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DU PREMIER FASCICULE 

Nous présentons au public le premier fascicule d’un livre qui a coûté beaucoup de temps et di* travail. 

11 est à peine nécessaire de montrer son utilité. Quel que soit en France l’état des lettres grecques et latines, 

peu de personnes possèdent des notions claires et exactes sur la société antique. Les recherches sur ce 

sujet restent en dehors des études et des lectures habituelles. Ni les lexiques, où l’on ne trouve guère 

que le sens littéral des mots, ni les ouvrages historiques, qui donnent la plus grande importance aux 

événements, ne fournissent sur la vie journalière, publique ou privée, des Grecs et des Romains, les 

renseignements que nous avons rassemblés dans cet ouvrage, faut-il dire avec quelles difficultés? 

Un dictionnaire des antiquités est encore, malgré ce qu’on a pu amasser jusqu’à nos jours de 

patientes et ingénieuses observations, une collection de problèmes, quelquefois insolubles parce que les 

lumières font entièrement défaut et presque toujours d’une explication difficile ou douteuse parce qu’elles 

sont insuffisantes. Pour se faire du plus petit fait une idée approchant de la vérité, ce n’est pas trop 

de joindre aux témoignages des auteurs grecs et latins les commentaires des savants modernes et 

d’y ajouter, toutes les fois qu’il en existe, les monuments figurés. Nous avons essayé de réunir ces divers 

genres de preuves, qui s’appuient et se contrôlent, dans la forme nécessairement abrégée d’un diction- 

naiie (c est celle qui s accommode le mieux aux besoins d un plus grand nombre de personnes), mais sans 

lien négliger de ce qui peut être considéré comme désormais acquis à la science; nous nous sommes efforcé 

d’en faire un livre qui fût pour tout le monde d’une lecture facile, une aide pour tous ceux qui voudraient 

entrer dans 1 étude des mœurs antiques plus avant qu on ne le tait dans les classes, en même temps qu’un 

instrument de travail pour ceux qui s’occupent particulièrement de l’antiquité Le texte a été à dessein dégagé 



lion; tout l’appareil scientifique a été rejeté dans les notes, ail fias des pages, où chacun pourra tion\< i 

indiqués les textes des écrivains anciens, les ofiservations des modernes, les monuments decouvei ts jns(|ii aux 

temps les plus récents, (pii peuvent jeter quelque lumière sur fi' sujet traité; enfin, pour ceux qui ne sc 

contentent pas des notions résumées que doit fournir un dictionnaire, les notes et la fiifiliograpliie pfiui'f' <i 

la suite contiennent 1 indication desouvi*ages spéciaux, des mémoires des académies et des sociétés savantes, 

des dissertations publiées tant en France qu’à l’étranger, qui leur permettront de pousser aussi loin qu ils 

le voudront leurs études. Cependant il v avait un clioix à faire dans les citations : il est aussi facile de les 

multiplier pour certains sujets, qu’il est malaisé pour certains autres d’en trouver sur lesquelles on puisse 

fonder un commencement de science. Nous avons dû nous restreindre aux témoignages les plus significatifs 

pour les premiers et admettre largement toutes les indications utiles pour les seconds. 

Les gravures, qui sont nombreuses, sont toutes puisées aux sources antiques, soit que les dessins 

aient été faits directement d’après les monuments, soit qu’ils aient été pris dans des ouvrages qui fiis 

reproduisent fidèlement. 11 eût été facile aussi de les multiplier a 1 infini ; mais il suffira d un regard jete 

sur ce livre pour s’apercevoir que les gravures n’y sont pas de pures illustrations, mais des preuves a 

l’appui de ce qui est allégué dans le texte: « Selon moi, a dit l’illustre Winckelmann, ce sont les images 

mêmes qui doivent décider du sens des passages des livres des anciens qui, exposant des choses 

connues dans ces temps—là, ne sont jamais aussi clairs qu il le faudrait pour les bien entendre dans des 

siècles où les usages et les mœurs ont totalement changé. » 

Les noms qui servent de titres aux articles, sont ceux qui répondent naturellement au titre du diction¬ 

naire. c’est-à-dire qui désignent toutes les choses de la vie publique et privée des anciens. On n y trouvera 

pas de noms d’hommes ni de lieux, parce que nous ne voulions pas y mettre ce qui se trouve déjà dans les 

dictionnaires d’histoire et de géographie; nous ne nous sommes pas davantage proposé de faire un dic¬ 

tionnaire de mythologie; on n’y cherchera donc que les noms des dieux et des héros dont les types et les 

légendes ne devaient pas rester sans explication à côté d articles qui parlent de leur culte, de leuis fctes 

et d’objets de toutes sortes où ils se trouvent représentés. 

Nous avons adopté la nomenclature latine comme plus familière à la plupart des lecteurs ; c est donc sous 

le nom latin qu on devra chercher tout ce qui se rapporte aux usages des Grecs aussi bien que des Romains, 

et les noms même purement grecs qui ont été latinisés. Toutes les fois que, pour les antiquités grecques 

manque ce nom latin, nous avons fait la transcription littérale du nom grec, en leciivant en caractères 

grecs à côté. 

Les mots en lettres capitales renvoient à des articles spéciaux où 1 on trouvera des explications plus 

précises ou plus développées. Les autres noms ou termes techniques expliqués dans le cours des articles, 

inscrits soit en grec, soit, pour le latin, en lettres italiques, seront réunis à la tin de 1 ouvrage dans des index 

alphabétiques et dans un répertoire méthodique groupant pour la facilité des recherches tous ceux qui ; 

rapportent à une matière déterminée. 

se 



Nous eussions aimé donner place aux antiquités de certains peuples de la Grèce ou de l’Italie, moins 

connus que ne le sont Rome et Athènes, et des voisins quelles appelaient barbares et qui ont contribue 

cependant pour quelque chose à les faire ce quelles ont été. Ces côtés de l’antiquité sont aujourd’hui 

explorés à leur tour et on s’aperçoit déjà qu’il faut reviser bien des conclusions trop hâtées; mais ce travail 

n’est qu’à son début, et l’on pensera sans doute qu’il a été sage de ne pas admettre ici des faits encore 

obscurs ou mal établis. Toutefois, on trouvera pour chaque matière l’indication de ce que l’on sait avec 

un peu plus de certitude sur les Étrusques, dont la part surtout est considérable, et sur les autres 

peuples qui ont laissé leur empreinte dans la civilisation des grandes nations classiques. 

Tous les articles sont signés par leurs auteurs : on remarquera les noms de membres de 1 Institut, de 

professeurs éminents de l’Université, de savants connus par des travaux spéciaux. Nous tenons a remercier 

ici ces collaborateurs qui nous ont aidé avec tant de persévérance et nous dirons d’abnégation; car nous 

savons ce qu’il en faut pour enfermer dans un court article de dictionnaire les résultats de longues et la¬ 

borieuses recherches, qui mériteraient souvent d’être publiées à part et avec développement pour elles- 

mêmes . Je les remercie en mon nom et au nom de celui qui avait appelé et réuni les plus anciens d’entre 

eux, M. Daremberg, si prématurément enlevé, avant d’avoir eu le contentement de voir réalisée l'œuvre 

dont il avait conçu la première pensée. Détourné par d’autres occupations et principalement par ses études 

sur l’histoire de la médecine, dans lesquelles il s’est fait une place si élevée et qui ont eu la meilleure part 

de sa vie, il s’était décidé à m’associer à l’exécution du livre projeté. 11 m’avait chargé, il \ a une di/.aine 

d’années déjà, de choisir les figures du dictionnaire et de mettre entre ces illustrations et le texte l’accord 

nécessaire ; il voulut bien, quelque temps après, me déléguer la plus large part dans la direction de l’œuvre ; 

à ma demande, il consentit à en modifier le plan ; il finit par s’en remettre presque entièrement à moi du 

soin de la mener à son terme. L’impression a été commencée sous ses yeux ; il a pu lire les premières feuilles 

et son approbation a été pour moi un précieux encouragement. 

Le public nous donnera-t-il la sienne ? Au moment où un livre paraît, un auteur consciencieux ressent 

plus vivement les difficultés de l’œuvre qu’il a entreprise et en voit mieux les imperfections. Celle-ci doit 

subir à son tour les critiques : nous les appelons; qu’on veuille bien nous les adresser dans le même esprit 

qui nous a constamment dirigé, c’est-à-dire avec un sincère désir d’être utile, de servir la science, de 

dissiper s’il est possible quelques erreurs, de jeter un peu de lumière sur ce qui reste obscur dans la 

connaissance que nous avons de la vie des anciens. 

E. SAGLIO. 
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DICTIONNAIRE 

tECOUES ET ROMAINES 

A. AB. — Celte particule suivie d’un substantif sert à 
désigner chez les Romains un très-grand nombre de 
charges, d’emplois, de fonctions de tout ordre et de toute 
espèce. C’est au mot placé à son rang alphabétique qu’il 
faut chercher les explications qui se rapportent aux plus 
importants. Ainsi, pour ab actù, ab admissione, ab epùtuhs, 

voyez actis (ab), admissions (ab), epistulïs (ab). 

ABACTI MAGISTRATUS. — On appelait ainsi les ma¬ 
gistrats romains qui avaient été contraints d’abdiquer leur 
autorité souveraine ou droit de commandement1 [impe- 

bium, abdicatio]. Les cas d’abdication forcée furent assez 
rares pendant la république romaine ; ils ne présentent pas 
d’ailleurs le caractère juridique d’une destitution propre¬ 
ment dite. En général, c’étaient les tribuns qui employaient 
leur puissance inviolable pour déterminer, parfois d’après 
le vœu du sénat, un magistrat à abdiquer. Ils le menaçaient 
au besoin de faire abroger son imperium par le peuple sou¬ 
verain2 [abrogatio]. Mais si un consul ou un préteur s’était 
rendu coupable de haute trahison [perduellio], d’après les 
anciennes traditions du droit public primitif, il perdait de 
plein droit sa qualité de citoyen, et avec elle toutes les pré¬ 
rogatives qui en dépendaient [sacratio capitis]. Cepen¬ 
dant le préteur Lentulus, enveloppé dans la conjuration de 
Catilina, fut contraint d’abdiquer par décret du sénat3, et 
peut être employa-t-on pour cela le jus majoris imperii du 
consul \ Sous l’Empire, le prince eut le pouvoir de dépo¬ 
ser tous les magistrats. G. Humbert. 

ABACTORES [ABIGEl]. 

ABACTUS VENTER [abigere partum]. 

ABACULUS [musivum opus]. 

ABACUS ('ASa?, ’Aêaxiov), plateau, table, tablette. — Ce 
nom est donné plus spécialement à un certain nombre d’ob¬ 
jets ayant pour caractère commun de présenter une sur¬ 
face plane. 

I. Tablette munie d’un cadre que l’on remplissait de sa- 

AUACTI MAGISTRATUS. » Paul. l)iac. s. v. Abacti, p. 2.1, éd. Müller. — S Tit. 

Liv. XXVII, 20 ; XXIX, 19 ; Epitome, LVII. — 3 cicer. Catil. 111, fi ; Sali. Catil. 67 ; 

lHo Cass. XXXVII, 34. — 4 plut. Cicer. 19— Bibliographie. Becker, Jlandb. d. rô- 
tuschen Alterth. Leipzig, 1816, II, 2, p. 56; ejusd. Uel/er Amtsentsetz. bei d. Hô- 
mern, in Il hein. Muséum, vol. IV, 1846, p. 2(5; !.. Lange, R6m. Alterlhilmer ; Berlin 

I. 

ble fin, sur lequel on écrivait avec le doigt ou avec une 
pointe. Les passages des auteurs qui indiquent cet emploi 
de l’abaque le montrent ordinairement entre les mains des 
géomètres ', mais il servait également aux opérations de 
l’arithmétique, aussi bien qu’à tracer toute espèce de ca¬ 
ractères 2. On voit sur une pierre gravée 
du Cabinet des médailles, à Paris (fig. I), 
l’image d’un homme qui calcule à l’aide de 
cailloux ou de billes (ca/culi), tandis qu’il tient 
de la main gauche un abaque sur lequel on 
distingue des caractères paraissant appartenir 
à l’ancien alphabet osque ou latin 3. Les en¬ 
fants dans les écoles se servaient de tablettes du 

„ Tablette à écrire. 
meme genre [laterculus, tabula, tabella]. 

C’est dans cette acception qu’il faut sans doute chercher 
le plus ancien emploi du mot. On a fait remarquer la res¬ 
semblance du grec àSa; avec le mot sémitique abaq qui si¬ 
gnifie sable, poussière ; en effet, les premières tables à 
compter qui vinrent en Grèce y furent vraisemblablement 
importées d'Orient avec les marchandises de toutes sortes 
qui en rendaient l’usage nécessaire \ Pythagore vit peut-être 
à Babylone, vers la fin du vie siècle, des calculateurs exercés 
qui écrivaient ou effaçaient sur l’abaque des chiffres rangés 
en colonnes ; mais cette manière de calculer, qui se répandit 
et resta connue sous son nom, est le fait d’une science déjà 
assez avancée, et qui dépassa toujours les facultés du plus 
grand nombre. On se servait donc communément d’autres 
abaques plus compliqués en apparence, en réalité plus 
faciles à manier pour des esprits peu familiarisés avec les 
opérations abstraites, et que nous allons expliquer. 

IL Table à calcul, consistant en une planchette sur la¬ 
quelle des divisions tracées d’avance séparaient les différents 
ordres d’unités. On y plaçait de petits cailloux, des jetons 
ou d’autres marques (^îjtfoi, calculi), et on rendait ainsi sen¬ 
sibles et faciles à suivre des comptes même assez compliqués. 

IS..G, 1, § 80, p. 522 et 523 ; XValter, Gesch. des rôm. Rechts, 3« édit. I, n°l45. 

ABACUS. 1 Pers. I, 131 ; Apul. Apol. p. 426 ; Plutarch. Cato min. 70; Martian. 

m, 7. —2 Pers. I. I. — 3 Chabouillet, Catalog. n° 1898. — ♦ Viucent. Notut. 

scient, de l’École d’Alex. I™ part. p. 9; H. Martin, lieu, archéol. 1856, p. 536; 

Cnn or- Mathem. Reitrneç/e zum Culturleben der \’oelk<-r, Halle, 1863, p. 12S-139. 

1 



\RA ABA — 2 

Il existe encore plusieurs abaques antiques établis d’après le 
même principe. Les plus faciles à expliquer appartiennent 
aux Romains : ce sont des tables de métal contenant des 
rainures ou munies de tringles le long desquelles se meuvent 
des boules ou clous à deux tètes qui servent à faire les comptes. 
Celui qui est ici figuré (flg. 2) appartient au Musée Kireher, 

t 2 3 4 5 6 7 89 

à Rome \ Les divisions y sont marquées par huit rainures 
inférieures auxquelles correspondent huit rainures supé¬ 
rieures plus courtes, et une neuvième rainure inférieure 
sans rainure supérieure correspondante. Quatre boutons 
glissent dans chacime des rainures inférieures, la huitième 
exceptée, qui en a un de plus ; il n’y en a qu’un seul dans 
chacune des rainures supérieures. Dans l’intervalle des deux 
rangées de rainures on voit des sigles ponctués dont quel¬ 
ques-uns sont assez difficiles à reconnaître, mais qui se lisent 
plus clairement sur un autre abaque connu sous le nom de 
Welser qui le possédait et l’a le premier publié *. Laissons de 
côté pour le moment les deux dernières rainures. Ces sigles, 
au moyen desquels on compte par as, deniers ou sesterces, 
signifient : 

x1 CCCTODO CCIOD CIO C XI 

1,000,000 100,000 10,000 1,000 100 10 1 

Le moyen de représenter un nombre quelconque avec cet 
appareil repose sur ce principe7 que chaque rainure repré¬ 
sente un ordre d’unités et se divise par 5 (Y) et 4 (1111) comme 
le nombre 9 (YIIII). Les unités d’un certain ordre, quand 
elles ne dépassent pas 4, s’indiquent par un pareil nombre 
de boutons de la rainure inférieure correspondante, que l’on 
pousse vers le haut : le bouton supérieur indique cinq imités 
quand on l’approche des premiers. Supposons, par exemple, 
que l’on compte par deniers : chacun des boutons de la 
septième rainure inférieure vaudra 1 denier, celui de la rai¬ 
nure supérieure 5, et tous ensemble en vaudront 9 ; de même 
chaque bouton de la sixième rainure inférieure vaudra 
11» deniers, le bouton de la rainure supérieure 50, et tous 
ensemble 90, et ainsi de suite. 

Les fractions (oes excurrens) se calculaient d’après le 
système duodécimal des Romains, par onces ou douzièmes 
de l'as et par les autres fractions de l’as. C’est à quoi ser¬ 
vaient la huitième rainure marquée du sigle o ou 0, qui 
signifie l’once, et la neuvième marquée des sigles s, 0, Z ou 2. 
La huitième rainure a cinq boutons inférieurs valant une 
once et un bouton supérieur qui en vaut six, et l’on peut 
ainsi compter jusqu’à 11. Les fractions au-dessous de l’once 
se comptaient sur la neuvième rainure. Les quatre boutons 
de cette rainure, réunis dans l’abaque du Musée Kireher, 
se distinguaient peut-être (ils ont été restaurés) par trois 
couleurs différentes; dans d’autres abaques, comme celui 

s Garrucci, Bull. Napol. i». s. II, pl. vi. n» 2, et p. 93. — 6 Velseri Opp. Xorimb. 

1362, p. 819, SS2; Gruter. p. 22! ; riçnorius, De tervis, p. 340. — ^ Vincent, liev. ' 

XfHHPAP h I C TX 

de Welser, ils sont séparés et répartis entre trois petites rai¬ 
nures. Les boutons valaient sur celle d’en haut, marquée du 
sigle s (semuncia), */s once ou */„ de l’as; sur celle qui vient 
immédiatement au-dessous, marquée du sigle o (,sicilicus) 
'/„ de l’once ou ‘/t8 de l’as ; sur celle d’en bas, marquée du 
sigle z ou 2, les boutons valent chacun une duelle (duella 

ou duoe sextuloe), c’est-à-dire ‘/s de l’once ous/7S de l’as. 
Ces instruments de calcul qui servaient à faire des addi¬ 

tions et des soustractions ne doivent pas être confondus avec 
Y abaque ou table dite de Pythagore, tableau de nombres des¬ 
tiné à faciliter les opérations plus compliquées de la multi¬ 
plication et de la division [aritiimetica]. 

La manière de faire usage de l’abaque romain étant connue, 
il est facile d’expliquer par analogie comment on devait se 
servir d’un abaque grec 
qui a été trouvé dans 
I ’île de Salamine (fig. 3). 
II consiste en une pla¬ 
que de marbre longue 
de lm, 5, large de 0ra,75, 
sur laquelle sont tra¬ 
cées, àOm,25 de l’un des 
côtés, cinq lignes pa¬ 
rallèles, et à 0m,5 de la 
dernière de ces lignes 
onze autres disposées 
de même, qu’une ligne 
transversale coupe en 
deux parties égales. La 
troisième, la sixième, la 
neuvième de ces lignes 
sont marquées de croix 
au point d’intersection ; 
enfin trois séries de ca¬ 
ractères sont rangées 
sur trois côtés dans le 
même ordre, de façon ~- 
qu’on peut facilement Fig'3' Abaque à calcuI 
les lire en quelque sens qu’on tourne la table. On remar¬ 
quera seulement qu’une des séries offre en tête deux carac¬ 
tères de plus que les deux autres. M. Rangabé, qui signala 
le premier la découverte de ce monument8, n’y vit d’abord 
qu’une table de jeu; Letronne9 y reconnut de suite un 
instrument de calcul et détermina la valeur numérique des 
caractères; M. Vincent à son tour en expliqua l’usage10, 
f- étant le sigle connu de la drachme, les caractères qui sui¬ 
vent dans chaque ligne de droite à gauche forment l’échelle 
numérique suivante : 

t- P A P1 II H7 X 
1 5 10 50 100 500 1000 

i 

, 

x 
■3 

x 

1 
t> 

1 

Deux caractères ont été ajoutés, comme on l’a déjà fait re¬ 
marquer, à gauche de l’une des lignes, [Xi, qui signifie 5,0C0, 
et T, sigle du talent valant 6,000 drachmes. Les caractères 
qui, dans chaque série, suivent à droite le sigle de la drachme 
indiquent : I l’obole, G 4/a obole, T •/, de l’obole (Tptr/jfAo'ptov) 
suivant l’interprétation de Letronne, ou '/u de l’obole (retap- 
T-ouZptov), d’après l’explication très-plausible deBœckh11 ; enfin 
X le chalque. Ainsi la plus faible unité monétaire, le chalquc, 
et la plus forte, le talent, se trouvent aux deux extrémités 
de l’échelle que le calculateur a toujours présente devant lui. 

arch. I«4fi, p. 405. — 8 Ibid. p. 295. — 9 Ibid. p. 305. — 10 Ibid. p. 401. — 
n Gerhard, Arch. Zeitung, 1847, p. 44. 
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11 faut le supposer assis devant l’un des deux longs côtes de 
la table posée horizontalement ; il placera des pièces de 
monnaie ou des jetons sur les bandes formées par l’intervalle 
des lignes creusées dans le marbre, et ces pièces de compte 
changeront de valeur selon la place qu’elles occuperont. 
Solon comparait les favoris des rois à ces jetons qui, à la vo¬ 
lonté du calculateur, valent à présent un chalque et l’instant 
d’après un talent ia. Le principe est le même que pour l’a¬ 
baque romain : chaque bande représente un ordre d’unités, 
les nombres appartenant aux quatre premières imités de 
chaque ordre (F, A, II, X) étant représentés par des jetons 
placés à la partie antérieure de la table, en deçà de la ligne 
transversale, tandis que les unités quinaires (p, P, r°, [X1) 
étaient rejetées au delà. Les cinq bandes à droite delà croix 
centrale suffisaient pour ces calculs. A quoi servaient donc 
les suivantes? Le chiffre inscrit sur l’abaque après X, mille, est 
T qui signifie le talent, équivalant à G,000 drachmes : on doit 
donc supposer qu’après la progression par drachmes allant 
jusqu’à 5,000 commençait une nouvelle progression par 
talents. Cette progression allant jusqu’au septième ordre 
d’unités correspond à celle de l’abaque romain qui s’arrête 
également au million 13. Les Romains n’ont fait que copier 
les Grecs. Les fractions de la drachme (I, C, T, X) se calcu¬ 
laient sur les bandes séparées placées à l’extrémité de la 
table : c’est là encore une autre ressemblance avec l’abaque 
romain. 

Outre les abaques mêmes conservés dans les collections,on 
peut citer divers monuments où des instruments semblables 
sont figurés avec plus ou moins d’exactitude, et qui nous en 
montrent l’emploi. La figure 4, dessinée d’après un sarcophage 

du Musée du Capitole u, représente un 
esclave [calculator, dispensatorî de¬ 
bout devant son maître et calculant à 
l’aide d’un abaque ; mais on a cru à 
tort reconnaître des abaques dans d’au¬ 
tres objets qui n’ont, avec le précé¬ 

dent, qu'une ressemblance apparente. 
L’objet que tient à la main le collecteur 
d’impôts figuré sur le célèbre vase dit de 
Darius [telones] n’est pas un abaque, 
mais un livre, un diptyque sur lequel il 
inscrit les recettes. Ce n’est pas non 

plus un abaque que l’on voit suspendu, à côté d’une hure et 
d un jambon, dans la boutique d un charcutier que repré¬ 
sente un bas-relief romain 15, ainsi que l’ont pensé des ar¬ 
chéologues distingues, mais un des mets favoris des anciens, 
la tétine de truie, sumen, qu’il est facile de reconnaître à 
cette place [porcinarius]. 

Fig. 4. Abaque à calcul. 

III. Tables ou damiers se rapprochant plus ou moins des 
tables a calcul, dont elles prirent le nom, par les divisions 
qu on y voyait tracées et les jetons ou pièces qu’on y faisait 
marcher. Elles servaient à différents jeux aux noms des¬ 
quels nous renvoyons [duodecim scripta, latrunculi, poleis 

PA1ZE1N, PETTEIA, DIAGRAMMISMOS, PENTEGRAMMA]. 

I\. Table, buffet, dressoir. Le nom de la tablette supérieure 
ou abaque fut appliqué par extension au meuble tout entier 
(xuXtxEtov) sur lequel on plaçait des vases d’or et d’argent cise¬ 
lés, des œuvres d’art et toutes sortes d’objets précieux que l’on 
voulait exposer aux regards. Quoique le nom ne se rencontre 

que chez les écrivains latins, ou chez les écrivains grecs de l’é¬ 
poque romaine1#, il n’est pas douteux qu’il ne fût originaire 
de la Grèce et de l’Asie, comme l’usage du meuble lui-même, 
introduit à Itome après les victoires de Cn. Manlius (1R7 
avant Jésus-Christ) 17. Mais peut-être les Grecs n’appelaient- 
ils abaque que la tablette sur laquelle on posait les objets. 
Des meubles de ce genre étaient placés dans les sanctuaires 
de la Grèce auprès des images des divinités 18 afin de rece¬ 
voir les riches offrandes exposées, au moins à certains jours, 
aux yeux du public [donaria, mensa, opistijodomos]. Un 
bas-relief en terre cuite ici reproduit (fig. 5)’* ollre l’image 

d’un de ces dressoirs 

chargé de vases de 
formes très-variées. 

De petites armoires 
pratiquées dans le 
corps inférieur du 
meuble paraissent 
destinées à recevoir 
les objets et à les te¬ 
nir enfermés.On voit 
de semblables dres¬ 
soirs dans plusieurs 
bas-reliefs antiques*0. 
Sur le célèbre vase 
de sardonyx, connu 
sous le nom de 
coupe des Ptolé¬ 
mées, et conservé à 

Paris au Cabinet des médailles on voit aussi deux tables 
portées l’une par des sphinx, l’autre sur des pieds terminés 
en griffes; les vases et les statuettes dont elles sont char¬ 
gées, les masques et les attributs qui les entourent font re¬ 
connaître des tables consacrées au culte de Bacchus, et 
servant, comme celles dont il vient d’être parlé, à l’exposi- ' 
tion des offrandes. Une de ces tables est ici gravée (fig. G), 

Fig. 6. Table pour les offrandes. 

on trouvera la représentation de l’autre au mot mensa. Ce 
sont encore des tables semblables qui sont figurées en relief 
sur deux des vases d’argent trouvés près de Bernai et faisant 
partie de la même collection **. On peut voir le dessin de 
l’une d’elles au mot rhyton. 

A Rome, comme en Grèce, des tables tenant lieu d’au¬ 
tels servaient à 1 exposition des dons consacrés dans les tem- 

u „ V’ , ; D;°g-Laert- h 59- -13 Gar. ucci, Bull. Nap. 1864, p. 95. 

apl] pl- xx- — 15 ZoeSa> Bassirilievi, tav. 28. — >6 Amnion. s. 
7 J p ln- Aa'- XXX1V, 3, 14; TU. Liv. XXXIX, B, 7. _ 18 Bœtlicher Te 

tomk der Uellcnen, 111, p. 48; IV, p. 265. - 19 Maxois, Buu.es de Pompéi, l 

P" 20 Gerhard, Anlik. Bildw. LXXV, 1 ; et parmi les terres cuites de la col¬ 

lection Campana, au Musée du Louvre.-- 81 Chabouillet, Catalog. n° 279; Clarac, 

Musée de Sculpt. II, pl. cnv. — îï Chabouillet, n«« 2807, 2808. Le Prévost, Vases 

de Berthouville, 18.12, pl. xi, xn. 
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plc> 23. mais le nom d’abaque désigne ordinairement dans 
les auteurs latins un riche buft'et (xoXtxùov, mensa vasaria), 
ü table de marbre ou de métal et portant sur un pied de ma¬ 
tière également précieuse et artistement travaillé, qui servait 
à étaler (ex/>oneré)2V la vaisselle de prix dans les salles où l’on 
mangeait. Tite-Live et Pline 2S disent expressément que l’on 
ne vit paraître ce luxe qu’après la conquête de l’Asie Mineure; 
alors sans doute on commença d’avoir des abaques dont 
la richesse et la beauté égalaient celles des objets qu’on y 
voyait exposés; mais avant même de rencontrer en Asie, 
dans la Grèce ou dans la Sicile, de brillants modèles bientôt 
avidement recherchés et imités, les Romains avaient pu pren¬ 
dre des Étrusques l’habitude d’exposer la vaisselle sur des ta¬ 
bles plus ou moins ornées. On en voit des exemples dans divers 
monuments étrusques représentant des repas; celui qui est 
ici reproduit (fig. 7), est tiré d’une peinture d’un tombeau 

de Corneto, l’ancienne Tar- 
quinii26, dont on peut faire 
remonter l’exécution jus¬ 
qu’au ive siècle avant Jésus- 
Christ. Des vases sont rangés 
sur deux tablettes ; d’autres 
sont placés au-dessous. Les 
cavités formées par l’inter¬ 
valle des tablettes sont peut- 
être ce qu’un poëte d’une 
époque beaucoup plus ré¬ 
cente 27 a appelé cavernae, à 
moins que l’on ne doive 

entendre par ce mot des casiers iermés, de véritables ar¬ 
moires comme celles qu’on voit sur le devant du meuble 
représenté plus haut (fig. 5). On trouvera d’autres exemples 
d’abaques aux mots mensa, MONOromuM, trapezophorum. 

Dans le Digeste ” il est fait mention d’abaques (nbaces) ser¬ 
vant de support à des vases d’airain de Corinthe et eux- 

mêmes faits de ce métal. 
Y. Caton 29 nomme un abaque parmi les ustensiles et les 

meubles dont une ferme doit être fournie ; mais comme ce 
nom vient dans son énumération à la suite des pièces du 
moulin, il est probable que dans ce passage il s’agit d’un 
pétrin, plus ordinairement appelé mortarium [pistor]. Hésy- 
ehius 30 indique aussi le mot àoâxtov comme synonyme de 
pjbcvpot, qui a en grec la même signification. La figure H, em¬ 
pruntée au monument funéraire du boulanger Eurysacès 81, 

Fig. 8. Pétrin. 

découvert à Rome en 18-1H, fera comprendre comment cet 
ustensile, qui a l’apparence d’une table garnie d’un bord élevé 
pour retenir la pâte, a pu recevoir le nom d’abaque. 

VI. Plateau, bassin propre à contenir des fruits 32 ou d’au- 

53 I-'estus. s. '. Jleusae. — 2> C,ir. in Yerr. IV, 18, 35 ; té. IV, 14, 33 ; Petron. 21 ; td. 73 ; 

juven. ni, 303; Orelli, 1517. — n L. I. — *« Mon. ined. delT Instit. di eorresp. 

arch. 1831, tav. 23; Mus. Etrusc. Gregor. I, pl. civ. — 57 Sid. Apoll. Carm. 

-_   Î8 nig. 32, 100, S 3Ï. — 19 Hes nuit. X,.4, 5. — 33 Hesycli. Mux-.yi. — 

»> Mon. ined. °delï Instit. di cotresp. arch. II, tav. 58. — 3J Cratin. Fram. 

très mets. Pollux 88 le nomme parmi les ustensiles qui com¬ 
posent l’attirail du cuisinier. On voit par un autre texte 
qu’il y avait de ces plateaux qui étaient laits en bois et de 

forme circulaire. E. Saglio. 

Vil. Tablette carrée qui forme la partie supérieure du 
chapiteau de la colonne, dans les différents ordres. L’aba¬ 
que, quelle que soit l’origine que l’on veuille donner .aux 
formes architecturales, dut composer primitivement h lui 

seul le chapiteau (fig. 9 et 10). Placé sur la colonne en 

B 

Fu. 9. Tablette formant chapiteau. Fig. 10. La même vue en plan. 

bois ou en pierre (A), il la protégeait et donnait à l’archi¬ 
trave (B) une assiette plus large et plus sûre. Sans doute, 
par la suite, pour mieux raccorder la forme carrée et la 
forte saillie de l’abaque avec la forme ronde du fût de la 
colonne, on couronna le fût d’une grosse moulure appelée 

échine (lyTvoç), formant une sorte 
d’encorbellement sous l’abaque, 
et le chapiteau dorique grec fut 
créé. Tels sont ceux de deux 
colonnes votives trouvées à l’a¬ 
cropole d’Athènes 35, et dont la 
grande ancienneté est attestée 
et par leur forme archaïque et par 
le style des inscriptions (fig. 11 
et 12). Un chapiteau d’angle du 
Parthénon (fig. 13)36 montre ce 
que l’art le plus perfectionné a 
fait de cette conception primi¬ 

tive. 
Dans l’ordre dorique et dans 

celui qui en est dérivé et qu’on 
a appelé toscan [columna], l’aba¬ 
que conserva toujours son im¬ 
portance et son caractère primitifs. Nous en voyons 

exemples en Étrurie 37. Dans le dorique romain cette impor- 

éd. lluukcl, p. 29. — 33 Poil. VI, 90; X, 106. — 31 Phrynich. in Bekker, Anecd. 
Grâce. I, p 17. — 33 L. Ross. Ann. del Instit. di eorresp. arch. 1841, tav. d’agg. 

100; Boulé. Acropole d'Athènes, I, p. 306. — 33 Pcnrose, Principes of Athenian 

architecture, chap. 8, pl. i. — 37 Canina, Uantica Etruria maritima, pl. ex et 

xxni, t. II, p. 103 et 157. 

Fig. U. Fig. 12. 

Colonnes votives de style primitif. 
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tance reste à peu près la même, mais l’abaque perd de sa sim¬ 
plicité par l’adjonction de deux moulures : un talon et un filet, 
à la partie supérieure, comme on peut le voir à l’ordre infe¬ 
rieur du théâtre de Marcellus'8 et au théâtre de Vérone™. Dans 
l’ordre ionique l’abaque diminue considérablement de hau¬ 
teur. 11 est réduit, dans les chapiteaux grecs de cet ordre, à une 
seule moulure, ove ou talon, décorée parfois d’ornements 
peints ou sculptés; le chapiteau du temple sur l’Ilissus nous 

en offre un exemple (fig. 14). Dans certains cas assez rares il 
disparaît même tout à fait, comme au temple de Phigalie 40 et 

dans les ruines de Philippes41. 
Quand l’ordre le plus riche, 
le corinthien, est inventé , 
l’abaque subit encore de nou¬ 
velles modifications. Il se 
compose en ce cas, chez les 
Grecs et chez les Romains, 
de trois moulures : un ca- 
vet, un filet et un quart de 

rond, parfois enrichis d’ornements sculptés. Exemple : le cha¬ 

piteau du temple d’Antonin et Faustine (fig. 15). Ce qui chan¬ 
gea surtout l’aspect de l’abaque 
dans l’ordre corinthien, c’est l’é¬ 
videment curviligne de chacune 
des faces du carré et la suppres¬ 
sion des angles qui, tronqués, de¬ 
vinrent des pans coupés 4*. La 
courbe de cet évidement est le plus 
souvent un arc de cercle dont le 
centre est au sommet d’un tri¬ 
angle équilatéral construit sur 
chaque côté de l’abaque (fig. 16). 
Dans les rares chapiteaux grecs 

Fig. 14. Chapiteau ionique 

(Temple sur ITlissus). 

Fig. 15. Chapiteau corinthien 

(Temple d’Antonin et Faustine). 

d’ordre corinthien qui nous sont restés, cet arc est plus 
profond, c’est-à-dire que son centre est plus rapproché. 

Vitruve, de son côté4S, dit que 
cet arc doit avoir 1/9 de flèche, 
c’est - à - dire une profondeur 
moindre que celle donnée par 
le triangle équilatéral. Dans les 
édifices romains qui se res¬ 
sentent le plus de l’influence 
grecque, le Pœcile et l’arc 
d’Adrien à Athènes, l’Incantade 
à Salonique, le temple dit de 
Vesta à Rome, les angles de 
l’abaque ne sont pas abattus; 
formés par la rencontre des 
deux arcs concaves, ils sont 
très-aigus (fig. 17). Au monu¬ 
ment de I.ysicrate, purement 
grec pourtant, les angles de 
l’abaque sont tronqués. 

A l’époque romaine, quand 
les pilastres des divers ordres, 

Fig- 16. Abaque du chapiteau corinthien. considérés comme des colonnes 
en bas-relief, furent composés 

des mêmes éléments que les colonnes correspondantes, 
1 abaque joua le même rôle et subit les mêmes transforma¬ 

tions que nous venons de décrire en parlant des différents 
ordres. Nous en avons des exemples pour l’ordre dorique 

sous le portique du 
théâtre de Marcellus44, 

pour l’ordre ionique 
aux thermes de Dio¬ 
clétien45, et pour l’or¬ 
dre corinthien à l’arc 
d’Adrien à Athènes46, 
au portique d’Octavie, 
au temple d’Antonin 

et Faustine à Rome47. 
Quatremère de 

Quincy46 soutient que 
l’abaque est une des 
parties qui importent 
le plus à la solidité Fig. 17. Abaque du chapiteau corinthien. 

réelle ou apparente 
de l’architecture. Il a raison ; mais les Grecs et, après eux, 
les Romains, se sont souvent contentés, en ce cas, de 1 ap¬ 
parence, car, dans beaucoup de chapiteaux de la plus belle 

époque, une surélévation carrée, dont le côté égale géné¬ 
ralement le diamètre inférieur du fut de la colonne, sur¬ 
monte l’abaque et porte seule l’architrave (fig. 14,15, f G et 17). 

On évitait ainsi la rupture de la saillie de 1 abaque, rupture 
qu’amène inévitablement le moindre tassement de 1 archi¬ 

trave sur les faces du chapiteau où elle porte. 
Les anciens, plus souples en fait d art qu on ne le croit 

ordinairement, et sachant approprier aux circonstances les 
formes architecturales, ont fait des abaques triangulaires, 
par exemple quand il s’est agi de placer sur des colonnes 
des trépieds choragiques [tripus]. Des colonnes de ce genre 
existent encore au pied de l’acropole d’Athènes, derrière le 

théâtre de Bacchus. 
En décrivant l’ordre toscan, Vitruve49 donne à l’abaque 

le nom de plinthe (plinthis, de tiXi'vOoc, brique). En effet, 
comme nous l’avons vu, l’abaque conserve dans cet ordre 

sa simplicité primitive et ressemble à une brique carrée 
comme la plinthe de la base. E. Guillaume. 

ABADIR [Baetylia]. 

ABDICATIO. — I. Renonciation à la puissance pater¬ 
nelle [PATRIA POTESTAS ; APOKERYXIS]. 

II. Abdication de la tutelle [tutela]. 

III. Abandon solennel et en général volontaire qu’un ma¬ 
gistrat romain faisait de l’autorité et du titre dont il était 
investi. C’était, en principe (il en était autrement à Athènes 
[archontes]), le mode naturel d’extinction de ces fonctions. 
L’expiration du temps fixé par la loi pour leur durée n’entraî¬ 
nait pas déchéance ipso jure, ce qui est fort remarquable. On 
en voit un exemple dans le fait du censeur Appius Claudius 
qui, en l’an 443 de Rome, s’appuyant sur une interprétation 
sophistique de son serment, conserva ses pouvoirs au delà des 
limites légales, sans que personne pût mettre obstacle à 
l’exercice irrégulier de son autorité L La seule garantie con¬ 
tre cette usurpation consistait en effet dans le serment que 
prêtaient les magistrats à leur entrée en charge [jurare in 

leges], et dans la ressource extrême de la nomination d’un 
dictateur. On ne trouve d’exemple d’abrogation directe d’une 
magistrature qu’au temps des Gracques. Lange explique 

■ Desgodetz, hdif. ont. de Home, p. 128. - 39 E. Guillaume, Instauration du 

théâtre de Verone (Bibl. de l'Éc. des Beaux-Arts). — W n. Lebouteux, Hestaur. du 

temple de Phigalie (Bibl. de l’Éc. des Beaux-Arts). — Heuzey et Daumet, Mùsio» 

arch. de Macédoine, pl. 1. _ M Vitruv. IV, 1. - »3 u\, 3. _ U Dcsgodetz, Ëdif 

mit. de Home, p. 127. — *3 \ormand, Parallèle des ordres d'archit. pl.—xxw. —■ 
46 Stuart et Revett. Antig.of Athens, t. 111, chap. 3. — 4" Desgodetz, op. cil. p. 51 

e* 15- — 48 Quatrcuiere de Quincy, üiet. d’archit. s. v. Abaque. — 49 IV, 7. 

ABDICATIO. 1 Tit. Liv.IX, 33, 31. 
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avec assez de raison ce système par une observation histo¬ 
rique. Sous la royauté, la potestas et l’imperium étant à vie, 

on admit aussi ce caractère d’irrévocabilité chez les consuls, 
en ce sens que, malgré la limitation de temps contenue 
dans la loi Curiate, créatrice de leur imperium, ceux qui en 
étaient investis ne pouvaient en être dépouillés sans leur vo¬ 
lonté [magistratus, imperium]. Cette règle fut ensuite éten¬ 
due aux autres magistratures, et même à la qualité de 
citoyen romain. Souvent, le consul sortant de charge abdi¬ 
quait Y imperium y pour en obtenir la prorogation en qualité 
de proconsul \ Régulièrement, le magistrat qui quittait sa 
charge devait, le dernier jour de ses fonctions, déclarer 
solennellement son abdication devant le peuple, et prêter ser¬ 
ment qu’il n’avait, pendant sa magistrature, rien fait de con 
traire aux lois. C’est là ce qu’on appelait jurare in leges 3, ou 
cjurare magistratum h 11 n’existait d’ailleurs aucune autorité 
spécialement établie pour recevoir annuellement cette reddi¬ 
tion décompté 5, sans préjudice bien entendu delà responsa¬ 
bilité des magistrats devant le sénat et le peuple 6. Indépen¬ 
damment de l’abdication ordinaire qui incombait à tous les 
magistrats sortant de charge, l’histoire nous montre que les 
magistrats en fonction, ou même simplement désignés (dési¬ 

gnât i), pouvaient abdiquer leur titre: diverses circonstances 
amenaient cette démission ; quelquefois la maladie 7, d’au¬ 
tres fois le vœu et l’influence du sénat, qui désirait hâter l’en¬ 
trée en fonction des nouvelles autorités 8. Mais la cause la 
plus fréquente de ces abdications volontaires en apparence 
seulement, c’était un vice de forme découvert par les au¬ 
gures dans la nomination des magistrats *. Ceux-ci se trou¬ 
vaient contraints par cette décision, et sous peine d’impiété, 
d’abdiquer leur pouvoir, abdicare imperium, mais sans pré¬ 
judice de la validité des actes antérieurement accomplis par 
eux 10. Primitivement, les magistrats jouissaient, pendant 
leurs fonctions, d’une entière inviolabilité, fondée sur les 
mores mojorum, plutôt que sur une loi qui défendît de les 
accuser durant leur exercice [lex , mores] n. Néanmoins, 
vers la fin de la République, on contraignit à l’abdication les 
magistrats désignés, que la loi permettait de poursuivre et 
de condamner pour crime de brigue [ambitus] 12. Enfin, le 
droit public de Rome semblait autoriser, bien que, dans la 
pratique, cela fût tout à fait inusité, un magistrat supérieur à 
en contraindre un autre, d’un rang inférieur, à l’abdication, 
vi majoris imperii13 ; c’est ainsi que le dictateur Q. Cincin- 
natus força le consul L. Minucius à abdiquer et à prendre 
les fonctions de chef des légions comme légat [legatus]. De 
même, le préteur Lentulus, impliqué dans la conjuration de 
Catilina, fut forcé d’abdiquer, en vertu d’un sénatus-con- 
sulte, il est vrai ; mais nous pensons avec Lange14 que ce sé- 
natus-consulte autorisa le consul à ordonner directement 
cette abdication15. Quelquefois l’histoire mentionne un dicta¬ 
teur qui, comme Camille, abdique en présence d’une accu- 
cusation portée par les tribuns devant les comices tribus 
[comitia], avec proposition de le condamner à l’amende 
énorme de 50,000 as s’il faisait acte de dictateur 16. Enfin 

s Lange, Bômische Alterthümer, § 80, p. 609. îe éd. — 3 Tit. Liv. XXIX, 31. 
— * C.ic. Ad fam. v, 2,1 ; in Pison. 3 ; Plutarch. Cicer. 23.— 5 Cic. De leg. 111, 20, 41. 
— 6 Polyb. IV, 14,15 ; Tit. Liv. XXIV, 43 ; XXXVII, 51, 58. — 1 Dio, IX, 13. — 8 Tit. 

Liv. VIII, 3.— 9 Tit. Liv. XXX, 39. — 10 Cic. Delegib. II, 12; Villemain, Républ.de 

Cicéron, liv. VI, p. 349, éd. in-12, 1 859. — H Laboulaye, Essai sur les lois criminelles. 

Paris, 1844, p. 149et 150; Tit. Liv. IX, 26; XLUI, 16; Dionys. X, 39, 50; Dio Cass. 

XL, 51. — 12 Cic. Ad fam. VIII, 4; Laboulaye, op. laud. p. 288 et seq. — 13 Dion. 

Halic. X, 25 ; Tit. Liv. III, 29 ; V, 9. — 14 Op. laud. p. 610. — 15 Cic. Catil. III, 6 ; 

Sali. Catil. 47 ; Dio Cass. XXXVII, 34. — 16 Tit. Liv. VI, 16, 38. — U Tit. Liv. III, 

52 à 55. — 18 Plut. Tib. Grac. 11. — 19 Op. laud. p. 201; cf. App. Bell. eiv. I, note 

13; Macé, Lois agraires, p. 311. — 20 Sali. Catil.il ; Tlut. Cicer. 9.— 21 Tit. Liv. III, 

une insurrection et la secessio de la plèbe sur l’Aventin dé¬ 
terminèrent seules les décemvirs à déposer l’autorité souve¬ 
raine, mais après un sénatus-consulte qui l’ordonna n, pour 
plus de régularité. Tiberius Gracchus hasarda une mesure 
sans précédents, en contraignant son collègue Oetavius à 
l’abdication. Lange qualifie cet acte d’absolument incon¬ 
stitutionnel 18, à raison, d’une part, du défaut d'imperium 

chez son auteur, et, d’autre part, de l’inviolabilité de la 
victime. Mais on peut faire observer, avec M. Laboulaye 10, 
que la déposition fut prononcée par le peuple souverain, 
assemblé dans les comices, et supérieur aux lois existantes. 
Néanmoins, ce coup d’État, que Caius Gracchus essaya de 
couvrir ensuite par une loi particulière, avait singulièrement 
amoindri l’influence de son frère. Nous pensons, avec Lange, 
que ces abdications forcées avaient lieu en général sans 
solennité 20 ; cependant, il en fut autrement pour les décem¬ 
virs *l, comme pour Oetavius le tribun. Dans ces divers 
cas, bien que l’abdication ne fût plus volontaire qu’en appa¬ 
rence 22, cela paraissait suffire pour sauvegarder le principe 
de l’ancienne constitution romaine sur l’inamissibilité des 
magistratures 23; mais ce principe s’affaiblit singulièrement 

et môme s’effaça sous l’Empire. 
En effet, Jules César s’attribua une grande part dans la 

nomination des magistrats, spécialement des consuls, par 
la présentation de candidats 24. Auguste développa ce sys¬ 
tème, et Tibère finit par attribuer au sénat la nomination 
des officiers publics 25 ; plus tard le prince en vint à les 
nommer directement. Dès lors le droit de révocation fut 
la conséquence du nouveau principe d’administration hié¬ 
rarchiquement subordonnée ; et si l’abdication volontaire 
fut encore possible, elle n’était plus nécessaire pour faire 
cesser les fonctions (abrogare imperium) des magistrats, 
dont les pouvoirs avaient été singulièrement restreints, en 
présence de Ximperium illimité du prince et des droits attri¬ 
bués aux nouveaux magistrats de création impériale 26 ; 
d’ailleurs, l’usage ne tarda pas à s’introduire de faire donner 
leur démission aux consuls après quelques mois de leur en- 
trée en charge, pour leur substituer de nouveaux titulaires 
(consules su/fecti)27. Cependant on conservait une grande 
solennité aux actes d’investiture ou d’abdication des con¬ 
suls 28, bien qu’ils n’eussent plus alors d'imperium à abdi¬ 
quer comme jadis. G. Humbert. 

Pour l’abdication des empereurs, voyez i’RINCIpatus. 
ABIGEI (de oh agere). — On donnait ce nom ou celui 

d’abactores à une classe particulière de malfaiteurs qui dé¬ 
robaient les chevaux ou le bétail L Le crime d’abigeatus 2 
s’était présenté de bonne heure en Italie, pays riche en 
troupeaux, et où les bergers des Apennins, menant une vie 
sauvage et solitaire, étaient enclins à se livrer au brigan¬ 
dage 3. Vers la fin de la République, la culture des céréales 
avait été presque abandonnée, et les latifundia avaient 
envahi la Péninsule, par suite de l’extinction de l’agricul¬ 
ture libre 4. Dès lors, le pâturage était devenu le princi¬ 
pal mode d’exploitation du sol, on pratiquait plus que ja- 

54. — 22 Festus, s. v. Abacti.— 23 Becker, Ucber Amtsentsetzung bei den Rômern; 

Bhein. Mus., 4, 1846, p. 293. — 24 Dio Cass. XLII, 20 ; XLIll, 45, 51 ; Suet. Caesar, 

41. — 23 Tacit. Ann. I, 15, 81. — 26 Laboulaye, op. laud. p. 390, 394. — 21 i)j0 

Cass. XL11I, 46; LYIII, 20; LXXH, I 2. — 28 plin. Pancgyr. 65. — Bibuogiuphie. 

Lange, Bômische Alterthümer, Berlin, 2c éd. p. 609 et suiv. ; Becker, Ueber 

Amtsentsetzung bei den Rômern ; Bhein. Muséum, VI, 1846, p. 293; Walter, Geschichtc 

des rom. Rechts,3‘ éd. Bonn, 1860, n05 1 45 et 856. 

ABIGEI. 1 Abactor est fur jumentorum et pecorum quem vulgo abigeum vacant. 

Isidor. X, 14. — 2 y. ce mot dans le fr. 5, § 2, Dig. De re milit. XL1X, 16 ; fr. 2 

et 3 pr. De abig. XLVII, 14. — 3 Tit. Liv. XXXIX, 29, 41. — 4 Bureau de la Malle, 

Écon.polit. des Romains, U, liv. III, c. 21, p. 288 et suiv. 
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mais un ancien système d’émigration des troupeaux, d un 
côté à l’autre de la chaîne des Apennins, suivant les exigen¬ 
ces des saisons 5. Cette transhumance était 1 occasion d une 
perception de droits productifs pour le trésor 6. On conçoit 
dès lors que l’intérêt de 1 État se joignait à 1 interet particu¬ 
lier pour exiger une répression sévère de Yabigeatus, qui 
avait pris en Italie, et aussi en Espagne, de grands dé¬ 
veloppements 7. Mais, avant de décrire la pénalité, qui 
variait suivant la gravité des faits, il importe de bien défi¬ 
nir le crime d’abigeatus. Ulpien semble exiger l’habitude, 
chez l’agent, de commettre des vols de bestiaux 8. Telle 
est en effet l’opinion à laquelle s’attachent des interprètes 
modernes, comme Abbegg; mais Platner 9 montre très- 
bien qu’elle ne s’accorde pas avec l’ensemble des textes, 
et qu’un fait isolé peut constituer Yabigeatus. Tel paraît 
être aussi l’avis de Rein ,0. Paul considérait comme abi- 

geus quiconque enlevait du bétail, non pas seulement du 
pâturage {de gregibus), mais de l’étable (de stabulo) 11 ; Cal- 
listrate dit que, dans ce dernier cas, on doit prononcer une 
peine plus sévère (plenius coercendum) n. Mais nous pensons, 
avec Cujas, Platner et Rein, qu’on doit lire, d’après les inter¬ 
prètes grecs, lenius, expression qui s’accorde mieux avec 
d’autres textes. D’ailleurs le bétail laissé en plein air avait 
besoin d’être protégé par une peine plus sévère, tandis qu’on 
traitait comme simple voleur [furtum] celui qui emmenait 
un bœuf ou un cheval errant ou abandonné 13. L’abigeatus 

suppose en outre un vol de bétail d’une notable impor¬ 
tance; on exige en général qu’il porte sur un certain nombre 
de têtes ; mais le chiffre légal peut résulter d’actes succes¬ 
sifs 14. Si l’enlèvement d’un cheval ou d’un bœuf suffit, le 
jurisconsulte ne regarde comme abigeus que celui qui a dé¬ 
tourné dix moutons, quatre ou cinq porcs, deux chèvres i5. 
Néanmoins il y avait quelque doute sur ce point; car Paul 
exige le vol de deux bœufs, de deux juments, ou d’un che¬ 
val 16. Les abigei étaient poursuivis et punis extra ordinem, 
et non dans un judicium publieum [crimen, judicium] 17. La 
pénalité variait suivant les circonstances; elle s’accroissait 
pour les atroces abactores 18, ou suivant la fréquence du 
crime dans la province, ou la condition des coupables. 
L’empereur Trajan frappa de dix ans d’exil le recel des abigei. 

Les autres peines usitées sont décrites en détail par un res- 
crit d’Adrien, adressé au conseil de Bétique 19. Les plus cou¬ 
pables étaient condamnés soit ad gladium, soit aux travaux 
forcés à perpétuité ou à temps, et les récidivistes aux mines 
(ad métallo). Le sens des mots ad gladium ne paraît pas très- 
clair à Ulpien lui-même, qui commente le rescrit, où cette 
peine est présentée comme inférieure à celle des mines. Aussi le 
jurisconsulte admet que l’empereur a entendu parler d’une 
sorte de damnatio ad ludum, qui laissait quelques chances de 
salut au condamné, tandis que le damnatus ad gladium de¬ 
vait périr dans l’année. Mais Tribonien, en compilant le Di¬ 
geste, a retranché cepassage du fragment d’Ulpien, et de plus, 
il paraît bien avoir employé les mots ad gladium dans leur sens 

6Id. ibid. p. 142, 143,213.— üld.ibid. p. 445 ; Varro, De re rustica, II, 1,16 ; Tit. Liv. 

XXXIX, 29; l estus,s. v. Scripturarius.— 7 Hispani omnes acerrimi abactores. Ser- 

•Vius et Philargyr. ad Virg. Georg. III, (08. — 8 L. 1, pr. Dig. De abigeis, XLVIl, 14, et 

Collât, leg. Mosaïc. et Rom. XI, 8. — 9 De jure crim. quæst. p. 447. — lo Rein, Das 

Criminalrecht der Rômer, p. 323.— il Sent, recept. V, XVIII, 2, et Coll. XI, 2. — 

l- I.. 3, § 1. Dig. h. t.—13 Cujas, Obs. VI, 8, et les Basiliques, ad h. I.— 14 Callistr. 

L. 3, § 2, h. t.—15 L, 3^ pr. — 16 Sent. V, 18 ; Coll. XI, 8. —17 Maier, L.2, Dig. h. t. 

l.ectius, ad Macr., in Otto Tkesaur. I, p. 74 ; Rein. op. cit. p. 324. — 13 Ulp. L. 1. 

§ 2, h. t. — 19 L. I, pr, D. h. t. et plus complètement in Coll. leg. Mos. et Rom 

XI, 7. — L. 1, 3; Dig. r. t.. Matthaeus, De criminibus, pp. 213 et suiv. — 21 On. 

cit. p. 449. 22 L. 1, g 3, Dig. 11. t. et Collât, leg. Mosaïc. et Rom. XI, 8,5_23 Collât. 

leg.Mosaïc. et Rom. XI, 2. — 2 V Matthaeus, De crimin. VI, 31. —23 paui. Collât 

ordinaire, comme indiquant une peine plus dure que celle 
des mines20[i’Oena]. C’est ce que fait très-bien observer Plat¬ 
ner 21. Le même texte ajoute que les coupables honestiore 

loco nati sont seulement punis de relegatio [exsilium] ou 

chassés de leur ordre, c’est-à-dire du sénat ou de la curie. 
Quant à ceux qui se livraient à Yabigeatus avec des armes, on 
prononçait contre eux, au temps d’Ulpien, la damnatio ad 

bestias 22, qui s’exécutait à Rome ; et cette peine ne paraît pas 
trop dure au jurisconsulte, car Yabigeatus avait pris les pro¬ 
portions d’une calamité publique. Les abigei voyageaient 
par troupes, et le plus souvent à cheval23 ; ils résistaient les 

armes à la main à ceux qui les poursuivaient 24 ; en un mot, 
cette profession était devenue une école de brigandage et de 
crimes de toute nature. C’est ainsi que Rein explique la ri¬ 
gueur de la pénalité édictée contre les atroces abactores 23. 
Valentinien fut même obligé, pour prévenir Yabigeatus, de 
limiter à certaines personnes, par des constitutions rendues 
en 364 et 365, la faculté de voyager à cheval26. En 395, un 
rescrit d’Arcadius permit d’intenter sans inscriptio l’action 
(Yabigeatus, mais seulement, sans doute, pour les cas les 
moins graves [inscriptio in crimen]. G. Humbert. 

ABIGERE PARTUM. Pour les Grecs, voyez amblosis. — 

Ces mots désignaient, à Rome, le crime d’avortement. D’a¬ 
près l’opinion qui tend à prévaloir en Allemagne, et qui 
s’appuie d’ailleurs sur un grand nombre de textes, l’avorte¬ 
ment volontaire ne fut pas considéré comme un délit pen¬ 
dant la durée de la République. Ni les philosophes de l’é¬ 
cole stoïcienne ni les jurisconsultes ne voyaient encore un 
être humain dans l’enfant simplement conçu ; il était regardé 
seulement comme pars viscerum matris 1. Cet acte ne con¬ 
stituait pas un cas particulier de meurtre, mais seulement 
une action immorale. Si le père de l’enfant l’avait autorisée, 
il appartenait à la juridiction censoriale[censor], chargée de 
la haute surveillance des mœurs, d’apprécier les motifs de 
l’avortement et de le punir au besoin. S’il avait eu lieu à 
l’insu du mari, soit parce que la mère redoutait les périls 
de l’enfantement, soit par suite de son aversion pour son 
époux, celui-ci trouvait dans son autorité ou dans le tribunal 
domestique [judicium domesticum] des moyens suffisants de 
punition. Un passage de Plutarque 2 semble prouver que 
les anciennes lois s’étaient occupées de ce point ; mais ni le 
sens ni la pureté du texte ne paraissent bien certains \ 
Quant à l’avortement d’une femme non mariée, l’État ne s’en 
occupait pas. 

Lorsque la corruption eut envahi la cité romaine, cette 
criminelle pratique s’accrut dans des proportions effrayantes L 
L’État dut enfin intervenir, et l’emploi des moyens d’avorte¬ 
ment fut sévèrement interdit. Bynkershœk 5 admet qu’une 
peine publique fut prononcée dès le temps de Cicéron contre 
les femmes coupables d’avortement. Celui-ci raconte, en 
effet6, qu’une femme de Milet fut frappée d’une peine capi¬ 
tale pour avoir détruit son fruit ; mais, comme le font ob¬ 
server G. Noodt1 et Rein 8, Cicéron n’aurait pas eu recours 

leg. Mosaïc. XI, ï, § 1 et 2, et Rein, op. cit. p. 324.— 26 f.0<i. Theodos. Quitus 

equ. usus, IX, 30, 1. 1 et 3. — Bibliographie. C.od. Justin, IX, 37 ; Thomasius, De 

abigeatu; Hal. 1739; Bœhmer, De abigeis, 1742; Matthaeus, De criminibus 47, 8; 

L. Platner, Quaestio de jure crim. p. 445-449 ; Rein, Dus Criminalrecht der Rom. 
p. 323 à 325; Leipzig, 1844. 

ABIGERE PARTUM. 1 Rein, Das Criminalrecht der Rômer, p. 445; Plut. Plac. 

philos, y, 15; 1. 9, § 1, Dig. Ad leg. Faleid. XXXV, 2; I. I, § 1, Dig. De insp. 

ventr. XXV, 4; L. 2; De mort, infer. Dig. XI, 8; Cicer. Pro Cluent. XI; L. I, § 8, 

Dig. Unde cognât. XXXVIII, 8.— 2 Rom. 22.— 3 Rein, Das Criminalrecht. p. 446, note. 

— 4 Ovid. Amor. II, 14, 36, sq.; Juven. Sat. Il, 32; VI, 595 sq. ; Suet. Dom. 22; 

Senec. Ad Helv. 16, etc. — 5 De jure Occid. c. 7.-6 pro Cluent. 11. — 1 Ad Jul. 

Paul. Sent. ob. c. il. — 8 p. 4,7, 
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fi un exemple puisé dans une législation étrangère, si l’avor¬ 
tement avait été puni à Rome d’une peine capitale. 

On ne trouve de trace d’une loi pénale contre Yabortio 

par tus que 200 ans environ après Jésus-Christ, sous le règne de 
Septime Sévère et de son fils Antonin Caracalla9. Le juriscon¬ 
sulte Marcien nous apprend 10 qu’en vertu d’un rescrit de ces 
empereurs la femme coupable d’avortement volontaire doit 
être envoyée, par le président de la province, en exil tem¬ 
poraire, parce qu’il serait indigne qu’une femme pût impu¬ 
nément enlever à son mari l’espoir d’une postérité. Trypho- 
ninus 11 se réfère au même rescrit, en appliquant cette peine 
à la femme divorcée qui se fait avorter, nejam inimico marito 

flium procrearet. On voit encore apparaître ici, comme un 
motif de pénalité, l’intérêt du mari. Longtemps auparavant, 
du reste, la même idée se montre déjà dans Tacite 12, lors¬ 
qu’il nous raconte les accusations odieuses que Néron éle¬ 
vait contre la fidélité conjugale d’Octavie. Mais l’avortement 
n’en était pas moins puni d’une manière absolue, et indépen¬ 
damment du préjudice causé au mari, comme le prouvent 
très-bien Platner13 et Rein n. On punissait aussi ceux qui pro¬ 
curaient des breuvages abortifs, abortionis poculum, ou qui en 
vendaient1S, même sans dol, et sur les prières de la femme. 
En raison du péril public, mali exempli, la peine des mines 
était prononcée contre les coupables de basse condition, 
et la relégation dans une île avec confiscation partielle con¬ 
tre les autres |poenæ, exsilium, confiscatio]. Si la femme 
avait péri, celui qui avait procuré le breuvage était frappé 
du dernier supplice 16. Justinien 17 range l’avortement vo¬ 
lontaire de la femme parmi les causes de répudiation [di- 
vortium] permise au mari, indépendamment des peines à 
infliger d’après les anciennes lois. Du reste, ce crime de¬ 
meura fréquent dans l’empire romain malgré la vigilance 

que les empereurs chrétiens apportèrent dans l’application 
de la pénalité18. G. Humbert. 

ABOLITIO. — Ce mot, dérivé de abolere, signifiait en 
droit romain la suppression d’une poursuite criminelle, 
imminente ou déjà commencée, sans que le délit fut 
effacé; ainsi la procédure seule était anéantie, de sorte 
qu’une nouvelle accusation aurait pu être formée à l’occa¬ 
sion du même fait; l’action de la loi pénale était seulement 
suspendue. 

On distingue l’abolition publique ou générale, par le sé¬ 
nat ou par une loi, de l’abolition privée. La première, dit 
Rein *, a été longtemps confondue avec l’indulgence [indul- 
gentia], bien que des lois 2 eussent soigneusement distingué 
l’indulgence, spéciale ou générale, des deux espèces d’aboli¬ 
tion privée ou publique. Le savant criminaliste allemand 
attribue à Hermann 3 le mérite d’avoir le premier mis en 
lumière cette distinction capitale 4. 

Abolitio generalis. Celle-ci est la plus ancienne et remonte 
à la période républicaine. En effet, il était d’usage, lorsqu’on 
faisait des supplications publiques [supplicatio] et la céré- 

9 Oros. VU, U et sq. — 10 L. 4, Dig. De extraord. crimin. XLVII, 11. 

11 L. A <%• De poeilis, XLV11I, 19. — 12 Ann. XIV, 63. — « Quaest. de jure 
erim. Rom. p. 211. — n Op. cit. p. 448; 1. 8, Dig. Ad leg. Cornet. De sicar. 

XLV111, 8; 1. 38, § 5, De poenis, XLVIII, 19. — 15 L. 3, § 1 et 2, Dig. Ad leg. 

Corn. De sicar. - 16 Paul. Sent. V. 23, 14. — 17 Novell. 22, c. 16. — 18 Tertull. 

Apol. 9; Ilieron. Epist. p. 22, ad Eustach. ; A mm. Marc. XVI, 10, et Rein, op. I. 

p. 449. — Bibliographie. Matthaeus, De criminibus, 47, 5, 1 ; Boehmer, De caede 
infant. 1740 ; Rein, Dus Criminel redit, p. 413, noie ?. Leipzig, 1844. 

ABOLITIO. 1 Dos Criminalrecht der Borner, p. 273. — 2 l. 9, <-0d. Justin De 
calumn. IX, 46; 3, Cod. Theod. De abolit. IX, 37. -3 De abolition, crimin Lips 

1834. - 4 Op. cit. p. 3 à 18. - »Tit. Liv. V. 13. - 6 L. 8, 9, 12, Dig. Ad S. C. Turpi- 

lian. XI.VIII, 16. — 7 L. 3, Cod. Theod. De indulg. crim. IX, 38. _8 l. 4, 6 7 8 

C.od. lheod. eod. tit. ; L. 3, Cod. Just. De episc. audiend. 1, 4, et Godefroy, Cod 

TKeod. h. t., où il cite à ce sujet un grand nombre de passages des Pères de 

monie du lectisternium, de délivrer tous les prisonniers \ 

Comme le nombre de ces solennités religieuses s’accroissait, 
on devint plus avare d’abolitions, et on finit par les supprimer. 
Mais, sous l’Empire, l’usage en fut renouvelé. Des abolitions 
étaient proclamées à l’occasion des événements qui donnaient 
lieu à des réjouissances publiques : ainsi, lors de l’avénement 
du prince, ou à l’anniversaire de sa naissance, ou pour célé¬ 
brer une victoire, enfin, sous les empereurs chrétiens, à l’é¬ 
poque des grandes fêtes de l’Église 6. Valentinien prononça 
à Pâques une abolition générale, sauf pour certains crimes 
très-graves 1 ; cette dernière devint traditionnelle, si bien 
qu elle n eut plus besoin d’être accordée expressément 8. 
L’abolition en principe émanait du sénat, tandis que l’indul¬ 
gence venait du prince9. Ce n’est que plus tard, lorsque l’au¬ 
torité du sénat eut disparu complètement, que les empereurs 

s attribuèrent le droit d’abolition ; aussi quelquefois, depuis 
cette époque, les mots abolitio generalis sont employés pour 
indulgentia 10, et plus souvent dans le Code Théodosien. 
Mais les juges n’eurent jamais le droit d’abolition. L’effet de 
l'abolitio generalis était d’éteindre l’accusation, et de faire 
rayer les noms des accusés. On exceptait habituellement de 
l’abolition générale les esclaves et les calomniateurs 11 ; en¬ 
fin, l’adultère, l’inceste, le sacrilège, l’homicide, le crime 
de lèse-majesté, et tous les délits importants étaient exclus 
de l’abolition annuelle de Pâques, en sorte qu’elle se bor¬ 
nait aux infractions les moins graves12. Les prisonniers étaient 
délivrés, et demeuraient libres pendant le temps des fêtes 13 ; 
mais ensuite l’accusation pouvait être reprise soit par le pre¬ 
mier, soit par un nouvel accusateur u, pourvu que ce fût 
dans un délai de trente jours utiles; ce temps écoulé, le droit 
d’accusation était prescrit, et ne pouvait plus être exercé ir'. 

Abolitio ex lege. Lorsqu’il se présentait, relativement à 
l’accusateur, un obstacle légal qui s’opposait à ce que l’accu¬ 
sation eut son cours, soit qu il fut mort, ou que sa plainte 
dût être rejetée pour nullité de forme 16, le nom de l’accusé 
pouvait être rayé en vertu d’une abolition formelle, nommée 
abolitio ex lege 17. Cette espèce d’abolition fut introduite par 
les lois Julio. De vi [vis publica, privata], et De adulteriis 

[adulterium], et étendue par un sénatus-consulte ; dans tous 
ces cas, l’accusation pouvait être reprise pendant un délai 
de trente jours utiles. 

Abolitio privata. Quelquefois le nom de l’accusé était effacé 
sur la demande de l’accusateur et dans son intérêt, pour le 
soustraire aux conséquences fâcheuses d’une poursuite mal 
fondée ou abandonnée. C’est ce qu’on nommait abolitio pri¬ 

vata; sans elle, celui qui délaissait l’accusation était puni pour 
tergiversatio. Cette règle avait été introduite par le sénatus- 
consulte Turpilianum, ou par la loi Petronia, dans laquelle 
Hermann ne voit toutefois qu’une confirmation par les cen¬ 
turies de ce sénatus-consulte 13. L’accusateur sollicitait cette, 
abolition du magistrat, gouverneur de la province, ou de 
l’empereur 19, en s’excusant sur son erreur, ou sur sa témé- 

l’Église. — 9 L. 2, § 1, Dig. De cust. reor. XLVIII, 3 ; I. 12, Dig. Ad S. C. Turpi. 

lian. XLVIII, 16; Cassiodor. Var. XI, 40. — lo L. 17, Dig. Ad S. C. Turpilian'; 

L. 2, 3, Cod. De gen. aboi. IX, 43. — H L. 9, Cod. De calumn. IX, 40; L. 3, Cod. 

Theod. De aboi. IX, 37 ; L. 2, D. De custod. reor. XLVIII, 3 ; L. 16, Dig. Ad S, C. 

Turp. XLVIII, 16. - 12 L. 3, 4, 6, 7, 8. C.od. Theod. De indulg. IX, 38; 1. 3, C. De 

episc. aud. I, 4. — 13 Chrysost. Homil. inpsalm. II ; Ambros. Epist. 33._14 L. 7 

pr. Ad S. C. Turpilian. L. 2, g 2, Dig. Accus, et inscr. XLVIII, 2. — 13 L. 10, g 2 ■ 

1. 15, g 6, Dig. Ad S. C. Turpil. ; Paul. Sent. V, 17, 2; 1. 1, 2, C. De gen. aboi. IX, 

43. - 16 L. 3, g 4, Dig. De accus. XLVIII, 2; I, 3, g 1 eod. ; I. 35, Ad leg. Jul. De 

adulter. XLVIII, 5. — 17 L, 3, g 4; Dig. De accusât. XLVIII, 2; I. 10, pr. Dig. Ad 
S. C. Turpilian. — 18 L. 16, Cod. leg. Jul. De adult.; Hermann, De abolit, crim., 

p. 31 et sq. ; 1. I, § 7, 8, 10, Dig. Ad S. C. Turpilian. ; 1. 39, g 6, Dig. Ad leg. Jul 

De adult. XLVIII, 5. - 19 L. 13, g 1, Dig. Ad S. C. Turpilian. L. 1, 2- Cod. De 
aboi. : L. 16, Cod. Ad leg. Jul. De adulter. I, 9. 
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rité, ou sur la passion qui l’avait entraîné ,0. Il ne pouvait 
plus ensuite renouveler l’accusation, mais un autre pouvait 

la reprendre 21. G. Humbert. 

ABOLLA. —Nom d’une espèce particulière de manteau, 
que l’on fait dériver1, peut-être sans preuves suffisantes, du 

grec ’AvaêoH Le mot grec, à la différence du latin, s’appli¬ 
quait à un manteau quelconque et surtout à la manière de 
le porter, en le rejetant en arrière [amictus, pallium] ; dans 
quelques passages seulement il désigne particulièrement un 
manteau court et léger2. Au contraire Yabolla était un vête¬ 
ment d’une forme déterminée ; elle ressemblait à la chlamyde 
[culamys], à laquelle elle a été comparée. Servius dit3 que c’é¬ 
tait, « comme la chlamyde, un manteau double {duplex), » 
mais sans confondre l’un avec l’autre, ni leur donner une 
commune origine. D’autres textes prouvent que le nom grec 
de chlamys fut appliqué tardivement, sous les empereurs, 
au PALUDAMENTUM et au SAGUM \ 

Il faut donc voir dans Yabolla une sorte de chlamyde 
romaine ou de sagum, c’est-à-dire un manteau épais, at¬ 
taché devant le col ou sur l’épaule par une broche [fi- 

bula] ou par un nœud [nodus] : il tombait droit autour 
du corps et permettait de dégager facilement les bras. Il se 
prêtait ainsi aux mouvements et à la marche. C’était un 
vêtement de campagne ou de guerre, opposé comme tel à 
ceux dont on faisait usage à la ville et en temps de paix 5. 
On le voit porté par un grand nombre de soldats dans les 

bas-reliefs de la co¬ 
lonne Trajane(fig. 18) 
et de la colonne An- 
tonine. Toutefois il est 
malaisé d’y distinguer 
Yabolla du sagum, si 
ce n’est peut-être que 
le premier était plus 
court et moins ample. 
On peut comparer 
dans la figure les man¬ 
teaux quelque peu dif- 

rig. i8. Aboiia et sagum. férents que portent un 
soldat romain et un 

Dace, que le premier conduit prisonnier : l’un est Yabolla, 
1 autre le sagum ou le sagochlamys. 

Les habitants des villes, qui avaient été si souvent dans la 
nécessité de quitter la toge pour prendre l’équipement mili¬ 
taire, dans la période troublée qui amena la fin de la Répu¬ 
blique, gardèrent sous l’Empire l’usage habituel de Yabolla, 

comme des autres vêtements servant de surtout |laena, 

lacerna]. On n’en fit plus seulement d’étoffe épaisse et 
lude pour braver les intempéries de l’air6 : quand porter de 
la laine fut considéré comme une marque de pauvreté, on 
en eut aussi de fin lin 7 et peut-être de soie. Il y en avait qui 
étaient teintes en pourpre 8, couvertes de dessins brodés ou 
points et assez magnifiques pour être un costume royal9. 
On s en parait dans les festins. Un tarif de douane de la 
colonie de Julia Zaral, dans la Mauritanie Césarienne, de 
1 an 202 après Jésus-Christ, mentionne une abolla cenatoria 

“A **' Pr' Dl* ’Ure fisc- XU> 9> <2- -21 L. 1, Cod. De aboi.; L. 4, § 1, Dig 

\\ <i iip ^ n J',C0d' IX’ ~ Bibliographie. Seger, De abolit. Lips. 177a 
r’J Her“a™«-°« abolit, crim. Lips. 1834 ; Geib, Geschichte des rom. crimin. Pro 

‘ ABOLLA^ ForceRini s ' T*’ f^Panier, p. 273. Leipzig, ,844 

c. ; r-c, f,c, éd. ;. ^rn.^8?^3 ^ 

Paludamentum est vestis quae nune chlamys dicitur ■ Suid xw/'i * ’ . 
J. Lydus, De mag. 1, ,7. Ediet. Dioel. éd. Waddington, p. 33, n. 48. -7^ 

| dans un chapitre consacré aux vêtements étrangers ,n. Ce 
sont, croyons-nous, des vêtements de ce genre richement 
brodés que portent Didon et ses hôtes, pendant le repas, 
dans une miniature du Virgile du Vatican ici11 reproduite 

(fig. 19). 
On peut croire que le nom de ce vêtement ainsi répandu 

et transforme ne garda pas toujours une signification rigou¬ 
reuse ; de même que ceux des différentes espèces de sagum 

étaient souvent confondus, les écrivains emploient quel¬ 
quefois le nom d’abolla dans le sens gé¬ 
néral de manteau. Ainsi ils l’appliquent 
au manteau grec des philosophes. Les 
satiriques raillent12 la gravité et la pau¬ 
vreté affectée^ de certains philosophes 
toujours enveloppés dans le vaste man¬ 
teau qui leur servait d’unique vêtement 
pendant le jour, et de couverture pen¬ 
dant la nuit. Comme on les reconnaissait 
d’abord à cet extérieur, on leur donnait 
le nom de grands manteaux ( major 

abolla)13. La figure ici gravée d’après un 
vase d’argent du Cabinet des médailles 
à Paris (fig. 20)14, d’une époque un peu 

plus ancienne, peut aider à s’en former l’idée. E. Saglio. 

ABORTiO, Abortus, Abortum, Aborsus, accouchement 

avant terme, avortement. — Suivant Isidore S on nomme 
abortivus 1 enfant ou le fœtus arrivé avant terme, eo quod 

non oriatur, sed abonatur et excidat. L’accouchement était 

considéré comme prématuré lorsque l’enfant naissait le 
cinquième ou le sixième mois, ou auparavant, la gestation 
ordinaire devant durer au moins sept mois. En effet, le 

Fig. 20. Abolla major. 

771’ 31 i XIV’ 3 5 Varr- ap- Non- L c■ ; cf- Cod- Theod- XIV 10 ; Isid. Orig. 
MX, .4. — e Juv. IV, 76, et Madvig. Opusc. p. 11. — 7 Edict. Dioel. I. I. 8 Mart. 

VIII 48 ; Prudent. Adv. Symm. 557. - 9 guet. Calig. 33. - 10 L. Renier, Mon i- 

eur u 6 dec. 1858. — 11 Gerhard, Archàolog. Anzeiger. 1858, n. 120. — 12 A. Mai, 

1 irgil. pict. ont. ex cod. Vatic. 1835 ; Mart.TV, 53 ; Hor. Epist. I, 17, 23. — 13 juv] 

III, 11 5. — 14 Chabouillet, Catalog. du cabinet des med. et antiques de la Biblioth 
iwp. n», 2812. 

ABORTIO. 1 Etymolog. lib. X. 20. 

2 
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jurisconsulte Paul * s’exprime ainsi : « On admet depuis 
longtemps, d’après l’autorité du savant Hippocrate, que le 
fœtus naît parfait le septième mois ; conséquemment, on 
doit considérer comme légitime l’enfant qui est né le sep¬ 
tième mois depuis les justes noces [matrimonium] ; » mais 
il ajoute3 que le part doit en outre avoir la forme humaine. 
Quant aux peines prononcées contre les auteurs ou com¬ 
plices de l’avortement volontaire, nous renvoyons à l’article 
abigere partum. Le droit romain avait pris des mesures 
pour veiller aux intérêts des enfants conçus \ Les avan¬ 
tages légaux de la maternité, notamment le jus liberorum, 

ne s’appliquaient pas à la femme qui accouchait avant terme 

ou d’un monstre 5. G. Humbert. 

ABRAXAS, ABPAEAC ou ABPACAE. — Ce nom, qu’on 

lit ainsi gravé de deux manières, en caractères grecs, sur 
des intailles du 11e siècle après Jésus-Christ, ou des siècles 
suivants, fait reconnaître des amulettes ou talismans appar¬ 
tenant à la secte gnostique des basilidiens. Abraxas, d’après 
l’explication des Pères de l’Église, adversaires des gnos- 
tiques ‘, est le nom qu’un de leurs chefs, Basilide, donnait 
au Dieu suprême en le formant de sept lettres qui, selon la 
manière de supputer des Grecs, font au total 365. Ce nom¬ 
bre, qui est celui des jours de l’année solaire, était aussi, 
pour les basilidiens, celui des éons, intelligences ou anges 

créateurs, dont les manifestations, dans leur doctrine, for¬ 
maient le plérôme, la plénitude delà puissance divine. D’autres 
inscriptions souvent indéchiffrables et des symboles extrê¬ 
mement variés et compliqués, la plupart devenus inexpli¬ 
cables, accompagnent le nom d’Abraxas, et on les trouve 
aussi sur des pierres où ce nom ne se lit pas. Il en est résulté 
que ce nom a été indûment étendu : dans l’usage commun 
on appelle abraxas les pierres gnostiques en général, bien 
qu'elles aient souvent un caractère tout différent. On les 
appelle aussi pierres basilidiennes ; et cependant elles sont 
loin d’appartenir toutes à la secte des basilidiens, mais il 
est vrai que c’est parmi ceux-ci que le nom a pris nais¬ 

sance. 
Bien des essais d’explication de ces pierres ont été tentés. 

Les antiquaires des derniers siècles, Jean l’Heureux 2, 
Chifflet 3, du Molinet 4, Montfaucon 5, Caylus 6, etc., en 
ont proposé de très-hasardées. Les modernes ont apporté 
dans cette étude plus de critique et de vrai savoir. Parmi 
eux il convient de nommer en première ligne l’auteur de 
Y Histoire critique du Gnosticisme. M. Matter a publié dans 
un volume supplémentaire de cet ouvrage plusieurs planches 
représentant des pierres gnostiques. Dans les explications 

qu’il y a jointes, il a séparé de ces pierres un grand nombre 
d’autres qui se rapportent à des doctrines différentes en¬ 
fantées vers le même temps dans la Grèce, l’Egypte et 
l’Asie, et il a interprété, souvent avec succès, quelques- 
uns des noms et des figures qui distinguent celles des gnos¬ 
tiques. Les sujets sont de bizarres assemblages de formes 
empruntées à la figure humaine et à celles de divers ani¬ 
maux, de signes astronomiques et d’attributs de tout genre 
dont l’explication se trouvait sans doute dans la connais¬ 
sance aujourd’hui très-imparfaite des doctrines gnostiques, 

* L. 12 Dis. De statu hominum, I, 5. — 3 Ibid. 1. 14. —’• Gaius, Comm. I, 130; 

Justin. Jnstit. I,4 pr. et fr. 13, § I et î, Dig. De ventre in possession, mittend. XXXVII, 

9. — 5 Paul. Sent. IV, 9, § 3 et 4. 

ABRAXAS. 1 Voyez les textes de saint Irénée, saint Jérôme, Tertullien, saint Au¬ 

gustin, réunis dans l’Antiquité expliquée du P. Montfaucon, t. II, 2« partie, p. 353. 

_ 2 jani Macarii Abraxas seu Apislopistus. — 3 Abraxas-Proteus, dissertation 

jointe à l’édition donnée par Chifflet, en 1657, du livre précédent. — 4 Dans le Ca- 

Linet de la bibliothèque de Sainte-Geneviève. 1692. — 5 Op. laud. — 6 Bec. d’an- 

et. dans celle de leurs rites qui est complètement perdue. 
Nous en offrons divers exemples empruntés à la collection 
des pierres gravées du Cabinet des médailles. Ils suffiront 
pour donner une idée du caractère de ces compositions, 
compliquées et variées à l’infini. Sur la première pierre 
ffig. 21) on voit un personnage à corps humain, à tête de 

lion radiée, debout, tenant d’une main le signe égyplien 
de la vie qu’on appelle la croix ansée, et de l’autre un 
sceptre autour duquel s’enroule un serpent dont la tête 
se tourne vers les rayons solaires. On lit à côté de cette 
figure son nom en caractères grecs : iaq, et au revers 
abpaCae 7. Le premier nom se retrouve sur une autre 

pierre (fig. 22), au-dessous d’un personnage à tête de coq 
avec des serpents pour jambes, armé d’un 
fouet et d’un bouclier 8. Ce nom est celui d’un 
des éons des basilidiens. On lit encore sur leurs 
talismans ceux de Sabaoth, d’Adonaï, d’Éloï, 
d’Oraios, d’Astaphaios, celui d’Ialdabaoth, le 
démiurge, créateur du monde, dont les six pré¬ 
cédents étaient, disait-on, émanés, et d’autres 
en grand nombre. On y voit aussi les sept voyelles A F, H i o VQ 
disposées suivant des modes cabalistiques, ou la formule 
abaanaoanaaba qui se lit dans les deux sens. Parmi les 
autres inscriptions restées indéchiffrables, on rencontre des 
radicaux hébreux, grecs, syriaques, coptes. Sur la troisième 
pierre (fig. 23) on voit9 un ser¬ 
pent à tête de lion radiée (Chnou- 
p/tis) se dressant entre sept 
étoiles ; au revers un vase d’où 
s’échappent deux serpents (peut- 
être le vase des péchés, selon 
l’explication de Matter) et un 

Fii?. 22. Abraxas. 

Fig. 23. Abraxas des ophites. 

symbole formé de trois serpents, trois S ou trois Z traversés 
par une barre. Au revers on litTuxNor<M (« Chnoup/ns). 

Le serpent à tête de lion radiée est une des figures qu’on 
rencontre le plus fréquemment sur les pierres dites abraxas. 

Celles où on le voit appartiennent sans doute à la secte gnos- 

ique des ophites. 
Les abraxas des basilidiens se portaient vraisemblable¬ 

ment de la même manière que les amulettes de toute autre 
espèce [amuletum]. E. Saguo. 

ABROGATIO [LEX, MAGISTRATUS]. 

ABSENS. — L’absent était, en droit romain, celui qui ne 
se rencontrait pas au lieu où sa présence était requise. 
L’absence peut être envisagée soit au point de vue du droit 

civil, soit au point de vue du droit public. 

tiquités, t. VI. — 7 Chabouillet, Catalog. n° 2168. — 3 Ibid. n° 2174. — 9 Ibid. 
no _ Bibliographie. Bcllcrmann, Ein Versuch iiber die Gemmen der Alten 

mit dem Abraxasbilde, Berlin, 1817-1819; Gurlitt, Archâologische Schriften, Altona, 

1831, p. 127 et seq.; Matter, Histoire critique du gnosticisme, 1814, 2« édit.; 

K. Mogenstern, Erklàrungsversuch einer noch nicht bekannt gemachten Abraxas- 

gemme, Dorpat, 1843 ; Stickel, De gemma abraxea nondum édita, Iéna, 1848 ; 

Chabouillet, Catalogue des camées et pierres gravées de la Bibliothèque impériale. 

p. 282. 
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1. Un grand nombre de textes régissent les effets de l’ab¬ 
sence considérée comme simple non-présence. Ainsi les débi¬ 
teurs qui se cachent pour ne pas être appelés en justice *, et 
qui ne sont défendus par personne, donnent lieu à l’envoi 
en possession de leurs biens, suivi d’une vente en masse 
[missio in possessionem, emptio bonorum]. Le préteur, dans 
le cas où un absent avait achevé par son fermier une usu- 
capion commencée, sans qu’on pût agir contre lui, venait 
au secours du propriétaire 2 qui n’avait pas eu le moyen 
de se faire envoyer à temps en possession des biens, et 
rescindait l’usucapion. Réciproquement, un citoyen absent 
pour un service public était autorisé par le préteur à reven¬ 
diquer 3 (rescissa usucapione) un objet usucapé pendant ce 
temps par un tiers [usucapio]. Sur les effets de l’absence 
quant à la procédure, voyez contumacia et eremôdicium 

Mais le droit romain n’avait pas organisé de système com¬ 
plet en vue du cas d’absence véritable, c’est-à-dire de l’hypo¬ 
thèse où un individu a disparu de son domicile, sans donner 
de ses nouvelles, en sorte que son existence est incertaine. Sans 
doute, en pareille hypothèse, on appliquait, quant à l’adminis¬ 
tration de ses biens, les règles relatives aux non-présents 5. 
Aucun droit ne pouvait être réclamé à son proütsans la preuve 
de son existence ; et réciproquement nul ne devait, sans prou¬ 
ver la mort de l’absent, exercer un droit subordonné à son 
décès 6, sauf le cas où il était constaté que cent ans s’étaient 
écoulés depuis sa naissance. Au cas d’absence d’un père de 
famille, ses enfants pouvaient, après trois années, se marier 
sans son consentement 7 ; le jurisconsulte Julien assimile 
le cas de captivité à celui d’absence, et valide même l’union 
conjugale contractée par l’enfant avant ce délai, si l’on peut 
présumer, d’après la condition de l’époux, que le père n’eût 
pas refusé son consentement. La femme d’un individu soldat, 
en campagne ou captif, et dont on n’avait pas de nouvelles 
depuis cinq ans 8, était autorisée à se remarier. Constantin 
paraît avoir réduit ce délai à quatre années 9, mais ces pres¬ 
criptions furent modifiées par Justinien 10. 

II. Au point de vue du droit public, il n’était pas permis 
à un absent de solliciter comme candidat une magistrature 
romaine. Becker 11 pense toutefois que les restrictions en 
cette matière ne se présentèrent qu’après le commencement 
du vu0 siècle de Rome ; il cite un grand nombre d’exem¬ 
ples 12 qui prouvent la liberté presque illimitée laissée au 
peuple dans le choix des candidats [ambitus, magistratus]. 
On peut à cet égard adopter la distinction suivante proposée 
par Rein : Le peuple était maître d’élever au rang de consul 
ou de préteur, etc. un citoyen qui ne s’était point porté offi¬ 
ciellement candidat (professio), puisque Cicéron 13 critique 
comme absolument nouvelle la disposition de la loi agraire de 
Rullus, qui exigeait qu’un citoyen fût présent pour être élu dé¬ 
cemvir. Du reste, celui qui ne briguait pas une magistrature, 
était ultro creatus 14, ou non petens; et, à ce point de vue, 
qu’il fût ou non présent à Rome, on disait qu’il pouvait être 
nommé en son absence 15. Au contraire, l’usage avait in¬ 

troduit la défense pour un absent de briguer un honneur à 

Rome ; cela fut transformé en loi et renouvelé peu de temps 
après, en 702 de Rome, dans une loi de Cn. Pompée 16, De 

jure magistratuum; elle contenait en effet un chapitre quod 

a petitione honorum absentes summovebat. Ainsi, c’était la 
brigue seule (petitio honorum) qui se trouvait interdite. 

Suivant Suétone 17, Pompée, sous prétexte d’avoir oublié 
d’écrire dans cette loi une exception en faveur de Jules César, 
l’y fit ajouter après que la table d’airain avait été déjà dé¬ 
posée à I’aerarium. Plus tard et pendant que César était 
dans les Gaules 18, un plébiscite, proposé par le tribun Cælius 
et appuyé par Cicéron, renouvela ce privilège, ut ratio ab¬ 

sente Caesar is in petitione consulatus haberetur. Mais Marcel- 
lus fit décider par le sénat qu’on ne tiendrait aucun compte 

de cette loi, comme si Pompée avait abrogé un plébiscite. 
Voici comment M. Mommsen 19 explique la succession de ces 
faits assez obscurs : Pompée en 702 de Rome avait, pen¬ 
dant sa dictature, fait dispenser César, par le plébiscite de 
Cælius, de la formalité prescrite aux candidats par une loi 
antérieure de présenter six mois à l’avance, et en per¬ 

sonne, leur candidature. Lorsque plus tard vint l’époque 
des élections, la règle générale aurait été proclamée de 
nouveau, sans mentionner l’exception en faveur de César; 
sur ses plaintes, elle fut ajoutée après coup à la loi Pompéia. 
Mais Marcellus argua de nullité cette addition. 

L’absence ne dispensait pas des obligations du recense¬ 
ment [census]. G. Humbert. 

ABSIS ou, sous une forme moins latine, APSIS. — C’est la 
transcription du mot grec àtjnç, ïoo;, qui, venant de aTTIO), 
ajuster, exprime proprement l’assemblage, la connexion de 
plusieurs pièces, se tenant l’une par l’autre, comme les dif¬ 
férentes parties d’une roue qui s’areboutent réciproque¬ 
ment b Or, en architecture, ce principe est celui même de 
toutes les constructions voûtées, et trouve son application la 
plus complète dans les voûtes hémisphériques que nous ap¬ 
pelons coupoles. Aussi, quand on voit le mot tyiç employé 
non-seulement par les écrivains de l’époque romaine pour 
désigner un arc de triomphe 2, mais déjà par Platon 3, pour 
exprimer la forme de la coupole céleste, ne peut-on douter 
que ce ne fût dans la langue des architectes grecs un terme 
technique, que les Romains leur empruntèrent avec une si¬ 
gnification toute faite. Ils l’appliquèrent, par exemple, à une 
chambre formant rotonde, construite en saillie sur un corps 

de bâtiment, de manière à recevoir toute la journée les rayons 
du soleil : Adnectitur angulo cubiculum in absida, quod am- 

bitum solis fenestris omnibus sequitur 4. 

Dans un sens plus restreint, c’était une grande niche demi- 
circulaire, voûtée en cul-de-four, comme celles qui termi¬ 
naient les deux cellae adossées l’une à l’autre, où étaient 
placées les images de Vénus et de Rome, dans le temple qui 
leur était commun. La figure 24 reproduit une de ces absides 
encore debout, d après une aquarelle de. M. Vaudoyer5. On 

en voyait ordinairement une semblable à l’extrémité des basi- 

ABSKNS. 1 Gaius, Comm. XII, 78 et 79, et Theophii. Ad Instit. III, 1». Dé¬ 

mangeai, Cours élém. de droit rom. t. Il, p.136, sous ce titre des Lustitutes, 2= éd. 

Pans 1867 - 2 Kr; 12, § 2, Dig. De ea.pt. XL]X, 15; fr. 21, § 1 ; fr. 23, § 4 ; 26, 

& 2, Ex quibus causis maj. Dig. IV, 6 ; Instit. Just. IV, 6, 5. -3 Fr. 28 § 5 • Dig IV 

Wl, Mandati Dig. XVII, I. -* Pour le cas de captivité, voy. VosrcJuiJ. 
VUlequez, De l absence en droit romain, in Rev. hist. de droit, 1856 n. 210 et 

smv. v. v 1 et 1b, Dig. IV, 6; fr. 22 Dig. De rebus auct. judic. XLII, 5; Déniante 

Encyclopédie du droit, s.v. Absence, n» 3.— 6 c. 4, Cod. Just. Depostlim. reu. Vül 5i! 

It. Il Dig. De ritu nupt. XXIII, 2. — 8 Fr. 6, De divort. Dig. XXIV, 2._9 r 7 

Cod Just. De repud. V, 17.- 10 Novel. XXII, c. 14, et CXVII, c. 11. _ 11 Hand- 

uch der rom. Alterth. Il, 2, p. 47 et suiv. — 12 Tit. Liv. IV, 42, 48 : VIII «2 ■ X 22 • 

“• xxvi, s,, a, xxix, J,, GxVLX- 

*3 Delege agrar. II, 9. _ 14 lit. Liv. Epit. LVI. - 15 Cicer. De Repub. V, 11; 

Pro Caelio, 2; Tit. Liv. IV, 42. - 16 Cf. Tit. Liv. Epit. CVIII ; Sueton. /. Caesar, 28. 

- U Suet. I. L; Dio Cassius, XL, 56. — 18 Tit. Liv. Epit. CVIII; Cic. Ad Attic. 

VU, 1, 3* Philip. II, 10; Ad familiares, XVI, 12. — 19 Rom. Gesch. III, 9, p. 343, 

2« édit., et Die Rechtsfrage zwischen Caesar und dem Sénat, Breslau, 1857._Bi- 

BL.oGnAFHiE. Becker, Handbuch der rom. Alterthümer, Leipzig, 1846, 11, 2, p. 47 

a 49 ; Rem m Pauly Real Encyclopadie, s. v. Absens, p. 20; 2= éd., 1862; Lange, 

Romische Alterthümer, I, § 80, p. 607, 2- éd., Berlin, 1863. 

ABSIS. 1 Hesiod. Op. 424 ; Herodot. IV, 72. -2 Dio Cass. XL1X, 15; LIU, 22 

e 6. 3 Phoedr. p. 247 ; cf. Hieronvm. lib. II Epist. ad Ephes. — * Plin. Epist. 

’ *'• ~ 5 Itestaur- du temple de Vénus et Rome, à la bibliothèque de [Ecole 
des Beaus-Arts. 
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linues 4ssignée d’abord à l’usage du préteur, qui y tenait son 
tribunal puis conservée dans les basiliques chrétiennes, 

comme la place 
d’honneur de l’é¬ 

vêque et de son 
clergé, elle est de¬ 
venue l’abside de 
nos églises 6. 

La figure 25, em¬ 
pruntée à un sar¬ 
cophage romain 7, 
offre des exemples 
de constructions de 

formes diverses ; 
quelques-unes sont 

couvertes de cou- 
° pôles et de demi- 

coupoles auxquelles convient le nom d’absis. 

Le même mot paraît avoir été employé par extension chez 
les Romains pour exprimer toutes sortes d’objets ayant une 

Fig. 25. Bâtiments accompagnés d'absides. 

forme courbe. Pline 8 s’en sert en parlant de la courbe que 
décrivent les astres dans leur cours. On le trouve dans le 
Digeste 9 pour désigner des bassins d’argent. L. Heuzev. 

ABSOLUTIO [sententia]. 

ABSTENENDI BENEFICIUM [haeres]. 

ACADEMIA, ’Axa8r,[jLÎa OU Axaorjp.£ta, ou encore ’ExotSii- 
L — Ce nom, dérivé de celui de'Exà&rçuoç2, selon d’au¬ 

tres ’AxdSv](ji.oç, habitant de l’Attique qui avait révélé aux 
Dioscures poursuivant Hélène et Thésée, son ravisseur, la 
retraite où leur sœur était cachée, désignait un jardin 3 
situé au nord-ouest d’Athènes4, à tO stades environ de 
la ville \ Pour y aller, on traversait le quartier du Céra¬ 
mique et on sortait par la porte Dipyle6. Le long du chemin, 
on remarquait quantité de tombeaux 7, parmi lesquels ceux 
de Thrasybule, de Chabrias, de Phormion et de Périclès 8. 
L’ancienne propriété d’Académus, après avoir appartenu à 
Hipparque, fils de Pisistrate 9, qui l’entoura d’un mur et y 
établit un gymnase 10, fut embellie par Cimon, qui y amena 
des eaux, y planta des arbres et y créa un stade pour les 
courses 11. Elle était tout entière consacrée à Athéné qui y 
avait un autel à côté de ceux d’Héphæstos, de Prométhée, 
d’Hermès, d’Héraklès, des Muses et d’Éros. Cet autel était 
entouré des douze oliviers sacrés appelés copiai. L’un de 
ces arbres était considéré comme le premier rejeton de 
l’olivier créé par la déesse 12. Les promenades ombiâgées 

de l’Académie étaient celles que Platon recherchait de pré¬ 

férence 13 pour s’y entretenir avec ses eleves et ses amis. Ce 
philosophe fît élever dans l’enceinte de l’Academie un pe î 
temple des Muses, appelé Moucaov,' dans lequel Speusippe 

plaça les statues des Grâces Un Perse du nom de Man¬ 
date Üt exécuter une statue de Platon par le sculpteur Sila- 
nion la fit transporter dans ce temple et la dédia aux Mu¬ 
ses 18’. Après la mort de Platon, cette statue resta placée au 
centre de son école et le grand philosophe fut enterré dans 
le voisinage de l’Académie 16. Son tombeau était situé près 

du lieu appelé KoWoç fcmoç, parce qu’on y voyait les au¬ 
tels de Poséidon et d’Athéné Équestres. Plus tard, le roi 
Attale fit planter un jardin dans l’Académie. Dans ce jar¬ 
din le philosophe cyrénéen Lakydès, successeur d Aicesi as, 
fonda des écoles et donna des leçons 17. Ce fut alors que ce 
lieu prit le nom de A#wi8*wv 18. Les Spartiates, maîtres 
d’Athènes à la fin de la guerre du Péloponèse, avaient res¬ 
pecté l’Académie en souvenir de l’assistance fournie par 
Académus à leurs héros Castor et Pollux 19; mais Sylla, lors¬ 
qu’il assiégea Athènes, détruisit les beaux arbres de l’Aca¬ 

démie pour en faire des machines de guerre . Ces ar^ lcs 
toutefois ne tardèrent pas à être remplacés. Aujourd ui, 
il ne reste plus rien du gymnase et des autres bâtiments 
de l’Académie et les savants ne sont pas complètement d ac¬ 

cord sur son emplacement. 
Le nom d’Académie fut souvent donné, en mémoire de 

Platon et de ses disciples qui l’avaient illustré, à d autres 
lieux consacrés à l’étude des lettres et de la philosophie . 
C’est ainsi que Cicéron appelait une campagne qu il possé¬ 
dait près de Puteoli (Pouzzoles) 22 ; dans celle de Tusculum 
il avait aussi une académie 23. L’empereur Adrien, qui avait 
fait reproduire dans sa somptueuse villa de Tibur quelques- 
uns des plus beaux édifices de la Grèce, y fit élever des con¬ 
structions et planter des jardins à l’imitation de l’Académie 

d’Athènes24. A.-P. Simian. 
ACANTHUS, du grec àxavôoc, épine, l’acanthe. Plante 

herbacée, vivace, espèce de chardon ; son feuillage élégant a 
fourni aux architectes anciens le motif des plus gracieux et 

des plus riches ornements. 
Il existe une douzaine d’espèces d’acanthe, mais la plupart 

sont particulières aux pays chauds, où elles servent à former 
des haies et des clôtures ; deux espèces seulement nous sont 

régions méridionales de l’Europe. L’une est 1 acanthe sauvage 
(,acanthus spinosus), épineuse et frisée, c’est la plus courte; 
l’autre, sans épines, lisse et unie, a de larges feuilles flexibles, 
qui l’ont fait nommer acanthe molle (acanthus mollis) ; on 
l’appelle en Italie branca ursina, ou griffe d’ours ‘. Ces plantes 
étaient employées chez les R omains pour la décoi ation des jar- 
dins, elles formaient ordinairement la bordure des parterres 

et des bassins2. 
L’acanthe sauvage est certainement celle que les Grecs ont 

imitée, quoi qu’en disent plusieurs auteurs 3. Les Romains 
seuls, en développant considérablement l’usage de l’acanthe 
dans l’ornementation de leur architecture, ont employé aussi 

« Isid. Oricj. XV, 8; Paulin. Nol. Ep. XXXII, 17. — 1 Bottari, Pitt. e Scult. I, 

lav. 34.-8 Plin.Hist.Nat. XV, 16, 17. —9 XXXIV, 2, 19, § 6. 

ACADEMIA. 1 Diog. Laert. III, 7 ; Steph. Byz.’ExaSiiimct. — 2 Schol. Aristoph. 

Nub 1003 ; Plut. Thés. 32; Diog. Laert. 111, 9. — 3 Paus. I, 2S; Suidas, A«*5ï)|Mot. 

_ 4 Barthélemy, Anacli. Atlas. - 3 Cic. Pe finib. V, 1. - 6 Barthélemy, Anach. 
VII- Leake, Hesearches in Greece, p. 73. —7 Meursius, Ceram. c. xix ; Cic. Ad 

fam IV 12. -8 Paus. I, 29. - 3 Suidas, II, 2, p. 1162, ed. Bernh.-l» Plut. 

Cimon,’ 13; Plin. Hist. Nat. XII, 1, 5,9; Dicæarch. Pèse. Gr fr i, 1- 

11 Apoliod. ap. Schol. Soph. Œd. Col. 56, TOI ; Paus. 1, 30, 2. - « Athen. XIII, 

p. 561, 609 d ; Plut. Solon, I, Paus. I. I. - 13 Pial. Pe exsil. 10. - Diog. Laert. 

îv l 3 s • III 5 et 20. - 15 Diog. Laert. III, ?J. — 16 Pausan. I. I. — 11 Diog. 

uJî. IV, 4, “ - «Id. 1.1. — 19 Diog. Laert.’111, 9; Plut. Thés. 32. - 29 Plut. 

Sylla, 12. — 21 Allatius, Ad Epist. Socr. p. 278, ed. Orellt. — 22 Plin. Hist. Nat. 

XXXI 2, 3. — 23cic. Ad Att. I, 4, 3, 11, et Tusc. 2, 3. — ^ Spartian. in Adr. 22. — 

Bibliographie. Barthélemy, Voyage du jeune Anacharsis, ch. 7 ; Paulv, Real Encyclo¬ 

pédie, s. y.Academia, 2» éd. 1862; Gerhard, Archâologische Zeitung, 1845, m-|33, p.l 30. 

ACANTHUS. 1 Plin. Hist.Nat. XXII, 34; Canina, Arch. greca, p. 114 pl. 106, 

— 2 Plin. I. I. — 3 Perrault, Traduction de Vitruoe p. 108;Millin, Dictionnaire des 

Peaux-Arts s. v. ; Quatremere .de Quincv, Dictionnaire d’architecture s. v. 

Acanthe. 
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l’acanthe domestique. La légende si connue, racontée par 
Vitruve 4, sur l’origine du chapiteau corinthien 1 indiquerait 
déjà [capitulüm] ; l’abondance de l’acanthe sauvage en Grèce, 
comparée à l’excessive rareté de 1 acanthe molle, /e prouve¬ 
rait aussi; mais ce qui le démontre sans réplique, c’est l’exa¬ 
men des monuments grecs encore existants. Nous trouvons 
l’acanthe épineuse au monument choragique de Lysicrate, 
dans le chapiteau des colonnes et dans le magnifique fleuron 
triangulaire du couronnement, qui porta jadis le trépied dé¬ 
cerné au cliorège [acroterium] 5 ; nous la trouvons dans les 
nombreuses stèles athéniennes, où elle forme ordinairement 

la base de l’ornementation sculptée 6 [sepulcrum] ; nous 
la trouvons enfin dans les édifices où la pure tradition 
grecque s’est plus ou moins bien conservée, c’est-à-dire aux 
chapiteaux du temple d’Apollon Didyméen 7, à ceux de la 
tour des Vents à Athènes, de l’Incantade à Salonique, de 

l’Arc et du Portique d’Adrien 8, 
et du temple de Jupiter Olym¬ 
pien à Athènes 9,etc. Nous donnons 
(fig. 26), comme exemple de la 
feuille d’acanthe telle que les Grecs 
l’ont comprise et interprétée, une 
feuille d’un chapiteau de ce der¬ 

nier temple. 
Chez les Romains, les monu¬ 

ments qui datent de la République 
nous offrent une interprétation 
curieuse de l’acanthe. La masse 
de la feuille est restée la même, 
mais les détails sont changés ; les 

extrémités de chaque partie de la feuille se sont arrondies et 
frisées au lieu de rester aiguës et droites. Le chapiteau du 
temple de Vesta à Tivoli, dont une feuille est représentée 

fig. 27, les rosaces du plafond 
sous le portique du même tem¬ 
ple, les chapiteaux du temple 
de la Fortune à Préneste, au¬ 
jourd’hui Palestrine, et de la 
Basilique de Pompéi, un chapi¬ 
teau isolé à Cori, sont de très- 
beaux types de l’acanthe ainsi 
traduite 10. On a voulu voir ici 
l’imitation des feuilles de la vi¬ 
gne, greffées en quelque sorte 
sur la masse conservée de l’a¬ 
canthe; on a ajouté comme 
preuve que, dans la plupart de 

ces chapiteaux, les caulicoles paraissent imitées des vrilles 
de la vigne 11. Nous y reconnaîtrions plutôt la feuille de la 
solanée appelée vulgairement bouillon blanc ou chou gras, et 
nous donnerions à ce mode d’expression de l’acanthe une 
origine étrusque. Nous retrouvons en effet cette feuille dans 
des monuments étrusques qui à coup sûr sont antérieurs aux 
monuments romains précédemment cités12. On peut en voir 
parmi les terres cuites de la collection Campana, actuelle¬ 
ment au Musée du Louvre, d’autres encore au Musée de la 
ville de Pérouse. 

Fi;;. 26. Acanthe du temple de 

Jupiter Olympien à Athènes. 

Fi 27. Acanthe du temple de Vesta 

à Tivoli. 

*\itruv. IV, i. — 6 Stuart et Uevett, Ant. of Ath. I, ch. 4, pl.3,8,9; Owen Jo¬ 

nes, lhe Grammar of ornament, ch. 4 ; galerie des moulages grecs à l’École des Beaux- 

Arts — 6 Ph. Lebas, Voyage en Grèce et en Asie Mineure, pl. II, 14. — 7 Antiq. 
of lonia, t. III, ch. 3, pl. 10 (ed. de 1769), pl. 8 (ed. de 1821).—8 Stuart et Revett, 

Antiq. of Athens, t. I, ch. 3, pl, 6, 7 ; t. 111, ch. 3, pl. 6-10, et ch. 9, pl. 3. 

— 9 Penrose, Principes of Athen. Arch. pl. 39. — io Envois de Rome de 

MM. Tétas. Aucclet, Bonnet et Brune ; biblioth. de 1 École des Beaux-Arts. — U Canina. 

Après l’asservissement de la Grèce, quand ses artistes vin¬ 
rent à Rome chercher l’emploi de leurs talents, nous y 
voyons apparaître la pure acanthe grecque, avec ses lobes à 
trois divisions aiguës, avec ses œils ronds comme ceux du 
chardon épineux, acanthe dont l’ensemble est à la fois déco¬ 

ratif et plein du sentiment de la nature et de la vie. Le temple 
en marbre de Vesta, à Rome, nous présente, dans son chapi¬ 
teau, un très-beau spécimen de l’acanthe ainsi comprise 11 ; 
nous la retrouvons aussi à Cori, dans le magnifique chapiteau, 
en pierre stuquée, des colonnes du temple de Castor et Pol- 
lux H. De la même époque date, sans doute, un temple dont 
les restes, peu connus, subsistent en France, auVernègues 

(Bouches-du-Rhône). Ses chapiteaux, comme ceux du posti- 

cum du temple de Livie, à Vienne (Isère), sont ornés de feuil¬ 
les d’acanthe qui ont tous les caractères ci-dessus dé¬ 

crits 15. 
Bientôt cependant le sentiment de la nature est aban¬ 

donné, et, même dans les premiers édifices de l’Empire, les 
chapiteaux présentent une feuille d’acanthe conventionnelle, 
qui n’a plus, de la feuille primitive, que l’aspect général. Les 
grandes divisions sont toujours observées, l’ensemble est dé¬ 
coratif et monumental, mais l’effet est froid, la vie est ab¬ 
sente. On a remarqué ici, comme esprit de détail, l’introduc¬ 
tion de la feuille de l’olivier et de celle du laurier. Chaque lobe 
de la feuille offre quatre ou cinq divisions, profondément re¬ 
fendues, dont chacune, creusée en coquille, peut, à la rigueur, 
représenter la ligne extérieure d’une feuille d’olivier ou de 
laurier; l’œil est allongé, les côtes sont très-fortement accu¬ 
sées et celle du milieu est ornée de divisions ou d’une petite 
feuille étroite superposée. C’est la feuille que nous offrent le 
plus fréquemment les édifices romains. Nous la trouvons aux 
chapiteaux du temple de Mars Vengeur, du Panthéon, du 
portique d’Octavie, de l’arc de Titus, du temple d’Antonin et 
Faustine (fig. 28), etc., et généralement dans les modiilons 
des entablements de ces mêmes édifices 16. Dfins le chapiteau 
du temple de Jupiter Stator, 
et dans le chapiteau à têtes de 
bélier qui provient de l’inté¬ 
rieur du temple de la Con¬ 
corde 17, cette feuille conven¬ 
tionnelle prend un autre ca¬ 
ractère ; elle montre plus de 
vie par la forme flamboyante 
de ses divisions. 

L’acanthe molle, plus fine, 
plus souple, plus gracieuse 
peut-être, fut surtout, comme 

nous l’avons dit, employée par 
les Romains. Ils la transfor¬ 

mèrent en y ajoutant des détails pris à d’autres plantes, telles 
que le persil, et en tirèrent ces magnifiques ornements qui 
couvrirent les moulures, les modiilons, les consoles, les 

frises d’entablements, les corps de pilastres, etc., et dont les 
exemples sont si nombreux. Nous n’en citerons que quel¬ 
ques-uns parmi les meilleurs : les moulures du piédes¬ 

tal de la colonne Trajane 18, la cymaise du temple de Ju¬ 
piter Sérapis à Pouzzoles 19, les consoles et les rinceaux 

Arch. romana, pl. 20, p. 73. — 12 Monumenti mediti dell’ Inst, arclieol. 1835, 

tav. 20.—13 Galerie des moulages romains; Envoi de Rome de M. Bounet,Bibl. de l’é¬ 

cole des Beaux-Arts. — Envoi de Rome de WM. Th. Labrouste et Brune. — Mou¬ 

lages romains à l’École des Beaux-Arts. — 16 Moulages romains à l’École des Beaux- 

Arts; et Envois de Rome de MM. Paccard, Louvet, LebouU ux, Vaudreiner et Ginain. —*■ 

n Moulages romains à l’École des Beaux-Arts, ctÆ'nuotsde MM. Ancelet et Paumct 

18 Envoi de Rome de M. Giuaiu — Envoi de Rome de M. Garnier, 

Fig. 23. Acanthe du temple d’Antonin 

et Faustine. 
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du forum de Trajanî0, la frise du temple du Soleil, dont les 
fragments gisent dans le jardin Colonna21, et les rinceaux de 
la villa Médicis, qui ont dû décorer des corps de pilastres 22• 
Semblables à ces derniers rinceaux étaient sans doute les 
acanthes d’or dont parle Diodore de Sicile, en décrivant le 
char funèbre d’Alexandre ss, et qui, surgissant du milieu de 
chaque colonne, s’élevaient insensiblement jusqu’aux chapi¬ 

teaux 24. 
L’acanthe molle fut aussi employée dans la décoration 

des chapiteaux ; nous la voyons au chapiteau composite de 
l’arc de Septime Sévère (fig. 29)25. C’est par erreur que 
Perrault et Quatremère de Quincy l’indiquent à l’arc de Ti¬ 

tus 86 : les chapiteaux et les 
modillons de cet arc portent 
l’acanthe de convention. 

L’acanthe en général, di¬ 
versement interprétée sui¬ 
vant les différentes épo¬ 
ques, ne fut pas seulement 
appliquée à 1 architectui e 
proprement dite. Nous la 
trouvons encore soit dans 
les peintures de Pompéi et 
des Thermes de Titus, soit 

Fig. 29. Acanthe de l'arc de Septime comme ornement de vases, 

de candélabres, de tables, et 

de toutes sortes d’objets en marbre ou en bronze, que con¬ 

tiennent nos musées. 
L’orfèvrerie s’en servit aussi très-heureusement; nous en 

avons un bel exemple au Musée de Naples, dans un \ase en 
argent, où se trouvent représentés Homère, 1 Iliade et 1 Odys¬ 

sée, portés sur des rinceaux d’acanthe 27. 
Dans leurs poésies, Théocrite, Ovide, Properce et "Virgile, 

nous décrivent des vases et des coupes, en airain ou en bois, 
sur lesquels la flexible acanthe serpente et s’entrelace 28. L a- 
canthe fut aussi employée en broderie pour orner les vête¬ 

ments. E. Guillaume. 
ACAPNA. —I. acapna ligna, «xaitvaÇvXa, bois qui brûlent 

sans fumée. Le climat de la Grèce et de 1 Italie n exige pas 
des appareils de chauffage très-compliqués. Les anciens, dans 
leurs appartements, se contentaient, en général, comme on 
fait encore dans beaucoup de pays chauds, d’un foyer fixe 
(écTta) ou portatif (focus, «vGpaxta, eo-/apa)> et dans le premier 
cas, une simple ouverture au plafond suffisait à donner pas¬ 
sage à la fumée [focus, domus]. Ce mode de chauffage ren¬ 
dait nécessaire l’emploi de combustibles donnant aussi peu 
de fumée que possible. On se servait de bois que l’on avait 
eu la précaution de faire complètement sécher. Les poètes 
ont toujours soin d’indiquer cette dessiccation par des épi¬ 
thètes convenables (£uXa 8avd 2, ljuXa xctyxava 2, xaXa xàyxava ). 
On perfectionna en Grèce les procédés de dessiccation de telle 
sorte qu’on obtint des bois brûlant sans produire aucune 
fumée, £uXa dxcrrtva, ou simplement dx*™a 4 ; les Latins ont 
adopté le mot avec la chose qu’il désigne. Nous connais¬ 
sons trois des procédés auxquels ils avaient recours. Le 
plus simple consistait à activer la dessiccation du bois en 

20 Envoi de M. Bonnet ; Owen lones, The Grammar of ornement, ch. 6, 

[il. XXVI. — 21 Envoi de M. Bonnet. — 22 Moulages romains à l’École des Beaux- 

Arts. _ 23 Diod. Sic. XVIII, 26. — 24 Quatremère de Quincy, Monuments et ou¬ 

vrages d’art antiq. restitués, t. II, p. 46. - 25 Envoi de M. Ancelet.-23 Envoi de 

M. Vaudremer. —27 Mus. Borb. XIII, pl. 49. — 28 Theocr. Idyl. I, 55 ; Ovid. Metam. 

XIII v. 701 ; Propert. Eleg. III, 9; Virg. Bucol. III, 44. 

ACAPNA. 1 Hom. Od. XV, 322 ; Aristoph. Pax, 1134.—2 Boni. Od.XVIlI, 303 ; 11. 

XXI 361. — 3 Hom. Hymn. in Merc. 11:'. — 4 Plut. Sympos. Il, I, 17; Galen. De 

tan. tuend. 1. IV, t. VI, p. 127. — » lilart. Epigr. XIII, 15. — » Theophr. üist. 

l’exposant à un feu ardent, sans toutefois le réduire en char¬ 
bon ; les matériaux préparés de cette façon s appelaient aussi 
ligna coda ou coctilia 5 ; la seconde méthode consistait à en¬ 
lever l’écorce et à faire séjourner le bois dans l’eau, puis à le 
faire complètement sécher avant de s’en servir 6 ; le der¬ 
nier procédé était l’immersion dans de Yamurca, la partie 

aqueuse du suc de l’olive qui sort la première sous le pres¬ 
soir, avant l’huile [olea] ; quelquefois aussi on se bornait a 
en enduire la surface du bois, qui était ensuite séché au so¬ 

leil 7. . 
IL acapnon MEL, miel sans fumée, c’est-à-dire le miel 

enlevé de la ruche sans qu’on eût enfumé les abeilles 8. 
Comme cette dernière opération communiquait au miel un 
goût assez désagréable, le mel acapnon était fort recherche 

[mel]. Gii. Morel. ^ . 

ACATUS, ACATIUM (yAxaxoî, ’Axd-uov). — Petit bâti¬ 

ment dont le nom se rencontre assez fréquemment dans les 
auteurs anciens, mais dont aucun n’a laissé une définition 
précise. Des divers passages où il en est question, il résulte 
que ce nom, resté indéterminé, comme chez nous ceux de 
barque ou d’embarcation, s’appliquait à des navires d impoi- 
tance et de destination diverses. Hérodote 1 parle d acates 
servant à transporter des grains ; Lucien 2 appelle de même 
un navire de charge pouvant contenir des passagers en grand 
nombre, des armes, des provisions, et en état de résistei a 
une longue et pénible traversée ; mais, en général, ce nom 
désigne des bâtiments légers et surtout propres à la course. 
Tels étaient ceux dont se servaient les pirates, « légers, étroits, 
de facile manœuvre, embarquant, dit Strabon 3, environ 
vingt-cinq hommes, rarement capables d’en porter trente. » 
Thucydide raconte que les habitants de Mégare assiégée par 
les Athéniens, dans la guerre du Péloponèse, sortaient pendant 
la nuit pour exercer la piraterie ; ils transportaient sur une char¬ 
rette jusqu’à la mer et faisaient rentrer de la même manière 
dans la ville, avant le jour, un de ces navires, que l’historien 
appelle dxaxiov du.cpYipixov, c est-à-dire que chaque ïameui y 
maniait deux avirons4. Quand Carthage fut réduite à toute 
extrémité par la révolte des mercenaires, elle arma les plus 
grandes acates qui se purent trouver 5 ; c’étaient par con¬ 
séquent des navires qui n’avaient pas auparavant celte desti¬ 
nation. D’autres témoignages prouvent encore que des acates 
servaient à la pêche6, ou comme embarcations attachées à de 
plus grands vaisseaux7, qu’elles naviguaient tantôt à la rame8 

et tantôt à la voile 9, et qu’elles étaient au besoin munies de 
gouvernails ‘°, d’ancres11, et quand elles devaient combattre, 
d’éperons. Ce dernier trait leur est attribué par Pline12, aussi 
bien que la poupe arrondie et courbée en dedans ; mais ce 
sont là des caractères qui ne les distinguent pas de la plupart 
des autres navires. Plutarque 13 appelle àxemov le bateau 
dans lequel se jeta César surpris à Alexandrie, d’où il gagna 
à la nage un bâtiment en rade, et Suétone, racontant le 
même fait14, lui donne îe nom de scapha ; il s’agit donc ici 
d’une chaloupe. Enfin, les poètes grecs se servent quelque¬ 
fois du mot axaxoç en parlant de la barque de Caron, le no¬ 
cher des enfers. On voit combien serait peu rigoureuse toute 

définition de l’acale. 

plant. XV, 10. — 7 Cato, De re rust. 130; Plin Hist. Nat. XV, 8. — 8 l’Un. I/ist. 

Nat. XI, 15; Colum, VI, 33. 
ACATUS, ACATIUM. 1 VII, 186. — 2 De ver. narr. 1, 5. — 3 XI, 758 B. — 

4 Thuc. IV, 47, et Sehol. ad h. I. - 3 Polyb. I, 73, 2. - 3 Oppian. liai. V, 1345 

Suiil. s. t. — 7 Heliod. V, 27, p. 249; Agathias, III, c. 21, p. 97; Acta apostol. 

XXVII, 2. — 8 Thuc. I. c. — 9 Xen. Hellen. VI, 2, 27 ; Pind. Pyth. XI, 60 ; 

Lucian. I. c. — 10 Bückh, Urkunden iiber dus Seewesen des attisch. S tantes, XI. 

n; Theogris, 457.— n Thuc. VII, 59. — >2 Hist. Nat. IX, 30, 49. — « Caes. 04.— 

14 Caes. 64. 
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II. Acatiuiv, ’Axdxtov, ’Axaxeioç îaxoç, nom du deuxième 
mât (et sans doute aussi, dans les plus grands bâtiments, 
celui du troisième), par opposition au grand mât du milieu 
(îfftoç f/iyaç). Le nom venait vraisemblablement de ce que ce 
mât ressemblait par son gréement au mât unique des pe¬ 
tites embarcations appelées acates, quand elles naviguaient 

Fig. 30-31. Vases en forme de bateau. 

à la voile. 
De même, on appelait acatia, dxdxEta 1er (a, les voiles atta¬ 

chées à ce second ou troisième mât15 [malus]. 

III. Acatus, ÿAxaxoc, était aussi le nom d’un vase à boire 
dont la forme rappelait celle d’une barque. C’est tout ce 

qu’on peut conclure des 
textes grecs où cette 
ressemblance est indi¬ 
quée 16. Au lieu de pied, 
ce vase avait peut-être, 
comme la phiale, un 
ombilic (ogcpaXoç) servant 

à le saisir 17„ La struc¬ 

ture du navire appelé acate étant, comme on l’a vu plus 
haut, très-indéterminée, il est impossible de dire avec pré¬ 

cision quelle était la forme du 
vase du même nom. Ce vase n’é¬ 
tait pas le seul d’ailleurs dont 
le nom fût dérivé d’une sembla¬ 
ble analogie de formes [cymbe, 

CYMBIUM, SCAPUA, TRIERES]. NOUS 

en offrons ici deux exemples ti¬ 
rés de la collection du Louvre 
(fig. 30 et 31 ), sans prétendre re¬ 
connaître lequel des noms que 
nous venons de citer convient 
le mieux à chacun de ces vases. 
On en voit un presque entière¬ 
ment semblable, servant à faire 
une libation (fig. 32), sur un vase 
peint de l’ancienne collection 

d’Hamilton 18. De même, dans un passage d’Athénée 19, ce 
sont des acates de grande dimension que l’on prend pour 
les libations qu’on avait l’habitude de faire à la fin du 
repas. E. Saglio. 

Fig. ù'2. Vase servant aux libations. 

ACCA LARENTIA. — Divinité romaine, connue surtout 
par des traditions qui la réduisent au rôle d’un personnage 
légendaire. D’après la légende la plus répandue, que rap¬ 
portent plusieurs écrivains à peu près dans les mêmes ter¬ 
mes1, c’était une courtisane qui vivait au temps deRomulus 
ou d’Ancus.Un gardien du temple d’Hercule ayant osé, dans 
une heure d’oisiveté, défier le dieu au jeu de dés, lui offrit 
comme enjeu de lui servir un repas et de lui amener la plus 
belle fille du pays. Il perdit. Acca Larenlia, enfermée par lui 
dans le temple, reçut d Hercule l’avis de s’unir au premier 
homme qui viendrait à elle. Elle rencontra un riche Toscan, 
nommé Tarrutius ou Carutius, qui fut frappé de sa beauté’ 
1 épousa et lui laissa en mourant de grandes richesses. Acca 
Larentia, à son tour, légua tous ses biens au peuple ro¬ 
main. Elle fut enterrée dans le Vélabre, et le sacrifice an¬ 

nuel des larentinalia fut institué en son honneur. D’après 

les auteurs qui rapportent cette fable au temps de Romu- 
lus 9, c’est, ce roi qui aurait été son légataire et le fonda¬ 
teur de son culte. Selon une autre tradition3, elle était la 

femme du berger Faustulus, qui nourrit et éleva Romulus 
et Rémus. Elle était mère de douze fils avec lesquels elle 
sacrifiait chaque année pour obtenir la fertilité des champs; 
l’un d’eux mourut; ce fut Romulus qui le remplaça; par la 

suite, il fonda avec ses frères adoptifs le collège des arvales. 

Sans donner au développement et à l’interprétation des 

mythes une place qu’ils ne doivent pas prendre dans cet 
ouvrage, on peut faire ressortir les traits qui appartiennent 
à la divinité primitive et expliquent le culte dont elle était 
l’objet. Acca Larentia est la mère des lares (c’est là le 
sens propre de son nom4), la personnification de la terre 
féconde où sont déposés les semences et les morts, et de la 
vie qui sort de son sein ; elle est identique peut-être, à 
l’origine, à tellus, à ops, à ceres, à dea dia. Mais elle est 
plus particulièrement la terre romaine : de là les traditions 

qui font d’elle la bienfaitrice du peuple romain, la mère des 
Arvales, l’épouse de l’Étrusque Tarrutius, c’est-à-dire du pos¬ 

sesseur du sol, du terrien. Ce qu’on disait de ses rapports 
avec Hercule, on le racontait également5 de Flora et d’une 
certaine Faula ou Favola, qui paraît n’être autre queFAUNA, 
déesses qui représentent comme Acca Larentia la fécon¬ 
dation. Cette union avec le dieu solaire en rappelle d’autres 
semblables de déesses telluriques avec les dieux de la lu¬ 
mière et de l’atmosphère, et l’on retrouve parmi les pra¬ 
tiques de plusieurs cultes grecs ou asiatiques l’usage d’en¬ 
fermer une femme la nuit dans le sanctuaire d’un dieu 6. 
Enfin, comme les héros fondateurs de Rome sont les Lares 
de la cité Acca Larentia est, dans les récits, leur nour¬ 
rice et leur mère ; elle est l’épouse de Faustulus, autrement 
dit de paunus, qui les recueille et les élève, et par là encore 
elle se confond avec Fauna ou Luperca ; elle est encore la 
louve qui allaite les deux jumeaux8, et ce nom de louve 
(■lupa), appliqué communément aux courtisanes, n’a pas 
sans doute été sans influence sur le tour qu’a pris la légende 
dans les temps postérieurs. 

Les circonstances qui nous sont connues9 de la fête des 
larentinalia marquent encore et rendent plus manifeste le 
double caractère d’une déesse féconde qui règne dans les de¬ 
meures souterraines. Cette fête était célébrée le dixième jour 
(et, antérieurement à Jules César, le neuvième) avant les 
calendes de janvier, c’est-à-dire le 23 décembre, précisément 
au moment de l’année où les jours ont achevé de décroître 
et reprennent leur cours ascendant. Elle avait le double 
aspect d’un culte funèbre [parentatio] en l’honneur d’Acca 
Larentia, et d’une réjouissance en l’honneur du dieu de lu¬ 
mière Jupiter. On descendait au quartier du Vélabre, 
jusqu’à l’entrée de la via Nova, où, non loin de l’ancienne 
porta Romanula, s’élevait l’éminence qui portait le nom de 
tombeau d Acca Larentia; et là, à la sixième heure, c’est- 

à-dire au moment même où une année expirait, où l’autre 
commençait, le sacrifice aux mânes était offert par les pon- 
tiles 10 ou par le flamine quirinal11. Le reste du jour était 

18 Xen- f'elL VI> 27 ; Phrynic. ap. Bekker, Anecd. p. 19, 10. — 16 Athen. XI, 785 

Ilesych. ’A/.i™. - 17 Athen. XI, 5o2». - '8 h’Hancarville, Vases d’Hamilton, 17 

(• Il, pl. 151. —19 xv, bt)2 f. ’ 

ACCA LARENTIA. 1 Macrob. Sat. I, 10; Plut. Quaest. rom. 35 ; id. Romul. 5 ; c 

Fast.Praen 25 déc. ; Orelli, Corp. inscr. 404,410 ; Augustin. Civ. Del, VI, 7. — 2 Mac 

I, 10, 17; Oeil. VI, , . — 3 Ovid. Fait. III, 56 ; Dionys. I, 84 ; Plin . Hist. Nat. XVIII, 

Cell. I. I. I, 4; P. Diac. Larentalia ; Fulg. Arvales fratres. — 4 Akkà, mère’ 

sanscrit. Bopp, Gloss, sanscr. 1846 , p. 6;Benfey, Griech. Wurzellen, I \ 

— 5 Lact. Inst. I, 20, 5; id. Epit. 20, 3; Arnob. III, 23; Plut. Quaest. rom. 35. — 

6 Schwenck, Rhein. Mus. 1867, p. 129. — 7 Ovid. Fast. II, 615; V. 134; Dîomed. 

I, 379. — 8 Dionvs. I, 84; O. Muller, Etrûsk. II, 104. — 9 Varr. Ling. lat. VI, 23; 

Ovid. Fast. III, 55; Macrob. I. I. ; Fast. Praenest. 25 déc.; Orell. I. I.— lo Cic. Ad 

Rnit.l, lo, 8. —- '1 Gell, VI, 7. — Bibliograpiue. O. Millier, Etrùsker, III, 4, 15; 

Hertzberg, De diis rom. patriis, Halæ, 1840, p. 37 et sq. ; Sehwegler, Rom. Ge- 

schichte, I, p. 375,395,431; Preller, Rom. Mv ol. p. 422 ; Huschke, Das alte rômisc/ie 
Jahr. Breslau, 1869, p. 14 et 147, 
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consacré à Jupiter, qui rend la vie et qui est le père et le 
souverain des génies, comme Acca Larentia est la mère et 
la souveraine des Lares. E. Saglio. 

ACCENSI. — I. Catégorie particulière de citoyens ro¬ 
mains, dans l’organisation de Servius Tullius. Le sens de 
cette expression est fort controversé entre les savants. D’a¬ 
près une conjecture ingénieuse de Niebuhr, appuyée sur 
plusieurs textes, et adoptée par MM. Walter 1 et Ortolan 2, 
il s’agit d’une partie des citoyens qui, n’atteignant point le 
taux fixé pour la cinquième classe du cens, ne rentraient pas 
dans la classification normale des cinq classes 3. Néanmoins 
ces individus étaient répartis dans des divisions annexes : 
ceux qui, sans s’élever au chiffre de 12,500 (ou 11,000), 
possédaient néanmoins une valeur de plus de 1,500 as, 
proletarii (sensu lato) portaient le nom d'accensi velati, par 
un double motif 4 : 10 ils formaient un rôle supplémen¬ 
taire du cens des légions ; 2° ils les suivaient à la guerre, 
mais sans armes, vestiti inermes, pour remplacer les morts. 
Ces citoyens composaient une centurie particulière ayant sa 
voix aux comices 5. Ceux, au contraire, dont la fortune s’é¬ 
levait, à 375 as au moins s’appelaient proletarii (stricto sensu) ; 
au-dessous venaient enfin les capite censi. — D’autres 
auteurs, au contraire 6, soutiennent que la dénomination 
accensi s’appliquait parfois aux quatre classes inférieures, 
par opposition à la première, celle des classici par excel¬ 
lence, mais plus spécialement à la cinquième classe \ com¬ 
posée en grande partie de clients. Ce système ne s’appuie 
que sur une interprétation douteuse de Tite-Live, et ne nous 
paraît pas vraisemblable. 11 est difficile d’admettre, en effet, 
que les classes les plus nombreuses n’aient été employées à 
la guerre que pour combler les vides, destination incontes¬ 
table des accensi velati, d’après Festus et Yarron, tandis que 
la cinquième classe, armée de frondes, devait faire le service 
des troupes légères 8 [census, centuria, classis, comitia, 

SERVII TULLII CONSTITUTION ES]. G. HuMBERT. 

IL Soldats supplémentaires appartenant à la classe de ci¬ 
toyens dont il vient d’être parlé. Au temps où le service 
militaire était purement gratuit et où les citoyens s’armaient 
à leurs frais 9, les plus pauvres suivaient l’armée, sans armes 
défensives et n’ayant d’autres armes offensives que des bâtons 
ou des cailloux qu’ils lançaient avec la main ou à l’aide de 
frondes10. Ils formaient ainsi une sorte d’infanterie légère; 
d’après Denys d’Halicarnasse, ils auraient eu aussi de courts 
javelots, couma [veru] ; ils remplissaient encore certains em¬ 
plois inférieurs ; enfin ils remplaçaient les légionnaires morts 
ou hors de combat “. Il ne faut pas oublier que l’institu¬ 
tion du corps des accensi appartient à l’époque où l’armée 
était encore organisée en phalange compacte et profonde, 
agissant par sa masse ; les hommes qui combattaient aux 
derniers rangs, protégés par les combattants des premières 
lignes, n’avaient besoin ni d’armes sérieuses, ni d’une longue 
habitude des exercices militaires pour contribuer à sa solidité. 

Les noms qu’on leur donnait se comprennent aisément. 
Ils s’appelaient accensi, adscripti, adscriptitii, adscriptivi, 

parce qu’ils étaient inscrits comme supplémentaires au rôle 

ACCENSI. l Gesch. des rômisch. Bechts, 3« éd. § 30, p. 19 et suiv. — 2 Explic. 

hist. des Inst. 6* éd. p. 56. — 8 Tit. Liv. III, 30; Aul. Gell. X, 28. C’est à tort 

que Denys d’Halicarnasse établit une siii'me classe, IV, 18, 20; Mommsen, Bô- 

mische Tribus, p. 218. — 4 Festus, s. v. Adscripti, Velatitii, Adcensi ; Nonn. Marc. 

XII, 8 ; Varr. Ling. lat. VII, 56. — 5 Tit. Liv. I, 43; Cic. Bep. II, 22 ; Walter, I, 

g 33, p. 56. — 6 Lange, Bôm. Alterth. I, § 59; Mommsen, Boni. Tribus, p. 135, 136 et 

«19. — 7 Dionys. V,67; Tit.Liv. I, 43; Plutarch. Poplicol. 21. — 8 Tit.Liv. I, 43. — 

9 Tit. Liv. 1, 43; IV, 59; Dionys. IV, 16, l" et 19. — «> Tit. Liv. I, 43; Varro ap. 

Non. s v Decuriones ; Paul. Diac. s. v. Adscriptitii. — 11 Varr. Ling. lat. VU, 56. 

des légions {quod ad legionum censum estent adscripti) 18 ; 
Varron 13 les nomme supervacanei, et Yégèce n supernume- 

rarii. On a expliqué plus haut le surnom de velati, qu’ils 
recevaient à cause de la simplicité de leur équipement {quia 

vestiti inermes sequerentur exercitum)15 ; ils s’appelaient aussi 

ferentarii, soit, comme le dit Varron16, parce qu’ils n’avaient 
d’autres armes que les projectiles qu’ils portaient pour les 
lancer (fundis et lapidibus, /lis armis quae ferrentur, non quae 

tenerentur) ; soit, d’après l’explication plus plausible de Caton, 
parce qu’ils servaient de porteurs aux autres soldats (tela ac 

potiones militibus proeliantibus ministrahant ,7) ; enfin on les 
appelait rorarii [legio], et cette confusion avec un corps tout 
à fait distinct vient sans doute de ce que les accensi et les 
rorarii ne différaient pas à l’origine et de ce qu’ils com¬ 
battirent toujours de la même manière au commencement 
de l’action (antequam acies coirent in modum rorantis tem- 

pestatis dimicarent) 18. Quand le sénat eut décrété, en 406 
avant Jésus-Christ, que l’armée recevrait une solde, les ac¬ 

censi purent se procurer des armes plus efficaces que des 
frondes ; alors ils eurent des javelots comme les rorarii. Ils 
eurent même une fois au moins des hastes comme les triarii : 

stratagème qui permit à T. Manlius de réserver ceux-ci pour 
une action décisive dans la guerre contre les Latins, en fai¬ 
sant avancer à leur place les accensi qui étaient ordinaire¬ 
ment aux derniers rangs 19. Les Latins, croyant avoir affaire 
aux triarii, firent avancer les leurs et épuisèrent ainsi leurs 
dernières forces pour se retrouver tout à coup en face des 
plus solides troupes des Romains. 
Ce fait toutefois est exception¬ 
nel. La baste demeura toujours 
probablement réservée aux clas¬ 
ses des légionnaires, et peut-être 
la privation de cette arme par le 
censeur fut-elle la marque de la 
déchéance des citoyens qui leur 
appartenaient au rang des accensi 

velati [iiasta, censio hastaria]. 

On voit encore des combattants 
armés seulement de pierres ou de 
bâtons, comme les accensi des 
premiers temps, dans les bas- 
reliefs de la colonne Trajane 20 

(fig- 33). 
III. Il y avait aussi des accensi qui faisaient un service 

dans la cavalerie et qui étaient placés en conséquence sous 
le commandement du magtster equitum 21. Ils avaient pour 
emploi de tenir les chevaux des chevaliers, quand ceux-ci 
en changeaient22 ou quand ils combattaient à pied; peut- 
être combattaient-ils eux-mêmes, armés de javelots ; ce se¬ 
raient alors les mêmes que Varron 23 désigne sous le nom 
de ferentarii équités 24. 

1Y. Des accensi remplissaient auprès des officiers les fonc¬ 
tions d’ordonnances25. Les militaires d’un grade plus élevé 
qui portaient le titre d’oPTio, paraissent, à l’origine, être 
sortis des mêmes rangs 26. 

Paul. Diac. I. I. — 12 Paul Diac. 1.1. ; Varro, Ling. lat. VII, 56 ; Plaut. Menoechm. I, 
3( i. — 13 Nonius, I, 279, s. v. Legionum. — n II, 9. — 15 P. Diac. I. L. — 1« Ap. 

Non. s. v, et P. Diac. I. I. — 17 Cat. ap. Varr. Ling. lat. VII, 58 et ap. P. Diac. 

s. v. Velati. Cf. Plaut. Trin. II, iv, 55. — 18 P. Diac. I. I. — 19 Tit. Liv. VIII, 3 

et 10. — 20 Bartoli, Colon. Trajan. tav. 49. —21 Varr. Ling. lat. V, 82. — 

22 P. Diac. s. v. Paribus equis.— 23 Varr. 1.1. VII, 57. — Huschke, Servius Tullius, 
p. 178; Zander, Andeutungen, III (die rômische Légion), p. 28. — 25 Varro ap. 

Non. s. v. Decuriones ; id. De vita populi romani, lib. III; id. Ling. lat. VII, 

58. — 23 Festus, s. v. Optio. 
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Y. Les magistrats qui étaient en possession de I’impebium 
seurent de même à leur disposition dansleursfonctionsciviles 

des ordonnances nommés accensi. Ainsi 1 on voit un accen^~ 

sus auprès des consuls et des proconsuls “7, des préteurs , 
des dictateurs 29, des decemvin legibus scnbendis , des em¬ 
pereurs31. On trouve dans les inscriptions certains person¬ 
nages attachés à la personne de l’empereur, désignés par ces 
mots accensus de Icit. (de latere) s". Les curatores tiquai uni 

avaient aussi des aides du même nom 33. Les magistrats 
qui les avaient choisis d’abord dans l’armée les prirent en¬ 
suite parmi leurs affranchis 34. Certaines attributions pa¬ 
raissent avoir été réservées à ces accensi, que les magis¬ 
trats employaient d’ailleurs comme ils l’entendaient ; ainsi 
le consul chargeait un accensus de convoquer le peuple à 
l’ouverture des comices 35 ; Y accensus du consul, plus tard 
celui du préteur, annonçait les divisions principales du 
jour 36 ; un accensus précédait celui des consuls qui n avait 
pas les faisceaux 37 [fasces]. On voit Y accensus et les licteurs 
réunis, comme marque de la dignité consulaire, sur une 
monnaie de Junius Brutus, ici reproduite d’après un exem¬ 
plaire du Cabinet de France 38 (fig. 34). Sur une autre 

Fig. 34. Accensus précédant Fig. 35. Accensus suivant 

le consul. l’empereur. 

monnaie du même Cabinet (fig. 35) on voit l’empereur 
Adrien suivi d’un accensus et de trois enseignes 39. 

Un employé du même nom faisait les fonctions d’huissier 
devant le tribunal, appelait les parties, et imposait le si¬ 
lence 4o. E. Saglio. 

YI. Les monuments épigraphiques de l’époque impériale 
nous font connaître des accensi velali qui ne semblent avoir 
rien de commun avec les soldats qui portaient le même nom 
dans l’armée romaine primitive. Ces nouveaux accensi for¬ 
maient une centurie ou un collège 41 chargé d’entretenir à 
ses frais les voies publiques. Un passage des fragments du 
Digeste retrouvés au Vatican par le cardinal A. Mai nous ap¬ 
prend que cette corporation comptait cent membres, les¬ 
quels jouissaient, entre autres privilèges, de l’exemption de 
tutelle et de curatelle 42. Les inscriptions montrent que le 
collège en question se recrutait surtout dans la classe 
moyenne de la société romaine. Parmi les accensi velati on 
trouve des chevaliers romains, et même des fonctionnaires 

27 Varro, Ling. lat. VI, 88; Orelli, 1621, 2253, 3127, 6091, 6530; Cic. Ad AU. IV, 

16; Tit. Liv. XLV, 29; Plin. Hist, Nat. VII, 60; Siiet. Caes. 20. — 28 Varro, l. L; 

Cic. Verr. II, 1, 28; 3, 66. — 29 Tit. Liv. vn, 31_ _ 30 T;t. LiY. IUj 33, 

31 Orelli, 2931, 3197, 6340. — 32 Orelli, 2931 ; Muratori, 899, 2. — 33 Frontin De 

aquaed. 176. - 34 cic. Ad Attic. IV, 16; Ad Qu. Fr. I, 1, 4; Varro, Ling’lat. 

III, 67; Orelli, 3255, 3127, 3306, 6341. — 35 Varro, VI, 88. — 36 id. VI, 5 et 89 • 

Pim. Mist. Nat. VII, 60. — 37 Suet. Caes. 20. — 88 Cohen, Monn. consulaires, 

XXIII, 12. — 39 Cohen, Monn. imper. II, pl. vi, 779. — 40 cic. Ad Qu. Fr 

I, 1, 7. - 41 orelli, III, 2461, 1368, 3884, 2182, 2153 ; Muratori, 1067, 4’ 

Cruter, 324, 2; Mommsen, Inscr. Regn. Neap. 3610 — 42 Juris civilis antejustl 

r.ianei relliquiae ineditae, § 138. — Bibliographie. Walter, Geschichte des ro- 

mischen Rechts, 3- éd., Bonn, 1860, 1, § 30, 33 et 298, p. 50 et suiy. ; Ortolan, Explicat 

hist des Instituts, 6- éd. Paris, 1858, 3 vol. in-8, I, p. 56; Mommsen, Die rômische 

Tribus in admin. Reziehung, Altona, 1841, in-8, p. 135, 136, 218, 219; Lan^e Rù 

mische AUerthumer, Berlin, 1856, in-8, p. 347, 348 ; Becker, Handbuch der rômùchen 

Alterthum. Leipzig, 1844, U, 1, p. 212 et 375, 2e éd., 1863, § 59 et les auteurs cités 

11 

haut placés dans cet ordre : tribuns militaires, procurateurs 
de César, etc. L’un d’eux, M. Consius Cerinthus, n’est, il 

est vrai, qu’un affranchi, mais le style archaïque de son mo¬ 
nument funéraire prouve que ce personnage a vécu du temps 
d’Auguste. L’institution date donc du commencement de 
l’Empire. La dignité des accensi velati dut grandir dans les 
siècles suivants, comme celle de tous les corps créés avec le 
principat. Leurs privilèges grandissaient aussi, et l’exemption 

des charges devenait de plus en plus précieuse, à mesure 
que décroissait la prospérité de l’Empire. Dans les derniers 
siècles, les places de ces corporations privilégiées étaient de¬ 
venues héréditaires. On comprend, d’après cela, comment 
un enfant de quatre ans peut être qualifié de decurialis ac¬ 

census velatus. Le mot decurialis prouve que le collège de 
cent membres était divisé en dix décuries. 

Cette corporation, comme toutes celles qui étaient auto¬ 
risées par l’État, avait ses biens propres, et par conséquent 
ses esclaves. On sait d’autre part que les affranchis, en rece¬ 
vant la liberté, prenaient le nom de leur maître. Ceux qui 
appartenaient à une tribu, ou à une ville, prenaient un nom 
tiré de celui de la tribu ou de la ville. Les anciens esclaves 
publics s’appelaient Publicius. Cette remarque suffit pour 
faire comprendre comment le nomen gentilitium de T. Yela- 
tius, Accensorum Velatorum L. Ganymedes, dérive des velati 

auxquels le personnage en question avait appartenu comme 

esclave. C. De la Berge. 

ACCEPTILATIO. — Ce mot, dérivé de acceptum ferre, 

désignait dans la langue du droit romain un mode d’étein¬ 
dre une obligation au moyen de paroles (verbis) conçues 
en sens contraire de celles qui avaient servi à la former. 
Le débiteur disait au créancier : Quod tibi.debeo, accep- 

tumne habes (tiens-tu pour reçu)? Celui-ci répondait : Ac¬ 

ceptum habeo. L’obligation était alors éteinte ipso jure 1. 

L’acceptilatio ne s’appliquait pas aux obligations nées 
autrement que verbis; mais on pouvait, à l’aide d’une nova¬ 
tion, transformer en obligation créée verbis toute autre 
obligation, et l’éteindre ensuite par acceptilatio. Gallus 
Aquilius avait composé à cet égard une formule célèbre, 
connue sous le nom de stipulatio Aquiliana, et dont la 
teneur est donnée par les Institutes de Justinien 2. X. 

ACCESSIO. — Ce mot, qui, en droit romain, signifie l’ac¬ 
cessoire (ut accessio cédât principali *), quelquefois un avan¬ 
tage, un émolument attribué à une personne 2, parfois 
même, mais rarement, le fait de la jonction de deux objets3, 
est pris par la plupart des interprètes anciens et modernes 
pour un des modes de droit naturel d’acquisition de la pro¬ 
priété4. Suivant eux, dans les cas où un objet s’accroît, s’étend 
ou se modifie par l’adjonction d’un autre objet appartenant 
à un maître différent, il faut distinguer quelle est la chose 
principale, quelle est la chose accessoire, et décider que la se- 

dans_ cet ouvrage, t. II, 1, p. 203, et t. II, 3, p. 10; Huschke, Servius Tullius, 
p. 175-183, Heidelberg, 1838 ;Raumer, De Servii Tullii censu, Erlangen, 1839- 

Gerlach, Historùche Studien, 11, Bàle, 1847, p. 203 et 266; Le Beau, Mém. de 

l Acad, des Inscr. t. XXIX, p. 369 ; Zander, Andeutung. zur Geschichte der rôm. 

Kriegswesens, Schônberg, 1540, p. 9, et 3» partie, Ratzeburg, 1853, p. 25; Rein 

in Pauly, Real. Encyclop. I, 2* éd., 1862, s. v. Accensi; Niebuhr, Rom. Geschichte, 

I, p. 496 ; Mommsen, Degli Accensi Velali, in Annal. delV Institut, archœolon ' 
1849, p. 209. y’’ 

ACCEPTILATIO. 1 Gaius, Instit. Comm. III, 169-172; Dig. XLVI, 4._2 Inst. 3 

XXIX, § 2 ; Dig. 4 6, tit. iv, fr. 18, § 1. — Bibliographie. Huschke, üeber da’s 

Recht des Nexum, Leipzig, 1846, p. 231, 234, 236 ; Bachofen, Dos Nexum, Bâle, 

1843 ; Puchta-Rudorff, Institutionen, 1847, § 297; Rein, Rôm. Privatrecht und Civil’- 
proz. Leipz. 4858, p. G80, 770. 

ACCESSIO. 1 L. 19, § 13, De aur. argent, etc. legatis, XXXIV, D. 2. — 2 Paul. 

Sent. 111,6, 22.-3 Gaius, IV, 151 ; fr. 14, §3, et fr. 16, Dig. XLLV, 3. — 4 Heineccius, 

Klein, jur. 562 ; Ortolan, Explication hist. des Instit., t. I, p. 366 sq. 
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conde est par cela môme acquise au maître de la première5. 
M. Ducaurroy 6 a soutenu, au contraire, que cette théorie 
n’existe pas dans les écrits des jurisconsultes romains, et 
que tous les cas rapportés à l’accession par les commenta¬ 
teurs s’expliquent par les principes généraux du droit, 
sans recourir à cette règle particulière. Et quant à la formule, 
ut accessio cédât principali, il a montré qu’elle n’a pas été 
prononcée par Ulpien1 pour décider une question de pro¬ 
priété, mais « en matière de legs et pour apprécier, d’après 
l’intention du testateur, l’étendue de sa disposition, spécia¬ 
lement pour savoir si, en léguant une pièce d’argenterie, il 
a entendu léguer les pierreries dont elle est ornée. » Ce qui 
ne peut être contesté, c’est que dans la nomenclature des 
jurisconsultes classiques, l’accession ne figure pas parmi 
les modes d’acquérir s. Quoi qu’il en soit de cette discussion, 
le système de l’accession mérite toujours l’attention des ju¬ 
risconsultes, car il a passé tout entier dans notre droit9. 

On a expliqué par l’accession les décisions relatives à celui 
qui construit avec ses matériaux sur le sol d’autrui, ou à celui 
qui construit avec les matériaux d’autrui sur son propre sol. 
Dans les deux cas, la construction appartient au propriétaire 
du sol, parce que, dit Gaius 10, superficies solo cedit. Le sol 
serait donc le principal et les constructions l’accessoire. Pour 
M. Ducaurroy “, si le propriétaire des matériaux ne peut les 
réclamer ni agir ad exhibendum pour les retrouver [actio], et 
s’il est réduit, en ce cas, à se contenter d’une indemnité, c’est 
à cause de la législation spéciale de la loi des Douze Tables, 
De tigno juncto, qui avait pour but d’empêcher la démoli¬ 
tion des édifices ; mais l’accession a si peu donné la pro¬ 
priété, que le constructeur de bonne foi sur le fonds d’autrui 
pourra, l’édifice une fois détruit, revendiquer ses matériaux12, 
Une loi13 le permet même au possesseur malaefidei, à moins 
qu’on ne prouve qu’il a voulu les aliéner. 

On a expliqué aussi par l’accession le principe qui veut 
que les arbres plantés sur le terrain d’autrui appartiennent au 
maître du terrain, dès qu’ils y ont pris racine. Le juriscon¬ 
sulte Paul 14 en donne une autre raison ; c’est que l’arbre 
nourri dans un autre terrain est devenu un nouvel arbre 
(arborera alio terraealimento aliam factam). Au reste, les juris¬ 
consultes romains ne s’entendaient pas parfaitement sur cette 

question 15. 
Le papier sur lequel on a écrit reste toujours à son maître. 

Mais pour la toile sur laquelle on a peint un tableau, les opi¬ 
nions des jurisconsultes ont varié. Paul l’attribue au maître 
de la toile 16 ; mais Gaius 17, au peintre, à cause de la valeur 
supérieure de la peinture. 

Beaucoup d’autres cas analogues sont prévus par le droit 
romain 18 [alluvio, confusio, specificatio]. F. Balwy. 

ACCLAMATIO, laudatio, laudes, bona vota, eôcpr,|j.ia, eùÀoyîa, 
£7iatvo;, ETttêoYjaa. — Les circonstances dans lesquelles la 
faveur et la défaveur, l’admiration, la joie, le mécontentement 
ou tout autre sentiment se traduisait par des acclamations, 
des applaudissements ou d’autres marques bruyantes d’ap¬ 
probation ou d’improbation,étaient extrêmement nombreuses 
et variées chez les Grecs et chez les Romains. Nous ren¬ 
voyons aux articles où se trouve naturellement leur place, 

5 Ducaurroy, Inst, u" 319.— *> Loc. cit. —"L. 19, § 13, Di". XXXIV. 2. — 8 ulp. 

Iteg. XIX. — 9 Cod. Nap. art. 546 et suiv. — 10 II, 73. — n N“ 367. —12 Ducaurroy, 

n° 370. — 13 L. 2, Cod. Just. III, 32. — 14 L. 26, § 2, De adguir. rer. domin. XLI, D. 1. 

_ 15 L. 6, § 2. Arborum furtim Caesarum, XLVII, D. 7 ; L. 7, § 13, De adquir. rer. 

domin. — 16 L. 23, § 3, De rei vind. VI, D. 1. —17 II, 78. — 18 Voy. les commenta¬ 

teurs sur le 1er titre du 2* livre des Institules de Justinien. — Bibliographie. Du- 

caurrov, Inslitutes de Justinien traduites et expliquées, Paris, 1851, 8“ éd.,nos 349 et 

suiv.; Ortolan, Explication historique des Instituts de Justinien, 6' édition, Paris, 

1857, t. Il, d°*361 et suiv., p. 265 et suiv.; T. de Fresquet, Traité élémentaire de 

les explications qui se rapportent aux acclamations en usage 
dans certaines fêtes ou dans les cérémonies des mariages et 
des funérailles [uymenaeus, nuptiae, funus, et les noms des 
diverses fêtes] ; les cris qui saluaient les généraux vainqueurs 
sur le champ de bataille, ou dont les soldats et le peuple 
accompagnaient les triomphateurs [imperator, triumohus]. 

On trouvera également ailleurs les renseignements néces¬ 
saires sur les acclamations adressées aux athlètes, aux vain¬ 
queurs des jeux, aux acteurs et à toutes les personnes qui 
paraissaient sur la scène ou descendaient dans l’arène des 
cirques et des amphithéâtres [circus, ludi, histkio, tiiea- 

trum], ou encore aux auteurs qui récitaient leurs composi¬ 
tions en public ou chez les particuliers [recitatio]. Dans 
cet article spécial, nous ne nous occuperons que des accla¬ 
mations qui, à Rome, accueillaient au sénat, au théâtre et 
dans les lieux publics, l’empereur, les membres de sa fa¬ 
mille, plus rarement d'autres personnages, et qui finirent 
par recevoir une organisation régulière. 

On ne voit pas que rien de semblable ait existé dans la 
Grèce tant qu’elle fut libre, ni à Rome avant la tin de la Ré¬ 
publique. L’expression du sentiment populaire vis-à-vis des 
hommes qui étaient le plus en vue dans les cités grecques fut 
souvent passionnée, tumultueuse, mais elle resta spontanée. 
Les délibérations publiques étaient fréquemment troublées 
parles clameurs de l’assemblée. Les orateurs eurent toujours 
à compter avec les soudains entraînements de l’auditoire le 
plus mobile et le plus prompt aux applaudissements comme 
aux invectives* ; en toute occasion, les hommes en possession 
de la faveur du peuple étaient l’objet de démonstrations en¬ 
thousiastes 2 ; mais dans ces mouvements de la foule, on ne 
reconnaît rien de semblable aux acclamations concertées et 
disciplinées des Romains sous l’Empire. Dès avant cette épo¬ 
que, celles qui s’adressaient aux hommes publies, lorsqu’ils 
paraissaient au forum ou au théâtre, n’étaient pas toujours à 
l’abri du soupçon d’avoir été achetées ou préparées par la 
brigue. On peut voir par les lettres de Cicéron 3 quel prix on 
attachait à une approbation sans mélange et sans fraude ; 
mais les félicitations et les vœux publiquement exprimés 
n’avaient pas encore un caractère officiel, comme au temps 
où ils furent le privilège à peu près exclusif de l’empereur, 

de sa famille et de ses favoris. 
L’habitude paraît avoir été prise, dès le règne d’Auguste, 

de se lever quand le prince entrait au théâtre et de le saluer 
par des applaudissements, par des cris, ou par des chants à 
sa louange4, et il ne fut plus permis d’adresser les mêmes 
acclamations à toutes personnes indifféremment, ni même à 
tous les membres de la famille impériale 6. Les paroles et le 
rhythme en étaient réglés. Néron perfectionna l’art des ac¬ 
clamations qui s’adressaient à sa personne, ou plutôt il intro¬ 
duisit à Rome un art plus raffiné, depuis longtemps sans doute 
mis en pratique à la cour des despotes de l’Orient. Charmé 
de'la manière musicale de saluer (mudulatis laudationibus) de 
quelques Alexandrins qui s’étaient trouvés à Naples quand 
il y avait chanté pour la première fois sur la scène, il en fit 
venir d’autres de leur patrie ; puis il fit choisir, parmi les che¬ 
valiers romains et dans le peuple, plus de cinq mille jeunes 

droit romain, Paris, 1855, t. I, p. 266 et suiv. ; Puchta, Cursus Instit. 5« éd. par 

Rüdorff, Leipzig, 1857, § 242 ; F. A. Schilling, Lehrbuch f. Institut., Leipzig, 1834-46, 

II, p. 523; Bücking, Pandekt des rom. Privatrechts, Leipzig, 1855, 11, p. 141-154; 

Rein, Das Prioatrecht der llnmer, Leipzig, 1858, p. 282 et seqq. 

ACCLAMATIO. 1 Xen. Hellen. 1, 7 ; Demosth. De fais. leg. Op. Dem. 297, 300, 

310, ed. Wolf, Francfort, 1604 ; Æschin. ib. p. 408 ; Aristoph. Acham. 37, 54 et 

Schol. ad h. I. — 2 Plut. Them. 34 ; Xen. Hellen. I, 4. — S Cic. Ad Att. I, 16, 11 ; 

II, 19, 3 ; XIV, 2 ; id. Pro Sest. 54 sq. ; Plut. Sertor. 5. — 4 Phaedr. V, 7 ; Suet. 

iug. 56. — 5 Suet. Aug. 54, 56. 
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gens (Avgustales ou Augusfant) qui furent divisés en plusieurs 
bandes et qui apprirent à varier et à moduler leurs applau¬ 
dissements 6. Quelque personnage de la suite de l’empereur 
donnait le signal et indiquait le thème aussitôt entonné par les 
Augustani; puis tous les assistants, comme un autre chœur, 
répétaient ce que ceux-ci avaient chanté 7. Les historiens des 
règnes suivants et les autres écrivains attestent en cent en¬ 
droits l’usage persistant de ces acclamations 8. Les expres¬ 
sions qu’ils nous ont conservées et le soin qu’ils ont pris de 

les noter exactement prouvent qu’elles n’étaient pas aban¬ 
données à la bonne volonté de chacun et confusément pro¬ 
férées, mais que les formules en étaient précises et réglées 
sur un mode musical. On les retrouve jusqu’à la fin de 
l’empire d’Occident, et, à ce qu’il semble, encore perfec¬ 
tionnées à la cour de Byzance. Elles ne sont plus alors 
exclusivement réservées à l'empereur ou à sa famille ; elles 
sont un des privilèges attachés aux plus hautes charges de 
l’empire 9. Elles ont passé jusqu’au moyen âge et les traces 
en subsistent dans la liturgie ecclésiastique 10. 

C’est surtout dans les jeux et les représentations du théâ¬ 
tre que le peuple, dès le temps de la République, s’était ac¬ 
coutumé à témoigner aux personnages importants sa sym¬ 
pathie ou son aversion, en essayant parfois d’imposer ses 
désirs comme des ordres à ceux qui lui commandaient “. 
Quand il n’eut plus, sous le pouvoir d’un seul, d’autres moyens 
de manifester ses sentiments, il continua d’user de celui-ci 
avec une liberté parfois importune et en se servant des mêmes 
moyens qu’il employait à l’égard des acteurs, c’est-à-dire en 
battant des mains,en criant, en jetant des fleurs, en agitant des 
vêtements ou des mouchoirs [orarium], en prodiguant les 
noms de dieux et de héros ou les épithètes flatteuses12. On voit 
reproduit (fig. 36) un des côtés du piédestal de l’obélisque de 
Théodose à Constantinople 1S. L’empereur assis, entouré de sa 
suite,assiste aux j eux du cirque ou de l’amphithéâtre, et les spec¬ 
tateurs l’acclament, quelques-uns en agitant des mouchoirs. 

A côté des acclamations officielles, il y en avait donc d’au¬ 
tres que comportait la liberté du théâtre u. Il y en avait aussi 
d'hostiles, comme les sifflets, que les orateurs avaient eu jadis 
à redouter même au forum 1Si, comme les fruits et autres pro¬ 
jectiles lancés au visage de ceux qui déplaisaient1S, comme les 
imprécations de tout genre (adversae, in faustae acclamation es, 

exsecrationes, convicia). C’est ici le lieu de rappeler les cris de 
mort qui furent souvent poussés contre les chrétiens. Les em¬ 
pereurs eux-mêmes n’en furent pas toujours exempts, parfois 
même de leur vivant, quand les passions excitées par les luttes 
de l’amphithéâtre étaient trop vivement allumées17, mais sur¬ 
tout quand leur tyrannie n’était plus à craindre. Dion Cassius18 
nous apprend qu’après la mort de Commode, les acclamations 
mêmes que l’on avait coutume de chanter au théâtre en son 
honneur furent répétées par dérision et pour insulter sa mé¬ 
moire. Un^autre historien nous a conservé les formules d’im¬ 
précations ordonnées par le sénat après la mort de cet em¬ 
pereur 19. 

L’usage des acclamations avait, en effet, passé du théâtre 

et de la place publique au sénat. C’est sous ce nom que l’on 
voit désignés, dans les historiens, les vœux, les félicitations 
adressés par le sénat à l’empereur, ou les décrets par les¬ 
quels lui étaient conférés de nouveaux honneurs; et, en effet, 
ces décrets et ces vœux étaient toujours votés par acclama¬ 
tions 20. Après la lecture faite par un sénateur de la proposi¬ 
tion qui leur était soumise, tous les autres s’empressaient de 

Fig. 36. Acclamations au cirque en présence de l’empereur. 

témoigner de leur adhésion unanime en répétant les mots : 
Omnes, omnes, ou AEquum est, justum est, ou Placet uniuersis, 

etautres semblables. Les acclamations tenaient lieu alors de 
la sentence (sententia) que chacun motivait au temps de la 
liberté. Sous Trajan, ces acclamations commencèrent à être 
notées dans les acta et gravées sur des tables de bronze S1. 

Les formules inventées par l’adulation étaient extrême¬ 
ment variées ; on en trouvera un grand nombre recueillies 
dans les ouvrages de Ferrarius, De acclamationibus veterum, 

et de Brisson, De formulis; elles sont remarquables par leur 
développement et l’accumulation des vœux, des titres et des 
épithètes; dautres, abrégées, se lisent sur les monnaies et 
médailles. On en voit dans certaines inscriptions qui sont de 
simples souhaits formes par des particuliers22 ; quelques-unes 
sont des acclamations en l’honneur des vainqueurs dans les 
luttes du cirque et de l’amphithéâtre23; il en sera parlé ail¬ 
leurs, comme aussi des santés et des vœux analogues usi¬ 
tés dans les repas ou par forme de salutation, que l’on 
trouve peints sur des vases ou gravés sur des pierres fines 
[COMISSATIO, SYMPOSIUM, INSCRIPTIONES], 

6 Suet. Nero, 20, 25; Tac. Ann. XVI, 4. - 7 Dio Cass. LXI, 20; XLI1I, 18. - 

Pim. Traj. Paneg. 74; Id. Epist. II, 14; Dio Cass. LXXIII, 2; Trebell. Claud.it 

Vtilerwn. 1; Capitol. Ant. Pins, 3; Maximini duo, 46, 26 ; Gordiani très, Max. et 

lialjtn. 3 ; Volcat. Avid. Cass. 4 35 ; Lamprid. Anton. I ; Alex. Sev. 6-12; Claud. 4 

18; Play. Vopisc. Tacit. 4, 5, 7 ; Prob. 11 ; cf. Aristeneti Epist. I, 26. _ 9 Cod" 

Theod 1. VI lit IX, 2; Gothofr. ad h. /.; Cassiodor. Var. I, 31 ; Procop. Goth. 

I, 6 ; Coripp. Land. Just. I, 35S ; II, 168, 308; Const. Porphyr.Æe caerem. I, 4. B 6- 

Reisk e, ad A. I. 10 Ducange, Gloss, lat. Laudes ; Gloss, gr. - 11 Dio Cass’ 
VIII, 31.-12 Dio Cas, LXIj Lxm. Tac. ^ CapitQl TJ »ordian ^ 

d Agmcourt, Eist. de l art, IV« partie, II, pl. X— H piin. Ep. VI, 5; Claudian. De sext. 

cons.Eonor. 613 et s.; Tac. Dial. 13; Senec. Ep. XXIX, 12.-15 Cic. Ad famil. VIII,2; Ad 

Attv'.l, 13. 16 Macrob. Sat. II, 6 ; Spartian. Pèse. Nig. II. —17 Capitol. Commod.6. 

— 18 Dio Cass. LXXIII. — 19 Lamprid. Comm. 18, 20; cf. Suet. Domit. 23, 2. — 

20 Capitol. Maximin. et Balbin.,2 ; Maximini duo in fin.; Gordiani très, 8 ; Flav. Vopisc. 

Tacit. 3, 4, 6, 7; Prob. 11, Aurelian. 20; Trebell. Poil. Valerian. 1; Claud. 4 et 

in fin. ; Vulc. Gallican. Avid. Cass. 13; Lamprid. Al. Sever. 6. — 21 Plin. Paneg. 

75; Lamprid. Al. Sev. 6, 56; Commod. 18; Mommsen, Ber. der sâchs. Gesellsch. 

|850, p. 59. — 22 Spon, Mèl. sect. IX, p. 297 ; Ficoroni, Gem. lit., p. 54, n° 30. — 

28 Corp. I. gr. 6354 ; Gruter, 1075,9 ; Garrucci, Ve tri ornati, XXXIV, 6 ; XXXVIII, 6. — 

* Pæn'es gravées de Stosch, II, 10; Garucci, loc. cit. VI; id. Graffiti, p. 15, 85, 95. 
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On peut voir sur divers monuments les acclamations de la 
foule ou des soldats en présence de l’empereur indiquées par 
le geste de tous les assistants qui tiennent un bras levé, par 
exemple dans les bas-reliefs des colonnes de Trajan 25 et 
de Marc-Aurèle 26, ou sur des médailles. Ainsi, au revers 
d’un grand bronze d’Adrien27, frappé en commémoration de 
la remise de sommes dues au fisc, on voit un licteur brûlant 
les registres des dettes et la foule acclamant l’empereur 

(fig. 37). C’est encore le revers d’un grand bronze du 
même empereur que représente la ligure 38 2S. Adrien est 

Fig. 37. Acclamations. Fig. 38. Acclamations. 

debout sur la tribune aux harangues, des citoyens répon¬ 
dent à son allocution par des acclamations. E. Saglio. 

ACCRESCEADI JUS. — Le droit d’accroissement est la 
faculté accordée par la loi romaine à une personne appelée 
avec d’autres à exercer un droit sur un seul et même objet, 
de recueillir les parts devenues vacantes. Le jus ciccrescendi 

s’exerçait dans plusieurs circonstances différentes. 
I. Lorsque plusieurs personnes avaient la copropriété d’un 

esclave par indivis, si l’un des maîtres l’affranchissait par un 
des modes solennels [manumissio], l’esclave ne pouvant ac¬ 
quérir la liberté pour partie1, le manumissor perdait son droit, 
et ses copropriétaires (socii) profitaient de la part vacante. 
Justinien abrogea cette décision2. L’esclave fut libre, sauf à 
l’auteur de l’affranchissement à payer une indemnité à ses 
copropriétaires, d’après un tarif fixé par l’empereur. 

IL En matière d’hérédité testamentaire les principes du 
droit romain voulaient que la succession ne fût jamais défé¬ 
rée partie par testament et partie ab intestat [testamentum, 

haeres] : en conséquence, si le testateur n’avait institué un 
ou plusieurs héritiers que pour portion de l’hérédité, la tota¬ 

lité devait leur appartenir par un accroissement forcé des 
parts non distribuées. Bien plus, lorsque la totalité de l’hé¬ 
rédité, même avec assignation de parts, avait été distribuée 
par le testament, si l’un ou plusieurs des institués manquaient, 
soit par nullité ab initio, refus, prédécès ou incapacité des 
appelés, leurs parts profitaient aux institués qui avaient ac¬ 
cepté ou accepteraient l’hérédité. Si tous les appelés recueil¬ 
laient, leurs parts déterminées par le testateur n’excédant 
pas la totalité, le testament s’exécutait à la lettre. S’ils re¬ 
cueillaient tous et que leurs parts n’eussent pas été détermi¬ 
nées, leur concours amenait une division forcée (concursu par¬ 

tes fiunt), parce que deux personnes ne pouvaient avoir à la 
fois l’hérédité in solidum 3. Dans le cas d’assignation de parts 
aux divers héritiers, on distinguait, pour établir les règles 

de l’accroissement aux parts vacantes, de quelle manière 
elles avaient été assignées aux institués 4. On peut consulter 
pour plus de détails les ouvrages spéciaux indiqués à la bi¬ 

bliographie de cet article. 
Le droit d’accroissement fut singulièrement modifié par 

• les lois Julia et Papia Poppaea, qui frappaient d’incapa¬ 
cité de recueillir (cnpere), les célibataires (caelibes) pour le 

tout, et ceux qui étaient mariés, mais sans enfant (orbi) pour 
moitié ; et par la loi Junia Norbana, relative aux affranchis 
Latins Juniens [libertinus] qui n’auraient pas acquis la cité 
romaine dans les cent jours du décès 5. Le jus accrescendi 

fut cependant maintenu pour les dispositions nulles ab initio, 

en vertu de l’ancien droit civil, et réputées non écrites {pro 

non sçriptae), et en outre, au profit des ascendants et descen¬ 
dants du testateur, jusqu’au troisième degré, lesquels conser¬ 
vaient le jus antiquurn in caducis. Enfin, Justinien 6 rétablit 
le droit d’accroissement en le réorganisant sur de nouvelles 

bases [bona caduca, caducabiae leges]. 

III. En ce qui concerne les legs, les règles de l’ancien 
droit civil relatives au jus accrescendi, dépendaient de la 
formule employée par le testateur pour faire un legs. On 
distinguait si les légataires étaient appelés per vindicationem, 
per damnationem, sinendi modo ou per praecepttonem, et s il 

y avait ou non disposition [legatum]. 

La législation caducaire d’Auguste maintint, dans certains 
cas, les règles de l’accroissement, pourvu que le légataire ne 
fût ni célibataire, ni marié sans enfant, ni Latin Junien, no¬ 
tamment en matière de legs d’usufruit, droit essentiellement 
intransmissible, ou à l’égard des legs considérés comme non 
avenus (pro non scripta), et au profit des personnes ayant le 
jus antiquurn in caducis. Les parts vacantes étaient recueillies 
en première ligne par les colégataires pères de famille [pa¬ 

tres), pourvu qu’il n’y eût pas disjonction. Au défaut de 
colégataires conjoints et patres, les parts vacantes étaient re¬ 
vendiquées par les héritiers institués et patres, et en dernier 
lieu par les légataires non conjoints et patres; enfin, au dé¬ 
faut de ces divers appelés, par le lise (aerarium populi, velut 

parens omnium). Après de nombreuses modifications, le sys¬ 
tème des lois caducaires fut enfin aboli par l’empereur 
Justinien, qui réorganisa le jus accrescendi sur de nouvelles 

bases7. G. Humbert. 

ACCRESCENTES. — Les contribuables arrivés, après la 
formation des rôles, à l’âge qui les assujettissait à l’impôt ap¬ 
pelé cahtatio humana, ou à l’impôt du recrutement, comme 
tirones [tiro], portaient le nom d’accrescentes ou recensiti; 

ils étaient soumis conditionnellement à payer leur cote au cas 
où il serait nécessaire de combler les non-valeurs résultant de 
la mort d’un certain nombre de contribuables, entre deux 
recensements [census] b II est probable que dans le cas où 
les accrescentes étaient insuffisants, le maître continuait à 
payer pour les contribuables non remplacés. 

Le propriétaire satisfaisait d’ordinaire à l’impôt du sang, 
en fournissant quelques-uns de ses colons. Ceux-ci, devenus 
tirones, ne comptaient plus pour la capitatio humana; mais ils 
devaient être remplacés par les accrescentes du même do- 

*5 Bartoli, Col. Traj. tav. 33, 63, 57, 77, 97. — 26 Id. Col. Ant. 36, 57. — 

27 Cohen, Mon. impériales, I; Adrien, 1049, pl. vi; Lenorniant, Trésor de Numis- 

mat., Iconogr. des empereurs, pl. xxix, xiii. — 28 Cohen, l. I. Adrien, 779, pl. vi. — 

Bibliographie. Casaubon, ad S'cript. Rist. Avg. ; Ferrarii De veter. acclamât, in 

Grævii Thés, antiq. t. VI; Zell, Ferienschriften, Heibrld. 1857 ; Hübner, De sénat, 

populique romani actis, bips. 1860, p. 29, et append. III. 

ACCRESCENDI JUS. — 1 Ulp. Reg. 1,18 ; Paul. Sent. IV, 12,1.— 2 c. 1, § 5. Cod. 

Just. VII, h, 14, 23 et s. — 3 Fr. 141, § 1, Dig. 4, 17. —4 Gaius, II, 192, 193, 

199, 201, 205, 216, 220; Ulp. Reg. XXVI, 12, 13; Vutic. fragm. 85; Machelard, Du 

droit d’accroissement, p. 6 à 12. — 8 Machelard. p. 122 et suiv., et p. 236 à 239. 

— 6 c. unie. Cod. Just. De caduc, tollend. VI, 51; Machelard, p. 282 et suiv. 

_7 c. unie. Cod. Just, VI, 51. — Bibliographie. Holtius, Du droit d'accroisse¬ 

ment, dans le recueil la Thémis, IX, p. 235, 534 ; X, p. 321 ; A. d’Hautuille, Essai 

sur le droit d'accroissement, Aix, 1S34- Schneider, Das altcivile und Justinian. 

Amoachsungsrecht, Berlin, 1837 ; Iluschlce, Recension in krit. Jahrbüchern, Leipzig, 

1838, p. 307-332; Machelard, Du droit d’accroissement, Paris, 1 SbO ; et les auteurs 

cités par Rein, Das Priuatrecht der Rômer, Leipzig, 1858, p. 834, note 4. 

ACCRESCENTES. 1 C. 7. Cod. Theod. XIII, 10 ; C. 7, C. Thcod. VII, ldi 
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maine, ou, à leur défaut, pris sur l’ensemble du rôle des 

contribuables2. G. Humbekt. 
ACCUBITUM. — Couche, lit ou sofa, sur lequc on s 

couchait (accumbere) dans les repas, sous les empereurs ro¬ 
mains Ce lit était garni de coussins et de couvertures 
(accubitalia) \ dont la richesse était en rapport avec le luxe 
toujours croissant. Les passages des auteurs anciens sur ce 
meuble ne nous permettent pas d’en donner avec certitude 

une description. Ils ne disent même pas s’il servait a 
une seule personne ou à plusieurs. D’apres le scholiaste de 
Juvénal3 les accubita n’étaient pas en usage chez les anciens 

Fig. 39- Lit de repas romain. 

Romains, mais ils mangeaient couchés sur des lits (in lec- 

tulis). Servius s’exprime dans les mêmes termes 4 en parlant 
du stibadium. On peut supposer que Yaccuoitum n’était autre 
chose que le lit en forme de demi-lune placé auprès des tables 
rondes dont l’usage prévalut sous l’Empire. On en voit un 
exemple dans la figure 39, empruntée à une peinture de 
Pompéis [triclinium, sigma, lectus]. Ch. Morel. 

ACCUSATOR. — Les règles relatives au droit d’accusa¬ 
tion en matière répressive ont varié aux différentes époques 

de la législation romaine. 
I. Sous la Royauté, les fonctions d’accusateur paraissent 

avoir appartenu aux deux quaestores parricidii 1, suivant 
l’opinion de Walter 2, bien que Geib n’ait vu en eux que des 
juges3. Mais il est certain que ces quaestores pouvaient con¬ 
voquer les comices^ quand il y avait lieu à poursuite cri¬ 

minelle. 
IL Sous la République, avant l’institution des commis¬ 

sions permanentes [quaestio PERPETUA], en principe, le droit 

d’accuser d’office ou sur la dénonciation d un index 

ne put appartenir qu’à ceux qui étaient admis à réunir les 
différents comices et à leur faire une proposition [comi- 

tia]. Ainsi pour les comices par curies et les comices par 
centuries, il était réservé aux magistrats du peuple romain, 
aux dictateurs, aux consuls, puis aux préteurs, même aux 
quaestores parricidii*’. Les comices par curies perdirent en gé¬ 
néral leur juridiction criminelle, lorsque la loi des Douze Ta¬ 
bles eut décidé qu’une cause capitale ne pourrait être portée 
que devant le maximus comitiatus6. Pour les délits légers, les 
édiles eux-mêmes obtinrent le droit de poursuivre devant 
cette dernière assemblée, ainsi que cela résulte de plusieurs 

5 C. 6, § 2, Cod. Theod. VII, 13. — Bibliographie. Walter, Geschichte des 
rômisch. Rechts, 3e éd. Bonn, 1860, nos 409, 417, 422 ; Savigny, Vermischte 

Schriften, II, 71-77, Berlin, 1850 ; Baudi de Resme, Des impositions dans la Gaule, 

traduit par Laboulaye dans la Revue historique de droit, Paris, 1861, p. 388 et 389. 

ACCUBITUM. 1 Lamprid. Heliogab. XIX, 25; Casaub. et Salmas. ad h. I. ; Alex. 
Sev. 34. — 2 Treb. Claud.. 14; Edict. Dioclet. XVI, 6. ^-3 Ad Sat, V, 16.— * Ad 

AEn. I, 698. — 5 Niccolini, Case di Pompei, Descr. geü., taY. 3. 

ACCUSATOR. l Cicer. De repub. II, 35 ; Tit. Liv. II, 41 ; fr. 1, Dig. De off, quaest. 

I, 13; Joann. Lydus, De magist. I, 24; Festus, s. y. Parricidii quaestores. — 2 Ge¬ 

schichte des rom. Rechts, 3® édit, g 21 et 59. — 3 Criminal Process, p. 50-66. — 4 Tit. 

LiY. II, 4, 5; XXXIX, 14; Zumpt, Crim. Redit, I, 1, p. 151 et s. — ® Yarro, De ling. 

lat. VI, 90, 91, 92. — 6 Polyb. VI, 14 ; Cicer. De legib. III, 19 ; De repub. II, 3 ; Pro 

textes 7. La création des comices par tribus permit aux tri¬ 
buns de la plèbe et aux édiles plébéiens de porter une accu¬ 
sation criminelle devant ces comices 8 ; mais ils ne pouvaient 
en principe que prononcer des amendes, et, en général, 
pour cause politique. Les tribuns n’avaient pas le droit de 
saisir directement d’une poursuite les comices par centuries; 
mais ils y arrivaient en demandant au préteur de convoquer 
cette assemblée 9. On conçoit du reste que tout particulier 
était maître de dénoncer un délit au magistrat compétent 
pour former une accusation 10 (multam dicere, perduellionem 

j udicare). 
III. Après l’institution des quaestiones perpetuae, ou juridic¬ 

tions perpétuelles permanentes, il fut permis à chaque ci¬ 
toyen de se porter directement accusateur 11 (delationem no- 

minis postulare), acte suivi de la nominis delatio, puis de la 
legibus interrogatio. Depuis la loi Julia de judiciis, 1 acte fon¬ 
damental de la procédure fut I’inscriptio in crimen, puis 
la nominis receptio ; pour les formes à suivre, nous ren¬ 
voyons à ces articles spéciaux et à 1 article ordo judi- 

ciorum. 
IV. Il importe, au contraire, de résumer ici les règles re¬ 

latives à la capacité requise chez l’accusateur, lorsque le droit 
d’accusation fut reconnu à tous les citoyens12. Les incapacités 
existaient en partie sous la République ; elles furent régula¬ 
risées par la loi Julia de publias judiciis, dont le Digeste nous 
a gardé des restes. Les femmes et les pupilles, même les mi¬ 
neurs de dix-sept ans, étaient en général considérés comme 
incapables d’accuser ; il en était de même des militaires, des 
indigents, c’est-à-dire de ceux qui ne possédaient pas 50 aurei. 

On excluait ceux qui avaient déjà formé deux accusations 
non encore terminées par jugement, ou qui avaient reçu de 
l’argent pour accuser ; il en était de même pour les individus 
reconnus coupables de faux témoignage, ou frappés d’infa¬ 
mie, enfin pour les affranchis à l’égard de leur patron 13. 
Mais on faisait exception à cette prohibition pour le cas où 
les incapables poursuivaient leur propre injure ou celle de 
leurs proches14. Sous 1 Empire, les eschrves et les affranchis 
furent admis à intenter une accusation publique, excepté 
contre leur maître ou patron 1S, quand il y avait crime ca¬ 
pital. Toutefois, en matière de crime de lese-majesté [majes- 
tas], la loi Julia autorisait à cette accusation même les esclaves, 
les infâmes , les femmes, etc. lfi. Remarquons enfin que 
celui qui lui-même était en état d’accusation, in reatu [reus], 
n’était admis à poursuivre contre un autre qu’une accusation 
plus grave n. Autrefois les peregrini, ou sujets de l’Empire 
non citoyens romains, n’étaient pas capables d’intenter une 
action criminelle ; on les réduisait, en cas de concussion des 

gouverneurs de province, à faire valoir leurs plaintes devant 
le sénat par l’intermédiaire d’un patron 18 [repetundae 
PECUNiAE].La loi Calpurnia, rendue en 605 de Rome, permit 
auxsocu de porter leur action directement devant la quœsiio 

instituée par cette loi pour ce genre de crime 19. La loi Servi- 

lia de repetundis alla plus loin, en déclarant citoyen romain le 

Sext. 30, 34. — 7 Valer. Max. VI, 1, 7 ; Tit. LiY. VIII, 22 ; XXV, 2 ; Cicer. In Verr. I, 

12; Gell. XUI, 15. — 8 Polyb. VI, 14; Tit. LiY. X, 13, 23; XXV, 3; XXVI, 2, 3; 

XXXVII, 57, 58 ; XLIII, 8 ; XXXV, 41. — 9 Tit. LiY. XXV, 4 ; XXVI, 3 ; XLIII, 16 ; 

Gell. VII, 9. — 10 Quant aux formes de l’accusation, Yoyez Dxei dictio. — 11 Valer. 

Max. VI, 1, 10. — 19 Laboulaye, Lois crim. p. 311 et suiv. — 13 Fr. i; 3; 

10, Dig. De accusât. XLVIII, 2 ; Cicer. Pro Cluent. 43. — 14 Fr. 11, Dig. eod. 

C. 8, 10; Cod. Just. Dehis qui ace. IX, 1. — 15 plin. Panegyr. 42 ; Capitolin. 

Pertinax, 9; Paul. Sent, recept. V, 13, 3; fr. 1, § 16, Dig. De quaest. XLVIII, 

18. C. 20, 21 ; Cod. Just. IX, 1. — '6 Fr. 7, pr. et § 1 et 2 ; fr. 8. Dig. Ad 

legem Juliam majestat. XLVIII, 4. — 17 c. 1 et 19, Cod. Just. De his qui acc. IX, 

'• — 1® Tit. Lix. XLIII, 2 ; Tacit. Annal. I, 74.—19 Cicer Dioin. 17 : In Verr. II, 6; 

V, 48, 52. 
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provincial qui aurait fait condamner un magistrat prévari¬ 
cateur 20. 

Dès le temps de la République, des avantages avaient été 
attachés par certaines lois à des accusations pour crimes 
spéciaux : ainsi notamment il y eut des fraemia pour l’ac¬ 
cusation de brigue [ambitus] et de concussion [repetundae 

fecuniae]. Sous l’Empire,quand l’esprit civique eut disparu, 

ce système se développa 21 ; alors la profession d’accusateur 
devint un métier lucratif et infâme, qui rendit odieux le 
nom de delator 22. Cependant il existait des peines contre 
les auteurs d’accusations calomnieuses [calumnia] ; en 
outre , l’accusateur devait donner caution de poursuivre 
l’instance23, ou même se constituer prisonnier avec l’ac¬ 
cusé , et l’abandon volontaire de l’action, sans en avoir 
obtenu l’autorisation judiciaire [abolitio], constituait le délit 
de tergiversatio 2b Le sénatus-consulte Turpilicn, porté sous 
Néron, en 814 de Rome, punissait non-seulement ce désiste¬ 
ment, mais aussi la praeyaricatio 25. Toutefois la mort ouun 
empêchement légitime dispensaitl’accusateurdecontinuerla 
poursuite, dont l’accusé pouvait alors demander de son côté 
l’abolition26, afin de ne pas demeurer indéfiniment sous le 
poids de l’accusation. — Quant aux droits de l’accusateur, 
relativement à l’instruction, nous renvoyons aux articles 
PROBATIO, ALTERCATIO, QUARTA ACCüSATIO, TESTIS , PATRO- 

nus. Rappelons seulement ce principe que, sous la Répu¬ 
blique, c’était à l’accusateur privé à réunir tous les éléments 
du procès 27 ; cette règle se maintint sous l’Empire, mais la 
poursuite d’office par certains magistrats 28, la dénoncia¬ 
tion et l’instruction par des employés des bureaux et des of¬ 
ficiers de police devinrent de plus en plus fréquentes [index, 

irenarcha, curiosus, quadruplator, stationarius]. Dans 
ces circonstances l’agent était dispensé d’inscriptio in cri- 

men; toutefois il était tenu de défendre et d’expliquer son 
rapport29. G. Humbert. 

ACERRA (Aiëavw-pt'ç). — C’est le nom donné au colfret 
dans lequel se mettait l’encens des sacrifices {circula turalis)1. 

Un servant le portait à l’autel, et on y puisait les grains 
que l’on répandait sur la flamme ( acerra libare )2. Des 

fragments des frises de deux tem¬ 
ples, l’un au Musée du Capitole3, 
l’autre au Louvre4, nous montrent 
Xacerra parmi les instruments du 
sacrifice. On le voit figurer (fig. 40), 
avec le bâton augurai [iituus], sur 
l’un des côtés de l’autel encore de¬ 
bout dans le petit temple dit de 
Quirinus, à Pompéi3. Sur d’autres 
bas-reliefs qui représentent des 
cérémonies religieuses on voit les 

servants portant Xacerra. Trois de ces bas-reliefs sont au 
Musée du Louvre 6. L’assistant représenté figure 41 est tiré 
d’un bas-relief de Rome 7. beaucoup des cassettes diverse¬ 
ment ornées que l’on voit si souvent dans les peintures de 

vases grecs ne sont autre chose que le coffret à encens dont 
les Grecs, aussi bien que les Romains, faisaient usage 8. Cette 
destination est clairement indiquée dans la peinture d’un 
vase du Musée de Naples9, où sont représentés les apprêts 

d’un sacrifice (fig. 42). 
Certains petits autels portatifs servant à brûler des par¬ 

fums, que l’on peut confondre avec Xara turicrema [ara] 

ou avec l’encensoir [turibulum] , prenaient aussi le nom 

Fi;;. 41 et «.Servants portant l’acerra. 

d’acerra 10. Tels étaient notamment ceux que l’on plaçait 
près du lit où un mort était exposé u, comme on le peut 
voir dans un bas-relief reproduit au mot funus et qui 
représente l’exposition du mort {collocatio). 

L’usage de porter l'acerra dans la cérémonie des funé¬ 
railles avait été interdit comme trop somptueux par la loi 
des Douze Tables12. E. Vinet. 

ACETABULUM (’0;tç, ’Oçuêacpov). —I. Petit vase destiné 

à contenir du vinaigre [acetum] *, ou d’autres condiments en 
usage dans les repas. L’origine du nom, tirée de son 
emploi, ne peut être mise en doute, mais ce nom ne resta 
pas exclusivement appliqué aux vases à vinaigre, il désigna 
également d’autres vases semblables, quel qu’en fût le con¬ 
tenu, comme le dit expressément Quintilien 2. On trouve des 
acetabula d’argent mentionnés au Digeste, parmi les vases 
qui composent la vaisselle de la maison 3. Il y en avait sans 
doute de toute matière, aussi bien que des vases appelés oxis 
et oxtbapuon : le mot latin est la traduction exacte de 
ces mots grecs. C’est aussi en les rapprochant et en tenant 
compte de quelques autres acceptions du mot acetabulum, 

que l’on peut arriver à déterminer la forme du vase de ce 
nom. D’après Athénée 4, il ressemblait à une icylix petite 
et évasée (sTSoç xuXtxoç [Aixpaç,£xu=TaXovnoT7jpiov) ; d’autre part, 
nous voyons qu’on appelait acetabulum la cavité d’un os qui 

20 Lex Servilia, édit. Klenze, c. 23;.Cicer. Pro Balbo, c. 24; Laboulaye, 

Lois crimin. p. 241. —21 Tacit. Annal. IV, 20, 30 ; Suet. Tib. 6i ; Dio Cass. 

LVIII, 14; Joseph. Ant. Jud. XIX, I, 16; C. 5, § 7, Cod. Ad leg. Jul. maj. IX, 

8; C. 2, Cod. De fais. mon. IX, 24. — 22 Quintil. Lnstit. oral. V, 13, 2, 3; 

XII, 7; XIII, 7, 3 ; Senec. Controv. III, 20. — 23 Fr. 7, § I, Dig. De acc. XLVIII, 

2 ; C. 3," Cod. Just. IX, 1 ; c. 1, 2, Cod. IX, 2. — 2V Tacit. Annal. XIV, 41 ; Paul. 

Sent. V, 17, § 1 ; C. 2, Cod. Just. De abolit. IX, 42. — 25 Fr. 1, § 1 et 6, Dig. 

XLVIII, 16; fr. 1, Dig. XLV1I, 15. — 26 Fr. 10, Dig. XLYIII, 16; Fr. 3, § 4, Dig. 

XLVIII, 2. — 27 Laboulave, Lois crim. p. 348. — 28 c. 7, Cod. Just. IX, 2; C. un. 

Cod. IX, 11. — 29 c. 1, Cod. De cur. XII, 23; fr. 6, § 3, Dig. XLYIII, 16; c. 7, 

Cod. IX, 2. — Bibliographie. Geib, Criminal Process, Leipzig, 1842, p. 104, 107, 

204, 257, 533, 579 ; Laboulaye, Essai sur les lois crim. des Rom. Paris, 1845, p. 134, 

143, 311, 339 et suiv. ; Walter, Gesch. des rômisch. Rechts, 3® édit. Bonn, 1860, 

I, n°* 59, 120, 138 ; II, n°s 847, 848, 854, 855, 860, 861 , et la traduction par Pé- 

quet-Damesme, Paris, 1 863, p. 85 et suiv.; A. W. Zumpt, Dos crimin. Recht der 
Rômer, 2 v. in-8, Berlin, 1865. 

ACERRA. 1 Festus, s. v. Acerra; Suct. Tib. 44; Gnlb. S; Serv. Ad Virg. AEn. 
V, 745. —2 Ovid. Pont. IV, 8, 39 ; Pers. Sat. II, 5.-3 Mus. Capit. t. IV, tab. 34. 

- '* Clarac, Mus. de sculpt. pl. eexx. — 5 Mazois Ruines de Pompéi, IV, pi. xv. 

Voy. les autres faces de l'autel au mot ara. — 6 Clarac, pl. ccxvii'i, ccxix, ccxxi. _ 

7 Bartoli, Admir. roman, tav. 14. — 8 De Laborde, Vases de Lamberg, t. II, pl. 

xxvii, xxviii, p. 42; Inghirami, Mon. Etruschi, ser. V, tav. 15. — 9 Gerhard, Avch. 
Zeit. 1853, pl. lv. — 10 Festus, loc. cit.; Hor. Od. III, 8, 2. — 11 Festus, s. v. 

Acerra. — 12 Cic. De leg. II, 24. 

ACETABULUM. 1 Isid. Orig. XX, 4, 12; Apic. VI, 6; VIII, 7; — 2 VIII, 6. — 

3 Ulp. XXXIV, 2, 19, § 9. — 4 p. 494 C; ibid. e. 
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emboîte la tête d’un autre os s; de même celle qui reçoit le 
moyeu d’une roue6, et enfin les suçoirs ou ventouses dont 
sont pourvus les bras de certains polypes. Il s’agit donc d un 
vase rond, petit, peu profond et bien ouvert. Nous en trou¬ 

vons qui répondent à 
cette description dans 
des peintures 7 décou¬ 
vertes à Rome en 1783, 
représentant de jeunes 
esclaves portant dans 

° des plats ou bassins 

des mets de diverses sortes. L’un de ces plats est ici reproduit 
(fig. 43). On y voit avec un cochon de lait deux de ces petits 
vases qui sont évidemment destinés à l’assaisonnement ; sur 

un autre, sont des raiforts, 
et, au milieu du plat, un seul 
petit vase pareil à ceux qu’on 
voit ici. Dans une peinture 
étrusque, découverte récem¬ 
ment près d’Orvieto 8, des 
esclaves sont occupés des pré¬ 
paratifs d’un repas ; l’un d’eux 
(fig. 44) tient dans sa main 
droite un vase à peu près sem¬ 
blable, trop petit pour servir 
à verser ou à boire, et qui 
vraisemblablement fait l’of¬ 
fice d 'acetabulum. 

II. Les escamoteurs (circu- 

latores, praestigiatores ) fai¬ 

saient leurs tours à l’aide de gobelets de forme analogue et 
qui s’appelaient acetabula 9. Tel est celui qu’on voit aux 
pieds d’un jongleur figuré sur une lampe en terre cuite 10 

(fig. 43). 

Fi». 45. Jongleur. 

III. Il s’appliquait encore à un instrument de percussion 
consistant en une cymbale de terre cuite, d’airain, d’argent 
ou d autre matière, que l’on frappait contre une autre 
cymbale ou au moyen d’une baguette 11. 

IV. L acetabulum était aussi une mesure de capacité pour 
les matières sèches ou liquides 12, équivalant pour les li- 

5 Plin. Bist. Nat. XXVJII, 11. 49.-6 Scalig. ad Varr. De re rust. 5.-7 Cassi 

itture antiche trov. al Laterano, Rome, 1783. pl. 2 et 5. - 8 Golini, Pitture scope, 

presse Ormeto, F’iEenze, 1865, tav. 5. _ 9 Senec. Epist. XI.V, 7 ; Alciphron. Ep. 1 

Veter- tav- ,7--11 Isid' 11; Suid. s. y.-12 P1 
Ihst. Nat. XXI, 34, 185 ; Isid. XVI, 26, 5; Priscian. V 76 

Il T™',,! GeZT VI11' 33 Sq- éd- “am- *. Il- - 2 Xen. Anal. I, 5, I 
' ’ 4 ’ hen‘ XIV' ' SI e. — 3 Plm. ffist. Nat. XXV, 84 ; XIV, 103. — 4 Geop, 
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quides à 1 1/2 cyathus, ou 1/s quartanus, V* d’heminaa 

J/8 du sextarius, 1/tg du congrus, 1/384 de Yamphora ; pour les 

substances sèches, à */, quartanus, 1/4 de Yhernina, 1/8 du 
sextarius, 1/)28 du moclius ; soit, d’après les mesures ac¬ 
tuelles, 0,0684 de litre. [Voir les tableaux des poids et mesures 

à la fin de cet ouvrage.] E. Saglio. 
ACETUM (vO;oç), vinaigre. —Les anciens le tiraient non- 

seulement du vin, qu’ils faisaient aigrir en y ajoutant divers 
fruits, herbes ou racines, en l’exposant au soleil, etc. 1 ; ils 
en fabriquaient aussi avec des dattes 2, des figues, des bé- 
toines 3, ou en faisant macérer des figues et d’autres fruits 
avec du jus de citron, de l’orge grillée, ou d’autres ma¬ 
nières encore 4. Ils avaient des recettes très-variées pour le 
préparer, pour augmenter ou tempérer sa force, ou pour 
lui communiquer la saveur des substances qui y étaient in¬ 
troduites 5. Le vinaigre d’Égypte était renommé pour sa 
force 6; on recherchait aussi ceux de Gnide, de Sphettus, 
de Décélie 7. Pline, Apicius, Columelle et les auteurs médi¬ 
caux fournissent des renseignements sur les nombreux em • 

plois du vinaigre dans la cuisine, dans les arts ou dans la 
médecine. 

Les mots acetum et oijoç signifient quelquefois8 une boisson 
qui n’est pas du vinaigre, mais un vin aigre ou de qualité 
inférieure. E. Saglio. 

ACHAICUM FOEDUS. — La ligue achéenne est une con¬ 
fédération de peuples du Péloponèse, fort importante au 
point de vue de l’histoire et du droit public de la Grèce. Cette 
confédération n’acquit son plein développement et ne jeta 
tout son éclat que vers l’an 280 avant Jésus-Christ; mais 
elle remontait à une plus haute antiquité. 

Les Achéens occupèrent, lors de l’invasion des Héra- 
clides, la côte assez peu fertile du nord du Péloponèse, de¬ 
puis Sicyone jusqu’au promontoire Araxe. L’Achaïe se di¬ 
visait en douze cités, qui comprenaient chacune sept à 
huit bourgs dans leur territoire. Hérodote 1 cite Pellène, 
Ægira, Ægus, Bura, Hélice, Ægium, Rhypes, Pâtre, Phare, 
Olenus, enfin Dymæ et Tritæa, seules villes situées dans 
l’intérieur des terres. On sait peu de chose sur la formation 
première de la ligue entre ces cités, parce qu’elles prirent 
peu de part aux affaires de la Grèce, même à l’époque de 
la guerre de Xerxès. Il paraît que très-anciennement une 
assemblée des députés des villes se tenait déjà dans la ca¬ 
pitale, au printemps, pour la confection des lois et la no¬ 
mination des magistrats, et extraordinairement suivant les 
circonstances. La confédération semble avoir été dissoute 
à la suite d un tremblement de terre 2. Ægium était de¬ 
venue la capitale. Pendant les luttes entre les successeurs 
d Alexandre, certaines villes d’Achaïe reçurent des garni¬ 
sons étrangères, d’autres furent soumises à des tyrans 3. 
Enfin, en 280, les villes de Patras, de Dymæ, Phare et 
Triteis profitèrent de la situation fâcheuse où se trouvait 
Antigone Gonatas, pour se soustraire à sa domination, et 
former les liens d une nouvelle ligue Achéenne 4, à laquelle 
les autres cités se rattachèrent successivement. Vingt ans 

après, 1 exemple des Étoliens [aetolicum foedus] décida les 
Achéens à se placer sous les ordres d’un seul stratège [stra- 
tegos]. Alors la confédération fit de rapides progrès, grâce 

L L; Colum. XII, 5. - 6 Geopon. ib.; Athen. VII, p. 314 c, Hippocr. p. 674, 17; Cato, 

Resrustica, 104. — 6 Cic. an. Non. IV, 17 ; Juven. XIII, 85; Mari. XIII, 122. —7 Athen. 

loc. cit. et II, 67. — 8 piut. Quaest. symposiacae, II, 19; Plaut. Rud. IV » 3»- 
Pers. IV, 32. ’ ’ ’ 

ACHAICUM FOEDUS. 1 I, 145. _ 2 Diod. XV, 48 . PausaD. 24; 5 . 0yid. 

Metam. XV, 293 ; Polyb. II, 41, 7. — 3 strab. VIII, 384. — * Polvb. Il, 41, 12; 

Merlecker, Achaïsck. Gesch. p. 66-70. 
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surtout à l’habile politique de son chef, Aratus, qui bientôt 
réunit Sicyone, sa patrie, à la ligue Achéenne, en 251 b. 
En 243, elle lui dut encore l’annexion de Corinthe, après 
l’expulsion de la garnison macédonienne qui l’occupait 5 6. 
Enfin Épidaure, Trézène, Mégare et d’autres villes furent 

également rattachées à la confédération 7 *. 
A la tête de la confédération se trouvaient deux con¬ 

seils, qui se réunissaient dans la capitale, Ægium, et sié¬ 
geaient dans le bois sacré deZsùç 'Ouappto; près du temple de 
Atîpit-op lW'/oua \ Le premier conseil, appelé SoiAvj 9 *, se 
composait des députés des villes, et n’était pas permanent; 
ses membres recevaient une indemnité. Le second portait le 
nom de yspouoroc, et formait le conseil permanent du stratège . 
L’assemblée générale du peuple se tenait également dans 
cette ville, et comprenait tous les citoyens des cités confé¬ 
dérées, au-dessus de trente ans 11 ; ils étaient convoqués deux 
fois par an, au printemps et à 1 automne 12. Chaque session ne 
pouvait durer que trois jours 13 ; mais les circonstances ame¬ 
naient quelquefois la nécessité d’une session extraordinaire 
dans une des villes de la ligue u. Philopœmen fit prévaloir, 
contre l’avis du consul Fulvius, une loi aux termes de laquelle 
les assemblées régulières durent se tenir alternativement dans 
chacune des villes de la confédération 15. C’est au printemps 
qu’on nommait les magistrats, indépendamment du stratège 
et des scribes publics ou Ypap-aa-mç. Parmi les premières auto¬ 
rités, on comptait Yhipparque (ïmrapxoc), fonctionnaire immé¬ 
diatement inférieur au stratège 16 ; dans certaines villes, il y 
avait aussi des hippostratèges (kiroor'rpaTriyot). Du reste, l’usage 
s’établit de permettre la rééligibilité d’un citoyen aux mêmes 
fonctions. Le stratège ne pouvait cependant être réélu que de 
deux années l’une. Le droit de convoquer et de présider l’as¬ 
semblée du peuple appartenait en principe à dix magistrats 
nommés démiurges (Syip-ioupyol) ou simplement archontes (àp- 
yr^cç)11, dont le rang était égal à celui du stratège; cepen¬ 
dant ce dernier magistrat pouvait appeler le peuple à une as¬ 
semblée extraordinaire, quand il s’agissait de prendre les 
armes 1S. Le peuple décidait les questions de paix ou de 
guerre, comme toutes celles qui intéressaient l’ensemble de 
la confédération ; mais il votait par cités et non par têtes ; la 
majorité des villes emportait la décision19. L’initiative des pro¬ 
jets de décret appartenait aux démiurges; le partage d’opi¬ 
nions entre ces dix magistrats mettait obstacle à la mise aux 
voix d’une proposition, car l’assemblée ne pouvait délibérer 
que sur les propositions à elle soumises par les chefs 20. 11 est 
à remarquer que les liens de la confédération n’étaient pas 
assez étroits pour entraver l’autonomie des cités d’une ma¬ 
nière rigoureuseS1. On voit certaines d’entre elles se retirer 
de l’assemblée qui a pris une décision contraire à leurs vues ; 
aussi la ligue portait-elle simplement le nom de eupioXiTei'a, 

OU de guvtsXeta. 
A l’extérieur, elle interdisait à ses membres le droit d’a¬ 

voir des ambassadeurs 22, et leur donnait un chef pour la dé¬ 
fense commune ; elle fixait le contingent de leurs troupes23. 
A l’intérieur, la ligue veillait au maintien de la démocratie, 

5 Plut. Arat. 2-10; Polyb. IV, 8; Pausan. II, 8, 3; voy. la bibliographie relative 

à Aratus, dans Hermann, Griech. Staatsalterth. § 185, 9. — 6 Polyb. II, 43 ; 

Plut. Arat. 16 à 24 ; Ath. IV, 54. — I Pausan. II, 8, 4; VII, 7, 2 ; Polyb. XX, 

6, 7; Strab. VIII, 7, 3. — » Pausan. VII, 24 ; Strab. VIII, 7, p. 385. — 9 Polyb. 

IV, 26, 8 ; XXIII, 7, 3 ; XXVIII, 9, 6. — 10 Id. XXXVIII, 5 ; XXIV, 12 ; Hermann, 

g ,'g5) 2. _ H Polyb. XXIX, 9, 6. —12 Polyb. II, 54 ; Tit. Liv. XXXVIII, 32. — '3 Po- 

iyb. XXIX, 9, 10 ; Tit. Liv. XXXII, 22. — 14 Polyb. XXIX, 9, 6. — « Tit. Liv. XXXVIII, 

30. _ 16 Polyb. V, 95, 7 ; XXXVIII, 6, 9 ; IV, 59, 2. — 17 Id. V, 1, 9 ; XXIII, 10, 

11 ; XXVIII, 6 ; Tit. Liv. XXXII, 22 ; XXXVIII, 30. — 1» Polyb. IV, 7, 5. — 19 Tit. 

Liv. XXXII, 22, 23. — 20 Tit. Liv. XXXI, 25. — 21 Cf. Wachsmuth, Hellen. Alter- 

(hwnsk. ni 314. — 22 Pausan. VII, U, 4. — 23 Tit. Liv. XXXI, 25.— 24 polyb. II, 41, 

que le génie indépendant des Achéens avait établie depuis 
l’extinction des anciennes races royales 24, et s’efforçait de 
faire prévaloir de pareilles institutions dans les villes qui 
venaient s’allier aux confédérés 2S. Quelquefois il est ques¬ 
tion de la nomination de juges spéciaux, communs à toute 

la ligue 26. 
Le stratège n’avait pas seulement la haute direction de 

la guerre et des négociations préliminaires de la paix ; on 
peut dire qu’en général il était investi du pouvoir exécutif ; 
quand il présidait l’assemblée du peuple, c’est lui aussi qui 
la congédiait21. Ce pouvoir aux mains d’hommes tels qu Ara¬ 
tus et Philopœmen contribua beaucoup à la grandeur de la 
confédération Achéenne. Après avoir lutte victorieusement 
sous ces grands hommes contre Sparte, à qui son roi 
Cléomène avait rendu une partie de son ancienne puis¬ 
sance, puis contre les Macédoniens, tour à tour ses al¬ 
liés et ses ennemis, la ligne Achéenne fut le dernier sou¬ 
tien de l’indépendance de la Grèce contre Rome. Elle 
finit par succomber, ruinée par la politique astucieuse 
du sénat et par les victoires de Métellus. La prise et la 
destruction de Corinthe par Mummius, en 146 avant Jé¬ 
sus-Christ, consomma sa défaite et celle de la Grèce tout 

entière. 
On répète généralement, sur la foi de Sigonius 2S, que 

l’Achaïe fut dès ce moment réduite en province romaine. 
Cette opinion, qui ne repose sur aucune preuve directe, a été 
fortement ébranlée de nos jours par Hermann 29. Suivant 
cet auteur, dont le système a rencontré beaucoup de parti¬ 
sans, après les mesures de rigueur provisoirement ordonnées 
par les députés du sénat et l’établissement de gouvernements 
démocratiques dans les villes du Péloponèse, les confédéra¬ 
tions d’abord dissoutes furent autorisées à se reformer30. L’A¬ 
chaïe, in deditionem accepta [deditio], ne fut pas réduite en 
province, car elle n’eut pas de gouverneur romain perma¬ 
nent 31, à l’exception de la Béotie et de l’Eubée et du terri¬ 
toire de quelques villes détruites, soumises peut-être à l’admi¬ 
nistration soit du gouverneur de la Macédoine, soit d’un ques¬ 
teur spécial. Mais ce n’est pas ici le lieu de discuter cette 
grave question. Il est certain du reste que l’Achaïe, qui dans 
les guerres civiles avait en généial suivi le parti destiné à suc¬ 
comber, fut occupée plusieurs fois militairement et réduite 

en province sous Auguste 32. 
On possède un assez grand nombre de monnaies de la 

ligue Achéenne. Nous en offrons 
ici des exemples. On voit (ûg. 46) 
une monnaie de la première pé¬ 
riode de la ligue 33. Elle porte au 
droit la tête de Jupiter, au re¬ 

vers Un monogramme forme des pig,46. Monnaie delà ligue Achéenne. 

lettres ax, dans une couronne de 
laurier. Cette monnaie est antérieure à l’époque où Ara¬ 
tus fut élevé à la préture. A ce moment la nouvelle ré¬ 
publique ordonna que les monnaies versées au trésor com¬ 
mun seraient toutes d’un même poids et au môme titre 3\ 

5 ; Pausan. VII, 7 ; Deniosth. Fœd. Alex. § 10. — 25 Polyb. II, 43, 7. — 26 polyb. II, 

37, 10 ; Wachsmuth, op. laucl, p. 314. — 27 Tit. Liv. XXXI, 25; Polyb. XXVIII, 7 ; cf. 

Wachsmuth, l. I. p. 314. — 28 Antiq. Jur. pop.rom. p. 70. — 29 Op. laud., ts9, § 6 ; 

Id. Gesamm. Abhandl. Gott. 1849, et Defensio disput. de Graec. cond.\ Gott. 1852, 4; 

Marquardt, Handbuchd. Rôm. Alterth.lll, 1, p. 121 ; Zumpt, Comtn. epigr. 1854, t. II, 

p. 151 ; E.Kuhn, Verfass. des rôm. Reichs, t. II, p.68.—30 Cicer. Ad Att. XIII, 4; Pau¬ 

san. U, 1, 2; VII, 16, 6, 7 ; VIII, 39 ; Polyb. X, 4, 8. — 31 Marquardt, Handbuch der 

rôm. Alterth. III, 1, p. 127, et Zumpt, Comm. epigr. II, 154. — 32 Strab. XVII, 3; Dio 

Cass. LUI, 12.— 33 Cousinery, Alonn. de la lig. Ach. pl. I, 1 — 34 Polyb. Il, 7 —Bi¬ 

bliographie. Wachsmuth, Hellen. Alterthumskunde. Halle, 1846. 1, p. 312-318; Schô- 

mann, Antiquit. Jurispubl.grâce.p. 44-1447; id. Griech. Alterth. U, p.lC6etsq.;Wahner, 
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Un monogramme, formé des premières lettres des mots 
axai on ou IIANAXA1QN, fut ajouté comme signe conven¬ 

tionnel aux symboles ordi¬ 
naires qui faisaient reconnaî¬ 
tre la monnaie de chaque cité. 
Ainsi on le remarque sur une 
monnaie d’Élide, ici gravée 
(fig. 47), d’après le modèle 

«ï-47- Monn,'ie dc Ia lisue Achéenne- qui appartient au Cabinet des 

médailles, et sur de rares monnaies de Corinthe, dont un 
exemplaire de la collection 
Cousinery, qui a passé dans le 
Cabinet de Munich, est ici re¬ 
produit (fig. 48). Corinthe, qui 
possédait déjà une grande 
abondance de numéraire, né¬ 
cessaire aux opérations de 

Fig. 48. Monnaie de la lig ue Achcenne. 

la ligue, dut être autorisée à verser au trésor ses monnaies 
sans y faire aucun changement. C’est cette circonstance 
qui explique la rareté des monnaies de cette ville portant le 

monogramme. G. Humbert. 

ACHANÉ (’A^âvri). —Mesure de capacité mentionnée par 

Hésychius comme ayant été en usage chez les Béotiens et 

valant un medimnus. Hans Aristophane 1 le même nom désigne 

une mesure perse beaucoup plus grande : 45 médimnes selon 

le scholiaste. Ch. Morel. 

ACIIARISTIAS DIIÎÈ (’A^aptcxlaç Sfxvj), action d’ingrati¬ 

tude. — Dans son énumération des actions privées, Pollux 1 

mentionne cette action sans autre explication. Faut-il en 

conclure que la loi grecque avait érigé le devoir de recon¬ 

naissance en une obligation civile et exigible en justice? 

C’est ce qu’a pensé Samuel Petit 2, sur la foi de Lucien 3 

et de Yalère-Maxime 4 ; et si l’on se rappelle qu’une 

action semblable était établie, dit-on 8, chez les Perses et 

chez les Macédoniens; si l’on considère surtout que les 

nations anciennes n’avaient pas encore séparé, comme 

nous, le droit de la morale, et que chez les Grecs en par¬ 

ticulier un seul et même mot, Sîx.ouov, exprimait les idées 

diverses d’équité, de justice et de droit [dikè], on trou¬ 

vera que l’opinion de Petit, bien que rejetée par la plu¬ 

part des modernes, n’est pas dénuée de vraisemblance. Ce 

qui est certain toutefois, c’est que cette action avait cessé 

d’ètre en usage au temps de Xénophon : « La seule ingra¬ 

titude, dit cet auteur 6, dont s’occupent les lois d’Athènes 

et dont les tribunaux aient à connaître, est celle des enfants 

envers leurs père et mère » [kakosis]. — La loi ro¬ 

maine ne donnait d’action pour cause d’ingratitude que 

contre le donataire [donatio], l’affranchi [patrünus], et l’en¬ 

fant émancipé [emancipatio]. P. Gide. 

ACHELOÜS (’Ay^woç et ’AyeXwto;). — Ce nom, dans la 

géographie ancienne, appartient à six fleuves S et il p >^aît 

avoir été à l’origine une appellation générale des eaux 

courantes ; les poètes, même d’une époque plus récente, 

l’ont employé figurativement dans ce sens (Acheloia pocula, 

dit Virgile 2). Mais le plus célèbre fleuve de ce nom, et 
le seul qui joue un rôle dans la mythologie, est celui qui, 
sortant du Pinde, coule entre l’Acarnanie et l’Étolie, et 
se jette dans la mer Ionienne près des Échinades ; c’est 
aujourd’hui l’Aspro-Potamo. Cet Achéloiis est mentionné 
par Homère, qui lui donne l’épithète de xpetwv, ce que 
Pausanias interprète par « le roi des fleuves 3 ». La célé¬ 
brité de l’Achéloüs lui vint de ce qu’il était le plus grand 
fleuve de la Grèce, et que, sans avoir l’ampleur du Nil, 
il avait néanmoins fait des choses extraordinaires L Son 
travail consistait dans les alluvions par lesquelles il joignit 
les Échinades au continent, phénomène qui excita l’admi¬ 
ration de l’antiquité 5. Des traditions qui faisaient du fleuve 
le créateur des îles situées à son embouchure prirent une 
forme mythique dans la fable racontée par Ovide, d’après 
laquelle les Échinades sont des nymphes changées en îles 
par la colère d’Achéloüs qu’elles avaient oublié dans un sa¬ 

crifice 6. 
Quant à Achéloüs considéré comme personnage mythique, 

Hésiode le fait fils de l’Océan et de Téthys 7 ; selon d’autres, 
il est issu de Hélios et de Gaea8. On lui donne de nom¬ 
breux enfants : 1° Les Sirènes, qu’il eut de Melpomène 
selon les uns 9, de Terpsichore suivant d’autres 10, ou de Sté- 
nope, fille de Porthaon, d’après une ancienne tradition 11 

[sirenes]. 2° Callirhoé, épouse d’Alcméon et mère d’Acarnan 
qui fonda l’État d’Acarnanie. Poursuivi par Érinnys pour le 
meurtre de sa mère, Alcméon, qu’im oracle avait averti de 
chercher une terre que le soleil n’eût pas encore éclairée lors¬ 
que le crime avait été commis, se réfugia sur les alluvions de 
l’Achéloüs 12. 3° La fontaine Castalie, au rapport de Panyasis 
dans son Héracléide 13. 4° Deux fils qu’il eut de Périmède, 
fille d’Éole, et qui sont nommés Hippodamas et Oreste u. 
Suivant une autre version, Périmède (ou Périmèle) n’était 
pas mère, mais fille d’Hippodamas et l’une des Échinades, 
dont Ovide a raconté les amours avec Achéloüs et la méta¬ 

morphose 15. 
Suivant Ovide, Achéloüs donna un jour l’hospitalité à 

Thésée et l’instruisit de ses conseils ie. Mais le grand événe¬ 
ment de son histoire, ce fut sa lutte avec Héraclès pour la 
main de Déjanire, lutte fameuse par les récits des poètes et 
des mythographes 17. Pour combattre son adversaire, 
le fleuve prit tantôt la forme d’un serpent, tantôt celle 
d’un taureau, puis celle d’un homme à tête de taureau. 
Mais Héraclès le vainquit et lui arracha une corne. Con¬ 
sacrée par les Nymphes et remplie par elles de fruits et 
de fleurs, la corne du fleuve devint la corne d’abondance 
[amalthea]. De honte, Achéloüs alla se cacher dans les ro¬ 
seaux de ses rives. Ce mythe a été expliqué dès l’anti¬ 
quité dans le sens historique par Strabon 18 et par Dio- 
dore 19. On y a vu une allusion à des travaux exécutés pour 
resserrer le lit du fleuve et dessécher ses rives afin de les 
rendre saines et fertiles. Achéloüs devint le symbole des 

De. Achoeor.foed.orig. Glogau, 1854, 8; Cousinery, Monnaies de la ligue Ache'cnnet 
Paris, 1825; Merlecker, Achaïcorum libri III, Darmstadt, 1837 ; Droysen, Helle- 

nismns, t. II, Hamburg, 1843, et les auteurs cités par Hermann, Lehrbucb der griech. 
Staatsalterthüm. 4» édit. Heidelberg, 1855, § 185 et sq. 

ACHANÉ. > Acharn. \m, et Schol. ad h. loc. Conf. Suidas s. V. 

ACIIARISTIAS DIKÈ. 1 Pollux, VIII, 31. — 2 Petit, Leg. att. VII, 8, § I. 

_ 3 Lucian. Abdicatus, 19. — 4 Val. Max. V, 3, p. 41S, Iveirpf. - 5 Xen. Cy- 

ropaed. I, 2, 7; Senec. De benef. III, 6. — 6 xen. Mcmor. Socr. II, 2, 13. 

Bibuoghaphie. Janus Pan, De grati animi officiis et ingratorum poena jure 
Attico et Romano, Lugd. Bat. 1809 ; S. Mayer, Die Redite der Israël., Athener 
und Rômer, Leipzig, 1862, t. I, p. 58. 
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ACIIELOUS. 1 Pausan. VIII, 38 ; Strab. VIII, p. 342 ; IX, p. 434; X, p. 450; Schol 

Iliad. XXIV, 616. — 2 Aristoph. Lysist. 381 et Schol.; Virg. Genrg. I, 9 ; Artemidor. 

II, 33; Welcker, Griech. Gütterlehre, III, p. 45. — 3 Hom. Iliad. XXI, 194; Pau- 

saD. loc. cit. ; cf. Solin. Polyhistor. VII, 3. —■ 4 Herodot. II, 10. — 5 Thucyd. II, 

102; Pausan. VIII, 24. — 6 Metam. VIII, 576 sq. —7 Theog. 340. — 8 Natal. 

Com. VII, 2 ; Serv. ad Virg. Georg. I, 9. — 9 Apollod. I, 3, 2. — 10 Apollon. 

Argon. IV, 895, 896. — 11 Apollod. I, 7, 10. — 12 Thucyd. II, 102; Pausan. VIII, 

24 ; Apollod. III, 7, 5. — 13 Pausau. X, 8. — 14 Apollod. I, 7, 3. — 13 Metam. 

VIII, 589 sqq. — 16 Metam. VIII, 546 sq. — 17 Sophocl. Trach. 10 sq. ; Ovid. 

Met. IX, 1-S8 ; Philost. Juu. 4 ; Diod. Sic. IV, 34, 35 ; Hygin. Fab. 31, 33 ; Apol* 

lod. I, 8, 1 ; II, 7, 5. — 18 x, 2. — 19 Loc. cit. 
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eaux coulant sous les lois de l’homme; etThéagène, tyran 
de Mégare, ayant détourné un torrent qui tombait des 
montagnes dominant la ville, éleva un autel à ce dieu dans 
le lieu même d’où l’on avait conduit les eaux 2n. 

Le nom d’Achéloüs était révéré par toute la Grèce, bien que 
les fables qui le concernent soient qualifiées d’étoliennes 21. 
On jurait par lui comme par le Styx. Son culte paraît avoir 
été lié avec celui du Zeus de Dodone [jupiter], car Éphore 
nous apprend que toutes les réponses de l’oracle de Dodone 
portaient que l’on devait faire des sacrifices à Achéloiis 22. 
Dans le temple d’Amphiaraüs à Oropus, il y avait un autel 
divisé en plusieurs parties dont chacune était dédiée à plu¬ 
sieurs dieux. Une part était consacrée aux nymphes, à 
Pan, à Achéloiis et au Céphise 2!. Une source était à côté 
du temple 2h 

La lutte d’Achéloüs et d’Héraclès était figurée en relief 
sur le trône d’Apollon à Amyclée 2S, et dans un groupe, 
œuvre de Doutas, qui faisait partie du trésor des Mégariens 
à Delphes 26. 

mais on sait que de semblables jeux étaient célébrés en 

Fig. 51. Lutte d’iïcrcule et d’Achéloüs 

Fig. 50. Achéloüs. 

Les monuments qui nous restent représentent Achéloüs 
tantôt, comme sur une monnaie d’argent de Métaponte 
(lig. 50), ville d’origine à demi étolienne, sous les traits d’un 

homme à la tête armée de cornes, te¬ 

nant le roseau et la patère27 (il est figuré 
de même sur des pierres gravées 28) ; 
tantôt, comme sur le vase peint reproduit 
plus haut (fig. 4-9) et sur les monnaies 
d’OEniadaeen Acarnanie, sous la figure 
d’un taureau avec un visage humain29. 
C’est ainsi qu’on le voit aussi représenté 

dans un fragment de marbre de la galerie de Florence et sur 
plusieurs vases peints30. La peinture reproduite ( fi g. 51), 
d’après un vase du Musée britannique, où le dieu a une tête 
humaine et le corps d’un poisson, bien que conforme à une 
des traditions conservées parles poètes, est jusqu’à présent 
une exception. 

Sur la monnaie de Métaponte, dont il vient d’être parlé, 
on lit ces mots : axeaoio abaon, qui paraissent indiquer 
qu’elle était donnée en prix aux vainqueurs de jeux au sujet 
desquels on ne possède d’ailleurs aucun renseignement; 

l’honneur d’Achéloüs en Acarnanie 31. L. de Ronciiaüd. 

AC HERON [iNFERl]. 
ACHERONTICI LIRRI [libri]. 
ACIIILLES (’AiiHeiz).— Achille, fils de Pélée, roi des Myr- 

midons, peuple de la Phthie en Thessalie, et d’une déesse 
de la mer particulièrement honorée dans cette contrée, la 
néréide Thétis1. Son aïeul est Laque, par qui il est issu de 
Jupiter. 

Traditions homériques. — Tout enfant, Achille fut confié à 
Phoenix, alors réfugié auprès de Pélée. Phoenix ne quitta plus 
son élève et le suivit sous les murs de Troie 2. Il enseigna au 
fils de son hôte l’éloquence et la guerre 3 ; le centaure Chi- 
ron apprit la médecine au jeune héros 4. Achille était Te 
plus vaillant des hommes ; sa mère lui avait annoncé que 
sa destinée lui permettait de choisir entre une vie lon¬ 
gue mais obscure, ou une vie glorieuse mais courte 5 ; ce 
fut celle-ci qu’il préféra. Quand la ruine de Troie fut dé¬ 
cidée, il vogua vers l’Asie suivi de cinquante vaisseaux 6. 
Chéri de Minerve 1 et de Junons, aimé de Jupiter, il fut 
bientôt célèbre et les Grecs virent en lui le rempart de l’ar¬ 
mée 9. Déjà, avant sa querelle avec Agamenmon, il avait 
désolé le pays troyen, détruit douze villes sur le bord de la 
mer et onze dans les terres ln. L’origine de cette querelle fut 
la maladie qui ravagea le camp des Grecs. Inspiré par Junon, 
Achille convoque l’assemblée des Grecs. Le devin Calchas dé¬ 
clare qu’Apollon a envoyé ce mal terrible, et que le dieu ne 
s’apaisera que lorsque la fille de son prêtre, Chryséis, cap¬ 
tive d’Agamemnon, aura été rendue à sôn père. Agamcm- 
non courroucé déclare à son tour qu’il ne livrera Chryséis 
qu’en échange d’une autre récompense, et il réclame la captive 
Bris '-s échue en partage à.Achille. D’injurieuses paroles départ 
et d’autre sont prononcées. Achille menace d’abandonner 
l’armée et va frapper Agamemnon quand Minerve l’arrête. 
L’assemblée se disperse, Agamemnon r nd Chryséis, mais ses 
hérauts vont enlever Briséis. Achille désespéré se rend sur le 

rivage. A son appel Thétis se montre et lui promet de prier Ju¬ 
piter de le venger des Grecs u. Dès ce moment, retiré sous sa 

20 Pausan. I, 41.— 21 Lucian. De saltat. 50. — 22 Jacobi, Dict. myth.s. v. Ache¬ 
tons. — 23 pausan. I, 33. — 2» Ibid. — 23 paus. III, 8, 16. — 26 id. VI, 19, 12. 

— 27 Millingen, Ane. coins of greek cities, I, 21 ; de Luynes, Métaponte, pi. 2. — 

21 Millingen,Transact. II, p, 93; Cades, Abdrück-Samml. XXII, 113; Arc.h. Zeitung, 

1862, pl. 168 —29 Mionnet, Méd. ant. Suppl. III, pi. 14; O. Muller, Handb. § 403,2. 

— ;o Gâter, de Florence, 4e série, Statues et bas-reliefs, pl. 25, Florence, 1819, 

8“; Gerhard, Auscrl. Vas. II, pl. 113; id. Etrusk. und campan. Vas., XV, 1, 2, et 

XV, 3, 4; O. Jahu, iu Arch. Zeitung, 1862, taf. 147, 14S; Millingen, Transact of 

royal Soc of litt. II, 1 ; de Witte, Catal. Etr. p. 4S; Urlichs, Ann. dell’ inst. di 

Corresp. arch. 1839, p. 265, et Guigniaut, Relig. de l’ant. pl. 190 bis, n» 181 6. _ 
Cf. les auteurs cités à la note 17. — 31 Schol. Iliad. XXIV, (16. 

ACHILLES. 1 Hom. II. XX, 206 ; Pind. Nem. 4. — 2 //. ix, 433._3 440._4 II. 

XI, 831. —5 II. IX, 410. —6 II. II, 681. —7 II. I, 193.— 8 //. 1; 209. — 9 Il.l^i’J 

— 10 II. IX, 328, 271 ; XI, 625 ; VI, Il 6; II, 691 ; XX. 90.— U II. I. 351-127. 
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tente, Achille demeure dans l’inaction12, et joue de la lyre13; 

vainement les Grecs, battus par les Troyens, réclamen e se 
cours de son bras », il refuse 15. L’ennemi pénètre jusqu au 
camp, et va mettre le feu aux vaisseaux16 quand les pneres 
et les pleurs de Patrocle17 amollissent enfin son cœur. Il en¬ 
voie son ami, couvert de ses propres armes, pour sauver les 
Grecs 18. Patrocle est tué19. A cette nouvelle, Achille s arra¬ 
che les cheveux, se jette à terre, se couvre le visage de cen¬ 
dre 20 Thétis entend ses cris 21, elle arrive suivie des Nereides 
et l’assure que Vulcain lui forgera une armure nouvelle i2. 
Elle-même lui apporte ces armes merveilleuses 23. Achille 
convoque les Grecs,et se réconcilie avec Agamemnon “. Fortifie 
par le nectar et l’ambroisie qu’Athéné a versés dans son sein 2% 

il s’arme, monte sur son char, et se précipite dans la mêlée 2t>. 
Les Troyens tombent sous ses coups. Le lit du Xanthe est en¬ 
combré de morts.Le fleuve, avec menace, demande à Achille de 
cesser le carnage 27. Achille reste sourd, le Xanthe se soulève, 
et le fils de Pélée va périr dans les flots 2% quand "V ulcain 
embrase les rivages et dessèche la plaine 29. Les Troyens sont 
rentrés dans la ville ; seul, Hector a osé attendre Achille qui le 
poursuit et venge Patrocle 30 en le perçant de sa lance. Il 
ordonne les funérailles de son ami, et traîne trois fois au¬ 
tour du tombeau le cadavre d’Hector attaché à son char 31. 
Sa colère s’apaise enfin lorsque Priam vient jusque dans sa 
tente lui offrir la rançon du corps de son fils 32. Mais bien¬ 
tôt il va tomber à son tour devant les portes Scées, frappé par 
Paris et par Apollon33. Les Grecs rapportent son cadavre dans 
le camp. Pendant dix-sept jours et dix-sept nuits, il est 
pleuré par tous les Grecs, auxquels se joignent les dieux 
mêmes. Les Néréides et les Muses chantent le chant fu¬ 
nèbre ; puis sa cendre est réunie à celle de Patrocle et enter¬ 
rée auprès des restes d’Antiloque, sous un tertre élevé sur 
le rivage de l’Hellespont34. Ulysse descendant aux enfers re¬ 
trouvera les trois amis parmi les ombres, dans la compa¬ 
gnie d’Ajax fils de Télamon 33. Le plus brave, le plus beau, 
le plus agile des Grecs rassemblés devant Troie 36 ; terrible 
dans les combats 37, Achille est compatissant et hospitalier, 
tendre pour sa mère, ses amis et ses captives 38, et plein de 

respect pour les dieux. 
Traditions postérieures.— Nous venons de voir l’Achille ho¬ 

mérique, examinons maintenant celui que nous montrent 
les traditions post-homériques. Les mythologues et les poètes 
nous dépeignent l’enfance du héros et certaines particularités 
de sa courte et glorieuse vie. Suivant les uns, sa mère veut 
le rendre immortel, et pour y réussir elle le tient la nuit dans 
le feu après l’avoir oint d’ambroisie pendant le jour39; sui¬ 
vant les autres, elle le plonge dans le Styx, ce qui le rend 
invulnérable, si ce n’est au talon 40. Pélée charge Chiron 
d’élever Achille41. Le centaure nourrit son élève des entrailles 
des lions et de la moelle des ours 42. L’enfant n’a que neuf 
ans quand Calchas prédit que sans le concours d’Achille 
Troie ne pourra jamais être prise. Thétis s’effraye, car elle 
sait que son fils doit périr dans cette guerre. Elle l’envoie à 
Scyros, sous des vêtements de femme, chez Lycomède, roi 
des Dolopes, père de Déidamie, qui se charge de l’élever. 
Achille devient amoureux de Déidamie qui lui donne un 

'■-II-1, 490.— 13 II. IX, 186.— 14 II. IX, 185.— 15 II. IX,420-430. — 16 II. XV, 717. 

— H II. XVI, I. —18/1. XVI, 125.— 19 II. XVII, 855. —20 II. XVII, 23-30. —21 II. 

XVII, 45-50. — 22 II. XVIII, 135.—23/1. XIX, 1.— » II. XIX, 195-235. — 25 II. xix, 

353. — 26 II. XIX, 3 64, 4 20. — 27 II. XXI, 215. — 28//. XXI, 237. — s9 // XXI, 342. 

— 30/1. XXIII, 130-369.—31//XXIV, 15.— 32//. XXIV, 399.— 33 //.XIX,417; XXII, 278, 

359. — 34 II. XXIII, 92 ; Od. XXIV, 36. — 38 Od. XI, 467. — 36 //. I, 279,488. — 

37 11. XX, 492. — 38 R. XVIII, 70 ; XXIII, et passim. — 39 Apollod. III, 13, 6._ 

40 Fulgent. III, 7; Stat. Aclt. 1. 134, 269 ; II, 72; III, 84 etScliol.— 41 Apollod. loc. cit. 
— 42 Apollod. loc. cit. — *8 Apollod. lit, 13,9; Plut. Thés. 35 ; Philostr. Her. 19,3. 

fils 43. Cependant les Grecs vont à sa recherche et arrivent 
à Scyros. Pour reconnaître Achille parmi les filles de Lyco¬ 
mède, Ulysse fait sonner la trompette. Au son de l’airain, le 
cœur d’Achille palpite, il s’empare des armes apportées 
par Ulysse, et suit les Grecs jusque sous les murs de Troie. 
Deux traditions post-homériques nous montrent Achille 

dans les plaines de l’Asie, la charmante légende qui repré¬ 
sente le héros versant des larmes sur Penthésilée tombée 
sous ses coups 44 et le récit de son combat avec Memnon, 
le fils de l’Aurore 45. Ce fut sa dernière victoire. Hygin 46, 
Dictys 47, Darès 48, et particulièrement Philostrate49, racon¬ 
tent, avec de légères variantes, qu’il fut attiré dans le temple 
d’Apollon, à Thymbra, par Polyxène, fille de Priam, dont il 
était épris, et que là Pàris(ou Apollon sous les traits de Pâlis) 
lui décocha un trait mortel. — Les légendes post-homéri¬ 
ques offrent cela de particulier qu’elles laissent percer 1 idée 
d’une vie autre que la vie mortelle, et l’idée de la récompense 
après la mort, la récompense des héros; ainsi thétis obtint 
de Jupiter la permission de transporter son fils dans l’île des 
Heureux, sorte de paradis profane où la vie est exempte de 
larmes, où des fleurs d’or étincellent sur la terre, où habitent 
Saturne, Rhadamante, Cadmus et Pélée 50. Suivant d autres 
traditions plus réalistes, ce fut dans une île du Pont-Euxin, 
l’île d’Achillea S1, que Thétis transporta son fils. Là, les lé¬ 
gendes lui donnent pour épouses quelques-unes des plus cé¬ 
lèbres héroïnes de l’antiquité, Médée, Iphigénie (qu’il n’avait 
pas pu sauver en Aulide), ou Hélène 52. Un temple, une sta¬ 
tue, un tombeau 53 avaient été érigés dans cette île au fils de 
Thétis. Achille eut d’autres monuments que ceux de cette 
île à moitié fabuleuse. Nous citerons un cénotaphe à Olym- 
pie 54, un second à Sparte55, et un temple sur le promontoire 

de Sigée 56. 
La poésie avait fait d’Achille le type du courage, l’art en fit 

le type de la force élégante et de la beauté gymnastique. Les 
anciens (ils nous l’apprennent eux-mêmes b7) représentaient 
le fils de Pélée sous les traits d’un jeune homme dont les 
formes élancées accusaient néanmoins la vigueur et l’agilité. 
Souvent la colère ou l’orgueil gonflaient ses narines ; souvent 
des mouvements prononcés indiquaient la violence de ses 
passions. Philostrate le Jeune58 décrit un tableau dans lequel 
on voyait les filles de Lycomède prenant leurs ébats dans 
une prairie tout émaillée de fleurs; Achille était au milieu 
d’elles, et, malgré ses habits de femme, trahissait par son 
impétuosité gracieuse et sa chevelure hérissée (àva-/ouTtÇou<7x 

tV xou-Y]v) sa virile nature. Les statues d’Achille étaient 
nombreuses dans l’antiquité, comme suffirait à le prouver le 
nom d’Achilléennes (Achillae statuae), donné, dit Pline59,aux 
figures d’éphèbes nus et tenant une lance qu’on voyait dans 
les gymnases, sans doute parce qu’elles étaient conformes 
à ce type. On en signale de Scopas60, de Silanion 61. On 
n’en connaît point actuellement à qui le nom d’Achille puisse 
être appliqué avec certitude. La belle statue du Louvre, l’A- 
dtille Borghèse (fig. 5"2) doit à une simple conjecture de 
Yisconti 62 son nom, sinon sa célébrité. Un grand nombre 
de bas-reliefs 63 reproduisent le charmant épisode dont parle 
Philostrate. Parmi ceux qui représentent Priam aux pieds 

44 Quint. Smyrn. 1,6 7 0.—48 Ibid. III, 400.—46 Hyg. Fab. 1 07. — 47 Rebell. Troj. 

IV, 10. — 48 Re excid. Troj. c. 34 . — 49 lier. c. 19, 11. — 50 Pind. Ol. II, 87. — 

51 Pomp. Mel. II, c. 7 , 208. Cf. Eust. in Yirg. 306. — 62 Apollon. Arg. IV, 815; 

Sch. Apoll. IV, 811. — 53 paus. III, 19, 11. — 54 paus. VI, 23, 2. —53 Paus. III, 

30, 8. — 56 Strabon, XII, p. 596. Cf. Steph. Bvz. Achill. Dromos. — 57 Philostr. 

Imag. II, 2 et 7 ; Phil. Juu. Heroic. I, 19, 5 ; Libanius, Cephr. 6; Heliodor. Æthiop. 

Il, 5. — 58 Imag. c. 1.-59 plïn. XXXIV, 5. — 60 id. XXXIV, 8, 19. — «i ld. 

XXXVI, 5, 4. — 6-2 Monum. scelt. Borgh. t. I, tav. 5 ; cf. 11. Rochette, Mon. incd. 

p. 54-57. — 63 U. jbid. Achill. pl. x 4, 12; Oxerbeck, Bildw. p. 2s8. 
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d’Achille, il huit placer au premier rang celui du Musée du 
Capitole 6,1 et celui du Louvre 6S. Des sarcophages, générale¬ 

ment d’un travail médiocre, et une 
belle terre cuite de la collection 

Campana, actuellement au Louvre, 
représentent Penthésilée expirant 

dans les bras d’Achille 66. La table 

iliaque du Musée du Capitole 67 
[iliacae tabulae] reproduit les 
hauts faits d’Achille devant Troie. 
Le pute al 68 du même musée dé¬ 
roule la vie du héros depuis sa 
naissance jusqu’à sa victoire sur 
Hector (fig. 53). 

De môme que les sculpteurs, 
les peintres de l’antiquité se sont 
emparés de ce beau mythe d’A¬ 
chille. Dans plusieurs peintures de 
Pompéi, dont une est particulière¬ 

ment célèbre 69, on reconnaît le fils de Thétis apprenant du 
centaure Chiron à jouer de la lyre. On le voit tirant son épée 
pour frapper Agamemnon dans une peinture du temple de 
Vénus à Pompéi70. Une autre composition du premier ordre, 
ornement de la Maison du Poète à Pompéi, nous montre Achille 

Fig. 52. Achille. 

ordonnant à Patrocle de remettre Briséis aux hérauts d’A- 
gamemnon71; d’autres peintures reproduisent l’épisode d’A¬ 
chille à Scyros72. Le fils de Pélée se voit très-souvent sur les 
vasespeints(fig.54). Nous signalerons parmi ces compositions 
celles qui représentent le héros quittant Pélée, Nérée et Thé- 

lis 7S; pansant la blessure de Patrocle74 ; jouant aux dés avec 

Ajax73; guettant et tuant Troïle76; triomphant d’Hector77; traî¬ 
nant le cadavre de celui-ci 
après son char 78 ; combat¬ 
tant Memnon 79 ; ôtant la 

vie à Penthésilée 80 ; ac¬ 
cueillant Priam 81 , et 
pleurant Patrocle 82. — Le 
marteau et le burin ont 
aussi reproduit l’image d’A¬ 
chille. L’artiste qui a ciselé 
le disque d’argent83, de la 

Bibliothèque impériale de 
Paris, connu sous le nom 
de Bouclier de Scipion, a 
choisi le même sujet que 
le peintre de la Maison du 
Poëte. Achille traînant le 
cadavre d’Hector, et frappé 
à mort par les flèches de 
Paris, telles sont les scènes 
que présentent deux des 
vases d’argent de Bernay8*. 
Des cistes gravées nous of¬ 

frent l’image d’Achille immolant sur le tombeau de Patro¬ 
cle les captifs troyens, sujet également représenté par la pein¬ 
ture dans un tombeau étrusque83. Un miroir étrusque repré¬ 
sente le fils de Pélée guérissant 
avec sa lance la blessure de 
Télèphe 86 ; un second miroir 
nous le montre se revêtant de 
l’armure que vient de lui ap¬ 
porter Thétis 87. La glyptique 
elle-même a son Achilléide. 
Une précieuse intaille de la Bi¬ 
bliothèque impériale, l’amé¬ 
thyste signée du nom de Pam¬ 
phile, représente (fig. 55) un 
Achille citharède 88. Antiloque 
annonçant à Achille la mort 
de Patrocle 89, est le sujet d’un 
des plus admirables camées qui soient connus. Une médaille 
delaPhthiotide, frappée sous Adrien, représente la tête d’A¬ 
chille casquée et tournée à droite avec cette inscription : 
axiaaeys 90. On lit le même nom sur divers vases peints, 
et par exemple au-dessus de la figure d’Achille armé, repré¬ 
sentée plus haut, d’après un vase du musée du Vatican 
(fig. 54) 91. E. VINET. 

ACIES (Taljtç). Voy. pour les Grecs, taxis. — Le mot 
a des a une signification toute particulière qui ne doit pas 

Fig. 55. Achille. 

61 Mus. Capit. IV, pl. iv.—65 Clarac, Mus. de sculpt. pl. n.— 66 Visconti, Mus. Pio 

Clement. t. V, tav. 21 ; Clarac, Mus. de sculpt. pl.ccxii; Beschreibung d. Stadt Rom. 

t. III, p. 889 ; Houel, Voyage pitt. de la Sicile, I, 14 ; Gazette des Beaux-Arts, 1865, 

p. 20. — 67 Mus. Capit. t. IV, tab. 7. — 68 Mus. Capit. t. IV, tab. 27. — 69 Bitture 

di Ercol. t. I, tav. 8 ; Mus. Borbon. I, pl. vm, et la plupart des recueils sur Pompéi. 

Cf. W. Helbig, Wandgemülde der Stüdle Campaniens, 1868, n. 1291-1295. — 

7i) Overbeck, Bildwerke zum troïsch. Heldenkreis, t. XVI, 1 ; Helbig, l. I., n. 1306- 

1307. — 71 Raoul Rochette, Mon. inéd. pl. i; Mus. Borb. II, 58; cf. Helbig, l. L, 

1308, 1309. — 72 Mus. Borb. IX, 6; Raoul Rochette, Peintur. de Pompéi, pl. xx, 

xxi ; Gerhard, Arch. Zeitung, 1858, pl. cxiii; Overbeck, l. L, XIV, 8; cf. Helbig, 

Z. 1., n. 1296-13 0 3. — 73 Gerhard, Etrusle. und Camp. Vas. t. XIII ; Millingen, Ane. 

Uncdil. Mon. I, 20; Welcker, Alte Denkmâler, t. XXV. — 74 Mon. ined. dell’ Inst, 

arch. t. I, tav. .35. —- 75 Ibid. t. I, tav. 26; t. II, tav. 27. — 76 Annal, dei. Instit. 
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80 Gerhard, Griech. Vasenbild. t. III, pl. ccvi. — 81 Gerhard, Auserl. Vas. III, 197; 

Inghirami, Galeria omerica, t. II, p. 238; Monum. dell' Inst. V, tav. 11. — 82 Mon. 

inéd. dell’ Inst. arch. t. V, tav. 77. — 83 Millin, Mon. ined. I, pl. îv, p. 69; Cha- 

bouillet, Catalog. du Cab. des Med. n» 2S75. — 84 Chabouillet, Catalog. n° 2804 et 

s.; Raoul Rochette, Mon. inéd. pl. lii, liii. —• 83 Ibid. pl. xx; Mon. inéd. dcl. 

Inst. 1859, pl. xxxi ; 1862, pl. lxi, lxii. — 88 Gerhard, Etrusk. Spiegel, t. II, 

pl. ccxix. — 8" Ibid. pl. ccxxvm. — 88 Winckelmann, Descript. des pierres gravées 

du baron de Stosch, pl. ccclxii ; Chabouillet, Catalog. n° 1815. — 89 Winckelmann, 
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graphie. O. Muller, Handbuch der Archoeologie der Kunst, § 413, 2, et § 415, 2e éd., 

1,818; Raoul Rochette, Monuments inédits : Achilléide; Overbeck, Bildwerke des 

troïsehen Heldenkreis, Stuttgart, 1857. 



— 29 — 
ACI 

AC1 

être confondue avec celle du mot agmen, erreur que commet¬ 
tent souvent les traducteurs. Il signifie une armce rangée 
en bataille, ou tout au moins une ligne de troupes prêtes à 
combattre, et non pas le rang. Végèce ‘ détruit toute in¬ 
certitude à cet égard, en disant : Am* dicitur exercitus m- 

structus. Quelquefois aussi on a employé le même mot pour 
C L / (A/ls 1/ Lld • ' , . 

désigner le combat lui-même 2. Les expressions aciem in- 

struere \ aciem instituer \ aciem constituerez signifient ran¬ 
ger l’armée en bataille : prima acies 6 signifie la première 
P0ne de troupes ; secunda acies \ la deuxième ligne; tertio. 

acies9 la troisième ligne, et quarta acies, la quatrième ligne9. 
L’expression triplex acies 10 servait à désigner l’ensemble 
de l’armée rangée en bataille sur trois lignes, et celle-ci, in 

aciem procedere u, indiquait la marche en bataille. 
On employait encore le mot acies dans la désignation de 

manœuvres de détail, mais se rattachant aux formations de 
combat, telles que doubler et quadrupler les rangs, aciem 

duplicare, quadratam aciem constituere; se former en triangle, 
in trigonum (quem cuneum vocant) aciem mutare 12, etc. 

Jusqu’à l’époque où vécut Camille, les Romains combat¬ 
tirent en phalange [pualanx], c’est-à-dire sur une seule ligne 
pleine 13; puis, pendant tout le temps qui s’écoula ensuite 
jusqu’au moment où Marius changea l’organisation de la 
légion [legio], celle-ci se forma sur trois lignes (fig. 56). 

La première était com¬ 

posée des manipules (U LZj EU LZ] [HH 
de hastati laissant en¬ 
tre eux des intervalles 4 
dont chacun était égal 
au front d’un mani¬ 
pule : devant chacun 
de ces intervalles et 
sur une deuxième li¬ 
gne, se trouvaient les 
manipules des princi¬ 

pes; enfin, en troisième 
ligne, les manipules 
des triarii placés de¬ 
vant les intervalles des 
principes : si ceux-ci et les hastati ne pouvaient résister à I 
l’ennemi, ils se portaient en arrière et allaient se reformer 
dans les intervalles des triarii. Cette dernière manœuvre 
était possible, attendu que les triarii ayant un effectif moi¬ 
tié moindre que les hastati et les principes, les intervalles qui 
existaient entre leurs manipules étaient deux fois plus 
grands que ceux des deux premières lignes : donc, dans 
chacun de ces intervalles, un manipule de hastati et un 
manipule de principes pouvaient trouver place 14. 

Derrière les triarii se rangeaient les rorarii et les ac- 

censi15 : quant aux velites, ils étaient répartis dans les in¬ 
tervalles de la première ligne 16, ou placés en avant de 

l’armée 17. 
Quelquefois, pour laisser passer sa cavalerie ou les élé- 
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phants de l’ennemi, le consul abandonnait la formation 
en quinconce dont nous venons de parler, et, tout en con¬ 

servant les intervalles entre les manipules et les distances 
entre les lignes, plaçait chaque manipule de principes et de 

triarii derrière le manipule correspondant de hastati, de 
telle sorte que les intervalles existaient dans toute la pro¬ 

fondeur de l’armée 18. 
Une armée consulaire comprenait habituellement quatre 

légions, deux composées de citoyens romains et les deux 
autres composées d’alliés du nom latin : les légions ro¬ 
maines étaient placées au centre de la ligne de bataille et 

les autres à droite et à gauche 19 [soen]. 
La cavalerie romaine était bien plus redoutable que 

celle des Grecs, puisqu’elle chargeait à fond soit en li¬ 
gne confertis equis 20, soit en fourrageurs en lâchant les 
rênes, effusis habenis 21, ou même en ôtant les mors des che¬ 
vaux 22 ; elle n’hésitait donc pas à combattre de près et à 
pénétrer dans les rangs ennemis 23, et même à mettre pied 
à terre pour soutenir l’infanterie lorsqu’elle n’avait pas 
l’espace nécessaire pour charger 24. Aussi rendit-elle sou¬ 

vent de grands services soit en combattant, soit en opé¬ 
rant des diversions ou en exécutant des mouvements tour¬ 
nants 2S. Répartie généralement sur les deux ailes26 ou mas¬ 

sée sur une seule aile 27, ou même encore placée der- 
23 
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Fig. 56. Formation par manipules. 
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rière l’infanterie 
elle commençait sou¬ 
vent l’action par une 

charge dirigée sur le 
centre de l’armée en¬ 
nemie 29 ou contre sa 
cavalerie 30. 

Lorsque la forma¬ 
tion par manipules fut 
abandonnée, on vit les 
armées romaines se 
mettre quelquefois en 

bataille sur une seule 
ligne 81, sur deux li¬ 
gnes 32, sur quatre li¬ 

gnes 33, mais plus habituellement sur trois lignes 34, de telle 
sorte que chaque légion avait quatre cohortes [cohors] sur 
la première ligne et trois sur chacune des deux autres 35 : 
contrairement à ce qui se faisait précédemment, les troupes 
qui inspiraient le moins de confiance étaient placées au 
centre de l’armée 36 ; la cavalerie était répartie sur les deux 
ailes37 ou massée sur une seule aile 38; enfin, l’infanterie lé¬ 
gère était placée en avant de l’armée et rarement sur les 
ailes39. 

L’empereur Alexandre Sévère, ardent admirateur d’A¬ 
lexandre le Grand, organisa une phalange 40 qui ne fut pas 
conservée par ses successeurs : seulement, dans les der¬ 
niers temps de l’Empire, la légion ne se rangea plus en ba¬ 
taille que sur deux lignes comprenant chacune cinq co- 
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hortes; la lrc, la 3e, la 5e, la 6% la 8e et la 10° cohorte qui 
occupaient le centre et les extrémités des deux lignes, 
étaient composées des soldats les plus braves et les plus ro¬ 

bustes 41. 
Dans tous les temps, le centre de la ligne de bataille était 

désigné par l’expression media acies 42 : quant aux deux 
extrémités de cette ligne, elles ont été quelquefois appelées 
alae43 ou latera 44, mais presque toujours cornaa 45 ; c’est là 
qu’on plaçait généralement la cavalerie 46 et quelquefois 
l’infanterie légère 47. Sous le Bas-Empire on y mettait une 
troupe spéciale appelée &7tepxÉp<xffTsç48. Dans tous les temps 
aussi il y eut des troupes placées en réserve, subsidia : celles 
qui occupaient la deuxième et la troisième ligne étaient 
généralement considérées comme telle 49, mais ce rôle 
était quelquefois confié à la cavalerie60 ou à un certain nom¬ 
bre de cohortes, subsidiariae cohortes 61 : sous le Bas-Empire, 
il fut attribué à une troupe spéciale appelée vwxocpuXaxTcu 82. 

Yégèce 63 énumère sept ordres de bataille : 1° former un 
rectangle allongé en présentant l’une des grandes faces à 
l’ennemi, frons longa quadro exercitu ; 2° former l’ordre 
oblique en refusant l’aile gauche et attaquant avec la 
droite composée des meilleures troupes, sinistram alam a 

dextra adversarii longius separare, dextram alam cum equiti- 

bus optimis et probatissimis peditibus sinistraealae illius jun- 

gere : c’est la manœuvre des batailles de Leuctres, de Man- 
tinée et d’issus ; 3° former l’ordre oblique en faisant avancer 
la gauche et en refusant la droite, a sinistro cornu cum adver¬ 

sarii dextro confligium incipere, manœuvre plus dangereuse 
que la précédente pour les anciens qui, en marchant vers 
la gauche, présentaient à l’ennemi le flanc droit que ne 
protégeait pas le bouclier; 4° attaquer l’ennemi par les deux 
ailes, ambas alas incitare, et alors le centre se trouve dé¬ 
couvert, media acies nudatur : on peut rattacher à cette dis¬ 
position la formation des troupes de Scipion à la bataille 
d’Ilinga, et l’ordre concave adopté par Annibal à la ba¬ 
taille de Cannes 64 ; 5° renforcer son centre au moment où 
les deux ailes font leur attaque, levem armaturam et sagit- 

larios ante mediam aciem ponere : cet ordre n’est évidem¬ 
ment qu’une modification du précédent; 6° attaquer avec 
sa droite en laissant le centre en colonne et la gauche dé¬ 
ployée en arrière de celui-ci, mais placée parallèlement à 
l’ennemi, pour être à même de tomber sur lui s’il veut 
marcher au secours du point attaqué,dextram alam sinistrae 

alaehostium. jungere, reliquam partem longissime ab acie ad- 

versariorurn removere et in directum porrigere, quasi veru; 

1° appuyer une de ses ailes à un obstacle naturel, montem, 

aut mare, aut flumen, aut lacum, autpaludes, aut abrupta, in 

una parte habere et reliquum exercitum directa acie ordinare : 

ceci constitue plutôt un choix de position qu’un ordre de 
bataille : telle fut la disposition adoptée par Pompée à 

Pbarsale 55. 
Ces ordres de bataille peuvent se résumer en trois seu¬ 

lement : l’ordre parallèle, l’ordre oblique et l’attaque par 
les deux ailes. 

L’empereur Léon 66 ne donne, comme l’empereur Mau- 
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riee, que quatre ordres de bataille appelés par ce dernier 
le scythique, l’alanique, l’africain et l’italique. Par le pre¬ 
mier, on formait une ligne pleine dont les ailes s’inclinaient 

en avant pour cerner l’ennemi; dans le second, des partie? 
de toute la ligne s’avançaient pour attaquer, en laissant 
des intervalles où elles pouvaient rentrer : c’est une marche 
en avant en échiquier ; dans le troisième, le centre restait 
immobile et la manœuvre indiquée ci-dessus n’avait lieu 
qu’aux ailes; enfin, dans le quatrième, l’armée se formait 
sur deux lignes, ayant des corps séparés pour couvrir ses 
flancs et des réserves qui, au besoin, protégeaient les der¬ 
rières : c’est celui qui se rapproche le plus de la manière 
de combattre des troupes modernes. 

Aulu- Gelle57 indique sept manières de ranger les troupe? 
en bataille, qu’il dit avoir vues mentionnées dans certains ou¬ 
vrages d’art militaire et qu’il appelle frons, subsidia, cuneus, 

orbis, globus, forfices, serra, alæ, turres : or, ce ne sont que 
des termes de tactique qui, généralement, ne se rapportent 
pas à des ordres de bataille, mais bien à des formations 
de corps de troupes placés dans des conditions particulières. 

Le frons est une formation d’attaque et de défense : c’est 
la plus simple et la plus naturelle, un rectangle allongé 
présentant à l’ennemi une de ses grandes faces. 

Le second mot de cette nomenclature ne désigne pas 
proprement une formation : Aulu- Gelle a dù le prendre dans 
les écrivains militaires qui insistaient sur l’utilité de con¬ 
stituer, les jours de combat, un corps de réserve, subsidium. 

Le troisième mot, cuneus, se rapporte à une formation 
d’attaque bien connue. Le cuneus était composé d’un cer¬ 
tain nombre de soldats rangés en triangle, ce qui leur pro¬ 
curait deux avantages, celui de lancer un grand nombre de 
traits sur un même point de l’armée ennemie en y provo¬ 
quant ainsi un trouble extrême, et celui d’enfoncer plus fa¬ 
cilement cette armée en lui opposant une troupe d’une 
grande profondeur : cette formation, qui rendit souvent 
de grands services à ceux qui l’employèrent, était aussi ap¬ 
pelée tête de porc, caput porcinum 38 ou caput porci 59. Le 
triangle avait sa base appuyée sur la ligne de bataille et 
l’angle antérieur était tronqué 60. La cavalerie 61 adoptait 
quelquefois cette disposition qui était fort en usage chez 
les Germains 62, chez les Francs 63, chez les Bataves 64, chez 
les Espagnols65, chez les Scy thes et les Thraces66 ; les Grecs, 
qui y eurent quelquefois recours, l'appelaient l’p.êoXov67 : 
quant aux Romains, ils n’en firent généralement usage que 
pour de petits corps de troupes ayant à se dégager de l’en¬ 
nemi qui les entourait ou à agir sur un point isolé 68. Néan¬ 
moins, s’il faut croire Frontin69, on vit un consul l’adopter 
pour toute son armée qui avait à combattre la phalange 
macédonienne. 

La disposition appelée orbis n’était autre que la ma¬ 
nœuvre instinctive et suprême employée par les petits corps 
de troupes qui, entourés par l’ennemi, se groupaient en 
cercle pour faire face de tous côtés 70 ; par le même motif 
on donnait aux camps non fortifiés et dressés en toute 
hâte la forme ronde, in orbiculatam figuram 71. 
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Les globi ou drungi étaient de petits pelotons chargés de 

harceler l’ennemi et de le tourner ' . 
La tenaille ou les ciseaux, forfim, constituait la dispo¬ 

sition avant la forme de la lettre Y et adoptée pour résis¬ 

ter au cnn» en l'étreignant des deux côtes . 
Yésèce '* dit qu’on appelait serra une troupe de soldats 

courageux, opposés à l’ennemi en avant d’une ligne des- 

oreanisée à laquelle on donnait ainsi la possibilité de se 
reformer- mais cette définition n’explique pas la dénomi¬ 
nation adoptée en pareil cas. Nous préférons celle que 
donne Festus 75, d’après Caton, qui dit qu’on appelait ainsi 
une suite répétée d’attaques et de retraites, ce qui rappelle 

le va-et-vient de la scie, serra. 
Il est difficile de se rendre compte de la formation 

qu’Aulu-Gelle rappelle ala : c’était probablement le double 
mouvement tournant opéré par les ailes, mouvement dont 
parle Yégèce 76 et qui fut employé par les Lacédémoniens 
à la bataille de Leuctres 77, et par Annibal à la bataille de 

Cannes 
Quant à la formation qu’Aulu-Gelle et Caton 19 appellent 

turres, il est probable qu’elle n’etait autre que la disposition 

en colonne appelée aussi pilum ou veru. 
Aucun auteur ancien ne nous a fait connaître la distance 

qui séparait les différentes lignes de bataille, et ce n’est 
qu’en rapprochant certains textes qu on peut en avoir une 
idée simplement approximative. D après 1 auteur du Com¬ 
mentaire sur la guerre d’Afrique 80, l’armée de Scipion et 
celle de J. César restèrent pendant toute une journée ran¬ 
gées en bataille à trois cents pas de distance l’une de l’autre 
sans engager le combat : or, il est naturel de penser qu’on 
se rangeait en bataille à une distance plus grande que la 
portée du trait, c’est-à-dire au moins double, et on peut en 
conclure que la plus grande portée était au plus de 150 pas. 
D’un autre côté, l’auteur des Commentaires sur la guerre 
civile81, dit qu’à Dyrrachium Pompée avait rangé son armée 
en bataille de telle manière que la troisième ligne touchait 
à ses retranchements, et qu’ainsi toute l’armée pouvait 
être protégée par les traits lancés sans machines par les 
troupes placées sur ces mêmes retranchements ; or, pour 
que le tir des soldats de Pompée fût efficace et pour qu’on 
n’eût pas à craindre de les voir blesser leurs camarades, 
nous devons supposer que la première ligne était tout au 
plus à 120 pas du retranchement. Donc, au temps de la 
formation par cohortes, la profondeur du terrain occupé 
par une armée rangée en bataille était tout au plus égale 
à 120 pas (177 mètres). Les soldats, dans la cohorte, étant 

formés sur dix rangs s2, chacun d’eux occupant un espace 
d’environ un pied et demi de profondeur et étant placé à 
trois pieds de son chef de file 83, chaque cohorte couvrait 
un terrain de 42 pieds de profondeur, soit 126 pieds pour 
les cohortes des trois lignes. Ceci posé, si l’on adopte pour 
la profondeur totale du terrain occupé par l’armée celle 
que nous avons indiquée, c’est-à-dire 120 pas, il reste 
474 pieds pour la somme des deux distances qui séparaient 
la première ligne de la deuxième et celle-ci de la troisième, 
soit 237 pieds (70 m.) pour chacune d’elles. Les résultats 

de ce calcul s’accordent avec ce qui est dit par l’auteur des 
Commentaires sur la guerre civile 8i dans une autre partie 
de cet écrit, et par Yégèce, à propos de la portée du 
traiJ 85 

Il est encore plus difficile d'évaluer la profondeur du 

terrain occupé par l’armée formée en manipules, parce 
qu’on ignore le nombre de rangs de chacun de ceux-ci. 
Cependant, si l’on prend en considération ce qui avait lieu 
dans la cohorte, réunion de trois manipules, et si en outre 
on remarque que Tite-Live a dit que la profondeur de la 
légion n’approchait pas de celle de la phalange qui était de 
seize hommes 8\ on est autorisé à croire que le nombre 
total de rangs des trois manipules était de dix, dont quatre 
pour les hastats, quatre pour les princes et deux pour les 
triaires. Mais nous n’avons aucune certitude à cet égard, 
on peut seulement conclure de ce que les triaires se tenaient 

baissés et abrités derrière leurs boucliers S1, que la distance 
qui séparait les trois lignes était peu considérable. Enfin, 
nous ferons remarquer que les armes en usage aux deux 
époques étant à peu près semblables, leur portée ne devait 
pas être différente, et que par conséquent la distance entre 
les lignes au temps de la formation par manipules était 
probablement la même qu’au temps de la formation par 

cohortes. Masquelez. 

ACINACES (’Axivdxr,?). —Courte épée ou grand poignard 

de forme droite1, dont l’usage paraît avoir été répandu dans 
tout l’Orient et particulièrement chez les Perses2. Distinct 

de l’épée ou du sabre, qui se portaient 
à gauche, Yacinaces était suspendu sur 
la cuisse droite à un ceinturon de cuir 3, 
ainsi qu’on le voit dans les bas-reliefs 
de Persépolis, auxquels la figure 57 est 
empruntée4. Quand Alexandre fit ouvrir 
le tombeau de Cyrus, où devaient être 
enfouis, d’après la tradition populaire, 
des trésors merveilleux 5, il y trouva un 
acinaces, à côté d’un bouclier pourri et 
de deux arcs scythiques6. Un acinaces, 
dépouille de Mardonius, était conservé 
dans le trésor de l’acropole d’Athènes. 
Il ne valait pas moins de 300 dariques7. 
L’acinaces était aussi une arme natio¬ 
nale des Scythes, qui y voyaient une 
image du dieu de la guerre et lui faisaient des sacrifices 8. 

Aucun témoignage ne prouve que cette arme ait jamais 
été empruntée par les Grecs aux peuples chez qui ils la 
voyaient en usage; non-seulement ils la connaissaient ce¬ 
pendant, mais ils la fabriquaient. On a trouvé 9 à Nicopol, 
près de l’embouchure du Dnieper, dans un tombeau qui 
paraît être celui d’un roi ou chef indigène, un acinaces 

dont la lame de fer était entièrement rongée par la rouille, 
mais la poignée en or est encore parfaitement con¬ 
servée. Les ornements, d’un goût exquis, sont de tra¬ 
vail grec et de la belle époque de l’art (fig. 58). Sur un 
fourreau recouvert d’une lame de métal du plus délicat 
travail trouvé au même endroit (fig. 59), on voit parmi 

Fig. 57. Soldat perse. 
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v. Serra. — 8o’Dell. afr. 61. — 8' Bell. ciu. III, 56. — 82 front. Strat. H, 
3; 22.   83 Poljb. XVIII, 13. — 84 Bell. Civ. I, 82. — 83 II, 23. — 88 Poijli. 

XVIII, 13. — 87 xit. Liv. VIII, 8, 10; Veg. II, 10. — Bibliographie. C.arion Nisas, 

llUloire de l'art militaire, in-8, 18*24; Rogniat, Considérations sur l art de la 

rj .erre, in-8, 1S20 ; Guischaidt, Mémoires critiques et hist. d’antiq. militaires, Lyon, 

1760 ; Berlin, 1773 et 1774 ; Lange, Histona mutationum re.i militons, in-4, IS4R. 

ACINACES. I Val. Flacc. VI, 701. —*Xen. Anab. I, 2, § 27 ; 8, § 29 ; llerod. VII, 

54 et 67 ; III, 118. — 3 Poil. I, 138; Hor. IV, n, 3. — 4 Texier, Descr. de la Perse, 

pl. 114 bis. — 3 Air. VI, *29. — 6 Q. Curt. X, 1, 31. — 7 Demosth. e. Timocr. 

p. 478, éd. Wolff, 1572. — 8 Herod. IV, 62; Amin. Marcell. XXXI, 2; Lucian. Scyth. 

4. Cf. id. Anach. 6; Ukert, Geogr. d. Griech. und Boem. III, 2“ th. p. 303. — 

9 Compte rendu de la commission impériale archéologique (de Saint-Pétersbourg) 

pour 1863, p. 173, et pl. v. 
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d’autres figures un Scythe armé de Yadnaces (fig. 60). 

Le poignard des Modes (medus acinaces) est mentionné 

par Horace 10 dans une ode où il raille des convives trop 

belliqueux ; on serait par conséquent autorisé à conclure 

de ses paroles que cette arme barbare fut quelquefois por¬ 

tée par des Romains. E. Saglio. 

AC1SCULUS ou Asciculus.— Petit pic ou marteau dont 

la forme paraît exactement déterminée par des monnaies 

de la famille Yaleria. On lit le mot acisculus, à côté de cet 

instrument qui y est figuré, emblème et arme parlante de 

L. \ alerius Acisculus, que l’on croit avoir été le contem¬ 

porain de César et de Pompée *. Une de ces 

monnaies est ici gravée (fig. 61) d’après un 

exemplaire du Cabinet des médailles de 

Paris 2. Borghesi3 a remarqué que sur un 

sesterce qui porte cet emblème, l’outil est 

pointu des deux côtés, tandis que sur d’au- 

. très monnaies une des extrémités, plus grosse, 

est aplatie en forme de marteau; et il est possible en elfe 

que la forme de Y acisculus n’ait pas été plus invariable que 

celle de I’ascia dont son nom est le diminutif. 

M. Ch. Lenormant, dans une dissertation sur les deniers 

de Valerius Acisculus 4, rattachant ce symbole au culte de 

Yulcain, par des considérations savantes et ingénieuses 

qu’il n’est pas nécessaire de développer ici, a fait remar¬ 

quer que dans les monuments figurés on voit fréquem¬ 

ment un marteau semblable dans la main de ce dieu; ce 

serait donc un outil de métallurgie. On peut comparer 

l’outil de forme analogue que tient un fabricant d’instru¬ 

ments tranchants au mot culter. D’un autre côté, cette 

forme n’est pas fort éloignée de celle des marteaux dont se 

Fig- 61. Acisculus 

)0 Od■ 1,27, 6. ■— Bibliogiuibie. Jlongez. Mimoires de l’Institut (Littérat. et 

Beaux-Arts), t. IV, p. 60 ; Stephani, Comptes rendus de la Commission imp. archéo¬ 
logique (de Saint Pétersbourg) pour 1863. 

ACISCULUS ou ASCICULUS. 1 Cavedoni, Annal, del. Inst, dicorr. archeol. 1839, 

p. 380. — * Voy. aussi Morelli, Thés. farn. t. U, p. 484; Cohen, Méd. consu- 

laires, pl. XL, 12 et 13. — * Duodeci sesterzi illustrati, XII, t. 1er des Œu¬ 

vres complètes. — 1 Nouo. Annal, de l'Instit. de corr. archeol. II, p. 151, 

servent les maçons pour tailler les pierres et les mettre en 

place s. E. Saglio. 

ACLIS (du grec àywX(ç). — Javelot mince et cylindrique 

lancé au moyen d’une courroie : 

.Teretes sunt aelides illis 
Tela, sud liaec lento mos est aptare flagello !. 

Chaque soldat en avait plusieurs, deux au moins s. Ser- 

vius, aux vers cités de YÉnéide, dit que Yaclis est une arme 

de jet fort ancienne, si ancienne qu’elle ne figure dans 

aucune relation historique. On a donc beau jeu pour se 

figurer 1 effet et l’usage du flagellum attaché à la hampe. 

Suivant quelques auteurs, dit Servius, la hampe avait 

une coudée et demie (0m,66) et avait un crochet de 

chaque côté. Au moyen d’une courroie, ou d’une corde 

(lor° Tei lino), on la ramenait à soi après avoir frappé l’en¬ 

nemi. On voit que cette description est tout simplement 

celle de l’angon germanique. Servius croit que la courroie 

facilitait l’usage de l’arme, et en effet, en s’enroulant au¬ 

tour de la hampe d’un trait, une corde imprime à celui-ci 

une rotation qui en augmente la justesse. Peut-être Yaclis 

que nomme AGrgile et dont son commentateur parle 

comme d’une arme oubliée, n’est-il pas celui dont un his¬ 

torien fait de nouveau mention au troisième siècle de l’Em¬ 

pire \ Au dernier s’appliquerait ce que dit Servius : c’est 

1 angon introduit dans l’usage de l’armée romaine. (Juant 

au premier aclis, si ce nom n’est pas dans Virgile et les au¬ 

tres poètes4 celui du javelot en général, il faut renoncera en 

donner une définition précise [jaculumJ. C. de la Berge. 

ACIVA ou mieux acnua. — C’est une mesure particulière 

aux rustici de la province de Bétique ’. C’est la même me¬ 

sure que les Romains appelaient actus quadratus, c’est-à-dire 

une mesure de superficie égale à »/t jugerum ou 4 climata, 

ou 14,400 pieds carrés romains, valant 12 ares 64 centiares 
[actus]. G. Humbert. 

ACRA rOPMORUM ( Axparcqiopoç, Axpotxoïpdpov). — Vase 

contenant le vin pur (àxpaxo;), avant qu’on le mélangeât 

d’eau dans les cratères [crater]. 

Ce nom, tiré de l’emploi du vase, 

ne désignait sans doute pas une 

forme déterminée, pas plus que 

celui d’otvotpopoç appliqué à tout 

vaisseau servant à porter du vin *. 

C est ce que prouve un passage 

de J. Pollux2 où le grammairien 

assimile Yacratophorum au psycter 

et au dinos. En effet, comme on 

le verra à ces mots, tous ces vases 

se rapprochent par leur emploi, 

et cependant on ne peut se les 

figurer sous une forme constante, 

invariable. Ceux que les monu¬ 

ments nous montrent servant à 

recueillir le jus des raisins foulés 

dans le pressoir ou à l’emporter 

dans le cellier, peuvent être cer¬ 

tainement appelés des acratophora, d’après l’usage qui en 

E Glossar. vêtus : Acisculus, Aàto^o; ; cf. Eckhel. Doctr. Num. p 331 

ACLIS. > Virg. AEn. VII, 730 ; Serv. ad h. I. — 2 Val. Flacc. Atg. VI 99. Cf. 

Treb. Pollio, Claud. 14.— 3 Treb. Pollio, l. c. —4 Sil. liai. III, 368 • yill 549. 

Val. Flacc. I. c. 

ACIVA.1 Colum. V, 1,5; Varro, De re rust. I, 10 ; Colum. II, 2, 27 ; cf. Hullseh, 

Metrolog. scriptorum reliquiàe,t. II, p. 125, Tabula Bulbi. 

ACRATOPHORUM. 1 Poil. X, 70. — 2 VI, 99. 

Fig- 62. Acratophorum 
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est fait : ce sont de grands vases toujours sans pied (ou 

ht, to0^v«), largement ouverts par le haut, se rétrécissant 

vers la base, qui est tantôt plate8, comme le montre une 
peinture de Pompéi (fig. 62), où l’on voit un vendangeur 
portant, à côté d’un pressoir, un vase de ce genre, qui 
paraît être d’argile; tantôt arrondie et plus ou moins poin¬ 
tue ou sphérique : tel est celui qu’un satyre porte sur son 
épaule dans une peinture de vase du musee étrusque du 
Vatican'* (fig 63). Ces exemples réunissent ainsi dillerents 
traits attribués au dinos, au psycter et aussi au calatuus 

que l’on a rapproché du dernier \ 
Le nom grec passa de bonne heure dans la langue latine, 

comme celui de plusieurs autres vases6, avec l’usage même 

Fig. 63. Acratophorum. 

de l’objet qu’il désignait. Il paraît avoir eu, chez les Romains 
comme chez les Grecs, une très-large acception. Varron par¬ 
lant de la culture de la vigne 7 désigne, à ce qu’il semble, 
par le nom A’acratophorum un vase destiné à recevoir le vin 
du pressoir; ailleurs il applique le même nom à des vases 
qui servaient à porter le vin sur la table et dit expressé¬ 
ment 8 que ce nom a fini par se substituer à ceux de le- 

pesta, de galeola et de sinus, c’est-à-dire de trois sortes de 
vases qui ont entre eux des rapports de forme et d’usage, 
comme les noms grecs indiqués plus haut. 

11 y avait sans doute des acratophores de toutes ma¬ 
tières. Un historien en cite qui étaient placés dans le tré¬ 

sor d’un temple 9. E. Saglio. 

ACROAMA (’Axpo'ajAa). — Ce mot, dans son acception la 
plus large, signifie, en grec comme en latin, tout ce que 
l’on écoule avec plaisir ou même avec déplaisir : ainsi la 
louange et l’injure, dont Xénophon dit, employant pour 
toutes deux ce même nom, que l’une est ce qu’il y a de 
plus doux, l’autre ce qu’il y a de plus difficile à écouter K 
Mais dans un sens restreint, le seul qui doive nous occuper 
ici, il se dit des plaisirs que procure l’audition de la mu¬ 
sique, des lectures et récitations, des plaisanteries d’un 
boulfon et de toutes sortes de divertissements, même muets, 
qui servaient particulièrement à animer et à égayer les fes¬ 
tins. Il s’appliquait non-seulement à ces plaisirs eux-mêmes, 
mais désignait aussi les personnes qui se faisaient entendre2. 

La coutume était ancienne, en Grèce, d’ajouter par le 
chant ou le son des instruments à l’agrément des repas. 

_ ACR 

Nous voyons dans Homère les aèdes à la table des chefs 
chanter en s’accompagnant sur la cithare les aventures es 
dieux et des héros \ Le chant et la danse sont appelés par 
le poète les ornements du festin (àv«0-/iaaxa Saixo;) ‘. Des e 

septième siècle les riches Ioniens de l’Asie Mineure, à 11- 
mitation des Lydiens, leurs voisins, introduisirent dans 
leurs banquets des musiciennes mercenaires, chanteuses, 

joueuses de flûte ou d’autres instruments 6. C’est de 
l’Ionie que passa dans les autres pays grecs l’usage des flûtes 
pour l’accompagnement du chant et celui de beaucoup d ins¬ 
truments à cordes perfectionnés. En même temps de nou¬ 

veaux genres de poésie furent inventés : c étaient des mor¬ 
ceaux destinés à être chantés soit par des voix isolées, soit 
en chœur, comme dans le xwp.oç qui terminait les repas de 
fête 6. On ne sut plus se passer par la suite de tous ces ac¬ 
cessoires des joyeuses réunions [symposion] ; on voit des 
joueuses de flûte, des danseuses ou des danseurs mêlés aux 
convives sur la plupart des vases peints où des sujets de ce 
genre sont représentés, comme sur celui de la collection Co- 

ghill qui est ici reproduit7(fig. 64). Platon dit8 que ces amu¬ 
sements qu’on allait chercher au dehors sont bons pour les 
gens incapables de goûter le charme d entretiens elexes, et 
de chanter eux-mêmes, comme on faisait jadis, en se passant 
la branche de myrte ou de laurier [scolion]. C’était là la 
protestation isolée d’un sage : ses paroles mêmes, aussi bien 
que la peinture d’un banquet que nous a laissée Xéno¬ 
phon 9, prouvent qu’à Athènes, dans son plus beau temps, et 

à plus forte raison dans les villes de la Grèce où l’on sacrifiait 
davantage au luxe de la table10, on empruntait pour mieux 
traiter ses convives encore d’autres secours. On faisait ve¬ 
nir des mimes (puptoi), des faiseurs de tours de force et d’a¬ 
dresse (0au(Aaxo7toiot, 0au[Aaxoupyo(, xuë«TXTr)XYjp=i;, ^Yicpo7tctxr«i). 

On admettait à sa. table des parasites et des bouffons (t«p«- 
cjixot, yeXtoxc'xotof, pwu.oXo^o(, xoXoexsç) qui cherchaient par 
tous les moyens à provoquer le rire; on en avait même 
chez soi à demeure u. Les flatteurs et les plaisants qui li¬ 
vraient leur personne en risée pour égayer le maître abon¬ 
daient autour des tyrans de Sicile, à la cour des rois de 

3 Zahu, Ornant. Und Gemceld. aus Pompei, III, pi. XIII.— 4Mus. Gregor. II, tav. 

°4, I. — 6IIesych. KoAolOc,?. — 6 Varr. Ling. lat.W, 21 ; Cic. De fin. III, 4, lb. — 

7 De re rust. 1, 8, 5. — 8 Devita pop. rom. ap. Priscian. VI, p. 714; Non. a. y. 

Sinurn ; Serv. ad Virg. Bue. VI, 33. — 9 Joseph. Bell. Jud. V, 13, 6. 

ACROAMA, 1 Xeii. Hier, 14. — 9 Wolff. Ad Suet. U, p. 319 ; Cf. F.rnesti, Excurs, 

VU, ad Suet.; Cic. Pro Scxt. 54, - 3 Odyss. VU, 250 ; XY1II, 303, etc, — 4 Odyss. 

L 

I, 152. — 8 Atlien. XII, p. 526. — 6 Hesiod. Scut. Herc. 274, 280 ; Athen. XII, 

p, 600 d ; XIII, p. 589 a, b ; XIV, p. 601 e, 635 d ; Theo^nis, y. 241, 761, 825, 941, 

975, 1041, 1056, 1065 ed. Becker; Anacr. frogm. 16, ed. Becker. — 7 Millingen. 

Peint, ant. de vas. pl. VIII; Inghirami, Pitt.di vasi, IV, tav. 356.—8 Protag. p. 34,. 

— 9 Symp. II, 1 et 11 ; VII, 5; IX, 2. — 10 Atlieu. IV, p. 129, 132. — 11 Theophr. 

Char. 20. 
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Macédoine, à celle de tous les successeurs d’Alexandre 12, 

comme plus tard on en vit à Rome à la suite des empereurs 

romains. 

Les monuments des Étrusques qui nous ont été conser¬ 

vés attestent que chez ce peuple on avait aussi l’habitude 

d’égayer les repas au moyen de la musique et de la danse. 

Ainsi les peintures de plusieurs tombeaux découverts à Tar- 

quinii13 nous montrent des danseurs et des danseuses s’agi¬ 

tant au son des flûtes et des lyres, auprès des lits où les 

convives sont étendus. On voit des scènes analogues dans 

un assez grand nombre d’autres peintures et sculptures de 

l’Étrurie. Le bas-relief qui est reproduit(flg. Go)d’après une 

urne en albâtre trouvée à Vol terre u nous montre d un côté 

trois femmes jouant de divers instruments, de l’autre un 

groupe formé par un jeune homme et une jeune fille qui 

semblent prêts à exécuter une danse mimée et rappellent 

le jeune couple que le Syracusain fait paraître dans le ban¬ 

quet décrit par Xénophon 15. 

Les vieux Romains ne connurent point sans doute de 

tels raffinements. Ils prenaient plaisir à chanter eux-mêmes 

à table, accompagnés par les flûtes; mais c’était, s’il faut 

en croire Caton cité par Cicéron16, pour célébrer leslouanges 

des aïeux illustres. Cependant, dès le temps de Caton, les 

mœurs des Grecs et des Étrusques prévalaient à Rome. 

Fig. 65. Concert et danses pendant le repas. 

Après les victoires de Cn. Manlius en Asie, on vit s’intro¬ 

duire toutes les recherches qui étaient à l’usage des peuples 

vaincus 17, et le luxe ne fit que croître encore par la suite. 

Au dernier siècle de la République et plus encore sous 

l’Empire, les riches particuliers avaient à leur service des 

troupes de musiciens des deux sexes, habiles à jouer de 

toutes sortes d’instruments (symplioniarii, acroamatarii, mu- 

sicarii18), des chanteurs en si grand nombre que, selon Sé¬ 

nèque, on en voyait plus de son temps dans un souper que 

jadis de spectateurs au théâtre 14, des danseurs et des dan¬ 

seuses20, des mimes, des pantomimes, des acteurs dans tous 

les genres 21. Le maître s’en faisait suivre parfois dans ses 

voyages, même en pays étranger et dans de lointaines expé¬ 

ditions 22. Sylla dès sajeunesseet jusqu’à la fin de sa vie se 

plut dans le commerce des histrions et des bouffons dont 

il s’entourait à table 23. Antoine menait partout avec lui un 

long cortège d’acroamata, que Plutarque compare J> au 

thiase bachique (Oi'acoç àxpocmàTOJv) ; mais c’est en Asie et 

cn Égypte seulement qu’il connut jusqu’à quel excès peut 

être poussé le raffinement de tous les plaisirs. Rome sous 

l’Empire continua d’y prendre les modèles et d’y chercher 

les artisans de tous les genres de luxe 25. 

Les plaisirs qui étaient devenus l’accompagnement et la 

suite du souper [cena, comissatio] remplissaient la fin de la 

journée et souvent une partie de la nuit. 11 n’y avait pas, 

comme chez les modernes, d’autres divertissements pour la 

soirée : c’est donc pour ce repas qu’on s’efforçait d’en réu¬ 

nir la plus grande variété possible. Celui de Trimalchion, 

décrit par Pétrone, en peut donner quelque idée20: c’est lafête 

U Alhen. VI, p. 218-252 ; XIII, p. 607 ; Demosth. Olynth. II, 19. — '6 Mon. ined. 
dell’ Instit. di Corr. archeol. I, tav. 32, 33 ; Micali, Antich. popol. ital. tav. 67, 68 ; 

Mus. Grcgor. I, tay. 101,102. — 14 Micali, l. I. tav. 38.— 151. G— 16 Cic. 'fuse. IV ; Cf. 

Val. Max. II, 1; Quintil. Inst. I, 10, 20. — 17 Tit. Liv. XXXIX, 6.— 1» Cic. Pro Mil. 21 ; 

üiu. 17 ; Yerr. II, 3,44; Pro Pose. 46 ; Gell. XVII, 9 ; Macrob. Sat. Il, 4 ; Sid. Apoll. I, 

Ep. 2; Orelli, 2610, 2885 ; Henzen, Annali dell’ Inst, di corr. archeol. 1856, p. 10, 

nos 7 et 8.— I9 Sènec. Ep. 84.— su Jahn, Berichte d. sâchs. Gesellsch. 1851, p. 168, 

- 21 Id. P roi. ad Pers. p. LXXX1V ; Pii •. Ep. V, 19; VII, 21; IX, 36 et 40; 

d’un enrichi dont les extravagances et le faste sont tour¬ 

nés en ridicule ; mais il n’y a rien d’exagéré dans les ma-* 

gnificenees qu’on lui prête; elles restent fort au-dessous, 

comme le prouvent d’abondants témoignages, non-seule¬ 

ment de celles de certains empereurs, mais de celles même 

de quelques affranchis, ses pareils et ses modèles. Chez Tri¬ 

malchion tout se passe en musique : elle accompagne tous 

les mouvements des esclaves occupés du service; puis,comme 

intermèdes, on voit se succéder des équilibrâtes (petauris- 

tarii) ; des pantomimes représentant des scènes tirées des 

poèmes d’Homère (homeristœ), un imitateur (imitator)27 fai¬ 

sant entendre le chant du rossignol ou contrefaisant divers 

personnages; une loterie (pittacia, sortes, afopüoreta28). De 

temps en temps l’amphitryon fait appel au savoir de ses 

convives, ou veut lui-même faire étalage de ses connaissan¬ 

ces, parodiant ainsi ce qui se passait dans de meilleures 

compagnies. 

Les plaisirs, cn effet, différaient nécessairement comme 

les goûts de ceux qui les offraient. Il y avait, même sous l’Em¬ 

pire, des esprits délicats se plaisant aux doctes entretiens 29, 

aux récitations et déclamations poétiques, à la lecture des 

! anciens écrivains ou des productions nouvelles 30 ; parfois le 

maître de la maison, souvent au grand déplaisir de ses au- 

| diteurs, essayait de leur faire goûter le mérite de ses pro- 

! près élucubrations 81. Des acteurs venaient jouer des scènes 

de tragédie et de comédie 32. On goûtait plus généralement 

les danses des pantomimes, mais ces danses étaient réglées 

quelquefois sur des livrets écrits par un Lucain 33 ou par un 

Stace3''; ils mettaient en action les œuvres des anciens 

Epictet. diss. IV, 7, 37. — 22 cic. Pro Mil. 21 ; Ad fam. X, 32; Polyb. XVI, 21. 
— 23 Plut. Syll. 12, 72.— 24 id. Ant. 24 ; Athen. IV, p. 148. — 29 Capitolin. Verus, 
g._26 Satyr. XXXI et» —s’cf.O. Jahn, Spécial, epiyr. p. 38, n° 107. — 23Suet. 

Autj. 79._'29 Plut. Quœst. conv. VII, 8 ; Juv. VI, 434; Gell. I, 2 ; VI, 13. — 30Corn.Nep. 

Allie. 16; Plin. Ep. I, 15, 2; III, 5, 10; IX, 17, 3 ; Pers. 1, 30; Juv. XI, 178; Mar*. 
XV, 82. — 31 Id. III, 44 et 50 ; V, 78.— 32 plut. /. /. Pliu. Ep. I, 15 ; III, 1 ; IX, 2 i; 

Epictet. I. L— 33 Jahn, Prol. ad Pers. XXXIV; Fricdliinder, Sittenyescli. Bonis, II, 315, 

2e éd. — 3' Juv. VU, 87. 



— 3o A CR 

postes, la fable et l’histoire, et jusqu’aux dialogues de Pla¬ 

ton35. Mais les amateurs de semblables acroamata devinrent 

de plus en plus rares; ils l’étaient dès le premier siècle de 

l’Empire; ils le furent plus encore au second; il n’y en eut 

plus à la fin que pour les chants licencieux36, pour les dan¬ 

ses lascives des baladins (cjnædus) 37, des Syriennes et des 

Gaditanes 3\ pour les pantomimes et les pyrrhiques qui 

mettaient en scène des situations voluptueuses [pantomi- 

mus, pyrrhica], pour les saltimbanques [petaurista, fu- 

nambulus, cebnuus], les bouffons [SCURRA, derisor] 39, les 

iongleurs et les faiseurs de tours [circulator, præstigia- 

tor]°. Les empereurs ne furent pas ordinairement fort dé¬ 

licats dans le choix de leurs divertissements; Auguste appe¬ 

lait auprès de lui des histrions du cirque et de la rue 40 ; 

mais du moins il témoigna toujours de l’aversion pour 

d’autres spectacles dénaturés dont on s’amusait déjà de son 

temps : on vit fréquemment paraître dans les repas des 

nains [nanus, pumilo]41 ou d’autres malheureux estropiés, 

contrefaits (distorti), remarquables par la grosseur dispro¬ 

portionnée de leur tête, par leurs longues oreilles ou par 

quelque autre difformité qui était tournée en risée 42 ; enfin 

des idiots et des fous [morio, fatuus, coprea]. 

De bonne heure aussi on avait vu chez les Romains, et 

avant eux chez les Étrusques, des gladiateurs s’entr’égorger 

dans un repas ou lutter contre des bêtes féroces aux applau¬ 

dissements des convives. Ce genre de spectacle était, di¬ 

sait-on, d’origine campanienne 43. 

Le nom d’acroama n’était pas appliqué seulement aux 

amusements du repas et aux personnes qui y contribuaient, 

mais aussi aux divertissements semblables que l’on pouvait 

prendre en tout autre moment, par exemple, aux chants, 

aux danses et aux intermèdes du théâtre 44, à la musique, 

33 Suet. Nero, 54 ; Macrob. Sat. V, 17,15 ; Lueian. De saltat. 36-61 ; Plut. I.I. — 
36 Quint. Inst. or. I, 2, 8.-37 Petron. Sat. 23.— 38 jUy. II, 162; XI, 162; Mart. V, 78, 

-1'1 > U, 2; XIV, 203; Jahn, Berichte d. sâchsisch. Gesellsch. 1851, p. 168. _ 

39 Capt. I, 1, 3; Senec. Ep. 27; Jahn, Spec. Epigr. p. 145; Id. Prol. ad 

P ers. p. LXXXV; Athen. XI, p. 4 64 e; XIV, 613 d. — *0 Suet. Aug. 74. — 41 Suet. Tib. 

Cl ; Latnpr. Al. Sever. 34. — 42 Quint. Inst.or. II, 5,11; id. Declam. 298 ; Suet. Dom. 

4; Lueian. Conviv. 18. — 43 Athen. IV, p. 03 f; Petron. Sat. 45; Capitolin. Ver. 4- 
Lampr. Heliog. 23 ; Tit. Liv. IX, 40, 17; Sil.Ital. XI, 51, 54.- 44 Orelli, 2530; Suet! 

VesP- 19-— 45 Pitt. d’Ercolano, IV, tav. 32; Ternite. Peint, de Pompëi et ’d'lier 

culanum, pl. VIII; Roux et Barré, Antiq. d’JJerculanum, t. II, pl. 13._46 pjc_ ^ 

fam. V, 9, 2; C. Nepos, Attic. 14; Suet. De ill. gramm. 4; Senec. Ep. XXVII, 5; 
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en quelque circonstance qu’elle fût exécutée, (le concert 
que représente une peinture bien connue d’Herculanum ici 
reproduite(/i'ÿ.66), est un acroama45); aux plaisanteries d un 

parasite [parasitus], aux lectures ou récitations que l’on se 
faisait faire au bain, au lit, à la promenade, et pour les¬ 
quelles des esclaves étaient instruits avec soin (literati servi, 
anagnostes, lector] 46. Auguste en avait près de lui pour 
occuper ses nuits sans sommeil 47. D’autres fois il jouait 
avec de jeunes enfants, ou se laissait distraire par leur ba¬ 
bil. Livie, sa femme, avait de semblables pages (pueri minuti, 
deliciœ, -jnOupoç)48 dès avant son mariage ; ils furent très à la 
mode sous l’Empire 49. Recherchés pour leur grâce, leur 
esprit, leur langage piquant ou naïf, on les faisait venir des 
pays les plus éloignes, de la Syrie notamment et de 1 É- 

gypte 60. 
Nous pouvons encore ranger parmi les personnes qui 

servaient aux grands et aux riches d'acroamata ces Grecs 
faméliques (Grœculi), rhéteurs, grammairiens, philosophes, 
qui pullulaient à Rome sous l’Empire, et se trouvaient heu¬ 
reux quelquefois de s'enchaîner volontairement au ser¬ 
vice d’un maître ou d'une maîtresse qui faisaient d’eux 

leur jouet51. E. Saglio. 
ACROASIS (’Axpoafftç).—Mot grec qui a passé dans l’usage 

des Romains et signifie tantôt un discours public, une lec¬ 
ture, une leçon, ce que nous appelons une conférence; 
tantôt le lieu où se rassemble l’auditoire [recitatio, decla- 

matiO, schola]. E. Saglio. 
ACROLITHUS(’AxpôXiôov ayaXua, ;o'avov).—Statue dont le 

visage, les mains, les pieds étaient de pierre ou de marbre, 
tandis que le reste du corps était d’une autre matière et 
le plus souvent caché par des draperies. Pausanias, qui vit 
un certain nombre de ces statues dans les temples de la 
Grèce, a eu soin de dire l, toutes les fois qu’il a pu s’en 
assurer, que le corps était de bois sculpté, ordinairement 
doré ou peint quand il n’était pas dissimulé sous des vête¬ 
ments, et que le visage (-jrpô(TW7tov) et les extrémités (ystpeç 
àxpou, axpoi 7tô§£ç, àxpo7toSeç) étaient de marbre (Xtôou Xeuxoîi, 
Xi'6ou 7iapiou, 7ï£VTeX7]<nou). Dans les expressions qu’il emploie 
on reconnaît ies termes dont est formé le mot àxpoXtÔoç, mais 
ce mot lui-même ne se rencontre pas une fois dans tout 
son récit. On le trouve dans un petit poème de l’Antholo¬ 
gie2, puis dans un écrivain latin, Vitruve3, qui, parlant de 
la statue colossale de Mars placée par le roi Mausole dans 
l’acropole d’Halicarnasse, se sert du mot écrit en lettres grec- 
ques(sto<wa colossica àxpdXiôoç). A défaut de textes on ne peut 
savoir si le mot ainsi composé fut aussi anciennement usité 
que la chose qu’il exprimait. Au côté extérieur d’une coupe 
de Yolci, actuellement au Musée de Berlin4, on voit une 
idole de Bacchus, entourée de Ménades, et devant laquelle 
un autel est placé. Elle n’a pas de bras, et sous le riche 
manteau brodé qui la couvre on ne sent pas les contours 
d’un corps; mais la tête sculptée et sans doute aussi peinte 
a toute la vérité de la nature ; au bas, la forme d’un 
pied est imparfaitement indiquée. C’est là vraisemblable- 

Petron. Sat. 46 ; Piin. Ep. III, 5; Orelli, 28 7 2. — 47 Suet. Aug. 78. — 48 d;0 Cass. 

XLVIII, 44; Gori, Mon. Lie. Aug. p. 73.— 49 Senec. Ad Serenum,Xl, 3 ; Dio Cass. 

XLVII. 15; I, 17, 3 ; Herodian, I. 17, 3; Casaubon ad Suet. Aug. 83. — 30 stat. Silv. 

V, 6, 66 ; Suet. I. I.— SI Lueian. De merc. cond. 4, 17, 23, 25, 27, 36. — Bibliographie. 

Bulengerus, De convioiis, dans le Trésor des antiq. de Grævius, XII, p. 19 i ; Her¬ 

mann, PrivataltherthUmer, § 53 ; Becker, Charikles.il, p. 289 (2* éd.) ; Becker, Gallus, 

II,p. 261 ; Becki r-Marquardt,BOmische Alterthümer,V, l«Abth., p. 156, 348; Fried- 

lænder, Sittengeseliichte Bonis, I, p. 231 (2' édit., 1865 ; 3e édit., 1369, p. 331). 

AGROLITHUS. 1 Paus. II, 4, 1 ; VI, 24, 5 ; VI, 25, 4; VII, 21, 4 ; VII, 23, 5; VIII, 

25, 4 ; VI I, 31.1 et 3 ; IX, 4, l. — *Anth. pal. XII, 40. — 3 II, 8, II. —4 Gerhard, 

Trinkschalen des Muséums zu Berlin, pl. IV, p. 5. 
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ment la représentation d’une statue acrolithe (fig. G7). On 

peut encore comparer d’autres figures de divinités très-an¬ 

ciennes réunies aux mots sculptura, xoanon, et que nous 

ne reproduisons pas ici : rien ne prouve avec certitude 

qu’aucune d’elles fût acrolithe, c’est-à-dire eût des extié- 

mités de pierre ou de marbre. 
11 est facile de s’expliquer comment cette pratique s in¬ 

troduisit dans l’art. Quand, grâce aux progrès de la sculp¬ 

ture, on put songer à substituer aux idoles primitives de 

bois grossièrement taillées, des images plus conformes à la 

nature, on n’osa pas le plus souvent remplacer les antiques 

objets de la vénération populaire; mais sous les draperies 

et les ornements dont ceux-ci étaient chargés, la tête, les 

mains, les pieds, quelquefois la face seulement paraissaient. 

Le vêtement était souvent renouvelé ; on ne crut pas da¬ 

vantage être sacrilège en adaptant au corps ancien s un 

visage, des pieds ou des mains en marbre et imitant mieux 

la nature. Comment se faisait cette adaptation, c est ce 

que n’explique aucun écrivain ; mais on a reconnu parmi 

les ruines du temple d’Apollon à Bassæ, en Arcadie 6, les 

restes en marbre de Paros de la statue colossale du dieu : 

un pied coupé droit un peu au-dessus de la naissance des 

doigts et auquel était encore fixé le tenon qui l’attachait à 

la statue, et les mains traversées par une ouverture dans 

laquelle devait pénétrer un tenon semblable 7. Ces frag¬ 

ments si nettement séparés ont seuls été retrouvés, ce qui 

donne à supposer que le reste de la statue devait être en 

bois et a péri. Cet exemple appartient à une période d’art 

avancé. En effet, l’habitude de sculpter des statues entières 

en marbre ou de remplacer cette matière par l’ivoire pour 

figurer les nus [ebur, sculptura], ne fit pas abandonner 

les statues acrolithes. Elles durent être souvent préférées 

aux colosses d’or et d’ivoire par un motif d’économie. Phi¬ 

dias avait proposé d’exécuter en marbre les nus de l’A- 

tbénè du Parthénon, qu’il fit ensuite en ivoire 8. Il sculpta 

pour les Platéens une statue de la même déesse dont le 

corps était de bois doré, la tête, les mains et les pieds de 

marbre pentélique9. Le Messénien Damophon fit, environ 

5 Pans. III, 16, 1.-« Stackelberg, Ber Apcllotempel zu Bassæ,p. 98 et pL XX 

_1( f. Paus. VIII, 31), 2. -8 Val. Ma*. IV, 6. - 9 l'aus. IX, +,, i.-10 «I. «, 
5  il Treb. Poil. XXXiyrann. 30. -12 Serrad)falco, Antich. délia Siciha, II, 

Hittorf, Archit. de. la Sicile, IV lir. - 13 Clarac , Mus. de Sculpt., pl. -0 . 
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370 ans avant Jésus-Christ, pour la ville d’Ægium en 

Achaïe, une statue acrolithe d’Ilithye 10. Nous avons déjà 

cité la statue de Mars à Halicarnasse, œuvre de Léocharès, 

qui vécut au temps d’Alexandre. Bien des siècles après on 

voit le mot acrolithus reparaître dans un écrivain latin u, 

parlant de la statue de Calpurnie, femme de Titus, un des 

trente tyrans. 
A côté de ces statues acrolithes, dont les extrémités seules 

étaient de pierre ou de marbre, il faut placer (bien que le 

nom ne s’applique qu’improprement en ce cas) des ouvra¬ 

ges de sculpture où sont assemblés des pierres ou des mar¬ 

bres de différentes sortes. Ainsi les métopes d’un des tem- 

• pies de Sélinonte, en Sicile, sont taillées dans la pierre qm 

a servi à la construction du monument ; mais les têtes, les 

bras, les pieds des figures de femmes sont rapportés en mar¬ 

bre 12. La figure 68 est empruntée à un de ces bas-reliefs 

représentant Artémis et Actéon. 

Beaucoup d’ouvrages appartenant à d’autres temps et à 

l'art, le plus raffiné sont composés de matières diverses plus 

ou moins heureusement combinées, comme la statue d a- 

dorante de l’ancienne collectionBorghèse, actuellement au 

Louvre13, aui est ici dessinée (fig. G9). Le corps est de por- 

Fig. 68 et 69. — Statues pseudo-acrolilhes. 

pbyre rouge et les extrémités rapportées sont en marbre 

blanc. On en trouve d’autres exemples dans beaucoup de 

musées. E. Saglio. 

4CROPODIUM. —La formation de ce mot est grecque 

(ixpoç toBç), mais il n’existe, comme désignation architec¬ 

turale, dans aucun auteur grec, et on ne le trouve qu’une 

seule fois dans un auteur latin, Hyginus1, sous la forme que 

nous donnons ici. Nous citerons ce passage unique : (Ra¬ 
dium de vagina ei extraxit Pelopia, etrediens in templum si,b 

acropodio Minervœ abscondit. 
La première explication qui se présente est que 1 acropo- 

dium était un piédestal élevé, sur lequel la statue était po¬ 

sée. Rich 2 y voit la base même, la plinthe carrée de la 

statue. Le Thésaurus3 rejette ces deux interprétations. Elles 

sont acceptables cependant, et nous les croyons vraies, 

si on suppose une plinthe ou un piédestal non pas massif, 

mais reposant sur des pieds, sur des griffes, de manière 

qu’on puisse cacher, dans l’espace resté vide au-dessous, 

un glaive, comme le dit notre texte. 11 existe des exemples de 

n» 6943. - Bibliographie. Wmckelmann, Storia delV arte, 1. I, c. II; Quatremère 

de Quincv Jupiter Olympien. 333 , Schubart, Rheinisch. Muséum, 1860 p.92. 

ACR O PODIUM. 1 H v gin., Fab. 88.-2 Dictionnaire des antiquités, s. *.-3 Voce 

’Axç>oitô$iov. 
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pareils piédestaux 

ques. Ceux qu’on 

ou bases, surtout parmi les bronzes anti- 

voit (fig. 70 et 71), sont des copies de 

deux bronzes du Musée de Naples. Le troisième exemple 

(fig. 72) est un piédestal en marbre appartenant au même 

Fis- 7t. Socle en bronze. 

Musée. 
Le Thésaurus, qui repousse l’idée de base ou de piédestal, 

veut qu’on traduise 

sub acropodio par ces 

mots : sous l’extré¬ 
mité du pied. Il re¬ 

produit la phrase ci¬ 

tée plus haut, et pour 

la faire entendre, il 

en rapproche deux 

exemples grecs où 

le mot en question doit se rendre par : le bout du pied. Ces 

deux exemples sont em¬ 

pruntés à des traités d’as¬ 

tronomie , science fami¬ 

lière à Hyginus, qui a pu 

avoir ici l’idée de latiniser 

le mot. Il faudrait, dans 

ce cas, admettre d’abord 

que la statue de Minerve 

était colossale, et lui sup¬ 

poser ensuite un pied avan¬ 

çant hors de la plinthe, ou 

bien encore reposant sur 

le bout des doigts, comme 

le pied droit de la Diane chasseresse, de façon que, dans l’un 

comme dans l’autre cas, il y eût, sous la partie du pied 

qui n’appuyait pas sur la base, une place suffisante pour y 

cacher une épée. En. Guillaume. 

Fig. 72. Piestai eu marbre. 

ACROPOLIS (’Axoô-rccûti;). — A l’origine des civilisa- 

lions, les villes furent généralement fondées sur des hau¬ 

teurs plus ou moins escarpées ; elles étaient ainsi plus 

faciles à défendre. Quand la sécurité devint plus grande et 

que la population, en s’agglomérant et se multipliant, se fut 

étendue hors de l’enceinte qui couronnait originairement 

la hauteur, le nom de noXii;, affecté d’abord à la ville pri¬ 

mitive 1, fit place à celui de dcxpo'mAtç, haute ville, c’est-à- 

dire la partie la plus élevée de la ville, par opposition à celle 

qui se trouvait dans la plaine, au bord de la mer ou sur les 

lianes de la hauteur (&itd7toXt<;). L’acropole, berceau de la 

ville, resta la citadelle, l’endroit fortifié, le refuge où l’on 
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devait se maintenir malgré les invasions, où se retiraient 

les prêtres et les magistrats au moment du danger ; ce u 

aussi l’enceinte qui devait protéger les temples des divinités 

tutélaires, le trésor * et tout ce qu’une ville avait de plus 

précieux et de plus sacré. 
On voit, par cette définition, que le nombre des acropo¬ 

les devait’ être très-grand, presque égal à celui des villes 

d’origine ancienne; on désigne pourtant plus particulière¬ 

ment par ce nom l’acropole d’Athènes, la plus belle, la plus 

riche en monuments de toute sorte, celle à laquelle se rat¬ 

tachent le plus de souvenirs et de traditions, en un mot 

l’acropole par excellence3. Elle est aussi, heureusement, 

restée la plus complète. 
Fortifiées naturellement, les acropoles n'avaient le plus 

souvent qu’un besoin partiel du secours de l’art; une mu¬ 

raille suivait le bord de l’éminence dans ses contours plus 

ou moins irréguliers, et la partie accessible, 1 entrée, seule, 

était parfois protégée par des tours. 
Dans un grand nombre d’acropoles, on constate encore 

aujourd’hui qu’une partie ou même l’ensemble des murs 

appartient aux constructions dites pélasgiques ; plusieurs 

offrent aussi des galeries d’une structure analogue. Les 

anciens attribuaient ces constructions aux Cyclopes \ ce 

qui montre de quelle époque reculée dataient déjà pour 

eux ces premiers centres de civilisation. Les acropoles de 

Mycènes et de Tirynthe, dont nous voyons encore les restes, 

étaient déjà détruites au Ve siècle avant Jésus-Christ. A côté 

des ruines des temples, des autels et des ouvrages de forti¬ 

fication, on trouve, dans certaines acropoles, des abris, tels 

que les galeries dont il vient d’être parlé ; des citernes et 

des silos, comme à Rhamnus, à Sunium, à Argos, à Feren- 

tino, etc.; des sépultures comme à Troie; des inscriptions, 

des monuments honorifiques, des objets d'art, des offrandes, 

peintures, statues ou bas-reliefs, comme à Athènes. 

Avant de décrire l’acropole d’Athènes, qui présente le 

type le plus parfait, le plus complet et le mieux conservé, 

nous allons énumérer brièvement les principales acropoles 

de la Grèce, de la Sicile, de l’Asie Mineure et de la partie 

centrale de Tltalie, dont il reste encore des vestiges plus 

ou moins importants, en renvoyant aux ouvrages qui les 

font connaître en détail. 

Les acropoles de la Grèce dont on a pu retrouver des 

vestiges sont nombreuses. Nous citerons d’abord Lycosure, 

en Arcadie ; suivant Pausanias5, elle passait pour la plus 

ancienne cité que le soleil eût vu construire et celle 

à l’exemple de laquelle les hommes ont appris à bâtir 

des villes. De son temps, les murs de Lycosure ne renfer¬ 

maient déjà plus qu’un petit nombre d’habitants. Décou¬ 

verte par Dodwell sur le mont Lycée 6, dessinée par 

W. Gell 7, cette acropole a été mesurée par Blouet8. En 

Arcadie se trouvent aussi les acropoles de Mantinée 9, de 

Gortys 10, de Phigalie u, d’Aléa 12, de Stymphalus 13 et d’Or- 

chomène1*. Au sujet de cette dernière, qui existait déjà du 

temps d’Homère, Pausanias écrivait au IIe siècle après Jésus- 

Christ : « L’ancienne Orchomène était sur le sommet de la 

montagne où il reste encore des ruines des murs et de la 

place publique. La ville actuelle est au-dessous de l'ancienne 

enceinte. » 

ACROPOLIS. 1 Pausan. I, 26 ; Thuc. II, 15. — 2 D'où l’expression tYftfpaujiivoi 

O àxpoxo>.ei, laquelle servait à désigner, à Athènes, les débiteurs de l'État ; leurs noms 

étaient en effet inscrits sur des tableaux conservés à l’acropole avec le trésor. Voy. 

Bœckh, Stdatshaush. der Athen., III, 13. — o U àxpôitoLtç ou t| hôLiç dans les écri¬ 

vains attiques. Thuc. II, 15 ; Aristoph. Nub. 69. — » Paus. II, 16 ; II, 25 ; — B paus. 

Vlll, 38. — 6 Dodwell, A classical tour through Greece, t. II, p. 394. _7 W. Gell, 

Argolis, p. 44, pl. 14 ; et Rhangabé,il/em. de l’Académie des Inscriptions (Recueil 

des savants étrangers), 1851, pl. VII, 5. — » Blouet, Expédition de Murée, t. II, p. 40, 

pl. 35. — 9 Blouet, t. 11, p. 85, pl. 53 et 44; Pouqueville, Voyooe de la Grèce, t. V, 

p. 287. —10 Paus. VIII, c. 28 ; Blouet, t. II, p. 34, pl. 31 ; Rhangabé, l. c. pl. VI, 

2. — ’1 Paus. VIII, 39 ; Blouet, t. U, p. 3, pl. 1. — 12 Rhangabé, l. c. pl. 11. — 

13 Id. pl. 12. — 14 Paus. VIII, 13. 
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On retrouve dans l’Argolide les acropoles de Tirynthe15, 

d’Argos 16, de Mycènes 17, et celle de Corinthe 18, ou Acro- 

corinthe, dont le nom antique, ’Axpoxo'pivQoç (haute Corin¬ 

the), confirme le sens que nous avons donné, en commen¬ 

çant cet article, au mot acropolis. Tirynthe et Mycènes, 

dont parle Homère, nous offrent encore aujourd’hui à peu 

près les mêmes ruines que Pausanias a décrites. Ces acro¬ 

poles appartiennent, comme celle d’Argos, à l’état de ci¬ 

vilisation primitif des Grecs. A Argos, la citadelle s’appelait 

Larissa, nom qui appartient à beaucoup de villes d’origine 

ancienne, et qui paraît avoir été le nom commun des acropo¬ 

les pélasgiques 19. Pausanias vit sur son sommet le temple 

de Jupiter Larisséen et un temple de Minerve. On n’y voit 

plus aujourd’hui que quatre belles citernes antiques, taillées 

dans le roc et revêtues de ciment. En montant à l’Acro- 

corinthe on rencontrait, d’après la description de Pausa¬ 

nias, plusieurs enceintes dédiées à Isis et à Sérapis, des au¬ 

tels au Soleil, à la Force et à la Nécessité, un temple des 

Parques, un autre de Junon; enfin on trouvait au sommet 

le temple de Vénus, derrière lequel était une fontaine. De 

tout cela il ne reste aujourd’hui que quelques blocs pélas¬ 

giques, quelques colonnes et la fontaine antique. 

En Messénie existent encore les acropoles d’Ira 20, de Cy- 

parissia21, de Pylos 22, de Messène 23. Celle-ci était sur le 

mont Ithome, au pied duquel s’étaient développées la ville 

et son immense enceinte, que Pausanias admire, en la com¬ 

parant aux enceintes de Babylone et de Suze et en la décla¬ 

rant plus forte que les murailles d’Ambryssa en Phocide, 

de Byzance et de Rhodes qui passaient pour les villes les 

mieux fortifiées. 

La Laconie conserve quelques restes de l’acropole de 

Sparte 24. Pausanias nous dit que « la citadelle de Lacédé¬ 

mone n’était pas une colline remarquable par sa hauteur, 

comme la Cadmée des Thébains et la Larisse des Argiens. 

Mais il y a dans la ville, ajoute-t-il, plusieurs collines, et 

la plus élevée porte le nom d'acropolis. On y voit, dit-il, 

le temple de Minerve, un autre temple de Minerve Ergané, 

un portique, le temple de Jupiter Cosmètus, un temple dédié 

aux Muses, etc. » Il est difficile aujourd’hui de trouver les 

traces de tous ces édifices et même de reconnaître positi¬ 

vement la place qu’occupait l’acropole. 

En Triphylie, nous pouvons citer l’acropole de Sami- 

cum25, dont les fortifications offrent une grande analogie 

avec celles de Tirynthe, et l’acropole de Lépreum26. 

Si nous sortons du Péloponèse, nous trouvons dans l’At- 

tique les acropoles de Sunium 21, que couronne encore le 

temple de Minerve Suniade ; de Rhamnus 2\ dont les mu¬ 

railles de marbre renferment plusieurs puits taillés dans 

le roc et de nombreuses ruines d’édifices, et celle d’Éleu- 

15 Paus. II. 25 ; Blouet, t. II, p. 155, pt. 72 et 73. — 16 Paus. II, “4 ; Blouet, 

t. II, p. 91, pl. LVI et LVII. — U Paus. II. 16 ; Blouet, t. II, p. 148, pl. 63. — 

18 Paus. II, 4; Blouet, t. III, p. 36, pl. 76 ; Beulé, Histoire de l’art grec avant 

Pêriclès, p. 57.-19 strab. IX, p. 440 ; XIII, p. 621 ; Dionys. Halic. Ant. Rom. I, 

p. 17 ; Steph. Bvz. s. Aâpuzaa. — -6 Paus. IV, 18, 19, 20 et 21 ; Blouet, t.II, p. 39, 

pl. 35. _ -il "paus. IV, 36 ; Blouet, t. I, p. 48 et 49, pl. 49. — W Paus. IV, 

36 ; Blouet, t. I, p. 4 et 5, pl. 5 et 6. — 23 Paus. IV, 31 ; Blouet, t. I, p. 24, 25, 

pl. XXII. —2'* Paus. III, 17 et 18 ; Blouet, t. II, p. 64, pl. 46 ; Mézières, Fragments 

d'un voyage dans le Péloponèse, dans les Archives des missions scient., P" série, t. III. 

p. 339, _ 2S paus. V, 36 ; Blouet, t. I, p. 53, pl. 53 ; Boutan, Mémoire sur la Triphy¬ 

lie, Arch. des miss, scient. 2" série, t. I, p. 221.— 56 Paus.V, 5 ; Blouet, t. I, p. 51,52, 

pl. 50, 51,52 ; Boutan, Mém. cité, p. 202. — *7 Terrier, Mémoire sur les ruines de Su¬ 

nium,' Archives des missions scient., 2« série, t. III, p. 79 et suiv. —28 Uned. antiq. 

of Attira, trad. fr. de Hittorf, p. 45. — 29 ph. Le Bas, Voyage archéolog. en Grèce 

et en Asie Mineure ; Itinéraire, pl. 9 et 10. — 30 Paus. IX, 8. — 61 Paus. IX, 39; 

Dodwell, A classic. Tour, t. I, p. 210. — 33 id. ihid. , p. 229 ; Leake, 

North. Greece, II, p. 14 4; Ulrichs, Reisen in Griechenland, I, p.58; Brandis, 

Mittheil. über Griechenl. I, 241 ; Forchammer, Hellenika, p. 173 ; Mayas, pitlo- 

thères29, sur les confins de la Béotie. L’acropole d’Athènes 

comme nous avons dit, mérite une description toute spé¬ 

ciale. La Béotie possède l’acropole de Thèbes ,0, appelée la 

Cadmée, du nom de Cadmus son fondateur, celle de Léba- 

dée 81, celle d’Orchomène des Myniens 32, ruinée au ive siè¬ 

cle avant Jésus-Christ et celle de Chéronée 33. Au temps de 

Pausanias, le nom de Thèbes était déjà restreint à la cita¬ 

delle seule et à un petit nombre d’habitants. La Phocide 

nous montre aussi deux acropoles, celle d’Élatée 34 et celle 

dJAmbryssa35. Enfin, si nous remontons jusqu’à l’extrémité 

occidentale de la Grèce propre, nous pourrons citer encore 

les acropoles de Limnæa 36 et de Palæros 37. La première 

offre un exemple curieux et bien conservé de longs murs 
(axéXr,) reliant une acropole au rivage de la mer et à une 

ville maritime. 

Parmi les acropoles remontant aux âges antéhistoriques 

nous indiquerons celles de la partie centrale de l’Italie, où 

dut séjourner un peuple d’origine pélasgique, auquel ont 

succédé les Èques, les Herniques, les Volsques, etc. Ce sont 

les acropoles de Norba38, deCora39, d’Atina40, d’Arpinum41, 

de Signia42, de Ferentinum 43, d’Alatri44, de Tusculum45 et 

de Præneste 46. La plupart de ces villes ont conservé leurs 

murailles pélasgiques presque entières. Dans les unes l’a¬ 

cropole est seulement reliée à ces murailles, qu’elle do¬ 

mine; dans les autres, elle forme une seconde enceinte, une 

citadelle intérieure. Nous citerons encore, en Italie, quel¬ 

ques acropoles étrusques, celle de Veïes47 qui tint en échec 

pendant dix ans Camille et les Romains; il n’en reste plus 

guère aujourd’hui que l’emplacement sur la colline de 

l’isola Farnèse ; et celle de Fiesole 4S, aux portes de Flo¬ 

rence, qui a conservé ses anciens murs; les restes de l’a¬ 

cropole subsistent sous un couvent de Franciscains. 

La Sicile, où pénétrèrent également les Pélasges et où se 

fixèrent plus tard de nombreuses colonies grecques, avait 

aussi un sol montueux propre à la construction des acro¬ 

poles. Nous y trouvons les acropoles d’Agrigente 49, de Sé- 

linonte 50, où subsistent les restes de trois temples, de 

Tauromenium 51 et de Cephalædis 32, qui montre encore 

des restes importants de constructions pélasgiques. 

Nous indiquerons en Afrique une seule acropole, celle 

de Carthage. Elle forma la ville primitive fondée par les 

Phéniciens, on l’appelait Byrsa; autour d’elle l’immense 

ville se développa, les quartiers s’élevèrent et les ports fu¬ 

rent creusés. Depuis longtemps les ruines mêmes de la ri¬ 

vale de Rome avaient disparu, les études et les fouilles de 

M. Beulé, faites en 1859 et 1860, nous les ont fait connaître 

et nous en ont montré la topographie, appuyée sur les 

textes des auteurs anciens 33. 

L’Asie Mineure contient un grand nombre d’acropoles 

resq. 1854, p. 232. -— 33 Paus. IX, 40 et 41 ; Dodwell, A classical tour, t. I, p. 220. 

— 34 paus. X, 34. — 33 Paus. X, 36. — 36 l. Heuzey, le Mont Olympe et l'Acarnanie, 

p. 320, pl. V. — 37 Ibid. p. 390, pl. X. — 38 Petit-Radel, Recherches sur les monum. 

cyclopcens ou pèla giq. p. 188; Monumenti ineditl del, Inst. arch. t. I, pl. 1 et 2 ; 

Canina, Architettura romuna, pl. IV. — 39 Petit-Radel. Rechereh. p. 136; 

Nibby, Dintorni di R cnn a, p. 505. — 40 Annali dell’ Institut, archeol. t. 111, 

p. 412. — 41 Ih. p. 157 ; Dionigi, Viaggi in alcune cittd del Lazio, p. 47 à 53. pl. 16 

à 54. — 42 Petit-Radel, p. 174 à 185 ; Annali del. Inst. arch. 1834, p. 143, 353, 361, 

Mon. ined. pl. I et II. — 43 Petit-Radel, p. 172 ; Dionigi, p. 1 à 14, pl. 1 à ,5. — 

44 Petit-Radel, p. 161 ; Dionigi, p. 25 à 42, pl. 26 à 42. — 45 Canina, Des- 

enzione dell’ antico Tusculo, p.. 73, pl. 6 et 7. — 46 Nibbv, Dintorni di Itorna, 

t 11, p. 494, 511. — 47 Canina, L’antica Etruria marittima, t. I, p. 103, pl. 2i ; 

Nibby, Dintorni di Roma, t. 111, p. 330, p. 425 ; W. Ge I, Topography of Rome 

end its vicinity, t. Il, p. 30 t. — 48 Annali dell’ Inst. arch. 1835, p. 11. — 49 Sorra- 

difalco, Le antichità délia Sicilia, t. lit, p. 21, pl. R. — '-0 /£. t p_ |o; p[, |j 

— 31 Ib. t. Y, p. 36, pl. XIX. — 52 Annali dell’ Institut, arch. t. 111, p. 270 ; Mo¬ 

numenti inediti del. Inst., pl. 28 et 29. — 33 Beulé, Fouilles à Carthage, p. 3, 

6, 15, 26. 
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appartenant à differents âges et à différentes civilisations. 

Nous citerons en Bithynie l’acropole de Nicomédie' , dont 

on peut encore admirer les belles murailles helléniques, 

celle de Prusa (adOlympum)*, et celle de Cius 86, dont les 

murailles, de construction polygonale ou pélasgique, sont 

remarquables. La Mysie nous offre 1 acropole de Gyzique 

et celle d’Assos 58, une des plus intéressantes par sa dispo¬ 

sition, par la construction de ses murs, partie en appareil 

polygonal, partie à assises régulières, remarquable aussi 

par son état de conservation et par le curieux temple dori¬ 

que dont les bas-reliefs ont été transportés au Musée du 

Louvre. L’acropole de Pergame 59, également en Mysie, 

mérite aussi d’être signalée particulièrement. La capitale 

de l’antique Mæonie, Tantalis60, détruite très-anciennement 

par un tremblement de terre, nous offre encore sur le mont 

Sipyle une acropole très-intéressante. L’Ionie possède l’a¬ 

cropole de Smyrne “, sur le mont Pagus, et celle de 

Priène 62. La Lydie n’a conservé que les restes de l’acro¬ 

pole de Sardes63. Dans la Carie nous pouvons indiquer les 

acropoles de Cnide ^ et d’Halicarnasse 65. La Lycie nous 

montre celles de Telmissus 66 etd’Antiphellus 67, et la Pam- 

phylie celle de Perga 68. Si nous quittons le littoral pour 

l’intérieur de la grande presqu’île, nous signalerons en 

Phrygie l’acropole de Kotiaïon 69 ; en Galatie, celle de Pes- 

sinunte 10, et en Cappadoce celle de Ptérium 71, l’ancienne 

capitale de la Ptérie, détruite par Crésus. On voit en effet, 

dans l’enceinte de cette dernière ville, plusieurs acropoles 

établies sur des rochers isolés : leurs murailles, comme 

celles qui forment l’enceinte, sont presque entièrement 

d’appareil polygonal ou pélasgique, et l’on y remarque plu¬ 

sieurs galeries souterraines, très-longues, tout à fait sembla¬ 

bles à celles de Tirynthe et de Délos. Le royaume de Pont 

nous montre aussi, à Amasia72,une acropole dont les restes, 

de construction hellénique, sont d’une admirable exécu¬ 

tion. 

Les îles de la mer Égée possèdent aussi plusieurs acro¬ 

poles. Nous indiquerons celle de Mitylène 73, dans l’île de 

Lesbos ; celles de Samothrace n. de Patrnos 75, de Samos76, 

et enfin celle de Délos 77, au sommet du mont Cynthus. 

Celle-ci contient une galerie couverte, disposée et con¬ 

struite comme les galeries de Tirynthe. Ses murs d’enceinte 

en granit, à assises régulières, renferment encore des ves¬ 

tiges d’édifices en marbre. 

Il nous reste à parler de ce merveilleux rocher qui fut 

le berceau de la vieille Athènes et de sa religion, et qui 

devint le digne piédestal des plus nobles et des plus parfaits 

monuments que les hommes aient construits. Escarpé de 

toutes parts, sauf à l’occident, il offre un plateau de forme 

allongée, assez irrégulière, de 300 mètres environ sur 150. 

Sa hauteur au-dessus de la plaine est de 50 mètres environ. 

Teiier, Description de l’Asie Mineure, t. I, p. 1S ; Id. Univers pittoresque, 

Asie Min. p. 61 ; Perrot et Guillaume, Explorât, archéol. de la Galatie et de 

la Bithynie, p. 2. - 85 Texier, Univ. pitt. p. 115. — 66 1,1. p. i13. perrot et 

Guillaume, Explor. archéol. p. 12. — 67 perrot et Guillaume, Explor. archéol. 

p. 72 et 73, pl. III. — 58 Texier, Descrip. de l’Asie Min. t. II, p. 197, pl. )08 ; 

lil. Univ. pitt. p. 202 et 203. — 89 Texier, Descrip. de l’Asie Min. t. II, p. 221, 

pl. 122; Id. Univ. pitt. p. 213. — 60 Texier, Descrip. de l’Asie Min. t. II, 

p. 254, 255, pl. 129. — 61 Texier, Descrip. de l’Asie Min. t. 11, p. 296 ; Univ. pitt. 

p. 303 et 304. — 62 Texier, Univ. pitt. p. 344. — 63 Texier, ib. p. 252 ; Descript. de 

l’Asie Min. t. III, p. 18.— 64 Texier, ib. p. 174, pl. 1 59; Newton, Halicarnass. Cnide 

and the Brandades, pl. 73. - 65 Texier, ib. t. III, p. 121 ; Newton, op. I— 66 Texier 

t. III, p. 188, pl. 166 et 167. — 67 Texier, ib. t. III, p. 2t0, pl. 211. _ 

68 Texier, ib. p. 211 ; Univ.pitt. p. 711. — 69 Texier, Univ. pitt. Asie Min. p. 394. _ 

o Texier, Descrip. de l’Asie Min. t. I, p. 166, pl. 62 ; Perrot et Guillaume, Ex- 

plor. arch. p. 212. - 71 Texier, ib. t. I, p. 212, 213, pl. 73 et 71 ; Perrot et Guil¬ 

laume, Explor. arch. pl. 3i. — 72 Texier, Univ. rtitt. Asie Min. p. 605 et 6 60; 

C’est là qu’une colonie fut, dit-on, conduite par Cécrops, 

qui donna son nom à la ville naissante 78. Plus tard, Thé¬ 

sée réunit les bourgades qui s’étaient groupées autour 

de Cécropie (KsxpoTtfa) et forme la cité19, qui prend alors 

le nom de sa divinité protectrice, Athéné. Une colonie 

de Pélasges vient ensuite, environ un siècle après la guerre 

de Troie ; chassée de la Béotie, elle est accueillie dans 

l’Attique 80. Ces Pélasges qui fortifient l’acropole, jusqu’a¬ 

lors enclose seulement d’une palissade 81, l’entourent de 

murs formés de quartiers de roche et nivellent le plateau 

supérieur. Us défendent le côté occidental, seul accessible, 

par une série de murailles percées de neuf portes (de là les 

noms de rUXaffytxov et ’EwsaTtuXov donnés à cet ouvrage 82). 

Expulsés peu après d’Athènes, leur souvenir s’y conserve, et 

Pausanias, douze siècles plus tard, nous parle d’un quartier 

qui porte encore leur nom sous le mur septentrional de la 

citadelle ; il cite même les noms d’Agrolas et d’Hyperbius 

qui avaient dirigé leurs travaux 83. Nous décrirons plus loin 

les vestiges de ces imposantes murailles qui ont subsisté jus¬ 

qu’à nos jours. 

Au ve siècle avant Jésus-Christ, Xerxès s’empare d’A¬ 

thènes 8\ dévaste l’acropole et brûle les temples, pour la 

plupart élevés ou déjà reconstruits par Pisistrate et ses fils. 

Ainsi s’achève la première période historique de l’acropole. 

Ap rès sa victoire à Salamine, Thémistocle rebâtit en hâte 

le mur du nord, il y emploie les colonnes et l’entablement 

du vieux Parthénon, détruit par les Perses RS; ainsi exposés 

à tous les yeux, ils doivent raviver sans cesse la haine des 

Athéniens contre les Barbares. Cimon, avec plus de soin et 

de temps, réédifie le mur du sud, dont nous pouvons encore 

apprécier le bel appareil et la parfaite exécution, en même 

temps que le bastion carré qui le fortifie à l’ouest et que les 

Athéniens appelaient ô Ttupyo? 86. Le temple de la Victoire- 

Aptère, placé au-dessus de ce bastion et qui domine encore 

aujourd’hui, sorti de ses ruines, l’entrée de l’acropole, est 

du même temps ou un peu postérieur 87. Périclès enfin, aidé 

d’Ictinus, de Callicrates et de Phidias, reconstruit un Parthé¬ 

non plus pur, plus grand, plus beau que celui qu’avait ren¬ 

versé Xerxès; avec Mnésiclès il substitue à l’Ennéapyle ces 

magnifiques Propylées et ce majestueux escalier, digne en¬ 

trée d’un pareil sanctuaire, dont les débris seront toujours 

un objet d’étude et d’admiration. Il dut élever aussi des 

tours en pierre qui, semblables à celles de Mycènes, défen¬ 

daient l’entrée principale, et dont M. Beulé, par ses heu¬ 

reuses fouilles, nous a rendu les restes 88. 

Les siècles suivants continuent d’enrichir à l’envi l’acro¬ 

pole, devenue une citadelle intérieure depuis que des mu¬ 

railles ont entouré la ville nouvelle et l’ont reliée au port 

du Pirée par les longs murs (cxéXt), ptoexpà tsi'/yi). C’est le tem¬ 

ple d'Érechthée où l’ornementation et l’élégance de l’ordre 

Perrot et Guillaume, Explor. archéol. de la Galat. et de la Bithynie. pl. 70 et 71 

73 Boutan, Topog. et hist. de l île de Lesbos, Archiv. des missions scient. l’e série, 

t. V. p. 273. 74 g. Deville et E. Coquart, Mission dans l’ile de Samothrace, Archiv. 

des missions scient. 2* série, t. IV, p. 254, p. 268. — 75 Guérin, Description de l’ile 

de Patmos et de l’ile de Samos, p. H. —76 i,|. ib. p. 192. — 77 Blouet, Expéd. 

scient, de Marée, t. III, p. 4 et 5, pl. I, II et XI. — 78 Plin. Hist. Nat’. VU, 56; 

strab. IX, p. 397; Eustath. in Dionys. ; Pausan. I, 26, loc. cit — 79 Beulé, l'A¬ 

cropole d’Athènes, 1« édit. t. I, p. 22. — 80 Raoul Rochette, Hist. des colonies 

grecques, II, 6 ; V, 3.— 81 Herod. VII, 142. — 8î strab. IX ; Herod. VI, 137 ; Schol. 

Soph. CEd. Colon. 439 ; Suidas, s. y. ’at.-A* ■ Dionys. Halic. Ant. rom. I, 28 ; Welker, 

Abhandl. der Berlin. Akad. 1852, p. 309;Bursian, Philologus, IX, p. 631.-83 f>aa- 

san. I, 28 ; Plin. Hist. Nat. VII, 194. — 84 Herod. VIII, 52 et 53. — 83 Thuc. I, 

90 et sq. — 86 plutarch. Cim. 13; Pausan. I, 28; Corn. Nep. Cim. 2 ; Beulé, VA- 

crop. d Athènes, I, p. 227 ; Bursian, Bhein. AIus. nouv. série, X, p. 511; Michaëlis, 

Arch. Zeitung, 1862, n» 162 A et B; Bôtticher, Philologus, XXI, p. 41. — 87 plularcli. 

Perict. 13; llarpocr. itjoiràTaia — gg Beulé, l. I., t. I, c. 4, § 3. 
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ionique atteignent le suprême degré; ce sont des statues, 

des groupes, des inscriptions, des offrandes de toute sorte 
et en nombre infini, qui viennent orner et enrichir encore 
cette enceinte déjà si riche et si belle. 

Avec la conquête romaine commence la troisième pé¬ 
riode de l’acropole, celle de la décadence et de la destruc¬ 
tion, période qui s’est continuée presque jusqu’à nos jours. 
Sylla fait démanteler la ville et l’entrée de la citadelle; ce¬ 
pendant il arrête le pillage, « voulant, dit-il, accorder aux 
morts la grâce des vivants 89. » Athènes, où les Romains ve¬ 
naient dans leur jeunesse étudier les arts et les lettres, 
fut longtemps épargnée par eux. Sous Auguste l’acropole 
voit s’élever un de ces temples, si nombreux alors, dédiés à 
la déesse Rome et à César-Auguste90; celui-ci était circu¬ 
laire. Devant les Propylées un piédestal colossal, dispropor¬ 
tionné, est érigé pour recevoir la statue d'Agrippa 91. Né¬ 
ron, le premier, fit dépouiller l’acropole d’une partie de ses 
statues, après avoir enlevé celles de Delphes et d’Olvmpie, 
pour orner son vaste palais, la Maison Dorée. Il ne parvient 
pas cependant à l’appauvrir, car, plus tard, Strabon et Pau- 
sanias y retrouvent encore, comme nous le verrons plus 
loin, les statues les plus belles et les plus célèbres et re¬ 
noncent à décrire, tant elles sont nombreuses, toutes les 
merveilles de l’acropole. Ce qu’elles devinrent, nous 1 igno¬ 
rons; transportées à Constantinople, elles furent probable¬ 
ment détruites par les Barbares ou par les chrétiens. Sous 
Yalérien, la terreur causée par les premières invasions lit 
relever à la hâte les murs de l’acropole. Alaric, à la tête 
de ses Goths, franchissant les Propylées pour piller les tré¬ 
sors de l’enceinte sacrée, fut arrêté, dit-on, par l’effroi que 
lui causa la Minerve colossale, dite Athéné Promachos, 

œuvre de Phidias 92. 
Au viic siècle, le Parthénon, l’Érechthéion sont trans¬ 

formés en églises byzantines et plus ou moins défigurés. 
Au temps des croisades, les ducs d’Athènes établissent leur 
demeure dans les Propylées et font élever sur l’aile droite 
la tour féodale qui subsiste encore(üg. 73). Sous les Turcs, 

* arrivés en vainqueurs, un aga succède dans les Propylées aux 
ducs d’Athènes, le Parthénon devient une mosquée, l’É¬ 
rechthéion un harem, le temple de la Victoire-Aptère est 
renversé pour faire place à une batterie de canons et 
l’acropole reprend l’aspect d’une petite ville en se cou¬ 
vrant de masures turques. Son entrée disparaît sous un 
énorme bastion qui ensevelit les tours et les murailles an¬ 
tiques93. En 1656, malheur irréparable! un dépôt de pou¬ 
dre fait explosion par accident et détruit une partie des 
Propylées. Peu après, en 1674, arrivent d’Occident les 
premiers voyageurs qui nous laissent sur l’acropole des 
documents sérieux. C’est le marquis de Nointel, ambassa¬ 
deur de France à Constantinople, accompagné du peintre 
Jacques Carrey, élève de Lebrun; ils s’arrêtent à Athènes, 
et Carrey dessine pendant deux mois toutes les sculptures 
du Parthénon : dessins précieux aujourd’hui, malgré leur 
imperfection de style, puisqu’ils reproduisent des chefs- 
d’œuvre en partie disparus94. Notre ambassadeur est suivi, 
en 1676, par Spon et Wheeler, l’un Anglais, l’autre Fran¬ 
çais, qui nous ont laissé une relation du plus grand in¬ 
térêt, car ils ont pu voir encore les Propylées surmontés 
de frontons et le Parthénon presque intact. En J687, les 
Vénitiens, maîtres de la Morée, viennent assiéger Athènes 

et l’acropol,e; ils s’en emparent, et une de leurs bombes 

fait éclater une poudrière contenue dans le Parthénon. Ce- 

Fig. 73. Entrée de l’Acropole (état actuel). 

lui-ci est éventré, coupé en deux et les condottieri s’en 
partagent les plus beaux fragments. Des morceaux de sculp¬ 
ture provenant des frontons sont emportés jusqu’en Dane¬ 
mark. Ainsi, en peu d’années, tous ces monuments, ces 
œuvres parfaites des plus grands artistes grecs, debout en¬ 
core après tant de siècles et auxquels était réservé un long 
avenir, sont défigurés et mutilés. 

Nous renvoyons aux ouvrages indiqués à la bibliogra¬ 
phie pour toute l’histoire de l’acropole au moyen âge et 
dans les temps modernes, aussi bien que pour les études et 
les restaurations entreprises depuis l’ouvrage de Stuart et 
Revett, les Antiquités d’Athènes, publié de 1750 à 1755, 
source unique pendant longtemps des études sur l’archi¬ 
tecture grecque, jusqu’aux travaux plus sérieux et plus 
complets des architectes pensionnaires de l’Académie de 
France, qui se sont succédé à 1 acropole depuis 1846, et en 
ont dessiné les monuments avec un soin religieux. Ces tra¬ 
vaux sont conservés dans la bibliothèque de l’École des 

Beaux-Arts. 
Nous allons maintenant réunir les renseignements que 

fournissent sur les monuments de l’acropole les auteurs an¬ 
ciens, et à l’aide de la Description de la Grèce par Pausanias, 
écrite au IIe siècle après Jésus-Christ, essayer de nous la 
représenter telle qu’elle était au temps de sa splendeur. 
C’est l’itinéraire même indiqué par le voyageur que nous 

allons suivre. 
Après avoir visité la ville presque entière, Pausanias 93 

quitte le théâtre de Bacchus, situé sous l’acropole, au sud- 
est (A, voyez le plan fig. 74), et arrive à la citadelle en lon¬ 
geant le pied des rochers, au bas de la muraille du sud. Il 
aperçoit sur cette muraille l’Égide d’or, avec la tête de Mé¬ 
duse, offrande d’Antiochus 96. Au-dessus du théâtre, dans 
les rochers qui forment la base du mur (B), s’ouvre une 

89 Plut. Sylla, 32.— 90 Corp. însc. gr.n. 478.-91 Corp. hnrr.gr. 309.— 9?. Ileulé, 

l'Acrop. d’Athènes, t. I, p. dS. — »» Stuart et ltevett. Anlitj. d'Athènes, plan de 

l’ucropole eu 1753, t. II. pl. 2. — « Tes devins sont actuellement au cabinet dos 

estampes de la Biblioth. imp., et on les trouve reproduits en fac-similé dans l’ouvrage 

de L. de Laborde, le Parthénon, \, pl. 3 et 4. — 9b i; 20 et sq. — 95 Paus. Y, 12, 4, 

llesyclf U?, 5. V. 
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grotte que décore le monument choragique de Ihrasyllus , 

et des colonnes s’élèvent portant aussi des trépieds chora- 

giques. Ces colonnes existent encore. 

Il laisse à sa gauche le théâtre construit par Hérode Atti- 

cus (C). Diverses sépultures se succèdent ensuite, puis il 

rencontre les temples d’Esculape et d’Apollon, celui de la 

Terre nourricière (Hi xouporpocpo;), et celui de Cérès ver¬ 

doyante (At)p y\6-r\). On a voulu voir ces deux derniers 

sanctuaires dans les niches qui se trouvent sous la terrasse 

du temple de la Victoire (D); mais cette opinion a été jus¬ 

tement combattue ". Ces deux temples, d’après les ternies 

employés par Pausanias, devaient être en dehors de l’en¬ 

ceinte. Dès qu’il l’a franchie, sans nous parler du magni¬ 

fique escalier qu’il dut gravir pour arriver aux Propylées, 

Fig. 74. Plan de l’Acropole d'Athènes. 

notre guide est frappé de la grandeur et de la beauté de 

cet édifice, supérieur, dit-il, à tout autre du même 

genre. Ici se présentent des statues de cavaliers qu’il 

croit représenter les fils de Xénophon ", puis à droite 

s’élève le temple de la Victoire-Aptère (D), et auprès une 

statue d’Hécate, œuvre d’Alcamène 10°. Pénétrant dans le 

majestueux vestibule, il nous indique, à gauche des Pro¬ 

pylées, une salle contenant des peintures, en partie déjà 

détruites par le temps et qu’il décrit ; il attribue deux 

d’entre elles à Polygnote. Le vestibule dépassé, un groupe 

des Grâces et un Mercure, surnommé Propylée, s’offrent 

à sa vue; ils sont, lui dit-on, de Socrate le philosophe101; 

plus loin, c’est la lionne en bronze érigée par les Athé¬ 

niens pour rappeler le nom et l’héroïsme de la cour¬ 

tisane Leæna 102, et plusieurs statues, qu’il décrit, lais¬ 

sant de côté, comme il a soin de nous en avertir, les moins 

importantes. Cependant il convient de nommer, d’après 

d’autres témoignages 103, la Minerve porte-clef, de Phidias. 

Voici ensuite la pierre sur laquelle Silène s’assit quand 

97 La grotte subsiste, le monument a disparu ; on le retrouve dans l’ouvrage de 
Stuart et Revett, qui ont pu le mesurer avant sa destruction : Antiq. d'Athènes, t. II, 
pl. xsxvii et xxxviii. — 98 Ross, Hansen et Schaubert, Die Akropolis, p. 4 ; Raoul 

Rochette, Journ. des savants, 2 mai 1845 ; Pittakis, VAncienne Athènes, p. 230; Beulé, 
. I. I, IX. — 99 Diog. Laert. II, 52 ; Eustath. ad Odyss. XI, 299. — 100 paus. II 

30, 2. — 101 Paus. IX) 35, 3 et 7 ; Plin. Hist. Nat. XXXVI, 32; Cf. Jahrb. fur Phüoî. 

t. LXXIX, p. 243; Arch. zeitung, 1809, p. 55, pl. xxii. — 102 plut. De garrul. 8;' 

Pim. I. I. XXX, 72. — '03 Aristoph. Thesmoph. 1136, 1142; Plin. Hist. Nat. XXXV, 

Bacchus vint dans l’Attique, et la statue de Minerve Hy- 

giée m, dont le piédestal au moins nous est resté. A l’en¬ 

trée du péribole de Diane Brauronia (K), une statue d’en¬ 

fant, en bronze, tenant le vase d’eau lustrale 103, et une 

statue de Persée106, œuvres de Myron, frappent d’abord les 

yeux. La statue de la déesse, placée dans le temple, est de 

Praxitèle. Entre autres œuvres remarquables il faut citer 

ici le cheval Durien d’où sortent les Grecs qui vont sacca¬ 

ger Troie, ouvrage en bronze de Strongylion 107 ; plus loin, 

vers l’enceinte de Minerve Ergané (L), se trouvent Minerve 

et Marsyas 10S, le combat de Thésée et du Minotaure, et en 

avançant vers le Parthénon, la Terre implorant Jupiter 

pour qu’il lui envoie la pluie, d’autres groupes et statues, 

parmi lesquels Minerve faisant paraître l’olivier et Neptune 

un flot de la mer, et enfin l’image que Léocharès avait 

faite de Jupiter protecteur de l’acropole (Zeùç noMeu;)109. 

Le Parthénon (M)110 occupe peu de place dans la descrip¬ 

tion de Pausanias. Il parle du fronton principal, représentant 

la naissance de Minerve, du fronton postérieur où est figu- 

10* P'*11' Sist. Bat. XXXIV, 44 et 80; Plut. Pericl. 13 ; cf. Ross, Archâolog. 

Aufsâtze, p. 189, et O. Jahn, Berichte der Leipz. Gesellschaft der Wissenschaft. 

1838, p. 109. — 105 plut. I. I. Plin. Hist. Nat.; XXXIV, 19, 31. — 106 Id. XXXIV, 

7®' 107 1(1 • XXXIV, 57; Paus. VIII, 46, 3. — 108 Paus. IX, 30, 1; Schol. Aristoph. 
Aves, 1128; Hesyeh. s. v. Aoùçioc ; Rhangabé, Antiquités Helléniques, I, n. 41. — 

109 Plin. Hist. Nat. XXXIV, 57. — 110 paus. VIII, 41, 9; Dicaearch. p. 140, ed. 

Fuhr; Plut. Pericl. 13; Slrab. IX, p. 395 ; Harpocrates et Hesychius s. v. 'Ekol- 

toimkSoî ; Bekker, Anecdota, p. 247, 24. 

6 



ACR — 42 — 

rée la dispute de Minerve et de Neptune; il décrit dans i 

l’intérieur de la cella la fameuse statue chryséléphantine, 

chef-d’œuvre de Phidias, et son piédestal in. Mais c’est là 

tout, et, en tournant la tête, il ne trouve guère plus à con¬ 

templer que le portrait de l’empereur Adrien et celui d’I- 

phicrates us. A sa sortie, il cite une statue en bronze d’A¬ 

pollon Parnopius, attribuée à Phidias, et d’autres statues; 

ACR 

i puis il arrive prèsdumurduMidi(N),où se dressent une série 

de statues, plus petites que nature, représentant la guerre 

des Géants, le combat des Amazones, la bataille de Mara¬ 

thon et la défaite des Gaulois en Mysie. Toutes ces sculptu¬ 

res, dominant le théâtre de Bacchus, furent données et dé¬ 

diées par Attale, roi de Pergame m. 

L’Érechthéion (P) attire enfin notre voyageur. 11 noussi- 

Fig. 75. Vue de l’acropole d’Athènes (côté du midi). 

gnale au-devant de l’entrée l’autel de Jupiter Très-haut111 

(Zsùç utoxtoc) ; dans l’intérieur, plusieurs autels, celui de Nep¬ 

tune, sur lequel on sacrifie à Érechthée 11S, celui du héros 

Butes, premier prêtre de Minerve et de Neptune, et celui de 

Vulcain. Sur les parois sont des peintures représentant des 

membres de la famille de Butés, où le sacerdoce était de¬ 

venu héréditaire 116. Il voit ensuite à l’un des angles inté¬ 

rieurs du portique précédant l’entrée du Pandrosion, le 

puits d’eau marine, et les trous dans lesquels on reconnais¬ 

sait l’empreinte du trident de Neptune 11T. Dans le temple 

de Minerve Poliade reposait le palladium, statue de Mi¬ 

nerve, en bois d’olivier, tombée du ciel118 ; au milieu de la 

cella brûle nuit et jour la lampe d’or, œuvre de Callima- 

que, dont il suffit de renouveler l’huile une fois par an 119. 

Là encore se voyaient un Mercure en bois, don de Cécrops, 

le siège pliant attribué à Dédale, les dépouilles des Mèdes, 

recueillies à Platée 12°, l’olivier sacré, planté par Minerve, 

et qui, brûlé par les Perses, repoussa le jour même de 

deux pieds m.ll était dans l’enceinte consacrée à Pandrose. 

Pausanias ajoute que ce sanctuaire était contigu à celui de 

Minerve, sans autre explication sur la disposition de ce 

groupe d’édifices dont le plan savant et compliqué a tant 

occupé la critique moderne 122. 

En parcourant le péribole on remarquait parmi d’autres 

objets la statue de Démétrius, le portrait de Lysimachè, prê¬ 

tresse de Minerve123, de grandes statues de bronze qui repré- 

■ sentaient le combatd’Eumolpeetd’Erechthée,plusieurs sta¬ 

tues très-anciennes de Minerve, en bronze, retrouvées après 

l’incendie de Xerxès, encore noircies parla fumée et deve- 

111 Paus. I, 17, 2; V, 11, 10; IX, 26, 2; X, 34, 8; Thuc. Il, 13; Plato, Hipp. 

maj. p. 290 b; Schol. Aristoph. Pax, 605; Schol. Demosth. c. Androt. l3; Plut. 

I. I. 13 et 31 ; Id. De vit. œre al. 2 ; id. De Is. et Os. 76 ; Diod. Sic. XII, 40 ; Plin. 
Hist. Nat. XXXIV, 54; XXXVI, 18 ; Valer. Max. VIII, 14, 13; Aristot. De mundo, 

6, p. 399 b ; Arrian. Diss. Epict. II, 8 ; Maxim. Tyr. XIV ; Themistius, Or. 25, 

p. 309 d j Corp. insc. gr. 130, 18 ; 150, 39, et ap. Boeckh, Staatshaush. II, p. 288. 

— 112 Paus. I, 1, 2; 1, 37, 1. — l'3 Plut. Anton. 60. — 114 Pans. VIII, 2, 3. — 

115 Herod. V, 82 ; Plut. Symp. IX, 6 ; Decem orat. Schol. Aristid. Or. 18, p. 63 d ; 

Athenag. Leg. 1 ; Hesych. s. x. ; Ross, Arch. Aufsâtze, p. 123. — "• Apollod. 

nues fragiles; enfin le groupe de Thésée sacrifiant le tau¬ 

reau de Marathon. 

En commençant son 28e chapitre Pausanias semble sor¬ 

tir de l’enceinte de Minerve Poliade; il nous montre la 

statue en bronze de Cylon et la statue colossale, égale¬ 

ment en bronze, de Minerve Promachos, œuvre de Phidias, 

dîme du butin conquis à Marathon offerte à la déesse par 

les Athéniens m. Du cap Sunium les navigateurs aperce¬ 

vaient la pointe de sa lance et le cimier de son casque. Cette 

statue est représentée dominant le Parthénon (fig. 76 et 77) 

Fig. 76 et 77. L’acropole sur des monnaies d’Athènes. 

sur des bronzes d’Athènes, de l’époque impériale. 11 reste 

encore des vestiges de son piédestal (Q). Près de là était le 

quadrige en bronze, provenant de la rançon des Chalcidiens 

et des Béotiens, offert à Minerve par les Athéniens victo¬ 

rieux. Hérodote 125 nous dit aussi qu’on voyait ce quadrige 

à gauche, après avoir franchi les Propylées. 

Périclès devait avoir sa place dans l’acropole; sa statue 

s’y trouvait, voisine de celle de la Minerve Lemnienne, 

offrande des habitants de Lemnos, l’œuvre de Phidias la 

plus digne d’être vue 126. Là s’arrête l’exploration de Pau¬ 

sanias : il descend de la citadelle, non jusqu’à la ville basse, 

111,15, 1; Le Bas, Voyage en Grèce, Inscr. pl. vin, 5, 6 ; Corp. inscr. gr. 468. — 

117 Paus. VIII, 10, 4; ApoIIoil. III, 14, I ; Strab. IX, p. 346; Tetai, Rev. archéol. 

1851. — U8 Apollod. III, 14, 6; Plut. De Doed. 10; Tertull. Apolog. 16. — 

H8 Strab. IX ; Plut. Sylla, 13. — >20 Demosth. c. Timocr. 129 ; Harpocr. et Suid. 
s. v. ’Apyupoitoj; Sitppo;.—121 Herodot. VIII, 55; Apollod. III, 14,1. Cf. Dion, llalic. De 

Dinarch. 13. — 122 Voy. la bibliographie à la suite des notes de cet article. — 
123 Plin. Bist. Nat. XXXIV, 19, 26 ; Plut. De vit. pud. 14. — t24 Dem. De fais. leg. 

105; Zosim. V, 6. — 128 Herod. V, 77. — 126 plin. Hist. Nat. XXXIV, 51; Lucian. 

Imag. 4. 
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mais après avoir traversé les Propylées il se détourne du 

côté des Longs Rochers (Maxpcn), vers le nord, et descend 

par un escalier jusqu’à la fontaine Clepsydre (G )1 auPr^ 

de laquelle il rencontre une grotte consacrée à Apollon 128 

et à Pan 129 (H), également représentée sur les bronzes d’A¬ 

thènes, dont on voit ici le dessin (fig. 76 et 77). On y re¬ 

marque même le dieu Pan, assis dans la grotte et jouant 

de la llûte. Puis il quitte l’acropole et se dirige vers la 

colline de l’Aréopage. Entré par le sud, à l’extrémité oc¬ 

cidentale de l’acropole, Pausanias sort donc sur la face 

nord de cette même extrémité, par l’escalier de Pan. 

11 ne nous reste plus maintenant qu’à décrire ce qui sub¬ 

siste aujourd’hui de tant d’admirables édifices; c’est ce 

que nous allons faire en reprenant le chemin que nous 

avons suivi avec Pausanias. Nous verrons ainsi divers points 

négligés par le périégète et que le temps et les hommes 

ont épargnés, nous en verrons d’autres que les fouilles nous 

ont rendus et qu’il a lui-même ignorés. 

En effet, en pénétrant dans renceinte(üg. 73) nous retrou¬ 

vons au pied de la terrasse qui porte le temple de la Victoire 

Aptère, sur le roc mis à nu, le sentier qui pendant des siè¬ 

cles conduisit les populations primitives jusqu’à l’antique 

Cécropie ; les pas des animaux ont creusé leur trace dans 

le dur rocher, comme dans les chemins de montagne. Tout 

cela, au temps de Périclès, était recouvert de marbre, 

comme le palier, encore existant en partie, qui divisait en 

deux le grand escalier montant aux Propylées. En descen¬ 

dant de ce point vers la partie inférieure, voici, dans l’axe 

même, les restes d’un mur pélasgique, dérasé suivant la 

pente de l’escalier et qui sans doute a fait partie de l’En- 

néapyle. Au bas de la pente se retrouve, sur le rocher, la 

trace des marches de ce grand escalier qui occupait toute 

la largeur des Propylées; des degrés en marbre sont encore 

en place. Deux tours, de belle construction grecque, con¬ 

temporaines très-probablement de Périclès, sont là, par¬ 

faitement rattachées à l’axe et au parallélisme des Propy¬ 

lées ; l’entrée qu’elles protégeaient fut détruite par les 

soldats de Sylla ; nous la voyons telle qu’elle fut rétablie, 

avec des fragments d’autres édifices, sous la menace des in¬ 

vasions barbares, à l’époque de Valérien. Toute cette partie 

si intéressante de l’acropole est due aux heureuses fouilles 

exécutées sous la direction de M. Beulé en 4 853. 

Si nous revenons au large palier qui divisait le grand es¬ 

calier, nous retrouvons à notre gauche la fon taine Clepsydre, 

aujourd’hui souterraine, et les traces de l’escalier qui con¬ 

duisait à la grotte de Pan. Le gigantesque piédestal qui por¬ 

tait la statue d’Agrippa(G) est là aussi, légèrement soulevé 

et dévié de sa verticale par l’explosion de la mine et par le 

choc des boulets. Devant nous, dans le milieu de la parlie 

supérieure de l’escalier, se trouvent les restes en marbre 

du chemin en pente douce, strié, qui permettait aux ani¬ 

maux destinés aux sacrifices de gravir jusqu’au plateau de 

l’acropole. Sur la gauche serpente le sentier pélasgique, 

taillé dans le rocher et qui va se perdre à droite sous la 

terrasse où se dresse le petit temple de la Victoire Aptère 
relevé de ses ruines. 

A l’ouest de cette terrasse se trouve un mur de con¬ 

struction pélasgique, dirigé obliquement, et dont les blocs, 

d’assez grand appareil, furent tirés du rocher même de Ta¬ 

rn Schol. Aristoph. Lys. 911, 913 ; Av. 1694 ; Hesvch. s. v. KnJmSja ; Id. s. v. IUÎi ; 

Id. s. v. KU^pnov üSuç.— 129 Eurip. Ion, 10 et sq., 282 et sq., 1432 et sq. ; Philolo- 

gus, VIII, p. 1 70 ; XXII, p. 69 ; Beulé, Monn. d’Athènes, p. 394. — 129 Herodot. VI, 

105; Luciam. Bis accus. 9 ; Aristoph. Lys. 120; Eurip. Ion, 192; Michaëlis, Ann’. 

cropole. A ce mur se rattachent des constructions posté¬ 

rieures, sans doute contemporaines des Pisistrates et que 

Mnésiclès a laissées subsister, en tant qu’elles ne gênaient 

point l’établissement de ses Propylées. 

Si nous entrons sous le vestibule, nous voyons les colon¬ 

nes ioniques intérieures en grande partie ruinées, il ne reste 

en place que la base et une partie des fûts; plusieurs co¬ 

lonnes doriques sur les façades sont encore entières et cou¬ 

ronnées de leurs chapiteaux. Ce vaste portique, aujourd’hui 

transformé en musée découvert, se relie à celui de l’aile 

gauche, de proportion moindre, et qui sert de vestibule à 

une salle éclairée par deux petites fenêtres et qu’on a appe¬ 

lée la Pinacothèque. Les chapiteaux d’ante de ces fenêtres 

ont conservé presque intacts leurs ornements peints. L’aile 

droite, non tout à fait symétrique de la précédente, a été 

englobée en grande partie, au moyen âge, dans la construc¬ 

tion de la tour féodale. Cette haute tour, construite tout 

entière en blocs de marbre provenant des édifices, doit re- 

céler dans ses murailles de nombreux fragments d’architec¬ 

ture, de sculpture, et probablement aussi des inscriptions. 

Au fond du vestibule des Propylées s’ouvrent cinq portes, 

encore intactes et de grandeurs différentes. Sous la grande 

porte principale passe le chemin que suivaient les victimes 

destinées aux sacrifices; parles autres portes, après avoir 

franchi cinq degrés, on arrive sous le portique intérieur : 

on est dans l’acropole. Les colonnes sont debout, mais les 

colossales architraves gisent sur le sol. 

Entre le mur nord du grand vestibule et le mur ouest de 

la Pinacothèque (H') une grande salle exista, ou au moins 

fut projetée, car les Propylées ne furent pas complètement 

terminés. En effet, on retrouve sur ces deux murs, mais à 

une plus grande hauteur, un bandeau dont le profil est sem¬ 

blable à celui qui, dans la Pinacothèque, a dû soutenir le 

plafond ; de plus, sur le mur Nord la pente du toit de cette 

salle est indiquée 13°. C’est sur cet emplacement que fut dé¬ 

molie, il y a peu d’années, la chapelle byzantine des ducs 

d’Athènes. Dans cette salle dont nous parlons étaient peut- 

être les peintures de Polygnote décrites par Pausanias, et 

placées suivant lui dans une salle située à gauche des Pro¬ 

pylées. Il semble que ces peintures auraient été très-mal 

éclairées dans celle qu’on appelle aujourd’hui la Pinaco¬ 

thèque ; celle-ci (F) conviendrait mieux pour y placer la Chal- 

cothèque, dont une inscription récemment retrouvée a fait 

connaître l’existence, et qui paraît avoir servi de dépôt pour 

les objets divers employés aux pompes des Panathénées m. 

Les Propylées étant franchis, voici sur la droite les pié¬ 

destaux de plusieurs des statues citées par Pausanias, les 

traces des stèles nombreuses, jadis incrustées ou scellées au 

rocher ; voici le mur de soutènement (I) du péribole (K) de 

Diane Brauronia. Ge péribole est littéralement couvert de 

blocs et de débris de marbre dont la plupart appartiennent 

aux Propylées. Vient ensuite une autre enceinte (L) que Ton 

attribue à Minerve Ergané et qui confine par des degrés 

taillés dans le roc à celle du Parthénon 132. 

Sur la route qui nous conduit à ce dernier sanctuaire (M) 

devaient s élever des pyramides sur lesquelles étaient gravés 

les noms des peuples tributaires d’Athènes, et dont on a 

retrouvé de très-nombreux fragments. 

Du temple de Minerve, coupé en deux par l’explosion, les 

del, Inst. arch. 1863, p. 309. — 130 Stuart et Revett. Antiq. of Atliens, II, ch. 5. 

pl. V. — 131 Philologus, 1860, p. 402. — 132 uhichs, Abhandl. der Münch. Akad. 

Ihilol. IUasse, 111, 3, p. 627; Raoul Rochette, Journ. des savants. 1851; Beulh, 
l'Acropole d'Athènes, I, 12. 



frontons ont à peu près disparu ; des colonnes de l’opisfho- 

dome et de la cella il ne reste que les traces retrouvées par 

M. Paccard. Malgré ces ravages, un volume suffirait à peine 

à l’étude des perfections encore appréciables dans ce qui 

subsiste aujourd’hui du Parthénon d’Ictinus et de Phidias. 

Le sol qui l’environne, surtout vers le sud, est couvert de 

grands blocs projetés, entassés par l’explosion. Au-dessous 

d’eux le sol est formé par d’énormes tambours, à l’état 

brut, destinés aux colonnes de l’édifice et mis au rebut 

pour quelque défaut; au-dessous encore vient une couche 

d’éclats de marbre, résultant du travail des ouvriers pen¬ 

dant la construction de l’édifice. Enfin, les fouilles ont fait 

retrouver une troisième couche formée des débris de l’an¬ 

cien Parthénon et d’autres édifices brûlés et détruits par 

les Perses. Ce sont des fragments de chéneaux en terre cuite 

peinte, des cendres, des charbons, mêlés à des débris de 

vases, de statuettes, et à des morceaux de plomb, de 

bronze, etc. Tous ces objets sont conservés dans les case¬ 

mates de l’acropole et dans des baraques en bois, qui se¬ 

ront prochainement remplacées, nous l’espérons, par un 

musée plus digne de ces précieux fragments. 

Des sculptures offertes par Attale, il ne reste pas trace, 

non plus que des stylobates qui ont dû les porter. 

En nous dirigeant versl’Érechthéion nous ne rencontre¬ 

rons guère que les fragments hors-œuvre du temple circu¬ 

laire de Rome et d’Auguste (O). Du temple d’Erechthée et de 

Minerve Poliade (P), chef-d’œuvre de grâce, d’élégance et de 

richesse, il ne reste guère que les murs et les portiques. Sa 

transformation en église, en harem, les ravages de lord 

Elgin et ceux des tremblements de terre ont fait disparaître 

les distributions intérieures et même une partie des points 

d’appui extérieurs. On reconnaît encore une partie du pé- 

ribole et dans cette enceinte s'ouvre la fissure du rocher, 

communiquant à la grotte d’Agraule, par laquelle les Per¬ 

ses s’introduisirent dans l’acropole 13\ Ici ont été retrouvés, 

en partie, les bas-reliefs qui se détachaient sur la frise en 

marbre noir d’Eleusis, du portique nord, et des stèles pré¬ 

cieuses qui nous ont fait connaître les comptes des dépenses 

faites pour l’achèvement du temple, les sommes consacrées 

à la sculpture, à la peinture et à la dorure de ses diffé¬ 

rentes parties. 

Enfin, si nous revenons vers les Propylées, nous observe¬ 

rons les vestiges du piédestal de la Minerve Promachos (Q) 

et sur le rocher en pente, les stries transversales qui démon¬ 

trent que le roc nt fut jamais, sur le plateau, recouvert 

d'un dallage. Nous pourrons ensuite, comme Pausanias, 

quitter l’acropole, n’ayant, comme lui aussi, qu’esquissé 

le long et difficile travail qu’exigerait une description com¬ 

plète d’un tel lieu, unique au monde. 

133 Flerodot. VIII, 53. Cf. Paus. I, 18, 2. — Bibliographie. Outre les ouvrages 

cités dans les notesau sujet des nombreuses acropoles nommées dans l’article, voyez 

pour l'acropole d’Athènes : Stuart et Revett, The Antiquités of Athens, Lond. 1761 

et suiv. ; Leake, Topngraphy of Athens, Lond. 1821; 2« éd. 1841 ; Forchammer, Topo¬ 

graphie von Athen, Kiel, 1341 ; Brûndsted, Voyage et Recherches en Grèce, Paris, 1840; 

Ross,Hansen et Schaubert,Æie Akropolisvon Athen. Berlin, 1839 ; Raoul Rochette, Jour¬ 

nal des savants, 1851; Penrose, An Investigation of thoprinciples of Athen archit. 

Lond. 1851 ; Beulé, l'Acropole d’Athènes, Paris, 1854; 2® éd. 1862 ; E. Curtius, Attische 

Studien, Gôtting. 1852 ; id. SiPhen Kartenznr Topogr. Athens, mit erlaüterndem Text, 

1868 ; Ross, Archaeolog. Au/sôlze. Leipz. 1855 ; Michaëlis, Ueher denjetz. Zustand der 

Akropol, in Rhein. Muséum, Nouv. série, t. XVI ; Bursian, Géographie von Griechen- 

land, 1862 ; E. Bretos, Athènes décrite et dessinée, Paris, 1S62; L. de Laborde,.4lAè/u?s 

aux xv“, xvic et xvn" siècles, Paris, 1854; C. Bc'itticher, Dericht überdie Untersuchungen 

auf der Akropolisvon Athen im Frühjahre 1862, Berlin, 1863 ; O. Muller, MinervaePo- 

liadis sacra et aedes, 1820 ; L. de Laborde,/e Parthénon, documents, Paris, 1848 ; Tetaz, 

Mémoire explicatif de la restaurât, de l’Erechthéion. Rev. archéol. t. VIII ; Jn wood, 

the Ercchtheion, Lond. 1827 ; Von Quast, das Erechtheion zu Athen, Potsdam, 1S43 ; 

Nous avons été puissamment aidé dans cette étude par 

l’ouvrage si complet publié par M. Beulé en 1854. Nous ren¬ 

voyons à ces consciencieuses recherches et aux autres ou¬ 

vrages mentionnés dans la bibliographie de cet article les 

personnes qui désireraient plus de détails sur l’acropole 

d’Athènes. Ed. Guillaume. 

ACROTERIUM ( AxpwT/jptov), acrotère.— Ce mot, dans son 

acception la plus générale, signifie l’extrémité ou le som¬ 

met d’un corps ou d’un objet quelconque1 : ainsi les extré¬ 

mités du corps humain, les ailes d’une statue, la proue d’un 

navire ou l’éperon dont il est armé, la cime d’une mon¬ 

tagne, un cap ou promontoire, les créneaux d’une mu¬ 

raille, le faîte et les amortissements d’un édifice. 

Vilruve s’en sert d’une manière plus spéciale2 pour dési¬ 

gner les socles qui, disposés aux extrémités et au sommet 

d’un fronton, servaient de supports horizontaux à des vases, 

à des trépieds, à des sphinx, à des aigles ou à des triions, à 

des statues, à des Victoires, à des groupes et même à des 

quadriges. Il prescrit les proportions qu’ils doivent avoir et 

donne aux acrotères des angles (acroteria angularia) la hau¬ 

teur du milieu du tympan, et à celui du sommet (media- 

num) un huitième de cette hauteur en plus. La même dé¬ 

nomination fut souvent appliquée à l’ensemble du socle et 

de l’objet porté par lui. Plutarque nomme acrotère (oUpto- 

rïiptov) la surélévation décorative que le sénat fit placer, 

comme marque d’honneur, sur la maison de César 3. La na¬ 

ture de cette surélévation ne nous est pas autrement 

connue. 

Les Grecs sont les inventeurs de l’acrotère; ce rappel 

heureux de la ligne horizontale, qui semble donner aux 

angles du fronton plus de stabilité, devait être inventé par 

eux. Cependant, beaucoup de temples grecs en sont dé¬ 

pourvus. Nous les trouvons au Parthénon \ au temple de 

la Victoire Aptère 5, au temple de Némésis à Ilhamnus 6, au 

temple de Diane à Eleusis 7 et au portique de l’Agora d’A¬ 

thènes, que nous reproduisons (tig. 78)8. 

Au temple d’Égine on a retrouvé non-seulement les so¬ 

cles, mais encore des fragments des sphinx ou des griffons 

qui étaient placés aux angles et le fleuron flanqué de deux 

Thierscli, Ueher das Erechtheion, etc. Abhandl. der bayrisch. Akad. (Philo!. Classe), 

1319; id. Epikrisis der neuesten Untersuchungen über das Erechtheion ; ibid. 1857. 

C. Bütticher, Der Poliastempel aïs Wohnhaus des Kônigs Erechtheus. Berlin, 1851 ; 

id. Ueher die letzte bauliche Untersuchungen des Erechtheion, in Erbkams, Zeit¬ 

schrift fur Bauwesen. Berlin, 1859 ; Choisy, Courbure dissymétrique des degrés qui 

limitent au couchant la plate-forme du Parthénon, dans Comptes rendus des séances 

de l’Acad. des Inscr., 1865, p. 413. — Les personnes qui voudront étudier de près 

les monuments de l’acropole auront recours aux études des architectes pension¬ 

naires de l’Académie de France déposées à la bibliothèque de l’Ecole des Beaux- 

Arts. Elles consulteront, en particulier pour le Parthénon, la Restauration de 

M. Paccard (1846 et 1817); pour l’Erechthéion, celle de M. Tetaz (1847 et 1848); 

pour les Propylées, celles de M. Desbuisson (1848) et de M. Boitte (1866). 

ACROTEMUM. t Voy. le Thésaurus de Henri Étienne, s. v. — 2 m, 3. _ 

3 Plut. Caes. LXIIL — 4 Stuart et Revett, Antiq. d’Athènes, 11, pl. vi. — S Ph. 

Le Bas et Landron, Voyage archéol. en Grèce, pl. 11. — 6 The unedited Antiq. of 

Attica, c. 6, pl. 11. — 7 Ibid. c. 5, pl. 11. — 8 Stuart et Revett, Antiq. d’Athènes, 

c. 1, pl. iv. 
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petites figures cle femmes drapées, qui couronnaient la 

pointe du fronton. La figure 79 montre ce lieuron et ces 

deux statuettes, tels qu’ils furent dessinés au moment de 

leur découverte 9. Le beau fleuron triangulaire qui cou¬ 

ronne encore le monument choragique de Lysicrate, à 

Athènes, est aussi un acrotère (fig. 80); ce fleuron servait 

Fig. 80. Fleuron du monument de Lysicrate, à Athènes. 

de support à un trépied 10. 11 existait aussi des acrotère 

sur un grand nombre d’édifices disparus, mais qui nous son 

rappelés par les auteurs. Pausanias nous décrit un templ 

d’Esculape, à Titané, où l’on voyait la statue d’Hercule su 

le fronton et des Victoires aux deux angles 11 ; il nous di 

qu au temple de Jupiter, à Olympie, il y avait un vase dor 

sur chacun des angles du fronton, et sur le sommet un 

Victoire, également dorée, au-dessous de laquelle étai 

représentée, sur un bouclier d'or, la Gorgone Méduse n. 
Il n existe plus de temples étrusques, mais on peut ima 

gmer quelle était la décoration des frontons de ces temples 

d’après des tombeaux qui subsistent à Norchia 13 et qui pa 

J Bionet, Expédit. de Marée, IH, pl. 1HI, Lv et lv, ; Garnier, Tien, archïol 1854 

AV Kmnard, Suppl, aux Antiq. d'AtK. de Stuart, Monum. fan. p. 14. Co,ke J 
Jour n. o f science and art, t. VT ni , ,, i0 c* , t ^ \ ’ ^ockerel 

Pl. n„ et xxnc. - 1. P^nsan. n c. 1 "LT/t/v ‘ *AtM™ 
1, pl. lxvi. — 13 Mon. ined. dcl ïustarch T l ’ > ll,ouet> Axped. de More, nea. acl. Inst, a,ch. I, pl. XLV1II . DenniSj md ^ 

raissent en reproduire la disposition extérieure. Ces tom¬ 

beaux sont surmontés de frontons accompagnés d’acrotèrcs 

(fig. 81). 

Les Romains ont employé les acrotères avec plus de pro¬ 

fusion que les Grecs ; il n’est guère de médaille romaine 

représentant des monuments où l’on ne voie le couronne¬ 

ment des édifices, le fronton des temples chargés de pal- 

mettes, de statues, de groupes, etc. Nous donnons ici 

comme exemples un grand bronze de Caligula (fig. 82) 

et un autre (fig. 83) de Faustine la jeune “. 

Les textes aussi nous démontrent l’existence très-fré¬ 

quente, sur les monuments romains, d’acrotères, indispen¬ 

sables pour faire porter sur les pentes des frontons des 

objets quelconques. Pline nous parle de statues placées sur 

le li on Ion ( in fastigio) du temple d’Apollon 15 ; d’un char 

à quatre chevaux, avec Apollon Palatin et Diane, d’un seul 

bloc, place dans un edicule orne de colonnes, sur un arc 

dédié par Auguste à son père Octave 16; du temple de Ju¬ 

piter Capitolin dont le fronton était surmonté d’un qua¬ 

drige 17 ; du Panthéon d’Agrippa enfin, décoré par le sculp¬ 

teur Diogène, d’Athènes, dont les statues posées sur le faîte 

{sicutin fastigio posita signa), étaient moins appréciées, dit-il, 

à cause de la hauteur où elles étaient placées 18. Tite-Live 
nous raconte que la foudre frappa la statue de la Victoire, 

élevée au sommet du temple de la Concorde 19. 

Dans les monuments romains qui existent encore nous 

trouvons des acrotères au Panthéon de Rome 20. Un très- 

beau spécimen d’acrotère angulaire existe encore sur le 

Quirinal dans les jardins du palais Colonna, parmi les énor¬ 

mes débris du temple du Soleil «. Celui-ci est décoré, à sa 

partie supérieure, de moulures qui se prolongent jusqu’à 
la rencontre de la pente du fronton. 

Autant que nous en pouvons juger par les exemples sub¬ 

sistants, les Grecs donnaient aux acrotères des extrémités 

des frontons moins d’élévation que n’ont fait les Romains; 

te/ICO u/ juiruria, 
rlrj, — ».onen, Æ/onn. imp. Caligula. 18 ; Monum. ined. 
del. Inst. arch. 183*, tav. ?4. - H Plin. Hist. Nat. XXXVI, 4. - 16 Id XXXVI 4 

- XXXV, 4, 5. - 18 ,d. XXXVI, 4. - .9 TU. Liv. XXVI, ,3. - *'££!£ 

et a‘ltiqUeS de Iioms‘ P1' et 1V- ~ sl Canina, Architetlura romana, pl. « 
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en revanche, ils les plaçaient plus près du bord delà corni¬ 

che, à plomb du larmier. Quoique plus haut que ceux des 

monuments grecs, l’acrotère du jardin Colonna est loin de 

correspondre à la proportion recommandée par Vitruve. Il 

est beaucoup moins élevé que la moitié du tympan renfermé 

par le fronton dont il a fait partie. 

Au petit temple situé près du stade de Messène on peut 

voir des acrotères d’angle d’une forme particulière, dans 

lesquels le plan horizontal supérieur n’est pas prolongé jus¬ 

qu'au rampant du fronton et se trouve arrêté par un plan 

vertical22. Les bas-reliefs et les peintures antiques four¬ 

nissent aussi des indications nombreuses et très-variées d a- 

crotères. En. Guillaume. 

ACTA. — Ce mot était employé chez les Romains dans trois 

acceptions principales, indépendamment des modifications 

que chacune d’elles était susceptible de recevoir par l’addi¬ 

tion d’une épithète. M. C. Hiibner, dans son excellente dis¬ 

sertation sur les acta1, que nous n’aurons le plus souvent 

qu’à analyser, a très-bien mis en lumière ces diverses signi¬ 

fications d’après leur origine. 
I. D’abord, au point de vue du droit public, actum (de 

agere) indique un acte accompli par un magistrat supérieur 

ayant le jus agendi cum populo, en vertu de son imperium, 

et dans l’exercice de ses fonctions civiles 2. Cette notion 

dut naturellement s’appliquer, sous l’Empire, aux actes du 

prince par lesquels s’établit 1 usage de prêter seiment (ju- 

rnre in acta principum)8 [acta principis]. 

II. Ôn nommait encore acta, la relation écrite des actes, 

non-seulement des magistrats, mais encore du sénat, des 

corporations et collèges, dont la désignation plus exacte 

serait actorum commentarii (cnto;i.v/i(j.aTa) \ 11 existait a Rome, 

comme on le voit par beaucoup d’inscriptions, un grand 

nombre de corps constitués, qui avaient l’habitude de con¬ 

signer par écrit leurs actes principaux. Ces écrits ne doi¬ 

vent pas être confondus avec certains livres de comptes 

nommés libri commentarii, tabulae, rationes, à la rédaction 

desquels étaient attachés les scribae librarii a commentants 

[commentarii, scribæ], ou les commentarienses a rationibus, 

ou rationales; tandis que les acta, lorsqu’ils eurent des ré¬ 

dacteurs spéciaux et officiels, furent tenus par des employés 

nommés ab actis [actis (ab)], quelquefois actuarii ou uctani, 

ensuite notarii et censuales. 

III. Nous trouvons plus tard le mot acta employé pour 

désigner les procès-verbaux constatant les actes judiciaires 

accomplis devant les tribunaux de Rome ou des munici- 

pes 6 [acta forensia]. Cet usage paraît n’avoir pas existé 

encore du temps de la République, nonobstant 1 argument 

tiré d’un passage de Cicéron6. On peut admettre en effet, avec 

Dureau de la Malle 7 et M. Hiibner, et malgré l’autorité de 

Le Clerc8 et de Turnèbe, qu’il s’agit là des registres privés, 

codices accepti et expensi, ou des écrits produits devant les 

censeurs, et non pas d’ACTA judiciorum ; nous renvoyons de 

même à des articles spéciaux pour les actes privés ou acta 

forensia, etpourles actamilitaria9. Disons seulementqu’à 

la fin de l’Empire, les particuliers faisaient constater cer- 

22 Blouet, Expéd. de Morée, I, pl. xxxm et xxxi. 

ACTA. 1 De senatus populique romani actis, Lipsiæ, 1858. — 2 App. Bell. civ. V, 

73- Cic. Phil. 7 à 10. — 3 Marquardt, Rôm. Alterth. II, 3, p. 211, 213, 224. 

4 Cic. Ad Att.’ll, 1, 12; App. Bell. civ. II, 125; Tacit. Annal. XV, 74.— 3 Savigny, 

ma. du droit rom. au moyen âge, I, p. 107,2« éd.; Spangenberg, Juris rom. tabul. ne- 

<iüt. solen■ p- 48, 298; Hiibner, op. laud. p. 6.—3 Cic. De legibus, III, 4.-7 Écon. 

j.olit. des Rom. I, p. 162, note 2. — 3 Des journaux chez les Romains, p. 203. — 

9 Voyez aussi actuarii. — 1» Vatic. fragm. 112, 317 ; Gaius, IV, 83, 81, Institut. 

f. 21; Dig. Deauct. tut or. XXVI, 8; RudoilT, Rcchtsgesch. II, p. 232, 254.— U Cod. 

tains actes de la juridiction volontaire par-devant le magis¬ 

trat, afin de leur assurer l’authenticité 10. Dans différents 

cas, cette solennité était même exigée par les principes du 

droit [donatio, procurator]. Quant à la sentence, sous la 

procédure extraordinaire, elle devait toujours être rédigée 

en minute, et insérée sur un registre ad hoc, dont extrait 

pouvait être délivré aux parties u. 
11 importe de ne pas confondre les acta senatus, pas 

plus que les acta populi ou acta diurna, avec les annales 

maximi. G. Humbert. 
ACTA FORENSIA, ACTA JUDICIORUM. — On enten¬ 

dait par acta forensia, dans la langue du droit romain, les 

écrits privés destinés à constater les faits juridiques investi- 

tifs ou privatifs de droits ; on y comprit encore, sous le 

Bas-Empire, les acta judiciorum, qui avaient pour objet de 

mentionner des faits dépendants de la juridiction volontaire 

ou contentieuse des tribunaux. On traitera successivement 

ici ces deux points. 
I. Indépendamment des registres brouillons appelés ad- 

versaria, où les citoyens romains avaient 1 habitude de 

consigner les faits intéressant leur fortune, et du codex ac- 

cei’ti ETDErENSi1, où ils reportaient régulièrement ces men¬ 

tions, à la fin de chaque mois, on tirait souvent de 1 écri¬ 

ture une preuve préconstituée [cautio. instrumentum], des 

faits juridiques de quelque importance. Le prêt de con¬ 

sommation ou mutuum, comme la libération per aes et li- 

bram, et le contrat verbal de stipulatio [obligationes], se 

constataient habituellement par une mention faite au co¬ 

dex du créancier avec le consentement du débiteur, et 

ordinairement contrôlée par une mention semblable sur le 

registre de celui-ci \ Cette mention s’appelait arcarium no- 

men 3, preuve invocable même contre les peregrini. Ceux-ci 

(probablement les Grecs) introduisirent aussi l’usage de 

simples écrits appelés chirographa ou syngrapha, suivant 

qu’ils étaient signés d’une seule des parties ou de toutes 

deux [chirogramum]. La rédaction de ces écrits avait, pour 

les peregrini, la force obligatoire d’un contrat litteris * ; mais 

entre Romains, elle servait seulement, longtemps avant Jus¬ 

tinien 8, de simple moyen de preuve, et ne se confondait 

pas avec la solennité littérale des nomina transcriptitia 

dont la mention sur le codex était, par elle-même, une 

cause efficiente (causa civilis) d’obligation. Mais, avec le 

temps, les nomina transcriptitia tendirent à disparaître et 

ne furent guère plus en usage que chez les banquiers [ar- 

gentarii]. D’un autre côté, l’usage des chirographa ou syn¬ 

grapha, devenu fréquent chez les Romains, finit par se con¬ 

fondre complètement avec celui des simples cautiones, dont 

l’effet probatif ressemblait beaucoup, dans la pratique, à 

la force obligatoire des chirographa chez les peregrini. C’est 

ce qui facilita la fusion opérée ensuite par Justinien en¬ 

tre ces deux espèces d’actes 6, à l’occasion de l’exception 

non numeratae pecuniae. On employait d’ordinaire des té¬ 

moins pararii pour attester l’authenticité de l’écriture des 

actes privés [testis] 7. La forme des testaments était sou¬ 

mise à des règles spéciales pour lesquelles nous renvoyons 

Just. De sententiis, VII,44; Lydus, De magistrat. III, H.—Bibliographie. Jiist. Lips. 

ad Tacit. Annal, excurs. A ; et Annal. XV, 53 ; Becker, Rômische Alterthümer, 1,31 ; 

Il 2, p. 455; Hübner, oper. laud. et les auteurs cités par lui, p. 3 à 5 ; V. Le 

(1ère, Des journaux chez les Romains. Paris, 1838. 

ACTA FORENSIA, ACTA JUDICIORUM. 1 Cic. De legib. III, 4.-2 Ortolan, 

Jnstit. de Just. titre XXI du livre III. — 3 Gaius, Inst. III, 131, 132. — 4 Gaius, ibid. 

134. - 5 Instit. III, 21; cf. fr. 47, § I. Dig. De p actis, II, 14 ; fr. 41, § 2. Dig. De 

I vsur- xxn, l. — « Instit. III, 21 ; Cod. C. 14. De non num. pec. IV,.30, et C. 17. De 
fide instr. IV, 21. — 1 Senec. De benef. II, 23. 
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à l’article testamentum ; il en fut de môme des donations 

[donatio] sous Constantin. Le jurisconsulte Paul nous a con¬ 

servé dans ses Sentences 8 une partie d’un sénatus-consulte 

rendu sous Néron9, et prescrivant des mesures générales pour 

la forme des instruments (tabulae)qm contenaient la preuve 

littérale des contrats publics ou privés. Gomme l’écriture des 

Romains ne ressemblait en rien à notre écriture cursive, il 

était difficile de distinguer la main ou la signature d’une 

personne : de là l’usage des cachets, des témoins, de 

Yannotatio,àe la subscriptio, etc., dans les actes instrumen¬ 

taires. D’après le sénatus-consulte qui vient d’être cité, l’écrit 

devait être percé en haut de la marge et au milieu de l’acte 

et lié par un fil passé trois fois dans les ouvertures; puis la 

cire apposée sur ce triple lien devait recevoir les cachets 

de l’auteur et des témoins, pour garantir l’immutabilité 

de la charle intérieure. Rudorff10 signale trois monuments 

semblables récemment découverts. Le même auteur a ras¬ 

semblé, dans son excellente Histoire du droit romain, les in¬ 

dications de monuments diplomatiques, ou actes privés, 

qui sont parvenus jusqu’à nous11 : dédicaces de temples, 

donations, sollicitations, ventes et traditions, emphytéoses, 

testaments et codicilles, etc. 

Sous le Bas-Empire, lorsque la procédure extraordinaire 

succéda à la procédure par formules, l’usage de la preuve 

écrite ayant prévalu devant les tribunaux, les actes privés 

devinrent d’autant plus fréquents, comme le prouvent plu¬ 

sieurs lois spéciales relatives à la vérification d’écriture 12. 

En effet, pour la rédaction des actes, on avait l’habitude 

d’employer des tabellions [tabellio] qui occupaient des bu¬ 

reaux (stationes) établis sur la voie publique. Ils formaient 

une communauté spéciale 13. Justinien exigea 14 pour la 

validité des actes privés qu’ils fussent revêtus de la subscri- 

ptio des parties, même lorsqu’ils étaient rédigés par un ta¬ 

bellion. Dans ce dernier cas, l’authenticité des instruments 

publics devait être attestée par la présence et la subscrip- 

tion de trois témoins, comme s’il s’agissait d’actes privés 

ordinaires15, auparavant, lorsque la sincérité d’un écrit était 

mise en question, 1 usage était de la faire affirmer par les 

sept témoins que 1 on avait fait intervenir pour y appo¬ 

ser leur subscription 16. Quant à la production des titres 

en justice et à 1 ordre dans lequel tes preuves devaient être 

faites soit par le demandeur pour son action, soit par le 

défendeur en ce qui concernait ses exceptions ou défenses, 

nous renvoyons aux articles spéciaux sur ces matières 
[actio, probatio] 17. 

IL Les acta judiciorum avaient plus spécialement pour I 

objet de constater les actes relatifs à la juridiction gracieuse 
ou contentieuse des magistrats. 

A. Les actes de juridiction volontaire ou gracieuse 18 ne 

supposent pas un litige, bien qu’ils doivent être accomplis 

solennellement devant un magistrat du peuple romain, ou 

r''c'cPt' 2d> 6> * adhibitis testibus ita signari, ut in summa marnin 

rorae'dmZ em Pe^°ratae triPlici lin0 constringantur atque impositae supra 

Z noSTf'n exteri0res SCriptUrae fidem Priori seruenZ- 9 
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- 18 Waller, S«, 

d’un municipe, mais autorisé à cet effet par la loi ou l’usage. 

Telles sont l'adoption, la cessio injure, la manurnissio vindicta 

dont les formes sont décrites dans les articles relatifs à ces 

actes [adoptio, cessio injure, manumissio]; plus tard, lamanM- 

missio in sacrosanctis ecclesiis, en présence des évêques 19, la 

légitimation, enfin la nomination du tuteur Atilianus ou 

Julio-Titianus [tutor], et celle des curateurs des imbéciles, 

des infirmes ou des mineurs de vingt-cinq ans 20 [curator] 

ont été, par extension21, attribuées par plusieurs lois à la ju¬ 

ridiction de certains magistrats, savoir au préteur et aux 

tribuns originairement, puis aux consuls, au gouverneur 

de province, et, en certains cas, aux magistrats munici¬ 

paux 22. Les actes de juridiction volontaire pouvaient être 

accomplis en dehors du tribunal et en tout lieu, in trans- 

itu, in balneo, etc. 23. Ils étaient constatés néanmoins soit 

par des témoins, soit par le greffier (scriba, ab actis), du 

magistrat, assisté de témoins. Nous n’avons pas de preuve 

directe qu’il en ait été ainsi sous la République; car cette 

preuve manque même pour les actes de juridiction con¬ 

tentieuse. Le passage de Cicéron 24 qu’on a invoqué pour 

l’affirmative, se rapporte en effet à la production devant 

les censeurs de titres privés, propres à établir la fortune ou 

la propriété des particuliers25. Un passage de Tacite fait 

allusion à des actorum libri, qui paraissent avoir été seule¬ 

ment des ouvrages privés relatifs aux débats judiciaires, 

quelque chose comme des recueils de causes célèbres 26. 

Au contraire, il est certain qu’il s’introduisit, sous les em¬ 

pereurs, une forme spéciale pour les actes de juridiction 

volontaire. Les parties faisaient dresser par un officier pu¬ 

blic un procès-verbal (acta ou gesta) qui constatait authen¬ 

tiquement l’accomplissement des actes dont il s’agit27. C’est 

ainsi que l’on pouvait constituer un mandataire [procura- 

tor] apud acta praesidis et magistratus, comme nous l’ap¬ 

prend le jurisconsulte Paul28. C’étaient des employés {offi¬ 

ciales) du gouverneur, ou même des magistrats municipaux29 

qui étaient chargés de cet office30 d’après une constitution 

rendue en 366 par les empereurs Valentinien I et Valens. A 

leur défaut, le defensor civitatis présidait à la rédaction 

de ces actes 31, qui exigeait le concours de trois curiales au 

moins et d’un exceptor ou scribe, aux termes d’une consti¬ 

tution émise à Milan, en 396, par les empereurs Arcadius et 

Honorius, relativement à la forme des municipalia gesta 32. 

Cette disposition fut renouvelée par une novelle de"Valen¬ 

tinien III33, de l’année 445. Justinien fait encore mention, 

dans ses Institutes 34, de plusieurs cas où des actes de juri¬ 

diction gracieuse sont constatés par les magistrats : ainsi 

le titre de fils donné à un esclave dans les actes (actis interve- 

nientibus) suffit pour opérer l’affranchissement35; de même 

l’adoption, comme l’émancipation35, se fait par des actes pas¬ 

sés en présence du juge compétent, ou des magistrats à ce 
autorisés par les lois ou la coutume. 
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B. Les actajudiciorum ayant un caractère contentieux 

devaient être inconnus sous l’empire du système de procé¬ 

dure appelé legis actiones [actio], puisque le fait le plus im¬ 

portant du litige, celui qui posait la question du procès, et 

le séparait en deux phases (1 ejus et le judicium:), la litis 

contestatio, était, comme son nom l’indique, attesté par 

témoins. Au contraire, le régime formulaire exigea d’abord, 

en général, la rédaction d’une formula 37, instruction écrite 

par laquelle le magistrat du peuple romain nommait le ju- 

dex et lui conférait le pouvoir de condamner ou d’absoudre, 

suivant la solution qu’il donnerait au problème fixé par la 

formule. Néanmoins, cette instruction était délivrée aux 

parties, et on ne voit pas apparaître, dans l’origine, la né¬ 

cessité légale d’un greffe pour les actes judiciaires ; la sen¬ 

tence elle-même était prononcée de vive voix, avec ou sans 

minute (tabella)38. Car, bien que le magistrat [praetor] ou 

praeses eût un officium à son service, 1 &judex ou arbiter, 

simple particulier, n’en avait point. C’est ainsi qu’on s’ex¬ 

plique la nécessité de la judicati actio, aboutissant à une 

condamnation du double contre celui qui niait l’existence 

d’une sentence judiciaire où il avait été partie39. Cependant il 

paraît que dès les premiers temps de l’Empire, on tenait pro¬ 

cès-verbal des dires des parties injure, et de l’interlocutoire 40 

que pouvait prononcer le magistrat en certains cas41. 

La procédure devant le judex était en général purement 

orale ; cependant le défendeur défaillant pouvait être cité 

par lettres ou affiches 42. Sous le Bas-Empire, la multi¬ 

plication des cognitiones extraordinariae,c’est-à-dire des cas 

où le magistrat jugeait seul, sans formule, et, par consé¬ 

quent, sans renvoyer devant un judex, dut favoriser l’inva¬ 

sion de la procédure écrite. Ainsi, nous voyons que sou¬ 

vent le préteur fait citer le défendeur43. Cette forme même 

dut prévaloir non-seulement sur l’ancienne vocatio in jus, 

mais encore sur la denuntiatio introduite par Marc-Aurèle44, 

et organisée par Constantin. Ce dernier, dans une con¬ 

stitution de l’année 322, ordonna que la dénonciation serait 

faite devant le recteur de la province, ou les magistrats 

ayant le jus actorum conficiendorum 45. Mais, au temps de 

Justinien, cette formalité cessa d’être en usage; elle fut 

remplacée par une requête (libellus), signée de Yactor, 

et contenant l’exposé sommaire de la demande, qui était 

transmise par un viator ou executor du magistrat au dé¬ 

fendeur 46, avec une citation à comparaître. Venait en¬ 

suite un nouvel acte, un écrit que donnait le défendeur, 

constatant la réception de la citation 47. La procédure ex¬ 

traordinaire était devenue la règle à partir de Dioclétien. 

Sous Constantin, les formules d’action furent abolies 48 ; 

c’étaient en général les bureaux du magistrat, et notam¬ 

ment le fonctionnaire nommé abactis, qui prenaient les me¬ 

sures nécessaires pour préparer l’instance et amener les 

plaideurs devant le tribunal49. 

37 Gaius, Inst. IV, 30 ; Laboulaye, Traduct. de laProcéd. civ. deWalter. Paris, I8H, 

p 3, 17, 38,70 et passim. —38 Laboulaye, ibid. p. 66 ; Sueton. Claud. 15 ; Orelli, 3671 ; 

Spangenberg, Juris rom. tab. negot. solemn. 81; Gruter, Insc. p. 2C9.— 39 Gaius, Inst. 

LV, 171. — *0 c 4, Cod. Comminat. VII, 57 ; Cf. pour les curatores urbis ; Lamprid. 

Alex. Sever. 33, et Ilübner, De sen. populique roman, actis, p. 61.—U Vatic. 

Fr. 112 ; fr. 21, Dig. De auct. tutor. XXVI, 8; fr. 3, De his qui in test. XXVill, 4; 

Spangenberg, op. laud. n° 63 ; Laboulaye, op. laud. p. 61. — 42 Paul. Sent. V, 

5, a ; Laboulaye, op. I. p. 66. — *3 Fr. 1, § 1, De fer. Dig. II, 14; fr. 1, § 1 et 3 D. De 

inspic. vent. XXV, 4 — 44 Aurel. Vict. De Gaesar. 16. —4S C. 8, Cod. Theod. De 

denunt. II, 4. — ,6 Consult. vet. jur. c. 6 ; C. 3, Cod. Just. De ann. exe. VII, 40 ; 

Inst. § 24, De act. IV, 6; C. 17, § 1, Cod. De dignit. XII, 1 ; Nov. 123, c. 8. — 

47 Nov. 53, c. 3 , C. unie. Cod. De his qui pot. nom. Il, 15. — 48 C. 1, Cod. De form. 

Il, 58 ; Laboulaye, l. I. p. 75 — 49 C. 7, Cod. Theod. De offic. rect. prov. I, 16 ; 

Lvdus, De magist. III, 20, C 7, § 6, Cod. Just. De advoc. dm. jud. II, 8 ; Nov. 82, 

c. 2,§ 1. —so Lyd. De mag. III, 20, 27; c. 32, § 2, Cod. De appell.XII, 62; Symmach. 

Nous n’avons pas à retracer ici l’ensemble des actes de 
la procédure extraordinaire ; il suffit d’indiquer ceux qui 
donnaient lieu à des acta judiciorum. Ainsi les officiales dres¬ 
saient procès-verbal des plaidoiries et des réponses 50, assi¬ 
gnaient les témoins, constataient leurs dépositions par écrit 
et les communiquaient aux parties 61. Enfin, par une inno¬ 
vation des plus importantes, les empereurs Valentinien, 
Valens et Gratien, dans deux constitutions rendues en 371 
et en 374, exigèrent à peine de nullité que toute sentence fût 
rédigée par écrit et lue d’après la minute, ex periculo 82. Il 
existait un registre des jugements tenu aux archives du tri¬ 
bunal, où la décision était insérée et signée du juge; il en 
était délivré copie aux parties avec extrait du procès-ver¬ 
bal 83. Autrefois le juge, dans les cas difficiles, pouvait 
adresser à l’empereur un rapport (relatio) pour se dispenser 
de décider 84, mais cet usage fut aboli par Justinien85. Nous 
renvoyons à un autre article [judiciorum ordo], quant au 
mode d’ouvrir l’instance par un libellus supplications, adressé 
à l’empereur 56. Notons seulement que les frais d’acte et de 
procès étaient payés aux officiales et même aux juges péda- 
nés [judex pædaneus], sous le nom de sportulae; ces frais, d’a¬ 
bord proscrits, furent ensuite tarifés 87. Cependant, pour les 
affaires urgentes, on procédait oralement afin d’éviter les 
frais, sauf tenir note sommaire des procédures et du ju¬ 
gement. L’exécution se fit aussi, sous l’Empire, au moyen 
de saisie par les officiers de justice 88 ; l’appel avait lieu de 
vive voix apud acta, ou par libellus appellationis 59, et le juge 
remettait à l’appelant un certificat nommé apostoli, ou lit- 

terae dimissoriae, avec copie des pièces60; le tout était trans¬ 
mis, dans un certain délai, au tribunal supérieur. De plus, 
au cas où l’appel était porté devant l’empereur, une relatio 

détaillée de l’affaire devait être dressée par le juge, com¬ 
muniquée aux parties pour recevoir leurs observations, et 
envoyée par des messagers à Y officium impérial61. On peut 
en voir les exemples curieux que nous en a conservés Sym- 
maque 62. De la chancellerie l’affaire était transmise au 
consistorium principis, qui devait l’examiner et la décider 63. 
Mais, plus tard, l’application de cette forme d’appel fut 
restreinte aux jugements rendus par les plus hauts digni¬ 
taires de l’Empire 64. Bien qu’on ne pût appeler des sen¬ 
tences du préfet du prétoire, on employa dès le ive siècle 
une sorte de requête civile, sous le nom de supplicationes 

ou retractationes68 ; mais cela est vrai surtout des cas ex¬ 
traordinaires, où on admettait la restitutio in integrum, 
même contre les sentences de l’empereur et du préfet du 
prétoire 66. 

En résumé, on voit que les officia ou greffes des tribu¬ 
naux de diverse nature, étaient chargés, sous le régime de 
ce système de procédure, d’où la nôtre est sortie, de la 
rédaction d’un très-grand nombre d’acta judiciorum. 

Rudorff donne l’indication des monuments de cette na- 

Epist. X, 48. — 31 C. 20, Cod. Just. De testib. IV, 20 ; Nov. 90, c. 3, 5, 6. — 52 c. 2 

et 3, Cod. Just. De sent, ex pericul. recitand. VII, 44; et C. I, 2, 3, Cod. Theod. 

IV, 17.—53 Lydus, De mag. III, 11. —54 c. 5, Cod. Theod. De rel. XI, 29.— 55 Nov. 125. 

— 56 Laboulaye, Op. I. p. 80.— 57 C. 7, Cod. Theod. I, 16 ; Theophil. Inst. IV, 6, 34 ; 

C. 29, § 1, Cod. De episc. aud. I, 4 ; C. 12, § 1, De proxim. Cod. Just. XII, 19; La¬ 

boulaye, Op. I. p. 81. Nov. 82, c.7. —58 Lyd. De mag. III, 11,12.— 59 Fr. 1, §4, Dig. De 

appell. fr. 5 et 4, id. XLIX, 1. — 60 Fr. un. Dig. De lit. dim. XLIX, 6 ; Paul. Sent. 

V, 34 ; C. 24, Cod. De appell.XII, 62. — 61 C. b, Cod. Theod. De rel. VII, 62; C. 63, 

Cod. De app. XI, 30 ; C. 3, Cod. De repar. app. XI, 31 ; C. 2, 5, 9, Cod. Just. De temp. 

app. VII, 63. — 62 Epist. X, 48, 52, 53. — 63 C. 2, Cod. De légat. 1,14. — 64 Lydus, 

De mag. II, 15, 16 ; C. 32, §§ 2, 3, 4, 5, De app. Cod. Vil, 62; Nov. 23, c. 2; Nov. 

62; Laboulaye, Op. laud. p. 101. —65 c. 5, Cod. Just. De precib. imp. off. 1, 19; 

C. un, De sent, praef. praetor. Vil, 42 ; C. 30, 35, Cod. De appell. VII, 62 ; Nov. 82, 

c. XII, et 119, c. III. —66 Fr. 1, § 3, D. De off. praef. praet. 1,11 ; fr. 17, 18, § 1-4, 

De minorib. IV, 4. 
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ture, décréta judicum, arbitrorum, etc. 67, parvenus jusqu à 

nous. G. Humbert. 

ACTA MI LIT ARIA. — Suivant Yégèce \ il y avait dans 

chaque légion des registres où se trouvaient inscrits, jour par 

jour, et avec le plus grand soin, 1 eflectif des hommes sous 

les armes, les congés, les sommes appartenant à chaque lé¬ 

gionnaire. Ce dernier point était essentiel, puisque le sol¬ 

dat, soumis en tout le reste à la puissance paternelle [patria 

potestas], pouvait disposer librement de son peculium cas- 

trense. Pour tenir ces comptes, on choisissait, dit le même 

auteur *, les soldats les plus habiles en écriture et en calcul. 

On n’a pu encore déterminer avec précision les titres des 

sous-officiers placés à la tête de ce service, et les classer 

hiérarchiquement. Voici du moins l’énumération de ceux 

que l’on connaît. 
Légions. Commentariensis, a comm.ent.arm. Ces deux 

formes, évidemment synonymes, se rencontrent dans des 

inscriptions funéraires à Lambèse, quartier de la lé¬ 

gion IIP Augusta 3. L’inscription d’un monument élevé à 

Carnuntum (Petronell en Hongrie), l’an 212 de notre ère, 

à Caracalla, par les cornicularii, commentarienses et spécula ■■ 
tores de trois légions, avec tous les noms de ces sous-offi¬ 

ciers, mentionne seulement trois commentarienses, ce qui 

ferait croire qu’il y en avait un seulement par légion 

Cependant on en trouve deux pour la seule légion IIP Au¬ 

gusta, sur une inscription de Lambèse 5. -— Librarius, ainsi 

nommé, dit Végèce, de ce qu’il inscrit sur des registres les 

comptes relatifs aux soldats6. Il y en avait plusieurs dans 

chaque légion, puisque Végèce en parle au pluriel. On en 

connaît un de la légion IIP Augusta 7. 

Cohortes et ailes auxiliaires. Aucune inscription n’a 

encore fourni le nom des comptables dans ces corps. 

Cohortes prétoriennes. Tabularius, se lit dans une in¬ 

scription de Rome. Le personnage revêtu de ce grade fut, 

immédiatement après, centurion dans la Ve cohorte des vi¬ 

giles, ce qui prouve que le tabularius était un des princi¬ 

pales les plus élevés en grade 8. 

Cohortes des vigiles. Le librarius faisait partie des prin¬ 

cipales, comme le dit expressément une inscription 9. 

Cohortes urbaines. Une inscription de Bénévent cite un 
optio ab actis dans ce corps spécial10. 

Equités singulares. Le comptable y est nommé li¬ 
brarius 11. 

Flottes. Le comptable est appelé tantôt scriba, tantôt 

librarius. Qu’il s’agisse d’un seul et même office, c’est 

ce que prouve Festus 12 : on appelle scribae ou librarii, 

dit-il, ceux qui tiennent la comptabilité publique. Il y 

avait un scribe par navire. Un diplôme militaire de l’em¬ 

pereur Trajan Dèce,en faveur des marins de la flotte de Ra- 

venrie, appartenait à un personnage ex librario sesquipli- 

cario, c est-à-dire recevant une fois et demie la solde ordi¬ 

naire 1:!. Dans une inscription de la flotte de Misène, le 

Cl Mmische Reehtsgeschichte, l, p. 229, notes 27 à 32. — Bibliographie. 

Spangenberg, Juris rom. tabulas negotiorum solemnes, 1822; Rein, Privatrecht der 
Jlom r, Leipz. 1858, p. 18 et suiv.; Savigny, Geschichte des rom. Rechts im Mittel- 

alter, Heidelberg, 2e éd. 1851,1, p. 107; Hartmann, Ordo judiciorum, Gotting., 1859- 

Bethmann-Hollweg, Gericlitsverfassung, Bonn, 1834, I, p. 191 et suiv. et «37 • 
Rennssen, De diurnis alnsqne Roman, actis, c. 6, Groningue, 1857; Haubold’ 

Antiq. monumenta legalia rom. ed. Spangenberg, 1830 ; Rudorff, Rômisc/ie Rechts- 
gesehichte, Leipzig, 1857, 1, p. 209, 210, 211, 231-33 ; Walter, Geschichte des 
rômisch. Rechts, 3e éd. II, p. 366 et suiv. Bonn, 1860. 

/■aV TA MIL1TARIA- 1 U, *9- 2 Ibid. — 3 L. Renier, Inscriptions romaines de 
l Algérie, 343 et 799.-4 Orelli, 3487— 5 Renier, Inscr.rom. de VAlg. 127.-6 y,v 

11,7. 7 Renier, U. 90. — » Orelli-Henzen, 6817.— 9 Orelli-Henzen, 6752— lo Orelli 
3462- H Orelli, 3476. - U , v. Scribae. _ „ Orelli-Henzen 5^34. _ 14 olelit 

librarius est qualifié de principalis, ce qui s’explique aisé¬ 
ment par ce qui précède n. Tabularius se trouve une seule 
fois, dans une inscription de la flotte de Ilavenne lb. 

Une inscription très-mutilée de Lambèse parie d’un ta¬ 
bularius castrensis 1S, mais l’état de dégradation du monu¬ 
ment ne permet d’en rien dire de plus. C. de la Berge. 

ACTA POPULI, ACTA MURAA, PUBUCA, URBANA. 

— Écrits où étaient rapportés les faits remarquables et de 
nature à intéresser le public, accomplis dans la ville de 
Rome. Ces écrits doivent être soigneusement distingués des 
acta senatus et des annales maximi. M. E. Hübner, dans sa 
dissertation spéciale sur les acta 1, a rassemblé quarante- 
cinq passages des auteurs anciens2, qui traitent des acta po- 
puli ; après les avoir analysés et commentés avec une re¬ 
marquable érudition, en excluant huit autres passages mal 
à propos cités comme se référant à cet objet, il a tiré de ce 
travail des conclusions que nous nous bornerons en général à 

résumerici. La rédactionet la publication de ces actes furent 
pour la première fois régulièrement organisées par Jules 
César,pendant son premier consulat, suivant le témoignage 
formel de Suétone3, en même temps que celle des acta se¬ 
natus. Les premiers sont souvent appelés par les auteurs 
acta populi diurna, ou acta publica, ou diurnapopuli romani, 
ou diurna urbis, ou acta urbis, le plus fréquemment acta 
sans autre qualification ; car c’était leur nom propre, et 
l’on n’y joignait souvent un complément que pour les op¬ 
poser aux acta senatus. 

Les divers passages des auteurs dont le témoignage se 

rapporte à des extraits de ces acta prouvent que leur te¬ 

neur embrassait en général trois classes de faits : \0 ceux 

qui étaient relatifs aux affaires publiques, les gestes des 

principaux personnages, tels que le refus par César du 

titre de roi4, la défection de Lépide 5 ; les procès les plus 

importants, par exemple celui de Scaurus 6 ; les discours 

des magistrats 7, les supplices subis par des hommes con¬ 

nus 8, l’extension de l’enceinte de la ville [pomaerium] 
par Claude etc. 9. Quelquefois ils empruntaient aux actes 

du sénat un extrait des sénatus-consultes 10, les décisions 

relatives aux provinces “, les discours de l’empereur [ora- 
tio trincipis], et les acclamations [acclamatio] du sé¬ 

nat, etc. 12 ; 2° sous l’Empire, les faits relatifs à la maison 

impériale (domus augusta), lesquels étaient considérés 

comme se rattachant intimement à la chose publique : 

ainsi les époques des naissances 13 des membres de la fa¬ 

mille impériale, leurs funérailles “, les palmes remportées 

dans l’arène par l’empereur Commode 15 ; 3° enfin ce que 

nous appellerions aujourd’hui les « faits divers » les plus 

intéressants de la cité ; on y trouve, par exemple, des dé¬ 

tails sur les funérailles du célèbre cocher Félix 16, la con¬ 

struction, la chute ou la restauration des édifices publics 17, 

les naissances 18, les mariages ou les divorces dans les fa¬ 

milles illustres 19, les prodiges et curiosités : une pluie de 

Henzen, 688i. 15 Orelli, 636. — 16 L. Renier. Inscriptions romaines de l’Algérie, 551 

ACTA POPULI, DIURNA, URBANA. 1 De senatus populique rom. actis. Lips. 

1860—2 P. 41 à 62.— 3 Caes. 20— 4 uio Cass. XLV1I, H, 3.-5 Cic. Ad fam. XII. 

— 6 Ascon. ad Cic. Scaur. p. 19, 3 ed. Orelli ; Id. ad Cic. Milon. p. 47, 7 ; Pliu. Hist. 

nat. XXXVI, 147. — 7 Ascon. ad Cic. Milon. p. 44, 15-45, 5. — 8 Dio Cass. LXV1I, 

II, 1-3. - 9 Tac. Ann. XII, 23 et 24. - io Ascon. I. L — U Cic. Ad Att. VI, 2, 6 ; 

Plin. Epist. XII, 33,3; id. V, 13, 7, 8. — 12 Lamprid. Al. Seoer. R-12 ; Plin. 

paney. 75. — u Suet.m 3 ; id. Calig. 8; Dio Cass. XLVIII, 44, 4; Capitolin. Gordmûi 

très, 4— 14 Tac. Ann. III, 3— 15 Lamprid. Commod. 11 et 15— 16 plin. Hist. nat. 

VII, 53, 186. — 17 Dio Cass. LV1I, 21, 5, 6 ; Tac. Ann. XIII, 31. — 18 11 ne semble 

pas que ces acta aient pu contenir tous les actes de l’état civil d’une ville telle 

que Rome [piiaefectus aerarii]. — 19 Juven. II, 134; IX, S4 ; Senee. De ücuef, 

UI, ‘6, 12; Suet. Caligae 36. 
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tuiles*°, l’arrivée d’un phénix h Rome*1; enfin les bruits de 

la ville **, etc. 

M. Iliibncr a, selon nous, très-bien prouvé contre Bec¬ 

ker*3, que ces acta n’existaient pas avant Jules César; mais 

il y avait déjà dans les usages romains les éléments d’une 

semblable publication. Ainsi, non-seulement les grands 

personnages éloignés de Rome se faisaient rendre compte 

par leurs amis de tous les faits publics de nature à les in¬ 

téresser, mais ils voulaient que l’on joignît à ces lettres une 

chronique manuscrite, rédigée par des scribes, et où étaient 

rapportés les événements dont on avait parlé à Rome *4. 

Commentarius rerum urbanarum, tel est le titre de la chro¬ 

nique que Coclius Rufus envoyait à Cicéron, proconsul en 

Cilicie, en y insérant non-seulement les sénatus-consultes 

et les édits, mais les bruits du jour, fabulae et rumores, le 

t tut rédigé à ses frais par des operarii. Toutefois ces moyens 

de publicité privée paraissant insuffisants à un grand nom¬ 

bre de citoyens éloignés de Rome, on comprend que César, 

pour se rendre populaire, ait établi une publication offi¬ 

cielle et régulière, à la fois pour les actes du sénat, et pour 

les faits de tout genre qui pouvaient intéresser le public. 

Mais il ne paraît pas qu’on ait fait de ces actes une sorte 

de bulletin administratif destiné à faire connaître au peuple 

le texte complet des actes gouvernementaux ou législatifs; 

car ces acta ont plutôt le caractère d’une chronique des 

faits journaliers de la ville de Rome exclusivement. Les 

témoignages anciens ne nous montrent pas non plus qu’il 

y soit fait mention des événements extérieurs, et notam¬ 

ment des guerres ; de là le nom spécial à’acta urbana ; c’est 

aussi là le caractère fondamental qui les sépare des anna¬ 

les maximi *5. De plus, ces actes contenaient une foule de 

petits faits privés ; ce qui est cause que Tacite parle de 

cette source avec dédain *6, comme fournissant une foule 

de détails indignes de l’histoire. Cependant les empereurs 

se servaient parfois des acta pour accréditer des faits con- 

trouvés 27 ; c’était donc déjà un instrument politique, utile 

notamment par la publication d’une partie des documents 

judiciaires. Le public lisait ces actes avec avidité en pro¬ 

vince et dans les armées *3. 

La rédaction et la publication en étaient sans doute 

confiées à un magistrat, comme celles des acta senatus ; mais 

les textes sont muets sur ce point29. On ignore également 

la forme de la publication. M. Hiibner conjecture que les 

acta étaient inscrits sur un mur blanchi [album], comme 

les édits et affiches ; suivant le mode usité chez les Ro¬ 

mains, les événements y étaient énoncés jour par jour 30, 

pour un certain laps de temps. On peut se faire une idée 

de la rédaction de ces actes par l’imitation en forme de 

parodie que nous trouvons dans Pétrone 31 : le greffier 

[actuarius] de Trimalchion vient lire pendant le repas 

une sorte de procès-verbal (tanquam urbis acta), dont voici 

la traduction : « Le vu des calendes de juillet, il est ne 

20 Plin. Ilist. nat. II, 56, 147. — 21 Ibid. X, 2, 5. — 22 Dio Cass. LVII, 23, 2. 

— 23 Beckei-, Handbuch der rôm. Alterth. I, p. 30 et 32. — 2V Hiibner, p. 39; Cic. 

Ad fam. VIII, 1, ?, 8, H ; II, 8 ; XII, 22 ; XV, 6. — 25 Hiibner, p. 64. — 26 Annal. 

XIII, 31 ; Cf. Yopiscus, Probus, 2. — 27 i)i0 LVII, 23. — 28 Tacit. Annal. XVI, 22. 

— 29 Ilübner, p. 65. —30 Ascon. ad Cicer. Milon. p. 46, ed. Orelli ; Id. ad Scaur. 

p. 19; ad Milon. p. 32, 49, 44. — 31 Sutyr. 53. —32 Suet. Caesar. 56; cf. Juv. VI, 

48I-4S5; Hiibner, p. 6V,66. — 33 Cap. 2. — Bibliographie. Victor Le Clerc, Des 

journaux chez les Domains, Paiis, 1831 ; Bureau de la Malle, Keon. polit, des 

Itomains, Paris, 1810, 1, p. 202; Licberkiihn, De diu,rn s Domanorum actis, Vimar, 

18 »0 ; Id. Vmdiciae librorum injuria suspectorum. Lips. 1844; A. Schmidt, Dus 

Staatszeilungswesen der Dômer, in Schmidt's Zeitschrift fur Geschichtswissenschaft, 

I, Berlin, 1844 ; Becker-Marquardt, Handbuch der rômisch. Alterthümer, I, p. 31» et 

seq.; Leipz. 1841- 7; Ilcnnssen, De diurnis aliisque Dom. actis, Groniugne, 1257; Ze.l, 

so — 
« dans le domaine de Cumes qui appartient à Trimalchion 

« trente garçons et quarante filles. On a transporté de 

« l’aire dans les greniers cinq cent mille boisseaux de 

« froment ; on a accouplé cinq cents boeufs. Le môme jour, 

b l’esclave Mithridate a été mis en croix pour avoir blas- 

« phémé contre le génie tutélaire de Gaïus, notre maître. 

<( Le même jour on a reporté dans la caisse dix millions de 

« sesterces dont il n’a pas été possible de faire emploi. Le 

« même jour, il y a eu dans les jardins de Pompéi un in- 

« cendie qui a pris naissance chez le fermier Nasta, etc. » 

Il est probable que cette affiche était ensuite copiée par les 

soins des librarii, qui faisaient vendre les acta distribués 

en chapitres et en pages (memorialis libelli forma), et non 

pas en une seule feuille (transversa charta scripta), suivant 

la forme ancienne des lettres officielles des magistrats 32. 

On ignore l’époque où les uctapopuli ont cessé d’être en 

usage, mais la dernière mention s’en trouve dans A7opis- 

eus, historien de l’empereur Probus 33 ; peut-être ont-ils 

disparu lorsque le siège de l’empire fut transféré de Rome 

à Constantinople. G. Humbert. 

ACTA PRINCIPIS. — Cette expression était employée 

dans une double acception 1 : soit pour désigner les actes 

accomplis par l’empereur dans l’exercice du principal [piun- 

ceps], soit pour indiquer la relation écrite des faits relatifs 

à l’empereur ou à la maison impériale (dormis autjusta). 
1. Auguste avait recommandé à ses successeurs de s’atta¬ 

cher au système politique inauguré par lui, et les empe¬ 

reurs avaient pris l’habitude de faire une déclaration par 

laquelle ils promettaient de suivre les praecepta laissés par 

cet empereur dans son testament*. Puis le sénat jurait de 

reconnaître la validité des actes du nouveau prince, auquel 

la loi regia conférait les mêmes pouvoirs qu’à Auguste; 

c’était là ce qu’on appelait jurare in acta principis. L’an 7-25 

de Rome, sous Octave, le sénat avait donné l’exemple d’un 

pareil serment de fidélité 3 que le peuple et les légions 

devaient prêter chaque année aux calendes de janvier. 

Tibère voulut d’abord s’opposer à ce qu’on jurât par ses 

actes « à cause de l’incertitude des choses humaines 4 ; » 

il devait craindre qu’ils ne fussent annulés après sa mort ; 

ce qui arriva plusieurs fois pour les mauvais princes5. Le 

sénat rendait un décret pour abroger leur imperium, an¬ 

nuler leurs actes et leur nom, et donner le titre cI’impera- 

tor au nouveau prince 6; quelquefois même il déclarait 

hostis ou perduellio le prince vivant encore, en ordon¬ 

nant de le punir more majorum 7[poena]. Mais quand la 

mémoire des prédécesseurs n’était pas abolie, le nouvel em¬ 

pereur faisait jurer et jurait lui-même par leurs actes 8. Ce 

serment avait lieu, dans les provinces, au jour anniversaire 

de l’avénement du prince 9. L’omission de cet hommage 

était parfois considérée par lui comme une injure ; c’est ainsi 

que Néron imputait à crime à Thraséas d’éviter de prêter 

serment au commencement de l’année ,0. 

Ùberdie Zeitung. der alten Dômer, in Fericnschriftcn. Neue Folge, Heidelberg, 1857; 

Hiibner, De sénat, populigue rom. actis. bips. 1859 ; Heinze, De spuriis diurnorum 

act. fragmentis, Greifswald, 1860; Rein, in Paulv, Iical Encycl. 1 (2= éd.), p. 134. 

ACTA PRINCIPIS > Hiibner, De sénat, populigue rom. actis, p. 5, 6, et 59. 

— 2 Becker-Marquardt, Dôm. Alterth. 11, 3, p. 211, 213, 224 ; l)io Cass. LVI, 33 ; Suet. 

Octav. loi; Mero, 10; Tucit. Ann. 1, 11 ; IV, 37; VI, 3; Agricol. 13; Dio Cass. 

LX, 10. — 3 Ll, 20 ; 11. L1II, 28. — 4 Suet. Tib. 26, 67; Tacit Ann. I, 8, 72 ; Dio 

Cass. LIX, 9 ; LVII, s, 17. —5 Dio Cass. LX, 4 ; Suet. Claud. XI; Capit. Albin. 

XIII. — b Spartiau. Did. Julian. 8; Adrian. 4 et 6 ; Dio Cass. LXXI, 10, 8; 

Lamprid. Heliog. 13; Capitol. Maciin. 6 ; Gordian. 10 ; Maxim. 15; Yopisc. Flor an. 

6.— 7 Sue1. Nero, 49. — 8 Tacit. Ann. IV, 42 ; Walter, Dechtsgesch. I, no 273, 3" édit. 

— SRupcrti, Handb. der rômisch. Aile th. 11, 1, p. 316.— 10 Tacit. Ann XVI, 22; cf. 

Ann. IV, 42. 
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11. On entendait aussi par acta principis la relation écrite 

des actes du prince. Lorsqu’il s’agissait d’un discours [ora- 

tio principis], prononcé par lui dans le sénat, ou lu en son 

nom par le questeur, elle était consignée dans les acta se- 

natus, par le sénateur chargé de la rédaction [actis (ab)], 

aussi bien que les messages (epistolae) adressés au même 

corps. Pour les autres actes publics de l’empereur, ils de¬ 

vaient être recueillis par un des membres de Yofficium spé¬ 

cial, attaché à la domus augusta dès les premiers temps de 

l’empire11. Pour l’organisation de la chancellerie impériale, 

nous renvoyons à l’article officium. Cette constatation offi¬ 

cielle est quelquefois improprement appelée du nom de 

commentarii 12 ; mais son nom exact est acta. En outre, 

les décisions impériales qui étaient considérées comme 

des édits ou ordonnances, devaient être, à l’exemple des 

lois 13, inscrites sur des tables d’airain, ou autres monu¬ 

ments semblables. Le testament d’Auguste fut ainsi publié 

dans plusieurs villes d’Asie, en latin et en grec, et l’on en 

a trouvé des fragments fort importants à Ancyre, sur les 

murs d’un temple d’Auguste u, et dans la ville d'Apollonie13. 

Il ne faut pas confondre avec les acta principis ayant une 

valeur officielle, comme ceux d’un magistrat, les simples 

commentarii ou mémoires privés de l’empereur. Suétone 

fait cette distinction entre les acta et les commentarii de Ti¬ 

bère 16 ; Tacite mentionne aussi les commentarii principales17 ; 

Pline parle de ceux de Trajan 18 ; enfin d’autres historiens 

citent des ephernerides de plusieurs empereurs 19.M. Hübner 

pense20 que ces écrits n’avaient rien d’officiel et se rappor¬ 

taient aux détails de la vie privée du prince ou de sa mai¬ 

son ; on ne publiait dans les acta tohjli que les faits de 

nature à intéresser le public, comme les naissances ou dé¬ 

cès des princes ou des membres de leur famille, et ceux 

de leurs actes officiels qu’ils jugeaient utile de faire con¬ 

naître. G. Humbert. 

ACTA SENATUS. — I. On peut définir les actasenatus, des 

procès-verbaux officiels des actes accomplis au sein du sé¬ 

nat romain, ce qui comprend non-seulement les sénatus- 

consultes, mais les propositions ou rapports, plus tard les 

discours des empereurs [oratio principis], les lettres échan¬ 

gées soit avec les magistrats de Rome ou des villes munici¬ 

pales, soit avec les princes ou chefs des nations étrangères L 

Ces procès-verbaux ont-ils existé avant l’époque de Jules 

César? La question est controversée. MM. A. Schmidt2 et 

Hübner3 nous semblent avoir démontré la négative. Nous 

ferons seulement quelques réserves. Il est sans doute in¬ 

contestable que, dès l’époque où l’écriture a été pra¬ 

tiquée à Rome, les sénatus-consultes ont dû être re¬ 

cueillis et constatés par écrit ; le président du sénat était 

assisté de certains membres formant à la fois une sorte de 

comité de rédaction et un groupe de témoins {qui scri- 
bendo aderant’’), ordinairement au nombre de deux ou 

de trois, se présentant spontanément parmi les fauteurs 

13 rf « ; Y9 n° 276’ p- 426’ 38 éd- - 12 HÜbner’ °P- P- 6, 59 
7 7 Suet- Vespas- S ; Dl° Cass- IB, 2. Sur les monuments qui nous resten 
des ordonnances impériales, on peut consulter Rudorff, Rôm. Rechtsqesch. I D 9c, 

et «ut. Leipzig 1851 - H BCckb, Inscr. graec. t. III, a» 4040 ; Perrot et Guillaume 

Sol' v of V n ~ “ BtiCkh’ m’ 3971 ^ ZumP‘> Caesar August. index. - 

GM 18 ~Vo ■ Y’ 4°!,SUet‘ ÂU3' 64‘ ~ 18 EPlsL lü6‘ — 19 Trebelt. Pollio 
Gall. (8, Vop.sc. Aurel. 1 ; Probus, 2. - 20 Hübner, op. laud. p. 59 6 64 - 

ZrnYaYYaùeRom’ Fer'enSChriften’ Neue Folge, Heidelberg, 1857;Rennssen, Pi 
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a/cl de Paulv I n 48 7 « 7 P' n ’ ’ ’ P' ! ’ ’ P’ 213’ 306; Rein’ Real Bt>- 
CÿCt ae Pauly l, p. 48-53, Hübner, De sénat, populigue roman, actis; Lipsiae 1860 ei 
les auteurs cités dans cet ouvrage, p. 4 et 5. P ’ U’e 
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de l’acte; mais il n’existait point alors de procès-verbal 

officiellement dressé en minute pendant les débats ; tout en 

général était confié à la mémoire des assislants, et la ré¬ 

daction du sénatus-consulte n’avait lieu qu’après la séance, 

comme cela résulte textuellement d’un passage de Cicé- 

| ron 5. Les sénateurs pouvaient sans doute soulager leur mé¬ 

moire à l’aide des notes tachygraphiques ou tironiennes 

déjà en usage, ou du moins en faire prendre par le scribe 

public [scriba], chargé de lire au sénat les sénatus-consultes, 

ou d’en dresser l’instrument6 ; mais ce n’est que plus tard 

qu’on voit apparaître, d’une manière régulière, les notarii, 

chargée de recueillir les paroles inter loquendum 7, sous la 

surveillance d’un sénateur. 11 faut donc s’en tenir au té¬ 

moignage formel de Suétone, d'après lequel Jules César, 

à son premier consulat, établit pour la première fois l’insti¬ 

tution, la rédaction et la publication d'acta diurna tam po- 
puli quam senatus 8. 11 est vrai qu’on ne peut contester 

l’usage où on était antérieurement d’écrire les sénatus- 

consultes, et de les réunir en volumes annuels, avec les 

actes des autres magistrats, sous la surveillance des ques¬ 

teurs, chargés de faire placer ce dépôt dans I’aerarium 9. 

Mais cet usage ne saurait se confondre avec l’organisation 

d'un registre permanent servant de minute,d’où étaient tirés 

les extraits destinés à la publication. César inaugura donc, 

sans doute afin d’enlever au sénat une partie de son pres¬ 

tige, une publicité officielle, bien différente de la publi¬ 

cité officieuse que les discours tenus ou les témoignages 

reçus au sein du sénat, et les sénatus-consultes pouvaient 

recevoir par les soins de leurs auteurs, des affranchis ou 

des amis de ceux-ci, ou même des librarii, qui les met¬ 

taient en vente 10. Du reste, Cicéron avait déjà fait pu¬ 

blier les preuves {indrcia) établies par l’enquête sur la conju¬ 

ration de Catilina, et recueillies par des sénateurs amis du 

consul u, habiles dans l’art de la tachygraphie, ou doués 

d’une bonne mémoire. 

Auguste, d’après le témoignage de Suétone12, abrogea 

l’usage de publier les acta senatus. Néanmoins leur usage 

se conserva et se régularisa de plus en plus, comme le prou¬ 

vent les témoignages recueillis par M. Hübner 13. Il est 

à présumer que les empereurs ordonnaient la publication 

de certains acta senatus, quand ils la jugeaient profitable à 
leurs intérêts 

II. La forme dans laquelle étaient rédigés les actes du 

sénat ne nous est guère connue que par les fragments de 

sénatus-consultes consignés dans ces actes et qui sont par- 

4enus jusqu à nous, grâce aux historiens, aux jurisconsul¬ 

tes, ou aux inscriptions. Peut-être serait-il permis de com¬ 

pléter les renseignements que nous offrent ces précieux 

débris, au moyen des monuments un peu plus nombreux 

que nous ont transmis les décrets des curies des villes mu¬ 

nicipales , car ces cités offraient une image assez exacte de 
la vie publique à Rome. 

taua p. 8 ; Cf. Becker, Handbuch der rom. Alterth. II, p. 445, note 1125- Victor 

Le Clerc Des journaux chez les Romains, Paris, 1838. - 4 Becker, 0p. laud.’n. 443- 
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Nous ne donnerons pas ici la liste exacte des sénatus- 
consultes dont la teneur nous a été conservée en partie 
[senatus consultum] ; on recourra à celle qui a été dres¬ 
sée par M. Hiibner 16. Mais on peut, de l’ensemble de 
ces monuments, tirer une énumération assez complète des 
formalités extrinsèques, ou indications solennelles que ren¬ 
fermaient les acta en ce qui concerne spécialement les sé- 
natus-consultes. — 1° Ordinairement, les noms des con¬ 
suls figurent en tète des sénatus-consultes, pour consta¬ 
ter exactement leur date; — 2° en général la mention du 
jour et du mois s’y trouve jointe; — 3° dans les anciens 
sénatus-consultes, comme celui De bacchanalibus, on lit 
aussi la mention du lieu où le sénat s’est assemblé, men¬ 
tion devenue par la suite moins fréquente, comme inu¬ 
tile, lorsque le sénat se réunit en des lieux déterminés, à 
des époques fixes; —4° vient ensuite l’intitulé du sénatus- 
consulte (inscriptio) en ces termes : Senatus consullum, rare¬ 
ment Senatus auctoritas; car cette expression a un sens 
spécial et technique [senatus consultum] ; —5° on indique 
les magistrats qui consuluerunt, c’est-à-dire qui ont réuni le 
sénat ou la curie municipale, et ceux qui verba fecerunt, 

ou retulerunt; ces mots se trouvent cumulativement ou iso¬ 
lément dans les textes. Becker 16 et M. Hübner17, d’après 
un examen complet des divers monuments, distinguent 
très-bien le sens de ces mots comme se référant à des ob¬ 
jets différents. — 6° Les noms des témoins (qui scribendo ad- 

fuerunt) se trouvent ordinairement dans les sénatus-consul¬ 
tes et dans les décrets des municipes, entre les désignations 
de celui qui consuluit et de celui qui verba fecit; ces témoins 
sont au nombre de deux ou de trois ; il y en eut jusqu’à 
douze18.—7° Suit la formule ordinaire (decretum) qui annonce 
la décision ou le décret du sénat : quid de ea re fieri placere t, 

itacensuerunt.—8uPuis vient le dispositif du sénatus-consulte 
ou du décret de la curie, senatui placere, ou placere huic or- 

dini, ou placet cuncto ordini, ou enfin senatum existimâre... 

item placere19, etc. ; — 9° quelquefois le sénatus-consulte 
indique les mesures à prendre pour lui donner la publicité, 
soit au moyen de tableaux et placards (tabulae vel chartae) 

ou de tables d’airain gravées (in aere incidantur), ou même 
d’une inscription sur le piédestal d’une statue; —10° certains 
monuments de décrets municipaux donnent quelques ren¬ 
seignements sur l’ordre suivant lequel les suffrages ont été 

donnés ou sur leur nature 20; — 11° enfin, à la suite des 
sénatus-consultes se trouvait la subscriptio du mot censue¬ 

runt, semblable à celle qu’ajoutaient, d’après Yalère Ma¬ 
xime S1, les tribuns du peuple pour faire connaître qu’ils 
ne mettaient pas opposition au décret22; —12° le nombre de 
sénateurs nécessaire à la validité de la délibération a varié 
suivant les temps et la nature des décrets 23 ; aussi le chiffre 
des assistants est-il parfois mentionné dans les monu¬ 
ments 84, comme celui des adhésions [acclamatio]. 

On a dit précédemment que les orationes principis étaient 
également rapportées dans les acta senatus. On sait que ces 

15 Op. laud. p. 60 ; Uudorfï, Rômisch. Rechtsgesch. 1, p. 221-224. — 1(i Op. laud. 

p. 404. — 17 P- 20 et s. — 18 Cic. Ad Attic. IV, 18, 2; Hübner, p. 25. — 19 Hübner, 

p. 26 • cf. iu Dig. fr. 20, § 6, V, 3, 19, De hered. petit.; comp. le texte du SC. Ju¬ 

rent., avec les corrections proposées par Hübner, p. 69. — 20 Hübner, p. 27. — 21 II, 

2. _22 Leur intercessio, mentionnée parfois, ne laisse subsister qu’une auctoritas 

sEXATps. — 23 Becker-Marquardt, H, 3, p. 225.; cf. Tit. Liv. XXXIX, 18 ; XLII, 28. 

_ 2» Hübner, p. 29. —2S Plin. Paner/. 78. —28 Ed Hànel, p. 81-S9; Blondeau, 

Monum. p. 18. — 27 Lamprid. Comm. 18; Yopisc. Aurel. 19, 29, 41 ; Tacit. 3, 7 ; 

Probus, 11, 12; Hübner, p. 29 et 73, donne une liste exacte de ces passages. — 

28 Rudorff, Rômische Gesch. Leipzig, 1857-9, p. 130-141, etp. 224-274 ; Hübuer, p. 30. 

_29 Hiibner, p. 38. — Biuuocrapiiie, Victor LeClcrc, Des journaux clæz le; Ro- 

propositions du prince, consignées dans un mémoire, étaient 

lues par un questeur et ordinairement suivies des acclama¬ 
tions du sénat. Ce discours du prince était en fait confondu 
avec le sénatus-consulte, et on l’inscrivait sur une table 
d’airain; à partir de Trajan on y joignit les formules d ac¬ 
clamation 25, on en trouve un curieux spécimen dans l’acte 

placé en tête du Code Théodosien 26, et qui porte ce titre : 
Gesta in senatu urbis Romae de recipiendo Theodosiano codice. 

Remarquons que les acta senatus paraissent avoir pris à cette 

époque le nom de gesta. 

Les Scriptores historiae Aujustae semblent avoir assez 
abondamment puisé dans le recueil des acta senatus 27, soit 
pour ce qui concerne les orationes principis, ou les acclama- 

tiones, soit pour ce qu’ils rapportent des correspondances, 

(epistolae) échangées avec les magistrats de Rome, ou même 
avec les princes étrangers. Indépendamment de ces sources 
officielles, il exista, à partir d’Adrien, des recueils parti¬ 
culiers, où des jurisconsultes réunirent par rang de date les 
constitutions impériales 28. Tels furent les Codes Grégorien 
et Hermogénien qui servirent en partie de base aux Codes 
Théodosien et Justinien. Quant aux acta senatus, rédigés 
officiellement par le sénateur appelé ab actis, et plus tard 
curator actorum, les registres en étaient déposés dans 1 aera- 

rium, comme on l’a vu précédemment29. G. Humbert. 
ACTAEON (’Axxai'wv).— Actéon, fils d’Aristée et d’Auto- 

noé, petit-üls de Cadmus roi de Thèbes1, élève du centaure 
Chiron, et, comme Endymion ou Hippolyte, un des types 
du chasseur dans la mythologie. Le hasard l’ayant conduit 
dans la vallée ombreuse de Gargaphia, près de la fontaine 
Parthenius (fontaine de la vierge), où Diane se baignait2, la 
déesse, irritée d’avoir été surprise, lui ayant jeté de l’eau au 
visage, le métamorphosa en cerf3. Sa meute, composée do 
cinquante chiens,, ne voulut plus le reconnaître, et le mal¬ 
heureux Actéon fut mis en pièces \ Telle est, sauf quelques 
variantes, la légende populaire. Suivant d’autres récits, 
Actéon se serait attiré le courroux de Diane, soit pour lui 
avoir offert les prémices de sa chasse en prétendant la 
contraindre à l’épouser, soit pour s’être vanté de savoir 
mieux chasser qu’elle 8. Selon Acusilaiis 6, la perte d’Ac- 
téon vint de Jupiter irrité devoir que Sémélé, qu’il aimait, 
était recherchée parle chasseur béotien ; mais cette tradi¬ 
tion repose tout simplement sur le changement du nom de 
Séléné, la Lune ou Diane, en celui de Sémélé, la mère de 
Bacchus7. La légende 8 ajoute que les chiens d’Actéon errè¬ 
rent longtemps cherchant leur maître, jusqu’au moment 
où Chiron fut parvenu à les calmer en leur présentant une 
image faite à la ressemblance du lils d’Aristée. A cette par¬ 
tie du mythe correspond la tradition recueillie par Pausa- 
nias 9, à Orchomène, en Arcadie. Les habitants lui dirent 
qu’un spectre qui se tenait sur un rocher ayant effrayé la 
contrée, l’oracle consulté ordonna de s’enquérir des restes 
d’Actéon, de les ensevelir, de faire une figure en bronze 
de ce spectre et de la lier à ce même rocher. Le voyageur 
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ACT — 53 — ACT 

grec vit en effet cette figure, et il ajoute que les Orcho- 
rnéniens offraient chaque année au héros des sacrifices fu¬ 
nèbres. C’est la même tradition que rappelle une monnaie 
d’Orchomène (flg. 84), qui montre d’un côté Actéon assis 

Fig. 84. Monnaie d’Orchomène en Arcadie. 

enchaîné sur un rocher, 
de l’autre Diane armée de 
l’arc et s’agenouillant pour 

lancer ses traits10. 
Polygnote, dans les pein¬ 

tures qui décoraient la 
LEsenÉ de Delphes11, avait 
représenté Actéon assis sur 

la peau d’un cerf et tenant un faon ; un chien de chasse 
était près de lui et, à peu de distance, une figure de femme 
Maera (Maïpa), c’est-à-dire l’étoile du Chien ; et c’est en 
effet à l’influence funeste des feux caniculaires qu’il faut, 
selon toute apparence, demander l’explication de la fable 
d’Actéoà 12. 

Les peintures des vases grecs reproduisent fréquemment 
le mythe d’Actéon, mais non point sous l’aspect érotique 
et probablement populaire (celui d’une femme surprise au 
bain) que les artistes des temps postérieurs ont choisi le 
plus souvent comme un motif aussi pittoresque qu’attrayant. 
Ce que les peintres de vases paraissent avoir représenté de 
préférence, c’est le châtiment d’Actéon 13, c’est le chasseur 
intrépide dévoré par ses propres chiens. Diane, vêtue et ar¬ 
mée de l’arc, préside presque toujours à cette exécution 
barbare, et, dans quelques peintures, elle semble animer 
les chiens. Tantôt elle est seule, comme dans la figure 83, 

empruntée à un vase de la collection Campana, actuelle¬ 
ment au Musée du Louvre; tantôt elle a près d’elle le dieu 
Fan, parfois Vénus et l’Amour, et même une des Furies. 
L’auteur de cet article a publié le premier une peinture de 
vase qui représente Actéon offrant à Diane les prémices de 
sa chasse, en présence de Pan, de Mercure et d'un satyre14. 
Il a publié également le premier une coupe de Bomarzo 
sur laquelle on voit Actéon ensanglanté par la morsure de 
sept de ses chiens1S. Une métope d’un des temples de Séli- 

10 Sestini, Lett. numism. nouv. série, t. IV, pl. I, n° 27; Prokeseh, Berl Akad. 

1^45, pl. ni, no 49 ; üuigniaut, Nouv. Gai. mythol. pl. clxxi, no 629 d. — U Paus. 

X, 30, 3. — 12 Preller, Griech. Myth. I, 3S9 ; cf. H. D. Muller, Myth. der griech. 

Stamme, II, p. 108 et s. — 13 Lenormant et de Witte, Élite des monuments ceram. 
t. Il, pl. xcix, c, ci, CII, cm, cm b. — 14 Revue archéolog. t. V, 1848, pl. 100 

|>. 460 et s. — 15 Ib. p. 475. — 16 Serradifalco, Antichità di Sicilia, t. Il, tav. xxx! 

4oy. la ligure de Diane seule au mot acuolithus. — H Campana, Antiche Opéré in 

plashca, t. II, tav. 57. — 18 Ane. Marbles of British Mus. t. II, pl. xlv- Clarac 

.Lruv. de sculpt. t. IV, p. 59, pl. 579, u» 1252. — 19 clarac, Musée de sculpture, t. Il’ 

nonte 18, sculpture des plus archaïques, représente Actéoiï 
en présence de Diane, assailli par deux chiens. Même sujet 
sur une belle terre cuite 17 du musée Campana. Une sta¬ 
tuette du Musée britannique offre de même l’image du 
chasseur se défendant contre ses chiens 18. Le célèbre sarco¬ 
phage du Louvre 19 (jadis à la villa Borghèse), connu sous 
le nom de Sarcophage d’Actéon et vanté par Winckelmann, 
nous offre d’une tout autre façon la légende du chasseur 

grec. Ici, on voit Diane surprise au bain, puis Autonoé 
pleurant sur le corps de son fils et d’autres détails encore 
qui indiquent un esprit et un art nouveaux. 

Dans la peinture de Ponipéi qui est ici reproduite (fig. Sü) 

Fig. 86. Diane et Actéon. 

et dans une autre récemment découverte, on voit réunis 
les épisodes successifs de la fable : Actéon apercevant Diane 
au bain, puis livré par elle en proie à ses chiens20. On trouve 
encore le même sujet sur une pierre gravée 21. Il est à re¬ 
marquer que la métamorphose d’Actéon n’est jamais re¬ 
présentée comme accomplie dans les œuvres de l’art an¬ 
tique ; elle n’y est qu’indiquée le plus souvent par les 
cornes de cerf qui se dressent sur le front du chasseur, 
rarement par la tète complète d’un cerf 22, et la forme 
humaine y conserve toute sa pureté. E. Vinet. 

ACTIA (Âx-ua). --- Fête célébrée en l’honneur d’Apollon 
Actius sur le promontoire d’Actium en Acarnanie, auprès 
du temple qui était le centre religieux de tous les Acarna- 
niens h Des concours 2 gymniques et hippiques y avaient 
lieu tous les deux ans ; les vainqueurs remportaient pour 
prix une couronne. Quelques auteurs en racontent un 
usage singulier : au commencement de la fête un bœuf sa¬ 
crifié était abandonné aux mouches. 

Auguste, après sa victoire sur Antoine, agrandit le sanc¬ 
tuaire d Apollon, fonda sur le promontoire une ville qui 
fut nommée fsicopolis, et institua de nouveaux jeux 3, 

inutuio, JfUlfl* UC J - i j AA, O if 

50 ; Wteseler, Denkm. der ait. Kunst. U, n° 183 a. ; Id. Zeitschr. far Alterth., 1S5I ’ 

p. 323; llelbig, Wandgemàlde Campaniens, n. 249 et s., p'. vu, vin. — 21 Wiese¬ 

ler, Denkm. der ait. Kumt, n- 183 - 22 Iughirami, Mon. Etrusch. 1, pl. lxv, lxx; 

1t. Rochette, Mém. de l’Acad. des Inscr. XIII, 2® part., p. 554, et pl. îx, 2. 

At.TlA. ' Bôckh, Corp. Inscr. 1793 ; Comp. les iuscr. d'Actium dans le recueil de 

Lebas. — 2Strab. VII, p. 501; Harpocr. et Steph. Byz. s. v. 'Aima; Clem. Alex. Pro- 

trept. p. 19 d, ed. Lugdj Aelian. Hist. an. XI, 8. — 3 strab. I. c. ; Suet. Aug. 13 ; 
L)io Cass. LI 1. 
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célébrés tous les quatre ans, le 2 septembre, jour anniversaire | 
de la bataille d’Actium. Ils, consistaient en luttes athléti¬ 

ques, en courses de chevaux, en concours de musique et 
de poésie et en joutes navales. Ils prirent le cinquième 
rang, après les jeux Olympiques, Pythiques, Isthmiques et 
Néméens, parmi les fêtes solennelles de la Grèce, et l’on 
compta par actiades (àxxtocç), comme par olympiades \ 
De nombreuses inscriptions 5, témoignages de victoires 
remportées à ces jeux par des athlètes ou des musiciens ap¬ 
partenant à tous les pays où l’on parlait la langue grecque, 
montrent en quel honneur furent tenues ces victoires jus¬ 
qu’à la fin du paganisme. L'empereur Julien les rétablit 

encore pour quelque temps 6. 
Les jeux actiaques ne furent pas célébrés seulement a 

Nicopolis; à Rome, le Sénat décréta aussitôt après la ba¬ 
taille d’Actium une fête quinquennale (‘rcevxasxïjpi;), c’est-à- 
dire revenant après une période de quatre années révo¬ 
lues, en commémoration de la victoire d’Octave. Le soin 
en fut confié à tour de rôle aux quatre collèges des 
pontifes, des augures, des quindecimviri et des septemviri 

epulones1, lesquels devaient offrir des sacrifices pour la 
santé de l’empereur. On vit pour la première fois à Rome, 
lors de la célébration des jeux actiaques, en 726 (29 av. 
J.-G.), des luttes d’athlètes à l’imitation des jeux delà 
Grèce, et des courses de chars conduits par des hommes 
appartenant à la classe noble. On ne sait pas jusqu a 
quelle époque cette fête se maintint à Rome ; rien ne 
prouve qu’elle y ait été célébrée postérieurement au règne 
d’Auguste ; mais dans les provinces où plusieurs villes 8 
ou princes 9 fondèrent des jeux semblables par flatterie 
pour l’empereur, des inscriptions attestent qu’ils du¬ 
rèrent au moins jusqu’à la fin du premier siècle de l’ère 

chrétienne. 
Le souvenir du culte d’Apollon Actius restauré par 

Auguste est aussi conservé par les monnaies. On a repro¬ 
duit ici (fig. 87), d’a¬ 
près un exemplaire du 
Cabinet de France 10, 
une monnaie d’argent 
d’Àntistius vêtus, mo¬ 
nétaire d’Auguste, sur 

^ „ . , laquelle on voit, au 
Fig. 87. Culte d Apollon Actius. 1 > 

droit, la tête de cet em¬ 

pereur, avec ces mots : imp. Caesar Aug. tr. pot. iix (imper a- 

tor Caesar Augustus tribunicia potestate octavo) ; et, au revers, 
avec ces mots : Apollini actio, un personnage dans le cos¬ 
tume d’Apollon, en longue robe et tenant une lyre, debout 
sur une estrade ornée des ancres et des proues des vaisseaux 
qu’Auguste lui avait consacrés, et faisant une libation sur 
un autel. D’autres monnaies 11 mentionnent les vœux offerts 

pour la santé de l’empereur. E. Saglio. 

ACTIO. — On entend par ce mot, en droit romain, le 
fait ou bien la faculté de recourir à l’autorité publique pour 
faire valoir ses droits. Ce mot indique aussi une certaine 
forme de procédure. Dans un sens tout à fait restreint, 
il désigne l’action personnelle (in personam) par opposition 
à l’action réelle (in rem), et aux cas où le magistrat con- 

4 Joseph. Bell. Jud. I. 20, 4pDio Cass. LL1I, 1. — 3 C. insc.gr. 1068, 1420, 1719, 

1720 2723, 2810, 3208, 4031, 4472, 5913 ; Orelli, 2633 ; Muratori, 631, 640, 2 ; 648. 

Annal. delV Inst. arch. 1 865, p. 99, 105. — « Mamertin. Paneg. 9, I. — 7 Um. 

Cass. LUI, 1 ; LIV, 19 ; Mommsen, Res gest. d. Aug. p. 27. — 8 Suet. Aug. 59 ; 

Mommsen, l. I. ; C. inse. gr. 5804; Grnter, 499, 6.-9 Joseph. Ant. jud. XVI, 5, 1 ; 

Comp. Bell. jud. I, 21, 8. — 10 Coben, Monn. de la Bépubl. p. 19, Antistia, 

n. ; 2. H Eckhel, Doct. num. V, 107- VIII, 476. —Bibuogiupiiie. Scaliger 

naît lui-même d’une affaire sans renvoi devant un juge. 
Les Romains pratiquèrent successivement trois systèmes 

de procédure [ordo judiciorum]. 

Le premier est celui des legis actiones : on entend par 

ces mots une certaine forme de procédure, ainsi appelée *, 
soit parce qu’elle doit son origine aux lois anciennes de 
Rome, soit parce que les parties devaient prononcer des 
paroles solennelles exactement calquées sur les termes 

de la loi. Ces formes étaient au nombre de cinq 2. Trois 
d’entre elles, les actions per sacramentum, per judicis pos- 

tulationem et per condictionem étaient des formes de pro¬ 
cédure judiciaire ; les deux autres, la manus injectio et la 
piGNORis capio, de simples voies d’exécution. Ce qui distin¬ 
gue ce premier système de procédure, c'est l’obligation, 
imposée à ceux qui figuraient dans l’instance, d’accomplir 
certains gestes et d’employer certaines paroles dont l’o¬ 
mission ou la plus petite altération emportait nullité, et 
dont nous trouvons l’indication dans le commentaire iv de 
Gaius, toutefois avec beaucoup de lacunes. Dans 1 action 
per sacramentum3, la prétention de chacune des parties se 
présentait sous la forme d’une gageure qu’elle faisait avec 
son adversaire, et dont le montant, qui variait de MO à 500 as, 
suivant la nature et l’importance du débat, était perdu 
par celui dont la prétention était reconnue mal fondée et 
acquis au trésor de l’État pour le service des sacrifices pu¬ 
blics 4. L’action per judicis postulationem est une forme de 
procédure probablement plus simple et usitée dans les 
affaires qui exigeaient une certaine latitude d’appréciation 
de la part du juge. Malheureusement, le feuillet de Gaius 
qui contenait le formulaire de cette action, est perdu s. 
Les trois autres actions de la loi font l’objet d’articles 
spéciaux. Ce premier système de procédure fut abrogé 
en partie par une loi Aebutia 6, antérieure à Cicéron, et 
plus complètement par deux lois Julia, dont l’une est la 
loi De judiciis privatis d’Auguste. Toutefois Gaius nous 
apprend que, même après ces trois lois, on continua à em¬ 
ployer les legis actiones dans le cas de damnum infectum et 
lorsque l’affaire devait être jugée par le tribunal des cen- 

tumvirs. 
Le second système de procédure fut celui des formules7. 

Les grands jurisconsultes de Rome ont écrit pendant qu il 
était en vigueur, et s’y réfèrent dans leurs écrits. Les traits 
principaux de ce système sont les suivants : abolition des 
gestes et des paroles, rédaction d’un écrit variant pour 
chaque espèce d’action et dans lequel le magistrat traçait 
au juge sa mission. En rédigeant cet écrit, le magistrat 
donnait l’action (actio, formula, judicium), c’est-à-dire le droit 
d’aller plaider devant un juge. L’écrit ou formule conte¬ 
nait toujours une partie appelée intentio8, dans laquelle la 
prétention du demandeur était iormulee. L intentio était 
ordinairement précédée d’une démonstration c’est-à-dire de 
l’exposé très-succinct des faits qui avaient donné lieu au 
litige, et presque toujours suivie d’une condemnatio 10, c est- 
à-dire du pouvoir donné à un juge de condamner ou d ab¬ 
soudre le défendeur. Les actions en partage ainsi que 1 ac¬ 
tion finium regundorum contenaient encore une adjudica- 

tio 11, c’est-à-dire le pouvoir pour le juge d’attribuer aux 

De emend. temporum, I. v; Id. ad Kuseb. Chron. ol. 187 ; Hermann, Gottesdienst. 

Alterth., § 64, 16; Friedlander, Sitlengeschichte Roms, t. II, p. 343, 2° éd. 

ACTIO. 1 Gaius, Comm. IV, 11. — 2 Gaius, IV, 12. 3 Cicero, Pro Caecina, 33, 

Pro domo, 29 ; Pro Milone, 27 ; De oratore, I, 10 ; Aul. Gell. Noct. attic. XX, 10 ; 

Yarro, De lingua latina, V, 7. — 4 Gaius, IV, 13-17.-5 Gaius, 18. — 6 Gaius, 

IV, 30. — 7 Gaius, IV, 30 et seqq. — 8 Gaius, IV, 39, 41. — 9 Gaius, IV, 40. — 

10 Gaius IV, 43. — 11 Gaius, IV, 42. 
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plaideurs les choses qui faisaient l’objet de 1 instance. Le 
pouvoir du juge était limité par la formule. En consé¬ 
quence, si le défendeur voulait repousser la demande au¬ 
trement que par une contradiction directe de 1 intentio, 
il devait demander au magistrat d’autoriser le juge à tenir 
compte des faits qu’il voulait invoquer, en insérant une 
exceptio 12 dans la formule, c’est-à-dire une restriction à la 
condemnatio, le juge ne devant alors condamner qu àla dou 
ble condition d’avoir constaté que Yintentio était fondée, 
et Y exceptio mal fondée. Le demandeur qui voulait contre¬ 
dire Yexceptio, mais seulement d’une manière indirecte, 
devait faire insérer dans la formule une replicatio 13. Cette 
dernière pouvait donner lieu de la part du défendeur à 
une duplicatio u, puis celle-ci à une triplicatio. Une for¬ 
mule pouvait encore contenir une praescriptio 15, placée 
en tête, comme le mot l’indique, et rédigée dans l’intérêt 
soit du demandeur, soit du défendeur. Les prescriptions 
insérées dans l’intérêt du demandeur avaient pour but de 
limiter sa demande; celles qui étaient dans l’intérêt du dé¬ 
fendeur constituaient des espèces de fins de non-recevoir 

contre l’action. 
Les deux premiers systèmes de procédure nous offrent 

la séparation du magistrat et du juge, du jus et du judi- 

cium, en d’autres termes I’ordo judiciorum. Ce n’était que 
par exception que le magistrat tranchait lui-même le pro¬ 
cès (cocjnitio extraor dinar ia). Les exceptions s’élargirent 
peu à peu et devinrent la règle. Ainsi fut enfanté le troi¬ 
sième système de procédure, celui de la procédure extraor¬ 

dinaire, qui fut pour la première fois consacré législative¬ 
ment par une constitution de Dioclétien 16. 

Classification des actions. — Les Romains divisaient les ac¬ 
tions en plusieurs classes, suivant les divers points de vue 
auxquels on peut les envisager. Plusieurs de ces catégories 
doivent leur origine, ou tout au moins leur dénomination, à 
la pratique du système formulaire. Voici les plus impor¬ 
tantes 17 : 1° Actions in rem et in personam, suivant que la 
question principale posée au juge était celle de savoir s’il 
existait au profit du demandeur un droit réel ou un droit de 

créance. Dans le premier cas, la prétention pouvait être 
énoncée dans Yintentio sans mentionner le défendeur, par 
conséquent d’une manière générale (in rem), tandis que Ré¬ 
nonciation d’un droit de créance exigeait toujours l’indica¬ 
tion du débiteur. — 2° Actions bonae fdei et strictijuris18. Une 
action était bonae fdei lorsque la formule donnait au juge 
le droit de statuer en tenant compte de ce qu’exige la bonne 
foi, droit qui lui était conféré par l’insertion dans Yintentio des 
mots ex ficle bona, ou d’autres analogues. Dans l’action stricti 

juris, au contraire, le juge devait résoudre la question qui lui 
était posée d’après la rigueur du droit civil. Il résultait de là 
que, dans l’action bonae fdei, le juge pouvait tenir compte de 
l'usage et avoir égard au dol commis soit par le demandeur, 
soit par le défendeur [dolus malus]. De même, les pactes 
qui étaient intervenus au moment ou à la suite d’un contrat, 
produisaient plus d’effets lorsque ce contrat était de bonne 
foi que lorsqu’il était de droit strict. Dans l’action stricti juris, 

le juge ne pouvait avoir égard au dol commis par le deman¬ 
deur que lorsque le magistrat l’y avait spécialement autorisé 
en insérant dans la formule Yexceptio doli mali, laquelle était 
au contraire sous-entendue dans l’action de bonne foi. Cette 
exception pouvait être rédigée en termes généraux : Nisi 

12 Gaius, IV, 8 et suiv. — 13 Gaius, IV, 126. — U> Gaius, IV, 127. — 13 Gaius, IV, 

130 et seqq. — 16 L. 2 Cod. De pedaneis judicib. — n Gaius, IV, 2, 3 et 5 ; Instit. Just. 

IV, 6, §1.-18 Gaius IV, 61, 65.-19 Instit. Just. IV, 6, 31. — 20raius, IV, 45, 4 ,47. 

aliquid dolo malo Auli Agerii factum sitneque fat, ou bien in 

factum, par exemple en ces termes, dans le cas où le créan¬ 
cier agissait contre son débiteur malgré un pacte de remise : 
nisi pactum sit ne petatur. A l’inverse, le créancier se prému¬ 
nissait contre le dol du débiteur en stipulant de ce dernier 
qu’il ne commettait et ne commettrait aucun dol. Cette sti¬ 
pulation était la cautio de dolo. Cette cautio resta encore utile 
après que l’on eut imaginé l’action de dol, parce que l’action 
ex stipulatu résultant de la caution de dolo avait sur l’action 
de dol l’avantage d’être perpétuelle et transmissible contre 
les héritiers du débiteur. Les actions de bonne foi étaient en 
général celles qui résultaient de contrats synallagmatiques ou 
dans lesquels la nature de l’affaire exigeait que l’on donnât 
au juge un plus grand pouvoir d’appréciation. Cicéron, et 
après lui Gaius, nous ont transmis une liste reproduite avec 
quelques modifications par le § 28 du titre De actionibus des 
Institutes de Justinien.—3° Actions arbitraires ou non19. Dans 
le système formulaire, toute condamnation était pécuniaire. 
Par suite, le demandeur qui voulait obtenir la restitution ou 
l’exhibition d’une chose, n’aurait pu atteindre ce but, si le 
juge, après avoir constaté le fondement de sa prétention, 
avait prononcé immédiatement la condamnation. Pour éviter 
ce résultat, le juge donnait d’abord au défendeur l’ordre de 
fournir au demandeur, en nature, les satisfactions que ce der¬ 
nier était en droit de réclamer. Cet ordre, appelé arbitrium ou 
ussus, pouvait, au moins dans le dernier état du droit, être 
exécuté par la force (manu militari). La formule d’une ac¬ 
tion arbitraire contenait les mots : nisi restituât, vel exhibeat, 

vel solvat, pour indiquer que le juge ne devait prononcer la 
condamnation que dans le cas d’inexécution ou d’exécution 
incomplète de son jussus. La liste des actions arbitraires 
comprenait les actions in rem et plusieurs actions person¬ 
nelles. — 4° Actions in jus et in factum 20. L’action in jus po¬ 
sait au juge une question de droit civil, et lorsqu’elle avait 
une demonstratio, celle-ci était parfaitement distincte de Yin¬ 

tentio. Dans l’action in factum, au contraire, la question posée 
n’était pas une question de droit civil, et la demonstratio se 
confondait avec Yintentio. Les actions in factum devaient en 
général leur origine au droit prétorien et avaient servi à 
étendre les principes du droit primitif. Un fils de famille ne 
pouvait agir que par une action in factum. Sous ce rapport, 
on avait intérêt à donner cette forme aux actions civiles elles- 
mêmes 21. — 5° Actions civiles et actions prétoriennes 22. Les 
actions prétoriennes étaient celles qui étaient concédées en 
vertu des principes du droit prétorien, les actions civiles 
celles qui étaient fondées sur les autres sources du droit 
(lois, sénatus-consultes, etc.). — 6° Actions directes et utiles. 
L’action directa ou vulgaris était celle qui était limitée aux 
cas de son application primitive ; l’action utilis était une an¬ 
cienne action étendue, utilitatis causa, à des cas nouveaux. 
Cette extension s’opérait par une rédaction in factum ou à 
1 aide d’une fiction. — 7° Actions quae rem persequuntur, 
quae poenam persequuntur, et mixtes 23. C’étaient des actions 
données à la victime d’un délit. Par l’action quae rem perse- 

quitur, elle obtenait la réparation du préjudice, par celle 
quae poenampersequitur, un enrichissement; enfin, par l’action 
mixte, les deux choses à la fois. — 8° Enfin les actions étaient 
perpétuelles ou temporaires24 suivant qu’elles pouvaient être 
intentées toujours ou pendant un délai déterminé. Théo¬ 
dose II, par une constitution célèbre rendue l’an 424, limita 

— Gaius, IV, 60.— 22 Gaius, IV, 36 et seq. ; Just. Instit. IV, 6, 3 ; Gaius, IV, 110, 

111.-23 Gaius, IV, 6, 7 et sq. ; Just. Instit. IV, 6, §§ 15 à 19. — 24 Gaius, IV, 110 

111 ; Just. Inst. IV, 12 pr. et § 1. 
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à trente aimées la durée des actions auparavant perpé¬ 
tuelles 2S. 

L’esclave et le fils de famille ne pouvaient engager ceux 
sous la puissance desquels ils étaient26. Néanmoins le droit 
prétorien donnait action contre ces derniers quand l’esclave 
ou le fils avait contracté par leur ordre [quod jussu actio] 

ou lorsqu’ils lui avaient laissé l'administration d’un pécule. 
Dans ce dernier cas, la condamnation ne pouvait excéder le 
pécule, et l’action prenait le nom d’action de peculio28. Les dé¬ 
lits des esclaves donnaient lieu à des actions appelées noxales29 
et qui pouvaient être intentées contre tout possesseur. Seule¬ 
ment celui-ci, au lieu de réparer le dommage, pouvait aban¬ 
donner l’esclave. L’abandon noxal des fils de famille était 
aussi adouci dans l’ancien droit, mais les idées chrétiennes le 

firent tomber en désuétude 30 [noxa, noxalis actio]. 

Les exceptions étaient, comme les actions, divisées en plu¬ 
sieurs catégories 31. On appelait exceptions perpétuelles ou 
péremptoires, celles que le défendeur pouvait opposera toute 
époque par opposition aux exceptions temporaires ou di¬ 

latoires qui ne pouvaient être opposées que pendant un cer¬ 
tain temps. On distinguait encore des exceptions reposant 
sur l’équité, comme l’exception de dol, et d’autres ayant 
pour fondement des considérations d’intérêt général, comme 
l’exception de la chose jugée. Les premières seules, suivant 
nous, étaient sous-entendues dans les actions de bonne foi. 
Enfin nous avons déjà dit qu’une exception de dol pouvait 

être, ou non, rédigée in factum. 

11 va sans dire que le magistrat ne délivrait d’action ou 
d’exception que lorsque le procès présentait un point dou¬ 
teux à éclaircir. A quoi bon renvoyer les parties devant 
un juge, lorsque, par exemple, un débiteur poursuivi par son 
créancier avouait devant le magistrat l’existence de la dette ? 
On disait en ce sens : Confessus in jure pro judicato est32. 

Une des particularités de la procédure formulaire consis¬ 
tait dans l’effet rigoureux attaché à'ia plus-pétition 33. Lors¬ 
que, dans son intentio, le demandeur prétendait avoir plus 
de droits qu’il n’en avait en réalité, il perdait complètement 
son procès sans pouvoir le recommencer ensuite. Dans les 
actions de bonne foi et plusieurs autres, Y intentio était in¬ 

certa, c’est-à-dire qu’elle commençait ainsi : Quidquid pa- 

ret. dare, facere oportere. Il est clair qu’en pareil cas, la 
plus-pétition n’était pas possible. Elle ne pouvait exister que 
dans une formula cei'ta, par exemple ainsi conçue : Siparei... 

X dare oportere 34. Du reste, les effets rigoureux attachés à 
la plus-pétition cessèrent sous l’empire de la procédure 
extraordinaire et furent remplacés par des sanctions moins 

rigoureuses35. 
Quelquefois, le défendeur n’était condamné que dans la 

limite de ses facultés. Ce bénéfice, appelé par les interprètes 
beneficium competentiae, était fondé sur des relations de pa¬ 
renté, de patronage ou quelques autres encore qui existaient 

entre les deux plaideurs36. 
De la compétence.—En général, un procès devait être porté 

devant le tribunal du défendeur (actor sequitur forum rei), 

c’est-à-dire devant le tribunal du lieu où il était domicilié 37 

[DOMiciLiuM],oubiendela ville dont il était citoyen,soit par son 

origine, soit par adoption ou affranchissement. La juridiction 

du préteur de Rome [praetor] s’étendait sur tous les citoyens, 

55 C. 3, Cod. Just. De præscr. XXX -vel XL annor. VII, 39. — 26 Gaius, IV, 69; Just. 

Instit IV, 7, pr. — 27 Gaius, IV, 70. — 28 Gaius, IV, 73. — 29 Gaius, IV, 75; Just. 

lnstit. IV, 8. — 30 Gaius, IV, 79 ; Just. Inst. IV, 9, § 7. — 31 Gaius, IV, 120 et seqq. ; 

Just. lnstit. IV, 13, g 8 et seqq. — 32 Paul.fr. I, De confess. Di». XLII, — 33Gaius, 

IV, 53 ; [nstit. Just. IV, 6, 33. — 34 Gaius, IV, 54. — 38 lnstit. Just. IV, 6, 33 ; Zénon, 

c. 1, et Just. c; 2. Cod; De plus pet. III, 10. — 38 Iustit. Just. IV, 6, § 36-38 et 40. 

parce que Rome était considérée comme leur patrie com¬ 
mune38. Les envoyés [legatus] des municipes, venus à Rome 
pour les affaires de leurs cités, pouvaient cependant, par ex¬ 
ception, décliner sa compétence (jus revocandi domum)39. On 
admet aussi que l’action pouvait être intentée dans l’endroit 
où l’extinction réclamée devait avoir lieu, d’après le consen¬ 
tement tacite ou exprès des parties, par conséquent dans le 
lieu où l’obligation avait pris naissance (forum contractas)40. 
Le tribunal du lieu où se trouvait la chose réclamée n’était 
pas compétent dans l’origine. Il ne l’est devenu que depuis 
une constitution de Valentinien 41. 

Dans l’origine, les parties ne pouvaient plaider par pro¬ 
cureurs, à moins que ceux-ci n’eussent acquis la qualité de 
créanciers en se portant adstipulatores42 [obligationes] , et sauf 
quelques exceptions que la nécessité avait fait introduire 43. 
Sous la procédure des formules, on admit au contraire que 
toute personne pourrait agir par procureur, du moins en gé¬ 
néral. Ce principe, beaucoup plus commode, était peut-être 
moins favorable àla découverte de la vérité. Aussi le préteur 
défendait-il à certaines personnes, notamment aux infâmes, 
de se faire représenter en j ustice, ne voulant pas qu’ils pussent 
ainsi échapper à la position défavorable où les mettait leur 
infamie [infamia]. A l’inverse, sous l’Empire, il fut ordonné 
à certains hauts fonctionnaires de plaider toujours par pro¬ 
cureur, afin que le juge ne fût pas influencé par leur pré¬ 
sence. On distinguait plusieurs espèces de procureurs. Le 
cognitor était constitué en présence de l’adversaire et avec 
certaines paroles 44 qui étaient solennelles, mais pas telle¬ 
ment qu’elles ne pussent être prononcées en grec 46. Il était 
mis ainsi, loco domini ; c’était au mandant et contre lui 
qu’était donnée l’action judicati. Il en était autrement du 
simple pjrocurator 46 constitué en l’absence de l’adversaire 
et sans termes solennels. Aussi était-il forcé, s’il se portait 
demandeur, de promettre que celui pour le compte duquel 
il agissait ratifierait le résultat du procès, et de fournir en 
conséquence la caution ratam rem haberi ou de rato 47. 

Les magistrats rendaient la justice sur leur tribunal, situé 
dans le comitium, les juges, dans le forum proprement dit 
[comitia,forum]. Dans lesactes de juridiction gracieuse [manu- 

missio, in jure CESsio],et dans quelques autres d’une impor¬ 
tance secondaire, les magistrats pouvaient exercer leurs fonc¬ 
tions en dehors du tribunal. Les audiences étaient d’abord 
publiques, mais il n’en fut plus de même au Ras-Empire. 

La procédure in jure devait avoir lieu dans les clics fasti, 

et pendant la partie faste des dies intercisi. Elle pouvait être 
accomplie pendant les dies comitiales (consacrés aux assem¬ 
blées du peuple), et très-probablement pendant les dies festi. 

Les juges (judices) pouvaient au contraire statuer un jour 

néfaste [dies]. 

Formes de la procédure. — Les formes mêmes de la procé¬ 
dure ont varié beaucoup aux différentes époques. 

Sous le système des actions de la loi, le défendeur était 
d’abord appelé devant le magistrat (in jus vocatio). S’il re¬ 
fusait de s’y rendre, le demandeur recourait à une attesta¬ 
tion de témoins (antestatio) et procédait à une mainmise 
extrajudiciaire, au moyen de laquelle il pouvait entraîner 
son adversaire de force (in jus rapere obtorto collo). Celui- 
ci ne pouvait se dispenser d’obéir qu’en fournissant une 

— 31 Diocl. et Max. c. 2, De jurisd. omn. jud. III, 13; Theod. et Arcad. Ubi in 

rem, III, 19. — 38 Blodestin. fr. 33. Dig. Ad munie. L, I. — 39 L. 3, Dig. De lé¬ 
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personne (vindex) qui prenait sa cause et se chargeait de 
l’affaire. Quelques personnes, à cause du respect qui leur 
était dû, ne pouvaient être appelées in jus qu’avec l’au¬ 
torisation préalable du magistrat'*8. Devant le magistrat, 
les parties, après un exposé libre de l’affaire, accomplis¬ 
saient les formalités des actions de la loi; après quoi, s’il 
y avait lieu, le magistrat leur donnait un juge, ou bien 
les renvoyait devant le tribunal des centumvirs. Aux termes 
d’une loi Pinaria, ce juge n’était donné qu’au bout d’un 
délai de trente jours49. Les plaideurs se faisaient alors une 
sommation (comperendinatto) de comparaître devant ce 
juge le troisième jour (comperendinus ou perendinus dies et 
se donnaient réciproquement à cet égard une garantie ap¬ 
pelée vadhnonium et consistant dans des répondants (vades). 

Ces répondants étaient aussi donnés pour garantir la com¬ 
parution des parties in jure, lorsque l’affaire n’avait pu se 
terminer le même jour devant le magistrat80. La litis con- 

testatio était le dernier acte de la procédure in jure. Ar¬ 
rivées devant le juge, les parties commençaient par une 
indication brève de l’affaire (causae conjectio ou collectid). 

Puis intervenaient les divers moyens de preuve, les plai¬ 
doiries et la sentence du juge. 

Sous la procédure formulaire51, la résistance du défen¬ 
deur qui ne voulait pas comparaître in jure était réprimée 
par des remèdes prétoriens (prise de gages et peine pécu¬ 
niaire). Le vindex, qui autrefois prenait l’affaire à sa charge, 
était remplacé par un simple fidéjusseur [intercessio], La 
cause ne pouvait être entamée par défaut. Si celui que l’on 
voulait citer en justice était absent, il y avait lieu à un envoi 
en possession de ses biens, au profit du demandeur [mis- 

sio in possessionem] . Les deux parties étant arrivées in 

jure, le demandeur indiquait oralement ou par écrit {per li- 

bellum) l’action qu’il désirait obtenir {eclitio actionis)82. Le 
vadimonium garantissait encore la représentation des parties I 
in jure quand l’affaire n’avait pu être terminée le même 
jour03. Le magistrat, après avoir entendu les parties, accor¬ 
dait ou refusait l’action et quelquefois statuait lui-même 
sans renvoi devant un juge {extra ordinem)^. La cause 
était ensuite plaidée devant le juge qui rendait une sentence 
d’absolution ou de condamnation, et qui pouvait aussi dé¬ 
clarer que l’affaire ne paraissait pas assez claire pour pro¬ 
noncer {sibi non liquere), cas auquel il y avait lieu à un autre 

judicium5S. La sentence du juge devait porter sur une somme 
d’argent déterminée; elle était rendue publiquement et de 
vive voix {pronuntiaré). 

Sous la procédure extraordinaire disparaît la distinction 
entre le jus et le judicium, entre le magistrat et le juge. Les 

magistratspouvaientsansdoute renvoyer les causes les moins 
importantes à un juge inférieur [judex pedaneus]; mais dans 
ce cas il n’y avait pas organisation préalable de l’instance 
devant le magistrat, c’était toute l’affaire ab initio qui était 
renvoyée à ce juge. 

Déjà, à partir de Marc-Aurèle, figurait, à côté de la in 

jus vocatio, la denuntiatio, comme mode introductif d’une 
instance . Elle consistait dans une dénonciation du procès 

audéfendeur, dénonciation faitedevanttémoinseteonstatée 
par un acte souscrit par ces derniers. C’était, sous Coustan- 
ün»le mode ordinaire d’introduire un procès. Sous Justi- 

« 8 pS’ m JUS Wcand■ 4 = Gaius> IV’ §§ 46 et ‘83. - « Galu. Iv 
g 15. _ Ga.us, IV, 184 seqq. - 51 Ortolan, Explic. hist. des Instit., 6e éd p'aris' 

1858, no, 2034 et sniv. - » Cic. oml. 28 ; iVo Caecina, 3 ; la Verr. IV 66 De 
invent. 19 ; Ascon. In Verr. 3. - 53 GaiuSj Iv> m et seqq. _ ’* 

Ir. 27, Die-, De verb. obhg. XL Y, I. — 53 Paul. Fr. 36, De re judic. XLII, ’l ; Aul.’ 

nien, les choses se passaient autrement. Le demandeur 
remettait au tribunal un écrit {libellas conventionisy con¬ 
tenant une indication sommaire du procès futur, et sur le 
vu duquel ce juge pouvait ordonner la citation du défen¬ 
deur. Cette citation accompagnée de la communication du 
libellus était faite par un serviteur du tribunal, viator ou 
executor. Celui-ci pouvait exiger du défendeur la caution 
judicio sisti, ou à défaut, le retenir sous sa garde, au besoin 
dans une, prison publique. Dans les causes peu impor¬ 
tantes, la citation se faisait sans écritures. La contumace 
du défendeur qui voulait se soustraire à l’introduction ou 
à la continuation du procès, était réprimée de plusieurs 
manières, amendes, commise de la stipulation judicio sisti, 

emploi de la force, et notamment par l’organisation 
d’une procédure par défaut. Quant à la sentence, elle pou¬ 
vait porter sur autre chose qu’une somme d’argent. La 
partie qui succombait était condamnée aux frais. Les 
juges, lorsqu’ils étaient embarrassés, s’adressaient souvent 
à l’empereur {consultatio ante sententiurn). Justinien sup¬ 
prima cet usage. 

Mode d’exécution des jugements. — La manière d’exécuter 
les jugements a aussi varié avec les époques. Une règle gé¬ 
nérale étaitquel’on ne pouvaitse rendre justice à soi-même. 
L’action per pignoris capionem n’était pas admise comme 
mode d’exécution des jugements. J1 fallait, pour obtenir 
cette exécution, s’adresser de nouveau au magistrat. 

Dans l’origine, l’exécution avait lieu non sur les biens, 
mais sur la personne du débiteur58, procédé très-naturel 
chez un peuple grossier, et que quelques écrivains ont voulu 
à tort expliquer par des raisons philosophiques89. D’après 
lesXII Tables, trente jours étaient donnés au condamné pour 
l’exécution de la sentence, puis le créancier procédait à la 
MANU s injectio, et si le débiteur ne pouvait ni payer ni four¬ 
nir de vindex, il l’emmenait chez lui et le retenait empri¬ 
sonné. La loi réglait le poids des chaînes dont le débiteur 
pouvait être chargé et la nourriture à lui fournir. Puis il s’é¬ 
coulait un nouveau délai de soixante jours, dans la dernière 
moitié duquel le créancier conduisait le débiteur à trois mar¬ 
chés {nundinaé) successifs, devant le préteur, en proclamant 
la somme due, dans l’espoir que quelqu’un interviendrait 
pour lui. Après ce dernier délai, le créancier pouvait tuer 
son débiteur ou le vendre comme esclave au delà duTibre60. 
S’il y avait plusieurs créanciers, ils pouvaient se partager le 
cadaxie, dioit atioce, dont probablement on n’usa jamais 
rigoureusement. On a prétendu à tort qu’il ne s’agissait que 
d un partage des biens. Nous n’avons aucun document qui 
autorise à dire qu’après la mort ou la vente du débiteur, 
le créancier pouvait s’emparer des biens. Savigny a sou¬ 
tenu que le mode d’exécution qui vient d’être indiqué ne 
s appliquait qu aux créances fondées sur un prêt d’argent 
ou sur le nexum, et que dans les autres cas les anciens Ro¬ 
mains avaient recours à 1 exécution sur les biens61. Cette 
opinion n’est pas suffisamment fondée sur les textes et est 
rejetée avec raison par M. Puchta62. 

Cet ancien mode d’exécution fut adouci. On admit qu’a- 
près les soixante jours le débiteur ne serait plus vendu ni 
tué, mais resterait dans la même position qu’auparavant. 
Une loi Pietelia, en 327 ou 326 avant J.-C., décida même 
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que, sauf quelques exceptions, il ne pourrait plus être en¬ 
chaîné, et que le créancier pourrait seulement le faire tra¬ 
vailler pour se payer avec les produits de ce travail. Ce 
système fut transporté dans la procédure formulaire. Seule¬ 
ment le magistrat se contenta d’ordonner que le débiteur 
serait emmené (duci juberé) sans plus de solennités 63. 

L’exécution ne pouvait avoir lieu que pour une dette de 
somme d’argent. Sous le système des actions de la loi, lors¬ 
que la condamnation n’était pas pécuniaire, il fallait, par 
une seconde action(arbitrium litiaestimandcié), faire convertir 

la dette en somme d’argent. 
L’exécution sur les biens du débiteur existait dans l’ancien 

droit romain, mais au profit seulement de l’État. C’est ici 
que figurait la pignons capio 6t. De même, en cas de condam¬ 
nation pécuniaire aune peine criminelle, le préteur envoyait 
les questeurs en possession des biens du débiteur (bona pos- 
sessa, publicata), biens qui étaient vendus au plus offrant63. 
Le prix était versé dans I’aerabium.L’acheteur était appelé 
sutor, probablement parce qu’il revendait ensuite en détail. 
Ce mode d’exécution fut transporté aux créances privées par 
le préteur Rutilius (vraisemblablement en 649 de Rome, 
406 avant J.-C.), ou plutôt perfectionné par ce préteur, car 
il est déjà signalé dans la loi Thoria, de l’an 643 [rutiliana 
actio] 66. Le préteur envoyait les créanciers en possession 
des biens du débiteur (missio in bona rei servandae causa), 
biens pour l’administration desquels il était nommé au 
besoin un curateur (curator bonorum). Cette mesure était 
rendue publique au moyen d’affiches destinées à la faire 
connaître aux intéressés [proscriptio]. Après un certain 
délai, et sur un second ordre du préteur, les créanciers choi¬ 
sissaient dans leur sein un mayister 67 chargé de procéder à 
la vente des biens, et le débiteur devenait infâme [infa- 
mia]. La vente était annoncée par une proscriptio 68. Les 
biens étaient vendus en masse. L’acheteur [emptor bonorum) 
s’engageait à donner tant pour cent aux créanciers, quel¬ 
quefois le tout, et ainsi il était mis activement et passive¬ 
ment aux lieu et place du débiteur, à peu près comme un 
héritier 69. 

Les créanciers avaient le choix entre l’exécution sur la 
personne ou sur les biens. Mais une loi Julia (de César ou 
d’Auguste)70, introduisit au profit du débiteur malheureux 
et de bonne foi la cessio bonorum, laquelle équivalait à la 
missio in possessionem, et entraînait l’exécution sur les 

biens 71. 
Plus tard, la procédure de la missio in bona parut trop 

longue et compliquée, lorsque le débiteur était solvable. 
On arriva à admettre que le magistrat pouvait faire saisir 
quelques biens seulement du débiteur 72 (pignoris capio), et 
les faire vendre pour désintéresser les créanciers. Ce fut une 
transformation de l’ancienne action per pignoris capionem. 
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De plus, lorsque dans une action arbitraire, le juge ordon¬ 
nait la restitution d’une chose, l’ordre était exécuté manu 
militari73. Il en était de même des condamnations pronon¬ 
cées sous l’empire de la procédure extraordinaire. La missio 
in bona subsista néanmoins, avec des formalités assez com¬ 
pliquées, en cas de contumace ou d’insolvabilité du débiteur, 
mais les biens étaient vendus non plus en masse, comme 
autrefois, à un emptor bonorum, mais en détail (distraçtio 
bonorum), par les soins d’un curateur, et le prix servait à dé¬ 

sintéresser les créanciers. X. 
ACTIS (AB). — Expression générale servant à désigner 

toute personne qui donnait ses soins à la confection des acta. 
Elle s’appliquait aussi bien aux secrétaires, scribes, greffiers, 
et autres employés inférieurs occupés de la préparation des 
actes, qu’à certains fonctionnaires chargés de surveiller la 
rédaction des plus importants [acta, actis senatus (ab), 
actuarii, notarii, scribae, censuales]. 

ACTIS SENATUS (AB). — Magistrat choisi, sous l’Empire, 
au sein du sénat romain, pour veiller à la rédaction des 
acta senatus. M. Hübner, dans son excellent travail De se¬ 
natus populique romani actis, critique avec raison Rennssen ', 
pour avoir confondu cette charge avec l’office plébéien des 
scribes [scribae]. En effet, M. Eiibner a recueilli et com¬ 
menté avec le plus grand soin seize fragments tirés soit des 
auteurs classiques, soit des inscriptions, et qui éclairent 
d’une manière-à peu près complète la nature des fonctions 
du magistrat ab actis senatus 2. Voici le résumé de ce 

travail. 
Avant le premier consulat de Jules César, le président du 

sénat veillait avec quelques-uns des membres désignés à cet 
effet (qui scribendo aderant) à la rédaction de l’acte consta¬ 
tant un sénatus-consulte ; ils étaient aidés par un scribe (scriba 
senatus) auquel on avait pu faire prendre des notes 3. Plus 
tard, quand l’usage des notes tironiennes [notae] se fut géné¬ 
ralisé, on employa probablement des notarii, écrivains in¬ 
férieurs au scribe 4, et ordinairement esclaves, tels que la 
plupart des magistrats et même certains particuliers en 
avaient à leurs ordres. Capitolin 5 mentionne comme jadis 
en usage des servi publici, et même des censuales, dont on 
se passait au cas urgent des anciens sénatus-consultes tacites. 
Alors les sénateurs se chargeaient eux-mêmes d’écrire la 
décision. Mais l’office des censuales, supérieur à celui 
même des scribes, donne lieu à des explications pour les¬ 
quelles nous renvoyons à un article spécial [censuales]. 
Quoi qu’il en soit, la fonction de présider à la rédaction 
des acta senatus acquit plus d’importance à partir du mo¬ 
ment où Jules César eut systématisé l’institution des acta6, 
et cette importance ne dut pas s’amoindrir sous l’Empire, 
après qu’Octave eut suspendu la publication de ces actes 7. 
Peut-être le même empereur confia-t-il dès lors la curalio 
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laye, Paris, 1841 ; F. Walter, Geschichte des rômischen Redits, 38 éd. Bonn, 1861, 

n°‘ 689 et suiv., p. 329 et suiv. ; B. Winscheid, Die Actio des rôm. Civilprocess, 

Dusseld. 1856 ; A. V. Seheurl, Anleit.zum Studium des rôm. Civilprocess, Erlangeu, 

1855 ; Demangeat, Cours de droit romain, 2e éd. Paris, 1868. 

ACTIS SENATUS (AB), l Disputatio de diurnis aliisque Roman, actis, c. 7, Gro- 

ningue, 1857. — 2 De senatus populique rom. actis, 32 à 35; Dio Cass. LXXVIT1, 22 ; 

Tacit. Am. V,4; Spart. Hadr. 3; Orelli, Inscr. 3213, 5447, 3186, 6485, 5478, 5479, 
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Epist. XIV, 2; Lamprid.AZeæ. Sever. 16 ; Iliibner, op. laud. p. 36, 37.— 5 Gordian. 12. 
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actorum, non plus au président du sénat, mais à un sénateur 
spécialement chargé de cet office. Mais ce n est que sous 
Tibère, l’an 29 après Jésus-Christ, que nous trouvons le pre¬ 
mier témoignage d’un pareil fait. Tacite8 mentionne un Ju- 
nius Rusticus componendis patrum actis delectus a Caesare 9. 
.Les inscriptions nous montrent ensuite plusieurs citoyens 
qui, après avoir passé par le vigintivirat viarum curandarum 

et la questure, sont indiqués comme ayant reçu de l’empe¬ 
reur la fonction de curator actorum senatus ; à l’époque 
d’Adrien, ce titre est remplacé par celui de ab actis senatus 

candidatus imperatoris, ou simplement ab actis senatus. 

Cette fonction conduisait ou au tribunat, ou à l’édilité cu- 
mle, puis à la préture. Cependant la cura actorum ne paraît 
pas avoir été une de ces dignités par lesquelles'on dût 
nécessairement passer. Adrien la remplit pendant quelques 
mois 10, après sa questure, d’après le calcul de M. Hübner 11. 
Le même auteur pense avec M. Marquardtia, que cet office 
devait être annuel et confié à un seul sénateur. Ayant la res¬ 
ponsabilité des acta senatus, il devait avoir sous sa direction 
Yofficium des scribes et autres employés du sénat, et sa pré¬ 
sence paraît avoir suffi pour remplacer celle des anciens 
témoins qui scribendo adfuerant, c’est-à-dire dont 1 assistance 
devait donner de l’authenticité à la constatation des actes 
du sénat; du moins, si on employait encore ces témoins 13, 
la mention de leur présence est le plus souvent omise dans 
les sénatus-consultes. G. Humbert. 

ACTOR ou petitor. — Le demandeur dans un procès 
(in causis privatis). Dans un procès criminel (in causis publi¬ 

as), le poursuivant est appelé accusator. Le mot reus indi¬ 
que le défendeur et même les deux plaideurs également. 

Le droit d’agir en justice (légitima persona standi in ju- 

dicio) était refusé aux esclaves. 11 en était de même des fils 
de famille et des peregrini, mais cette rigueur fut adoucie 
de bonne heure à l’aide des actiones in factum, ou bien des 
fictions '. Les pupilles étaient, dans leurs procès, représen¬ 
tés ou autorisés par leurs tuteurs, les corporations étaient 
représentées par leur agent (actor ou syndicus). 

Dans l’origine, chacun devait, sauf de rares exceptions, 
plaider en son propre nom. Cette règle gênante fut abrogée 
de bonne heure, Gaius 2 constate que chacun peut plaider 
par un représentant appelé cognitor ou procurator. X. 

ACTOR, acteur au théâtre [histrio]. 
ACTOR PUBLICUS. — On appelait actor publicus ou 

populi ’, ou defensor, syndicus le représentant d’une cité 
en matière juridique et contentieuse. Les corporations, qui 
ne pouvaient se constituer et former un être moral sans au¬ 
torisation préalable de l’État, avaient également un actor 

ou syndicus universitatis 2, chargé de représenter les in¬ 
térêts communs de leur collège [collegium]. La loi orga¬ 
nique d’une cité déterminait l’officier ou magistrat ayant 
mission pour la défendre ou pour agir en justice en son nom ; 
à défaut d’une désignation légale, c’était Y or do decurionum 

ou le sénat municipal, qui devait nommer Yactor à la majo¬ 
rité des membres présents, pourvu qu’ils formassent au 

8 Ann. V, 4. — 9 Hübner, p. 32. — 10 Spart. Hadr. 3. — 11 ()p. laud. p. 32. — 

12 flandb. der rom. Alterth. p. 228. — 1S Lamprid. Elagab. 4. — Biblioghaphie. 

Reeker-Marquardt, Handbuch derrom. Alterth., U, 3» part., p. 228 etseqq.; Hübner, 

De sénat, populique rom. actis, Lips. 1860, et les auteurs cités dans cet ouvrage, 

p. 3 à 5; Walter, Uomische Rechtsgeschichte, 1, 279, p. 431, 3° édit. Bonn, IS60- 

1-ange, Rôm. Alterth., Il, §115, p. 394, 2<-éd. 

ACTOR. 1 Gaius, IV, 31. — 2 Gaius, IV, 82. 

ACTOR PUBLICUS. 1 Feslus, voce Vindiciae, p. 36, éd. Muller ; Fr. 1, § 2, et fr. 

18, § 13. Dig. De muneribas, L. IV ; c’était un munvs personale. — 2 Gaius, Fr. I 

pr.et § 1 Dig. Quod cujus univers, nomin. 111, 4. — 3ulpiau. et Paul. Fr. 2,3 et 4. 

moins les deux tiers de l’ordre entier 3. Ce qui était jugé 
contre le mandataire ou à son profit l’était à l’égard de la 
cité, par une dérogation au principe de droit civil en matière 
de mandat, déjà admise au temps de la procédure des ac¬ 
tions de la loi \ En effet, elle permettait d’agir au nom d’au¬ 
trui, aliéna nornine, pro populo, etc. Quelquefois, le décret des 
décurions autorisait les duumviri à choisir Yactor; mais il 
leur était interdit d’attribuer à quelqu’un un mandat gé¬ 
néral de postuler pour les controverses futures. Toutefois, 
Paul ajoute 5 que, de son temps, toutes ces affaires étaient 
remises à la direction des syndics, d’après l’usage des lieux. 
L’actor, tant que ses pouvoirs n’étaient pas révoqués, et si le 
décret de nomination était reconnu, ne donnait point à son 
adversaire défendeur la caution de rato, ou ratam rem 
dominum habiturum 6. L’ actor ou syndicus devait également 
représenter la cité comme défenderesse ; en cas d’ab¬ 
sence ou d’empêchement, le proconsul autorisait tout 
membre de la' corporation ou même un tiers à défendre à 
l’action7. Si nul ne se présentait, le gouverneur pouvait or¬ 
donner l’envoi en possession des biens communaux, et même 
ensuite (si admoniti non excitentur ad sui defensionem) la 
vente au profit des demandeurs, ou une sorte de saisie 

des créances de la cité 8. Alexandre Sévère 9, en organi¬ 
sant les corporations d’artisans, leur donna des défenseurs, 
et détermina la compétence en ce qui concernait leurs 
procès. 

Les adores ou syndici municipum étaient en outre chargés 
de représenter la cité dans certaines affaires juridiques : par 
exemple, pour participer aux stipulations legatorum, damni 
infecti, judicatum solvi [cautio]. Ce qui procurait une action 
utile à l’administrateur de la cité ; mais d’ordinaire il obte¬ 
nait une action directe, parce qu’on confiait à un servus 
publicus ou servus civitatis le soin de stipuler 10, auquel cas 
la cité devenait immédiatement créancière, en vertu de son 
droit de propriété sur l’esclave. G. Humbert. 

ACTUARIAE NAVES. — Les Romains ont désigné sous 
ce nom tous les navires de guerre qui n’avaient pas deux ou 
plusieurs rangs de rames superposés. C’est donc un genre 
qui comprend les espèces suivantes : pentecontoros, cer- 
curus, lembus, acatus, celox, myoparo. Les auteurs la¬ 
tins traduisent ainsi par le nom générique les noms techni¬ 
ques que l’on trouve dans les historiens grecs à l’occasion 
des mêmes faits. 

La longueur de quille de tous les navires que nous ve¬ 
nons d’énumérer étant moindre que celle des bâtiments de 
guerre à plusieurs rangs de rames, les naves actuariae sont 
opposés aux naves long ai '. Ils sont également distingués 
des onerariae naves dans un fragment de Salluste a actuariae 
naves circiter XXX, onerariae X erant2. » Tite-Live fait con¬ 
naître les conditions de la paix imposée à Antiochus s. Il 
devait livrer ses navires longs et leurs agrès, et ne pas gar¬ 
der plus de dix actuariae, dont aucune ne pourrait avoir au 
delà de trente rames. Quelques espèces d’actuariae en avaient 
plus ; la pentécontore par exemple. 

eod. tit. Dig. III, 4 ; fr. o, § 10, Dig. Quod vi, XLIII, 24. — 4 Gaius, Comm. IV, 82, 

et Justin. Ins tit. IV, 10 pr. fr. 6, § 5. Dig. III, 4; fr. 4, § 2. Dig. XLU, 1 ; fr. 5, § 9, 

Dig. XIII, 5.-5 Fr. 6, § 1. Dig. III, 4. — «ulp. Fr. 9. Dig. XLVI, 8.-7 Gaius,Fr. 

1, § 2 et 3. Dig. III, 4. — 8 Javolenus, Fr. 8, Dig. eod. titul. — 9 Lampr. Al. Sev. 

c. 33.— 10 Paul. Fr. 10. Dig. III, 4. — Bibliographie. Rudorff, Rômisch. Rechtsge- 

schichte, Leipzig, 1859, in-8, II, p. 09, 158, 159, 237 et 239; Zimmern, Traité des actions, 

ti aduit par Étienne, Paris, 1843, p. 460,470 ; Hébert, De la personnalité des cités. Paris, 

18o8, p. 40 ; Quinion, Du municipe romain. Paris, 1859, p. 73 et suiv., 114 à 116. 

AC1UABIÀE NAVES. 1 Hir'ius, Bell. Alex. 44.— - Sali, et Siseiinae fragm. ap. 

Non. Marcel lus, s. v. — 3 Tit. Lir. XXXVIII, 38. 
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Cicéron 1 parle de trois actuariae il dix rames seulement, 

mais il les appelle du diminutif actuariolae. 

César B dit qu’il fit faire des actuariae, c’est-à-dire des 

navires à un seul rang de rames, pour sa deuxième expé¬ 

dition de Bretagne, et il ajoute que leur peu d’élévation 

rendait cette construction facile. Il avait ordonné, en eflet, 

que ces navires eussent peu de hauteur, pour rendre plus 

aisé le débarquement. C. de la Berge. 

ACTUARII, quelquefois nommés actarii (de agenda ou 

de actus). — Employés de diverses sortes au service soit des 

magistrats x, soit des particuliers. 

I. Dans l'ordre civil, on donnait quelquefois ce nom à 

des scribes chargés de dresser les acta senatüs, sous la di¬ 

rection du sénateur curator actorum, ou ab actis senatus [ac- 

tis senatus (ab)], et aux scribes qui remplissaient le même 

office pour les acta populi romani L agent de Trimalcion, 

qui vient lire une sorte de parodie de ses actes, est nommé 

dans Pétrone 8, actuarius. Sénèque 4 fait allusion à l’office 

de ces greffiers ; et Suétone, dans la Yie de César5, rappoite 

qu’Auguste attribuait à des actuarii, qui avaient mal saisi 

les expressions de l’orateiîr, les imperfections du discours 

de César Pro Metello. Ces employés paraissent avoir été 

les mêmes que ceux auxquels on donne le nom de scribae, 

quelquefois de notarii ou de censuales 6. L’empereur 

avait de pareils scribes au service du palais impérial (dornus 

Augusta 7), même avant l’époque où ce service fut entiè¬ 

rement réorganisé par Dioclétien [acta principis]. Remar¬ 

quons que, en général, les scribae étaient des employés 

d’un office supérieur 8, des citoyens formant une corpora¬ 

tion, tandis que les notarii étaient habituellement des 

esclaves tachygraphes9 et, pour les magistrats, des esclaves 

publics [servus publicus]. On trouve aussi dans un monu¬ 

ment ancien, un affranchi d’Auguste, mentionné comme 

adjutor ab actis 10 *, mais on ignore à quel service précis ap¬ 

partenait cet employé, peut-être à celui du curator actorum 

senatus. 
En 401, les empereurs Arcadius et Ilonorius défendirent 

d’admettre des esclaves à l’emploi public de tabularius, 

nepublicis actis privata servilia innascerenlur u. 

II. Dans l’ordre militaire, les actuarii sont souvent indi¬ 

qués par les textes et les monuments comme des offi¬ 

ciers ou sous-officiers chargés d’un service administratif 

auprès des armées [principales] 12. Ainsi il y avait un optio 

ab actis dans les cohortes urbaines 13, et autres semblables ; 

l’empereur Yictorinus fut tué par un actuarius, au rap¬ 

port de l’historien Eutrope 14. Les textes nomment un 

actuarius sarcinalium principis jumentorum, et un autie 

ex ratiociniis scrutandis 15. 

On trouvera énumérés à acta militaria un certain nom¬ 

bre de comptables appartenant aux divers corps. Nous en¬ 

trerons ici dans quelques détails au sujet de ceux qui étaient 

préposés au service des vivres sous l’Empire. Plusieurs lois 

des Codes Théodosien et Justinien nous fournissent à cet 

égard des documents assez complets t6. On sait que, dans 

4 Ad Attic. XVI, 3. — * Bell, g ail. V, 1. 

ACTUARII. 1 Cod. Justin. XII, 50, De numerariis, actuariis, etc. ; Cod. Theod. 

VIII 1. — 2 Hübner, De sénat, populique rom. act., p. 65, 66, Lips. 1858 ; Valois, 

Adnot, ad Ammian. Marc. XV, b. — 3 Satyr. 53. — 4 Epist. 33, 9 (IV, 11). 

5 Lv. _ 6 Capitolin. Gordian. c. xii. — 1 Sueton. Tiber. 23 ; Lamprid. Alex. Sev. 

c jy,. _ 8 Hübner, l.l.p. "6 ; Senec. De morte Claud. 9.-9 Senec. Epist. 90, 25 

t XIV, 2). — 1° Marini, Inscript. Alb. p. 55 ; Hübner, l.l.p. 37. — UC.3, Cod. J ustin. 

X, 69, De tabulariis. — l2 C. 10 Cod. Theod. De num. VIII, I. — 13 Orelh, 3402, 

832, 8368 ; Cod. Theod. VIII, 1, c. x, De numerar. — 14 IX, 9. — 15 Amm. Marcell. 

XX 5 9- XV, 5, 3; XXV, 10, 7 et les notes d'Henri de Valois. — 16 Cod. Theod. 

VIII. 1, c’. rn, v, vii; VIII, 7, c.xxi; VII, 4, 11, 16; Cod. Justin. XII, 38, c. v, n,xvi; 

certains pays, l’impôt direct devait être acquitté au moyen 
de prestations en nature, sauf, s’il y avait lieu, conversion 
en argent [adaeratio]. Ces prestations étaient versées dans 
des magasins de la cité voisine, reçues par des susceptores, et 

conduites ensuite par des primipilares aux mansiones publi- 

cae. La distribution aux troupes de cette annona militaris 
était faite par les soins des employés de l’armée, et spécia¬ 

lement des subscribendarii et des actuarii qui, d après les 
registres de contrôle des troupes à eux confiés, délivraient 
les ordonnances de livraison ; ensuite, les optiones des 
légions retiraient des magasins les denrées au moyen de 
ces mandats, et en faisaient la répartition entre les soldats18. 
Une loi des empereurs Valentinien, Valens et Gratien , 
contient diverses règles relatives aux fonctions et à la res¬ 
ponsabilité des actuarii : ils doivent délivrer leurs pièces 
justificatives(pittacia authentica) dans le délai de trente jours, 
sinon ils sont responsables des denrées qu’ils ont dissimu¬ 
lées ou omis de distribuer, après les avoir retirées des gre¬ 
niers du fisc, à la subdivision de soldats dont ils règlent 
les comptes (numéro cujus ratiocinia pertractant). Us sont 
tenus soit envers les soldats, soit envers les magasins du 
fisc, de combler les déficits à leurs frais. Quant au mode 
de contrôle des quantités de denrées délivrées par les sus- 

ceptores de ces magasins, et de celles que distribuaient les 
actuarii ou optiones, il est indiqué par une constitution 
des empereurs Arcadius et Honorius 20 [annona militaris, 

adaeratio]. 
III. Il y avait aussi des medici actuarii [medicus]. 

G. Humbert. 

ACTUARIUS AGER ou LUMES. — C’était l’espace de 
douze pieds laissé libre entre les lots de terrain distribués 
aux plébéiens par le roi Servius Tullius, aux dépens de 
I’ager publicus. Chacun des plébéiens chefs de famille reçut 
la pleine propriété de sept jugera de terrain, contenance qui 
paraît avoir été depuis observée traditionnellement dans 
les assignations faites à la plèbe L Sept lots semblables 
formaient, au moyen de l’addition d’un jugerum ou deux 
actus, un carré de cinquante jugera, ou cent actus, nommé 
par cette raison centuria, ayant dix actus de long et autant 
de large 2. Le supplément indiqué plus haut suffisait pour 
permettre de donner à chaque centurie une limite ou 
chemin de pourtour de douze pieds de large. Le dernier 
champ près de la limite se nommait decumanus. Une pa¬ 
reille méthode fut observée lors du partage du territoire 
des colonies militaires, h’actuarius limes, ou ager, était l’es¬ 
pace formant la sixième division régulière du territoire, y 
compris la ligne appelée decumanusmaximus ou cardo maxi- 
mus, ou la cinquième, quintarius limes, si l’on ne comptait 
pas la première. Ces actuarii avaient une largeur de douze 
pieds. Dans beaucoup de colonies, ils servaient de chemins 
publics, notamment dans celles qui furent créés en vertu 
des lois Sempronia, Cornelia et Juha. Leur nom vient peut- 
être d’ACTUs, qui est celui d’une mesure agraire, et en 
même temps d’une servitude pour le passage des hommes 

XII, 50, c. vu et IX ; Hübner, p. 7, l. I. — « Cod. Theod. De erogat. annon. VII, 4; 

Cod. Justin. De erogat. milit. annon. XII, 38 ; Walter,Rechtsgesch. I, c. xivn, u° 419, 

3e éd. p. 6U5. — 18 Gothof. Ad Cod. Theod., VII, 1, p. 255, 256; VIII, 1, p. 470. — 

19 Cod. Justin. XII, 38 ; Cod. Theod. c. If, De erogat. milit. annon. VII, 4. — 20 Const. 

16 17 Cod. Justin., eod. tif. ; Cod. Theod. Vil, 4, 2 , et le commentaire 

de’ Godefroy. — Biduogiiaphie Voyez les ouvrages indiqués à l’article actis 

SENATUS (AB). 

ACTUARIUS AGER. 1 Dionys.IV. 9, 10, 13 ; Liv. 1, 46; Zonaras, VII, 9 ; Liv. V, 

30 • Plin. Hist. nat. XVIII, 4 ; Colum. De re rust. 1, præf. § 13. — 2 Plin. Hist. r.at. 

XVIII, 3; Rudorff, Rùm. leldmesser, II, 279 ; Sicul. Place. De cond. agror. p. 152, 

édit. Rudorff Cl Lachman, Berlin, ISIS ; Hygiu. De coud, agror. p. 115. 
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et des bestiaux, etc.; en Italie, ces espaces s’appelaient sub- 

runcivi et avaient une largeur de huit pieds s, et comme 

les précédents, servaient de chemins publics, à moins que 

la loi de la colonie n’en attribuât seulement l’usage aux 

propriétaires voisins. G. Humbert. 

ACTUS.—Mesure de longueur des Romains. Pline1 etCo- 

lumelle2 en indiquent l’origine évidemment très-ancienne : 

Yactus équivaut, disent-ils, à la longueur du sillon que 

peuvent creuser d’une seule traite {uno impetu justo) les 

bœufs attelés â la charrue ; cette longueur ne dépasse pas 

120 pieds romains [pes] ou 35m,489. Le pletuhon des Grecs 

n’a pas une origine différente, et on explique de la même 

manière celle du versus ou vorsus des populations osques et 

ombriennes. Seulement, chez ces dernières comme chez 

les Grecs, les uns et les autres comptant d’après le système 

décimal, le sillon était de 100 pieds, tandis que la mesure 

de 120 pieds appartient au système duodécimal qui prévalut 

chez les Latins3. 
De cette mesure de longueur est dérivée la mesure de 

superficie appelée actus quadratus, ou simplement, comme 

la première, actus, formant un carré ayant 120 pieds sur 

chacun de ses côtés, ou 1-4,400 Pieds carrés romains 
(1259nui,44 ou 12 ares, 60 centiares)4. C’est l’étendue de ter¬ 

rain que deux bœufs sous le joug peuvent labourer dans 

une demi-journée. Celle qu’ils peuvent labourer dans la 

journée entière, équivalant à deux fois Yactus (actus duplica¬ 

tas)1 ou 2-40 pieds en longueur sur 120 en largeur, ou 

28,800 pieds carrés, est le jugerum, principale mesure 

agraire des Romains. La même mesure de superficie de 

120 pieds carrés était nommée ailleurs, dans laBétiquepar 

exemple, aenua ou aena6. 

L’actus minimus ou simplex, ayant 120 pieds de long sur 

4 de large, paraît avoir élé la mesure du terrain pris sur le 

jugerum pour laisser un passage au bétail et aux chariots'. 

Le droit de les faire passer à travers un champ consti¬ 

tuait une servitude qui s’appelait aussi actus et qui était 

distincte des autres droits de passage appelés iter et vias 

[SERVJTOTES]. E. SaGLIO. 

ACUS (BeXqvy), 'Pot'-Diç, Axiffxpoc, nepôvvi, llôpirr,). — Les 

aiguilles et les épingles sont au nombre des objets les plus 

anciennement inventés. Leur usage a précédé l’arrivée dans 

la Grèce et dans l’Italie des peuples qui en sont restés les 

habitants. C’est ce que prouvent à la fois la langue (car 

plusieurs des termes qui expriment en grec et en latin l’i¬ 

dée de la couture et de ses instruments ont leur racine 

dans le sanscrit)1 et la découverte des objets mêmes parmi 

les plus anciens débris, partout où l’on retrouve la trace 

des hommes. Avant que l’emploi des métaux fût connu, on 

s’est contenté de cailloux aiguisés, d’os effilés et percés 

d’un chas, ou du dard d’arbustes épineux. Ces grossiers 

outils des premiers âges sont restés longtemps mêlés à 

d’autres plus perfectionnés. Dès que le bronze apparaît, 

on rencontre des aiguilles et des épingles de cette matière, 

de grandeurs et de formes très-variées. L’os, 1 ivoire, les 

bois durs, le bronze et les métaux précieux ont été par la 

suite employés simultanément, et on peut croire que le 

fer et l’acier l’ont été aussi dès qu’on a su les fabriquer 

[peuhum]. Malgré la facilité avec laquelle l’oxydation dé¬ 

truit les petits objets de fer, beaucoup d’aiguilles de ce 

métal ont été conservées. On en a trouvé à Pompéi dans 

les ruines des thermes, dans celles du théâtre et de plu¬ 

sieurs maisons2. Leurs dimensions varient : il y en a qui 

n’ont pas plus de 3 centimètres de long et ne diffèrent en 

rien de nos aiguilles à coudre. Nous ne croyons pas né¬ 

cessaire d’en donner le dessin. La figure 88 est celle d’une 

aiguille à passer, ou passe-lacet en os de 12 cent, de 

long, trouvée à Lyon, en 

18-41, avec d'autres anti- - --^ 

quiteS îomaines • Le trou Fig. 88. Passe-lacet en os. 

en forme de carré long est 
foré irrégulièrement; tout le travail est peu soigné et semble 

indiquer un objet de fabrication courante. On peut voir 

des ustensiles semblables, en os, en ivoire ou en bronze, 

dans la plupart des collections. Quelques-uns et celui 

même qui est ici représente étaient peut-être destines à la 

coiffure. Nous parlerons tout à l’heure de ces aiguilles de 

tête qui méritent quelques explications particulières. 

Quant aux aiguilles et épingles ordinaires, il n est pas 

besoin d’insister sur la manière de se servir d'outils si 

semblables aux nôtres. Dans les rares passages où il est 

question de travaux de couture, les écrivains grecs ne pa¬ 

raissent pas faire de distinction entre les mots [kXôvï], fais, 

àxs'cToa. Le premier est un terme général applicable à toute 

espèce d’instrument effilé et pointu, à l’aiguille à coudre4 

même la plus fine, par exemple celle dont se sert un im¬ 

posteur dans un traité de Lucien5 pour enlever le cachet 

des lettres, aussi bien qu’aux grandes épingles de tête6 

dont il sera question ci-après. Axécxpa7 et paepf;8 signifient 

toujours des aiguilles dans le sens que nous attachons 

proprement à ce nom, quel que soit d’ailleurs le travail 

auquel on l’emploie, qu’il s’agisse d’un vêtement, d’une 

voile de navire que l’on coud ou que l’on répare, d’une 

étoffe que l’on brode, etc. Nous renvoyons à des articles 

spéciaux [piirygio, plumarius] pour tout ce qui concerne 

l’art de broder (acu pingere). Les mots nepo'vr), ixo'pitYj, indé¬ 

pendamment de (kXôvï), et de son diminutif [kXovt'ç, qui se 

rencontrent aussi en ce sens, désignent en grec les épin¬ 

gles aussi bien que les broches ou agrafes de tout genre 

[fibula]. Le nom latin acus répond aux noms grecs qui 

précèdent dans toutes leurs acceptions9, et il a une signi¬ 

fication plus étendue encore, puisqu’il s’entend non-seule¬ 

ment des aiguilles et épingles10, mais de toute autre espèce 

d’instrument aigu, par exemple de la tige au moyen de 

laquelle on tirait la mèche d’une lampe et on en ravivait la 

flamme [lucerna]; ou encore d’un outil pointu servant de 

plantoir11. 

3 Ruperti, Handb. der rômisch. Alt. Il, p. 78$; Walter, Rom. Rechlsgesch. c. xxx, 

p. 405, 3e édit.; Frontin. De cont. p. 24; Hygin. De limit. p. 168, 169, 194 ; Ici., 

Découd, agror., libercoloniar., p. 212,242,ap. Uudorff, Feldm., Berlin, 1848. — Bi¬ 

bliographie. Walter, Geschichte des rômisch. Rechts. Bonn, 1860, 3e édition, § 36, 

p. 60 et 61, et § 267; Uudorff, Blume et Lachmann, Dis Schriften der rômisch. 

Feldmesser. Berlin, 1848-1852, in-8 ; Giraud, Recherches sur le droit de propriété 

chez les Romains, 1838, p. 98 et suiv. ; et pour les colonies militaires colonia. 

ACTUS 1 Hist. nat. XV11I, 3, 9. — 2 II, 2, 27. — 3 Frontin. De limit., in Gromat. 

p. 30 ; Uudorff, Grom. Inst. p. 281 ; Mommsen. Rom. Gesch. I, p. 208, 4e éd. — 4 Yarr. 

De re rust. I, 10; Colum. Y, 10; Balbus in Gromat. p. 95; lsidor. Orig. XX, 15. — 

5 Colum. V, 1 ; Plin. I. I. ; Varr. I. I. ; Quinül. I, 10, 42 ; Ibid. I. L- 6 Yarr. I. 

Colum II. 7 Yarr. De ling. lat. V, 31 ; Colum., Isid. I. I ; Festus, s. v. — 8 j)jo. 

VIII, tit. III, 1 et 2. — Bibliographie. Ideler, Abhandlungen der Berlin. AJcademie, 

1813, p. 142 ; Bureau de la Malle, Écon. poliliq. des Romains. Paris, 1840, I. p. 10, 

Il et 440; Letronue, Tabulae octo nummorum, ponderum, mensurarum apud Rom. et 

Graecos. Paris, 1825 ; Hultscb, Griechische und rômische Métrologie. Berliu, 1862. 

ACUS. 1 Fictet, Aryas primit. II, p. 157, 512, 177 ; G. Curtius, Gr. Etymol. I, s.v. 
— 2 Niccolini, Case di Pompei : Terme, p. 11 ; Teatri, p. 8, Casa di Castor e Poil, 

p. 16. — 3 Comarmond, Descr. des antiq. du musée de Lyon, pl. XX, n° 28, 

p. 449. — 4 Poil. VII, 208 ; Phrynich. ed. Lobeck, p. 90.— 3 Alexand. 21. —6 Dio. 

Cass.LI, 14. — 7 Etvm., 46, 31 ; Lucian. Dial. mort. IV, 1 ; Xen. Cyrop. I, fi, 15; 

| Erotian. — 8 Phrynich. I. I. ; Poil. X, 136; Anthol. Pal. XI, 110. — 9 Cels. VU, 

16 et 17 ; Cic. Pro Mil. 24 ; Juv. VI, 498 ; Titin. ap. Non. p. 3 Merc.— *0 l est. s. v. 
— 11 Pallad. I, 43. 
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Fig. S9. Étui et bracelet 

en or. 

Fig. 90. Étui 

en os. 

Fig. 91. Boite d’épingles. 

Des fabricants d’aiguilles sont désignés par les inscrip¬ 

tions sous les noms d'acuarius et acutarius12. 

On ne trouve que dans les glossaires les noms de (IsXovo- 

OvjxY), psccptSoQ'rçxv), aciarium, désignant l’étui où l’on conserve 
les aiguilles ; mais ces noms doivent être anciens comme 

les objets, dont on a fait certainement usage de bonne 
heure. La figure 89 reproduit à la moitié de la grandeur 

du modèle un étui en or ayant la forme 
d’une petite massue et muni d’un cou¬ 
vercle attaché à un bracelet13 : ce bijou 
a été trouvé en Crimee dans un tombeau 
de l’ancienne Panticapée, avec d’autres 
objets appartenant aux meilleurs temps 

de l’art grec. Un second étui (fig. 90) en 
os faisait partie du contenu d’une de ces 
boîtes [cista] où les femmes enfer¬ 

maient, au moins dans une 
certaine partie de l’Italie, des 
bijoux et des ustensiles de 
bain et de toilette. Dans celle 
qui contenait cet étui, tirée 
d’un tombeau de l’antique 
Praeneste u, se trouvaient 
entre autres objets trois épin¬ 

gles de tête, une aiguille, 
terminée du côté opposé à la 
pointe par une sorte de ra- 
cloire et ressemblant assez à 
un style [stilus] ; enfin, une 

autre aiguille pareille à nos passe-lacets. Beaucoup d ai¬ 
guilles et d’épingles ont été trouvées dans d’autres cistes. 
Plusieurs boîtes de formes diverses trouvées à Pompéilb, 
comme celle qui est ici gravée (fig. 91), paraissent avoir 

eu la même destination. Enfin, sur 
un vase peint trouvé à Athènes, où 
est représentée une scène de toi¬ 
lette, Stackelberg16 a cru reconnaître 
une pelote garnie d’épingles, qu’une 
servante tient devant sa maîtresse. 
Cette conjecture n’a rien d’invrai¬ 

semblable ; toutefois l’auteur ne cite aucun texte h l’appui 
de son opinion, et la figure est trop peu précise pour que 

nous ayons jugé à propos de la reproduire. 
Quelques exemples ritontreront combien la forme de 

ces objets était variée et quelle élégance les anciens met¬ 
taient à ceux qui devaient faire partie de la parure. La 
figure 92 offre, réduite de moitié, une épingle en or, 
ornée à son extrémité d’une tête de cerf ou d élan, du plus 
fin travail ; elle a été trouvée, comme l’étui suspendu à un 
bracelet dont il a été parlé plus haut, dans un tombeau du 
Bosphore cimmérien, et appartient à la même époque de 
l’art grec17. On en peut voir d’autres de même provenance, 
différentes de forme et non moins remarquables, dans le 
bel ouvrage où sont reproduites les antiquités du musée 
de l’Ermitage. D’autres épingles sont surmontées de figu¬ 

rines ou même de groupes qui sont autant d œuvres d ait 
exquises. Telles sont ces épingles d’argent du musée de 
Naples, trouvées dans les fouilles d’Herculanum, qu’admi¬ 
rait Winkelmann 18 : « La plus grosse, dit-il, longue de 

12 Orelli, 4135, 4139; Orelli-Henzen, 72)6. — 13 Antiq. du Bosphore cimmérien, au 

musée de 'l’Ermitage, St-Pétersbourg, 1 854, pl. xxiv, 4. — « Mon. ined. del. Inst, 

arch VIII, lav. vin,20; Annal. 1844, p. 371.— ^ Mus. Borbon. IX, tav. xiv. — 

16 Grâber der Hellenen, t. xxx:n. - U Antiq. du Bosphore cimmérien au musée de 

l’Ermitage, pl. xxiv, n° 7. - 18 Lettres sur les découvertes d’Herculanum, p. 61. — 

huit pouces, est terminée par un chapiteau d ordre corin¬ 

thien, sur lequel est une Vénus qui tient ses cheveux avec 

les deux mains ; l’Amour, qui est à côté d elle, lui piésente 

un miroir. Sur une autre de ces épingles, surmontée 

aussi d’un chapiteau d’ordre corinthien sont deux petites 

figures de l’Amour et de Psyché qui s embrassent ; une 

autre est ornée de deux bustes; la plus petite représente 

Vénus appuyée sur le socle d’une petite figure de Priape, et 

elle touche de la main droite son pied qui est levé. » Le 

musée du Louvre possède des épingles qui, sans avoir peut- 

être la même perfection, répondent assez exactement à 

ces descriptions19. A ce musée appartient aussi 2lJ l’épingle 

en or qu’on voit réduite de moitié (fig. 93) : la tête se 

compose d’un chapiteau sur lequel est debout un Amour 

qui joue de la flûte de Pan; au musée de Naples21, une 

épingle d’ivoire (fig. 94) dont la tige est surmontée de la 

U 
Fig. 92. Fig. 93. '■ig. 95. 

Épingles grecques et romaines. 

figure de Vénus nue, sortant du sein des eaux et tordant 

ses cheveux; au même musée22, une autre épingle en 

or (fig. 93), dont la tige est recourbée; à son extrémité 

est comme suspendue 

ailé qui tient d’une main 

une patère, de l’autre 

un objet de forme cy¬ 

lindrique, peut-être un 

vase à parfums. L’épin¬ 

gle en or du musée de 

Chiusi23, que l’on voit 

(fig. 96), porte la mar¬ 

que d’une antiquité re¬ 

culée. Les animaux, 

d’un travail délicat, dont 

la tête est ornée, ont ce 

caractère oriental que 

l’on a observé dans beau • 

coup d’objets étrusques 

d’ancienne date. Une 

autre épingle étrusque, 

en argent, plus mo¬ 

derne, appartient au 

musée du Louvre. Elle 
est dans la figure 97 réduite au tiers, la tige traverse trois 

lentilles légèrement gravées et surmontées d’un tambour 

abords façonnés qui porte une tête de bélier24. On peut 

13 Catalog. des bijoux du musée Napoléon m, Épingles, n°> 37, U, 48, etc. —20 76. 

no 44. _ 21 Barbon, t. IX, la*. x\ ; Houx et Banc, Herculan. et Pompéi, 

3e sér. pl. xci11. — Mus. Ilorb. II, xiv; Houx et Barri, l. I. pl. xciv. — 23 Inghi- 

raïui, Mus. Chiusino, I, tuv. xci. - Catalog. des bijoux du musée Napoléon ni. 

Épingles, n“ 26. 

Fig. 96. Fig. 96 bis.Tète Je l'épingle Fig. 97. 

en grand. 

Aiguilles de tète étrusques. 
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voir au même musée une autre épingle de forme sem¬ 

blable, mais un peu plus grande et portant à son extrémité 

une tête de sanglier25. La figure 98 reproduit encore un 

objet de la même collection : c’est une épingle en argent 

ici réduite au tiers, ayant la forme d’une épée munie de 
sa garde ; ce n’est pas l’arme or¬ 

dinaire du soldat romain, mais la 

longue spatiia à deux tranchants 

des derniers siècles de l’Empire. 

Quelques personnes inclinent 

même à voir dans cet ouvrage un 

objet d’une époque encore plus 

récente. La figure 99 représente 

une épingle surmontée d’un buste 

f 
I A 

Fig. 98 et 39. Fig. 100 

de femme, qui a été trouvée, 

comme un certain nombre d au¬ 

tres27, dans le tombeau d’une 

femme chrétienne ; la figure 100, 

dessinée de la grandeur du mo¬ 

dèle 28, une épingle étrusque en 

or, du musée du Louvre : la tête 

estampée a la forme d’un gland. 

Quelques-unes des épingles qui 

nous ont été conservées ont pu 

servir à fixer les pièces de l’ajus¬ 

tement, mais les plus grandes, 

Aiguilles de tête Épingle qUî sont aussi les plus nombreu- 
romaines. étrusque. geg, ont certainement em¬ 

ployées pour la coiffure. Ces épingles ou aiguilles de 

tête (acus crinalis, comatoria, [kXdvr,, rapovy]) furent d’un 

usage général pour les femmes dans toute 1 antiquité, et 

les hommes mêmes en portèrent lorsque la mode de 

laisser à la chevelure toute sa longueur rendit nécessaire 

de la diviser et de l’assujettir comme celle des femmes 

[coma, crobylus]. On voit déjà dans Homère 29 un homme 

dont les cheveux sont ornés de bijoux d’or ou d’argent : 

c’est un Asiatique, le Dardanien Euphorbe ; et, en efiet, 

ce luxe paraît avoir pris naissance en Asie. 11 fut poussé 

fort loin chez les Ioniens, à Samos, à Colophon, et sans 

doute dans toutes les riches cités de l’Asie Mineure30; il 

ne resta pas étranger non plus aux Ioniens d’Europe. Les 

Athéniens, à peu près jusqu’à l’époque des guerres mé- 

diques, tinrent leurs cheveux attachés à l’aide d’épingles 

ornées de cigales d’or31. Quant aux épingles à cheveux dont 

les femmes faisaient usage, les exemples fournis par les 

textes et par les monuments sont abondants et permettent 

de déterminer assez exactement leurs divers emplois. Les 

auteurs, en effet, nous apprennent que des épingles ou 

aiguilles semblables servaient à partager les cheveux, et 

que pour cette raison on leur donnait les dénominations 

de discerniculum ou acus discriminalis32. On rencontre en¬ 

core ceux de enason et de scalp lorium33, tirés également de 

leur usage. Un de ces objets est figuré avec un peigne sur 

une pierre funéraire, comme insigne de la profession d’une 

coiffeuse ou ornatrix34. On les voit encore sur les vases 

peints et les miroirs gravés où sont représentées des scènes 

de la vie féminine ; ordinairement ils sont placés dans les 

25 Ib. n° 24. — 26 /b. u° 22. — 21 Boldetti, Osservaz. sopra i cimiteri, tav. III ; 

Martigny, Dict. des antiq. chrét. p. 467. — 28 Ib. n° 33. — 29 IUad. XVII, 52. — 

30 Athen. XII,526, f.— 31 Thuc. 1,6; Aristoph. Nub. 978. -82yarr. Ling. lat.Y, 29, 129; 

laid. XIX, 31,8; Lucil. ap. Non. p. 35, Merc.; Hieron. InRuf. III, 42 ; Claudian.XXXV, 

15.— 33 Fest. s.«.; Scaliger, Ad h. I. ; Mari. XIV, 83.— 34 Guasco, Belle ornatrici.— 

35 Gerhard, Etrüsk. Spiegel, pl. cr.xxxi, et t. III, p. 4 et 8 ; O. Muller, Handbuch der 

Arch. 398, 1. —36 Gerhard, l. I. pl. xxxi à xxxvi, lxxxvi, exi ; Mon. ined. del InSt. 

mains de servantes ou de génies qui en font l’office. Les 

ailes dont ceux-ci sont quelquefois pourvus et le nom de 

lasa inscrit sur un miroir35 a fait prendre pendant long¬ 

temps ces aiguilles pour des styles à écrire, que l’on con¬ 

sidérait comme l’attribut de ces divinités étrusques du 

destin; on supposait par suite qu’un vase de forme allon¬ 

gée, qui en est, dans les mêmes mains, l’accompagnement 

ordinaire, ne pouvait être qu’une écritoire. Mais un 

style aigu est un instrument impropre à écrire à l’aide 

d’un liquide ; et d’ailleurs sur les monuments, l’objetauquel 

on donnait ce nom se trouve reuni non-seulement a la fiole 

à parfum36 facile à reconnaître à sa forme pour un ala- 

bastrum, mais encore aux miroirs, aux écrins, aux rubans, 

et les personnages, ailés ou non, qui les tiennent, sont évi¬ 

demment occupés des soins de la toilette3'. Enfin, on ne 

peut se méprendre sur l’usage que fait du discerniculum 

une femme représentée sur un miroir étrusque38 (fig. 101) : 

elle est dans une salle de bain 

en compagnie de deux autres 

femmes nues comme elle ; age¬ 

nouillée à demi auprès d’une 

vasque, elle se coiffe en se mi¬ 

rant. On voit encore sur une 

ciste gravée 39, une femme qui 

sépare sescheveuxà l’aide d’une 

aiguille, et se regarde dans un 

miroir. Ces exemples ne laissent 

pas de doute sur la destination 

de Yacus discriminalis. Le mot Fig. 101. usage du discerniculum. 

acus est aussi employé par les 

auteurs d’une manière générale pour tous les soins don¬ 

nés à la coiffure [coma]; et l’on voit par eux que des 

aiguilles du même genre servaient à friser, à crêper, à lis¬ 

ser, à dresser ou assouplir les cheveux et à leur donner 

tous les tours [calamistrum]40, quelquefois à les teindre 

ainsi que les sourcils41. On sait déjà qu’on les parfumait à 

l’aide de ces mêmes objets, constamment rapprochés sur 

les monuments des vases à parfum. Aux nombreux exem¬ 

ples que nous avons déjà cités nous ajouterons (fig. 102) la 

peinture d’un vase grec trouvé dans un tombeau près 

d’Orvieto42: elle représente Bacchus tenant une jeune 

femme embrassée ; et près d’eux un génie ailé, l’Amour 

peut-être, ayant dans une main un de ces vases et dans 

arch, 1853, pl xlix. — 37 Gerhard, l. l. pl. lxxxii, cvii, clxxxi, ccxiii, cccxvii, 

cccxvnr, cccxix ; Arch, Anzeiger, 1864, p. 288 ; Braun, Annal, del. Inst, arch. 1855. 

p. 55 ; Boulez, ibid. 1 862, p. 181.— 38 De la collect. de Janzé ; Gerhard, 1.1. pl. cccxvir-> 

— 39 Elle appartient au prince Barberini ; Garucci, Bullet. del. Inst. 1S65, p. 55. 

~40 0vid* Ainor. I, 14 ; Quintil. II, 5, 12 ; Serv. Ad Aen. XII, 100 ; Tertul. De virg. 
vel. 12 jlsid. X, 57 ; R. Rochette, Mém. de VAcad, des Inscr., t. XIII, 2epartie, p. 740. 

41 Juven. II, 93. —42 Conestabile, Pitture scoperte presso Orvieto, 1865, p. 161. 
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l’autre une de ces aiguilles avec laquelle il touche les che¬ 

veux de la compagne du dieu. j 

Quand l’échafaudage, souvent si compliqué, de la coif¬ 

fure était dressé, c’étaient encore ces grandes épingles 

dont quelques unes sont parvenues jusqu’à nous, qui te¬ 

naient les tresses, les nattes et les boucles assemblées 

derrière la tête ou sur son sommet43 : on en a un exem¬ 

ple (flg. 103) dans une statue découverte près d’Apt 

(Yaucluse) au siècle dernier44. Elles servaient encore à at- 

Fiç. 103. Coiffure romaine. Fig. 104. Coiffure grecque. 

tacher les liens qui retenaient les coiffes ou d’autres pa¬ 

rures 45. Ainsi, sur un vase trouvé à Athènes 4b est peinte 

une figure de femme (fig. 104) dont les cheveux forment 

en arrière une touffe soutenue par des bandelettes; une 

épingle dont l’extrémité est visible les tient réunies. Sur un 

miroir gravé étrusque47, représentant la toilette d’Hé¬ 

lène (fig. 103), on voit trois femmes qui achèvent de la 

coiffer. L’une d’elles présente un miroir ; une autre va 

nouer les cordons du riche diadème que la troisième 

ajuste sur le front de sa maîtresse. La dernière suivante 

tient l’aiguille qui, plantée dans la chevelure, en consoli¬ 

dera l’édifice. 

Ces longues aiguilles de tête devenaient quelquefois des 

armes redoutables entre les mains de femmes cruelles et 

vindicatives48 : on voit par les poètes49 avec quelle cruauté 

les dames romaines châtiaient souvent les plus légères 

fautes des esclaves occupées à leur toilette : elles saisis¬ 

saient leurs aiguilles pour leur frapper les bras ou le 

sein. Un historien50 nous peint Fulvie, la femme de Marc- 

Antoine, tenant sur ses genoux la tête de Cicéron assas- 

43 Tertull. 1.1. ; Isid. XIX, 31, 9 ; Hart. II, 66 ; XIV, 24 ; Hieron. Comm. adls.3. — 

44 Montfaucon, Antiq., expliq. Supplém. III, p. 2. — 46 Ulp. Rig. XXXIV, 2, 25 ; Pru¬ 

dent. Psychom. — 46 stackelberg, Grâber der Hellen. pl. xxxi ; Lenormant et de 

Wilte, Elite des Mon. céram. t. IV, pl. xl; cf. Hcjdemann, Griech. Vas., t. ix, 1. 

— 47 Des collections Durand et Pourtalès ; Gerhard, Etrüsk. Spiegel, pl. ccxm. — 

45 Paus. I, 22, 2. — 49 Ovid. Ara am. III, 235 ; Amor. I, 14; 13; Juv. VI. 490 ; 

Pctron. Sat. 21 ; Bôttger, Sabina, iv'.scène.— 6° Dio Cass, xlvii, 8.— si Metam, 

' III, p. 173, ed. Bip. — 52 Houx et Barré, Hei'cul. et Pompez, 3? série, pl. xcm. 

— 33 Dio l ass. El, 14. 

siné et perçant, avec l’épingle qu’elle tire de ses cheveux, 

la langue de l’orateur. Et dans un récit d’Apulée51, c’est 

encore à l’aide d’une de ces aiguilles qu’une femme venge 

la mort de son mari en crevant les yeux du meurtrier. 

Il y avait enfin de ces épingles qui étaientereusées02 de ma¬ 

nière à pouvoir renfermer un parfum et parfois du poison. 

Cléopâtre, d’après une des traditions qui avaient cours53, 

se serait donné la mort à l’aide d’une épingle semblable 

qu’elle por tait constamment dans ses cheveux. E. Saglio. 

ADAERATIO. — Conversion en argent des prestations 

dues à l’Etat, à titre d’impôt direct ou foncier en nature. Ce 

qui se rapporte à ces prestations au temps de la République 

est expliqué à l’article aestimatum. Quant à la quotité et au 

mode de recouvrement de cette contribution sous l’Em¬ 

pire, voyez annona MiLiTAïtis. Payer les prestations en 

nature s’appela dans le latin du Bas-Empire apochare (apo- 

cha, àno^V), quittance). Depuis Constantin, non-senlement 

les provinciaux et les Italiens, mais les habitants mêmes 

de la regio urbicaria furent assujettis à cette prestation b 

En règle générale, il était interdit aux receveurs (susceplo- 

res) qui éLaient chargés d’emmagasiner ces denrées, sous 

la haute surveillance du préfet du prétoire, d’exiger de 

l’argent des contribuables ou d’en recevoir au lieu des 

produits dont le versement en nature était obligatoire. 

Mais cette prohibition ne fut pas absolue. Ainsi Valenti¬ 

nien III, en 443, permit aux sujets de la province d’Afri 

que 2, à raison de la difficulté des transports, de payer, 

moyennant un taux déterminé en argent, Yannona milita- 

ris. De même, quoique de nombreuses constitutions in¬ 

sérées au Code Théodosien eussent défendu aux soldats et 

à leurs chefs de se faire payer en argent3, on leur permit, 

en certains cas, de déroger à la règle, d’après un tarif fixé 

par l’empereur, ou d’après les prix courants. Ainsi Valen¬ 

tinien et Valons, en 363, autorisèrent les Riparienses à 

percevoir neuf mois à’annona en nature, et les trois autres 

en argent 4. Il y eut encore des concessions de ce genre 

assez nombreuses 5. Valentinien et Valens, en 363, per¬ 

mirent aux protectores fort rerum venalium de se faire 

payer leur annona en argent, suivant la coutume °. Nous 

renvoyons aux textes pour les autres exceptions de ce 

genre. On admettait aussi à Yadaeratio les propriétaires 

qui devaient céder une partie de leurs colons [colonus] pour 

recruter l’armée 7 ; le prix (aurum tironicurn) variait de 20 à 

30 aurei; il était perçu parles capitulant ou temonarii. Sou¬ 

vent le trésor percevait les denrées et payait en argent ses 

fonctionnaires; d’autresfois, il convertissait l’impôtde cer¬ 

tains pays8 pour une année ou pour une période plus courte, 

ou d’une manière indéfinie. Cette conversion avait lieu plus 

fréquemment pour les chevaux et pour les habits que pour 

les denrées alimentaires et le fourrage. L’adaeratio était 

prohibée pour le fer et le bois destinés aux travaux publics. 

Une constitution d’Arcadius et Honorius, de l’an 396 9, 

prescrit de payer aux soldats d’Illyrie un solidus par clila- 

myde à eux due. Honorius et Théodose décidèrent que 

l’estimation de Yannona vestis serait versée au trésor, et 

ADAERATIO. 1 Walter, Rômisch. Rechtsgesch. 3° éd., tome I, n» 408, p. 592 ; 

Godefr. Paratitl. ad Cad. Theod. XI, 1, p. 2 ; C. 14 Cod. Theod. De indulg.deb. XI, 

28; Savignv, Vermischte Sehrift. H, 113.— 2 Novell. Valent, tit. XVIII, Le tribut. 

§ 3, édit. Hânel, p. 182. — 3 c. 1, 18, 20, Cod. Theod. De erogat. milit. atinon. 

VII 4 la C. 1 Cod. Theod. XI, 2, défend en général la licenlia apochandi. — 

4c.’l4Cod. Theod. eod. tit. — 5 C. 22, 28, 30, 31, 32, 34, 35, 36, ibid. — 6 c. 10 Cod. 

Theod. eod. tit. — 7 Cod. Theod. Vît, 13, De tironibns, et XI, 18, qui a praebit. ter 

excus. — 8 c.od. Theod. De annona et tribut, c. xxiv, XI, I ; c. xxix, xxxu et xxxvn eod. 

Dt.— 9 c. 4 Cod Theod. De milit. veste,VH, 6. 



A DA 68 - ADD 

que les cinq sixièmes en seraient payés en argent aux 

vieux soldats, et le sixième remis àuxjunioribus et gregariis 

militibus, sous la forme qu’ils jugeraient préférable 10. 

— La prestation d’un cheval était estimée 25, 18 ou 

15 solidi11, et le trésor, qui la percevait, n’en remettait 

souvent qu’une partie aux soldats qui auraient eu droit 

à la livraison d’un cheval. C’était une spéculation aux 

dépens à la fois des contribuables et des fonctionnaires, 

dont une partie du traitement était payée en nature 12. 

Dans certains cas où les fournitures dues à titre d’impôt 

auraient été insuffisantes pour les besoins de l’armée, on 

procédait par réquisition forcée sur les détenteurs, en les 

remboursant au prix courant, ce qui s’appelait publica 

comparatio 13, ou en imputant la valeur de ces fournitures 

à compte sur les impôts u. G. Humbert. 

AD AMAS (’ASaaaç). —I. Hésiode1 est le premier auteur qui 

se serve de ce terme, et il l’emploie pour désigner, comme 

l’indique l’étymologie (à-SapaÇw), un métal excessivement 

dur, indomptable ; les dieux seuls possèdent le secret de sa 

préparation et s’en servent pour fabriquer toutes sortes 

d’armes ou d’instruments divins. Il est difficile de savoir si 

le poète a eu en vue un acier d’une trempe particulière ou 

un alliage analogue à l’airain. Dès lors, àodjxaç est resté, dans 

cette acception, un terme exclusivement à l’usage des poètes : 

c’est de ce métal divin que sont faits le casque d’Hercule 2, 

la faux de Saturne 3, les chaînes de Prométhée *, la charrue 

d’Aeétès 8. Les poètes latins sont fidèles à cette tradition, et 

ils emploient les adjectifs adamantinus 6 ou adamanteus 7 

toutes les fois qu’ils veulent indiquer une résistance presque 

surnaturelle, particulièrement quand il s’agit des choses en 

rapport avec le royaume de Pluton, de tout ce qui est sou¬ 

mis aux lois de l’inexorable Destin : les tablettes des Par¬ 

ques, les portes des enfers, les chaînes de Cerbère sont fa¬ 

briquées de ce métal8. Dans Théocrite 9,1 e fladès lui-même 

était déjà nommé ’aSdfjxaç A?8y];. 

IL Le diamant {adamas gemma)10, la pierre la plus dure et 

la plus fine. Théophraste 11 est le premier qui emploie le mot 

dSâgaç dans ce sens. Selon l’opinion des anciens,le diamant ne 

pouvait pas être taillé; cependant tel qu’il se présente quel¬ 

quefois dans son état primitif de cristallisation, ou poli par 

le frottement et tout à fait transparent, il était employé 

comme ornement des bagues. On en incrustait aussi dans 

des vases de prix. Certains naturalistes anciens prétendaient 

qu’on pouvait le ramollir au moyen de sang de bouc12. Cette 

fable prouve seulement que les anciens broyaient le diamant ; 

ils enchâssaient les morceaux les plus acérés dans des ins¬ 

truments dont les lapidaires se servaient pour tailler, graver 

et polir les pierres précieuses. L’entrée des diamants dans 

l’empire romain fut soumise à des droits 13. Les médecins 

s en servaient comme contre-poison et comme remède 
contre l’hypochondrie u. 

10 C. 5 Cod. Theod. MI, 4. — U C. 29.Cod. Theod. De unon. XI, 1._ 12 C. 3b 

Mt, 4, Cod. Theod. ; C. 3 Cod. Theod. De numer. et actuariis, VIII, I ; C. 10 eod. 

lit. — « Cod. Theod. XI, 15 ; C. Just. X, 27. — H c. 29 Cod. Theod. De ann. XI 1 • 

C. 1 Cod. Theod. De ind. XI, 5 ; Nov, 130, c. ! et m. - Bibliographie. Godefroy! 

Paratitl. ad Cod. Theod. XI, 2 ; Naudet, Sur les changements dans l’administra- 

hon de l empire romain. Paris, 1819; Walter, Rômisch. Rechtsgesch., Bonn, 1860, 

• no 408> P' 592 et suiv. ; lîaudi de Vesme, Sur les impositions en Gaule, trad. 

de Laboulaye, Revue historique de droit, Paris. 1861, p. 379 et suiv. ; Serrigny Droit 
public romain, Paris, 1860. * 

MJXMAS. i Scutum Herc. 137. - 2 Hesiod. I. I. _ S Id. Theogon. 161, 188 

Aeschyl. Prorn. 6. - 3 Pind. Pyth_ 1V; 397. _ 6 Lucret. ^ _ 7 0vid. Veto 

Vil, 104; Maml. I, 921. —8 0vid. Metam. XV, 813 ; Sen. Herc. fur. 808 • Prou 1 

",.4; Vll'S- Aen■ yi> 551 ; Ov. Metam. IV, 453. - 9 U, 34. _ 10 Spar’t. At. 
H De lapid. 19; comp. les auteurs cités par Pinder, De adamante ; et de pl 

Paus. VIII, 18, 6 ; Theophylact. Dial. P. 18, ed. Boissonade, et ses notes sur ce pa 

sage, p. 198,^sur les Heroic. de Philostrate, p. 432, et sur Planud. Ad Ooid. M 

III. Le nom primitivement appliqué aux plus durs mé¬ 

taux, et ensuite au diamant, le fut enfin à l’aimant {magnes). 

Pline 15 attribue cependant à Yadamas une vertu antima¬ 

gnétique ; et par suite d’une confusion dans les noms, 

d’autres auteurs 16 disent qu’une espèce d’adamas se trouve 

dans les mines de fer, ou donnent17 pour patrie à l’aimant 

l’Inde, qui était celle du diamant. Ch. Morel. 

ADDICTIO BONORUM LIBERTATIS CAUSA. — C’était 

l’attribution du patrimoine d’un testateur aux esclaves 

affranchis par le testament, au cas où aucun héritier, 

institué ou ab intestat, n’acceptait la succession. Cette 

cause d’acquisition, consacrée par un rescrit de Marc- 

Aurèle *, était un modus adquirendi per universitatem *, 

c’est-à-dire embrassait l’ensemble du patrimoine avec 

charge des dettes. Le même bénéfice fut étendu au cas 

où il était requis par un extraneus dont la liberté 

n’était pas en question 3; puis, par un sénatus-consulte, 

au cas où il y avait un héritier sien (heres suus) qui s’abs¬ 

tenait de l’hérédité acquise indépendamment de sa vo¬ 

lonté 4. On appliquait le rescrit lorsque le testateur avait 

affranchi par codicille 5; et même, par extension, lorsque 

le défunt, n’ayant pas laissé de testament, avait donné la 

liberté fidéicommissaire par codicille. Justinien étendit 

encore cette faveur au cas de manumission entre-vifs, ou 

à cause de mort attaquée par les créanciers 6. Dans tous 

les cas, Yaddictio ne pouvait être demandée que si nul 

ne se présentait pour recueillir l’hérédité au moins ab 

intestat 7; et quand il n’y avait plus possibilité que per¬ 

sonne se présentât, celui qui sollicitait Yaddictio s’adressait 

au magistrat compétent; celui-ci nommait un juge qui réu¬ 

nissait les créanciers afin d’élire un d’entre eux, qui reçût 

au nom de tous du requérant la caution (satisdatio) de 

payer toutes les charges de la succession 8; ainsi se trou¬ 

vait empêchée la vente en masse des biens sous le nom du 

défunt, qui avait trouvé un defensor idoneus. L’addiction ne 

pouvait pas avoir lieu non plus, lorsque la succession aban¬ 

donnée par les institués {destitutum testamentum) était re¬ 

cueillie par le fisc9 ; et les affranchissements tombaient, s’il 

n’y avait pas lieu de prévenir la vente en masse par les créan¬ 

ciers. Dans le cas contraire, les biens étant saisis, le fisc lui- 

même devait respecter les affranchissements10. Il en était de 

même lorsque les biens étant attribués {addicta) à quelqu’un 

sans qu’on eût prévenu les agents du fisc (praefecti aerario), 

ceux-ci réclamaient les biens; ensuite Yaddictio cessait, mais 

sans préjudice des libertés acquises 11. Le droit était égale¬ 

ment acquis quand un héritier qui avait répudié l’hérédité 

ou s en était, abstenu,se faisait ensuite restituer en entier par 

le préteur [restitutio in integrum] : les affranchissements 

subsistaient12. — Quels sont les effets de Yaddictio pronon¬ 

cée? les affranchis directement sont réputés affranchis du 

défunt (orcini), à moins que le requérant n’ait sollicité le 

,, nr T-»- 7-1 -mg.AAAlA,'». 10, 5 f.— 

rim Bist. nat. XXXVII, 61. - 13 Flin. 1.1. - 16 Solin. Polyhist. c. 52, p. 59 d, 

ütrecht 1689 ; Marbod. De gemm. 1, 39. - 17 Augustin. De civ. Dei, XXI, 4 ; Isid. 

,g- XVI> 4- — Bibliographie. Sauraaise, Exercit. Plin. 1689,in-fol. p. 763 et 773- 

Falconnet, Mém. de lAcad. des Inscr. 1717; Schneider, Analecta ad hist. reime- 

Ve’f' Pmder’ De a^ante, Berl. 1849 ; Zerrenner, De adamante dissert. 

Lips. 1830 ; Krause, Pyrgoteles, Halle, 1856 ; H. Martin, De Vaimant, suivant les 
anciens. Pans, 1861. 

ADDICTIO BONORUM LIBERTATIS CAUSA. 1 Les Institutes de Justinien, III. 

.11, en donnent le texte. Cf. fr. 2, 3 et 4 Dig. XL, 5. - 2 Instit. II, 9, § 6. - 

ap. i. 0; § H Dig. XL, 4; C. Gordian. Cod. De man. test.Yt, 2, 4._4 Fr. 50, 

§10, £e fidew, lib. XL, 5. — 5 instit. IUt n, g 3. _ 6 mstit. III, 11, § 4. - 

9 vi ÀÂ §n4’ e^d' Üt‘ 8 InStU‘ § eod- i fr- 4’ § 9* '%• fideic. lib. XL, 5. — 
r , ; Dlg' De rrar- tesL XL> 4- —10 Fr. 4, § 17. Dig. De fid. lib. XL, 5 ; Pothier, 

, anf ' XtL’ 5 ; nucaui°y, no 970, note. - H Fr. 4, § 20, Dig. XL, 5 ; Demangeat, Cours 
de droit rom. Il, ad h, tit. Instit. - « Instit. III, 1,, g 5 ; fr. 4, g 2, Dig! XL, 5, 

9 
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titre de patron ; les affranchis par fidéicommis sont toujours 

réputés liberti de celui qui prend les biens l8. Mais, comme 

il n’a pas volontairement procuré la liberté, il ne peut exi¬ 

ger d’eux les services (operae) de ceux à l’égard desquels il 

joue le rôle de patron u. addictio bonorum étant prononcée 

par le préteur ne transférait pas la propriété romaine (dom- 

nium ex jure Quiritium) à l’acquéreur, mais bien seulement 

la propriété prétorienne oul’w bonis15 ; car il était assimilé 

à un héritier prétorien, bonorum possessor16 ; il pouvait être 

poursuivi ou agir par les actions utiles héréditaires 17 ; les 

créanciers ont d’ailleurs contre lui et sa caution 1 action 

ex stipulatu, résultant de la satisdatio. Justinien a, dans une 

constitution nouvelle 18, réorganisé cette matière, et nous 

renvoyons pour l’analyse de ses innovations à 1 excellent 

Cours de droit romain, par M. Demangeat19. Justinien dé¬ 

cida qu’au cas où un héritier institué par le défunt n’exé¬ 

cuterait pas les dispositions mises à sa charge, même auties 

que des affranchissements, toute personne gratifiée par le 

défunt, ou les héritiers ab intestat, ou même toute personne 

de bonne volonté, enfin le fisc, pouvait prendre la place de 

l’héritier institué, en lui laissant la légitime, s’il y avait 

lieu, à charge de fournir caution préalable d’accomplir les 

dispositions du testateur (cautione vide lice t prias ab eis facta). 
G. Humbert. 

ADDICTUS. — I. Débiteur dont l’attribution à son créan¬ 

cier avait été juridiquement prononcée, sous le régime des 

actions de la loi [actio], dans les circonstances suivantes. 

Celui qui avait été condamné civilement par un juge (ju- 

dex), ou qui avait avoué la dette in jure et qui ne payait pas 

dans les trente jours le montant de la condamnation, pouvait 

être saisi par le créancier, au moyen de l’action de la loi1 

nommée ma nus injectio, puis conduit devant le magistrat, 

qui prononçait Yaddictio au profit du créancier. Cette in¬ 

tervention d’un ordre du magistrat séparait 1 addictio de 

l’ancien nexum, qui se formait ipso jure, c’est-à-dire indé¬ 

pendamment d’une sentence. Le créancier pouvait détenii 

1 ’addictus in carcere privato2, dans une prison privée, telle 

qu’en possédaient les riches romains pour enfermer leurs 

débiteurs. Après un nouveau délai de soixante jours, si 

Yaddictus ne trouvait personne prêt à répondre comme 

vindex ou à payer pour lui, le créancier pouvait le mettre à 

mort ou le vendre comme esclave trans Tiberim 9. Le texte 

des XII Tables permettait, au cas où il y avait concours en¬ 

tre plusieurs créanciers, de couper en morceaux le débi¬ 

teur. Plusieurs savants modernes ont voulu entendre cette 

disposition du partage des biens ou du patrimoine du debi¬ 

teur ; mais les anciens la prenaient à la lettre \ et cette in¬ 

terprétation s’accorde avec la barbarie du temps et avec 

l’absence, à cette époque, de mesures d’exécution sur les 

biens, sauf les cas de pignoris cafio 5. 
Quoi qu’il en soit, Yaddictus avant la vente était esclave 

de fait et non de droit 6, tandis que le nexus subissait une 

13 s 1, Instit. III, 11. - « Fr. 13, § 1, Dig. XXXVIII, 1. De oper. libert - 

18 Ribéreau, De fin bonis, Paris, 1861. — ™ Fr. 3, Dig. XL1V, 5. — U Fr. 4, § 21, 

Dig. XL â. _ 18 c. 15, Cod. De test. ma». VIII.— 19 Tome II ad Instit. II, II. 

20 Novell 1 c. 4. — Bibliographie. Pothier, Pandect. Justin, lib- XL, tit. 5 ; Ducaurroy, 

Intitules expliquées, 8e éd. Paris. 1851, II, ne 915 à 932 ; Ortolan, Explichistor. 

des Instituts de Justinien, 7e éd. Paris, 1810, tome II; Demangeat, Cours élémen¬ 

taire de droit romain, 2«éd. Paris, 1867, tome II; Walter, Gesch. des rom. Rechts, 

3e éd. Bonn, 1860, n» 649. 
MIDICTUS. 1 Gains, Instit. IV, 21 ; III, 78. - 9 T. Liv. III, 57 ; V, 14 ; VI, 3b ; 

VU 16 • Dionvs. IV, Il ; Gell. Noct. att. X,l.-*Lex XII Tab. III, 1 a 6, dans 

y Hist de la ïégisl. rom. de M. Ortolan, 6« édit. Paris, 1858, p. 101 et sulv; Gell. 

Knri att XX I. - 4 Quint. Instit. orat. III. 6; Tertull. Apologet. IV. - 5 Dio 

l-ass. Fraqm. p. 70, édit, üidot ; Giraud, Des nexi, p. 108. - « Quint. V. 3,^ 10; 

VU, 3; Gaius, 111, 189. — 7 Ortolan,^!, hist. des Instit. 6e édit, u- 188a. 

capitis minutio [caput] qui le plaçait dans une situation ana¬ 

logue à la servitude, du moins telle est 1 opinion de juriscon¬ 

sultes distingués7. La loi des XII Tables avait même pris 

soin de protéger Yaddictus pendant son emprisonnement en 

réglant sa nourriture et le poids des fers dont il pouvait 

être chargé, et en ordonnant de le conduire par trois joui s 

démarché consécutifs [NUNDiNAEjsuiTecomùwm, avec procla¬ 

mation de la somme due, afin d’obtenir peut-être 1 inter¬ 

vention d’un tiers et la libération de Yaddictus. Mais, avec 

la vente de ce dernier, s’opérait une maxima capitis deminu- 

tio [caput], qui le rendait esclave de droit, et attribuait son 

patrimoine au vendeur. — L’ancienne manus injectio sur¬ 

vécut à la loi Aebutia, mais avec des modifications, et ne fut 

abrogée peut-être que par les lois Julia 8; la contrainte par 

corps (ductio débitons) subsista, mais avec des conséquences 

beaucoup plus douces que celles de 1 ancienne addictio. 

II. On appelait aussi addictus, l’homme libre condamné 

pour vol manifeste [furtum], lorsque, après avoir été battu 

de verges, il était attribué au volé; mais il y avait doute sur 

le point de savoir si cet addictus devenait esclave ou était 

assimilé à un ad/udicatus 9. G. Humbert. 

ADDIX^ASStÇ ou 'ASoi^tç). — Mesure de capacité en usage 

en Perse, valant deux xa7uÔat, ou en mesures attiques 4 ‘/t 

de chénices (^oïvixeç), en mesure moderne 2llt,325. Elle est 

mentionnée dans les lexicographes 1 et dans un fragment 

d’Aristophane2. Ch. Morel. 
ADEIA (vA5sta). — I. Dispense ou exemption de la res¬ 

ponsabilité que pouvait entraîner un certain acte; elle était 

accordée à Athènes par l’assemblée du peuple. 

Ainsi : 1° La loi défendait à toute personne, sous peine 

de confiscation et même dans certains cas d’atimie [atimia] 

de demander la remise de l’amende ou de l’atimie qui 

avaient été prononcées contre un citoyen. Pour présenter 

impunément unç requête à ce sujet, il fallait avoir obtenu 

préalablement l’autorisation du peuple, et six mille suffra¬ 

ges au moins étaient nécessaires pour la validité de la dé¬ 

libération prise par l’assemblée. 11 y avait alors aoeia 

TOpi TWV ocpeiXôvTwv (ï<7T£ 'ht'p'.'s Èçstvat xal — Patro- 

clide l’avait obtenue avant de faire la proposition repro¬ 

duite dans Andocide 2, et il a soin de rappeler cette con¬ 

cession dans le texte de son projet3. 
2° Lorsque le condamné à l’amende ou à l’atimie voulait 

lui-même prendre part aux affaires publiques, il devait 

d’abord obtenir Yadcia. — Démade, qui n avait pu payer 

la plus petite partie des amendes auxquelles il avait été 

condamné, se trouvait frappé d atimie et privé du dioit de 

parler en public. Mais il se fit accorder Yadeia (àâaav e&pô- 

jxevoç) et soumit à l’assemblée du peuple un projet de 

décret L 
3° Lorsqu’une personne, privée de la jouissance des 

droits attachés à la qualité d’Athénien, telle que l’étranger 

ou l’esclave, voulait intenter contre un citoyen une action 

8 Gaius, Inst. IV, 25, 30, 31. — 9 Gaius, Instit. III, 189. — Bibliographie. Ortolin, 

Expi. 'hist. des Instit. 6« éd. Paris, 1858, nos 18 et sulv. 1885, 2025 et 2026 ; de 

Fresquet, Traité èlém. de droit rom. Paris, 1855, II, p. 406 ; Giraud, Du prêt à in¬ 

térêt chez les Romains, Paris, 1847, p. 93 et suiv. et les auteurs qu il cite p. 7; 

Tambour, Des voies d'exécution chez les Romains. Paris, 1860 ; Puchla, Cursus 

Instit. éd. Rudorff, 1847, § 269, 273 ; Rein, Privatrecht der Rômer, Leipzig, 1858, 

p. 649,936; Walter, Geschichte des rômisch. Rechts, 3e édit. Bonn, 186u, § 509, 

616, 750, 753. 
ADDIX. 1 Hesych., Etym. Magn., Photius, s. v. — 2 Ap. Eustath. Ad Odgss., 

XIX, p. 1854, 12; Arist. fr. 573, Dind. 

ADEIA. 1 Demosth., C. Timocratem, §§ 45-46, Reiske, 714-715. — 2 Andoc. De 

mysteriis, § 77, Didot, p. 60. — 8 Schumann, De comitiis Atheniensium, p. 27a; 

Biickh, Staatshaushaltung der Athener, 2« éd. I, p. 516, et II, p. 41 ; Lelyveld, De 

1 infamia jure attico, p. 276-277. — ' Plut. Phocio, 26. 
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publique dans l’intérêt de l’État, elle devait avant tout 
solliciter la permission d’agir. — Les ennemis de Périclès, 
voulant avoir la mesure de son crédit sur le peuple, enga¬ 
gèrent un esclave de Phidias, nommé Ménon, à demander 
la permission de dénoncer et d'accuser son maître, qui était 
l’intime ami de Périclès. Ménon suivit leurs conseils, et le 
peuple lui accorda l’autorisation qu’il avait réclamée (a\xo6- 

[xevûv dî$£tav)6. On trouve encore dans Lysias6 quelque chose 

d’analogue. 
4° L’adeia apparaît encore dans certaines inscriptions 

relatives aux finances d’Athènes, notamment dans le 
comple rendu des dépenses de la caisse publique conservée 
à l’Acropole sous la surveillance de la déesse (<jnr)<pt<ra|/ivou 
TOÜ Svipou -rV aSstav)7. Il est probable que, lorsque le be¬ 
soin se faisait sentir de recourir à des procédés de paye¬ 
ment ou à des affectations de sommes contraires aux règles 
de la comptabilité d’Athènes, une décision du peuple inter¬ 
venait pour mettre à couvert la responsabilité des agents 

du trésor 8. 
II. Nous devons, en terminant, indiquer deux textes dans 

lesquels le mot aSeta a un sens moins déterminé. 
t° Démosthène 9 place les dispenses à côté des distinc¬ 

tions honorifiques que la République peut accorder à 

une personne : otç àv xtv’ aSetav v) <7T£^avir]<ji0pfav r) xtvoc 

xi[/.r)V cw. 
2° L ’adeia nous est présentée par Plutarque comme une 

sorte de sauf-conduit, de garantie contre les mauvais trai¬ 

tements que l’on a pu mériter par sa conduite envers un 

peuple. Alcibiade, avant de se rendre à Sparte, eut soin 

de réclamer cette faveur de Yadeia (dljiwv aSetocv auxw ygve- 

oOat) et pour l’obtenir il promit à ses anciens ennemis 

de leur faire plus de bien à l’avenir qu’il ne leur avait fait 

de mal dans le passé 10. E. Caillemer. 

ADIIÎIOU GRAPHE (’AStxt'ou ypacfvi). — Action dont le 
nom ne se rencontre que dans les grammairiens1. Ils nous 
la présentent comme appartenant à la procédure athé¬ 
nienne ; mais ils ne nous disent pas avec précision à quels 
délits elle s’appliquait. Peut-être doit-on voir dans les 
mots àSixfou Sixïi ou Yp0tcp,î) comme dans les mots àSixY|[j.dxwv 
Syjpiocrtwv YPa<fl et dbtxt'aç npoç xov Srjjxov Ypx<p>i, m°ins la dé¬ 
signation d’actions spéciales que des expressions généri¬ 
ques comprenant toutes les actions tendant à la réparation 
de dommages moraux ou matériels causés à l’État (<$Y](j.b<ua 
dbtxTigaxa). E. Caillemer. 

ADITIO HEREDITATIS [heres]. 

ADJUDICATIO. — Ce mot désigne, dans la procédure 

formulaire [actio], une partie de la formule d’action qui 

permet au juge, dans certains cas, de transporter la pro¬ 

priété 1. 

Il désigne aussi la translation de la propriété romaine 

par le prononcé du juge, mode de translation applicable 

également aux choses mancipi et nec mancipi, corporelles 

et incorporelles. « Trois formules d’action seulement, dit 

M. Pellat2, investissaient le juge de ce pouvoir : l’action 

/amiliae erciscundae, en partage d’une succession entre co¬ 

héritiers; communi dividundo, en partage d’une chose 

8 Plut. Pericl. 31. - «C. Agoratum, § 55, Didot, p. 157; Andocid. De mysteriis, 

§§ 12 et 15, Didot, p. 50. — 7 Rangabé, Antiq. hellén. n. 119; cf. Bückh, Corp. 

ntscr. graec. n. 144 et suiv. — 8 Rangabé, Op.cit. I, p. 220; Bôckh, loc. cit. p. 903 

et Staatshaushalt. der Athener, 2' édit. II, p. 41. — 9 C. Midiam, § 33, R. 455. — 

io Plut. Alcib. 23. 

ADIKIOU GRAPHE. 1 Harpocratiou, Suidas, Hesychius, s. v. 

ADJUDICATIO. I Gaius, Covini. IV, §§ 39, 42, 44, — 2 la propriété, p. 20, 

2e éd. — 3 Peut-être fallait-il encore que le judicium fut legitimum. Gaius, IV, 105 j 

commune entre copropriétaires; fînium regundorum, en 

règlement de bornes entre voisins : dans ces trois cas , 
dès que le juge a adjugé une chose à l’un des cohéritiers, 
copropriétaires ou voisins, l’adjudicataire en devient pro¬ 
priétaire, et les autres cessent d’y avoir aucun droit4. » Ce 
pouvoir du juge prenait son origine dans les exigences 
mêmes de la pratique, les copartageants devant nécessai¬ 
rement perdre chacun tout droit dans la part assignée aux 
autres. De même, dans l’action en bornage, Vadjudicatio 

équivalait à la faculté donnée au juge de redresser les li¬ 
mites et de procéder à un partage régulier enLre les fonds 

voisins. F. Baudry. 
ADJUTOR. —Aide ou adjoint en général. Ce mot, qui est 

de la langue commune, désigne1 celui qui sert d’auxiliaire 
à une action ou entreprise quelconque, ou qui exerce un 
emploi en sous-ordre. Ainsi il se dit d’un sous-maître dans 
une école 2, ou d’un acteur qui remplace un premier 
rôle 3, aussi bien que du lieutenant d’un général et d’un 
chef de parti \ ou de l’orateur qui soutient la proposition 

d’une loi5. 
Ce nom fut spécialement le titre donné, sous l’Empire, 

aux aides d’un grand nombre de fonctionnaires. Le préfet du 
prétoire et le préfet de la ville, par exemple, avaient dans 
leurs bureaux des adjutores [praefectus praetorio, prae- 

fectus urbi, officium], et dans l’administration financière, 
beaucoup d’agents du même nom sont mentionnés par 
les inscriptions, tels que Yadjutor praefecti annonae [prae¬ 

fectus annonae], Yadjutor tabulariorum [tabularius], Yad¬ 

jutor officii rationalium [rationalis], etc. On trouvera les 
renseignements qui se rapportent aux plus importants 
d’entre eux, au nom des fonctionnaires dont ils étaient 
les subordonnés. E. Saglio. 

ADLECTI. — I. On nommait ainsi à Rome, sous la Ré¬ 
publique, ceux qui, suivant Festus 1, à raison de l’insuffi¬ 
sance du nombre des patriciens, étaient tirés de l’ordre 
équestre pour être admis dans le sénat; on donnait aussi 
le nom de conscripti à ceux qui se trouvaient ainsi adjoints 
à la liste, par opposition à ceux qui siégeaient par le 
privilège de la naissance (patres qui sunt patricii generis). 
C’est ainsi qu’après l’expulsion des rois, le consul P. Vale- 
rius Publicola, de concert avec Brutus, fit entrer dans le 
sénat cent soixante-quatre membres. Suivant Tite-Live 2, 
Brutus compléta le nombre normal de trois cents séna¬ 
teurs, qui, par suite des cruautés du roi, se trouvait loin 
d’être rempli, en prenant les premiers (primores) de l’ordre 
équestre, et les citoyens adjoints (lecti) au nouveau sénat 
prirent le nom de conscripti [senatus lectio]. Sous l’Empire, 
l’expression adlecti désigna de même les citoyens romains 
d’un autre ordre, que la faveur impériale appelait au sénat 
par une concession spéciale. Les mêmes sénateurs étaient 
dits adlecti inter consulares ou inter praetorios, aedilicios, 

quaestorios 3, suivant qu’on leur donnait au sénat le même 
rang que les personnages qui avaient rempli ces magis¬ 
tratures [adlectio]. 

II. Il y eut aussi à la même époque des adlecti inter pa- 

tncios; le nombre des familles patriciennes ayant singu- 

Val. fi agm. 47, et fr. 44, § 1, Dig. Fam. ercisc. X, 2. — ‘ Ulp. XIX, Reg. 16 ; Pel¬ 

lat, Op. laud. p. 51, n. 4. — Bibliographie. Rein, Ras Privât/ echt der Rômer, 

p. 232, 1858 ; Pellat, De la propriété, 2e éd. Paris, 1853. 

ADJUTOR. 1 Cic. Ad Attic. VIII, 3 ; Pro dom. 12 -, Ad Quint, fr. I, I, 3 ; Plaut. 

Asin. I, 1, 42. —2 Quintil. II, 5, 3. — 3 phaedr. V, 4, 14; Sue*. Gram. 13. — 

^ Vellei. II, 63 et 115. — 5 cic. Agrar. 5. 

ADLECTI. 1 Fest. s. y. Adlecti, Conscripti, Qui patres. — 2 n, 1. — 3 Marini, Atti 

d arv. tav. lxi, p. 790. 
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lièrement diminué, les princes conférèrent souvent le pa- 
triciat à des sénateurs. Une inscription 4 mentionne un 
citoyen ainsi élevé au patriciat par l’empereur Vespasien. 
Le plus souvent cette admission avait pour but de créer 
l’aptitude à certaines dignités sacerdotales, qu’on trou¬ 
vait difficilement à confier, le nombre des familles patri¬ 
ciennes étant réduit à cinquante vers la fin de la Répu¬ 

blique s. 
III. Dans les municipes et dans les colonies, on rencontre 

des citoyens agrégés par décret du sénat ou de la curie 

municipale à cet ordre lui-même, au même rang que les 
anciens magistrats locaux, inter quinquennalicios, aedili- 

cios, etc. Il y eut aussi de simples adlecti in curiam ou inter 

decuriones 6. 
IV. Un historien mentionne des adlecti inter judices decu- 

riarum 1. Tibère refusa à Livie d’inscrire parmi les juges 
un nouveau citoyen (civitate donatum) [judices]. 

V. Enfin le Code Théodosien 8 nous montre des em¬ 
ployés nommés adlecti chargés, avec les largitionales et 
prosecutores, de la rentrée de certains impôts. Il est permis 
de conjecturer, d’après une autre loi du même Code 9, 
qu’il s’agit d’employés choisis extraordinairement parmi 
les largitionales caritatum. G. Humbert. 

ADLECTIO. — I. C’était, sous l’Empire, une faveur spé¬ 
ciale et importante du prince, qui concédait à un citoyen, 
en dehors des règles ordinaires *, le droit de prendre place 
au sénat parmi les personnages qui avaient été investis 
du consulat, de l’édilité, de la préture, de la questure (ad¬ 

lecti inter consulares, inter aedilicios, praetorios, tribunicios, 

quaestorios). Jules César donna le premier l’exemple de cette 
attribution du titre indépendamment de l’exercice des 
fonctions de consul2. On sait d’ailleurs que le consulat fut 
singulièrement amoindri sous l’Empire; le prince s’attacha 
par système à diminuer l’importance des anciennes magis¬ 
tratures républicaines, soit en diminuant leur durée, soit 
en divisant leurs attributions ou leurs honneurs. C’était 
un moyen de satisfaire en outre un plus grand nombre 
d’ambitions 3 [consul]. Quelquefois le sénat, de concert 
avec le prince, accordait seulement les ornamenta ou les 
insignia consularia, aedilicia, etc., ce qui n’entraînait pas 
nécessairement le droit de siéger au sénat4. De même 
que la composition normale du sénat par l’empereur s’ap¬ 
pelait lectio senatus, legere senatum 5, on nomma allegere ou 
adsciscere, cet autre mode de recrutement de l’assemblée 
au moyen de l’incorporation de divers citoyens. Les empe¬ 
reurs agissaient en leur qualité de directeurs des mœurs, 
succédant à l’ancien office des censeurs 6. Quelquefois ils 
conféraient l’entrée au sénat avec le rang de préteur, de 
tribun, d’édile ou de questeur, et ceux qui étaient l’objet de 
cette faveur étaient dits adlecti inter praetorios, tribunicios, 

aedilicios, quaestorios \ Octave déjà avait été admis au sénat 
avec le rang de préteur, en vertu d’un sénatus-consulte spé¬ 

cial 8. 
Au Bas-Empire, on voit des officiers du palais admis au 

4 Orelli, 5447 ; Hübner, De sénat, pop. rom. act. p. 32. — 3 Walter, Rômisch. 

Rechtsgesch. 3e éd. n» 356, p. 529. — « Fr. 6, pr. Dig. De muner. L, 4. — 7 Suet. 

Tiber. 5). — 8 c. 15 et 18, De extraord. XI, 16 et C. 4, 12 et 13 De suscept. XII, 

6. — 9 C. 1, § 1, Cod. Theod. De appar. priv. VIII, 3. 

ADLECTIO. ’ Suet. Claud. 24; Vesp. 9; Corp. insc. gr. 4033; Mém. de l’Acad. 

des Inscr. t. XXVI, p. 218. — 2 Suet. Caes. 76; Dio, XLIII, 47.-3 Walter, Rom. 

Rechtsgesch. p. 433, 437, éd. de 1860; Lange, Rôm. Alterth. p. 625,2<=éd. Beri. 1863. 

,_ 4 Zumpt, Honor. grad. sub imp. in Rhein. Mus. 1843, p. 249-289. 5 Becker- 

Marquardt, Handbuchder rôm. Alterth. II, 3«partie. p. 217, 224. — 6 Monum. Ancyr. 

tab. II, 2 ; Suet. Oct. 24 ; Claud. 27 ; Vespas. 9 ; Dio Cass. LU, 19, 42 ; LIV, 13, 26, 35; 

I.V, 13;Tacit. Ann. XI, 25; Capitolin. Marc. Aurel. 10. — 7 Becker-Marquardt, Hand- 

sénat inter consulares, mais ces adlecti sont exemptés des 
charges sénatoriales9, en tout ou en partie, notamment de 

certains impôts. 
II. L’expression adlectio s’appliquait également à l’in¬ 

troduction extraordinaire de nouveaux membres dans le 
sein du sénat des villes municipales ou des colonies, quel¬ 
quefois moyennant certaines charges pécuniaires 10. D’après 

la loi Julia municipalis, nommée aussi Tabula heracleensis u, 
la lectio ordinaria senatus devait être opérée tous les cinq 
ans par les premiers magistrats de la ville, c’est-à-dire parles 
quinquennales [municipium]. Suivant la forme fixée parla loi 
du municipe ou de la colonie, ces censeurs, qui étaient au 
nombre de deux, de trois ou de quatre,selon les lieux, com¬ 
plétaient le sénat. Marquardt a très-bien prouvé contre Wal¬ 
ter que la lectio n’appartenait pas à la curie elle-même 12 
[curia]. Toutefois il paraît en avoir été autrement sous la 
République, notamment dans certaines villes de Sicile, et 
même d’Italie, où l’admission au sénat, cooptatio, semble 
avoir dépendu de l’élection par les citoyens, puis par la 
curie elle-même 13. Quant à Yadlectio, il résulte d’une in¬ 
scription relative à I’album des décurions de Canusium n, 
que la curie pouvait, avec la permission de l’empereur, 
accorder à certaines personnes le rang de quinquennalis, 

ou celui de duumvir, ou d’édile ou de questeur (adlectus inter 

viros, aedilicios, quaestorios), par adlectio gratuite ou non, 
comme celui de décurion, en dehors du nombre légal des 
membres du sénat. C’était la récompense de services extra¬ 
ordinaires 1S. Depuis les Antonins, et surtout après Cons¬ 
tantin, le système de recrutement et d’organisation des 
municipes étant complètement transformé, le décurionat 
devint héréditaire, et les vides de l’ordre se remplirent au 
moyen d’un recrutement parmi les simples citoyens [muni¬ 

cipes) de la ville, et même les incolae. Cette adlectio pouvait 
s’opérer fatalement dans certains cas désignés par la loi, 
tels que ceux d’adoption par un décurion, ou de mariage 
avec la fille de celui-ci16, de non-affiliation à une corpora¬ 
tion autorisée, ou au contraire d’affiliation à certaines cor¬ 
porations 17. On en vint même à infliger la cooptatio à titre 
de peine, en raison des charges excessives qu’entraînait le 
décurionat; mais cette loifut abrogée par Gratien, Valen¬ 

tinien et Théodose 1S. 
III. Le mot adlectio s’appliquait encore à l’admission d’un 

étranger à la cité parmi les bourgeois [municipes). Plusieurs 
textes ou inscriptions font mention de Y adlectio inter cives19. 
Ainsi Tacite mentionne l’exemple de Rutilius, exilé de Rome 
et admis par les habitants de Smyrne à titre de concitoyen, 
fait suivi d’une affiliation semblable de Vulcatius Moschus 
à la cité de Marseille. Le nombre des municipes pouvait 
encore s’accroître par l’adoption d’un homme libre et 
même par l'affranchissement d’un esclave, opérés par un 
citoyen de la ville '20 ; mais, dans le cas d'adlectio propre¬ 
ment dite, le nouveau citoyen était en quelque sorte 
adopté par la corporation tout entière. Le texte ne nous 
dit pas dans quelle forme s’opérait cette adlectio; on peut 

buch, p. 246 et suiv. et les auteurs cités. — 8 cicer. Phil. V, 17, 47 ; Dio Cass.XLVI, 

41. —9 C. 8 et 10 Cod. Tbeod. VI, 24, 25; C. 5, VI, 27; C. 1 5 et 17, VI, 2, édit. Ha- 

nel. — lOplin.Æ'pist. 112,113. — ULin. 9; Becker-Marquardt, Handbuch, III, Impart, 

p. 365. — 1* Ibid. p. 366 et 368, notes 2363 et 2372 ; Walter, Rômisch. Rechtsgesch. 

g§ 202, 301, 302, 3e éd. — 13Cic. In Verr.Il, 49, 120 ;/Vo Coelio, 2 et 5; Plut. Sulla, 

37. — 14 Graev. Thesaur. antiq. IX, p. 5 ; Orelli, n°3721, ap. Becker, Handb. p. 370. 

— 13 Becker, l. I. p. 372 ; Orelli, 2533, 3816, 3882, 4109 ; Plin. Epist. 112, 113. — 

16 C. 4 Cod. Just. De decur. X, 31 ; C. 124 Cod. Theod. De decur. XII, 1. — 17 Cod. 

Theod. c. 18, 137, 119, 179 eod. tit. — 18 Cod. Theod. eod. c. 66; Roth, De remu- 

nicipali, p. 40, 46. — 19 Tacit. Annal. IV, 43; Orelli, 3710, 371 1 ; C. 7 Cod. Just. 

De incolis, X, 39. — 20 Fr. 6, § 3 ; fr. 15, § 3, et fr. 17, Dig. Ad municipal. L, I. 
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conjecturer qu’elle résultait d’un décret de la curie 21. La 
qualité d'incola, en soumettant aux charges de la cité, 
n’en donnait pas en général les droits 22. Cependant des 
inscriptions mentionnent un individu adlectus in curiarn 

Lugdunensium nornine incolatus 2i, et Justinien semble indi¬ 

quer que telle est de son temps la règle générale **. 
G. Humbert. 

ADLECTIO ITALICA. — Cette expression se trouve seu¬ 
lement dans un texte de Capitolin *, qui dit en parlant de 
Marc-Aurèle : Hispaniis exhaustis italica allectinne, contra 

Trajani praecepta verecunde consuluit. Ce texte avait été en¬ 
tendu en général d’une faveur relative à l’enrôlement mili¬ 
taire. Cette exemption, propre à l’Italie, aurait été aecordée 
par Marc-Aurèle à l’Espagne. Mais cette opinion nous pa¬ 
raît avoir été renversée dans ses fondements par un savant 
français, M. Revillout, qui a prouvé 2 que l’Italie n’était pas 
exempte du service militaire. Le même écrivain 3 a proposé 
une autre interprétation plus satisfaisante du passage cité 
de Capitolin. Cet historien, en effet, après avoir traité de 
l’administration de l’Italie, et en particulier des lois fiscales, 
a dû probablement avoir en vue dans ce passage une faveur 
relative à cet ordre d’idées plutôt qu’au service militaire. Il 
s’agit du jus italicum prodigué à l’Espagne par Vespasien et 
par trois princes d’origine espagnole, Nerva, Trajan et 
Adrien. Or, cette concession entraînait exemption d’impôts 
directs [immunitas] pour le territoire de la cité qui en était 
l’objet. Allectio italica désignerait cette faveur qui, accordée 
à un certain nombre de villes, aurait par cela même accru la 
charge des autres, iniquité réformée par Marc-Aurèle. En 
effet, Symmaque '* indique par le mot adlectio l’idée d’une 
exemption des charges de la préture attachée aux fonctions 
sénatoriales. Enfin, le Code Théodosiens place certains em¬ 
ployés du palais, au sortir de leurs fonctions, inter adleclos 

immunesque a senatoriis descriptionibus 6. G. Humbert. 

ADLECTOR. — Ce mot se trouve employé principale¬ 
ment dans deux acceptions différentes. 

Il s’applique aux membres d’une corporation qui avaient 
reçu le droit d’élire d’autres associés pour compléter le col¬ 
lège. Deux inscriptions nous montrent des allectores cultores 

Silvani1 [collegium]. 

Il désigne encore un receveur ou collecteur d’impôts 
pour le fisc dans les provinces 2. Une constitution de Valen¬ 
tinien et Valens, de 366, ordonne certaines mesures à prendre 
pour l’envoi en lingots du produit des contributions, afin de 
prévenir les fraudes des employés du trésor3 (procuratorum 

allectorumque). Une inscription 4 mentionne un allector 

arlme galliarum, dont l’emploi paraît se rattacher au trésor 
du concile des Gaules (concihum Galliarum), réunion des 
peuples gaulois à Lyon, analogue au xotvov Acta? [koina], 

G. Humbert. 

ADLOCUTIO, allocution militaire. — L’allocution est 
une scène de la vie militaire fréquemment reproduite par 
les monuments romains. Dans les longues spirales de bas- 

_ , • p ln‘ Ep,sL X’ 115- — 22 cf- Aggenus Urbicus, p. 84. — 23 Orelli, 3709, 3723 

C;- n’ll1’ *’ 383‘ — 2* C‘ 6> eud- X’ 30- — Bibliographie. Roth, De re municx 
pah Romanor. 1801 ; Savigny, Gesch. des rôm. Recht< in Mittelalter, I, «• Zump, 

Lommentationes epigraphicae, 1850, 4; Hegel, Geschichte der Stadtverfass.’von lia 
lien, 1847, 8 ; Becker-Marquardt, Bandbuch der rômisch. Alterth. Leipzig, i, issi e 

! Walter^ômiscA. Hechtsgeachichte, Bonn, 1860, in-8,1, §g 202, 284, 301 

3(3, 3 éd. ; Kuhn, Die stâdtische Verfass. des rôm. Reiehs, I, p, 3. Lips. 1864 

ADLECTIO ITALICA. l Marc. Aur. 27. - 2 De Romani eæercit. delectu et sur 
pl men o. Pans, .840, p. 23. - 3 Reçue historique, 1855. p. 370, note 4. - 4 eZ 

: ®' „ '> C,,d Theod- 23. -6 C. 8 et 10, Dedom. VI, 24. C. 1 tit xx 
et .S, De agent, in reb. Y,, 27, éd. Hanel ; Kuhn, Die stüdt. Verfass. des rôm 
Reiehs, I. Lips., 1861, I, p. 210 et sqq. 

ADLECTOR. 1 Orelli, 779 et 406; cf. 1878. - 2 Orelli, 369 et 3654. _ 3 C. 12 
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reliefs qui se déroulent autour de la colonne Trajane 1 et 
de la colonne Antonine s, comme sur les murailles sculp¬ 
tées des arcs de triomphe 3, on voit le groupe des légion¬ 
naires dominés par leurs enseignes et la plate-forme élevée 
d’où le général, ayant à côté de lui le préfet du prétoire 
et quelquefois d’autres officiers, harangue ses troupes. Le 
même tableau se représente, avec les réductions qu’impo¬ 
sait l’exiguïté de l’espace, au revers d’un grand nombre de 
médailles romaines 4, presque toujours avec une de ces in¬ 
scriptions: ADLOCVTIO, ADLOCVTIO AVG, ADLOCVTIO COH... NüUS 

donnons ici trois exemples de ces petites compositions 5. Le 
premier (fig. 106), emprunté à un grand bronze de Galba, du 
Cabinet de France, est conforme au type généralement suivi. 
Les soldats y sont armés de hastes, 
ils ont le casque et le bouclier; 

au-dessus de leurs têtes on dis¬ 
tingue l’étendard flottant (vexil- 

lum) des corps de cavalerie, l’aigle 
de la légion et le manipule [signa 
militaria]. Une estrade mobile 
(suggestum, suggestus 6, tribunal7) 
sert de piédestal à Yimperator. 

Quelquefois il montait sur un ... . 
1 Fig. 106. Allocution militaire. 

tertre couvert de gazon (caespi- 

ticium tribunal8, tribunal viridi caespite instructum 9). Les 
deux autres figures sont empruntées à des monnaies de Pos¬ 
thume, du même cabinet. L’un (fig. 107) 10, montre l’empe¬ 
reur debout sur le suggestus ou tribunal, entouré, comme 
dans l’exemple précédent, des troupes de toutes armes ; 
on distingue les chevaux de plusieurs cavaliers; les porte- 
enseignes sont rangés des deux côtés du tribunal. Il en est 
de même dans la plupart des bas-reliefs cités plus haut qui 

Fig. 107. Fig. 108. 

Allocutions militaires. 

reproduisent la même scène. Les officiers qui, d’habitude, 
accompagnent l’empereur, sont remplacés sur la médaille 
par deux femmes, sans doute la Fortune et la Victoire qui le 
couronnent. L’autre médaille (fig. 108)11 est un grand bronze 
du même empereur, que l’on voit, au revers, prononçant 
une allocution ; il est à cheval et tient la main droite étendue, 
comme on représente ordinairement les orateurs. 

Le témoignage des historiens, d’accord avec les monu¬ 
ments, nous prouve que les généraux romains adressaient 

1- viuiuuacu, munira* ua uoa. 

Theod. — 4 Orelli-Henzen, n° 6950; Boissieu, Discr. de Lyon, VII, 16, p. 258 ; Gru- 

ter, 472, 1 ; Boissieu, 1.1. VII, 17, p. 260; Rein, in Pauly, Real Encycl. t. I, p. 173, 

2c éd.; Mommsen, in Annal, dell’ Instit. Archeolog. 185, p. 68 et suiv.; Kuhn, Stüdt 
Verf. II, p. 424 et 425, Leipzig, 1865. 

ADLOCUTIO. I Bartoli, Col. Traj. pl. vm, ix, xx, xxxu, xxxvm, lvii xevi, xcvii, 

cm. — 2 Bellori, Col. Ant. pl. vu, x, xi, xxxvi, lvi, lvii, lviii, lxii, lxv. — 3 Rar. 

toli, Vet. arcus Augustorum, pl. x, xn, xxiv, xxv, xxvi. — 4 Rasche, Rei num. Lex c. 
s.v. — 5 Cohen, Mann. imp. t. I, Galba, n« 101. — 6 Caes. Bell. Gall. VI, 3; Tac. 

Ann. I, 44. — 7 Hygin. De mun. cast. II. — 8 Vopisc. Prob. 10. — 9 Plin. Paneg. 

56 10 DeWitte,üec/iere7es sur les empereurs qui ont régné dans les Gaules. Pos- 

thum-, n° 7; Cohen, Mono. imp. t. V, pl. 1. — U De Witle, l.l. n° 37; cf. Cobcu 
l. I. t. II, pl. y,, et n. 786-789. 
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des discours à l’armée dans toutes les circonstances graves. 
Les ofticiers et les drapeaux se réunissaient autour du chef 
qui profitait de cette espèce d’ordre du jour pour encourager 
les soldats, pour flatter leur ambition et leurs espérances, 
pour apaiser les révoltes, récompenser les traits de bravoure, 
ou dénoncer des coupables. On peut lire dans les auteurs 
latins des divers âges, dans Tite-Live surtout, une foule d’al¬ 
locutions militaires; malheureusement elles sont toutes au 
moins retouchées, sinon entièrement composées par le trop 
élégant écrivain. Un savant épigraphiste français a retrouvé 
il y a peu d’années, mais seulement par lambeaux, le texte 
officiel d’une allocution militaire. Cette curieuse harangue 
est gravée sur les côtés du piédestal d’une colonne monu¬ 
mentale qui subsiste encore à Lambessa, en Algérie 1!. Elle 
s’adresse aux cavaliers de la sixième cohorte de Commagène, 
et renferme les expressions les plus élogieuses pour ce corps 
de troupes dont elle énumère les services : exactitude dans 
les travaux du camp, construction de retranchements en 
pierres énormes, ardeur infatigable aux exercices militaires, 
perfectionnements dans la manœuvre et dans le maniement 
des armes. Malgré les lacunes regrettables qu’il présente, ce 
document est d’un grand intérêt pour l’histoire des armées 
romaines. Il y règne une certaine solennité dans le langage et 
une sorte de recherche oratoire dont les harangues militaires 
des siècles instruits ont toujours eu beaucoup de peine à se 
dégager. D’après les monuments et les textes, il est impos¬ 
sible de ne pas admettre que les allocutions militaires fussent 
effectivement prononcées par le général en chef du haut de 

son tribunal, en présence des officiers supérieurs et de ses 
étendards; mais la parole de Yimperator ne pouvait être en¬ 
tendue que d’un très-petit nombre d’hommes. On peut sup¬ 
poser que l’allocution était transcrite en plusieurs expédi¬ 
tions distribuées aux différents chefs de corps, et c’est sans 
doute d’après une copie de ce genre, que les cavalière de la 
sixième cohorte de Commagène, voulant éterniser la mé¬ 
moire de leurs exploits et la satisfaction de leur général, 
auront fait graver la colonne de Lambessa. Elle était placée 

représenté avec plus d’élégance et de précision, dans 
un bas-relief en stuc qui faisait partie de la décoration 
d’un tombeau romain 8, découvert il y a peu d’années 
(fig. -HO). Pélias est assis sur son trône, Alceste debout à 
côté de lui ; Admète lui montre le char, près duquel se 
tient Apollon, et derrière, s’avance Artémis, que l’artiste 
n’a pas introduite sans intention dans son tableau : cette 

12 L. Renier, Inscr. rom. de l’Algérie, 5. 

ADMETUS. 1 Apollod. I, 8, 2; 9, 14. — 2 Mon. del. Inst. arch. IV, tav. Liv. — 

S Uoiucr. Il U, 769 et s. ; Eu. ip. Aie. ï et Schol. ad h. Z.;CalIirn. Hymn.in Apoll. 

dans le camp même des auxiliaires, et par suite incessamment 

exposée aux yeux des soldats. E. Roschach. 

ADMETUS eASpvroç). — Admète, fils de Plierès, le fon¬ 

dateur et le roi de Pheræ, en Thessalie, et de Périclymène 
ou Clymène L II est mentionné parmi les héros qui prirent 
part à la chasse du sanglier de Calydon [meleager], et on 
le voit figurer dans la représentation de cette chasse, 
désigné par une inscription, sur le célèbre vase peint 
d’ancien style, connu sous le nom de Vase François 2. 11 
fut aussi un des Argonautes [argonautae], Apollon, lorsqu’il 

fut réduit à servir un mortel, en expiation du meurtre 
des Cyclopes, ou de Python selon d’autres récits, garda les 
troupeaux d’Admète sur les pentes du Pélion 3, et la bien¬ 
veillance que lui conserva le dieu fut pour lui une source 

inépuisable de prospérités. Non-seulement ses bestiaux 
devinrent les plus beaux, ses chevaux les meilleurs * ; mais 
lorsqu’il voulut épouser Alceste, fille du roi Pélias, ce fut 
encore à la protection d’Apollon qu’il dut de remplir la 
condition impossible que ce roi avait mise à leur union : 
il avait fait serment, en effet, de ne donner sa fille qu’à 
celui qui pourrait atteler à son char un lion et un san¬ 
glier 8. Sur le trône d’Apollon à Amyclae, Admète était 
représenté enchaînant à son char cet étrange attelage 6. 
Une bague étrusque, en or, sur laquelle on voit gravé 
(fig. 109) un char traîné par un lion et un sanglier 7, offre, 
selon toute apparence, une image du même fait. Il est 

déesse devait avoir, en effet, une influence funeste sur la 
destinée d’Admète. Irritée de ce que son nom avait été omis 
dans les sacrifices des noces, elle fit entrer des serpents 
dans la chambre nuptiale ; Admète était sur le point de 
périr, quand Apollon apaisa sa sœur, obtint des Parques, 
par d’instantes sollicitations, la prolongation de l’existence 
du héros, à la condition toutefois que son père, ou sa mère, 

46.— 4 Hom. I. I. ; Schol. Pind. Pyth. IV, 221.— 5 Apollod. 1,9,14 ; Hvg. Fab. 50, 

51 ; Fulg. Mylh. I, 27 ; Eust. Ad Iliad. Il, 711. — « Paus. III, 18,16 — 7 Aheken, 

Mittelitalien, taf. vu, G. — 8 Mon. del. Inst. VI, tav. lii; Annal. 1861, p. 227. 

Fig’. MO. Admète ramenant son char à Pélias. 
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ou son épouse, voudrait bieu mourir à sa place 9-, Alceste 
seule consentit à se dévouer [alcestis]. Lesadieux d Admète 

et d’Alceste sont figurés 
sur un vase étrusque où 
les deux époux sont dési¬ 
gnés par leurs noms (fig- 
111) 10. Un bas-relief re¬ 
présentant différentes scè¬ 

nes de Y Alceste d’Euripide, 
montre encore Admète 
ordonnant aux habitants 
de Phères de préparer les 
funérailles de sa femme, 
puis reprochant à son père 
de n’avoir pas voulu mou¬ 
rir pour lui 11. On le voit 
encore sur deux sarcopha¬ 
ges12 suppliant Hercule de 

ramener Alceste parmi les vivants. Il était représenté avec 
la même attitude dans une peinture décorative depuis long¬ 
temps détruite, mais dont les principaux traits ont été con¬ 
servés par les dessins de Pighius D’après Pausanias H, 
Admète figurait parmi les lutteurs combattant aux jeux fu¬ 
nèbres célébrés en l’honneur de Pélias, sur une des faces 
du coffre de Cypsélus. E. Saglio. 

ADMISSIO. — Réception, audience, entrée à la cour des 
empereurs ou chez les grands de Rome. Ceux-ci avaient 
aussi leur cour composée, au temps de la République, de 
clients, de familiers et, quand ils jouaient un rôle dans 
l’État, d’adhérents politiques [amicus, cliens] ; plus tard, 
quand il n’y eut plus de partis en lulte et que la clientèle 
eut entièrement changé de caractère, elle comprit tous 
ceux qui, en se mettant à leur suite, espéraient profiter de 
leur richesse ou s’assurer leur protection. Ce fut sans doute 
la nécessité de conférer séparément avec leurs principaux 
partisans qui fit prendre d’abord à quelques-uns l’habitude 
de classer les personnes qui avaient accès auprès d’eux. 
Sénèque nomme 1 C. Sempronius Gracchus et Livius 
Drusus comme les premiers qui en donnèrent l’exemple : 
ils recevaient les uns en audience privée, les autres en pe¬ 
tit cercle, tout le reste en masse. L’habitude devint géné¬ 
rale, et dès lors on fit preuve au contraire de libéralité et 
de simplicité dans les mœurs quand on ouvrit sa porte, en 
s’abstenant de semblables distinctions 2. Ces distinctions 
furent à la fin affaire de forme et d’étiquette. Les grands 
personnages eurent des amis du premier ou du second 
degré (amici primi, cohors primae, secundae admissionis 3). 
Aux premiers était réservé le privilège de passer hors rang 
et sans attendre, d’être reçus à part4, tandis que la foule 
des visiteurs (turba, coetus salutantiurri 5) se pressait6 devant 
la maison et dans 1 evestibulum avant de pénétrer dans l’a- 
trium [domus], supportant l’insolence du portier et des va¬ 
lets dont il fallait quelquefois acheter les bonnes grâces 7, 
se disputant une place plus rapprochée du maître et comp- 

9 Apollod. I. I.- Cf. Aesch. Eum. 723, 727; Schol. Eurip. Aie. 12. — 10 Collect. 

de Luynes, au Cabinet des Médailles; Bull. del. Inst. arch. 1847, p. 8t; Dennis, 

Cities of Etruria. t. Il, frontisp. — U Zoega, Bassiril. ant. I, 43 ; Gerhard, Antike 

Bildwerke, taf. xxvm ; Guigniaut, Noue. Galer. myth. pl. clxxiii, n» 651 12 Beo-er. 

Cull. Brandeb. 1703 ; Winckelmann, Mon. inéd. U, p. 116; Zoega, l. I. et p. H6. 

— « O. Jahn, Berichte der Sachs. Gesellschaft, 1869, taf. xiv. — 14 V, 17, 9. 

ADMISSIO. 1 De benef. VI. 34. — 2 Cic. Ad Attic. VI, 2, 5; Cf! De petit, con¬ 

sul. XI, 44. Senec. De benef. VI, 33 ; De clem. I, 10. — 4 cic. Verr. 1U 4. 

— 5 Senec. Epist. 1, 19 ; Ad Marc. X, 1 ; Tacit. Ann. XIV, 56 ; Juv. I, 96 • v ’io! 

— 6 Senec. De benef. VI, 34 ; Ad Marc. X, 1 ; Dio, LVIII, 5 ; LXXVI, 5 • plut! De 

amie. mult. 3. — 7 Senec. Ad Seren. 14 ; Epist. LXXX1V, 12 ; Coluni. I, p,’aef. 9. — 

tant les barrières qui les en séparaient encore, heureux 

quand celui-ci ne trompait pas à la fin leur impatience en 

ne se montrant pas 8 [salutatio]. 

Les empereurs ne firent que suivre d’abord la coutume 
des grandes maisons de Rome, en ayant leurs réceptions 
quotidiennes, leurs levers où ne manquaient pas de se 
rendre les sénateurs, les principaux fonctionnaires et tous 
ceux que leur rang ou la faveur du maître classaient parmi 
les amici9. A certains jours les portes du palais s’ouvraient 
toutes grandes et le peuple y était admis 10 (publica, pro- 
miscua salutatio). Le personnel dont l’empereur était en¬ 
touré aux heures de réception fut aussi dans les commen¬ 
cements à peu près le même que chez les riches particu¬ 
liers. Ceux-ci avaient, dès le temps de la République, 
outre le portier [janitor] qui défendait l’entrée de la 
maison contre le flot trop pressant des visiteurs 11, des es¬ 
claves et des affranchis en grand nombre faisant office de 
valets de chambre [cubicularius] 12, qui les appelaient et 
les introduisaient à leur tour, d’autres, les nomenclatores, 

chargés de les reconnaître et de rafraîchir la mémoire du 
maître à mesure qu’ils se présentaientt3. De même, à la 
cour, il y eut de bonne heure des esclaves et des affran¬ 
chis, faisant fonction d’introducteurs auprès de la per¬ 
sonne de l’empereur. Ils formaient un office spécial dans la 
domesticité du palais (offîcium admissionis 14). Ceux qui 
exerçaient ces fonctions sont appelés Augusti liberti ou 
servi ab admissione 15, ou a b officiis et admissione 16, et plus 
tard admissionales il. Les velarii quelquefois mentionnés 18 
étaient les huissiers particulièrement chargés d’écarter 
devant les visiteurs le rideau qui fermait la salle où se 
tenait l’empereur ; et le nomenclator ab admissione 19 était, 
auprès du prince comme auprès des particuliers, celui qui 
nommait les personnes aussitôt qu’elles se présentaient. 
Ces fonctions, très-subalternes à l’origine, grandirent à 

mesure que la majesté impériale s’enveloppa davantage 
et s’abrita derrière un plus grand nombre de serviteurs. 
On remarqua et on loua les empereurs qui osèrent se dé¬ 
barrasser de ce luxe de précautions, comme Trajan so, 
comme plus tard Alexandre Sévère ”, qui recevait, dit 
son historien, comme un simple sénateur, n’ayant au¬ 
près de lui que les huissiers de service et tous les ri¬ 
deaux tirés. Il essayait de revenir à la simplicité antique, 
quand depuis longtemps le cérémonial fastueux de la 
cour semblait réglé sur le modèle des anciennes monar¬ 
chies orientales. Tous les offices de la maison impériale 
furent définitivement organisés au Bas-Empire et soumis 
à une minutieuse étiquette. L’offïcium admissionis avait 
pour chef un maître des cérémonies appelé magister ad- 
missionum, placé lui-même sous l’autorité du maître des 
offices [magister officiorum] 22. La charge d’introduire les 
personnages d’importance n’était pas confiée indistincte¬ 
ment aux differents officiers. Au magister admissionum il 
appartenait de présenter les plus considérables 23. Un 
proximus admissionum ou ab admissione 24 est nommé dans 

8 Hor. Epist. 1, 5, 31 ; Sen. Ad Marc. X, I -, De ira, III, 37 ; Martial. V, 22 ; Epict. 

Man. XXXIII, 13.-9 Fronto, Ad Marc. Caes. I, 5, 8. — >0 Dio, LVI, 41 ; LXI, 10; 

Suet. Aug. 33. — U Senec. Ad Seren. 14; De ira, III, 37; Coium. I, praef. 9 ; Epict! 

Man. XXXIII, 13.-12 Cic. Verr. III, 4 ; Ad Attic. VI, 3, 5 ; Epict. Diss. I, 30, 7 ; 

Sen. I. I. — 13 Sen. I. I. et Epist. XIX, 11 ; De benef. VI, 33 ; De tranq. an. XII, 6; 

Plin. Hùst. nat. XXXIII, 4t. — 14 Suet. Vesp. 14. — 1S> Orelli, 2S88 ; Henzen, 5416. 

— lfi Bianchini, n. 172. — 17 Lamprid. Al. Sever. 4. — 18 Orelli, 2967 ; Gruter, 599, 

7 ; Mur. 916, 4. — 19 Mur. 537, 3; Mommsen, Inscr. B. Neap. 6843. — 20 pljn. pa. 

neg. 47. — 21 Lamprid. Al. Sev. 4 et 20— 22 Notit. dign. Orient, ed. Bôcking, p. 237. 

Cod Theod. —23 Vopisc. en. Aurelian. 12; Amm. Marc XV, 5.— 2i Cassiod. lib. 6.; 
Murat. 916, 6. 
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d’autres circonstances J5. Enlin les admissionalcs ne doivent 

pas être confondus sans doute avec le reste du personnel 
de l’office. Ainsi, d’après un écrivain du temps de Justi¬ 
nien 28, il avait été réglé que les fonctionnaires ayant le 
rang d’iLLUSTRES seraient introduits par un admissionalis. 

Et on voit par un autre passage du même auteur27, qu’un 
admissionalis, avant d’être revêtu de ce titre, avait été pre¬ 
mier décurion 23. Les titres de praepositus velariorum 29 et 
supra velarios 30, que l’on rencontre dans les inscriptions, 
indiquent aussi une hiérarchie parmi ces employés infé¬ 
rieurs. E. S AGLIO• 

ADONIA (’ASwvta). — Fêtes d’Adonis [adonis]. 

ADONIASTAI (’ASomaurat). — Membres d’un thiase de 
la côte de Carie voué principalement au culte d’Adonis 1 
[thiasos]. P. Foucart. 

ADONIS (’AStovtç). — Le dieu phénicien et syrien Tham- 

muz que les Grecs ne paraissent pas avoir connu sous son 
vrai nom, mais seulement par la formule orientale d’in¬ 
vocation Adonaï, qui signifie « mon seigneur, » est entré, 
non sans avoir subi quelques transformations, dans leur 
mythologie et dans leur culte. Sa légende et ses fêtes y 
occupent une place considérable, de même que ses repré¬ 
sentations figurées en ont une intéressante parmi leurs 
œuvres d’art. 

Inconnu à Homère, Adonis est déjà nommé par Hé¬ 
siode 2, par Alcée de Mitylène 3, par Sapho 4, qui compose 
un chant en son honneur et y emploie un mètre nouveau 
qui en a pris son nom (versus adonius). Le plus ancien 
poète grec dont le récit soit parvenu jusqu’à nous est Pa- 
nyasis, de la première moitié du cinquième siècle avant 
l’ère chrétienne. D’après la tradition qu’il nous a conser¬ 
vée 5, Adonis était fils de Myrrha ou Smyrna, princesse 
d’Assyrie que Vénus, dans sa colère, avait enflammée d’a¬ 
mour pour son propre père Theias. Celui-ci la rendit mère 
sans la connaître, mais son crime involontaire lui fut enfin 
révélé. Myrrha s’enfuit et demanda aux dieux de la dérober 
à la vue de son père. Elle fut changée en l’arbre qui porLe 
son nom. Dix mois après, l’arbre s’ouvrit pour donner le 
jour à Adonis. Vénus recueillit l’enfant, dont la beauté 
était merveilleuse, et l’enferma dans un coffre qu’elle 
confia à Proserpine ; mais la déesse des enfers refusa de le 
rendre. Jupiter, pris pour juge, décida qu’Adonis appar¬ 
tiendrait chaque année quatre mois à Vénus, quatre mois 
à Proserpine et quatre mois à lui-même. Adonis donna à 
Vénus les mois dont il pouvait disposer, en sorte que son 
existence se trouva partagée inégalement entre les deux 
déesses. Panyasis rapporte ce partage au début de la vie 
d’Adonis, tandis que dans la fable telle qu’elle est commu¬ 
nément racontée, c’est seulement après qu’Adonis fut des¬ 
cendu dans le séjour des morts, frappé par la dent d’un 
sanglier, que Proserpine refusa de le laisser retourner 

parmi les vivants. 
Les poètes des temps postérieurs 6 ont ajouté à la lé¬ 

gende d’autres circonstances, telles que les soins donnés à 

Anim. Marc. XXII, 7. —26 Petr. magister, ap. Const, Porph..De cerimon. I, 87. 

— 27 II, j, 84. — 28 cf. Salmas. Ad Vopisc. ed. Paris, 1620, p. 480, et Bôcking, Not. 

diffn. Orient, p. 237. — 29 Griller, 599, 7. — 30 Murat. 916, 4. — Bibliographie. Gu- 

ther, De officits domus Aug. lit, 11 ; Bôcking, Notilia dignitatum Orientis, p. 237 ; 

Occid. p. 322; Fricdiàndcr, Sittengeschichte Roms, 1, p. 133 et sqq. 263 et 9qq. 

1865; — Beckrr-Marquardt, Handbuch der rom. Alterth. V, p. 149, 231, 264. 

AltONIASTAI. 1 Hamilton, Researches in Asia Minor, If, p. 301. 

ADONIS. 1 Ezechiel, VIII, 14; S. Ilieron. In Ezech. VIII, et Epist. ad Paulam, 

49, t. IV, op. omn. p. 164; Chrome. Paschal. p. 244, ed. Dindorf. ; Procop. Gaz. 

Ad Esaïam, XVII, p. 258, cd. Paris, 1530 ; S. Cvrill. Alex. In Esaïam, II, 3; t. H, 

p. 275, cd. Aubi —2 Ap. Apollod. III, 14, 3; Pr^bus, Ad Yirg. Ecl, X, 18. — 3 Aie ici 

Adonis enfant par les Nymphes, l’amour de Vénus et ses 

supplications pour détourner le jeune homme de la chasse 
dont elle prévoit la funeste issue, l’anémone et la rose 
naissant des pleurs et du sang d’Adonis, etc. Ils diffèrent 
quant à sa filiation. Tandis que les uns sont fidèles à la 
tradition suivie par Panyasis, d’autres 7 donnent pour père 
à Adonis Cinyras, venu de Cilicie ou de Syrie à Cypre, et 
de Metharmè, fille d’un roi de cette île. D’après Hésiode 8, 
il aurait été fils de Phoenix et d’Alphesiboea. Les poètes 
varient également quant aux circonstances de sa mort. Si 
l’on s’en tient à la fable commune, ce serait Mars dont la 
jalousie aurait suscité le sanglier contre Adonis, ou qui 
aurait pris lui-même la forme de cet animal pour lui por¬ 
ter le coup mortel. Mais l’introduction de Mars dans la lé¬ 
gende paraît être d’une époque relativement récente. 
D’après d’autres traditions, Diane 9 ou Apollon 10 auraient 
dirigé le monstre qui lui donna la mort. On disait encore 
que Vénus avait retrouvé dans le temple d’Apollon, à Argos, 
le corps inanimé de son amant u, et enfin que les Muses 
avaient fait périr Adonis pour obéir aux ordres de ce 
dieu n. Ges circonstances, où il faut voir peut-être des 
traces d’une rivalité entre le culte asiatique d’Adonis et le 
culte hellénique d’Apollon, se détachent du mythe primitif. 
Le nom de la divinité par qui Adonis est frappé a pu chan¬ 
ger lui-même sans que le mytlie fût altéré. 

La dispute des deux déesses, la mort soudaine d’Adonis 
pleurée par Vénus, son retour sur la terre après les mois 
passés dans les demeures souterraines, tels sont les points 
essentiels qui ressortent dans tous les récits. On y recon¬ 
naît sans beaucoup de peine, et cette explication a été 
aperçue dès l’antiquité ’3, une personnification des forces 
productrices de la nature et une image des vicissitudes des 
saisons. Elles se retracent dans les alternatives de la desti¬ 
née d’Adonis : pendant l'hiver, tandis que le soleil parcourt 
les signes inférieurs du zodiaque, la végétation disparaît et 
semble morte ; elle renaît au printemps, se développe rapi¬ 
dement sous l’influence d’un climat brûlant ; puis tout à 
coup elle se flétrit et sèche, quand le soleil est dans sa plus 
grande force. 

C’est aussi à ce moment, c’est-à-dire au solstice d’été, 
que les fêtes en l’honneur d’Adonis (’A5mv(a, ’Aowvsfa) se 
célébraient, au moins à Athènes et probablement dans 
toute la Grèce, car l’époque de ces fêtes n’était pas la 
même dans d’autres pays n. Cette date est déterminée par 
les témoignages combinés de Thucydide, qui indique le 
milieu de l’été comme le temps où la flotte athénienne 
mit à la voile lors de la fameuse expédition de Sicile, et de 
Plutarque, qui décrit ce départ attristé par les funestes 
pronostics que l’on pouvait tirer des lamentations dont 
toute la ville retentissait à l’occasion des Adonies 16. En 
effet, ces fêtes, qui devaient par leurs rites rappeler la 
mort d’Adonis, avaient un caractère funèbre. Il semble 
que rien n’y manquait de ce qui se pratiquait dans les fu¬ 
nérailles [funus], ni l’onction et la toilette du mort, ni 

Frag. ed. Matthiae, p. 70. — 4 Paus. IX, 29, 8; Bergk. Frag.L. Or. p. 681. — 6 Ap. 

Apollod. I. I. — 6 Ovid. Met. X, 297 ; Hvgin. Fab. 58 ; Poem. astr. II, 7 ; Theoci'. 

Id. XV et XXX; Bion. Id. I, Serv. Ad Yirg. Ecl. X, 18 ; Ad Aen. V, 72 ; Anton. Lib. 

Met. 31. — 7 Apollod. et Anton. Lib. I. I. — 8 UH supra. — 9 Apollod. t. I._ 

loptolem. Hephaest. I.p. 12 ed.Roulez et not.p. 50. —11 Id. VII, p. 40. —12 Tzetz. Ad 

Lycophr. 831. — 13 Schol. Theocr. III, 48; Mae.rob. Sat. I, 21; Amm.-Marc. XIX, 

1; Cf. Engel. Kgpros,\\, p. 581; Movers. Phônik. I, p. 207. — 14 Movers. Phôn. 

I, 205 ; F.ngel. Kypros, II, p. 560 ; Rinck, Rel. der Hellen. p. 285, 323. — ls Tliuc. 

VI, 30 ; Plut. Alcib. 18 ; Nie. 13 ; Plat. Phaedr. p. 276, B ; K. Rochette, Rev. archéol. 

1851, p. 120,121 ; K. F. Hermann, Ad Decker, Charikles, I, p. 201 ; Rinck, Relig. der 
Ilcllen. 1, p 1S3. 
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son exposition (upoOeffiç), ni les offrandes ou les repas en 
commun (xaôéàpa)16. Des images d’Adonis (àSwviov), en cire 

Fig, 112. Adonis. 

ou en terre cuite, étaient couchées devant l’entrée ou sur 
les terrasses des maisons; les femmes entouraient ces simu¬ 
lacres, les promenaient par la ville, en se lamentant et en 
se frappant la poitrine avec toutes les démonstrations de la 
plus vive douleur17 ; elles dansaient et faisaient entendre 
des chants plaintifs (0p9jvoi, xotteto'c, àowvtoia) 18, au son de la 

flûte courte et stridente, appelée y^TP0? ou YTfp5^; qui 
était celle dont les Phéniciens faisaient usage dans les cé¬ 
rémonies funèbres. Leur danse recevait aussi ce nom, qui 
désignait en Phénicie Adonis lui-même 19. Tout cet en¬ 
semble de rites, ces chants lugubres, accompagnés de cris 
et de mouvements violents, étaient ce qu’on appelait àS«- 

viaap.oç20. Un petit monument du musée étrusque du Vati¬ 
can 21 peut nous donner une idée de ce qu’étaient les 
effigies d’Adonis (fig. 112) : c’est une terre cuite de style 
gréco-étrusque et de grandeur de demi-nature, trouvée 
dans les fouilles de Toscanella. Adonis, presque entière¬ 
ment nu, est chaussé de bottines de chasse ; dans l’original, 
on remarque à la cuisse une blessure; au pied du lit se tient 
un chien accroupi. On voit de même dans une peinture de 
vase (fig. 113), sur laquelle nous reviendrons, Adonis tel 
qu on le voyait exposé aux Adonies. Le lit richement cou¬ 
vert sur lequel il repose est dressé sur des feuillages et des 
fleurs 22, un amour se penche vers lui afin de verser le 
baume sur sa blessure. 11 faut compléter cette peinture 
par la descriptoin que fait Théocrite 23 de la fête célébrée 
avec une pompe tout orientale à Alexandrie, dans le pa¬ 
lais d’Arsinoé, femme de Ptolémée-Philadelphe. Il nous 
montre sous un berceau de verdure, où voltigent des 
Amours, le bel adolescent étendu sur un lit d’argent cou¬ 
vert de tissus de pourpre ; Vénus est à côté de lui. Auprès 
du lit sont déposés des vases pleins de parfums, des fruits, 
du miel, des gâteaux, et enfin les corbeilles d’argent con¬ 
tenant ce qu’on appelait les jardins d’Adonis (’AoVmSo? 
xîjTrot). 

C’était la coutume 2i, en effet, de semer dans des vases, 
non pas d’ordinaire aussi précieux que ceux qu’on voyait 
dans le palais d’Arsinoé, mais dans despots de terre(ôffxpâxt«, 
Zyxpa), dans des fonds de tasse, dans des tessons (yd<rrpai, 
ydaxpta), quelquefois dans des paniers (^fooç, xo’tptvo;), 
toutes sortes de plantes qui germent et croissent rapide¬ 
ment, telles que le fenouil, l’orge, le blé et surtout la 

He^vch. s. v. ; Athen. X, 451.— 17 Plut, h U ; Aristoph. Lysist. 389; Pac. 420 

Amm.-Marc. XIX. I ; R. Rochette, Mém. cit.,~ 18 Plut. L L- Hesych. 

SP0‘°.C US’ C*resl°m- 33°- Gaisf. - 19 Athen. IV, p. 174; Poil. IV, 76 et 102'. - 
ris opi. . , Hesych. s. v, _ 21 Mus. Gregorian. t. I, tav. 93.— 22 Aristoph 

’ n Phr\ / Plmt YI’ 7' 3- et les textes nombreux réunis par Linde 
n aun,Decultuherbarum in vasis, Zittau, 1843 ; cf. R. Rochette, Mém. oit.- 25 Athen 

1 ’ P’ 9 Ci = »*»*■ - 27 T h eue. /. /. ; Zeuob. Centur. I, 49 ; Alciphr 

laitue, qui avait un rôle dans la légende d’Adonis (on di¬ 
sait que Vénus avait couché sur un lit de laitues le corps 
de son amant23). Ces plantes levaient en quelques jours, 
sous l’influence du soleil de juin, puis se flétrissaient aus¬ 
sitôt, parce qu'elles n’avaient pas de racines ; c’était l’image 
de l’existence éphémère d’Adonis. Ces petits jardins arti¬ 
ficiels étaient exposés avec les images du dieu dans la 
pompe des Adonies, puis on les jetait dans la mer ou dans 
les fontaines 26. Sur un vase peint du Musée de Carlsruhe, 
d’oùest tirée la figure 113, on voit l’Amour et une femme, 
dans laquelle on a reconnu Vénus elle-même, accomplis¬ 
sant, comme le faisaient les femmes d’Athènes, le rite des 
jardins d’Adonis. De chaque côté de ce groupe sont debout 
deux femmes (qui n’ont pas été ici reproduites), probable¬ 
ment deux Heures ou Saisons. Quoique cette interpréta¬ 

tion du sujet ait été combattue, elle nous semble encore 
la seule vraisemblable 27. 

Ces jardins d’Adonis, dont le nom devint en Grèce une 
expression proverbiale appliquée à tout ce qui n’a qu’une 
existence hâtive et passagère 2a, peuvent être d’ailleurs 
considérés comme un symbole de joie aussi bien que de 
deuil. Les Adonies avaient ce double caractère, en Orient 
du moins, où on célébrait tour à tour la disparition du 
dieu et sa réapparition. A Byblos, en Phénicie, la fête 
funèbre était précédée et non suivie de réjouissances ; 
c’était le contraire à Alexandrie. Cette diversité venait 
peut-être de ce que les fêtes n’étaient pas célébrées à la 
même époque dans tous les pays. Pour la Grèce, quelque 
sentiment que 1 on ait à cet egard, il n’est pas possible 
d’affirmer, d’après des témoignages positifs, qu’il y ait eu, 
avant ou après les jours de deuil, une fête de la résurrec¬ 
tion d’Adonis. 

De Byblos et du pays du Liban, où il paraît avoir eu ses 
principaux sanctuaires 29, le culte d’Adonis fut porté à 
Cypre ; c’est là que les Grecs le connurent d’abord : aussi 
cette île fut-elle considérée par eux comme le lieu de la 
naissance d’Adonis, qu’on appelait Kûptç ou Ktpptç30. De là 
il se répandit à Rhodes, en Laconie, à Samos et dans 
toutes les contrées helléniques. Introduit à Athènes vers 
le temps de la guerre du Péloponèse, il y devint, comme 
on a vu, bientôt populaire, mais en gardant le caractère 

EPlst b 39 ; Hesych. s. v. ; Eustath. Ad Iliad. XI. — 27 Frôhuer, Griech. Vas in 

Karlsruhe, p. 29. 39 ; Creuzer, Gai. d. ait. Dram. taf. vin, p. 66 ; Id., Zur Archaeol. 

III. taf. vm, p. 174 ; Symbolik (3* éd.), H, 2, taf. vi, xxxvm, p. 471 ; Gerhard Bail, 

htt. Zeit. 1840, p.222 et Arch.Anz. 1851 ,p. 34; de Wilte, AimaZ.cW. Inst. arch. XVII. 

p. 413 tav. v ; Lenormant et de Witte, Elite céram. IV, 85 ; O. Jahn, Annal. XVII; id. 

t eber bemalte Vas. mit Goldschmuck, Leipzig, 1865, p. 6.— 2&Suid. A**e««pOÎ ’aÎûvi- 

; Paroem.gr. ap. R. Rochette, l. I. _ 29 Lucian. De deasyr. 6 ; Strab. XVI, 2, 

P‘364 ; Eu9tath‘ AdDionys.M. -30 Hesych et Etym. mag. s. v.; Corp. insc. f r. 590a. 
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d’une religion étrangère seulement tolérée à côté du culte 

public 31 ; ses letes, abandonnées aux femmes, étaient sur¬ 
tout célébrées par les courtisanes 32. Il en était de même à 
Samos3S, à Argos 34,et sans doute dans le reste de la Grèce. 

Ce culte pénétra aussi en Italie, soit qu’il y ait été im¬ 
porté directement par les Phéniciens, qui le répandirent 

de bonne heure sur les côtes de la Méditerranée 3% soit 
qu’il y fût venu de la Grèce, comme cela paraît plus pro¬ 
bable, à en juger par le caractère empreint dans les monu¬ 
ments où se rencontrent le nom et limage d Adonis . 

Telle est la statuette en terre cuite que nous avons déjà 
citée (fig. 112) ;tels sont les miroirs étrusques 37, au revers 

Fig. i 14. Adonis. — Uispute des deux déesses. 

desquels on trouve souvent gravées des compositions re¬ 
présentant Adonis réuni à Vénus, quelquefois à d’autres 
personnages. Des inscriptions accompagnent souvent les 

figures. Sur un de ces miroirs, qui est à Paris, au Cabinet 
des médailles 38, Adonis a les traits d’un enfant ailé, et si 
on ne lisait à côté le nom Atunis, on le confondrait avec 
l’Amour. Sur un autre remarquable miroir du Musée du 
Vatican, M. de Witte a lu le nom de Thammus (Tliamu), 
et reconnu le premier la scène de la dispute de V énus et 
de Proserpine 39. La découverte de nouveaux monuments 
sur lesquels cette scène est représentée avec la plus grande 
c larté, est venue appuyer cette interprétation. C est d abord 
un autre miroir40 trouvé à Orbetello , actuellement au 
Musée du Louvre, sur lequel on voit, désignées pai des 
inscriptions latines, Vénus et Proserpine, en présence de 
Jupiter, assis entre elles sur un trône. Devant lui est le 
coffre fermé qui contient l’enfant confié à Proserpine et 
réclamé par Vénus, selon la version de Panyasis. Ce sont 

31 Schol. Aristoph. Lys. 389 ; Suid. OO&kv Uçiv. - 32 Athen. Vil, p. 292 D; 

Jlcineke, Frag. corn. gr. IV, p. 395; Aristaen. Ep. I, 8; Alciphr. Ep. I, 39. 

33 Athen. X, p. 451 II. - 34 Pans. H, 20, 6. - 33 De Witte, Nouv.Ann. de Unst. 
, , e<7 520 _36 Gerhard, Kunst der Phônic. in Abhandl. d. Berlin. Akad. 

Ze V™. - 37 Gerhard, Etrusk. Spiegel, I, 112-1,7; IV, 32., 3*3, 325. - 

33 Chahouillet, Cutalog. n. 3128; Gerhard, Etrusk. Spiegel, I, 1U; de A\ ,tte, 

ensuite deux vases peints41, tous deux à Naples. Du pre¬ 
mier, qui fait partie du Musée Sant’-Angelo, a été tirée 
la figure 114. On voit à la partie supérieure la même 
scène. Les deux déesses tendent la main vers Jupiter en 
signe d’invocation ; Vénus est assistée de l’Amour, son fils. 
Derrière Jupiter se tiennent Mercure et la muse Calliope, à 
qui, selon certaines traditions 42, aurait été laissé le soin de 
prononcer la sentence ; elle lient une flûte.L’enfant qui saisit 
le sceptre est sans doute Adonis. D’autres figures forment 
un second tableau distinct. On y voit Adonis couché sur 
un lit, tel qu’on le représentait dans ses fêtes. A la tête du 
lit se tiennent les deux déesses qui se disputent la posses¬ 
sion d’Adonis : celle qui est voilée est Vénus, ù l’amour de 
laquelle il vient d’être ravi ; l’autre est Proserpine tenant 
un rameau de myrte. Au pied, on voit Diane (Hécate), 
cause de sa mort, reconnaissable à son costume et à ses 
flambeaux. Six figures de femmes, dans lesquelles on peut 
reconnaître soit les Muses, soit les Nymphes, occupent dans 

Nouv. annal, de VInstit. archéol. p. 510. — 39 Nouv. ann. de l'Inst. I, p. 507 ; et. 
Gerhard, Etrusk. Spiegel, IV,323, p. 58, etArch.Anzeig. 1«66, p. 300. - 40 De Witte, 

Bull.de l'Inst. 1858, p. 103; Brunn, Ann. del. Inst. 1858, p. 483; Mon. ined. VI, 

pl. xxiv ; Gerhard, Etrusk. Spiegel, 325 ; de Witte, Nouv. mém. de l’Inst. 1865. — 

41 Bullet. napolet. N. S., VU, p. 1051, pl. tx ; Annal, dell’Inst. 1800, p. 312. — 

4! Ilygin. Astron. II, 7. 
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la peinture un registre inférieur ; elles n’ont pas été ici re¬ 
produites. Le second vase, qui fait partie de la collection 
Amati, offre les mômes images avec quelques variantes ; 
auprès de la figure couchée, on lit le nom d’Adonis. Sur 
d’autres vases 43 encore on voit, comme sur les miroirs, 
Vénus et Adonis réunis ; quelquefois ils sont entourés de 
jeunes filles ou de génies tenant des vases à parfums et 
d’autres objets servant à la toilette. Toutefois le groupe des 
deux amants peut être aisément confondu avec ceux que 
l’on rencontre quelquefois de Vénus et Anchise, d’Hélène 
et Pâris, etc., représentés soit par la peinture, soit par la 
sculpture. De semblables groupes, en cire ou en terre cuite, 
peuvent avoir figuré, comme l’image dujeune chasseur ex¬ 
pirant (fig. 112), dans les cérémonies des Adonies. 

L’usage d’exposer des effigies de ce genre fournit à la 
plastique beaucoup plus d’occasions de traiter ce sujet 
dans, des matières fragiles que dans le marbre ou le bronze, 
Adonis n’ayant eu, à ce qu’il semble, dans la Grèce pro¬ 
prement dite, ni temples ni statues consacrées w. La seule 

mention que l’on trouve d’un édifice servant à son culte est 
celle de l’enceinte où venaient pleurer les femmes d’Argos, 
que Pausanias 45 désigne par le nom d’ouoiga. Aucune des 
statues où l’on a cru reconnaître Adonis ne peut être ainsi 
nommée avec certitude. La seule à laquelle cette attribu¬ 
tion reste attachée avec quelque vraisemblance est une 
statue en marbre du Vatican 46 ; elle a peut-être fait partie 
d’un groupe semblable à ceux dont il a été question plus 
haut. Un groupe de Vénus et Adonis en terre cuite a été 
trouvé dans un tombeau de l’île de Nisyros 47. C’est encore 
ce même groupe que représente un bas-relief en stuc qui 
a dû servir de revêtement à une chambre sépulcrale 48. Les 
sculpteurs ont souvent pris l’histoire d’Adonis pour motif 
de décoration des sarcophages sous l’Empire et en ont déve¬ 
loppé les différents épisodes dans une suite de bas-reliefs49, 
comme on en a un exemple dans celui50 du Louvre que 
reproduit la figure 115. On y voit (de droite à gauche) 
le départ d’Adonis ; puis le moment où Adonis vient d’être 
frappé par le sanglier, qui se retire dans son antre ; enfin 

Fig-. 115. Chasse et mort (l'Adonis. 

ses derniers instants : ramené auprès de Vénus, il va expirer 
dans ses bras. Mais, de même que le groupe de Vénus et 
Adonis ne doit pas être confondu, comme nous l’avons dit, 
avec d’autres très-différents, il faut aussi distinguer sur les 
sarcophages les sujets empruntés à l’histoire d’Adonis de 
ceux qui appartiennent aux légendes d’Hippolyte ou de 

Méléagre. 
La prédilection pour ces sujets, et d’autres encore qui 

offrent des images funèbres, s’explique facilement quand 
on les rencontre sur les sarcophages ou sur des vases peints 
d’une époque peu ancienne, découverts dans les sépul¬ 
tures. Elle témoigne du goût constant des anciens pour 
les allusions qui voilaient l’idée de la mort, et de l’in¬ 
fluence croissante des mystères où les initiés apprenaient 

lire dans ces symboles les espérances de la vie future. 
Mais on ne peut expliquer de la même manière, et cela 
n’est pas d’ailleurs nécessaire, que la mort d’Adonis ait été 
souvent représentée par la peinture sur les murs intérieurs 
des habitations chez les Romains 61. Dans les peintures qui 
ont été conservées, comme celles de la villa Negroni 52, à 
Rome et de plusieurs maisons de Pornpéi53, il est à remar- 

13 De Witte, Ann. de l’Inst. XVII, p. 407, et Nouv. Me'm. de l’Inst. 1865. — 41 Suid. 
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p. 342. — 47 Thiersch. Vet. artific. opéra vet. poet. carm. explic., Munich, 1-35, 
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Schone, Lateran-Museum, 50, 387, 446. — 50 Bouillon, Musée, Bas-rel. pi. xix; 

Clarac. Catal. n. 414; Musée, pl. cxvi, 85; Frôhner, Notice de la scuplt. antiq. 
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Mcnaechm, I, sc. II, 34. — 52 Millin. Gai. mythol. xi.ix, 170; Guigniaut, Nouv. gai. 

quer que le moment choisi par le peintre est toujours le 
même : c’est celui où Adonis va rendre le dernier soupir, 
pleuré par Vénus et par les Amours qui s’empressent 
autour de lui. E. Saglio. 

ADOPTIO. — L’adoption était, dans la constitution de 
la famille antique, une ressource offerte par la religion et 
les lois à celui qui n’avait pas d’héritier naturel afin de 
perpétuer sa descendance, et par là d’assurer la continuité 
du culte domestique et la transmission des biens. Toutes 
les règles de l’adoption chez les Grecs et chez les Romains 
découlèrent, en effet, de ce principe, qu’il ne faut pas que 
la famille s’éteigne, et avec elle son foyer et sa religion [fa- 

milia, focus]. Les biens en étaient à l’origine inséparables L 
L’étranger qui entrait dans la famille par l’adoption devait 
hériter du patrimoine, comme il devait continuer le culte. 
L’un et l’autre n’appartenaient pour ainsi dire pas à lui- 
même : c’était comme un dépôt qui lui venait des ancêtres 
et qu’il devait transmettre à la postérité 2. 

I. Chez les Grecs. — L’adoption est appelée Tvot7]c-tç, ôéuiç ; 
le fils adoptif, tioiyitôç, ôsvôç, par opposition au fils issu du 
mariage, yvvjaio;. ’ExTtoteüjOoct signifie donner en adoption, 

myth. cv, 398. — W Mus. Borbon. IV, 17; IX,37; Arch. Zeitung, 1843,taf. iv ; R. Ro¬ 

chette, Peint, de Pompéi, p. 109, 134 ; Roux et Barré, Herculan. et Pompéi, 2» sér. 
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eîffTtoie'ïoOat ou simplement 7iot£tc0ai, recevoir en adoption, 
et sîff7Toir,0Yivai, irciYiOvivat, être adopté. Cette traduction n’est 

encore qu’approximative : dans leur sens le plus précis, 

les mots 7rotv)ffiç et autres, que nous venons de citer, impli¬ 
quent une idée plus générale que celle d’adoption, et s’ap¬ 
pliquent à tout acte par lequel on peut se donner un fils, 
par exemple, à la légitimation aussi bien qu’à l’adoption 
proprement dite s. A Rhodes, à Corcyre et dans d’autres 
républiques grecques, l’adoption s’appelait uîo0£cfa 4 (les 

inscriptions portent souvent ûoOeai'a). 
« L’adoption, dit l’orateur Isée5, est en usage chez tous 

les peuples, et tous, tant Grecs que Barbares, ont reconnu 
l’excellence de cette institution. » La loi d’Athènes, en par¬ 
ticulier, donnait à l’adoption une importance considérable : 
elle attachait un intérêt à la fois politique et religieux à la 
conservation des familles; chaque maison avait ses divinités 
domestiques dont le culte était abandonné quand la famille 
venait à s’éteindre, et cette belle pensée de Platon6, que 
chaque homme doit en mourant laisser à Dieu des enfants 
pour le servir et l’adorer à sa place, n’était que l’expression 
d’un sentiment populaire. De plus, la cité athénienne n é- 
tant qu’une association de familles, aucune famille ne pou¬ 
vait disparaître sans que l’organisation sociale fût altéiée , 
c’est ce que l’archonte avait mission de provenir . Que l ci* - 

chonle veille et pourvoie, disait la loi, aux maisons abandon¬ 

nées 1, et pour cela il devait, comme nous 1 expliquerons 
tout à l’heure, attribuer un enfant adoptif à celui qui ne 
laissait pas d’héritier pour représenter sa personne et por¬ 

ter son nom. 
Or, s’il importait à chacun de laisser un héritier qui 

continuât sa personne, d’un autre côté la loi n’admettait 
pas qu’on pût avoir d’autres héritiers que ses parents lé¬ 
gitimes, en sorte qu’on ne pouvait se donner un succes¬ 
seur qu’en l’introduisant par 1 adoption dans sa famille. 
Aussi les Grecs n’ont-ils qu’un mot, wnyixôç, pour désigner 
soit le fils adoptif, soit l’héritier institué ; ils emploient 
les expressions EÎGirotEÏcOai, adopter, et §tcm0£G0at, tester, 
comme synonymes, et appliquent le mot «toic à l’homme 
mort ab intestat comme à celui qui meurt sans enfants s. 
L’adoption est donc, chez les Grecs, la forme nécessaire 
que doit revêtir toute disposition de biens à titre univer¬ 
sel : ainsi, à côté de l’intérêt religieux, elle présente un 
grave intérêt pécuniaire, et sa double origine explique 
bien des règles tout à fait incompatibles avec nos idées 
modernes, par exemple qu’on puisse adopter pour partie 
ou révoquer une adoption consommée, que l’adopté puisse 
et doive épouser la fille de l’adoptant, etc. Le principe 
du droit romain et des lois modernes, que l’adoption doit 
imiter la nature, est tout à fait étranger à la législation 

grecque. 
Les conditions nécessaires pour qu’une adoption soit 

valable se résument dans la capacité des parties et dans 
l’observation des formes qui peuvent être exigées par la 
loi. Quant à la capacité, elle doit naturellement être la 
même que pour les testaments [testamentum] : il faut d’a¬ 
bord avoir la jouissance générale des droits civils, c’est-à- 
dire être citoyen d’Athènes, ün ne lait d’ailleurs aucune 
distinction entre les citoyens d’origine et les citoyens na¬ 

turalisés. Cette dernière proposition a été, il est vrai, 
contestée : on s’est fondé sur un passage de Démosthène, 
où l’orateur équivoque sur le sens des mots qgoi uy] eue- 
•jtovy]vro, qu’il traduit ainsi : « Tous ceux qui n ont pas 
été faits citoyens, qui ne sont pas ôv)p.o7totr:Tot9 ; » mais 
un autre texte de Démosthène10 prouve que l’interpréta¬ 
tion présentée dans le premier passage est entachée de 
mauvaise foi et que les mots ôW pv] ETtETtoi-qv-to signifient : 
«Tous ceux qui ne sont pas eux-mêmes enfants adoptifs...» 

La privation partielle des droits civils résultant de 1 infa¬ 
mie [atimia] n’implique pas incapacité n. Cette première 
condition suffit en général du côté de l’adopté : on n exige 
rien, quant à lui, ni pour l’âge ni pour le sexe; ainsi l’on 
peut adopter une femme (0uY<xvpo7tota) 12> et l’adoption en ce 
cas, perdant son caractère politique, ne conserve plus que 

celui d’une disposition de biens. 
Pour adopter, au contraire, il fallait être mâle et ma¬ 

jeur 1S, c’est-à-dire âgé de dix-huit ans. 11 fallait avoir 
le plein usage de ses facultés intellectuelles 14 : un sim¬ 
ple soupçon de captation suffisait souvent, comme on 
le voit par les orateurs attiques, pour attaquer et renver¬ 
ser les volontés d’un défunt15. Il fallait être sans enfants 16, 
ou, si l’on en avait, les retrancher de sa famille en abdiquant 
sa puissance paternelle [apokeryxis] ; tant qu ils restaient 
dans la famille, ils avaient, sur la succession future de 
leur père, un droit exclusif qui ne permettait point 1 a- 
doption d’un étranger; en effet, la loi grecque n’admet¬ 
tait pas qu’on pût avoir d’autre héritier que ses enfants, 
et, de même qu’on ne pouvait attribuer son héritage à un 
étranger qu’en le revêtant par l’adoption de la qualité de 
fils, on ne pouvait aussi priver son fils de sa succession 
qu’en le dépouillant de cette qualité par Yapokeryxis. 

Cependant l’adoption accomplie entre vifs n’était pas an¬ 
nulée parla survenance d’enfants légitimes à l’adoptant; la 
succession se partageait alors entre les enfants légitimes et 
les enfants adoptifs17. Il étaitpermisà celui qui n’avait que 
des filles, d’adopter un étranger, en le mariant ouïe fiançant 
à sa fille 18 ; et à celui qui ne laissait que des enfants en bas 
âge, de leur substituer par festament un fils adoptif, poul¬ 
ie cas où ils viendraient à mourir avant leur majorité, et 
par conséquent avant d’avoir pu lester eux-mêmes . En¬ 
fin, pour pouvoir adopter, il fallait n être pas soi-même un 
enfant adoptif; et Démosthène20 en donne la raison : c’est 
que les volontés de l’adoptant seraient \iolees, si son pa¬ 
trimoine passait, par l’intermédiaire de l’adopté, à quel¬ 
qu’un qu’il n’aurait pas lui-même choisi; d’ailleurs il eût 
été impolitique de laisser les familles se continuer sans 
mariages par une série d adoptions successives. 

Nous devons ajouter que : 1° les comptables qui n’avaient 
pas rendu leurs comptes ne pouvaient ni adopter, ni être 
adoptés. Leurs biens étaient affectés d’un droit de gage au 
profit de l’État et ils n’en avaient pas la libre disposition; 
or, d’une part, l’adopté acquérait un droit de succession 
sur les biens de l’adoptant; d’autre part, par l’effet de l’a¬ 
doption, les biens de l’adopté devenaient la propriété de 
l’adoptant; dans les deux cas, par conséquent, l’État eût 
été exposé à perdre son gage ; — 2° Les enfants de celui 
qui avait encouru une atimia complète ne pouvaient pas 

3 B-mosth. Ado. Doeot. II, 2 sqq. — * Bôckh, Corp. inscr. gr. 2448, 2524, 2539 ; 

Foucart, Inscrip. inéd. de Rhodes. 6, 20, 34. -*De Meneel. lier. 24. - 6 Leg. VI, 

. 773 _ 7 Demosth. In Macartat. 75. — 8 Isae. De Philoctem. her. 1-6, 32. — 

i‘/« Stephanum, § 45, Reisko, 1133. - « In Leochar. § 60, Beiske, 1100; cf. 

Annuaire de l'hssoe. pour l'encour. des étud. grecq. 18i°, p. 26. sae- e i- 

eostr. her. 28 ; Contra, Bunsen, De jure her. Athen. p. 64. — 12 lsae. De ffagn. 

her. 8, 41. — 13 Isae. De Aristarch. her. 12. — 1* Demosth. In Steph. II, 14 sqq. 

_ 15 Isae. De Philoctem. her. — 1« Demosth. I. I. — n Isae, De Pluloct. her. 

g 63. _ 18 in Leocharem, § 68, Reiske, 1100. — 1» Isae. De Pyrrh. her. 68. — 

20 isae. De Cleonym. her.; Demosth.InStephan. II, 24 sqq. 



ADO 77 — ADO 

être adoptés ; aussi arrivait-il fréquemment que les citoyens, 
qui étaient menacés d’une condamnation entraînant 1 ati- 

mia, s’empressaient de donner leurs fils en adoption à 
d’autres citoyens 21. Le décret de condamnation voté contre 
Archéptolème et Antiphon décide même que, si, malgré 
cette dernière prohibition, quelque citoyen adopte l’un 
des enfants des condamnés, il sera lui-même frappé d’ati- 

mia; mais il est permis de croire que cette aggravation 
de sévérité était exceptionnelle, et que, dans les cas ordi¬ 
naires, la sanction de la loi était seulement la nullité de 

l’adoption. 
Nous avons dit plus haut que l’impubère pouvait être 

adopté. Ne devait-on pas obtenir alors le consentement 
de son père ou de son kyrios? La négative, soutenue par 
M. Van den Es 2Î, nous paraît inadmissible. Comment l’a¬ 
doptant, par sa seule volonté, aurait-il pu faire sortir l’en¬ 
fant de sa famille naturelle? Aussi nous voyons dans Isée23 
que Ménéclès n’osa pas demander à son frère de lui don¬ 
ner en adoption son enfant ; il s’attendait à un refus de la 
part du père, qui, en adhérant à la proposition, se serait 
lui-même privé de successeur. Quant à l’adopté majeur, 
il n’avait besoin d’aucune autorisation. Quelquefois, il est 
vrai, l’adoptant demande aux parents de l’adopté la per¬ 
mission d’adopter leur fils24 ; mais il ne faut voir, dans cette 
démarche, qu’un acte de courtoisie, et non pas l’accom¬ 
plissement d’une obligation juridique. 

La loi n’exigeait pour l’adoption aucune forme solen¬ 
nelle, et celles dont on avait coutume de l’entourer n’é¬ 
taient prescrites que par la tradition et les mœurs25. L’a¬ 
doption se faisait soit par acte entre-vifs, soit par acte 
testamentaire (xaxà So'acv uotEtaOca) et de manière à ne pro¬ 
duire d’effet qu’à la mort du père adoptif. Au premier cas, 
l’adoptant réunissait, le jour de la fête des Thargélies, ses 
proches, les membres de sa phratrie [phratria], et, après 
un sacrifice commun (p.sïov) offert au dieu de la tribu (Zeuç 
ô cpparpioç), il présentait (eî<t«yeiv) l’adopté, en jurant sur l’au¬ 
tel qu’il était citoyen d’Athènes et adopté conformément aux 
lois; ensuite les assistants votaient (lijrqcfiÇovxo) sur l’adop¬ 
tion, et l’adopté, si le résultat du scrutin lui était favorable, 
était inscrit, comme fils de l’adoptant, sur le registre de la 
phratrie d’abord, puis plus tard, avec des formalités moins 
solennelles, sur les registres du dème de son père adoptif 
(cppaTpty.ôv, Xri;iap^ixov, xoivov ypaup-ocTEiov)26. Isée21 représente 
ces solennités comme un usage particulier à certaines 
familles (scm S’aùxcn; vôao; ô aùxo'ç, etc.), et, bien qu’elles 
fussent assez généralement observées, il ne faudrait point 
les considérer comme essentielles à l’adoption; elles étaient 
seulement utiles pour la prémunir contre les actions en 
nullité, en l’entourant de l’adhésion de tous ceux qui pou¬ 
vaient avoir intérêt à l’attaquer28. Si l’on ne voulait pas 
donner d’effet à l’adoption de son vivant, on pouvait la 
faire sous forme de disposition testamentaire; ici encore, 
il était d’usage d’appeler, comme témoins du testament, 
ses parents et ses proches ; mais ce n’était pas là une for¬ 
malité de rigueur, le testament fait sans l’assistance d’au¬ 
cun membre de la famille n’était point nul pour cela, seu¬ 
lement il était exposé à plus de chances d’attaque et de 
rescision 29. L’adoptant pouvait par testament adopter non- 

si Isae. De Aristarchi hered. 17; Bckker, Anecd. gr. 247, 10, Aeschiu. In 
Ctesiphont. 21, 94. — 22 De jure fam_ apé Athen. p. 92, 94. — 23 De Meneclis 

hered. 10 et 21. — 24 isae. De Apollod. her. 14; Demosth. In Boeotum, 10 

Reiske, 1001. — 25 Contra, In. Bunsen,l. I. — 26 isae. De Menecl. her. 14 ; De Apol- 

od. her. 15-17 ; Demosth. C. Macart. 12-14, 82. — 27 L. I. — 28 isae. DeAstyph. 

seulement un enfant simplement conçu, mais même un en¬ 
fant qui était encore dans le néant. Ainsi le père qui n’avait 
que des filles adoptait quelquefois par acte de dernière 
volonté le fils qui naîtrait de l’une de ses filles, en appe¬ 
lant ce petit-fils, très-incertain, à continuer sa personne. 
L’adoption pouvait avoir lieu même après la mort de 
l’adoptant : si quelqu’un mourait sans laisser de postérité, 
le parent le plus proche devait, par une adoption pos¬ 
thume, donner un de ses enfants pour fils adoptif au dé¬ 
funt, afin que son nom ne s'éteignît pas, que sa maison, 
sa tombe et l’autel de ses dieux ne fussent pas aban¬ 
donnés30. L’archonte éponyme [archon] était chargé de 
faire exécuter la loi par les parents récalcitrants. Pour 
l’adoption dans le cas où le défunt ne laissait que des 
filles, nous renvoyons aux articles matrimonium, successio. 

Dans le cas d’adoption testamentaire et dans le cas d’a¬ 
doption après la mort de l’adoptant, il y avait encore ins¬ 
cription sur les registres de la phratrie et du dème. Seule¬ 
ment, l’inscription était alors requise par l’adopté lui- 
même, ou, s’il était mineur, par son kyrios. Lorsque des 
contestations surgissaient, elles étaient jugées par les tri¬ 
bunaux ordinaires. 

Nous arrivons aux effets de l’adoption. Ils se réfèrent 
soit au droit privé, soit au droit public et religieux. Rela¬ 
tivement au droit privé, il y a d’abord pour l’adopté chan¬ 
gement de famille, mais seulement quant à la branche 
paternelle : les liens civils qui unissaient l’adopté à son père 
et aux parents de son père, sont rompus; mais il conserve 
tous ses droits dans sa famille maternelle : nul ne peut sor¬ 
tir par l’adoption de lafamille de sa mère (pixpoç oùos(;ia-iv 

Exxrot'/jxoç)S1. Il devient héritier légitime et nécessaire de l’a¬ 
doptant, et cette qualité d’héritier, bien plus étendue qu’à 
Rome ou dans les législations modernes [heres], implique 
la continuation la plus complète de la personne du dé¬ 
funt : ainsi l’adopté acquiert, comme éléments de l’héré¬ 
dité (xXîjpo;), non-seulement le patrimoine (oùafa), mais 
encore le nom du défunt, tous ses droits de parenté, ses 
dignités et ses honneurs (^pos'opca, cfxriaiç èv irpuxavEi'w, etc.), 
de même qu’il succède à son atirnia32 ; si l’adoptant laisse 
une fille, elle est aussi considérée comme faisant en quel¬ 
que sorte partie de la succession [epikleros], et l’adopté 
est, en conséquence, tenu de la pourvoir, soit en la do¬ 
tant, soit en l’épousant lui-même [successioJ ; par la même 
raison, c’est à lui qu’incombe la tutelle des enfants mi¬ 
neurs nés après l’adoption et laissés par l’adoptant33; enfin, 
parmi les charges de l’hérédité, il faut comprendre l’obli¬ 
gation de pourvoir aux funérailles du défunt et d’accom¬ 
plir tous les devoirs religieux envers ses mânes (xà vop.tÇo- 
u.sva). Il faut remarquer enfin que l’adoption peut être 
partielle, c’est-à-dire qu’on peut instituer quelqu’un héri¬ 
tier, ou, en d’autres termes, l’adopter pour une quote-part 
de son patrimoine, le surplus demeurant aux héritiers ab 

intestat34 ; mais un simple legs à titre particulier ne suffirait 
pas pour constituer une adoption, car le légataire particu¬ 
lier ne continue pas la personne du défunt. 

Nous venons de voir que, si l’adopté acquérait dans la 
famille de son père adoptif tous les droits qui auraient ap¬ 
partenu à l’enfant né en mariage, il perdait, d’un autre 

her. S, 13 ; ef. Demosth. Adv. Neaer. 59 sqq. — 29 Isae. De Astyph. her. 11-13. — 

3° Isae. De Apollod. her. 31, 44; Demosth. Adv. Macart. 74 sqq.; Adü. Leochar. 

43.— 31 isae. De Apollod. her. 25. — 32 Isae. DeDicaeog. her. 47 ; Xenoph. Hellcn. 

VI, 354. — 33 Isae. De Aristarch. her. Argum. ; De Dicaeog. her. 10. — 34 Isae. 

De Dicaeog. her. 6. 
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côté, tous les droitsdont il jouissait précédemment dans sa j 

famille naturelle35. 
Les effets de l’adoption ne sont pas irrévocables ; les 

Grecs n’avaient point admis que cette parenté civile dût, 
pour imiter la parenté naturelle, être indissoluble comme 
elle. L’adoption peut être rompue, non-seulement du con¬ 
sentement des deux parties, comme un contrat ordinaire, 
mais encore par la seule volonté de l’une d’elles : d’abord, 
par la volonté de l’adoptant, qui peut, si l’adoption s’est 
faite par testament, révoquer ce testament et, si elle a eu 
lieu entre-vifs, abdiquer sa puissance paternelle ; enfin par 
la volonté de l’adopté, qui peut retourner dans sa famille 
naturelle à la seule condition de laisser des enfants issus 

de lui dans sa famille adoptive36. 
11 est évident que, dans ce dernier cas, l’adopté ne pou¬ 

vait pas conserver, non plus que dans les premiers, les avan¬ 
tages que l’adoption lui avait promis. Bémosthène prétend, 
cependant, que la pratique athénienne était en sens con¬ 
traire 37. Mais il ne faut voir dans son affirmation qu’un 
argument de plaideur aux abois, et les tribunaux n’en tin¬ 

rent aucun compte 38. P. Gide. E. Caillemer. 

IL Chez les Romains. — L’adoption, dans le sens large 
du mot, qui comprend I’adrogatio d’une personne sui 

juris et l’adoption proprement dite d’une personne aliem 

juris, est l’acte par lequel un père de famille introduit vo¬ 
lontairement un étranger, extraneus, cognât ou non, sous 
sa puissance paternelle et au rang de ses enfants. L’adopté 
devient membre de la famille de l’adoptant, et acquiert tous 
les droits d’héritier sien, d’agnat, de gentilis et de cognât 
[agnati, gens, familia], tant que dure l’adoption; mais si 
elle est dissoute par l’émancipation, tous ces droits s’éva¬ 
nouissent, sans qu’il reste à 1 adopté dans la famille adop¬ 
tive, les droits que le préteur a réservés au sang sous les 
noms de possessions de biens unde liberi et unde cognati 

[heres]. Réciproquement, tant que dure l’adoption, l’a¬ 
dopté perd tous ses droits dans sa famille naturelle ; mais 
il v retrouve au moins ses droits de liber et de cognât, 

quand l’adoption est dissoute. 
Les dignités de l’adopté ne sont nullement atteintes par 

l’adoption : ainsi un sénateur adopté reste sénateur31’. 
L’adoption eut toujours une importance particulière 

dans les mœurs romaines ; non-seulement les grandes fa¬ 
milles tenaient, pour des motifs aristocratiques, à une ins¬ 
titution qui soutenait leur perpétuité, mais tous les Ro¬ 
mains y attachaient le plus grave intérêt religieux, afin 
que les sacra domestica et gentilicia ne fussent pas inter¬ 
rompus [sacra]. En effet, l’adopté perdait toute participation 
à ceux de sa famille naturelle, tandis que toutes les choses 
sacrées de la famille adoptive lui devenaient communes. 
11 gardait seulement son prénom intact, mais à la place de 
ses noms de gens et de famille, il prenait ceux de la gens et 
de la famille adoptive, ajoutant seulement à la suite sonan- 

83 llcrmaim a cependant soutenu que, malgré l’adoption, l’adopté pouvait encore 

succéder à son pere naturel, et, pour juslifier cette proposition, il a cité deux 

passages de Démosthène: In Phoenip. 21, lleiske, p. 1049 ; In Macart. 76 et 77, 

Reiske, 1076 et 1077. Mais les raisonnements que l’on tire de fragments plus ou moins 

ambigus ne peuvent prévaloir contre ce texte si formel d’Isée : Oùitlî tmt.'.-.i 

ixTrd*]To; yEvétuvoç txk'rjfovép.TijfjE toü oîxou oOev È;E.-o*7j0rn De Astyph. her. § 33 ; An¬ 

nuaire de l'assoc. pour l’encourag. des études grecq. 1870, p. 28-30. — 36 Isae. 

De Pkiloctem. her. 44. — 31 In Theocrinem, § 21, R. 1331. — 38 No|i«ravtuv Smc- 

<rrwv vôv v.'rr.'.iT-h1* uiXXe'.v àicotmftivOat vwv y^pàvwv, Dem. eod. loc. R. 1332. Biblio¬ 

graphie. Petit, Loges Att. VI, 6; Blanchard, Sur les adoptions à Athènes [Dec. de 

l’Acad. des Inscript. XII, p. 68); W. Jones, Trad. et commentaire d’Isée, au t. IX 

ses œuvres; C. Bunsen, De jure hereditario Atheniensium, Gotting. 1813, p. de 53 et 

s.; E. Gaus, Das Erhrecht in weltgeschichtlicher Entwickelung. Berlin, 1834, t. 1, 

cien nom de famille comme surnom, avec la terminaison 
anus. Ainsi le fils de Paul-Émile, adopté par les Scipions, 
prit le nom de Publius Cornélius Scipio Aemilianus; Oc¬ 
tave, après son adoption par César, se nomma C. Julius 
Caesar Octavianus. On voit que l’adoption entraînait tou¬ 
jours uneminima capitis deminutio [caput], même lorsqu’elle 
s’appliquait à une personne alieni juris; car il perdait ses 

droits dans la famille qu’il quittait. 
La puissance paternelle [patria potestas] étant parti¬ 

culière au peuple romain, l’adoptant et l’adopté devaient 
être citoyens; l’adoption d’un Latin était nulle, car elle 
aurait constitué un moyen détourné de lui donner le droit 
de cité. De même un affranchi ne pouvait être adopté que 
par son patron40, car l’adoption par un étranger aurait 
fraudé ses droits; d’ailleurs l’adoption ne faisait pas d’un 
affranchi un ingénu. L’adoption d’un esclave par son 
maître ne le rendait pas non plus ingénu, mais elle lui 
conférait la liberté, puisqu’elle en faisait un fils de fa¬ 
mille; telle était du moins l’opinion de Caton, suivant les 
Institutes de Justinien41. 11 en était de même pour l’es¬ 
clave adopté par un étranger, du consentement de son 
maître42. L’esclave jouissait ici de plus de faveur que le 
Latin, puisqu’on pouvait adopter l’un et non l’autre; mais 
cette anomalie s’explique lorsqu’on songe que, par l’af¬ 
franchissement, le maître pouvait toujours faire de son 
esclave un citoyen romain, tandis que les particuliers n’a¬ 
vaient en nulle occasion le droit de faire un citoyen d’un 

pérégrin [peregrinus]. 
Les femmes ne pouvaient adopter, puisqu’elles n’avaient 

pas la puissance paternelle. Mais, en 291, Dioclétien et 
Maximien permirent à une femme d’adopter un fils de son 
mari (privignus) comme son fils légitime, autant qu’il en 
pouvait résulter d’effet civil entre elle et lui, pour la con¬ 
soler des enfants qu’elle avait perdus43. 

L’impuissant (spado) pouvait adopter44, de môme que le 
célibataire; Justinien seulement décida que le castrat ne le 

pouvait pas45. 
L’adoption devait être évidemment consentie par l’a¬ 

dopté s’il était sui juris. On a douté de la nécessité de ce 
consentement pour le cas où l’adopté était alieni juris, et 
donné en adoption par son propre père. Cependant Justi¬ 
nien déclare que l’ancien droit permettait au fils de fa¬ 

mille de s’y refuser 46. 
L’adoptant pouvait, à son choix, recevoir l’adopté comme 

fils ou comme petit-fils, et, dans ce dernier cas, tous les 
enfants du premier degré de l’adoptant devenaient les on¬ 
cles de l’adopté, à moins qu'un d’entre eux n’eût consenti 
à lui tenir lieu de père; mais il fallait son consentement 
exprès, « afin qu’on ne lui imposât pas malgré lui un héri¬ 

tier sien47. » 
L’adoptant pouvait à son tour redonner l’adopté en 

adoption à un tiers; il. pouvait aussi l’émanciper; mais 
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une fois sorti de sa puissance, l’adopté n’y pouvait plus 

rentrer par une adoption nouvelle48. 
Il s’élevait une question dans l’ancien droit : 1 adoptant 

devait-il être plus âgé que l’adopté, de façon à ce qu il eût 
pu être son père? Dans l’adoption de Clodius par M. Fon- 
teius on avait passé par-dessus cette condition, et 1 adop¬ 
tant était plus jeune que l’adopté. Cicéron s’en plaignit 
comme d’une violation du droit49. Du temps de Gaius1’0 la 
question était encore controversée. Mais les jurisconsultes 
postérieurs, notamment Ulpien et Modestin, la décidèrent 
dans le sens de la nature, que l’adoption, selon les Romains, 
devait imiter, et voulurent que l’adoptant eût au moins 
une pleine puberté (plena pubertas), c’est-à-dire dix-huit 

ans de plus que l’adopté81. 
Après ces observations applicables à l’adoption en géné¬ 

ral, à ses conditions et à ses conséquences, arrivons à l’acte 
lui-même et aux formalités qui le constituaient. A cet 
égard, on distinguait deux espèces d’adoption, suivant qu’il 
s’agissait des personnes sui ou alieni juris. L’adoption des 
personnes sui juris portait le nom particulier d’adrogation 
[adrogatio]. Nousallons parler ici de l’adoption proprement 
dite, dans laquelle le futur adopté est un fils de famille. 

Les formalités de l’adoption se décomposent en deux 
opérations successives : 1° faire sortir le fils de famille 
qu’on veut adopter de la puissance de son père naturel ; 
■•J0 le faire entrer sous celle du père adoptif. Ces deux actes 
s’accomplissaient au moyen de fictions. Pour faire sortir 
l’adopté de la puissance de son père naturel, on procédait 
à peu près comme pour l’émancipation, c’est-à-dire qu’on 
profitait de la disposition de la loi des Douze Tables, sui¬ 
vant laquelle le fils mancipé trois fois et les autres enfants 
mancipés seulement une fois étaient libérés de la puis¬ 
sance paternelle [mancipatio]. Le père naturel le mancipait 
donc, ordinairement, à l’adoptant lui-même. Les deux pre¬ 
mières mancipations, s’il s’agissait d’un fils, étaient faites 
contracta fiducia et suivies chacune d’un affranchissement. 
Mais après la troisième (ou après l’unique mancipation, s’il 
s’agissait de filles ou de petits-enfants) s’arrêtait la ressem¬ 
blance avec l’émancipation ; l’enfant était libéré de la puis¬ 
sance paternelle de son ancien chef, et passait in mancipio 

relativement à son acquéreur, puis au père auquel celui-ci 
1 avait rémancipé. Il fallait qu’à ce mancipium succédât la 
puissance paternelle de l’adoptant. Au lieu d’affranchir 
encore, les parties se présentaient devant le magistrat 
(injure), devant le préteur à Rome, ou le président en pro¬ 
vince, et l’adoptant montrant l’adopté disait : Aio hune ho- 

minem esse filium meum. C’était comme le commencement 
d’un procès; mais le père naturel ne conlredisant pas, le 
procès n allait pas plus loin, et il ne restait au magistrat 
qu à prononcer 1 addiction (addicere) de la propriété en 
faveur de celui qui s’en était prévalu. Cette procédure fic¬ 
tive, qui s appliquait à toute sorte de déclarations d’état 
et de translations de propriété, s’appelait cessio in jure. 

C est à cause d’elle qu’on a pu dire que cette adoption 
avaitlieu par le pouvoir du magistrat{imperiomagistratus^). 

Justinien supprima ces formes compliquées ; il suffit désor¬ 

mais de la comparution etde ladéclaration des parties devant 

le magistrat compétent, l’adopté présent et consentant 6L 
L’adoption ne produisait pas toujours des effets avanta¬ 

geux à l’adopté : l’adoptant pouvait l’exhéréder, l’émanci¬ 

per, et dans ce dernier cas, comme nous l’avons dit, il 
perdait tous ses droits de succession dans sa famille adop¬ 
tive, pour n’en retrouver que d’imparfaits dans sa famille 
naturelle. Le sénatus-consulte Sabinien, dans la vue de fa¬ 
voriser le développement de la population, avait essayé de 
remédier à cet inconvénient, en décidant que lorsqu’un 
père de trois fils en donnerait un en adoption, le père adop¬ 
tif lui laisserait nécessairement au moins le quart de sa 
succession 5\ Justinien alla plus loin : il détruisit en quel¬ 
que sorte les effets de l’ancienne adoption, sauf pour le 
cas où l’adoptant serait un aïeul de l’adopté. Mais au cas où 
l’adoptant serait un étranger, il décida que l’adopté reste¬ 
rait dans sa famille et sous la puissance de son père naturel, 
et que l’adoption lui conférerait seulement un droit à la 
succession ab intestat du père adoptif55. Ce genre d’adop¬ 
tion a été nommé par les commentateurs adoptio minus 

plena. Une autre adoption imparfaite est celle que Dioclé¬ 
tien et Maximien ont permise, comme il a été dit, à des 
femmes, pour remplacer les enfants qu’elles auraient per¬ 
dus. L’adoptante ne peut avoir ici de puissance paternelle 
sur l’adopté; mais celui-ci acquiert des droits de succession, 
et peut même au besoin intenter la querela inofficiosi testa- 

rnenti 56. F. Baudry. 

ADOPTIO TESTAMENTARIA. — I. Pline l’Ancien 1 
donne ce nom à une espèce d’adoption assez fréquente 
dans les derniers temps de la République, mais dont les 
jurisconsultes romains ne nous ont pas parlé, au moins 
sous ce titre. L’exemple le plus célèbre est le testament de 
César adoptant Octave : In ima cera C. Octavium etiam in 

familiam nomenque adoptavit \ Le plus ancien connu est 
celui que cite Pline d’un certain Pomponius Salutio, 
adopté ainsi dans la famille des Scipions. Cette adoption, 
qui a donné lieu à beaucoup de discussions parmi les mo¬ 
dernes, paraît avoir été d’une nature essentiellement hono¬ 
rifique. L’adopté ne tombait pas sous la puissance pater¬ 
nelle de l’adoptant, puisque ce dernier était mort quand 
elle produisait son effet; par conséquent, il ne devenait pas 
son héritier sien et ne contractait pas avec sa famille les 
liens de l’agnation, et n’avait droit sur les biens de l’adop¬ 
tant qu autant que 1 adoption avait été accompagnée, 
comme dans le testament de César, d’une institution d’hé¬ 
ritier. Le seul effet était donc de permettre à l’adopté de 
porter le nom de l’adoptant et de se dire son fils (adsumere 

innomen). Octave, qui vivait dans des conditions exception¬ 
nelles, se servit de l’adoption testamentaire de César pour 
faire rendre par les curies un privilegium qui l’adrogeait à 

1 illustre mort3; mais on ne connaît pas d’autre exemple où 
1 adoption testamentaire ait eu l’adrogation [adrogatio] 

poui conséquence. Les premiers empereurs firent un fré¬ 
quent usage de cette sorte d adoption : c’est ainsi que le 
testament d’Auguste adopta Livie et Tibère 4. Au temps des 
jurisconsultes classiques, l’adoption testamentaire était 

Paul, fi. 37, §1, Dig. De adopt. I, 7.—l,ÿ Prodomo, H. —50 I, 106 _51 

g§ 3 16,40, § 1 De adopt. I, D. 7.-52 GaiuS) ^ 98j 134< _ 53 Xnstit. i 12) 8._ b4. 

ph> .Ad/i'sO/MUU, 1,§ u—53L. iQCod. lit. oit. —56 v. C. 5 Cod. Just. De c. 

\ . P‘ r‘ ”9’ ^ 3 Deinoiï• test. Y, 2, Dig. — Bibliughaphie. C. T. A. Do Scheiii 

junsRomanorumantiquimodisliberosinadoptionemdandi. Erlangen, 1830- E.Ha 

ynopsis variarum immutationum et ambitus et acquisitionis solutionisque p, 

eSn : T’ °rldi’1833 ; Laage>^mmer, w 
- éd. 1861 , Becker-Marquardt, Rômische Alterthùmer, II, 1, 392, 393 ; 11, 3j 

196, Leipzig, 1856 ; Puchta, Cursus institut. III, p. 152 et sqq. 5«éd. 1856 ; Du Caur- 

i-oy, Institutes de Justinien traduites et expliquées, Paris, 1851, 8«éd. I, n. 168 et s.- 

Ortolan, Explication historique des Instituts de Justinien, 6° ed. Paris, 1857,11, p. 107 

et s.; de Fresquet, Traité élémentaire de droit romain, Paris, 1855, I, p/ 141 et s. 

ADOPTIo TESTAMLNTAIUA. 1 Hist. nat. XXXV, 2, 2. — * Suet. Caes. 83. — 

3 Appiau. Bell. cw. III, 94. — » Suet. Aug. 101 ; Tac. Ami. I, 8, 14. — Bibliogiu. 

fuie. Cujas, Observ. VII, 7; Rein, Privatrecht der Borner, p. 80, Leipzig, 1858; 

V\ aller, Geschichte des rôm. Redits, 3» éd. Bonn, 1860, n. 543, II, p. 154, 
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déjà tombée en désuétude et remplacée par l’institution 
d’héritier sous condition de porter le nom du testateur, qui 
produisait les mêmes effets, et n’était en réalité que la 
môme chose plus exactement nommée. F. Baudry. 

ADORATIO, npoffxévr,<jiç. — I. Les pratiques extérieures 
du culte tiennent la plus grande place dans les religions 
anciennes. On peut dire qu’elles furent la religion même, 

tant que l’on ne vit en elles que des règles à suivre pour 
apaiser le courroux des dieux ou se concilier leur faveur; et 
lorsque les meilleurs esprits se furent élevés au-dessus de 
cette idée d’échange et d’engagement réciproques entre 
les dieux et les hommes, tous les signes de la piété n’en 
conservèrent pas moins une extrême importance. Quand 
un Grec ou un Romain s’adressait à une divinité, quand il 
s’approchait de son sanctuaire, de son image ou de son 
autel, non-seulement les paroles qu’il prononçait n’étaient 

pas employées indifféremment, mais dans tous ses actes 
et dans ses moindres gestes, il obéissait à des prescrip¬ 
tions minutieuses dont l’origine était perdue pour tous, 
mais dont personne ne songeait (il en fut ainsi au moins 
pendant bien des siècles) à mettre en doute la sainteté et 
l’efficacité éprouvées. L’adoration consistait surtout dans 
l’attitude et les mouvements du corps manifestant la 
crainte, l’amour, la reconnaissance envers les dieux par 
les mêmes moyens qu’on les eût exprimés vis-à-vis des 
hommes. Nous pouvons mettre à part, pour en parler 
ailleurs, tout ce qui se rapporte aux vœux, aux sacrifices, 
aux prières, aux supplications [vota, sacrificium, rreces, 

surrLiCATio]; en dehors des rites suivis pour implorer les 
dieux ou pour leur rendre grâces, il reste ce qui constitue 
proprement Yadoratio dans le sens antique de ce mot, le 
salut qui leur était adressé par un geste de la main, par le 

baiser,par l’inclinaison de la tête ou du corps tout entier. 
L’usage, dont la Bible offre plus d’un exemple 1 et qu’on 

trouve répandu chez tous les peuples orientaux, d’appro¬ 
cher la main droite de la bouche et d’envoyer un baiser à 
la personne divine ou humaine que l’on voulait honorer, 
cet usage fut général aussi chez les Grecs et chez les Ro¬ 
mains. C’était le premier témoignage de respect envers les 

Fig. 117. Geste 
d'adoration. 

dieux, et le moindre qu’on pût offrir, à défaut de dons et 
de sacrifices2. Celui-là était réputé impie qui passait sans 
donner au moins cette marque de révérence devant leurs 
simulacres ou devant les temples, les chapelles et édicules 
abritant leurs images, que l’on rencontrait à chaque pas ®. 
Dans le récit de Lucien 4, Démosthène, déjà aux mains des 
émissaires d’Antipater, se donne la mort en portant le poi¬ 
son à sa bouche : il trompe ses gardiens qui croient lui voir 
faire le geste de l’adoration pour saluer Neptune dans son 
temple. Plusieurs auteurs décrivent ce geste avec plus de 
précision en ajoutant qu’on appuyait sur le pouce le pre¬ 
mier doigt, ou qu’on n’ouvrait que lé¬ 
gèrement la main 5. Ce geste est assez 
clairement indiqué dans un certain nom¬ 
bre de monuments. Ainsi, dans une pein¬ 
ture de vase grec où l’on voit (fig. 116) ' 
un jeune homme et une jeune femme 
saluant de cette manière un hermès6; 
ainsi encore dans plusieurs sculptures : 
la figure 117 est tirée d’un bas-relief de 
la belle époque de l’art, trouvé à Gor- 
tyne en Crète, actuellement au Lou¬ 
vre1. Le personnage qui y est représenté 
fait le geste de l’adoration en présence 
de plusieurs divinités, reconnaissables à 
leurs attitudes et à leur stature beau¬ 
coup plus élevée que celle de l’adorant. 
C’est encore le même geste que font 
deux personnages, vraisemblablement une prêtresse et un 
joueur de llûte qui s’approchent d’un autel pour sacrifier à 
Cybèle, dans un autre bas-relief grec du même Musée8. On 
le retrouve encore dans d’autres monuments, auxquels 

nous renvoyons 9. 
Les morts ensevelis sous la terre étaient considérés 

comme des êtres divins, et recevaient un culte dont leur 
tombeau était le lieu consacré. On ne doit pas s’étonner 

de voir ceux qui les invoquaient avec 
des présents et des sacrilices, les saluer 
aussi avec le geste de l’adoration. Ainsi 
ce geste est bien indiqué dans une pein¬ 
ture de vase 10 où est représenté Oresle 
s’approchant du tombeau d’Agamemnon 
(fig. 118). Quelquefois, à côté de per¬ 
sonnages dont les doigts sont repliés, on 
en voit d’autres dans les monuments 
tenant une main ou les deux mains ou¬ 
vertes et tendues; et, en effet, ce dernier 
mouvement, qui indique plus particu¬ 
lièrement l’invocation et la prière, devait 
succéder d’ordinaire immédiatement à 
celui de l’adoration et se confondre sou¬ 
vent avec lui. Dans un bas-relief deParos, 

ici en partie reproduit11 (fig. 119;, on voit à l’entrée d’une 
grotte où sont réunies les images de Cybèle, de Pan, des 
Nymphes et d’autres divinités, une foule pressée d’adora- 

Fig. US. Adoration 

devant un tombeau. 

ADORATIO. 1 Job, 31, 56; Veg. III, 19, 18. — 2 bncian. Ve sacrif. 12; Id. 

Ve sait. 17 ; Miuuc. Félix, Oct. II, 5. — * Apul. Apol. 56 ; Id. Florid. 1 ; Theophr. 

Char. 16; Tertull. Jejun. 16; Clem. Alex. Stromat. VII, 4; Arnob. lib. I, p. 13, éd. 

Hambg. — 1 Vem. encom. 49. — 5 Apul. Met. IV, 28, p. 155, Elnienh ; Plin. Hist. 

val. XI, 45 ; XXVIII, 2, 25 ; Quintil. Inst. or. XI, 3. — ® Gerhard, Ùber Hermenbilder, 

Abh. d. Berlin. Akad. 1853 ; et Gesamm. Abhandl. 1868,pl. xlv. — 7 Clarac, Mus. de 

sculpt. pl. ccxxiv, a, 36 a ; Frôhner, Notice de la sc. antiq. n. 8 ; Lebas, Monum. dell’ 

Inst. rom. IV, pl. xxii; et Annal, del. Inst. 1845, p. 234; et Voyage arch. en 
Grèce, Mon. figurés pl. ccxxiv; ArchâoU Anseiger, 1859, pl. xxxvm, p. 4P. — 

8 Clarac. Musée de sc. pl. eexiv. 256; Frdhner, Notice de la sculpt. antiq. n. 545 j 

Muller-Wieseler, Ven/cm. d, alten Kunst, II, pl. lxiii, n. S13. — 9 Marm. Oxoni. 

pl. xlvii, n. 116; Viseonli, Mus. Worslei. ed. Labus, 8«, pl* I; Mus. Pio-Clement. 

t. V, pl. xxvi ; Caylus. Une. d'antiq. t. III, pl. lvii, n. 3; Labus, Mus. di Mantova, 

I, pl. xiii ; Mus. Vorbon. vol. IX, tav. lii; Muller-Wieseler, I. I. II, pl. lxi, n. 786 ; 

Gerba'd, Ant. Vildwerke, pl. cxm ; 11. Rochette, Mon, inéd. pl. xxxiv ; Panofka, 

As/clepios, pl. iv, 1.— 10 R. Rochette, Mon. inéd. pl. xxxi ; Millingeu, Vas. pl. xvi. 

— Il Stuart, Antiq. o( Athens, t. VI, ch. vi, pl. v; Muller-Wieseler, l. I. II, 

pl. lxiii, n. S14. 
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leurs; parmi ceux-ci l’un porte la main à la bouche ; d’autres 
la tiennent ouverte et dirigée vers le groupe des dieux 
comme pour leur envoyer leurs baisers (jacere oscula) ; une 
femme est agenouillée. Cette posture n’était pas habituelle 
aux Grecs dans l’adoration. Elle paraissait le signe d’une dé- 

Fig. 119. Adoration et supplication. 

votion exagérée12, peu digne d’un homme libre et convenant 
moins aux mœurs de la Grèce qu’à celles des Barbares, 
dont elle était imitée. Plus d’un ouvrage de l’art antique 
offre cependant l’image de suppliants tombant à genoux au 
pied des autels ou embrassant les statues des dieux; mais ces 
représentations de l’art, aussi bien que les passages des au¬ 
teurs où se trouvent des expressions correspondant à cette 
attitude (irpoffiriVreiv, yovutoteïv, youva^aOat) peignent des si¬ 
tuations bien différentes : il ne s’agit plus là de la simple 
adoration. 

Dans l’adoration proprement dite, le geste de la main était 
seulement accompagné d’ordinaire d’une légère inclinaison 
de la tète 13; mais la piété ne se contentait pas toujours 
d’une révérence si peu marquée : les dévots qui s’arrêtaient 
volontiers dans tous les lieux consacrés u, s’approchaient 
des idoles, dont ils baisaient le visage, ou les mains, ou les 
pieds 13, souvent tout usés par les lèvres de leurs adora¬ 
teurs. Quelques-uns allaient jusqu’à se prosterner pour 
baiser le seuil ou le pavé des temples; toutefois, dans les 
exemples qu’on peut tirer des auteurs 16, comme dans ceux 
qu’oflrent les monuments, il est difficile de distinguer ce 
qui appartient proprement à la prière ou aux actions de 
grâce, de l’adoration qui en était le préliminaire. De même 
nous ne saurions dire si les Romains faisaient suivre la sim¬ 
ple adoration, du rite, usité chez eux après la prière, de tour¬ 
ner sur soi-même en se dirigeant vers la droite 17. Ottfried 
Muller a cherché l’origine de ce rite, qui ne se retrouve 
pas chez les Grecs, dans la science augurale des Étrusques, 
mais les explications données à ce sujet restent douteuses 
pour la critique moderne, comme elles l’étaient déjà poul¬ 
ies anciens 18. 

Quoique aucun écrivain ne nous ait renseignés sur ce 
point, nous pouvons conjecturer d’après les monuments 
que les formes de l’adoration chez les Étrusques ne diffé¬ 
raient pas de ce que nous avons constaté chez les Grecs et 
chez les Romains. Nous citerons pour exemple une peinture 

12 Theophr. Char. XVI, ! ; Plut .De superst. 3; Diog. Laert. VI, 37. - 13 Hierou 

Y’ 1197i APUK Fl0Hd• <•“ 15Lucr- b 317; Cic. Ve,T. 
’ > 0vid. Met. Vit, 631 ; Prudent./,, Apoth. 523. — 16 Ovid. Met. 1, 375 ■ 

J ' , ' V’ 44 >'Juv- VI> 47 5 Martyr, p. 70. — 17 Pli„. Hist. nat. XI, 45, 251 ; 

Vhxl. Marcell. 6; Plaut. Cure. 1, 69; Tit. Liv. V, 21; Val. Place. VIII, 240; Suet. 

Vi eil 2; cf. C. Iusc. gr. 5980 ; Stat. Tlieb. VI, 215. - 18 Plut. Nmn. 14 ; O. Muller 

ttrusk.ll, p. 139. —19 Monum. del. Inst, arch., 1859, tav. xxx. — Mp|ut. T hem. 27- 

Herod. VII, 136 ; Xeu. Anab. III, 2, 13; Corn. Nep. Conon, 3; Curt. VIII, 5. —21 A,.’ 

t"“b- 7; '°(et ^ «“»• ***• ^ ; Justin. XII, 7 ; Curt. VIII, 5 et sq. _ 
u Démet. 13 et sq.; Athen. VI. p. 253.-23 Tit. Liv. XXX, 16. - 24 Cic. Ad Q. Fr. 

* ,AdAtlic. V, .1, ; ; Suet, Aug. 52; Tac. Ann. I, 10; Philo, Leg. ad Caiwn. 

f murale d’un tombeau de Gere, actuellement au Louvre 19, 
où l’on voit (fig. 120) un homme debout près d’un autel 

qu’il touche de la main gauche, tandis que la droite est 
levée et que les doigts en sont repliés; au contraire, dans 
d’autres monuments étrusques 
où divers personnages sont 
occupés de cérémonies reli¬ 
gieuses, la main ouverte et di¬ 
rigée vers le ciel est vraisem¬ 
blablement le signe ordinaire 
de l’invocation. 

II. La coutume des cours asia¬ 
tiques d’adorer les rois en leur 
rendant les mêmes hommages 
qu’aux dieux, car nous n’avons 
pas à parler ici de toute autre 
manière de saluer [salutatio], 

fut toujours repoussée par les 
Grecs comme une humiliation 
insupportable20, jusqu’au temps 
où Alexandre, conquérant de la 
Perse et successeur des grands 
rois, eut imposé à ceux qui 
l’avaient aidé à vaincre les 
mœurs des vaincus21. Vingt ans 
plus tard, Démétrius Poliorcète 

recevait dans Athènes même les honneurs divins 22. Les Ro¬ 
mains aussi, tant cju’ils furent libres, méprisèrent comme 
digne des Barbares l’acte de se prosterner devant un homme 
pour l’adorer 23. Les provinces soumises à leur domination, 
qui étaient déjà façonnées à de pareilles mœurs, donnè¬ 
rent, dès avant l'Empire, l’exemple de diviniser les maîtres 
qui leur venaient de Rome 21 ; les premiers césars acceptè¬ 
rent et organisèrent régulièrement, même en Italie, le 
culte officiel qui leur était rendu [augustales]. Vitellius, 
sous Galigula. quand il revint de Syrie, imagina, pour 
échapper à la disgrâce de l’empereur, de l’adorer en per¬ 
sonne, en imitant tout ce que faisaient devant les ima¬ 
ges des dieux ceux qui leur adressaient des vœux : ce ne 
lut pas la seule fois que Caligula permit qu’on l’adorât25. 
Après lui, Claude se refusa aux adorations26; Héliogabale 
les exigea au contraire, mais Alexandre Sévère 27, dès qu’il 
monta sur le trône, en abolit l’usage, depuis souvent réta¬ 
bli, et qui finit par devenir, à partir du règne de Dioclétien, 
le cérémonial ordinaire de la cour 28. Toutes les personnes 
qui étaient introduites en présence de l’empereur devaient 
s agenouiller devant lui; mais les dignitaires des grandes 
charges de 1 empire29, ou ceux qui étaient honorés d’une 
faveur toute particulière étaient seuls admis, après s’être 
Prosternés, à toucher la pourpre impériale et à en appro¬ 
cher leurs lèvres 30 {purpvram adorare, attivgere, contingere). 

Une mosaïque, qui existe encore dans l’église (aujourd’hui 
mosquée) de Sainte-Sophie, à Constantinople31, offre l’image 
(bg. 12 J), de l’empereur Justinien prosterné devant le trône 

_ !,'■ed‘TB,aUgey- - 55 Suet‘ vit- 2 ; Dio Cass. L1X, 4, 27 ; Philo, l. I. 

“ 10’ Lx’ — 2‘ LamPnd- Al- Sev. 18. — 28 Eutrop. IX, 26; Aur, 

dï)”?)4,; Amm’ MarC‘ XV’ 5-'18' Zo™-- II, 12, 31 ; CoJ. 
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dZ'km Vr ; X ’ KU8eb- ViL ConSt 1V- «7. - =11 Salzenb.-rg, Altda-isi Bau- 
P . " onstantm°P‘ pl. xxvn — Bibliogbaphie. J. Lipsius, Electa, II, 6; 

Anistp!'",7) formuhs> 1, c. Liv et S.; Bi-owerius a Niedeck, De adorationibus, 
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vi s n me'’ § 215 Yalesius Arf Am»i. Marceil. XV, 5, 18 ; G otkofred. Ad Cod. Theod, 
'1 ®, üe praepos. sacn cubiculi. 

Il 
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de Jésus-Christ, précisément comme se prosternaient 
devant lui les grands de sa cour ; car les empereurs chré¬ 

tiens ne renoncèrent 
pas à ces hommages, 
malgré leur significa¬ 
tion païenne qui n’é¬ 
tait pas oubliée. Ils 
conservèrent ceux qui 
s’adressaient à leur 
personne et ne sup¬ 
primèrent que l’ado¬ 

ration des images impériales dans les temples ou dans les 
camps; on sait, en effet, que les portraits des empereurs 
attachés aux enseignes partageaient le culte rendu aux 
aigles par toute l’armée [signa]. E. Saglio. 

ARRASTEA [Rhea-Cybele, Nemesis]. 

ADRASTUS, "ASpau-ro?, ASpYinroç. — Adraste, roi d’Argos, 
un des héros du cycle tliébain. Il était de la race des Amy- 
thaonides, et de la famille des Biantides, l’une des trois 
qui se disputaient la prépondérance dans la cité. Vaincu 
par AjirniARAUs et les Mélampides, il fut contraint de quit¬ 
ter Argos et se retira auprès du roi de Sicyone, Polybe, 
son grand-père maternel, dont il épousa la fille, et devint 
ensuite l’héritier h Plus tard, réconcilié avec Amphiaraüs, 
à qui il donna en mariage sa sœur Ériphyle, il revint ré¬ 
gner à Argos. Polynice, fils d’Œdipe, forcé de quitter Thè- 
bes lorsque son frère Etéocle en devint roi, et Tydée [Ty- 
deus], fuyant l’Étolie à la suite d’un meurtre, cherchèrent 
l’un et l’autre un asile chez Adraste et se rencontrèrent la 
nuit à la porte de son palais, où ils se prirent de querelle. 
Le roi les lit introduire, et voyant l’un vêtu de la dépouille 
d’un lion, l’autre de celle d’un sanglier (ou peut-être por¬ 
tant les images de ces animaux peintes sur leurs boucliers), 
il reconnut l’accomplissement d’un oracle qui lui avait en¬ 
joint de marier ses fdles à un lion et à un sanglier; en con¬ 
séquence, il accorda la main de l’aînée, Argeia, à Polynice, 
et de la seconde, Déipyle, à Tydée. Une peinture d’un vase 
de très-ancien style, ua 
musée de Copenhague 2 
(fig. 122) atteste l’anti¬ 
quité de cette tradition 
conservée par les poètes 
des âges postérieurs 3. On 
y voit Adraste (abrestos), 

couché sur un lit, auprès 
duquel se tient debout une 
femme , probablement 
Amphithea, son épouse; 

devant eux, les deux 
princes fugitifs sont assis à terre dans l’attitude de sup¬ 
pliants. L’un d’eux est clairement désigné par l’inscription 
(tvdevs). Derrière la colonne, qui indique que la scène 
se passe dans l’intérieur du palais, on lit une troisième ins¬ 
cription qui n’a pas encore été expliquée d’une manière sa- 

ADR VSTUS. 1 Hom. II. U, 512 ; Piod. Nem. IX, 13; Schol. Ad h. I. — 2 Birket 

Smith,Antik.KabAüfil; deVi'Me.Cat.de Magnoncourt,n. 50; Abeken,Annal.dell Inst, 
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mann,in Denkmâl.undForsch. 1867,p.l30et pl.ccvi(où la peinture estle plus fidèlement 

eproduite'. — 3 Apollod. 111,6, 1; Eurip. Suppl. 131; Phoeniss. 411 ; Schol. Ad h. I. ; 

Siat. Theb. I, 514-539 ; Hyfîin. Fab. 69.— 4 Abeken, Overbe'k, Heydemann, l. I. ; 

R. Rochette, Journ. des sav. 1834, p. 150. — 5 Ap. Paus. VIII, 25, 5; et Apollod. 

ni, 6, 8. - 6 Eurip. Suppl.; Apollod. III, 7, 1 ; Herod. IX, 27; Lysias, Epitap. 4; 
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29.-7 Apollod. III, 7,3; Paus. IX, 9, 2 et s. ; 19, 2et s.; Hygta. Fab. 71.- «Paus. 1, 

tisfaisante \ Les deux autres personnages debout sont sans 

doute les filles d’Adraste. 
Adraste promit à ses gendres son secours pour les faire 

rentrer dans leurs patries, et d’abord chercha des auxiliai¬ 
res à Polynice. Telle fut l’origine de la célèbre expédition 
dite des sept chefs contre Thèbes, qui eut une issue si fu¬ 
neste. Ses compagnons y trouvèrent la mort ; lui-même il 
ne dut son salut qu’à la rapidité du cheval ailé arion et 
rentra à Argos, n’ayant plus, selon un vers qui nous a été 
conservé de l’ancien poëme cyclique delà Thébaide 5, « que 
son vêtement de deuil et son coursier à la noire crinière. » 
Il n’avait même pu obtenir des Thébains la permission de 
rendre aux morts les devoirs funèbres. D’après le récit des 
Athéniens, il aurait demandé à Thésée son assistance ; et le 
héros d’Athènes, après avoir défait les Thébains, aurait en¬ 
levé les morts pour leur donner la sépulture à Eleusis6. Dix 
ans plus tard, Adraste reparut devant Thèbes avec les fils de 
ceux qui avaient péri sous ses murs. Cette seconde guerre, 
dite des Épigones (’Etuyovoi), eut une fin toute différente de 
la première. Les Épigones remportèrent une victoire com¬ 
plète ; mais Adraste perdit son fils Aegialée dans le com¬ 
bat 7. Il mourut bientôt après, accablé par l’âge et par la 
douleur, à Mégare, où on lui rendait encore, au temps où 
Pausanias parcourait la Grèce, le culte dont on honorait 

les héros 8. 
11 était l’objet d’un culte semblable à Sicyone. Son de- 

roon s’élevait sur I’agora ; des jeux (àSpao-Teïa asOXa) étaient 
institués en son honneur, et ses exploits et ses malheurs 
étaient célébrés périodiquement par des rhapsodes et des 
chœurs tragiques 9. Il avait encore un heroon à Colone, 

près d’Athènes 10. 
Adraste, dans l’ancienne épopée, tenait le premier rang 

entre les chefs de la guerre contre Thèbes. 11 était à la fois 
leur Nestor et leur Agamenmon, ayant plus souvent encore 
parmi eux le rôle d’un sage conseiller que d’un vaillant ca¬ 
pitaine ; sa voix pénétrante, son éloquence persuasive 
étaient proverbiales “. Il avait sans doute aussi ce double 

caractère dans les repré¬ 
sentations de l’art. On le 
voyait figuré dans un des 
bas-reliefs qui ornaient 
le trône d’Apollon à Amy- 
clae 1S. Il avait une statue 
à Argos 13, une autre à 
Delphes, présent des Ar- 
giensu. Nous avons déjà 
parlé d’un vase qui porte 
son nom. On lit égale¬ 
ment ce nom sur une 

pierre gravée étrusque du musée de Berlin 15, où Adraste 
armé tient une lance ou un sceptre ; auprès de lui sont 
quatre autres chefs, Tydée, Polynice, Parthénopée et Am¬ 
phiaraüs. Le sujet représenté paraît être la prophétie du 
devin Amphiaraüs annonçant la funeste issue de la guerre. 
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Gesamm. Schr. t. V, p. 135. 
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Cette pierre, souvent décrite et qui a une grande impor¬ 
tance dans l’histoire de la glyptique, est reproduite(fig.l23). 

Fig. 123. Adraste et les chefs de la guerre contre Thèbes. 

Enfin, sur un miroir étrusque 16, on voit encore Adraste 
armé à côté de Tydée et d’Amphiaraiis, tous trois désignés 
par des inscriptions. E. Saglio. 

ADROGATIO ou ARROGATIO. — C’est le nom spécial 
donné à l’adoption des personnes suijuris. Elle était ainsi 
appelée, parce qu’elle avait lieu au moyen d’une proposi¬ 
tion législative (rogatio), et d’une loi rendue dans les co¬ 
mices par curies, dont l’intervention atteste l’antiquité de 
cette institutionl. Dans le passage suivant, Aulu-Gelle2 nous 
a transmis les renseignements les plus exacts sur l’adroga¬ 
tion : « l’adrogation a lieu pour les personnes sut juris qui 
se font passer, par un acte de leur libre volonté (ipsi aucto- 
res), sous la puissance paternelle d’un autre. Mais les adro- 
gations n’ont pas lieu à la légère et sans examen. Les 
comices curiates sont convoqués par les pontifes. On con¬ 
sidère si l’âge de l’adrogeant ne lui permet plus d’avoir 
d’enfants, et s’il ne veut pas s’emparer frauduleusement 
des biens de l’adrogé ; enfin on lui fait prêter un serment 
dont la formule a été conçue, à ce qu’on dit, par le grand 
pontife Q. Mucius. Pour être adrogé, il faut être déjà pu¬ 
bère (:vesticeps). L’adrogation tire son nom de ce que cette 
espèce d’adoption a lieu par une proposition de loi (roga¬ 
tio) faite au peuple. En voici les termes 3 : « Qu’il vous 
« plaise, Quirites, ordonner que Lucius Valérius devienne 
« le fils de Lucius Titius, selon le droit et la loi, comme s’il 
« l’avait eu pour père et sa femme pour mère; que son nou- 
« veau père ait sur lui droit de vie et de mort, comme le 
« père l’a sur son fils. Ce que j’ai dit, Quirites, je vous le 
« propose. » On ne peut adroger ni les pupilles, ni les fem¬ 
mes, lors même qu’elles ne sont pas sous la puissance 
paternelle; ces dernières, parce que les comices ne peu¬ 
vent avoir de rapports avec elles; et les pupilles, parce 
qu’il n’est pas donné sur eux aux tuteurs une autorité et 
une puissance assez grande pour faire passer sous le pou¬ 
voir d’autrui une tête libre confiée à leurs soins \ » Les 
pontifes, après enquête et devant les comices assemblés, 
demandaient d’abord à l’adrogeant s’il voulait adopter, 
ensuite àl’adrogé s’il lui convenait d’être adopté, et enfin, 
dans les termes qui viennent d’être cités, au peuple s’il 

16 Gerhard, Etrüsk. Spiegel. I, taf. lxxviii ; Annal, del. Inst. arch. XV tav.d’a™ 
F; Overbeck, 1.1. p. 84, taf. m, n. 3. ' °D 

ADROGATIO. 1 Gaius, Comm. I, 99 ; Cic. Pro domo, 29. — 2 Gell. V 19. _ 

* “ VelltlS Jubeatis. Quirites, uti Lucius Valérius Lucio Titio tam jure legeqùe filius 

siet, quamsi ex eo pâtre matreque familias ejus natus esset, utique ei vitae necis- 

que m eum potestas siet, uti patri eudo filio est : haec ita uti dixi ita vos, Quirites, 

voulait le permettre s. 11 ne paraît pas qu’ils aient eu 
des règles bien fixes pour diriger leur enquête : ils de¬ 
vaient examiner l’intérêt des parties, surtout de l’adrogé, 
et s’inquiéter spécialement si l’adrogé, en sortant de sa 
famille et de sa gens naturelle, n’allait pas laisser sans 
personne pour les accomplir les sacra domestica et genti- 
licia [sacra]. Mais quelquefois des motifs politiques les 
firent passer par-dessus les considérations ordinaires, par 
exemple dans l’adrogation de Clodius, patricien, séna¬ 
teur, par le jeune plébéien M. Fonteius, dans l’unique but 
de le rendre plébéien et par suite apte à être nommé tribun 
de la plèbe 6. 

L’effet de l’adrogation était de faire passer l’adrogé sous 
la puissance paternelle de l’adrogeant, dont il devenait le 
fils légitime selon le droit, justus filius 7. Si l’adrogé avait 
eu des enfants sous sa puissance8, ils passaient avec lui sous 
celle de l’adrogeant, et il en résultait pour eux comme pour 
lui la petite capitis diminutio [caput], c’est-à-dire la perte des 
droits d’héritier sien, d’agnat et de gentilis dans la famille 
naturelle,et même celle des possessions de biens unde liberi 
et undelegitimi dans ladite famille [bonorum possessio], tant 
que durait l’adrogation. En même temps l’ensemble des 
biens de l'adrogé passait à l’adrogeant à titre de succession 
universelle, excepté ceux qui périssaient par la capitis dimi¬ 
nutio, comme l’usufruit et l’obligation aux services (operae) 
contractée par les affranchis au moyen du serment 9. L’a¬ 
drogeant recueillait tous ces biens sans les dettes, car le 
droit civil voulait qu’elles fussent éteintes par la capitis 
diminutio; mais le droit prétorien plus équitable donna aux 
créanciers de l’adrogé des actions utiles pour se faire payer 
par l’adrogeant jusqu’à concurrence de la valeur des biens 
que l’adrogé lui avait apportés 10. 

Dès la fin de la république, la réunion des comices cu¬ 
riates n’était plus qu’une formalité où, le plus souvent, 
les curies n’étaient représentées que par leurs trente lic¬ 
teurs. Le sérieux se passait dans l’enquête des pontifes, et 
c’est à eux que Cicéron s’en prend quand il veut atta¬ 
quer l’adrogation de Clodius. Ulpien11 et Gaius12 mention¬ 
nent encore l’adrogation auctoritate popidi comme en vi¬ 
gueur de leur temps ; mais il s’agit évidemment de comices 
fictifs. L’adrogation continua ainsi en vertu de lois cu¬ 
riates pour la forme, pendant la première moitié de l’Em¬ 
pire. Le dernier exemple connu est celui d’Hadrien, adop¬ 
tant Commode, vôpw, dit Dion Cassius13. Mais en face de 
cette cérémonie surannée une forme plus simple avait 
commencé à se dessiner, l’adrogation par une décision de 
1 empereur, d autant plus aisée à prendre pour lui qu’il 
pouvait s y prévaloir de son titre de grand pontife. Le pre¬ 
mier exemple en fut donné par Galba14 s’adrogeant lui- 
même Pison par une simple proclamation, mais s’excusant, 
il est vrai, de manquer de temps pour le faire par une loi 
curiate1'. Cependant l’adrogation par les pontifes conti¬ 
nua concurremment, et Gaius16 mentionne encore un res¬ 
ent qui leur lut adressé par Antonin le Pieux pour per¬ 
mettre 1 adrogation des impubères, mais avec des condi¬ 
tions propres à s assurer qu’elle leur serait avantageuse. 
L adrogeant devait donner caution de rendre les biens do 
1 impubère à ses héritiers naturels, si ce dernier venait à 

T0J’°‘ " A°Cf. V l®- — 5 Gaius, I, 99. — 6 Yoy. la discussion de cot e 
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décéder avant la puberté ; il ne pouvait l’émanciper que 
pour une juste cause et en lui rendant ses biens, et il était 
obligé en outre, en cas d’émancipation injuste ou même 
d exhérédation, de les lui laisser dans sa succession aug¬ 

mentés d un quart au moins de sa fortune. C’est là ce 
qu on nommait la quarte Automne (quart a Antonina ou 
divi Pu)11. L adrogé pubère pouvait d’ailleurs faire reviser 
son adrogationls. Enfin l’ancienne adrogation solennelle 
fut entièrement supprimée en 28G par une constitution de 
Dioclétien19, qui mit à sa place un rescrit du prince rendu 
après enquête faite par les magistrats. Les femmes purent 
être adrogées au moyen du rescrit impérial20. Justinien 
restreignit l’adrogation comme il avait fait pour l’adop¬ 
tion; il n’accorda àl’adrogeant que l’usufruit sur les biens 
de 1 adrogé, et permit seulement qu’il lui succédât comme 
un père naturel à son fils21. F. Baudry. 

ADULTERIUM, Mot^eia, adultère. 
I. En Grèce. — Dès les temps héroïques, la violation de la 

foi conjugale par une femme mariée fut considérée comme 
un crime qui donnait lieu à l’application du droit de ven¬ 
geance établi dans toutes les sociétés primitives b L’époux 
offensé qui n’avait pas immolé l’adultère surpris en flagrant 
délit, poursuivait le criminel dans sa personne, dans sa fa¬ 
mille et dans son patrimoine unis par la loi de solidarité ; 
mais il pouvait se contenter d’une réparation pécuniaire 2 
(.aot/aypta), sans préjudice de la restitution des présents par 
le père de sa femme. Lorsque le législateur intervint dans la 
répression des crimes qui intéressaient au moins indirecte¬ 
ment la société, il laissa cependant subsister des traces du 
système antérieur. Le mari pouvait immoler le complice 
de sa femme pris sur le fait, mais il devait s’exiler et subir 
une purification 3. Plus tard, certains législateurs, comme 
Dracon à Athènes, exemptèrent le mari de toute peine, lors¬ 
que les coupables frappés par lui avaient été pris en flagrant 
délit. On raconte que Zaleucus, législateur des Locriens, 
ordonna de crever les yeux au coupable d’adultère '' ; Cha- 
rondas livrait les deux complices à l’insulte et à la risée du 
peuple 8; à Cymè et en Pisidie, les adultères étaient forcés 
de faire une promenade sur un âne 6 ; à Lepreum, l’homme 
était garrotté et traîné pendant trois jours à travers la ville ; 
la femme devait s’asseoir pendant onze jours sur le marché, 
couverte d’un seul vêtement très-léger7 ; tous deux étaient 
frappés d’atimie [atimia] perpétuelle; à Gortyne, l’amant 
devait être couronné de laine et cousait devant le magis¬ 
trat qui proclamait son infamie et l’obligeait à payer une 
somme considérable8 ; à Ténédos, les deux complices étaient 
frappés de la hache 9. A Sparte, la loi permettait l’adultère 
dans certains cas. Lycurgue, dit Plutarque 10, s’efforça de 
bannir du mariage la jalousie; il se moquait de ceux qui 
n’admettent pas les autres à partager avec eux et qui punis¬ 
sent par des meurtres ou par des guerres le commerce que 
des étrangers ont avec leurs femmes. On a peine à com¬ 
prendre comment le même historien qui nous donne des 
détails sur les infractions au devoir de fidélité entre époux 

17 Inst, Just. 1 il, § 3. — 18 Fr. 32, 33 Di g. I, 79. — 19 L. 2 De adopt. 

VIII Cad. Just. 4S. — 20 L. 21 De adopt. I, ü. 7. — 21 Jnst. III, 10, § 2. — 
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Spartiates, a pu écrire que, à Sparte, l’adultère était in¬ 
connu. 

A Athènes, Solon maintint pour le mari le droit de tuer le 
complice de sa femme surpris en flagrant délit (lut Sd;jt«pTt, 
dpOpa lv apOpotç e/mv) ; le meurtre était dans ce cas considéré 

non comme excusable, mais comme légitime 11 ; de plus, 
l’époux devait, sous peine d’atimia, répudier sa femme; il 
était interdit à celle-ci de paraître en public autrement qu’a¬ 
vec des vêtements grossiers, et de porter des ornements ou 
parures, sous peine de se les voir arracher et d’être en butte 
a toutes sortes de mauvais traitements ; l’entrée des temples 
lui était interdite, et, si elle essayait d’y pénétrer, elle en 
était expulsée ignominieusement 12. Enfin, il est vraisem¬ 
blable que la femme adultère ne pouvait pas demander la 
restitution de sa dot ; c’est du moins ce que disent Sopater 
et Libanius; mais ce point est contesté ’3. 

S’il fallait en croire Plutarque u, une loi de Solon aurait 
permis à la femme l’adultère dans un cas. Lorsqu’une 
fille héritière [epikleros] avait été réclamée en mariage 
par son plus proche parent, et que celui-ci était impuissant, 
elle pouvait avoir impunément des relations avec celui des 
parents de son mari qu’il lui plaisait de choisir. Mais il 
doit y avoir là une confusion entre les institutions Spartiates 
et les institutions athéniennes l5. Xénophon, après avoir dit 
que les lois de Sparte autorisent l’adultère, ajoute que 
le système suivi parles Lacédémoniens est contraire aux 
lois qui sont en vigueur chez tous les autres peuples; ce 
qu'il se fût abstenu de dire si les Athéniens l’eussent éga¬ 
lement adopté. 

Quant au complice, s’il n’avait pas été tué sur le fait, la 
loi le livrait à la discrétion du mari16, permettant de lui faire 
subir des peines corporelles humiliantes et cruelles, telles que 
l’épilation (7rotp«TtX|jt.d;, notas moecko depilabantur calido cinere) 

et le supplice appelé faymfào)t:i<;(rapfianive/. mngiles inpodicem 

immittebantur) 17. Quelquefois le mari entrait en composi¬ 

tion avec celui qui l’avait offensé et se contentait d’une ré¬ 
paration pécuniaire : il pouvait alors le ret enir captif jusqu’à 
ce qu’il eût payé ou fourni caution 18. Il avait enfin une action 
contre lui (ypsttp-J) [Aot/tfa;) et pouvait l’accuser devant les 
Thesmothètes 19, mais on ne sait pas précisément quelles 
peines étaient en ce cas prononcées contre le coupable 20 ; 
tout porte à croire cependant qu’elles étaient très-sévères. 
Cette action, bien qu’appartenant à la classe des actions 
publiques [grapiiè], ne semble pas avoir pu être inten¬ 
tée par un autre que par le mari. Celui qui prétendait 
avoir été faussement accusé d’adultère et avait été à 
tort maltraité comme tel, avait, de son côté, un recours 
devant les tribunaux dStxwç Etp^Oîjvai w; goiyô'j). 

L’action en adultère était-elle possible contre la femme ? 
On a pu induire l’affirmative d’un passage de Lucien21 
où il dit qu’il n’a pas voulu intenter contre la Rhéto¬ 
rique, qu’il appelle sa femme, une accusation d’adul¬ 

tère, malgré ses méfaits. Mais cette accusation n’était pas 
nécessaire, puisque, l’adultère une fois constaté, toutes 
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les conséquences énoncées plus haut s’appliquaient de 

plein droit. 
Quand la femme mariée n’avait cédé qu’à la force, le 

mari qui n’avait pas immolé le coupable ne pouvait exiger 
de lui qu’une amende de cent drachmes, peine ordinaire 
du viol22 ; car la violence avait paru moins à craindre que 
la séduction. Cependant Lysias 23 dit qu’en pareil cas l’a¬ 

mende était double. 
Notons que, d’après les lois d’Athènes, il y avait p.oijzîu 

non-seulement dans le cas où une épouse légitime avait des 
relations avec une autre que son mari, mais même dans le 
cas où une concubine (tocXXocxti) se livrait à un autre qu’a 
son amant. Il en était autrement pour l’hétaïre24 [hetairai]. 

Notons encore que le terme u-ov/da s’appliquait même 
aux relations existant entre un homme et une femme non 
mariée ou veuve. 11 n’est pas possible cependant de voir là 
un adultère. Quant à l’opinion d’IIefter, d’après laquelle 
les rapports entre un Athénien et la femme d’un étranger 
n’auraient pas été traités par la loi comme un adultère, elle 
nous paraît inadmissible, et aucun renseignement laissé 
par les anciens ne peut être invoqué en sa faveur. 

La loi athénienne n’édictait pas de peines contre le mari 
qui manquait à la foi conjugale. Peut-être même la 
femme n’aurait-elle pas été admise à invoquer l’adultère 
de son mari comme cause de divorce. Mais il résulte 
d’un passage de Diogène de Laërte 25, que si l’époux avait 
eu des relations contre nature avec un autre homme, le 
divorce aurait été permis à la femme. 

G. Humbert. E. Caillemer. 

II. A Rome. — L’adultère, en droit romain, est le com¬ 
merce d’une femme mariée avec un autre que son mari. 
Celle-ci prend le nom d'adultéra, et son complice celui 
d’adulter 26 ; mais le commerce que le mari pouvait avoir 
avec une autre femme non mariée n’était pas considéré 
comme une violation légale de la foi conjugale. 

Dans les premiers temps de Rome, une loi répressive 
de l’adultère ne paraît pas avoir été nécessaire ; les mœurs 
étaient rudes, mais pures ; le peuple qui élevait des autels 
à la Pudeur entourait les matrones d’un profond respect, 
et regardait avec horreur toute atteinte à la sainteté du 
mariage. C’est en ce sens que Rein explique un passage de 
Cicéron 27, où l’orateur qualifie de lex sempiternel, la loi 
qui défend l’adultère ; d’ailleurs, il est probable que le lé¬ 
gislateur n’intervenait pas encore dans les rapports intimes 
de la famille 28. Nous pensons, avec ce savant juriscon¬ 
sulte, que l’autorité paternelle [patria potestas], ou celle 
du tribunal de famille [judicium domesticum], reconnues 
l’une et l’autre par les lois, suffisaient pour protéger la 
pureté de l’union conjugale. Ce n’est que plus tard que la 
puissance publique en vint à surveiller l’exercice de cette 
magistrature domestique et en confia le soin aux cen¬ 
seurs ou aux édiles 2!). Quoi qu il en soit, voici les distinc¬ 
tions que l’on observait anciennement, en cas d’adultère. 

23 Lv . I. I. g 33 ; plut. Sol. 23 ; Barthélemy, Voy. d’Anach. c. xx. — 23 De caed 

Erat. c. xi. — 24 Demusth. In Neaeram, § 67,1t. 1367, et In Aristocr. § 35, R. o 7 

Lysias, De caede Erat. g 31. — 23 iv, 17. — 26 Lactant. Inst. VI, 23, 24; Quintil. VI] 

3, \ü.— ït Deleg.U, 4 ; cf. Lactant. Epiât. 64. — 28 Rein, Das erim. Redit der Rômei 

P- 835' — 29 Tit- Liv- X, 31 ; Cic. De rèpubl. IV, 6 ; Suet. Claud. XVI. — 30 oloi; 

II, 25; Rein, l. I. p, 43 et 836 ; Geib, Geschichte des rom. criminel Proc. p. si 

S6.—31 Suet. liber. XXXV; Tacit. Ann. XIII, 32.-32 Tacit. Ann. II, 50. Voy.' su¬ 

ce tribunal domestique, outre les auteurs cités par ltein, l. I. p. 838, en note, il 

Fresquet, Revue hist.de droit, 1355. — 33plut. Ronmlus, 22.—34 Cf. Rein, Op.’ci, 
p. 83/, note. — 3o Gell. X, 23; Senec. De ira, I fin. — 36 Quintil. III, s, n, 27 

V, 10, 39, 52, 58 ; Calp. Flacc. Decl. 11 ; Valer. Max. VI, 1, 13; Plaut. Curcul. [ 1 

28 sqq. ; Mil. (for. V, 2 sqq. ; Paenul. IV, 2,40; Terent. Eunuch. V, 5, 15 ; Mart’ia 

Lorsque la femme n’était pas surprise en flagrant délit, 
le mari offensé pouvait convoquer le tribunal domestique 
dont on faisait remonter l’organisation à Romulus 30. Cette 
juridiction avait sans doute été établie par la coutume, et 
jamais elle ne fut légalement abrogée ; à une époque bien 
postérieure, on la voit encore exercée au défaut d’une ac¬ 
cusation publique 81. Apuleia Yarilia, sur l’avis de Tibère, 
fut jugée more majorum propinquis suis, et reléguée ainsi 
que son complice 3*. Le mari pouvait seul aussi, non pas 
peut-être dès l’origine, mais au moins vers la fin de la 
République, répudier sa femme lorsqu’il l’avait in manu 

[manus] 33. En pareil cas, il y avait lieu sans doute à un 
judicium de moribus, pour déterminer les rétentions que le 
mari pouvait opérer sur la dot34. 

Lorsqu’il y avait flagrant délit, le mari était maître de 
tuer sa femme 33 et de tirer vengeance à sa volonté du 
complice. Celui-ci, s’il n’était mis à mort immédiatement, 
périssait sous les verges, ou était réduit à mourir de faim, 
ou subissait les supplices de la castration, ou celui dont 
il a été parlé ci-dessus, de la ^otepaviowc-iç 36. Le père de la 
femme avait le même droit que son époux, et ce droit re¬ 
monte sans doute à une époque antérieure à la loi Julia37 ; 
mais nous pensons qu’il était restreint au cas où, la femme 
n’étant pas placée in manu mariti, le père avait conservé la 
puissance paternelle; cette conséquence paraît résulter des 
principes généraux sur l’organisation de la famille ro¬ 
maine 38 et peut-être de la loi des Douze Tables, qui n’ex¬ 
cusait la vengeance du mari qu’autant qu’elle s’exerçait 
sur les deux coupables immédiatement39. C’était proba¬ 
blement déjà un adoucissement aux antiques coutumes. 

A la fin de la République, la corruption des mœurs 
était déjà extrême à Rome, et la licence des femmes dé¬ 
passait celle des hommes. On voyait les dames du plus 
haut rang répudiées pour cause d’adultère, ou divorçant 
volontairement pour se livrer sans frein à leurs passions. 
Auguste, qui avait pris à tâche de réorganiser la famille, 
et d’arrêter la dépopulation de l’Italie, crut devoir, en 
l’an 737 de Rome, 17 ans avant J.-C., rendre un édit 
spécial pour la répression de l’adultère. C’est la célèbre loi 
Julia, de adulterns coercendis ,|0. Ce code des mœurs se rat¬ 
tachait a l’ensemble des lois d’Auguste sur le mariage, le cé¬ 
libat et la paternité ; il tendait à multiplier les mariages en 
garantissant la pureté et la stabilité de l’union conjugale. 
C’était la première fois que l’adultère était considéré 
comme un délit public et que l’accusation était permise à 
d’autres que le père ou le mari. Ce fut donc toute une ré¬ 
volution qui fit une grande impression sur les esprits; on 
peut en juger par les nombreux passages des auteurs clas- 
siques qui s’y réfèrent 41 ; toutefois elle n’eut pas la puis¬ 
sance de mettre un terme à la corruption des mœurs. Es¬ 
sayons d’analyser rapidement les dispositions de cette loi 
célèbre. 

Le principe fondamental se trouvait posé dans le pre- 

ii, uu , ni, ou, vjaiiui. nu.; nui. rarcui. 37; Horat. Satyr, 1, 2, 45; Juv. X, 

311 sqq. ; Langlaeus, Otia semestria, VIII, 7 ; Turneb. Advers. XXVIII,’ 46 ;’Ruperti’ 

Diss. ad Valer. Max. p. 359. — 37 Hynhershoeck, De jure occid. c. ni ; Rein, op. 

cl., p. 838. - 33 Schol. Cruq. Ad Sat. II, 7, 6' ; Heinece. Syntagm. ed. Haubold, 

p. 782, note 8; Rein., I. I. — 39 Quiut. V, i 0, 104 ; Decl. 277, 279, 284, 291, 535, 

347, 379 ; Senec. Cont. I, 4 ; II, 24 ; Calp. Flaccus, Decl. 46 sqq. La Coll. leg. mo- 

saic. IV, fait aussi menlion de lois antérieures qu'aurait abrogées la loi Julia. — 

"0 Ainsi nommée dans la Coll. leg. mos. IV, 2; daus les lois 37, § 1, De minor. D. 

4, 4, et 1. 3,17 Cod. h. t., IX, 9, ou simplemeut Lex de adulteriis, 1. 2, § 2, D. h. t., 

De adulteriis et stupro dans le Code ; De adulteriis et de pudicitia, par Suétone, 

Octav. U-, De pudicitia, 1. 8, 19 Cod. h. t. _ 41 Hor. 0(Uy> 5 2t sqq.; orid. Fast. 
II, 1S9 ; Plut. Apopht. Aug. 9, etc. 
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mier chef qui, en abrogeant les lois antérieures sur ce 

point, disait : « Que nul à l’avenir ne commette sciemment 

un adultère ou un stuprum 42. » L’adultère, comme on 

l’a dit plus haut, était légalement défini : le commerce de 

la femme avec un autre que son mari, peu importait d’ail¬ 

leurs que le mariage [matrimonium] fût justum, c’est-à-dire 

conforme aux règles du droit civil romain, ou seulement 

un mariage de droit des gens, injustum, ou même formel¬ 

lement prohibé 43 ; mais la loi Julia ne punissait ni 1 infidé¬ 

lité de la fiancée, qui ne fut assimilée à l’adultère que par 

Sévère et Antonin44, ni celle de la femme esclave, unie en 

contubernium avec un autre esclave44. Au contraire,1 atteinte 

portée à l’union dite concubinatus, permettait à l’homme 

d’accuser la concubine jure extranei, pourvu qu'il s’agît 

d’une femme qui n’avait pas perdu le titre de matrone tn 

concubinatu se dando, par exemple une affranchie devenue 

concubine de son patron 46; la femme qui s’était fait in¬ 

scrire par les édiles au nombre des courtisanes échappait 

à l’application de la loi ; cette inscription avait dû être 

interdite, au temps de Tibère, aux femmes des chevaliers, 

et à plus forte raison, à celles des sénateurs 41, sous peine 

d’exil 48. 
Le complice de l’adultère était puni comme l’adultère 

lui-même, par exemple celui qui avait conseillé 49 ou prêté 

son aide ou un asile au commerce illicite. Il est inutile 

d’ajouter que sans intention coupable [dolus malus], le 

crime n’existait pas 80. 
Le deuxième chef de la loi modifiait l’ancien droit de 

vengeance personnelle : il permettait au père adoptif ou 

naturel de tuer sa fille, quelle que fût sa condition, et son 

complice surpris en flagrant délit51 ; mais il fallait que le 

père eût conservé la puissance paternelle, ou que la femme 

in manu lui eût été rémancipée parle mari, et que les cou¬ 

pables eussent été pris dans la maison du père ou du mari ; 

du reste, le père devait les mettre à mort sur-le-champ, et 

tous deux ensemble 62 ; l’absence d’une de ces conditions 

permettait de l’accuser de meurtre 8\ Quant au mari, il 

lui était défendu de tuer sa femme, ou son complice, à 

moins qu’il ne fût de basse condition, comme un mime, 

unleno, un histrion, un affranchi, un esclave84, et qu’il ne 

l’eût surpris avec sa femme dans sa propre maison ; il devait 

chasser immédiatement son épouse et déclarer le fait dans 

les trois jours au magistrat ayant juridiction (eo loco ubi oc- 

cidit). Lorsqu’entraîné par la passion il avait commis un 

meurtre en dehors des conditions légales de non-imputa¬ 

bilité, on le regardait comme coupable d’homicide excu¬ 

sable' et on ne lui infligeait qu’une peine qui ne pouvait 

excéder l’exil 83. La loi l’autorisait à retenir pendant vingt 

heures le complice qu’il ne voulait ou ne devait pas tuer, 

teslandae rei causa 80. 
Le droit d’accuser appartenait au mari aussi bien qu'au 

père. S’ils se présentaient ensemble, le juge désignait l’accu¬ 

sateur57. Un délai de soixante jours utiles leur était accordé 

pour se porter accusateurs, après quoi le droit d accusation 

devenait public; mais le mari pouvait le reprendre, après 

l’inscription d’un tiers, en établissant des causes d’empêche¬ 

ment légitime 87*. Tout autre ne pouvait agir que dans les 

quatre mois qui suivaient le délai précédent, à moins que 

le marine fût mort ou n’eût abandonné 1 accusation j8. S il 

y avait plusieurs accusateurs, le magistrat choisissait entre 

eux89. Celui qui agissait jure extranei pouvait, en cas d ac¬ 

quittement, être poursuivi comme calomniateur, pendant 

le délai de deux mois; il en était autrement pour le père ou 

pour le mari, à moins que leur mauvaise foi ne fût évidente, 

circonstance qui sert à concilier plusieurs textes f,°. Quand le 

procès contre la femme était terminé,laloi permettait d’atta¬ 

quer son complice ; car on n’était pas obligé de les compien- 

dre dans la même dénonciation 61 ; l’accusateur avait même 

la faculté de commencer, à son choix, par 1 un ou par 1 au¬ 

tre, sauf dans le cas où la femme, ayant divorcé avant la 

plainte, avait épousé un autre que son complice 62. Alors, 

si l’accusé était absous, la femme ne pouvait être inquié¬ 

tée 63 ; mais quand l’adultère était devenue veuve, 1 accu¬ 

sateur pouvait, à son choix, attaquer soit elle-même, soit 

son complice. Si la femme était morte, celui-ci était 

poursuivi isolément64. Dioclétien abolit plusieurs des res¬ 

trictions précédentes au droit de poursuite 65 ; néanmoins 

on continua d’admettre qu’elle serait suspendue a 1 égaid 

d’un fonctionnaire public jusqu’à la fin de sa charge, 

moyennant la caution judicio sistendi66 ; de même on at¬ 

tendait le retour de l’accusé absent pour le service de l’É¬ 

tat : c’était la disposition formelle du septième chef de la 

loi Julia 61. L’accusation devait être intentée contre la 

femme dans les six mois du divorce, délai que les empe¬ 

reurs n’observaient pas rigoureusement 68, et contre son 

complice dans les cinq ans qni suivaient le crime; après 

l’expiration du délai légal, l’action était prescrite 69. Re¬ 

marquons d’ailleurs que cette prescription s’étendait à tous 

les autres délits {stuprum, incestus, lenocinium, nefanda ve¬ 

nus) prévus et punis par laloi Julia, à moins que l’inceste ne 

fût joint à l’adultère70. Si le divorce arrivait cinq ans après 

l’adultère, on ne pouvait plus inquiéter ni la femme ni 

son complice, car ce délai était définitif. L accusation de¬ 

vait être formée au moyeu d'une plainte (inscriptio libelli 

accusatoriijl) rédigée suivant les formes legales, dont 1 in¬ 

observation entraînait la perte du procès72 [inscriptio in 

crimen]. 11 était prescrit au juge de faire une enquête sur le 

mari dont la vie et les mauvaises mœurs pouvaient servir 

d’excuse à sa femme 73. Le procès devait suivre son cours 

sans interruption jusqu’à la sentence 74, à moins que le juge 

n’accordàt des délais pour produire des témoins. 

11 nous reste à parler de la pénalité admise par la loi 

Julia en matière d’adultère. Certains interprètes modernes 

ont cru, sur la foi de Justinien78, qu’elle prononçait la 

12 «Ne quis posthac stuprum adulteriumvefacito sciens dolo malo. » Cf. Coll. leg. 

mos. IV, 2, et I. 12 pr. D. h. t.-« L. 13, § 1 et 4, h. t; ef. Rein, p. 811, note). 

— 44 L. 13, § 3 et 8 D. h. t. ; 1. 7 C. h. t. — 48 R. 6 pr. D. h. t. ; 1. 23 pr. C. eod. 

_ « r. 13 pr. D. h. t. — 47 Tacit. Ann. II, 85; Suet. Tiber. 35. — «8 Uiocl. 1. 

22 c. h. t. Cf. L. 13, § 2 h. t. ; Rein, l. I. p. 842, note; Matthaeus, De crim. 

XLYI1I, 3, p. 301 sqq. —49 " Qui suasit. » L. 12 D. h. t. ; I. 33, § 2 eod. — 8j L. 12 

13 s 7, et 1. 43 1). b. t. — 81 Paul, Sent. II, 26, 1, et Coll. leg. mos. IV, 2. — 

5'L »3 pr et § 4 D. h. t. ; Quint. 111. Il, 7. — 83 Coll. leg. mos. IV, 9;L. 2(1, 23 ; 1.32 

pr D h t. ; Cf. Plut. Apophth. p. 207. - 84 R. 22, § 4; 1. 38, § 9 ; 1. 42 D. h. t.. 

Coll leg. mos. IV, 3, 18 ; Paul, II, 26, 4. Cod. I. 4 h. t. - 85 Rein, l. I. p. 213 et 

419 ; 1. 1, § 5 D. ad leg. Corn, de Sicar. XLVIII, S ; 1. 38, § 8 D. ad leg. Juliam de 

adult -L 4 Cod. cod.; Paul. II, 26, 5; Coll. leg. mos. IV. 5 ; 1. 3, §3.de S.C. Sila- 

nian. XXIX, 5. - 56 ulp. 1. 25 pr. h. t. ; Paul. II, 26, 3 ; Abbegg, Untersuch., p. 157, 

. - 57 L. 4, §2 h. t. — 57* L. 4, § 1 ; 1 U, §8; 1. 26, § 1 D. h. t. - 58 R. 2, § 9 

[ t _ 69 Rein. Op. cit. p. 846, note ; Plutner, Quaest. p. 127 sqq. — 60 L. 15, 

• 1 17, §6 - 1. 32 pr. et § 1 ; L 39, § 6 I). h. t.; 1. 1, § 10 D. al S. C. Turpil. 

VIII ,’6) ; j. 8 Cod. h. t. - 61 L. 27 C. h. t. ; 1. 8 C. Theod. h. t. - 62 L. 2, 5, 

8 11-1 17 § 6; 1. 19 D. h. t.; 1. 8, 14 Cod. h. t. ; Martial. VI, 2t. — 63 L. 5, 15. 

B. h.’ _ 64 L. 18, 44 D. h. t. - 65 L. 28 Cod. h. t. - 66 L. 38, g 10 D. h. t. 

67 L 15 § 1 D. h. t. — 68 Dio Cassius, I.V, 10. — 69 R. 11, § 4; 1. 29, g 5, 6, 

I. 31 D.’h. t. ; L. 5, 28 C. h. t. ; 1. 1, g 10 D. ad S. C. Turpil. ; 1. 4 De quaest. 

70 L. 39, g 5 D. h. t. — 71 L. 17, § | D. h. t. — 72 R. 35, D. h. t. 73 R. 13, 

D. h. t. Ce fragment d'Uipien (et non de Papinien, comme Rein l'écrit par erreur 

848), parait emprunté en partie à un rescrit d'Antonin, qu'on retrouve au Code 

égorien (édit. Hânel, p. 42 sqq.). Voy. aussi August. De adult. conjug. ad Dallent; 

nec. Epist. 94. - 74 Paul. Sent. II, 26, 17. - 15 Inst. IV, 18, 4. 
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peine du glaive 70 ; mais Cujas 77 et Hoffmann78 ont démon¬ 

tré que Tribonien avait attribué à la loi Julia une disposi¬ 

tion bien postérieure. Un texte de Paul79 tranche la ques¬ 

tion en nous décrivant avec détail la pénalité édictée par la 

loi Julia. La femme convaincue d’adultère perdait la moitié 

de sa dot et le tiers de ses biens; elle était de plus reléguée 

dans une île; son complice était relégué dans une île diffé¬ 

rente, et subissait la confiscation de la moitié de sa fortune. 

Toutefois, Rein pense que la loi prononçait 1 ’aquae et ignis 

interdictio, remplacée du temps de Paul par la déportation, 

ou, dans certains cas, par la relégation. De plus, la loi Julia 

défendait à la femme condamnée de contracter une nou¬ 

velle union 80, mais non pas un concubinatus R1. Il lui était 

interdit de porter la stola des matrones, et on lui imposait 

l’obligation de revêtir la toga des courtisanes 82. En outre, 

les condamnés pour adultère étaient incapables d’être té¬ 

moins 83. Le soldat adultère devenait incapable de servir 8\ 

La loi Julia renfermait encore d'autres dispositions acces¬ 

soires 85 : ainsi elle défendait au mari d’aliéner le fonds 

dotal italique sans le consentement de la femme et de l’hypo- 

théquer, même de son consentement86 ; elle prescrivait une 

certaine forme en matière de répudiation87. Quant aux peines 

qui, du temps de Paul, étaient appliquées aux séducteurs 

ou à ceux qui s’étaient rendus coupables de tentative de 

séduction, elles ne résultaient pas de la loi Julia88. C’étaient 

des châtiments extraordinaires, employés extra ordinem, 

comme l’indique la rubrique du titre du Digeste 89 [poena]. 

La loi Julia demeura en vigueur sous les empereurs et fut 

souvent confirmée et renouvelée, mais avec plusieurs mo¬ 

difications 90. Elle fut l’objet, comme on l’a pu voir, de 

commentaires de la part des jurisconsultes les plus re¬ 

nommés. Domitien appliqua rigoureusement cette loi, dont 

l’exécution était devenue plus rare sous quelques-uns de ses 

prédécesseurs 91. Cependant la corruption des mœurs n’en 

fut point corrigée 92. Sévère rendit des ordonnances rigou¬ 

reuses, mais inefficaces 93. Antonin Caracalla outre-passa 

la rigueur des lois anciennes, en punissant l’adultère extra 

ordinem; il en fut de même de Macrin 94 et d’Aurélien 93. 

Apulée fait mention de la peine capitale 96. Mais ces textes 

sont suspects d’interpolation 97. Enfin Constantin, sous 

l’influence des idées chrétiennes, établit des peines très sé¬ 

vères et en rapport avec l’horreur que la religion inspirait 

contre l’adultère, plutôt qu’avec les nécessités politiques. 

Il prononça, en règle générale, la mort par le glaive, avec 

confiscation, contre le complice de la femme; mais il 

maintint la peine de l’exil pour cette dernière, et ne punit 

pas l’adultère du mari avec une femme non mariée ; il 

restreignit le droit d’accusation au mari, et après lui à ses 

plus proches parents, tels que le père, le frère et l’oncle, 

78 Sycklama Membran. II, 9; Schwendendorfer Ad Echoit, p. 1318; XVibo, 

fit Tribonian. defens. p. 382 sqq. — 77 Observ. XX, 18 et XXI, II. — 78 i\r, 7 Sqq. 

— 79 Sent. II, 26, 14; Heinecc. Syntagma, p. 791, ed. Haubold; Rein, l. I. 

p. 848. — eo L. 26 D. De ritu nupt. XXIII, 2 ; 1. 29, § 10 h. t. ; 1. 9 Cod. h. t. — 

81 L. I, 2 D. De concub. XXV, 7. — 82 Isidor. XXIX, 25 ; Acrun. ad Hor. Sat. 

I, 2, 64; Juven. II, 70 ; Martial. II, 39 ; X, 52. — 83 L. 20, § 6 D. Qui test, facere 

wss. XXVIII, 1 ; 1. 14, 18 I). De testibus, XXII, 5. — 84 L. 2, § 3 I). De /iis qui no t. 

III, 2 ; i. 4, § 7 D. De re milit. XLIX, 16. — 83 Demangeat, De la condition du fonds 

'létal, Paris, 1860. — 86 paui. Il, 21, B 2. — 87 l. 43 D. h. t. ; Suet. Oct. 34 ; 1. 9 

1). De diüort. XXIV, 2 ; Rein, p. 849, note. — 88 Paul, y, 4, 147. — 89 De extraord. 

cran. XLVII, 11 ; Schrader, Ad Institut, p. 757 ; Platner, Quaest. de jure crim. p. 195 

sqq. — 90 L. 1, 28 C. h. t. — 91 Martial. VI, 2, 4, 7, 91 ; Juven. II, 29 sqq. ; Zon. 

XI, p. 580. — 92 Senec. Epist. 95 ; De benef. III, 16 ; I, 9 ; Tacit. Hist. I, 2. — 93 b;0 

l.uss. LXXVI, 26. — 94 jut. Capit. Muer. XII. — 95 Vopisc. Aurel. 7. — 96 Met. IX. 

p. 229 ed. El ni en.; Arnob.Adü. gentiles, IV, p. 142 ed. Lugdun. 1651, et une consti- 

tulion d Alexandre Sévère (l. 9 C. h. t.) et une autre de Dioclétien (1. 18 Cod. De 

trans. h. t.) — 97 lleiu, l. L p. 851, note. — 98 Cujas, Obseru. XX, 22 ; 1. 2 Cod. 

Xl.eod.; 1. 30 C. h. t. — 93 Cod. Tlieod. De mulier. quae se prop. sera. IX, 9, et Cod. 

87 — 

considérant le délit comme intéressant plutôt la famille 

que l’État98; néanmoins, lorsque la femme avait commis 

l’adultère avec son propre esclave, l’accusation devenait 

publique, la femme était condamnée à mort, et l’esclave 

brûlé99. Celui-ci obtenait l’impunité en dénonçant sa com¬ 

plice. La mort demeura jusqu’à Justinien la peine ordi¬ 

naire de l’adultère100. Les fils de Constantin outrèrent en¬ 

core cette rigueur, en interdisant l’appel, et en ordon¬ 

nant de soumettre les aldultères à la peine des parricides, 

le culeus ou le bûcher 101. Cette loi barbare est de l’année 

339. Quant à la peine bizarre imaginée par Théodose, et 

qui consistait à conduire publiquement les coupables avec 

des clochettes dans un lieu de prostitution (in prostibulum), 

elle ne dut être appliquée qu’exceptionnellement à ceux 

qui pouvaient redouter l’éclat d’une flétrissure publique102. 

Le même empereur prescrit la plus grande rapidité dans 

l’instruction des procès en adultère, sans égard à la pres¬ 

cription civile, ni à la compétence du Forum 1<Ki. En outre, 

il assimile à l’adullère le mariage d’un juif avec une chré¬ 

tienne 10*. Valentinien prononce contre la femme adultère 

la peine de mort103 ; mais souvent aussi on la punissait de 

l’exil, d’après la loi Julia, du moins sous Majorien 106. Justi¬ 

nien décide que le mari ne pourra pas répudier la femme 

soupçonnée d’adultère, mais qu’il devra l’accuser et, après 

sa condamnation, la répudier 107. Il confirme la peine de 

mort contre l’homme coupable d’adultère et supprime la 

confiscation, lorsque le coupable a des ascendants ou 

des descendants jusqu’au troisième degré. S’il est marié, 

sa femme reprend la dot et la donation propter nuptias, ou 

le quart de la fortune de son mari. La femme condamnée 

était enfermée dans un cloître, d’où le mari pouvait la re¬ 

tirer après deux ans. Si cela n’avait pas lieu, le mariage 

était considéré comme rompu, la femme adultère était ra¬ 

sée et cloîtrée pour toute sa vie. Sa fortune passait au mo¬ 

nastère, si elle n’avait ni descendants ni ascendants, mais 

le mari gagnait la dot et une portion de la fortune de la 

femme égale au tiers de sa dot108. Si la femme laissait des 

ascendants, ils gardaient le tiers de sa fortune, et le cloître 

les deux tiers ; quand elle laissait des descendants, ceux-ci 

conservaient les deux tiers. Les interprètes sont en désaccord 

sur le point de savoir si on devait soumettre ou non la 

femme à la peine des verges avant son emprisonnement 

dans le cloître 109. Quoi qu’il en soit, nous trouvons dans 

une novelle 110 de Justinien un reste de l’ancienne vengeance 

personnelle. En effet, cette loi permet au mari, après trois 

avertissements par écrit adressés à celui qui tenterait de 

corrompre sa femme, de le tuer s’il le surprend avec elle 

dans sa maison ou dans celle d’un complice. Dans le cas 

contraire, il doit le dénoncer à la justice. 
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40; 1. 2, Cod. Theod. De indulg. crim. IX, 38 ; nov. 134, C. 10 ; Just. Inst. IV, 4. 18.— 

101 I.. 4 Cod. Theod. Quorum appellat. XI, 36. — 102 Cedren. H st. comp. p. 266 ; 

Socrat. Hist. eccl. V. 18; Nicephor. XII, 22; Epiphan. Hist. tripart. IX, 24. — 

103 L. 7,9 Cod. Theod. iv,7.- 104 L. 5 Cod. Theod. ix, 7 ; 1. 2 Cod.Theod. De nupiiii, 

III, 7. 1. 6 Cod. De jud. I, 9 ; Socr. Hist. eccles. V, 18. — 103 Amm. Marcell. XXVIII, 

1. — 106 Novell. 9 Cod. Theod. ed. Ritter, p. 159. — 107 Nov. 117, c. 8._ 108 Nov. 

134, 10, et nov. 117, 8, 2 ; Heinec. Synt. p. 784. — 109 Rein, p. 853, note. — 110 Nov. 

117, c. 15. Bibliographie. Pour les Grecs '• Sam. Petit, Leges Atiicae; Meier et 

Schômann, Attische Process, Halle, 1824, p. 287, 327, 331 ; Platner, Process und 

Ktagen bei den Attiken, Darmstadt, 1824 ; Eschbach, Introd. à l’étude du droit, 

Paris, 3e éd. 1856, p. 538 ssq. — Pour les Romains : Matthaeus, De crim. 48, 3, Colon. 

1727, p. 355 à 407 ; Hoffmann, Lib. sing. ad leg. Jul. de adult. Franc. 1732; Meur- 

s us, De adult., Lugd. Bat. 1779; L. F. Haupt, De poena adult., Lips. 1787; L Pirrnez, 

De marito violati thori vindice, Lovan. 1822 ; Wâchter, Abhandlung. I, p. 102-122 ; 

Uossirth, Geschichte, III, 69-S6 ; Feuerbach vou Mittermaier, p. 516-528, et les auteurs 

cités par Rein, Criminal Recht der Rômer, Leipzig, 1844, p. 835; Rudorff, Rôm. Rechts- 

ycsch., 1, 88, 80 ; il, p. 379, I.eipz. 1857-9 ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, II, p. 811. 



ADV 88 — ADV 

ADVENTUS. — Ce mot est placé en légende sur un grand 

nombre de monnaies romaines de l’époque impériale, ac¬ 

compagnant des types qui ont trait à l’arrivée de l’empereur 

à Rome ou dans quelque province. 

Les premières pièces d’adventus sont commémoratives du 

voyage de Néron dans l’Orient. Dans les deux colonies ro¬ 

maines de Corinthe et de Corcyre, on frappa alors des mon¬ 

naies de bronze avec la légende adventvs avgvsti ou 

adventvs avg., et pour type la trirème qui avait amené l’em¬ 

pereur i. 

A partir du règne de Trajan on frappa à Rome des pièces 

avec la meme légende. Nous avons fait graver d’après un 

exemplaire du Cabinet de France 2 celle de Trajan, magni¬ 

fique médaillon de bronze (fig. 124), qui porte la mention de 

son cinquième consulat et a été frappé en 859 de Rome, 106 

de 1ère chrétienne, au retour de la conquête du pays des 

Daces. On y voit l’empereur, la tête nue, revêtu d’une cui¬ 

rasse, tenant une liaste de la main droite, monté sur un che¬ 

val marchant à droite, précédé de la figure de l’Abondance, 

suivi par trois soldats casqués, portant le bouclier et la haste. 

Les nombreux voyages d’Hadrien ont fait beaucoup mul¬ 

tiplier sous son règne les types d ’adventus 3. Il faut, du 

reste, dans sa numismatique, en distinguer deux séries toutes 

différentes. Un grand nombre de pièces d’Hadrien ont l’in¬ 

scription adventvi avg., suivie d’un nom de province, africae, 

arabiae, asiae, BiTiiYNiAE, etc. ; le type représente toujours 

dans ce cas l’empereur debout en face de la personnifica¬ 

tion de la province, qui fait une libation d’actions de grâces 

en l’honneur de son heureuse arrivée 4. La monnaie que 

reproduit la figure 125 se rapporte à l’arrivée d’Hadrien en 

Gaule (adventvi aug. galliae) 5. Le fait rappelé par chacune 

de ces médailles est assez clairement indiqué par la men¬ 

tion du pays que l’empereur voyageur venait visiter. Mais 

d’autres monnaies d’Hadrien ont la simple légende adventvs 

avg. « Celles-ci, dit l’abbé Greppo, ont été destinées à rap¬ 

peler le retour d’Hadrien dans sa capitale, après quelqu’une 

de ses courses dans l’empire ; et, en effet, les types que cette 

légende accompagne nous font voir la déesse Rome, casquée 

suivant l’usage, donnant la main à l’empereur. Sur quelques- 

unes en grand et moyen bronze, on lit: adventvs avg. tont. 

max. tr. pot. cos ii. Cette date indique l’an 118, et rappelle la 

première entrée d’Hadrien à Rome, comme empereur, lors¬ 

qu’il revint de la Syrie6. Il faut rapporter au retour de 

ADVENTL'S. 1 Eckhel, Doclr.'mnn. vet. t. II, p. 212 et 256. — 2 Cohen. Monn. 

imp. II, pl. i, p. 47. — 3 Greppo, Voyages de l’empereur Hadrien, p. 24. — 4 Ch. 

Xenormant, Trésor de numismatique, Iconographie des empereurs romains, p. 5fi, pl. 

Jtxvi. — 5 Cohen. I. I. Adrien, 596. — 6 Spartiau. Hadrian. 5. — 7 Voyages de 

l’empereur Hadrien, p.49 et suiv. — 3 Trésor de numismatique, Iconographie des 

empereurs romains, pl. xxxv, n° I. — 9 Eckhel, Doctr. num. vet. t. VII, p. 187. 

— 10 Greppo, Voyages de l’empereur Hadrien, p. 49, note 2. 
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voyages exécutés plus tard, le beau médaillon de bronze où 

on lit adventvs avg tont m p p, et qui a pour type Hadrien 

à cheval, suivi de deux soldats, et la déesse Rome casquée, 

qui lui présente un rameau : derrière, on voit les sept collines 

de la Ville Éternelle, et au bas, son fleuve appuyé sur une 

urne, avec l’inscription tiberis 7. 

Un autre type qui achève de caractériser d’une manière 

décisive l’intention des pièces d ’adventus où ce mot n’est pas 

suivi du nom d’une province, est le médaillon frappé dans 

la 28e puissance tribunitienne de Marc-Aurèle (927 de Rome, 

174 de l’ère chrétienne), quand l’empereur revint pour 

quelques instants à Rome après la première défaite des 

Quades. On y voit au rex’ers, avec la légende adventvs avg., 

Marc-Aurèle, revêtu du paludamentum, tenant de la main 

droite la haste et portant un trophée sur l’épaule, qui entre 

dans Rome par un arc triomphal ; il est précédé par deux 

vexillaires, et suivi par la Victoire, qui le couronne; dans 

le fond on distingue le temple de Jupiter Capitolin, devant 

lequel est un autel, et un autre édifice8. 

A dater de ce moment, les monnaies d ’adventus devien¬ 

nent très-fréquentes, et on en a de presque tous les empe¬ 

reurs. Une seule, celle de Septime Sévère avec la légende 

kbventus KV&usti&Au,iae9, se rapporte à l’arrivée de l’empe¬ 

reur dans une province. Toutes les autres, n’ayant que le 

simple adventvs avg., « sont relatives au retour à Rome de 

quelque expédition, de même que des types analogues ac¬ 

compagnés de la légende profectio avg. rappellent le départ 

pour ces expéditions. Presque toujours l’histoire donne au 

moins des probabilités pour une attribution plus précise10. » 

Le type qui se joint à la légende adventvs avg., à partir de 

la fin des Antonins, est celui de l’empereur (ou des empe¬ 

reurs, suivant les associations au pouvoir) monté à cheval, 

élevant la main droite et suivi de vexillaires. F. Lenormant. 

ARVERSARIA (scripta).— Espèce de registre brouillon 

sur lequel les Romains consignaient des notes relatives aux 

faits intéressant leur patrimoine, pour reporter ensuite ces 

mentions, à la fin du mois, sur les tabulae ou codex accepti 

et depensi. Cet usage était général1 et conforme à l’esprit 

exact et parcimonieux du peuple romain. 11 importe de ne 

pas confondre avec le codex, qui faisait foi en justice, les 

simples aclversaria, rédigés sans aucune solennité et dé¬ 

pourvus de toute autorité juridique 2. L’inscriplion sur les 

tabulae formait seule les titres (nomina arcaria) destinés à 

constater une créance3. On doit, à plus forte raison, dis¬ 

tinguer les aduersaria des nomina transcriptitia, forme de 

contrat littéral, où l’accord des deux parties à tenir l’argent 

pour compté, et à l’inscrire sur le registre du créancier, 

suffit à l’effet de constituer une obligation civile (nomina 

facere) 4. L’usage des aclversaria dut s’effacer peu à peu 

avec celui du codex accepti et depensi et des nomina traits- 

criptiiia, encore en vigueur cependant du temps de Gaius, 

c’est-à-dire à l’époque des Antonins. Plus tard on craignit 

de fournir contre soi des témoignages dangereux, en con¬ 

servant ces registres qui constataient tous les actes de la vie 

juridique8; cependant l’usage s’en perpétua chez les ban¬ 

quiers [argentarii] 6. G. Humbert. 
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ADVERSITOR. — Esclave qui allait au-devant de son 
maître. Ce nom ne se rencontre que deux fois dans les au¬ 
teurs anciens *, et on a cru à tort peut-être qu’il désignait 
une classe particulière d’esclaves. Il est probable qu’à l’é¬ 
poque de Plaute et de Térence les maîtres ne gardaient pas 
auprès d’eux, comme on fit plus tard, leurs valets de pied 
[pedisequus], lorsqu’ils allaient souper en ville ; ils les ren¬ 
voyaient à la maison, avec l’ordre de venir les reprendre 
plus tard (advorsuni ire). Des ordres semblables sont en effet 
souvent donnés dans les comiques que nous avons cités plus 
haut 2. D’autres fois des esclaves allaient spontanément 
ou sur l’ordre des parents 3 à la rencontre de leurs maîtres 
lorsque ces derniers tardaient à rentrer, et c’est pour dési¬ 
gner ces esclaves que les comiques, qui usaient encore d’une 
grande liberté dans la création d’expressions nouvelles, ont 
inventé le mot adversitor. Ch. Morel. 

ADYOCATIO, assistance en justice.— Pour les Grecs, 
voyez SYNEG0R0S, LOGOGRAPHOS. 

A Rome, on appelait advocatio l’assistance donnée à quel¬ 
qu’un par les conseils, par la parole, ou par la seule pré¬ 
sence, et particulièrement à un accusé devant ses juges. 
C’est de la défense en matière criminelle que nous allons 
nous occuper ici. On trouvera d’autres renseignements à 
l’article patronus. 

Uadvocatio, ou le ministère des avocats, n’était pas in¬ 
dispensable. L’accusé pouvait, à sa volonté, se défendre 
lui-même ou invoquer l’aide d’un parent, d’un ami ou 
d’un jurisconsulte. A cet égard, il importe de distinguer 
les époques et les procédures. 

I. Pendant la république romaine, les procès criminels 
étaient portés ou devant le peuple, dans les comices tri¬ 
bus ou centuries, ou devant une commission [quaestio]. 

Lorsque l’affaire était soumise au jugement du peuple, 
l’accusateur était un magistrat ayant droit de convoquer 
l’assemblée du peuple, et agissant d’office, ou sur une dé¬ 
nonciation [quarta accusatio]; l’accusé, surtout en ma¬ 
tière politique, trouvait aisément un défenseur (patronus) 
que 1 amitié ou l’ambition poussait à soutenir sa cause. 
L exercice du barreau, aussi bien que l’entreprise d’une 
accusation publique, était, en effet, le premier échelon 
pour arriver aux dignités. On sait du reste que, dès l’an 
-05 av. J.-C., la loi Cincia avait interdit aux orateurs de 
recevoir des honoraires en argentl. Le patronus qui assis¬ 
tait l’accusé (qui aderat) disposait sa défense, l’aidait à 
rassembler ses preuves et ses témoins, et après la 
quarta accusatio prenait la parole dans son intérêt 2. 
On nommait plus spécialement patronus l’orateur qui 
parlait en faveur de l’accusé, et advocatus celui qui 
1 assistait de ses conseils et de sa présence; mais sou¬ 
vent les deux rôles ou les deux dénominations étaient 
confondus3. Dans les premiers temps, il paraît avoir 
été dusage que 1 accusé se défendît lui-même' il suffit 
de rappeler l’exemple de Scipion4; mais à mesure que 
se développa la vie politique à Rome, l’usage contraire 
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ADVOCATIO. 1 Cic. Se oral. II. 71 ; Se senect. 4 ; Tacit. Ann. XI S _ 5 Tit 

aient’II’ ! h SC0D' AÎ Ck' mÙU 4 ! CiC’ De °rat■ ll1’ 33 ^ Wt. 8 ; /V, 
Cluent.iO - Hemecc Anhq. Syntag. IV, 18 ; XXI et XIII. - * Tit. Liv. XXXVIII 

* * 1V*. * XLIX » H* Meyer> Fragm. orat. rom., Paris, 1837, p 79-82 
Laboukye, Essai sur les lois criminelles des Romains, p. 152 et 360. _ 6Pcic pr, 

Sulla, 79 ; Ascon. Ad Cic. Ven-, Orelli n 155 7 ri- r sr U 

Ib, V, 71 ; Se part. orat. 4 et 17. ^ ,V' " 
et ts au tcm nu „ aulG Oi di e et formalite, p. 47a n r 
et 18, éd. 1610; Esche,-, Se ratione testiumquae Romae Ciccronis tempore obLlt 

J- • 

prévalut. C’est ainsi que Fulvius Nobilior se fit connaître 
en défendant Sergius Galba, préteur accusé par les Lusi¬ 
taniens; Caton s’illustra d’abord par la défense d’un grand 
nombre d’accusés5. La défense ne le cédait pas en passion 
et en récriminations à l’attaque, souvent inspirée par l’es¬ 
prit de parti6. Cependant le patronus avait plus spéciale¬ 
ment recours aux moyens propres à émouvoir la pitié du 
peuple7. Il paraît que jusqu’à la loi Pompeia, rendue en 
53 av. J. C., à l’occasion du procès de Milon, les preuves 
et l’interrogatoire des témoins ne venaient qu’après la 
défense 8. Quand l’audition de témoins pendant la dé¬ 
fense est mentionnée, il s’agit de secondes plaidoiries dans 
une cause remise [comperendinatio] 9. Après les preuves, 
on passait au vote, qui devait avoir lieu le jour même10. 

Les procès criminels pouvaient aussi être renvoyés 
devant une commission (quaestio) déléguée par le çénat 
ou le peuple pour une affaire spéciale et liée par les 
termes mêmes de sa nomination. Ces commissions se mul¬ 

tiplièrent au sixième siècle de Rome. On y suivait, en ce 
qui concerne l’accusation ou la défense, des formes ana¬ 
logues à celles qui étaient établies pour les judicia populi 

[judicia]. En 151 av. Jésus-Christ, fut instituée la pre¬ 
mière quaestio perpétua; puis après, plusieurs autres qui 
approprièrent à chaque crime une juridiction, une procé¬ 
dure et une pénalité particulières. Dès lors les judicia po- 

puh deviennent plus rares sans cesser tout à fait. Quant à 
l'analyse de l’instruction en cette matière, nous renvoyons 
à l’article quaestio; bornons-nous à dire ici quelques mots 
du ministère des advocati. 

Devant les commissions, tout citoyen avait le droit de se 
porter accusateur et de diriger l’instruction à ses risques 
et périls11. Mais les peregrini durent être représentés par 
un patronus 12 ordinairement pris au sein du sénat. S’il 
existait plusieurs accusateurs, on procédait à la divinatio 

et à la subscriptio. Après différents actes de procédure, 
terminés par le serment des jurés [juratt judices], les 
plaidoiries commençaient. L’accusateur principal et, après 
lui, ceux que l’on appelle subscriptores développaient ora¬ 
lement l’accusation. Ensuite la parole était donnée à l’ac¬ 
cusé ou à ses défenseurs; mais alors l’usage avait prévalu 
de se faire représenter par des avocats. Gomme aucune loi 
n en avait fixé le nombre, il y eut des abus13 auxquels 
Pompée voulut mettre un terme par la loi rendue en 
53 av. J.-C., mais qui ne put se maintenir. Le nombre des 
défenseurs fut ordinairement de quatre, comme celui des 
accusateurs. La durée des plaidoiries était fixée ; Pompée, 
dans les lois relatives à Milon, la restreignit à deux heures 
pour l’accusation, et trois heures pour la défense, non 
compris le temps des dépositions et de la lecture des 
pièces H. Le temps était mesuré au moyen de la clepsydre 
(clepsydra). Les plaidoiries terminées, le héraut prononçait 
le mot dixerunt. Elles pouvaient cependant être suivies 
d’une sorte d’interrogatoire que chaque partie ou son dé¬ 
fenseur faisait subir à son adversaire, au moyen de brèves 
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interpellations [altercatio] 15. Quant à l’interrogation des 

témoins et à la discussion des témoignages, voyez l’article 
INTERROGATIO. 

II. La loi Julia restreignit définitivement, après la chute 
de la République, le nombre des patroni qui s’était élevé 
jusqu’à douze 16 ; les procès criminels devant les comices 
cessèrent peu à peu, et la puissance des comices fut trans¬ 

portée sous l’empire au sénat, surtout en matière de crimes 
de majesté [ma.testas] 17 ; dans les autres cas, la juridiction 
appartenait à divers magistrats impériaux 18. La procédure 
criminelle, comme la pénalité, devint arbitraire, sans être 
cependant secrète, dans les cognitiones extraordinariae 19, 
car les quaestiones perpetuae et les judicia publica dispa¬ 
rurent peu à peu 20. Le droit d’accusation demeura public, 
mais l’accusateur ne put se désister sans abolition [aboli- 

tio], et la délation devint un métier récompensé 11. Sous 
les bons empereurs, nul honnête homme ne voulant se por¬ 
ter accusateur, le sénat ou l’empereur durent charger cer¬ 
taines personnes de cette mission 22. Par suite, sous le Bas- 
Empire, les magistrats instruisirent d’office, quelquefois 
sans inscription 23. Devant le sénat, on mettait en présence 
l’accusateur et l’accusé, qui pouvait se défendre lui-même 
ou être défendu par des patroni; ensuite, on procédait à 
l'interrogatoire des témoins2''. Il arriva même que l’empe¬ 
reur attaqua ou défendit en personne 25 l’accusé; en réa¬ 
lité, il était le maître de l’instruction et du jugement26. 
Quand le procès était porté directement devant lui, tout 
était arbitraire dans l’instruction comme dans la pénalité; 
il en fut de même devant le conseil de l’empereur [consi- 

lium princihs] ou le préfet du prétoire [praefectus prae- 

torio]. En règle, les parties durent comparaître en per¬ 
sonne, et non par procureur 27. Cependant les lois qui 
avaient établi des judicia publica permirent, et ce principe 
resta, de représenter un absent [absens] accusé de crime 
capital28, au moins pour excuser ou justifier son absence; 
dans les cas exceptionnels où l’absent pouvait être régu¬ 
lièrement jugé et condamné29, on autorisait même toute 
personne à prendre la parole pour lui et à plaider son inno¬ 
cence 30. De plus, un esclave pouvait être représenté par 
son maître ou par le procureur de ce dernier31. De même, 
les provinciaux opprimés parleurs gouverneurs obtenaient 
par des députés le droit de poursuivre pour concussion les 
ex-magistrats, par l’intermédiaire de patrons pris parmi les 
sénateurs 32. Lorsque l’accusé était présent ou régulière¬ 
ment représenté, en principe il pouvait,comme dans les 
premiers temps de l’Empire, se faire assister d’un ou de 
plusieurs défenseurs (advocati)-, mais dans la procédure ex¬ 
traordinaire, le droit de défense n’étant protégé par aucune 
garantie, demeurait à la discrétion du juge, surtout pour 

13 Cic. In Verr. Il, 75 ; Quint. Instit. Orat. I, 5, 43 ; VI, 4, I, 5. — 16 Ascon. 

In Scaur. Orelli,p. 20. — 17 Dio Cass. XLVII, 16 ; Plin. Ep. Il, H ; III, 9 ; IV, 9. 

— 18 Rivière, Esquisse hist. de la lég. crim. des Rom. p. 46 et suiv.; Laboulaye, 

Essai, p. 385 et 409. — 19 C. 9 C. Theod. I, 16. — 20 Geib, Criminal Process, 

p. 395; Taeit. Ami. I, 72, 74; II, 74, 79; VI, 16; XIV, 41; Suet. Dorait. 8; 

Claud. 12. — 21 Laboulaye, l.l. p.435. - 22 Taeit. Ann. IV, 29 ;XV, 21, 35 ; ffist.W, 

42 ; Agric. 4 ; Plin. Epist. II, 3, 4 ; VI. 29, 31 ; VII, 33 ; X, 20. — 23 Biener, Ge- 

schiclite des inquisit. Process, Berlin, 1827, c. i et n ; Walter, II, 860, 861.— 2V Tacit. 

Ann. XVI, 32. — 23 Suet. Calig. 53 ; Tacit. Ann. 11,29. — 20 Laboulaye, p. 442.— 

27 Fr. 13, § 1 D. XLVUI, 1, De publ. jud. ; Paul. Sentent, recept. V, 16,11 ; f. 1 D. 

XL1X, 9 ; I. 3 Cod. Justin. De accusât. IX, 2. —• 28 p. 3 Cod. h. t. — 29 Paul. Sent. 

V, 35, n. 1 ; f. 4, § 2, Ad leg. Cornel. de sicar.; f. 5 Dig. De poenis. — 30 ulp. 

I. 33, § 2, De procurât. III, 3. — 31 Polhier, Pandect. XLVIII, 2, n. 26. — 32 pijn. 

Epist. Il, 10; X, 20. — 33 Tacit. Ann. XI, 5 à 7. — 3'. Tacit. Ann. XIII, 5, 42; 

Suet. Nero, 17. — 35 Plin, V, 14, 21 ; 1. 1, g 10 à 13 D. De extraord. cogn. ; 

Lamprid. Alex. Se ver. 44. — Bibliographie. Waller, Geschichte des rôm. Rechts, 

3e éd. Bonn, 1860, in-8, t. Il, 11. 787, 850 ; Laboulaye, Essai sur les lois crim. des 

l’accusé placé in custodia ou incarcéré. Auguste avait dû 

renouveler l’interdiction faite aux avocats de recevoir des 
honoraires, sous peine du quadruple; mais l’usage con¬ 
traire prévalut, et le taux maximum en fut fixé par Claude 
à 10,000 sesterces33. Néron décida qu’il serait proportionné 
à la gravité de l’affaire 34. Plus tard, sous Trajan, on interdit 
encore tout marché fait à l’avance, mais on permit de 
remettre au défenseur, après le procès, cent aurei3S. 

G. Humbert. 

ADVOCATUS FISCI. — La charge d’avocat du fisc fut 
établie sous l’empereur Hadrien1, alors que le fisc [fiscus], 
trésor du prince, où entraient entre autres les successions 
et les biens vacants des provinces impériales, se distinguait 
encore en fait et endroit de I’aerarium, trésor public ali¬ 
menté par les tributs et les impôts [stipendium, tributum] 
des provinces de César et de celles du sénat ou du peuple 
romain. Cet emploi2 consistait à représenter et à dé¬ 
fendre les intérêts du fisc dans les procès où il était en¬ 
gagé. L’advocatus fisci était choisi parmi les avocats et re¬ 
cevait un traitement, à moins qu’il n’eût été nommé que 
temporairement3. Ce fut souvent, à ce qu’il semble, pour 
les hommes destinés aux emplois publics, le premier pas 
dans la carrière 4. Les contestations étaient portées, en vertu 
d’un sénatus-consulte rendu sous Claude5, dans les provin¬ 
ces, devant le procurator patrimonu caesaris; à Rome, 
depuis Nerva, devant un préteur spécial 6. Auparavant, 
elles appartenaient aux tribunaux ordinaires7; mais dans 
le dernier état de la constitulion de l’empire on les attribua 
au rationalis, qu’il s’agît du trésor public ou des biens de 
la couronne8, avec appel à l’empereur ou à son délégué 
spécial, par exemple au cornes largitionum [comes], et, à 
Rome, au préfet de la ville9 [praefectus urbi]. L’impor¬ 
tance des avocats du fisc variait beaucoup, en raison du 
plus ou du moins d’étendue de leur ressort, correspondant 
toujours exactement à celui d’un procurator rationum. Les 
inscriptions en font connaître, en effet, qui n'exercent que 
dans de petites localités10, tandis que d’autre part on voit 
un fonctionnaire du même nom chargé des intérêts du fisc 
pour toute l’Italie H, de même qu’il y avait aussi un ratio¬ 

nalis summarum Italiae; de même encore un advocatus fisci 

summae rei12 est placé à côté du procurator summae rei ou 
summarum rationum, et plus tard du comes sacrarum largi¬ 

tionum. 

L’avocat du fisc ne cessa pas d’appartenir au collège des 
avocats, lorsque cette profession eut été organisée vers la 
fin de l’empire, et que le nombre des membres delà corpo¬ 
ration fut fixé pour chaque tribunal13. Dans la juridiction 
du préfet d’Orient, la charge d’avocat du fisc, d’abord libre¬ 
ment déléguée14, appartint aux deux plus anciens du col- 

Romains, Paris, 1845, iu-8, p. 151, 359 et suiv.; Gcib, Criminalproccss, Leipzig, 

1842, p. 317et suiv. ; Rubei, De pot. defensor., in Tract, tractat., Venet. 1584, t. XI ; 

Grellet-Dumazeau, Le barreau romain, Paris, 2' éd. 1858 ; Kudorff, Iiom. Rechtsges- 

chichte, n p. 50 et 437, Leipzig, 1859. 

ADVOCATUS FISCI. l Spartian. Hadrian. 20; Gerta, 2 ; Walter, Romisch. 

Rechtsgesch. 11, § 17, 40.— - On a dans le Digeste (fr. 3, De his qui in test. XXVIII, 4) 

un curieux récit d’un procès du fisc décidé par cognitio, en présence de l'avocat du 

lise, par l'empereur Antonin.— 3 Fr. 17, De jure fisci; Pellat, Manuel, p. 835, 

2° éd. — 4 Spart. I. L; cf. Macrin., 4 ; Aurel. Victor, Cacs. 20, 30. — 8 Suet. Claud. 

12; Tacit. Ann. XII, 60; C. 2, 3 Cod. Just. Ubi causa fisci, lit, 26. — 6 Plii . 

Paneg. 36 et fr. 2, § 32 De origine jur. D. I, 2. — 7 Dio Cass. LVtl, 23. — 8 C. 41 

Cod. Theod. De appell. XI, 30 ; C. 5, Cod. Just. Ubi causae fisci, III, 26 ; C. 4, Cod. 

De ado. fisci, II, 9. — 9 C. 3 Cod. Theod. De o/fi. com. largit. 1, 10 ; Symmacl. 

Epist. X, 02.—10 Henzen, Inscr. 6934 ; Renier, Inscr.de l'Alg. 237.— U Orelli, 2648 ; 

Revue archéol. nouv. série, V, 393 ; Nuove mon. del. Inst, archeol., 1865, p. 331.— 

12 Orelli, 4124. — 13 C. 8, 11, 13 Cod. Jusl. De ado. dm. judiciorum, II, 7, etc. ; et 

C. 3, 5 pr. et C. 7 De ado. dio. judicum, U, 8. — 14 C. 2 et 4 Cod. Theod. X, lü. 
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lége qui, après un an d’exercice, étaient appelés à de plus 
hautes fonctions 15, et gratifiés de plusieurs privilèges; de¬ 
vant d’autres tribunaux inférieurs, un seul avocat remplissait 
cette charge et n’obtenait un titre de troisième rang qu’a- 
près deux ans de service16. Celui qui avait été avocat du 
fisc ne pouvait plaider contre lui sans une autorisation im¬ 

périale17. G. Humbert. 

ADYNATOI (ASuvocrot). — On désignait ainsi à Athènes 
les citoyens que des blessures ou des infirmités naturelles 
mettaient hors d’état de soutenir leur vie; ils recevaient 
de la république un secours, d’après une disposition légis¬ 
lative que les uns font remonter jusqu’à Solon les au¬ 
tres seulement à Pisistrate 2. Ceux qui étaient l’objet de 
cette faveur ne devaient posséder que trois mines au 
plus 3, somme en effet tout à fait insuffisante dès le 
temps de Périclès et qui les laissait dans la misère. Ils 
reçurent d’abord une obole par jour \ puis deux, peut- 
être dès la première moitié du quatrième siècle, ou au 
moins peu de temps après 5. C’était l’assemblée du peu¬ 
ple qui accordait le secours, mais après l’examen des mo¬ 
tifs par les Cinq-Cents, le paiement était fait par chaque 
prytanie6. 

Les àSuvaxoi, infirmes ou mutilés, étaient naturellement 
dispensés du service militaire ; ce qui peut paraître plus sur¬ 
prenant, c’est qu’ils étaient exclus des magistratures, même 
à l’époque où aucune condition de cens n’était exigée des 
candidats7. Cette exclusion était justifiée, soit par le désir 
des Athéniens de trouver dans leurs représentants, non- 
seulement l’intelligence qui conçoit, mais encore la force 
qui exécute, soit par une pensée religieuse : les dieux, qui 
avaient témoigné leur colère à ces malheureux en les frap¬ 
pant, n’auraient pu sans mécontentement les voir à la tête 
de la cité. 

L’assislance publique s’exerçait également au profit des 
enfants des guerriers qui avaient péri sur le champ de 
bataille. Ces enfants, sur le rapport du sénat des Cinq- 
Cents, étaient élevés, sous la surveillance des optpavocpuXaxe; 
ou ôpcpcmtjTcn [orphanistai]*, aux dépens du trésor9. A leur 
majorité, on les présentait revêtus d’une armure complète 
à l’assemblée du peuple, et l’un des magistrats rappelait 
en termes solennels les bienfaits de la patrie et tout ce 
qu’elle attendait de ses fils adoptifs, en leur confiant cette 
armure, pour qu'ils pussent suivre l’exemple paternel10. 

G. Humbert. E. Caillemer. 

ADYTUM ( Aoutov, aêaxov àvocxxopov, (xsyapov). — Le nom 
grec aouxov (à, Suto), dont adytum n’est que la transcription 
dans quelques écrivains latins, a la même signification que 
aëctTov (à, poiw, patvw) : un endroit où l’on ne peut entrer. Il 

s appliquait particulièrement aux lieux consacrés par la reli¬ 
gion dont 1 accès était interdit, soit seulement à ceux qui 
n’avaient pas accompli les purifications d’usage (xocOapat;, 
lustratio), soit à tout le monde, à l’exception des prêtres 
qui le desservaient, soit à ceux-ci même dans quelques cas. 

•s Theod. et Valent. C. 8 et 10 Cod. Just. n, 7. — 16 C. 8, 10, 12, 13, 10 Cod 

Just II, 7; C. 1, 3, 5, 8 Cod. Just. II, 8. — 17 C. 1 et 2 Cod. De adoocat. fisci 

H, 9. Bibliographie. Walter, Geschichte des rôm. Dechts, 3« éd. Bonn, 1801 

t. Il, g 740, 787, p. 380, 43b ; Walter, Procédure, trad. de Laboulaye, p. 138, Paris 

,SU ; Rudoiffv Pümisch. Rechtsgesch., Leipzig, 1859, II, p. 52 ; Mommsen, in Nuoo 

viemone del. Inst. arch. 1865, p. 331 ; Serrigny, Droit publ. rom. n, paris 

ADYNATOI. 1 Schoi. Aeschin. Di Tùn. § 103. — 2 Plut. Solon, 31. — 3 Hesych 

.uid. Harpocr. s. Bekker, Anecd. p. 345. — * Lys. ntfl «0 iSuvdTou, 8 26*. - 

° T"; i“ld‘ Hesych- s- “U Bekker, l. I. ; Bockh, Staatshaus. I, p. 344. _ 
Aesch./n Tmi. g 103, et les lexicogr. — 7 Lysias, Pro invalido, 13. - 8 Scho| 

■ -p 1. jax, jû50. — » Hesych., Suid. ,? 0.; Lys. Pro iiwalido, 5 ; Aiistot. Pol. 11 

C’était ou un temple tout entier, ou, dans ce temple, une 
partie plus secrète et plus sainte, ou, en dehors du temple, 
un enclos, un bois, un antre, etc., tels que l’enceinte (rl- 

p.cvoç) de Zeus sur le mont Lycée, en Arcadie 1 ; la grotte 
(cntvjAoctov) de Rhea à Methydrion, dans la même contrée 2 ; 
le bois fermé (aXffoç Ôptyxw 7repie-/ppt.£vov)des Grandes Déesses à 
Mégalopolis3, et celui (à'Àao; TrepiojxoSopjptsvov TEt^ei) d’Arté¬ 
mis Soteira à Pellène 4; le bois sacré des Euménides à Co¬ 
lorie, près d’Athènes, élait de même un adytum 5. 

Comme exemples d’édifices religieux qui restaient cons¬ 
tamment fermés (îepôt peêouwç xXEcaTct)6, ou du moins ne s’ou¬ 
vraient qu’à certains jours et pour quelques personnes, à 
l’exclusion de toute autre, on peut citer le temple de Po¬ 
séidon, à Mantinée, dont l’entrée était absolument inter¬ 
dite 7; celui des Cabires, à Thèbes : quiconque y pénétrait 
devait périr 8. A Athènes, le temple de Dionysos (lv Ai^vat;) 
ne s’ouvrait qu’une fois par an 9. Il en était de même du 
temple d’Eurynome, à Phigalie, où, un seul jour chaque 
année, tout le monde pouvait venir sacrifier 10. Pausanias, 
qui ne put le visiter par ce motif, en mentionne d’au¬ 
tres encore à Corinthe, à Élis, à Thèbes et ailleurs “. 
Il y avait des adyta qui n’étaient ouverts qu’aux hom¬ 
mes, d’autres qui ne l’étaient qu’aux femmes 12. Beau¬ 
coup de temples étaient fermés à tous les étrangers 13, 
parce qu’ils ne pouvaient participer à un culte national ; 
ailleurs l’exclusion frappait, par des motifs qu’expliquaient 
les traditions locales, une classe particulière d’individus : 
à Ghéronée, par exemple, où aucun esclave, aucun Éto- 
lien ou Étolienne ne pouvait entrer dans le temple de Leu- 
cothée u. 

Mais le nom d’adytum se trouve plus habituellement ap¬ 
pliqué à une partie seulement du temple dont l’enlrée 
était interdite aux profanes 15. C’était quelquefois la cella, 

où habitait la divinité, comme dans le temple de Héra, à 
Aegium, ou dans celui d’Ilithyie, à Hermione : les prêtres¬ 
ses seules étaient admises à voir l’image de ces deux dées¬ 
ses 16. La statue d’Aphrodite, dans son temple à Corinlhe, 
était visible dès l’entrée, d’où l’on pouvait lui adresser des 
prières, mais il n’était permis d’en approcher qu’à une 
seule jeune fille, qui en avait le soin 17. 

Souvent la cella même était ouverte à tous ceux qui s’é¬ 
taient purifiés, et, s’il y avait dans le temple un adytum, 
c’était un lieu dérobé aux regards où étaient conservées 
certaines idoles (ordinairement les plus anciennes et les 
plus vénérées), des reliques, des sépultures, objets d’un 
culte particulier ; où l’on rendait des oracles, où l’on célé¬ 
brait des mystères. Ces adyta étaient quelquefois des sou¬ 
terrains naturels, ou creusés et construits de main d’homme : 
tel était celui où se trouvait le tombeau de Palaemon, dans 
le péribole du temple de Poséidon, de l’isthme de Corin¬ 
the 18 ; à Pellène, un souterrain renfermait une très-antique 
idole d Athènè ; une copie de celle-ci était exposée aux 
regards dans le temple, et sur un piédestal placé préci- 

Petit, Leg. att. vin, 3, 6. — Bibliographie. Taylor, Ad Lysiam, t. V, p. 739, 

ed. Reiske ; Bockh, Staatshaushaltung der Athener, 1.1, p. 342, 2® gd. 4go 1 ; Schii- 

mann, Antiq. jur. publ. gr. p. 308. 

ADYTUM. 1 Paus. VIH, 38, 6. — 2 Id. 3gj 3> _ 3 yjjj^ 3)^ g._ 4 jj 

' II, 27, 3 ; cf. Plut. Arat. 32. — 5 Soph. Oed. Col. 125. — 6 Thuc. II, 17 ; Miiiuc. 

Félix, Oclao. XXIV, 266. - 7 Paus. VIII, 10, 2. - 8 paus. Ix, 25, 7._ 9 Dem. Contra 

Neaer. p. 1371. — 10 paus. VIII, 41, 4.— n Id. Il, 4, 7; VI, 25, 3; LX, 25, 3; IX, 

16, 6 ; X. 32,9 et 35, 7. — 12 pauS. III, 20, 4 ; 111, 22, 5 ; Plut. Quaest. gr. 40 ; Cic. 

• IV, 45. 13 tlerod. v, 72. —• 14 Plut. Quaest. rom. 16. — 15 Hesych. s. v. 

Etym. mag. 19, 3 ; Poil. I, 9; Serv. Ad Aen. Il, 115. — '6 paU5. lï 35, 10 ; VII, 23. 
— 11 LI. 11, 10, 4. — 18 I,|. 2, t. 
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sèment au-dessus ,9. Le plus célèbre adytum de la Grèce 

était l’antre de Delphes 20, où l’on consultait la pythie 
[oraculum]. 

A ces souterrains s’appliquait aussi le nom de piyapov ; il 
était tiré, sans doute, du surnom de Grandes Déesses (at 
fxsyâXou Osai) que recevaient Déméter et Perséphoné ; et en 
effet, il désigna d’abord de semblables sanctuaires qui leur 

étaient consacrés, puis par extension, et d’une manière gé¬ 
nérale, une partie réservée du temple81. Un autre mot àvd- 
xxopov, dérivé d’àvod; (prince, seigneur), nom par lequel on 

invoquait les dieux anciennement, après avoir été un des 
noms donnés aux sanctuaires fermés au public, fut de 
même étendu souvent à un temple tout entier22. 

Au mot grec aSuxov, devenu en latin adytum, répondent 
chez les Romains ceux de fenus et penetrale 23. 

E. Saglio. 

AEACUS (Aîaxôç). — Éaque, fils de Zeus et de la nymphe 
Égine *. 11 naquit dans l’île qui prit le nom de cette nymphe. 
Son père la peupla pour lui en changeant les fourmis en 
hommes, et il devint leur roi2. Éaque était pour les Grecs 
un type de sagesse et de piété 3. On racontait que dans un 
temps de sécheresse extrême, des envoyés de tous les pays 
voisins étaient accourus, par ordre de la pythie, à Égine, et 
s’étaient rassemblés sur la montagne où était adoré Zeus 
Panhellénien. Éaque obtint par ses prières la pluie qui mit 
fin au lléau 4. Dans l’enceinte consacrée à Éaque (xo Aîd- 
xeiov), située à l’endroit le plus apparent de la ville, on 
voyait encore, au temps où Pausanias visita ce pays 5, une 
sculpture représentant les députés envoyés vers Éaque par 
les peuples helléniques. Elle était placée sous un portique 
qui précédait l’entrée. Dans l’enceinte même, qui était car¬ 
rée et entourée de murs en marbre blanc, Pausanias vit de 
très-vieux oliviers et un autel peu élevé dont la tradition 
faisait le tombeau d’Éaque. 

Après sa vie, Éaque reçut la récompense de sa piété; il 

Fig. 120. Les juges des enfers. 

devint un des juges des morts6; c’est à lui que fut confiée 

Fig. 127. Eaque. 

128- Éaque, juge des 

morts. 

la clef des enfers7. Sur une amphore du musée de Munich8, 

trouvée dans un tombeau de Canosa (Ca- 
nusium), en Apulie, qui offre sur sa face 
principale le tableau du royaume sou¬ 
terrain, on voit (fig. 126) Éaque assis au¬ 
près des autres juges des enfers, Minos 
et Rhadamanthe 9 [inferi]. Ils ne se dis¬ 
tinguent entre eux par aucune inscrip¬ 
tion, mais on a découvert à Altamura, 
en Lucanie, un autre vase offrant une 
représentation analogue 10. Le groupe des 
trois juges des enfers y figure également; 
ils sont désignés par leurs noms ; à côté 
d’Éaque (fig. 127) on lit aiakoZ; à côté 
de Rhadamanthe la fin seulement de son 
nom ...MAN©rz. Le troisième juge est 

Triptolèrne(TPinTOAEMOi), qui, ici, remplace Minos. Enfin 
une monnaie de bronze récemment 
découverte 11 offre le type, nouveau 
dans la numismatique, d’Éaque juge 
des morts, assis sur un trône et te¬ 
nant un sceptre ; près de lui, sur un 
cippe, est un génie funèbre que carac¬ 
térise un flambeau renversé (fig. 128). Fi 

Éaque recevait à Égine un culte 
comme demi-dieu ’2, et des fêtes étaient instituées en son 
honneur [aiakeia]. E. Saglio. 

AEDES. — Tout édifice en général, sacré ou profane, 
maison ou temple 1 ; mais on se servait aussi plus particu¬ 
lièrement de ce mot, en l’opposant à templum, quand on 
voulait distinguer un édifice pour lequel n’avaient pas été 
accomplies les cérémonies de I’inauguratio 2. De même, 
en effet, que certains lieux sans destination religieuse 
étaient néanmoins des templa par ce seul fait qu’ils avaient 
été inaugurés3, par exemple les curies [curia] où délibérait 
le sénat, de même il y en avait qui, bien que servant au 
culte, n’étaient pas à proprement parler des templa : ainsi 
le temple de Yesta, qu’on appelait aedes Vestae, parce qu’il 
n’avait pas été consacré par les augures4. Cette distinc¬ 
tion, qui nous a été conservée par quelques auteurs an¬ 
ciens, ne se maintint pas dans l’usage commun, et l’on voit 
sans cesse employés l’un pour l’autre, aedes, templum, fa- 

num, etc. [domus, templum, aedicula]. E. Saglio. 

AEDICULA. — Ce diminutif du latin aedes, auquel cor¬ 
respondent en grec, oïxiuxoç, oîxtStov, vaicxoç, vatStov, va'iffxa- 
ptov, diminutifs de oixoçet devaô;, signifie une maisonnette, 
un petit temple ou chapelle, une niche, un tabernacle, en 
général un petit édifice. 

I. Dans le sens de maison, il est employé ordinairement 
au pluriel (aediculae) i. Plaute 2 s’en est servi au singulier 
pour désigner seulement une des pièces de la maison. 
Cette acception du mot n’a pas besoin de plus amples ex- 

19 Paus. VII, 27, 2; Cf. II, 4, 7; II, 7, 6; III, 14, 4; X, 33, II. — 9» He¬ 

rod. VII, 140; Plut. De def. orac.; Paus. X, 24, 7; Strab. IX, 3; Ulrichs, 

Iieisen in Griechenland, I, 79; Foucart, Mém. sur les ruines de Delphes, p. 73. 

— 2i paus. I, 40, 4; III, 25, 6; Herod. I, 47; II, 169; Porph. De antr. nym- 

phar, 6,9; Eust. Ad Od. 1, p. 1387, 18 ; Ilesych. piyapii ; Suid. piyapov, eivoüjroç, 

uoooàvTT,; ; Welcker, Griech. Gôtterlehre, I, p. 361.— 22 Herod. IX, 64; Eurip. Ion, 

55; Paus. H, 11, 4; Poil. I; Hesvch, s. v.; Alhen. IV, 67 f. ; Plut. Sylla, 12. On 

trouve aussi dvaicroptov : Hippol. Adv. haer, V, 8, p. 115. — 23 Caes. Bell. Gall. 3; 

Dion. Halic. I, 67 ; Feslus, s. u.; Serv. Ad Aen. III, 12. Voy. aussi Favissak. — 

Riuliographie. Botticher, Die Tektonik der Hellenen, Postdam, 1852, IV, p. 15, 

244, 301 ; Schômann, Griechische Alterthürner, II, p. 198, 2' éd., Berlin, 1863; K. 

F Hermann, Gottesdienst. Altherthümer der Grieehen, § 19, 16. 

AEACUS. 1 Plat. Gory. p. 520 E ; Apollod. III, 12,7. — 2 Apollod. 1.1. ; Hesiod, ap. 

Schol. Pind. Nem. III, 21 ; Ovid. Metam. Vil, 517-655 ; cf. Strab. VIII, p. 375. — 

3 Plut. Thés. 10; Pind. Nem. VIII, 8.-4 Apollod. I. I.; Pind. Nem. V, 10, 20; 

Isocr. Euagor. 13 et 14.— 5 Paus. II, 29, 6. — 6 Plat. Apol. p. 41 A; Gorg. p. 523 

E; Isocr. I. I. ; Ovid. Met. XIII, 25; Hor. Od. II, 13, 22; Propert. IV, U, 19. — 

7 Aristoph. Ban. 465 ; Lucian. Dial. mort. 20 ; Charon, 2 ; De luctu, 10. — 8 (J. Jahn, 

Beschr. der Vasensamml. 849. —9 Millin, Tomb. de Canose, pl. iii-vi ; Creuzer, 

Abbildungen zur Symbolik, Taf. 4 2-45 ; Guigniaut, Noua. Gai. myth. pl. cxlix bis,. 

n. 555 ; Muller-Wieseler, Denkmàler d. ait. Kunst, I, fig. 275. — 10 Minervini, 

Bullet. de l. Inst. areh. 1851, p. 40 ; Arch.Anzeiger, 1851, p. 89; Mon. ined. del! 

Instit. t. VIII, 1864, tav. IX. — n Arch. Zeitung, 1871, p. 79. — n pind. Nem. 

vin, 13. 

AEDES. 1 Dig. XLV1I, 9, 9. — 2 Gell. XIV, 7 ; Serv. Ad Aen. I, 446. — 3 Varr. 

Ling. lat. VII, 10 ; Serv. Ad Aen. Vil, 174. — 4 Gell. I. L; Serv. Ad Aen. VII, 153 ; 

IX, 4. 

AEDICULA. 1 Cic. Parad. VI, 3. — * Epid. III, 3, 21. 
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plications. Nous nous étendrons un peu plus sur ce qui 

touche aux édicules consacrées au culte. 

II. Aedes est rapproché et en même temps distingué 

nettement de son diminutif dans un passage de Tite-Live8 

où il est question d’une chapelle dédiée à la Victoire vierge, 

auprès du temple de la Victoire (aediculam Victoriae virgims 

prope aedem Victoriae M. Porcius Cato dedicavit). Le terri¬ 

toire consacré entourant les temples renfermait souvent 

des temples plus petits ou chapelles. À ceux que font con¬ 

naître les auteurs \ on peut ajouter des exemples de ces 

édicules encore subsistantes. On en voit une placée dans 

l’un des angles de l’enceinte du temple d’Isis, à Pompéi5; 

à Lambèse, en Algérie, dans une vaste cour qui s’étend 

devant un temple d’Esculape, on a retrouvé les restes de 

chapelles dédiées à Jupiter, à Apollon, à Mercure, à Ilygie, 

à Sylvain 6. 

D’autres édicules isolées, non dépendantes d’un temple, 

étaient répandues partout dans les villes et dans les campa¬ 

gnes. Les œuvres d’art, et notamment les peintures de Pom- 

Fig. 129. Chapelles. 

péi et d’Herculanum, en fournissent des représentations 

très-variées. Ce sont tantôt des cha¬ 

pelles ne différant guère des temples 

que par leurs dimensions réduites 

et par une construction plus simple : 

ainsi, dans une peinture d’Hercula¬ 

num (fig. 129), on en voit deux côte 

à côte, autour desquelles sont dé¬ 

posés des objets d’offrande 7. On en 

trouvera ailleurs d’autres exemples 

[sacellum, arbor, bidental] : tantôt 

ce sont de simples niches abritant 

une statuette, comme celle qu’on 

Fig. 130. Sacrifice à priape. voit sur une Pierre gravée de la ga¬ 

lerie de Florence 8 (fig. 130), repré¬ 
sentant un sacrifice à Priape. 

Nous renvoyons à des articles spéciaux ce qui concerne 

les édicules d’un caractère particulier où l’on plaçait, de¬ 

vant les habitations ou dans leur intérieur, dans les rues et 

dans les carrefours, les images des dieux et des génies 

protecteurs [Genius, compitüm, ara], les lares [lares] et 

celles des ancêtres [imagines majorum]. Les tombeaux aussi 

étaient des édicules rappelant souvent par leur construc¬ 

tion la forme extérieure d’un temple; et, en effet, ils n’é¬ 

taient autre chose que les monuments élevés aux morts, 

considérés par les anciens comme divinisés [sepulcrum, pa- 

RENTATIû]. 

III. Gomme le temple tout entier n’était dans le principe 

qu'une construction destinée à abriter l’image sacrée, un 

édifice plus petit, mais de même apparence, marqua dans 

le temple agrandi la place considérée plus particulièrement 

comme le siège de la divinité (£ooç) où devaient s’adresser 

les adorations. C’est ce qu’indiquent les expressions dont 

se servent les auteurs pour le désigner, aussi bien que les 

représentations plus ou moins fidèles qui nous en ont été 

conservées. Ces expressions sont ou des termes généraux, tels 

que aedicula, vaoç, vao; ppayùç, vatSiov, vcuo'xoç, vaïaxaptov, Sôaoç, 

Swgoc, otxr)pt.a, otxtStov, oixig-xoç, xaXiàç, xaXtotov, OU des mots 

qui précisent quelque détail de la forme de l’édicule ou de 

son emploi. Ainsi testudo 9 est le nom des édicules voûtées 

de manière à rappeler la courbe de la voûte céleste ; on 

en voit de semblables, abritant des statues sur diverses 

monnaies : Apollon de Milet, sur des monnaies impériales 

de cette ville, Aphrodite, sur celles d’Aphrodisias, en Ca¬ 

rie, sont figurés dans des édicules de cette espèce 10 ; solium 

signifie l’endroit où est assise l’image de la divinité 11 ; ar- 

marium (Ippa'piov), indique celui où elle est enfermée12. Ces 

deux derniers noms conviennent également bien à l’édicule 

où était placée l’image de Jupiter assis sur un trône dans le 

temple du Capitole, au-dessus d’un soubassement élevé 13. 

Tite-Live u ajoute que sur le faîte [fastigium] étaient placés 

des quadriges dorés, et qu’elle était en outre ornée de 

boucliers [clipeus] également dorés. De tous ces rensei¬ 

gnements il résulte qu’elle avait la structure et la décora¬ 

tion extérieure d’un temple. Une monnaie d’argent de Vi- 

tellius (fig. 131), dont le type est clairement déterminé par 

la légende, i. o. max. capitolinus 15, n’en 

offre qu’une image abrégée et conven¬ 

tionnelle, où tous ces détails ne sont pas 

visibles, mais il n’est pas douteux qu’elle 

ne représente l’édicule à l’intérieur du 

temple, et non le temple lui-même. Il 

faut en dire autant d’un grand nombre 

de médailles grecques et romaines où v's' 131 • 
l’on voit des constructions analogues. JUPlter capitoim. 

La divinité ainsi figurée est celle à qui le temple était 

consacré; si d’autres étaient associées à son culte, c’est-à- 

dire si leurs autels n’étaient pas distincts et si elles avaient 

paît aux mêmes sacrifices (9soi o"up,êojjjt.Qt, cuvÉoriot), leurs 

images pouvaient être placées sous la même édicule : les 

Giandes Deesses étaient ainsi réunies àÉleusis; Latone et 

ses enfants dans un temple de Mantinée 16 ; Juuon, Minerve 

et Hébé dans un autre temple de la même ville17; Escu- 

lape et Hygie dans celui qui leur était consacré à Titané 18; 

3 XXXV, 9. 4 Paus. I, IB, 7 ; I, 20, 2. — S Marois, Ruin. de Pomp. IV, p. 26, 

pl. vin et îx. 6 L. Renier, Archiv. des miss, scient. 1851, p. 178 ; 1854, p. 322 • 

Annal, del. Inst. arch. 1855, p. 85. — 7 Antich. d’Ercol. II, p. 259.— s Montez' 

Mus. de Flor. t. 1; Gori, Mus. Flor. t. xcv et p. 181. — 9 Serv. Ad Vira. 

Aen. I, 5U5; cf. Varro, De ling. lat. IV, 161. — 10 Pellerin, Rec. de mcd. de 

peupl. et de mil. pl. ixvi, 21 ; Muher-Wieseler, Denkm. der ait. Kunst, taf. I, 4, 

70 ; II, 26, 285. — il Serv. Ad Virg. Aen. VII, 169 ; Plin. Hist. nat. XXXIII, 5; 

Spon, Mise, antief. p.75.— 12 Etym. magn. 146, 56 ; Petron. Satyr. 29. — 18 Plin. 

Hist. nat. XXXIU, 5; Cf. Serv. Ad Aen. VII, 169. — 14 XXXV, 41. — 15 Morel», 

T/tes. Fam. rom. meert. t. 1,1. — 16 paus. VIII, 9, 1. — 17 id._18 id. n, u, 6. 



AED — 86 AED 

et, à Rome, dans le temple du Capitole, Juventas était pla¬ 

cée à côté de Minerve dans la cella particulière de cette 

déesse t9. On en pourrait citer encore plus d’un exemple. 

Au contraire, si les divinités rapprochées dans le même 

temple avaient des cultes séparés, chacune devait habiter 

une édicule qui lui fût propre20. Ainsi, à Rome, dans ce 

même temple du Capitole où Jupiter, Junon et Minerve 

étaient réunis dans une sorte de communauté (contuber- 

nium 21), chacun avait sa cella, qui n’était autre chose que 

l’édicule qui lui avait été primitivement consacrée, plus 

tard enfermée dans l’enceinte ou le péribole du grand tem¬ 

ple 22. Pour la Grèce, il suffira de rappeler que dans un tem¬ 

ple de l’acropole d’Athènes, Minerve Poliade et Érechthée 

avaient des sanctuaires séparés; les auteurs mentionnent 

beaucoup de temples doubles (vao; StTtXoîiç, oïxr^a SmXoïïv), 

c’est-à-dire consacrés à plusieurs dieux dont les cultes ne 

pouvaient pas être confondus. Tels étaient le temple de 

Mars et de Vénus à Argos21, et près de Mantinée, un tem¬ 

ple déjà cité n qui était divisé par une muraille : d’un côté 

étaient placées les images de Latone et de ses enfants; de 

l’autre, celle d’Esculape, etc. 

Il y avait encore dans les temples des effigies peintes ou 

sculptées de dieux et de héros qui n’étaient pas associés 

au culte de la divinité à laquelle ce temple était consacré, 

mais qui en étaient comme les hôtes; leurs figures placées 

dans des niches ou sous des édicules, contribuaient à l’or¬ 

nement de l’édifice. Les exemples en sont nombreux. On 

voit ici gravée (fig. 132) une des édicules composées d’un 

Fig. 132. Édicule dans le Panthéon, à Rome. 

piédestal, d’une niche et de deux colonnes surmontées 

d’un fronton, qui décorent richement encore aujourd’hui 

le pourtour intérieur du Panthéon à Rome 2o. 

IV. Les édicules dont nous avons parlé jusqu’ici étaient 

des constructions complétant l’architecture du temple lui- 

même; d’autres étaient de véritables meubles, de petits ta¬ 

is PJin. Hist. nat. XXXV, 36, 22. — 20 Til. Liv. XXVII, 25 ; Val. Max. I. 1, 8. — 

21 Laetant. De fais, relig. 1, 11, 39. — 22 Quati emere de Quincy, Diction, d'arc/ut. 

Aediccla. — 23 Paus. Il, 25, 1. — 2i Id. VIII, 9, 1. — 25 Desgodets, Edif. antiq. 

de Home, pl. i et vi. — 26 Dio Cass. XXXIX, 20. — 27 Tbeocr. XVtl, 17. — 28 Pitt. 

bernacles de proportions assez réduites pour être placés 

sur les tables d’offrandes [abacus, donaria], comme le vao; 

Ppayûç26 qui contenait l’image de Junon, dans le temple de 

cette déesse sur le mont Albain; et peut-être comme l’é¬ 

dicule d’or qui renfermait celle de Ptolémée dans le temple 

de Jupiter à Alexandrie (ypuo-eoç oo'p.oç ev Ato; otxw)27. Telle 

est aussi (fig. 133) celle qu’on voit sur une table, avec di¬ 

vers instruments du 

culte, dans une pein¬ 

ture d’Herculanum 

représentant Oreste 

et Pylade amenés de¬ 

vant Iphigénie 28. 

La piété et l’orgueil 

avaient multiplié ces 

édicules dans les sanc¬ 

tuaires. Des fabricants 

et des marchands éta¬ 

blis dans le voisinage 

en offraient de pareils 

à ceux qui ne pou¬ 

vaient en faire cons¬ 

truire de plus consi¬ 

dérables. 11 y en avait 

en matières précieu- Fig. i33. Édicule de Diane Taurirjue. 

ses, comme les édi¬ 

cules d’argent qu’011 vendait à Éphèse auprès du temple 

Fig. 134 et 134 bis. Édicule porlative de Cybèle. 

de Diane 29 ; ils étaient plus ordinairement de terre cuite, 

comme l’édicule de Cybèle trou¬ 

vée à Athènes 30, qui est ici re¬ 

produite (fig. 134). On a rencon¬ 

tré en quelques endroits de ces 

dernières en si grande quantité, 

qu’on a pu en conclure qu’il avait 

existé là des fabriques ou des dé¬ 

pôts de ces objets. Celui qui est 

dessiné (fig. 135) a été recueilli 

à Marseille avec d’autres sembla¬ 

bles en grande abondance âl. 

Des édicules portatives étaient 

promenées hors des temples en 

certaines occasions. Hérodote 32 parle d’une idole traînée 

d’Ercol. 1, 12, p. 67; Mus Borb. vm, tav. xix ; Roux et Barré, Herc. et Pompéi, 
4e séné, pl. r. — 29 Act. Apost. xix, 4. — 30 Lebas, \oy. en Grèce, Mou. figurés, 

pl. xLiu. — Si Longpérier, Hev. archéol. 1863, 2, p. 537 ; Conze, Arc/t. Anzeiger, 

1866, p. 303, taf. B. — 32 H, 63. 

0 
c J> 

Fig. 135. Édicule portative. 
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dans une édicule en bois doré sur un char à quatre roues, 

à peu près sans doute comme celle d’Astarté qu’on voit 3 

sur une monnaie romaine 

Fig. 136. Édicule roulante. Fig. 137. Édicule portée dans une procession. 

mais en Grèce aussi des édicules figuraient quelquefois 

dans les processions, soit sur des chars (vaôç ^uyocpopou^e- 

voç) soit sur les épaules de porteurs, comme on le voit 

dans une peinture découverte à Pompéi35 il y a peu d’an¬ 

nées (fig. 137). E. Saglio. 

AEDILES. — Ce nom, sur l’origine duquel on dispute 

encore *, était appliqué à trois catégories distinctes de ma¬ 

gistrats romains, qui feront l’objet d’autant de divisions de 

cet article. 

1. Aediles plebis. Le jurisconsulte Pomponius, dans le 

lragment de son Histoire du droit inséré au Digeste 2, nous 

apprend que les tribus3 décidèrent de choisir dans leur 

sein deux plébéiens chargés de veiller à la conservation des 

édifices où l’on s’assemblait pour rendre les plébiscites: de 

là peut-être le nom d’édiles attribué à ces officiers. Cette 

création est contemporaine de celle du tribunat [tiubunus] 

(494 ou 495 avant J.-C.) et fut sans doute garantie par les 

mêmes leges sacrae u. La première fut un plébiscite arrêté 

dans un concilium plebis et nommé lex tribunicia prima s. 

Les édiles, considérés comme Jes aides des tribuns, furent 

donc protégés par la même inviolabilité; ils participèrent en 

outre, par délégation, à la juridiction à ceux-ci accordée 

dans certaines affaires entre plébéiens6, notamment dans 

les contestations relatives aux transactions faites sur le 

marché public. A mesure que 1 importance politique dutri- 

bunat s accrut, les tribuns s’habituèrent sans doute à dé¬ 

laisser complètement cette partie de leurs fonctions, qui 

fut exclusivement et à toujours déléguée aux édiles 7. Ce¬ 

pendant ceux-ci n’avaient alors ni le titre, ni les pouvoirs 

d un magistrat du peuple romain [imperium] 8. Leur pouvoir 

est simplement désigné par l’expression potestas. En 471 av. 

J.-C., l’une des rogations [lex] du tribun Publius Yolero 

transforma en droit constitutionnel ce qui n’avait été jus¬ 

que-là qu’un fait, l’organisation régulière des assemblées 

plébéiennes ou comices par tribus, avec exclusion des pa- 

33 Miinter, Delig. der Karthag.; Guigniaut, Noue. Gai. myth. pi. lv, 210; cf. O. 

Muller, Handb. § 241, 4. — 3‘ Plut. De Is. et Osir. 69; Hesvch. MÊyotpa. — 38 Giorn. 

dei scav. Pomp. 1868, tav. vi. — Bibliographie. Venuti, Sopra i tempietti, etc., in 

Saggio dell- Accad. di Cortona, t. II (ann. 1742), p. 211 ; K. Botticher, Die Tektonik 
der Hellenen, IV, § 13, t’otsdam, 1842. 

AEDILES. 1 Vuy. le résumé des opinions et l’indication des auteurs dans l’art, de 

Rein, Pauly’s Encyclop. I, p. 208, 2= éd. 1862; et Ar. Fabretti, Glossar. Italie, s. v. 

— - Fr. 2, § 20 et 21 Uig. De orig.juris, I, 2; Varro, Ling. lat.Y, 14; Gell. XVII, 

21, 11. — 3 r,f. Lange, llôm Alterth. p. 715. — 4 Walter, Gesch. des rôm. Rechts 

~5 üioiiys< VI, 87-90 ; Keslus, s. v. Sacrosanclum, Sacratae, Sacer mous ■ 
Tit. Liv. II, .33. — 6 Joan. Lydus, De mag. I, 38, 44 ; Isidor. Origin. IX, 4 ; Dionys’. 

VU, 58 ; Hartmann, Ordo judiciorum, 1, 86, 94, 109 ; Walter, l. I. — 7 Dionys. VI, 

90 ; Zonaras, VII, 15 ; Feslus, s. v. Sacrosanclum. — 8 Tit. Liv. [J, 35 56- III 5’-' 

56; Dionys. VI, 87; VII, 17; X, 4, 34; Laboulaye, Essai, sur tes lois crim. g. K. 
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triciens et de leurs clients 9. C’est probablement dans les 
comices, investis désormais d’une forme constitutionnelle, 
que continuèrent d’être nommés pour un an les tribuns et 

les édiles ’°. La seconde rogation de Yolero était relative au 
droit de convoquer les comices pour leur soumettre des 
propositions d’intérêt public11. Nous n’avons pas à insister 
sur ce point : notons seulement que les tribuns seuls pa¬ 
raissent avoir exercé à l’origine le droit de convocation de 
ces assemblées (fus condoms), mais il fut étendu par une loi 
aux édiles avec le droit d’accusation devant le peuple H. 
Ceux-ci eurent la garde des archives plébéiennes, déposées 
dans le temple de Cérès 13. En l’an 454 av. J.-C., tous les 
magistrats obtinrent le droit de prononcer une amende 
contre ceux qui porteraient atteinte à l’obéissance et au 
respect à eux dus dans l’exercice de leurs fonctions (jus 

mulctae dictionis) ,4. On fut autorisé dès lors à donner aux 
tribuns et aux édiles le titre de magistrats 15 qui leur man¬ 
quait encore; mais il est certain que déjà le droit de con¬ 
voquer les comices tribus, et celui de porter devant eux 
une accusation criminelle étaient reconnus aux édiles : ils 
avaient dès lors 1 ejus concionis. On peut admettre aussi que 
1 e jus edicendi, c’est-à-dire le droit de régler à l’avance, par 
des arrêtés généraux, la solution des affaires de marché dé¬ 
pendant de leur juridiction, et la police des temples et pla- 
cessoumis à leur surveillance, furent dès lors accordésàces 
magistrats. Mais il leur manquait le jus auspicii 16, pour 
avoir en droit le rang de magistrats du peuple romain [ma- 
gistratus]. 11 est probable qu’à partir de cette époque les 
fonctions des édiles tendirent à se détacher peu à peu de 
la sphère d’autorité des tribuns, dont ils avaient été consi¬ 
dérés d’abord surtout comme des auxiliaires (collegae mi¬ 

nores) 17. Souvent, en effet, on les voit chargés auparavant 
de mesures d’exécution, par exemple à l’égard de con¬ 
damnés 18, service subalterne 19 dont il est plus rarement 
fait mention par la suite, sous l’empire d’une législation 
nouvelle que nous allons exposer. Après l’expulsion des 
décemvirs, et avant la nomination des consuls, en 444 av. 
J.-C., le peuple avait, par un plébiscite spécial, maintenu le 
droit de provocatio, qui fut consacré de nouveau par la loi 
Valerta Horatia, et par un plébiscite proposé par le tribun 
Duilius, à l’encontre de toute magistrature 20 ; en outre, 
une foi proposée par le consul M. Horatius garantit solen¬ 
nellement le caractère sacré et inviolable des tribuns et 
des édiles21. Les auteurs de la nouvelle loi établirent 
encore en règle absolue que les sénatus-consultes se¬ 
raient déposés dans le temple de Cérès et confiés à la garde 
des édiles plébéiens, pour soustraire ces documents à l’ar¬ 
bitraire des consuls, qui pourraient les supprimer ou les 
altérer 22. Ainsi la mission des édiles ne se borna plus sous 
ce rapport à la conservation des archives des comices 
plébéiens; peut-être s’étendit-elle encore aux archives des 
centuries. De même, ils furent chargés par les tribuns de 

— » Cf. Tit. Liv. II, 56 ; Dionys. VI, 89 ; IX, 41, 43, 49. — 10 Schwegler, Rôm. 

Gesch. XXVI, 7 ; Walter, Op. laud. I, n. 44; cf. Mommsen, Rôm. Tribus, p. 83 ; 

Becker-Marquardt, Handb. d. rôm. Alterth. II, 2, p. 253-260 et II, 3, 159 ; Lange, 

Rôm. Alterth. I, p. 514-16. — U Dionys. IX, 43, 44; Zonaras, VII, 17; Sctiwe- 

gler, Rôm. Gesch. XXVI, 8. — U Dion. IX, 44, 46 ; J. Lydus, De mag. 38, 44. — 

13 Zonaras, VII, 15; Tit. Liv. III, 55; Fr. 2, § 21 Dig. De orig.jur. ; cf. Polyb. III, 26. 

— U Cic. De rep. II, 35 ; Dionys. X. 50. — 16 Walter, § 47, I, p. 75 ; Zonaras, VII, 

15; Dionys. X, 49; Laboulaye, Essai sur les lois crim., p. 106; Lauge, Rôm. 

Alterth. I, p. 716, Tit. Liv. III, 31; X, 23; XXV, 2; XXXIII, 42; XXXVIII, 35; Dionys. 

X, 35, 48; Aul. Gell. X, 6. — 16 Dionys. IX, 49.— 17 Dionys. VI, 90; Becket- 

Marquardt, Handbuch, II, 2, p. 294. — 18 Dionys. VII, 26; X, 34;-Plut. Cor. 

XVII, XVIII. — 19 Ti'. Liv. XXIX, 20. — 20 Tit. Liv. III, 54, 55 ; Dionys. XI, 45 ; 

Cicer. De rep. II, 31.— 21 Tit. Liv. 111,55; Festus, s.v. Sacros. —22 Tit. Liv II; 

55 ; cf. Lange, l, t. p. 716. 
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faire graver et exposer en public les tables d’airain où 

étaient inscrites les lois décemvirales ; cependant d’autres 

prétendent que l’initiative à cet égard appartient aux con¬ 

suls23. Lange fait remarquer avec raison24 que les édiles 

devenus magistratus minores n’eurent pas une mission stric¬ 

tement limitée, et que leur activité s’exerçait dans des 

voies très-diverses, suivant l’impulsion qu’ils recevaient des 

tribuns ou du sénat. On peut ajouter que la même indé¬ 

termination est un caractère commun à la plupart des ma¬ 

gistratures romaines, qui se limitaient en général parleur 

concours plutôt qu’elles ne se renfermaient dans un cercle 

légal d’attributions rigoureusement déterminées. Quant à 

la direction imprimée par le sénat aux édiles, c’est aussi une 

application normale de Yauctoritas senatus qui s’explique 

par l’absence, l’éloignement ou la multiplicité de fonc¬ 

tions des autres magistrats. C’est ainsi qu’on voit le sénat 

confier aux édiles la mission d’empêcher l’introduction à 

Rome de cultes étrangers25, celle de veiller à l’approvi¬ 

sionnement de la ville {cura annonaé)26, indépendamment 

de la création à cet effet de praefecti annonae dans les temps 

difficiles. Peut-être en fut-il ainsi de la direction des jeux 

publics, surtout pour les jeux patriciens, qui leur furent 

confiés 27, avant la création des édiles curules, en 3G7 

avant J. C. Ces fonctions habituellement indépendantes de 

l’office des tribuns, et subordonnées au sénat et aux con¬ 

suls, amenèrent peu à peu les édiles à n’avoir plus qu’une 

inviolabilité théorique 28. Néanmoins, il subsista des traces 

marquées de l’ancienne dépendance dans laquelle l’édilité 

avait été placée. Ainsi les édiles plébéiens n’eurent pas à 

l’origine, comme les édiles curules dont il sera parlé ci- 

après, les insignes des magistrats romains [magistratus], le 

droit de porter la robe prétexte, ni de siéger sur une chaise 

curule29; ils avaient un simple subsellium (Yoy. plus loin, 

fig. 138,139).Leur élection se fit toujours dans les comices 

tribus, et sous la présidence d’un tribun de la plèbe; avant 

eux l’on nommait les consuls, etc.30. Enfin, cette magis¬ 

trature demeura jusqu’à la fin aux seuls plébéiens 31 ; on 

en exclut aussi tout citoyen dont le père ayant rempli un 

office curule était encore vivant32. Arrivés à ce point de 

notre matière, nous devons aborder ce qui concerne ledi- 

lité curule, dont les fonctions furent presque identiques 

à celles des édiles plébéiens, et la destinée ultérieure à peu 

près la même. 11 suffit donc de noter les points de diffé¬ 

rence entre les deux offices. 

II. Aediles curules. — Leur création remonte à l’année 3G7 

avant l’ère chrétienne. Tite-Live 33 nous en explique l’occa¬ 

sion et le motif. Après l’admission des plébéiens au partage 

du consulat, le sénat proposa de célébrerai l’occasion de 

cette paix des deux ordres, les grands jeux [utdi], en y 

ajoutant un quatrième jour; les édiles plébéiens reculè¬ 

rent devant cette charge, et les jeunes patriciens s’offrirent 

pour la supporter, en exerçant les fonctions d’édiles ; un sé- 

natus-consulte décida que le dic tateur demanderait au peuple 

la création de deux édiles patriciens. C’était une nouvelle 

charge curule ajoutée àlapréture, détachée en même temps 

M lit. Liv. III, 57. — *4 Rbm. Alterlh. p. 717. — 28 fit. Liv. IV, 30. — 26 -fit. 

Liv. IV, 12 ; Plin. Hist. nat. XVIII, 3, 4.- 27 Asconius, p. 143, ed. Orelli ; 

Tit. Liv. VI, 42; Dionys. VI, 95. — 28 Lange, i. I. - 29 lit. Liv. VU, 1 ; Cicer. 

Ri Verr. 5, 14 ; cf. Dion. VI, 90. — 3° Cic. Ad famil. VIII, 4. — 31 Lange, l. I. 

p. 7i9. _ Si Tit. Liv. XXVII, 21 ; XXX, 19. — 33 VI, 42; VII, 1. - 34 Niebuhr, 

Rôm. Gesch. III, 39-49 ; Waller, Op. I. § 63, n. 31 ; Becker, Handbuch, II, 2, 

p. 299 ; Mommsen, Rom. Forsch. I, 97.— 35 Niebuhr, III, 48; Becker, p. 304 ; 

Lange, p. 718 et suiv. — 36 uion. IV, 74 ; Plut. Marins, 5; Cuhen, Monn. de laRep. 

pi. xix, Furia, n. 4, et pl. xxxii, Plaetoria, n. 8; Asconius, Ri Cic. Divin, 15, 

du consulat; aussi, sur les plaintes des tribuns, on admit que 

les édiles curules seraient pris chaque année alternative¬ 

ment dans les deux ordres; plus tard le choix devint libre 3\ 

Quelles différences séparent l’office des édiles curules de 

l’édilité plébéienne? C’est une des questions les plus obs¬ 

cures de l’antiquité romaine 35. Au point de vue des hon¬ 

neurs extérieurs, la diversité est bien marquée. Les édiles 

curules, comme on l’a déjà vu, avaient les insignes d’un 

rang supérieur : ils portaient la robe prétexte et siégeaient 

sur des chaises curules36. On les voit sur quelques mon¬ 

naies assis sur les sièges à pieds recourbés auxquels on 

donnait ce nom : telles sont celles des édiles Furius et Plae- 

torius. Une monnaie du premier, avec les noms p. fovrivs 

crassipes au revers, et à 

la face le titre aed. cvr, 

est reproduite (fig. 137). 

Aux édiles plébéiens fu¬ 

rent assignés, ainsi qu’aux 

autres magistratusminores, 

les sièges à pieds droits Fig, ,38. siége d uil édiie curule. 

appelés subsellia, que l’on 
voit sur d’autres monnaies. Sur celle qui est reproduite 

(fig. 139), deux édiles du peuple, Fanius et Critonius, 

(m. fan. l. crit), dontla fonc¬ 

tion est indiquée à la face 

(aed. pl.),sont assis sur un 

siége à deux places ou bisel- 

lium, qui n’est qu’une va¬ 

riété du subsellium. En un 

mot, on ne reconnut, dès le 

principe, aux édiles, même 

curules, que la qualité de magistratus minores ; ils n’avaient 

pas de licteurs ni d'imperium proprement dit. Leur élection 

avait lieu dans les comices tribus, par analogie sans doute 

avec ce qui se passait pour celle des questeurs, les plus an¬ 

ciens magistratus minores31, et, pour les édiles curules, sous 

la présidence d’un magistrat revêtu de Yimperium, comme 

un dictateur, ou plus généralement un consul38. L’élection 

des édiles avait lieu dans l’ordre hiérarchique après celle 

des consuls et des préteurs et avant celle des questeurs39. 

Dans les comitia aedilicia, Lange note cette particularité 

que le partage égal de voix entre deux candidats était vidé 

par un tirage au sort sortitio aedilicia !|#. Les édiles curules 

eurent, dès le principe, le jus concionis, le jus edicendi, et 

le jus mulctae dictionis, déjà reconnus aux édiles plébéiens 

par la loi Ateria Turpeia 41 ; les premiers obtinrent de 

plus les auspicia minora, qui ne furent accordés aux der¬ 

niers que plus tard, mais antérieurement à 340 avant 

J. C. 42. En outre, la direction des grandes fêtes romai¬ 

nes demeura réservée aux édiles curules, qui succédè¬ 

rent à cet égard aux consuls 43, tandis que certains jeux, 

comme on le verra plus loin, furent attribués aux édiles 

plébéiens, et que d’autres restèrent communs aux deux 

magistratures 44. Mais la question capitale est celle de sa¬ 

voir si le jus edicendi appartint exclusivement, ou d’une 

éd. Lyon, 1698, p. 34 ; H. de Longpérier, Rev. archéol. 1868, p. 67, pl. xvii, 9. — 

37 Tit Liv. IX, 46 ; Gell. VI, 9. — 33 cic. Ad Attic. IV, 3 ; Plane. 20 ; Var.o, De 

re rust. III, 2 ; Tit. Liv. VI, 42. — 39 Valer. Max. VIII, 15, 4 ; Tit. Liv. Epitom. 50 ; 

App. Bell. Punie. 112; Vell. Pat. 1, 12. — Cic .Plane. 22,53; Schol. Bob. ed. 

Orelli, p. 264. — « Tit. Liv. X, 23; XXVII, 36, 37 ; Cic. Phil. IX, 7; Plaut. 

Capt. IV, 2, 43; Macrob. Sat. Il, 6. — ‘2 Tit. Liv. XXX, 39. — « Tit. Liv. V, 

19, 31; Becker, IV, p. 477. — 44 Becker, II, 2, p. 310, 324 ; Walter, § 13S, 3» éd. 

p. 201 ; Cic. De leyib. III, 3; In Verr. V, 14; Dio Cassius, XLIII, 48; Tit. Liv. 

XXXI, 4. 

Fi t, 139. Édiles plébéiens siégeant sur 

un subsellium. 
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manière plus étendue, aux édiles curulos. Il est certain 

que les jurisconsultes romains du troisième siècle après 

J.-C. et, d’après eux, Justinien mentionnent exclusivement 

les édits des édiles curules46 relativement à certaines ventes 

faites sur les marchés, ou à la police urbaine 48 ; cependant 

on ne peut nier que les édiles plébéiens n’aient eu une 

certaine juridiction, devenue à cette époque indépendante 

du tribunat, et relative aux mêmes objets. On peut sup¬ 

poser que le jus edicendi fut d’abord exercé concurrem¬ 

ment par les deux classes d’édiles, et que ceux dont le 

rang était le plus élevé s’occupèrent plus spécialement de 

cette partie importante de leurs fonctions, qui finit par 

leur demeurer en partage47, en sorte que les édits recueillis 

ensuite portèrent exclusivement le nom des édiles curules; 

ou bien que ceux-ci donnèrent seuls leur nom à l’édit ré¬ 

digé en commun. Au temps de Cicéron, on voit déjà réu¬ 

nir en recueil les Manilianae venalium vendendorum leges du 

jurisconsulte Manilius, contemporain de P. Mucius 48. Du 

reste, les édits des édiles étaient de deux natures [edictüm], 

les uns généraux et réglementaires, publiés à leur entrée 

en fonctions; les autres rendus suivant les circonstances49. 

L’ensemble de ces édits révisés sous Hadrien et formant un 

seul corps, en même temps que les édits prétoriens, obtin¬ 

rent la même autorité, et le Digeste de Justinien nous en a 

conservé des fragments nombreux50. Quant à la garde des 

archives, on peut conjecturer qu’elle fut au moins par¬ 

tagée par les édiles curules, si elle ne leur fut réservée; 

car, au temps de Polybe 51, les archives n’étaient plus dans 

le temple plébéien de Cérès, mais bien au Capitole, où l’his¬ 

torien put voir les traités conclus par Rome avec Carthage. 

Pour embrasser l’ensemble des attributions communes 

aux édiles curules et plébéiens, vers la fin de la république, 

on peut prendre pour base un passage de Cicéron 52 qui, 

dans son traité De legibus, se borne souvent à résumer le 

droit existant. Or, il dit63: suntoque aediles curatores Urbis, 

annonae, ludorumque solemnium. C’est cette division que 
nous allons suivre. 

Cura Urbis. — Le soin de la ville embrassait : 

1 La police municipale °\ —Les édiles réunirent à peu 

près tous les pouvoirs nécessaires pour assurer la sécurité 

intérieure de la ville. Ainsi ils furent chargés de la pour¬ 

suite, de la recherche et de l’arrestation des malfaiteurs, 

tels qu’empoisonneurs, magiciens68, etc., de la surveillance 
des bains, des tavernes, des réunions et des discours pu¬ 

blics, delà répression par châtiments corporels des esclaves 

et gens de bas étage 66. Les édiles avaient leur tribunal sur 

le lorum, et là ils appliquaient eux-mêmes une peine dans 

le cas de légères infractions aux règlements de police con¬ 

tenus dans l’édit; ils poursuivaient les faits plus graves, 

par accusation directe devant les comices tribus ou 

les dénonçaient aux consuls 67. Leur juridiction géné¬ 

rale sur la police des rues et marchés leur permettait plus 

aisément qu’aux autres magistrats de constater les délits et 

P. 7M • Aul Gell ’iv , ’ *' 7 ' ^ XXI’ 1‘ ~ ^rth. 
p. 13M45 Mau fen5 ’ ’ 2 5 P'aUt* Men‘ 1V’ 2> 23 ! ™baut, ™ Aedilen, 
ben m A1! USU aCtWn■ aCdiL P""™— 47 Cf- Becker, 1.1. p. 310 ; Schu 

7. - l! ™P; 83’ 542^48 Cic- * <*• 58 ; varr. 2* « rust. II, 3, 5, 
21 1 2 • Orlola r ’ ' ’ Clc' P,uL Ix>7 ; GeU. 1T, 2 ; Macrob.Saf.il, 6. — 6° Dig. 

p. 7Ï4.1 52 Cf ’S dejI;ftUtS’ 6c éd- ln. P- - 51 Poljb. III, 26 ; Lange,!. I. 

p. 93 307 3„ éd j/’ ’ L l1’ 2l P- 3U- — 83 leg. III, 3. — Si Walter, l. I. I 

xVÏ 8 ni, ;Ll Verr- l> 12 1 TiL L ™l, 18, 22 ; Plia. 1,11. J. 
Seuec! Epist. 86. —'se Walter 3p Toa' SuC.'’.m34: Tacit> Ann- », 8o ; 

e. Lange, p. 7*6 729 frlA,K n “n ^ VIU’ 18 ! TabuL hencL 

la Verr. I, l2; Walter 1 , \ publk’ XLI11’ 10- ~ 58 Cic. 
’ J r> l> >’• 93> note 31— 69 Tic Civ, XXV, 1 ; XXXIX, 14 ; Varr 

d’atteindre les coupables. C’est ainsi que leur office se déve¬ 

loppa aux dépens de celui des anciens quaestores parricidii, 

et subsista après la création des triumviri capitales 58. 

Ceux-ci remplirent en général les fonctions d’officiers 

de police d’un ordre inférieur, chargés en cette qualité de 

l’exécution des mesures de sûreté69. L’immensité de la 

ville de Rome et l’étendue des fonctions des édiles nécessi¬ 

tèrent sans doute la création de ces magistrats, qui leur fu¬ 

rent subordonnés, ainsi que les triumviri nocturni “, avec 

leurs postes d’esclaves publics et de gardes de nuit salariés. 

Enfin, il y eut aussi, pour suppléer les magistrats pen¬ 

dant la nuit, des quinqueviri cis Tiberim, et ultra Tiberim 61. 
L’édilité, étant dépourvue d’iMPERiuM et des droits de vo- 
catio et de prensio, ne pouvait avoir pour agents des via- 

tores dans le sens technique et juridique du mot62 (sauf le 

cas où les édiles plébéiens agissaient en exécution d’une 

commission des tribuns). Cependant, plus tard on trouve 

mentionnés dans les textes et les inscriptions des viatores 
des ediles 63 ; de plus, il est question d’une loi Papiria qui en 

aurait concédé aux édiles plébéiens. Sans doute il ne s’agit 

pas ici des simples messagers que la pratique avait confon¬ 

dus avec les viatores; une loi n’aurait pas pris le soin de sta¬ 

tuer sur l’emploi d’agents purement officieux; il est pro¬ 

bable qu’avec les viatores, le jus prensionis, déjà exercé par 

permission des consuls, fut étendu par l’usage aux deux 
classes d’édiles 64. 

2° La police des cultes et des mœurs. — Elle appartenait en 

principe aux censeurs ; mais les censeurs, nommés tous les 

cinq ans, ne restaient en fonctions que dix-huit mois; d’ail¬ 

leurs, les édiles, sauf délégation spéciale du sénat, n’eurent 

pour mission que de réprimer les infractions commises à 

des lois ou règlements en vigueur65. C’est ainsi que l’intro¬ 

duction de divinités ou de cultes étrangers, considérée 

comme contraire au droit public romain 66 et à l’intérêt 

du culte national, put être poursuivie devant les comices 

ti ibus, ou directement punie par les édiles. Les édiles étaient 

souvent aussi chargés des supplications [supplicatio]. Le 

dioit d inspection des tavernes et auberges impliqua le 

droit de haute surveillance sur les prostituées67et sur toutes 

les femmes qui menaient une vie scandaleuse. On voit que 

plusieurs femmes de rang honorable furent poursuivies par 

les édiles devant les comices et condamnées à l’amende. Ils 

réprimaient également la bigamie [bigamia] 68 et le stuprum 

commis avec une femme ayant la qualité de materfamilias 

[matrimonium] 69, enfin la violation des lois agraires et somp¬ 

tuaires10 ou relatives aux jeux de hasard71. 

3° La salubrité, la voirie et les bâtiments. - Salubrité. Ces 

attributions des édiles n’étaient ni moins importantes ni 

moins multipliées. Ils avaient la surveillance des bains pu¬ 

blics72 et celle des fontaines, aqueducs et prises d’eau avec 

droit d’accorder des concessions, en l’absence des censeurs73. 

11 en était de même pour le curage et l’entretien des 

égouts ; ils surveillaient le personnel des aquarii. Dans 

tuty. Lai. i, oi; Luuge,p* i -j j , uir. i 
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le cas où une épidémie venait à éclater, il semble, d’après 

un fait indiqué par Tite-Live, qu’il appartenait aux édiles 

de s’enquérir des causes de mortalité pour en faire un 

rapport aux consuls 7S. Enfin on est mieux fondé à ad¬ 

mettre leur droit d’inspection en ce qui concerne les 

funérailles, surtout pour faire observer les lois somp¬ 

tuaires 76. 

Voirie. La voirie en général, quelquefois l’ouverture, et 

en tout cas l’entretien et le nettoyage des rues et places 

publiques de Rome étaient soumis à la haute direction des 

édiles. En principe, Taerarium devait supporter les frais 

du pavage le long des édifices publics, jusqu’au milieu de 

la rue, et le propriétaire du bâtiment en face l’autre moi¬ 

tié ; ailleurs les riverains se partageaient les frais Si le 

propriétaire ne pourvoyait pas à la construction, les loca¬ 

taires étaient autorisés à la faire, en lui imputant les frais 

sur le montant du loyer 78. En cas de négligence des pro¬ 

priétaires, les édiles faisaient adjuger les travaux par l’in¬ 

termédiaire des questeurs urbains, et recouvrer par l’ad¬ 

judicataire contre le contribuable les frais qui, en cas de 

recours à la voie judiciaire, montaient à moitié en sus, à 

titre de peine 79. Cependant il importe de remarquer que 

l’ouverture de voies nouvelles ou le redressement des pentes 

incombait en général aux consuls, tandis que les édiles 

n’avaient qu’à présider à l’exécution ou aux travaux cou¬ 

rants d’entretien 80. Cependant on voit, en certains cas, les 

édiles établir une pente ou montée(clivuspubliais) destinée 

à faire parvenir les voitures sur l’Aventin. Le nettoyage 

des rues était sous la direction des édiles. L’exercice de 

cette attribution se nommait viam purgare ou verrere; refi- 

cere indiquait l’exécution des réparations, et sternere l’éta¬ 

blissement de la voie ou son entretien en la couvrant d’un 

lit de pierresM. L’office des édiles consistait aussi à prohi¬ 

ber et à faire disparaître tout ce qui pourrait faire obstacle 

à la circulation dans les rues et places ; ainsi ils devaient 

interdire d’y pratiquer des fossés ou excavations, ou travaux 

quelconques; d’y déposer des cadavres d’animaux, des or¬ 

dures, matériaux ou objets de nature à obstruer le passage ; 

devant les boutiques de foulons ou de charrons, il n’était 

pas permis d’étendre des étoffes pour sécher, et les chars 

devaient être placés dans certaines limites {ut non prohibeant 

vehiculum ire)82. L’auteur de travaux irrégulièrement faits 

sur la voie publique pouvait être fustigé par le passant {ab 

obviante), si c’était, un esclave, et, si c’était un homme libre, 

il était dénoncé aux édiles, qui lui appliquaient une amende 

conformément à la loi, et faisaient disparaître les obstacles83. 

En vertu du même principe, l’édit des édiles prohibait 

non-seulement les attroupements et les rixes sur la voie 

publique, mais le passage même des animaux nuisibles, s’il 

s’effectuait d’une manière dangereuse pour la sécurité 

des passants8'*. En outre, la Tabula Heracleensis8S, qui con¬ 

tient les détails les plus curieux et les plus étendus sur celte 

partie de l’office des édiles, nous apprend qu’il était défendu 

78 Tit. Liv. VIII, 18.— 16 ÇÎC.Phil. IX, 7; O'id. Fast. VI, 663. — 77 Tahul. He- 

racl. ap. Haubold, Monum. legal, ed. Spangenberg, iiu. 20, 29, 53.-78 Dig. XLIII, 

10, 1, § 3, De via. —79 Lex Julia municipalis seu Tabul. Heracl. lin. 20-65, Haubold, 

p. 104: Ascon. Ad Cie. Verr. I, 59. — 80 Tit. Liv. XLI, 27; IX, 43 ; XXIX, 37; XXXIX, 

44; Dionys. IV, 67; Becker, Mm. Alt. II, 2, p. 237, 312 et note 784; Festus, p. 238; 

Ovid.Fast. V, 293. — 81 Plaut. Stick. II, 2, 23 et s.-, Suet. Vesp. b; Tabul. Heracl, lin. 

23, et ap. Gôitlng, Mm. Urkund. 1,24.—8* Plauf. Capt. IV, 2, 26 et s.; Papin. pr. 

et § 2, 3, 4, 5 Die. De via publ. XLIII, 10 ; et fr. 12 Uig. XVIII, 6. — 83 Id. ibid. 

g 2. _ 84 Dig. fr. 40 à 42, XXI, 1 ; et Instit. Just. IV, 9, § 1 ; Ortolan et Dncaurroy, 

Instit. hoc tit. — 83 Lin. 56 et s. On en trouve aussi le tente dans les Monumenta 

juris de Blondeau, II, p. 81 ; et, avec un commentaire remarquable, dans Dirksen, 

Civilistiche Abhandlungen, t. II, —86 Ling. lat. V, 14, 81. — 87 Becker. I. I. 

p. 316- Tabula Heracl. lin. 68 , 69. — 88 Tit. Liv. XXV, 7; XL1I, 6. — 89 Tabula 

de conduire des chariots dans la ville à certaines heures, 

et sauf des exceptions déterminées. 

Bâtiments. Les édiles, d’après le témoignage de Yarron, 

avaient la surveillance des temples (procuratio aedium sa- 

crarum) et des bâtiments publics et privés86. En principe, 

nous croyons 87 que la construction et les travaux d’amé¬ 

lioration des édifices publics appartenaient aux censeurs, 

et, à leur défaut, à des officiers spéciaux (quinqueviri mû¬ 

ris turribusque reficiendis, et triumviri bini refïciendis aedi- 

bus) 88 ; mais les édiles veillaient à la conservation des 

bâtiments dans leur intégrité; ils les préservaient de toute 

usurpation ou dégradation; enfin, ils en réglementaient 

l’usage public89, et informaient les censeurs ou les consuls 

de la nécessité d’exécuter des réparations. Cependant on 

les voit quelquefois consacrer le produit des amendes de 

leur juridiction à des embellissements ou à la création de 

constructions nouvelles 90, sans doute en vertu d’une 

autorisation supérieure, et Papinien indique comme ap¬ 

partenant à leur office l’établissement des ponts 9t. Relati¬ 

vement aux édifices privés, le droit d’inspection des édiles 

leur permettait de prohiber toute entreprise sur la voie 

publique, toute saillie ou projection92; d’ordonner la ré¬ 

paration ou la démolition des maisons menaçant ruine, 

sous peine d’amende 93, sans préjudice du droit pour les 

voisins de demander la cautio damni infecti [damnum infec¬ 

tum] 94. Les édiles avaient sans doute également le droit 

de déterminer l’alignement des nouvelles constructions le 

long des voies publiques; enfin ils devaient prévenir les in¬ 

cendies, ou pourvoir à leur extinction, avec l’aide des quin¬ 

queviri, des triumviri nocturni95 et des stationes vigilum. 

Les quatre édiles formaient un collège, où lescurules por¬ 

taient le titre de majores, et les plébéiens celui de minores 

collegae96, bien qu’en général leurs attributions fussent iden¬ 

tiques ; aussi entraient-ils tous en fonctions 97 pour un an, 

comme les consuls, aux calendes de janvier 98, quoique 

nommés à des époques différentes. 11 paraît cependant que, 

vers la fin de la république, ils furent élus en même 

temps; caria loi Julia municipalis leur prescrit de s’en¬ 

tendre, dans les cinq jours de leur entrée en fonctions ou 

de leur désignation99, sur la répartition entre eux des quar¬ 

tiers de la ville, ou sinon de procéder à un tirage au sort ,0°. 

On divisait le cercle formé par le territoire de Rome, et un 

rayon de mille pas autour, en quatre circonscriptions 

ayant sans doute pour base les quatre quartiers autrefois 

distingués par le roi Servius Tullius, mais agrandis par l’ac¬ 

croissement des rues ou habitations continues; c’est ainsi 

que plus tard Auguste divisa lacité en quatorze quartiers 101. 

Mais, à l’époque dont nous parlons, chaque édile avait sous 

sa direction spéciale la police et la voirie d’un de ces quatre 

arrondissements102. Pour exécuter leurs ordres, on mettait 

à leur disposition un nombreux personnel 103 : indépen¬ 

damment des triumviri capitales, des quinqueviri, des trium¬ 

viri nocturni et des stationes vigilum, déjà nommés, les 
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s. v. Aedilis ; Tab. Heracl. lin 68. — 9> Papin. ibid. § i. — 94 Fr. 7 Dig. De dam. 

XXXIX, 2. — 93 Fr. I Dig. De offic.praef. vigil. I, 15 ; Tit. Liv. XXXIX, 14 ; IX, 46 ; 

Lydns, De mag. I, 50; Walter, Op. laud. p. 308. — 96 Cf. Pardessus, Mémoire 

sur l'àge dans la législ. rom. p. 51 et 61. — 97 Quant à l’époque où cette règle 

devint commune aux deux classes d’édiles, voy. Lange, l. I. p. 724. — 98 Cic. In 

Verr. I, 12. — 99 C’est ce qui explique une erreur de Plutarque, Marias, c. v, 

relativement au temps antérieur.— 1°° Tab. Heracl. lin.24-26. — K>1 Dio Cassius, LV, 

g. — 102 Walter, Op. laud. I, p. 309, § 211. — 103 Becker, Mm. Alterth. II, 2, p. 

323 et s.; Lange, l. I. p. 722. 
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édiles avaient sous leurs ordres des quatuorviri in urbe et 

des duumviri extra urbem viis purgandis, officiers chargés 

spécialement du soin de la voirie 104; un certain nombre 

de scribes empruntés au collège des scribes [scribae] et 

des hérauts [praecones].P1us tard, ils eurent sans doute aussi 

pour auxiliaires les magistri vicorurn ou vicomagistri 106. 

Les scribes et les hérauts des édiles curules tenaient leur 

bureau dans la Schola Xantha, près du Forum, et fournis¬ 

saient le personnel attaché au tribunal édilitien 107. Il y 

avait en outre des apparitores, des librarii ou commis écri¬ 

vains, des viatores 108 ou huissiers; enfin, un grand nombre 

d’esclaves publics 109. De plus, les édiles louaient publique¬ 

ment des travaux à des entrepreneurs ou redemptores (per 

quaestorem urbanum in foro, eumve qui aerario praeerit). Les 

frais étaient supportés par deux caisses spéciales, remplies 

par une partie du produit des amendes (pecuma multati- 

cia) n0, et affectées séparément aux dépenses des édiles cu¬ 

rules et à celles des édiles plébéiens. 

Cura annonae. Dès une époque reculée, les édiles furent 

investis de la cura annonae, et eurent à ce titre la mission de 

faire amener des blés à [tome dans les temps de cherté111, 

de les distribuer à bas prix et de prendre des mesures 

prétendues salutaires contre les spéculateurs qu’ils frap¬ 

paient d’amendes pour accaparement u2. Parfois ils distri¬ 

buaient même du pain aux indigents devant le temple 

de Gérés113. Les édiles curules surtout paraissent s’être 

occupés du transport des blés des provinces à Rome 114 ; 

quelquefois ils faisaient, à leurs dépens, des distributions 

d’huile115. Cependant on voit dans des cas d’extrême disette 

nommer un officier spécial [praefectus annonae]. 

La police des marchés est aussi une des plus anciennes 

attributions des édiles ; elle consistait non-seulement à 

prohiber, mais encore à réprimer la mise en vente des 

denrées gâtées ou nuisibles116, qui devaient être détruites ; 

quelquefois même les édiles faisaient frapper de verges les 

marchands d’utensilia, ou denrées nécessaires. En outre, 

ils réglaient par leur édit différentes clauses de la vente 

des esclaves et des bêtes de somme 117, et avaient dans leur 

juridiction les procès relatifs à ces marchés. La régularité 

des poids et mesures était placée sous leur inspection 118 ; 

ils pouvaient faire briser ceux qui étaient fauxll9. 

Le commerce du capital monnayé [fenus], qui demeura 

d’abord entre les mains des patriciens, passa ensuite aux 

riches chevaliers, et spécialement aux argentarii, qui 

avaient des comptoirs [mensae] sur le Forum. Les lois pro¬ 

hibitives ou restrictives de l’intérêt (usura) furent en gé¬ 

néral appliquées par les édiles, et particulièrement par 

les édiles curules. On voit ces magistrats fréquemment 

mentionnés comme ayant fait poursuivre et condamner 

à l’amende les usuriers 12°. 

Les édiles s’occupaient aussi de pourvoir à l’exécution 

des lois sur I’ager publicus et les pâturages publics (pascua 

publica)m; sans être sans doute limités par leur com¬ 

pétence territoriale, ils poursuivaient les détenteurs de 

fonds dépassant les limites fixées par la loi Licinia, et les 

104 Tab- Heracl. lin. 50-52; Lange,Rôm. Alt., p. 76?. — 105/J. p. 772. _ 106 Becker 

Hum. Alt., p. 3 23.— 107 /J. p. 324; Lange, p. 723; Tab. Heracl. lin. 34.—108 Tit. Liv 

XXX, 39; Gruter, Inscr. XCIV, 11.— 109 Aul. Gell. XIII, 13; Tit. Liv. XLIII 16. - 

1*0 Tit. Liv. XXXIIII, 35.— ni Tit. Liv. X, 11; Becker, p. 321.— U? Tit. Liv. XXXVIII 

35; XXX, 26 ; XXXI, 4, 50: XXXIII, 42; Lange, p.726.— U3 Varro, ap. Non. Marc. 1 

209. -114 Tit. Liv. xxx, 26 ; XXXI, 4, 50 ; XXXIII, 42. — 118 pli,,. Hist. nat. XV 

1 ; Cic. De offic. II, 17. — 116 plaut. Rud. II, 3, 32 ; fr. 12 D. L, 2. — 117 p,. ; 31 

Dig. De aedil. cdict. XXI, 1 ; Zonaras, VII, 15. - 118 Juv-n. X, 101. - 119 pr ’13 

S 8 Dig. XIX, 2. - 120 Tit. Liv. VII, 28 ; X, 23 ; XXXV, 41. — 121 App. De belk 

CW. I, 8; Tit. Liv. VII 16 ; X, 13, 23, 47; XXXIII, 42 ; XXXV, 10; XXXIV, 53 ; Ovni 
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fermiers des pâturages qui y plaçaient un nombre de têtes 

de bétail supérieur au chiffre déterminé par la censoria 

locatio. Ce droit de poursuite paraît n’avoir été sans doute 

qu’une conséquence du jus mulctae attaché à leur magistra¬ 

ture, et des devoirs de surveillance générale qu’elle im¬ 

pliquait. 

Cura ludorum solemnium. Ce qui donnait le plus d’é¬ 

clat et d’importance politique à l’édilité, c’était la mission 

éminemment populaire qui leur incombait de présider aux 

jeux et aux fêtes publiques122. Peut-être, à l’origine, les 

édiles ne furent-iLs chargés que de l’ordonnance et de la 

surveillance des fêtes; ensuite ils en eurent la direction. 

Dès l’an 313 avant J.-C., on les voit présider à l’orne¬ 

mentation du Forum et des rues où doit passer le cortège 

d’un triomphateur m,ce qui fut ensuite d’usage pour toutes 

les solennités 124. 

Le partage de la direction des fêtes entre les deux classes 

d’édiles paraît avoir été opéré dès le principe par le sénat 

et les consuls, de manière à réserver aux édiles curules la 

part la plus importante. On sait du moins que ces derniers 

étaient chargés des jeux appelés ludi romani et ludi Me- 

galeuses. Au contraire, les ludipilebeii demeurèrent confiés 

aux édiles plébéiens [ludi]125. La dépense fournie primitive¬ 

ment par le trésor public ne dépassait pas 500,000 as 126. 

L’insuffisance de cette somme conduisit, comme on l’a 

dit, à imposer aux provinces des contributions qui durent 

être limitées par un sénatus-consulte 127. Les édiles com¬ 

blaient le déficit au moyen des caisses des amendes, ou, ce 

qui devint la coutume à partir de l’an 213 av. J.-G., à leurs 

propres frais128. Dès lors les riches, et spécialement les 

patriciens ou les chevaliers, durent avoir le monopole de 

l’édilité qui était le marchepied des honneurs129; on se 

ruinait comme édile, afin d’obtenir ensuite l’administra¬ 

tion des provinces comme préteur ou consul, moyen 

habituel de refaire sa fortune pour acheter de nouveaux 

sufirages. Ce ne fut pas là une des moindres causes de la 

chute de la république. 

Les édiles organisaient aussi l’ordre, les décorations et 

les costumes des jeux scéniques et des cortèges publics, 

enfin la pompa circensis130 [circus] et la disposition du local ; 

ils étaient chargés du maintien de l’ordre pendant les 

représentations, et avaient droit de correction sur les 

acteurs 131. Cependant on voit les ludi romani présidés par 

un magistrat supérieur, tel qu’un consulte préteur urbain, 

ou un dictateur, en un mot, le plus élevé des magistrats 

présents 132 ; l’édile n’en demeurait pas moins chargé de 

la direction et des frais. 

La surveillance des édiles s’étendait au delà du cercle 

de la banlieue sur les cérémonies des fériés latines [feriae 

latinae] 133 ; elle s’appliquait même aux jeux funèbres {ludi 

funèbres) institués par des particuliers, notamment quant 

à la détermination de leur emplacement134. 

III. Aediles cereales. — Deux nouveaux édiles, chargés 

spécialement de l’approvisionnement des céréales, furent 

institués par Jules César, en 44 avant J.-C., sous le nom 

Fcist. V, 283-290 ; Walter, I, p. 92, 201 ; Lange, p. 730; Becker, p. 320.— 

•22 Lange, p. 731 ; Beeke'', p. 234 et s. — 123 Tit. Liv. IX, 40. — 124 Cic. Verr. IV, 

3 ; Ascun. Ad h. 1.1, 19 ; Plin. Hist. nat. XXXV, 11,40 ; Suet. Caes. 10 ; Cic. Verr. L 

22. — 125 Tit. Liv.XXIII, 30; XXVII, 36; XXX, 26; XXXI, 4, 50 ; XXXIII,25 ; Lange, 

p. 731 .— 126 Diunys. VII, 71. — 127 Tit. Liv. XL, 44. — 128 Tit. Liv. IX, 40 ; XXV, 2. 

— 129 Cic. Deleg. III, 3, 7; In Vm\ 1,13; Lange, p. 733.— 130 Flaut. Pers. I, 

3, 79 ; Cure. IV, 1, 3 ; Trinumm. IV, 2, 16 ; Valer. Maxim. I, 1, 16. — 131 Tit. 

Liv. XXXIV, 44; Macrob. Sut. II, 6; Plaut. Trin. IV, 2, 147; Amphit. prolug. 69; 

Suet. Aug. 45 ; Tacit. Ann. I, 77 ; Tabula Heracl. II, 3. — 132 Tit. Liv. XLV, t ; 

VIII, 40. — 133 Dion. VI, 95. — 13V Tab. Heracl. c. iv. 
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d'aediles céréales on ceriales™. Ces magistrats choisis parmi 
les plébéiens durent aussi diriger les ludi cereales. Ils sub¬ 

sistèrent jusqu’au troisième siècle de notre ère. 
IV. De l’édilité sous l'empire™. — Le nombre et la clas¬ 

sification des édiles ne varia plus à partir de Jules César ; 

mais leur importance s’amoindrit peu à peu sous l’empire, 
jusqu’au moment où l’édilité elle-même disparut complè¬ 
tement. La réorganisation administrative accomplie par 
Auguste eut pour résultat de restreindre les attributions 
des édiles. En effet, il enleva leur juridiction aux édiles 

curules, pour la réunir de nouveau à celle du préteur 137, 
en leur laissant toutefois la mulctae dictio, qui fut encore 
restreinte sous Néron 138. Le sénat fixa pour les gages et les 
amendes la somme qui ne pourrait être dépassée par eux? 
avec distinction pour chacune des anciennes classesd’édiles. 
Leur droit d’accusation disparut avec les pouvoirs judiciai¬ 
res des comices. Us conservèrent jusqu’à Alexandre Sévère 
la cura urbis après la division de la ville en quatorze régions, 
mais en partage avec les consuls et les tribuns 139. Chaque 
région se subdivisait en vici, dont chacun avait des chefs 
élus nommés magistri14°. Néanmoins, les édiles gardèrent 
la surveillance spéciale des marchés, celle des comestibles 
et des poids et mesures141 ; mais ils perdirent, dès le temps 
d’Auguste, la surveillance des incendies, qui fut confiée à 
un magistrat nouveau, le praefectus vigilum, avec sept 
cohortes de gardes de nuit142. De même la cura annonae fut 
transmise à un praefectus annonae 143. Au contraire, le soin 
de la voirie urbaine144, la surveillance des lieux publics 
comme les bains, les tavernes145 ; celle des jeux de hasard 
et des maisons de prostitution146; enfin l’exécution des lois 
somptuaires147 continuèrent à faire partie des attributions 
des édiles. Mais la cura ludorum avait passé depuis long¬ 
temps aux préteurs 148, bien qu’on rencontre encore la 
mention de jeux offerts volontairement par des édiles149. 
Lorsque l’édilité fut exempte de la charge des jeux, et 
aussi des avantages qu’on en tirait, on cessa de la recher¬ 
cher; les empereurs sévirent obligés d’imposer ces fonc¬ 
tions aux anciens questeurs ou tribuns 180 ; dès lors l’édilité 
s’effaça peu à peu, surtout depuis l’ordonnance de Sévère 
relative aux quaestores candidati [quaestor] 1M. Cependant 
on trouve encore dans une inscription du règne de Gor¬ 
dien III, c’est-à-dire entre l’année 238 et l’année 244 de 

notre ère, la mention des aediles cereales152; les édiles sont 
aussi mentionnés dans le Digeste, mais par relation à leur 
édit, considéré comme faisant partie du droit honoraire133. 

G. Humbert. 

AEDILES COLONIARIUM ET MUNICIPIORUM. — Ma¬ 
gistrats établis à l’origine dans les villes italiennes, colonies, 
municipes ou même dans les préfectures, pour y remplir 
des fonctions analogues à celles de l’édilité romaine. 

135 Lange, p. 734 ; Pomponius, fr. 2, § 32 Dig. De orig. jur. I, 2 ; Dio, XLIU, 5t ; 

Sueton, Caes. 41. — l®6 Becker-MarquarJt, Handb. der rôm. Alterth. II, 3, p.248; 
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LUI, 2. —138 Tac. Ann. XIII, 28.— 139 Walter, Gesch. d. rôm. Recht. I, § 291 et 292, 

p. 442 ; Preller, Die Régions d. Stadt Rom, Iena, 1846 ; Becker, I, 71, 709-716 ; 

Suet. Caes. 30 ; Dio Cass. LV, 8. —1*0 Orelli, Disc. I, 5 ; Preller, l. I. p. 245. — 

1*1 Suet. Tib. 34 ; Dig. L. 2, fr. 12; XIX, 2 ; fr. 13, § 8. — 1*2 Dio, LV, 26, 31 ; Strabo, 

V, 3, § 8; Suet. Octav. 30. — 1*3 Dio, LII, 24; LIV, 17. — 1** Suet. Vesp. Y; 

Dio, XLIX, 43 ; LIX, 12 ; Dig. XLIII, 10.— 1*3 Senec. Vit. beat. 7 ; Epist. 86 ; Dio, 

XLIX, 43 ; Suet. Tib. 34 ; Claud. 38. — 1*6 Mari. V, 84 ; XIV, 1 ; Tacit. Annal. 

Il, 85; Suet. Tib. 34. — 1*7 Tacit. Annal. III, 52; IV, 35; Dio, LVI, 27; LVII, 24. 

— 1*8 Dio, LIV, 2; Tacit. Annal. I, 15. — 1*9 Capit. Gord. III. — 130 Dio Cassius, 

LV, 24. — 131 I.amprid. Sev. 43. - 152 Orelli, 977. — 153 Dig. XLIII, 10, fr. unie. 
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Après la loi rendue par Jules César en45avant J.-C., sous 
le nom de loi Julia municipalis \ et qui embrassait même 

l’Italie transpadane, commença une ère nouvelle pour le 
régime municipal. En effet, cette loi jetait les bases d’un 
système applicable aux municipes, aux colonies et aux 
préfectures, qui subsista longtemps comme le principe 
d'une organisation commune à toutes les villes munici¬ 
pales. Il est certain que dès l’an 43 avant J.-C., après le 
deuxième partage des provinces entre Octave et Antoine, 
la Gaule cisalpine fut considérée comme faisant désormais 
partie de l’Italie, et par conséquent profita sans doute du 
régime de la loi Julia \ Cette loi ne détruisait cependant 
pas toute différence entre les diverses villes de l’Italie; 
mais, en reconnaissant à toutes le droit de cité, elle réglait 
différents points relatifs au cens, au service militaire, au 
droit de suffrage, à l’impôt, aux douanes, à la monnaie ; 
enfin elle posait certaines règles uniformes pour les magis¬ 
tratures municipales, tout en laissant subsister les variétés 

de dénomination et d’office existant à cet égard entre les 
municipes, les colonies et les préfectures. On y trouvait 
parmi les magistrats des duumviri, des quatuorviri, ou un 
dictator, et enfin des édiles. Suivant plusieurs auteurs, l’ex¬ 
pression quatuorviri embrassait ordinairement un en¬ 
semble des principaux magistrats, c’est-à-dire à la fois les 
duumviri juridicundo, qui jouaient le rôle de préteurs, et 
les deux édiles3. Mais comme l’organisation de chaque cité 
reposait sur une loi spéciale, où l’on avait souvent consul¬ 
té les habitudes anciennes des localités, il y avait une cer¬ 
taine variété dans le nombre, les attributions et les déno¬ 
minations des magistratures municipales4. Quelquefois, 
comme à Arpinum, l’édile était le premier magistrat et 
l’un des très viri, fonction que remplit dans ce municipe 
le fils de Cicéron 8 ; dans la préfecture de Peltuinum, la 
quinquennalitas se trouve liée avec l’édilité comme occu¬ 
pant le premier rang des honneurs6. Le plus souvent on 
trouve des quatuorviri aediliciaepotestatis; maison doit ad¬ 
mettre, d’après les inscriptions, que ce titre désigne ha¬ 
bituellement non pas quatre personnes, mais deux des 
quatuorviri qui étaient chargés de l’édilité8. 

Les attributions des édiles municipaux, comme celles des 
édiles de Rome, étaient : 1° la cura urbis, comprenant la 
police, la voirie et les bâtiments9. Le traité de Papinien 
sur l’office des édiles10 paraît avoir eu surtout en vue les 
édiles municipaux 11 ; au commencement du troisième 
siècle, l’édilité romaine était en pleine décadence. Ce 
texte, auquel nous renvoyons, suppose aussi que les édiles 
exerçaient une juridiction de police, avec droit de pro¬ 
noncer des amendes contre les infractions à ledit ou aux 
règlements sur la voirie, l’alignement, les constructions, 
l’inspection des bains12, etc.; 2° la cura annonae, avec la 
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Zedicke, De Romanorum comitiis aediliciis, Neustrelitz, 1832; Thibaut, Über die 

Aedilen unddas aedilicischeedikt, in Civil. Abhandl. p. 131-145; Mansfeldt, De usu 

action, aedil. Lips. 1827 ; Dirksen, Civilistische Abhandlungen, vol. II, p. 223 et suiv.; 

Nasse, Meletemata de publica cura annonae apud Romanos, Bonn, 1852 ; Rudorflf, 

Rôm. Rechtsgeschichte, I, 20. 148 ; II, 424. 

AEDILES COLON J ARUM ET MUNICIPIORUM. 1 Tabul. Heracl. ; Waller, 

Gesch. des rôm.Rechts, I, § 260 ; Haubold, Monum. legal, p. 132 ; Orelli, 3676: Cic. 

Ad famil. VI, 8 ; Rudorff, Rôm. Rechtsgesch. I, § 12 et 81 ; Savigny, Verni. Schrift. 

III, 34 ; cf. Zumpt. Comm. epigr. I, 82-92. — 2 Appian. De bell. civ. V, 3 et Dio 

Cassius, XLVI1I, 12. — 3 Walter, 1.1. n° 262 ; Zumpt, Comm. epigr. p. 175-190 ; Orelli, 

3118 et 3888. — * Uecker, Rôm. Alterth. III, 1, p. 351, n. 2290.— 5 Cic. Ad famil. XII1, 

11, 3; Orelli, 571. — 6 Orelli, 3981 et 4036 ; Zumpt, p. 144. — 7 Orelli, 3676. — 8 Ré¬ 

cif r, p. 353 ; Zumpt, p. 166 à 172 ; Orelli. 3369, 3737. — 9 Gruter, Inscr. p. 168, 1 ; 

Orelli, 3973 ; Fabretti, p. 609, n. 72 ; cf. Walter, Gesch. d. rôm. Rechts, I, g 305._ 

10 Dig. 1. un. Dé via publica, XLIII, 10. — H Migneret, Essai sur l’admin. municip. 

des Romains, p. 76 — 12 Fr. 30, g 1, Dig. Locat. XIX. 



AED 93 — AEG 

surveillance des poids et mesures, des marchés et des den¬ 
rées qu’on y exposait en vente 13 ; 3° la cura ludorum leur 
fut également confiée, ainsi que cela résulte de plusieurs 

inscriptions u. 
Sous l’empire, et malgré les changements apportés de¬ 

puis Auguste à l’administration de l’Italie, cette organisa¬ 
tion et ces pouvoirs subsistèrent en général au profit des 
magistrats municipaux, et spécialement des édiles de l’Ita¬ 
lie, et dans les municipes ou colonies de province depuis 
Hadrien 15, mais avec subordination au gouvernement cen¬ 
tral16. Ces magistrats étaient encore élus annuellement. 
Sous l’empire de la loi Julia, ils l’étaient par l’assemblée 
des citoyens 17 ; il paraît que cette règle fut encore appli¬ 
quée sous Domitien, ainsi qu’on le voit dans la loi muni¬ 
cipale de Malaca 18, découverte en 1851 et par la men¬ 
tion des comices dans les inscriptions19; plus tard, les 
magistrats présentèrent eux-mêmes leurs successeurs à la 
curie, sous leur responsabilité20, mais la curie pouvait les 
repousser. On trouve encore la mention d’édiles munici¬ 
paux21 dans une constitution de Dioclétien et de Maxi¬ 
mien. Mais les pouvoirs des édiles étaient alors singulière¬ 
ment limités par la création de curateurs spéciaux et par 
les progrès de la centralisation ; il leur était interdit de 
construire un édifice public sans l’autorisation préalable du 
prince ou du gouverneur, et même d’y faire des réparations 
importantes22; et d’après un fragment d’Ulpien sur l’office 
du proconsul, celui-ci pouvait même nommer des cura¬ 
teurs spéciaux à cet effet. 

Les inscriptions mentionnent encore des aediles annonae, 
des eadiles juridicundo praef. aerarii, etc. 23. G. Humbert. 

AEDITUUS, et,sous une forme plus ancienne, aeditumus 

et aeditimus b Gardien d’un temple. — Ceux qui exer¬ 
çaient cette fonction, chez les Romains, n’avaient pas 
un caractère sacerdotal. Leurs soins et leur surveillance 
étaient nécessaires précisément parce que les prêtres, ou 
collèges de prêtres, ne venaient au temple pour les actes 
de leur ministère qu’à des moments déterminés. Il fallait 
s’adresser aux aeditui pour en faire ouvrir les portes 2, ou 
pour pénétrer dans quelque partie réservée ; ils servaient 
de guides aux visiteurs3; ils demeuraient, en conséquence, 
dans le temple même ou dans le voisinage, ainsi que les 
esclaves ou les employés dont ils se faisaient aider b A 
leurs fonctions de gardiens, ils paraissent avoir joint l’ad¬ 
ministration des biens du temple8; le titre de curator 

tcmpli se confond souvent avec celui d’aedituus*. Ils étaient 
fort honorés anciennement", et même sous l’empire ils 
furent généralement de condition libre8, rarement de con¬ 
dition servile9, comme le prouvent les inscriptions. On en 

voit qui sont réunis en collège sous la présidence duncwra- 
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P‘ ' '■ Bibliographie. Walter, Geschichte des rom. Rechts, 3e éd. Bonn 1860 r’ 
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' ,e! ’’ P'pz's’ 1 51’ m» P- 353 ; Savigny, Geschichte des rôm. Rechts in Mit 

telalter, 1, 2 ; Zumpt, Commentationes epigraphicae, 18S0 ; Kuhn, Stàdtische Verfas 
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AEDITUUS. 1 Varr. De ling. lat. VII, 12; VIII 61- De re rust r e. ot 
Gell. XII, 10; Orelli, 2445; cf Lucret IV mi , a ! . > 5 , et ap. ; j **■ fruj ci. euciu.iv, 1273: Aedituentcs.—2 xit. Liv. XXX, 17- 

(or 10 ou d’un magister *b Il y avait aussi des femmes rem¬ 

plissant les fonctions d’aeditua n. 

Le nom d’aedituus se trouve quelquefois appliqué aux 
gardiens de certains édifices publics, tels que Y atrium liber- 

tatis13, ou de ceux qui servaient aux réunions des collèges u. 
Des fonctions analogues à celles des aeditui romains 

étaient remplies chez les Grecs par les LpotptDvaxsç et les 
vaocpuXaxeç ; on peut en rapprocher aussi les vewxopoi au nom 
desquels nous renvoyons [neocorus]. E Saglio. 

AEGAEON [Briareus]. 

AEGIS (Aîytç), l’égide. — Il faut remonter à l’origine du 
mot pour comprendre comment s’est formée et dégagée 
graduellement, dans les œuvres de la poésie et des arts, 
l’idée de l’égide telle qu’elle est généralement reçue, 
aussi bien que l’attribution qui en a été faite à plusieurs 
divinités; l’égide, en effet, n’est pas exclusivement propre 
à Minerve, par qui elle est constamment portée, elle est 
aussi une arme d’Apollon, de Junon, de Mars peut-être : 
avant tous, elle appartient à Jupiter. 

Le mot aîyi'ç a une double signification : c’est la tempête, 
la nuée orageuse d’où les éclairs jaillissent; c’est aussi le 
nom des peaux de chèvre dont on faisait des manteaux qui 
servaient au besoin de cuirasse et de bouclier b Par un 
rapprochement2 tel qu’on en peut observer à la naissance 
d’un très-grand nombre de mythes, les nuées qui s’a¬ 
massent et d’où sort la tempête sont devenues dans la 
fable l’arme naturelle du dieu souverain, en qui se per¬ 
sonnifient tous les phénomènes du ciel, tour à tour lu¬ 
mineux ou chargé d’orage [jupiter]. La deuxième accep¬ 
tion du mot prévaudra à mesure qu’on s’éloignera de la 
conception primitive. Hérodote cherchera3 une origine 
historique de l’égide d’Athéné hérissée de serpents, en la 
comparant aux peaux de chèvre frangées de minces la¬ 
nières dont il a vu les femmes de la Libye revêtues. 
Les derniers mythographes diront que Jupiter, dans la 
guerre contre les Titans, s’est fait une arme de la peau de 
la chèvre qui l’a allaité dans son enfance [amalthea], par¬ 
ce qu’elle pouvait seule lui assurer la victoire b On en don¬ 
nera encore d’autres explications b Dans Homère, les deux 
idées qu’exprime le mot aïyt'ç ne sont pas encore séparées. 
Quand il nous montre Zeus enveloppant l’Ida de nuages 
et lançant les éclairs en agitant l’égide 6, ou bien la confiant 
à Apollon ou à Athéné tantôt pour couvrir les héros qu’ils 
favoiisent, tantôt pour effrayer et disperser leurs enne¬ 
mis 7, les traits dont il se sert laissent indéterminée la na¬ 
ture de l’arme divine. Cette arme est tour à tour offensive 
et défensive : Hephaistos, qui l’a fabriquée, l’a rendue in¬ 
destructible, impérissable, participant de l’immortalité; 
elle peut résister aux coups de la foudre même8 ; elle est 

I mut. Uirc. 1,0, Jldl. 4 1 ^ , ÛU1U1. au nur. upist. n, 1,230; Gell. 
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sombre, terrible et porte partout l’effroi ; elle est hérissée 
comme une toison,bordée d’une frange d’or comme le nuage 
que percent les rayons du soleil ou qui lance l’éclair9. 

Ces images n’ont pas la précision habituelle des des¬ 
criptions homériques. Elles ne laisseraient pas dans l’esprit 
l'idée nette que nous nous faisons de l’égide, si cette idée 

n’y était gravée déjà par les représentations si nombreuses 
dans lesquelles l’art a achevé d’en arrêter la forme. Dans 
les plus anciennes que nous possédons, l’égide, portée par 
Athéné, a l’apparence d’un manteau qui couvre la poi¬ 

trine, les épaules, et tombe der¬ 
rière le dos jusqu’à mi-jambe. 
Telle on la voit dans une très- 
ancienne statue de cette déesse 
(fig. 140) découverte à xàthènes, et 
que les antiquaires croient être 
l’œuvre d’Endoeus dont parle Pau- 
sanias10. Des trous indiquent sur 
les bords du manteau les places 
où étaient fixés les serpents d’ai¬ 
rain qui lui servaient de franges; 

et sur la poitrine on remarque une 

proéminence à laquelle était sans 

Fig. 140. Athéné d’Endoeus. aucun doute attachée une tête de 
Méduse. Nous rappellerons en¬ 

core 11 la figure de la même déesse placée au centre du fron¬ 
ton du temple d’Ëgine, la métope du temple de Sélinonte, 

où on la voit combattant et ren¬ 
versant Encelade, et les peintures 
d’un grand nombre de vases. La 
figure 141 reproduit une remar¬ 
quable pierre gravée 12, de travail 
étrusque très-ancien, où l’égide a 
pareille forme. C’est un manteau 
garni au bas de glands ou de 
houppes (Qtjcavot) et bordé sur les 
côtés de serpents. C’est ainsi que 
les artistes traduisirent les images 
par lesquelles Homère avait ex¬ 
primé l’épouvante que l’égide ré¬ 

pandait partout, en disant que la Fuite, la Discorde, la 
Force, la Poursuite l’environnaient13. Dans le même en¬ 
droit, le poète ajoute qu’on y voyait la tête affreuse de la 
Gorgone [gorgones], trait essentiel dans les représenta¬ 
tions de l’égide, qu’on ne rencontre pas toutefois dans quel¬ 
ques-unes des plus anciennes, par exemple, dans la pein¬ 
ture d’un vase du musée de Rouen, trouvé à Voici, dont 
le sujet est le combat d’Athéné et d’Encelade u. La déesse 
renverse le géant en agitant l’égide (fig. 142). Dans cetle 
peinture, comme dans une statue célèbre trouvée à Her- 
culanum 15 (fig. 143), et dans d'autres exemples encore, l’é¬ 
gide est un manteau ramené en avant par le mouvement 
du bras gauche qu’il protège. Les artistes ont imité un 
geste familier aux combattants, qui enveloppaient ainsi 

leur bras à défaut de bouclierlfl, et aux chasseurs, qui n’a¬ 
vaient pas d’arme défensive [chlamys, venatio] ; mais par 

Fig. 142. Vthéné et Encelado. 

l’énergie du geste et par le mouvement des serpents qui 
se dressent, ils ont fait de l’égide ce qu’elle est dans plu¬ 
sieurs passages de Y Iliade, une arme offensive, qui ne se 
confond pas avec le bouclier dont souvent la déesse est 
en même temps munie; ce bouclier est quelquefois lui- 
même bordé de serpents 17. 

La comparaison des nombreuses figures d’Athéné, qu’on 
trouve sur les vases peints, est 
particulièrement utile pour l’é¬ 
tude des transformations qu’a 
subies l’égide18; on peut aussi 
s’en rendre compte en exami¬ 
nant quelques-unes des plus 
remarquables statues conser¬ 
vées dans les collections. La 

forme primitive se modifie no¬ 
tablement. Les dimensions de 
l’égide se réduisent de plus en 
plus, et elle s’ajuste plus étroite¬ 
ment au corps. Elle couvre les 
épaules, la poitrine et, retom¬ 
bant par derrière, est nouée à la 
ceinture au moyen de serpents 
qui servent de liens, dans de 

très-anciennes statues de la villa Albani19 et du musée de 
Dresde20, et dans celle du Louvre, moins ancienne, qui est 
connue sous le nom de Minerve au colliersl. La forme pri¬ 
mitive est encore reconnaissable dans des œuvres d’un âge 
avancé, telles que la Pallas de Velletri22, où elle n’est plus 
qu’une sorte de collet couvrant les épaules et fixé devant le 
col au moyen du masque de la Gorgone qui sert d’agrafe ; 
le véritable manteau est jeté par-dessus et couvre entière¬ 
ment l’épaule gauche. D’autres sculptures nous montrent 
l’égide agrafée sur l’épaule comme une chlamyde ou comme 
une nébride [chlamys, nebris] ; telle on la voit dans les belles 
statues des galeries de Dresde et de Cassel23 (fig. 144 , ; dans 

Fig. 143. Minerve d’Herculanum. 
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l. I. 214. — 18 Ruhl, in Bergk's und Casar’s Zeitschrift fùr Allerth. 1818, p. 105, 

113.— 'O Winckelmann, Mon. ined. p. 1, n. 17; Muller-Wieseler, Denkm. d. alten 

Kunst, I, 34. — 20 Becker, Augusteum, pl. îx; Muller-Wieseler, l. I. 36. — 

21 Notice de la sculpt. antig. 1S69, n. 112; Bouillon, Musée des antig. I, 25 ; Clarac, 

Musée, pl. cccxix, 846; Muller-Wieseler, l. I. H, 211.— 22 Notice de la sculpt. 

n. 114'; Bouillon, Musée, I, 23; Clarac, Musée, pl. cccxx, 851; Muller-Wieseler, 
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Muller-Wieseler, l. I. II, 210. 
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d’autres encore, au Louvre H, au Vatican 25, où elle se ré¬ 
duit à une bande étroite passée en travers de la poitrine 
comme une écharpe ; ou bien elle a l’apparence d’une cui¬ 
rasse, quelquefois enserrant le buste, plus ordinairement 

consistant en deux pectoraux réu¬ 
nis par la tête de Méduse. Dans 
toutes ces œuvres d’un art per¬ 
fectionné, l’égide n’a plus rien de 
la peau de chèvre primitive; elle 
est couverte d’écailles ; il est bien 
rare que l’on n’y voie pas le mas¬ 
que de la Gorgone, qui rappelle la 
victoire d’Athéné, et dont l’origine 
doit être cherchée plus loin en¬ 
core , dans la signification pre¬ 
mière du gorgoneion, et dans les 
rapports ou l’opposition qui existe 
entre cette représentation lunaire 
et la déesse de l’éther lumineux. 
Dans des rapports analogues avec 
les phénomènes célestes se trouve 

aussi l’explication des étoiles, du croissant ou de la demi- 
lune dont l’égide est quelquefois ornée 26. L’image de la 
Gorgone était en quelque sorte inséparable de celle 
d’Athéné, et l’épithète de yopyonnç est attachée à son nom, 
comme celui dVtyt'oyoç l’est au nom de Zeus. 

L’égide avec la face du monstre, même sans être portée 
par la déesse, lui servait d’atlribut et de symbole. A l’acro¬ 

pole d’Athènes27, qui lui était tout entière consacrée, une 
cgide colossale, présent d’Antiochus, avec la têLe dorée de 
Méduse, était suspendue au mur méridional, sans doute elle 
y devait servir d’amulette protectrice, comme l’était, en 

général, le gorgoneion placé sur les armes ou sur d’autres 
objets [amuletümJ. D’autres offrandes du même genre 
étaient conservées dans l’acropole 2S. On peut se faire une 
idée de ces égides séparées de l’image de Dallas, par celles 
qu’on voit sur quelques monnaies 28, ou mieux encore, par 
celle qui est sculptée à la face inférieure de l’admirable 
coupe d’onyx connue sous le nom de Tasse Farnèse, qui 
est au musée de Naples (fig. i 45^ 30. —L’égide était portée 
en certaines circonstances 31 par les prêtresses d’Athéné. 

Les figures de Jupiter portant l’égide sont beaucoup 
plus rares que celles d’Athéné ou de Minerve. La plus re¬ 
marquable, sans aucun doute, est celle qu’on voit sur une 
pierre gravée célèbre du musée de l’Ermitage 32, signée du 
nom de Neisos. Jupiter jeune, sans barbe, tient le foudre 
dans la main droite, et autour de son bras gauche est en¬ 
roulée l’égide, dont l’aspect répond ici à son caractère pri¬ 
mitif (fig. 146). On voit encore Jupiter ayant pour attribut 
l’égide sur d’autres pierres gravées, parmi lesquelles nous 
citerons seulement le beau 
camée de la bibliothèque de 
Saint-Marc, à Venise33, et 
dans quelques rares statues3\ 
Une d’elles, très-mutilée, 
mais dont l’égide jetée sur 
l’épaule gauche comme une 
légère draperie, est bien con¬ 
servée , a paru à un habile 
antiquaire être une statue 
d’Apollon, parce qu’elle s’ap¬ 
puie sur un palmier, et dans 
cette circonstance il a trouvé 
un de ses principaux argu¬ 
ments pour soutenir, du reste 
avec beaucoup de vraisem¬ 
blance, que l’Apollon du Bel¬ 
védère devait tenir de la 
main gauche une égide, opinion qui a donné lieu à de sa¬ 
vantes controverses 3S, et conforme, comme on l’a vu, à la 
tradition homérique. Une statue d’éphèbe, dont il ne reste 
que la tête et le buste, au musée de Madrid 36, remarquable 
par l’égide qui couvre son bras gauche, a été prise pour 
une image d’Arès ; mais cette conjecture ingénieuse, qui 
a été développée avec un grand savoir37, aurait besoin d’être 
confirmée par la découverte d’autres monuments analogues. 
Enfin nous devons au moins rappeler ici que la fameuse 
Junon de Lanuvium était représentée couverte d’une peau 
de chèvre, véritable égide, dont la tête lui servait de cas¬ 
que et qui retombait derrière elle comme un manteau 
[JUNO]. 

L’égide se voit encore sur des camées et sur des mon¬ 

naies accompagnant les portraits de personnages histori¬ 
ques. L’attribut de Jupiter est devenu un insigne delà puis¬ 
sance souveraine. Les Lagides, en Égypte, semblent l’avoir 
les premiers adopté 33. C’est sur des médailles de Ptolémée 

l--}-< 

Fig. 146. Jupiter armé de l’égide. 
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Fig. 147. Auguste. 

Soter qu’on la remarque d’abord. Elle ne paraît pas sur les 
monnaies des premiers Césars, mais bien sur leurs camées, 
comme, par exemple, sur celui du cabinet de Florence, ici 

réduit de moitié (fig. 147), où Auguste est représenté avec 

l’égide, la tête ceinte 
du bandeau et tenant 
le sceptre 39 ; sur le 
grand camée de Pa¬ 
ris40, Tibère, ou l’em¬ 
pereur quel qu’il soit 
qui occupe la place 
principale, tient l’é¬ 
gide, non plus comme 
une armure sur la 
poitrine ou sur son 
épaule, mais comme 
une draperie étendue 
sur ses genoux; peut- 
être est-ce un sym¬ 
bole de la paix donnée 
au monde. Une statue 
en bronze de Caligula, 
trouvée à Pompéi41, a 

l’égide sur l’épaule; Claude la porte ainsi agrafée dans le 
monument de son apothéose, au musée de Madrid 4\ On 
la voit sur des monnaies d’Alexandrie à l’effigie de Néron, 
et la première monnaie romaine sur laquelle elle apparaît 
est un denier d’or de Galba ; on la remarque ensuite sur 
les monnaies ou sur les camées de plusieurs empereurs 43. 

E. Saglio. 

AEGYFTUS. —L’Égypte est personniliée ou désignée 
par des symboles sur un certain nombre de médailles ro¬ 
maines. Octave, le premier, après la réduction de ce pays, 
rappela cette conquête sur ses monnaies. Un crocodile, avec 
la légende aegypto capta, en est l’emblème sur un denier 
d’or frappé en l’an 29 avant Jésus-Christ, deux ans après la 
bataille d’Actium (fig. 148) L On voit au droit la tête d’Oc- 

tave et l’indication de son 
sixième consulat. L’hippo¬ 
potame, le sphinx, l’ibis, le 
lotus, le sistre sont encore 
des symboles de l’Égypte 
sur les médailles. L’Égypte 
elle-même a été personni¬ 
fiée quelquefois sous les 
traits d'une femme. On la 

voit sur des médailles d’Hadrien 2, à demi couchée, ap¬ 
puyant son bras gauche sur une corbeille remplie de 
fruits, et tenant un sistre dans la main droite ; un ibis est 
perché sur son pied ou sur un cippe placé devant elle. Au- 
dessus on lit son nom : aegyptos (fig. 149). On voit sur d’au¬ 
tres monnaies (fig 150)3 le Nil dans la même attitude, 
figuré, comme le sont ordinairement les fleuves, sous les 
traits d’un homme barbu ; il tient une corne d’abondance, 
un roseau ou une tige de sorgho, et a près de lui un hippo- 

Fig. 148. Denier rappelant la conquête 

de l’Egypte. 

potame ou un crocodile, et quelquefois des enfants qui re¬ 

présentent les degrés de la crue des eaux qui fertilisent le 
pays4. E. Saglio. 

AEINAUTAI (’Aeivauxat).— Ce nom, qui signifie littéra¬ 
lement toujours naviguant, fut donné à une assemblée des 
plus riches citoyens de Milet, qui avait coutume de ne se 
réunir que sur un vaisseau,auquel on faisait gagner le large. 
Plutarque, qui nous a instruits de ce détail *, nous apprend 
que les àsivaûxai étaient les chefs d’une faction appelée 
IIXouxi';, à cause de sa richesse, ou, suivant une autre le¬ 
çon, movxt, à raison des vaisseaux qu’elle possédait, et 

qui renversa l’ancienne royauté à l’époque où des révolu¬ 
tions semblables s’accomplirent presque partout (au vir siè¬ 
cle avant J.-C.2). G. Humbert. 

AENEAS, A’vsi'ac, Enée. — Héros troyen, fils d’Anchise, 
roi des Dardaniens, et d’Aphrodite. Il faut distinguer à son 
sujet trois ordres de traditions. 

Traditions homériques. — Elles comprennent ce qui est 
dit d’Enée dans l’Iliade et dans l’Hymne à Vénus. Ho¬ 
mère fait naître Enée sur le mont Ida, où l’hymne homé¬ 
rique nous dépeint les amours du roi pasteur Anchise avec 
la déesse Aphrodite h D’après la tradition suivie dans 
l’Iliade, Énée fut élevé dans la maison d’Alcathoüs, mari 
de sa sœur Ilippodamie 2. D’après l’hymne à Aphrodite, 
les nymphes de l’Ida furent chargées de son éducation 
jusqu’à ce qu’il eût atteint l’âge de puberté3. Pasteur sur 
l’Ida comme son père, Énée fut un jour attaqué par 
Achille et dut fuir devant lui, tandis que le héros grec 
emmenait ses bœufs et les chassait jusqu’à Lyrnesse 4. 
Quoique parent des princes troyens5, il n’avait pris d’abord 
aucune part à la guerre. 11 vint cependant à Troie et y com¬ 
battit à la tête d’une troupe de Dardaniens6. Il y fut en butte 
à la jalousie de Priam, qui ne lui rendit aucun honneur 7 ; 
mais le peuple l’honora comme un dieu s. Énée est 
l’Achille des Troyens. Comme Achille, il est né d’un mor¬ 
tel et d’une déesse; comme lui, il est rapide à la course 9; 
comme lui, il a des coursiers de race divine pour le con¬ 
duire au combat10. Énée est un objet de jalousie pour 
Priam comme Achille pour Agamemnon, Énée combattit 
contre Diomède, qui le blessa d’un coup de pierre ; il fut 
secouru dans son danger par sa mère Aphrodite, qui le 
couvrit de son manteau et l’emporta de la mêlée “. Plus 
tard, il se mesura avec Achille lui-même en combat sin¬ 
gulier 12. Cette fois encore il fut sauvé par une interven¬ 
tion divine : ce fut Poséidon qui vint à son secours et qui 

39 Lenormant, I. I. pl. v, 1. — 4o Cliabouillet, Catalog. des camées, 188; Le¬ 

normant, l. I. pl. xii ; Mongez, Icon. rom. pl. xxvi ; Muller-Wieseler, Denkmàler, 
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n. 201 ; Bartoli, Admiranda Rom. t. 50. — 43 Lenormant, l. I. pl. xiv et s. ; Millin 
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lui conserva la vie, parce que la postérité d’Énée devait, 
par l’ordre du Destin, remplacer sur le trône la race con¬ 
damnée de Priam 13. Homère fait d’Énée un favori des 
dieux, un héros prédestiné ; mais il ne fait aucune allusion 
à son émigration ; au contraire, il regarde ses descendants 

comme appelés à régner sur la Troade. 
Traditions post-homériques. — Apollodore donne à Énée 

un frère du nom de Lyrus, né comme lui des amours d’An- 
chise avec la déesse de la beauté u. Sa femme est appelée 
Eurydice par Lesehès et par le poëteCyprien ,5. D’autres la 
nomment Créuse et la croient fdle de Priam et d’Hécube18. 
Dans la tradition grecque, Créuse fut faite captive par les 
Grecs, puis délivrée par la mère des dieux et par Aphro¬ 
dite 17. Suivant les Cypriaques 18, Énée, sur l’ordre d’A¬ 
phrodite, avait accompagné en Laconie Pàris, qui s’y ren¬ 
dait pour enlever Hélène. Sa valeur à la guerre est attestée 
par Hygin, qui lui attribue d’avoir tué de sa main vingt- 
huit ennemis; Hector seul, parmi lesTroyens, en avait tué 
davantage 19. On diffère sur ce qu’il fit lors de la catastro¬ 
phe qui mit fin au royaume de Priam. Si l’on en croit 
Arctinus, dans son poëme de la Destruction de Troie, 
Énée, épouvanté de la mort tragique de Laocoon et de ses 
fils, se serait réfugié sur l’Ida avec ses compagnons 20. D’a¬ 
près une version, unique d’ailleurs, il aurait livré Ilion aux 
Grecs, de concert avec An ténor 21. Selon d’autres auteurs, 
loin de trahir ou d'abandonner la ville, il se retrancha dans 
la citadelle, s’y défendit vaillamment et obtint pour lui et 
les siens une capitulation honorable 22. D’après Lesehès, 
dans la Petite Iliade, Énée, fait prisonnier par les Grecs, fut 
donné à Néoptolème, fils d’Achille, et emmené par lui sur 
la flotte grecque, où il devint le compagnon d’esclavage 
d’Andromaque, la veuve d’Hector 23. Ceux qui veulent qu’il 
se soit défendu et qu’il ait obtenu, par une capitulation, la 
liberté pour lui et les siens, ajoutent un trait qui a valu à 
Énée son grand renom de piété. Ils disent que les Grecs 
lui permirent, de même qu’à ses compagnons, d’emporter 
ce qu’ils voudraient de leurs biens : les autres se chargèrent 
d’or et d’effets précieux; pour Énée, il prit son père vieux, 
et infirme, qu’il chargea sur ses épaules, et avec son père 
ses dieux, à la grande admiration des Grecs2’1. Tandis que 
d’après une tradition fort ancienne, Énée aurait fondé dans 
le même pays un nouveau royaume avec les débris du 
peuple troyen 23, de nombreuses légendes, qu’il n’est pas 
possible de toutes rapporter ici, le font errer avec ses com¬ 
pagnons dans différentes contrées : en Macédoine, où une 
ville d’Aineia le reconnaissait pour son fondateur et célé¬ 
brait chaque année un sacrifice en son honneur26 ; en La¬ 
conie, où il fonde également deux villes, pendant qu’An- 
chise va mourir en Arcadie, où, du temps de Pausanias, on 
montrait encore son tombeau au pied du mont Anchisius27. 
L’une de ces villes fondées par Énée s’appelait Aphrodisias, 
du nom de sa mère; l'autre Étis, du nom d’une fille que 
mentionne Pausanias et dont il ne dit rien de plus 2S. Près 
du mont Anchisius était un temple d’Aphrodite 29. Son 
séjour en beaucoup d’autres lieux, sur la côte orientale de 
1 Adriatique, en Sicile, et ailleurs, était attesté pour les 

13 II. XX, 303 sq.; ef. Hymn. in Ven. 157. — >* Bibl. III, 12, 1. — 15 Pausan. X, 

2fi. — 16 Apollod. III, 12, b; Hygin. Fah. xc. — U Pausan. X, 26. — 18 Procl. 
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XI.IY, 10, 35; Dion. (Int. I, 49. — 27 Pausan. 111, 22; VIII, 12. — 28 id. m,’«a’ 
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anciens par des légendes et des usages locaux, particuliè¬ 
rement par des temples et des cérémonies en l’honneur de 
sa mère Aphrodite, par les temples qui lui étaient consa¬ 
crés à lui-même, par son tombeau qu’on montrait en maint 

endroit30. 
Stésichore (643-560 av. J.-C.) passe pour le plus ancien 

auteur grec qui ait fait voyager Énée vers l’Hespérie 
(Italie). Après lui, Aristote et Callias parlèrent de l’origine 
troyenne du Latium; mais ce fut Timée, historien contem¬ 
porain de Pyrrhus, qui raconta le premier la légende d’É¬ 
née telle que nous l’a transmise la tradition latine31. La 
puissance des Romains fit prévaloir la tradition à laquelle 
ils rattachaient leur origine; Pausanias ne doutait pas que 
le Palladium, cette statue fatale dont dépendait la fortune 
d’Ilion, n’eût été porté en Italie 32. 

Traditions virgiliennes. — Parmi les auteurs latins, 
Naevius, Ennius, Caton dans ses Origines, Fabius Pictor, 
Cicéron dans ses Terrines, ont adopté cette légende d’Énée 
en Italie. La gens Julia reconnaissait Énée pour son au¬ 
teur. Le sénat romain avait lui-même consacré cette 
tradition, l’an 2N2 avant J.-C., en reconnaissant des frères 
dans les habitants d’Ilion33. Virgile, à son tour, s’en em¬ 
pare pour en faire l’épopée nationale des Romains. Il 
traduit, en la modifiant, la prophétie homérique sur la 
grandeur future des Énéades 34. Il n’a garde de négliger, 
dans les traditions postérieures, la piété d’Énée, mais il en 
fait, au contraire, le trait dominant de son héros (pius 

Aeneas). Dans l’Énéide, après avoir défendu contre les 
Grecs jusqu’à la fin Troie embrasée, Priam étant mort, le 
pieux Énée charge Anchise sur ses épaules, lui confie ses 
Pénates, et quitte la ville avec sa femme Créuse et Asca- 
gne son fils. On sait comment il perdit sa femme en che¬ 
min : dans un poëme d’Ovide, Didon le lui reproche 
comme un abandon volontaire 3S. Parti d’Antandros avec 
vingt vaisseaux, Énée bâtit d’abord une ville en Thrace et 
lui donne son nom ; il va ensuite à Délos consulter Apol¬ 
lon. L’obscurité de l’oracle lui fait croire que le dieu l’en¬ 
voie s’établir en Crète : il s’y rend et tente d’y fonder 
une ville, mais il est arrêté dans son entreprise par une 
épidémie. Un nouvel oracle, qui lui vient cette fois de ses 
Pénates, lui indique clairement l’Hespérie comme le but 
de son voyage 36. Après une navigation longue et péril¬ 
leuse, Énée aborde en Sicile au pied de l’Étna. Anchise 
meurt à Drépane. Comme il cherche à gagner l’Italie, Énée 
est jeté par une tempête sur la côte d’Afrique. Ici se place 
le fameux épisode de Didon. Le héros, après s’être oublié 
quelque temps, quitte furtivement Carthage et reprend, 
non sponte, sa route vers l’Italie. Il aborde encore une fois 
en Sicile et va célébrer des jeux funèbres sur le tombeau 
de son père, dans un pays habité par une colonie troyenne, 
littorafida fraterna31.Ce tombeau d’Anchise est placé par le 
poëte latin au pied du mont Éryx, fameux, comme on l’a vu 
plus haut, par son sanctuaire d’Aphrodite, dont Pausanias 
indique la place au pied du mont Anchisius, non loin d’un 
temple de la même divinité. Suivant Virgile, ce fut Énée 
lui-même qui bâtit sur le mont Éryx ce temple à sa mère3S. 

— 29 id. VIII, 12.— 30 Dion. H al. I. 49 et sq. ; Heyne, Excurs. ad Aeneid. III (De 
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L incendie des vaisseaux par les femmes troyennes, lasses 

dune trop longue navigation, peut montrer comment le 
poëte latin savait s approprier, en les transformant, les 

traditions dillérentes de celle qu’il avait adoptée. En effet, 
cet incendie est emprunté à une tradition sur la fondation 
de Rome qu on peut lire dans Plutarque ,''9. Averti par An- 
ehise, qui lui est apparu en songe, Énée laisse en Sicile les 
femmes et ses compagnons les moins hardis et se dirige 
vers l’Italie avec une élite virile. 11 aborde à Cumes, visite 
1 antre de la sibylle, et, conduit par elle, va chercher aux 
enfers de nouveaux oracles. Enfin, après sept ans de na¬ 
vigation et d’aventures, il aborde aux rivages du Tibre, 
où Latinus l’accueille et lui donne en mariage sa fille La- 
vinia. Turnus, roi des Rutules, amant déçu de Lavinia, fait 
à son rival une guerre acharnée, qui se termine par un 
combat singulier entre le chef étrusque et le héros troyen. 
Ainsi finit l’Énéide. — La tradition suivie par Ovide 40 est 
la même, à quelques détails près, que celle de Virgile. Le 

poëte des Métamorphoses complète le récit de l’Énéide par 
la disparition mystérieuse d’Énée, noyé dans le Numicius 
pendant la bataille, et par l’apothéose du héros dont la 
vertu avait fini par désarmer Junon, son implacable persé¬ 
cutrice. Un temple lui est élevé sur le Numicius, et il est 
honoré sous le nom de Jupiter indiges 41. 

Il est intéressant d’étudier avec Klausen, Schwegler, 
Preller et les autres savants qui ont approfondi ces origi¬ 
nes 42 la formation de la légende romaine d’Énée. Cette 
légende contenait un élément religieux qui contribua 
beaucoup à sa propagation. Il s’agit du culte d’Aphrodite 
Aineias (c’est-à-dire favorable) répandu sur tous les riva¬ 
ges grecs de la Méditerranée, et précisément sur la route 
qu’Énée était censé avoir suivie pour venir de Troie dans 
le Latium. Cette Aphrodite troyenne et asiatique, dont le 
nom même indique l'étroite parenté avec Énée, était une 
déesse marine de la navigation ; il n’est pas étonnant de 
la voir honorée dans les ports de mer où divers auteurs 
nous signalent son culte. On trouve ses sanctuaires, d’a¬ 
bord sur le golfe salonique, puis sur toute la côte qui va 
de Zante à Corfou ; et c’est toujours Énée à qui l’on en 
attribue la fondation. C’est lui encore, ou du moins c’est 
une colonie troyenne, qui avait élevé le temple d’Aphro¬ 
dite Érycine w, dans une troisième région où Virgile ne 
manque pas de le conduire. Les traditions du culte latin 
de Vénus se rattachaient d’une manière étroite à Ségeste 
et au mont Éryx, et, d’autre part, l’Aphrodite Érycine 
était en relation avec une Aphrodite carthaginoise. Telles 
sont les véritables sources de la légende d’Énée. Rome 
avait cherché d’abord son fondateur entre divers héros, 
ancêtres supposés des colonies grecques établies sur les 
rivages de l’Italie u. Mais la fable énéenne l'emporta bien¬ 
tôt sur les autres traditions, vague et flottante d’abord, 
puis de plus en plus précise et arrêtée. Pour Naevius et 
Ennius, Énée était le père d’ilia, mère de Romulus. Preller 
pense que cette légende anlihellénique et antipunique 
a dû commencer à s’accréditer dans Rome pendant la 
guerre de Pyrrhus et la lutte avec Carthage. Adoptée, 
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comme nous l’avons dit, par les écrivains romains qui la 
fixèrent peu à peu, Virgile la prit de leurs mains pour la 

marquer du sceau de son génie, en faire le centre de tou¬ 
tes les traditions sur les origines de Rome, le résumé vi¬ 

vant, savant et poétique de son histoire primitive 45. 

Le caractère sacré dont Virgile a revêtu son héros a 
été mis en relief par M. Fustel de Coulanges 4e. Ce n’est 
pas un simple héros ; c’est un pontife, c’est le penatiger, 

le fondateur saint d’un culte et d’un empire. Les Romains 
le comprirent ainsi : ils lui attribuaient l’usage observé 
parmi eux de sacrifier aux dieux la tête couverte t7. Il fut 
même dieu. Une identification se fit entre le héros troyen 
qui avait porté dans le Latium les dieux d’Ilion et le dieu 
principal de la confédération latine, le Pater indiges dont 
le culte était en relation intime avec celui des Pénates. Le 
centre de ce culte était à Lavinium et aux bords du Nu¬ 
micius; de là sa confusion avec le culte d’Énée disparu 
mystérieusement sur les mêmes rives 48. 

Il nous reste à parler des monuments concernant Énée. 
Il y avait à Argos une statue d’Énée en bronze49; à Olym- 
pie, on voyait son image faisant partie d’un groupe, œuvre 
de Lykios, représentant des héros grecs et autant de héros 
troyens combattant 50. Parrhasius le peignit en compa¬ 
gnie de Castor et PolluxM. Auguste plaça dans son 
forum le groupe d’Énée portant son père Anchise52. Les 
statues d Énée et de Créuse décoraient le Zeuxippe 83, ces 
thermes de Constantinople qu’un incendie détruisit sous 
Justinien. 

Un grand nombre de monuments subsistant encore re¬ 
tracent différents faits de l’histoire d’Énée. Sa fuite de 
Troie et son dévouement filial font le sujet d’un assez 
grand nombre de peintures de vases d’ancien style84 ; on 
le voit aussi sur deux vases qui appartiennent à la belle 
époque, l’un de la fabrique de Nola (fig. 151), actuellement 

à Munich55; l’autre au musée de Naples, connu sous le 
nom de vase Vivenzio 56 et qui représente la dernière nuit 
de Troie. Sur d’autres vases, Énée est figuré prenant part 
aux combats livrés autour du corps de Troïle, de Pa- 

trocle ou d’Achille, ou combattant contre Ajax 57. Les ou¬ 
vrages de la sculpture où l’on retrouve avec certitude le 

chetle, Mon. inéd. I, pl. lxxviii, p. 385 ; Gerhard, Auserl. Vas. III, pl. 21 6. p. 217; 
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personnage d’Énée ne sont pas d’un temps aussi ancien. 
On le rencontre dans un des bas-reliefs qui décorent un 
autel consacré à Auguste vraisemblablement88 : il est de¬ 
bout devant une femme assise, qui paraît être la sibylle de 
Cumes ; entre eux est la truie de Lanuvium allaitant ses 
petits89. Dans un bas-relief du musée de Turin, il fuit Troie 
emportant son père et tenant son fils Ascagne par la main. 
Enfin il paraît plusieurs fois daps les bas-reliefs représen¬ 
tant des sujets tirés de l’Iliade qu’on désigne sous le nom 
de tables iliaques : on l’y voit tantôt chargé de son fardeau 
sacré 60, tantôt combattant Diomède et sauvé par l’inter¬ 
vention de Vénus61. La piété d’Énée est encore retracée sur 
des lampes d’argile ; nous en citerons une au musée du 
Louvre62; sur un casque de gladiateur, en bronze, trouvé 
à Pompéi63; sur des pierres gravées, où on le voit aussi dé¬ 
robé aux coups de Diomède par Vénus et par Apollon 64 ; 
la même image sur les monnaies de quelques villes est des¬ 
tinée à rappeler qu’il en était le fondateur, ou bien comme 
sur celle de Jules César qui est ici reproduite d’après un 
exemplaire du Cabinet de France (fig. 152), à confirmer 

l’origine fabuleuse que 
s’attribuaient les Ro¬ 
mains et en particulier 
la famille Julia. Antonin 
le Pieux, qui était de 
Lanuvium et issu, à ce 
qu’il croyait, d'une an¬ 
cienne famille du La¬ 

tium, attachait un grand intérêt à ces souvenirs; il a fait 
frapper des médaillons où sont réunies quelques-unes des 
antiquités les plus vénérées des Romains. Deux de ces mé¬ 
daillons sont ici gravés d’après des exemplaires du Cabinet 
de France68. Sur l’un (fig. 153), on voit Énée abordant dans 
le Latium et rencontrant sous un chêne (sub ilicibus sus) 

Fig. 153. Médaillons d’Antonin le Pieux. Fig. 154. 

la truie allaitant ses trente petits, qui doit lui révéler le lieu 
ou grandira sa race 66 ; on voit au-dessus le figuier ruminai 
et un édifice auprès duquel est un autel, et qui peut être 

II. Rochette, Mon. inéd. pi. un et p. 389. — 69 Virg. Aen. VIII, 43 ; Varr. 

Ling. lat. IV, 32 ; Id. De re rust. II, 5. — 60 Mus. capitol. IV, 68 ; Millin, Gai’, myth. 

pl. Lin, 568 ; Creuzer-Guigniaut, Noua. Gai. myth. pl. ccxxn, 775. — 61 Ann del 

Inst. arch. 1863, tav. d’agg. N, p. 417. - 62 Cf. Montfaucon, Antiq. expi. t. y 

pl. ccivni. 63Piranesi, Ant. de la Grande-Grèce, Usages civils, pl. ni.— 64 Tôlken' 

Verzeichniss, IV, 376 et suiv.; Overbeck, l. I. p. 659 ; Raspe,Empr. de Tassie, 9575 et 

suiv.; Visconti, Op. varie, II, 271 ; Iughirami, Gai. omar. tav. lxx,, lxxiii. - 63 Le- 

normant. Très, de numism. Iconog. des emp. pl. xxxn, 9, 10, p. 60. — 66 yir- l l ■ 

\ arr. LL; Heyne, Excurs. II ad Aen. VIII— 67 Varr. De re rust. IV, 18 ; Lvcophr! 

Alexandra, 1259. — 68 Brunn, Ann. delT Inst. arch. 1864, p. 356; Mon. delT 

VIII, tav vn, vin— 69 Pitt. d’Ercolano, II, p. 166 ; Millin, Gai. myth. pl. clxxih, 

60i, He.big, Wandgem. der Stadte Campan. 13S0. — 70 Helbig, L L 1381.— 71 //, 

1382. - 72/6. 1383. - 73 Bull. delT Inst. arch. 1860, p. 105. - 7» A. Mai Virrjil' 

pu t. ant. ex cod. vatic. 1835 ; Bartoli, Virg. cod. picturae ; Millin, Gai. myth 
pi. CLXXV bis et suiv.; Guigniaut, Noue. Gai. myth. ccxux et suiv. - BmuoGuxrl, 

Vidler^rtec/usche Mythol. Il, p. 446 et 468, 2° ed.; Id. liômische Myth. p. 666 

■’ ed'; Uuverlus'Itaha “"-tiqua, Lugd. Bat. 1624; Sam. Bochart, Quaestio num Aeneas 
unquam fuent m Ituha (dans le roc. de ses œuv.); Th. Rycluus, Dissert, de primis 

le temple de Lanuvium, restauré par Antonin, ou le temple 
rond de Vesta. Cet édifice est plus visible encore sur l’au¬ 
tre médaillon (fig. 154), où est représenté de même le fi¬ 
guier ruminai, et à côté le groupe d’Énée portant Anchise. 
Au-dessous, et de proportions colossales, la truie et ses 
petits, au centre d’une enceinte de murailles, telle peut 
être qu’on la voyait représentée à Lanuvium 67. Le monu¬ 
ment le plus curieux où se trouvent retracées les traditions 
que Virgile a suivies dans son poëme, est une ciste de 
bronze [cista] trouvée sur le territoire de l’antique Pré- 
neste, et datant du Ve ou du vie siècle de Rome 68 : des 
figures gravées au trait décorent le contour extérieur et 
le couvercle de la boîte. Autour sont retracés les combats 
des Rutules et des Troyens, et Turnus périssant par la main 
d’Énée auprès de la fontaine Juturna; sur le dessus le héros 
est debout auprès de Latinus qui foule aux pieds un fais¬ 
ceau d’armes et conclut avec lui une alliance solennelle en 
le prenant pour gendre (fig. 155). Auprès d’eux se tiennent 
trois femmes; à 
droite et à gau¬ 
che des guerriers 
portant le corps 
inanimé de Tur¬ 
nus et un génie 
funèbre ; au-des¬ 
sous,le fleuve Nu- 
miciuset la nym¬ 
phe Juturna. 

Quelques pein¬ 
tures murales 
reproduisent en¬ 
core le sujet de 
la fuite d’Énée ; 
la plus connue 
est celle de Pom¬ 

péi où ce sujet est traité en caricature69 : Énée, Anchise et 
Ascagne y sont représentés sous les traits de singes habillés. 
D’autres peintures de Pompéi montrent Énée rencontrant 
Didon 70, saisissant ses armes 71, blessé par Diomède 72 ; une 
mosaïque découverte à Halicarnasse le représente en com¬ 
pagnie de Didon73. Enfin les miniatures du célèbre manuscrit 
de Virgile de la bibliothèque du Vatican74 reproduisent un 
grand nombre d’épisodes de l’Enéide. L. de Ronchaud. 

AENEATORES. — Nom commun de tous les musiciens 
qui jouaient d’un instrument de cuivre 1 (tubicines, cornici- 
ne s, bucinatores, liticines), soit qu’ils servissent dans l’ar¬ 
mée 2, soit qu’ils fussent employés à donner des signaux 
dans les jeux , ou de toute autre manière. Ils formaient à 
Rome un collège 4 [collegium.] E. S. 

Ualiae colonù et Aeneae adventu, in. Luc Holsleuii, Notis et castig. in Steph R„- 

Lugd. Bat. 1684, f»,p. 399, sqq.; Niebuhr, Rom. Geschichte, t. I, p. 142 ; Sickleï-’ 

De Aeneae in Italiam adventu fabuloso, Hilpertothusae, 1817; Id. Die Mythen der 

Griechen in Betreff der Colonisation der Italia propr. I. Aeneas und Troi. Ankunft 

Hildburghausen, 1831 ; Fiedler, De erroribus Aeneae ad Phoenicum fabulas perti 

nentibus, Wesel 1827 ; Heyne, Excurs. ad Virg Aeneid; O. Muller, Causas fable 

de Aeneae m Italiam adventu, i n C las sic al Journal, 1822, n. 52 p 308 • Kl 

Aeneas und die Penaten, Hamburg, 1839-1840 ; Schwegler, Rô’müche Geschichte 

Tubingen, 1853, I, 279, et la riche bibliographie indiquée et analysée par cet 

auteur; Bamberger, m Rhein. Muséum, 1838, p. 82-105 ; E. Rückert, Troi as 

Ursprung Rlüthe, Untergang, Hamb. 1846 ; G. C. Lewis, Enquiry intoVe 

credib. ofearly rom. hist. 1855, 1, cap. 9 ; Mommsen, Rom. Geschichte, I p 47 

4c éd. ; Anipere, Hist. rom. à Rome, t. I; Benoist, Œuv. de Virgile, intro-’ 

duction ; Overbeck, Bildwerke zumtroïsch. Heldenkreis, l. L; Paulv’s, Realencucl 
s. v. Aeneas. ‘ 

AEAEATORES. 1 Paul Diac. p. 17, Lind. - 2 Suet. Caes. 32 ; Amm. Marc. XVI 

l/{-~ 84 ; °relU> 1S87‘ ~ ‘ Orelli-Heuxen, 4039; Mommsen, /use 

Fig. 155. Enée et Latinus. 



AEG — 108 — 

AENIGMA [gripuus]. 

AEOLUS, Ato>oç, Eole. — Fils d’Hippotès, roi d’Éolie, 
modérateur des vents 1 (rapîa; àvéawv 'iTnroTaSriç), nom dans 
lequel on retrouve le rapport souvent établi entre la rapi¬ 
dité du cheval et le mouvement des vents ou des Ilots. 
Homère lui donne six fils et autant de filles, épouses de 
leurs frères, en tout douze enfants en qui on voit la per¬ 
sonnification des douze vents du rhumb 2. 

L’Eolie, dans Y Odyssée, est une île bordée de rochers 
escarpés et ceinte d’un rempart d’airain. On y passe le jour 
en festins, au milieu d’un concert de flûtes ; la nuit, cou¬ 
ché sur des tapis étendus sur des lits sculptés. Le maître 
des vents les tient enfermés dans une outre faite de cuir de 
bœuf. C'est cette outre qu’Éole confia à Ulysse, son hôte, 
au moment où celui-ci voulut se remettre en mer, ne lais¬ 
sant libre que le Zéphyr qui devait le conduire. Une pierre 
gravée 3 représente le héros grec saisissant l’outre fermée 
(fîg. 156) ; mais ses compagnons l’ouvrirent et déchaînèrent 

la tempête. Dans Virgile 4, Éole 
est représenté comme un roi sié¬ 
geant, le sceptre à la main, dans 
un antre où les vents sont tenus 
enchaînés sous sa puissance. A 
l’origine, Éole n’a que le carac¬ 
tère d’une fiction poétique, et son 
île n’est qu’une île flottante 5. 
C’est l’imagination des temps pos¬ 
térieurs qui lui donne un carac¬ 
tère divin et une demeure fixe 6. 
Les anciens s’accordent, en gé¬ 
néral, pour placer l’Éolie aux îles 
de Lipari, appelées dans l’anti¬ 

quité îles Éoliennes ou Vulcaniennes '. On plaçait à Iliera 
les forges d’Hephaistos8. Suivant Diodore de Sicile, Éole 
vint s’établir dans l’île Lipara, où le roi Liparus l’accueillit 
et lui donna en mariage sa fdle Cyané, de laquelle il eut 
six fils 9. D’après Servius, Tyrrhenus, frère de Liparus, 
ayant menacé de guerre et de dévastation le Péloponnèse, 
ce fut Agamemnon qui envoya Éole pour garder le détroit 
de Sicile. Ayant abordé dans l’ile de Strongyle, il épousa 
Cyané, la fille de Liparus, et devint souverain de l’île10. 
Diodore dit qu’Éole était un roi pieux, hospitalier, qui 
avait introduit dans la navigation l’usage des voiles et 
qui prédisait les vents par l’observation des flammes 11. 
D’après Varron, cité par Servius 12, ces îles de Vulcain, 
couvertes de vapeurs et de fumées, fournissaient à Éole des 
moyens de présager le souffle des vents 13. Hygin, dans 
son analyse d’une partie de YOdyssée u, confond l’Éole roi 
des vents avec l’Éole thessalien fils d’Hellen, personnifica¬ 
tion de la race éolienne ; mais la plupart des auteurs le 
font, avec Homère et Diodore, fils d’Hippotès, quelquefois 

de Poséidon 15. 
Quant à un autre Éole, fils d’Hellen, frère de Dorus et 

de Xutus, et père aussi de douze enfants, on peut voir sur 

r 
AëOLÜS. 1 Ëoiii. Üd. X, 1-76.—2 A, Maurv, llist. des relig. de la Grèce ant. t. 1, 

p. 296. — 3 Winckelmann, Mon. ined. 158. — 4 Aen, 1, 52 sq.; cf. Ovid. Metam. 

I, 262 sq.— 3 Malte-Brun, Précis de géographie, t. I, p. 31.— 6 Benoist, Œuvres de 

Virgile, t. Il, p. 13, note. — 7 Thucyd. III, 88. — 8 Ibid. — » Diod. Sic. V, 7 

et 8. — '0 Servius, Ad Aen. I, 52. — H Diod. V, 7. — 12 Servius, loc. cil. —13Ibid. 

— H Fab. cxxv. — 15 Servius, loc. cit.; Bunte, Hygin. Fabul. p. 102, n. 19. — 

16 Histoire de la G. èce, trad. franc, t. I, p 125 et suiv. 
AEQUITAS.— 1.1 Fr. 10, 90 et 183 Dig. De régul.jur. t. xvu, c. 8 ; Cod. Just. De 

judic. III, 1 ; Cic. De offic. I, 10 ; II, 12 ; Pro Caecina, 27, 28 ; De vivent. 1, 2. 

— 2 Cic. De offic. 1, 19 ; Top. 2 ; I r. 20 Dig. XL1I, 1. — 3 Gaius, Inst. IV, 116. — 

Fig. 156. Ulysse tenant l'outre 

des vents. 
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lui et sur sa race, illustre par de nombreuses légendes 
héroïques et poétiques, d’abondants renseignements dans 

YHistoire de la Grèce de Croie 16. L. de Ronciiaud. 
* 

AEQUITAS. — 1. On entendait par aequitas, en droit 
privé romain, les règles de droit considérées comme con¬ 
formes aux principes de justice naturelle l, dont la raison 
humaine fournit la base, et, par son développement, les 
conséquences ultérieures» Le droit primitif romain, fondé 
sur la religion, était singulièrement rigoureux et forma¬ 
liste ; à part les cas de contrats consensuels, en général il 
attachait l’acquisition des facultés légales, comme leur 
modification ou leur extinction, à certains faits matériels, 
restes des rites anciens, appelés causa civilis, modus adqui- 
rendi, legis actiones, actus legitimi, etc. Mais lorsqu’on eut 
perdu de vue les croyances qui rendaient sacrées toutes 
les formes, toutes les prescriptions de la loi, le progrès de 
la civilisation à Rome et l’influence des lumières de la 
Grèce firent prévaloir peu à peu l’idée d’un droit plus 
humain2. Les préteurs, dans leurs édits, essayèrent, par 
des voies déLournées de procédure, en créant des excep¬ 
tions8 ou des actions nouvelles, de rapprocher le strictum 
jus de l’équité4; de leur côté, les jurisconsultes [juriscon- 

sulti] préparèrent ou secondèrent ce mouvement5 par 
l’invention de fictions ou d’actions, bientôt consacrées par 
le droit coutumier ou par l’édit prétorien [jus civile, lex, 

mos]. Plus tard, les constitutions impériales tendirent à 

fondre le droit prétorien avec le droit civil, et cette fu¬ 
sion fut réalisée définitivement par les compilations de 
Juslinien. G. Humbebt. 

IL L’Équité, comme un grand nombre d’autres concep¬ 
tions abstraites, a été personnifiée par la religion des peu¬ 
ples de l’Italie L Sur une coupe trouvée dans la nécropole 
de Vulci, on lit ces mots : aecetiai pocolom, qui parais¬ 
sent être une forme ancienne ou provinciale pour aequitiae 
ou aequitatis poculum2 : formule de dédicace analogue à 
celles qui accompagnent sur des vases semblables les noms 
d’autres divinités. La statue de l’Équité avait été placée 
dans le temple de la Fortune, à Préneste3. Tandis que 
la Justice n’est représentée que sur des monnaies de Tibère 
par une tête fort belle de femme, avec le nom justitia, le 
nom et les images de l’Équité ne sont pas rares. Sur les 
monnaies impériales4, on voit souvent, avec les mots aequi- 

tas, aequitas augusta, aequitas publica, l’Équité figurée 
sous les traits d’une femme tenant une balance de la main 
droite et de la gauche un long bùton qui n’est sans doute 
pas un sceptre, mais une mesure, la perche (pertica). La 
figure 157 reproduit une monnaie d’ar¬ 
gent d’Antonin, d’après un exemplaire 
du Cabinet des médailles à Paris. La 
main gauche ouverte est aussi un sym¬ 
bole de l’Équité, peut-être parce que, 
moins habile que la droite, elle passait 
pour moins capable de fraude. Ces attri¬ 
buts et le nom de l’Équité sur les monnaies ont manifeste- 

Fig. 157. L’Équité. 

4 Fr. 7 Dig. De just. et jure, 1,1. — 8 Fr. 29, § 4 Dig. Mandat. XVII, I. - 

Bibliographie. Conradi, Orat. dejur. et aeguiintert.se consens, in Opuscul. vol. I, 

p. 317-366 ; Muhlenbruch, Doctrina Pandectarum, Brux. 1858, § 43, p. 56 et § 68, 

n. 2, p. 76 ; Marezoll, Précis d'un cours sur l’ensemble du droit privé des Do¬ 

mains, trad. par Pellat, 2' éd. Paris, 1852, § 20 et 122 ; Kudurff, Rom. Rechts 

Geschischte, 11, 141. 

AEQUITAS. — U. 1 Arnob. IV, I. — 2Hitschl, Air fictil. litter. latin, antiq. 1853, 

p. 23 ; ldi Priscae lutin, monum. epigr. tab. ; Corp. insc. lat. I, 43 ; de Witte, Catal. 

Beugnot, p. 78, — 3 Gruter, LXXVI, 3.— * Voy. aussi quelques pierres gravées : De 

la Chausse, Gemme aut. fig. Borna, 1700, tav. 82; Lippert, Dactyliothcca, I, 708. 
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ment trait à l’intégrité qui devait présider à leur labiica- 
tion; aussi ont-ils passé à la personnification de la monnaie 

elle-même [moneta]. E. Saglio. 
AERARII. — On appelait ainsi, à Rome, pendant la 

république, une classe de citoyens exclus des comices 
centuries, mais soumis au payement d une capitation spé¬ 
ciale. Cette classe de contribuables était formée par les cen¬ 
seurs, qui, à l’époque du cens [census], inscrivaient, à titie 
de peine, certains citoyens (aeranos faciebant) sur une liste 
particulière et distincte des tables du cens1, en les excluant 
ordinairement de la classification des tribus. Cette liste se 
nommait Caeritum tabulae2, par des motifs que nous indi¬ 

querons bientôt. 
Il est facile de comprendre les désavantages qu’entraî¬ 

nait l’inscription d’un citoyen parmi les aerarn : 
1° Ceux-ci devenaient des cives sine suffragio, c’est-à-dire 

qu’ils perdaient le suffrage, non-seulement dans les comices 
centuries8 [comitia], mais encore ordinairement dans les 
comices par tribus; car l’expression tribu movere était em¬ 
ployée comme synonyme, en pareil cas, de aeranos facere 
ou in tabulas Caeritum referre4 ; cependant cela ne paraît 
pas avoir été une conséquence nécessaire, comme on peut 
l’inférer d’un passage curieux deTite-Live, où l’on voit deux 
censeurs se placer l’un l’autre parmi les aerarii, et M. Li- 
vius y inscrire trente quatre tribus, dans l’une desquelles 
se trouvait son collègue C. Claudius8. La qualité d’aerarius 
n’entraînait pas l’exclusion des honneurs6, ni à plus forte 
raison l’incapacité de servir dans l’armée,-car c’eût été pro¬ 
curer au coupable une exemption favorable7; d’ailleurs une 
pareille peine n’eût pas été applicable à des tribus entières. 

2° L’aerarius ne figurait plus sur la liste proprement dite 
du cens, pour un impôt proportionnel à sa fortune; il était 
taxé arbitrairement par le censeur et ordinairement d'une 
manière plus lourde qu’auparavant. Ainsi Mamercus Aemi- 
lius, chassé de sa tribu, et déclaré aerarius pour avoir fait, 
par une loi proposée pendant sa dictature, réduire à dix- 
huit mois la durée de la censure, fut imposé à une somme 
huit fois plus forte que celle qu’il payait antérieurement8. 
Le rôle de ces contribuables était déposé à I’aerarium9 et 
sans doute annexé aux tables du cens proprement dit, 
comme formant une partie des ressources du trésor public. 
On donnait ordinairement à cette liste le nom de Tabulae 
Caeritum10. 

Quant à l’origine de cette dénomination, nous adoptons 
l’avis de Walter u, dont voici le résumé. Il paraît avoir 
existé à Rome, dès les premiers temps, une classe de ci¬ 
toyens sine suffragio soumis à des impôts spéciaux, et par 
conséquent inscrits sur un rôle à part12 : ce fut peut-être 
la situation primitive des plébéiens. Tels furent probable¬ 
ment les artisans qui, dans la classification de Servius Tul¬ 
lius, n’étaient pas inscrits au cens avec les fabri aerarii 
dont nous parlerons plus loin, et qui cependant devaient 
supporter un impôt et former un rôle particulier. D’un 
autre côté, l’espèce d’isopolitie accordée plus tard (en 389 

AERARII. 1 Tit. Liv. XXIX, 37. Mais elle y était sans doute annexée en tant que 

base ou rôle d'impôts : Tit. Liv. IV, 24. — 2 Ascon. In divinat. 3 ; Walter, 

Geschichte des rom. Rechts, 3e éd. I, § 10S, p. 153. — 3 Ascon. I. I. — Cic. Pro 

Cluent. 43 ; Tit. Liv. IV, 24 ; XXIV, 18, 43 ; XLII, 10 ; XLIV, 16. - 3 Tit. Liv. XXIX, 

37. — 6 Tit. Liv. XXIV, 18, 43; Cic. Pro Cluent. 45. — 7 Aurel. Victor, De vir. 

illustr. 50; Tit. Liv. XXIV, 18; Id. Arg. lib. XXIX, 37. — 8 Tit. Liv. IV, 24. — 

S Id. XXIX, 37. — 10 Ascon. L L ; cf. Festus, s. v. Tributofuui. — 11 Op. laud. 1, 

I . 154. — 12 Walter, 1.1.1, § 26, p. 43 ; Lange, Rom. Alterlh. p. 406. — M Tit. Liv. V, 

50 ; VII, 20.— 14 Rom. Münzwesen, p. 246.— 15 Tit Liv. XXXVI11, 28, 36. — 16 Lange, 

Rom. Alterlh. I, p. 407. — n Ib. p. 439, 440. — 18 Ib. p. 667. — 19 De repu¬ 

bliai,II, 22.'— 20 Dion. Hal. IV, 17; Tit. Liv. 1, 43. — BuinioanAruiE. Ortolan, 

av. J.-C.)à Caere18 permit aux habitants de cette ville de 
s’établir sur le territoire romain avec tous les avantages 
du droit de cité, moins le droit de suffrage. Ils devaient 
donc supporter aussi les charges, comme municipes, mais 
sans être inscrits au cens, et former une liste spéciale. Telle 
est l’origine des tabulae Caeritum. Ce rôle dut se confondre 
avec le précédent, parce que les Céritains, sans être citoyens, 
se trouvaient dans une position identique à celle des cives 

romani sine suffragio. Cette dénomination fut conservée 
pour le rôle de ces derniers, même après l’époque où les 
Caerites eurent obtenu le droit de cité sans restriclion. 
L’on dut inscrire sur ces tables les membres d’autres villes 
jouissant de l’isopolitie, établis sur le territoire romain, 
mais non pas sans doute, comme l’a cru M. Mommsen u, 
tous les cives sine suffragio dépendants de Rome. Ceux-ci, en 
effet, étaient portés au cens dans leurs municipes '5. Il im¬ 
porte de ne pas confondre les aerarii avec les proletarii de 
la classification instituée par Servius Tullius. En effet, les 
premiers se distinguaient précisément par la nécessité de 
payer un tribut (aes) d’où ils tiraient leur nom ; et ensuite 
parce qu’ils n’obtinrent pas le droit de suffrage, même 
après son extension aux prolétaires 16. Il est probable, en 
outre, que ceux des citoyens qui exerçaient un métier ré¬ 
puté honteux se trouvaient, dès le temps de Servius, et 
quelle que fut leur fortune, rangés parmi les aerarii, par 
une sorte de dégradation (infamia facti, minuta existima- 

tio)17. Plus tard l’autorité, en ce qui touche à la confec¬ 
tion de la liste des aerarii, passa, comme on l’a vu, des 
rois et des consuls aux censeurs 18. 

Quant à la quotité de cet impôt, voyez l’article tri- 

butum. 

IL Les fabri aerarii mentionnés dans la classification de 
Servius Tullius [cexsus, centuria] formaient, suivant Ci¬ 
céron 19, une centurie avec les charpentiers, et deux cen¬ 
turies, sans doute distinguées à raison de l’àge, d’après les 
autres auteurs20; ces artisans entraient dans la composi¬ 
tion de l’armée, comme les centuries de cornicines et tubi- 

cines. Suivant Denys d’Halicarnasse, les armuriers et char¬ 
pentiers votaient avec la deuxième classe; suivantTite-Live 
et Cicéron, avec la première. 

AERARIUM — trésor public des Romains. 
I. L’aerarium sous les rois. — Dès le temps des rois, il 

y eut un trésor affecté aux besoins de l’État, mais ce trésor 
paraît avoir été placé entièrement sous la dépendance de 
son chef. En effet, le principal emploi de ces ressources de¬ 
vait consister dans le paiement des frais de la guerre dont 
le roi avait la haute direction L II ne semb’e pas que les 
fonds fussent déposés dans un édifice public particulière¬ 
ment affecté à cette destination ; ils restaient entre les mains 
des questeurs, dont nous parlerons bientôt ; en outre, la 
plupart des revenus devaient être perçus en nature (pecu- 

nia, de pecus). Il y avait d’ailleurs, à côté du trésor public 
proprement dit, une sorte de domaine de la couronne, 
composé de biens mobiliers et immobiliers2 [fiscus]. 

Eœplicat. hist. des Instituts, 6e éd. Paris, 1858, I, p. 143 ; Mommsen, Rom. Münz¬ 

wesen, Leipzig, 1850, p. 246 ; Pardon, De Aerariis, Berlin, 1853 ; Lange, Rom. 

Alterth., Berlin, 1863, 2e édit., p. 406, 407, 678, 679 ; Niebuhr, Rom. Geschichte, 

II, 76-85; Huschke, Die Verfassung des Kônigs Servius Tullius, Heidelberg, 

1838, p. 524-531; Mommsen, Romische Tribus, Altona, 1844, p. 157 et suiv.; 

Walter, Geschichte des rom. Rechts, Bonn, 1860, in-8, 3e éd. I, § 26, 32, 85, 

L 8, 137, 204 ; Becker, Handbuch der rôm.Alterthümer, Leipzig, 1846, II, 1, p. 202, 
189 à 193. 

AERARIUM. 1 Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 3e éd. Bonn, 1860 ; I, § 18, 

19,21 ; Tacit. Annal. XI, 22; Plut. Poplicol. 12. — 2 Cic. De repubU V, 2, Dion, 

flalic. 111, 1 ; Tit. Liv. 11, 3, 4, 5. 
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A l’origine, le territoire de Rome [ager publicus,ager ro- 

manus] était partagé en trois parts:l’une affectée à l’entre¬ 
tien du roi et au service du culte 3 ; la seconde au pâturage 
en commun; la troisième seule divisée entre les curies. Le 
prix du butin fait à la guerre devait recevoir également 
une destination publique, car nous le voyons employé par 
le roi à célébrer des jeux 4. Mais la principale recette du 
trésor semble avoir consisté dans un vectigal ou droit de 
pâturage [scrirtura], sans doute imposé par tête de bétail 
envoyée sur les prairies communales (pascua publica)8. En 
outre, tous les citoyens étaient soumis à un impôt direct 
ou capitation, peut-être non permanent6. Ces ressources 
diverses étaient employées aux dépenses de la paix, des 
travaux publics7, des jeux, et surtout à celles de la guerre. 

Servius Tullius donna pour base à sa constitution une 
nouvelle division du peuple en classes et centuries, d’a¬ 
près le cens [census]. Un impôt proportionnel [tributum] 
fut établi sur le capital de toute nature, d’après les décla¬ 
rations faites par le chef de chaque famille de citoyens. 
En établissant l’égalité proportionnelle par le tributum 

ex censu, en raison de la fortune, le système de Servius eut 
le mérite de rendre justice aux plébéiens8, et de créer une 
source toujours prête de revenus pour l’État dont les be¬ 
soins s’accroissaient. En général, le montant du tributum 

simplex devait être d’un as par 1,000 du capital recensé, 
comme plus tard, sous la république9; les veuves et les 
fdles sui juris payaient un impôt spécial de 2,000 as pour 
l’entretien de la cavalerie [aes uordearium]. Les aérarii, 
et probablement avec eux les ouvriers non compris dans 
les classes, supportaient une capitation (tributum pro ca- 

pite)10. Outre ces impôts, l’accroissement de Y ager publi¬ 

ais par la conquête fit ajouter au vectigal dont nous avons 
parlé plus haut11 le produit de la mise en ferme d’une par¬ 
tie des biens mesurés et mis en culture 12 [ager vectigalis], 
celui de la dîme des terres vaines et landes concédées à 
des particuliers, et du cinquième sur le produit des arbres 
à fruits des mêmes terres, enfin la valeur de certaines 
amendes13. Les documents nous manquent pour évaluer, 

même approximativement, l’ensemble de ces recettes or¬ 
dinaires, auxquelles on doit joindre, à titre de recettes 
extraordinaires, le prix de la vente du butin fait sur les en¬ 
nemis [praeda]14, et le prix de la vente des agri quaestorii, 

portions de terrains limitées de Y ager publicus. Il est encore 
plus difficile de déterminer le montant des dépenses an¬ 
nuelles; on peut seulement remarquer que la plus grande 
partie des frais d’armement de l’armée était alors suppor¬ 
tée par les censitaires 1B, et en l’absence d’une armée per¬ 
manente et soldée, les dépenses de guerre devaient être 
essentiellement variables. D’un autre côté, ni le sénat ni 
les magistrats, en général, ne recevaient de traitement. 
Enfin, on ne peut guère admettre plus de régularité dans 
les dépenses relatives aux travaux publics. 

Un passage de Plutarque16 semble indiquer que le roi 
réglait à sa volonté les dépenses. En effet, Tite-Live17 
nous montre Numa affectant des fonds à des fondations 

3 Dion. Halic. II, 7,23 ; III, 1. — »Tit. Liv. I, 35. — 8 Plia. ffist. nat. XVIII, 3. 

— 6Dion.HI, 29, 9 ; IV,9, U, 19 ; V, 20; XI,63 ; Plut. Poplicol. 12; Tit. Liv. 1,42.— 

7 Tit. Liv. I, 38. — 3 Tit. Liv. I, 42, 43 ; Varro, De ling. lat. V, 181 ; Dion. Halic. 

IV, 19, 43. — 9 Tit. Liv. XXIII, 31; XXIX, 15; Lange, Rôm. Alterth. I, p. 468, 

2* édit. ; Schwegler, Rôm. Geschichte, XVII, 7.— io Ascouius, In divin. 3; Walter, 

l. I. I, 26 et 32, p. 43, 55. — n Varro, De re rust. II, 16 ; Tit. Liv. XXXIX, 29.— 

12 Appian. De bell. civ. I, 7 ; Sic. Place., De condic. agror. p. 136 ; Hvgin. De cond. 

agr. p. 115-U6,ed. Lachmann. — 13 Tit. Liv. I, 26. — l* Tit. Liv. I, 53, 55, 57. — 

15 Vov. Censcs. — 16 Popticola, 22. — U I, 2U. — 18 Tit. Liv. I, 33, 35, 36, 43, 44, 

55. — 19 Id. I, 56. — id Tacit. Annales, XI, 22; Plut. Poplicol. 22; Peatus/*, r# 

religieuses ou au traitement de certains prêtres; Ancus et 
Tarquin l’Ancien ordonnant la construction de divers édi¬ 

fices18; Servius faisant consacrer 10,000 as, ex publico,h 

l’achat de chevaux, et reculant l’enceinte de Rome; enfin 
Tarquin le Superbe présidant à des ouvrages dignes de la 
Rome future. Non-seulement il employait la pecunia pu¬ 

blica, mais il contraignait les plébéiens 19 d’y travailler de 
leurs bras. La garde du trésor et le recouvrement des de¬ 
niers publics étaient remis à deux quaestores aerarii, qui 
conservaient chez eux les fonds à eux confiés20. De grandes 
controverses ont été soulevées à ce sujet. La ressem¬ 
blance des noms explique la confusion faite par plusieurs 
historiens modernes entre ces questeurs et les quaestores 

parricidii, qui existaient dès lors; cette confusion ne peut 
résister au témoignage formel de deux auteurs anciens'21 
qui ont écrit sur l’histoire des magistratures22. Les ques¬ 
teurs du trésor étaient choisis par le roi ; c’est ce qu’on 
peut conjecturer d’après les passages de Tacite et de Plu¬ 
tarque cités plus haut; et, en effet, leur élection fut ensuite 
confiée d’abord aux consuls, qui succédèrent à la plupart 
des attributions de la royauté, puis bientôt, par une loi,aux 
comices23. Les questeurs étaient secondés dans la levée 
du tributum résultant du cens par les curatores des tribus24; 
chacun de ceux-ci présidait une des tribus locales insti¬ 
tuées par Servius Tullius. M. Mommsen28 a fort ingénieu¬ 
sement établi que ces curatores correspondaient aux tri- 
buni aerarii, dont l’institution apparaît sous la république. 
Les curatores, enfin, devaient être assistés des rnagistri pa- 

gorum également établis par Servius26 pour les tribus de 
la campagne, et qui avaient entre les mains les états des 
propriétaires censitaires, comme les curatores avaient les 
rôles des contribuables de la ville. 

IL L’Aerarium sous la république, jusqu’à la conquête de 
la macédoine (509-168 av. J.-C.). — Sous la république, le 
trésor fut considéré comme la propriété exclusive de l’État; 
et, bien que les consuls eussent recueilli la plupart des pré¬ 
rogatives de la royauté, ils n’eurent plus l’autorité suprême 
en matière de finances; la direction appartint désormais au 
sénat; un édifice public et sacré, le temple de Saturne,re¬ 
çut le dépôt de Yaerarium, placé sous la surveillance des 
consuls et plus spécialement de deux questeurs nommés par 
les curies, comme nous le verrons bientôt27. Dans ce tem¬ 
ple, qui contenait aussi les archives de l’État [tabularium], 
était placé le registre où l’on consignait l’état des recettes et 
des dépenses, celui des créances et des dettes du trésor2S. 
A côté de Y aerarium Saturai, trésor ordinaire de la répu¬ 
blique, il y eut un aerarium sanctius 29, réserve sacrée, où 
l’on mettait en dépôt, pour les cas de nécessité extraordi¬ 
naire, l’or des affranchissements, que les consuls ne pou¬ 
vaient employer sans l’ordre dusénat[AURUM vicesimarium]. 
On distingue aussi un trésor de Gérés, aerarium Cereris, où 
les édiles déposaient le produit de leurs amendes et la caisse 
spéciale confiée aux questeurs militaires. 

Recettes et dépenses de l'aerarium.— La source principale 
de revenus pour le trésor fut rouverte sous la république 

Parricidii quaestores ; Walter, l.l. I, g 21. — 21 Pompouius, fr. 2, § 22 Dig. De orig. 

juris, I, 2 ; .1. Lydus, De magist. I, 26. — 22 Becker, Handb. d. rôm. Alterth.. II, 2, 

p. 327-337 ; Mommsen, Rôm. Gesch. II, 1 ; Lange, Rôm. Alterth. I, 332 ; Geib, Gesch. 

des crim. Prozess. Leipz. 1842, p. 50-66 ; Walter, I, p. 34, note 29; Zumpt, Crim. 

Redit, I, p. 52 à 78 et 417, Berlin, 18 6 5. — 23 Cf. Ulp. fr. un. pr. et § 1 Dig. De 

offic. quaestor. I, 13. — 24 Varro, De ling. lat. VI, 86; Diouys. IV, 14 Appian. 

Bell. civ. III, 23 ; Mommsen, Rôm. Tribus, p. 20-26. — 25 Rom. Tribus, p. 44 à 57. 

— 26 Dion. Halic. V, 14, 15; Walter, l. I. I, §§ 28 et 181, p. 47, 272, 273. — 

27 rlut. Poplic. 22; Quaest.rom. 42. — 28 p|„t. Cato minor, 17, 18; Ascon In Ycrr. 

11, 12 ed. (jre.li, p. 158. —29 lit. Liv. XXVII, 10; Cic. Ad Allie. Vil, 21. 
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par le rétablissement du cens et du tnbutum ex censu 

[census, tributum]80,à la place delà capitation qui n exista 

plus que pour certaines classes de contribuables non ins¬ 

crits au cens. Le tributum ex censu n était pas, à propre¬ 

ment parler, un impôt foncier, puisqu il portait sur 1 en¬ 

semble de la fortune; néanmoins, les immeubles étaient 

désignés par région et estimés dans le registre du cens et 

dans les livres censiers ou du cadastre, tenus par les cura- 

tores des tribus urbaines, et les magistri pagorum, pour 

le territoire romain [ager romanus] seulement31. Mais les 

étrangers qui, ayant obtenu le jus commercii [civitas] 32, 
possédaient une propriété immobilière dans ce territoire, 

devaient payer un impôt direct et foncier, à raison de cet 

immeuble compris au cadastre; peut-être figuraient-ils 

pour cet impôt dans la liste des aerarti33. Le tributum in 

capita comptait donc parmi les ressources du trésor, d’a¬ 

près la détermination faite par les censeurs, mais excep¬ 

tionnellement, pour les contribuables en dehors du cens ; 

les veuves et les orphelins supportaient I’aes hordearium34, 
et les célibataires depuis Camille payèrent un impôt spé¬ 

cial, I’aesuxorïum. A ces ressources ordinaires il faut ajouter 

celles qu’on tirait de l'ager publicus. A cette époque, la ré¬ 

publique donnait à bail, aux enchères, à des fermiers ou 

adjudicataires (agrum fruendum locaré), ou, ce qui revient 

au même, vendait (vendere jus vectigahs) pour un temps 

déterminé (c’était ordinairement cent ans) le droit aux re¬ 

devances ou à la dîme due par les possesseurs des diverses 

classes de terres publiques dont nous avons parlé au com¬ 

mencement de cet article35. Ces entrepreneurs se char¬ 

geaient, à leurs risques, du recouvrement de ces revenus. 

Il en était de même pour le droit de scriptura sur le 

bétail envoyé dans les pâturages publics (pascua publica 

ou ager seriptuarius), autrefois la principale ressource de 

Rome36. Ces divers revenus devinrent fort considérables 

après l’occupation d’une partie du Samnium, de l’Apulie, 

de la Lucanie et du territoire de Tarente 37. La république 

tirait encore des sommes importantes de l’adjudication du 

droit d’exploiter les produits des mines et des pêcheries, 

des taxes de douane et port et de péage 38, taxes dont la 

quotité varia suivant les époques et du droit d’exploita¬ 

tion des salines 39. Le prix de ces adjudications était versé 

à Yaerarium, d’après les clauses d’une sorte de cahier des 

charges [censoria locatio] 40. 
Parmi les ressources extraordinaires venaient en pre¬ 

mière ligne les amendes [mulctae] 41, qui étaient perçues par 

le trésor public, et surtout le tribut payé par les peuples 

soumis, en vertu de la loi spéciale de leur dédition, in ar- 

bitratu populi romani42, ou même par les peuples in fidem 

receptiu%. Ajoutons encore le butin [praeda] fait à la guerre, 

lequel, en principe, appartenait à l'Étal.u, sauf la part 

abandonnée aux soldats par les généraux. Le surplus 

était vendu et le prix versé à Yaerarium 45, comme l’était 

aussi celui des captifs ; si on laissait des terres aux vain¬ 

cus, elles devenaient ager vectigalis, et payaient, en con- 

80 Dion. Halic. V, 20 ; Plut. Poplic. 22 ; Tit. Liv. II, 9. — 81 Festus, s. v. Censui, 

censendo ; Cic. Pro Flaccg, 32. — 32 ul pian. Reg. XIX, 4. — 88 Niebuhr, Rôm. Gesch. 

1,518; II, 88, 459 ; Walter, l. I. I, §§ 180, 271. — S* Plut. Camill. 2 ; Poplicol. 12 ; 

Varro, Ling. lat. VIII, 71 ; Lange, Rôm. Alterth. I, 477. — 35 Hygin. De cond. agror. 

p. 116; Festus, s. v. Venditioues reeiditiones ; Tit. Lit. XXVII, 3, 11 ; XLII, 19; XXXII, 

7 ; Cic. In Verr. III, 6. — 36 Walter, l. l. I, § 182, p. 274.— 37 Tit. Liv. XXXI, 4, 22; 

XL, 38, 41 ; XLII, 1 ; XLIV, 6; XLV, 16. —38 Tit. Liv. 11,9; IV, 8; XL. 51 ; XXXII, 7. 

— 39 Tit. Liv. XXIX, 37. —40 plut. Quaest. rom. 42. — 41 Tit. Liv. XXXVIII, 60; Tacit. 

Annal. XIII, 28 ; Lex servilia, c. xvii, xix, xx. — 42 Tit. Liv. XXXIV, 57 ; XXXVII, 

36 ; Dionvs. IV, 52 ; Diod. Excerpt. Mai, XXXII, 3 ; Appian. De bell. hispan. 43,4i. 

— 43 Tit. Liv. XLV, 29, 32 ; Sallust. Jug. 31. — 4’. Dion. Vil, 63. — 45 Tit. Liv. 

]' séquence, une redevance au trésor, comme on la vu 

plus haut. La loi Manlia créa, en 357 av. J.-C., un impôt 

indirect du vingtième sur le prix des esclaves affranchis 

appelé vicesima manumissionum ou aurum vicestmarium 46. 

Enfin, il faut ajouter le produit de la vente des agri quaesto- 

nï47et celui des emprunts confiés aux triumviri mensarii 48. 

Les dépenses à la charge du trésor, sous la république, 

peuvent aussi se diviser en dépenses ordinaires et extraor¬ 

dinaires. 
Les dépenses ordinaires étaient relatives à l’intérieur 

ou à la guerre. Les dépenses de l’intérieur comprenaient 

les fournitures à faire pour le service des magistrats {curu- 

les equi, etc.) 49, le matériel des bureaux (supelkx), la 

vaisselle pour recevoir les hôtes publics, les frais d’equipe- 

ment, de transport [evectiones], etc.50, mais point de sa¬ 

laires, si ce n’est pour les employés d’un ordre inférieur, 

comme scriba, lictor, vtator, praeco. Le service du culte 

était assuré en partie par des fondations ou propriétés 

concédées par les rois; cependant l’État fournissait des 

animaux pour les sacrifices, et, dans certains cas, affectait 

un impôt spécial à des temples : ainsi un droit sur les dé¬ 

cès était attribué au temple de Libitina, un autre sur les 

naissances au temple de Lucina, un droit sur la prise de la 

robe virile au temple de Juventas;de même certaines con¬ 

fiscations étaient attribuées au temple de Cérès51. Enfin, 

les censeurs pourvoyaient à l’entretien des oies du Capi¬ 

tole 52. Les frais de conservation des rues, places, mu¬ 

railles, édifices publics et aqueducs étaient supportés par 

Yaerarium 53, aussi bien que ceux des agents salariés em¬ 

ployés par les censeurs et surtout par les édiles : par 

exemple, pour les travaux publics et pour la police mu¬ 

nicipale 54. 

Les dépenses de la guerre s’accrurent sans cesse avec les 

progrès de la domination romaine. Elles ne comprenaient 

d’abord que les frais des munitions, des machines, enfin 

ceux des vivres (annona), seulement lorsque la campagne, 

en se prolongeant, ne permettait pas aux citoyens de vivre à 

leurs dépens; un peu plus tard, enfin, la marine; cepen¬ 

dant certaines villes alliées paraissent en avoir eu d’ordi¬ 

naire toute la charge. Puis, en 405 av. J.-C., fut instituée 

une solde pour les légionnaires 55. Cette charge nouvelle, 

concourant avec la diminution de Yager publicus par des 

assignations, des fondations de colonies ou des usurpa¬ 

tions multipliées, allait grossir démesurément le chiffre 

des dépenses de Yaerarium. La solde (aes militare ou sti¬ 

pendiai) était fournie, en général, par Yaerarium, et non 

pas directement par chaque tribu56. Il dut arriver souvent 

depuis, que le sénat doublât ou triplât la proportion du tri¬ 

but à prendre par 1,000 as, d’après le cens de chaque par¬ 

ticulier. Une caisse militaire accompagna dès lors l’armée, 

confiée d’abord aux tribuni aerarii, puis à des questeurs 

spéciaux dont nous parlerons bientôt57. 

Les dépenses extraordinaires avaient pour objet : 1° les 

travaux de construction nouvelle 58 ordonnés par les cen- 

II, 42 ; III, 31, IV, 56 ; V, 26 ; Cic .In Verr. II, 1, 21. Ou appelait ce prix manubiae; 

Bell. XIII, 24, 29. — 46 Tit. Liv. VII, 16; XXVII, 10 ; Cic. Ad Attic. II, 16. — 

47 Tit. Liv. II, 17 ; IV, 48 ; XXVIII, 46 ; Schwegler, Rôm. Gesch. XXV, 4. - 48 Tit. 

Liv. XXIII, 21 ; XXIV, 18 ; XXVI, 36. — 49 Tit. Liv. XXIV, 18. — 3° Walter, l. I. I, 

§ 146 et 184. [magistratus, legatio libéra], — 51 Diou. Haï. IV, 15.— 52 Cic. Pro 

Rose. Amer. 20; Plia. Hist. nat. X, 26 ; Plut. Quaest. rom. 98.-53 Tit. Liv. IV, 8; 

XXXIX, 44; XL, 46, 51 ; XLIV, 16; Zonaras, VII, 19; Cic. De legib. III, 3; Polyb. 

VI, 13, 14. — 54 Lex de XX Quaest.; Corn. Nep. Eum. I ; Cic. Verr. III, 78 ; Lange, 

Rôm. Alterth. p. 768. —55 Tit. Liv. IV, 59 ; Dion. Hal. IV, 19. — 56 cf. Mommsen, 

Rômische Tribus, p. 31-33; Tit. Liv. IV, 59, 60 ; et Walter, l. I. I, § 194, p. 291, 

note 71.— 57 Polyb. VI, 36 et 37. — 18 Tit. Liv. XXXIX, 44; XL, 46, 51 ; XLIV, 16. 
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scurs dans les limites des fonds fixés par le sénat, et les 
ouvrages moins importants entrepris par les édiles au 

moyen des caisses spéciales déposées au temple de Cérès, 
et remplies par le produit des amendesprononcées ou obte¬ 
nues par chacune des deux classes d’édiles [aediles] ; 2° Yae- 

rarium supportait les frais de séjour et de réception dans 
la villa publica, des ambassadeurs étrangers, qui devaient 
lui notifier leur présence 59 ; quelquefois ce trésor se char¬ 
geait des funérailles et des monuments funèbres de ci¬ 
toyens qui avaient bien mérité de la patrie 60 ; 3° l’approvi¬ 
sionnement de Rome [annona]), dans les cas de disette sur¬ 
tout, imposa souvent de lourds sacrifices : on achetait le 
blé au loin et on le transportait à Rome pour le vendre à 
prix réduit61, ou meme le distribuer gratuitement aux in¬ 
digents; 4° enfin les dépenses de la guerre en cas de re¬ 
vers imprévus ou de dangers imminents furent souvent 
momentanément accrues. De là la nécessité d’un impôt 
extraordinaire, temerarium tributum 62, quelquefois rem¬ 

boursé après la victoire. 
Administration de l'aerarium. — Personnel. La garde et l’ad¬ 

ministration de l'aerarium furent spécialement confiées à 
deux quaestores aerarii, appelés aussi urbani.J)e graves dis¬ 
cussions se sont élevées sur l’origine et le mode de nomi¬ 

nation de ces questeurs 63. 
Nous voyons qu’ils étaient nommés par les comices 

curies, en vertu d’une loi de Yalerius Publicola, qui ne 
voulut pas conserver aux consuls la charge et la responsa¬ 

bilité de ce choix, jadis attribué à la royauté 64. 
En 421 av. J.-C., le nombre des questeurs fut doublé, 

c’est-à-dire porté à quatre, dont deux furent désignés pour 
suivre les consuls à la guerre, avec le soin de la caisse mi¬ 
litaire ; les deux autres conservèrent le nom de quaestores 

urbani ou aerarii [quaestor]. 
A partir de la même époque, les questeurs purent être 

choisis parmi les plébéiens. A leur entrée en fonction, les 
questeurs urbains devaient prêter serment, dans le temple 
de Saturne 65, de remplir fidèlement leurs devoirs de tré¬ 
sorier. Ces magistrats étaient placés sous la dépendance 
des consuls et du sénat, comme on le verra bientôt, soit au 
point de vue de l’ordonnancement des payements, soit à 
celui de la détermination des crédits affectés aux diffé¬ 
rents services, soit enfin en ce qui concerne la fixation du 
montant des recettes à opérer. Au contraire, les questeurs 
provinciaux ou classici, qui devaient accompagner en pro¬ 
vince les généraux ou les gouverneurs, ou gouverner eux- 
mêmes des provinces pro praetore, d’après le rôle qui leur 
était assigné par le sort (sortitio provinciae) ™, recevaient de 
l'aerarium et des questeurs urbains les sommes destinées au 
service militaire, et leur rendaient compte à l’expiration de 
leurs fonctions. Au moins déposaient-ils leurs registres 
à l'aerarium, sous la surveillance du sénat67. Il est à remar¬ 
quer que les étendards [signa] étaient aussi déposés àl'ae- 
rarium, d’où ils sortaient pour être remis aux troupes par 
les questeurs, au moment du départ pour une expédition 

59 cic. Pro Flacco, 18; Plut. Quaest. rom. 43. — 60 Cic. Phil. IX, 7; XIV, 

14; Valer. Max. V, 1, 1. — 61 Cic. Verr. III, 5, 18; Ibid. 16; Tit. Liv. X, Il ; 

II, 34, 51, 52; Ruperti, Handbuch, II, p. 816. — 62 Festus, s. v. Tributorum. — 

69 Lange, Rômische Alterthiimer, p. 333, 494, 504, 735 ; Mommsen, Rômische Ges- 

chichte, II, 1,2; Becker, Handbuch der rôm. Alterth. II, 2, p. 337 ; II, 3, p. 166, 

184; W. Zumpt, Crim. Redit, I, p. 77; lîubino, Untersuchungen liber rôm. 

Verf. p. 310 et Cassel, 1839. Tacit. Ann. XI, 22; Plut. Poplicol. 22; Zona- 

ras, VII, 13; Tit. Liv. IV, 4, 43; Lvdus, De magist. I, 24; Varro, Ring. lat. 

V, 14; Dig. I, 2, fr. S 23 ; — 61 Plut. I. I. — 65 Appian, Bell. civ. I, 31.— 

66 Lange, l. I. p. 746 et s. — 67 Laboulave, Essai sur les lois crim. des Rom. 

p. 46, 47 ; Cic. In Verr. I, 13, 14 ; II, 1, 14, 39 ; Ad fomit. II, 17 ; et Ascon Ad h. /.; 

Tit. Liv. XXXVIII, 54, 58; Gell. IV, 18. - 68 Tit. Liv. III, 69; IV, 22; VII, 23. — 

militaire 6S. Rappelons encore que l'aerarium, au moins à 

partir du vi° siècle de Rome, devint le dépôt des archives 
[tabularium] 69 ; enfin c’est aussi, à ce qu’il semble, au tem¬ 
ple de Saturne 70, que les nouveaux magistrats prêtaient 
serment entre les mains des questeurs [jurare in leges, 

MAGISTRATUS] 71. 

A côté des questeurs se trouvaient des employés appelés 
scribae ah aerario, formant un collège ou corporation avec 
un rang honorable 72 ; ils étaient chargés non-seulement de 
la tenue des registres et des archives73, mais des diverses 
opérations de détail de la questure. L’inexpérience des ques¬ 
teurs, entretenue par leur renouvellement annuel, l’insuffi¬ 
sance de ces magistrats, presque toujours jeunes et sou¬ 
vent absents à raison même de leur emploi, ou peu disposés 
au travail n, rendaient le personnel instruit des scribes, 
indispensable à l’expédition des affaires financières de la 
république. Ces scribae se divisaient en trois décuries " 
assez nombreuses apparemment, à la tête desquelles se 
trouvaient des chefs nommés sex primi76, entre qui se 
partageaient la direction et le travail des bureaux. Ces di¬ 
vers employés étaient nommés par le questeur et soumis à 
sa surveillance disciplinaire. On peut admettre qu’en prin¬ 
cipe ils étaient choisis pour trois ans, mais qu’en fait 
ils se perpétuaient dans leur emploi, où ils étaient les vé¬ 
ritables guides des questeurs77. Il est permis de conjec¬ 
turer qu’ils étaient logés à l’aerarium, demeure officielle 
du magistrat dont ils dépendaient78; on est autorisé à croire 
aussi que des servi publici étaient chargés de certains servi- 

1 ces de détail, et peut-être, comme notarii, de certaines 

copies ou expéditions. 
La loi sur les appariteurs (De scribis et viatoribus), dont un 

fragment est parvenu jusqu’à nous79, mentionne des viatores 

aux ordres des quaestores adaerarium, simples messagers dans 
le sens vulgaire et non technique du nom qui les désignait 
[viator], et n’ayant rien de commun avec l’exercice du 
jus prensionis, qui n’appartenait pas aux questeurs, puis¬ 
qu’ils n’étaient que magistratus minoses. 

Il est certain qu’en outre les questeurs employaient des 
hérauts ou praecones, notamment dans les adjudications. 
La loi De scribis et viatoribus porta à quatre le nombre des 
membres de la décurie de praecones attachés à leur service 80, 

Mode d'administration. — Les questeurs et les divers 
agents sous leurs ordres n’étaient pas seulement chargés 
du recouvrement des recettes et du payement des dépen¬ 
ses, ils devaient encore procéder à des actes de gestion du 
patrimoine de l’État, ou de celui de certaines personnes 
placées sous sa tutelle. 

Recettes. — Le montant en était déterminé par le sénat 
pour les impôts directs, et notamment pour le tributum ex 

censu, à tant par 1000 as du census; et par les censeurs, 
pour les fermes des revenus de l’État [vectigal]. Les ques¬ 
teurs avaient entre les mains des codices ou tabulae, à l’aide 
desquels ils opéraient les recouvrements, par l’intermé¬ 
diaire des scribae. Pour le tributum, ceux-ci s’adressaient 

69 Cf. Becker, Handbuch, II, 2, p. 351. — 70 Tit. Liv. XXIX, 37 ; Appian. Bell, 

ci». I, 31; Valer. Maxim. II, 8, 1; Becker, l. I. II, 2, p. 352, n. 882; Lange, 

p. 742. — 71 Tit. Liv. XXXI, 50; Tab. Bant. lin. 18. — 72 cic. Verr. III, 66 

et 79.   73 Cic. Pro domo, 28. — 74 plut. Cato minor, 16. —75 cic. De nat 

deor. III, 30; Catil. 4, 7; Frag. Vatican. 124. — 76 cic. De nat. deori III, 

30 ; Orelli, inscr. 3242 et 3756. — 77 plut. Cato minor, 16; Cic. De legib. III, 

20; Tit. Liv. XL, 29; Cic. Pro Cluent. 45. — 78 Tabul. heracl. 80-82 ; Hau- 

bold, Monum. legal, p. 117; Lange, 1, p. 772 et s. — 79 F.gger, Lat. serm. 

reliq. Paris, 1844, p. 284; Haubold, Monum. leg. p. 85-89; M mimsen, De appn- 

rit. rnag. rom. in Rhein. Muséum, 1848, p. 1-57 ; Rudurff, Rôm. Rechtsgesch. I, S 81 

Lange, I. I. p. 760 à 775 ; Becker, Handbuch, II, 2, p. 355 et s. — s0 Lange, 

1. I. p. 772. 
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aux curatores tribuum et aux magistri pagorum 8t, qui opé¬ 

raient d’après la teneur des rôles des citoyens, établis par 

les censeurs tous les cinq ans (tabulae eensoriae). Plus tard, 

celte levée de deniers se fit par l’intermédiaire des tnbum 

aerarii, choisis parmi les citoyens opulents, qui ne pou¬ 

vaient se dérober à cette charge [tributum] 82. 

Les questeurs pourvoyaient au recouvrement par les 

scribes, des vectigalia dus en vertu des baux administratifs 

dressés par les censeurs, et dont les titres {instrumenta) 

étaient déposés à Vaerarium83. Ils avaient affaire pour cela 

avec les sociétés de fermiers ordinaires des revenus du 

trésor [püblicani]. Mais le sénat se réservait d’accorder des 

remises, des délais, ou même de prononcer la résiliation de 

ces marchés administratifs 8\ En outre, les questeurs tou¬ 

chaient 85 les redevances [stipendia) des provinces, directe¬ 

ment ou par l’intermédiaire des questeurs des généraux en¬ 

voyés sur les lieux; ils recevaient les valeurs apportées par 

les triomphateurs, les produits extraordinaires des emprunts 

ou de la vente de partie des terres publiques, ceux des 

amendes prononcées ou obtenues par d’autres magistrats 

que les édiles et les tribuns (celles-ci étaient déposées à Vae- 

rarium plébéien du temple de Gérés), et enfin le prix de la 

vente des biens confisqués [bona damnatorum] 86. Rappelons 

en outre qu’à leur retour les caissiers des généraux (quaes- 
tores provinciarum ou classici) déposaient leurs comptes avec 

le reliquat à Vaerarium 87. Une bonne partie de ces diffé¬ 

rentes recettes était placée en réserve dans Vaerarium sanc- 

tius ; une portion moins considérable et déterminée par le 

sénat restait à la disposition des questeurs dans le trésor 

ordinaire, pour être affectée aux dépenses courantes. 

Dépenses. — Il semble qu’en fait les Romains aient pra¬ 

tiqué 88 le grand principe de la comptabilité moderne, la 

séparation entre des mains différentes des pouvoirs d’or¬ 

donnateur et de comptable. En règle, le sénat pouvait seul 

ouvrir des crédits aux différents magistrats, aux officiers 

publics, ou, pour être plus exact, donner l’ordre de leur 

fournir des fonds. Du moins, les questeurs ne pouvaient 

délivrer aucuns deniers sans l’avis du sénat; s’agît-il même 

d’un dictateur 89, le fonctionnaire devait justifier de cette 

espèce d’ordonnance de payement. Cependant, il en était 

autrement des consuls, sans doute parce qu’on les regardait 

comme les chefs du pouvoir exécutif; ils avaient le droit, 

sous leur responsabilité, de faire délivrer des deniers par 

les questeurs. Walter et Lange admettent que ce droit leur 

appartenait sans restriction 90 ; Recker pense que lorsque les 

consuls étaient éloignés par les guerres, ils ordonnaient en¬ 

core des payements, mais seulement par l’intermédiaire du 

sénat91. A cet égard, nous ferons d’abord observer que le 

consul lui-même n’était pas maître de disposer de Vaera¬ 

rium sanctius sans une autorisation spéciale du sénat92,bien 

que la clef lui en fût confiée. Dès lors on comprend qu’une 

sorte de crédit illimité ait pu être ouvert à ceux-ci sur les 

fonds de Vaerarium ordinaire, dont ils disposaient comme 

ministres de la république, au moyen d’ordonnances adres¬ 

sées aux questeurs, à charge de rendre compte au sénat 

81 Dion. Hal.IV, 14, 15. — 82 Walter, Gesch. des rôm. Reehls, I, § 181, p. 273; 

Mommsen, Rôm. Trib. p. 20-20 ; Madwig, De trib. aer. iw.Op. acad. II, 242.— 88 Tit. 

Liv. XXXIII, 42 ; Plut. Quaest. rom. 42. — 84 App. Bell. civ. Il, 13; Dio Cass. 

XXXVIII, 7 ; Polyb. VI, 17 (15); Tit. Liv. XXXIX, 44 ; Walter, l. I. I, g 185, p. 278. 

— 85 Tit. Liv. XXXVIII, 55 ; XLII, 6; Becker, 111, 2, p. 160. — 86 Tit. Liv. IV, 15 j 

XXXVIII, 60 ; VIII, 19 ; Dion. Halic. XI, 46. — 87 Lange, l. I. p. 746 ; Lahoulave', 

Essai sur les lois crim. des Rom. Paris, 1815, p. 47. — 88 au moins au point de 

départ de la hiérarchie. — 89 Poiyb. vi, 12, 13 ; Tit. Ltv. XXXVIII, 55; XLIV, 16 ; 

Zouaras, VII, 13. — 90 I, g 135 ; Lange, l. I. p. 6)4. — 91 II, 2, p. 110, note 239 \ 

ou devant le tribunal populaire de l’emploi de ces fonds, au 
cas d’accusation publique. Rien n’établit que le consul eût, 
comme on l’a cru93,*un crédit limité qu’il ne pouvait dé¬ 

passer sans une nouvelle ouverture de crédit. 
Cependant les censeurs ne devaient pas dépasser dans les 

dépenses qu’ils accomplissaient en matière de travaux pu¬ 
blics une somme fixée par le sénat 94. Il y a là quelque chose 
de semblable à un crédit ouvert par ce conseil tous les cinq 
ans pour l’exercice de la censure, qui durait en général 
dix-huit mois. Le sénat décrétait les fournitures à l’armée 
et en faisait adjuger l’entreprise. Il n’est pas moins difficile 
de savoir si le consul, qui avait le droit d’émettre des or¬ 
donnances de payement, pouvait toucher lui-même les de¬ 
niers. La négative paraît certaine en ce qui concerne les 
consuls employés à la guerre, car c’était le quaestor clas- 

sicus qui avait la garde et le maniement de la caisse mili¬ 
taire 95. D’un autre côté, depuis l’institution des censeurs 
et des édiles, c’est à ces magistrats qu’appartenait en gé¬ 
néral le droit de diriger les travaux publics et la police 
municipale, et par conséquent d’ordonner les dépenses. 
Us auraient pu délivrer les mandats de payement y relatifs 
avec l’autorisation du sénat96 ; peut-être le consul le fai¬ 
sait-il directement au profit des ayants droit, tels que four¬ 
nisseurs, ouvriers, que payait le questeur97. Après l’institu¬ 
tion des tribuni aerarii98, chargés du recouvrement du tri¬ 

butum ex censu, le produit de cet impôt, spécialement des¬ 
tiné aux dépenses de l’armée, dut être versé directement 
par les questeurs à la caisse militaire, peut-être sur l’ordre 
du consul, lors de l’institution des questeurs militaires; 
car auparavant ces tribuns payaient eux-mêmes la solde 
aux troupes, qui avaient contre eux un droit de gage 
[bignoris capio] ".Plus tard,au contraire,il fut uniquement 
acquitté par les quaestores classicim. Les questeurs du tré¬ 
sor remboursaient parfois aux contribuables un impôt 
extraordinaire. On les voit encore chargés de déléguer à 
un créancier de l’État un débiteur de l’État qui est tenu 
de payer sous peine de poursuites judiciaires et d’un 
accroissement de la dette 101. 

Actes de gestion. — Nous rassemblerons sous ce titre 
diverses attributions des questeurs relatives au domaine de 
l’État, et analogues à celles de notre administration des 
domaines (bien que celle-ci, en général, appartînt plus spé¬ 
cialement aux censeurs) ,02. Ainsi c’étaient les questeurs 
qui, sur l’ordre des consuls ou des juges compétents, pro¬ 
cédaient à la vente aux enchères publiques des biens 
vacants acquis en nature à l’État 103, du butin fait à la 
guerre, et des objets conquis et employés à la pompe d’un 
triomphe, quelquefois aussi, suivant les circonstances, 
d’une partie de Vager publicus, qui prenait le nom d’ager 

quaestorius, et des biens des condamnés, après confisca¬ 
tion. On a vu qu’ils étaient chargés d’ailleurs de recou¬ 
vrer le prix d’adjudication constaté par leurs registres. 
Pendant la guerre d’Annibal, le trésor reçut en dépôt les 
deniers des veuves et des pupilles, pour lesquels les ques¬ 
teurs ouvrirent des comptes spéciaux 104. Enfin ils pour- 

Tit. Liv. XLIV, 16.— 92 Tit. Liv. XXVII, 10; Caps. Bell. civ. I, 14; Dio Cassius, 

XLI, 17. — 93 Schweighaüser, Ad Polyb. VI, 15. — 94 Tit. Liv. XXXIX, 44 ; XL, 46, 

51 ; XLIV, 16; Polyb. VI, 13, 14. —93 Cic. Verr. II, 1, 39 ; Ad Familiar. II, 17. 

— 96 polyb. VI, 19 ; Tit. Liv. XLIV, 16. — 97 Lange, l. I. p. 741. - 98 Varro, 

Ling. lat. V, 181 ; Cie. la Verr. III, 70, 71 ; Ferrât. Epist. III, 17 ; Festus, s. ». 
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voyaient directement au logement et à l’entretien des rois 

et des ambassadeurs alliés, ainsi qu’aux présents à leur 

remettre au nom de l’État105. 

Responsabilité. — La comptabilité des questeurs était 

tenue par les scribae aerarii, par doit et avoir, au moyen 

des codices accepti et depensi 106 ; on y joignait ceux des 

questeurs militaires sortant, de fonctions. Les payements 

du trésor pouvaient d’ailleurs être contrôlés par les ordres 

de payement donnés par les consuls ou les magistrats au¬ 

torisés par le sénat, ordres dont les registres de ces magis¬ 

trats devaient faire foi; de même à l’armée le consul et son 

questeur tenaient chacun un compte séparé de la caisse 

militaire 107. Le sénat avait la haute surveillance sur l’ad¬ 

ministration des questeurs; ensuite, à 1 expiration de leurs 

fonctions, ils pouvaient être poursuivis comme les autres 

magistrats romains, pour péculat ou pecunia residua [pecu- 
latus]. On vit aussi des généraux attaqués devant les 

comices-tribus pour ne pas avoir fait verser à 1 aerarium la 

totalité du butin *°\ ou pour avoir détourné des fonds qui 

devaient y entrer 109. 
III. L’aerarium, depuis la seconde guerre de Macédoine 

jusqu’à l’empire. —Pendant cette période Yaerarium de¬ 

meura placé dans le temple de Saturne et confie à la dùec- 

tion des questeurs ; mais la défaite de Persée et la conquête 

de la Macédoine par Paul-Émile, en 168 av. J.-G., avaient 

inauguré une ère nouvelle pour le trésor public; 45 mil¬ 

lions versés en une seule fois dans sa caisse, et le tiibut 

de la Macédoine bientôt réduite en province, après une 

troisième guerre, en 142 av. J.-G., dispensèrent désormais 

le sénat d’imposer au peuple le fardeau du tributum ex 

censu. Désormais les Romains ne supportèrent plus en prin¬ 

cipe d’impôt direct sur le capital jusqu’en 43 av. J.-C., où 

il reparut sous le consulat d Hirtius et de Pansa. Du leste, 

on continue à distinguer Yaerarium sanctius, et les caisses 

spéciales des généraux, et celles des édiles. 

Recettes. — Le trésor s’était enrichi de capitaux mon¬ 

nayés provenant du butin fait sur Carthage, Antiochus et 

Persée, et bientôt de nouvelles conquêtes. D’autre part, 

Pag ER publicus avait été amoindri parles usurpations, les as¬ 

signations et les colonies. L’abolition du tributum ex censu™ 
laissa subsister divers impôts perçus d’après un rôle nomi¬ 

natif : telles sont les redevances payées par les détenteurs de 

Yager publicus, colons ou fermiers, celles qui étaient impo¬ 

sées extraordinairement aux colonies ou municipes avant 

l’acquisition de la cité romaine 1U, aux dediticii et même 

aux peuples alliés [socii] pour l’entretien de leurs troupes112. 

Lorsque l’Italie eut acquis le droit de cité romaine, après 

la guerre sociale, elle fut traitée comme Rome elle-même 

et exemptée du tributum ex censu. Dans les provinces, 

Rome trouva, sous diverses formes, d’abondantes sources 

de revenus [stipendium, vectigal,tributum] m. La républi¬ 

que acquit encore en province un domaine public consi¬ 

dérable aux dépens de celui des rois ou des villes détruites 

ou prises d’assaut; cette nouvelle partie de Yager publi¬ 

cus fut en général traitée comme celle de l’Italie u\ c’est- 

105 Lange, Rom. Alt. p. 741 ; Tit. Liv. XXVIII, 39 ; XXX, 17, ele. -«» Ascon.7» 

Ven\ II, 1, 14; Plut. Cat. minor, 17, 18; Cic. Pro Fonteio, 1, 2, 3. — 107 Cic. 
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à-dire louée à des particuliers ou laissée à d’anciens pos¬ 

sesseurs, moyennant un vectigal dont les censeurs louaient 

l’exploitation aux publicains [censoria locatio]. Le trésor 

continua de percevoir à Rome Yaurum vicesimarium manu- 

missionum, la scriptura, sur le bétail mis en pâture dans 

les pascua publica; le monopole du sel était exploité hors 

de l’Italie par l’intermédiaire des publicains 115. L aera¬ 

rium profitait du produit des mines et carrières exploitées 

toujours en province, les unes en régie, les autres en 

ferme 11B, ou concédées à des particuliers moyennant une 

redevance. Enfin l’État, qui se croyait le pouvoir de fixer 

la valeur et non pas seulement le poids et le titre de là 

monnaie, essaya de bénéficier dans la fonte des monnaies 

aux dépens de la prospérité généraleu7. Les droits de 

péage, de douane et d’octroi [portorium] sur le transport 

des marchandises, furent supprimés 118 sur le territoiie 

romain, en 60 av. J.-C., et même dans toute l’Italie; 

toutefois, ils furent rétablis ensuite par Jules César et pai 

les triumvirs119. Mais dans les provinces, et particulière¬ 

ment en Asie, le produit des douanes était très-considé- 

rable. Gomme ressources extraordinaires, le trésor con¬ 

servait la vicesima manumissionum, les legs des rois allies 

en faveur du peuple, puis le produit considérable des con¬ 

quêtes ou des tributs acquittés en une fois par les vain¬ 

cus, etc. Pompée versa dans Yaerarium 20,000 talents, soit 

cent vingt millions de francs, et doubla presque le revenu 

public en le portant à 81 millions cinq cent mille drachmes, 

c’est-à-dire plus de 80 millions de francs u0. Mais il est im¬ 

possible de donner une appréciation approximative des 

ressources moyennes du trésor pendant cette péiiode 

Suivant Pline 12\la troisième guerre punique avait mis dans 

Y aerarium 726,000 livres d’or et 867,000 d argent, au total 

environ 756,600,000 fr. ; avant la guerre sociale, il conte¬ 

nait 1,<120,829 livres d’or ou 1,512,783,405 fr. Suivant Du-. 

reau de la Malle, Marius rapporta de la guerre contre Ju- 

gurtha plus de 33,600,000 fr.; César, lors de son triomphe, 

déposa au trésor des vases d’or et d argent estimés 

371,000,000 fr.123, etc.; il avait trouvé 2,000,000,000 dans 

Yaerarium de la république en 49 av. J.-C. 

Dépenses. — Les progrès de la domination romaine ten¬ 

dirent à diminuer les dépenses de la guerre. Mais le trésor 

se trouva chargé, par suite de la décadence de 1 agricul¬ 

ture et de la classe moyenne en Italie, d’un surcroît de far¬ 

deau analogue à celui de la taxe des pauvres dans les temps 

modernes. Les dépenses ordinaires ne diffèrent à peu près 

en rien de celles de la période précédente. Cependant les 

fournitures faites à l’armée s’accrurent depuisG.Gracchus12*. 

La solde fut doublée par Jules César. Les frais de la marine 

paraissent avoir été supportés par certaines xilies alliées, 

sauf les cas extraordinaires. Les provinces payaient elles- 

mêmes leurs dépenses locales et les charges de gueite, 

outre leurs impôts. Leur administration n’imposait guère 

à l’État directement que certaines fournitures faites au 

gouverneur, et le vasarium de ses agents 128. Pour les tra¬ 

vaux publics, les règles étaient les mêmes que précédem- 

2 10- Cic. Pro leg. Man. 6; Plin. Hist. nat. XXXIII, 21 ; Tit. Liv. XLIV, 21 ; XLV, 
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ment. En revanche, les distributions à prix réduit et sou¬ 

vent gratuites de blé et môme de viande (viscerationes) à la 

multitude des prolétaires ou des affranchis oisifs,sans cesse 

croissante à Rome, devinrent pour le trésor une charge de 

plus en plus lourde. C’était le symptôme de la décadence 

d’un état social fondé sur le mépris du travail et de l’in¬ 

dustrie, et sur la glorification delà spoliation [frumentarïae 
leges]. Une loi de Caius Gracchus ordonna de distribuer au 

peuple du blé à des prix extrêmement réduits126. En 58 av. 

J.-C. en vertu de la loi Clodia, les distributions devinrent 

tout à fait gratuites, ce qui attirait à Rome les indigents de 

toute l’Italie m. Jules César se vit forcé de réduire le 

nombre des copartageants de 320,000 à 150,000128. Lare- 

mise faite par la loi Clodia des 5/6 d’as par modius de 

blé enleva d’ailleurs au trésor, d’après Cicéron129, la cin¬ 

quième partie des vectigalia, c est-a-dire la valeui de 

1,250 talents ou 7,000,000, suivant Dureau de la Malle130. 

D’un autre côté, le trésor supportait 1 achat par réqui¬ 

sition de tous ces blés, lorsque l’impôt en nature pesant 

sur les provinces ne suffisait pas. 
Administration de l'aerarium. — Sylla éleva le nombre 

des questeurs à vingt m. Il n’y eut toujours que deux 

questeurs de l’aerarium, mais le nombre de leurs employés 

fut accru. Jules César porta le nombre total des questeurs 

à quarante132. 
En 77 av. J.-C., un sénatus-consulte décida que les pro¬ 

vinces seraient tirées au sort entre les questeurs élus, ce qui 

s’appliquait notamment à la mission spéciale de la garde 

de l’aerarium133. Les règles relatives à l’ordonnancement des 

paiements, à leur exécution et au recouvrement des re¬ 

cettes, furent maintenues. Dans la loi De repetundis, que 

Jules César fit rendre pendant son premier consulat, en 695 

de Rome ou 59 av. J.-C., il introduisit quelques règles rela¬ 

tives à la comptabilité des gouverneurs provinciaux. Ceux- 

ci devaient, avant de quitter leur gouvernement, déposer 

leurs comptes de dépense en double exemplaire dans deux 

cités du pays, indépendamment du troisième qu’ils remet¬ 

taient à l'aerarium, entre les mains des questeurs m. Il devait 

en être de môme sans doute du compte des quaestores clas- 

sici, qui avaient le maniement des fonds ; car ils pouvaient 

être accusés de péculat soit pour détournement de la caisse 

militaire, soit pour s’être fait payer par des prête-noms des 

sommes indûment réclamées au trésor public135; ou être 

contraints par l’action de residuis à verser leur reliquat à 

l’aerarium 136. Du reste, le sénat conserva la haute surveil¬ 

lance de la comptabilité de l’aerarium137, et se trouva ainsi 

appelé à juger des membres ou des alliés des familles pa¬ 

triciennes, et parfois des collègues138. Quant aux questeurs 

urbains, placés dans la même ville, sous les yeux de leurs 

concitoyens aussi bien que du sénat, et assujettis à la 

comptabilité rigoureuse des codices accepti et depensi, on 

ne peut citer presque aucun exemple de prévarication de 

leur part139. 

IV. L’aerarium sous l’empire jusqu’à Dioclétien. — Jules 

César avait projeté une réforme administrative qui fut ac¬ 

complie par Auguste et s’étendit aux finances en particu- 

126 Tit. Liv. Epitom. LX; Cic. Pro Sextio, 25 ; Mommsen,Rôm. Tribus, p. 177-20 ; 

Becker, Op. laud. III, 2, 88-112. — 127 Appian, Bell. du. II, 120 ; Dion. Hal. IV, 24; 

Walter, Op. laud. n° 295. — 128 Suet. Caes. 41 ; Dio Cass. XLI1I, 21. —129 Pro Sextio, 

25; Plut. Cat. 26 ; Caes. 8. —130 Écon. pol. II, p. 403.—-131 Haubold, Monum. leg. 

p. 85-89. — 132 Fr. 1, § 2 ; Di^.Deoff. quaest. I, 13 ; Cic. Ad Quint. 1,1,3; Tacit. Ann. 

M, 22; Dio Cass. XLIII, 47, 51. — «3 Ce. In Verr. II, 1, 13 ; Pro Murena, 8. 

— 131 Cic. Ad famil. U, 17 ; V, 20. - 133 Cic. In Verr. III, 75. — 136 Ascon. In Cor- 

n l. ed. Orclli, p. 72; Oc.Pro Cluent. 94.- 137 Poljb.Y'1,17 ; Dio Cass. XXXVII, 49. 

lier14°. L’empereur, qui avait décrété et fait exécuter la 

levée géométrique du plan de l’empire 141 et le recense¬ 

ment général des habitants et des fortunes [census], avait 

à cœur d’introduire l’unité 142 d’impôts et la régularité 

dans la perception aussi bien que l’ordre dans les dé¬ 

penses. L’aerarium demeura au temple de Saturne, et con¬ 

tinua d’être considéré comme la propriété de l’Etat, con¬ 

fiée, pour la forme du moins, à la haute surveillance du 

sénat; mais l’administration en fut modifiée quant à son 

personnel. Un trésor spécial de l’armée fut créé [aerarium 

militare, arca praefecturae], et enfin un trésor particulici 

de l’empereur [fiscus]. 

Recettes. — Le tributum ex censu, rétabli pour Rome et 

l’Italie depuis l’an 711 de Rome, 43 av. J.-C., fut maintenu 

sous Auguste [tributum]. L’impôt direct se perçut en pro¬ 

vince pendant un certain temps sous forme de capitation 

(tributum in capita) et d’impôt direct foncier, payable en na¬ 

ture ou en argent suivant les localités 143. Cette redevance 

était le signe de la souveraineté romaine, qui ne laissait 

subsister qu’une propriété imparfaite sur les immeubles de 

province, nommés agri vectigales [ager vectigalis]. On les 

appelait aussi stipendiariapraedia dans les provinces du sénat, 

et tributaria dans celles de l’empereur [agrariae leges] 1 . 

L’impôt en argent était le plus fréquent, et dans quelques 

provinces il présentait de l’analogie avec le tributum ex 

censu des citoyens romains en Italie. Ce tribut finit même 

par se généraliser, et se paya dans toutes les provinces, in¬ 

dépendamment de la capitation qui survécut à la transfor¬ 

mation de l’impôt foncier. Tous ces divers produits, même 

dans les provinces de l’empereur, appartenaient au trésor 

public. L’aerarium populi percevait en outre les droits sur 

l’usage des aqueducs et des égouts, les contributions im¬ 

posées aux marchands, aux artisans, aux. portefaix et aux 

filles publiques. Divers impôts indirects alimentaient en¬ 

core le trésor public : ainsi le produit des droits de péage 

et de douane [portoria] était affermé comme précédem¬ 

ment. Caligula imposa encore sur les denrées alimentaires 

introduites à Rome un macelli vecligal, aboli plus tard 145 ; 

il imagina aussi un droit du quarantième sur la valeur des 

procès dans tout l’empire. Galba en accorda la remise, 

comme l’attestent, au revers de plusieurs monnaies à son 

effigie 146, ces mots : quadragensuma remissa, ou simple¬ 

ment : r. xxxx. Le grand bronze reproduit fig. 158 ap- 

Fig. 158. Grand bronze de Galba. 

partient au Cabinet de France. Le trésor percevait un im¬ 

pôt sur les locateurs de latrines publiques (foricarii) 147. 

— 138 Laboulaye, Essai sur les lois crim. des Boni. p. 118 et s. — 139 Ibid. 47. — 

140 Savigny, Ùeber die rôm. Steuerverfassung unter den Kaisern, in Zeitschrift, VI, 

321-39C ; XI, 20, 49. — 1U Walter, l. I. I, § 321, p. 486 ; Ruperti, Handbuch. 11, 

p. 860. — 142 Dio Cass. LII, 28, 29. — 143 Walter, l. I. I, g 325 et 326 ; Ruperti, 

Op. I. II, p. 860. — 144 Gaius, Inst. II, 21 ; Theophil. Paraph. II, I, 40; Vatic. 

Frag. 259, 283, 285, 289 ; Hvgiu.üe limit. const. p. 205, ed. ltudorfT et Lachmann. — 

145 plin.Hist. nat. XIX, 19 ; Waller, 1.1. n° 329. —146 Cohen, Mon. imp.\, Galba, 17 , 

179, 199, 200, 246. — 147 Fr. 17, g 5 D. De usur. XXII, 1, et Cujas, Obscru. XXII, 31. 
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Vespasien on établit en outre sur les urines et le fumier 14\ 

Enfin les célèbres lois Julia et Pappia Poppaea, rendues sous 

Auguste pour encourager le mariage, et frapper de diverses 

incapacités les coelihcs et les orbi, attribuaient au trésor du 

peuple les institutions d’hérédités et les legs frappés de ca¬ 

ducité en vertu de ces lois 149. Si certains textes parlent du 

fisc, c’est peut-être par une impropriété de langage devenue 

commune au temps d’Ulpien 16°. 11 en est de même pour les 

successions en déshérence, les biens vacants151, au moins 

en Italie et dans les provinces du peuple. La guerre ne 

se faisant plus que contre les barbares riverains de l’em¬ 

pire, n’enrichissait plus le trésor, si ce n’est en donnant 

quelques terres à Yager publicus ; la praeda fut attribuée 

par Auguste à I’aerarium militare 162. Quelquefois l’empe¬ 

reur abandonnait à Yaerarium le produit de la confiscation 

des biens des condamnés153. Le trésor public continua de 

percevoir la vicesima manumissionum. Doublé par Cara- 

calla, cet impôt indirect fut rétabli par Macrin sur son an¬ 

cien pied164; mais il produisait peu depuis les restrictions 

apportées par Auguste aux affranchissements. Les autres 

droits non mentionnés ci-dessus appartenaient soit à Yac- 

rarium militare, soit au fisc. Il est difficile d’évaluer les 

ressources du trésor sous l’empire. Antonin laissa en mou¬ 

rant 745 millions de francs 165. Gibbon évalue le revenu gé¬ 

néral de l’empire de 350 à 450 millions de francs. Tibère 

laissa 2,700 millions de sesterces 156. 

Dépenses. — Les dépenses relatives à l’armée167 et con¬ 

cernant la maison impériale 11,6 incombaient désormais à 

des caisses particulières. Le trésor public continua de 

supporter les autres dépenses relatives à la police, à l’ap¬ 

provisionnement de Rome, à la voirie159, du moins jusqu’à 

l’établissement postérieur d’une area publica de Rome160,les 

frais de l’administration de l’Italie et des provinces. Ces 

frais s’étaient beaucoup accrus depuis l’organisation ad¬ 

ministrative inaugurée par Auguste; il avait en effet mul¬ 

tiplié les ressorts et établi le principe de la rétribution des 

fonctionnaires impériaux 161. Vespasien évaluait à 10 mil¬ 

liards de francs le capital nécessaire pour réparer les désas¬ 

tres de l’empire 16\ En outre, l’État établit un grand nom¬ 

bre de routes nouvelles et les pourvut de stations de 

poste [viae, stationes] entretenues, il est vrai, en partie 

aux frais des propriétaires voisins. Enfin, le développe¬ 

ment de la richesse et des lumières multiplia la créa¬ 

tion de monuments artistiques ou d’utilité publique ; 

le gouvernement créa des bibliothèques, organisa des 

écoles publiques et institua un grand nombre de traite¬ 

ments 163 de professeurs, littérateurs, savants et artistes. 

L'aerarium supportait encore les frais des jeux et des fêtes 

publiques164. Mais sa plus lourde charge était toujours 

dans les distributions gratuites de blé et quelquefois d’ar¬ 

gent faites à la plèbe de Rome (largitio frumentaria), ré¬ 

parties pour cela en trente-cinq tribus [annona, frumenta- 

Suet. Vespas. 16, 23; Tzetzes, Chil. 4. — 149 Gaius, II, 286; Ulp. Reg. I, 

21 ; Tacit. Annal. III, 2b, 28; Plin. Epist. II, 16. — 160 Ulp. Reg. XVII, 2 ; 

fr. De jure fisci, § 3 ; voyez cependant Machelard, Droit d’accroiss. p. 140 et suiv. — 

151 Ulp. Reg. XXVIU, 7 ; Tacit. Ann. Il, 48. —152 Walter, Op. I. I, § 331, p. 501.— 

153 Dio Cass. LV, 32 ; Tacit. Annal. IV, 20; VI, 2; Hist. I, 90; Plin. Pan. 42.— 

154 Dio Cass. I.XXVII, 9 ; LXVIII, 12 ; Orelli, Discr. 3 3 3 3-37. — 155 Dio Cass. LXX1II, 8. 

— 156 Suet. Cal. 37 ; Dio Cass. LIX, 2. — 157 Suet. Oct. 49 ; Dfo Cass. LV, 24, 25, 

32 ; LVI. 28. — 158 Senec. De benef. VII, 6; fr. 6, § 4 Dig. Ne quis in loco publ. 

XL1II, 8 —139 Dio Cass. LII, 28— 160 Vopisc. Aurel. 20. —161 Tacit. Agricola, 42; 

Dio Cass. LII, 23, 25 ; LIII, 15 ; LXXVIII, 22. — 162 Suet. \esp. 16; Dureau de la 

Malle, Écon.pol. H, 406 ; Becker. III, 2, p. 213 et s. — 163 Lamprid. Alex. Seu. 44 ; 

Suet. Vespas. 18; C. Just. De professor. X, 52; C. Theod. De medic. XIII, 3; C. 

Theod./te stud. lib. XIV, 9; Walter, 1.1. n“» 354,355. —1*4 Dio Cass. LUI,2 ; L[V, 2 

17. — 165 Joseph, Bell. jud. II, 16/4 ; Walter, n» 3 26. — 166 Écon. polit, des 
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riae leges], et enfin les congiaires [coNGiARiuM],si souvent 

offerts par les empereurs. Les fournitures en nature faites 

par les provinces fertiles, comme l’Égypte et l’Afrique 163, 

étaient employées partie à l’entretien de l’armée, partie à 

la largitio frumentaria. Celle-ci est évaluée par Dureau de 

la Malle166 à une dépense annuelle de 24,300,000 fr. Si on 

observe que, suivant le même auteur, le revenu annuel 

en argent ne dépassait pas 40,697,000 fr., on voit, en dou¬ 

blant ou quadruplant même ce revenu, à l’époque d’Au¬ 

guste, quel fardeau cette taxe des pauvres imposait au 

trésor. 

Administration de l'aerarium. — En principe, la surveil¬ 

lance de Yaerarium Saturni et l’ordonnancement des paye¬ 

ments à faire par ce trésor demeurèrent confiés au sé¬ 

nat167; il était de plus appelé à donner, sur les questions 

contentieuses en matière financière, des avis que l’usage 

ou l’autorité de l’empereur paraît avoir transformés en dé¬ 

cisions souveraines168. La direction de la caisse fut enle¬ 

vée par Auguste aux questeurs et confiée à deux praefeeli 

aerarii, que le sénat dut choisir parmi les préteurs sortant 

de charge. Plus tard même, mais pendant un court espace 

de temps, il voulut que cette mission échût par le sort à 

deux des préteurs en exercice 169, nommés praetores aerarii 

ou ad aerarium dans certaines inscriptions170. L’empereur 

Claude rendit à deux questeurs la garde de Yaerarium Sa- 

turni171, en fixant à trois ans la durée de leur charge. 

Mais comme on pouvait alors être questeur à l’âge de 

vingt-cinq ans172, on reconnut que l’inexpérience de plu¬ 

sieurs questeurs les rendait impropres à ces fonctions dé¬ 

licates, qui furent restituées, sous Néron, d’abord aux 

anciens préteurs173, puis, sous Vespasien, à deux des pré¬ 

teurs en charge 174, sous Trajan à deux préfets. Cependant 

on trouve encore, sous Adrien et Sévère 175, d’après les 

inscriptions, des quaestores ou viri quaestorii ab aerario 

Saturni176; il en exista même jusqu’au quatrième siècle. 

On peut supposer que les questeurs avaient conservé quel¬ 

que autorité en ce qui concerne la garde des archives, et 

en même temps celle des registres de la comptabilité, et 

peut-être la rédaction des procès-verbaux d’adjudication 

publique177. Sous ces fonctionnaires il y eut toujours des 

scribae, praecones et viatores178. En outre, dans les provinces 

du sénat, dont la distinction subsista jusqu’au troisième 

siècle, des questeurs étaient envoyés auprès des procon¬ 

suls179; et dans les provinces de César, un procurator cae- 
saris ou rationalis, pour remplir les fonctions financières 

auprès des praesides ou legati Caesaris [provincia]. Les pro- 

curatores n’eurent d’abord aucune juridiction contentieuse 

en matière de finances180 ; elle ne leur fut concédée que 

sous Claude181. Ces divers employés avaient à leur service 

des scribae, viatores et praecones, comme les préteurs ou 

préfets de Y aerarium. 

Au troisième siècle, le sénat perdit en droit la direction 

Rom. II, p. 404. — 167 Dio Cass. LUI, 16, 22 ; LXXI, 33 ; Tacit. Hist. IV, 9. — 

168 Fr. 15 pr. et § 3, 5 ; fr. 42, § I, D. De jure fisci, XLIX, 14; C 1, Cod.’j. De 

comp. IV, 31. — 169 Tacit. Annal. XIII, 29 ; Suet. Oct. XXXVI; Dio Cass. XLIII, 

48 ; LIII,2, 32. — 170 Orelli, Discr. I, 723 ; cf. Front. De aquaed. tOO; Walter, Op. I. 

I, § 330 ; Becker, III, 2, p. 280. — 171 Suet. Claud. XXIV ; Tacit. Ann. XIII. 29; 

Dio Cass. LX, 4, 10, 24. — 172 Dio Cass. LU, 20 ; fr. 2 D. De minor. IV, 4 ; Lips! 

Exc. ad Tacit. Ann. III, 29; Pardessus, De l’âge dans la lég. rom. p. 60- — 

173 Tacit. Annal. XIII, 29. — 174 Tacit. Hist. IV, 9. — 175 Walter, Op. I. I, § 330 

p. 499. — 176 Gudius, p. 41, 5; p. 125, 6 ; p. 131, 3 ; Gruter, p. 424, 8 ; p. 1026, 9 ;' 

p. 1027, 4. - m Festus, s. v. Inconceps; cf. Demangeat, Condition du fonds 

dotal, 1860, p. 214, note 1. — 178 Mommsen, De apparitor. p. 29 à 39, in Rhein. 

Mus. fur Phil. 1847.— 179 Gaius, I, 6 ; Dio Cass. LUI, 14,28 ; LVII, 16.— 180 Tacit. 

Annal. IV, 15; Suet. Nero, 17; Dio Cass LVII, 23. — 181 Tacit. Annal. XII, 60; 

Suet. Claud. XII. 
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et la surveillance de 1 ’aerarium, qu’il n’avait plus depuis 

longtemps que nominalement182. Unprocurator fut chargé 

de cette administration en premier ordre, ayant comme 

principaux subordonnés les praefecti aerariim. L’empereur 

délivra dès lors directement les ordonnances de paye¬ 

ment, sans doute par l’intermédiaire de sa chancellerie. 

Les quaestores, autrefois employés dans les provinces du 

sénat, furent remplacés partout par des procurutoresCaesa- 

ris ou rationa/es, comme il y en avait déjà dans les pro¬ 

vinces de l’empereur 184. En même temps disparut 1 ’œra- 

rium militare, mentionné pour la dernière fois sous 

Héliogabale186. Les mots fiscus et aeranum sont désormais 

employés l’un pour l’autre186. Les deux trésors étaient 

encore administrés séparément, mais 1 ’aerarium comme le 

fucus dépendaient absolument du prince. Beaucoup plus 

tard, en 435, on trouve l’expression aerarium employée 

pour des biens vacants 187. 

Mode d’administration. —Le droit de déterminer le mon¬ 

tant des recettes et le chiffre des dépenses de Yaerarium fut 

d’abord maintenu en apparence au profit du sénat188; 

mais, en réalité, ce corps était dans la main de l’empe¬ 

reur et ne décidait aucune affaire grave que d’après son 

initiative, ordinairement sur une proposition {oratio) trans¬ 

mise par les quaestores candidatim ou principis [quaestor, 

oratio principis]. Le consul, qui avait la présidence du sé¬ 

nat, était dépouillé de ses prérogatives antérieures en ma¬ 

tière financière190. Le sénat n’osait décider seul les ques¬ 

tions un peu importantes, lors même que l’état du trésor 

lui était soumis par les préfets de Y aerarium1*1. Elles étaient 

examinées d’ordinaire avec l’agrément du prince, en sa 

présence ou devant son délégué. D’un autre côté, l’empe¬ 

reur pouvait user de l’ancien pouvoir consulaire qui lui avait 

été transmis pour ordonner à sa volonté des dépenses et les 

faire payer par Y aerarium 19\ Enfin, le titre d’iMPERATOR lui 

permettait d’établir de nouveaux impôts et de modifier 

l’organisation financière 193. Tous ces pouvoirs transmis 

par la loi De imperio194 aux successeurs d'Auguste ne firent 

que se développer dans leurs mains. Lorsqu’ils n’exercè¬ 

rent pas eux-mêmes ou ne confièrent pas à d’autres la 

censure, ils concédèrent aux consuls le soin de préparer 

et de passer les anciens baux à ferme des impôts indi¬ 

rects, etc., de Yager publicus19S. On a vu qu’au troisième 

siècle le procurator mis à la tête de 1 ’aerarium reçut, en 

îègle générale,les ordres de 1 empereur pour les payements 

à effectuer. Les recouvrements étaient opérés à Rome par 

les praefectiaerarii, et en province, sur l’ordre des gouver¬ 

neurs, par les questeurs ou par leurs successeurs, les natio¬ 

nales ou procuratores Caesaris. Le plus souvent les impôts 

indirects étaient payés au trésor par les sociétés de publi- 

cains sous la forme d’un prix de bail, suivant les clauses 

du cahier des charges. Mais il en était autrement du tri- 

butum ex censu, de la capitation et de l’impôt foncier. Le 

produit de ces recettes devait être versé dans la caisse de la 

province, entre les mains des questeurs, plus tard des natio¬ 

nales pu de leurs employés196, et mis à la disposition des 

gouverneurs, ou en Égypte du préfet197, sans doute dans 

182 Lamprid. Diadumen. 4. — 183 Vopise. Aurel. 9, 12, 20. — 184 Di". 1 19. 

C. 3 C. Just. De couve,1. fisc. deb. X, 2 ; C. 4 C. Just. De fide hastae X 3 II 
18o Orelli, Inscr. n- 940.-186 p„ 9 Dig. De S. C. Süan. XXIX, 5 ; fr. 90, § 1 D. De 

leg. XXX, I ; fr. 13, De jure fisci, D. LXIX, 14; fr. 9, g 6 D. Ad leg. Jut. pecul. 
XLVI1I, 13 ; C. 2, 3 C. Jusl. De quad. praesc. VII, 37.— 187 c. 5 C. Theod. De bon. 
vac.X. 8. — 188 Dio Cassius, LUI, 16. 122;LXXI, 33. - 189 Suet. Oct. 65- Titus 6- 

Riu Cass. LIV, 25 ; LX, 2. — 190 Walter, Op. I. I, § 282, p. 433. — 191 Tac Hist 

IV, 9. - 192 Rio Cass. LUI, 10, 22. - 193 ld. LU, 28; LUI, 17. - 194 Ua‘ubold‘ 

les limites déterminées par l’empereur, pour les besoins de 

leur administration, le surplus devant faire retour au tré¬ 

sor central. Les bureaux des questeurs ou des procureurs, 

sous le contrôle du bureau central ou tabularium provinciae, 
exigeaient aussi en province le service de nombreux em¬ 

ployés, si l’on en juge par ce que nous disent les textes ou 

inscriptions des diverses stationes fiscim, peuplées d’agents 

dont la dénomination était tirée du chiffre de leurs appoin¬ 

tements et de l’objet de leurs fonctions (tabularius, arca- 

rius, commentariensis, dispensât or, exactor, procurator duce- 

narius, centenarius, sexogenarius) 199. Il y avait des admi¬ 

nistrations spéciales sous un procurator publicorum pour 

les vicesima hereditatum et xxv venalium et pour le patri¬ 

moine de César. La défiance du gouvernement impérial 

avait dû maintenir la tenue exacte et régulière des codices 

accepti et depensi ou tabulae publicae, destinés à constater 

les recettes et les payements effectués par le trésor. Quant 

aux rapports des délateurs avec Yaerarium, voyez dela- 

tores. Les lois Julia de peculatu et De residuis atteignaient 

ceux qui se rendaient coupables de malversations dans la 

gestion des deniers du trésor ; nous renvoyons, pour ce 

qui les concerne, aux articles peculatus et residuae, et 

pour les concussions des gouverneurs de province à re- 

PETUNDAE. 

V. L’aerarium sous le bas-empire. — L’empire se divise 

pour mieux résister à ses ennemis, et l’administration, 

dans chacun des deux empires, se centralise de plus en 

plus, en multipliant ses ressorts. L'aerarium n’échappe 

point à cette nouvelle tendance. On lui donne indifférem¬ 

ment ce nom ou celui de fiscus; mais néanmoins on dis¬ 

tingue encore Yaerarium sacrum, ou sacrae largitiones, 

1 aerarium pnvatum, et une area praefecturae [arca]. Nous 

nous occuperons exclusivement ici du trésor public propre¬ 

ment dit, qui se trouve réglementé dans les plus grands 

détails par les lois des nouveaux empereurs. Mais cette 

régularité apparente et la savante hiérarchie des fonction¬ 

naires financiers et autres entraînent des frais énormes, et 

l’bistoire de la décadence du bas-empire consiste autant 

dans les vicissitudes des luttes du fisc avec les contribuables 

que dans celles des combats avec les barbares. 

Recettes et dépenses de l'aerarium sacrum. — Le principal 

revenu du trésor consistait dans le tnbutum ex censu, 

appelé aussi capitatio ou jugatio, alors applicable dans tout 

1 empire, à part les villes gratifiées de l’immunité [immuni- 

tasJ • L était un impôt sur le capital, puisque la déclara¬ 

tion du cens embrassait non-seulement les immeubles, 

mais encore les bestiaux, les esclaves, et indiquait les re¬ 

venus provenant de locations de toute sorte, et les capi¬ 

taux mobiliers des rentiers201; mais il comprenait par cela 

même un impôt foncier {jugatio terrena) qui suivait le 

bien grevé entre les mains de tout possesseur. Le montant 

de l’impôt était fixé par le décret annuel de l’empereur [in- 

dictio]. Nous ne parlons pas ici de l’impôt en nature 

{annona), parce qu’il se payait à Yarca praefecturae. Les 

commerçants étaient en outre immatriculés et payaient 

un impôt à raison de leur commerce [lustralis colla- 

, 12IU UttSS* L.I11 j 
- - ->--- «Jviu. ue ronto, XV, 5, 19; 9, 45. — 

197 p‘°. CaS.S; U*’, 25 ; UI1- 15 5 Taoit- Agricol. 15; Capit. Anton. Pius, 6. - 
Ph o i4 ta, p. 965 , 9 84. - 198 Fr. 45, § 7 Dig. De jure fisci, XUX, 

: f De COmp- IV> 31 ; C. I - c. Ne fiscus rem. X, 5 ; Orelli, Inscr. 3207, 

. ’ 3„373*’ 3l78'~ 199 Becker- 1■ 1 2, p. 228; Orelli, I, 946; Borkh, 
I scr. II no 3751 ; III. 4485 ; Walter, Op. I. I, § 333, p. 503. - *00 Savipuy, Ueber 

die rom. Steueroerf. unter den Kaisern, in Vermischte Schrift. 11, 67-215. 
-01 Walter, Op. I, I, § 405, p. 586. 
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tio] 20\ La capitatio Humana ou plebeia pesait seulement sur 

les classes inférieures, notamment sur les individus non 

inscrits au cens, comme les artisans et ouvriers des villes, 

les colons, etc. m, même les femmes, mais pour une quo¬ 

tité moins forte; à part cette exception, elle consistait 

dans une somme fixe payable par chaque tête de contri¬ 

buable d’un âge déterminé. De plus, les propriétés des 

sénateurs furent grevées jusqu’à Justinien d’un impôt 

spécial appelé gleba ou follis; les plus pauvres devaient 

une capitation de sept solidi [solidus] m. \Jaerarium 

percevait un droit sur les lenones et les meretrices, sup¬ 

primé par Théodose le Jeune et par Anastase. Parmi les 

impôts indirects, nous retrouvons les anciens portoria sous 

le nom de vectigalia ; l’exploitation en était encore 

affermée à des publicains 205 ; et un droit de 4 1/6 p. 100 

[siliquatjcum] sur toutes les marchandises mises en vente 

(vectigal rerum venalium), aboli également dans la suite 206. 

Ajoutons les redevances des maisons, des mines ou carrières 

concédées par l’État, ou les produits de celles qu’il exploi¬ 

tait, des manufactures impériales de vêtements et le fer¬ 

mage des salines impériales20T. 

A côté de ces ressources normales, il faut placer des 

recettes extraordinaires, comme I’aukum coronarium, payé 

par les décurions des villes208, et î’aurum oblaticium, offert 

dans les grandes occasions par le sénat de la capitale 209. 

Enfin, dans les cas de nécessité, le trésor avait recours à 

des impôts extraordinaires, tels qu’une superindictio gé¬ 

nérale, ou bien une charge spéciale imposée à ceux qui 

tenaient une terre ou une maison de la munificence impé¬ 

riale 210. Enfin le trésor avait dans sa dépendance les ate¬ 

liers monétaires, et parfois il bénéficia sur la fabrication 

de la monnaie d’argent2U. 

Le trésor public demeurait en général étranger à toutes 

les dépenses de la guerre, mises à la charge de Yurca prae- 

fecturae, comme à l’entretien des palais, biens et employés 

de la couronne, dont les frais étaient supportés par Yacra- 

rium privatum. En revanche, Yaerarium sacrum avait à 

pourvoir aux traitements des nombreux employés 212 de 

l’administration civile. Il supportait les frais d’entretien 

des grandes routes et du service des postes213; il en était 

de même pour les monuments et, en partie du moins, 

pour les établissements publics d’instruction organisés à 

Rome, à Constantinople et dans plusieurs cités de l’em¬ 

pire214. En outre, les empereurs contribuèrent aux frais du 

culte de la religion catholique, conjointement avec le pa¬ 

trimoine des municipes216. Ajoutons qu’on retrouve en gé¬ 

néral dans cette période les dépenses ordinaires de la 

période précédente. 

La principale des dépenses extraordinaires consiste tou¬ 

jours dans les distributions à bas prix ou même gratuites 

de blé et quelquefois de pain216 (panis gradilis) aux plé¬ 

béiens de Rome et de Constantinople. En outre, les empe¬ 

reurs donnaient au peuple des jeux dont les frais étaientor- 

202 Gothofr. Ad cod. l'heod. XIII, 1. — 203 Savigny, l. 1.11,71-77. — 20’. c. 2 C. Just. 

Depraet. XII, 2. — 205 c. I Cod.Theod. De vect. IV, 12 ; C. 5-9 C. Just. De vcctig. 

IV, 61.- 206 c. 1 C. Just. .De nundin. IV, 60.— 201 c. Theod.XI, 16 et 20; C. 1 C. Just. 

De metall. X, 19 ; C. 11 C. Just. De vectig. IV, 61 ; C. Theod. I, 32, De procurator.— 
208 c. Theod. XII, 17; C. Justin. X, 74. — 209 c. 11, 15, 20 C. Theod. De sénat. 
VI, 2. — 210 c. 1 à 6 C. Theod. De collât, donat. XI, 20 ; Novell. Theod. II, 27, De 

relevatis. — 211 Bureau de la Malle, Écon. polit. I, c. ni et x; Walter, n» 412. _ 

212 Walter, I, § 403, p. 584 ; C. 1 C. Just. De ann. I, 52 ; C. 1, § 4 et 8 ; C. 2, §§ 18, 

17, 23 ; De ojf. praef. I, 27. — 213 c. Theod. VIII, 5 ; C. Just. XII, 51. — 21* c. 
Theod. VIII, 5 ; C. Theod. De stud. liber. XIV, 9 ; Symmach. Epist. I, 79 ; V, 35 ; 

C. Theod. De prof. VI, 21 ; C. Just. X, 52; C. Ttieod. Demedic. XIII, 3. — 213 s,,. 

zomen. I, 8 ; V, 5. — 216 c. Theod. De annon. 101c. XIV, 17, et Gothofred. Ad. h. 

dinairement supportés par le sénat ou par certains ma¬ 

gistrats, mais aussi quelquefois par le trésor public. Enfin 

il payait une partie des dépenses des bains publics. 

Administration de l’aerarium sacrum. — Nous nous bor¬ 

nerons à une indication rapide. Le droit de déterminer le 

montant général des recettes211 et des dépenses appartient 

à l’empereur seul, investi du pouvoir souverain et ayant 

sous les yeux le tableau général des provinces de l’em¬ 

pire, le résumé du census et le catalogue (laterculum)218 de 

tous les fonctionnaires, c’est-à-dire de tous les services pu¬ 

blics. L’administration de Yaerarium sacrum est déléguée 

à un ministre des finances, appelé cornes sacrarum largi- 

tionum219 [comes]. Sous lui sont répartis 220 dans les divers 

diocèses des comtes d'un ordre inférieur, nommés comités 

Italicianorum, Gallicianorum, etc. Viennent ensuite comme 

autrefois des procuratores ou rationales surnmarum pour les 

différentes espèces de revenus, avec leurs bureaux (statio- 

rcts)221 comprenant les librarii, commentarienses, tabularii, 

arcarii, dispensatores, exactores aerarii ; on trouve encore 

des employés nommés praepositi thesaurorum2n ; le gouver¬ 

nement de chaque province avait aussi des receveurs ou 

susceptores immédiats, qui versaient aux receveurs du tré¬ 

sor, praepositi thesauri. Le ministre des finances avait d’ail¬ 

leurs près de lui une grande quantité de palatini, ou offi¬ 

ciers mis à sa disposition pour des missions temporaires 

ou pour exécuter ses ordres. Ces agents étaient divisés en 

plusieurs bureaux ou scrinia correspondant en partie aux 

diverses natures de recettes 223 (scrinium exceptons, tabula- 

riorum, canonurn, mittendariomm, etc.). Pour le recouvre¬ 

ment de l’impôt principal (tributum ex censu, capitatio ter- 

rena, jugatio, largitionales tituli), l’État employait aussi le 

concours des magistrats et fonctionnaires municipaux 

(principales, tabularii, logogrophae, et même des curiales 

[curia], des decaproti et protostasiae 224, etc.), suivant le 

mode que nous allons indiquer bientôt. En outre, le cornes 

largitionum avait sous ses ordres, pour la direction des fa¬ 

briques impériales, divers procuratores (gynaeceorum, 

baphiorum. linificorum) 22S, et pour le transport de leurs 

produits des corporations de bastagarii Plusieurs 

agents spéciaux (comes vestis, magistri lineae vestis, scri¬ 

nium vestiarii sacri)221 étaient chargés de recevoir, em¬ 

magasiner et conserver les objets fabriqués. Enfin, sous 

l’autorité du cornes largitionum, des procuratores dirigeaient 

les ateliers monétaires 228. 

Le montant des recettes étant fixé par une constitution 

impériale pour les impôts directs ou indirects, et par le 

prix de bail pour ceux qui étaient affermés d’après des 

tarifs fixes,le ministre des finances pourvoyait à l’encaisse¬ 

ment de ces revenus. Voici en résumé le mode suivi pour 

l’impôt fondamental, I’indictio ou ancien tributum. Quand 

l’empereur avait écrit de sa main l’édit d’indictio, fixant le 

taux de l’impôt pour l’année financière commençant au 

1" septembre, cet édit était transmis par le préfet aux 

tit. ; Walter, Op. laud. I, § 583, p. 559 et s. — 217 Ou peut consulter pour 1 indictio, 

Gothofred. Parat. ad C. Theod. XI, 1,5; C. 13 C. Just. X, 16, et C. 4 C. Just. X, 

23 ; Nov. 128, c. 1. — 218 c. 1-3, De offic. quaest. I, 8 ; Novell. 17, praef. ; Notit. 

dign. Occid. c. xv ; Orient, c. xvi. — 219 Cassiodor. Var. VI, 7 ; C. Theod. I, 10 ; 

C. Just. I, 32. — 220 Notit. dign. Occid. ed. Bôckrag p. 340 ; Gothofr. Ad C. 

Theod. De consular. VI, 19. — 221 i r. 45, § 7, De jure fisci, XLIX, 4. — 222 Notit. 

dign. Orient, c. xu ; et Occid. c. x. — 223 c. 7, C. Theod. De palat. VI, 30 ; C. 

Just. De palat. XII, 24. Cette constitution est modifiée et développée dans le code 

de Justinien. — 22!» Walter, Op. I. § 407, p. 590, 591 ; Bethmann-Holwegg, 

Gerichtsverfass. p. 1S2, 188. — 225 c. Theod. I, 32. — 226 c. 4, 11, C. Theod. De 

murileg. X, 20 ; Gothofr. Paratit. ad h. t. — 227 Notit. dign. Or. c. x ; Occid. c. xu. 

— 228 Not. dign. Or. c xu; Occid. c. x ; Eclthel, Doct. num. vet. VIII c. xvi, g G. 
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recteurs des provinces [provincfa] pour le publier et en 
ordonner la mise en recouvrement. Le gouverneur avait 
pour cela dans son officium un bureau spécial d’agents 
appelés numerarii ou tabularii, chartularii ou tractatores. 

Leprincipalis229 de chaque cité procédait à la répartition de 
l’impôt avec l’aide des tabularii et logographae locaux, qui 
dressaient les rôles, et, après leur approbation par le rector, 

les transmettaient aux exactores pris soit dans Yofficium du 
gouverneur, soit parmi les curiales. C’est à cette organisa¬ 
tion que se rattache aussi l’emploi onéreux des magistrats 
locaux appelésnrccAPROTi etl’officede PROTOSTASiA 230,et, de¬ 

puis Anastase, des agents fiscaux nommés vindices *31. Le tri¬ 
but, payé en trois termes annuels contre quittance, était 
versé au receveur particulier (susceptor) du gouverneur; ce¬ 
lui-ci transmettait l’état des recettes pour quatre mois à Yof- 

ficium palatinum, et les sommes encaissées par 1 epraepositus 

thesaurorum le plus voisin (sub obsigatione tabularii) ; de là 
elles étaient envoyées au cornes largitionum, dans un délai 
fixé d’après l’itinéraire. Du reste, les listes devaient être 
communiquées aux tabulnrii, afin de leur faire connaître 
les restes à recouvrer 233. Une somme additionnelle de 2 t/2 
par 1,000 solidi, ou par tête, était perçue en outre à titre de 
frais de recouvrement, et partageable entre les employés333. 
Le contrôle des comptes appartenait à des discussores; et 
l’activité des gouverneurs et de leur office était pressée par 
des inspecteurs tirés du corps des palatini et nommés 
MITTENDARU, canonicarii, compulsores. L’empereur seul pou¬ 
vait accorder des remises ou modérations (indulgentiae reli- 

quorum) 234. On suivait des règles analogues pour le paye¬ 
ment et la centralisation des autres revenus par les ratio- 
nales ou procuratores spéciaux. 

Le droit d ordonner les dépenses et d’ordonnancer les 
payements par les caissiers de Yaeranum sacrum ou area 

largitionum, appartenait en principe à l’empereur. Mais 
cette prérogative était exercée en fait par ses délégués: 
d une part, le cornes largitionum autorisait les comités in¬ 
férieurs et les caissiers à faire les payements, suivant cer¬ 
taines règles et justifications ; d’autre part, les préfets du 
prétoire, qui, chacun dans sa circonscription administra¬ 
tive, étaient à la tête de l’administration civile et judi¬ 
ciaire de I empire, devaient pourvoir aux besoins des dif¬ 
férents services publics. La composition de Yofficium de 
ces grands fonctionnaires nous le prouve, car nous y ren¬ 
controns, entre autres praefectiani, un bureau de nume- 

rani 335 chargés du règlement de compte des finances, et 
un bureau de correspondance (cura epistolarum), pour’ce 
qui concernait les matières financières. D’un autre côté les 
vicarii et les simples gouverneurs de province, redores ou 
praesides [provincia], avaient une série d'officiales et appari- 

tores organisés de la même manière 236, et qu’on nommait 
en général cohortales. Les présidents jouaient naturelle- 

229 C. 5, c. Theod. VIII, 15; c. 117, Ibid. XXI, 1 ; C. 1, VIII 2- C 1 Vu 
, .2, XI, 4; C. 1, 12, 16, 20 C. Theod. De exact. XI, 7. — 230 pr { V Yy 

Sw2L’ 4’ =•*' C- Theod- 23.-231 Joan. Lydus, Demag.m, 49 . 

XI 1 1 v'r’ or' j ^ 407’ P‘ 59"’ et Gotbofl'- Pavatit. ad Cod. Theod. XI 5- 
XI’ 26 ■’ xi’ 30- - 233 *ov. Major. VII, Èe curial. § 16. _ 

ZTjTm Z5 Go‘hf - cod- Theod- XI’ 28- - 235 *<**. <HgnZ i 
n u Belhman-Hollwe&?. Gerichtsverfass. § 15. - 236 C. Theod. C. 1 l 

14’ lb’ l6’V1II> 1 ; C. Just. XII, 50, 56, 57, 58, 60. _ 237 C 5 r !„<= 

Uh eaus. fisc. III, 26; C. 5, C. Theod. De jurisd. II 1 • C 3 r Th, / r 
off. com. lara. I, 10 • G 91 28 r tl i n l. ’ ’ * ^od. L 
n „■ ,, , ’ L‘ “8> 4j> c- Theod. De appell. XI, 30. — 238 Tit ri- 

?■ “ > i S»(. I, ï- - ». »«,. . guet m, 

t • "t - ” **** s- - Imm. «.'a U 
*?•-B',nse"’ Beschreib. Home, I, p. 40-51; II, n. 7-14. _ 2S3 r ’ 

ndicaz. topo,j. p.159; Foro rom. p. 30; Ravioli e Montiroli, Ragionamento'd 

Fora romane, p. „, et p. à 185. _ Tacit. An,, „I, Slflit. Uv n' 

ment le rôle d’ordonnateurs secondaires pour les dépenses 
locales afférentes au service de Yaerarium. La comptabilité 
(ratiocima) était établie au moyen des registres des préposés 
du trésor et de ceux de l’office des préfets et gouverneurs. 
Quant aux règles sur la responsabilité, nous renvoyons aux 
articles peculatüs etRESiDUAE. Les questions contentieuses 
en matières fiscales étaient résolues par le rationalis sacra- 

rum largitionum, avec appel au cornes 2,7. G. Humbert. 

VI. Le local qui contenait le trésor prenait aussi, comme 
on l’a vu, chez les Romains le nom d’aerarium. Voyez pour 
les/Grecs archeion. 

C’est dans un temple que fut établi, depuis l’expulsion 
des rois, Yaerarium romain. Le temple de Saturne et d’Ops, 
construit sur les pentes du mont Capitolin par Tarquin le 
Superbe ou Tullus Hostilius238 et donnant sur le Forum 239, 
fut désigné pour cet usage parValerius Publicola 24°. Le tré¬ 
sor, déposé dans les souterrains du temple241, était ainsi 
protégé par le respect que l’on portait au sanctuaire même, 
un des plus sacrés chez les Romains. Il ne reste aujourd’hui 
du temple de Saturne 242 que les six colonnes de la façade, 
et encore appartiennent-elles à la dernière reconstruction 
qui fut faite sous Septime Sévère. Canina en a tenté une 
restauration dans son travail sur le Forum !43. 

L’aerarium contenait aussi, comme on l’a vu, les archives 
du sénat, et on y déposait les étendards des légions 244. 

Dans les autres villes romaines,il est probable que Yaera- 

ivum fut de même placé dans le temple le plus sacré ou 
dans ses dépendances immédiates. Dans plusieurs temples 
encore existants nous trouvons une ou plusieurs salles à la 
paitie postérieure qui ont pu servir d’aerarium. Tels sont 
les temples de Sélinonte 245, celui de Jupiter à Pom- 
péi 246, etc. 

Au temple de Jupiter, à Aezani, dans l’Asie Mineure, 
une seule et grande salle voûtée existe sous la cella2V7. 

D’après Vitruve 248, Yaerarium, les prisons et la curie de¬ 
vaient être réunis sur le forum et leur grandeur propor¬ 
tionnée à son importance; Yaerarium pouvait être une cons- 
truction distincte. On a cru en trouver une de ce genre 
parmi les trois édifices à peu près semblables qui occupent 
le côté opposé du temple de Jupiter, dans le forum de 
Pompéi. Le qui est certain, c’est qu’on y a recueilli une 
grande quantité de monnaies d’or et d’argent249. 

E. Guillaume. 

AERARIUM MILITARE. — Trésor spécial institué par 
Auguste en l’an 6 après Jésus-Christ. Ce fut d’abord une 
caisse de retraite pour les soldats, dont le service avait été 
limité l’année précédente à vingt ans pour les légionnaires 
et à seize pour les prétoriensl. Cette institution paraît avoir 
ele promptement généralisée; d’après Dion Cassius et Sué¬ 
tone, Yaerarium militare aurait été dès l’origine destiné à 
subvenir à l’entretien des troupes et aux récompenses qu’on 

» t - - -- 
Hundbnch der ron, Alterthümer,, Ha.Zv,. m3 p"81i etT'w Z'"1’0''"'’ 

sehiehte des ^ 3« «. Bonn, 1860, q££ 

quardt, Handbuchder rom. Alterthümer, Leipz. 1843-56, I, p. 313’- Il et m -> 

passim ; Lange, Romische Alterthümer, Berlin, 1863,1, p. 466 503 568 685 -fa 

j S/.! DU'eaU dC ‘a MaUa’ Éc°™mie politique des Romains, Paris, ’l840- Diirlv 
Italie ancienne, dans l Univers pittoresque, P„ris, 1855, 2« partie, p. 244 et suiv'-’ 

uschke, Ueber Census und d,e Steueruerfassung der früh. rômisc/. Kaiser Berlin’ 

Iff,’ "“Z18™’ liomi^h. Sleuerverf., in Verra. Schrift. II, 126 et suiv. Berlin’ 
18d0 ; Rein, in Pauly’s Realencyclop. t. I 2e éd 1869 . ’ ’ 

o „ , o • u s• v• Xeranum, et t. vi, 
185., s. ». Vectigal ; Serngny, Droit publ. rom. n- 98, 109, 614 et suiv. Par s, 

aerarium MILITARE. 1 Mon. Ancyr. tab. 3, lin. 35. 
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était dans l’usage de leur accorder8. Il fut alimenté par 
divers impôts de nouvelle création, et d’autres ressources. 

Ainsi d’abord Auguste attribua à cette caisse une con¬ 
tribution déjà établie transitoirement par les triumvirs, 
puis devenue permanente, consistant dans le vingtième 
prélevé sur les hérédités et les legs, lorsque le défunt 
était citoyen romain [vicesima hereditatum] 8. On y joi¬ 
gnit un droit sur le produit des ventes aux enchères pu¬ 
bliques (centesima rerum venalium], et le cinquantième 
sur le prix de vente des esclaves [quinquagesima] 4. En 

outre, Yaerarium militare recueillait naturellement le butin 
fait à la guerre [praeda], et l’empereur pouvait aussi lui 
attribuer une partie du produit des confiscations [confis- 
catio! 5. L’administration de cette caisse fut confiée à des 
praefecti ou praetores aerani mihtaris6, d’abord pris parmi 
les anciens préteurs (praetorii), et tirés au sort, et plus tard 
nommés par le prince ; ils perdirent alors le droit qu’ils 
avaient précédemment de se faire accompagner par deux 
licteurs 7. Ils étaient nommés pour trois ans 8. 

L’empereur disposait entièrement du trésor de l’armée, 

comme chef militaire chargé de pourvoir à la solde et à 
l’entretien des troupes, et aux frais de la guerre en géné¬ 
ral. Du reste, l’État avait des magasins, des arsenaux et 
des dépôts d’armes dans trente-quatre cités 9, et il ne faut 
pas oublier que presque dans tout l’empire les troupes 
étaient entretenues aux dépens des provinces. Plus tard, 
Y aerarium militare, à raison même de son insuffisance, 
tendit à se confondre avec Y aerarium Saturni; on le trouve 
mentionné pour la dernière fois sous Héliogabale10 ; cepen¬ 
dant, sous Constantin, on voit reparaître une institution 
analogue, Yarca praefecturae [arca], G. Humbert. 

AERARIUM PRIVATUM. Trésor privé. — A l’époque de 
Constantin, le trésor public était appelé indifféremment 
fiscus, ou sacrae largitiones, ou aerarium sacrum; mais on 
en distinguait soigneusement le domaine de la couronne 
(iaerarium privatum, privatae largitiones), qui avait sa caisse 
séparée l. A ce trésor privé appartenaient les biens appar¬ 
tenant autrefois à I’ager publicus, ou correspondants, et 
qui étaient concédés à des colons (coloni), ou donnés à bail 
ou en emphytéose, ou enfin livrés au pâturage, (fundi rei 

privatae)î; en outre les immeubles spécialement affectés à 
fournir aux besoins du palais impérial (praedia tamiaca, 

praedia rei dominicae ou dornus Augustae)3, des palais, et 
même des haras et des troupeaux u\ puis le domaine privé 
proprement dit, ou patrimonial des empereurs 5, qui fut 
administré séparément depuis Anastase; enfin, les biens 
confisqués sur les criminels 6 [bona damnatorum], et les 
choses vacantes ou les successions en déshérence7 ; quel¬ 
quefois cependant une portion en fut attribuée à Yaerarium 

sacrum ou à l’area praefecturae [arca] 8. L’ensemble des 
revenus de ce domaine privé était consacré aux dépenses 
de la couronne, et spécialement à celles de la cour impé¬ 
riale. L’administration supérieure de lares privata apparte- 

2 Suet. Oct. 49 ; Dio Cass. LV, 23-25, 32 ; LVI, 28. — 3 Dio Cass. LV, 25; Plin. 

Paneg. 37, 40. — * Fr. 17, § 5, De verb. sign. I). L, 16 ; Tacil. Ann. I, 78 ; II, 42 ; 

XIII, 31 ; Dio Cass. LV, 31 ; LVUI, 16 ; L1X, 9. — 3 Dio Cass.LV, 32 ; Tac. Ann. IV, 

20- VI, 2.— «Orelli, fnscr. 3393, 1811, 364, 946, 1172 ; Mommsen, Insc. regni neap. 

4934, _ 7 Dio Cass.LV, 25. — 8 Dio Cass. I. I. ; cf. Borghesi, Ann. del. Inst. arch. 

1852, p. 38. _ 9 Spart. Adrian. 15; Amm. Marc. XVII, 9. — 10 Orelli, 946. — 

Bihlioghaphie. Ruperti, Handbuch der rôm. Alterth. Hanovre, 1S43, II, p. 855, 

856, 861 ; Walter, Geschichte des rôm. Iiechts, Bonn, 1860, I, §§ 329, 331, 334, 

p. 497 et s.; Becker, Handb. der rôm. Alterth. III, 3, p. 22G et s. Leipzig, 1859. 

AERARIUM PRIVATUM. 1 Cod. Theod.C. 1 Qui a praeb. XI, 18 ; Novell. Major, 

VII, § 16 De curial. — 2 C. Theod. V, 14 ; VII, 7 ; X, 3, 4, 5 ; XI, 19 ; C. Just. XI, 

60, 65, 67, 70, 72 à 74.-3 c. Theod. X, 25, 26 ; C. Just. XI, 66-68 ; 70 à 74. — 

* C. Theod. X, 2, 6 ; C. Just. XI, 75, 76. — « C. Theod. V, 13 ; XI, 19 ; Joan. Lydus, 

nait à un comes, jadis nommé magtstep. rei privatae9, ayant 

autour de lui un officium considérable et suppléé dans les 

provinces par des rationales et procuratores 10. Les pre¬ 

miers, chargés des écritures et de la comptabilité locale 

possédaient aussi un officium composé d’employés nom¬ 

més caesarianill. La surveillance des haras, des bergeries 

et des palais impériaux était confiée à des comités18 provin¬ 

ciaux. Anastase confia le patrimoine privé au comes patri- 

monii,3. La rentrée des revenus du domaine, après diverses 

vicissitudes, fut opérée par les recteurs des provinces [pro- 

vincia], qui employaient à cet effet un tabulanus et des 

susceptores, chargés de verser les recettes dans les caisses 

des préposés du domaine [arcarii] 15. Les dépenses étaient 

ordonnées par le comte du palais (comes castrensis), qui pas¬ 

sait les marchés pour le service de la cour 16, révisait et 

faisait payer les comptes par l’intermédiaire de son nom¬ 

breux officium 17. G. Humbert. 

AERO. — Corbeille de jonc, de sparte ou d’osier \ pou¬ 

vant servir à contenir du 

grain2, du sable 3, etc. On 

la voit employée au trans¬ 

port des terres dans les 

bas-reliefs de la colonne 

Trajane, où des soldats 

sont représentés travail¬ 

lant à la construction 

des retranchements. La 

figure est tirée de ce mo¬ 

nument. E. S. 

AEROTONON (’Aepôxovov). — Philon d’Alexandrie 1 dit 

que Ctésibius, qui vivait vers l’an 120 avant Jésus-Christ, 

inventa une catapulte lithobolique où l’air était employé 

comme ressort (àepoxovov xaxotTrsXxixov XtôoëoXov), c’est-à-dire 

une machine où la force élastique de l’air comprimé ser¬ 

vait à chasser les projectiles ; mais il paraît que cette ma¬ 

chine était imparfaite ou présentait trop d’inconvénients, 

puisqu’on continua à se servir de la simple torsion des câ¬ 

bles [tormenta]. Yitruve appelle spiritalia les machines 

mises en mouvement au moyen de l’air comprimé8 : il en 

énumère plusieurs et en décrit trois, dont deux sont attri¬ 

buées par lui à Ctésibius, le premier, selon lui, qui fit usage 

de l’air comprimé; mais parmi ces machines ne se trouve 

pas Yaerotonon. Masquelez. 

AERUMNA, AERUMNULA. — Instrument en forme de 

fourche à l’aide duquel les voyageurs portaient plus faci¬ 

lement leur bagage \ Marius en introduisit l’usage dans 

l’armée : d’où le nom de mulets de Marius (muli Mariani)s 

donné plaisamment aux soldats [impedimentum], — L’ae- 

rumna était aussi un instrument de supplice pour les 

esclaves [furca]. — Le môme nom, par extension, s’appli¬ 

qua à toutes sortes de travaux pénibles. E. S. 

AERUSCATORES. — Mendiants, bateleurs, charlatans, 

qui amusent les passants ou cherchent par leurs discours à 

De magist. II, 27. — 6 C. Theod. IX, 42, c. 16, 19. — 7 c. Theod. X, 8 ; Cassiod. 

Var. VI, 8.—8 Nov. Theod. II, De compet. 17, c. 2, § 4. — 9 C. Theod. I, 11 ; 

C. Just. I, 33, 34. — H* Not. dign. Or. c. xm ; Occ. c. xi. — U C. Theod. X, 7. 

— 12 Godofr. Parat. ad c. 11 Cod. Theod. De palat. VI, 30. — 13 C. Just. I, 35 A ; 

Lydus, l. l.\ Cassiodor. Var. VI, 9. — 1» Walter, Gesch. des rôm. Iiechts, 3« édit. 

§ 413, p. 599, note 128. — 13 Godofr. Parat. ad C. Theod. XII, 6 et VIII, 1. —16 C. 

Theod. De prêt. pisc. XIV, 20. — Notit. dign. Orient, c. xv ; Occ. c. xiv. — 

Bibliographie. Walter, Gesch. des rôm. Rechts, I, n°* 405, 413, 3» édit. Bonn, 

1860; Serrignv, Droit publ. rom. nos 77, 98, 109, 614 et s. Paris, 1862. 

AERO. Plin. Hist. nat. XXVI, 21 ; Vitr.V, 12. Donat. Ad Ter. Phorm. I, 2, 72.. 

_2 uig. 19, 2, 31. — 8 Plin. Hist. nat. XXXVI, H, 21. 

AEROTONON 1 Mathetn. Vet. ed.Thévenot, p. 77. — 2 X, 1.—Sx, 8 ; X,7; IX, 8. 

1 AERUMNA. 1 Plaut. ap. Fest. s. v. Aerumnula. — 2 Fest. s. v. 
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en obtenir quelque menue monnaie *. On les appelait aussi 

de leur nom grec agyrtae. 

AES (XaXxoç). — Les anciens comprenaient sous ces noms 

aussi bien le cuivre pur que le bronze, formé par la com¬ 
binaison de ce métal avec divers alliages. Ils connurent le 
cuivre et surent le travailler avant le fer1, parce qu’ils le 
trouvèrent d’abord en plus grande abondance dans les 
contrées qu’ils habitaient, et qu’étant plus ductile et plus 
souple, il se prêtait plus facilement à toutes les formes 
qu’ils voulaient lui donner. Les Phéniciens, dont le com¬ 
merce était actif sur toutes les mers avant les temps histo¬ 
riques de la Grèce, durent être les premiers qui importèrent 
du cuivre dans ce pays. Ils le cherchaient en Arabie, le 
pays le plus riche en métaux de l’Asie occidentale, dans 
l’île de Chypre, plus tard en Espagne et en Lusitanie. Dès- 
le temps d’Homère 2, les Grecs allaient eux-mêmes le cher¬ 
cher à Chypre, qui fut longtemps le pays du cuivre par 
excellence, à ce point que son nom s’est confondu avec ce¬ 
lui du métal, souvent appelé ya.lx.6q xu7rpeoç, aes cyprium, ou 
simplement cyprium et cuprum. Nous renvoyons à l’article 
metalla pour tout ce qui concerne le travail des mines et 
le traitement du métal brut; il suffira de rappeler ici qu’il 
n’est fait mention dans Homère de mines d’aucune sorte. 
Toutefois on ne tarda pas beaucoup à découvrir et à exploi¬ 
ter celles qui fournissent du cuivre en abondance sur plu¬ 
sieurs points du territoire hellénique, comme l’attestent 
les noms si fréquents de Chalcé, de Chalcis, de Chalcitis, 
donnés à diverses localités, particulièrement à une ville 
importante de l’Eubée, et même à l’île tout entière où, pour 
la première fois, d’après certaines traditions, on avait vu 
travailler le cuivre3. 

L’âge homérique ne connut guère que le cuivre, et le 
nom de yalxiûq demeura celui de tout ouvrier en métaux, 
même lorsque le fer, plus difficile à extraire et à travailler, 
eut pris la place de ce métal malléable qu’on avait l’art de 
durcir (axogouv) par la trempe (pa<fq)4. Une vive discussion 
s’est élevée au sujet de la trempe du cuivre. Mongez5a 
soutenu qu’elle était impossible, contre le comte de Caylus, 
qui appuyait sur des expériences les témoignages des 
anciens6. Les recherches du capitaine Caron sur la fabri¬ 
cation des aciers ont confirmé les résultats obtenus déjà 
par un chimiste français, Geffroy, au siècle dernier, et 
prouvé que la trempe donne réellement au cuivre de la 
dureté et de la consistance7. Presque tous les objets que 
nous faisons aujourd’hui en fer étaient alors en cuivre. 
Comme on ne fondait pas encore les métaux, les mélanges 
et alliages étaient inconnus. On ramollissait le métal au 
feu, et pendant qu’il était encore chaud, on le travaillait 
au marteau. C est ce qu on appelle GcpupT^axETv (de Gtpupa, 

marteau), ou bien Ixxpousiv, excudere. Le métal était réduit 
en plaques de longueur et d’épaisseur très-différentes, puis 
on le découpait avec de grands ciseaux. Ces lamelles s’a- 
jusLaient ensemble au moyen de clous, de boulons, de 
queues d’aronde, ou bien on les soudait (xoXXav). On faisait 
ainsi des armes offensives et défensives8, des trépieds, des 

AERUSCATOUES. 1 Gell. XIV, I ; Senec. Clan. II, 6 ; P. Diac. s. v. 
AES. 1 Hesiod. Op. et dies, ISO ; Lucr. V. 1286. — a Od. I, 184. — 3 piin. Uisl. 

nat. Vf, 12, 21; Strab. X, p. 472; Steph. Byz. XaTal; et AlSi^aiç; Eusth. Ad. 

perieges, 764. — 4 Procl. et Tzelz. Ad Hesiod. Op. et dies, 150; Eusth. Ad II. \, 

236, et III, 336. — 3 Mém. de la classe de littér. et beaux-arts, V, 187, 496 ■ 

Mem. de l’Acad. des inscr. VIII, 363. — 6 liée, d’antiq. I, p. 230. — 7 Petitganiî 

et Itonna, Trad. franç. delà Métallurgie de Percy, Introd. p. xx. — 8 Hom. II. m, 

335 ; IV, 448 ; VII, 41 ; XI, 34 et 351 ; XVIII, 369et 474.— 9 Schubart, inIthein. Mus. 

N. F. 1860, p. SS. — 10 Od. IV, 72 VII, 86 Paus. III, 17, 2; V, 19, 2 et 4 ; 

VI, 19, 2 ; Snpli. Antig. 945. — H Paus. III, 17, 6 ; VIII, 1 i ; Mon. ined. delV Inst. 

I. 

ustensiles et des ornements de tout genre9. Le cuivre, à 
cause de son brillant éclat, servait de revêtement aux pa¬ 
rois10 des palais, des temples; les trésors, comme on ap¬ 
pelle généralement ces bâtiments en pierres immenses et 
en forme de rotonde à toit conique, qui nous reportent à 
une très-haute antiquité, étaient intérieurement couverts 
de plaques de ce métal. Les plus anciennes statues furent 
faites de même de lamelles repoussées au marteau et sou¬ 
dées ou rivées ensemble u. Tous les renseignements que l’on 
possède sur l’Italie primitive prouvent que les peuples qui 
l’habitaient employèrent, comme ceux de l’âge héroïque 
de la Grèce, le cuivre avant le fer, pour les usages de la 
guerre, de l’agriculture et de la vie domestique18. Comme 
en Grèce aussi, on retrouve dans quelques rites consacrés 
par la religion et dans quelques superstitions populaires 
des vestiges de ce passé reculé. De là datait la coutume 
des magiciennes de cueillir avec des faucilles d’airain et de 
faire cuire dans des vases du même métal les herbes desti¬ 
nées à la composition de leurs breuvages13; Macrobe, qui 
a rassemblé les témoignages des anciens à ce sujet, dit en¬ 
core que la plupart des instruments du culte étaient d’ai¬ 
rain, et que les Étrusques traçaient avec un soc d’airain le 
circuit de leurs villes nouvelles. Les prêtres sabins se cou¬ 
paient les cheveux avec des couteaux de ce métal, et à 
Home, le flamen dialis devait faire usage de ciseaux sem¬ 
blables14. Pour se servir de fer dans les choses du culte, il 
fallait des permissions expresses et des purifications parti¬ 

culières K. 

Au cuivre pur succéda le bronze. Avec l’art de la fonte, 
familier aux Égyptiens bien avant d’être importé en Grèce, 
on apprit aussi celui de mélanger au cuivre d’autres mé¬ 
taux. Les anciens ignoraient quel était le premier qui en 
avait trouvé le secret. Certaines traditions faisaient remon¬ 
ter cette découverte aux Dactyles [dactyli], les inventeurs 
mythiques de la plupart des progrès en métallurgie. L’opi¬ 
nion la plus répandue en attribue l’honneur aux artistes sa- 
miens, RhoekosetTheodoros, qui vivaient vers la 50e Olym¬ 
piade : cette date cependant est sujette à discussion16. Le 
bronze a sur le cuivre l’avantage d’une plus grande dureté; 
la fonte en est pure et claire, tandis que celle du cuivre 
est pâteuse; il offre des contours nets et franchement ac¬ 
centués. Les sels qui se forment à la surface du bronze 
{patina) ne le rongent pas comme la rouille le fer, mais le 
protègent, le conservent et lui donnent une coloration 
dont l’art a su tirer parti. Les bronzes diffèrent par la cou¬ 
leur, la dureté et le degré de liquidité 17 du métal fondu. 
Les Grecs mêlaient en général au cuivre de l’étain {xacal- 

TEpoç, plumbum album), quelquefois un peu de plomb (p.o- 
)vu6Soc, plumbum nigrutn), les Romains de la calamine ou 
bien de l’étain et du plomb contenant un peu de zinc. On 
y introduisait encore du plomb d’œuvre contenant une lé¬ 
gère quantité d’argent (stamnum). Le plumbum argentarium 

dont parle Pline18 se compose à égales parties d’étain et de 
plomb. Le que 1 on saitau sujet des alliages dans les bronzes 
des anciens a été résumé par un juge des plus compé- 

V, 50. Sur les soudures, voy. Winckelmann, Hist. de l’art, V, p. 133, éd. de Dresde, 

1808 ; de Longpérier, Rev. archéol. 1866, p. 145. — 12 Lucr. V, 1286; Xit. Liv. 1, 

43 ; Dion. Halic. IV, 1 ; Virg. Aen. VII, 743 ; I, 452; Serv. Ad h. I.; Plia. Hist. 

nat. XXXIV, 7. — l» Macrob. Sat. V, 19 ; Ov. Met. VII, 227 ; Virg. Aen. V, 513;. 

Georg. IV, 151 ; Schol. Theocr. Ad Idyll. II, 36. — 14 Macr. I. I; Serv. Ad Aen. I, 

418; Joh. Lyd. De mens. I, 31. — 15 Mommsen, C. Inscr. lat. I, p. 176; Atti di 

(rat. arv. I, p. 219. — 16 Paus. VIII, 14, 8 ; X, 3S, 6 ; O. Muller, Handbuch, § 60 ; 

Overbeck, in Berichte der Sachs. Gesellsch. 1868, p. 68 ; Brunn. Gesch. der griech. 

Künstler, I, p. 30. — 17 Winckelmann, Hist. de l'art, V., p. 128. cld. de 
lliesde. — 18 Hist. nat. XXXIV, S sqq. 
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tents19. «Les ressources dont dispose la chimie, dit-il, ont 
permis d’étudier les bronzes de toutes les provenances 

et de toutes les époques. Dans les bronzes antiques, dans 
ceux qu’à raison de leur beauté comme œuvres d’art on 
peut rattacher avec quelque certitude aux temps où la 
sculpture a été portée à la perfection, l’étain se trouve 
seul associé avec le cuivre. Ainsi, dans quelques ouvrages 
grecs, on a trouvé une proportion d’étain qui peut être 
estimée en moyenne à 14 0/U dans les statues, et à 10 1/3 
quand il s’agit des ustensiles. C’est aussi, à peu de chose 
près, la composition des bronzes égyptiens, qui donnent 
83,85 de cuivre pour 14,15 d’étain. Et les personnes 
qui chaque jour dans nos musées ont l’occasion d’ad¬ 
mirer la belle coloration des armes et des bijoux gau¬ 
lois ne peuvent ignorer que, sauf quelques traces de fer et 
de plomb, le métal qui les compose a des bases identiques. 
11 y avait entre les peuples qui bordaient la Méditerranée 
de nombreux échanges. Non-seulement le cuivre se tirait à 
la fois des îles de la Grèce et de l’Espagne, mais il y avait 
des villes, comme Délos et Égine20, dont l’industrie con¬ 
sistait à faire du bronze et à l’exporter. Cette combinaison 
du cuivre et de l’étain, qui répond à ce que l’on appelait 
l’airain, fournit un métal d’une couleur naturelle plus ou 
moins rouge et dont la dureté se marque davantage à me¬ 
sure que l’étain y entre en plus grande quantité. — Dans 
l’antiquité, le genre de bronze qui consiste dans le mélange 
du cuivre avec le zinc, d’où vient le laiton, se trouve par¬ 
ticulièrement dans la monnaie romaine du temps de l’em¬ 
pire. Elle donne une moyenne de 95,20 de cuivre pour 
4,80 de zinc. Pline l’Ancien, dont le langage n’a pas une 
précision suffisamment scientifique21, parle beaucoup de 
l’introduction dans le bronze de différentes sortes de 
plomb. On rencontre celui-ci dans les antiques monnaies 
du Latium, avec cette particularité qu’associé ici au cuivre 
et à l’étain, il est absent de tous les objets d’art ou des us¬ 
tensiles du même pays et de la même époque. Le témoi¬ 
gnage de Pline indique que l’on s’en servait de son temps, 
et il apparaît dans les bronzes gallo-romains, dans la 
statue de Lillebonne 22 et dans d’autres encore, comme un 
élément constant. Les expériences que nous résumons 
n’ont pu être que très-bornées : telles que Mongez, d’Ar- 
cet, Vauquelin, Girardin23 et quelques autres les ont fait 
connaître, elles ne répondent pas assez à ce que les ou¬ 
vrages d’art et les écrits des anciens nous apprennent. 
Elles ne suffisent pas à nou expliquer les effets qu’ils ont 
su tirer du bronze. 11 y a des traditions qui autorisent à 
penser qu’ils s’étaient créé dans ce genre des ressources 
qui échappent à nos analyses. Qu’on se rappelle ce qui est 
dit d’une figure de Jocaste et de sa pâleur24; d’un Athamas 
dont le visage était rouge de honte25. La statue d’Athénè, 
par Phidias, qu’on appelait la Lemnienne, avait sur ses 
joues la fraîcheur du coloris de la jeunesse25. On estimait 
beaucoup le bronze qui avait la couleur du foie (yiTtaxt'Çov) 

'9E. Guillaume, La sculpt. en bronze, 1868, p. 7. — 20 Sur les centres d’in- 

dustrie, Yoy. Büchsenshutz, Die Hauptstâtten des Gewerbfleisses im klass. Alter- 

Ihume, Leipz. 1869 ; et H. Blümner, Die gewerbliche Thü.ligkeit der Vôlker des 

klass. Alterth. Leipz. 1S69. — 21 Pliu. I. I. — 22 Notice des bronzes du Louvre, 

il. 71. — 23 Nous renvoyons pour plus de détails aux analyses de ce dernier: 

Mém. des savants étrang. présentés à l'Acad. des Lnscr. t. XI, p. 100 ; t. VI, 

p. 86, 92; et à celles de M. de Bibra, Die Bronz. und Kupferlegirungen der 

alten Vôlker, Erlangen, 18G9. — 24 plut. De aud.poet. III, 18 C; Quaest. sijmp. V. 

— 25 Plin. H bit. nat. XXXIV, 14, 140. — 26 Himer. Orat. XXI, 4. — 27 Dio Chrys. 

Or. 28. — 28 plia. Ep. III, 6. — 29 Paus. X, 9, 4 ; Plut. Lys. 18 ; De pyth. orac. 

?. — 30 Flor. 128. — 31 plin. LIist. nat. Prooem. — 32 Jupiter Olympien, p. 55-64, 

I) l'art, des alliages, etc. — 33 IJist. nat. XXXIV, 3 et 8 ; Paus. II, 3, 3 ; Strab. 

et celui qui imitait le teint des athlètes brunis par le so¬ 
leil27, le graecanicus color, qu’un auteur appelle verus color 

aeris 28. On voyait à Delphes des statues commémoratives 
de victoires navales qui avaient la couleur de la mer29. Des 
couleurs différentes étaient quelquefois réunies dans un 
même bronze. Apulée décrit30 une tunique ainsi bigarrée 
(/ncturis variegatam). Ces secrets d’atelier (o/ficinarum tene- 

brae)81, ces procédés tombèrent dans l’oubli à mesure que 
diminua la gloire des ateliers de la Grèce, dit Quatremère 
de Quincy32, et probablement ils ne passèrent pas en Italie. 
Ce que Pline lui-mêine publie sur les beaux alliages de 
Corinthe (il réfute la fable qui attribue la composition du 
célèbre bronze corinthien, aes corinthium, yaXxoWotTa xoptv- 
Otoupyrj33, aux hasards de l’incendie) prouve que ces notions, 
quoique répandues de son temps, n’étaient que des no¬ 
tions vagues et superficielles, puisque le métal de la statue 
de Néron par Zénodore fut jugé si inférieur à ceux des 
écoles de la Grèce34.» Myron n’employa que le métal de 
Délos, Polyclète que celui d’Égine. 

Un autre raffinement consistait à combiner les produits 
de fabriques différentes, par exemple à réunir dans un can¬ 
délabre une tige produit des fonderies de Tarente, et un 
plateau ou une bobèche venant d’Egine35. La variété de 
coloration des différentes parties d’une statue, de la coif¬ 
fure, des attributs, des bordures d’une draperie, etc., n’é¬ 
tait pas toujours obtenue par les alliages ou peut-être par 
des teintures appliquées au métal (^ocXxoû pacpeT?)36, mais en¬ 
core au moyen de pièces de rapport; mais nous n’entre¬ 
rons pas ici dans l’examen des procédés de la toreutique 
[caelaturaJou de la statuaire [statuaria ars]; nous devons 
nous borner à résumer ce que l’on sait de la préparation 
du bronze, de ses alliages, de sa fonte, opérations qui 
étaient l’œuvre du /aXxoupyoç31 chez les Grecs, du flatura- 

rius38 ou aerarius faber39 chez les Romains. 
Les Étrusques furent les premiers qui pratiquèrent cet 

art en Italie40. Us y acquirent de bonne heure une habileté 
qui fit rechercher leurs produits, même hors de leur pays41. 
Critias, d’Athènes, contemporain de Mys, si célèbre dans 
le même art, déclarait42 que les bronzes d’ameublement 
étrusques l’emportaient sur tous les autres. La seule ville 
de Volsinii renfermait, quand les Romains s’en emparè¬ 
rent, jusqu’à deux mille statues43. Les premières figures de 
bronze que l’on vit à Rome paraissent avoir été des ou¬ 
vrages étrusques. 

Nous n’essayerons pas de donner ici l’énumération des 
divers genres d’objets que les anciens ont fabriqués en 
bronze ; des armes, des meubles, des ustensiles de toute 
espèce ont été fournis en abondance par les tombeaux anti¬ 
ques et par les fouilles faites en tous pays : il sera parlé de 
chacun en son lieu. Rappelons seulement que chez les Ro¬ 
mains, les actes officiels soit de l’État, soit des communes, 
étaient gravés sur de grandes tables de bronze [tabula] ; 
on en po>sède aujourd’hui encore un certain nombre. 

VIII, p. 382; Athen. IV, p. 128 D ; Oie. Verr. IV, 44.— 3V plin. Hiit. nat. XXXV, 7. 

— 38 lb. XXXV, 3. — 36 Aesch. Agam. 623 ; Welcker, Aesch. Trilog. p. 42 ; Id. 

Ad. O. Muller, Handb. § 306, 3 ; Plut. De glor. Athen. 6. — 37 Aristot. Pol. I, 3. 

— 38 Oielli, 4192, 4193, 4280 ; Cod. Theod. IX, 21, 6.-39 vitr. II, 7, 4. — 40 Cas-’ 

siod. Var. VII, 15. — *' Plin. Sût. nat. XXXIV, 34. — 42 Athen. I, p. 28, b. — 

43 Plin. I. I. — Bibliographie. Outre les ouvrages cités plus haut, Mauduit, Em¬ 

ploi de l’airain à défaut du fer, 1844 ; Rossignol, Les métaux dans l'antiquité, 

1863 ; Petersen, Ueber dasVerhàltniss des Broncealters zurhistor. Zéit, 1868 ; Becker- 

Marquardt, Boni. Alterthümer, V, 2e partie, 263, 299 ; O. Jahn, in Berichte der 

sàchs. Gesellsch. der Wissenschaften, 1867, 1, 102 ; Abeken, Mittelitalien, 1813, p. 

377; Micali, Storia II, 246 ; Ltalia av. il dominio rom. Il, 182 ; O. Jahn. Die ficoronische 

Cista, p. 55; Leni, Minéralogie der Alten.; Pauiy’s, Bealencyclop. art. Aes, £s éd. 
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Poui' l’emploi du bronze comme monnaie, voyez les ar¬ 

ticles as et moneta. Le mot aes, dans la langue latine, ser¬ 

vit toujours pour exprimer l’idée de monnaie en général, 

sans égard au métal dont elle est battue. W. Cart. 

AES ALIENUM.— Nom des dettes en général et surtout 

des dettes d’argent, chez les Romains; les créances ou 

obligations considérées chez le sujet actif ou créancier 

étaient désignées par les mots aes suum' ou nomen [obliga- 
tio]. Dès les premiers temps de la république, les plé¬ 

béiens, ruinés par des guerres perpétuelles, se virent obli¬ 

gés de recourir à des emprunts onéreux [fenus, nexum]. Le 

recouvrement des dettes d’argent était assuré au profit des 

créanciers, la plupart patriciens, par les rigoureuses ga¬ 

ranties du nexum, ordinairement employé lors.de l’enga¬ 

gement. Dans les autres cas, le créancier pouvait recourir 

a l’action de la loi appelée uctio sacramenti2 ou à la judi- 

cis postulatio; plus tard, en 247 ou 244 av. J.-G., la loi 

Silia institua une action de la loi nommée condictio certae 

pecuniue pour les dettes de somme d’argent, et la loi Cal- 

purma (247 ou 234 av. J.-G.), une autre condictio pour les 

autres dettes d’objet certain3. La première était soumise 

à des règles particulièrement strictes, dont il est resté des 

traces dans la condictio certae pecuniae du système de pro¬ 
cédure formulaire [actio] \ 

toutes les dettes comprises sous le nom générique de 

aes alienum étaient considérées comme grevant l’ensemble 

du patrimoine du débiteur, en sorte que les successeurs 

per universitatem6 en étaient tenus, à la différence des ac¬ 

quêt eui s d objets particuliers ou per singulas res. G’est au 

point de vue des acquéreurs par universalité qu’on avait 

posé ce principe6, que les biens dans leur ensemble ne se 

transmettent que déduction faite des dettes ou à char°e 
île les supporter. G. Humbert. 

aes CONFESSUM. - Dans le très-ancien droit romain, 

et au moins jusqu’à la loi des Douze Tables », l’aveu en jus¬ 

tice d’une dette liquide en argent autorisait l’emploi des 

voies d’exécution contre le débiteur, delà même manière 

que s’il eût été condamné 2. Il avait du reste le délai légal 

de trente jours pour s’acquitter3, passé lequel on pouvait le 

conduire devant le magistrat (injure) et procéder à la main¬ 

mise [mANUS injectio]. En effet, s’il ne payait ou ne four¬ 

nissait une caution (vindex) le créancier l’emmenait dans 

sa maison, où il pouvait l’enchaîner 4. Des lois posté¬ 

rieures aux Douze Tables assimilèrent plusieurs cas à ceux 

de 1 aveu dune dette d’argent ou de condamnation judi¬ 

ciaire, en accordant la manus injectio projudicato*.Plus tard 

sous le système de procédure formulaire, l’aveu fait devant 

e magistrat du droit du demandeur dispensa de délivrer 
1 action, s il portait sur une somme déterminée 6 ; dans le 
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cas contraire, le magistrat nommait un juge pour faire l’esti¬ 
mation, non rei judicandae, sed aestimandae7. G. Humbert. 

AES EQUESTRE. — On nommait ainsi, à Rome, la 
somme fournie par 1 Etat pour procurer deux chevaux à 
chaque chevalier. Suivant Cicéron1, cet usage fut em- 
pi unté à Corinthe par le roi Tarquin. Le trésor public 
donna d abord 1 ,U00 as par cheval (equus publicus)*, somme 
qui, à l’époque des guerres d’Annibal, fut portée à 10,000 
as ■ [équités, censor]. Le créancier de l’État pouvait user, 
d apiès la coutume, de 1 action de la loi nommée per pi- 
GNORis capionem, se saisir d’un gage contre le tribunus aera- 

rii, comme garantie de Y aes equestre, avec des paroles 
solennelles, mais extra jus, hors de la présence du magis¬ 
trat du peuple romain, même un jour néfaste et en l’ab¬ 
sence de son adversaire 4. G. Humbert. 

AES GRAVE. — Nom générique de la monnaie de bronze 
îomaine aux temps ou 1 as était d’une livre, de 10 onces et 
de 4 onces [as]. F. Lenormant. 

AES HORDEARIUM. — Les veuves et les femmes non 
mariées (viduaej1 et les orbi, c’est-à-dire les impubères or¬ 
phelins, et peut-être aussi les vieillards sans enfants, étaient 
exclus du cens comme incapables du service militaire ; ils 
devaient cependant, comme propriétaires, contribuer à la 
solde des légions; leurs biens fournissaient à l’entretien des 
chevaux payés par 1 État. L’impôt établi par Tarquin l’An¬ 
cien et maintenu par Servius sur les veuves et les orbi, pour 
cet entretien, fut nommé «es hordeariums. La somme payée à 
chaque chevalier était de 2,000 as annuels par cheval, ou 
originairement de 400 as librales [as] , somme qui correspond 
a la ration de sept médimnes d’orge par mois fournie par 
1 Etat à chaque cavalier equo prioato3. Cet impôt fut aboli 
par Valerius Publicola, mais rétabli par Camille, pendant sa 
censure, 1 an402 av. J.-C.4.11 semble résulter des termes de 
Cicéion que 1 institution de l’aes hordearium subsista long¬ 
temps encore. On voit du reste que les veuves furent surim¬ 
posées dans le tributum temerarium établi l’an 44 av. J.-C. 
Gaius nous apprend que le cavalier qui avait droit à Vaes 

hoi dearium employait contre le tribunus aerarii l’action de 
la loi nommée per pignoris capionem. qui était une saisie- 
gagerie opérée en termes solennels6. G. Humbert. 

AES MANUARIUM. —Argent gagné au jeu, ainsi nommé 
paice qu on le ramassait avec la main (manibus collectum)1 
ou plutôt parce qu’un coup de dés se nommait manus2 
[tessehae]. Ch. Morel. 

AES RUDE. — Nom générique des lingots informes de 

bronze qui servirent aux Romains de premier instrument 

métallique des échanges [as]. F. Lenormant. 

AES UXORIUM. — Impôt spécial auquel, depuis la cen¬ 
sure de Camille en 402 av. J.-C., les célibataires furent soumis 
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a Rome \ mais sans cloute après un âge déterminé. Ce fut 

là probablement une extension du tribut antérieurement 

établi par Tarquin et Servius sur les femmes veuves, sur 

les tilles non mariées et sur les orphelins non encore com¬ 

pris au cens [aes hordearium], et que Camille avait remis en 

vigueur®. D’après Plutarque, il voulut par son institution 

nouvelle déterminer les célibataires à épouser les veuves 

dont les guerres continuelles avaient fort augmenté le 

nombre. On ne sait pas à quelle époque Y aes uxonum cessa 

d’ètre perçu ; il n’arrêta pas l’accroissement du nombre 

des célibataires. G. Humbert. 

AEST1MATIO LITIS [litis AESTiMATio]. 

AESTIMATUM. —Parmi les charges extraordinaires qui 

pesaient sur les provinces romaines pendant la republique, 

on comptait diverses réquisitions en nature, dont 1 indemnité 

était iixée par le sénat, destinées à l’entretien de la maison 

et de la cohorte du préteur ou gouverneur (frumentum in 

cellarn) K Mais celui-ci, quand le blé était cher, pouvait exi¬ 

ger la différence en argent; c’est la somme ainsi fournie 

qu’on appelait aestimatum 2 ou frumentum aestimatum. En 

effet, il était de principe à Rome que les gouverneurs, qui 

ne recevaient point d’appointements du trésor public, fus¬ 

sent complètement équipés et entretenus, et ils 1 étaient 

ordinairement aux dépens de leurs provinces. Ces fournitu¬ 

res paraissent avoir été déterminées par une loi Porcia 

qu’on attribue à Porcius Cato, préteur de Sardaigne en 

199 av. J.-C. ; elle est mentionnée dans le plebiscitum de 

t/iermensibus4 ; mais, faute de garanties suffisantes en faveur 

des opprimés, elle ne fut point observée. L’appréciation de 

Y aestimatum se faisait de la manière la plus arbitraire. Aussi, 

voit-on que le sénat, en 173 av. J.-C., après la poursuite 

intentée contre M. Titinius,P. Furius Philuset M. Matienus 

par les Espagnols, décida que le magistrat romain n’aurait 

plus Yaestimatio frumenti, ni le droit de forcer les provinces 

à lui vendre leurs vingtièmes au prix fixé par lui, et d en¬ 

voyer des préfets dans leurs villes pour y lever de l’argent °. 

Mais le procès de Verrès nous montre 1 excès des abus qui 

se perpétuèrentfi. La loi Julia de repetundis ou de provinciis 

[reretundae] 7 réglementa sévèrement cette matièie en .i.) 

av. J.-C. Sous l’empire, ces abus tendirent à se restrein¬ 

dre sous la surveillance impériale. Il y eut encore des ré¬ 

quisitions ou impôts en nature payés par les provinces, et 

nommés parfois aestimatum, mais on les désigne plus spé¬ 

cialement par l’expression annona. Nous renvoyons à cet 

article et à Tarticle adaeratio. G. Humbert. 

AESCULAP1US, ’A(jxXti7uo; 1, Eseulape, le dieu de la mé¬ 

decine. 
Rien ne prouve que le culte d’Esculape soit anterieur a 

l’extension des Hellènes Éoliens dans le nord de la Grèce. Il 

est douteux même qu’au temps d’Homère on le considctàt 

déjà comme un dieu 2. La mythologie en a fait un fils d A- 

pollon3, à qui la religion des Grecs avait attribué antéiieu- 

rement le caractère de divinité médicale; elle lui donnait 

pour mère Coronis, fille du roi des Lapithes, Phlégyas L 

A Épidaure, on racontait que Coronis, sa mère, 1 avait mis 

au monde dans cette contrée et l’avait exposé sur le mont 

Myrtion, qui fut depuis appelé Titthéion ; qu il y avait été 

nourri par une chèvre et gardé par le chien d un berger ; 

celui-ci le découvrit enfin et reconnut à un éclair son ca¬ 

ractère divin. Ailleurs on disait qu’Apollon, dans un accès 

de fureur jalouse, avait fait périr Coronis, mais qu’il avait 

sauvé l’enfant qu’elle portait dans son sein et l’avait confié 

au centaure Chiron, qui lui enseigna la médecine. Eseulape, 

dépassant promptement son maître, devint capable non- 

seulement de guérir les vivants, mais de rappeler les moits 

'à la vie. Pluton se plaignit au souverain des dieux de cette 

usurpation d’un mortel sur la puissance divine, et Jupitei 

la punit en foudroyant Eseulape. Apollon vengea la mort 

de son fils en tuant les cyclopes qui avaient forgé la foudre, 

et fut, pour ce fait, longtemps éloigné du ciel8. 

Tricca, dans les montagnes de la lhessalie, fut le beiceau 

de ces légendes et le point de départ du culte d Eseulape. Il 

y avait son plus ancien temple et un asile toujours ouveit 

aux malades6j comme il y en avait part out dans les dépen¬ 

dances des temples d’Esculape [asklepeion]. De Tricca, le 

culte d’Esculape fut porté à Gerenia, en Messénie7, etàEpi- 

daure, dans l’Argolide, d’où il se répandit ensuite; dans 

tous les pays habités par des Grecs. Il est remarquable que 

presque tous les lieux consacrés à ce dieu, signalés par Pau- 

saniasau deuxième siècle de l’ère chrétienne, appartiennent 

au Péloponèse 8. 
Il nomme ceux de Sicyonc et de Titané, de Phlionte, 

d’Argos, d’Épidaure 9, dont le territoire était tout entier 

consacré à Eseulape et où se célébraient ses fêtes les plus 

renommées [asiclepiaia]. H nomme ensuite Égine , 

dans l’Achaïe ; à Aegium 11, un temenos commun à Escu- 

lape et à Ilithye; à Aegire 12, il vit seulement une statue 

d’Esculape dans le temple d’Apollon. En dehors de cette 

zone, Pausanias, qui a soin de citer la tradition d après 

laquelle le dieu serait né dans le sud de la presqu’île, et au¬ 

rait eu pour mère Arsinoé, tradition effacee par celle d Épi¬ 

daure, signale pour le Péloponèse des autels à Lpidame- 

Limera, colonie d’Épidaure 13, une effigie à Olympie u, des 

temples aux ruines de Cyphantes, à Cyparisses, à Sparte, où 

Eseulape avait le surnom d’Agnitas, près d’Asopos, où on lui 

donnaiteelui de Philolaos15, et dans les villes relativement mo¬ 

dernes de Messène et de Mégalopolis1R. A Athènes, Eseulape 

avait un temple orné de statues et de peintures ; les Athé¬ 

niens reconnaissaient que son culte venait d Épidaure17. Dans 

la Grèce centrale, Pausanias mentionne seulement le temple 

de Tithorée, en Phocidc, près de Delphes **, et à Naupacte, 

les ruines d’un autre temple,9. C’est d’Épidaure aussi que ce 

culte fut transporté en Asie Mineure, àPergame, d’où il passa 

à Smyrne 20 ; et c’est de là également qu’il parvint dans la 

Cyrénaïque et dans l’île de Crète21. Il pénétra encore dans 

laGilicie, en Macédoine, et jusque dans laChersonèse Tauri- 
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que 22. La numismatique des villes grecques atteste d’autre 

part l’extension du culte d’Esculape. Ainsi l’on trouve sur 

des monnaies d’Épidaure la confirma¬ 

tion des récits qui y avaient cours sur 

son enfance23. La figure t60 qui le 

représente allaité par une chèvre et 

découvert par un berger reproduit 

une de ces monnaies, frappée sous 

Caracalla. Au revers d’une autre mon¬ 

naie d’Épidaure 2,1 frappée sous Marc- 

Aurèle, on voit(üg. 161) Esculape assis 

sur un trône, tenant un sceptre et une coupe ; à côté de lui 

est un serpent : c’est probablement la représentation exacte 

de la statue d’or et d’argent, œuvre 

de Thrasymède, placée dans le plus 

fameux sanctuaire d’Esculape28; telle 

on la voit encore, et dans le temple 

même, et sur une autre monnaie de la 

même ville et du même empereur 26. 

On peut de même se faire, à l’aide 

des monnaies, une idée plus ou moins 

juste des images du dieu dans quel¬ 

ques-uns de ses temples principaux, à Tricca 27, à Cos 28, 

à Messène 29, à Pergame 30, etc. Sur une belle monnaie de 

cette dernière ville, du règne 

de Marc - Aurèle 31, on voi t 

(fig. 162), comme aussi sur une 

monnaie d’Apamée 32, Eseu- 

lape formant un groupe avec 

Ilygie et Télesphore, dont il 

est souvent accompagné dans 

d’autres monuments. 

En effet, la numismatique 

n’a pas seule conservé le sou¬ 

venir de quelques-unes des 

images les plus renommées de 

ce dieu. Un certain nombre de statues qui ont été con¬ 

servées, concordant avec les médailles, nous montrent Escu- 

lape 33 sous les traits d’un homme mûr, barbu, portant une 

chevelure abondante que ceint un bandeau. Le visage est 

doux et grave, et on a pu quelquefois le confondre avec 

celui de Jupiter 34. II avait aussi été représenté jeune et 

sans barbe, notamment par Calamis à Corinthe, par Scopas 

Gortyne38, et plusieurs des images qu’on possède encore36, 

sont conformes à ce type, qui paraît être le plus ancien. 

Presque toujours Esculape est figuré vêtu d’un manteau 

qui, laissant le bras droit et une partie du buste découverts, 

est ramené sur le bras gauche et enveloppe lesjambes à peu 

près entièrement. Il tient ordinairement le bâton du voya¬ 

geur, autour duquel s’enroule un serpent, symbole de divi¬ 

nation chez les Grecs et qui est l’acolyte de toutes les 

divinités médicales 37. Ses autres attributs les plus ordi¬ 

naires sont une coupe, un rouleau ou une tablette pour 

écrire, l’omphalos de Delphes, le globe du monde. Nous 

Fig. 162. Esculape avec Hygie et 

Télesphore. 

Fig. 161. Esculape 

d’Épidaure. 

Fig. 160. Enfance 

d'Esculape. 
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l’avons déjà vu réuni à Ilygie [IIygieia], la Santé 3S, sa fille; 

à Telespiioros ou Akésios, le génie de la guérison 39 ; on 

plaçait encore auprès de lui Epione (llm'ovTj, celle qui adou¬ 

cit les maux) dont on fit son épouse40; Panakeia, Iaso, Aiglé, 

qu’on lui donnait pour filles; le peintre Nicophanes les avait 

réunis à Hygie dans un tableau 41 ; et enfin ses fils laniskos, 

Alexanor, Aratos 42, dont les noms indiquent également des 

divinités secourables (eTnxotiptot), invoquées par le malade 

dans ses souffrances. Machaon et Podalire, les habiles méde¬ 

cins de la guerre de Troie, passaient aussi pour ses enfants. 

On voit encore dans de nombreux bas-reliefs, la plupart 

votifs, Esculape accoudé sur un lit, ayant Hygie auprès de 

lui, et recevant les actions de grâces des personnes qu’il a 

secourues43; d’autres fois il est debout. Un remarquable 

bas-relief du musée Pio-Clémentin 44 le représente (fig. I6.'f) 

dans cette attitude : près de lui sont, d’un côté, un personnage 

Fig. 163. Esculape et les Grâces. 

agenouillé, conduit vers lui par Mercure ; de l’autre, les trois 

Grâces, ici assimilées à ses trois filles : la plus jeune, Aiglé, 

portait le nom de l’une d’entre elles 45. 

Outre le serpent, qui manque rarement à côté de l’image 

d’Esculape, le chien lui était consacré, en mémoire de celui 

qui l’avait découvert sur le mont Titthéion, et la chèvre en 

souvenir de celle qui l’avait nourri ; mais, à cause de ce sou¬ 

venir même, on s’abstenait en beaucoup de lieux de la sa¬ 

crifier46. On offrait au dieu communément un coq 47. 

Rome ne paraît avoir connu Esculape que dans les pre¬ 

mières années du troisième siècle avant l’ère chrétienne. 

Pendant une peste terrible, en l’an 2'J1 av. J.-C., on décréta 

d’abord, sur l’avis des livres sybillins, un jour de supplica¬ 

tions1'8; mais, dès l’année suivante, une ambassade fut en¬ 

voyée à Épidaure. Elle en rapporta un des serpents familiers 

qu’on entretenait dans l’enceinte du temple. Les Romains, 

accoutumés à se représenter sous cette forme les génies de 

leur propre religion [genius], se persuadèrent aisément qu’ils 

voyaient le dieu lui-même 49. On disait qu’à l’arrivée, l’ani¬ 

mal, quittant de lui-même le navire qui le portait, avait ga¬ 

gné en nageant l’île du Tibre ou île Sacrée, vis-à-vis "du 

mont Capitolin, et ce fut là en effet que l’on éleva le temple 

du nouveau dieu o0. Les Fastes d’Ovide ne mentionnent pas 

cette solennité, qui probablement avait alors peu de reten- 

t. III, pl. XXIX. — 35 Paus. Il, 10, 3 ; VIII, 28, 1. — 36 Chirac, Mus. de sculpt. 545, 

1145, et 549, 1139 ; Pauolka, pl. m, 3 et 7 ; v. 1 et 6 ; Lebas, Monum. de Morée, 

p. 117; cf. Gerhard, Griech. Myth.. 1, 50S— 37 A. Maurv, Itelig. de la Grèce, I, 451; 

Welcker, Gr. Myth. Il, 731. — 38 paus. j, 23, 5 ; II, 11, 6 ; VIII, 28, 1. — 39 paUs. 

n, il, 7. — 40 Paus. II, 27, 6 et 29, 1. — 41 plin. Eist. nat. XXXV, 137. — 

Fans. II, 10, 3 et 11, 6-7.—43 clarac, Mus. de sc. pl. 177 ; Panofka, pl. iv et r ; 

V elcker, Alte Denkm. II, p. 271. — 41 visconti, Mus. Pio Clem. I, 32 ; Guiguiaut, 

Aouv. Gai. myth. 313. — 45 Panofka, l. I. in fine, reclifie 1 opinion commune. — 

46 l’aus. U, 26, 7; X, 32 , 8. — 47 plat. Phaed. p. 118*. — 48 jit. Liv. X, 47. — 

40 Tit. Liv. Epit. XI ; cf. Preller, Rôm. Myth. p. 606, 2* éd.; Pausan. II, 28. — 

80 Preller, l. I. ; Plut. Qu. rom. 94. 
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tissement. Les Fastes dePraeneste indiquent, aux calendes de 

janvier, une « fête d’Esculape et de Vediovis dans l’île. » 

L’île fut consacrée tout entière au nouveau culte et prit le 

nom d’île d’Esculape. 

A Rome, comme dans les temples de la Grèce, les malades 

étaient reçus dans une enceinte annexée au sanctuaire d’Es¬ 

culape, pour obtenir pendant leur sommeil les avis du 

dieu51, coutume que semblent rappeler quelques inscrip¬ 

tions grecques de Rome, du Latium ou de la Campanie 82, 

et aussi une inscription latine. Cette inscription trouvée en 

Gaule 53 mentionne, dans l’énumération des offrandes faites 

au dieu, un collier d'or formé de serpents et une statue du 

sommeil en bronze. D’autres inscriptions latines trouvées à 

Rome, à Tibur et jusqu’en Dacie, sont dédiées à Esculape 

et à la Santé, sous son nom grec d’IIygie84. 

Les rites du culte d’Esculape restèrent à Rome ce qu’ils 

étaient en Grèce. Les Romains conservèrent aussi aux images 

de ce dieu les attributs que lui avaient donnés les Grecs. 

Comme eux, ils plaçaient près de lui Télesphore, Hygie ou 

leur déesse de la santé, sa- 
lus. L’arrivée d’Esculape à 

Rome a laissé trace dans la 

numismatique romaine. Un 

médaillon de Commode 

(fig. 164) représente le dieu 

abordant l’île du Tibre sous 

la forme d’un serpentss. Ca- 

vedoni66 le reconnaît aussi 

dans le serpent qui s’enroule 

et dresse la tête au-dessus 

d’un autel, que porte une 

monnaie de la famille Ru- 

bria, à laquelle appartenait un des ambassadeurs envoyés 

à la recherche du dieu ; et aussi dans un temple distyle 

tiguré sur une monnaie de cette famille, qu’on peut rappro¬ 

cher du médaillon de Commode et d’une monnaie d’Anto- 

nin87. Le serpent sur l’autel est également un type de la 

famille Eppia et se voit sur une de ses monnaies avec la 

tète de Janus, en souvenir de la dédicace du temple cé¬ 

lébrée au 1er janvier. Félix Robiou. 

AESTIVI, HIBERÎVI SALIES, ou Loca aestiva, hiberna, 

pâturages d’été et pâturages d’hiver1. —Les particuliers, 

surtout à l’époque du développement des grandes pro¬ 

priétés [latifundia], les cités 2 et l’État lui-même possé¬ 

daient des pâturages (pascua) des deux côtés de l’Apennjm 

pour leurs, nombreux troupeaux. Le climat de l’Italie rend 

encore nécessaire aujourd’hui une émigration périodique ou 

transhumance3. Ainsi les moutons de l’Apulie étaient con¬ 

duits dans le Samniumpoury passer l’été; les mulets étaient 

chassés des prés de Rosea sur les montagnes des Gurgures; 

les moutons revenaient ensuite hiverner en Apulie, les bœufs 

et les chevaux avaient aussi trois stations4. Ce passage don- 

51 Preller, l. I. p. 607 ; Paus. II, 27. — 52 Corp. insc. gr. III, 5974 et 5980.— 

53 Orelli, 1572. — 54 Orelli, 1576, 15 79-81. — 55 Morelli, Méd. du roi, vi ; 

Pauofka, l. I. pl. ii, 3 ; Cohen, Monn. imp. Commode. — 56 Bull, dell Inst, 

urch. Ottob. 1858 ; cf. Pauofka, l. I. p. 320. — 57 Eckhel. D. Num. VII, p. 32-33; 

Mommsen, Gesch. des rôm. Mùnzwesen, Ruhria. — Bibliographie. Outre la 

dissertation de Panofka et les ouvrages généraux de mythologie cités plus haut, 

O. Muller, Handbuch der Arch., § 394 ; C. A. Bôttiger, Kleine Schriftcn, t. I, 

p. 93 sq. ; 112 sq.; O. Jalin, Die Heilyôtter, in Annal, d. Ver. f. Nassau. Alt. 

1859. 
AIÎSTIVI, IIIBERNI SALTUS. 1 Varro, De re rust. II, 1, 16 ; De ling. lat., V, 36; 

Tit.-Liv., XXXIX, 29; Marcian., Fr. 67 Dig. De légat. 3»; Gerlach et Barhofeu, 

Gesch. der Borner, Bâlp, 1851, I, p. 41, 65. — 2 Fr.mtin, De controv. agror. p. 49, 

ed. Lacbniann. — 3 Dureau de la Malle, Écon.pol. des Bom. II, p. 142 et 1 43, 153, 

168, 169. — 4 Varro, De re rust. II, 5, 11. — 8 Suet. Caes. 42. — 6 Varro, II, 10, 

liait lieu pour l’État à la perception d’un impôt indirect ap¬ 
pelé scriptura. Ces troupeaux étaient accompagnés de ber¬ 
gers B, ordinairement à cheval, et de femmes, esclaves pour 
la plupart, qui leur apprêtaient leurs repas6. Cet usage delà 
transhumance avait un double inconvénient : les troupeaux 
de passage dévastaient les propriétés voisines7; quelquefois 

ils étaient enlevés par les brigands ; enfin la vie errante des 
bergers les amenait trop souvent au brigandage [abigeatus]. 
En outre, dans les saltus mêmes, les taillis, les saussaies, etc., 
loués pour le pacage, étaient en peu de temps dénudés 
par les bestiaux. Ces saltus qu’on n’exploitait que six mois 
de l’année auraient été sujets à de trop faciles usurpations, 
si le propriétaire n’en avait pas été réputé conserver la pos¬ 
session par la seule intention (animo solo)%\ aussi avait-on 
dérogé en cette matière tout d’abord à la rigueur des prin¬ 
cipes ordinaires du droit civil [possessio]. Les jurisconsultes 
admirent que le propriétaire qui occupait ainsi les saltus 

six mois de l’année (more solito), avait continué de posséder 
sans interruption. En conséquence, il obtenait du préteur 
l’interdit Uti possidctis9 (interdictum], tendant à faire main¬ 
tenir sa possession contre tout usurpateur. Plus tard, cette 
même doctrine fut étendue à la possession de tout immeu¬ 
ble dont le possesseur s’était éloigné momentanément, et 
qu’un tiers avait occupé clandestinement. On appelait sal- 

tuarius le gardien d’un pâturage et de ses fruits. Quelquefois 
plusieurspropriétaires achetaient unfonds pour y pratiquer 
en commun le pacage de leurs troupeaux (jus compas- 

cendi)10. 
On trouve le mot saltus appliqué parfois à des terres en 

culture 11 ; mais le plus souvent il désigne des pâturages 12 
dans les bois ou dans les montagnes. On se réservait parfois 
l’usufruit d’un saltus; l’usufruitier, outre le droit de pacage, 

avait la faculté d’y chasser13. G. Humbert. 

AETAS [infans, impubes]. 
AETERNITAS, l’Éternité. — Quoique de rares inscrip¬ 

tions latines 1 nomment un dieu éternel (deus aeternus), ce 
n’est point à ce dieu, ni à l’éternité considérée en général 
comme attribut de la Divinité, que se rapportent les figures 
qu’on voit accompagnées du mot aeternitas ou aeternitas 

augusta sur un assez grand 
nombre de monnaies impéria¬ 
les romaines. L’adulation qui 
avait divinisé les premiers cé¬ 
sars personnifia bientôt la ma¬ 
jesté, la providence, l’éternité 
de l’empereur2. L’Éternité est 
figurée sous les traits d’une 
femme debout, ou assise sur 
un globe semé d’étoiles ; quel¬ 
quefois ayant une ou plusieurs 
étoiles au-dessus de sa tête ; 
elle tient un sceptre, ou un globe, ou un phénix : ces 

7, H. — 7 Dureau de la Malle, l. I. p. 445. — s Paul. Sent, recept. V, 2, 4. — 

9 Ulp. Fr. I, § 25 Dig. De vi, XLIII, 16; Papin. Fr. 44 à 46 Dig. Deadq. vel amitt. 

poss. XLI, 2. — 10 Scaevola, Fr. 20, § 1 Dig. Si servitus, VIII, 5. — H Fr. 25 Dig. 

XIII, 7. — « Fr. 8, § 1 Dig. XXXIII, 7 ; fr. 52 Dig. XIX, I ; fr. 19, § I Dig., XIX, 2; 

fr. 3ï Dig. VII, I, De usuf. — 13 Fr. 32 et 62 Dig. De usuf. VII, 1. — Bibliogra¬ 

phie. Dureau de la Malle, Écon. polit, des Bom. Paris, 1840, II, p. 140 à 143; 445 

446 ; Demangeat, Cours de droit rom. Paris, 1864, I, p. 442 ; Machelard, Des inter¬ 

dits, Paris, 1865, p. 277 à 289 ; Becker-Marquardt, Handbuch der rôm.Alterthümer, 

III, 2, p. 80, 122 et s. Leipz., 1850 ; Walter, Geschichte des rôm. Bechts, I,n»*18, 37, 

182, 198, 238, 413, 3» éd. Bonn, 1860. 

AETERNITAS. l Maffei, Mus. Veron. p. 178 ; Bertholdi, Antick. d’Aquileja, p. 329; 

Gruter, p. xvn, n. 8; Reinesii, Syntagm. p. 117; Mommsen, Insc. regni nenp. 1086, 

1087 ; Bull, des antiq. de Fr. 1859, p. 81. — 2 Cf. Pliu. fïp. 10, 87 ; Imp. Const. 

1 Cod. Il, 9, 2. 

Fig. 164. Armée d Esculape dans l’île 

Sacrée. 
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deux derniers emblèmes sont réunis sur un grand bronze 

de Faustine mère, reproduit (flg. 165) d’après un exem¬ 

plaire du Cabinet de France 3. L'oiseau qui renaît de ses 

cendres est dans les monuments antiques un symbole de ré¬ 

surrection et d’apothéose [consecratio]. Ici la tête du phé¬ 

nix est entourée d’une auréole, qui est aussi la marque 

d’un caractère divin''. On voit sur des monnaies de Vespa- 

sien, de Titus, de Domitien, de Trajan, d’Hadrien, une 

femme voilée tenant dans sa main droite une tête entou¬ 

rée de rayons, image du soleil, et dans la gauche une tête 

surmontée d’un croissant qui désigne la lune. Ces deux 

astres réunis sont dans les monuments de 

toutes les périodes de l’antiquité des em¬ 

blèmes de l’éternité 5. La figure 166 est 

gravée d’après une monnaie d’argent de 

Trajan, du Cabinet de France. D’autres 

monnaies encore offrent l’image de trois 

femmes, dont deux sont debout et la troi¬ 

sième, au milieu, assise avec la légende 

aeternitas aüg. 6, représentant ainsi le présent entre le 

passé et l’avenir 7. E. Saglio. 

AETNAEA, Atrvatw. — Fête célébrée à Aetna, en Sicile, 

en l’honneur de Jupiter, adoré dans cette ville sous le nom 

de Zeùç Atxvato; *. E. S. 

Fig. 160. L’Éternité. 

AETOLICUM FOEDUS, Kotvov twv AîtwXiov, la ligue éto- 

lienne. — I. Les Étoliens habitaient une contrée monta¬ 

gneuse située au nord-ouest du golfe de Corinthe, au sud 

de l’Epire et de la Thessalie, parmi les dernières ramifi¬ 

cations du Pinde et de l’Oeta, séparée de l’Acarnanie à 

l’occident par le fleuve Achéloüs, et arrosée par le fleuve 

Evenus. Ce pays ne présentait guère qu’une superficie de 

3,000 kilomètres carrés; il était occupé par un peuple à 

demi barbare, dont Thucydide ne comprenait pas la lan¬ 

gue *, et habitué à vivre de pillage ou de piraterie; en un 

mot les Etoliens, comme leurs voisins les Locriens Ozoles 

à l’orient et les Acarnaniens à l’occident, avaient conservé 

les mœurs des temps héroïques. Aussi n’eurent-ils guère 

de relations avec la Grèce proprement dite pendant la 

plus belle période de son histoire. Ils durent seulement 

repousser vigoureusement les attaques des Athéniens pen¬ 

dant la guerre du Péloponèse. Ce fut peut-être là l’origine 

première de la ligue dont l’organisation ne se manifeste 

que beaucoup plus tard comme une institution régulière 

et permanente. On la voit apparaître au siècle de Phi¬ 

lippe, où les Étoliens prirent part à la guerre de Thèbes 

contre Alexandre 2. Ce dernier, après sa victoire, les orga¬ 

nisa par clans (xaxa sOvv;); mais ils conservèrent leur indé¬ 

pendance de fait. Ils prirent une part active à la guerre La- 

miaque contre Antipater 3. Malgré les obstacles que leur 

suscita 1 ancienne rix alité de leurs voisins les Acarnaniens, 

et, des luttes constantes contre la Macédoine et contre la 

ligue achéenne [aciiaïcum foedus], les Étoliens étendirent 

leui influence bien au delà de leurs anciennes limites, 

surtout après le départ des Gaulois, attribué à leur victoire 

aux Thermopyles; ils avaient fourni 10,000 hommes alors 

,(,S,„C°Î!ein’ SIon7'u lmP• lr> Faustine. — 4 Bracci, Phoenix in num. et gemm. rom. 
’ 7; Eckhel, Doct. num. VI, 441 ; Stephani, Nirnb. und Slrahlenkranz, p. 71 et 

“ R- Rochette> Mém. dont, chrét. t. XIII, des Mém. de VAcad. des laser. ■ 
O. Jahn Arch. Beitrdge, p. 87. - 6 Tristan, Comm. hist. I, 609, et II, 63- Fe- 
irusi, Cesari, VII tab. 18; Cohen, l.l.-l Stephani, l. I. p. 71. - Bibliogra- 

ru"!. O .en, <eber die Darstellung der Providentiel und Aeternitas auf rom. 
Munzen; Eckhel, Doctr. num. VII, 144, 181 ; Rasche, Lexic. rei num. I, p. 161. 

AETNAEA. 1 Schol. Pitnl. Olymp. VI, 162. 

A,h T//f,CUM. FOl;DlJS 1 Thl“=yd. 1, Set III, 94; Polyb.IV, 3, 1 et 16; Wachs- 
muth, Hellen. Alterthumsk. I, p. 127. -2 Arrian. I, 10. - 3 Diod. XVIII, 8 et 24 ; 

qu’AUicnes n’avait pu en amener que 1,000 \ La période 

qui suivit pendant près d’un siècle, la plus brillante pour 

la confédération étolienne, est celle à laquelle il faut s’at¬ 

tacher pour étudier son organisation. 

La ligue était constituée démocratiquement. Elle avait 

une assemblée générale, nommée ïlavatToAixov, qui se te¬ 

nait annuellement à Thermum, à l’équinoxe d’automne, 

dans le temple d’Apollon 5. Elle pouvait aussi se réunir 

extraordinairement dans d’autres villes, comme à Nau- 

pacte, à Lamia, à Ifypaté, et même peut-être aux Ther¬ 

mopyles. Il est probable qu’on n’admettait à cette réu¬ 

nion que les hommes d’un âge mûr. On y choisissait les 

autorités de la confédération : un stratège qui pouvait 

être plusieurs fois élu 6, un hipparque et un secrétaire 

(ypap.p.aT£ij(;)7. Le premier avait la puissance exécutive et 

le commandement de l’armée, outre la présidence de l’as¬ 

semblée; le second était sans doute le chef de la cavalerie. 

Quant au yp*[zu-«tsui;, il jouait un rôle important, comme 

dans tous les nouveaux états helléniques8: il était chargé de 

l’expédition des affaires extérieures de la confédération et 

de la rédaction des décisions. Des synedroi paraissent avoir 

rempli les fonctions judiciaires 9. En outre, à côté de l’as¬ 

semblée générale, existait un conseil permanent, que Tite- 

Live appelle sanctius concilium... ex delectis viris 10, et 

formé de députés de l’assemblée (à7:bxXy)Toi), plus nombreux 

que les démiurges des Achéens; on les nomme aussi par¬ 

fois archontes u. Ils étaient chargés de veiller à l’exécution 

des décisions de l’assemblée générale, qui les choisissait 

sans doute parmi les principes 12. Cette assemblée générale 

décidait les questions de paix, de guerre et d’alliance, et 

traitait avec les puissances étrangères. 

Les troupes étoliennes étaient braves, mais féroces et 

pillardes; la cavalerie surtout était excellente13. La con¬ 

fédération paraît avoir laissé une grande liberté d’action 

aux différents peuples, souvent assez éloignés, qni la com¬ 

posaient. Mais on manque de renseignements sur la con¬ 

dition relative des membres de la ligue, et sur celle des 

simples alliés ou des états protégés, comme Cysimachic 

sur l’Hellespont, Cios, etc. On sait seulement que chaque 

cité confédérée conservait ses magistrats municipaux et 

avait des magistrats particuliers appelés polémarques u. 

Les confédérations même agrégées à la ligue continuaient 

à nommer des chefs, comme par exemple la Locride, un 

agonothète 15. On attribue une nouvelle organisation de la 

ligue aux deux chefs Dorimachus et Scopas, en 217 av. 

J.-C.16, du temps de Philippe V, roi de Macédoine. On 

avait vu ces deux chefs commencer contre les Messéniens 

alliés des Achéens, sans attendre l’assemblée ni consulter 

les magistrats, une lutte qui devint la guerre des deux li¬ 

gues17. Leurs réformes prétendues ne semblent avoir été 

que le résultat de l’altération profonde amenée dans l’or¬ 

ganisation de l’État par ses efforts contre le roi de Macé¬ 

doine, qui pénétra deux fois au cœur du pays. Pour répa¬ 

rer leurs pertes, les Étoliens furent contraints de solliciter, 

en 211, l’intervention dangereuse des Romains18. Ils con- 

•iuaiin. aui, o; roiyD. JLY, 30. 
v „ ,, rauauu. 1,4, A, 151, 1; 20, 22. — 5 Strab 

u l’.eî P“lyb-v’ 6-10 Bückh> CorP- insc- «23 ; Hermann, Griech. Staatsalterth 
II, 8 184 ; Wachsmuth, Uel.len. Alterth. p. 311 ; Tittmann, Griech. W rf. 722 n 3» 

- 6 Insc. inéd. de Delphes. -7 Polyb. II, 2, et IV, 37. - 8 Polyb. XXIL 15 ’lo‘ 

Tit Liv. XXXVIII, 11. - 9 Bôckh, Corp. insc. II, 2352, 3016 ; cf. UssinS, 'insc 
meJ. p. 5. _ 10 XXXV, 34 ; Polyb. IV, 5, 9; XX, 10, 13. - H Polyb. XXI, 2, 7 

Tit. Liv. XXXIII, 35; XXXVI, 23; XXXVIII, 3. — 13 Tit. Liv XXXIII 

l* ~ " Sch0>- Ajistoph. Vesp. 1042 ; Polyb. IV, 18, 2. - 15 Insc. inéd. de 
Dt p ‘eS- ~ Püh'b- XI1I» 1 i Exe. Vat. p. 405 ; cf. Wachsmuth, p. 311. — n Polyb. 
IV, 12 ; Plut. Arat. 47. - 18 Tit. Liv. XXVI, 24 ; Polyb. XI, 6, 5. 
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tribuèrcnt puissamment à la victoire de leurs alliés à 

Cynocéphales, en 197; mais ils crurent avoir assuré leur 

.domination dans la Grèce et pouvoir se tourner contre 

les Romains en unissant leur cause à celle d’Antiochus, 

roi de Syrie : ils furent contraints de reconnaître la souve¬ 

raineté de Rome (189 av. J.-C.) 19. Leurs discordes don¬ 

nèrent bientôt de nouveaux prétextes à l’intervention de 

commissaires envoyés par le sénat 20. L’autonomie de la 

ligue n’existait plus. Peu de temps après la guerre contre 

Persée, les Romains emmenèrent en otages les person¬ 

nages les plus considérables de l'Étolie 2I, notamment 

les sénateurs des villes, avec leurs femmes et leurs en¬ 

fants; en outre, suivant Tite-Live22, 550 des principes ou 

cbrox-XyiToc auraient été tous massacrés par les soldats ro¬ 

mains mis par Bébius au service des Étoliens partisans 

de Rome. Ces derniers formèrent une oligarchie qui do¬ 

mina désormais en Étolie comme dans toute la Grèce, 

sous la haute protection du vainqueur. Enfin, lorsque 

Auguste, après sa victoire d’Actium, fonda sur le promon¬ 

toire de ce nom la ville de Nicopolis, il la peupla d une 

partie de la nation 23 étolienne ; cependant il subsista,- 

sous la tutelle de Rome, une sorte de confédération : Am- 

phissa enLocride en faisait encore partie au temps de Pau- 

sanias24. G. Humbert. 

IL Deux monnaies de la confédération étolienne sont ici 

reproduites d’après des exemplaires du Musée britanni¬ 

que “. On voit à la face de la plus grande (flg. 167) la tête 

fi g. 107. Monnaie de la ligue étolienne. 

d’Hercule, qui est souvent remplacée sur les monnaies de 

la ligue par la tête de Pallas26, et au revers un person¬ 

nage coiffé du pétase, vêtu d’une tunique, tenant une épée 

et une baste, et assis sur des boucliers. Dans le champ est 

figuré le trépied de Delphes. C’est sans doute une person¬ 

nification de l’Étolie, et peut-être une imitation de la statue 

Fig. 168. Monnaie de la ligue étolienne. 

que la ligue avait fait ériger à 

Delphes après sa victoire sur 

les Gaulois 27. L’autre mon¬ 

naie (fig. 168), qui est d’ar¬ 

gent, offre à la face une tête 

qui doit être considérée 

comme un type fidèle de la 

race étolienne. Le pétase qu’elle porte était une coif- 

19 Polyb. XXII, 9, 16 ; Tit. Liv. XXXVIII, 8, 11. — 20 Tit. Liv. XLI, 26 ; XL1I, 2, o. 

_21 Justin. XXXIII, 2. — 22 Tit. Liv. XLV, 28, 31. — 23 Pausan. VII, 18, 8 ; VIII, 

246 ; Strab. Vil, 7, 6. — 24 Paus. X, 38, 2. — 25 Combe, Vet. popul. numi in 

Mus. brit. — 26 Eckhel, Doct. num. II, p. 188; Id. Num. vet. anecdoti, p. 112, 

tab. vu. — 21 Paus. X, 18 ; Millingen, Méd. gr. inéd. p. 39. — Biblioghàphie. 

K. F. Hermann, Lehrbuch der G'iech. Staatsalterth. 4e éd. Heidelbeig, 1866, 

§§ 183 et 184; W. Wachsmuth, HeUenische Alterlhumskunde, 2» éd. Halle, 1843, 

1, p. 127, 311 ; C. Lucas, Ueber Polyb. Darstell. des Aetol. Bunds, Kônigsb. 

1827 ; W. Schorn, Geschichte Griechenlands von der Entstehung der Aetol. Bunds, 

Bonn, 1833, 8; Brandstâter, Die Geschichten der Ætolisch. Bunds, etc. Berlin, 

1841; Becker, De Aetoliae finib. et région. Bedburg, 1845 , 1853 ; Tittmann, 

Darstell. der Griech. Staatsverfassung, Leipzig, 1822, p. 711-718 ; Sainte-Croix, 

Anciens Gouvernement fédératifs, p. 203-2IC. Paris, 1804; Pastoret, Hist. de 

la légist. Paris, 1827, p. 274-283; Schomann. Antiq. jur. pub. Graecor. Gryph. 

fure généralement en usage parmi les peuples du noid 

de la Grèce. On a vu quelquefois dans ce type la repré¬ 

sentation de Méléagre, de même que le sanglier figuré au 

revers rappelle l’expédition fameuse de Calydon, qui réu¬ 

nit, à l’époque mythologique, la fleur des héros de la Grèce 

[meleager]. E. S. 

AETOMA, As'TWjxa [FASTIGIUM]. 

AFFLNITAS. — L’affinité ou alliance est le lien de 

quasi-parenté que le mariage établit entre chacun des 

conjoints et les cognats de l’autre. Les effets en sont : 

1° l’empêchement au mariage entre le conjoint devenu 

veuf et ses alliés du mariage précédent ; 2° pendant la du¬ 

rée du mariage, l’obligation de porter le deuil des alliés, 

le droit d’assister au judicium domesticum qui les concerne, 

et le jus osculi. 
Le droit romain ne tient pas compte des degrés dans 

l’affinité comme il en tient compte dans la cognation; 

chacun des alliés y porte un nom particulier. Le maii et 

la femme sont alliés sous le titre de vir et uxor1 ; pour le 

mari, les père et mère de la femme, et pour la femme, 

les père et mère du mari, sont socer, socrus ; les grands- 

pères et grand’mères, socer magnus, socrus magna, proso- 

cer, prosocrus; la bru (femme du fils) est nurus, le gendre 

(mari de la fille), gener; le parâtre (mari de la mère), vitn- 

cus; la marâtre, noverca; les beau-fils et belle-fille, enfants 

du premier lit d’un époux, sont pour 1 autre époux pnvi- 

gnus, privigna; le frère du mari, levirsa sœur, glos. Les 

épouses de deux frères portaient le nom particulier de 

janitrices, mais elles n’étaient pas alliées entre elles , car 

l’alliance ne va que d’un époux aux parents de l’autre3. 
F. Baudry. 

AFRICA. — L’Afrique est personnifiée dans les œuvres 

de l’art antique par une figure de 

femme coiffée d’une tête d’éléphant. 

Elle a aussi pour attributs, sur les 

monnaies romaines1, un scorpion, 

des épis, comme on le voit sur 

un bronze d'Hadrien ici reproduit 

(fig. 169). Elle est représentée delà 

même manière sur les pierres gra¬ 

vées2. Vers 1842, des fouilles prati¬ 

quées dans une rue de Pompéi 
firent découvrir deux figures colossales peintes en buste. 

L’une d’elles, coiffée d’une tête d’éléphant et couronnée 

d’épis, porte sur ses épaules l’arc et le carquois ; l’autre 

figure est couronnée de tours, deux jambes pendantes de 

chaque côté des joues se rejoignent au bas du visage. Dans 

la première de ces deux figures, Cavedoni3 a reconnu 

l’Afrique ; dans la seconde, Utique ou Carthage,placées au 

fond d’un golfe formé par deux promontoires. L’Afrique 

est encore figurée de la même manière dans une autre 

peinture de Pompéi4. E. Vinet. 

1838, p.'436-440; Bazin, Mémoire sur l’Étolie, Archives des missions scieutif. 

»• I. P- 249. 
AFFWITAS. 1 Frag. Vat. § 302. — 2 Suivant Vinmus, Du Caurroy, l. I. ; 

Ortolan, Explie. hist. des Instit. 1857, 6e éd. n. 114. - 3 Sur toute cette matière, 

Modestinus, I, 4, §§ 3-6, De gradibus et affinibus, XXXVIII, D. 10. — Bibuoora- 

phie Rein, Das Privatrecht der Borner, Leipz., 1858, p. 406 et 503 ; Du Caur- 

roy, Instit’. expi. 1851, 8* éd. I, n. 144; Ortolan, Explic. hist. des Distit. 1857, 

6e éd. n. 114. 
AFRICA. 1 Pedrusi, Cesari, VI, 29, 1 ; Mionnet, VI, Suppl, p. 571 ; Oisel, Num. 

select. XXXI, 12 ; Cavedoni, Monet. impress, dai Pompejani ; Id. Bullet. dell’ Inst, 

arch. 1843, p. 6. — 2 Lippert, Dactylioth. I, 730, 731 ; Causeus, Mus. rom. I, tav. 

14; Id. De Gemme ant. figur. tav. 16 ; Gori, Ant. Etc. urb. I. VI, 5. — 3 Op. I. 

p. 10; cf. Bull. arch. Napolet. 1842, p. 3. — 4 Mus. Borb. IX, 4; R. Rochette, 

Peint, de Pompéi, 28. 
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AGALMA (’AyaXua). — Ce mot, qui vient d’àyaXXw, et 
signifie, dans sa première et plus large acception, tout ob¬ 
jet qui peut plaire (itav è<f’ J) xfç txyàXXExat)1, désignait ordi¬ 
nairement, chez les Grecs, un ouvrage travaillé avec art, 
offert h un dieu et placé dans son temple [donaria]: c’é¬ 
taient d'abord les images des dieux eux-mêmes2, qu’elles 
fussent de pierre ou de métal, de bois ou de toute autre 
matière; une peinture aussi bien qu’une statue *; quelque¬ 
fois aussi une simple stèle, un trépied, etc. : les auteurs ci¬ 
tent plusieurs trépieds que des inscriptions désignaient 
comme des àydXp.axa \ On trouve le mot détourné de sa 
signification primitive’ impliquant l’idée d’ornement et 
d’élégance, et employé pour ces images, quelquefois infor¬ 
mes, appartenant à l’enfance de l’art, auxquelles était 
ordinairement réservé le nom de xoanon 5. On l’employait 
d’ailleurs pour celles des héros, et même exceptionnelle¬ 
ment de simples mortels, aussi bien que pour celles des 
divinités. Sur un des trônes qui servaient de sièges aux 
colosses découverts sur la voie sacrée desBrancliides6, près 
de Milet, est gravée une inscription qui, après avoir nom¬ 
mé celui qui l’occupait (Charès, gouverneur de la forte¬ 
resse de Milet) se termine par ces mots : « Agalma offert 
à Apollon (’AyaXp.a xotî ’AroXAtovoç)1. E. Sagliû. 

AGAMEMNON (’Ayapijmov). — Agamemnon, fils d’Aëropé 
et d Atrée, d’où le nom d’Atride1 qui lui est souvent aussi 
donné. D’autres auteurs 2 en font le fils d’Aëropé et de 
Plisthènes, père d’Atrée. Il était roi de Mycènes et d’Ar- 
gos3, le prince le plus puissant des Grecs, qu’il commanda 
devant Troie4. A peine de retour dans son palais, il périt 
assassiné par sa femme Clytemnestre5, complice d’Êgisthe, 
qui usurpa son trône. Il fut le père d’Oreste, d’Électrc et 
d’Iphigénie. 

Au milieu des ruines de Mycènes, on voyait le tombeau 
d Agamemnon6 ; toutefois, les habitants d’Amyclées, qui 
montraient sa statue, croyaient aussi posséder son monu¬ 
ment funèbre7. Dans diverses peintures de vases grecs, ce 
monument est représenté par une colonne auprès de la¬ 
quelle se tiennent des personnages apportant des offrandes. 
Sur une amphore du musée de Naples, on lit au-dessus de 
la stèle le nom ArAMEMNüN. Ceux d’oPE2TH2 et d’EAEKTPA 
font reconnaître parmi les assistants les enfants du roi 
défunt8. La ville de Clazomènes rendait un culte à Aga- 
memnon °. Les habitants de Chéronée honoraient par¬ 
dessus tous les dieux le sceptre des Atrides, que Vulcain 
avait fabriqué10. 

Agamemnon avait sa statue à Olympie, sur le mur de 
1 Altis, en compagnie des guerriers qui avaient, comme • 
lui, relevé le défi d’Hector11. Son nom était le seul qui fût 
écrit sur le monument. Polygnote avait peint le chef des 
Grecs dans la lescüé de Delphes12. Il figurait encore 
parmi les Tyndarides, sur la base de la statue de Némésis, 
à Rhamnusls. 

Agamemnon se voilant la face pendant que s’apprête le 
sacrifice de sa fille Iphigénie [iphigenia], faisait le sujet d’un 
fameux tableau de Timanthe 14. Une fresque représentant 

AGALMA. 1 Bachm. Anecd. I, 9 ; cf. I, 19 ; Hom. 11. IV, 144 ; Od. III, 438 ; VIII, 

509. — 2 Plat. Leg. XI, p. 319 a; cf. Ruhnken, Ad Tim. Lex. Plat. p. 5-8. — 

5 Polyb. XXII, 13. — 4 Herod. V, 60, 21 ; Faus. VI, 19, 3 ; X, 7, 3. — 8 Paus. VI, 20, 

3; Athen. XIV, 2; Clem. Alex. Protrept. p. 29. —6 Newton. Hist. of discov. at 

Halicarn. Cmdus and Branchidae, pl. xcvii, n. 72 ; cf. n. 66. — 7 R. Rochette, Let¬ 

tres archéol. p. 177 ; Schuhart, Zeitschr. für d. Alterth. 1847, p. 2S9 et suiv. ; 

Welcker, Aile Denkmâler, I, p. 18S. — Bibliogiuphie. Biickh, Corp. Insc. graec. I, 

p. 7 ; Ruhnken, Ad Tun. p. 4 sq. ; Siebetis, Praef. ad Paus. p. XLI, sq.; Hermejn 

Gottesdienst• Alterthümer, 18, 16. 

AGAMEMNON. ‘ Iliad. 1,7; II, 18 et passim; Hyg. E’aé.xcvti. - SRirip. Orcst. V, 

AGA 

la même scène a été trouvée à Pompéi1S. Elle est repro 
duite (fig. 170). Cette peinture rappelle sinon la composi 

Fig. 170. Sacrifice d’Iphigénie. 

tion, du moins l’artifice employé par Timanthe pour rendre 
sensible la douleur paternelle, après avoir épuisé dans les 
autres figures toutes les expressions de la tristesse. Aga¬ 
memnon est enveloppé d’un manteau de pourpre qui lui 
cache la moitié de la figure, dont le reste est dissimulé par 
la main qu’il porte à ses yeux. Cette scène est représentée 
d’une manière analogue sur l’autel dit de Cléomène, de la 
galerie de Florence16. Une mosaïque découverte à Am- 
puria, en Espagne, la montre un peu différemment n. 

Un bas-relief du Louvre, trouvé dans l’île de Samo- 
thrace, et qui compte parmi les plus anciens produits de 
la sculpture grecque18, représente (fig. 171) Agamemnon 

ri g- 171. Agamemnon, Talthybius et Epeus. 

assis sur un siège pliant (ot'tppo; ôxXaSla;) et désigné par l’in- 

1 ■ ; Apollod. III, 2, 2 ; Dictys Cret. 16. — 3 Aesch. Agam.; Soph. Electr. — * Hom. 

['■ L 79 i Soph. Electr. —5 Hom. Odyss. IV, 533 ; XI, 403 ; Aesch. Agam. etc— 

*’ Pausan. II, 16. —7 Paus. III, 19. —8 Millingen, Vases grecs, pi. xxxix ; Gerhard 

et Panofka, Aeap. ant. Bildw. p. 306, n. 405. — 9 paUs. VII, 5. — 10 Paus. IX, 40. 

— 11 Paus. 25. —12 Paus. X, 30. — 13 paus. 33. _ 14 pijn nat XXXV, 

10; Cic. Oral. 22; Quintil. II, 13; Val. Max. VIII, 11.— 13 Mus. Borb. IV, 3. 

R. Rochette, Maison du poète tragiq. 14 ; Id. Mon. inéd. 27 ; Overbeck, Heroisch. 

Bildwerke, XIV, 10 ; Helbig, Wandgemâlde, 1304 ; cf. Ib. 1305.— 16 R. Rochette, Mon. 

ined. I, 26, 1. 17 Arch. Zeitung, 1869, taf. xm. — «8 O. Muller, in Amalthea, IU, 

P- 35 ; Millingen, Man. mdtf.pl. xxvi; Clarac.t. II.pl.cxvi; lnghirami, Gai. orner. 1,20. 
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scription qui se lit autour de sa tête. Talthybius et Epeus, 

également nommés par ces inscriptions, se tiennent debout 

derrière lui. La querelle d’Agamenmon et d’Achille fait le 

sujet de deux bas-reliefs, dont l’un, provenant d’un sarco¬ 

phage, est conservé au Louvre'9, et d’une peinture du 

temple de Vénus à Pompéi20. On trouve encore la figure 

d’Agamemnon, entre celles de Nestor et de Chrysès, avec 

son nom gravé en creux, sur un fragment d’une table 

iliaque conservé au Cabinet des médailles, à Paris 21 ; et 

dans d’autres fragments semblables conservés en divers 

musées22, ainsi que parmi les miniatures du manuscrit de 

l’Iliade du Vatican23. Un vase peint de l’ancienne collec¬ 

tion Campana, au musée du Louvre **, présente sur le re¬ 

vers Agamemnon, accompagné de Talthybius et de Dio¬ 

mède, emmenant Briséis; sur un aulre vase on le voit 

prenant part à l’enlèvement du palladium25. Sur ces deux 

vases, il est désigné par des inscriptions. Dans d’autres mo¬ 

numents il est facilement reconnaissable, par exemple sui 

un vase26 où on le voit auprès de Telèpbe blesse [tele- 
phus], et dans les bas-reliefs de plusieurs urnes cinéraires 

étrusques 27. Des monuments du même genre offrent la re¬ 

présentation de plusieurs scènes de la vie d’Agamemnon 2S 

, et sa mort violente 29. Sur un beau miroir du Cabinet des 

médailles, b Paris30, on voit l’ombre voilée d’Agamemnon 

recevant des mains d’Hélène, assise sur le trône des en¬ 

fers, le philtre de Circé. 
Dans la plupart de ces représentations, Agamemnon 

n’est caractérisé que par le sceptre et le bandeau, qui 

sont les attributs ordinaires des rois dans les monuments 

de l’art grec. A. France. 
AGAMIOU GRAPHE (’Aya^tou ypacpnj).—Les républiques 

anciennes témoignèrent toujours une grande faveur au 

mariage, qui non-seulement perpétuait les familles, mais 

encore offrait des garanties de stabilité pour l’État et as¬ 

surait la continuité du culte religieux '. Quelques législa¬ 

teurs en firent même pour leurs concitoyens un devoir 

juridique. 
A Sparte, les personnes qui avaient dépassé sans con¬ 

tracter mariage un âge fixé par la loi étaient exposées a 

une action publique désignée sous le nom d aya^iou YPatPYi- 

Cetle action entraînait comme peine principale l’atimie ou 
dégradation civique [atimia]2. Plutarque3 indique d’autres 

pénalités accessoires : 1° les célibataires étaient exclus des 

combats gymniques des jeunes filles; 2° ils étaient obli¬ 

gés, pendant l’hiver, de faire, complètement nus, le tour 

de la place publique, en chantant une chanson dans la¬ 

quelle ils étaient ridiculisés et reconnaissaient qu’on les 

punissait justement, puisqu’ils avaient désobéi aux lois; 

3° dans certaines fêtes, les femmes les contraignaient de 

circuler autour d’un autel, et, pendant cette promenade 

forcée, elles les fouettaient à coups de verges4; 4° enfin, ils 

ne pouvaient pas réclamer, lorsqu’ils étaient vieux, les 

honneurs que les jeunes gens rendaient ordinairement à 

ceux qui étaient avancés en âge. 

19 Winckelmann, Mon. inéd. 124; Clarac, Mus. de sculpt. t. II, pi. m, n. 239 ; 

Inghirami, Gai. orner. I, 25. — 20 steinbüchel, Antiq. Atlas, taf. m, b. 1 ; 

Overbeck, Heroïsche Bildwerke, taf. xvi, 1 ; R. Rochette, Lettr. arch. I, p. 196 ; 

Helbig, Wandgem. 1306 ; cf. 1307. — 21 Montfaucon, Antiq. expliq. t. IV, 

pl. xxxiii, p. 84 ; Chabouillet, Catalog. n. 3318. — 22 Mus. Capitol, t. IV, pl. «vu» 

— 23 Mal, Iliad. fragm. ant. cum picturis, Mediol. 1819. — De Witte, Notice sur 
l„s vases peints du musée Napoléon 111, n. 84 ; Mon. dell’ Inst. t. VI, pb xix, cf. 

pl XL vil!. — 25 Mon. dell' Inst. t. VI, pl.xxn.— 26 o. Jahn, ArcA. Aufsâtze, taf. il, 

Overbeck Her. Bildw. xm, 19. — 27 Schlie, Darstell. des troïsch. Helldenkreise 

Z etnlk Aschcnkisten, 1868, p. 43 et suiv. - 23 md. cap. sq. - 29 Ibid. 

cap. V ; R. Rochette, Mon. inéd. 29 ; Inghirami, Gai. orner. II. I, 6 et Od. 7. - 

Les lois d’Athènes punissaient-elles également le céli¬ 

bat? — Pour l’affirmative, on invoque : 1° le texte d un 

des lexiques de Séguier5 ; l’auteur met sur la même ligne 

les actions àyetopytou, XetTtoTa^iou, ayag-iou, àXoytou ; or, trois 

de ces actions appartiennent certainement au droit atti- 

que; ne faut-il pas raisonnablement en dire autant de la 

quatrième? — 2° Plutarque 6 s’exprime ainsi : «Les bêtes, 

dans leurs unions, suivent fidèlement la nature, et n ont 

pas, comme les concitoyens de Lycurgue et de Solon, des 

lois qui punissent les célibataires ou ceux qui se marient 

trop tard. » — 3° Pollux 7, dans une énumération des 

ypacpod, présente l’dtyocpuou yp0^ comme une action com¬ 

mune à presque tous les peuples 8, tandis que les actions 

o'jnYapdou et xaxoYapuou étaient spéciales aux Lacédé¬ 

moniens 9. 
La négative nous paraît plus conforme à l’esprit de la 

législation athénienne, qui attachait un si grand prix à la 

liberté individuelle qu’elle lui aurait, dans certains cas, 

sacrifié les intérêts de l’État,0. Dans tous les plaidoyers 

grecs qui nous sont parvenus, il n’est jamais question 

d’actions dirigées contre les célibataires. Lorsque les ora¬ 

teurs avaient à établir qu’une personne était morte sans 

avoir été mariée, ils employaient tous les modes de preuve 

qu’ils pouvaient se procurer, tandis qu’il leur eût été plus 

facile de prouver que la YPacP7l àY«tuw avait été mtentee 

avec succès contre elle. La constatation d’un fait si simple 

les eût dispensés d’insister sur des circonstances assez peu 

probantes par elles-mêmes, comme celles qu’invoque Dé- 

mosthène ". Aussi le nombre des célibataires était-il assez 

grand â Athènes, et des écrivains distingués ne craignirent 

pas de faire un grand éloge du célibat12. Aucun des pas¬ 

sages des grammairiens que nous avons cités n’attribue 

formellement FaYag-fou Yp«'f0 â Athènes; Plutarque seul est 

plus explicite; mais son témoignage est inconciliable avec 

le silence que gardent les orateurs. 

Dira-t-on, avec Osann, que Solon avait édicté des peines 

contre les célibataires, mais que ces peines ne tardèrent 

pas à tomber en désuétude? Nous répondrons, avec la tra¬ 

dition, que le grand législateur, lorsqu’on lui proposa 

d’infliger une amende à ceux qui ne se mariaient pas, s’em¬ 

pressa de les excuser 13. 

Notre conclusion est donc que la yp»^ ‘*Ya^0U est étran¬ 

gère au droit d’Athènes. Ce que nous admettons cepen¬ 

dant, c’est que les citoyens mariés et ayant des enfants 

jouissaient de privilèges refusés aux célibataires; seuls, ils 

pouvaient être nommés stratèges ou chargés de prendre la 

parole dans l’intérêt de 1 Etat14. 
Platon 15, grand admirateur des institutions Spartiates, 

voulait les introduire dans sa république. Quiconque n’au¬ 

rait pas été marié à trente-cinq ans devait être puni, 

dans sa fortune, en payant chaque année à l’État une 

somme déterminée, et dans son honneur, en étant privé 

des distinctions auxquelles les citoyens de son âge avaient 

le droit de prétendre. E. Caillemer. 

30 Gerhard, Etrüskische Spiegcl, taf. clxxx, Mon. ined. del.Instit. arch. t. Il, tar.vi; 

De Witte, Catal. de la coll. Durand, n. 1972; Chabouillet, Catalog. n. 3124. 

AGAMIOU GRAPHE. 1 Plat. Leg. VI, Didot, p. 365. - 2 Stobae. Serm. LXY1I, 

16 _ 3 Lyc. 15. — * Athen. XIII, 2. — 5 Dekker, Anecdota, I, p. 336. — 6 De 

amore prolis. - 7 VIII, 40. - » Eod. loc. III, 48. - 9 Cf. Plat., Convivium, XVI, 

Didot p 673. — K» Xenoph., De rep. Atheniensium, I, § 8. — 11 Contra Léo- 

charèm § 18 et 30, R. 1086 et 1089. - 12 Stob. LXVII1, 37 ; cf. Plant. Miles, III, 1. 

_ 13 xatw, fofTiov i tM, stob. LXVIIÏ, 33. - 14 Dinarch. C. Demosthencm, 

g 71, Didot, 166.-15 Plat., De legibus, IV, Didot, p. 330. — Bibliographie. Osann, 

De ’caelibum apud veteres conditione, Giessen, 1827 ; cf. Bekker, Charilclès, 2» cd. 

III, p. 281 ; Van dcn Es, De jure familiarum apud Athenienscs, 1864, p. 4, 5. 
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AGASO, 'luTcoxopoç. — Palefrenier, muletier, ânier, valet 

d’écurie, esclave chargé de panser et de conduire une hôte 

de somme1. On voit 

deux de ces esclaves 

dans un bas-relief2 

(fig. 172), occupés 

de leurs fonctions. 

I/un d’eux tient le¬ 

vée la jambe d’un 

cheval qui vient 

d’être saigné. 

Ce nom est quel¬ 

quefois étendu à 

d’autres serviteurs 

de bas étage3. E. S. 
AGATHODAEMON (Aatpttov txyaGoç, ’AyaOoSatuoiv). — Le 

bon génie, le dieu bienfaisant, divinité mâle de l’ordre des 

daemones et des genii, dont la protection devait assurer aux 

habitations, aux terres, aux cités l’abondance et la pros¬ 

périté 1, et qui correspond ainsi à la divinité femelle du 

même ordre honorée sous le nom de ’AyaO^ Tu/r),la Bonne 

Fortune, à laquelle elle est fréquemment associée. Dans 

quelques contrées, et notamment à Athènes, le jour où 

l’on goûtait pour la première fois le vin de l’année lui 

était consacré2, comme au dieu qui donne aux champs, et 

plus particulièrement aux vignobles, la fécondité. On avait 

coutume de terminer le repas (Ssntvov) par une libation de 

vin pur en son honneur 3, après l’ablution des mains et 

avant de chanter le paean. 

Agatliodaemon était invoqué conjointement avec ’AyaOv] 

Tu/;/) dans les préliminaires des décrets, dans les titres, sur 

les monuments, dans les dédicaces, les consécrations, etc., 

et aussi dans les actes de la vie journalière. 11 y avait à 

Athènes4 un sanctuaire commun aux deux divinités; de 

même à Lébadée, en Béotie5; un iieroon lui était consa¬ 

cré à Thèbes6; en Arcadie, Pausanias vit un temple dédié 

au dieu bon(’AyaQoïï C-hoü vaoç), c’est-à-dire, selon son inter¬ 

prétation 7, à Jupiter qui répand les 

biens, nom et qualification qui con¬ 

viennent également à Agathodaemon. 

11 avait pour symbole un serpent, 

comme les genii locorum et souvent 

aussi le phallus, emblèmes ordinaires 

de la fécondité [draco, genii]. L’art 

plus perfectionné le représenta aussi 

sous la figure d’un jeune homme te¬ 

nant d’une main une patère ou une 

corne d’abondance, de l’autre des épis 

et des pavots, souvent avec un petit 

autel près de lui8. Telle était une cé¬ 

lèbre statue d’Euphranor, qui fut, dit 

Pline 9, portée à Borne. D’après le 

meme écrivain 10, on voyait au Capi¬ 

tole deux statues de Praxitèle représentant, l’une le Bon 

Génie {Bonus Eoentus), l’autre la Bonne Fortune {Bona 

AGASO. 1 Tit. Liv. XL1II, 5; Enn. Ann. VI, 21 ; Plaut. Merc. V, 2, 11 ; Plin. 

Ilist. nat. XXXV, 11 ; Apul. Met. VI, p. 180, et VII, p. 196. — 2 Millin, Yoyage 

dans le midi de la France, pl. xxxr. — 3 Hor. Sat. 1[, 8, 73 ; Pers. V, 76. 

AGATHODAEMON. 1 Plut. Timol. 47 ; Cornut. 27 ; Aelian, Var. hist. IX, 39 • 

Paus. IX, 39, 4.-2 Plut. Symp. qu. VIII, 10, 3.-3 Diod. IV, 3 ; Athen. II, 7, 383 ! 

XV, 692f, 693® ; Suid. et Hesych. s. V. àyaOoj Saifiovoç ; Aristoph. Equ. 83 ; Pac. 30ii' 

— 4 Aelian. I. I.; Rangabé, Antiq. hellen. 2, 842. — » Paus. IX, 39. — e'suid. I. I 

-1 Paus. VIII, 36, 3 ; Plut. Symp. qu. III, 7, 1 ; VIII, 10, 3. — 8 Visconti, Op. 

varie, II, 235, n. 258 j R. Rochette, Mém. de l'Acad. des Inscr. t. XIV, 2, p. 223. 

- 9 Hist. nat. XXXV, 19, 27. - 10 lb. XXXVI, 4, 5. — Il Berlin. Bildw. I, n lTo J 

Fortuna) ; les noms par lesquels il désigne ces œuvres du 

ciseau grec ne peuvent être que la traduction des noms 

grecs ’AyaÛôç Aatuo.iv 

et ’AyaOv) Tuyr, ; et 

ces images parais¬ 

sent avoir aussi servi 

de modèles à celles 

du BONUS EVENTUS 

des Romains. On 

peut sans doute 

s’en faire une idée 

d’après une statue 

(fig. 173) trouvée 

près de Rome, à la 

villa Adrienne, ac¬ 

tuellement au musée de Berlin u, qui représente Anti- 

noüs, le favori d’Adrien, sous les traits d’Agathodaemon, 

s’appuyant sur une corne d’abondance 

autour de laquelle s’enroule un serpent. 

Par une flatterie semblable, on voit sur 

les monnaies de plusieurs empereurs 

romains12, frappées en Égypte, la re¬ 

présentation d’Agathodaemon sous la 

figure d’un serpent. Sur celle de Néron, 

que nous donnons ici en exemple 
, . . Fig. 174. Agathodaemon. 

(fig. 174), le serpent, antique symbole 
égyptien de l’éternelle puissance et de la bienfaisance des 
dieux, y est entouré d’épis et de têtes de pavots, avec la 
légende jneo. ArA©. aaim. E. Saglio. 

AGATIIODAIMONIASTAI (’AyaôoSaipoviaaTat).— Société 

religieuse dont on trouve la trace dans l’île de Rhodes1, 

et qui se réunissait sous l’invocation du dieu agatuodae- 

mon. Son organisation était celle des thiases [thiasos]. E. S. 

AGATIIOERGOI (Ayaôoepyot). — Suivant Hérodote *, 

on avait coutume, à Sparte, de libérer du service mili¬ 

taire, chaque année, cinq cavaliers (iutceT;) choisis parmi 

les plus âgés, et on leur imposait l’obligation de se tenir, 

pendant un an, à la disposition de la république, pour 

remplir différentes missions : ils étaient appelés àyaOoepyot. 

Masquerez. 

AGELAI (’AyéXai). — I. Nom donné par les Crétois aux as¬ 

sociations composées de jeunes gens âgés de plus de seize 

ans et de moins de vingt-six. 

Jusqu’à l’âge de seize ans révolus, les jeunes Crétois vi¬ 

vaient, pendant la plus grande partie du temps, dans la 

maison de leurs parents, sous la surveillance de leur fa¬ 

mille ; on les appelait alors axdvtoi, catdyeXot ou cnidSpoaot. Ils 

devaient toutefois, à partir d’un certain âge, accompagner 

leurs pères dans les repas publics (dvSpîta) ; on leur distri¬ 

buait des parts, qu’ils mangeaient ensemble, assis sur le sol 

et rendant à leurs pères les quelques services dont ceux-ci 

pouvaient avoir besoin. On profitait de la réunion de ces en¬ 

fants pour les exercer de bonne heure à des luttes, soit indi¬ 

viduelles, soit par groupes, sous la direction d’un 7iai5«!vo- 

[xoç désigné parmi les membres dé l’àvSpEtov1. 

Lexezow, Ueber den Antinoüs, 1808, p. 82 et pl. vi.— 12 Zoëga, Num. Aegypt. tav. n, 

9 et XII ; Eckhel, Doctr. num. IV, 135; Guigniaut, Noue. Galer. myth. lii, 1806; 

Lenormant, Trésor de numism. Iconog. rom. pl. xvi, 12 ; Sabatier, Iconogr. imp. 

xi, 20. — Bibliograpuib. Gerhard, Ueber Agathodaemon und Bona Dea, in Abhandl. 

der Berlin. A/cademie, 1847 ; Id. Gesammelte Abhandl. 1868, t. II, p. 21; Preller, 

Griechische Mythologie,!, p. 482, 2” éd. 

AGATIIODAIMONIASTAI. t Ross, Inscr. gr. ined. III, n. 282. 

AGAIUOERGOI. 1 Herod. I, 67; cf. Rulinken, Ad Tim. lexic. Plat. s. u. ; 

Hesych. s. v. ; Bekker, Anecd. I, p. 209. 

AGELAI. 1 Ephor. ap. Strab. X, Didot, Frag. hist. grâce. I, p. 251. 
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A dix-septans, les fils des citoyens riches et influents ras¬ 

semblaient autour d’eux un nombre de camarades plus ou 

moins considérable, suivant que l’organisateur rencontrait 

plus ou moins de sympathie. Chaque groupe formait une 

ày&a, et les jeunes gens qui en faisaient partie s’appelaient 

àyeXacToi' ou àyî'Xaot. A leur tète était un chef (àysXdr/iO, ordi¬ 

nairement le père du jeune homme qui avait pris l’initiative 
de l’association8. 

Les àysW-rot vivaient presque constamment réunis ; la 

nuit même ne les séparait pas, le plus souvent. Ils étaient 

soumis à un régime sévère et à une discipline rigoureuse. 

Été comme hiver, ils portaient toujours les mêmes vête¬ 

ments ; la frugalité était la règle de leurs repas dont l’État 

faisait les frais. Leur instruction était bornée; on leur ap¬ 

prenait seulement à lire et à écrire (ypaggaioc povov TtatoEuov- 

■rai xa\ Tcdha pstpt'o);)3. Mais, en revanche, tous les exercices 

qui devaient les rendre forts et courageux étaient vus avec 

faveur. 

L’àysXaTYiç les habituait principalement à faire rapidement 

de longues courses; aussi donnait-on parfois aux àysXacxoî 

le nom de SexolSpogot. 11 les conduisait à la chasse dans les 

montagnes, à travers les bois, pour leur apprendre à suppor¬ 

ter le chaud et le froid et à braver les fatigues de pénibles 

marches dans un pays accidenté. Il leur enseignait ;\ tirer 

de l’arc, et la réputation des archers crétois était très-répan¬ 

due. Pour que les jeux eux-mêmes servissent à développer 

les aptitudes militaires, les jeunes gens dansaient, armés, la 

pyrrhique et chantaient les péans et odes guerrières com¬ 

posés par le poète national de la Crète, Thaïes ouThalétas, 

qui vivait vers 623. Entre les diverses dtyî'Xoci, on organisait à 

certains jours des luttes à coups de poing, à coups de bâ¬ 

ton, et même à coups d’armes véritables, luttes méthodi¬ 

ques, engagées au son des lyres et des flûtes marquant le 

rhythme suivant lequel les jeunes gens devaient combattre. 

Les ayElaoiot récalcitrants ou timides étaient punis par 

ràyEXctTYK. Cette éducation devait porter ses fruits. Les 

jeunes Crétois n’attachaient de prix qu’à leurs exercices et 

regardaient le don d’une arme comme le présent le plus 

précieux. 

Après dix ans (SsxotSpoaot) passés dans l’txyéXa, les Crétois 

arrivaient à la pleine jouissance des droits civiques. Ils 

étaient obligés de se marier, et entraient dans les associa¬ 

tions de citoyens participant aux àvSpsïa. 

II. — Il y avait à Sparte des sociétés nommées poüat, que 

Ton rapproche ordinairement des àyÉXai, bien qu’elles s’en 

différencient à plusieurs points de vue. Au lieu de rester dans 

leur famille pendantseize ans, les jeunes Spartiates entraient 

dans les flouai dès qu’ils avaient accompli leur septième an¬ 

née. Les groupes ne se formaient pas librement d’après les 

sympathies des membres ; le Tra'.âovdpo; lui-même procé¬ 

dait à la répartition des enfants entre les Boïïat. Chacune de 

ces associations se subdivisait en plusieurs sections appelées 

ÏÀai, dirigées par un ’llzpyo; ; à la tête de la poïïa était un 

Souâyop ou flouayoç, pris parmi les irenes les plus méritants, 

et peut-être élu par les enfants. Enlin les jeunes Spartiates 

ne restaient dans les flouai que jusqu’à l’âge de dix-huit ans, 

ï Ephor. I. c. et Heracl. Pont. De reb.publ. III, § 3, Didot, Frag. hist. graec. II, 
p. 211. — 3 Heracl. I. c. g 4. — 4 Plut. Lyc. 16 et 17 ; Xen. Rep. Lac. 2, 3 et 4. — 

Bibliographie.—Wachsmuth, Hellenische AUerthumslcunde, 2'éd. § 113, t. Il, p. 361 

et s.; Schoinann, Griech. Alterthümer, 2® éd. t. I, p. 265 et 313 ; Westermarm, in 

Pauly’s, Realencyclopaedie, 2e éd. t. I, p. 538. 

AGEMA. 1 Al. III, 2, 11. — 2 XXXVII, 40. — 3 XLII, 51, 58. — 4 Hist. Y, 25, 

65; XXXI, 3. — 5 Alex. IV, 13 ; V, 4.-6 Syr. 32. 

AGENTES IN REBUS. 1 J. Lydus, De magist. II, 10, 26; III, 7, 12, 23, 24, 40; 

Dnrange, s. i>. Magisteriani. — 2 Aurel. Vict. Caesar. 39. — 3 Cod. Theod. VI, 27, 

époque où ils devenaient gEXXetpEvsî. Sous ces réserves, l’as¬ 

similation peut être admise. Les membres de chaque groupe 

prenaient en commun leurs repas, dont le trésor public fai¬ 

sait les frais, mais qui étaient en outre alimentés par le 

produit des vols et des larcins des enfants. Sous la haute 

surveillance du 7ratSovdp.o; et de ses paoTtyocpdpoi, surveil¬ 

lance à laquelle étaient associés non-seulement les fboaïoi, 

mais encore tous les citoyens indistinctement, les jeunes 

gens, dirigés par l’Irène placé à leur tête, se livraient à 

tous les exercices de leur âge4. E. Caielemer. 

AGEMA, AyYipa. — Arrien 1 désigne ainsi un corps de 

troupes d’infanterie de l’armée d’Alexandre, en ajoutant que 

c’était une troupe royale, c’est-à-dire faisant partie de la 

garde particulière du roi : elle ne comprenait donc que des 

hommes choisis. En faisant le dénombrement de l’armée 

d’Antiochus, Tite Live8 donne le même nom à un corps de 

mille cayaliers. Il dit aussi3 que Persée avait deux àyr'- 

gara, formés des soldats les plus vaillants et les plus robustes, 

choisis parmi ceux qui portaient le bouclier rond : c’élail 

la garde du roi. Polybe 4 en parle aussi, tantôt’comme d’un 

corps d’élite composé d’environ trois mille hommes et 

constitué en dehors de la phalange, tantôt comme d’un 

corps de mille cavaliers choisis. Quinte-Curce 5 et Appien 6 

se bornent à dire que c’était une troupe de cavalerie. Il 

résulte de ces différents témoignages que l’àyriga était un 

corps d’élite dont l’effectif et la composition varièrent sui¬ 

vant les époques, les ressources de l’armée et les nécessités 

de la guerre. Masquelez. 

AGENTES IN REBUS. — Au bas-empire, on nommait 

agentes in rebus, magistriani ou ministeriani, une classe d’em¬ 

ployés du palais mis à la disposition du ministre chargé de 

la police générale [magister officiorum] pour remplir des 

missions au dehors L Placés jadis sous les ordres du 

préfet du prétoire [praefectus praetorio], ils avaient pri; 

la place des agents appelés frumentarii, que leurs exac¬ 

tions avaient fait supprimer à l’époque de Dioclétien8. 

Ces agentes in rebus ont été l’objet de nombreuses consti¬ 

tutions impériales 3, relatives à leurs devoirs et à leurs 

prérogatives. Ils étaient exempts des charges de la curie4. 

Un prenait parmi eux les inspecteurs du service des postes 

[angariae, evectiones, cursus publicus]; ils étaient chargés 

en même temps de recueillir les bruits qui circulaient dans 

les stations5. Souvent on employait ces agents comme cour¬ 

riers du palais pour transmettre les ordres de l’empereur et 

lui rapportèr les actes publics et les dépêches des magis¬ 

trats6. Mais, en règle, ils formaient une compagnie ou schola 

attachée au palais ; d’où le nom de palatini qui leur était 

aussi donné7; elle était la pépinière où, après un certain 

temps de service, on prenait parmi ceux qui avaient obtenu 

le Litre dq princeps, les chefs des offices des préfets et des 

vicaires, des ducs et des proconsuls; on y choisissait aussi 

les cuRiosi8 parmi les simples agentes, car ceux-ci appre¬ 

naient la théorie de l’administration, et, dans leurs mis¬ 

sions, la pratique des affaires 9. G. Humbert. 

AGEORGIOU DIKÈ (Ayewpyîou Six-/]). Action privée 

dont le nom figure dans le lexique de Phrynichus et dans le 

28 ; C. Just. XII, 20 à 22. — 4 C. 3 et 4 C. Th. De ciirsupublico, VIII, 5. —3 Symm. 

Ep. X, 37. — 3 C. 2 et 3 Cod. Th. VI, 27 ; Waddmgton, Rev. arc/téol. 1868, p. 425, 

428. — 7 c. 3, 6 C. Th. VI, 28 ; Cassiod. Var. VI, 6 ; XI, 35.-8 Amin. Mar- 

cell. XVI, 5. — Bibliographie. Bocking, Notitia dignitatum Orient., Bonn, 1833, 

c. x, p. 38, 39; Guizot, Cours d’hist. mod. tome III, p. 216; Améd. Thierry, Mém. 

sur l'orig. de l’adm. ccntr. de l'emp. rom. Rev. de législ., 1843, t. XVIII, p. 139; 

Serrigny, Droit public romain, Paris, 1862, I, n. 87, 88; II, n. 967, 98i ; Walter. 

Geschichte des rom. Rechts, 3<- cd. Bonn, 1860, n. 364 ; Kuhn, Die stadt. nnd 

bürg. Verfassung der rom. Reichs, Leipz. 1854, p. 162, 166, 169 et suiv. 
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recueil connu sous le titre de invayuiy^ ^éijewv ^pY)ct|i.ojv 

mais qui n’est pas mentionnée par les auteurs classiques. 

Les grammairiens la définissent ainsi : <w)u.ai'vEi xo etteiSocv xtç, 

y/opt'ov TiapaXaéwv, ocyEtopyrixov xa't àvspyaaxov iday], ETiEtxa ô 

oEd'TroTvjç Sixa^Yjxat xw -xapaXaSôvxt ; on rapporte généralement 

cette définition au contrat de louage, et on dit que l’àyEwp- 

yîcu Six-/) fut instituée pour le cas où, le fermier ayant négligé 

de labourer et de cultiver le fonds de terre qu’il avait loué, 

le propriétaire lui demandait la réparation du dommage 

causé à l’immeuble par son incurie*. — M. Büchsenschütz 

a fait récemment observer que le mot rapaXaêwv, employé 

au lieu du mot puffOiotjdgsvoç, s’applique plutôt à une per¬ 

sonne qui a reçu le fonds à titre de gage ou d’antichrèse 

qu’à un fermier. On ne voit pas, dit-il, comment ce der¬ 

nier serait assez peu soucieux de ses intérêts pour laisser 

un champ inculte ; le propriétaire n’éprouverait d’ailleurs 

aucun préjudice, car l’absence de récolte n’est pas une 

perte pour lui, et, de ce que le sol a été sans culture, il ne 

s'ensuit pas que l’immeuble soit détérioré. — Nous croyons 

cependant qu’il n’est pas impossible de trouver des cas où 

la négligence du preneur aura nui à la chose (par exemple 

s’il a laissé périr faute de soins (dvs'pyaaxov) des plantations), 

et il est juste d’accorder dans ces cas au bailleur des dom¬ 

mages et intérêts. Il faut donc admettre que cette action 

dyEtopytou fut accordée d’une façon générale contre toute 

personne (locataire, emphytéote, usufruitier, créancier ga¬ 

giste ou antichrésiste) qui, ayant reçu du propriétaire la pos¬ 

session d’un immeuble, laissait cet immeuble improduc¬ 

tif L E. Gaillemer. 

AGER PUBLICüS. — Ensemble des immeubles faisant 

partie du domaine de l’État, et par cela même inaliénables 

et imprescriptibles quoique non affectés à un service pu¬ 

blic Comme l’étendue et le mode d’administration de ce 

domaine ont beaucoup varié, il a paru nécessaire de con¬ 

sidérer successivement Yager publiais sous la royauté, sous 

la république (en renvoyant toutefois à l’article agrariae 

leges, ce qui est spécial aux lois agraires) et enfin, sous 

l’empire jusqu’à Justinien. 

I. Sous la royauté. — Formation et étendue de l’ager pu¬ 

bliais. — On sait que, dans la division de Yager romanus, at¬ 

tribuée à Romulus -, il y eut une part affectée à l’entretien 

du roi et des temples, une autre aux pâturages communs 

(.pascua publica) ; la troisième (ager privatus) attribuée aux 

chefs de famille, qui en avaient la propriété ou la jouissance, 

car les opinions diffèrent quant à la constitution du domi- 

NiuMà cette époque. Nous pensons que, avant Numa et peut- 

être jusqu’à Servius, la propriété foncière était dans chaque 

famille, comme une masse commune, intransmissible sans 

le consentement des curies, même par testament3. La por¬ 

tion affectée au roi formait Yager regius\ sorte de domaine 

de la couronne qui, après l’expulsion des rois, fut consacré 

au dieu Mars et forma depuis le champ de Mars 5. Cepen¬ 

dant Pline 6 semble affirmer qu’on partagea une partie de 

AGEORGIOU DIKÈ. 1 Bekker, Anecdota graeca, I, p. 20 et 336. — 2 Meier, At- 

tisches Process, p. 532 ; Wachsmuth, Hellen. Alterth. § 105, 76, 2« éd. II 254 - 

Hermann, Privatalterth. 2e éd. § 67, 17. - 3 Besitz und Erwerb, Halle’ 1869, p! 

93. — * Stark, Ad Hermann. Privatalterthümer, 2' éd. 1870, § 67, 17. 

AGIiit PUBL1CUS. l Giraud, Recherches sur le droit de propriété, p. 160' 

Dionys. II, 7 ; Tit. Liv. IV, 48. — 2 Dionys. II, 7 ; 111, 1. Plus tard on voit pratiquer 

une semblable division dans les colonies; Hyg. De cond. agror. p. 116, 117 ; Sicul. 

Flacc. p. 162, 163,édit.Rudorff,Berlin, 1848. — 3 Varr.De re rust. I, 10; cf. Momm- | 

sen,Rom. Gesch. I, 13. — '» Cic. De republ. V, 2. Suivant Denvs, III, l,Tullus Ilosti- 

lius en partagea la totalité au peuple, ne se réservant que son domaine privé.— 3 Tit. 

Liv II, 3-5. — 6 Hist. nat. XVIII, 4.-7 Gaius, II, 2, 3, 4, 9 î'Macrob. Sat. III, 3. 

— 8 Oros. V, 18 ; Appian. De bell. Mithridat. 22 ; Dio Cass. XL1II, 47. — 9 p0mp. 

ces terres. Quant aux immeubles consacrés au culte, il faut 

distinguer le terrain occupé par les temples, qui était res 

sacra, inaliénable et dicini juris, par suite de la consécration 

et de la dédicace à une divinité, et les terres simplement af¬ 

fectées aux dépenses du culte et des prêtres1. Celles-ci pou¬ 

vaient être aliénées par l’État8. Les murs et les portes de la 

ville étaient saints, c’est-à-dire protégés par une sanction 

pénale (res sanctae 9). Enfin, parfois un terrain était purifié 

par des cérémonies religieuses, ager liberatus et effatus 10, et 

inauguré comme templum pour le rendre propre à la ré¬ 

ception des auspices. C’est ce qui se faisait pour l’enceinte 

des lieux consacrés aux affaires publiques, et pour l’en¬ 

ceinte sacrée [pomoerium] de Rome “. Mais la simple inau¬ 

guration ne suffisait pas pour transformer un ager en res 

sacra ; c’est à la prise des auspices que se rapportait prin¬ 

cipalement la distinction de Yager en romanus, gabinus, 

peregrinus, fiosticus, incertus12 [ager romanus]. 

L’ager publions s’étendit d’abord avec Yager romanus13 par 

la conquête; mais il n’en comprenait toujours que la por¬ 

tion non affectée à un service public ou incorporée à Yager 

privatus. Le roi retenait une partie des terres conquises afin 

d’en tirer, médiatement ou immédiatement, un revenu pour 

Yaerarium. Sous Ancus Martius, parmi les terres conquises 

sur les Latins, on réserva à l’État des salines et des forêts 

voisines de la mer u, tandis que les champs labourables 

furent divisés, c’est-à-dire sans doute incorporés à Yager 

privatus 15, ou attribués à la colonie fondée à l’embouchure 

du Tibre (Ostium Tiberis). L’annexion d’un territoire étran¬ 

ger à Yager publiais se faisait soit par la force après la 

destruction d’une ville, ou à la suite d’une formule solen¬ 

nelle de dédition [deditio] dont les historiens nous ont 

conservé des fragments ,6. Quelquefois on s’emparait seu¬ 

lement du tiers ou de la moitié de Yager de la cité vaincue ; 

Tite-Live nous montre Romulus obtenant, à la suite d’un 

traité, une partie des terres des Yéiens 17 ; Tullus réunit le 

territoire d’Albe détruite 18; Ancus 19 en fit autant pour les 

villes latines de Politorium, Tellenae et Ficana ; Servius ac¬ 

complit les dernières conquêtes importantes de la royauté, 

mais il distribua une partie de Yager publicus aux plébéiens 

en pleine propriété (agro viritim diviso20). 

Une autre source d’enrichissement pour le domaine 

public paraît avoir été la confiscation des biens des con¬ 

damnés à une peine capitale [bona damnatorum] ; cependant 

à 1 origine, comme on attribuait ces biens au temple de Cérès 

ou d’une autre divinité, l’État n’en tirait profit qu’indirec- 

tement en diminuant ainsi les frais de l’entretien du culteS1. 

Mode d’exploitation. — Les procédés suivis ou indiqués 

par les arpenteurs [agrimensores] pour l’administration de 

Yager publicus remontent à l’époque antique où leur art se 

confondait en quelque sorte avec l’art augurai ; dès lors 

on peut sans anachronisme rattacher à la période des ori¬ 

gines de Rome, les principes et les divisions posés dans les 

livres rédigés beaucoup plus tard par les gromatici ou reiagra¬ 

fe. Il, Dig. De div. rer. I, 8; Gaius, II, 8; Festus, s. u. Religiosus, éd. Müller 

p. 278. —10 Cic. De legih. II, 8 ; Serv. Ad Aen. I, 446 ; III, 463 ; VI, 197.— 11 Gell! 

XIII, 14 ; XIV, 7 ; Orelli, 811 ; Varr. De ling. lat. Vit, 7-10 ; Tit. Liv. I, 44 ; III, 20 ; 

VIII, 44; XLI, 18; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, I, § 159. — 12 Varr. De 'lino 

lat. V, 33. — 13 Tit. Liv.1,15, 33; II, 31; Dionys. II, 50,53; Walter, l. 1.1, § 37 p 61 

-14 Çic. De republ. Il, 18 ; Tit. Liv. I, 33. -13 H y eut plusieurs divisions semblables 

sous les rois; Tit. Liv. I, 46; Macé, Lois agraires, p. 127 et suiv. ; voy. aussi Holl- 

mann. De legib. agrar. Argentoratum, 1674. — 16 Tit. Liv. 1, 3S ; cf. Vil 31 • 

XXVIII, 34; Macé, Lois agraires, p. 74 et suiv.; Niebuhr, Hist. rom. trad franc III,’ 

p. 214 et suiv. -17 Tit. Liv. I, 15. - .8 id. I, 30. - 19 Id. I, 33.-20 Dionys. IV, 9, 

10, 13; Tit. Liv. I, 46; Zonaras, VII, 9; Varr. ap. Non. Marc. I, 205.— 21 Dionys. 

11, 74, 10; Festus, s. u. Sacer; Tit. Liv. Il, 5; III, 55; 11,49, 50; cf. Tit. Liv. I, 45. 
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rtae sci'iptores, derniers dépositaires de la science agraire sa. 
Les terres déjà mises en culture, séparées avant tout de 

celles qui étaient encore en friche, étaient mesurées et dé¬ 
limitées régulièrement. Souvent le roi en assignait une 
portion aux citoyens admis au partage 23 [actuarius ager, 

ager romanus]. Cette aliénation supposait une loi, aussi 
bien que les deux autres modes d’aliénation que nous allons 
indiquer. D’autres fois on envoyait une colonie sur le ter¬ 
ritoire conquis d’une cité, dont Yager était partagé (divi- 

sus el assignatus) entre les colons [colonia]; parfois encore, 
lorsque les besoins du trésor l’exigeaient, une portion de 
Y ager était mise en venle par les soins des questeurs, quaes- 

tores aerarii; cette portion est ce qu’on appela ager quacs- 

torius. D’autres parties de Y ager publiais étaient données à 
bail moyennant une redevance proportionnée à leur 
étendue24 (■vectigal) et se nommaient par cette i'aison agri 

vectigales. Toutes ces distinctions remontaient à l’origine 
même de Yager publiais, et sont attestées tant par les his¬ 
toriens que par les scriptores rei agrariae 25. La vaste étendue 
de terres vaines et vagues ou en friche, était séparée de 
même en deux classes. Les terrains qui jusqu’alors avaient 
servi ou qui paraissaient appropriés au pâtui’age (pasaia) 

restaient dans le domaine de l’État, mais on permettait à 
tous les citoyens, même plébéiens, d’y faire paître leurs bes¬ 
tiaux moyennant un droit [vectigal, scRiPTURAjfixé à tant 
par tète de bétail26. Quant aux terrains qui semblaient sus¬ 
ceptibles de défrichement, mais qui n’étaient pas plus déli¬ 
mités que les précédents, le roi, par un édit, autorisait les 
citoyens à les occuper pour les soumettre à la culture, 
moyennant un dixième des récoltes, et un cinquième des 
produits des arbres fruitiers. On les appelait agrioccupatorii. 

Cette occupation ne donnait qu’un droit de possession in¬ 
défini, mais toujours révocable au gré de l’État concédant, 
qui conservait sa propriété imprescriptible 27. On appelait 
aussi ces terrains agri arcifinales ou arcifinii (ab arcendis 

finibus). Il n'existait ni plan, ni aucun titre ou document 
public à l’appui de cette possession, bien qu’elle fût en fait 
protégée par le roi tant qu’elle n’était pas révoquée. Elle 
était d’ailleurs susceptible de transmission entre-vifs ou 
testamentaire 28. Nous entrerons à cet égard dans plus de 
détails au chapitre suivant. 

IL Sous la république. — L’histoire de Yager publicus 

pendant cette longue période se caractérise par deux faits 
principaux : d’abord l’énorme extension du domaine à la 
suite des conquêtes de Rome, et presque aussitôt l’amoin¬ 
drissement parallèle de ce domaine, surtout en Italie, 
d’abord par voie d’usurpation de la part des détenteurs, 
et ensuite par de nombreuses assignations ou divisions et 
fondations de colonies [agrariae leges, colonia]. 

La conquête et les traités furent les deux causes princi¬ 
pales d’accroissement29 : la conquête pure et simple pro¬ 
curait le territoire d’un peuple exterminé ou rendu 30. 

2Cf. Walter, I, § 37, p. 61 ; Schwegler, Rôm. Gesch. XXV, 1-9 ; Rudorff, Gesch. des 

rom. Rechts ;ld. Jiôm. Feldmesser, Berlin, 1848-52.—33 Dionys. II, 92 ; III, 1 jVarrnap, 

Non. Marc. — 24 Hygin. De cond. agr. p. 116. — 33 Appian. De bell. cio. I, 7 ; Plut. 

Tib. Grâce. VIII ; Sicul. Flacc. De cond. agr. p. 136; Walter, l. 1.1, g 37, p. 62 ; 

Rudorff, Dôm. Feldm. II, 315, 316 ; Schwegler, Rom. Gesch. XXV, 4. — 26 Varro, 

De re rust. II, 1 ; Plin. Hist. nat. XVIII, 3. — *7 Frontin. De cont. agr. p. 5» ; 

Festus, s. v. Possessiones ; Rudorff, l. I. II, 311, 313; Schwegler, l. /.XXV, 6; 

Appian. De bell. cio. I, 7, 18 ; Sicul. Flacc. p. 138 ; Hvgin. p. 115; Tit. Liv. II, 41, 

Cl ; Cic. Ado. Iiull. III, 3. —28 Laboulaye, Hist. du droit de prop. en Occident, p. 75 ; 

Giraud, Rech. sur le droit de propr. I, p. 198; Appian. I, 10; Cic. De off. II, 22, 

&3, — 29 Appian. Dell. cio. I, 7; Gaius, II, 7. — 3u Tit. Liv. III, 8; VIII, 22. 

29 ; IX, 45 ; X. 12,15, 44 ; XXIV, 20. — 31 Plin. Hist. nat. XXXV, 12 ; cf. Macé, Lois 

agraires, p. 63 à 70. —32 Val. Max. IV, 3,5. — 33 xit. Liv. VII, 31 ; Fr. 20, g 1, Di g. De 

captio. XLIX, 15.—34 Tit. Liv. 11,41; VIII, 1 ; XXXVI, 39. — 33 Tit. Liv. VII, 31; 

Ainsi le terrain où avaient existé vingt-trois villes des Vols- 
ques ne fut plus qu’une lande, qui devint les marais Pon- 
tins31. Ainsi encore, les Sabins qui avaient fait alliance avec 
les Samnites perdirent tout leur territoire, dont une partie 
fut partagée et l’autre réservée à Yager publicus par Curius 
Dentatus32. D’autres fois, à la suite d’une guerre, interve¬ 
nait une convention de deditio, qui, en droit, attribuait à 
Rome la souveraineté et la pleine propriété sur tout ce qui 
appartenait au peuple vaincu33. Quelquefois il était trans¬ 
porté en masse dans un autre lieu ; plus souvent on lui en¬ 
levait le tiers, la moitié ou même les deux tiers, de son 
territoire, comme il advint aux Herniques et aux Priver- 
nates34. Dans certains cas, on laissait les vaincus en posses¬ 
sion de leurs biens, mais à titre de détenteurs sous la souve¬ 
raineté de Rome, dont la prédominance était attestée par 
un stipendium ou vectigal3S. Les simples traités sans deditio 

renfermaient fréquemment, entre autres clauses, des ces¬ 
sions de portion de territoire36. Parfois les Romains se con¬ 
tentèrent d’exiger une certaine quantité de jugera. Ainsi la 
confédération des Sabins en perdit 10,Ü0037 ; mais on ne 
faisait aucune grâce aux alliés ou sujets infidèles38, qu’on 
nommait spécialement rebelles. C’est ainsi que les Étrus¬ 
ques fuient dépouillés presque en totalité par Sylla et par 
Jules César39. 

A côté du droit de conquête, le testament des souve¬ 
rains fut aussi une cause d’accroissement de Yager pu¬ 

blicus. En 135 avant J.-C., Attale, roi de Pergame, insti¬ 
tua le peuple romain pour son héritier; Nicomède, roi de 
Rithynie, en fit autant en l’an 79 avant J.-C.40. Ce fut sous 
de semblables prétextes que les Romains s’emparèrent de 
l’Égypte, de la Cappadoce, de la Cyrénaïque, de la Paphla¬ 
gonie et de la Thrace41. Les biens confisqués des condam¬ 
nés à une peine capitale, étaient primitivement attribués 
à des temples42. Mais il en fut autrement lors des proscrip¬ 
tions [proscriptio] de Sylla, de César, des Triumvirs et d’Au¬ 
guste, qui assignèrent même à des colonies de vétérans les 
territoires de cités et de provinces entières43. Il arriva par¬ 
fois aussi que l’État romain, choisi pour juge entre deux 
cités contendantes, s’attribua le terrain litigieux 44. Quant 
aux biens vacants, sous la république, ils étaient abandon - 
nés, comme res nullius, au premier occupant et ne furent 
attribués à l’État que par la loi Julia et Papia Poppaea sous 

Auguste48. 
Les causes d’amoindrissement de Yager publicus étaient 

de deux sortes : en effet, il pouvait être aliéné en vertu 
d’une loi par vente, assignation ou envoi d’une colonie ; 
ou bien usurpé par les détenteurs. Les ventes de terres 
cultivables et limitées furent assez fréquentes sous la répu¬ 
blique. Ce sont les champs désignés sous le nom de quaes- 

torii, aliénés au profit de Yaerarium par les questeurs du 
trésor (quaestores aerarii)46. Cette vente conférait la pleine 
propriété, et non, comme l’ont cru à tort plusieurs sa- 

Macé.Z. Z.p. 75. — 36 Tit. Liv. I, 15; II, 25, 31 ;X, 3.-37 Tit. Liv.YHI, 13, 14; Dion. 

V, 47,49; Plin. Hist. nat. XV, 29.— 38 Walter, Z. Z. 1, g 78, p. 112, et g 215, p. 318; Tit. 

Liv. Il, 16, 17 ; IV, 31, 34 ; VIII, 12,14; XXIII, 37 ; XLV, 34 ; Dionys. V, 49 ; Caes. 

Bell, g ail. II, 33 ; III, 10, 16; Gell. X, 3 ; App. Dell. Ann. 61 ; Festus, s. v. Brutiani; 

Strab. V, 4,13. —39 Cic. Ad Attic. 1, 19 ; Becker-Marquardt, Rôm. Alt. III, 1, p. 329. 

— tOEutrop. Hist. rom. IV, 2; VI, 1.— 41 cic. De leg. agr. I, 1 ; II, 6, 15; Eutrop. VI, 4; 

Macé, Lois agr. p. 79, note 1. — 42 cic. Pro domo, 14, 18 ; De hurusp. respons.; kl. Ad 

Atticum, III. — 43 App. Dell. cio. I, 100 ; Tit. Liv. Epitom. LXXXIX; Plut. Sylla, 

12 ; App. Dell. cio. II, 94, 102, 120 ; IV, 3 ; Dio Cass. XLYI, 56 ; Suet. Oct. 10, 18, 

40 ; Vell. Pat. II, 61, 70.— 44 Tit. Liv. III, 71, 72 ; Dionys. XI ; Cic. De offic. 1, 10. 

— 45 tllp. Fragm. XXVUI, 7 ; Walter, Rôm. Rechtsgesch. I, g 329, 332. — 48 Et non 

par ceu\ qui accompagnaient les généraux [quaestoresclassici), comme l’a cru à tort 

Rudorff. Rômisch. Feldmess. II, 285-288 ; cf. Siculus Flacc. De coud. agr. p. 136, 

152 ; Hvg. De cond. agr. p. 115 ; Tit. Liv. XXVUI, 46 ; Walter, Z. Z. I, g 38, p. 64. 
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vants simplement un domaine révocable47. La seconde 

cause de la diminution de Yager publiais consistait dans le 

partage (divisio) avec assignation (assignatio) de portions 

de ce terrain aux plébéiens ; c’est ce qu’on appela agri di- 

visi et assignati. Le terrain détaché entrait dès lors dans le 

domaine privé et prenait le nom d'ager viritanus48. Un pre¬ 

mier partage qui eut lieu après l’expulsion des rois, pour 

une partie de l’ancien ager regius 49, procura, comme celui 

de Servius Tullius, sept jugera à chaque chef de famille. Il 

y en eut d’autres semblables postérieurement80, et même, 

dans un cas particulier, les fils de famille y furent excep¬ 

tionnellement admis61. La troisième cause légale de la di¬ 

minution de l'ager publiais, est l’attribution de tout ou 

partie du territoire d’une cité déjà conquise à une colonie 

composée en général de citoyens romains. Après les guerres 

civiles, on dépouilla même des propriétaires pour installer 

à leur place des colonies de vétérans. Le démembrement 

de Yager publicus, dans le cas d’envoi de colonie comme 

au cas de partage, avait lieu en vertu d’une loi spéciale, 

nécessaire pour l’aliénation du domaine public et sa trans¬ 

formation en domaine privé. La même loi désignait des 

commissaires ou curateurs chargés de veiller à l’exécution 

et de résoudre toute difficulté juridique 52. 

Mais la cause la plus considérable d’amoindrissement de 

Y ager publicus fut l’usurpation83 faite par les détenteurs pa¬ 

triciens, locataires ou concessionnaires à titre précaire 

de portions de Yager publicus, moyennant un loyer pour 

les agri vectigales, ou une dîme pour les autres. Les riches 

faisaient cultiver ces terres par leurs esclaves, tandis que 

les petits détenteurs, éloignés pour le service militaire, ne 

pouvaient surveiller leurs champs64 et se voyaient forcés de 

les vendre ou de les abandonner. 

Bientôt il arriva que les plus opulents de ces riches dé¬ 

tenteurs se dispensèrent de payer leurs redevances68, puis ils 

confondirent peu à peu ces biens loués avec leurs pro¬ 

priétés particulières56. D’un autre côté, malgré les lois Lici- 

niennes, qui limitèrent l’étendue des concessions de Yager 

publicus, ils s’emparèrent peu à peu des lots de leurs voisins 

pauvres et arrivèrent ainsi à occuper la presque totalité 

du domaine public67. Sans doute, celui-ci, d’après un prin¬ 

cipe de droit public incontesté, était imprescriptible68; mais 

lorsque les auteurs de lois agraires voulurent faire cesser 

ces usurpations, les détenteurs ou ayants cause des conces¬ 

sionnaires primitifs leur opposèrent une résistance presque 

invincible. Ainsi la petite propriété disparut de l’Italie avec 

la population libre, pour faire place aux domaines [lati¬ 

fundia], à la culture par les esclaves, et au pâturage. 

Quant à Yager privatus, à la propriété privée, elle ne fut 

jamais menacée ou atteinte que par les lois de proscription 

ou de colonisation de Sylla, de César, des Triumvirs, 

d’Octave enfin, qui dépouillèrent des provinces pour ins¬ 

taller leurs vétérans à la place des anciens propriétaires59. 

47 Kiidorfr, l. I. ; Schwegler, Rôm. Gesch. XXV, 4 ; cf. Walter, l. I.; Pellat, De la 

propriété (ad leg. 41, De rei vindicat.), 2' éd. 1853, p. 279 et suit.; SaTigny, System. 

§ 171, t. V, p. 253-255; cf Machelard, Textes, p. 183. — *8 Festus, s. v. _ 

*9 Plin. Hist. nat. XVIII, 4; Tit. LiT. II, 5. — 5» Tit. Liv. VIII, 11, 12; XLII, 4; 

Schwegler, 116m. Gesch. XXV , 5 ; Walter, I, § 38, p. 64 et 65 ; Macé, Lois agraires, 

p. 179 à 181. — 81 Tit. Liv. V, 39. — 82 Walter, I, p. 65, note 18. — 83 Walter, Op. 

I. g 252, p. 371 ; Giraud, Droit de propriété, p. 167 et suiv. ; Macé, Lois agraires, 

p. 90 et suiv. — 5'. Sallust. Jug. 41 ; De republ. ord. II, 5 ; Tit. Liv. VI, 12 ; XLII, 

I, 19; App. Bell. civ. I, lü. — 58 Tit. Liv. IV, 36; Dionys. VIII, 74; Walter, I, 

§ 61, p. 89 ; § 252, p. 371. — 56 Appian. De bell. civ. I, 7 ; Sallust. Fragm. hist. 

I, S», p. 214, éd. Gerlach ; Plut. Gracch. 8. —57 Tit. Liv. II, 41. — 58Frontin. 

De cont. agr. p. 50 ; Cic. Adv. Bull. II, 41 ; Schwegler, Rôm. Gesch. XXV, 6 ; 

AValter, I, § 38, p. 64; Giraud, Droit de propriété, 173; Macé, Lois agraires, 
p. 106; Heyne, Opusc. acad. IV, p. 35 et sq. ; Lahoulaye, Lois critn. des Rom. 

Ce sont les seules lois agraires dans le sens vulgairement 
attaché à cette expression [agrariae legesJ. 

Mode d’exploitation de l’ager publicus. — L’Etat ne pou¬ 
vait utilement exploiter en régie et directement la plupart 
des biens de Yager publicus; cependant il paraît avoir mis 
en régie, pendant un certain temps, les salines d’üstie 60 et 
certaines mines [metalla], et des forêts [silvae publicae], 

dont les bois étaient destinés à la marine; en général, il 
en faisait adjuger61 l’exploitation moyennant un prix de 
bail(vectigal), au plus offrant, par ordre des censeurs [cen- 

SORIA LOCATIO]. 

Les terres proprement dites se divisaient, on l’a vu, en 
deux grandes catégories, celles qui étaient mesurées et 
cultivables d’une part, et d’autre part les landes ou pâtis 
limités seulement par leurs bornes naturelles. 

Dans lapremière classe,tout ce qui n’était pas attribué à des 
colonies, ou divisé entre les citoyens pauvres (agridivisi et as¬ 

signati), ou vendu (agri quaestorii), fut loué, comme on va le 
voir, à des publicains [publicani] par les censeurs pour un 
temps plus ou moins long62, moyennant un fermage pro¬ 
portionné à l’étendue de la mesure de chaque ager63. C’est 
là ce qu’on appelait, à proprement parler, agri vectigales ou 
agri fructuarii, qu’il importe de ne pas confondre avec les 
agrioccupatorii, dont il sera parlé plus loin. Les premiers, 
étant limitati, pouvaient plus facilement échapper à l’usur¬ 
pation des fermiers. C’étaient, en effet, des territoires con¬ 
quis que l'on avait trouvés régulièrement divisés par leurs 
anciens propriétaires étrusques ou latins. Ces agri vectigales, 

en général, se composaient de l’excédant des terres culti¬ 
vables sur les portions distribuées ou assignées aux colons 
(subcesiva). Quelquefois ces terrains étaient loués pour cinq 
ans; d’autres fois on les louait pour cent ans, long bail qui 
est l’origine première de la convention devenue plus tard 
le contrat d’emphvtéose [emphyteusis]. Les censeurs met¬ 
taient aux enchères le droit de percevoir le prix de fer¬ 
mage fixé par la république ; les mots agrum fruendum lo- 

care 64 n’expriment pas autre chose. Quels étaient donc les 
revenus directs des fonds 65? Le représentant (manceps) 

d’une société de publicains qui se rendait adjudicataire du 
vectigal d’un canton pour une somme fixe, déterminée par 
la censoria locatio, en acquérait par cela même la pos¬ 
session, et la facilité de la céder à des fermiers en détail66, 
et pour le même délai que le bail principal. La majorité de 
ces lots était louée par des patriciens ou des chevaliers, 
détenteurs de la grande masse des capitaux, bien que ni 
en fait ni en droit les plébéiens ne fussent exclus de la fa¬ 
culté de prendre part aux adjudications principales ou 
secondaires. 

Les terres non cultivées, qui formaient la deuxième 
classe, étaient exploitées également par l’État qui concé¬ 
dait par un bail à ferme le droit d’exiger les redevances, 
mais sous deux formes distinctes : 1° Dans certaines forêts^ 

p. iua ci, suiv. ; uriuian, mst. ae La . I U fil. et SUIV. ’ (jiraua, i. i. 
p. 181 ; Macé, l. I. 60, 520 et s. - 60 Tit. Liv. I, 33 ; II, 9 ; Cic. De leg. ]agrar.’ L t" 

Dureau de la Malle, Econ. pol. II, 440. — 61 Giraud, 1.1. p. 267 ; Dig. De publicani’s 

vectigal. et commissis, XXXIX, 4. - 62 Pellat, De la propriété, 2« éd. 1853 p 60^ 

Quant à l’objet du bail, voyeZ plus bas. - 63 Hygin. De condit. agror.'p.'iuf- 

Appian. De bell. civ. I, 7 ; Sic. Flacc. De coud. agr. p. 136 ; Plut. T. Gracch. 8 • 

Schwegler, Op. I. XXV, 3 ; Rudorff, Rôm. Feldmesser, II, 315, 316 ; Walter Gesch 

des rôm Rechts, I, § 37, p. 62. Plus tard, on appela agri vectigales, seulement les 

champs loués a perpétuité ou pour cent ans, par l’État ou les cités. Dig Si aner 

uectig. pet fr. I, VI,3. - 64 Tit. Liv. XXVII, 3, 11 ; XLII, 19; cf. lxXII 7 ; 

et Cic. In Verr. III, 6 ; App. Bell. civ. I, 7 ; Dion. VIII, 73 ; Plut. Tib. Grach. 8 ; 

Festus, S. v. Venditiones. _ 65 Niebuhr, Rôm. Gesch. II, p. 159; Hvgin. De cond. 
agr. p. 116. — 66 Hygin. De conrf. p U6 Walte j § 182 ^ q 

Schwegler, XXV, 3, 7. ,0,1- , 
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on mettait en adjudication l’exploitation de produits dé¬ 

terminés, comme la poix et la résine provenant des arbres 

résineux 6\ et sans doute aussi de certaines coupes [silvae 

publicae]. Souvent on louait le droit d’exiger68 le vectigal, 

appelé scriptura, de ceux qui conduisaient des bestiaux en 

pâture dans les terres vagues [aestivi et uiberni saltus], 

dépendant de Yager publiais, conformément à l’usage de la 

transhumance encore pratiqué en Italie. L’État avait con¬ 

servé d’ailleurs une grande quantité d’anciennes landes ou 

pâtis, qui étaient affectés à cette destination (pnscua pu¬ 

bliai, ager publiais pascuus ou scripturarius). 2° 11 existait 

encore une étendue considérable de terres non mesurées 

ni mises en culture, mais susceptibles d’être défrichées. 

L’État qui ne pouvait songer à les exploiter, mais qui 

voulait avec raison trouver une source de revenus dans 

cette vaste portion de Yager publicus, procédait par une 

autre voie. Un édit69 autorisait l’occupation de certains 

cantons déterminés par leurs limites naturelles seulement ; 

il concédait la possession indéfinie, mais toujours révo¬ 

cable, des terres que chacun pouvait défricher ou mettre en 

culture, moyennant une redevance consistant dans la 

dîme des moissons et le cinquième des produits des arbres 

fruitiers70. Le recouvrement de ces redevances était opéré 

par les compagnies de publicains qui le prenaient à bail 

aux enchères sur censoria locatio, pour une somme fixe, et 

procédaient ensuite au recouvrement contre les posses¬ 

seurs des terres occupées, d’après le tarif fixé par le sénat. 

Pour les terres non concédées, le droit d’occupation était 

ouvert aux citoyens romains. Les patriciens, ayant à leur 

disposilion les capitaux et de nombreux clients, em¬ 

ployaient ceux-ci fructueusement à occuper les tenes 

conquises, et leur faisaient des concessions révocables de 

la jouissance de ces possessions, sur lesquelles eux-mêmes 

n’avaient qu’un droit subordonné à celui de l’Etat. Peut- 

être ces concessions patriciennes sont-elles l’origine de la 

convention connue plus tard en droit romain sous le nom 

de precarium71. Mais les plébéiens avaient-ils à l'origine, et 

indépendamment de toute concession particulière d’un 

patron, le droit de participer à l’occupation des agri occu- 

patorii, ouverte par un édit? L’affirmative est soutenue par 

de graves autorités7* ; mais elle nous paraît contraire au té¬ 

moignage formel des historiens, qui nous montrent la 

plèbe autorisée plus tard par des lois spéciales à prendre 

part à l’occupation de ces terres vagues. Primitivement, les 

plébéiens n’avaient que le droit, ouvert aux étrangers ad¬ 

mis à l’isopolitie, d’envoyer leurs bestiaux, moyennant re¬ 

devance, sur Yager pascuus publicus, ce que nous appe- 

ons les pâtis communaux. 11 résulta de cette flagrante 

injustice que les patriciens, dès le premier siècle de la 

république, occupèrent la plus grande partie des terres 

alors conquises et ouvertes à l’occupation par un édit. 

Ils ne devaient pour ces terres qu’une dîme qu’ils cessè¬ 

rent bientôt de payer73. Comme elles appartenaient à l’Etat 

à titre de propriété imprescriptible, elles ne figuraient pas, 

61 Cic. De leg. agr. II, 1 ;Brut. 22 ; Macé, Lois agr. 389, note 1. -<» Yarr. De re 

n i • Tit. Liv. XXXIX, 29 ; Dureau de la Malle, Econ. poht. des Rom. II, 

^ p. iJ 'et s. - 69 Appian. De leü. cio. I, 7, 18. - *> Dionys. IV, 9 ; TR. L.v. 

YI 37 • Festus, s. v. Possessiones. —71 Dig. XLIII, 26; Cod. A III, 9 , Savigny 

la possession, trad. fr. de Faivre d’Audelange, § 62. - 7. Becker-Marquardiom 

AUerth. 111, I, P- 318; Mommsen, Rom. Gesch. II, 2; Lange. Rom. Altèrth. I, 

a70. _ 73 Tit. Liv. IV, 48, 51, 53 ; VI, 3, 37, 39. Schwegler. Rom. Gesch. 

y'y'v 9- Walter, Op. I. I, § 39 et 61, p. 65 et p. 89, note 22 ; Dion. VIH, 70,73, 74; 

y' 32 37. — 71 Dion. VIII, 74; Tit-Liv.IV, 36. -75 Tit. Liv. IV, 48, 60; Y, 10 ;YYa ter, 

I s 62 P 90 ; schwegler, Rom. Gesch. XXV, 8. - 76 Niebuhr, Rom. Gesch. I, 

S 2 li, il VII, <!. ipp. » MP »• 1. » i W—, °P' '•>'* «' P- * 

de même que Yager privatus, dans les tables du cens ; tandis 

que les arpents distribués primitivement aux plébéiens sous 

les rois supportaient le tributum ex certsu71, souvent lort élevé 

à raison des dépenses de la guerre76. D’ailleurs, on ne dé¬ 

duisait pas les dettes de la valeur du fonds imposé78. Cette 

étrange inégalité qui en amenait une autre plus grande dans 

l’impôt fut une des causes des réclamations passionnées 

qui donnèrent lieu aux premières lois agraires. Nous ren¬ 

voyons à l'article spécial qui leur est consacré [agrariae le- 

ges]. Disons seulement ici que ce fut probablement à la suite 

de l’une des célèbres lois rendues sur la rogation de Licinius, 

en 376 avant J.-C., que les plébéiens furent admis à prendre 

part à l’occupation des terrains de Yager publicus appelés 

possessiones, agri occupatorii77, ou occupatitn, ou encore arci- 

finii, ou arcifinales, parce qu’ils n’avaient d’autres limites 

que celles que s’était posées le cultivateur en avançant ses 

défrichements78. Ces fonds non limités n’avaient aucun plan 

officiel79. Les occupants (possessores publia agri) n en avaient 

que la possession, protégée contre les voies de lait par 

l’intervention du préteur. Ce fut peut-être là, suivant Sa- 

vigny80, l’origine des interdicta possessoria [inteiidictum]. 

Cette possession précaire et toujours révocable en principe 

par l’État, n’en était pas moins indéfinie dans sa durée, et 

comme telle transmissible par vente ou à titre gratuit, ou 

par legs ; de plus elle servait de gage général aux créan¬ 

ciers du détenteur 81. Quelquefois le retrait partiel fut 

exercé par l’État à l’égard de terres ainsi possédées, pour 

les convertir en ager privatus, par vente, partage ou fonda¬ 

tion de colonie. Alors Yager publicus se transformait82 aussi 

quant à ces champs en ager quaestorius, dtvisus ou vintanus 

et limitatus, en vertu d’une loi spéciale, dont l’exécution 

était confiée à des curatores, investis de la juridiction et 

chargés de faire procéder à la limitation et au partage, 

comme on l’a vu plus haut (decemviri ou triumviri agns 

dividundis ou coloniae deducendae). Mais on conçoit ce que 

chacune de ces lois agraires devait soulever de résistances 

d’abord, et ensuite de difficultés d’exécution. L'ager pu¬ 

blicus n’était pour la république municipale de R ome qu’un 

immense bien communal, ouvert à toutes les usurpations, 

et de plus servant de cause ou de prétexte à de perpé¬ 

tuelles agitations. Lorsque la loi Thoria™, vers 111 av. J.-C., 

vint consacrer en quelque sorte les faits accomplis, 1 Italie 

était ruinée par les guerres civiles, la population libre dé¬ 

truite et les grands domaines [latifundia] formés aux dé¬ 

pens des petits propriétaires ; alors vinrent, après le rejet 

des projets de Rullus, les lois Flavia et Juha Compensa, les 

lois de spoliation des Triumvirs au profit des colonies mi¬ 

litaires, au détriment même de Yager privatus jusqu’alors 

respecté84. A la fin de la république, Yager publicus avait en 

grande partie disparu en Italie85, mais il existait encore des 

domaines en province 86, les uns loués par les censeurs 

moyennant une redevance, ou la dîme87, les autres îemis 

en jouissance à leurs anciens possesseurs (agri redditï), 

moyennant un vectigal dont le recouvrement était pris en 

Macé, Lois agr. p. 235 à 237, et p. 428 ; Dureau de la Malle, Écon. vol. des Rom., Il, 
2^6 et suiv. - 78 Festus, s. v. Possessiones ; Sic. Flacc. p. 138 ; Hygin. p. 115; 

cf Rudorff, Rom. Feldmess. II, 252; Walter, Op. I. I, § 38, p. 63. - 79 Sic. 

Ft'acc. I. l- — 80 Traite de la possession, trad. franç. p. 198 ; cf. Giraud, Droit de 

vrooriété, p. 200 et suiv. ; Lange, Rôm. Alt. I, p. 141 ; Becker, 1.1.111,1,31/. —81 Gic. 

Dcoff. II 2-7 23 ; App. Bell. cio. 1,19; Florus, III, 13.-82 lit. Liv. II, 17; 1V,48; 

XXVIII 46- VIII, 11, <2; XLII, 4 ; V, 30 ; Sic. Flacc. p. 136, 152 ; Hygin. p. 115; 

Schwegler ’xXV, 4 ; Rudorff, II, 285-288 ; Festus, s. v. Viritanus ager. - «I App. 

De Ml cio I 27 ; Walter, l. L n. 252 ; Rudorff, h L I, § 16, 81 ; Macé, 1.1. p. 354. - 

ft Giraud, p. 1811 Macé, p. 520 et suiv. - 85 Macé, p. 541. - 86 Walter, I, § 238, 

p. 349 ; Cic. Ado. RM. I, 2; II, 19. - »1 Cic. Ado. RM. I, 2; II, 19. 
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ferme par les publicains88.11 ne faut pas confondre ces terres 

avec celles qui, n’ayant pas été réunies à Yager publicus, 

avaient été laissées aux provinciaux, comme en Sicile, et 

qui payaient un impôt foncier du dixième en nature89. Sur 

ces fonds (praedia stipendiaria) les détenteurs conservaient 

la propriété provinciale, subordonnée à la souveraineté de 

Home, mais ils ne pouvaient avoir le dominium ex jure 

Quiritium90. On nommait ces terres en Sicile agri decu¬ 

manin ou arationes, et les possesseurs aratores. On appe¬ 

lait aussi decumani les spéculateurs qui achetaient sur les 

lieux aux enchères le droit d’exiger cette dîme92, à l’ex¬ 

ception de celle du vin, de l’huile et des fruits, laquelle 

s’adjugeait à Rome93. Quelques parties de Yager publicus 

avaient été abandonnées à des villes sujettes ou alliées, 

comme il advint d’une portion de l’ancien territoire de 

Carthage; de même, une partie de celui de Corinthe 

fut cédée à Sicyone, à charge de supporter les frais des 

jeux Isthmiques94; d’autres fois les citoyens romains ou 

les Italiens furent admis à acheter une portion de ces 

terres95. Les pâturages (ager publicus, pascuus), dans les pro¬ 

vinces, furent livrés à la dépaissance, moyennant un droit 

[scriptura] dont les publicains prenaient également à 

bail la perception sur les bestiaux envoyés en pâture : c’est 

Yager scripturarius96. Quant aux autres fonds de terre que 

l’État conserva dans son domaine pour les louer, ils furent, 

en vertu de la loi Thoria, mesurés et délimités par des 

bornes, dans tous les cas où cela parut nécessaire pour pré¬ 

venir les usurpations 97. 

Il nous reste à parler de Yager trientius tabuliusque. Ces 

expressions se rapportent à l’emploi que fit l’État, pendant 

la république, d’une partie de Yager publicus en Italie, 

pour dation en payement d’un emprunt extraordinaire 

dont le trésor se trouvait hors d’état de solder la totalité. 

Des sommes considérables avaient été prêtées à l’État 

pendant la guerre contre Annibal, par l’intermédiaire 

de commissaires spéciaux, les très viri mensarii98, à charge 

de remboursement du capital en trois termes. Le trésor 

n’ayant pu, au moment de commencer la guerre de Macé¬ 

doine, vers 210 av. J.-C., payer le troisième terme, aban¬ 

donna aux créanciers des terres publiques situées dans un 

rayon de 50 milles autour de Rome, sur estimation faite 

par les consuls. Ces magistrats stipulèrent une redevance 

constatant le droit de reprise de l’État, pour le cas où, le 

trésor étant redevenu solvable, le concessionnaire préfé¬ 

rerait recevoir son argent. Ces terres furent nommées trien¬ 

tius tabuliusque ager, parce qu’elles avaient été remises en 

payement ou en garantie d’un tiers de la dette publique99. 

Il restait encore des traces de ce genre de fonds au vne siè¬ 
cle de Rome100. 

H y avait enfin un ager campanus, partie de Yager publi¬ 

cus sur le territoire de Capoue, qui resta longtemps terre 

commune, et qui fut partagé en vertu d’une loi de Jules 

César, nommée loi Campana101, en 59 av. J.-C., entre les 

JSS Cic. In Verr. 111, 6; V, 21.-89 cic. In Yerr. III, 8, 47. — 90 Gaius, II, 

27, 46. — 91 n y avajt d’autres agri decumani dans les colonies [colonue].' — 

82 Ascon. la divin. 10, p. 113, édit. Orell.; Cic. In Verr. III, 6, 8, 47; Walter, I 

g 240, p. 353. — 93 Cic. In Verr. III, 7. — 9t strab. VIII, 6, § 23 ; plus. II «’ 2 ■’ 

Lex Thoria, c. xxxvm, éd. Rudorff. — 95 Lex Thoria, c. xix-xxv, xxxiy-h.ii, L,’u’ 

96 Cic, Ad Attic. V, la ; Pro lege Man. c. vi ; Ad famil. XIII, G ; Lex Thoria, 

éd. ItudorlT, c. xxxix, xl, xlii; — 97 Thoria, c. xxxvm, l ; Hygin. De condit. 

agror. p. 210, éd. Rudorff; et surtout Walter, Op. I. I, § 238, p. 349 et suiv 3« éd 

- 98 Tit. L.v. XXIII, 21 ; XXIV, 18 ; XXVI, 35, 36 ; XXIX, 16. - 99 Tit. Liv. xxxi 13 ! 

XXXIII, 42 ; XXXIX, 7 ; Macé, Op. I. p. 109. — 100 Walter, I, § 179, p. 267 et suiv • 

Lex Thoria, c. xvi.éd. Rudorff. - loi Cic. Ad Attic. Il, 16,18 ; App. II, 10-14 • Suet’ 

Caes. 20, 28, 42 ; Vell. Pat. II, 44 ; Dio Cass. XXXVIII, 1 ; Macé, p. 422.- los waUei.' 

*> § 328, p. 496; Liber coloniarum, p. 211, 261. — 103 Tacit. Ann. XIV, 18 — 

citoyens qui avaient trois enfants au moins. Ils se trou¬ 

vèrent au nombre de 20,000. 

III. Sous l’empire. — Étendue de l’ager publicus. — Uager 

publicus italique avait cessé de s’accroître depuis la conquête 

de l’Italie ; au contraire, il avait subi de continuels amoin¬ 

drissements. Plus tard, une autre portion fut définitivement 

attribuée aux possesseurs par les empereurs eux-mêmes. 

C’est ainsi qu’en Apulie et en Calabre, ces terres furent sou¬ 

mises au cens sous Vespasien et assignées aux détenteurs102. 

En outre, dans certaines colonies fondées sous l’empire 

ou antérieurement, l’excédant de territoire de la cité, 

non compris dans le partage, sous le nom de subscesiva, 

continuait d’appartenir à Yager publicus; mais il était ex¬ 

posé à des usurpations continuelles, qui donnèrent lieu à 

des dispositions particulières, dont il sera parlé plus loin. 

En province, où les terres du domaine étaient encore con¬ 

sidérables, les usurpations nefurent pas moins fréquentes103, 

et l’État dut souvent procéder à leur recherche et à leur 

répression104. D’un autre côté, depuis les lois Julia et Papia 

Poppaea, rendues sous Auguste, les successions ab intestat 

en déshérence, ainsi que les biens compris dans les institu¬ 

tions d’héritier et les legs frappés de caducité, furent attri¬ 

bués à Yaerarium 105 ; ce qui put accroître transitoirement 

l’ancien ager publicus. Des commissaires spéciaux appelés 

procuratores caducorum furent établis dans tout l’empire 

pour reconnaître et réclamer les biens ainsi échus à l’État106. 

11 en fut de même pour les biens vacants et sans maître, 

au moins dans l’Italie et les provinces du peuple107. Quant 

au patrimoine des condamnés qui subissaient la confisca¬ 

tion, il était attribué tantôt à Yaerarium populi, ou à Yaera¬ 

rium mililare, ou au fisc, suivant la volonté du prince 

[aerarium, fiscus]108. Le fisc recueillait aussi les choses va¬ 

cantes dans les provinces de César 109. Plus tard, sous Ca- 

racalla, les institutions et legs caducs paraissent avoir 

été également attribués au fisc, à la place de Yaerarium, 

d’après l’opinion la plus commune110. Il est bien à remar¬ 

quer que les terres acquises soit à Yaerarium, soit au fisc 

par déshérence, confiscation ou caducité, étaient en géné¬ 

ral vendues111, à raison des dettes qui les grevaient en tout 

ou en partie, et le prix versé au trésor, dont les besoins 

croissaient sans cesse, en sorte que Yager publicus ne reçut 

aucun accroissement durable de ces sortes d’acquisitions. 

Il n’y eut plus qu’un très-petit nombre de colonies éta¬ 

blies en Italie112; Caligula partagea quelques terres entre 

les soldats113. Quant aux territoires conquis sur les barbares 

près des frontières de l’empire, on sait que souvent on y 

établit des vétérans, ou même des barbares vaincus ou al¬ 

liés, à charge de service militaire114. L’État accrut ses droits 

à la possession des mines [metalla], carrières, etc., et des 

salines, placées du temps de Constantin sous la surveillance 

du cornes largitionum; toutefois les salines impériales 

étaient mises en ferme. Au contraire, les restes de l’ancien 

ager publicus, nommé alors fundi rei privatae ou agri fis- 

n,g,u. ue cona. agror. p. .agror. p. aj ; Aggrn. />„ 
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t«fes115, dépendirent de la seconde branche du fisc, Yaera- 

rium privatum, appelé aussi privatae largitiones. 

Mode <Texploitation. — Ce qui restait de l’amer publiais, au 

commencement de l’empire, continua d’abord d’étre af¬ 

fermé moyennant une redevance au profit de Yaerariumm. 

Cette règle fut appliquée notamment aux subscesiva, dont on 

a parlé précédemment. 11 paraît que Vespasien et Titus, 

pour prévenir l’usurpation totale des terres publiques, 

firent procéder à des i’echerches, puis à la vente d’une 

grande partie des terrains recouvrés117. Domitien aban¬ 

donna aux possesseurs des subscesiva ceux qu’ils détenaient 

depuis longtemps, comme siYusucapio, c’est-à dire l’acqui¬ 

sition par la possession prolongée, eût été possible légale¬ 

ment118 . Plus tard, comme un grand nombre de terres 

étaient demeurées incultes en Italie, Pertinax abandonna, 

en 192, la pleine propriété de celles de l’État, avec exemp¬ 

tion d’impôts pendant dix ans, à ceux qui voudraient en 

entreprendre la culture,; mais ce décret ne paraît pas avoir 

produit grand résultat119. En province l’État eut souvent 

à réclamer contre les usurpateurs de son domaine120. De¬ 

puis Constantin, les terres publiques comprises dans la 

portion du fisc nommée aerarium privatum ou privatae lar¬ 

gitiones furent administrées par le cornes rei privatae, ayant 

sous ses ordres les rationales et procuratores dans les pro¬ 

vinces m, avec des bureaux {officia), où figuraient no¬ 

tamment ies caesariani. Ces terres étaient employées à la 

dépaissance des troupeaux impériaux, ou affermées, 

movennant un vectigal12S, ou bien concédées à des colons 

[coloni], ou louées à bail de longue durée, sous le nom 

d’agri vectigales ou emphyteuticarii. Sous Zénon,en 486, fut 

réglementé le contrat nommé emphytéose [empuyteusis], 

par lequel le concessionnaire s’engageait à mettre en cul¬ 

ture le terrain qui lui était livré123. Le rector de la province 

recouvrait les revenus de Yaerarium privatum par l’inter¬ 

médiaire du tabularius et des susceptores124, et les faisait 

verser dans les caisses des arcariim. G. Humbert. 

AGER ROMANUS. — Nom du territoire propre de la 

ville de Rome, seul susceptible pendant longtemps de pro¬ 

priété civile {dorninium ex jure Quiritium)1. Quelques auteurs 

cependant ont parfois appliqué ces mots à des terres con¬ 

quises, assez éloignées de la ville, mais jamais à celles qui 

étaient en dehors de l’Italie2. Nous allons examiner quelles 

étaient l’étendue et les divisions de Yager romanus, dans le 

sens restreint de ce nom. 
Suivant Yarron 3, il comprenait l’ensemble du terrain 

qui aurait été divisé entre les trois tribus primitives par 

Romulus. Cependant il paraît avoir existé à l’origine une 

autre division locale 4 : les sept collines indiquées pai 

Yarron, qui, réunies, portaient le nom de Septimontiurn, 

auraient formé Yager romanus, divisé plus tard, par Ser- 

vius, entre les tribus localesB. La ville fut en outre parta¬ 

gée de bonne heure en quatre quartiers (<regiones)6 appelés : 

Suburrana, Exquilina, Collina et Palatina. Le Capitole ne 

figure pas dans cette division, par un motif qu’on ignore ; 

l’Aven tin était encore inhabité, et le Yélabre à 1 état de 

marais 7. Ces quartiers renfermaient l’ancien Septimon- 

tium augmenté du Viminal et du Quirinal *, mais n em¬ 

brassaient pas encore la banlieue 9. Parmi ces circons¬ 

criptions se retrouvait cependant la distinction des trois 

races primitives qui avaient formé successivement les tii- 

bus des Ramnes, des Titienses et des Luceres10. Chacune 

d’elles se partageait en dix curies, et chacune de ces curies 

en dix décades ou décuries. Or, chacune des tribus [tribu ] 

avait un territoire propre, non-seulement dans la ville, mais 

dans la campagne. C’est là, au témoignage de Varron la 

première division de Yager romanus. Le territoire delà tribu 

se divisait ensuite entre les curies. Chaque canton allecté a 

une curie fut partagé en pagi 12 qui appartenaient sans 

doute aux décades ou décuries, et, suivant Walter et Nie- 

buhr, aux gentes13. En effet, souvent ces pagi leur empino¬ 

tèrent leurs dénominations particulières. 

Yoyons maintenant comment était organisée légalement 

la propriété de Yager romanus, considéré dans son ensemble. 

D’après Denys dUalicarnasse u, on en avait fait primitive¬ 

ment trois parts : la première était affectée à 1 entretien 

delà royauté et du culte public15 ; la deuxième [pascuuY) 

servait de pâturage [ager publicus]; la troisième constitua la 

propriété des particuliers, Yager privât us, et c’est elle qui, 

comme on l’a vu, fut, pour la première tribu, divisée en dix 

lots répartis entre les dix curies. Chaque lot renfermait 

deux cents jugera de terre labourable, et s’appelait une cen¬ 

turie {centuriatus ager) parce qu’il était distribué enlie 

cent chefs de famille; ainsi chacun d’eux eut deux arpents 

[ueredium]16. Mais faut-il admettre ici l’organisation d’une 

propriété individuelle véritable remontant à la fondation de 

Rome? La question est des plus controversées entre les au¬ 

teurs modernes. Les uns1' prétendent que 1 État s était ié- 

servé le domaine direct sur l’ensemble du territoiie, et 

n’avait concédé aux particuliers qu’un droit de jouissance: 

mais ce communisme primitif ne s’appuie pas sur des textes 

assez formels, et ne paraît d’ailleurs nullement conforme 

aux lois générales de l’histoire. La communauté familiale 

115 C. Theod.V, 14 ; X, 3, 4, 5 ; XI, 19 ; C. Just. XI, 65, 67, 70, 72, 74. — >16 sic. 
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v 8 15. — Il Ling. lat. V, 55. — '2 Dionys. II, 76. — '3 Walter, l. 1.1, § 17, p. 27, 

i. 58, 59 ; Dionys. V, 40 ; Tit. Liv. II, 16. — II, 7. —>6 Dmn. III, 1. — 1 Fcsjiis, 

. v. Centuriatus ager; Varr. De re rust. I, 10; Pim. B,st. nat. W II , 2d, 

7 Puchta, Instit. 5" éd. 1, 130, 149, 161 ; cf. Giraud, Droit de propr. p. 49 ; Plut. 

liom. 19; Numa, 16. 



AGE — 139 — AGE 

\ 

semble beaucoup plus vraisemblable; elle affecte la pro¬ 

priété au culte des ancêtres, et n’en laisse que l’usage à la 

famille, sous la direction du chef18. Ce système, conforme 

à l’organisation sociale qui subsiste depuis quatre mille 

ans dans l’Inde, s’appuie sur l’origine indo-germanique de 

la race romaine, et sur un grand nombre d’analogies que 

présente l’organisation primitive de la société romaine avec 

les coutumes des Hindous 19, notamment en ce qui concerne 

la famille et le culte domestique [gens, familia, sacra pri- 

vata]. On peut argumenter en ce sens d’un passage de 

Denys, qui paraît exclure un partage individuel en pro¬ 

priété 20. Nous pensons que la propriété fut répartie par 

gentes, et le produit seulement divisé entre les individus 21. 

Le système de division adopté pour la tribu primitive des 

Ramnes, et attribué à Romulus, fut répété lors de l’adjonc¬ 

tion des deux autres tribus22; car ou bien elles furent an¬ 

nexées avec leur territoire propre, ou bien elles obtinrent 

un territoire formé au moyen des terres conquises. Dans 

tous les cas, Yager subit la même division en trois grandes 

parts. On en retrouve des traces à une époque bien posté¬ 

rieure25; et dans la fondation des colonies [colonia], la 

tradition a perpétué le même procédé 24, qui se rattachait 

sans aucun doute à l’observation de règles et de symboles 

fondés sur les plus anciennes doctrines religieuses de 
la race. 

Vager romanus s’étendit successivement par l’effet de la 

conquête25. Il est assez difficile d’en noter exactement les 

progrès dans l’obscurité de l’histoire légendaire des rois de 

Rome. Si l’on accepte les traditions recueillies par les his¬ 

toriens, dès le temps de Romulus le territoire romain, 

borné d’abord au Septimontium, s’était agrandi aux dépens 

des anciennes villes de Tellène, Ficana et Antemnes 26 ; 

il s’était avancé jusqu’à Festi, sur le domaine d’Albe la 

Longue. Strabon atteste, en effet27, qu’on y voyait en¬ 

core de son temps, à cinq ou six milles du pomoerium, une 

limite où se faisaient les sacrifices des arvales. D’après De- 

nys 2S, dès le temps de Romulus, Yager comprenait en 

outre, au delà du Tibre, sur le territoire de Véïes, un es¬ 

pace où se trouvaient les septem pagi ensuite revendiqués 

par Porsenna -9. A part cette pointe, Yager romanus for¬ 

mait, au temps de Romulus, un arc dont le Tibre faisait 

la corde80. Mais, ensuite, l’expression ager romanus reçut 

un sens plus étendu, et comprit tout le territoire qui s’é¬ 

tendait jusqu’aux limites des villes alliées ou ennemies, 

sans interruption, et autour de Rome comme centre31. 

Sous Tullus, le territoire d’Albe fut conquis; sous Ancus 

Marcius, si l’on en croit Cicéron32, une partie du territoire 

des Latins leur fut enlevée, et Yager romanus s’étendit 

jusqu’à la mer d’une part, et de l’autre jusqu’à la Fossa 

Châtia, près d’Albe 33. Cette nouvelle limite fut encore 

reculée par Tarquin l’Ancien aux dépens des Latins et des 
Sabins 34. 

Le dernier accroissement de Yager paraît dû au roi Ser¬ 

vies Tullius, qui élargit aussi le pomoerium de la ville35, et 

institua une nouvelle division du territoire. En effet, si la 

cité continua d’être divisée en quatre régions, la campagne 

fut partagée en vingt-six sections ; de là trente circonscrip¬ 

tions ou tribus locales 30 comprenant tous les citoyens, 

môme plébéiens; il conserva dans la campagne la subdi¬ 

vision en pagi, à la tête de chacun desquels était un ma- 

gister, comme chaque tribu de la ville avait un curator. 

Mais la plus importante de ses réformes fut une assignation 

de terres tirées de Yager publicus, en faveur des plébéiens37. 

Chacun des lots fut de sept jugera par ménage, sans doute 

à cause de l’accroissement qu’avaient reçu également les 

lots des anciens citoyens compris dans les tribus originai¬ 

res. Nous renvoyons, pour les détails, aux articles actua- 

riüs ager, agrariae leges. Ces innovations supposent une 

notable extension de l’ancien ager romanus; il paraît avoir 

atteint la douzième ou treizième borne milliaire de Rome. 

A l’époque de l’établissement de la république, il ne dé¬ 

passait pas le quinzième, ou, suivant quelques-uns, le dix- 

huitième ou vingtième mille38. Ce territoire, sur lequel exclu¬ 

sivement pouvaient s’accomplir certaines cérémonies reli¬ 

gieuses,conserva le nom spécial d'ager romanus. C’est aussi 

le lieu de remarquer que les tribuns de la plèbe, lesquels 

ne conservaient leur droit d’iNTERCESSio qu’à Rome et 

dans le rayon d’un mille39, étaient tenus de ne pas s’ab¬ 

senter plus d’un jour de Rome, et de ne point coucher à la 

campagne ; ce qui, en réalité, ne leur permettait pas de 

s’écarter de Yager romanus. De même, un dictateur, à cause 

des auspices, ne pouvait être nommé que sur Yager ro¬ 
manus [auspicia]. 

La tradition locale a conserve le nom d’agro romano à ce 

territoire à peu près invariablement fixé depuis Servius 

Tullius40. Les domaines réunis plus tard par la conquête à 

Yager publicus, conservèrent, en général, le nom de la cité 

à laquelle ils avaient été enlevés, qu’ils eussent été divi¬ 

sés, ou bien livrés aux colonies, etc. Ceci nous conduit aux 

différentes dénominations de Yager indiquées parVarron41. 

On appelait ager peregrinus le territoire habité par des alliés 

ou sujets de Rome, au delà des limites de Yager romanus. 

Parmi ces territoires étaient compris, avec leur nom spé¬ 

cial, ceux des cités latines confédérées avec Rome 42 ; l’on 

désignait aussi par un nom particulier celui d’une de ces 

ci tés, Gabinus ager, le territoire de Gabies, à cause du traité 

d isopolitie fait avec elle par Tarquin le Superbe43, et des 

avantages spéciaux attachés à cette convention, notamment 

le jus commercii et le jus connubii. Au contraire, on nom¬ 

mait ager hostilis ou hosticus le territoire d’une nation en¬ 

nemie, sur lequel les féciaux [fetiales] devaient faire 

solennellement la déclaration de guerre. Plus tard, il y eut 

à Rome un champ de ce nom, près du cirque Flaminius et 

du temple de Rellone, où l’on accomplissait symbolique- 

18 On peut invoquer en ce sens un passage remarquable de Varron, De re rust. 

1, 10. Il attribue à Romulus une assignation de deux arpents par chaque chef 

de famdle, et semble regarder ce lot comme un bien patrimonial inaliénable : cf. 

Horat. Od. II, 15. _ 19 Gains, II, 55, 157 ; Du Canrroy, Jnstit. expi. II, 13, pr. 

ïoy. lart. Gens. — 20 Dionys. II, 7; Plut. Romul. 19. — St Vov. en ce 'sens 

Mommsen, 7?om. Gesch. I, 13; Giraud, Droit de propriété, p. 50, 52; Laboulaye, 

YIV erT0Ü] *' l’ Introd-i dans le sens opposé, Schwegler, Rôm. Gesch. 
XIV, 6 , Ihering, Geist des rôm.Rechts, I, 183 ; Rudorlf, Rôm. Feldmesser II 30» Ber 
lm, 1852; Walter, 1.1. I, g 18, p. 28, „ote G4. Voyez Tribds c, ^ 

A arr. Lmg. lat.V, 55 ; Festus,s. v. Titiensis, et Lucomedi. — 23 Walter, l. / l D ’oo’ 

- « Hygm. De cond. agr. p. 116, 117 ; Sic. Flac. De cond. agr. p. 162 163 éd 

Lachmann et Itudorff, Berlin, 1848-52. - 25 Dion. m, l ; IV, 13 ; Cic. De ren. ù 14 

18. 2 Ruperti, Rom. Alterth. j, p. lis ; Giraud, Droit de propr. 54. — 27 y, 3’ 

45 ; cf. Gell. VI, 7 ; Tibull. II, 1, 1 ; virg. Georg. I, 945 ; Macrob. Saturn. III 5 — 

II, 55 ; Plut. Rom. 25. - 29 Dionys. V, 31, 36. - 30 Giraud, L L Fab 

Pictor, I, p. 54; Onuph. Panvini, doit. Rom. éd. 1588 ; Plut. Numa, 16- pestu," 

s. v. Pectustum Palati. — 3t Sigon. De jure civ. Rom. II ; cf. lit Liv tu 9 ’ 

* 7 18‘. - 33 Tit' 33 ; Dionys. III, 38, 43. - 3-, Di^. „ 
50 ; Eutrop.I, 56; Tit.L.v. I, 35 à 37.- 35 Dion. IV, 13, 15. _ 36 Dion Iv 14 ’J’ 

TU Liv. I, 43 ; Varrp, De ling. lat. V, 56 ; et ap. Non. Marcell. I, 205 ; Fes’tus’s v 

Urhanas ; Becker, Rom. Alt. II, 1, p. 164 ; Walter, I, § 28.-37 Dion. IV 9 10 13 •' 

TU L,v. I, 46 ; Zonar. VII, 9.- 38 Eutrop. I, 8 ; S. August. De doit. Dei, IIl’, 15 ; RuL 

Festus, V; Rupert,, I, p. 116. - 39 Tit. Liv. m, 20. _ 40 Dion. IV, 14 et' 15 • Or¬ 

tolan, ffxst.de la lég. rom. 6» éd. p. 83 ; Giraud, Droit de propriété, p. 54 e! 56- 

bismondi, Ltudes sur Véconomie politique, II, p. 1 et suiv. 1838. — 41 Lmg. lat. v’ 

33. — H Tit. Liv. I, 45. — 43 Ruperti, I, p. 117 ; Walter, n. 159; Dion. IV, 5«! 
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ment cette cérémonie contre un ennemi trop éloigné u. On 
appelait aussi ager liberatus, effatus, un champ consacré, en 
dehors du pomoerium, où se tenaient les augures, avec des 
formes particulières; car les auspices étaient soumis, sur 
1 'ager t'omanus, à des conditions différentes de celles qui 
pouvaient être observées sur Y ager hosticus 45. On appelait 
ager incertus, au point de vue de l’art augurai, le territoire 
dont l’attribution à. une des catégories précédentes n’était 
pas bien déterminée [augures]. On nommait ager Falernus, 

Campanus, Praenestinus,\e territoire des diverses cités de ce 
nom ; ager Latinus, celui des villes latines longtemps confé¬ 
dérées avec Rome avant d’être sujettes46. G. Humbert. 

AGER VECTIGALIS. — Terrain donné à bail, en géné¬ 
ral à long terme, et moyennant une redevance (vectigal). 

I. Cette expression a été appliquée, dès 1 origine, à une 
partie du domaine de l’État [ager publicus] composée de 
terres cultivables mesurées1 et cédées par les agents du tré¬ 
sor à des particuliers, en jouissance indéfinie, contre un 
loyer annuel2. La partie de Y ager publiais affectee à la do¬ 
tation et à l’entretien des temples, du culte et des prêtres, 
dut être également affermée par eux et compte certaine¬ 
ment au nombre des agn vectigales j mais ces terres elles- 
mêmes pouvaient être reprises (revocatio) pour êlre aflectées 
à une autre destination ou vendues par les questeurs3. Les 
cités italiques, les colonies et même toutes les villes munici¬ 
pales eurent aussi, dans leur domaine privé communal, outre 
les landes et pâtis (saltus, pascua publica, silvae), etc., des 
portions de terres en culture cédées aux temples4 ou non, 
çt, dans tous les cas, affermées ordinairement à long terme. 
Les corporations, en général, devaient préférer ce mode 
d’exploitation, supérieur à la mise en régie, et cet usage 
subsistait encore sous l’empire, suivant le témoignage de 
Gaius6. Jadis les vestales et les prêtres avaient loué parfois 
leurs terres pour un lustre ou pour une année6 ; mais le 
terme de cent ans, et même la perpétuité1, devint la règle 
et fut usité même chez les particuliers. Le propriétaire, à 
l’exception de l’État9, ne pouvait déposséder le preneur ou 
son héritier (conductor perpétuas), tant qu’il payait sa rede¬ 
vance. Cette particularité avait fait douter que ce contrat 
fût un bail {locatio) plutôt qu’une vente (emptiovenditio) ; la 
première opinion prévalut au IIe siècle de 1 ère chré¬ 
tienne. Cependant le préteur protégea le concessionnaire 
au moyen d’une ordonnance au possessoire [interdictum] 

et même d’une action réelle utile9 (actio vectigalis). Le droit 
à Y ager vectigalis devint alors une sorte de droit réel pré¬ 
torien ou de domaine utile, qui a précédé la formation du 

droit réel d’emphytéose [emphvteusis] ; au bas-empire, ager 

vectigalis devint synonyme d’ager emphyteuticarius10. 
IL On appelait aussi agri vectigales, ager privatus vecti- 

galisve, les fonds provinciaux11, par cela même non sus¬ 
ceptibles de propriété romaine[dominium, pRAEDiuM],pracfûa 

provincialia, stipendiaria vel tributaria12, et qui, en signe de 
vassalité13, étaient assujettis, quel qu’en fût le possesseur, 
à payer au trésor romain, ou à son concessionnaire, un 
impôt direct ou redevance, vectigal, vel stipendium, vel tn- 

butumu, en argent ou en nature. 
Mais cette distinction, encore mentionnée au temps de 

Dioclétien 15, commence à s’effacer, et on donne déjà le 
nom de propriétaire (dominas) au maître ou possesseur des 
fonds provinciaux 16. Sous Justinien, les fonds provin¬ 
ciaux sont mis sur la même ligne que les fonds italiques n, 
en même temps qu’il abolit la distinction des choses 
mancipi et nec mancipi. Dès lors les mots ager vectigalis ne 
s’appliquent plus qu’aux biens emphytéotiques, quelle 

qu’en soit la situation. G. Humbert. 

AGGER (XCiga). — Amoncellement de matériaux quel¬ 
conques1, une digue, un quai, la chaussée d’une route, une 
levée faite de terre, de pierres, de troncs d’arbres ou de 
toute autre manière, particulièrement pour servir à la dé¬ 
fense ou à l’attaque d’une place. Nous avons à considérer le 

mot dans cette dernière acception. 
I. Ce qui regarde la défense des places est traité à 1 article 

munitio ; nous dirons ici seulement que les villes de la 
Grèce, fortes surtout par le choix de la position et la soli¬ 
dité des murailles, n’étaient pas ordinairement munies de 
remparts et de fossés, au moins aux époques historiques; 
car les descriptions d’Homère2 montrent que les Grecs des 
temps héroïques se fortifiaient au moyen de remparts, de 
fossés et de palissades. Les Romains, qui fortifiaient avec 
le plus grand soin leurs villes et leurs camps, employèrent 
aussi ce moyen. Le puissant agger (Cicéron31 appelle maxi- 
mus) construit par Servius Tullius pour protéger Rome vers 
le levant, et élargi par Tarquin le Superbe, mérite une 
mention particulière. Les découvertes modernes confirmant 
ce que rapportent les auteurs anciens4, en ont fait recon¬ 
naître5, entre la porte Esquiline et la porte Colline, des restes 
considérables. Dans la coupe (fig. 175), dessinée à l’épo¬ 
que où une partie de Y agger fut mise à découvert par les 
travaux de construction du chemin de fer, on voit d’a¬ 
bord un mur, actuellement visible sur une hauteur de 
7m,77. Construit par assises régulières, partie en pépérin 

(làpis albanus), partie en tuf, ce mur a pour fondement 

« Ovid. Fast. VI, 205; Cic. De leg. Il, 8.- « TU. Liv. VIII, 30-35 ; Val. Mai. 

m S> ÿ _ 46 Ruperti, I, p. 116; Cic. Leg. agrar. 11,28.— Bibliographie. 

Ruper’ti, Handbuch der rom. Alterthümer, I, p. 113 et suiv. ; Giraud, Recherches sur 

le droit de propriété chez les Romains, Ai*, 1838, p. 45 et suiv.; Walter, Geschichte 

des rôm. Rechts, Bonn, I8G0, I, §§ H, 17, 18, 37, 38 ; Becker, Rom. Alterthümer, 

Leipzig 1849 I, 122-129 ; IV, 162, 352, 434 ; Mommsen, Rom. Gesch. I, 4, 5, 7, 13, 

Berlin 1856, 2« éd. p. 49, 53, 82, 90, 96, 98 et 170 ; Lange, Romische Alterthümer, 

Berlin’ 1856 I, p. 66, 74, 369, 376 ; Schxvegler, Romische Geschichte, Tubmgen, 

1858 VII 11 12; XIV, 6; XXV, 5; Mommsen, Romische Tribus, Altona, 1844, I, 

5, 16, 211* 212-15 et suiv. ; Beueeh, Du respect des Romains pour la propriété, Tou¬ 

louse, 1849, p. 5 et suiv. 
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2 Appian. De bell. civ. I, 7 ; Plut. Tib. Grâce. 8 ; Sic. Flaccus, De condic. agr. 

p 136- Rudorff, Rôm. Feldm. II, 315, 316; Schwegler, Rôm. Gesch. XXV, 3; 
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_ 583 _ n Hygin. De limit. constit. p. 205 ; Lex Thoria, c. xxii, xxx ; Cic. In I err. 
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des blocs énormes de ce môme tuf qui a servi aux cons¬ 
tructions les plus anciennes de Rome : ils ont en 
moyenne 3m,63. Le mur, pour mieux résister à la poussée 
des terres qui forment le rempart, est flanqué, à intervalles 
de 5m,59, de contre-forts ayant2m,43 en carré. Le fossé lon¬ 
geait ce mur ; il avait 30 mètres de largeur et 9 mètres de 

Fig. 175. Coupe de l’agger de Servius Tullius. 

profondeur environ. Sa place est encore reconnaissable 
aux décombres qui l’ont comblé et qui se trouvent en¬ 
fermés entre le mur d’un côté et le sol naturel de l’autre. 
Des maisons, élevées depuis le Ier siècle après J.-C. 
jusqu’au vc, s’appuyaient à ce mur, devenu inutile pour 
la défense de la cité, et s’ouvraient sur une rue qui sui¬ 
vait les contours de Yagger. Du côté opposé du mur, on 
distingue dans la coupe ici figurée, comme on peut les 
reconnaître dans la réalité à la différence des matériaux et 
même à leur couleur, d’abord une levée plus ancienne for¬ 
mée par couches successives qui permettent encore au¬ 
jourd’hui de suivre la marche du travail, depuis la terre 
végétale, qui est la plus rapprochée du mur, jusqu’à la 
pouzzolane, qui constitue le fond naturel du sol. Sur la plate¬ 
forme supérieure et le long des talus dont ils suivent la 
pente, sont accumulés des matériaux qu’on a pris peut-être 
à tort pour l’agrandissement attribué à Tarquin. De ce côté, 
comme à l’extérieur, on a découvert des constructions, no¬ 
tamment un nymphaeüm de l’époque des Antonins, adossées 
au rempart. On savait déjà par d’anciens témoignages que 
dès le règne d’Auguste Yagger avait été converti en pro¬ 
menade par Mécène6, et qu’on avait fini par y bâtir des 
habitations7. 

IL Les Grecs paraissent avoir appris des peuples asiatiques 
(Assyriens, Perses, etc.), plus avancés qu’eux dans l’art de 
l’ingénieur, les principaux moyens employés pour l’attaque 
des places fortes. On trouve dans les livres saints, la descrip¬ 
tion non-seulement des contre allations dont on fit usage 
en Orient dès la 
plus haute an¬ 
tiquité pour te¬ 
nir une ville in¬ 
vestie 8, mais 
encore des ter¬ 
rasses ou cava¬ 
liers surmontés 
de tours, éle¬ 
vés en face des 
murailles d’une 
ville assiégée, 
de manière à les 
dominer et des 
pians inclinés, 

qui partaient des lignes de circonvallation et s’avançaient 

graduellement jusqu’au pied des murs. Sur la pente on faisait 
momoir les béliers et les autres machines destinées à battre 

ces murs en brèche ou à chasser les défenseurs des rem¬ 
parts9. Les bas-reliefs découverts parmi les ruines deNinive 
ont fourni des représentations 10 à l’appui des textes qui 
indiquaient déjà suffisamment d’où partait l’invention de ces 
moyens d’attaque. On voit (fig. 170), naïvement mais claire¬ 
ment représenté, un agger, sur lequel un bélier a été poussé 
jusqu’au mur qu’il bat en brèche. Pour ne pas appartenir 

Fig. 176. Bélier manœuvrant sur un agger. 

à l’art hellénique, ce bas-relief ne montre pas moins ce qui 
était pratiqué par les Grecs, qui ne firent en ceci que suivre 
les exemples venus d’Orient. Avant d’y recourir, ils avaient 
vu employer les mêmes engins par les Perses H. Au siège 
de Platée n, les Lacédémoniens construisirent un agger 

de pierres, de terre et de bois, revêtu d’un parement de 
poutres entre-croisées. Mais ce ne fut guère que sous 
Alexandre et ses successeurs, lorsque la conquête eut 
fait pénétrer les Grecs au cœur de l’Asie, que ceux-ci 
adoptèrent pour l’attaque des places les procédés très- 
perfectionnés qui y étaient depuis longtemps en usage. 
Alexandre, au siège de Gaza13, fit construire alentour un 
agger haut de 230 pieds, long de deux stades, où furent 
placées les machines, et qui servit à protéger en même 
temps les travaux de sape; on se souvient enfin de l’im¬ 
mense jetée garnie de tours et de machines à l’aide de 

laquelle il s’em¬ 
para de Tyr u. 
Persée 1S, après 
avoir investi 
Oeneum, fit 
avancer jus¬ 
qu’aux murs un 
agger qui les sur¬ 
passait en hau¬ 
teur. Les con¬ 

trevallations de 
ce genre que 

construisirent 
les Romains 

, avaient, en gé¬ 
néral , la hauteur du mur auquel elles étaient opposées16; 
leui largeur dépendait de l’étendue du front que l’on vou¬ 
lait attaquer. César, au siège d’Avaricum, fit élever, en 

Fig. 1/7. Soldats travaillant à la construction d’un agger. 

1 A’ ~ ' Lamprid. ffeliog. 30. — 8 Deuteron. xx, 19. • 

II, XX 14 et s.; IV, 24 et 25 ; Paralipom. n, 26, 15 ; Isaï. xxxvi, 1 ; xxxvn, 3; 

xxi, 22; xxvi, S, 9; Joseph, Ant. jud. X, 8, 1— 10 Botta, Mon. de Nioive, pl 

11,90, 145, 147. — U Herod. 

Curt. IV, 28.— 14 Arr. Anab. Il, 

XLUI, 19. — 16 Joseph. Dell, ju 

1,168.—12 Thuc. II, 75-76.—13 Arr. Anab. II, 26, 27; 

17-21 ; Diod. XVII, 40-46 ; Curt. IV, 2-4. — 15 Tit. Liv. 

d- III, 7, 16; Zosiin. 11,25; Caes. Bell. gall. VII, 24. 
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23 jours, un agger haut de 80 pieds, large de 330; celui 

qu’il fit construire devant Marseille avait la môme hau¬ 

teur 17. 11 était fait, suivant l’usage, de terre et de fascines 

(crûtes) et consolidé par des poutres ou des troncs d’arbres 

qui en soutenaient les parois18 : c’est ce qui explique com¬ 

ment les assiégés parvinrent à le détruire par le feu19 ; il fut 

alors remplacé par un agger d’un genre encore inconnu (novi 

generis) : des murs de pierre reliés à leur partie supérieure 

par des poutres trans¬ 

versales garnies de 

fascines et de terre 

formèrent une galerie 

couverte dans laquelle 

les assiégeants se trou¬ 

vaient à l’abri. 

Les bas-reliefs delà 

colonne Trajane pré¬ 

sentent plusieurs fois 

l’image de Yagger, le 

plus souvent entou¬ 

rant un camp retran¬ 

ché. Nous ne repré¬ 

sentons pas ici ceux 

qui ont visiblement 

cette destination [cas¬ 

tra, munitiones]. Dans 

la figure 177 (p. 141), 
Fig. 178. Machine placée sur un agger. 

est placée la dernière. Quant aux cavaliers, tantôt ils mar¬ 

chent à la suite du corps dont ils font partie; tantôt, ré¬ 

partis sur les flancs du convoi, ils marchent à côté de lui, 

obligent les bêtes de somme h rester dans la colonne, et se 

tiennent prêts à les défendre. Lorsque l’on craint pour l’ar¬ 

rière-garde, tout reste dans le même ordre, si ce n’est 

qu’on fait passer les extraordinaires de la tête de la colonne 

à la queue de celle-ci. Chacune des légions ou des ailes des 
alliés marche un jour 

en avant de l’autre, 

derrière laquelle elle 

est ensuite placée, 

afin que, en occupant 

successivement à leur 

tour la tête de la 

colonne, tous soient 

appelés également à 

profiter de l’eau et 

des fourrages intacts. 

Les Romains em¬ 

ploient un autre ordre 

de marche dans les 

circonstances dange¬ 

reuses, et quand ils se 

trouvent sur un ter¬ 

rain découvert. Ils for¬ 

ment alors les hastats, 

on voit20 des soldats romains occupés à construire un agger, 

en entassant des troncs d’arbres entre-croisés. On remarque 

une sorte de voûte formée de poutres disposées en arc- 

boutant, et peut-être destinée à protéger un de ces chemins 

couverts (cuniculi) par lesquels on pouvait faire avancer des 

sapes et des mines jusqu’aux murs ou aux retranchements 

de l’ennemi. Dans la figure 178, deux soldats dressent une 

machine sur le haut d’un agger*1. E. Saglio. 

AGLAUROS [cecropides] . 

AGMEN. — Ce mot, qui signifie une troupe, en général, 

a un sens technique et précis dans la langue militaire des 

Romains, où il est opposé à acies. Tite-Live a nettement 

établi, dans plusieurs passages, la distinction des deux mots. 

Ainsi,' il raconte 1 que deux armées en marche se rencon¬ 

trèrent si inopinément, qu’elles en vinrent aux mains sans 

avoir le temps de se déployer, et durent alors restei for¬ 

mées en colonnes (agminibus magis quam acie pugnatum est). 

César 2 a toujours soin d’employer le mot actes pour dési¬ 

gner une armée en bataille, et le mot agmen pour désigner 

une colonne en marche. 
Polybe 3 a donné des renseignements précis sur 1 ordre 

de marche (ordo ayminis *) adopté par les Romains à l’époque 

où leurs armées étaient le mieux organisées : « Pour l’a¬ 

vant-garde, on désigne habituellement les extraordinaires , 

l’aile droite des alliés vient ensuite ; après celle-ci, on place 

les bagages de tous ceux dont nous venons deparler; 

quand ces derniers sont partis, on les fait suivre par la pre¬ 

mière légion romaine ayant derrière elle ses propres ba¬ 

gages ; puis vient la deuxième légion suivie de ses bagages, 

et puis ceux du reste des alliés qui sont placés à la queue 

de la colonne; car, dans la marche, l’aile gauche des alliés 

n r»Bell. civ. II, I. — 18 Ü.W, 15; cf. Lucan. III, 394 ; Jos. L. L; 

vu, in et V 6 2 27 et 30. — »9 Caes. Bell. gall. VII, 22, 24; Bell. 

2fu 4; Appian.’Pun. 119. - * S. Bartoli, Col. Traj. tav. 90, 91; cf. 

T 100 - *1/4 tav. 46; cf. Tac. Ann. IV, 49. - B.duogbaph.e. Folarcl, 

Ad Poiyb H P- 210 et suiv.; Bureau de la Malle, Me,a. de VAcad. des inscry- 

les princes et les triaires en trois colonnes parallèles, en 

mettant, en tête de tous, les bagages des manipules qui 

marchent les premiers, ceux des seconds après les premieis 

manipules, plaçant ainsi successivement, et suivant 1 oïdie 

que nous venons d’indiquer, les bagages et les manipules. 

En réglant ainsi leur ordre de marche, s il survient une 

attaque, se tournant à gauche ou à droite, ils font soi Lii 

leurs troupes en dehors des bagages, du côté où 1 ennemi 

se présente. Ensuite, l’infanterie de ligne se met en bataille 

en fort peu de temps et par un seul mouvement, à moins 

qu’il ne soit nécessaire de faire déployer les hastats. La 

foule des bêtes de somme et de ceux qui les suivent, se 

retirant derrière les troupes rangées en bataille,, occupe 

l’emplacement le plus convenable pour être a 1 abri du 

danger. » 
Les détails donnés par Polybe sont confirmés et complé¬ 

tés par ceux qu’on trouve dans les écrits de Ihistoiien 

Josèphe : «Lorsqu’il faut décamper, dit-il % un premier 
son de trompette en avertit; tout le monde alors se metàl œu¬ 

vré, chacun plie sa tente et se prépare à partir. Quand la 

trompette sonne une deuxième fois, on met promptement 

les bagages sur les bêtes de somme et, comme dans les 

courses, chacun attend un nouveau signal ; cependant, cer¬ 

tains qu’ils sont de le refaire bientôt si c’était nécessaire, 

ils mettent le feu à leur camp pour empêcher l’ennemi 

de s’en servir. Enfin, chacun se rend à son rang lorsque la 

trompette, sonnant pour la troisième fois, en donne le si¬ 

gnal, et afin que les pelotons soient toujours au complet, 

on ne tolère aucun traînard. Alors un héraut, placé à la 

droite du général, demande à haute voix si les troupes sont 

prêtes à combattre; les soldats répondent ensemble qu ils 

tions, t. XVIII, 2' part, p- 404; Riistow, ffeerwesen und Kriegsführung J. Cae- 

sars. Gotha, 1855, c. iv. . „ D ,, ,, 
■VGMEN. 1 XXIX, 36 ; cf. XXV, 34 ; XXXIII, 9 ; Tac. Ann. II, 16. - * Bell, gu i 

II, 19 et passim. — 3 JTÙt.Vl, 40.-4 Caes .Bell. gall. II, 19 ; VIII, 8 ; Tac. L. I. ; ld. 

Hist. 11, 4t. — 6 Bell. jud. III, 5. 
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sont prêts : souvent même ils préviennent le héraut, et font 

connaître par leurs cris ainsi qu’en élevant les mains l’ar¬ 

deur qui les anime. Ils marchent ensuite en bon ordre, en 

silence et sans jamais rompre les rangs, comme s’ils avaient 

l’ennemi devant eux. » 

Le même auteur indique encore6 l’ordre de marche 

adopté par Vespasien : « 11 partit de Ptolémaïs en obser¬ 

vant l’ordre de marche qui était en usage chez les Ro¬ 

mains. Il donna aux auxiliaires armés à la légère et aux 

archers l’ordre de prendre la tête de la colonne, pour 

éviter toute surprise de l’ennemi et fouiller les forêts où 

ce dernier aurait pu placer des embuscades. Après eux 

venaient une partie de la cavalerie et de l’infanterie des 

Romains, puis dix hommes par centuries portant, outre 

leur équipement, tout ce qui était nécessaire pour le 

tracé du camp ; ceux-ci étaient suivis par les pionniers 

qui préparaient la route, en détruisant les aspérités et 

coupant les arbres qui se trouvaient sur le passage de 

l’armée, afin d’épargner à celle-ci les fatigues occasionnées 

par les mauvais chemins. Vespasien plaça ensuite dans la 

colonne ses bagages et ceux de son état-major, avec de 

nombreux cavaliers chargés de veiller à leur sûreté ; il se 

plaça après eux à la tête de la cavalerie et de l’infanterie 

des extraordinaires, ainsi que des soldats armés de lances ; 

ceux-ci étaient suivis des cavaliers légionnaires (car cent 

vingt cavaliers étaient attachés à chaque légion), puis des 

bêtes de somme portant les hélépoles et les autres machines. 

Les tribuns et les chefs de cohortes venaient ensuite, 

escortés de soldats choisis ; puis on voyait paraître, entourée 

des enseignes, l’aigle qui se montre toujours en tête de 

chaque légion ; car l’aigle, parce qu’il est le plus vaillant et 

le plus fort des oiseaux, est considéré par les Romains 

comme un présage de victoire et un symbole de puissance. 

Ces emblèmes vénérés étaient suivis des trompettes, puis 

île l’infanterie romaine formée en cohortes, marchant à 

rangs ouverts et par six, conduites chacune par un cen¬ 

turion, qui veillait au maintien du bon ordre et de la disci¬ 

pline. Chaque légion était suivie de ses esclaves conduisant 

les bêtes de somme chargées de ses bagages. Après les légions 

se trouvait la foule des marchands, et enfin l’arrière-garde 

placée pour la sécurité de l’armée et composée de fan¬ 

tassins ainsi que de nombreux cavaliers. » Josèphe admire 

tellement cet ordre démarché, que, dans la suite du même 
ouvrage7, il le décrit de nouveau. 

Ainsi, au temps de à espasien et de Titus, on conservait 

les usages décrits par Polybe; seulement ce dernier ne 

parle pas de l’incendie du camp ni de la question adressée 

aux troupes par un héraut, pratiques pourtant déjà an¬ 

ciennes à l’époque où écrivait l’historien juif8. 

Polybe nous indique deux ordres de marche. Dans le 

piemier, 1 aimce ne formait qu une seule colonne précé¬ 

dée par une avant-garde et suivie par une arrière-garde. 

11 était toujours facile d’y placer les troupes, la droite ou 

la gauche en tête, comme le dit cet auteur, grâce à l’ordre 

dans lequel elles étaient campées. De même que, dans une 

armée rangée en bataille, l’aile droite est celle qui se 

trouve à la droite du général quand il fait face à l’ennemi, 

de même dans le camp le côté droit devait être celui qui 
se trouvait à la droite du consul quand il regardait la porte 

prétorienne, celle-ci étant placée du côté de l’ennemi ; sur 

le côté droit se trouvait la porte principale droite, et sur 

le côté gauche la porte principale gauche [castra]. Donc 

l’aile droite des alliés était campée près de la porte princi¬ 

pale droite : c’était elle qui, le premier jour, suivait les or¬ 

dinaires; venait ensuite la première légion campée près 

d’elle, puis la deuxième légion, et enfin l’aile gauche des 

alliés. Le lendemain, le mouvement commençait par ce 

dernier corps, suivi de la deuxième légion, puis de la pre¬ 

mière, et enfin de l’aile droite des alliés. Ce que dit Polybe 

prouve que la porte prétorienne et non la porte décumane, 

comme l’ont prétendu quelques commentateurs, était la 

plus rapprochée de l’ennemi ; du reste, Yégèce le dit formel¬ 

lement 9. C’est pour cela qu’on faisait camper près d’elle 

les extraordinaires qui formaient l’avant-garde quand on 

marchait en avant, et l’arrière-garde quand on marchait en 

retraite. Yégèce 10 dit que c’est par la porte prétorienne que 

l’armée sort du camp pour marcher à l’ennemi. Il est vrai 

que c’était de ce côté que sortaient les extraordinaires 

chargés de commencer le mouvement ; mais si toute l’ar¬ 

mée eût suivi cette voie, le défilé eût demandé beaucoup 

de temps, et il est probable que, surtout quand l’armée de¬ 

vait marcher sur trois colonnes, la sortie avait lieu, en 

outre, par les deux portes principales. Dans ce dernier cas, 

les hastats devaient sortir par la porte principale droite, les 

princes par la porte prétorienne et les triaires par la porte 

principale gauche : on trouve des exemples de cette sortie 

simultanée des troupes par les trois portes dont nous par¬ 

lons, dans plusieurs passages de Tite-Live et dans les Com¬ 

mentaires sur la guerre civile u. 

Le second ordre de marche dont parle Polybe consistait 

dans la formation de trois colonnes au lieu d’une seule : la 

colonne de droite était composée des hastats, celle du cen¬ 

tre des princes, et celle de gauche des triaires. Les troupes 

étant ainsi disposées, l’ennemi pouvait les attaquer en 

tête, en queue, à gauche, à droite : 1° Si l’ennemi se pré¬ 

sentait en tête, les hastats pouvaient se former en avant 

en bataille, pendant qu’il combattait avec l’avant-garde, 

qui était assez nombreuse pour lui résister longtemps; mais 

on se contentait souvent de faire soutenir l’avant-garde par 

les manipules placés en tête des colonnes 12 ; il en était de 

même quand on n’avait pas le temps nécessaire pour faire 

un déploiement13. —2° Si l’ennemi se présentait en queue, 

pendant qu’il était tenu en respect par l’arrière-garde, les 

hastats pouvaient encore se former en bataille devant lui, 

en exécutant un changement de front en arrière sur le 

dixième manipule. Dans ce cas, comme dans le précédent, 

si 1 on était attaqué par toute 1 armée ennemie, les princes 

et les triaires, couverts par les hastats et par l’avant-garde 

ou l’arrière-garde, avaient tout le temps nécessaire pour 

piendie leur place de bataille. Mais ces deux premiers cas 

devaient se présenter assez rarement, attendu que l’en¬ 

nemi, voyant la lete et la queue de la colonne garanties de 

toute surprise par une nombreuse avant-garde et une ar¬ 

rière-garde non moins considérable, devait attaquer de pré- 

féience les flancs, qui n étaient couverts que par quelques 

pelotons de cavalerie. — 3° Si l’ennemi se présentait à gau¬ 

che, les trois colonnes s’arrêtaient et les triaires, quittant la 

leur, en faisant un « gauche, se portaient à la rencontre de 

1 ennemi. Polybe se sert du verbe x).£vstv, changer de direc¬ 

tion, pour exprimer ce mouvement qui pouvait s’effectuer 

de trois manières différentes : soit par le flanc gauche ; soit 

en faisant un quart de conversion à gauche, après être sorti 

* UM' J'ud' 1U> 6- — 7 V, 2. - 8 Bell. afr. 67 ; Bell. gall. 1,41 ; Bell. cio. I. 7_ 
1, .3, 10 I, 23. n 111, 75, 83. — 12 X. Liv. XXIX, 34. — 13 T. Lir. XXIX, 36. 
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de la colonne, si l’on tenait à avoir le premier rang en tête ; 

enfin, celte dernière condition pouvait être obtenue, tout 

en évitant de faire la conversion, quand on rangeait les 

troupes dans l’ordre adopté par Métellus, et dont nous 

allons bientôt parler (transversis principiis). — 4° Si l’en¬ 

nemi se présentait à droite, les trois colonnes s’arrêtaient 

encore, et c’étaient les hastats qui sortaient de la leur, 

après avoir fait un à droite. Si, dans ce dernier cas, par 

exemple, il était nécessaire de faire combattre toutes les 

troupes, les princes passaient dans les intervalles qui exis¬ 

taient dans la colonne de droite, par suite du départ des 

hastats, et les triaires traversaient également et sans diffi¬ 

culté les deux colonnes placées à leur droite. Les hastats 

ayant un effectif double de celui des triaires, on comprend 

que Polybe ait dit que le mouvement était plus long quand 

il s’effectuait de leur côté ; il en était de même quand ils 

avaient à repousser l’ennemi dans le premier cas que nous 

avons examiné. 
En outre, quand l’ennemi se présentait à droite, il y avait 

trois irrégularités dont la rectification, si on voulait la faire, 

demandait encore beaucoup de temps. Après avoir fait leur 

à droite, les manipules des hastats se trouvaient placés par 

inversion, les rangs étant devenus des files, et le nombre de 

ces dernières étant différent de celui qu’on voyait dans l’or¬ 

donnance habituelle. Cette observation permet de compren¬ 

dre le passage de la Guerre de Jugurtha u, où Salluste ra¬ 

conte que Métellus, avant d’entrer dans une plaine où il 

prévoyait qu’il serait attaqué sur son flanc droit, prit les 

dispositions suivantes : au lieu de placer les manipules dans 

l’ordre habituel, c’est-à-dire le premier en tête, il changea 

leur disposition (commutatis ordinibus) en mettant à la tête 

le dixième manipule, puis le neuvième, etc. En outre, dans 

chaque manipule, au lieu de placer le premier rang en tête, 

il le fit marcher sur le flanc droit de la colonne, c est-a-dire 

en travers par rapport à sa disposition habituelle (transversis 

principiis) ; de cette manière, quand l’ordre de faire par le 

flanc droit fut donné, toute l’armée marcha à l’ennemi dans 

l’ordre naturel, c’est-à-dire avec le premier manipule placé 

à l’extrême droite, et les soldats de chaque manipule occu¬ 

pant leur véritable place de bataille. Tout ceci revient à 

dire que Métellus, en entrant dans la plaine, rangea régu¬ 

lièrement son armée en bataille; puis, pour continuer sa 

marche, il fit faire un à gauche à toutes ses troupes; enfin, 

quand il fut en présence de l’ennemi, il n eut plus à faire 

exécuter qu’un seul mouvement, un simple à droite, pour 

que toute son armée fût de nouveau et régulièrement rangée 

en bataille. La lecture du chapitre suivant nous a confirmé 

dans cette opinion. Dans ce chapitre, l’auteur dit : 1° que 

les cavaliers de l’aile gauche, par suite de la disposition 

adoptée, marchaient en tête de la colonne; 2° que la cava¬ 

lerie avait été placée sur les deux ailes, c’est-à-dire à la 

tête et à la queue de la colonne, de telle manière que le 

mouvement général par le flanc droit venant à être 

exécuté, cette cavalerie se trouva immédiatement à sa 

place habituelle dans lordre de bataille, c’est à-dire aux 

deux ailes. Il est probable que la disposition adoptée par 

Germanicus, dans des circonstances analogues, fut la 

même 15. . 
Quand l’ennemi attaquait à la fois, et dans un terrain 

resserré, la colonne de droite et celle de gauche, l’armée 

s’arrêtait et les deux colonnes attaquées, après avoir lait 

appuyer leurs bagages vers la colonne du centre, combat¬ 

taient sur le terrain qu’elles occupaient16. 

Nous devons aussi mentionner une manœuvre fort inté¬ 

ressante dont parle Tite-Live 17. Dans l’expédition de Quin- 

tus Flamininus contre Nabis, Appius Claudius, qui com¬ 

mandait l’arrière-garde, s’attendant à lavoir attaquer, avait 

fait marcher ses troupes en colonne et la droite en tête; 

quand l’ennemi se présenta, il fit faire une contre-marche 

au dernier manipule, et tous les autres ayant fait un quart 

de conversion à gauche exécutèrent au pas de course un 

changement de front en avant sur le dernier manipule, et 

se trouvèrent alors rangés en bataille dans l’ordre le plus 

régulier. Appius Claudius put donc arrêter, par un combat, 

la poursuite de l’ennemi ; mais quand celui-ci se bornait a 

harceler la colonne, la retraite était toujours fort pénible, 

surtout si la poursuite était faite par de la cavalerie. Dans 

ce cas l’arrière-garde, de même que 1 armée qu elle cou¬ 

vrait, ne pouvait avancer que bien lentement, attendu que 

les armes de jet avaient une portée trop minime pour 

maintenir l’ennemi à une grande distance et l’empêcher de 

réitérer ses attaques. C’est ainsi que César 18, poursuivi pai 

la cavalerie numide, fut réduit, pendant une partie d une 

journée de marche, à faire moins de cent pas par heure. 

Nous trouvons dans les commentaires sur la guerre civile •, 

l’indication d’une retraite bien conduite par Afranius. Il 

avait composé son arrière-garde de cohortes sans bagages 

qui s’arrêtaient fréquemment pour repousser la cavalerie 

de César : quand on arrivait à une hauteur, la moitié des 

cohortes y prenait position et protégeait ainsi la retraite 

de l’autre moitié ; quand ensuite il fallaitque l’arrière-garde 

descendît dans la vallée, les légions s’arrêtaient à leur tour 

et tenaient la cavalerie ennemie en respect, jusqu à ce que 

l’arrière-garde se fût retirée au pas de course. 

Jules César 20, lorsque ses troupes étaient en marche, les 

plaçait habituellement dans le premier des deux ordres in¬ 

diqués par Polybe, en faisant suivre chaque légion par ses 

bagages, excepté pour la dernière qui les avait devant elle. 

Mais quand il approchait de l’ennemi, il plaçait en tête les 

trois quarts de son armée sans bagages, puis tous les impe¬ 

dimenta de l’armée, et enfin le reste de ses troupes, compre¬ 

nant surtout les légions de nouvelle levée; l’avant-garde 

était composée de la cavalerie et de l’infanterie légère. En 

outre, nous trouvons dans une autre partie des Commen¬ 

taires21, la preuve que Jules César employa la marche sur 

plusieurs colonnes dont parle l’auteur grec. La cavalerie 

de Vercingétorix, partagée en trois corps, attaqua 1 armée 

romaine en tête et sur les deux côtés : César partagea aussi 

la sienne en trois corps et la porta à la rencontre de 1 en¬ 

nemi ; en même temps, il fit arrêter son infanterie et pla¬ 

cer les bagages entre les légions. Lorsque, sur 1 un des 

côtés, les troupes opposées aux Gaulois, venaient à faiblir, 

l’infanterie de ligne placée de ce côté se formait en ba¬ 

taille et arrêtait la poursuite de l’ennemi. Or, si l’armée 

n’avait formé qu’une seule colonne, les bagages se trou¬ 

vant, suivant l’habitude en pareil cas, placés à la queue de 

chaque légion, il eût été inutile de donner l’ordre de les y 

mettre ; il faut donc qu’il y ait eu plusieurs colonnes sépa¬ 

rées par des intervalles dans lesquels Jules César fit entrer 

les bagages. De plus, ce n’est pas une seule colonne qui 

eût pu faire face en même temps à droite et à gauche : nous 

sommes donc autorisé à croire qu’il y en avait plusieurs. 

— îi Bell. gall. VII, 67 

14 C. 49.— ls Tac. A«/i. II, 16. 
_ 16 lit. Liv. Xi, 39.- 17 XXXIV, 28.- '8 Bell. 

afr. 69. — I, 79. — 20 Bell. gall. II, 17, 19 ; VIII, S. 
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Du reste, cette formation fut encore employée pendant 

bien longtemps : l'auteur du commentaire sur la guerre 

d’Espagne n, semble la désigner quand il dit : « copias ad 

castra tripartito transduxit. » Corbulon en fit usage dans la 

guerre des Parthes 23 ; les détails que Tacite donne à ce su¬ 

jet rendent toute hésitation impossible. 

Pour désigner l’ordre de marche sur une seule colonne, 

on se servait des expressions pilatim iter facere, ou pilatim 

exercitum ducere n. Quant à la marche sur plusieurs colonnes, 

on la désignait par les expressions passim iter facere, on pas- 

sim exercitum ducere. Plusieurs historiens latins ont aussi 

parlé d’un ordre de marche qu’ils appellent quadratum ag- 

men, et tous s’accordent à dire que les généraux l’em¬ 

ployaient en pays ennemi quand ils croyaient devoir redou¬ 

bler de prudence23; mais aucun d’eux n’a donné des rensei¬ 

gnements précis sur cette formation, et Salluste est le seul 

qui en parle avec quelques détails. Dans son récit de la guerre 

de Jugurlha 26, cet auteur dit que Marius, par mesure de 

prudence, faisait former le quadratum agmen à ses troupes 

quand elles étaient en marche, et il ajoute: <i Sylla, avec 

la cavalerie, couvrait la droite de l’armée, et Manlius en 

faisait autant pour la gauche avec les frondeurs, les archers 

et les Ligures; des tribuns étaient placés en tête et en 

queue avec des manipules sans bagages. » Ces détails, quoi¬ 

que fort incomplets, peuvent servir à faire comprendre la 

formation. D’un autre côté, dans les Commentaires sur la 

guerre des Gaules 27, on trouve mentionné un ordre de 

marche qui, selon l’auteur du récit, avait de l’analogie 

avec le quadratum agmen, et nous croyons que cette analo¬ 

gie provenait surtout de ce que des troupes sans bagages 

marchaient en bataille à la tête et à la queue de l’armée, 

parce que ce détail est le seul qui soit rapporté par l’histo¬ 

rien. Ammien Marcellin 28 appelle quadratum agmen un 

ordre de marche employé par Julien, et le décrit complè¬ 

tement en disant que l’armée était formée sur trois co¬ 

lonnes, que les bagages étaient répartis entre les différents 

corps de troupes, et qu’il y avait une avant-garde, une 

arrière-garde et des flanqueurs. Quant à Yégèce, les dispo¬ 

sitions qu’il indique29 rappellent celles dont parle Salluste; 

mais, comme ce dernier, il ne dit pas dans quel ordre était 

placée l’infanterie de ligne. 

Des divers exemples que nous venons de citer nous pou¬ 

vons conclure que le quadratum agmen n’était qu’une mo¬ 

dification de la marche sur trois colonnes, et qu’elle en 

différait par les détails suivants : 1° placement, à la tète et 

à la queue de l’armée, de troupes sans bagages ; 2° adjonc¬ 

tion de flanqueurs sur les deux flancs. Quant au nom de 

celte formation, nous pouvons l’expliquer de la manière 

suivante : dans la marche habituelle sur trois colonnes, le 

terrain occupé par l’armée était beaucoup plus long que 

large ; mais, quand on plaçait des flanqueurs sur les deux 

côtés, et quand, en outre, on faisait marcher, à la tête et 

à la queue de l’armée, des troupes d’infanterie de ligne 

rangées en bataille, le terrain occupé augmentait en lar 

geur; de plus, la profondeur diminuait, puisqu’on avait 

lait sortir de la colonne les troupes employées sur les 

flancs, et que celles qui marchaient en bataille occupaient 

moins d’espace en profondeur que lorsqu’elles marchaient 

en colonne. Pour ces différentes raisons, on quittait la 

forme d un rectangle assez allongé pour se rapprocher de 

52 C. 5. —23 Tac. Ann. XIII, 4U. —Serv. AdAen. XII, 121. — 2S Tit. Liv. VII, 

29 ; X, 14 ; XXXI, 37 ; XXXIX, 30. Oies. Bell. (/ail. VIII, 8 ; Amm. Marc. XXIV, I • 

XXXI, 16. —26 C. 1U0. 27 V11L S. U. — ï8\viv 4 _îl) ni a_ftn /- * 

celle d’un carré, si toutefois on n’y arrivait pas exacte¬ 

ment. Un bas-relief de la colonne Antonine30 (flg. 4 79), où 

l’on voit des soldats d’infanterie marchant en formant le 

Fig. 179. Agmen quadratum. 

carré autour des bagages, qu’ils protègent, paraît être une 

représentation abrégée de cet ordre de marche. 

Le quadratum agmen, combinaison de la marche en 

bataille et de la marche en colonne, n’était donc pas 

la marche en carré proprement dite. Nous n’avons trou¬ 

vé, dans les auteurs latins, qu’un seul exemple de cette 

dernière formation ; cet exemple est rapporté par Ta¬ 

cite 31, qui raconte que Germanicus l’employa en Ger¬ 

manie. Chaque face du carré était formée par une lé¬ 

gion, les impedimenta étaient placés au centre, et de plus, 

il y avait une avant-garde et une arrière-garde com¬ 

prenant la cavalerie ainsi que l’infanterie légère, et tou¬ 

tes deux très-rapprochées de la première et de la qua¬ 

trième face. 

Végèce 32 nous apprend que, bien longtemps avant 

l’époque où il vivait, pour empêcher les esclaves et 

les bêtes de somme de porter le trouble dans les colon¬ 

nes en cas d’attaque, on avait eu l’idée de les organi¬ 

ser militairement : on les partageait en bandes compre¬ 

nant chacune deux cents animaux et leurs conducteurs, 

avec un signe particulier de ralliement, et un chef choisi 

parmi les esclaves les plus expérimentés et les plus intel¬ 
ligents. 

L’avant-garde, dans les armées romaines, fut d’abord 

fournie par les extraordinarii 33 campés près de la porte 

prétorienne, la plus rapprochée de l’ennemi 3\ puis par 

les auxiliarii 33 : elle était composée de soldats de cavale- 

î ic et d infanterie 3B, car il fallait qu’elle pût prendre posi¬ 

tion et arrêter pendant quelque temps l’ennemi, si elle le 
rencontrait, afin de donner à l’armée le temps de se dis¬ 

poser au combat. Avec elle marchaient, au temps de Po- 

l\bc, le tiibun et les centurions charges de déterminer 

l’emplacement du camp et d’en faire le tracé 37, puis plus 

tard, les castrorum mexatores 38 avec leurs aides les men- 

sores ,9, et quelques hommes de chaque centurie portant, 

outie leuis armes, tout ce qui était nécessaire pour le 

lumna M. Aur. Anton, tav. 66. — 31 Ann. I, 15.—32Mil. III, (..— 33 p0lyb. VI 40 — 

l* Veg„1’ 23'—33 Jos- ^U.jud. V, 2. 33 _ Caes. BelL galL n> 17) 19 jac. An n. I, 
51. - 37 Fuhb. vi, 41. _ 38 Cic. PhiL XI> 5j ,2 _ 39 Fr01|t u> 7j g H. yeg U) 7< 
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tracé du camp 40. Elle détachait elle-même en avant, et 

formant ce que nous appelons l’extrême avant-garde, les 

antecessores ou antecursores qui marchaient avec précaution, 

cherchaient à découvrir les embuscades et déterminaient 

la route à suivre. Dans la marche en carré, l’avant-garde 

se tenait très-rapprochée de la première face41. 

L’arrière-garde (extremum agmen) 42 était habituelle¬ 

ment fournie, sous la république, par la cavalerie des 

alliés; mais si l’on craignait une attaque de ce côté, on 

faisait passer les extraordinaires de la tête de la colonne 

à la queue 43. Cette disposition se comprend facilement, 

si l’on remarque que l’armée marchant en retraite, 

c’est-à-dire laissant l’ennemi derrière elle, sortait du 

camp par la porte décumane [castra] ; les extraordinaires 

établis à l’autre extrémité étaient les derniers à se mettre 

en marche, et se trouvaient ainsi naturellement placés à 

l’arrière-garde. Sous l’empire, l’arrière-garde était tou¬ 

jours composée de cavalerie et d’infanterie 44. Masquelez. 

AGNATIO. — On appelait agnatio, en droit romain, la 

parenté selon la religion primitive, reconnue et constituée 

par l’ancien droit civil, et y produisant des effets utiles, 

tandis que la parenté naturelle [cognatio], sans y être ab¬ 

solument méconnue, n’y produisait que des effets négatifs 

ou honorifiques [jus osculi]. Les liens du sang formaient, 

il est vrai, le fond de l’agnation comme de la cognation, et 

sauf l’exception des adoptés et de la femme in manu 

[manus], tous les agnats étaient cognats en même temps ; 

mais tous les cognats n’étaient pas agnats, et le droit ci¬ 

vil avait posé à la possession de ce dernier titre des con¬ 

ditions particulières. 

Suivant la définition la plus large, on appelait agnats les 

cognats parents entre eux par les mâles {per virilem sexum 

lognati), c’est-à-dire remontant de mâle en mâle à un au¬ 

teur commun à qui étaient dus les sacrifices domestiques, 

pourvu qu’ils n’eussent pas subi de capitis deminutio [caput]. 

En d’autres termes, l’agnation existait avec la cognation, 

d’abord et fondamentalement entre les membres de la 

même famille prise au sens étroit [familia], c’est-à-dire 

entre les ingénus sous la puissance du même paterfami- 

lias, savoir : ses enfants non émancipés, les enfants de ses 

fils, de ses petits-fils, etc. L’agnation, comme la puissance 

paternelle, suivait toujours la filiation mâle par mariage, 

car « ceux qui naissent, dit Gaius ‘, suivent la famille de 

leur père et non de leur mère. » 

Une fois la puissance paternelle dissoute par la mort du 

père de famille, ses enfants, ceux au moins de la première 

génération, devenaient chefs de famille eux-mêmes, sin- 

gulas familias incipiunt habere, dit Ulpien2; mais l’agnation 

n’en subsistait pas moins entre eux, et elle s’étendait in¬ 

définiment à tous les enfants issus de justes noces, par le 

sexe masculin. Cette réunion des agnats s’appelait aussi 

famille; Ulpien ajoute : familiam, dicimus omnium agnato- 

rum. Par conséquent, pour savoir si deux parents étaient 

agnats entre eux, on devait supposer leur auteur commun 

encore vivant, à quelque degré qu’il fallût remonter pour 

cela : ils étaient agnats, du moment que dans ce cas ils 

auraient été ensemble sous sa puissance3. 

L’agnation s’établissait artificiellement et sans cogna¬ 

tion : 1° par la manus, entre la femme in manu mariti d’un 

40 Jos. Dell. jud. III, G. — 41 Tac. Ann. I, 51. — ''2 Sali. Jug. 50. — 43 p0hb. 

yj 40. — 44 jos. Bell. jud. III, 6. 

AGNATIO. 1 Inst.I, 156. — 2 L. 195, §2, De verb. signif. L, D. 16. — 3 Fr. 12, De 

suis, Dig. XXXVIII, 16. —4 Cf. Ducaurroy, Inst. expi. II, n. 835. Paris, 1851, 8» éd. 

côté, et de l’autre les agnats du mari et ceux qui étaient 

sous sa puissance; — 2° par l’adoption et l’adrogation: ces 

deux actes, en imitant la nature et en suppléant aux liens 

du sang, créaient l’agnation par cela même qu’ils don¬ 

naient lieu à la puissance paternelle [adoptio, adrogatio]. 

On appelle d’ordinaire l’agnation une parenté collaté¬ 
rale. En un sens, Pomponius a pu dire que le fils est 
le plus proche agnat de son père; mais, relativement à 
l’hérédité, il est vrai que les agnats {sensu stricto) forment 
un ordre à part 4 et que l’agnation n’existe pas en li¬ 
gne directe. La loi des Douze Tables en fait foi quand 
elle n’appelle les agnats à la succession ab intestat qu’à 
défaut d’héritiers siens, c’est-à-dire d’enfants ayant été 
sous la puissance du défunt. Pour le père de famille, ses 
descendants étaient sui, siens; pour les enfants, le père 
était pater ou p aterf'amilias ; la mère était agnate si elle 
était in manu, parce qu’alors elle était comme fille de son 
mari et sœur des enfants ; autrement elle n’était que leur 
cognate. L’agnation ne commençait donc qu’à la ligne 
collatérale, comme l’indique la composition du mot ad- 

gnati (nés à côté). D’ailleurs, pour les fils rie famille l’agna¬ 
tion n’existait qu’à l’état latent; elle ne produisait ses effets 
à leur égard que lorsqu’ils devenaient suijuris. Or, en 
ligne directe, il y avait toujours entre ascendants et des¬ 
cendants des rapports de puissance exclusifs de tout autre 
droit, et ces rapports ne pouvaient être rompus que par 
une capitis deminutio qui rompait en même temps toute 

espèce d’agnation. 
Le principal avantage de l’agnation était que les plus 

proches agnats succédaient ab intestat à celui qui ne lais¬ 
sait pas d’héritiers siens. Ils étaient aussi appelés à la tutelle 
du fou, et cela malgré l’existence des héritiers siens, qui, 
étant sous la puissance du père de famille, ne pouvaient 
devenir ses tuteurs. Parmi les agnats, on distingua plus 
tard, sous le nom de consaaguinei, les frères et sœurs nés 

du même père de famille5. 
L’agnation se dissolvait par toutes les capitis dermnutio- 

nes [caput]. 

Le droit prétorien porta les premiers coups à l’agna¬ 
tion, en introduisant dans son système de succession les 
droits de la parenté naturelle [ueres]. Les empereurs sui¬ 
virent de plus en plus cette voie, et Justinien fit dispa¬ 
raître les dernières traces de l’agnation par la Novelle 118. 

F. Baudry. 

AGNOMEN [nomen]. 

AGOGÈ (Aywyr,). — Acte de la procédure établie chez 
les Loerienspar Zaleucus l. On l’a comparé assez justement 
hVadductio in jus rei litigiosae des Romains ". D’après Za¬ 
leucus, «celui qui était en possession d’une chose litigieuse 
au moment où cette chose était portée devant le magistral, 
avait pour lui une présomption de propriété et conservait 
cette possession jusqu’au jour du jugement sur le fond du 
droit. » Les tribunaux décidaient toutefois que cette règle 
ne pouvait pas être invoquée par celui dont la possession 
était entachée du vice de violence. E. Caillemek. 

AGOGOIOS (’Ayiâyifxo;). — Nom sous lequel on désignait 
à Athènes, avant les réformes de Solon, le débiteur qui, 
n’ayant pas pu se libérer de sa dette, était adjugé à son 
créancier. Celui-ci pouvait soit l’employer comme esclave, 

— 5 Ulp. XXVI, I ; raul. Sent. IV, 22 ; Instit., art. III, 2, § 3 ; Gaius, Comm. III, 14. 

AGOGÈ. 1 Polyb. XII, c. 16, §§ 7, 8, 14.-2 Gaius, c. iv, § 16. - Biblioguapiiik. 

Hofmann, Bcitrâge zur Geschichte des griech. und rôm. Bechts, Wien, 1870, p. 113 

et suiv.; Cf. Reçue de législation ancienne et moderne, 1870-1871, p. 652 et suiv. 
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siot le faire vendre l’étranger1. La condition de l’àyoj- 

ytfAo; rappelle celle de Yaddictus des Romains. Solon amé¬ 

liora notablement la condition des débiteurs. E. Caillemer. 

AGOLUM. —Bâton dont se servaient les conducteurs de 

bestiaux (pastorale baculum quo pecudes aguntur)*. C’est vrai¬ 

semblablement le long bâton pointu, ordinairement fait 

d’un rejeton droit du cactier à raquette que l’on voit en¬ 

core aujourd’hui dans les mains des pâtres de la campagne 

romaine2. E. S. 

AGOIV (’Avtov). — I. Lutte, concours [certamina, ludi]. 

II. Personnification des luttes athlétiques et des con¬ 

cours de tout genre [certamina]. Les Grecs en avaient 

fait un dieu. 11 avait une statue à Olympie, qui le re¬ 

présentait tenant des haltères i. On le voyait dans le 

même endroit, figuré en relief parmi de nombreuses di¬ 

vinités, sur une table d’or et d’ivoire, œuvre de Kolotès, 

où étaient placées les couronnes destinées aux vainqueurs 

des jeux2. Sur un vase peint, à ligures rouges, de la fa¬ 

brique de Nola(fig. 180), où il est clairement désigné par 

l’inscription Arox3, il a les traits d’un éphèbe. Son front 

est ceint d’une bandelette ; il est vêtu d’une tunique et 

d’un manteau et a pour attribut le long bâton que tiennent 

constamment, dans les monuments, les personnages qui 

président aux luttes [agonotuetes]. Dans sa main droite 

est une coupe avec laquelle il fait une libation à Hermès, 
le dieu de la palestre, debout devant lui. 

C est peut-êtie le même dieu que l’on voit sur une pierre 
giavée , aile, tenant une palme et s’appuyant sur un bou¬ 
clier que soutient un amour accroupi. Il a la figure d’un 
éphèbe ; cependant ses formes se rapprochent de celles d’une 
femme. Le même mélange de formes, voulu et nettement 
accusé, se retrouve, uni à un merveilleux sentiment de la 
beauté, dans un ouvrage de la plus belle époque de l art 
giec(lig. 181). c estime boîte de miroir en bronze, trouvée 
à Corinthe, actuellement au Musée de Lyon5. L’image, gra¬ 
vée à l’intérieur du couvercle, est encore celle d’un génie 
des jeux. Le coq qu’il tient dans ses mains désigne même 
plus précisément le génie des combats de coqs [alektryonon 
agones], dont les Grecs étaient amateurs passionnés, à 
moins qu’il ne soit ici un symbole facile à interpréter, des¬ 

tiné à rappeler d’une manière générale les luttes des athlètes. 
Les jeunes enfants représentés 6 sur des sarcophages et 

AGOniMOS. 1 Plut. Solo, 13; Cf. Demosth., Contra Nicostrat, § H R 1049 

et C. Aristocratem, §§ 34 cl 215, U. 631 et 692 ; Plut. Lysand. 27; V. aussi lê 

lesaurus Estienne, éd. Didot, I, 583. — Bibliogiuphie. Caillemer, Étude sui¬ 
te contrat de prêt a Athènes, 1870, p. 33. 

AGOUUM. 1 P. Diac. s. v. - 2 A. Rich, Dict. des Antiq. s. v. 

AG°N H. -1 Paus y, 26,3. - Md. V, 20, 1. - 3 Panofka, Dichterstellen und 

RM-merke, "!RAa Tt ' ei' Berlin' Akad■ ,856> P' 246> taf- ", S- - 4 Gerhard 
* ’ '* • 2. — 5 Coniarmoud, Catal. n 312 ; de Witte, Revue 

j d’autres monuments, tantôt ailés et tantôt sans ailes, dans 

I toutes les attitudes que comportent les luttes, sont aussi 

des génies des jeux qui doivent être au moins mentionnés 
ici [genius, ludi]. E. Saglio. 

III. Terme de procédure employé à Athènes comme 

synonyme de dire ou de graphe. Il était surtout en usage 

avec les qualifications de ou d’irtp^xo;. 

L axipviToç àyoïv, d’après Harpocration ’, était un procès 

dans lequel le défendeur qui succombait était condamné 

à une peine fixée par la loi et non abandonnée à la dis¬ 
crétion des juges2. 

Le xtpTjxoç ayiov était un procès dans lequel, après la 

condamnation prononcée, les juges, sur la proposition 

du demandeur et le defendeur entendu, déterminaient 

la peine, que le législateur avait laissée à leur appré¬ 
ciation 3. 

Nous devons dire, toutefois, que certains grammairiens4 

donnent de l’axtpr^oç «ytiv la définition que nous avons 

rapportée au Tipr,xoç, et réciproquement ; mais leur opi¬ 

nion est inadmissible en présence des textes que nous 
avons cités5. E. Caillemer. 

AGONALES [salii]. 

AGONALIA, AGONIA, AGONIUM. — Il y avait à Rome 

quatre fetes qui portaient ces noms ; elles sont parfois aussi 

réunies sous la désignation de dies agonales L 

La première, dont l’institution était attribuée à Numa 

Pompilius2, tombait le 9 janvier3. Le roi, puis sous la ré¬ 

publique le rex sacrorum, sacrifiait ce jour-là, dans la 

Regia, un belier à Janus. D’après Varron, la fête tirait son 

nom du mot sacramentel Agone, «Ferai-je?,, que pronon¬ 

çait le roi, et après lequel la victime était aussitôt immo¬ 

lée (agonales per quos rex in regia arietem immolât dicti ab 

« Agone? ,, eo quod interrogatur a principe civitatis et pria- 

AvhàZnl S 67 R Vif ‘ ! J?§ 18 01 25’ R- 1276 Cl 127S' - 3 Demosth. C Apnooum, I, § 67, R. 834. — b Suid R T qiq • « » 

et 459. - 5 Cf. Poilu* VIII 63 „ ’ ’ ’ U P' 201 
Athcniensium, p. 33-42. ’ “ Bl—— Schmeisser, Zte „ tutelari 

AGONALIA, AGON.A, AGONIUM. 1 Var, Ling. lat. VI> 12. _ s Macrob. 

l, 4, 7.-3 Calend. Praen;\arr. L. l.; Ovid. Fast. I, 318, sq. et 33. 
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ceps gregis immolatur). D’autres explications ont été propo¬ 

sées par les modernes \ Les noms de agonia, agonium, 

agonalia, se retrouvent avec peu de différences dans les di¬ 

vers dialectes du centre de l’Italie, ayant la signification de 

sacrifice d’un animal, et il est probable qu’il ne faut pas 

chercher fi ces noms d’autre origine. 

Le 17 mars est le second jour indiqué par les calendriers 

romains comme dies agonalis 5. Ce jour est aussi celui des 

liberalia; et, en effet, Macrobe6 nous apprend que le jour 

des liberalia était appelé Agonium martiale par les pontifes; 

et Varron1, qu’il était désigné sous le nom d agonia dans les 

livres des salii agonenses [salïi] ; ils sacrifiaient ce jour-lfi sui 

le Quirinal, qui était aussi appelé mons agonus. La fête était 

donc célébrée en l’honneur de Mars, ou peut-être en 

l’honneur de Quirinus". 
Le troisième jour était le 21 mai9 : un sacrifice était offert 

à Vejovis dans son temple, entre Earx et le Capitole. 

Enfin, au 31 décembre, un sacrifice du même genre est 

encore indiqué par les calendriers10; il était vraisembla¬ 

blement offert aux divinités infernales u. 

Ces quatre fêtes étaient réunies sous des noms sembla¬ 

bles, sans doute fi cause de cérémonies toutes semblables 

qu’on y accomplissait12. Peut-être se rapprochaient-elles 

encore par d’autres caractères. Nous renvoyons au livre 

savant publié récemment par M. Huschke sur les fêtes du 

calendrier romain 13. E. Saglio. 

AGONOTHETES, ATHLOT1IETES (’AywvoOstr,?, ’AGXo- 

Oe'tvjç).—I. Noms donnés : 1° à ceux qui instituaient ou qui 

faisaient célébrer, pour la première fois, des jeux et con¬ 

cours publics; 2° à la personne, fi l’état ou à la réunion d é- 

tats au nom duquel la fête était annoncée et célébrée, qui 

faisait distribuer des prix et qui pourvoyait aux frais; 

3° enfin fi ceux qui dirigeaient les concours et décernaient 

les prix au nom des précédents. 
Une même personne pouvait réunir ces trois rôles : c est 

ce qui se voyait communément dans les jeux funèbres. 

Ainsi, dans l’Iliade1, Achille convie les chefs achéens aux 

jeux célébrés en l’honneur de Patrocle, il propose et dé¬ 

cerne les prix. Dans les temps historiques, on peut citer 

comme exemple une fête du même caractère donnée api es 

la mort d’Évagoras, roi de Salamine, et dont son fils Nico- 

clès fut l’agonothète2. Il n’en pouvait être de même quand 

c’était au nom d’un peuple entier ou même de plusieurs 

peuples que se donnaient les jeux, comme aux grandes 

fêtes nationales de la Grèce [Olympia, pytuia, nemea, isth- 

mia]. C’était alors le peuple sur le territoire duquel les 

jeux étaient célébrés qui en avait la présidence, ou bien elle 

appartenait en commun aux représentants des différents 

états, par exemple dans les jeux pythiques, aux amphi- 

ctyons [amphictyones]. Al’agonothésie (àywvoOscîa)était atta¬ 

chée, dans l’opinion des Grecs, l’idée de suprématie, soit qu il 

s’agît d’un peuple, si un seul entre plusieurs en retenait 

le privilège ou pouvait se substituer à celui a qui elle me¬ 

nait naturellement; soit qu’un homme, roi, tyran, chef 

d’armée, s’en arrogeât l’honneur. Ainsi Pheidon, roi d Ai- 

gos, en faisant célébrer les jeux Olympiques en son nom3, 

4 Ilartune, Itclig. der Borner, II, p. 33; Huschke, Die Oskisch. und Sabell. Sprach- 

denkm. ■ Id. Des allé rem. Jahr., p. 247 ; cf. Ovid. Fast. 1,331 ; Fest. s. v. Agomas ; 

,, Diac .9. V- Agonium. - 8 Cal. Vatic. -6 L. I. - T De ling. lat. VI, H. - Mar- 

' rft Handb. der rom. Alt. IV, n. 1608 ; cf. Huschke, Das alte rôm. Jahr, p 248 

9 0vid Fast Y 721 ; Cal. Alaff. ; cf. Mommsen, Bull, dell Inst. 1847, p. 108, et 

Jaser, rean. neap. 5750; Gerhard, Arch. Zeit. N. F. I, p. 107; Cal Venus; Momm¬ 

sen Dise. regn. neap. 698 ; Huschke, L. I. p.248.- « Cal. Maff. ; Cal. Praen.,Cal. 

Zùt. ; Cal. Antiat. - U Huschke, Z. /. p. 249. - » Ov. Fast V 721 ; PreHer, 

p. 159. — 13 Das alte rOmische Jahr und seine Toge, Breslau, 1869, p. 247. 

dans la vme olympiade, se posa comme le véritable chef de 

tout le Péloponèse. Le décret des amphictyons, qui permit 

fi Philippe de Macédoine de présider les jeux Pythiques 

(en 338 av. J.-C.), impliquait la reconnaissance de ce prince 

comme chef de tous les États appartenant fi la ligue am- 

phictyonique \ Et quand la Grèce eut perdu son indépen¬ 

dance, ce fut le général romain Titus Quinctius Flamini- 

nus que désignèrent les Argiens pour présider aux jeux 

néméens5. 
De cette présidence honorifique appartenant fi un per¬ 

sonnage ou à un peuple se distinguent les fonctions de 

ceux qui dirigeaient effectivement les concours, exerçaient 

la police, décernaient les récompenses et au besoin pro¬ 

nonçaient des peines contre quiconque contrevenait aux 

règles. On trouvera déplus amples explicationssurce sujet 

dans les articles consacrés aux jeux des grandes fêtes de 

la Grèce, et particulièrement sur les agonothètes des Jeux 

Olympiques, qu’on appelait üellanodikai. Le mêmenom pa¬ 

raît avoir été donné aux magistrats qui dirigeaient les jeux 

Néméens6; aux jeux Pythiques, ils s’appelaient 

x«i7 ; on ne sait pas précisément quel était leur nom aux 

jeux Isthmiques. 
A Athènes, il y avait, au temps de Périclès et de Démos- 

thène, des athlothètes élus par le peuple au nombre de 

dix, un pour chaque tribu (cpu)oj)\ qui présidaient dans les 

Panathénées [panathenaia] aux luttes équestres, aux con¬ 

cours de musique et de gymnastique, et fi la distribution 

des prix. Leurs fonctions duraient quatre ans, depuis une 

célébration des grandes Panathénées jusqu’à la suivante9. 

Us recevaient soit des hellanotamiai, soit des trésoriers 

de la caisse sacrée de Minerve Polias, 1 argent nécessaire 

aux frais de leur charge10. Trente jours après qu’ils l’a¬ 

vaient résignée, ils étaient obligés de rendre compte de 

leur administration. Ces fonctions furent remplies par Pé¬ 

riclès11. Les mêmes magistrats avaient-ils le soin des sacri¬ 

fices? Cela n’est pas probable. En effet, on voit dans une 

inscription de l’an 415 avant notre ère12 les athlothètes et 

les sacrificateurs mentionnés simultanément comme ayant 

reçu de l’argent des hellanotamiai. Sans doute aussi les 

athlothètes athéniens ne supportaient pas les frais de leur 

charge, mais ils devaient avancer les sommes necessaires 

fi la célébration des fêtes panathénaïques13. 

Le nom d’agonothète est encore donné, par divers textes 

ou inscriptions u, aux magistrats chargés de la surveillance 

des concours, soit aux Panathénées, soit aux Dionysies ; 

mais ces inscriptions et ces textes sont tous relativement 

récents. Le nom d’athlothètes est le seul qui leur fût donné 

officiellement dans les beaux temps d’Athènes15. 

Les inscriptions grecques qui se rapportent fi d’autres 

pays qu’Athènes, et surtout celles qui sont postérieures à 

Alexandre, nomment fréquemment des agonothètes, mais 

bien rarement des athlothètes ,6. Comme les gymnasiar- 

ques-liturges athéniens [gymnastarchos], ces agonothètes 

avaient presque toujours des fonctions qui se rapportaient 

à quelque fête spéciale : ainsi nous connaissons des ago¬ 

nothètes des jeux Pythiques et Néméens, des iieraia, etc.; 

AGONOTHETES, ATHLOTETES. 1 XXIII, 258.— « Isocrat. Euag. init.— 3 Pausan. 

VI 22 2. — 4 Demosth. Philip. III, p. 119 ; Diod. Sic. XVI, 60. — 5 Tit. Liv. XXXIV, 

41 ’ plut. Flamin. 23. — 6 Corp. insc. gr. 1126. — 7 Paus. X, 7, 3 ; Strab. IX, 3, p. 421; 

Plût. Symp. VII, 5, i ; II, 4. - 3 Pollux, VIII, 93. - » Ibid. ; Büekh, Staatshaus, 

2= éd. t. II, p. 8._10 Bockh, Z. I. p. 6 et 34.— U Plut. Pericl. 13. — l2 Corp. inscr. 

gr. 144; Büekh,Z. I. p. 303. — 13 Ibid. t. II, p. 8. — U C. inscr. gr. 144, 283,380, 

396 ; Osûnn, Syllog. insc. gr. p. 129; Rangabé, Antiq. helléniq. II, n. 812;Lucian. 

Nigrinus, 14; Ephemer. arch. 1862, n. 199, 220.-15 Sauppe, Mysterieninschnft ans 

| Andania, p. 39. — 16 Corp. insc. gr. 1424,6250. 
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assez souvent aussi on voit un seul homme remplir simul¬ 
tanément ou successivement les fonctions d’agonothète 
dans plusieurs fêtes ’7, ou même dans plusieurs villes 18. 
De môme que pour les gymnasiarques, il est souvent im¬ 
possible de déterminer si tel agonothète est un liturge 
ou un fonctionnaire. Ainsi, dans plusieurs inscriptions, 
l’agonothésie est évidemment rangée parmi les liturgies 
[reitourgiai]. Nous sommes disposé à croire, par exem¬ 
ple, que P. Cornélius Priscus, dont il est question dans 
une inscription de Philadelphie en Lydie 19, et qui se pré¬ 
senta dès la première jeunesse pour remplir une liturgie, 
était un agonothète : ce serait une ressemblance de plus 
entre les agonothètes et les gymnasiarques, surtout ceux 
d’Athènes, au temps de Démosthène. D’un autre côté, 
nous voyons assez souvent les agonothètes occuper une 
place dans les listes de fonctionnaires 20. 11 est souvent 
dit aussi des agonothètes, qu’ils se sont acquittés à leurs 
frais des charges incombant à leur emploi 21 ; d’où il 
résulte qu’ils n’étaient pas obligés de le faire, et que, 
par conséquent, ces agonothètes n’étaient pas des litur- 
ges. Mais, semblables encore en cela aux gymnasiarques, 
les agonothètes dépassaient souvent de beaucoup les dé¬ 
penses que la loi leur imposait ou pour lesquelles des 
sommes leur étaient allouées22. Les agonothètes remplis¬ 
saient souvent en même temps d’autres fonctions se rap¬ 
portant au culte : ainsi nous en connaissons oui furent 
chargés de celles de grand prêtre [arciïiereus] 23 ou de sa¬ 
crificateur [üieropoios]24 ; d’autres qui remplirent celles de 
stephanepiioros 2o. On prenait les agonothètes parmi les 
personnages de grande famille ou occupant des positions 
élevées26.Les fonctions d’agonothète et de gymnasiarquene 
s’excluaient pas : on connaît des personnages honorés à la 
fois des deux charges87; mais il arriva bien plus souvent 
que le même homme les remplit successivement28. 

Nous savons peu de chose sur la durée des fonctions des 
agonothètes. A Mitylène 29 nous trouvons un agonothète 
annuel, et il est probable que les inscriptions qui parlent 
d’individus ayant rempli plus d’une agonothésie dans le 
cours de leur vie 30 se rapportent à des agonothètes an¬ 
nuels. A Ténos, les fonctions des agonothètes, comme 
celles des gymnasiarques, ne duraient que six mois81 ; mais 
il y avait aussi des agonothètes à vie32. 

La plupart des inscriptions où il est question d’agono- 
thètes n’en nomment qu’un ; on en trouve cependant aussi 
deux fonctionnant ensemble33, et d’autres fois trois 34. L’a¬ 
gonothésie n’était pas exclusivement réservée aux hom¬ 
mes : il y avait aussi des femmes agonothètes. Nous en 
trouvons, par exemple, à Élée, dirigeant le concours des 
jeunes filles qui luttaient à la course dans les heraia35- 
d’autres dans la Laconie, dans la Messénie, à Phocée, à 
Thyatira36. Dans cette dernière ville, on trouve le mari'et 
la femme chargés ensemble de l’agonothésie 37. 

Les inscriptions font aussi connaître des agonothètes hé¬ 
réditaires, cest-à-dire à qui leur père avait transmis régu¬ 
lièrement cette dignité et qui la remplissaient jusqu’à leur 
mort. Les fonctions de ces agonothètes héréditaires se 
rapportaient à des fêtes instituées soit par le testament de 

17 CorP- insc- 1121-1124, 1378. - 18 Jb. 2007, cf. 1124. -19 /* 3,,o 

Ib. 202-206, 1239-1241, 31173.-81 Ib. 2706, et Addit. au t. III 3831a 14 a7 

22 Ib' 2881> 3142- — 23 Ib- 2007, 2184, 2185, 2187, 2189, 2785- cf 300s' 
3070, 3832, 3833.-84/6. Adcl. au t. u> mij g. _’2S Ib \m ' J 80 8> 

et Add. au t. III, 3331 a 9 et 13, et 3831 a 14 Ab. — 56 /6 2881 krai ’ 

87 Ib. 2309, et Add. au t. I, 2740. - 28 Ib. 2508, m b etc _ 29 ’ ’ 

39 Ib. 2789, 3508. - 31 /6. m et 20i; cf. la notc dc ^ &u ^ ^ ~ 

quelque riche particulier, soit par un don fait pendant sa 

vie3S. A propos d’une fête de ce genre instituée à Sparte, 

en l’honneur de l’empereur Nerva et des noms d’athlothète 

et d’agonothète donnés, dans l’inscription qui y est rela¬ 

tive 39, le premier aux deux personnages qui ont fait don 

j du capital destiné à la célébration de la fête, le second à 

j trois autres hommes désignés conjointement avec eux, 

Bôckh établit la distinction que le premier de ces noms 

signifie celui qui institue une fête ou qui en fait les frais, 

et le second celui qui dirige les concours et qui distribue 

les prix. Nicandre40 fait encore une autre différence entre 

les mêmes noms; d’après lui, les fonctions des agonothètes 

se rapportaient uniquement aux concours de musique, et 

celles des athlothètes aux concours de gymnastique. Nous 

sommes disposé à croire que la différence établie par Ni¬ 

candre entre les fonctions des agonothètes et des athlo¬ 

thètes, était justement celle qui distinguait les fonctions 

des gymnasiarques de celles des agonothètes ou athlothè¬ 

tes : en effet, sauf une seule exception [gymnasiarchos], les 

fonctions des gymnasiarques se rapportaient uniquement 

aux concours de gymnastique, tandis que les agonothètes 

ou athlothètes s’occupaient aussi bien de tous les autres. 

L’agonothésie n’était pas toujours, à ce qu’il paraît, une 

fonction spéciale ; au contraire, elle ne formait quelque¬ 

fois qu’une dignité transitoire et accidentelle attachée à 

un autre emploi : ainsi, d’après Pollux 41, le polémarque 

[polemarchos] était l’agonothète des jeux célébrés en l’hon¬ 

neur des soldats morts pour la patrie. Une inscription 

attique du temps de Caracalla énumère les agonothètes 

pour chacune des fêtes célébrées alors à Athènes 42. Nous 

y voyons que le cosmète et les sophronistes [gymnasium] 

furent agonothètes pour la fête des Antinoées; le cosmète 

le fut seul pour les Athénées, et les éphèbes pour les Ger- 
manicées. 

Il y avait encore une autre classe d’agonothètes exerçant 

des fonctions plus bornées non pas au nom d’une ville, 

mais d’une corporation de musiciens ou d’artistes drama¬ 

tiques. D’après une des deux inscriptions qui s’y rappor¬ 

tent43, ils étaient nommés à vie. Homère44, en parlant des 

jeux célébrés par les Phéaciens, appelle les magistrats qui 

y présidaient aisymnetes, mot qui ailleurs a une significa¬ 

tion différente. D’autres synonymes du mot agonothète 

sont àyojvdpxviç et àywvoStxr)? ; on trouve aussi ceux de Ppaësuç 

et ppaëEUTyjç. Les fonctions des panégyriarques et des irV 

narques ont aussi beaucoup d’analogie avec celles des 

agonothètes. Ces dignités ne s’excluaient pas; nous les 

voyons souvent réunies sur une seule tête 4S. Comme les 

agonothètes, les panégyriarques [pantgyris] remplissaient 

souvent en même temps des fonctions relatives au culte • 

nous en connaissons plusieurs qui furent grands prê¬ 

tres46 et un qui fut prêtre héréditaire d’Esculape47 Les 

fonctions des panégyriarques se rapportaient souvent à une 

fête spéciale dont le nom est ajouté au leur 48 A Cnide 49 

une femme remplit les fonctions de panégvriarque aux 

frais de son mari. Il nous est difficile de dire en quoi les 

panégyriarques différaient des agonothètes; si on pouvait 

s’en rapporter à l’étymologie, les fonctions des agonothètes 

: • 1“’u’ J4lo, 3oU8. - 37 /6 . 24 89. - 38 /6. 2741 «785 4«7A 

^TmTi’ 336!2h’ 4380 efgh’ 4380 V in, 94. - c. mscr. gr. 283. - 43 /4. 2933 et 3210. - 44 0d. Tm „38 

- 5 Adt 17 m' 380’ 2184> 2188’ 2190> 219‘- - 46 n. ’im, 
4 /6 5 - -194’ - 48 Ib- 3462' et Add. au t. II, 2885 e. - 
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se rapportaient surtout au concours et ;\ la distribution 

des prix, et celles des panégyriarques aux processions et 

aux autres parties de la fête. Quant aux irénarques, nous 

trouvons des dignitaires de ce nom à Aphrodisias, en Ca¬ 

rie, â Euménie et à Aezané, en Phrygie 60 ; l’irénarque 

d’Euménie était en même temps prêtre, gymnasiarque et 

lampadarque [lampadedromia] ; et celui d’Aezané. néocore 

[neocorus] de Jupiter à vie. Bôckh pense 51 que ces di¬ 

gnitaires tiraient leur nom de celui de quelque impéra¬ 

trice appelée Irène. A.-C. Bussemarer. 

II. Des agonothètes, des athlothètes ou des personnages 

remplissant les fonctions analogues dont il vient d être 

parlé, sont fréquemment représentés, particulièrement sur 

les vases peints : on en verra parmi les figures qui accom¬ 

pagnent les articles relatifs aux jeux et aux luttes gymnas¬ 

tiques et agonistiques; mais il est malaisé de distinguer 

parmi eux ceux qui exerçaient les plus élevees de ces 

fonctions et ceux qui veillaient au bon ordre ou dirigeaient 

les luttes sous l'autorité des premiers. Les uns et les autres 

portent un vêtement de même apparence : c’est, à ce 

qu’il semble, un manteau de pourpre et brodé (icofxpup(ç). 

La pourpre brodée d’or fut vraisemblablement de bonne 

heure, et en tout cas, dans la période romaine, un in¬ 

signe des agonothètes 62. Les uns et les autres aussi 

tiennent ordinairement le bâton qui leur valait les noms 

de ^aëooïïyoi et ^aëSovôfxot. Cependant on paraît saccoi- 

der à reconnaître plus particulièrement des agonothè¬ 
tes dans ces per¬ 

sonnages qu’on voit 

dans les peintures 

des vases grecs, no¬ 

blement drapés, le 

plus souvent assis, 

ne prenant aucune 

part à l’action, mais 

regardant et écou¬ 

tant, dans l’attitude 

moins de specta¬ 

teurs que de juges. 

Avec plus d’assu¬ 

rance encore, on 

peut donner ce nom 

à reux qui décernent des prix aux vainqueurs comme 

dans la figure 182, d’après 

une coupe de la collection 

de Luynes 83. Ce sont aussi 

des agonothètes que l’on 

voit (fig. 183) siégeant der¬ 

rière une table où sont dé¬ 

posées des couronnes, dans 

un bas-relief détaché d’un 

calendrier figuré découvert 

à Athènes84.11 paraît y mar¬ 

quer l’époque de l’année où 

avaient lieu les combats de 

coqs. Deux de ces animaux 

sont représentés devant la table dans le bas-relief. 

La figure 184 reproduit un siège de marbre trouvé éga¬ 

lement à Athènes '88, sur le côté duquel on voit sculptés 

50 lb. 2763, 3836, et Add au t. III, 3831 a». — 61 Ib. 3836, note. — 62 /*. 

1123. 2076, et Bôckh, Ad h. I.; cf. Lucian. De gymn. 3; Dio Cass. LXXII, 17. — 

53 De Luynes, Dcscrip. de quelques vases, pl. xlv ; Bôtticher, m Denlcm. und 

Furseh. 1853, p. 20, taf. ti, lu. - *>• Lehas, Voy. en Grèce, Monum. fig. pl. xxii; 

une table chargée de couronnes et portant une amphore, 

et, à côté, un des oliviers sacrés dont l’huile était destinée 

à remplir les amphores 

données en prix aux vain¬ 

queurs. Le devant des 

supports' est orné de 

chouettes sculptées, at¬ 

tribut ordinaire d’Atlié- 

né : ce siège est certai¬ 

nement celui d’un agono- 

thète des Panathénées. 

Les peintures et les 

bas-reliefs des tombeaux 

de l’Étrurie témoignent 

du goût de ses habitants 

pour les luttes en usage 

dans les jeux publics de 
la Grèce. Nous reproduisons un bas-relief d’un cippe trouvé 

à Chiusi (fig. 185)86, dans lequel on voit trois personnages 

assis sur une estrade; deux tiennent des bâtons; celui qui 

est le plus en avant considère avec attention des tablettes 

sur lesquelles son doigt est fixé. Un homme armé, sans 

doute un pyrrhichiste [pyrricha], seul ici figuré, mais suivi 

d’autres personnes qui ont pris part aux jeux, se présente 

devant ce tribunal. Les personnages assis sont évidemment 

ceux qui président aux jeux, tandis que l’homme debout 

derrière eux, armé d’un bâton, doit être un simple sui\cil¬ 

lant. Au pied de l’estrade sont déposées des amphores ou 

des outres, sans doute destinées à être données en prix. 
E. Saglio. 

AGORA (’Ayopa). — Ce mot désignait chez les Grecs 

le lieu affecté aux achats et aux ventes qui avaient pour 

objet les produits du sol, de la chasse, delà pêche et même 

de l’industrie. L’agora servit aussi, au moins dans beau¬ 

coup de villes, de lieu de réunion pour les délibérations 

politiques. C’est ce qui explique comment le même mot 

a pu être employé pour exprimer deux idées très-dille- 

rentes : l’idée d’un marché et celle d’une assemblée. 11 est 

vrai que, dans quelques pays, en Thessalie notamment, il 

y avait une place spéciale pour les réunions des citoyens 

et une autre pour les marchés et les ventes ; la première 

était la place de la Liberté (IXsueÉpa àyopa) ; la seconde, le 

marché proprement dit ’. La séparation exista aussi â 

Sparte dès l’origine, en vertu des institutions de Lycurgue, 

qui tenait à ce que rien ne vînt distraire les citoyens des 

questions qui leur étaient soumises , or, le voisinage des 

c. Bôtticher, in Philologue, t. XXII, p. 397— 63 Stuart et Rerett Antiq. of Athens, 

III p. 20 et 29. — 56 Micali, Mon. ined. tav. xxiv, 1 ; Ann. dell' Inst. arch. 1864, 

tav. d'agg. A. T 
AGORA. 1 Aristot., Polit. VII, c. xi, § 2. — 2 Plut. 2/c. . 

Fig. 182. Agonothète couronnant un athlète. 

Fig. 184. Siège d’un agonothète. 
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marchands eût été une cause de trouble pour les délibé¬ 

rations. A Athènes, lorsque le commerce eut pris de grands 

développements et absorba l’agora presque tout entière, 

en même temps que le nombre des citoyens mêlés à la 

politique devenait de plus en plus considérable, 1 assemblée 

du peuple abandonna l’agora pour le Pnyx ou le théâtre 

de Bacchus. Mais l’agora servit encore quelquefois de lieu 

de réunion, notamment lorsque les Athéniens étaient con¬ 

voqués pour voter sur l’ostracisme 3. — En dehors des cas 

principaux que nous venons de citer, la distinction du 

marché et du lieu d’assemblée était un fait très-excep¬ 

tionnel. 
I. On n’aurait pas une idée exacte de l’agora des grandes 

villes grecques, si on se la représentait sous la forme d’une 

place plus ou moins régulière occupée par des. marchands 

qui y vendent les objets de leur commerce. A Athènes, 

par exemple, on trouvait dans l’agora des édifices d’une 

grande importance, le palais du sénat (pouAsuxviptov), un cer ¬ 

tain nombre de tribunaux et de temples ; on y voyait ces 

belles allées de platanes et de peupliers que Cimon avait 

fait planter ; là étaient aussi les statues des héros éponymes, 

dont le piédestal recevait certaines affiches prescrites par 

la loi, et la tribune où montait le héraut pour les procla¬ 

mations et les adjudications. C’était au milieu de tous ces 

édifices et autour d’eux que se groupaient les différentes 

espèces de marchands. 

Pour que les acheteurs pussent se diriger facilement 

dans un pareil dédale, il y avait des quartiers spécialement 

alfectés à chaque genre de produits, quartiers que la nou¬ 

velle comédie désignait sous le nom de xùxAot *. Chaque 

quartier portait, comme nom spécial, le nom de la mar¬ 

chandise qu’on était certain d’y rencontrer. On allait au 

poisson (eîj xou'jiov)5, au fromage blanc (si; tov yAmpov 

Tupov) 6, aux pots (et; xà; yÿxpa;)7, au vin (si; xôv otvov), etc. 

Les marchands étaient installés, les uns en plein air, d’au¬ 

tres sous de modestes tentes d’étoffe, d’autres dans de 

petites boutiques mobiles, faites de clayonnages ou de 

roseaux8. Quelques-uns avaient de véritables magasins. 

Des ateliers de toutes sortes étaient établis dans le voisi¬ 

nage et finissaient par se confondre avec l’agora. Sur la 

place même, assis devant leurs comptoirs (xpociïEÇou), se te¬ 

naient les banquiers ou trapézites. A peu de distance 

stationnaient les hommes libres ou esclaves qui voulaient 

louer leurs services. On trouvait des cuisiniers aux ptayEt- 

psta, et des journaliers sur le monticule de KoAtovo; àyopaïo;, 

d’où leur était venu le nom dexoAomrat9. Cette description 

suffira pour donner une idée de l’importance de l’agora. 

C’était en quelque sorte une petite ville dans la grande, 

la ville commerciale juxtaposée à la ville politique. 

Quelquefois les cités firent construire des bâtiments spé¬ 

ciaux pour les marchés. A Athènes, par exemple, Périclès 

fit élever une halle pour la vente des farines (àAcpixoTtwAt; 

cxod)10. A Mégalopolis, Pausanias vit une halle établie pour 

la vente des parfums 11. Dan's quelques régions enfin, sur¬ 

tout en Asie Mineure, on trouvait déjà de véritables bazars 

que les périégètes opposent aux magasins, distincts les uns 

des autres et séparés par de petites rues, caractéristiques 

de la primitive ordonnance des marchés12. 

3 Pollux, VIII, 20; nul. Aristid. 7. - ’> Poil. VII, 11. — 6 Aeschin. Contra 

Timarch. § 6b, Didot, p. 41. — 6 Lysias, C. Pancleon. § 6, Didot, 198. _ 

7 Poil. IX, 47, et X, 19. —8 Demosth. De corona, § 169, 11. 284 ; Paus. X, 

32, 15. 9 Poil. IX, 48 ; Harpocralion, s. v. KoXwvcûtciç. — 10 Schol. Aristoph. 

Acharn. 547. — il VIII, 30, 7. — 12 Paus. VI, 24, 2. — 13 Demosth. De 

corona, g 169, H. 284. — lt Aristoph. Aubes, 991. — *3 Lysias, Pro inoidido, 

C’était surtout pendant la matinée que l’agora présen¬ 

tait un aspect animé (7rX>jûou<7a dyopa, TrAr/Joipy dyopa;). Non- 

seulement on y trouvait une foule de vendeurs et d’ache¬ 

teurs venus de tous les pays, mais encore les citoyens y 

affluaient, les uns pour aller au Pnyx, d’autres pour siéger 

dans les tribunaux, quelques-uns pour plaider, beaucoup 

attirés par le désir d’apprendre les nouvelles, dont les Athé¬ 

niens étaient si avides. Il ne faut pas croire cependant que 

le marché fût désert dans l’après-midi 13. On était assuré 

d’y trouver à toute heure les désœuvrés d’Athènes, et ils 

étaient fort nombreux ; ils allaient de boutique en bou¬ 

tique, surtout chez les barbiers, les parfumeurs et les armu¬ 

riers, et y conversaient avec leurs amis. La moralité des 

jeunes gens qui fréquentaient l’agora était suspecte u; 

mais, pour un homme fait, c’était presque une mauvaise 

note que de s’abstenir de paraître dans tous ces lieux de 

réunion 18. 

Les femmes libres qui se respectaient n’allaient jamais 

au marché ; elles n’y envoyaient pas même habituellement 

les femmes attachées à leur service 16. C’était le mari lui- 

même qui, s’il ne jugeait pas à propos de se décharger de ce 

soin sur un de ses esclaves que l’on appelait alors l’dyopa- 

ffxrj;17, achetait les provisions nécessaires à la famille, et les 

faisait ensuite transporter dans sa maison par un com¬ 

missionnaire (-x-pouvEixo;)18. Il n’était pas rare de voir un 

soldat en grande tenue marchandant des sardines ou des 

figues, et l’on pouvait, à la rigueur, rencontrer, comme 

Lysistrata, des officiers de cavalerie qui portaient grave¬ 

ment une purée de légumes dans leur casque 19. Théo¬ 

phraste 20 et Pollux 21 mentionnent,il est vrai, l’dyopà yuvsu- 

xEia, le marché des femmes ; mais ces mots doivent être en¬ 

tendus, ou bien d’une partie spéciale du marché où l’on 

vendait des objets exclusivement destinés aux femmes, ou 

bien de quartiers où le commerce était fait surtout par les 

femmes, marchandes de pain, de légumes ou de fruits. 

Pour la vente de certains objets, il y avait des règle¬ 

ments de police analogues à ceux que nous voyons encore 

en vigueur et les agoranomoi étaient chargés de les faire res¬ 

pecter. Ainsi, le marché aux poissons ne pouvait commen¬ 

cer que lorsqu’une cloche en avait donné le signal21. Mais 

nous croyons qu’il faut se défier de certaines lois que l’on 

trouve dans les poètes comiques et qui offrent peu de ga¬ 

ranties d’authenticité : défense aux poissonniers d’arroser 

les poissons exposés en vente et de leur donner ainsi une 

fraîcheur apparente 23; défense aux vendeurs de rien dimi¬ 

nuer du prix qu’ils ont d’abord demandé aux acheteurs21, 

etc. ..Il ne serait pas impossible que ces prétendues lois 

fussent seulement une critique d’innovations plus ou 

moins contestables proposées par les philosophes, notam¬ 
ment par Platon25. 

Afin de faciliter les relations internationales, quelques 

peuples établirent, de très-bonne heure, des marchés sur 

leurs frontières. Leurs voisins pouvaient, sans trop se dé¬ 

placer, y échanger leurs produits. On donna à ces mar¬ 

chés le nom d’scpopéx dyopd26. Mais les progrès de la civilisa¬ 
tion les firent peu à peu abandonner27. 

IL Nous avons dit que lagora servait, dans la plupart 

des \illes, de lieu de réunion pour l’assemblée du peuple 

§ 20, D. 202 ; Demosth. C. Aristog. I, § 52, R. 786. - 16 Voy. cependant Lvsias, De 

caede Eratosth. § 16, D. 93. — 17 Athen. IV, 70, C. 171. — 18 Hesych. s. v. 

- 18 Aristoph. Lysistr. 555. — 2» Charact. II. _ 21 x, 18. — 22 Plut.' 

Sympos. IV, 4, 2 ; Strab. XIV, 2, 21. — 23 Athen. VI, 5, 225. — 21 Ib. 226. — 

2 De XI, s. 917. — 26 Demosth. C. Aristocr. g 37, R. 631. — 27/6, 
g 39, R. 632. 
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A l’époque classique, cette assemblée portait le nom d’ex- 

xXt](ii'a ; mais, à l’origine, non-seulement à Athènes28 et en 

Crète89, mais encore dans presque toute la Grèce, le mot 

agora fut employé pour désigner l’assemblée elle-même. 

Nous renvoyons au mot ecclesia ce qui concerne l’époque 

classique; nous devons nous borner à décrire ici, d’après 

Homère, les anciennes c^opai. 

Pour le poëte, et probablement pour ses contemporains, 

il n’y avait pas d’État possible sans àyopd. Même chez des 

anthropophages, tels que les Lestrygons, on voit le roi pré¬ 

sider l’assemblée30. Il faut aller jusque chez les Cyclopes 

pour trouver un peuple sans agora, sans sénat et sans lois31. 

Nous allons pourtant reconnaître que cette institution était 

loin de donner toutes les garanties qui, dans nos idées mo¬ 

dernes, s’attachent à l’intervention du peuple dans le pou¬ 

voir de l’État. 

L’agora se différenciait du sénat (poAvj) en ce que le sé¬ 

nat, réunion aristocratique, était composé exclusivement 

du roi et des citoyens les plus illustres, tandis que tous 

les citoyens faisaient partie de l’assemblée. Mais, d’après 

l’opinion générale, le rôle de cette dernière était assez ef¬ 

facé. Le prince et les sénateurs (yspovxeç, poAeuxaf, (ScAti- 

tpopot) prenaient seuls une part active aux délibérations. Le 

peuple était appelé plutôt comme témoin qu’à un autre 

titre. On le réunissait pour qu’il eût connaissance des ré¬ 

solutions adoptées par les grands32. M. Friedreich33 a 

soutenu, il est vrai, que les simples citoyens occupaient 

dans l’agora une place moins modeste, qu’ils pouvaient 

parler, délibérer et voter. On pourrait invoquer en faveur 

de cette opinion le discours que Thersite prononce dans 

l’assemblée relative à la levée du siège de Troie34, et les 

manifestations bruyantes par lesquelles l’armée et le peuple 

témoignent leurs préférences ou leurs antipathies. Mais 

ce qui prouve, à notre avis, que Thersite prit illégale¬ 

ment la parole, c’est non-seulement la colère d’Ulysse et 

la violente correction que reçoit l’orateur; c’est surtout 

l’approbation unanime de la foule qui se déclare tout en¬ 

tière pour le roi d’Ithaque et qui ne voit dans Thersite 

qu’un personnage insolent et grossier (Awê^xîjpa iTzeaëôXov3'0). 

Quant aux démonstrations plus ou moins sympathiques de 

la foule, démonstrations toujours comprimées par les hé¬ 

rauts, il ne faut pas y attacher un grand poids, et elles ne 

contredisent pas l’opinion générale ; des témoins, des spec¬ 

tateurs, peuvent manifester leurs sentiments sans qu’on 

soit en droit d’en conclure qu’ils sont admis à délibérer. 

Ce qui serait important, ce serait de montrer que le peuple 

était appelé à voter et à rendre des décrets. Mais l’Iliade et 

l’Odyssée n’en offrent pas un seul exemple. Lorsque Aga- 

memnon annonce à l’agora qu’il n’espère plus s’emparer 

de Troie et qu’il faut retourner en Grèce, aucun membre 

de l’assemblée ne réclame la parole, tous se dispersent 

sans qu’un seul ose montrer la gravite d’une telle détermi¬ 

nation, et ils vont aussitôt faire les préparatifs du départ. 

Bien plus, lors même que la foule indique, par ses mur¬ 

mures, des sympathies contraires à celles du chef, celui-ci 

ne se croit pas obligé d’en tenir compte36. Un passage, que 

M. Friedreich a invoqué, n’est rien moins que décisif en sa 

28 Harpocr. s. v. rcàv3i)[».oî. — 29 Bekker, Anecd. I, p. 210. — 30 Od. X, 114. — 

31 Qd. ix, 112. — 32 Od. VIII, 25. — 33 Bealien in Iliad. und Odyss. 2' éd. 

Erlangen, 1856. — 34 II. II, 225 et s. — 33 II. ib. 275. — 33 II. I, 24. — 37 II. 

XV1I1, 497 ; Cf. Hesiad. Op. et Dies, 37. - 33 Od. II, 239. — 39 Od. Il, 26. — W Od. 

XXIV, 420. — 41 II. I, 54. — 42 Od. VIII, 7. — 43 II. II, 72 et sq. — 44 Corp. insc. 

yr. n. 85 ; Aeschin. Contra Ctesiph. § 27, 1). 102. — 43 Bekker, Anecd. I, p. 327. — 

vu C. Leoch. § 36, U. 1091. — Bibliociumiil. O. Muller, Uebcr die athen. Apura, 

faveur et se retourne même contre lui : à l’agora, une 

grande foule est rassemblée ; on y juge un litige; le peuple 

prend parti pour l’un ou pour l’autre des plaideurs et ma¬ 

nifeste ses préférences; les hérauts lui imposent silence, 

et les yépovteç seuls rendent le jugement37. Ce qui nous 

frappe toutefois dans l’Odyssée, c’est l’apparition, bien 

faible encore, de l’idée que la démocratie pourrait servir 

de frein aux excès de pouvoir des grands. Télémaque 

cherche à expulser les prétendants du palais de son père; il 

se décide à convoquer l’agora ; ses ennemis interviennent 

et ordonnent aux citoyens de se disperser et de retourner à 

leurs travaux; tous obéissent sans faire la moindre observa¬ 

tion. Seul, le sage Mentor « s’indigne contre cette foule qui 

siège sans rien dire, et qui, nombreuse comme elle l’est, 

ne réprime pas, au moins par des paroles, le petit nombre 

des prétendants38. » Mais les assistants trouvent ce langage 

révolutionnaire et insensé. 

L’agora se réunissait sur l’ordre du prince. Lui seul pou¬ 

vait régulièrement la convoquer. Yoilà pourquoi vingt ans 

s’écoulèrent après le départ d’Ulysse, sans qu’il y eût d’as¬ 

semblée à Ithaque39. Lorsque enfin, pour se débarrasser 

de ses mortels adversaires, Télémaque se décide à réunir 

ses concitoyens, les vieillards s’en étonnent et se de¬ 

mandent ce qui peut motiver un acte aussi insolite. Une 

réunion spontanée du peuple à la suite d’un grave événe¬ 

ment, tel que le massacre des prétendants40, une convo¬ 

cation par un chef subalterne, tel qu’Achille, soumis aux 

ordres d’Agamemnon41, sont des faits très-exceptionnels. 

Le peuple était rassemblé par un héraut qui parcourait 

la ville, abordait les citoyens, et les invitait à se rendre à 

l’agora42. Le roi et les nobles occupaient des places d’hon¬ 

neur sur des bancs de pierre ; la foule était disséminée par 

terre autour d’eux. C’était le roi qui présidait l’assemblée. 

L’orateur qui voulait prononcer un discours recevait des 

mains du héraut un bâton ou sceptre, signe de la magis¬ 

trature momentanée donL il était investi en obtenant l’hon¬ 

neur de prendre la parole et de donner des conseils à ceux 

qui l’entouraient. Nous avons vu que les nobles seuls pou¬ 

vaient obtenir ce sceptre. Souvent, avant de paraître dans 

l’assemblée, ils avaient une réunion préparatoire, dans la¬ 

quelle ils arrêtaient les discours qu’ils prononceraient en 

public 43. Lorsque le peuple avait reçu les communica¬ 

tions pour lesquelles il avait été rassemblé, le président le¬ 

vait la séance en ordonnant aux citoyens d’aller vaquer à 

leurs affaires. 
III. Nous ferons remarquer, en terminant, que les Athé¬ 

niens, à l’époque classique, donnaient encore le nom 

d’agora aux réunions des tribus44 et des dèmes : ’AYopâ- cuv- 

Éôptov cpuÀETojv Y) SYifxoxwv45. La réunion ordinaire s’appelait 

xupia ayopà ; la réunion extraordinaire, suyxXyixoç ayopà. Dé- 

mosthène nomme aussi agora l’assemblée des archontes : 

àpyovxwv ày0?'®'16, E. Caillemer. 
IY. Ce qui a été dit précédemment de l’agora servant 

soit de lieu d’assemblée pour le peuple, soit de marché 

pour la cité, nous aidera à comprendre les indications que 

l’on peut tirer des auteurs anciens ou des découvertes des 

voyageurs modernes sur ses dispositions architecturales. 

1839 : Wachsmuth, Hellen. Alterthumskunde, 2' éd. t. I, p, 345 et s.; Westvr- 

mann, in Pauly’s Real.-Encyclop. t. I, 2» éd. p. 577-581 ; Schumann, Grieclu 

Alterthümer, 2* éd. t. I, p. 26-29 ; Becker, Charikles, 2« éd. t. II, p. 124-160; 

Grote, liist. de la Grèce, t. II, p. 301 de la trad. franç. ; Biichscnschiitz, 

Besitz und Erwerb, Halle, 1869, p. 470-474; E. Curtius, Ucber die Mârkte hellen. 

Slàdte, 1848; ld. Attische Studien, 1863, 11 ; Guhl, Leben der Griechen, 2° éd. 

p. 113-120. 
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Homère, décrivant le bouclier d’Achille, nous montre le 

peuple assemblé à l’agora et les vieillards assis sur des bancs 

circulaires en pierre bien polie1. Il y a aussi dans la ville 

des Phéaciens, près d’un beau temple de Neptune, une 

agora voisine du port, pavée de pierres énormes habile¬ 

ment ajustées; Alcinoiis y conduit Ulysse; ils entrent et se 

placent l’un près de l’autre sur des pierres polies, qui pa¬ 

raissent être des places distinctes, réservées aux chefs («yopat 

te xcn eSpat2). 

L’agora de ces temps primitifs dut être simplement 'un 

espace découvert, entouré et rempli de boutiques et 

d’échoppes de marchands. Plus tard, avec le développe¬ 

ment de la civilisation, du commerce et des arts, des por¬ 

tiques (fftoat) plus ou moins décorés offrirent un abri aux 

commerçants et aux citoyens réunis pour s’entretenir des 

affaires du jour et de celles de la cité. Le mot qui les dé¬ 

signe est quelquefois employé comme l’équivalent de place 

ou de marché3; des sièges, des monuments honorifiques, 

des fontaines et des plantations, les temples surtout et les 

autels des dieux qui en étaient les protecteurs (àyopodoi 

Osol), les tribunaux et d'autres édifices publics, groupés à 

l’entour, donnèrent au point central du commerce et des 

affaires un caractère monumental et grandiose. Et il en 

fut ainsi dans les plus petites villes. Pausaniasle démontre 

en décrivant les agoras de Méthana en Troezénie4, de Gy- 

thium en Laconie5, de Goronée en Messénie6, de Tégée 

en Arcadie7, et quand il énumère les temples, les statues 

des dieux, les autels, les cippes et les monuments qui les 

décoraient. 

« A Athènes, nous dit M. Perrot8, les assemblées pa¬ 

raissent s’être tenues d’abord dans la vallée qui se creuse 

à l’ouest de la citadelle, dans l’espace que laissent entre 

elles les collines du Musée, de l’Acropole, de l’Aréopage et 

celle où l’on cherche ordinairement le Pnyx. Centre pri¬ 

mitif de la cité naissante, cette vaste place fut ornée 

d’arbres par Gimon, le vainqueur des Perses. Peu à peu, 

cette place s’entoura de nombreux édifices; c’était là 

que s’ouvraient au public le palais du Sénat (pouXeuTvipiov) 

et la plupart des tribunaux ; c’était là aussi que se trou¬ 

vaient réunies, comme aujourd’hui dans toutes les villes 

de l’Orient, les boutiques où s’achetaient les objets de 

toute sorte nécessaires à la vie ; c’était là que la foule se 

pressait devant les comptoirs des changeurs et les échoppes 

des barbiers. L’agora resta pour Athènes ce qu’était le 

Forum pour la ville aux sept collines, l’endroit où l’on se 

trouvait sans cesse ramené par la curiosité, par la poli¬ 

tique, par les affaires, le point vers lequel affluait toute la 

vie; pour tout dire en un mot, ce fut toujours le cœur 

même de la cité. Mais à mesure que se développaient le 

commerce et 1 activité d’Athènes, cette place s’encombrait 

de plus en plus. Il fallait pourtant avoir un espace libre et 

commode pour les assemblées. C’est à cette fin que fut 

préparée une enceinte qu’on appelait le Pnyx, où se te¬ 

naient les assemblées ordinaires. » 

Ceci est 1 agora ancienne, que Pausanias indique, mais 

ne décrit pas d une manière précise dans les nombreux 

chapitres qu’il a consacrés au quartier qu’on appelait le 

Céramique9. On comprend cependant que des portiques 

décorés de peintures, de monuments nombreux, des 

AGOHA. IV. - 1 II. XVIII, «7. - 2 Od. VI, 263 ; VIII, 16. - 3 Strab. XIII, 4, 

j-2. Pam-. II, 34. - b I(i. m, 21. _ 6 id. iv, 34. _ 7 U. VIII, 48. - 

G. Perrot, Essai sur le droit public d'Athènes, Paris, 1867, p. 4. — 9 paus. 

I, 3-17. — 10 E. Curtius, Attischc Studien, II, Der Kerameikos und die Gesch. 

temples, des statues, entre autres celle en bronze de Mer¬ 

cure agoréen, ornaient cette place et la rendaient digne 

de la première cité grecque10. L’autre agora aurait existé 

au nord de l’Acropole, dans le quartier appelé Eretria. Le 

portique dorique, construit à l’époque d’Auguste et qui 

existe encore, aurait été une de ses entrées11. Sur un des 

pieds-droits de la porte on lit une longue inscription con¬ 

tenant un édit d’IIadrien relatif aux droits à percevoir sur 

les olives et les huiles. 

Il faut lire dans Pausanias la description de l’agora de 

Mégalopolis12, de celles de Corinthe13, de Messône14, d’Éla- 

tée15, pour mesurer l’importance que les Grecs attachaient 

à la décoration de leurs places publiques, et pour bien 

comprendre la fierté avec laquelle Eschine s’écriait dans sa 

harangue contre Ctésiphon : « Les monuments de toutes 

nos belles actions sont dans l’agora. » 

L’agora de Sparte, d’après le même auteur, était consi¬ 

dérable. Les Lacédémoniens, dit-il, ont à Sparte une place 

publique « qui mérite d’être vue16. » Et il énumère tous les 

monuments qui la décorent. Ce sont d’abord les édifices 

consacrés aux services publics, celui où s’assemblait le 

sénat, ceux où se réunissaient les magistrats appelés 

ephoroi, nomopuylakes ou bidiaioi ; le plus remarquable 

était le portique des Perses, ainsi nommé parce qu’il avait 

été construit avec le butin remporté sur eux. Puis deux 

temples consacrés l’un à César, l’autre à Auguste, diverses 

statues, les temples de la Terre, de Jupiter Agoréen, de Mi¬ 

nerve Agoréenne, de Neptune, d’Apollon et de Junon, et 

enfin une très-grande statue représentant le peuple Spar¬ 

tiate, une autre de Mercure Agoréen, etc. 

La description de l’agora d'Élis offre un intérêt particu¬ 

lier. La place publique des Éléens, dit Pausanias,17, ne res¬ 

semble point à celles des Ioniens ou des autres villes 

grecques qui les ont imitées, mais elle est faite à la ma¬ 

nière ancienne : les portiques sont séparés les uns des 

autres par des rues. Cette place porte maintenant le nom 

d hippodrome, et c est là que l’on dresse les chevaux. Le 

portique qui est au midi est d’ordre dorique, les colonnes le 

divisent en trois parties. Les hellanodices ou juges des jeux 

y passent presque toute la journée. Sur Y area ne se trouvent 

que des autels mobiles, qu’on enlève sans doute pour les 

exeicices des chevaux. Un autre portique, séparé du pre¬ 

mier par une rue, s’appelle Corcyraïque, parce qu’il a été 

construitavec. le butin fait sur les Corcyréens. Il est d’ordre 

dorique, double, et a des colonnes sur la place publique et 

sur le côté opposé ; il n’y en a point au milieu, mais seule¬ 

ment un mur qui soutient le toit ; des statues sont placées 

de chaque côté de ce mur. Ce qu’il y a de plus remar¬ 

quable dans la partie de la place publique qui est à décou¬ 

vert, c’est le temple et la statue d’Apollon Acésius. Dans un 

autre endroit sont les statues en marbre du Soleil et de la 

Lune. Les Grâces ont aussi un temple; Silène a le sien. 

Pour finir, Pausanias cite encore un temple sans murs, 

sorte de monoptère, dont les colonnes étaient en bois de 

chêne, et un édifice pour les femmes, appelées les Seize, 
qui tissaient le voile de Junon. 

W- dans sou Dictionnaire, reproduit, d’après 
Hirt, la restauration de l’agora d’Élis, qui ne paraît pas 

acceptable. Pausanias dit qu’il y avait une place servant 

der Agora vonAthen., Gôtting. 1865 ; C. Bursian, De Foro Atlicn., Zurich, 1665. 
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aussi d’hippodrome, et cette place, en réalité, n’existe pas 

dans la disposition des portiques indiquée par Hirt. Les 

portiques séparés les uns des autres par des rues, cela veut 

dire simplement, croyons-nous, que ces portiques ne se 

reliaient pas d’une manière continue ; des rues par les¬ 

quelles on arrivait à l’agora venaient les séparer, mais 

cela n’empêchait pas ces portiques de former, très-proba¬ 

blement, les quatre côtés d’une place rectangulaire, en 

forme de brique (■jtXfvQoç), suivant l’expression qu’emploie 

Pausanias à propos de l’agora de Tégée 18. Pliarae, en 

Achaïe, est la seule ville que cite Pausanias 19, avec Élis, 

comme ayant conservé l’ancienne disposition. 

Celle qui fut adoptée par les Ioniens, imitée ensuite dans 

les villes de construction nouvelle, avait sans doute pour 

caractère propre la continuité des portiques entourant la 

place et la fermant complètement aux chars et aux chevaux. 

C’est de cette disposition probablement que parle Vitruve 

quand il dit80: « Chez les Grecs, la place publique est 

« carrée. Tout autour régnent de doubles et amples por- 

« tiques, dont les colonnes serrées soutiennent des archi- 

« traves de pierre ou de marbre avec des galeries au-dessus. » 

Malheureusement un bien petit nombre d’édifices anti¬ 

ques peuvent nous éclairer sur ce qu’était l’agora des Grecs, 

et pour en compléter l’idée, nous sommes obligés de cher¬ 

cher la trace des mêmes traditions et d’usages analogues 

dans ce qui nous reste de constructions semblables chez les 

Romains [forum]. 

M.Texier nousindique pourtant trois agoras, qu’ilaurait 

retrouvées en Asie Mineure, à Pessinunte, à Cnide et à 

Antiphellus. La première81 est une restauration imaginaire : 

nous avons pu vérifier nous-même qu’il ne reste pas trace 

d’agora à Pessinunte; le plan de la seconde s’accorde avec 

Quai 

Fig. 186. Plan de l’agora de Cnide. 

ceux qu’ont donnés les auteurs du recueil anglais des Anti¬ 

quités de l’Ionie, et, plus récemment, un autre explorateur, 

M. Newton. Elle formait82 (fig. 186) un carré à peu près 

18 Paus. YIII, 48. — 19 VII, 22, 2. — 29 Y, I. — Si Texier, Voyage dans 

l'Asie Mineure, I, pl. lxii. — 22 Ib. III, c. i, pl. xxix ; Newton, Discover. at 

HalicamassuSj Cnide and Branchidae, pl. l, p. 366. — 29 L. I III, pl. cxci, 

cxcii. — 24 Ionian antiq. III, c. n, pl. iv. — 25 Bcaufort, Karamania. — 26 Texier, 

L. L livr. 9 et 10. — 27 Spratt and For b es, Travels in Lycia, 1, 236. — -8 Burtli, 

régulier entouré de portiques d’ordre dorique, et ouvrant 

d’un côté sur le port avec lequel elle communique par une 

rangée de portes. Les traces de deux autels ont été recon¬ 

nues près de la colonnade, du côté opposé. Il y avait une 

fontaine au milieu de la place. Nous reproduisons aussi 

(fig. 187) le plan de l’agora d’Antiphellus, dont les don¬ 

nées , très-modes¬ 

tes, nous paraissent 

du moins certaines. 

« L’agora s’étend, 

dit M. Texier23, sur 

une terrasse au pied 

de la colline de l’a¬ 

cropole ; les murs 

sont en appareil po¬ 

lygonal ; les colon¬ 

nes des portiques 

sont çà et là cou¬ 

chées par terre. Au 

centre s’élève un 

piédestal rectangu¬ 

laire supporté sur 

trois marches en 

pierre de taille, la 

face supérieure est 

percée de quatre 

trous qui retenaient 

une statue de bronze. On observe au nord de Yagora plu¬ 

sieurs salles taillées dans le roc, qui dépendaient des ma¬ 

gasins souterrains; en avant de ces chambres sont six silos 

creusés dans le sol : ce sont des greniers de forme ovoïde, 

de sept mètres de haut sur cinq de large ; c’est une preuve 

qu’Antiphellus faisait un grand commerce de grains. » 

On peut encore voir ce qu’ont écrit divers voyageurs au 

sujet des ruines des agoras d’Aphrodisias 8‘, de Side 2S, 

d’Assos 86, de Termessos 27, de Cyrène 28, etc. 

Palladio, qui ne connaissait de Y agora des Grecs que ce 

qu’en a dit Vitruve, a composé sur cette donnée un plan 

très-beau, sinon très-conforme aux descriptions de Pau¬ 

sanias 29. Ed. Guillaume. 

AGORACIIOS (’Ayopor/oç). — Magistrat Spartiate, dont 

le nom figure dans les inscriptions, mais dont les attribu¬ 

tions sont inconnues L E. Caillemer. 

AGORAIA TELÈ (’Ayopata téXt]). — Droits perçus sur les 

marchés1. On les trouve assez fréquemment mentionnés 

soit pour l’Attique2, soit pour d’autres pays, entre autres 

pour la Thessalie3. 

Les tarifs, arrêtés par les agoranomes [agoranomoi], 

déterminaient avec soin les taxes à percevoir pour chaque 

catégorie d’objets (ayopavopixo; vo(j.oç). Ces tarifs étaient fort 

détaillés, si nous en jugeons par ce fait que le droit sur les 

anguilles n’était pas le même que celui payé pour les au¬ 

tres poissons *. 

La taxe était-elle exigible sur tous les objets mis en vente 

dans le marché, ou seulement sur ceux qui avaient été 

vendus? Il nous paraît vraisemblable que l’exposition suf¬ 

fisait pour que l’impôt pût être réclamé. Le droit de vente 

portant le nom d’iitwvia se distinguait du droit qui nous 

occupe [eponia]. 

Wanderungen durch die Küstenlànder des Mittelmeers, I, p. 4-28. — 29 Pall., III, 17. 

AGORACIIOS. 1 fiheiri. Muséum fur Philologie, t. XIV, p. 522. 

AGORAIA TELÈ. 1 Arist. Oecon. II, I, § 4, Didot, p. 639. — 2 Xou. De vectig. 

IV, 49; Aristoph. Acharn. 895. — 3 Dcmosth. Oljjnth, I, § 22, R. 15. — I Schol. 

in Iliud, XXI, 2Ü3. 
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Les ctyopaTa te'Xt) étaient perçus par les agoranomes, ou 

plus exactement par leurs préposés5. Le scholiaste dit, il 

est vrai, que les percepteurs étaient les logistes; mais il 

ne faut pas oublier que, pour lui et ses contemporains, le 

titre de logiste avait remplacé celui d’agoranome [logistai]. 

Le Stamhov [diapylion] nous paraît distinct des àyopaïa 

ts'Xy]. Tous les textes impliquent qu’il s’agit ici d’un droit 

perçu sur le marché, et non pas d’un droit perçu à l’en¬ 

trée de la ville. Les objets manufacturés à l’intérieur, et qui 

n’avaient pas à payer le St«TtuXiov, auraient eu à payer le 

ts'Xo; otyopaç ; les objets venant de l’extérieur acquittaient les 

deux droits. Aussi, dans les Acharniens d’Aristophane6, 

Dieéopolos prend-il, à titre de droit de marché, une an¬ 

guille à un Béotien qui veut vendre les produits de son 

pays sur le marché d’Athènes et qui a dû payer déjà à 

l’entrée le droit d’octroi. 

Quelles étaient les bases adoptées pour la fixation des ta¬ 

rifs? Nous ne saurions le dire. Ce qui est certain toute¬ 

fois, d’après les textes que nous avons cités, c’est que l’àyo- 

pa? xsXoç n’était pas un simple droit de place ou de sta¬ 

tionnement exigé du vendeur; c’était un impôt perçu sur 

les marchandises et susceptible de procurer à l’État des 

ressources importantes7. E. Caillemer. 

AGGRANOMOI (’Ayopavopoi). — Magistrats que l’on peut, 

à quelques points de vue, comparer aux édiles des Ro¬ 

mains i, et que l’on trouve dans presque toutes les répu¬ 

bliques grecques. Nous constatons, notamment par les 

inscriptions, leur existence à Andania, Aphrodisias, Argos2, 

Astypaléa, Athènes, Chypre, Cos, Crète, Délos, Égine, 

Lesbos, Mégalopolis, Mégare \ Mésembria, Milet, Nyza, 

Olbia, Paros, Philadelphie, Samothrace, Sardes, Sicile, 

Smyrne, Sparte4, Ténare 5, Ténos, Thasos, Thyatira, 

Tralles, etc. Les papyrus égyptiens mentionnent également 

leur présence dans l’Égypte ptolémaïque 6. «Il faut, disait 

Aristote7, qu’il y ait partout une magistrature chargée de 

veiller à la police des marchés et de connaître des tran¬ 
sactions entre citoyens. » 

A Athènes, il y avait dix agoranomes, désignés chaque 

année par la voie du sorts, probablement à raison d’un par 

tribu. Cinq exerçaient leurs fonctions dans la ville; les 

cinq autres étaient employés au Pirée 9. Ils étaient chargés 

de veiller sur 1 agora, d’y faire régner la décence et le bon 

ordre, et de prévenir, autant que possible, les fraudes 

dans les petites transactions commerciales, soit de la part 

des vendeurs, soit de la part des acheteurs10. Ils devaient 

soigneusement inspecter toutes les marchandises autres 

que les céréales, pour le contrôle desquelles une magistra¬ 

ture spéciale, celle des sitopuylakes, avait été instituée". 

Ils délivraient aux citoyens, à titre gratuit, et aux mé¬ 

tèques et aux étrangers, moyennant le payement de cer¬ 

taines taxes, l’autorisation de vendre au détail leurs denrées 

sur la place publique. Ils avaient compétence pour juger 

les petites contestations qui s’élevaient à l’occasion des 

achats et des ventes, et pour prononcer de légères pénalités 

contre les personnes qui se rendaient coupables de contra¬ 

ventions aux règlements du marché 12. Ils pouvaient même 

8 Sch°L in Arist°Phanem, Didot, 896, p. 24. - « Aeharn. 895. - 7 Ven 

Vect!?: ,49- - b,bl<ooaph.e. Bôckh, Staatshuushaltung der Athener, é(| 
p. 438 ; Buclisenschulz, Besitz und Erwerb, Halle, 1869, p. 656 et 657 

AGORANOMOÏ. • Dion. Halle. VI, c. xc. - 2 C. /. Gr. 1123, lli’l , .95 

C • 1393 6r°H ' “ 4 G L ^ lUl’ 1277’ ’363’ U6i’ 1373’ 1379‘ ~ «V I 
G,. 1393. - 6Caillemer, Etude sur les papyrus du Louvre, p. 27et s.-7 P,Z 

VI, 5, § 2. 8 üemosth. Contra Timocr. g 112, R. 735. — 9Harpocr s v a * 
-.0 Harpoee .... K™ ; cb Dclnosth. 

Lvs'as, Ado. /h»,* 16, D. 197. _ » Arisloph. V«p. 1406 et Plat. De l^~ 

infliger de légers châtiments corporels, au moins lorsque le 

délinquant était un étranger ou un esclave, et voilà pour¬ 

quoi, s’il faut en croire le scholiaste d’Aristophane 13, ils 

portaient habituellement un fouet. Lorsque le délit était 

grave, ils devaient renvoyer le coupable devant les tribu¬ 

naux ordinaires. Pour les contestations qu’ils ne voulaient 

pas immédiatement trancher à cause de leur importance, 

ils étaient chargés d’instruire le procès, et, lors du juge¬ 

ment, ils présidaient le tribunal. 

Si nous devions en croire Suidas u et Zonaras13, les 

agoranomes avaient encore dans leurs attributions le soin 

de fixer le prix que chaque hétaïre pouvait mettre à ses 

faveurs. Mais cette détermination d’un maximum, si elle 

eût été en harmonie avec l’esprit général du droit athé¬ 

nien, aurait dû, à plus forte raison, leur être confiée pour 

le prix des marchandises exposées en vente16, ou pour le 

salaire que les gens de service réclamaient des personnes 

qui s’adressaient à eux. Aussi est-il vraisemblable que les 

grammairiens ont fait une confusion, et que les agoranomes 

fixaient non pas la somme que les courtisanes pouvaient 

demander à leurs amants, mais bien le chiffre de la taxe 

(77opvtxc>v tsXoç) que ces femmes étaient tenues de payer an¬ 

nuellement à l’État et qui était graduée suivant l’impor¬ 

tance présumée de leurs profits. 

A Sparte, le nom primitif des agoranomes fut celui d’Ip- 

TtÉXwpot17; les inscriptions de l’époque romaine mentionnent 

plusieurs fois un agoranome à vie (àyopavopo; aîwvtoç) 18 ; 

ailleurs, les agoranomes Spartiates sont présentés comme 

formant un collège de sept membres sous la présidence 
d’un Ttpéaëuç. E. Caillemer. 

AGRAPHIOU GRAPHE (’Aypacpt'ou ypacpy;). — Action pu¬ 

blique, appartenant à la procedure athénienne et rentrant 

dans l’hégémonie des thesmothètes L Les anciens gram¬ 

mairiens ne sont pas d’accord sur le fait qu’elle était des¬ 

tinée à réprimer. Pollux2, Harpocration, Suidas, YEtyrr.o- 

logicum magnum, les Asljeiç ^YjTopixai'3, disent qu’elle était 

donnée contre les débiteurs du trésor, dont le nom, ré¬ 

gulièrement inscrit sur les registres publics, était ensuite 

effacé sans que la dette eût été payée. D’après Hésy- 

chius, l’àypatpfou ypacpvj atteignait le débiteur qui avait réussi 

a empêcher 1 inscription de son nom sur les livres du tré¬ 

sor '. Enfin, d après l’Etymologicum magnum et les Ai^stç £rr 

xoptxai, elle aurait été quelquefois intentée x«rà tSv irY?a- 

cpovxojv touç fj) ôcpei'Xovxaç, texte qui doit nécessairement'être 

ainsi rectifié : xaxà xwv y.) Êyypacpovxwv roù; ôcpei'Xovxaç, c’est-à- 

dire contre les magistrats qui, manquant aux devoirs de leur 

charge, n inscrivaient pas sur les regislresles noms des débi¬ 

teurs. Un texte de Démosthène condamne la définition d’Hé- 

sychius, et prouve que la première explication est exacte : 

« Pourquoi, dit mon adversaire, ne m’actionnez-vous pas 

par l’àypotcpi'ou ypacpvj, puisque je suis débiteur du trésor et 

que je ne suis pas inscrit sur les registres? — Mais parce 

que laloi permet d’intenter l’dypoc^ou ypa^, non pas contre 

les debiteurs qui ne sont pas inscrits, mais bien contre ceux 
qui, ayant été inscrits, sont rayés sans que la république 

ait reçu le payement de leur dette5... ,, Ici, l’orateur fait 

v xnn Acnarn. 724 ; cf. Pollux 

E X ~ u'rTT" ~ “ P‘ 523’ ~ 16 P‘aUt' MiL yl°r' — 17 Hesych. ,. Zn r ~ n "■ 1363’ 1364’ 1373> 1379- — Bibliographie. Meier A/- 
tische Process, Halle, 1824, p. 89 et s - SrhnWt n, i> ’ A' 
niesberc 1828 n i»9 mo w , . Schube, t> De Romanorum aedilib.ts, Kô- 
1862 1 ",aan’ m Pauly'S R™l-Vncyclopaedie, 2= éd. 1. I, 
1862 p. 58.-oS4 ; Buchsenschulz, Besitz und Erwerb, Halle, 1869, p. 536 el suW 

.r;™ nrs 88 ; ^ ^ b oz, n. ludo. — Z VIII 54. — 3 F,l Rpkkpp T n 100 n, 
rn DeKKer» ') P- 199* — 4 r.f. Phavoriuus. — 

J Contra Ttieocrinem, § 5i, 1{. 1338. 
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lire par le greffier le texte de la loi, puis il ajoute : « Vous 

venez d’entendre la loi qui dit textuellement que, si un dé¬ 

biteur du trésor public est rayé du registre sans que sa 

dette ait été payée à l’État, l’action àypatpîo'j sera intentée 

contre lui devant les Thesmothètes. Cette action ne s’ap¬ 

plique donc pas aux débiteurs qui ne sont pas inscrits. 

Contre ces derniers on emploie l’evS^tç et d’autres moyens j 

de répression6. » On ne peut pas croire que Démosthène 

se fût montré si affirmatif, s’il avait eu contre lui, outre le J 

sens apparent de l’expression, le texte formel de la loi. Il 

faut donc dire que le législateur avait pris les mots aypa- 

©£ou ypa©^ dans une acception particulière, par opposition 

à l’àypocpiou evSstçiç"7. — Quant à la troisième définition, j 

aucun texte ne nous permet de dire si elle est conforme à 

la vérité8, ou si elle est due seulement à une explication 

étymologique du mot àypatptov. 

Il est probable que, lorsque l’action était reconnue bien 

fondée, non-seulement le nom du débiteur était rétabli sur 

les registres, mais encore une pénalité lui était infligée 

pour réprimer la faute dont il s’était rendu coupable9. 

E. Caillemer. 

AGRAPHOU METAELOU GRAPHE (’Aypcécpou p.exaX)eou 

Tpaç?vj). — Action publique appartenant à la procédure athé¬ 

nienne et rentrant dans l’hégémonie des thesmothètes. 

Elle était intentée contre celui qui exploitait clandestine¬ 

ment une mine. Le législateur athénien exigeait des ci¬ 

toyens qui se livraient aux travaux des mines une rede¬ 

vance annuelle égale au vingt-quatrième des produits de 

la mine. Pour assurer le recouvrement de cet impôt, la 

loi imposait à tout concessionnaire du droit d’exploiter 

une mine une déclaration préalable à l’ouverture d’une 

nouvelle galerie ou d’un nouveau puits d’extraction. Celui 

qui ne se conformait pas à cette injonction était exposé à 

l’action àypatpou p.sxàXXou. Hyperide fait allusion à un pro¬ 

cès intenté à des citoyens qui se sont enrichis en ne décla¬ 

rant pas leurs mines : àvonroYpâepwv [/.exâXXwv. E. Caillemer. 

AGRAPHOI NOMOI (’Aypacpot voptot). — Ces expressions, 

reproduites par Ulpien1, paraissent désigner à première 

vue le droit non écrit, c’est-à-dire les usages, les coutumes, 

par opposition au droit écrit, aux lois proprement dites. 

S’il faut en croire une loi singulière, plusieurs fois men¬ 

tionnée par Andocide2, cette source du droit n aurait pas 

joué un grand rôle devant les tribunaux d’Athènes, puis¬ 

qu’il aurait été expressément défendu aux magistrats de la 

consulter en aucune matière. 
Les Grecs ont encore employé les motsaypaooi vôp.ot dans 

un sens plus élevé et plus philosophique, pour désigner le 

droit naturel par opposition au droit positif. Ces lois aypoc- 

tpoi, d’après Xénoplion3, sont celles qui existent pour tous 

les pays, qui n’ont pas été faites par les hommes, mais que 

les dieux ont inspirées aux hommes. On sait la belle défini¬ 

tion que Sophocle en avait donnée : «prescriptions divines, 

qui ne sont pas écrites (àypairxa vogtga), et que par consé- 

6 Eod. loc. § 52. — I Bôckh, Staatshaushaltung, 2e éd. I, p. 510 et note c. — 

8 platner, Process und Klagen, 1,111 et 119 ; Westermann, in Pauly s, Real-Encycl. 

t. I, 2e éd. p. 585. — 9 Heffter, Atlien. Gerichtsverf. p. 168. — Bibliographie. Meier 

et Schumann, Attische Process, 1824, p. 353-354; Otto, De Atheniensium actioni- 

bus publicis, 1852, p. 22-25. 

AGRAPHOU METALLOU GRAPHE. 1 Suidas, S. v. et Zonaras; cf. Bekker, 

Anecdota, I, 184. — * Pro Euxenippo, § 32, Didot, p. 380. — Bibliographie. Bückh, 

Abhandl. der Berlin. Akad. d. Wiss. 1815, p. 129 ; Meier, Attische Process, p. 354; 

Otto, De actionibus publicis Atheniensium, p. 32 et s.; Rangabé, Mémoire sur les 

mines du Laurium (lu à l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres en 1872, et en- 

core inédit). 
AGRAPHOI NOMOI. 1 L. 6, § 1, D. De justifia et jure, I, 3. — 5 De myst. 

gg 85. 87, 89 : ’Ayfâeu il vopw dpyuc ui| pr.Sl «pi '-.d;, — 3 Memor. IV, 

quent on ne peut effacer, sur lesquelles ne sauraient prévaloir 

les lois humaines, qui n’existent ni d aujourd hui ni d’hier, 

mais qui ont toujours été, et dont nul ne peut dire à quelle 

époque elles ont été formulées4. » Cicéron, dans un pas¬ 

sage fréquemment cité6, n’a fait que reproduire, en les pa¬ 

raphrasant, les pensées du poète athénien. E. Caillemer. 

AGRARIAE LEGES. — Les lois agraires, qui tiennent 

une si grande place dans l’histoire de la république romaine, 

avaient pour objet la division, la colonisation, la limita¬ 

tion ou la reprise de tout ou partie de Yager publiais. Ce do¬ 

maine de l’État était en principe essentiellement impres¬ 

criptible et inaliénable sans une autorisation émanée du lé¬ 

gislateur, c’est-à-dire primitivement du roi, puis du sénat, 

enfin des comices. Cette proposition, aujourd’hui admise 

sans contestation dans la science1, suffit pour faire justice 

de l’erreur vulgaire sur la nature et le caractère des lois 

agraires. Jamais à Rome ces lois n’ont eu pour objet de 

porter atteinte à la propriété privée (ager privatus) ; ce n’est 

qu’à l’époque des proscriptions de Sylla et des triumvirs, 

que des colonies militaires furent établies dans certaines pro¬ 

vinces d’Italie, en vertu d’actes dictatoriaux qui autorisaient 

la spoliation des véritables propriétaires; mais cet abus de 

la force est étranger aux véritables leges agrariae [colonia] 2. 

L’ager publicus, comme on l’a dit ailleurs, prit naissance 

en môme temps que Rome elle-même, et s’accrut sans cesse 

avec ses conquêtes. Une partie en fut consacrée dès 1 ori¬ 

gine, sous le nom de pascua, à la dépaissance commune, 

moyennant un droit [vectigal) perçu par tête de bétail envoyé 

à la pâture3, et représente parfaitement nos pâtis ou com¬ 

munaux. Le surplus, quand il était limité, c est-à-dire ré¬ 

gulièrement mesuré, fut donné à bail plus ou moins long 

[ager vectigalis] ou vendu (ager quaestorius). Quant aux 

terrains vagues, ou bien ils furent également employés au 

pâturage, ou s’ils étaient susceptibles de défrichement, con¬ 

cédés en possession indéfinie, mais toujours révocable au 

gré de l’État, moyennant la dîme des moissons et le cin¬ 

quième des produits des arbres à fruit, sous le nom d’ngri 

occupatorii, à ceux qui pouvaient les mettre en culture. 

Ces fonds s’appelaient aussi arcifinii ou arcifinales, à cause 

de l’absence de limitation augurale par les agrimensores. 

Mais il paraît que dans l’origine le droit d’occuper ainsi 

Yager publicus en vertu de l’édit qui en autorisait la mise en 

culture, fut, à la différence de la dépaissance communale 

et de la location de Yager vectigalis, réservé aux seuls pa¬ 

triciens. Ceux-ci en faisaient sans doute des concessions 

précaires à leurs clients, mais la clientèle n embrassait 

pas toute la plèbe [plebs]. Celle-ci était donc réduite : 

1° à la pleine propriété de deux^'w^era formant I’heredium 

attribué,disait-on,par Romulus à chaque chef de famille ou 

de maison, pour loutes les décuries dans le premier partage 

du sol romain (si toutefois on admet l’existence de Ja pro¬ 

priété individuelle, surtout pour les plébéiens, avant Numa 

ou Servius Tullius)4; 2° à la faculté d’envoyer ses bestiaux 

4 g§ 18 et 19. — 4 Antig. 450, 454. — 9 Pro Milone, IV, 10; cf. les traités De 

legibus et De rcpublica. 
AGRARIAE LEGES. 1 Tit. Liv. IV, 51 « Agrariae leg.s, quae possesso per 

inniriam agro publico patres pel.ebat; » et. Giraud, Du droit de propr. chez les 

Rom p 159 et l'article Agbr publiccs. - SRudorff, Rûmisch. Rechtsgesch. I, g 16, 

39 'et d'autres auteurs restreignent même davantage le sens des mots loges 

agrariae en les appliquant seulement aux lois relatives au retrait des coneess.ons 

révocables faites sur l'amer publions, cm possessions. Mais cette opinion ne paraît 

conforme ni à la nature des faits, ni au langage romain, puisque dans le cas dei diot- 

siones ou de deductio coloniae, il s'agissait toujours de l’emploi de Vager publicus. 

_ 3 Walter, Gesch. des rom. Redits, 3= éd. I, § 18, p. 28 ; § 37, p. 62 ; Varro, De re 

rust. II, 1.— 4Voy.Ac.ER romancs püblicus, Dominium, Heredium ; Xarro, De re rust. 

1, lô; Plin. Hist. nat. XIX. 19 ; Mommsen, Rom. Gesch. I, 13. 
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sur les pâturages publics; 3° à celle de prendre â bail les 

agrivectigales, faculté que l’absence de capital ne permettait 

guère aux plébéiens d’exercer. Gep’endant le nombre des 

plébéiens s’accroissait sans cesse à Rome5. 11 fallait donc 

pourvoir à la subsistance de cette foule. Ce fut l’objet des 

premières lois d’assignations ou de divisions de Vager pu¬ 

blicus, dues aux rois de Rome, et que l’on peut très-exac¬ 

tement, d’après notre définition, ranger parmi les leges 

agrariae. 

I. Des lois agraires sous la royauté. — Que des plébéiens 

aient été admis ou non au premier partage qui constitua 

Vager privatus, toujours est-il que des assignations ou par¬ 

tages postérieurs de Vager pub lie us, transformé pour partie 

en domaine privé, eurent lieu sous la royauté6, précisé¬ 

ment à raison du développement de la plèbe, et du privi¬ 

lège réservé aux patriciens et aux clients d’occuper more 

majorum les terrains conquis. En effet, le système en vi¬ 

gueur n’eût laissé aux plébéiens d’autres moyens d'exis¬ 

tence que les travaux manuels de la ville, fort méprisés 

dans les préjugés antiques, ou le pillage à la guerre. Si on 

concède même que chaque famille de la plèbe ait eu les 

deux jugera de 1 ’heredium, cette étendue de 50 ares 

57 centiares eût été à peine suffisante en moyenne à la sub¬ 

sistance annuelle de deux ou trois personnes7. Aussi voit- 

on Numa partager en lots aux citoyens les terres conquises 

par Romulus8 : s’agit-il d’une transformation du partage 

primitif de Romulus et de la substitution de la propriété 

individuelle à la communauté familiale, ou bien d’un nou¬ 

veau partage, par familles, des terres conquises demeurées 

indivises entre les mains de l’État? Nous inclinons à croire9 

qu’il s’agit d’un second partage tendant à satisfaire les fa¬ 

milles pauvres, au moyen de Vager publicus acquis depuis 

la première assignation. On voit ensuite, suivant l’histoire 

traditionnelle, Tullus Hostilius distinguer dans Vager re- 

gius, séparé primitivement de Vager privatus et du pascuus 

publicus, deux parties : l’une considérée comme son pa¬ 

trimoine privé, lui paraît suffisante à l’entretien du roi et 

du culte; l’autre est partagée entre les citoyens10. On ne 

peut guère douter que les plébéiens n’aient été admis aux 

partages postérieurs attribués par le même historien à 

Ancus Martius11 qui établit la plèbe sur l’Aventin. Tar- 

quin l’Ancien voulut créer trois tribus nouvelles, afin d’y 

faire entrer les plébéiens avec des droits égaux à ceux des 

citoyens des anciennes tribus12 ; mais la résistance de 

celles-ci le força à se borner à une modification de l’état 

de choses existant ; au moyen des vides opérés par le 

temps dans les curies primitives, il réduisit leur nombre à 

neuf par li ibu et introduisit de riches familles plébéiennes 

dans la dixième curie de chaque tribu13. Ces nouvelles 

gentes patriciennes fournirent 150 nouveaux sénateurs, 

nommés patres minorum gentiumn [senatus]. Mais la masse 

desplebeiens demeurait en dehors de cette' organisation; 

c est sans doute ce qui conduisit Tarquin à fonder la colo¬ 

nie de Collatia15, pour attribuer des terres aux plébéiens 

non compris dans les précédentes divisions de Vager pu¬ 

blicus. Ceci peut nous expliquer comment on n’attribue 

aucun partage à ce roi cependant réputé populaire16. Les 

: résistances de la noblesse l’avaient forcé de se contenter 

d’un palliatif. Servius Tullius, d’origine plébéienne ou 

étrangère, opéra une réforme plus radicale. Non content de 

faire une nouvelle division de la ville en quatre tribus locales, 

! et de I’ager romanus en vingt-six régions ou tribus, il y 

I comprit indistinctement tous les citoyens, même plé¬ 

béiens, domiciliés dans leur circonscription17. Bien plus, 

afin d’asseoir sur une base plus large sa nouvelle insti- 

I tution du cens et des comices par centuries, il fit un par¬ 

tage considérable des terres de Vager publicus entre les 

chefs de famille plébéiens. Chacun d’eux reçut la pleine 

propriété d’un lot, non de deux, mais de sept jugera; ce 

fut désormais la règle dans les plebeiae assignations 18. Il 

n’est pas douteux que dès cette époque au moins la pro¬ 

priété individuelle ne fût légalement substituée à l’an¬ 

cienne propriété de la gens patricienne, et accessible aux 

plébéiens comme aux clients. Ainsi une partie considé¬ 

rable de Vager publicus fut alors transformée en ager priva¬ 

tus et soustraite aux usurpations des patriciens19, ou à leur 

occupation exclusive. En effet, suivant Denys d’Halicar- 

nasse, le roi avait révoqué les concessions déjà faites, ou 

revendiqué les terres usurpées, en fixant un délai à ceux 

qui avaient traité ces possessiones comme de véritables 

propriétés ex jure Quiritium; il appelait à concourir au 

partage les plébéiens non encore apportionnés. Cette 

partie de la réforme de Servius Tullius, qui souleva 

le plus d’inimitiés de la part des usurpateurs dépossé¬ 

dés, fut aussi le motif qui, d’après Tite-Live, rallia au¬ 

tour de Tarquin le Superbe le sénat et les patriciens 20. 

L’histoire ne nous apprend rien de ce qu’il fit relative¬ 

ment aux lois agraires de son prédécesseur; peut être 

subsistèrent-elles, car on voit que le nouveau roi s’aliéna 

les patriciens, peut-être pour ne pas avoir tenu ses pro¬ 

messes; il les décima et éloigna le sénat des affaires pu¬ 

bliques. Cependant Tite-Live21 attribue à Tarquin un par¬ 

tage des biens confisqués sur les principaux citoyens de 

Gabies entre les pauvres de cette ville alliée ; mais sans 

doute il ne faut voir là qu’un acte particulier de despotisme. 

II. Des lois agraires sous la république, jusqu'à la mort 

de Spur lus Cassius. — L’expulsion des rois, qui substitua 

à leur autorité celle des consuls et du sénat, paraît 

avoir été une révolution tout aristocratique ; elle profita 

très-peu dès l’origine à la plèbe, qui n’obtint ni le jus con- 

nubii avec les gentes patriciennes, ni le droit de prendre 

part comme elles à l’occupation des terres vagues de Vager 

publicus, lorsqu’elle était autorisée par édit, moyennant 

une dîme payée par le possesseur. On crut avoir assez fait 

pour les plébéiens en leur accordant le pillage des meubles 

des Tarquins -2; leur domaine privé (ager i^egius) assez con- 

siderable et situe entre la ville et le Tibre, fut consacré à 

Mars et devint le champ de Mars; la récolte même fut 

jetée à l’eau par scrupule religieux. Cependant, suivant 

Cicéron et Pline 23, les immeubles royaux avaient été 

rendus publics, ou même partagés ; mais le premier pas¬ 

sage s entend très-bien2’ de la propriété commune de 

celle paitie de 1 ager publicus dont le peuple conservait 

1 usage, veluh rerum publicarumvel universitatis r°. 

. .T1*: ’’ M' 30> 43 i Dlonys- II, 35, 50, G2 ; III, 1, 29, 30, 31, 37, 38, 43 
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Quant aux sept arpents que Pline prétend avoir été 
concédés aux plébéiens, aux dépens des Tarquins, ce nou¬ 
veau partage peut avoir porté, si le fait est exact, sur les 
domaines royaux les plus éloignés de Rome. Ce serait la 
première lex agrana républicaine ; mais les autres histo¬ 
riens n’en parlent point, ou même, comme Tite-Live, sem¬ 
blent contredire ce fait extraordinaire d’une loi démocra¬ 
tique émanée de l’initiative patricienne. 

Un peu plus tard l’histoire nous signale quelques con¬ 
cessions individuelles faites avant Spurius Cassius, titre de 
récompense nationale, aux dépens de Yager publiais ; mais 
aucune lex agraria proprement dite. Ainsi le sénat accorda 
à Horatius Codes la surface de terrain qu’un sillon de 
charrue pourrait entourer en un jour 26. Suivant Dcnys, 
Mucius Scaevola aurait obtenu la même étendue de terrain; 
mais Tite-Live parle seulement des prés nommés depuis 
Mua a prnta 27, situés au delà du Tibre. Ces faits ne font 
que confirmer par des applications particulières le droit qui 
appartenait à l’État de transférer la propriété d’une partie 
de Yager, comme d’en faire des concessions révocables. 
Ici Tite-Live se sert des mots datum et dono dedere, qui 
impliquent translation de propriété 23 ; de plus il attribue 
au sénat, alors investi d’une autorité exclusive sur les 
finances de l’État, la donation faite à Mucius : patres dono 
dedere. 

Le sénat avait donc alors la faculté de disposer des terres 
de Yager publiais. Néanmoins, malgré l’accroissement de 
la population plébéienne et les charges que le service 
militaire non encore soldé faisait peser sur elle, le sénat 
n’eut pas la sagesse de prévenir ou d’alléger sa misère 29, 
en l’autorisant à défricher les terres vagues de Yager pu¬ 
bliais ; encore moins lui accorda-t-il de nouvelles divisiones. 
Les patriciens, seuls détenteurs des capitaux, continuèrent 
d’abuser par l’usure de la misère des petits propriétaires 
plébéiens [nexum, foenus], et d’occuper exclusivement30 
les agrioccupâtorii, ou même de s’en attribuer la propriété 
ainsi que celle des a gri vectigales31 ; il faut remarquer ensuite 
que ces possessiones n’étaient point portées au cens, puisque 
les détenteurs n’en avaient pas la propriété ex jure Quiri- 
tium ; elles ne payaient donc pas le tributum ex censu, mais 
seulement la redevance ou la dîme, dont les débiteurs 
puissants trouvaient aisément à s’affranchir 32 [dominium, 
census, tributum]. Ainsi la plèbe supportait, outre la charge 
du service militaire, la plus forte part de l’impôt33 ; de là 
la nécessité d’emprunts écrasants, l’emprisonnement d’une 
foule de débiteurs insolvables 34, ou la vente en masse de 
leurs biens et la saisie de leurs enfants 35. 

Les guerres contre les Latins, les Herniques et les Èques 
retardèrent quelque temps l’explosion. Après la création 
de la dictature, en 501 av. J.-G., la secessio de la plèbe sur 
l’Aventin ou sur le mont Sacré amena la création du tri- 
bunat, en 494, et l’institution des comices par tribus, qui 
bientôt condamnèrent Coriolan, pour son opposition à 
une loi36 tendant à faire vendre à bas prix le blé donné par 
Gélon, roi de Syracuse. Les legessacrae [lex]avaient concédé 
aux plébéiens des chefs et des assemblées régulières ; ils 
devaient profiter de ces moyens légaux pour poursuivre la 
reforme du système en vigueur relativement au mode 

Tit. Liv. II, 10; Dionys. V,p. 296, D ; Macé, Lois agr. p. 136. — 27 Dion. I. L; Tit. 

Liv., II, 13. — 23 Gaius, Instit. Comm. IV, § 4 ; Paul. Fr. 33, § 1 ; Dig. De mort. enus. 

douât. XXXIX, 6. — 23 Engelbregt, p. 33 et suiv. ; Lange, Rom. Alterthilmer, 

I, S 69, p. 507 et suiv. — 30 Walter, Râm. Rechtsgesch. I, § 61, p. 89 ; T. Liv. 

IV, 51, 53; Dion. VIII, 70, 73, 74 ; X, 32, 37. — *1 App. Bell. civ. I, 7 ; T. Liv. 

V, 51 ; Sali. Fragm. I ; Engelbregt, p. 34. — 32 T. Liv. IV, 36; Dion. VIII, 14. — 

d’exploitation de Yager publiais, l’une des causes de la 
misère extrême de la masse. Cependant l’initiative à cet 
égard ne paraît pas être sortie du tribunat ; car Spurius 
Cassius Yiscellinus, l’auteur du projet de loi agraire dont 
nous allons parler, appartenait à une famille patricienne ; 
il était même consul en 486 av. J.-C. 37, lorsqu’il conçut 
une loi, qui peut se résumer ainsi : 1° le domaine de l’État 
ou ager publicus sera limité et mesuré; 2° une partie en 
sera divisée et assignée aux plébéiens en pleine propriété ; 
3° une autre sera régulièrement louée moyennant une 
redevance dont le montant sera versé à Yaerarium, pour 
être employé aux dépenses de l’État ; 4° les concessions 
faites aux patriciens des a gri occupatorii sous la condition 
de révocabilité seront effectivement révoquées, et les ter¬ 
rains usurpés (possessiones ou agri vectigales), seront reven¬ 
diqués 33. 

Spurius Cassius, personnage considérable, qui avait 
rempli trois fois les fonctions de consul, et triomphe des 
Sabins, des Latins et des Herniques, après avoir imposé 
aux derniers une paix dont les clauses furent ratifiées par 
le sénat39, proposa dans une rogatio au peuple [lex] d’attri¬ 
buer au domaine public romain la moitié des deux tiers 
du territoire annexé, et l’autre moitié aux Latins, alliés de 
Rome depuis la bataille de Régille ; puis de revendiquer les 
autres terres anciennement usurpées sur Yager publicus, 
pour les partager entre les plébéiens romains. Il paraît 
que ce projet fut annoncé par le consul, après son triomphe, 
dans le discours solennel où, selon la coutume, il rendait 
compte de ses exploits. Il se présenta comme le défenseur 
des intérêts de la plèbe et lui promit une loi de partage, 
puis le lendemain il soumit au sénat une proposition 40 à 
l’effet : 1° de restituer au peuple les sommes par lui payées 
pour l’achat du blé donné gratuitement à la république 
par le roi Gélon cinq ans auparavant41; 2° d’opérer un 
partage de Yager publicus d’après les bases indiquées plus 
haut. L’annonce seule de ce projet excita tout d’abord une 
grande émotion dans la plèbe, et la crainte chez les patri¬ 
ciens de voir une nouvelle retraite [secessio). Les sénateurs 
n’osèrent pas repousser d'une manière absolue un projet qui 
tendait à dépouiller une quantité considérable de détenteurs 
patriciens ou leurs ayants cause, mais qui était conforme 
aux principes du droit public en vigueur. Le parti nobiliaire 
eut recours à deux moyens : il proposa premièrement un 
projet modifié de nature à satisfaire les désirs des plé¬ 

béiens ; puis il suscita les passions contre Cassius, défec- 
tionnaire de son ordre, en l’accusant d’aspirer à la tyrannie, 
et d’enrichir les alliés latins et herniques aux dépens de 
ses concitoyens. Cette habile tactique devait réussir. Sui¬ 
vant Denys, le célèbre Appius Claudius, l’un des chefs des 
patriciens, proposa lui-même au sénat, après la présenta¬ 
tion du projet de Cassius, de faire reconnaître et dé¬ 
limiter Yager publicus par des commissaires chargés d’en 
revendiquer les portions usurpées, c’est-à-dire non aliénées 
en vertu d’une loi, et en même temps d’écarter absolument 
tout partage en pleine propriété de Yager publicus ; mais 
de louer pour cinq ans la partie non aliénée, moyennant 
une redevance dont le produit serait employé à fournir 
une solde [stipendium] aux soldats citoyens. Sempronius 

33 T. Liv. VI, 32; IV, 60; V, 10; Walter, Op. I. I, § 61, p. 89. — 3’* Tit. Liv. 

II, 23; V, 36. —33 Tit. Liv. II, 24. — 36 Voy. Leges frumentariae ; Tit. Liv. Il, 
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39 Dion. VIII, Ç9. — 40 Sans doute afin d’obtenir pour cette loi par avance I’accto- 

ritas senatus. — U Dion. VII. 20, 76 ; VIII, 69, 71-76. 
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Atrarinus approuva Appius Claudius d’avoir refusé d’ad¬ 
mettre les alliés au partage, mais il pensa qu’il était pru¬ 
dent de garantir au peuple, par un sénatus-consulte, le 
partage promis par le consul Spurius Cassius. On finit 
par accorder les deux avis précédents 48 : des décemvirs 
devaient être nommés pour reconnaître les terres de Vager 

publicus et désigner celles qui seraient partagées en pro¬ 
priété à la plèbe, et celles qui seraient données à bail 
moyennant une redevance destinée à fournir une solde 
aux plébéiens. Les terres litigieuses seraient vendues. Quant 
au droit des plébéiens au partage, ce n’était qu’un retour 
aux pratiques de la royauté ; d’ailleurs, une clause du sé¬ 
natus-consulte en renvoyait l’exécution aux consuls de 
l’année suivante. Les patriciens se réservaient ainsi le moyen 
d’annuler l’influence de Cassius, et de rendre au besoin 
leurs promesses illusoires. La rogatio de Cassius ne put 
aboutir devant les comices centuries 43 ; elle fut paraly¬ 
sée en effet par I’intercessio de l’autre consul, Proculus 
Virginius 44, sous prétexte qu’on ne devait admettre au 
partage actuel que des citoyens romains ; d’un autre 
côté, les patriciens étaient parvenus à obtenir des alliés 
dans le collège des tribuns. L’un proposa de rejeter seu¬ 
lement 1 article de la rogatio relatif à l’admission des 
alliés au partage ; mais ce tempérament fut écarté par 
Spurius Cassius, soit, dit très-bien M. Macé 48, « qu’il eût 
des engagements formels avec ces peuples, soit plutôt que 
ce grand citoyen eût déjà conçu ces plans d’unité et d’as¬ 
similation des peuples que devaient essayer les Gracques, 
Scipion l’Émilien, César ; qu’il voulût faire de Rome la 
capitale, et non la dominatrice des nations italiennes. » 

Ce refus perdit le réformateur aux yeux de la plèbe égoïste ; 
elle ajouta foi aux accusations banales d’aspiration à la 
tyrannie, dirigées contre le transfuge du parti patricien46. 
Aussi à peine fut-il sorti de charge, qu’on l’accusa devant 
les comices, et qu’il fut condamné et mis à mort. Le sénat 
se dispensa, après sa victoire, de faire exécuter par les con¬ 
suls le sénatus-consulte dont il avait leurré les plébéiens 47. 
Ceux-ci continuèrent d’être exclus du droit d’occuper 
les agri occupatorii conquis au prix de leur sang ; Vager 

publiais ne fut ni mesuré ni délimité et demeura en proie 
aux usurpations des concessionnaires des possessiones ; au¬ 
cune partie n en fut partagée entre les plébéiens, toujours 
voués à une profonde misère ; mais depuis lors le projet 
de lex agraria fut repris plus d’une fois, sur les plaintes 
de la plèbe, par des tribuns que le sort de Cassius ne dé¬ 
couragea pas. 

III. Des lois agraires jusqu à celle de Licinius Stolo inclusive¬ 

ment. — La loi Licinia, qui par son importance mérite un 
examen spécial, fut précédée de tentatives de lois agraires 
(lej Maealia et Metilia en 417) qui n’aboutirent point et sur 
lesquelles les historiens ne nous ont laissé que des rensei¬ 
gnements incomplets et contradictoires. Nous nous borne- 
ions à indiquer rapidement quelques points principaux en 
î envoyant, pour plus de détails, aux auteurs spéciaux. 

Quelques tentatives eurent pour résultat de faire con¬ 
céder par le sénat des fondations de colonies ; il se débar¬ 
rassait ainsi de la partie la plus remuante des plébéiens48. 
La concession d’un stipendium aux soldats 49 donna aux 
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plébéiens une apparente satisfaction : c’était un des résul¬ 
tats attendus des lois agraires, qui ordonnaient de con¬ 
sacrer à la solde une partie du vectigal ou des dîmes à 
payer par les concessionnaires de Vager publicus ; mais le 
stipendium continua d être prélevé sur le tributum ex censu, 

tandis que les usurpateurs ou fermiers patriciens se dispen¬ 
saient souvent de payer leurs redevances 60. D’ailleurs tout 
l’avoir de la plèbe consistait dans 1’ueredium et les jugera 

assignés à diverses époques, en pleine propriété, qui figu¬ 
raient au cens, sans déduction des dettes M. L’injustice la 
plus criante qu’ils subissaient consistait dans le monopole 
réservé aux patriciens de l’occupation par édit des terres 
vagues nouvellement conquises 52. 

La prise de Rome par les Gaulois 63 vint augmenter en¬ 
core la misère de la plèbe 54, qui fut portée à son dernier 
terme par les emprunts usuraires 55. Les dettes laissaient 
les plébéiens, au point de vue politique, entièrement livrés 
à l'influence de leurs créanciers patriciens 56. 

Les plébéiens tombèrent dans un abattement qui leur 
faisait considérer comme inutiles toutes les conquêtes po¬ 
litiques précédemment obtenues, lorsqu’ils furent ranimés 
en 376 av. J.-C. par les rogations de C. Licinius Stolo57. 
Licinius appartenait à une famille plébéienne, mais noble. Un 
membre de sa famille avait rempli l’année précédente les 
fonctions de tribun militaire, consularipotestate; mais jus¬ 
qu’alors la plèbe n’avait pu faire arriver au consulat aucun 
homme distingué, ce qui eût été le seul moyen d’assurer 
l’exécution des lois populaires, ou la présentation au sénat 
de motions favorables53. C’est ce qui explique pourquoi Li¬ 
cinius joignit à sa rogation politique des propositions do 
nature à toucher directement les intérêts plébéiens; ce sont 
celles qui se rapportent aux dettes etàl’ager publicus. Habile 
etinfluentpar sa richesse, ilconçutdonc ses trois rogations 
comme un système complet et indivisible, dont toutes les 
parties se soutenaient mutuellement, et les présenta de 
concert avec son gendre L. Sextius Lateranus, égale¬ 
ment tribun de la plèbe, jeune et plein d’énergie. Tite- 
Live attribue l’initiative du projet à M. F. Ambustus, qui 
aurait conseillé les deux tribuns. Comme d’habitude, il se 
borne à une très-brève analyse des trois projets de loi : 
lapremière rogation tendait à déduire du capital des dettes 
les intérêts déjà reçus, en répartissant le payement du sur¬ 
plus en trois termes d’un an. Cette mesure^ conforme aux 
idées antiques sur le pouvoir du législateur et inspirée par 
des circonstances extraordinaires, nous paraît contraire à 
la foi des contrats et à une saine économie politique; ce 
fut cependant celle qui souleva le moins d’objections, parce 
que les autres rogations tendaient à assurer aux créan- • 
ciers le payement de créances en général réputées mau¬ 
vaises, ainsi qu’on le verra bientôt. La seconde limitait la 
possession de Vager publicus à cinq cents jugera; la troisième 
interdisait les comices pour l’élection des tribuns mili¬ 
taires, et les rétablissait pour celle des consuls, dont l’un 
devait toujours être choisi parmi les plébéiens. C’était leur 
ouvrir enfin le chemin du gouvernement, en assurant entre 
les deux ordres l’égalité politique. Tite-Live dit encore59 
que sept ans après, pour compléter cette loi, une autre ro¬ 
gation fut ajoutée, tendant à la création de decemvirisacris 
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3° tout possesseur devra employer pour la surveillance et la 
direction de la culture un certain nombre d’hommes libres ; 
4° la loi devait être garantie par un serment et par une 
sanction pénale ; 5° les possessions qui excédaient le maxi¬ 
mum delà loi devaient être assignées, concédées ou vendues 
en détail aux pauvres, à des conditions favorables. 11 est 
assez probable que la loi renouvelait en outre l’injonction 
aux fermiers du domaine d’avoir à payer exactement leurs 
dîmes ou redevances70; car c’était un des abus qui avaient 
donné lieu à de nombreuses réclamations et à des dispo¬ 
sitions dans les projets de lois agraires. Ajoutons qu’évi- 
demment, en limitant pour tous le droit d’occupation ex 

edicto, la loi autorisait les plébéiens à y prendre part, 
comme le prouvent les faits postérieurs71. 

La loi Licinia contenait-elle, comme la loi Cassia, des 
règles relatives à la délimitation de Yager publions, à la re¬ 
vendication (publicatio) des domaines anciennement usur¬ 
pés, et enfin à la vente des parcelles litigieuses ? Rien ne 
justifie à cet égard les conjectures de Niebuhr; il semble, 
au contraire, que l’indication du maximum de 500 jugera 

implique l’idée de ne pas troubler actuellement les anciens 
possesseurs dans ces limites72. Nous ne pensons pas non plus 
que le législateur ait garanti, par la création d’une procé¬ 
dure spéciale, la possessio régulière de Yager; car il est admis 
généralement qu’un interdictum ne s’accordait qu’au dé¬ 
faut d’une loi créatrice d’action73; l’interdit de locopublico 

fruendo fut imaginé par le préteur, précisément pour sup¬ 
pléer à l’absence d’une sanction légale. Ajoutons que proba¬ 
blement des commissaires furent nommés pour l’exécution 
de la loi; mais on manque de renseignements à cet égard. 

La loi Licinia fut-elle exécutée sérieusement dès le prin¬ 
cipe? On l’a nié, en se fondant sur ce que son auteur 
principal, Licinius Stolo, fut condamné à l’amende neuf 
ans après, pour avoir éludé la prohibition en émancipant 
son fds et en lui livrant 500 jugera sur mille que son père 
avait acquis74. Il faut remarquer d’abord que cette inter- 
prétationpeu littérale de la loi prouve que les Romains te¬ 
naient à sa stricte exécution75, car on aurait pu soutenir 
que son esprit comme sa lettre tendait surtout à multi¬ 
plier le nombre des propriétaires plutôt qu’à limiter l’ac¬ 
croissement de la richesse dans une seule cognatio. Or un 
fils émancipé pouvait seul avoir une propriété distincte. 
Mais le parti patricien sut profiter de cette faute de Lici¬ 
nius, pour lui imputer une manœuvre frauduleuse. 

De nombreuses condamnations rappelées ensuite par 
les historiens démontrent que s’il y eut bien des infrac¬ 
tions à la loi, les édiles surent les réprimer, notamment à 
l’encontre des fermiers de Yager pecuarius. Tite-Live lui- 
même constate l’efficacité de ces sentences : vinculumque 

ingens immodicae cupiditati injection est™. Ces faits prouvent 
contre le préjugé ordinaire que la loi fut maintenue en vi¬ 
gueur et en partie observée au moins pendant près de 
deux siècles77. On comprend qu’après la conquête de l’ila- 

facicndis, pris par moitié parmi les plébiens ainsi ad¬ 
mis à la connaissance des livres sacrés et rendus capables 
de prendre les auspices60. La lutte fut des plus vives et, 
suivant notre auteur, grâce à la séduction de quel¬ 
ques tribuns, le sénat la fit durer dix ans avant de céder. 
D’un autre côté, les tribuns Licinius et Sextus, réélus 
huit fois, mirent obstacle pendant cinq ans à l’élec- 
tion des magistrats curules. Camille employa vainement la 
violence pour dissiper le peuple qui allait voter la loi ; il 
fut obligé d’abdiquer la dictature, sous prétexte d’un vice 
dans les auspices, pendant le neuvième tribunat de Licinius 
et de son collègue. Réélus pour la dixième fois, ils repous¬ 
sèrent habilement une transaction tendant à faire adopter 
la seule rogation relative aux dettes (la plèbe, en effet, sem¬ 
blait n’attacher d’importance qu’aux lois sur l’usure et les 
terres) et firent adopter en 386 av. J.-C., d’abord la loi con¬ 
cernant les decemviri sacrorum, puis, malgré la nouvelle 
dictature de Camille, les trois autres rogations dans les 
comices par tribus. Tel est le résumé rapide du récit de 

Tite-Live61. 
On a douté si la rogatio de Licinius, de modo agri et pecoris, 

était relative à Yager publions, ou bien si elle limitait seule¬ 
ment l’étendue des propriétés privées, Tite-Live, dans sa 
brève analyse, ayant omis l’épithète publici, à la différence 
de toutes les loges agrariae précédentes. De là trois opinions 
parmi les savants. Puchta62 pense qu’elle n’est relative qu’à 
la propriété privée; Huschke et Rudorff63 croient au con¬ 
traire qu’elle limitait, pour chaque citoyen, l’étendue de 
terre qu’il pouvait posséder tant de Yager publicus que de 
Yager privatus. Nous admettons, avec le plus grand nombre 
des auteurs64, que les lois Liciniennes ne limitaient que la 
possession de Yager publicus. En effet, le silence de Tite- 
Live ou même l’emploi du mot domini dans un passage 
(VI, 41) peut s’expliquer : le premier, parce que la question 
ne pouvait souffrir de doute à Rome; le second, par une 
exagération naturelle dans la bouche d’Appius, défenseur 
des intérêts des anciens possesseurs de Yager publicus. Tite- 
Live lui-même ailleurs emploie fréquemment les mots tech¬ 
niques possidere, possessores, seuls applicables à la situation 
juridique des détenteurs de Yager publicus ; d’ailleurs les ex¬ 
pressions de injustis possessoribus, de agro injuria possesso 6% 
indiquent très-nettement l’usurpation d’un bien de l’État. 
En outre, Appien66 rappelant les dispositions de la loi Lici¬ 

nia, déclare formellement qu’une loi tribunitienne avait li¬ 
mité à 500 jugera ou 126 hectares, l’étendue de la posses¬ 
sion individuelle de Yager publicus. Ce chiffre de 500 jugera 

se rapportait donc à Yager publicus61. Nous compléterons ce 
que dit Tite-Live au moyen des renseignements fournis par 
Appien, qui a analysé la loi Licinienne sans en rappeler les 
auteurs autrement qu’en les nommant des tribuns6S. Cette 
loi portait: 1° nul ne pourra posséder plus de 500 jugera 

de terres du domaine ; 2° ni envoyer plus de cent têtes de 
gros bétail et cinq cents de petit sur les pâturages publics69; 

8o Engclbregt, p. 80; cet auteur croit avec Niebuhr, J loin. Gesch. 111, 33, que 

cette rogation fut présentée avec les autres. — 61 VI, 35-42. — 62 Instltutionen, 

1, 204, 5” éd. Leipzig, 1857. — 63 Ueber die Stelle des Varro, Heidelberg, 

1835 ; cf. Dureau de la Malle, Écon. pol. I, 23b; RudorfT, Rom. Feldmesser, II, 

312, Id. Rom. Rechtsgesch. I, § 15, p. 38. — 64 Creuzer, Abriss. der rôm. Ant. 

Leipz., 1829, § 154, p. 215; Mommsen, Rôm. Gesch. I, 2, 3, p. 209; Lange, Rôm. 

Âlterth. 1, p. 575; Walter, Op. I. I, g 62, p. 92; Engelbregt, Op. I. p. 82; Macé, 

Op. I. p. 215 ; De Beaufort, Rép. rom. I, 3, 6 ; II, 6, p. 4)5 et s.; Giraud, Droit 

de propriété,p. 176 et s.; Suriden, De lege Licin. Upsal, 1858.— 65 Tit. Liv. VI, 35, 

36, 39, 40, et surtout, XXXIV, 4; cf. Inst. Just. IV, 4, pr. De injuriis; L!lp. fr. 1, 

Dig. XLVII, 10, De inj. ; fr. 15, § 31, eod. tit. — 66 De bell. cio. I, 8 ; cf. Plut. Tib. 

tiracch. et Carnill. 39 ; Lange, Rôm. Alterth. I, p. 575. — 67 U faut corriger le 

chiffre C, qui se trouve dans certaines éditions de Yarron, De re rust. I, 29; Pli n. 

Hist. nat. VIII, 3, et Colum. I, 3 ; cf. Macé, p. 211. — 63 De bell. civ. I, 7, 8. 

69 Tit. Liv. X, 47, confirme cette limitation quant à Yager publicus; on voulait 

que le bétail du pauvre eût place sur les pascua publica ; Ovid. Fast. V, 283-90. 

— 70 Macé, p. 227. — 71 Tit. Liv. VII, 16. — 72 Macé, p. 223. — 73 Gaius, IV, 138 

et s.; Instit. Just. IV, 15; Ducaurroy, Inst. expi. II, § 1350. — 74 Tit. Liv. VII, 

16; Valer. Max. VIII, 6, 3; celui-ci dit par erreur que Stolo avait mancipé ces 

biens à son fils ; les jugera de Yager publicus n'étaient pas mancipi. — 73 plus 

tard, au contraire, on voit la loi Sempronia concéder 250 jugera à chaque fils de 

famille, probablement à cause de la difficulté soulevée précédemment; App. De 

bell. civ. I, 9. — 76 Tit. Liv. X, 13, 23, 47 ; XXXIII, 42; XXXV, 10.—77 Macé, 
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lie entière, la surveillance de l’édilité fut insuffisante, à 
cause de l’étendue et de la dispersion des terres de Vager 

publiais. Néanmoins, il faut constater avec MM. Dureau 
de la Malle78 et Macé79 l’incontestable résultat de cette 
réforme économique. La tempérance et l’amour de l’agri¬ 
culture brillèrent chez les patriciens eux-mêmes80. Les plé¬ 
béiens admis à l’occupation des terres vagues (agri occupa- 
torii) tournèrent enparlieleur activité vers le travail agri¬ 
cole ; la classe des hommes libres se maintint dans une 
certaine mesure, à cause des prescriptions Liciniennes81 ; 
les petits propriétaires, devenus plus nombreux, dé¬ 
ployèrent toute leur énergie dans la culture du sol; en 
outre, ils purent employer les pascua publica à élever 
leurs bestiaux, au grand profit de l’agriculture82. La popu¬ 
lation et la richesse se développèrent d’une manière re¬ 
marquable, au milieu de la tranquillité publique, résultat 
del’égalitépolitique,etRome futenétatde réaliser les pro¬ 
digieux armements et les conquêtes rapides qui signalèrent 
les deux siècles suivants, jusqu’à la fin de la seconde 
guerre punique. 

Nous passerons sur quelques dispositions agraires insi¬ 
gnifiantes, qui ne soulevèrent aucun trouble et furent 
même généralement prises sur l’initiative du sénat, pour 
arriver à la réforme des Gracques. 

IV. Lois agraires des Gracques. — La situation qui devait 
amener une nouvelle législation agraire a été clairement 
exposée par Appien et par Plutarque 83. Rome et l’Italie, 
la classe moyenne et l'agriculture étaient menacées d’une 
ruine complète, et de jour en jour se développait le prolé¬ 
tariat servile, recruté parmi les étrangers et les affranchis. 
Trois causes principales avaient concouru à cet état 
de choses périlleux 84 : l’inexécution de la loi Licinia ; les 
changements apportés parles conquêtes dans l’organisation 
économique de Rome ; la corruption toujours croissante 
des mœurs. 

Les riches patriciens ou publicains avaient étendu les li¬ 
mites des concessions ou occupations de Vager publicus au¬ 
torisées par les lois Liciniennes, soit en achetant par per¬ 
sonnes interposées, soit en s’annexant à force ouverte ou 
par voie judiciaire les lots des petits cultivateurs voisins. 
Ceux-ci, éloignés par de longues guerres, avaient laissé chez 
eux des femmes et des enfants incapables de cultiver ou de 
défendre leurs petits patrimoines 8S. D’un autre côté, ces 
grands propriétaires employèrent de plus en plus leurs es¬ 
claves à la culture, de préférence aux hommes libres que- 
la guerre leur enlevait sans cesse. Le travail servile, moins 
coûteux, suffisait à l’exploitation de grands pâturages. Peu 
à peu ce mode de culture se substitua à la culture des cé¬ 
réales, et il arriva que d’énormes quantités de bestiaux gar¬ 
dés par quelques esclaves remplacèrent les hommes libres 
en Italie; ce qui survécut à la ruine, se réfugia à Rome ou 
dans les armées. De là une grande quantité de prolétaires 
ou de soldats sans famille et, sans asile, qui n’avaient d’au¬ 
tre métier que la guerre, d’autre ressource que le pillage 
ou les largesses des chefs. 

Les colonies décrétées par le sénat et quelques assigna¬ 
tions de terres conquises, telles que celle qui fut ordonnée 
en 252, par la loi Flaminia de agro picente et gallicoet par un 

sénatus-consulte, en 173 av. J.-C., pour le territoire d’une 
partie de la Ligurie et de la Gaule cisalpine86, n’avaient été 
que des palliatifs insuffisants. Certaines ventes de terres pu¬ 
bliques (agri quaestoriï) avaient été faites pour les besoins 
du trésor ; d’autres avaient été assignées aux créanciers 
de l’État [ager publicus] ; la plupart, envahies par les grands 
capitalistes; en sorte que la petite propriété s’était singu¬ 
lièrement amoindrie en Italie en même temps que Vager 

publicus, au grand détriment de l’État. Le plus souvent les 
riches trouvaient moyen de ne pas payer leurs dîmes ou 
redevances au trésor. 

La deuxième grande cause de la crise sociale actuelle 
était le résultat de la conquête de la Sicile, de l’Espagne, 
de l’Afrique et de la Macédoine, qui avait fait entrer une 
énorme quantité de capital monétaire, fruit de la spoliation, 
non-seulement dans Yaerarium, mais dans les mains des gou¬ 
verneurs de provinces, des généraux et de leurs familiers ou 
même des soldats. L’exploitation des services publics et de 
la ferme des impôts dans les pays conquis avait égale¬ 
ment enrichi prodigieusement la classe nouvelle des che¬ 
valiers, publicains ou capitalistes. Ce capital ne fut pas 
employé à développer en Italie la culture des terres, parce 
que le blé des pays conquis y arrivait ou gratuitement87 à 
titre d’impôt, ou à très-bas prix. La grande industrie, faute 
de consommateurs libres, la masse étant esclave, n’était ni 
assez honorée ni assez développée pour donner un emploi 
utile à cette richesse subitement déplacée : les uns (les pa¬ 
triciens surtout) l’employèrent en folles dépenses ou s’en 
servirent pour acheter l’influence politique ; les autres (les 
chevaliers en général), plus avisés, la placèrent en entre¬ 
prises [publicani], en prêts aux hommes politiques, ou en 
achats de vastes étendues de terres qui furent livrées à 
l’élevage des bestiaux, à la culture potagère ou à celle 
de la vigne 88 ; c’était une nouvelle raison pour que la cul¬ 
ture des céréales par les hommes libres fût abandonnée 
comme onéreuse et peu productive, écrasée qu’elle était 
par la concurrence des blés étrangers. Au contraire, soit 
a Rome, soit dans les grandes villes dispersées en Italie, 
quelques capitalistes habiles entretenaient des ateliers 
d esclaves occupés à divers travaux fort appréciés sur le 
grand marché de Rome, et en même temps des jardins, 
des parcs, des volières, des piscines, etc.89. 

La corruption des mœurs, qui ne contribua pas moins 
puissamment à précipiter la crise, naquit de la richesse mal 
acquise. La propriété, dont le symbole à Rome était la 
lance 90, n’y fut honorée à l’origine que comme le pro¬ 
duit de la conquête, c’est-à-dire de la spoliation. Plus 
tard le travail agricole reprit faveur; mais, à l’époque du 
triomphe de la république sur ses voisins, la guerre avait 
enrichi le trésor et les généraux du fruit du travail des au- 
ties peuples, 1 administration des nations conquises ne fut 
que l’exploitation régularisée du droit de la force, deve¬ 
nue permanente entre les mains des gouverneurs, des publi¬ 
cains et des soldats. Les premiers partageaient avec les deux 
autres classes pour gagner leur appui à Rome et acheter 
les sut!rages complaisants des juges sénateurs, ou des co¬ 
mices de Rome. Malgré les tribunaux permanents [quaes- 

i 'O perpétua], qu on imagina à cause de la complicité ou 
78 Econ. pol. 1,238 ; II, 258, 266, 321. —79 p.235 et suiv. —*0 Val. MaX.lV,c.tv 3 
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de la Malle, Econ. pol., I, p. 240. — 82 lb. n, p. 444. — 83 De bell. civ. 7, 8. 9 ■ 

Plut. Tiber. Grocch. 10 et sq. ; Macé, p. 276 ; Labatut,La question des subsistances, 

, ’ 1868, p. 1-2 et s. - 84 Nous ne parlerons pas ici de la question politique sou¬ 

levée par les prétentions des Italiens au droit de cité, voyez Muhicif.um, Jus ital.cu»., 
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Liv.. XLII, 4. — 87 Tit. Liv. XXVI, 40; XXVII, 8. — 88 Varr. De rerust. Il, 3, 4] 
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de la tolérance du sénat, les provinces continuèrent d’être 
en proie aux extorsions des gouverneurs et à des dénis de 
justice encore plus odieux. La pratique et l’exemple de 
cette manière de s enrichir ne pouvaient qu’achever de 
déshonorer le travail et les bonnes mœurs. Une foule dé 
soldats licenciés après quinze ou vingt ans de guerre, vi- 
\ aient à Rome, faute de trouver ailleurs un asile. L’im¬ 
mense accroissement du nombre des esclaves à Rome acheva 
1 œuvre; cette masse d’hommes sans famille et sans mora¬ 
lité se corrompait en corrompant ses maîtres ; elle écrasait 
le travail libre, et ne conquérait l’affranchissement par 
toute sorte de services, que pour vivre sans travail aux 
dépens de Rome ou de ses patrons 91. Aussi la grande cité 
devait-elle finir par être peuplée de nobles et de prolétaires 

s’efforçant de vivre noblement, c’est-à-dire dans l’oisiveté, 
aux dépens de la richesse publique, par I’annona, ou d’Ita¬ 
liens qui sollicitaient leurs suffrages. Les alliés eux-mêmes 
désertaient leurs cités et accouraient à Rome 92. En résumé, 
la destruction de la classe moyenne et le développement du 
prolétariat, sorti de l’esclavage, menaçaient la république 
de son renversement. 

Quelques hommes entre les plus éclairés et les plus hon¬ 
nêtes de l’aristocratie romaine avaient senti la nécessité 
d une réforme. Scipion Émilien et son maître en politi¬ 
que, Lélius9’, avaient conçu des projets, tendant au recou¬ 
vrement et au partage entre les pauvres des terres usur¬ 
pées de 1 ’ager publiais ; ils voulaient accomplir en même 
temps une réforme politique, en s’appuyant sur les Italiens, 
appelés à l’égalité civile 9i, et en établissant un gouverne¬ 
ment mixte, où le consulat représenterait la royauté tempé¬ 
rée 95. Ces hautes pensées ne furent comprises que d’un cer¬ 
cle d’amis; mais la majorité corrompue et imprévoyante ne 
vit que le danger dont elle était menacée dans sa possession 
et dans son influence exclusive. En dépit de l’égalité poli¬ 
tique obtenue depuis Licinius Stolo, il s’était formé en efi'et 
une oligarchie de consulaires, qui perpétuait le pouvoir 
dans certaines familles (nobilitas), en excluant tous les 
hommes nouveaux96. Lélius, consul en 140 av. J.-C., aban¬ 
donna le plan qu’il avait formé, par crainte de soulever 
sans résultat une tempête effroyable. Un allié des Scipions, 
Tiberius Gracchus. poussé par ses anciens maîtres, les phi¬ 
losophes Blosius de Cumes et Diophane de Mitylène, ap¬ 
prouvé d’ailleurs par des personnages considérables, le cé¬ 
lèbre jurisconsulte M. Scaevola, consul désigné pour l’an¬ 
née 133, le grand pontife Licinius Crassus, et Appius son 
beau-père, reprit ces projets avec l’énergie de la jeunesse. 

Parvenu au tribunat, en 621 de Rome ou 133 av. J.-C., 
T. Gracchus essaya par une rogatio de remettre en vigueur 
la législation de Licinius Stolo, non abolie mais tombée en 
désuétude, en y introduisant quelques perfectionnements 
indiqués par l’expérience. Il proposait : 1° de reprendre les 
biens de Yager publicus occupés sans autorisation et dont 
les détenteurs n’avaient jamais payé de redevance. A l’égard 
des biens loués, cette loi n’était pas nécessaire, et elle ne 
les touchait pas 97. Tel était le cas du territoire de Capoue 
(<nger campanus) qui, réuni au domaine en 211 av. J.-C., 
avait été d’abord usurpé par les propriétaires voisins, par 
suite de la négligence des censeurs à le louer, puis repris en 

91 Yaler. Max. VI, 2, 3 ; Vell. Paterc. II, 11 ; Cic. Ad Attic. II, 1. — 92 Tit. Liv. 

XXXIX, 3. — 9) plut. Tib. Grac. 8 ; cf. Mommsen, Jtôm. Gesch. II, p. 80 ; Duruy, Hist. 

des Rom. II, p. 92. — 94 App. De bell. civ. I, 9. — 95 cic. De rep. I, 30 ; Ad Quint. 

I. — 96 Mommsen, l. I. II, 1, 2. — 91 Mommsen, l. I. II, p. 83. — 98 xit. Liv. XLII, 

2,19 ; Cic. De lege ayr. II, 31, 82, et lesFray. Ricin, cités par Mommsen, p. 90, note. 

— 99 App. De bell. cio. 11. Plutarque semble indiquer par erreur une indemnité pour le 

vertu d’un sénatus-consulte par le prêteur urbain Pnblius 
Lentulus, moyennant indemnité pour les possesseurs, et 
donné à bail, en 166 av. J.-C. 98, conformément à un plé¬ 
biscite proposé par le tribun Lucretius, en 173. L ’ager 

campanus ne tomba donc pas sous l’empire de cet ar¬ 
ticle de la loi Sempronia. 2° Chacun des détenteurs des 
biens usurpés devait avoir néanmoins le droit de con¬ 
server 500 jugera, et 250 par chaque fils de famille, sans 
pouvoir dépasser en tout le maximum de 1,000 jugera. 

Cet article tranchait d’une manière favorable la question 
décidée jadis contre Licinius Stolo. 3° Les possesseurs 
évincés devaient recevoir une indemnité pour la plus- 
value 99 créée par leurs constructions et plantations sur le 
domaine public usurpé. A cet égard, la loi ne faisait que 
maintenir les précédents. 4° Les portions du domaine de 
l’État recouvrées, parce qu’elles étaient possédées par un 
seul détenteur au delà des limites légales, devaient être 
divisées en lots de 50 jugera et réparties entre les citoyens 
romains et les alliés italiens. 5° Chaque concessionnaire de 
lot devait en avoir la jouissance seulement, mais perpétuelle 
et inaliénable, sous la condition de l’employer à la culture 
des cereales et de payer une redevance à Y aeranutn. Ces 
deux clauses tendaient à créer une classe de petits cul¬ 
tivateurs, à restreindre l’étendue des latifundia, et à pré¬ 
munir les possesseurs contre les tentations de dissipation 
qui devaient les assiéger dès le début. Des triumviri devaient 
tlic nommés pour procéder a 1 enquête, au recouvrement 
des terres domaniales, et à la division projetée 10°. Les sé¬ 
nateurs et les riches qui possédaient d’immenses pâturages 
sur l’ager publicus opposèrent la plus vive résistance au pro¬ 
jet. Ils eurent l’appui d’un des collègues de Gracchus, M. Oc- 
tavius, qui opposa son mtercessio au vote du plébiscite, et d’un 
grand nombre de riches habitants des colonies et des muni- 
cipes, qui avaient leur part dans 1 usurpation de 1 ’ager, 

transmis de main en main depuis de longues années. Ils 
n invoquaient pas une prescription impossible, mais, avec 
plus de raison, le fait d’une ancienne possession, et la per¬ 
turbation que le projet pouvait amener dans le régime de la 
propriété en Italie. 

Suivant le récit de Plutarque qui a peu de probabilité et 
n’est pas confirmé par Appien, Tiberius, irrité de celte 
résistance, aurait supprimé les deux clauses du projet 
favorables aux détenteurs et fait déposer son adversaire 
Octavius, par un vote populaire contraire à tous les précé¬ 
dents constitutionnels. La loi passa, et Tiberius fut nommé 
commissaire avec son beau-père Appius et son frère Gains, 
pour l’exécution de [la mesure. Appien ne mentionne au¬ 
cune modification du projet primitif, dont l’accomplisse¬ 
ment rencontra de grandes difficultés, d’abord à cause de 
l’absence d’une limitation régulière du domaine, puis de la 
perte ou de la diversité des titres 101, et des réclamations des 
tiers acquéreurs de bonne foi. Plutarque dit encore 102, et 
sur ce point il mérite sans doute d’être cru, que Tiberius 
proposa d’employer le produit de la vente des biens d’At- 
tale III, roi de Pergame, récemment légués au peuple ro¬ 
main, à procurer des instruments de culture et du bétail 
aux nouveaux concessionnaires. Cette rogation fut attaquée 
comme inconstitutionnelle, en ce qu’elle tendait à enlever 

fonds qui était à l'État; la payer eût été consacrer l’usurpation; c’était assez de 

laisser 1,000 jugera aux riches usurpateurs. — 100 Sur la loi Sempronia, Kudoriï, 
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au sénat la haute administration du domaine et de 1 ’aera- 

num, et on accusa son auteur, comme jadis Cassius et 
Manlius, d’aspirer à la royauté. Tiberius voulut se rattacher 
les chevaliers, en leur donnant les tribunaux, les Italiens en 
leur promettant les droits politiques, et sollicita un second 
tribunat109 ; mais il fut massacré dans le forum par une 
bande de patriciens que conduisait le grand pontife Scipion 
Nasica 10'*. Cependant le sénat fut forcé de maintenir la loi 
et de compléter la commission des triumvirs, chargée de 
l’exécution. L’examen des titres et la délimitation des terres 

recouvrer souleva d’innombrables procès ou recours en 
garantie. 

Sous le tribunat de Caius Gracchus, en 1-22 av. J.-C.ou 
632 de Rome, la loi Sempronia fut renouvelée 106, mais les 
auteurs se taisent ici sur les détails relatifs à son exécution. 
Sans doute elle fut entravée par les mêmes difficultés; car le 
nouveau tribun eut recours à une autre série de mesures 
tendant au même but, comme la fondation de colonies 106, 
et l’établissement de routes, de ponts, et l’exécution d’autres 
grands travaux publics; mais il eut le grand tort de régu¬ 
lariser le système corrupteur et détestable, au point de vue 
économique, des frumentariae leges, sans doute en sacri¬ 
fiant tout à l’intérêt politique du moment107. Le parti op¬ 
posé à Caius trouva bientôt l’occasion de détruire la popu¬ 
larité du tribun. Pendant qu’il veillait à l’exécution de la 
loi Rubria, proposée par son collègue Rubrius et qui déci¬ 
dait la fondation d’une colonie à Carthage 108, le sénat fit 
proposer en 632 de Rome, par M. Liv. Drusus, la création 
de douze colonies en Italie, et l’affranchissement de toute 
redevance au profit des concessionnaires de Yager publicus, 

qui désormais devaient acquérir la pleine propriété. Cette 
loi Livia ne fut point exécutée 109, elle n’était faite que pour 
pic parer la chute de Caius, qui lut bientôt abandonné par 
la plèbe et périt comme avait péri son frère. Les terres déjà 
pai tagees soit en Italie, soit dans les colonies nouvelles, de- 
meurèrent entre les mains de leurs possesseurs, comme le 
prouve la loi vulgairement appelée loi Thoria, dont nous 
allons parler. 

V. Lois agraires postérieures aux Gracques. — Lois Boriaet 

Thoria. — La loi Sempronia, renouvelée par Caius Grac- 
cbus, resta suspendue en fait pour l’avenir no. Une série de 
lois réactionnaires détruisit graduellement tout l’édifice 
des réformateurs, par des atteintes habilement ménagées, 
de manière à ne pas exaspérer la plèbe. Une première loi 
lort dangereuse, mais bien accueillie des détenteurs de 
terres concédées par la loi Sempronia, les autorisa à alié¬ 
ner leur droit à la concession. Dès lors les riches commen¬ 
cèrent à reformer leurs vastes domaines m. L’auteur de 
cette loi nous est inconnu112, mais son existence est con- 
îrmee par les fragments de la loi connue sous le nom de 
oi Thona , qui présente cette aliénation comme 

étant alors en usage. Sous l’intluence de l’aristocratie 
parut ensuite un plébiscite attribué au tribun Spurius 

oims , qui mit, fin à toutes recherches de Yager 
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publiais, et maintint en possession les détenteurs ac¬ 
tuels, en leur imposant seulement une redevance dont le 
produit devait être employé à des distributions en faveur 
des indigents. C’était une taxe des pauvres destinée à 
plaire à la plèbe de Rome, qui renonça volontiers, moyen¬ 
nant cette largesse, à tout espoir d’établissement agri¬ 
cole 115. Bientôt, par une troisième loi, la redevance fut sup¬ 
primée sous prétexte de protéger l’agriculture, et le but 
poursuivi si habilement par l’aristocratie se trouva plei¬ 
nement atteint : il ne resta rien au peuple des entreprises 
des Gracques, et de la loi Sempronia que le maintien des 
faits accomplis. Cependant Cicéron, dans un passage que 
les controverses ont rendu célèbre 116, présente Spurius 
Thorius comme l’auteur d’une loi Thoria, fort obscuré¬ 
ment indiquée par cette allusion : qui agrum publicum vi- 

tiosa et inutili lege vectigali leuavit. Nous traduisons avec 
W alter 117 et Zumpt118 ce passage dans son sens le plus na¬ 
turel : « Thorius, par une loi vicieuse et inutile, déchargea 
Yager publicus de la redevance dont il était grevé. » Ail¬ 
leurs Cicéron nous apprend que Thorius restreignit par sa 
loi la faculté d’envoyer les bestiaux en pâture sur Yager 

publicus I19. Enfin, il nous est parvenu des fragments 120 
d’une loi considérable, vulgairement appelée loi Thoria 

agraria, se rapportant à l’année 643 de Rome ou LU av. 
J.-C. Elle édicte entre autres décisions importantes : 
1° 1 attribution en pleine propriété, avec soumission au 
tribu tum ex censu, des pièces de terre de Yager publicus aux 
détenteurs actuels qui, à la suite de la loi Sempronia, les 
ont conservées ou recouvrées dans les limites fixées par 
cette loi, ou les ont obtenues à la suite d’une division ré¬ 
cemment opérée par les triumvirs agraires; 2° l’autorisation 
pour les citoyens qui, par contravention à la loi Sempronia, 
auraient des possessions excédant le maximum, d’occuper 
trente jugera chacun, à titre de pleine propriété; 3° toutes 
ces terres devaient désormais être exemptées de vectigal 

pour le pâturage ou de redevance, puisqu’elles étaient 
soumises à l’impôt ordinaire du cens ; 4° sur ce qui reste¬ 
rait désormais de Yager publicus, le droit de pâturage était 
permis désormais gratuitement à tous pour un certain 
nombre de têtes de bétail. 11 est malaisé de déterminer la 
date et les rapports de ces diverses lois. Nous ne pouvons ici 
que renvoyer aux auteurs spéciaux, parmi lesquels Wal¬ 
ter J-‘ et Macé 122 nous paraissent avoir le mieux résolu les 
difficultés. 

Tentatives de lois agraires jusqu’à la dictature de Sylla. — 

Malgré la restauration du gouvernement aristocratique 
la misère du peuple ou l’ambition personnelle porta quel¬ 
ques tribuns à proposer de nouvelles lois agraires, sur les¬ 
quelles nous manquons de documents suffisants. Ainsi Ci¬ 
céron nous apprend 128 que Marcius Philippus, plus tard 
consul, proposa une loi qu’il laissa repousser sans trop de 
résistance. Il avait cependant avancé dans son discours une 
proposition bien effrayante, en disant qu’il n’y avait pas à 
Rome deux mille citoyens qui eussent un patrimoine. 
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Cette loi Marcia est rapportée par conjecture à l’an 650 de 
Rome ou 104 av. J.-C. m. Enl’an 100 av. J.-C., le sénat ne 
faisant rien pour prévenir une crise sociale, un démagogue 
souillé de crimes, le tribun Apuleius Saturninus 12\ cher¬ 
chant à s’appuyer de l’épée de Marius, mit en avant un 
plan vaste et complique de loi agraire, connue sous le nom 
de lex Apuleia : 1° des colonies devaient être fondées en 
Sicile, en Afrique, en Macédoine et en Achaïe ; 2° on devait 
partager aux citoyens les terres reconquises sur les Cimbres 
dans la Gaule cisalpine; 3° chaque vétéran de Marius devait 
recevoir un lot de cent jugera (25 hectares), particulière¬ 

ment en Afrique; 4° l’or rapporté de Toulouse par Gépion 
devait être au besoin employé à l’achat ou à l’amélioration 
des terres à distribuer; 5° Marius était chargé de l’exécu¬ 
tion de la loi, et il avait en particulier le pouvoir de confé¬ 
rer le droit de cité à trois habitants par colonie 126 ; G° enfin 
les sénateurs étaient tenus de jurer dans les cinq jours l’exé¬ 
cution de la loi, sous peine d’être exclus de leur corps et con¬ 
damnés à une amende de vingt talents. Cette loi qui consa¬ 
crait deux spoliations, et violentait les consciences, était 
digne de son auteur; elle fut adoptée par violence, mais elle 
excita une lutte sanglante, et Marius fut obligé de faire 
périr son complice. Sans avoir été abrogée, cette loi resta 
inexécutée. Marius se contenta de distribuer quatorze ju¬ 

gera (3 hectares 52e) à ses vétérans 127. En 99 av. J.-C., le 
tribun Titius proposa une loi Titia 158 qui fut votée, maisTi- 
tius fut condamné à l’exil par les juges de l’ordre équestre, 
sur la poursuite de l’orateur Antoine129, pour avoir conservé 
chez lui le portrait de Saturninus, et la loi n’eut pas de 
suite. Julius übsequens prétend qu’elle tendait à renouveler 
le système de T. Gracchus 13°. La tentative de Livius M. Dru- 
sus, fils de l’ancien adversaire de Caius Gracchus, fut plus 
sérieuse, car elle émanait d’un bon citoyen et d’un esprit 
éminent. Préoccupé de la lutte des deux ordres sénatorial 
et équestre pour la puissance judiciaire, non moins que 
des intérêts rivaux de la plèbe de Rome et des alliés d Italie, 
il élabora, en 91 av. J.-C., un projet de transaction m. Aux 
alliés il concédait le droit de cité, aux plébéiens l’exécution 
des colonies décrétées antérieurement en Sicile et en Italie ; 
le sénat recouvrait, moyennant l’admission de trois cents 
nouveaux membres pris parmi les principaux chevaliers, le 
droit de fournir les judices des quaestiones. La loi fut adoptée 
avec l’appui du sénat, en dépit des résistances des cheva¬ 
liers et des habitants de l’Ombrie et de l’Etrurie, qui re¬ 
doutaient les nouvelles colonies. Le sénat chercha à élu¬ 
der les promesses faites aux alliés et aux plébéiens. Drusus 
fut assassiné par une main inconnue, et ses lois annulées 
sous prétexte de vice de forme 132. Cependant le sénat garda 
le pouvoir judiciaire, mais il vit éclater la guerre sociale, 
qui aboutit à faire concéder le droit de cité aux Italiens, 
après avoir couvert l’Italie de sang et de ruines. La loi 
Plotia, qui accorda le droit de cité aux alliés en 89 av. J.-C., 
à l’exception des Samnites et des Lucaniens, contenait aussi 
des dispositions relatives aux droits des Italiens dans les 

partages des terres1SS. Après la guerre sociale et la victoire 
complète de Sylla, nous voyons apparaître un nouveau 
genre de lois agraires. Des décrets de proscription atteigni¬ 
rent les terres non-seulement des citoyens, mais des cités 
entières de la Lucanie, du Samnium et de l’Étrurie. Cette 
spoliation en masse, jointe à l’emploi de quelques restes 
de Yager publicus, permit à la loi Cornelia ou Valeria, en 
673 de Rome ou 81 av. J.-C., d’organiser des colonies mi¬ 
litaires, au profit de vingt-trois légions suivant Appien, de 
quarante-sept suivant YEpitome de Tite-Live m. Les pro¬ 
priétaires furent dépossédés dans l’intérêt de 160 à 120 mille 
vétérans, entre lesquels chaque canton fut divisé, avec 
défense à chacun d’aliéner son lot. Pour Yager publicus, les 
assignations furent faites dans la forme de la loi Sempronia 

et avec la même prohibition 13S. Mais cette réforme sociale 
opérée par le chef de l’aristocratie ne put réussir, parce 
qu’elle reposait sur la violence et l’iniquité la plus odieuse. 
Ces vétérans étaient en général des hommes de pillage et de 
sang, incapables d’un travail sérieux. La plupart s’endettè¬ 
rent dans l’oisiveté et ne songèrent qu’à frauder la loi en 
aliénant leurs possessions; ils fournirent le fonds de 1 ar¬ 
mée du désordre recrutée par Catilina quelques années 

après. 
Lois agraires depuis Sylla. — Il ne restait plus à Yager 

publicus que le territoire de Campanie, donné à bail depuis 
longtemps, et des terres conquises dans les provinces. 
La loi Servilia, proposée par le tribun Rullus à la fin de 
64 av. J.-C., et combattue avec tant d’éloquence par Cicé¬ 
ron, qui la fit rejeter par le peuple, formait un projet vaste 
et compliqué, tendant à faire des distributions de terre 
aux prolétaires aux dépens du domaine 138. Pour attein¬ 
dre ce but, Rullus voulait 1° qu’on opérât la vente du 
domaine de Campanie137 et des terrains qui avaient été con¬ 
quis depuis, en 88 av. J.-C., en Egypte et dans l’île de Chy¬ 
pre ; 2° avec le produit de cette vente, joint aux contribu¬ 
tions des cités sujettes, au tribut des provinces conquises 
en Orient, et au produit du butin (praeda, manubiae) non 
encore versé à Yaerarium, l’État devait acquérir des terres 
en Italie, afin d’y fonder des colonies 138, et en distribuer 
le sol aux citoyens pauvres ; 3“ l’exécution de cette loi de¬ 
vait, d’après le projet, être confiée à des décemvirs, désignés 
par dix-sept tribus, avec plein pouvoir de choisir les lieux 
et les terrains à vendre, d’en toucher exclusivement le 
prix ainsi que le butin et les tributs indiques 1 ,et de 1 em¬ 
ployer directement aux achats qu ils dosaient opeiei , 
4° le quarantième article de la loi sanctionnait les posses¬ 
sions acquises depuis les proscriptions de Sylla, et en re¬ 
connaissait la propriété aux détenteurs 1<u. Cicéron, d ac- 

/Aixfirvi rlnc tribus 1p. rftip.t do 

cette loi, en se fondant surtout sur 1 énormité et le dangci 

des pouvoirs conférés aux décemvirs 1U. 
Cependant, en 60 av. J.-C.,Cicéron crut devoir appuyer 

une loi nouvelle (lex Flavia) présentée par le tribun Flavius, 
dans l’intérêt des vétérans de Pompée U2. 11 s’agissait pour- 
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tant de fonder des colonies en Italie, et d’employer les tri¬ 
buts des terres récemment conquises à se procurer le ter¬ 
ritoire nécessaire à cet effet. Le sénat ayant combattu cette 
loi comme trop favorable à l’influence de Pompée, Cicé¬ 
ron l’amenda 143 ; mais cette transaction ne réussit point, 
et la loi Flavia, qui, paraît-il, offrait une grande analogie 
avec la loi Plotia, fut retirée ou mise en oubli1W. César, 
plus heureux dans son premier consulat, en 59 av. J.-C., 
sut réussir à faire adopter la loi agraire qui porte le nom de 
lex Julia campana, parce qu’elle s’occupait entre autres de 
Yager campanus, dont l’État avait pu conserver jusqu’alors 
le domaine intact145. Elle fut votée malgré l’énergique 
opposition de Caton et de Bibulus, collègue de César dans le 
consulat146,et les sénateurs furent obligés sous peine de per- 

duellio d’en jurer l’observation 147. Elle ordonnait: 1° l’a¬ 
chat de terres en Italie, au moyen du revenu des nouvelles 
provinces asiatiques ; 2° l’emploi de ces terres, ainsi que 
de Yager campanus, à une distribution de lots aux pères de 
famille indigents et chargés de trois enfants 148 ; 3° une 
commission de vingt membres devait être chargée de cette 
opération. Ce système était en partie celui des deux lois 
précédentes, mais avec un caractère plus pratique; il pré¬ 
valut grâce à l'influence combinée des triumvirs, et fut réa¬ 
lisé. César en retira tout l’honneur ; il avait voulu se rendre 
populaire, mais aussi contribuer à relever l’agriculture en 
Italie, à repeupler les latifundia, en éloignant une partie 
des prolétaires de Rome, et encourager la famille. La loi 
dut atteindre en partie son but U9, mais elle venait trop 
tard pour réparer le mal qu’avaient fait les usurpations, 
les désordres et les spoliations antérieures 15°. 

La loi Antonia, qui suivit l’assassinat du dictateur, pro¬ 
posée par L. Antonius, frère d’Antoine, 44 av. J.-C., pré¬ 
sente un tout autre caractère; elle tendait à faire concéder 
des terres aux vétérans de César, aux dépens de ce qui 
restait de Yager publicus en Campanie et en Sicile, mais 
principalement aux dépens des particuliers; le frère d’An¬ 
toine fut chargé, avec neuf autres, de distribuer le fruit de 
ces spoliations181. Cette loi fut abrogée, en 43, par un séna- 
tus-consulte et parla loi Viùia, due au consul Vibius Pansa. 
Cependant Cicéron, pour rattacher les vétérans au sénat, 
proposa lui-même une loi agraire en leur faveur 152, et 
accepta les fonctions de décemvir agraire chargé d’établir 
des colonies pour les soldats d’Octave dans la Gaule cisal¬ 
pine. Bientôt le second triumvirat de Bologne promit 
aux soldats, à titre de colonies, dix-huit cités de l’Italie, 
qui devaient leur être partagées avec les terres et les édi¬ 
fices qui en dépendaient133. On expropriait au profit des 

mercenaires les propriétaires de la plus belle partie de 
l’Italie; ceux-ci se soulevèrent et furent vaincus avec 
Lucius Antonius dans la guerre de Pérouse 154 ; toutefois la 
promesse, exécutée en partie, ne fut complètement réali¬ 
sée qu’après la bataille d’Actium, par la fondation de 
vingt-huit colonies militaires en Italie 155, aux dépens de 
la propriété privée; les anciens habitants furent trans¬ 
portés en Épire et en Macédoine. 

Il n’y eut plus désormais de véritables legrs agrariae, 
mais des décrets impériaux relatifs aux colonies. Un 
édit de Domitien mit fin aux dernières questions soulevées 
au sujet de ce qui restait du domaine de l’État en Italie, 
en concédant aux possesseurs le droit de s’approprier les 
subseciva, et en transformant toutes les possessions en 
pleine propriété 156. G. Humbert. 

AGRENOA (’Aypvivov). — Filet, réseau ; plus particulière¬ 
ment, vêtement réticulé, en laine, recouvrant 
les autres habits, qui était propre aux devins1. 
Ilésychius2 dit qu’il était aussi porté par les 
servants de Bacchus (]îax^euovtsç Aiovusm). Il 
ajoute, d’après Ératosthène, qu’on le nom 
mait également yp-^vov ou ypîjvuv *. Un frag¬ 
ment de statue antique (fig. 188)nous montre 
quelles en étaient la forme et la disposition. 
La tête de Silène qui orne l’agrafe du man¬ 
teau doit sans doute faire reconnaître dans 
cette figure mutilée un prêtre de Bacchus 4. 

Agrenon est aussi le nom du réseau dont 
était couverte, à Delphes, la pierre ombi¬ 
licale [OMPHALOS]. E. SaGLIO. Fig. 188. Agronon. 

AGRETAI (’AypÉTcu). — On appelait ainsi, à Gos, neuf 
jeunes filles choisies chaque année pour se consacrer au • 
culte de Pallas L E. S. 

AGRtCULTURA [rustica res]. 

AGRIMENSOR. — Ce mot, qui répond à peu près au 
français arpenteur, a remplacé dans la basse latinité les 
noms plus anciens de finitor et de mensor1. On appelait 
aussi ceux qui remplissaient les fonctions d’arpenteurs com- 

pedatores ou gromatici, noms tirés des instruments dont ils 
faisaient usage [pes, groma]. Leur rôle fut important dans la 
société romaine, soit au point de vue du droit public, soit 
au point de vue du droit privé, et ils ont laissé des ouvrages 
utiles pour la connaissance de l’histoire de la propriété. 

L Des agrimensores avant l'empire. — Le caractère reli¬ 
gieux que les Romains attachaient aux limites [terminus 

motus, terminaux] et les rites observés soit dans la fonda¬ 
tion d’une ville ou d’une colonie3, soit dans le tracé d’un 

143 Cic- In Pis°n- 2. — W Cic. Ad Attic. II, I ■ Dio Cassius, XXXVII 50 - 

143 Mommsen» ROm. Gesch. III, c. vi, p. 197. - 146 Rudorff, I, § 16,'p 43- 

Harless, Die Ackergesetz C. J. Caesars, Bielfeld, 1841.-«7 Appian. Bell. cic. Il’ 

10-14 ; Vell. II, 44 ; Tit. Liv. Epitome, 103 ; Cie. Ad Attic. II, 10, 1, 2 ; XVIII, 2 ; 

Rio Cass. XXXVIII, 1-7. — HS On en évaluait le nombre à 20,000. Vell. Paterc. Il’ 

44 ; Suet. Caes. 20; CaSaub. Ad h. I.; Macé, p. 421. L’aliénation des lots fut'in¬ 

terdite pour 20 ans ; Appian. Bell. cic. III, 2. — 149 Gell. II, 15 ; Macé, p. 424. - 

,0° Vi. Zumpt, De C. J. Caes. colon. 1841 ; Id. Comm. epigr. I, p. 277-302 _151 Cic 

Phüipp. V, 3, 4, 7; VI, 5; XI, 5; XIII, 18; VIII, 9, 10, 6; Rio, XLV, 9.'- 152 Cic'. 

P/nlipp. V, 19 ; Macé, p. 535 ; Walter, n° 255. — 153 App. Bell. cic. IV, 3 ; Zumpt 

Convn. epig. I, 325-343. - 154 Tit. Liv. Epit. CXXV; Rio Cassius, XLVII, 14- 

XLVIII, 2, 6, 8. — 155 Dio Cass. LI, 7 et sq.; Vell. Paterc. II, 76; Suet. Oct. 13* 

46 ; Orelli-Henzen, p. 7 ; Virg. Eclog. IX, 28. — 156 Frontin. LIV, 9 • Hvgin 133’ 

12 ; 163 12 ; Suet. Dam. 9 ; fr. 78, § 1 ; fr. 87, g 4. Dig. De legalis, 31 ] Rudorff! 

Gcscb. des rôm. Itechts, I, § 16, p. 43. - Bibliographie. J. G. L. Hollmann, Dissert. 

'nst.pol.delegib.agr.pop. Argentor. 1674; Revue, Legcs agrariae, in Opuscul. 

Academ. IV, p. 350 et suiv., Gôtting, 1795 ; Niebuhr, Bümische Geschichte, II 149 

ctsu.v III 14 et suiv., Berlin, 1846; C. A. Engelbregt, De legibus agrariis ante 

dé iTm°d c ' ,18*2; G'raud’ De la Propriété chez les Romains, 1S3S ; Dureau 
a Malle,Econ.poht. des Rom. Paris, 1840, 1, 234; II, 258,280 ; Laboulave,£»ci lois 

egr dans la Bec. de législ. 1846, 11,385; III, 1 et s. ; Macé, Des lois agraires chez 
/es Rom., Paris, 1846 ; Lange, Rom. Alterthümer, Berlin, 2e (kl. 1867,1, 522 ; II, 699 ; 

111,8,20,31, ,1,100, 231,272,279; Becker-Marquardt, Handbuch der rôm. Alterth. 
Leipzig, 1843-56; Rudorff, Rôm. Bechts Gèschichte, Leipzig, 1857, I, § 16, p. 39; 

g SI, p. 211 ; Mommsen, Rômische Geschichte, Berlin, 2' éd. 1856-57 ; Corp. insc. 
lat. I, 87-91 ; Zumpt, Comment, epigraph. Berlin, 1850-3, I, p. 205-277- Walter Ges¬ 

chichte des rôm. Redits, Bonn. 1860, 3« éd. I, g 61,02 et 252 ; Schxvegler, Rôm. Ges- 

diii hte, Tubing. 1S53-58,1, c. xxv, 8 ; Rudorff,Rôm. Eeldmesser, Berlin, 1848, II, 312 • 

sdiailer, Die Redeutung des ager publ. vor der Zeit der Gracchen, Marburg! 

agrenon. 1 Pollux, IV, 116.-2 S. v. - 3 Cf. Schüne, De persanar. in Eurip. 

Bacch habitu scenico, p. 54. - 4 Gerhard, Antike Rildicerke, pi. lxxx.v, n. 3 • 

M elcker AUe Denkmàler, II, p. 36; Id. Rhein. Mus. Ne F. I, p. 435 ; Wieseler, 
üenkmaler der altcn hunst, t. II, pl. xnx, n. 619. 

AGRETAI. 1 Hesych. s. v. 

AGRIMENSOR. 1 Nonnius, XI,24, p. il, Mercier et Quicherat; Cie. De leg. agr. II, 
13 34 etc., Plant. Poen. prol. - 2 Dionys. 1I; 74. 0vid. Fast „ m. Varr0) lat. 

y 13 ; " ;l ter’ Gesch- des rôm. Rcchts, 149, 266 ; Marquardt, JJandb. der rôm. 
terti.l\, 161. — 3 G. Varro, Liiig. lat.Y, 143 ; O. Müllcr, Etrusk. Il, p. 142 ; Gi¬ 

raud Droit de propr. cm, I. 
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camp, soil dans le partage des terres assignées [ager publi- 

cus, colonia, templum, castrorum metator], ont fait ad¬ 

mettre généralement que les augures 4 furent les premiers 

arpenteurs, dans le temps où le collège des pontifes avait 

la juridiction même en matière civile [tontifex, jus ponti- 

ficium]; d’ailleurs, les prêtres étaient seuls en possession 

à la fois des secrets des sciences et de l’art augurai em¬ 

pruntés aux Étrusques 5. On ignore à quelle époque l’art 

de l’arpentage se sécularisa; ce ne fut sans doute que pos¬ 

térieurement à la loi des Douze Tables, qui promulgua les 

principes du droit romain et favorisa ainsi l’établissement 

d’une juridiction purement civile. En effet, cette loi décla¬ 

rait que les champs seraient séparés par un espace in¬ 

termédiaire (finis)6 de cinq pieds, dont la moitié était 

prise sur chacune des terres contiguës. Cet espace n’était 

pas susceptible d’usuCAPio ; les contestations sur la li¬ 

mite, qui devait toujours être retrouvée par des procédés 

techniques, étaient confiées à trois arbitres. Et sans doute 

les agrimensores étaient alors, à l’égard du finis, des juges 

arbitres dans la forme du sacramentum ou de la judicis pos- 

tulatio [actio], et non de simples experts, puisqu’il n’y avait 

pas lieu d’appliquer les principes du droit7, mais seulement 

les règles de leur art. Une loi Mamilià, de date incertaine, 

remplaça ces trois arbitres par un seul8. Get intervalle im¬ 

prescriptible servait souvent de sentier, mais on n était pas 

astreint à le laisser sans culture ou sans plantation, sauf 

le cas où, dans un ager limitatus 9 [ager publicus], une 

ligne appelée limes linearius servait en même temps de 

limite aux deux voisins. Ce système des fines s appliquait 

à tous terrains privés, même arcifinii; il fut étendu aux 

provinces. Si, dans les controverses sur le finis (conti ovei suie 

de fine), Yagrimensor jouait le rôle de juge, il en était au¬ 

trement dans le cas de controverse de loco, c’est-à-dire 

quand le litige s’étendait au delà des cinq pieds. Dans ce 

cas, le juge ordinaire (peut-être d abord les centumvirs, 

plus tard Yarbiter de l’action finium regundorum) était 

compétent sur la question de propriété, et n appelait 

Yagrimensor qu’en qualité d’expert, pour aider à retrouver 

les anciennes limites, etc. Mais alors la controverse était 

vidée par un juge ordinaire, d’après les principes du droit10. 

11 en était de même quand il s’agissait de l’obligation du 

bornage ou de déplacement de bornes. Dans la délimita¬ 

tion d’une colonie [colonia], les augures furent toujours 

employés; mais toutes les opérations techniques étaient 

faites par les agrimensores u, qui prenaient aussi à bail 1 en¬ 

treprise de la pose des bornes. La convention faite avec un 

agrimensor n’était pas un contrat productit d action, a 

moins d’une stipulation formelle ; ce n était point un louage 

(locatio operarum), puisqu’il recevait à raison du caractère 

élevé de ses services un honoraire (honorarium) plutôt 

qu’un salaire (merces), c’était un pacte donnant lieu en sa 

faveur à une cognitio extraordinaria '2. Quand celui-ci 

avait commis un dol (si mensor falsum modum dixerit ou 

renunciaverit), le préteur donnait contre lui une action in 

factum13. — Dans les camps, les opérations géométriques 

étaient faites par les officiers, sans doute à l’aide d’ex¬ 

perts 14 ; mais plus tard le soin en fut confié à un officier 

spécial [castrorum metator]. 

II. Des agrimensores sous l'empire. — Cette époque s’ou¬ 

vrit par de grandes opérations de géodésie et par la fon¬ 

dation de nombreuses colonies. Octave mena à fin le me¬ 

surage général de l’empire romain, entrepris par Jules 

César15. Ensuite, il fit faire le recueil de toutes les mesures 

de longueur usitées dans les villes et les provinces, des formes 

de délimitation, et des règlements relatifs aux limites, ac¬ 

compagné d’un commentaire16, mais sans faire procéder à 

un arpentage de chaque propriété, comme on l’a soutenu. 

Les colonies seules possédaient un cadastre complet17. On 

se bornait à délimiter l’ensemble du territoire des autres 

villes, pour l’assiette de l’impôt. Chaque champ n’avait que 

ses bornes privées et s’y trouvait imposé d’après la décla¬ 

ration du possesseur. Mais plus tard18, on réclama de part 

et d’autre un cadastre et une délimitation qui se firent suc¬ 

cessivement d’après le mode suivi dans les colonies pour 

Y ager assignatus. 
Octave ordonna, en outre, un recensement des per¬ 

sonnes et des fortunes dans tout l’empire19, en imitation 

du census romain [censor, censibus (a), libri censoriiJ. 

Les registres furent rédigés par territoire de cité, sous 

les noms d’encauta, encautaria, polyptycha, vasaria publica, 

etc. ; ils renfermaient notamment l’indication des posses¬ 

sions de chaque contribuable, avec estimation renou¬ 

velée tous les dix ou tous les quinze ans. En cas de ré¬ 

clamation, des péréquateurs 20 ou même des inspecteurs 

extraordinaires21 pouvaient reviser les opérations du cen- 

sitor ou de Yadjutor ad census, ou du curator ad census ac- 

cipiendum22 et des censuales de la cité. On comprend que 

ces estimations exigeaient souvent un arpentage et l’in¬ 

tervention des agrimensores. Organisés sans doute déjà 

auparavant en corporation [collegium], ils furent facile¬ 

ment convertis en fonctionnaires23. On établit des écoles 

publiques pour former les mensores ou agrimensores24. Aussi 

leur donna-t-on les titres honorables de togati Augustorum 

et de audores, avec des appointements considérables. Mais 

quelques-uns seulement reçurent, pour des services excep¬ 

tionnels, le titre de clarissimi23. En leur qualité de fonc¬ 

tionnaires, ils étaient employés à la délimitation des pro¬ 

vinces conquises ou des colonies nouvellement créées ou ré¬ 

tablies. Comme juges (arbitri)26 dans les controversée de fine, 

ils conservaient encore leur compétence sous Constantin 

et sous Valentinien II27. 
Même au cas de controversé de loco, Valentinien II dé- 

4 Ec ;kar-Marquardt, Bandbuch der rôm. Alterth. II, 3, p. 68-88 ; et IV, p. 34 et suiv.; 

Hyg. De lim. p. 106 ; Frontin. De limit. agr. p. 27 ; Lib. colon, p. 225. — » Walter, 

Gesch. des rom. Rechts, n. 266 ; Rudorff, Rôm. Feldmesser, II, 230 ; cf. Cicer. De leg. 

U 8, 2t. — « Cic. De leg. agr. I, 121 ; Rudorff, Grânzscheidungsklage ; Id. Rom. 

Feldm. II, 435-440 ; Walter, Op. I. n. 576. -1 Ibid. n. 772 ; Vangeroxv, Pandekten, 55. 

— 8 Rudorff, Rôm. Rechts Gesch. I, § 43 ; Id. Feldmesser, II, 244 ; Mommsen, Feldm. 

It, 225, la confond avec la lex Mamilia Gaii Caesaris. — 9 Sic. Flaccus, De cond. 

agr. p. 145, éd. I.achmann ; Hygin. De limit. const. 169; Walter, Op. I. n. 267, 576 et 

772 • Rudorff, Feldm. II, 436. — 1» Front. De cont. agr. p. 43-45 ; Aggenus, De 

cont. agr. p. 74, 75 ; Hygin. De gen. cont. p. 129-131 ; Aggenus, Ad Frontin. p. 13. 

_ U Lex Thoria, ann. 643, c. lyi, éd. Rudorff ; Hygin. De lira, const. p. 172 ; Liber 

colon p 12 • on v trouve p. 211-213, un formulaire de contrat passé avec Yagri¬ 

mensor; Walter, Op. I. n. 266.- 12 ulp. fr. 1, Dig. L. 13, De extraord cognit - 

13 Ulp. fr- 1 Dig. Si mens. XI, 6 [Actio]. — 14 Polyb. VI, 1 ; Cacs. Dell. Gail. 

ll; 17. _ 13 Ritschl, in Rhein. Muséum, 1842, p. 481 ; 1813, p. 157, et Mommsen, 

michte der sachs. Gesellsch. 1851, p. 103. — C’est là, comme le dit très-bien 

aller, Op. I. n. 321, n. 3, tout ce qui résulte du Liber coloniar. p. 239, demonstratio, 

40“? ■ cf. Huschke, Ueber den zur Zeit der Geburt Jesu Christi gehalt. Census. 

■eslaû 1840 ; Id. Ueber den Census und die Steuero. der früh. Rôm. Kaiserzeit, 

•rlin, 1847. _ 47 Liber coloniar. p. 209-262. — 13 Hygin. De fui. cont. p. 204- 

8 • Âggen. In Front, p. 3-5 ; Hygin. De cond. agr. p. 122-123 ; Rudorff, Feldmess. 

292 297, 419. — 19 Walter, Op. I. n. 322 ; Huschke, Ueber Census, 1840 ; Cassiod. 

’()•. III, 52; Isid. Orig. V, 36 ; Suidas, s. v. aitoypaevi ; Luc. Eoang. II, 1, 2. — 

Orelli, Inscr. Il, n. 3652, 3077. — n C. n, m, iv, v, vi, vu, x, xi, xu, xiv C. 

, 13 j, _ 22 Fr. 1 g 2, D. De mua. L, 4. — 23 Mais qu'il ne faut pas confondre 

■ec les mensores ou metatores, ou quartiers-maîtres du préfet du prétoire, C. 1 

Th. VI. 34; C. 4, VII, 8 ; C. 1, 2, C. Just. 12, 41 ; Walter, op. L, n. 384. - 

Rudorff] Feldmess. III, p- 320 ; Mommsen, Feldmess. II, 174. — 23 Gromatici 

■t 1 p 307, 542, 347. — 26 Mommsen, Stadlrecht von Salpensa, p. 480 et s. — 

C. 3 et 4 Cod. Thcod. Fin. reg. II, 26. 
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cicla, il est vrai, en 385,que Yagrimensor jugerait lui-même, 

sans égard à la prescription, pour fixer le finis originaire28; 

mais l’ancien droit fut remis en vigueur par Théodose Ier, 

en 392 29. Enfin, Justinien réglementa la matière à nou¬ 

veau, en 530, en introduisant la prescription de trente ans 

pour toutes contestations sur les limites 30. Aussi, en insé¬ 

rant dans son code la constitution de Théodose, il l inter- 

pola de manière à exclure Yusucapio et la praescriptio longi 

temporis de dix à vingt ans31. En même temps, par une 

autre mutilation de la constitution de Valentinien32, il 

supprima l’imprescriptibilité et l’ensemble des règles rela¬ 

tives au finis de cinq pieds. Les agrimensores furent ainsi 

réduits au rôle d’experts, puisque le juge devait décider 

en appliquant même de fine les règles du di’oit et la pres¬ 

cription. En cette qualité, ils aidaient à retrouver les 

anciennes limites par l’inspection des bornes ou des docu¬ 

ments, tels qu’écrits, cartes, plans {forma, pertica, centuria- 

tio, aes, typon, metatio, cancellatio, timitatio) ou des livres 

terriers (liber subsecivorum, commentarii, divisiones33). 

Dans le déclin de leur profession, les principaux écrits 

des gromatici veteres ou rei agrariae scriptores, réunis pour 

l’enseignement des écoles, furent conservés en partie in¬ 

tacts, en partie altérés ou résumés par les praticiens leurs 

successeurs. Cette collection se compose d’ouvrages écrits 

entre le premier et le sixième siècle de notre ère, et qui 

ont été édités seulement depuis peu d’années avec une 

critique suffisante. G. Humbert. 

AGRIONIA (’Ayptwvia). — Fête bachique dont le nom in¬ 

dique le caractère sauvage. Elle paraît, en effet, avoir été 

célébrée dans tous les pays où était établi le culte de 

Dionysos surnommé àyptcovioç (le cruel, le féroce) ou 

wptTjtjTv;;, wgooâyoç, wgd&ioç (le mangeur de chair), et prin¬ 

cipalement en Béotie, d’où son usage se répandit dans les 

îles, dans le Péloponèse et dans le reste de la Grèce *. Les 

transports furieux des bacchantes courant dans les mon¬ 

tagnes, déchirant et dévorant les bêtes des forêts, et le 

sacrifice réel ou simulé d’un jeune garçon, sont partout 

les traits saillants de cette fête. Ces rites sanglants devaient 

rappeler le mythe de Dionysos mis en pièces par les 

Titans, et ce mythe n’était lui-même que le symbole 

de la mort apparente de la nature pendant les mois de 
l’hiver. 

Les pratiques de ce culte ne s’adoucirent que tard. Long¬ 

temps on sacrifia à Dionysos Agrionios des victimes hu¬ 

maines2; à Chios3, à Lesbos 4, un homme ou un enfant 

était en réalité mis à mort et déchiré ; ailleurs on substitua 

des animaux aux victimes plus nobles qui étaient précédem¬ 

ment dévouées à la mort, comme à Potniae, en Béoties, 

à Ténédos6, en Crète7 et dans d’autres villes ou pays où l’on 

devine facilement que les mêmes pratiques avaient eu 

cours, à travers les légendes qui voilèrent, lorsque la religion 

fut devenue moins barbare, ce qu’elles offraient de repous¬ 

sant. Ainsi, à Orchomène, en Béotie, où le culte de Dionysos 

Agrionios semble avoir eu dans une antiquité reculée 

son principal foyer, on racontait que les filles de Minyas, 

ancien roi de la contrée, ayant refusé de se joindre aux 

autres femmes qui célébraient dans les montagnes les orgies 

du dieu, avaient été jetées par lui dans un délire furieux 

et avaient dévoré le fils de l’une d’entre elles 8. Les des¬ 

cendants de la race de Minyas expiaient chaque année 

ce crime, le jour de l’Agrionie. Les hommes ne prenaient 

aucune part à la fête ; mais le nom qu’on leur donnait 

(ToaoV.ç, couverts de suie) prouve qu’ils portaient les si¬ 

gnes extérieurs d’un deuil profond. Les femmes étaient 

appelées ’OXeïat ou’OXood (les malfaisantes), ou peut-être Aïo- 

Xeîai (les Éoliennes)9. Plutarque rapporte 10 qu’elles se ras¬ 

semblaient, le jour de la fête, auprès du temple, d’où le 

prêtre de Dionysos sortait une épée nue à la main et se 

mettait à les poursuivre, ayant le droit de tuer celle qu’il 

pouvait atteindre. Cette partie de la fête est représentée sur 

un vase peint (fig. 189) où, après une discussion approfondie, 

de savants antiquaires se sont accordés à la reconnaître ".Au 

temps de Plutarque'2, il arriva qu’un prêtre nommé Zoïlos 

tua effectivement une femme qu’il avait saisie ; sa mort, qui 

suivit de près, et des adversités de toute espèce qui acca¬ 

blèrent la ville, avertirent le peuple que cet acte barbare 

n’avait pas été agréable au dieu. L’hérédité du sacerdoce 

fut abolie et un nouveau prêtre fut nommé par élection. 

Le même historien complète13 les notions que nous possé¬ 

dons sur la manière de célébrer YAgrionia à Orchomène, 

en nous apprenant que les femmes faisaient semblant de 

chercher Dionysos, puis revenaient en disant qu’il s’était 

enfui et caché parmi les Muses. Elles prenaient ensuite en 

commun un repas, à la fin duquel elles se proposaient l’une 

à l’autre à résoudredes énigmes et des griphes [gripüus]. 

Nous retrouvons une fête du même nom, avec des tradi¬ 

tions analogues, à Thèbes, où Hésychius u nous apprend 

qu’elle était l’occasion d’un concours (àywv), et à Argos, où 

on la célébrait par des cérémonies funèbres (vexé? ta). On 

peut, d’après les récits qui se rapportent aux fêtes de Dio¬ 

nysos à Sicyone et dans d’autres villes, rattacher ces fêtes 

à celle qui portait le nom (YAgrionia. E. Saglio. 

AGRON'OMOI (’AYpovo'goi). — Aristote, après avoir parlé 

des astynomoi, magistrats chargés de la police de la ville, 

dit qu’il doit y avoir pour les campagnes des magistrats 

investis d’une mission analogue et appelés par les uns àYp°- 
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Uist. amm. 12, 34. - TJul. Firm. p. 9.-8 Plut. gr 38 . xntoD. 

Liberalis, 10 ; Aelian. Var. Hist. III, 42. _ 9 Wel ker, Gr. Gôtlerlehre t. I, 

p. 446; Gerhard, Gr. Mythol. 1, 498. - 10 Sympos. quaest. VIII, 1. - 11 Welc- 

■<cr MU Denkmâler, III, 138; Griech. Gôtlerlehre, t. I, p. 446; O. Jahn, Arch. 

Aufsalze, p 149 ; Arch. Beitràge, p. 38. Cette peinture est ici reproduite 

d ap!es Raoul Rochette, Monum. inédits, pl. iv, fig. 1. _ tï Quae<t Gr. XXVIII. - 

>3 Quaest.symp. VIU, 1. - 14 Hesych. S. u. - BiBLioonApniB. Welcker, Griechische 

O terlechre, I, 443 et suiv.; O. Jahn, Arch. Aufsâtze, p. 149; Id. Arch. Beitràge, 

p 14.; l’aulys B'a'encyclop. I, p. 597 édit.) ; 'O. Muller, Orchomenos, p. 161. 
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vôjj.01, par les autres uXwpoî1 ; suivant toute probabilité, les 
premiers exerçaient leur surveillance dans les régions dé¬ 
couvertes ; les seconds, dans les parties boisées du pays. 
Platon, dans son Traité des Lois, parle très-souvent des agro¬ 

nomes et décrit longuement leurs attributions*. Les deux 
philosophes leur attribuent la charge de protéger le pays 
contre les invasions de l’ennemi par la construction de 
forteresses et l’établissement de retranchements. 

Nous ne croyons pas que, dans les auteurs classiques, ni 
dans les inscriptions, il soit fait mention des agronomes; 
mais il nous paraît très-vraisemblable qu’ils faisaient partie 
de l’ensemble des magistratures de police dans 1 Attique. 
M. Büchsenschütz3 limite leur contrôle aux propriétés ap¬ 
partenant à l’État; rien, dans les textes d’Aristote, n’au¬ 

torise cette restriction. 
Les inscriptions de Sparte ont fait connaître des magis¬ 

trats qui devaient avoir les mêmes attributions que les 
agronomes et que l’on appelait 7ie8iocvÔ|3.oi 4. E. Gaillemer. 

AGROTERAS THYSÏA (AypoTÉpaç 6u<r(a). — 1. Fête an¬ 
nuelle célébrée à Athènes en l’honneur d’Artémis Agro- 
tera ou Agraia, déesse de la chasse [diana], qui avait son 
temple dans le faubourg d’Agrae, sur une hauteur. C’est 
là que, selon la tradition, la déesse, venant de Délos, avait 
pour la première fois chassé Le jour de la fête, on s’y 
rendait en procession s. Mais cette déesse présidait aussi 
aux combats, et les Spartiates, avant de livrer bataille, 
avaient l’habitude de lui sacrifier une chèvre en face de 
l’ennemi3. Ceci explique le vœu que la tradition attribue à 
Miltiade avant la bataille de Marathon. 11 promit de sacri¬ 
fier à cette déesse autant de chèvres, ou de bœufs suivant 
une autre version *, qu’il y aurait d’ennemis abattus. Mais 
il se trouva que le nombre des ennemis tués était trop 
grand pour permettre d’accomplir le vœu. On se contenta 
donc d’offrir annuellement 500 chèvres6 ou, d’après un 
autre rapport, 3006. Ce sacrifice avait lieu le 6 du mois boé- 
dromion7. Elien8 indique par erreur le 6 du mois thargé- 
lion ; on sait positivement que l’anniversaire de la batadle 
de Marathon ne correspondait pas à ce jour : on l’avait 
ainsi fixé pour le faire coïncider avec la fête de la déesse 9. 

Hünziker. 

II. Agroteras thysia est aussi le nom du sacrifice que les 

chasseurs avaient coutume de faire à Artémis Agrotera 
d’une part du butin qu’ils devaient à son assistance10. C’était 
ordinairement la tête, le pied, les cornes ou la peau 
des bêtes abattues. Les monuments qui offrent des images 
d’Artémis ou de Diane, ou qui se rapportent à son culte, 
montrent souvent attachés aux colonnes ou aux murs de 
ses temples, ou suspendus aux branches d’un arbre sacré, 
une ramure de cerf11, un crâne décharné 12, ou même une 
pièce de gibier tout entière, comme on le voit dans un élé¬ 
gant bas-relief du Musée du Louvre 13 [venatio], Sur un 
sarcophage trouvé à Constantinople (fig. 190), où est repré¬ 
sentée l’histoire de Phèdre, on voit Thésée assis, au retour 
de la chasse, devant un autel d’Artémis. Un jeune garçon 
est occupé à fixer au sommet le bois d’un cerf, tandis qu un 

des chasseurs porte un sanglier sur ses épaules 14. On peut 
rapprocher cette figure de l’églogue de Virgile 16 où Cory- 
don promet à Diane la ramure d’un cerf et la hure velue 

d’un sanglier. Plutarque ditd’une manière générale, que 
l’on offrait à Diane les cornes des cerfs. E. Sagijo. 

AGRYÏ'MS (’AypuTTvfç, la veillée). — Fête nocturne célé¬ 
brée en l’honneur de Dionysos à Arbèles, d’après Hésy- 
chius1. On ignore s’il s’agit, dans ce passage, d’Arbèles 
en Assyrie ou d’une autre ville du même nom. E. S. 

AGYIEITS (’AyutEuç et Ay^àT-/]? ‘). — Ce surnom tiré 
d’àymâ, rue, donné à Apollon, considéré comme protec¬ 
teur des rues, devint par extension le nom 
des images et autels élevés en l’honneur du 
dieu, à Athènes, devant les portes des mai¬ 
sons (ev TTpoOupotç). Ces images ou autels 
avaient conservé la forme des argoi lituoi ; 

ils consistaient en un pilier rond ou carré, ris- jf»- symbole 
, . . d'Apollon Agyieus. 

aminci vers son sommet \ Les monnaies 
d’un assez grand nombre de villes en offrent la représenta¬ 
tion, comme celle d’Ambracie, ici reproduite (fig. 191), où 

Fig. 192. Hermès et Apollon protecteurs du seuil. 

ron voit le symbole d’Apollon Agyieus, orné de bandelettes 
semblables à celles cju’on attachait aux stèles funeiaiieset, 

AGRONOMOI. 1 Polit. VI, 5, g 4 ; cf. VII, 11, g 4.— 2 Ll’fJ. VI, D. p. 3o5, 40-358, 

3,_s Besitz und Erwcrb, p. 63, note 5. — 4 Viseher, Epigraph. und archâoJ. 

Beitrâge aus Griechenland, Bâle, 1855, n" 32, p. 20 et suiv. 

AGROTERAS TUVSIA. iPaus. I, 19, 7. — 2 Plut. De malign. Ilerod. 26, 

— 3 Xenoph. Hell. IV, 2. 20; Id. Rep. Lac. 13. 7; Plut. Lyc. 22. - 4 Schol. 

ad Aristoph. Equit. 666. — 3 Xenoph. Anab. III, 2, 11 ; Plut. I. I. ; Herod. VI, 

i 11 • Schol. ad Aristoph. I. c. — 6 Aelian. Var. hist. II, 25. — 7 Plut. Loc. c. - 
8 Var. hist. — 9 Fréret, Mém. de t’Acad. des Inscripl. t. XVIII, p. 134 et suiv. ; 

Boekh , Mondcyclen, p. 64 et suiv. — 10 Artcmidor. Oneirocr. II, 35, p. 203 ; Ar- 

rian. Venat. 35; Schol. Aristoph. Plut. 943, et annot. ed. Didot ; Suid. s. v. 

0<7naTTtt£u<n«. — n Geihard, Antilcc Bildw. pl. 83. — Winckclmann, Mon. 

ined. 119; Guigniaut, Nnuv. Gai. myth. pl. ccxuv bis, n. 839 ; Braun, Zwôlf Bas- 

rel pl ni — 13 Clarac, Mus. de sC. pl. 178.— 14 Gerhard, Archâol. Zeitung, 1851, 

pl.*i07; êr. Rev. archâol., 1868, p. 247.- « Bucol. VII, 29; Philostr. Imag., 

I, 28. — 16 Quaest. rom. IV. 
AGRYPNIS. l Hesych. s. v. 
AGYIEUS. t Aeschyl. Agam. 1039. — - Schol. Aristoph. Vesp. 875 ; Bekkcr, 

Anecd. p. 331. 
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en général, aux objets consacrés. On déposait aussi des 
branches de laurier ou de myrte, on faisait brûler des 
parfums ou l’on versait des huiles odoriférantes sur la 
pierre môme qui était le symbole du dieu : c’est ce qu’on 
appelait xviGtjav dyutoc; et àyuiaTtÔEç OeponrETai 3 ; le pwfibç 
àyuiEuç 4, dont on rencontre fréquemment la mention 
dans les auteurs anciens, n’était pas autre chose que 
cette primitive et grossière image. On s’accoutuma à la 
considérer et à la désigner comme un autel, à cause de 
l’emploi qu’on en faisait et de sa forme, qui fut appro¬ 
priée à cette destination. M. Wieseler 5 a reconnu, sans 
doute avec raison, des autels mobiles (Ouaia-njpta, lu^apta), 
d’Apollon Agyieus, dans des cippes, tantôt debout et tantôt 
renversés, que représentent diverses œuvres d’art et dans 
lesquels on n’avait vu jusqu’alors que des tronçons de 
colonne dont rien n’expliquait la présence ; au contraire, 
l’intention de l’artiste de figurer Yugyeus est presque tou¬ 
jours motivée dans les ouvrages où M. Wieseler l’a 
retrouvé. Ainsi une peinture de Pompéi6 (lig. 192) re¬ 
présente Hermès et Apollon, dieux invoqués tous deux 
par les Athéniens comme les protecteurs de leur seuil 
(Ouptopoç, ÔupaTo;, 7cpo7tuXatoî), l’un assis, l’autre s’appuyant 
sur la pierre qui lui est consacrée. Dans cette supposi¬ 
tion l’entaille carrée que l'on remarque à la surface 
supérieure du cippe renversé, serait l’oritice du canal 
destiné à l’écoulement des liquides que l’on y répandait. 
Sans doute, aux beaux temps de l’art, Apollon Agyieus fut 
représenté dans des œuvres d’art plus parfaites. Un autel 
trouvé dans l’Attique7 offre l’image ici reproduite(fig. 193) 

du dieu nu, te¬ 
nant la cithare 
et s’appuyant sur 
un tronc d’arbre. 
L’inscription 
gravée au - des¬ 
sus, AnOAAilNOI 
ArviEns iipos- 
TATHPIOY IIA- 
TPHOY rireioY 
KAAPIOY HANIfl- 
MOY, le désigne 
à la fois comme 
le dieu protec¬ 
teur de la rue, 
de la demeure, 
de la famille, et 

Fig. 193. Autel d’Apollon Agyieus. COmme Celui de 

toute la race io¬ 
nienne. Les Alhéniens étaient fort dévots au dieu qui veil¬ 
lait à 1 entrée de leur maison. Ils lui adressaient de fré¬ 
quentes prières ; quand les rues trop étroites ne permet¬ 
taient. pas de lui ériger devant la porte une image taillée, 
on lapeignail sur la muraille8. Apollon Agyieus avait aussi 
un culte, des autels et des statues à Argos, à Sparte, à 
Tégée, à Mégalopolis et dans d’autres villes, mais il n’y 
était pas, comme à Athènes, universellement adoré et n’a- 
vait Pas son image devant toutes les portes. E. Saglio. 

AGYRTAE ( A y optai).— Prêtres mendiants, charlatans, di¬ 

seurs de bonne aventure. Leur nom vient d’àyEtpeiv (rassem¬ 
bler), d’après les lexicographes LIl leur avait été donné 
soit parce qu’ils rassemblaient la foule, qui faisait cercle 
autour d’eux pour les voir et les écouter, soit à cause des 
sommes qu’ils réunissaient en quêtant après l’avoir étonnée 
ou divertie. « Des sacrificateurs ambulants, des devins, dit 
Platon *, assiégeant les portes des riches, leur persuadent 
qu’ils ont obtenu des dieux, par certains sacrifices et en¬ 
chantements, le pouvoir de leur remettre les crimes qu’ils 
ont pu commettre, eux ou leurs ancêtres, au moyen de 
jeux et de fêtes. Quelqu’un a-t-il un ennemi auquel il 
veuille nuire, homme de bien ou méchant, n’importe, il 
pourra le faire à peu de frais : ils ont certains secrets pour 
séduire ou forcer les dieux et disposer de leur pouvoir. Et 
ils appuient toutes leurs prétentions du témoignage des 
poètes... Et sur ces autorités, ils persuadent non-seulement à 
de simples particuliers, mais à des États, que certains sa¬ 
crifices accompagnés de fêtes peuvent expier les crimes des 
vivants et même des morts; ils appellent ces cérémonies 
purifications (teXetai'), quand elles ont pour but de nous 
délivrer des maux de l’autre vie; on ne peut les négliger 
sans s’attendre à de grands supplices. » L’auteur hippocra¬ 
tique du traité De la maladie sacrée3, achève de nous peindre 
ces mendiants qui faisaient métier de guérir, de deviner 
1 avenir et de jeter des sorts : il les appelle ocyup-rai, dXaÇoveç, 
xaôaprat ; il nous les montre ordonnant des sacrifices, pro¬ 
nonçant des paroles magiques, prescrivant ou interdisant 
certains mets et certains vêtements, et prétendant par 
leurs pratiques secrètes faire descendre la lune, obscurcir 
le soleil, attirer la tempête ou rasséréner le ciel, rendre 
la mer fertile ou la terre inféconde. Une anecdote rappor¬ 
tée par Plutarque 4, au sujet de Cléomène Ier, qui régnait 
a Sparte vers 520 avant Jésus-Christ, nous prouve que ces 
charlatans étaient en grand crédit dès cette époque. Les 
citations qui précèdent montrent quelle influence ils 
avaient su prendre sur l’esprit du vulgaire, mais le lan¬ 
gage dans lequel en parlent Platon et Hippocrate témoigne 
du mépris qu’ils inspiraient aux hommes éclairés. On ne 
sait pas précisément dans quel temps ils commencèrent à 
se montrer dans la Grèce ; ils paraissent s’y être emparés 
par leurs impostures de la confiance accordée avant eux aux 
orphéotélestes [orpheotelestai], avec lesquels ils sont quel¬ 
quefois confondus L Ils se répandirent dans tout le monde 
hellénique et pénétrèrent dans le monde romain avec les 
cultes de Cybèle, d Isis et des dieux de l’Orient, partout ac¬ 
cueillis par la crédulité de la populace et déconsidérés par 
h ms piatiques et leurs mauvaises mœurs. Les plus connus 
sont les metragyrtae, prêtres mendiants de la Mère des 
dieux. Ge que Lucienb et Apulée 1 racontent de ces derniers 
est également vrai des autres confréries du même genre. 
Ils promenaient avec eux et faisaient voir l’image de la di¬ 
vinité dont ils s’étaient faits les servants. Une quête suivait 
cette exhibition. En Italie, où ils étaient rigoureusement 
surveillés, il ne leur fut permis de faire leurs collectes qu’à 
certains jours déterminés. Aucun Romain n’eût osé y con¬ 
tribuer, ni paraître dans leurs processions \ Quelquefois 

c étaient des bêtes féroces apprivoisées qui portaient l’idole; 
ils excitaient ces animaux dresses à cet effet et semblaient 

I AQHITYXHI^j/ 

3 Aristoph. 8*0; Eurip. Ion, 89. - 4H«ych. t. t, p. 72; Suid. t. 1, p. 41 . 

r,îl^aYYY .^' P‘ 333’ Bekker; P0llUI’IV’ <23’ ~ 5 Annal. deW Inst, di corr’. 

'r\L ' 6‘y P; 22“’ cf‘ °- Jahn> in Abhandl. des süchs. Gesellsch. V 

v st t~ \ r X’ tav- 37 ; Cf /é■ va, tav. 3 ; IX, ta,. 5. _ 
Stuart, AnUq. of Athens, I, p. ÏS. - 8 Schul. iQ Eurip. Phoen. 631. - D.auo- 

i • 

“ °- Mullel'> Dorier’ !. p- =*10, 2. éd.; Welcker, Griech. GôUerlehre,l, 495; 

V crmann> De terminis ap. Graecos, Gotting, 1846. 111; Wieseler, Op. laud. 
AGYRTAE 1 Hesych. et Suid. *.«.-* Rep. II (t. IX, p. 77 de la trad. de 

iSllfi' nT VC,{"T0U» ** P- 301. — 4 Apophth. Lac. 45. — 5 Theoplir. Char. 
• b A sim 35. — TMetam. VIH, 24. — 8 nion. Halic. Il, 19 ; Cic. Leg. II, 16* 
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Fi". 194. Danse d’agyrtes mendiants. 

ensuite les apaiser ou les dompter par leurs gestes ou par 
le bruit de leurs instruments 9. Eux-mêmes ils dansaient au 
son des dûtes, des tambours et des cymbales, et ces danses 
faisaient partie de leurs moyens de guérir 10. Ils distri¬ 
buaient aussi des présages sous forme de sentences écrites 
sur des tablettes qu’ils faisaient tirer d’une urne par celui 
qui voulait connaître son sort ou par un jeune garçon 11 ; 
ou bien un certain nombre de vers étaient gravés sur des 
tablettes semblables (àyupTixoi; irtva?, àyupTtXT] o-aviç), et les dés, 
ouunautremoyen analogue, indiquaienteelui qui se rappor¬ 

tait à la personne qui les consultait12. Tous les moyens leur 

étaient bons pour 
attirer les regards ** ^ 
et frapper les es¬ 
prits; aussi ne les 
distinguait-on pas 
ordinairement des 

bateleurs et des fai¬ 
seurs de tours (cir- 

culatores, o-/Xayto- 

yot, ôocupaTouotot', ye- , 
XwtohoioQ qui exploitaient la curiosité du public. Dans la 
gravure qui accompagne cet article, empruntée a une pein¬ 
ture découverte à Rome dans un columbarium13, on reconnaît 

des aqyrtae. Tandis que les uns dansent ou font resonner 
les cymbales, un autre tend son chapeau à la foule. La pe¬ 
tite figure debout au milieu du cercle est peut-être 1 image 
de la divinité pour qui est faite la collecte, et sans doute 
aussi l’animal que l’on aperçoit à l'extrémité est une de ces 
bêtes apprivoisées dont les prêtres mendiants se faisaient 

suivre. E. Saglio. 

AHENüM ou aenum (diminutif, abenulum ). 1:111 1 

de bronze, ainsi appelé du nom du métal (aes) dont il était 
fabriqué. On s’en servait pour faire bouillir l’eau et pour y 
cuire des aliments, en le tenant suspendu, comme le di 
expressément le jurisconsulte Paul », qui distingue par là 

ces vases de ceux qu’on posait sur le feu. D autre paît, 
les poètes opposent souvent Yahenum a la broche (aeno 

aut. verubus), comme nous opposons les 
mots bouillir ou rôtir 3. La figure re¬ 
présente un ahenum d une forme élé¬ 
gante conservé au musée du Louvre. 
On voit au sommet de l’anse un œil 
destiné à recevoir le crochet auquel on 
le suspendait. Les teinturiers se ser¬ 
vaient de chaudières analogues. On 
trouve dans quelques passages des 
poètes la pourpre phénicienne dési¬ 
gnée par ces mots: sidonium, tyrium 

cli JtûfUsrj- J K. 

Fig. 195. Ahenum. aenum 

Des chaudières du même nom servaient à taire chauf¬ 

fer l’eau des bains [balneum]. Hunziker. . _ 

AIAKEIA (Aîaxetot). — Fête célébrée dans l’ile d’Egine en 
l’honneur du héros Éaque [aeacusI- On y donnait des jeux 
gymniques, qui ont été célébrés par Pindare *. Les vain- 

9 S. Aug. Civ. Dei, VII, 24; Anthol. pal. VI, 28, 217, 219-22) ’ ^ 

Euthydem. p. 227; cf. Forchammer, in Archâol. Zeitung, 1857, P- * ' ’ TX ho rSat. 1,9,30.- 12 S. Aug. Confe,, IV. - « O. Jahn, m 
Baver.Akad. 1856,p. 254. — Bibliographie. Pauly’s Real. Encycl. I, p. - ,- L i, 

Schumann, Griech. Alterthümer, II, 329, 358, 2' Al. ; O. Jahn, Op. laud. 

ahenum. * r. Diac. Paul. Dig. XXIII, .8, § 3; Serv .Ad Am y , 

_ » virg. Aen. I, 213; Juv. XV, 81; cf. Nonius, I, G*. - * «vid. Fast. 

XSJtXXlX. VII, 156 i XIII, .09; v, », avec Scholies. - 

queurs suspendaient leurs couronnes dans le temple 

d’Éaque. Hunziker. 

aIAKIS (Aîax(ç). — Nom qu’on trouve dans Athénée1 pour 

désigner une xuXif; [calix]. Cii. Morel. 
AIANTEIA (Aîàvieta). — Nous connaissons trois fêtes de 

ce nom : la première célébrée à Opus, dans la Locride, en 
honneur d’Ajax fils d’Oïlée 1 ; la deuxième, dans l’ile de 
Salamine en l’honneur d’Ajax fils de Télamon ; la troisième 
à Athènes en l’honneur de ce même Ajax le Télamonien, 
qui était regardé aussi comme un héros protecteur d A- 
thènes. A l’occasion de cette fête, on dressait un lit 

(xMvyi)2, sur lequel 
était placée la pa¬ 
noplie du héros. 
C’est un des plus re¬ 
marquables exem¬ 
ples que l’on ait, 
en Grèce, de cet 
usage, qui rappelle 
celui du lecti* 

sternium à Rome. 

11 est à croire que des fêtes du même nom furent célébrées 
dans d’autres villes de la Grèce, à Sparte, par exemple, 
où a été trouvé un marbre 3 mentionnant YAianteia parmi 

plusieurs autres fêtes. Hunziker. 

AIKIAS D1KÈ (Aixi'aç Six-/)). —- La législation athénienne 
avait admis deux actions différentes pour la répression du 
délitde coupsportés sans provocation : une action publique 

(Cëpswç ypotcpij) et une action privée (aîxta; Sixvj). Les inter¬ 
prètes ont fait de grands efforts pour arriver à reconnaître 
des différences entre les faits qui donnaient passage à ces 
deux actions et pour démontrer qu’elles ne pouvaient pas 
être indifféremment employées. M. Westermann notam¬ 

ment a soutenu que, pour la ypccp^i vëpEw;, ü fallait que les 
coups eussent été portés avec Yanimus iujuriandi, tandis 
que, si cet animus faisait défaut, il y avait seulement 
aîxta1 ; mais tous les textes des orateurs et des grammai¬ 
riens prouvent que l’aîxfaç St'xri elle-même n était possible 
que lorsqu’il y avait animus injuriandi". Conon, poursuhi 
par Déinosthène, essaiera, dit l’orateur, de prouver que les 
coups ont été portés et; yÉXoua xal cxwau.axa, afin d échap¬ 
per aux conséquences de l’aîxi'a; ôixy)3; Déinosthène dé¬ 
montrera, au contraire, qu’il y a eu intention mauvaise, 
Üêptç, et c’est précisément cette expression que les gram¬ 
mairiens emploient pour définir lVixta : Aîxi'a, u6pi« ean\rr 

'foç *. 11 faut donc nécessairement s’arrêtera cette idée que 
c’est la procédure employée pour arriver a la répression du 
délit de coups qui seule permet de dire si, juridiquement 
et rigoureusement parlant, ilyadélitd’«lx(aoudélitd’(56piç. 

Nous devons nous borner à exposer ici les différences 
existant entre la procédure de l’aîxt*? Stxr, et celle de 
l’ûêpEwç ypacpvi, en renvoyant, pour les caractères constitu¬ 
tifs du délit de coups portés sans provocation et avec in¬ 
tention de nuire, à nos explications sur la plus grave des 

deux poursuites [Hvbreos graphe]. 

Bibliographie. O. Muller, Aeginet. p. 18, 199. 

AIAKIS. ' Deipnos. XI, 23, 782, ef. 
AIANTEIA. 1 Schol. Pind. Olymp. IX, 166; Corp. insc. gr. n. 108, 32, 1431, 

Bockh, I, p. 680 ; Hesych, s. v. Schol. Pind. Nem. II, 13; Harpocr. S. r. 

Fùouffàxtiov. - 3 Caylus, Bec. d'antiq. VI, p. 188. 

, AIKIAS DIKK. l Pauly’s Real Encycl. I, 2- éd. p. 629. - 2 Demosth. Contra 

Fvera §§ 7 et 40, R. 1144 et 1151. - » Demosth. C. Cononem, g 14, R. 1261. - 
rïïtter" Anecd. I, 355 ; ef. Meier, Attüche Process, p. 548; Platuer, Procèss un i 

Elayen, II, p. 103 ; BOekk, Staatsh. der Athen. 1- Al. I, p. 4C9. 
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1° Lorsque des coups avaient été portés à un esclave, il 
fallait nécessairement employer la voie de l’Cëpeo); Ypapj. 
Il ne pouvait pas y avoir lieu alors à la Six-ç alxi'a;5. En ef¬ 
fet, les actions privées ne pouvaient être intentées que par 
la victime même du délit. Or, comme l’esclave n’avait pas 
la capacité requise pour figurer en justice, il en résultait 
que l’atxiaç oix-q était impossible. Aussi tous les textes dans 
lesquels il est question d’esclaves injustement frappés par 
d’autres que leurs maîtres parlent d’üëpt;. Platner6 fait tou¬ 
tefois ceLte réserve, que si les coups ont été portés à l’es¬ 
clave avec l’intention de nuire au maître, le maître peut 
soutenir qu’il a été personnellement atteint, et agir en son 
propre nom par la Si'xy] aîxtaç. Nous ne voyons pas, pour 
notre part, de raisons satisfaisantes pour justifier cette 
exception. Si le maître a éprouvé un dommage, il a la 
ressource de la j3Xdëy]<; St'xv) ; mais il ne peut pas être ques¬ 
tion pour lui d’aîxi'a. 

2° La ypacp^i uëpewç était jugée par le tribunal des Hélias- 
tes, tandis que l’aîxi'aç Si'xvj rentrait dans la compétence des 
Quarante (ot xarà StÎuouç 5ixacrTai)7. 

La peine de rSëptç était souvent capitale ; lors même 
qu’elle était pécuniaire, elle profitait à l’État; tandis que 
l’cdxta,- Six?) exposait seulement le défendeur à des répara¬ 
tions pécuniaires au profit du demandeur8. — En règle gé¬ 
nérale, les actions privées étaient des àtfpivjTot dyôjvzi; ■ par 
exception, l’aîxt'aç $(xrj était un TtpwriTo; dcyiov9, c’est-à-dire 
que la loi n’avait pas fixé le chiffre de la condamnation; 
elle avait laissé au juge le soin de le déterminer après avoir 
entendu les deux parties. 

■4° On a voulu, en se fondant sur un des lexiques de Se- 
guicr, signaler cette autre différence que l’tSëpewç ypot<pvj 

était régie par le droit commun au point de vue de la 
prescription, tandis que lVtxtaç Slxr, devait être intentée 
dans les quatre jours du délit, avant que la marque des 
coups fût effacée 10. Mais cette obligation d’agir dans les 
quatre jours paraît très peu justifiée par les exemples de 
procès dVtxt'a qui sont parvenus jusqu’à nous. Dans le dis¬ 
cours de Démosthène contre Conon11, on voit que la Sixt\ 

cdxfaç fut intentée longtemps après le fait qui lui donna 
naissance. 

De toutes les actions privées, lVtxtaç S(xv) est la seule 
pour laquelle les parties furent dispensées des consigna¬ 
tions judiciaires appelées phytaneia ia, toutes les fois au 
moins que le défendeur ne formait pas une demande re¬ 
conventionnelle. Car, dans ce cas, on retombait sous l’em¬ 
pire du droit commun, et le demandeur et le défendeur 
devaient 1 un et l’autre fournir la consignation 13. 

E. Caillemer. 

AIORA (Atwpa,’Ewpa). — Fête attique célébrée probable¬ 
ment en été, au moment où le raisin commence à se colo¬ 
rer1.Le nom, qui signifie balançoire, vient de l’usage que l’on 
avait d attacher auxbranches des arbres des cordes au moven 
desquelles les jeunes filles étaient balancées ou faisaient 
balancer des poupées, en chantant une complainte appelée 
!AXr)Tiç, la chanson de l'errante \ On voit une scène de ce 
genre peinte sur un vase trouvé, en 1846, à Chiusi, et qui est 

5 Me.er a meme soutenu que la Yfotm) n'était pas possible; mais nous espé 
rons réluter cette opinion d une façon péremptoire en traitant de l’Kpl- — 6 pr0 

cess und Iilagen, t. Il, p. 197. _ 7 Demosth. C. Pantaenetum, § 33, R. 976 - 

lontlSl"dâ *' j1' :£rf‘î; Etym' M- 774' - 9 Harpocr. s. v. *ixi«s S;*, 

“ 1 ‘ '’c P’ 36°' “ “ R- 1256 et S- “ “ Isocr- C' toc** S ■ 
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raa, Le g es atticae, éd. Wesseling, Leyde, 1742. p. 256, 628 ; Meier et Schi 
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actuellement au musée de Berlin ’. Au-dessus de la jeune 
fille qui se balance, on lit dans la peinture originale a au, 

commencement du mot aaiitis. Le satyre qui pousse la 

balançoire caractérise la fête bachique comme dans beau¬ 
coup de représentations analogues. Les bandelettes dont sa 

tète est ceinte et les feuillages disposés en couronne radiée, 
sont des attributs religieux. Voici comment on explique 
l’origine de cette singulière cérémonie. Icaros, le héros du 
dème attique Icaria, avait reçu chez lui, sans le connaître, 
le dieu Dionysos ; celui-ci en partant, pour récompenser son 
hospitalité, lui enseigna la culture de la vigne. Icaros donna 
à goûter du vin nouveau à ses voisins, qui, ressentant 
l’effet violent de la boisson, se crurent empoisonnés, et 
dans leur fureur assommèrent Icaros. Sa fille Érigone, qui 
est aussi quelquefois appelée Alêtis (l’errante), après avoir 
longtemps cherché son père, rencontra enfin son cadavre, 
et, dans l’excès de sa douleur, se pendit à un arbre. Dionysos, 
pour punir les Icariens, les affligea d’une folie endémique, 
et un grand nombre d’entre eux se pendirent. L’oracle, ayant 
été alors consulté, ordonna d’expier la mort d’Icaros et 
d’Érigone en instituant la fête dont nous parlons \ D’après 
une autre tradition 5, Érigone était la fille d’Égisthe et de 
Clytemnestre, venue à Athènes pour demander vengeance 
du meurtre de son père : elle se serait pendue après l’ac¬ 
quittement d’Oreste par l’aréopage. Selon d’autres encore 
elle était la fille du Tyrrhénien xMaleos 6. Comme on le 
voit, il n’y a que le nom d’Érigone qui soit constant. 
Le reste de la légende varie ou est incertain. Érigone 
veut dire fille du printemps ; on trouve aussi dans la 
mythologie grecque un fils d’Érigone et de Dionysos appelé 
Staphylos (raisin). Érigone n’est donc autre chose que la 
personnification de la vigne elle-même au moment de 
sa première pousse, et la fête célébrée en son honneur 
se range parmi les nombreuses fêtes dionysiaques et agri¬ 
coles. L’habitude, d’où elle a pris son nom, de suspendre 
à des balançoires des poupées que le vent agitait, ou de se 
balancer soi-même, a sans doute été l’origine de la lé¬ 
gende que nous avons rapportée. Quant à la véritable 
signification de cet usage, la plupart des auteurs 7 d’ac¬ 
cord en cela avec la tradition légendaire, croient y re¬ 
connaître un rite expiatoire qui a remplacé des sacrifices 
sanglants, peut-être humains. C’est la purification par l’air 

• îj euit. p. 6-9 
AIORA. 1 Osann, Verhandl. der 6*. philol. Versamml. in Cassel, 1843 'p 2--> - 

Hygin A.fron II 4 ; Hesych, s. ». «U.fa; Poil. IV, 7, 55.-3 Gerhard, Trinksckal. 
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qui figure dans les rites bachiques à côté de la purification 
par l’eau et de la purification par le feu s. Nous avons déjà 
remarqué que la légende n’a pas précédé le rite, mais lui doit 
au contraire son origine. 11 nous sera donc permis de pro¬ 
poser une autre explication. Conformément au caractère 
agricole de la fête entière 9, cette cérémonie devait être en 
rapport avec les espérances, que le cultivateur exprimait à 

cette occasion, d’obtenir une année fertile et une récolte 
abondante. L’arbre, dans la croyance des anciens, est le 
principal symbole de toute fertilité et la source de la vie en 
général. Il est donc probable que les aîwpat grecques, de 
même que cela est attesté pour les oscilla des Romains 10, 
se rattachaient à cette croyance, et qu’on leur attribuait une 
vertu fertilisante. Un fait vient peut-être confirmer cette 
remarque, c"est que la fête se terminait par un repas co¬ 
pieux, distribué surtout aux pauvres11, et cet usage la fai¬ 
sait appeler euSsitivo; ia. Une fête analogue était célébrée à 

Delphes13, elle se nommait charila. Honziker. 
AISCHROLOGEIN (Ab/foXoYEÏv). — Le fait de tenir des 

propos licencieux ou des discours obscènes ne paraît pas 
avoir été réprimé à Athènes, si l’on en juge par le récit de 
ce banquet auquel assistait Socrate et dont Xénophon 
nous a laissé une peinture. La conversation dépassa plus 
d’une fois les limites des convenances, et Socrate lui-même 
ne craignit pas d’y prendre part dans des termes que 
notre langue française se refuserait presque à repro¬ 

duire. 
On peut être surpris de cette impunité, lorsqu’on voit 

qu’il existait à Athènes une classe spéciale de magistrats, 
les ctvoVrai, dont la fonction était principalement d’exercer 
une surveillance sur les excès qui pouvaient se commettie 
dans les festins. Or, il n’est pas douteux que l’on pouvait 
facilement faire rentrer parmi ces excès les danses, les 
conversations et les pantomimes que l’on rencontre dans 

le banquet de Callias1. 
On trouve un exemple d’ata/po^oyeïv dans un fragment 

d’Hvpéride2. E. Caillemer. 

AïSCIlROURGIA (Aîc/poupyta).— Terme du droit attique, 
employé pour caractériser l’une des trois espèces d injures 
punies par les lois athéniennes : l’injure par paroles (Sêpt? 
otà Xo'ywv), l’injure par coups et voies de fait (îiêpt; Sià 
^Tiywv) et l’injure par attentat à la pudeur (u6pi« St’cd^poup- 
yi'ot;). Nous renvoyons pour les développements à l’article 

HYBREOS GRAPHE. E. GaILLEMER. 

AISÏTOI (’Aeigitoi ou ougitoi). — Dans les inscriptions 
athéniennes des premiers siècles de notre ère, on trouve 
souvent des listes de personnes groupées sous le titre gé¬ 
nérique de ocEi'ffiToc ou ÜffiToi. Ce sont des fonctionnaires 
d’un ordre subalterne ou des ministres du culte : aux pre¬ 
miers se rattachent 1° le héraut du sénat et du peuple (xîipuÇ 

xod SVjfxou) ; 2° le greffier du sénat et du peuple (W- 
'uwteÙç 8. x. S.) ; 3° le contrôleur (àvTtypacpEdç) ; 4° le sous- 
greffier du sénat (uToyp-/(xu.aTEÙî (L); 5° le greffier de la pry- 
tanie (ô mpl xb pT^uc) ; 6° le préposé du tuolos (ô Itu 

8 Serv. Ad Aen. VI, 141. — 9 Schümann, Antiq. juris publ. Graec. p. 88-89 

Preller, Gr. Myth. 1. p. 418. — 19 Virg. Georg. H, 388-392. — 11 Cf. Plut. Quaest 

Qr j2. _ 18 Ftym. M. p. 42; Hesych. I, p. 1494. — 13 Plut. Doc. cit. 

AISCHROLOGEIN. 1 Cf. c. 2, c. 3, c. 9, Ps. Aristot. Polit. VII, c 15, § 7 

Wachsmuth, Hellen. AUerthumskunde, § 117, 62, t. II, p. 391. - Orat. ait 

DlllSITOIP 1 Bôêkh, Corp. insc. graec. n. 184 et suiv. -3 Poilu* IX, 40; cf. 

Lve C Leocrat. § 87, Didot, 16; Cic. De orat. I, 54, § 232. — 3 Pollux, L\, 40, 

He,;ch s ieîffiTo;, Alb. I, 108. - 4 C. Curtius, Dos Metroon inAthen, 1868, p. 14, 

note' 107 ; De Kampen, Ue parasitis apud Graecos, 1807, p. 10-11. - 5 Hermann 

Staalsaiterthümer, 1835, g 127, notes 16-17. - Bnm.oG.urm*. (.ors.m, Fast. AU. 

SxiâSoç). Parmi les seconds se rangent l’hiérophante, l’hié- 
rokéryx (ou héraut sacré), le dadouque (porte-flambeau), 
le Tiupcfidpoî ou tpwGtpdpoç (porte-feu), le joueur de flûte sacré 
(tEpauXr,;), l’ô lui pwptS), etc. Toutes ces personnes étaient 
nourries chaque jour aux frais du trésor public, et c’est 

pour cette raison qu’on les appelait asiaixot1. 
On donnait également le nom d’asiGixoi aux citoyens qui 

obtenaient, comme récompense de services éminents ren¬ 
dus à l’État, le privilège d’être admis pendant toute leur 
vie aux festins que la république préparait quotidienne¬ 
ment pour les ambassadeurs des pays voisins ou pour les 
étrangers de distinction qui s’arrêtaient à Athènes2. 

Les àEiGixoi qui avaient obtenu l’honneur de la 8v)p.oai'a 
Gix-rçirtç, les ambassadeurs, les hôtes d’Athènes prenaient 
leur repas dans le prytanée [prytaneion] 3. Sur ce point 
les témoignages sont formels. Mais il y a doute pour les 

autres aEiaixoï. 
Nous sommes porté à croire que, à l’époque classique, 

les ministres du culte dînaient également dans le pryta¬ 
née "; mais les agents auxiliaires du sénat et des prytanes 
devaient, comme les prytanes eux-mêmes, se tenir dans le 
tholos. Peu à peu la différence s’effaça, et, sous l’empire, 
on réunit à la même table tous les dUtsixoi cités dans les 
inscriptions, sans rechercher si leurs fonctions étaient re¬ 
ligieuses ou civiles; et cette table fut dressee dans le 

O 7 
tholos 5. E. Caillemer. 

AÏSYMNETES (Àîffuavv)X7iç). — Ce titre, que l’on trouve 
déjà dans Homère \ servit, en Grèce, à l’époque histo¬ 
rique, pour désigner les magistrats suprêmes qui, dans les 
moments de crise, lorsqu’une guerre civile était immi¬ 
nente, étaient chargés de rétablir la paix entre les partis. 
Ils recevaient à cet effet les pouvoirs les plus étendus, soit 
pour toute leur vie, soit seulement pour un temps déter¬ 
miné et jusqu’à ce qu’ils eussent atteint le but qui leur avait 
été indiqué. Cette forme de gouvernement, appelée aî- 
cjuijiv-oxEi'a, et que les anciens qualifiaient volontiers de ty¬ 
rannie élective (atpExij xupcomç)3, offrait de très-grandes 
similitudes avec la monarchie ; elle s’en différenciait tou¬ 
tefois en ce que la monarchie était héréditaire, tandis que 
l’aîffU[Av»)XEÎa était personnelle. On l’a souvent comparée 
à la dictature des Romains; mais le dictateur n’avait pas 
le pouvoir législatif qui appartenait à lViGuav/jxr,; ; de plus, 
les fonctions du dictateur n’étaient pas, comme celles de 
l’atGupijxïiç, viagères, ni même conférées seulement pour 
un temps illimité. On peut citer, comme exemples d’aî- 
auavvjxnç, Pittacus à Mitylène ", Tynnondas en Eubée % 

Épiménès à Milet6, etc. t t 
Quelques républiques grecques donnèrent le titre d «i- 

Gumnjxriç à des magistrats réguliers ; nous citerons notam¬ 
ment Téos7 et Cyme\ A Chalcédoine, les présidents du 
sénat, renouvelables tous les mois, étaient appelés «îguja- 

vtovxeç9. E. Caillemer. 

aitiiousa [Domus]. 

AJAX(Ata;). — I. Ajax, fils d’Oïlée, roi de Locnde, et 

, Il P. 145 et s. ; Meier, /le vita Lycurgi, p. *, et s. ; Preuner, Hestia-Vesta, p 95 

et suiv. et les notes de Boekh sur les n. 184 et s. du Corp. msc. graec. t. I, p. 3,3 
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d’Ériopis ; un des héros de la guerre de Troie. LesLocriens 
Opontiens révéraient Ajax comme un héros national. Le 
guerrier qui ligure sur quelques monnaies de Locres1, nu, 
casqué, armé d’une épée et d’un bouclier, est le lils d’Oïlée. 
Une de ces monnaies, qui porte le nom d’Ajax, appartenant 

au Cabinet des médailles (flg. 197), ne 
laisse aucun doute à cet égard. Sur les 
médaillons de Locres, Ajax est repré¬ 
senté imberbe. Plus ordinairement 
il était figuré, avec de la barbe : c’est 
ainsi que l’avait peint Polygnote 2 dans 
le Pœcile d’Athènes. Un groupe du 
sculpteur Ouatas3à Olympie, lé mon¬ 
trait au moment où, désigné par le 

sort, il se préparait à combattre Hector. On le voit dans 
une peinture d’un tombeau de Yulci4 prenant part aux 
jeux funèbres en l’honneur de Patrocle. L’épisode de sa vie 
le plus souvent représenté est son attentat sur Cassandre 

après le sac de Troie [Cassandra]. 

II. Ajax, fils de Télamon et de Périboée,qui commanda 
devant Troie les troupes de Mégare et de Salamine. Une 
pierre gravée antique 5 montre Ajax blessant Hector en 
combat singulier; une autre, défendant avec Teucer les 
vaisseaux des Grecs6 ; des peintures de vases, des pierres 
gravées le font voir combattant auprès du corps de Pa¬ 
trocle, protégeant Ulysse sous son bouclier, emportant 
Achille blessé, etc. Ce dernier sujet a été fréquemment re¬ 
présenté. Sans parler du fragment célèbre connu sous le 
nom de Pasquino à Rome et des groupes analogues qui sonl 
à Florence, dans lesquels7 les uns voient Ajax et Achille, 
d’autres Ménélas et Patrocle, divers monuments sur les¬ 
quels on lit les noms des deux premiers héros, ne sont su¬ 
jets à aucun doute : tels sont un beau miroir gravé du mu¬ 
sée deChiusi8 et la coupe du musée étrusque du Vati¬ 
can 9 reproduite (fig. 198). Homère le représente comme le 

plus vaillant des Grecs après 
Achille. Pline10 et quelques 
auteurs de l’antiquiét11 par¬ 
lent d’un concours qui 
réunit à Samos, du temps 
d’Alcibiade, les peintres les 
plus célèbres de la Grèce, 
concours dont le sujet était 
la dispute d’Ajax et d’Ulysse 
réclamant la possession des 
armes d’Achille. Timante 
l’emporta sur ses rivaux. 
Un contemporain de César, 

rimomaque, peignit l’Ajax de Sophocle, qui songe à mou¬ 
rir après avoir massacré les troupeaux des Grecs 12. Ce ta¬ 
bleau parait avoir été aussi célèbre que la Mêdêe du même 
artiste. Deux monuments rappellent le sujet traité par 
Timante : le premier est une coupe d’argent de la collec¬ 
tion Strogonoff13 ; le second un sarcophage trouvé à Ostie, 

versi834u. Une cornaline de la collection du duc deBIacaslj, 
une sardoine 10 du musée de Rerlin, semblent un souvenir 
du tableau de Timomaque. La Table iliaque, une médaille 
de Prusia ad Olytnpum 17, un vase de Vulci, avec le nom 
d’Ajax en caractères étrusques, au Cabinet des antiques ,8. 
et plusieurs pierres gravées (flg. 199) ’9, nous montrent 
le fils de Télamon se perçant, ou 
prêt à se percer de son glaive. — Phi¬ 
lostrate 20 dit que l’on reconnaissait 
Ajax à son air farouche (àrà xoü pXo- 
ffupoüj. Polygnote l’avait représenté 
dans la lesché de Delphes, avec la 
barbe 21 et, selon toute apparence, 
avec un caractère de virilité sauvage, 
et c'est ainsi qu’on le voit sur presque 
toutes les pierres gravées. Néanmoins, 

r . , ° , . Fig. 199. Ajai, fils deTélatnon. 
on est autorise a croire, d apres quel¬ 
ques monuments, qu’il était représenté parfois imberbe, 
et sous les formes élégantes d’Achille22. E. Vinet. 

AKAINA (ïAxatv«).—Nom donné, chez les Grecs, au bâton 
pointu ou aiguillon dont on se servait pour conduire les bes¬ 
tiaux ou pour piquer les bœufs au labourage1. On en fit 
une mesure de longueur, valant dix pieds grecs (pixpov 

Sexoctiouv)2 ou 3,08œm. L’invention en était attribuée aux 
Thessaliens. E. S. 

AKOEN MARTYRE IN (’Axorjv pwpxvpEtv). — Terme de 
procédure en usage à Athènes pour désigner l’acte du té¬ 
moin qui déposait, non pas sur des faits dont il avait eu 
personnellement connaissance, mais seulement sur les faits 
qu’il avait appris de la bouche des témoins oculaires1. 

La preuve par ouï-dire n’était admise comme probante 
devant les tribunaux que lorsque le témoin oculaire dont 
les propos étaient rapportés était actuellement décédé : 
àxov)v sîvac p.apxup£Ïv xeOvswxo;2. C’est pourquoi Isée dit qu’elle 
est surtout employée quand il s’agit d’établir des faits déjà 
anciens3. Lorsque le témoin oculaire existait encore, ne 
valait-il pas mieux faire appel à son propre témoignage 
que de se fier à la traduction plus ou moins exacte d’un 
tiers? Héraclite disait que les yeux sont des témoins plus 
exacts que les oreilles4. La prohibition de déposer sur 
le ouï-dire de personnes actuellement vivantes était géné¬ 
rale et s’appliquait même aux procès les moins im¬ 
portants 5. Lorsqu’un témoin oculaire, vivant, était em¬ 
pêché par la maladie ou l’éloignement de venir déposer 
en personne devant le magistrat, on avait recours à la 
procédure que nous exposerons sous le mot ekjiartyria g. 

E. Caillemer. 

AKOSMIA (’Axoo-fjita). — Les principaux magistrats de la 
république crétoise étaient les dixKOSMOi, dont les fonctions 
étaient annuelles *. Aristote nous apprend qu’il n’était pas 
rare de voir de simples particuliers user de leur pouvoir et 
de leur influence pour exciter des séditions et déposer les 
kosmoi; quelquefois même, ces magistrats, ne se sentant 
plus en harmonie avec la majorité de leurs concitoyens, se 

AJAX. 1 Mionnet. Suppl. III, p. 469. — 2 Paus. I, 15. — 3 paus. y. 05, 5. _ 

4 Monum. ded Inst. VI, tav. 31. — Slughirami, Gai. Orner. I, pl. 93. — 3/6. 

pl. 135, 138. 7 Launitz, üeber die Grvppe des Pasquino, Bonn, 1867 ; O. Donner, 

iu Annal, dell’ Inst, nrch., 1870, p. 75. — 8 Gerhard, Etrüsk. Spieqet, I, pl. 193. 

— 9 Mus. Gregoriano, II, tav. 67, 2. — 10 Bist. nat. XXXV, 39. — 11 Aelian. Var. 

hist. 1. IX, H; Athen. XII, p. 543. — 12 Plin, nist. mit. XXXV, 9; Philost. 

Apoll. Tyan. II, 25; Welcker, Ajax; Meyer, Annal, dell’ Inst. Arch. 1836, p. 24. 

— 13 Creuzer et Guigniaut, Del. de l’Ant. t. IV, pl. 246, n. 815. — H Mon. ined. 

dell' Inst. arch. II, tav. 21 ; cf. Ann. dell' Inst. 1 865, tav. d'agg. F. — <5 Annal, 

dell' Inst. arch. 1829, p. 246. - >6 Tôlcken, Geschn. Steine, p, 294. - i7 Mionnet,' 

Suppl, t. V, p. 229. — 18 Non. ined. de/!’ Inst. arch. t. I, tav. Mil — 19 Cha- 

bouillet, Catal. des pierres grav., n. 1819; Gall. Orner. III, 81; Millin, Gai. 

myth. 172, 630, etc. — 20 Imag. II, c. -vu. — 21 Paus. X, 31.-22 jîeyer, Annal, 

dell’ Inst. arch. 1836, p. 30. 

AKAINA. 1 Schol. Apoll. Rhod. III, 1323 ; Hesych. s.v. — 2 Ib. et Ileron. Fr. II, 2, 

17; Epiphan. ap. Le Moyne, Varia sacra, p. 500.— Bibliographie. Hultsch. Griech. 

und rûm. Métrologie, Berlin, 1862, p. 36. 

AKOEN MARTYREIN. 1 Isae. De Philoct. hered. § 53, D. 281 ; De Cironis her. 

g 14, D. 292. — 2 Demosth. C. Stephan. Il, §§ 7-8, R. 1130-1131. — 3 isae. De Cir. 

hered. g 29, D. 295 ; cf. eod. loc. § 6, D. 291. — '• Polyb. XII, 27, § 1, D. p. 32?. 

8 Dem. C. Eubul. § 4, R. 1300. — 6 Demosth. C. Stephanum, II, § 8, R. 1131. 

AKOSMIA. 1 Polyb. VI, 46, § 4. 
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retiraient spontanément 2. 11 y avait, dans les deux cas, 
jusqu’au remplacement des magistrats déposés ou démis¬ 
sionnaires par de nouveaux magistrats, anarchie, et c’est 
cette anarchie que 1 on appelait àxocpfa. E. Gaillemer. 

AKROPHYLAItES (’AxpocpuXaxe;). — Fonctionnaires athé¬ 
niens d’un ordre inférieur, chargés de la garde de la cita¬ 
delle [acropolis]. Ils sont mentionnés dans une inscription 
rapportée par M. Beulé L E. Caillemer. 

ALA. — I. Aile de l’armée. Ce terme de la langue mi¬ 
litaire des Romains a eu, sous la république, trois signi¬ 
fications distinctes. 

1° Dans l’armée romaine primitive, exclusivement com¬ 
posée de citoyens, le mot ala désigne les cavaliers placés 
sur les flancs de la légion pour la protéger *. 

2° Lorsqu’un contingent militaire fut imposé aux socu, 
les soldats faisant partie de ce contingent furent placés sur 
les côtés de la légion et reçurent, à cause de cela, le nom 
d’alarii, qui s’appliquait à l’infanterie aussi bien qu’à la ca¬ 
valerie auxiliaire. On trouve dans Tite-Live 2 aluni équités 

et dans César 3 cohortes alariae. Il ne s’agit encore que 
d’auxiliaires latins ou italiens. 

3° César, dans la guerre des Gaules, donna place à des 
étrangers à côté de ses légionnaires, lesquels n’étaient plus 
-.eulement des Romains, mais aussi des Latins et des Italiens. 
Ces auxiliaires étrangers reçurent également le nom d ’ala¬ 

rii, à cause de la place qu’ils occupaient dans le camp ou 
sur le champ de bataille \ 

Il y avait donc deux alae dans chaque armée, et elles 
étaient distinguées l’une de l’autre par un surnom tiré de 
leur position dans le camp (ala dextra, ala sinistra). Elles 
gardaient toujours ces surnoms, même quand, à la suite 
d’un mouvement, elles changeaient de place. Ainsi on lit 
dans Tite-Live 5 : dextrae alae sinistra subiit. 

L'ala de l’armée républicaine se divisait en turmae. Sous 
l’empire, le mot ala désigna uniquement et expressément 
la cavalerie auxiliaire recrutée par des engagements volon¬ 
taires, soit parmi les citoyens romains, soit parmi les habi¬ 
tants non citoyens des provinces. 

En considérant d'abord le nombre de cavaliers qui con¬ 
stituaient une ala, on est amené à distinguer Yala milliaria 

et Yala quingenaria6. La première comprenait mille hommes. 
Elle était commandée par un praefectus et divisée en vingt- 
quatre turmae ; en tête de chaque turma était un clecurio. On 
V trouvait aussi un duplicarius et un sesquiplicarius ayant 
rang d’officiers. Le décurion avait trois chevaux, les autres 
officiers en avaient chacun deux. L’aile entière comptait 
donc \ ,096 chevaux, sans compter ceux du praefectus. Valu 

quingenaria comprenait cinq cents hommes. Elle était divi¬ 
sée en seize turmae, organisées comme celles île Yala millia¬ 

ria. Elle comptait donc 364 chevaux. Ces nombres sont 
empruntés à Hygin, qui écrivait sous Trajan, à qui il a dé¬ 

dié son livre de la Castramétation. 
Les seuls officiers que nomme cet auteur sont le prae¬ 

fectus, les decuriones, les duplicarii et les sesquiplicarii, parce 
que ces officiers avaient plusieurs chevaux et qu il fallait 
leur réserver dans le camp plus de place qu aux simples 
cavaliers. Il faut chercher dans l’épigraphie un complément 
d’informations en ce qui concerne l'organisation des alae. 

2 Polit. II, 7, § 7. 

AKROP11VLAKES. 1 L'Acropole d'Athènes, t. 11, p. 351, n° 29; cl. Ross, 

Demen von Attiea, p. 35 et 36. 

ALA. 1 Cincius, ap. A.-Gell. Noct. Attic. XVI, 4. — 2 Liv. X, 40 et 43; XL, 40. 

— 3 Caes. Dell. civ. I, 73. — 4 Caes. Bell. gall. I, 51-5T. Liv. XXVII, 2. — 

Les inscriptions qui concernent ces corps de cavalerie 
nous font seulement connaître, en dehors des officiers que 
nous avons nommés, un exarchus7, dont le rang n’est pas 
encore bien déterminé dans la série des grades, et un prae- 

positus8. Ce terme, comme on le sait, ne désigne aucun 
grade particulier, mais un commandement temporaire 
exercé par un officier d’un autre corps pendant l’absence 
ou l’empêchement du commandant ordinaire. Nos rensei¬ 
gnements se réduiraient donc à bien peu de chose si l’on 
ne rencontrait pas, dans les monuments relatifs aux équités 

singulares, un grand nombre de faits appartenant au sujet 
qui nous occupe. Le mémoire de M. Henzen sur ce corps 
spécial a été aussi utile pour la connaissance de la cavalerie 
auxiliaire que le travail de Kellermann sur les vigiles, pour 
celle des légions et des cohortes. Or les monuments épi¬ 
graphiques des équités singulares nous font connaître les 
grades ou emplois de signifer (ou vexillarius), d’armorum 

custos, d’immunis, de curator, de bénéficiai ius, de librarius, de 
buccinator et de tubicen. Il est évident que tous ces sous- 
officiers se retrouveraient dans le cadre complet d’une ala. 

A chaque ala était attaché un médecin [medicus] 10, prenant 
rang parmi les sous-officiers. 

L’enseigne particulière aux alae était un vexillum de cou¬ 
leur pourpre, appelé fammula [signa militaria]. 

Pour une armée composée de trois légions, on comp¬ 
tait quatre ailes de mille hommes et cinq de cinq cents 

hommes “. 
Les alae avaient leurs tentes dans la praetentura. [castra]. 

En dehors de leur service à la guerre, les cavaliers des 
alae prenaient part aux travaux publics comme les légion¬ 
naires, les fantassins auxiliaires et les classiarii. Ainsi les 
alae de la Germanie ont concouru à l’exploitation des car¬ 
rières du Brohlthal12. 

Après vingt-cinq années de service, les cavaliers rece¬ 
vaient de la munificence impériale le droit de cité romaine 
et le droit de connubium [diploma]. Dans les actes officiels 
leur conférant ces droits, ils sont appelés tantôt équités, 

tantôt gregales. 

Lorsqu’un corps de cavalerie s’était distingué par quelque 
action d’éclat, l’empereur lui accordait une décoration 
que portaient tous les cavaliers de ce corps : telles Yala 

Siliana torquata ciuium Romanorum, Yala Moesica felix torqua- 

ta, Yala Petriana bis torquata13, dont tous les cavaliers por¬ 
taient un torques. Chaque turma avait son génie [genius] u. 

On ne sait s’il y avait aussi un genius protecteur de chaque 
ala : l’affirmative est vraisemblable, puisqu’il y avait un 
genius pour chaque cohorte, et qu’on connaît d’ailleurs un 
aedituus de Yala II Flavia singularium. Chaque ala était 
désignée par un cognomen ou par plusieurs, choisis dans 
différents ordres d’idées. 1° Le plus souvent, ce cogno¬ 

men est le nom du peuple chez lequel a été recruté le corps 
de cavalerie : ce nom est ordinairement au génitif pluriel. 
Voici l’énumération des alae connues par les inscriptions du 
haut empire 16 : Afrorum, Aravacorum, Asturum, Batavorum, 

Britannica, Britonurn, Campaconum, Connunefatum, Civium 

Romanorum, Colonorum (Colonia en Arménie), Dacorum, 

Dardanorum, Gaetulorum, Gallorum (Flaviana, Claudia, 

Sebosiana), Hispanorum Asturum, Campagonum, Vettonum), 

e Hvfin. Custram. 16, 23. — 7 llenzen, Inscr. lat. 6717. — 8 Henzen, 6522. — 

9 Èqnit. sing. degl. imp. rom. 1850, et Annal, dell’ Jnst. di corrisp. arch. 

1860, p. 71. — 10 Orelli, Inscr. lat. 3507. — " Hygin. Caslram. 30. —12 Bram- 

bach, Corp. inscrip. rhénan. 660, 662. — *3 Henzen, 6856, 6,02 ; Orelli, 516. 

14 Orelli, 3476. — 18 Orelli, 3510. — 16 Henzen, Index inscript, c. vin, p. 138. 
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Indiana, Huracorum, Sagittariorum, Maurorum, Mues ica, 

Noricorum, Numidum, Pannoniorum, Phrygien), Picenlianu- 

Querquernorum, Scubulorum, Tautorum, Thracum, Tungro, 

rum, Vallensium, Vocontiorum. — 2° Ou bien le surnom 

était tiré du gentilitium de l’empereur qui avait créé Valu ; 

Claudia, Flavia, Ulpia. D’autres fois le surnom en question 

est tiré du cognomen de l’empereur régnant, et alors il 

change à chaque empereur. Les inscriptions où \esalae on 

de tels surnoms portent donc avec elles leurs dates : Antot- 

niniana, Alixandriana, Gordiana, Vespasiana, etc. — 3° D’au¬ 

tres fois le surnom dérive du gentilitium ou du cognomen 

d'un personnage inconnu, probablement le praefectus sous 

les ordres duquel Yala s’était illustrée, ou bien le légat de 

la province où elle avait été créée : Agrippiniana, Claudiana, 

Frontoniana, Gemelliana, Patrui, Petriana, Rusonia, Siliana, 

Sidpicia. — 4° Surnom tiré de l’armement : ala catafrac- 

torum — celerum — conlariorum.— 5° Surnoms divers : par 

exemple, Ala Augusta oh virtutem appellata. 

Dans la première catégorie, on remarquera quelquefois 

des soldats étrangers au pays dont Yala porte le nom, par 

exemple un Batave, décurion dans une aile d’Ituréens. 

Mais ce cas est très-rare, et l’énumération que nous avons 

faite indique avec assez de précision dans quels pays se 

trouvaient, aux deux premiers siècles de notre ère, les 

meilleures races de chevaux et les plus habiles cavaliers. 

Pour le même motif, nous faisons connaître ci-dessous les 

a lac que mentionne la Notitia dignitaturn utriusque imperii. 

Empire d’Orient. Alae : Ahasgorum, Ahydurn, Aegyptio- 

rum, Alamannorurn, Dromedariorum, Arabum, Assyriorum, 

Rritonum, Carduenorum, Colonorum, Damascena, Foenicum, 

Francorum, Gallorum, Germanorum, Hiberorum, Juthungo- 

rum, Paflagorum, Palmyrenorum, Quadorum, Rhaetorurn, 

Sarmatarum, Saxonum, Sequanorum, Tingitana, Vandi- 

lorum. — Empire d’Occident. Alae: Asturum, Indiana, Mau- 

rorum, Pannoniorum, Phrygum. 

Les alae singularium étaient des corps spéciaux formés 

par des cavaliers tirés de toutes les autres alae, et recevant 

une paye plus forte; mais ces corps étaient commandés 

par des praefecti, ce qui ne permet pas de les confondre 

avec les équités singulares imperatoris. G. de la Berge. 

11. Ala, partie de la maison romaine [domus]. 

AL Alt ARCHES (’AAaêap^ç). — Fonctionnaire siégeant à 

Alexandrie pendant la domination romaine1. On ne doit pas 

le confondre avec un autre fonctionnaire romain 2 qui, sous 

le nom d’ÂpaSapyrjç, administrait l'épistratégie de Thébaïde 

[praefectus augustalis]. Suivant Cujas3, dont l’opinion esl 

adoptée par Marquardt, Yalabarches aurait été un agent 

(magister scripturae) chargé du recouvrement de l’impôt 

indirect sur les animaux [scriptura, vectigal], Franz 4 voit 

dans Yalabarches un employé inférieur de l’ethnarquc juif 

d’Alexandrie. G. Humbert. 

ALABASTER OU ALABASTRUM (’AXâëacrrpoç, ’AAaêcca-- 

-rpov). — I. Albâtre, marbre de formation particulière, plus 

ou moins transparent, très-recherché des anciens et sou¬ 

vent employé par eux 1 pour des ouvrages de sculpture, 

pour des revêtements, des dallages, des vases, des co¬ 

lonnes, des tables, des urnes sépulcrales, des vasques, etc. 

Al. AB ARCHES. I Joseph. Ant.jud. XVIII, 6, 3; IX, 5 ; XX, 52; Corp. inscr. 

ijr, n. 4267.— 2 BeckerMarquardt, Handb. der rôm. Alterth. III, i, p. 213, combat 

1 avis émis par Hackermann, Beitr. z. Antik. iu Jnhn’s Ja/irb. supplem. Band XV 

1. p. 550. — 3 Obs. VIII, 37 ; cf. Cod. Just. C. G. IV, 61. — * Corp. inscr. g,-’ 

III, fasc. II, p. 291 a. - Bibliographie. Becker-llarquardt, Op. I.; Varges, I)e statu 

A-egypt. pr ou. rom. Cottiug, 1842, p. ; Sturz, De dialect J/iueJ. et A'exandr. 

Les eaux calcaires, filtrant dans les cavernes, y forment 

par concrétion les stalactites et les stalagmites, d’où l’on 

tire les albâtres. Ces eaux, suivant les terrains qu’elles ont 

traversés, donnent aux albâtres les couleurs les plus va¬ 

riées, et leur direction capricieuse, pendant cette lente 

concrétion, détermine une grande variété dans les ondu¬ 

lations des veines. Ce mode de formation explique aussi 

comment l’albâtre se trouve rarement en très-grands mor¬ 

ceaux. L’albâtre ainsi formé est l’albâtre calcaire qui est, 

comme nous l’avons dit, un véritable marbre; les anciens 

ont confondu sous le même nom une pierre gypseuse, 

appelée aussi alabastrite, faux albâtre ou albâtre gypseux. 

Elle a bien quelques-unes des qualités du véritable albâtre, 

comme la transparence et la facilité à prendre le poli ; 

mais sa composition, sa formation sont différentes et elle 

a moins de dureté et d’éclat. 

Primitivement, l’albâtre fut appelé onyx ou marbre onyx 

(ovulj), à cause de la ressemblance qu’il offre parfois avec 

l’agate onyx. Le nom grecaXaSocarpov (littéralement: insai¬ 

sissable) viendrait, selon certains auteurs, de celui des pe¬ 

tits vases sans anses et très-polis qu’on fabriquait générale¬ 

ment en cette matière, parce qu’on la croyait propre à 

conserveries parfums, les baumes, les onguents (voy. §11). 

D’autres auteurs prétendent, il est vrai, que ce fut la ma¬ 

tière qui donna le nom aux vases2. 

L’albâtre que nous nommons aujourd’hui oriental est 

celui que les anciens préféraient; ils l’appelaient plus pai - 

ticulièrement onyx, parce qu’il était veiné par zones si¬ 

nueuses, ondulées et plus ou moins circulaires. On le tirait 

des montagnes d’Arabie, et aussi de la Syrie, de la Garma- 

nie, de l’Inde et de l’Égypte. Une ville de ce pays, située 

dans les montagnes de la Thébaïde, entre le Nil et la mer 

Rouge, près des carrières d’où l’on lirait l’albâtre le plus 

estimé, s’appelait Alabastrum3. L’albâtre le plus commun 

était celui de la Cappadoce, il était dépourvu de tout 

éclat. La Grèce, l’Italie et la Germanie en donnaient éga¬ 

lement. Les premiers morceaux apportés à Rome, d’Ara¬ 

bie, n’étaient pas de grande dimension. On en fît des 

coupes à boire, des pieds de lits ou de sièges. Plus tard, 

en l’an 64 avant J.-G., P. Lentulus Spinther montra aux 

Romains étonnés des amphores en onyx aussi grandes que 

des barils de Chio. Cinq ans après, on vit des colonnes de 

cette matière hautes de 32 pieds (9m,528). Des colonnes 

d’albâtre décorèrent aussi le théâtre de Cornélius Balbus; 

enfin Pline vit trente de ces colonnes, plus grandes que 

celles de Balbus, décorant la salle à manger de Calliste, 
affranchi de Claude 4. 

Parmi les monuments construits à Athènes par l’empe¬ 

reur Adrien, on admirait surtout des portiques formés par 

cent vingt colonnes de marbre de Phrygie et dont les murs 

étaient du même marbre; on y voyait des salles conte¬ 

nant des livres, dont les plafonds étaient ornés d’or et 

d’albâtre et qui étaient décorés de tableaux et de statues3. 

Chez les Romains on recherchait surtout les albâtres 

de la couleur du miel, non transparents et offrant de pe¬ 

tites zones disposées en tourbillons. On regardait comme 

défectueux les albâtres couleur de corne, ou blancs, ou se 

eipzig,1808,p. 65; Di-umau, Gesch. des rôm. Rechis.Kônigsberg , 1844,II p 226 

ALABASTER ou ALABASTRUM. 1 Genes. I, 2, V, 12 ; Paralipom. I. 29, y. 12." 

PLin. Hist. nat. XXXVI, 12; Lucan. Phars. X. y. 116 ; Mart. Ep. ; Hor. O J. \. 

12. — 2 F. Corsi, Belle pielre antiche, p. S2.— 3 plin. Hist. nat. V, 11 ; XXXVII, 32, 

et 54; Jomai-d, Peser, de l’Égypte, IV, p. 377. Plia. Hist. nul. XXXVI, 127. 
— !> Paus. I, 8, 9. 
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rapprochant du verre. L’albàtre de Damas était le plus blanc ; 

celui d’Égypte se trouvait en plus grandes masses. Aussi 

les Égyptiens en ont-ilsfait des statues. Des figures d’Isis en 

albâtre sont conservées au collège romain et â la villa Al- 

bani. Soit pour la rareté des grands blocs, soit à cause de 

la difficulté que présentent au travail les couches de l’al¬ 

bâtre, les Romains n’ont guère fait de figures complètes 

en cette matière. La tête et les extrémités étaient ordinai¬ 

rement en marbre ou en bronze. Les ouvrages qu’ils nous 

ont laissés en albâtre sont principalement des bustes des 

familles impériales et des représentations d’animaux. Pour 

ceux-ci, certains albâtres, par leurs taches, aidaient beau¬ 

coup à l'imitation. 
La diversiLé des albâtres est très-grande, mais les noms 

qui désignaient, chez les anciens, ces variétés nombreuses 

et qui dérivaient sans doute des lieux de provenance, de 

la forme ou de la couleur des taches et des veines, nous 

sont inconnus. A Rome, où presque toutes ces variétés se 

trouvent dans les fouilles ou sont conservées dans les mu¬ 

sées, dans les villas, les églises, etc., on leur a donné des 

noms plus ou moins motivés par les particularités de cha¬ 

cune d’elles. Nous indiquerons les noms des principales et 

leurs plus beaux spécimens. 

Alabastro cotognino (de la couleur du coing). Le beau 

vase trouvé près du mausolée d’Auguste et que l’on suppose 

avoir contenu les cendres de cet empereur, et un buste 

d’Othon, conservés au Vatican, sont faits de cet albâtre, 

ainsi que les bustes de Septime-Sévère et d’Adrien, qui 

sont au musée du Capitole. 
Alabastro a'onice (albâtre onyx). Il y a un très-beau vase 

de cet albâtre dans le musée de la villa Albani. 

Alabastro a occhi (semé d’yeux). Un vase de la galerie des 

candélabres, au Vatican, offre un remarquable spécimen 

de cette variété assez rare. 
Alabastro a tartaruga (semblable à l’écaille de tortue). 

Cet albâtre est des plus rares. C’est celui du buste de 

Jules César au musée capitolin. 
Alabastro a pecorella (moutonné). Voir la chlamyde d un 

buste de Vespasien et le buste de Tibère au musée du Ca¬ 

pitole. 
Alabastro fiorito (fleuri). Cette variété serait mieux appe¬ 

lée albâtre veiné, à cause des zones déliées, de différentes 

nuances qui le caractérisent. De cet albâtre sont formés . 

la grande colonne du musée Capitolin, dans la salle du Gla¬ 

diateur mourant; la colonne du musée de la villa Albani, 

la plus grande connue aujourd hui (environ 6 mèt.) ; une 

petite statue du musée Chiaramonti au Vatican; un léopard 

de la salle des animaux, également au Vatican, etunbuste 

de Lucille, au musée Capitolin. 
Alabastro palombara (trouvé pour la première fois dans 

la villa Palombara). Voir un buste d’Adrien, dans la salle 

des Empereurs, au Capitole. 
Alabastro a rosa (àroses, semé détachés qui ont la lorme 

de roses). Le plus beau spécimen de ce magnifique albâtre 

est représenté par un cerf de la salle des Animaux, au 

Vatican. 
Alabastro dorato (doré). Deux morceaux de cet albâtre 

existent au musée du Vatican ; l’un forme le piédouche 

d’une petite tête dans le musée Chiaramonti, et l’autre est 

un pied de statue colossale dans la galerie des Candélabres. 

On peut voir aussi à Rome, dans la chapelle Borghèse, à 

Sainte-Marie Majeure, une très-belle décoration obtenue 

par l’emploi d’albâtres antiques, appliqués en revêtement. 

albâtre ggpseux ou faux albâtre, que nous avons déjà 

défini en commençant cet article, est le plus souvent d’un 

blanc laiteux, d’une grande’purçté. Il est d’un grain fin, 

mais, comme il est plus tendre qued’albâtre vrai, il est en 

même temps plus facile à travailler, à rayer, et son poli est 

moins beau. Divisé en lames minces, il est translucide 

comme un verre dépoli. Les anciens l’appréciaient surtout à 

ce point de vue et l’employaient parmi leurs pierres spé¬ 

culâmes [speculama]. 

Il est probable que la pierre découverte sous le règne de 

Néron, enCappadoce, pierre blanche et transparente, nous 

dit Pline, ce qui la fit nommer phengite, n’était autre 

qu’un albâtre gypseux d’une transparence particulière, 

puisqu’il n’était même pas nécessaire de la réduire en 

lames minces pour qu’elle pût donner passage à la lu¬ 

mière En effet, Néron ayant fait reconstruire avec cette 

pierre le vieux temple de la Fortune, consacré par le roi 

Servius, et qui se trouva renfermé dans sa Maison dorée, 

on voyait clair dans ce temple, les ouvertures étant fer¬ 

mées, par la seule transparence des murs6. On a exagéré 

la transparence de cette pierre en disant que Domitien en 

avait fait construire un portique où, en se promenant, il 

pouvait, sans être aperçu, épier tous les mouvements du 

dehors7. Suétone dit simplement ceci : « A mesure qu’ap- 

« prochait le péril, Domitien, chaque jour plus inquiet, fit 

« orner de phengites les murailles des portiques où il avait 

« l’habitude de se promener, afin que la réflexion de ces 

« pierres brillantes lui rendît comme un miroir l’image de 

« tout ce qui se ferait derrière lui6. » 
Aujourd’hui, les carrières les plus abondantes et les 

plus estimées de l’albâtre gypseux sont à Volterra, en Tos¬ 

cane. Les Étrusques en ont tiré ces urnes sépulcrales de 

forme rectangulaire, dont le modèle si répandu comporte 

un bas-relief et une ou plusieurs figures couchées sur le 

couvercle [urna, saucopüagusJ. Ed. Guillaume. 

II. —Vase destiné à renfermer des parfums, des essences, 

des baumes. Son nom est tiré, selon les uns ‘, de la matière 

dont il était le plus ordinairement fabriqué, l’albâtre (ou 

plus souvent l’onyx oriental confondu avec l’albâtre). Les 

anciens attribuaient une fraîcheur constante à cette matière, 

et la croyaient particulièrement propre à la conservation 

des parfums 2. Cependant ils fabriquaient, et on possède, 

encore, des vases semblables, destinés au même usage, en 

toute autre matière, en verre, en argile peinte ou émaillée, 

en argent ou en or. Aussi beaucoup d’archéologues \ sui¬ 

vant une étymologie déjà acceptée dans l’antiquité 4, font-ils 

dériver le nom de la forme de ces vases, qui sont dépourvus 

d’anses (à, Xaêaç). Plusieurs 6 pensent même que le nom 

d’àXaêasTpov a d’abord désigné \e vase et s’est ensuite 

étendu à la matière dont il était tait. 
Le type le plus ordinaire est un flacon cylindrique, plus 

ou moins allongé, à base arrondie, au col court, un peu 

plus étroit que la panse, sans anses et, à la place, ajant 

6 plin. Sût. nat. XXXVI, 46.— 7 Magasin pittoresque, XXI, p. 216. — 8Suet. 

Domit. 14. 
ALABASTER, ALABASTREM II. 1 Ussing, De nomm. vas. 

2 Theophr. Hep’. p. 747, éd. Schneider; Plin., Sist. nat. 

gl JJ. __ 3 Creuzer, Deutsche Schriften, 2S Abtheil. III, p. 

graec. p. 70. — 

XIII, 2, 3; XXXVI, 

28; Abeken, Ai U- 

italien p. 269; Gerhard, in Ann. delV Inst. arch. III, 240 ; Valckenaër. 

hol. ad Luc. Evang. p. 162. - » Suid. ’AUSastpov ; Etym. M. p. 55, 

; Bekker, Anecd. p. 374, 6; Schol. AHstoph. Acharn. 1051. - b O. Muller, 

ch. der Kunst, p. 410, éd. Welcker; cl. Viseunti, Mus. Pio-Clement. I, p. 59, 

leken, l. i. 
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de chaque côté ou près de l’embouchure, des oreillons, 

quelquefois percés d’une ouverture par où l’on peut passer 

un fil, afin de les tenir suspendus. Tels sont des vases très- 

nombreux en onyx oriental d’un seul morceau 

évidé (aÙToxeftï)ç)e* On en voit deux (fig. 200 et 201 ), 

dessinés d’après des exemplaires du musée du 

Louvre. Quelques-uns remontent à une haute 

antiquité : on en rencontre en Grèce et en Italie, 

aussi bien qu’en Asie et en Égypte dont ils pa¬ 

raissent originaires. Nous citerons seulement un 

grand vase de ce genre trouvé dans 

le tombeau de Mausole7 et portant des 

inscriplions hiéroglyphiques et cu¬ 

néiformes en quatre idiomes, où on lit 

le nom de Xerxès. On présume qu’il 

fut donné par ce prince lui-même à un 

ancêtre de Mausole, et, d’après l’ordre 

des inscriptions, on peut en déduire 

que les hiéroglyphes ont été gravés en 

Égypte et les autres caractères en 

Perse, après que les vases y eurent été portés. D’autres 

sont en argile peinte, de même forme, comme celui qui 

est représenté fig. 202 , provenant d’A¬ 

thènes8' ou très - effilés, ou terminés en 

pointe, ou au contraire très-renflés, en sorte 

qu’il est souvent malaisé de les distinguer 

de vases [lecythus, bombylios, besa, arybal- 

bos, etc.] qui avaient le même emploi et 

dont la forme était plus ou moins semblable. 

On en voit ici des exemples empruntés au 

musée du Louvre (fig. 203 et 204) apparte¬ 

nant à la période des vases corinthiens. D’au¬ 

tres, découverts notamment dans les tom¬ 

beaux étrusques, ont le col terminé par une 

, J tùle 011 une double tête, comme Yalabastrum 
du musee de Chiusi9 représenté figure 205. Il est en al¬ 

bâtre, comme beaucoup de ceux qui ont été trouvés dans 

Fig. 200. 

Alabastra en onyx oriental. 

Fig. 202. 

Alabastrum en 

argile peinte. 

Fig. 203 Fig. 204. 

Vases à parfums 

Fig. 206. 

en albâtre. en terre colore. 
en argile peinte. 

les tombeaux grecs ou étrusques d’Italie. Le modèle de la 

figure 20G, du musée du Louvre, est en verre coloré, à fond 

bleu marbré de jaune, probablement de fabrication égyp- 

üenne ou phénicienne [vitrum], se rapproche davantage 

Poli. X, 120. — 7 Newton, Discov. at Halicarn. t. II p. 668, append et ni 

sr - fsss&r&z *v t ^ L- 
l;,”-- tmU caiJFfSi <fcï!xï’ 
Plut. Timol. 15: Theocr. XV 114 _13 ... ,T , ’ ^er• 13; 

Martial, XI, 8, 9.- .4 Ho/Yl7 2 n m ^ ^ ***■ 60 
« %1( g „ 16pr ' ',1!,17iMart- VII, 94;XI,50.-15Dig. XXXIy 
2, 2611, § 10. - t6 Plin. fjlst. nat. XXVI, A(heQ ^ p> G86. 

du type ordinaire: des flacons semblables, qu’on trouve 

aussi dans les tombeaux grecs, paraissent avoir été répandus 

jusqu à une époque avancée dans tout le monde romain. 

Pline nous apprend quelles étaient les formes de ces 

flacons les plus usitées de son temps, en les comparant 

| aux Perl6S en forme de poire (elenchus) que les dames 

J portaient en pendants d oreilles, et encore au bouton de 
| rose qui commence à s’ouvrir. 

Beaucoup de ces objets conservés dans les collections 

sont antérieurs aux mentions les plus anciennes que l’on 

trouve dans les auteurs grecs. Hérodote 11 le premier 

nomme des alabastra parmi les présents que Cambyse, 

roi de Perse, envoya au roi d’Éthiopie. Aristophane ** 

' se sert de ce mot comme d’un terme général qui désigne 

un vase à parfums. Les nombreux vases de ce genre 

trouvés dans les nécropoles de l’Italie centrale prou¬ 

vent que les peuples qui l’habitaient en firent usage long¬ 

temps avant que la conquête de la Grèce et de l’Orient par 

les Romains eût rendu chez eux cet usage commun13. Dans 

les poètes u le nom d’onyx, sans autre qualification, sert 

- à désigner souvent des vases contenant de l’huile ou des 

parfums : il est synonyme de vas unguentarium ’5. On ne 

continuait pas moins d’appeler alabastra des vases du 

même genre fabriqués en métal précieux 16 et quelquefois 
employés à un autre usage 17. 

Les monuments de toute espèce,et surtoutles vases peints, 

montrent de quelle manière on employait les alabastra, 

qui contenaient les parfums destinés aux rites, aux sacri¬ 

fices, aux funérailles, à la toilette, etc. On en trouvera des 

représentations aux articles qui se rapportent à ces matières. 

On voit aussi fréquemment dans les peintures de vases, des 

boîtes ou alubastrothèques (àX«êa<r-rpoOrjxai18) où sont renier- 

Fig. 207. Alabastrothèques. Fig. 208. 

- Yr ’ xaicmcm ceux-ci sont nettement 
reconnaissables. Nous en offrons ici deux exemples qui ont 

oute la clarté désirable : le premier emprunté au recueil 

de vases peints de Millingen 19, le second d’après une pein¬ 

ture analogue du musée du Louvre. E. Sagi.io. 
ALBARIUM OPUS et ALBARIUS [paries]. 

ALBARIlJS (Koviocttk). — Ouvrier qui recouvrait de cré¬ 

pis, d enduits, de stuc les murs, les plafonds et les voûtes 

qui les décorait de moulures, de corniches et d’ornements 
en relief [paries]. Ed. Guillaume. 

ALBOGALERUS [flamen]. 

album (Asjxwpa, 2av(ç). - I. Ces mots, qui signifient en 

S: rtC0;r bknC °U blaüchi> s’aPPliquaient spé- 

verts d’nnaUXl i k ’ écnteaux‘’ P°rti°n8 de mur3 cou- 
un enduit blanc sur lesquels on écrivait, ordinaire- 

P- 37, Paris, 1620. - 17 Clera. AI. Paed. Il 9 99 p _ 

— 19 Millingen, Peint, de vases pl. 53 _ n.J ’ ° ' X’ 121 : Suid' J' v- 

vasorum, Hauniae, 1844- Kraus'e An ' ; ■ U0GI<APB"i' UssmS- De nominibus 

Oallus ,1,331, 24d J^ai r Y S °/’j’ HalU’ 1§54’ P' 46’ 404 5 Becker, 

ALBUM. ■ Hesvch.' ^“"7 * ***** P»- -v. 

Corp. inscr. lat. 'l, 193, 14- cf. I '"203 TÀZ IT'V 
scriptos. _ 3 Suid a * * ’ e 6 * tQbula xti albo atrarmento 

p. 785. ' *JXWl*a ' T0t*0? Plat. Leg. VI, 23, 

23 
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ment en rouge ou en noir3, les annonces de tout genre qui 

devaient être portées à la connaissance du public. Une 

couche nouvelle de blanc supprimait les lignes devenues 

inutiles et d’ailleurs faciles à elfacer *, et permettait de les 

remplacer par d’autres. Ce mode d’affichage était le plus 

usité, chez les Grecs aussi bien que chez les Romains, pour 

tous les avis que l’on ne jugeait pas nécessaire de graver en 

caractères plus durables [inscriptiones, axones, tabulae 

publicae]. C’est ainsi que les Grecs publiaient un très-grand 

nombre d’actes publics 8, règlements, ordonnances, actes 

d’accusation, sentences, ou de conventions particulières, 

telles que les ventes6 de domaines, d’esclaves. Dans les 

jeux publics, les noms des athlètes, l’ordre et les condi¬ 

tions des concours étaient inscrits sur des tableaux sem¬ 

blables 7 ; on s’en servait enfin pour les annonces de toute 

espèce 8. De même, à Rome, on en fit usage de très bonne 

heure. D’après Tite-Live 9, le roi Ancus Marcius fit trans¬ 

crire les instructions relatives au culte, laissées par Numa, 

sur des tableaux blancs qui furent exposés aux regards 

du public. Dès une époque très-reculée, les principaux 

événements furent inscrits sur des tableaux que le grand 

pontife était chargé de conserver et d’exposer10 [annales 

maximi]. On publiait de la même manière (voyez le § II) les j 

édits et les autres actes de l’autorité judiciaire, les noms des 

personnes appartenant à certaines classes ou corporations, 

les listes des proscrits ", etc. ; de même les programmes 

(programmât*!, libelli) des jeux, des spectacles 1 et les 

avis particuliers de toute nature13. Ces annonces étaient 

| t i fci * i nz 

Fig. 209. Affichage sur une place publique. 

naturellement affichées dans les endroits les plus fré¬ 

quentés et aux places les plus apparentes, de telle façon 

qu’il fût facile à tout le monde d’en prendre connaissance : 

ces conditions de publicité étaient de règle pour les actes 

de l’autorité u. Dans une peinture trouvée à Pompéi, ac¬ 

tuellement au musée de Naples18 (fig. 209), on voit plusieurs 

personnes occupées sur la place publique à lire les inscrip¬ 

tions d’un long écriteau fixé aux bases de trois statues 

équestres. Les tablettes étaient d’autres fois appendues aux 

colonnes des temples ou des portiques16. On fut conduit 

à choisir dans des emplacements favorables des murs que 

l’on blanchit en leur donnant un aspect architectural et 

qui n’eurent pas d’autre destination que de recevoir des 

annonces. Nous en avons un exemple à Pompéi où, à l’en¬ 

trée d’une des rues qui aboutissent au Forum, on découvrit 

en 1821 un album de ce genre. Il occupe la face latérale et la 

face postérieure de l’édifice d’Eumachia. Sa disposition 

architecturale est riche et élégante. Elle consiste en pi¬ 

lastres corinthiens qui supportent un entablement et qui 

encadrent des niches rectangulaires peu profondes, cou¬ 

ronnées de frontons alternativement courbes et tiiangu- 

laires, abritant les inscriptions écrites au pinceau en cou¬ 

leur rouge. Il y a ainsi vingt-trois compartiments sur la 

rue des Orfèvres et treize sur la ruelle dite d’Eumachia. 

Aujourd’hui, les inscriptions ont disparu et cette jolie dé¬ 

coration, faite en stuc, est fort endommagée; mais Mazois 

l’a vue quand elle était complète et l’a très-bien reproduite 

dans son bel ouvrage, avec tous les détails d architecture 

et les inscriptions 17 ; on en voit (fig. 210) la réduction. Ces 

inscriptions annonçaient des ventes, des locations, les spec¬ 

tacles de l’amphithéâtre. Des inscriptions analogues servant 

d’enseignes ou de réclames se voient encore en beaucoup 

d’endroits, tracées au pinceau sur les murs de Pompéi, le 

plus souvent en rouge et quelquefois en noir. 
Ed. Guillaume, E. Saglio. 

II. Parmi les divers emplois que les Romains firent de 

Y album, il en est plusieurs qui méritent quelques explica¬ 

tions particulières. 
Album pontificis. — C’était le tableau où étaient inscrites 

les grandes annales [annales maximi]. 

Album praetoris. — Il était placé au Forum et recevait 

l’édit annuel du préteur18, où se trouvaient annoncées les 

formules d’actions [actio], les exceptions, et même à une 

certaine époque les interdits [interdictum] que le magistrat 

se proposait de délivrer selon les circonstances, sur la 

demande des parties ; il indiquait aussi la série des pos¬ 

sessions de biens [bonorum possessio], et des mesures de 

3 Quint. Inst. or. XII, 3; Ovid. Fast. I, tl ; Martial. XI, 5, 5; XII, 26, 5. — 

4 Athen. IX, 407. — 5 Suid. Plat. Athen. loc. cil ; Hesych. Savi;; cf. Aeschin. C. 

Ctesiph. p. 589 Reisk. ; Isocr. 15, 237. — « Hesych. ’Ev — 7 Dio Cass. 

LXXIX, 10. - 8 Diog. Laert. VI, 89. — 9 I, 32. — « Serv. Ad Yirg. Aen. I, 373 ; 

Dion. Halic. I, 74; Cic. De orat. II, 125, 5. — 11 Dio, XLV, 17; XLVII, 8, 13, 16. 

_ 12 Senec. Epist. 117, 30 ; Antich. di Ercol. IV, 41, p. 195; Suet. Nero, 21. - 

Dig XLVII 2, 43, 80 ; Apul. Met. VI, 8 ; Lucian. Hermot. 11. - 14 Dig. XIV, S, 

• Corn. insc. lat. I, 1 98, 66 ; I, 208, 14; Joseph. Ant. Jud. XIV, 12, 5 ; XIX, 

j • Auson. Grat. act. p. 722. - 13 Pitt. d’Ercol. III, 43, p. 227 - « Trt. L,v. 

J 51 . pr0pcrt. IV, 23, 21 ; Schol. ad Hor. De acte poet. 373. - '7 Mazois, Ruines 

’pomve'i pi. i et xxviii de la 3» partie, et p. 1, 2= partie. - « Gaius, IV, 46, in 

,e;SLi Epist. 48, I, 1; 117,30; Fr. 1, § I, Dig. De ed. II, 13. 
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fants dont l’attitude répond à la leur : tandis que les vain¬ 
cus s’affligent, le maître du coq victorieux tient une cou- 

Fig. 213. Combat de coqs. 

ronne et un enfant lui présente une palme ; dans la main 

gauche il porte le sac où le coq était tenu enfermé avant 

la lutte. Le même objet est représenté sur un vase du 

musée du Louvre 1S, et on le voit aussi dans la main de la 

statue connue sous le nom d’Alectryonophore 19. Les sculp¬ 

tures 30 de plusieurs cippes et sarcophages offrent des ima¬ 

ges analogues à celles qu’on rencontre dans les peintures. 

On peut rapprocher de la mosaïque de Pompéi le bas-relief 

que reproduit la figure 214, d’après un de ces monuments, 

conservé à Rome, 

au musée de La- 

tran 21. Le sujet 

est aussi la fin 

d’un combat de 

coqs, et l’hermès 

qu’on voit au 

fond et près du¬ 

quel est une table 

Fig. 214. Bas-relief funéraire. Chargée de COU- 

_ ... ronnes et de pal¬ 
mes indique une palestre. Cette composition donnera 

idee d autres scenes du même genre23 dans lesquelles des 

enfants, des amours ou des génies ailés remplacent les per¬ 

sonnages que l’on voit ailleurs. De nombreuses pierres 

gravées offrent des représentations semblables 23. 

Quelquefois aussi ce sont des cailles que l’on voit entre 

18 Dubois-Maisonneuve, l. I.; Panofka, Bilder ant. Leb. X 6 - 19 K,ihW T'A, 

tryonophore, Petersb. 1835 ; Clarac, Mus. de sc. 349 n „ _ 2o 7njJ ’» 

IV V \ 7°’ L l'm’ m’ 200 ; Gerhard- Beschreib^om U S p “T Fl eihgeschenke, p. 15.— 21 Remuint-fet • t . -nmns, Jl, z.p. 73 , Panofka 

Later. pl. xxxv, J. 59. ArchZHtlnr, fat ,’ ^ 189 :' G!“> W 
stud. p. 144 ; Aringhi, Koma subterr.’1 II 

- 28 Winckelmann, Pierres arabes tP' z 2 ’ ’ P L 6 SCult‘ IU> *37. 

n. 193-195 ; Tôlken, (resekn.'Steine, d fu ’ L“8 ** ^ 696'7°1; p' 33S, 

suiv. n. 234-240; Pierr.gr, duduc d’Orlen, ’ t r ‘"!'492 ’ P' 352,n’ 82,83 ■ p’ 4IS et 

Pl- 'n, 4, 5, 6 ; Panofka, Bilder ant Leb "x 5 n P '.XXX,X;.°- }ahn’A™h-Beitrdge, 

,,g,,res d°rées’ B°idetti’ ^^ZTZoZzrve^ 

les mains de jeunes gens, et l’on sait, en effet, que les Grecs 
avaient un goût au moins aussi vif pour ces oiseaux dont 
l’ardeur belliqueuse ne le cède en rien à celle des coqs 24. 
Il y avait des hommes dont la profession était de pren¬ 
dre, de nourrir et de dresser des cailles de combat (ôpruyo- 
69)pat, opiuyorpocpot opTuyo7rwXai 25); on faisait aussi combattre 
des coqs de perdrix 26. 

Le prix de ces combats était quelquefois l’oiseau vaincu, 

quelquefois de l’argent; les enjeux étaient souvent consi¬ 

dérables et même ruineux pour le perdant27. E. Saglio. 

ALEXANDREI (’AXsçavopetot crdtr7jpsç). — Pollux 1 cite 

parmi les monnaies d’or les plus répandues les statères d’A¬ 
lexandre , dont un 

grand nombre sont 

parvenus jusqu’à 

nous. Us sont de 

poids attique, com¬ 

me les statères de 

son père Philippe, et 

portent (fig. 215) 

d’un côté la tête de Minerve Promachos, de l’autre la Vic¬ 

toire tenant une couronne et l’armature d’un trophée2. 

Les alexandres d’or eurent moins de célébrité et moins 

de cours que les philippes [piiilippei], La monnaie du con¬ 

quérant macédonien qui fut la plus répandue fut ces tétra- 

drachmes de poids attique portant au droit le buste d’A¬ 

lexandre en Hercule et au revers Jupiter assis sur un trône 

(fig.216), tétradrachmesqueZénon vantait comme agréables 

Fig. 215. Statère d’or d’Alexandre. 

a l’œil et frappés sur des flans d’une grande régularité (eô- 

ocp9aXg.ouç xott Trepiysypwàouç)3 en comparaison avec les tétra- 

drachmes athéniens de la première série. Ces pièces eurent 

tant de succès que toutes les vil.es grecques,’^ oumïï ou 

non soumises à Alexandre, en frappèrent depuis l’Épire 

jusqu aux bords de .'Indus dans une direction, et députe™ 

Ï“m rien iUS,,,'à rÉgyP‘e dans autre. La 
fabrication des alexandres d’argent se continua bien anrès 

a mort du fils de Philippe ; elle dura dans la Thrace jus 

qu au second siècle avant notre ère, et dans l’Asie Mineure 

jusqu à la bataille de Magnésie (189 av. J.-C ) et la con 
quete romaine. ’ a con' 

F. Lenormant. 

il. _S4 Aristot. Ilist.anim. IX, 9 ; Athen vr » as t 1 

Alcib. I, p. 120 a; Poil. VII, 136. - S6 Aer D’ P_. „ d’ 0 plat- Euthyd. p. 290 d, 

nat. XXII, 65; Lampr. Al. Sev. 41 — il Col nm n" ’ *’ et IV’ ,3iPlin- Hist. 

Schroder, De vario apud veteres r/allorum uv, tî -k » .~~Bibliographie. 
Beitrâge zur Gesch. der Erfindunr/en V p 44À / T e‘Le'Pz- 1?43 ; Bockmann, 

1854; Roulez, Ballet, de VAcad. de Brux'eüe, t vU CmMes' r- p- 149> 2“ « 

Be.trage, Berl. 1847,p. 437 ; de Witte, AnnaU delV Inst * '!’P' *** L°‘Jahn’ A’’cA’ 
ALEXANDREI. 1 IX 59 — •> rh r * corr• «rc/t. 1863, p. 241. 

ri r 
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ALICULA. — Vêtement ainsi nommé, selon le gram¬ 

mairien Velius Longus *, parce qu’il enveloppait la partie 

supérieure des bras (quod nias nobis injecta contineat). 11 est 

mentionné dans un texte* parmi les habillements propres 

aux jeunes garçons, dans un autre3 comme étant porté 

par un chasseur. Les œuvres d’art offrent des exemples de 

vêtements répondant à l’indication de Longus, portés par 

des bergers ou d’autres habitants de la campagne. Ainsi 

les sarcophages ornés de sujets chrétiens et les peintures 

des catacombes offrent souvent* l’image du Bon Pasteur 

vêtu d’une sorte de pèlerine qui paraît être, dans quel¬ 

ques monuments, d’une peau velue; elle couvre les épaules 

et tout l’avant-bras ; quelquefois elle est fendue par de- 

Fig. 217. Bergers. Fig. 218. 

vant (fig. 217); on la voit aussi munie d’un capuchon5 

(fig. 218). 
On a fait dériver le nom de Yalicula des noms grecs 

et oMixoc qui désignent une cblamyde thessalienne6[cHLAMYs]; 

mais rien ne prouve que ce rapprochement, fait par des au¬ 

teurs modernes7 soit fondé. E. Saglio . i 

ALIMENTA. —Les jurisconsultes romains mentionnent 

souvent des donations ou des legs faits à titre d’aliments 1 ; 

les fidéicommis étaient aussi fréquemment employés à cet 

effet. En général, les dispositions alimentaires par acte 

de dernière volonté s’interprétaient assez largement, et on 

les maintenait même au profit de personnes avec lesquelles 

l’auteur n’avait pas faction de testament2. 

Le legs d’aliments comprenait la nourriture, le vête¬ 

ment, l’habitation, en un mot ce qui était nécessaire à 

la vie, mais non pas à l’éducation, le tout sauf volonté 

contraire du disposant3. Il arrivait souvent à Rome qu’un 

maître léguait à ses esclaves en les affranchissant, ou 

ses affranchis antérieurs , les prestations qu’il avait 

l’habitude de leur faire de son vivant (quae viva praesta- 

bam) *. Les legs d’aliments adressés à un enfant (puero 

vel puellae) étaient dus pendant toute la vie, à moins 

qu’ils n’eussent été laissés usque ad pubertatem. Dans 

ALICULA. 1 De orthog. p. 2229. — * Ulp. Dig. XXXIV, 2, 23, § 2 ; cf. Mart. Ep. 

XII, 82.— s Petr. Sat. 40. — 4Bottari, Pitt.et scult. di Roma sotterr. I, tav. 26,31; 

II, tav. 55, 76, 78, etc. ; III, tav. 131,140., etc. ; Perret, Catac. II, pl. ti. — 8 Bottari, 

1.I. t. II, p. 1. — 6 Hesych. et Suid. s.v. ; cf. Poil. VII, 46. — 7 Ferrar. De re vest. 

pars II, lib. II, c. i ; cf. Hotman, N. Franc, comin. in inst.jur. civ. et Lalanne, 

De vest. et orn. inf. et adolesc. Rom., Bellovaci, 1850. 

ALIMENTA. 1 Dig. XXXIV, 1, De alim. vel cibar. légat. — 2 Pothier, Pandect. h. 
tjt n j _ s Fr. 6 et 7, Dig. h. tit. — 4 La portée de cette clause a fait l'objet de 

plusieurs questions résolues par les jurisconsultes, fr. 9, § 1 ; 14, § 2 ; 15, § 1, et 

fr. 19, Dig. h. tit. — 6Fr. 14, Dig. pr. et§ 1, h. tit. — 6 Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 

I, g 304, 3' éd. — 7 Ulp. Reg. XXIV, 18 et 28. — 8 Fr. 32, g 2, Dig. De légat. 

ce dernier cas, Ulpien, par analogie de la constitution 

d’Hadrien, relative aux alimentarii pueri, décide que 

les aliments seront dus aux garçons jusqu’à dix-huit ans, 

aux filles jusqu’à quatorze ans, pietatis intuitu6. On sait 

que Nerva et Trajan avaient institué des fonds dont le 

revenu était consacré à l’alimentation des enfants des pau¬ 

vres. Il était pourvu à ces fondations pieuses 6 en partie 

par des legs charitables. C’est pour cette raison que les legs 

qui ne pouvaient être faits jadis aux cités, à cause de leur 

qualité de personnes incertaines, furent autorisés par 

Nerva, et ensuite par un sénatus-consulte plus complet 

proposé par Hadrien 7. Ulpien nous apprend8 que le legs 

fait à une partie de la cité était également valable, toutes 

les fois qu’il pouvait servir à l’ornement ou à l’avantage 

de la cité (ad ornatum vel compendium rei publicae). En 

effet, il résulte de plusieurs fragments des jurisconsul¬ 

tes, insérés au Digeste, qu’on léguait souvent des capi¬ 

taux à une cité, soit pour faire des distributions, ou con¬ 

tribuer à des travaux publics, soit pour donner des aliments 

ou l’éducation à des enfants indigents9, ou des secours 

aux infirmes ou aux vieillards. Toutes ces dispositions, qui 

jadis n’auraient pu être faites qu’à titre de fidéicommis10, 

sont valides même à titre de legs depuis la constitution de 

Nerva, inspirée sans doute par la nécessité de soutenir les 

institutions charitables11. On voit par un rescrit de Sévère 

et Antonin Caracalla, mentionné par Marcien au Digeste 12, 

que les legs faits ad alimenta puerorum demeuraient soumis 

aux limites des trois quarts de la fortune, imposées par la 

loi Fulcidia dans l’intérêt des héritiers testamentaires ; les 

mêmes empereurs décident que le président de la pro¬ 

vince sera chargé de surveiller le placement des fonds des¬ 

tinés à ces prestations. — Il existe des inscriptions men¬ 

tionnant de pareils legs 13. G. Humbert. 

ALIMENTARII PUERI ET PUELLAE. —Enfants nour¬ 

ris par la munificence publique. Nous devons à la dé¬ 

couverte et à l’interprétation de deux monuments les no¬ 

tions exactesque nouspossédonsaujourd’liuisurl’assistance 

publique à Rome et en Italie, sous les empereurs. Le pre¬ 

mier est la table de bronze, trouvée en 1747, non loin de 

Plaisance, dans la Gaule Cisalpine, sur le territoire de 

l’antique Yeleia. Elle est actuellement conservée au musée 

de Parme, et contient la plus longue inscription con¬ 

nue. Elle fut publiée plusieurs fois, d’une manière inexacte 

il est vrai l. Les antiquaires du siècle dernier, les savants 

allemands du commencement du nôtre n’en purent don¬ 

ner une explication satisfaisante. Grâce aux travaux plus 

récents de l’illustre Borghesi, et aux nouvelles recherches 

deM. Henzen, la lumière s’est faite, et l’interprétation rai¬ 

sonnée de ce monument a permis de connaître dans son 

ensemble et dans ses détails, la remarquable institution 

dont il est le précieux témoignage. Ce qui a contribué plus 

que tout le reste à confirmer l’opinion des savants qui 

s’étaient approchés le plus de la vérité, c’est l’heureuse 

découverte faite en 1832, à Campolattaro, près de Béné- 

10 titre XXX. — 9 Marcian. fr. 117 ; Paul. fr. 122, Dig. De légat. 1° XXX. — 1° Gains, 

Inst. II, 287. — 11 Aurel. Vict. Epit. 24. — 12 Fr. 89, Ad leg. Falcid. XXXV, 2. 

_13 Orelli, Inscr. t. I, n. 1172; II, n. 4365; Orelli-Henzen, n. 6669. — Biblio¬ 

graphie. Walter, Geschichte des rôm. Rechts, 3” éd. Bonn, 1860, I, n. 304; 

Becker-Marquardt, Handbuch der rôm. Alterthümer, III, 2, Leipz. 1853, p. 712- 

718 ; Henzen, De tabul. aliment, in Annali dell’ lnstit. arch 1844, p. 5-111 ; 1845, 

in Bulletino dell’ Inst. arch. p. 81-94, 233, 234 ; 1847, p. 8 à 16 ; 1849, p. 220- 

239 ; Spangenberg, Juris rom. tabulae, Lips. 1822, p. 347-351 ; Rosshirt, Die Lehre 

von den Vermàchtnissen, II, p. 81 et 3, Heidelberg, 1835. 

ALIMENTARII PUERI. 1 Voy. la bibliographie. Le texte le plus pur a été publié 

par l’auteur de cet article : Disputatio Inst, de tabulis alimentariis, Paris, 1854. 
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protection qu’il pourrait accorder suivant les circonstances. 

Du reste, on inscrivait aussi sur Yalbum les ordonnances 

[decretum] purement accidentelles19 que pouvaient rendre 

les préteurs ou les édiles. L’édit renfermait d’ailleurs une 

action poenalis, popularis et in factum, aboutissant à une 

condamnation à cinq cents aurei contre tous ceux qui à 

dessein enlèveraient ou altéreraient les édits transcrits in 

albo, ou même in char ta, aliave materia, jurisdictionis per- 

petuae causa*0. Sous l’empire, le jurisconsulte Paul nous 

apprend qu’il y avait lieu à une cognitio extra ordinem21, et 

qu’on appliquait la peine de faux aux altérations de l’é¬ 

dit22. Modestin fait clairement entendre que c’est là une 

innovation impériale23, due peut-être à ce que l’édit avait 

pris un caractère nouveau et en quelque sorte plus sacré, 

depuis qu’il avait reçu force de loi sous Hadrien [edictum, 

praetor]. 

Album senatorum. — C’était celui où figuraient les noms 

des sénateurs ; il était lu d’ordinaire publiquement, lors de 

la lectio senatus [senatus, adlectio], par les consuls, puis 

par les censeurs qui avaient soin d’omettre les noms des 

membres qu’ils voulaient exclure de l’ordre n ; le premier 

placé en tête de la liste prenait le titre de princeps senatus. 

Sous Auguste, l'album du sénat dut être formé publique¬ 

ment, et l’empereur y occupa le rang de princeps senatus2S; 

on omettait lors de la recitatio26 de Yalbum les noms des 

morts et des membres exclus du sénat; ces noms devaient 
être rayés du nouvel album27. 

Album judicum. —La liste des judicesjurati [judices], des 

quaestiones perpetüae était dressée chaque année et pu¬ 

bliée par les soins du préteur. La loi Servilia contenait à 

cet égard des prescriptions détaillées [judiciariae leges] ; 

plus tard, la liste des jurés dut être déposée à I’aerarium! 

11 est souvent question de cet album dans les auteurs clas¬ 

siques . En province, il était formé par le gouverneur au 

moyen des équités romani et des marchands du con- 

ventus 29. 

Album centuriae. — Il paraît que les citoyens étaient éga¬ 

lement inscrits d’après les tables du cens, dans les rôles 

des classes et des centuries [centuria]; chacune de ces 

dernières avait son album; celui qui en était rayé parles 

censeurs était porté sur la liste des aerarii ou tabulae 

Ceritum, et soumis à une capitation arbitraire30. 

Album decurionum. — Dans les villes municipales, Yordo 

decurionum ou le sénat local avait son album dont l’a lectio 

était faite périodiquement par les magistrats qui remplis¬ 

saient les mêmes fonctions que les censeurs à Rome 

c’est-à-dire les quinquennales31. Le rang de préséance et 

l’ordre des suffragesétaientdéterminésparceluidesinscrip- 
t'ons sur Yalbum ; en effet, celui-ci était dressé d’après les 

dignités des membres du sénat municipal, comme on le 

voit dans Yalbum de Canusium32, et dans deux textes du 

13i9patr rV’i3> a- 3 ; v> 25> 5 ; fr-7 «*■ dis- BeJur-"> ' ; Quim. 
13. - Ulp. fr. 7 pr. et sq. Dig. II, i ; Instit. Just. IV, 6, § 12. - 21 < 

reC6P vI’ *3 A’. 3‘ ~ 22 Sent■ T> 25> 5.-23Fr. 32, pr. Dig. XLVIII, 10. - 24 Fe" 

x u T^e1;1' LiV- ™’ 37 ; XXÜI- 9-3- - 25 Di0 *«• LIII> 1 i Lvni 
. . 111, 5. 6 Coripp. Le laudibus Justini, IV, 142. — 27 xacit Ann IV 

r'es-S28nf;t D;:; crxu> 3; LV> 3; peiresc’ Fra<>-i37- **• ^0;, 
P • Suet. Claud. 16; Tib. 51; JDomit. 8; Senec. Benef. III, 7 6-1 

Mst nat. praef. ; Cio. Phil. V, 5 ; cf. Gronovius, Ad Gell. XIV, 2. - 29 Cic ’ 1 

I ’n îi ïîï61 AfAJtk' VI’ *’ 13 5 M—30 Walter,Gesch. d. rom. Bec 
’ n 108, p. 153 , Ascon. In dimn. 3 ; Tit. Liv. IV, 24. - 31 Tabul. Heracl, éd I 

°;..’.1',n'.LX.VI'1’ 6t BIondea“. Monum.juris, Paris, 1859, p. 80.- 32 0relli I„ 

— 33V °, 6St a L’ 2 ’ 48 Cod' Theod- XII, 1 ; et Gothofred. Ad h’anc 

1 p 370 et sûiv 6 “ 35 Tf'/V' “,** Beeker-Marquardt, Bôm. AUerthùmer, 

Monum iliTl'Tl n 15 et 16> éd‘ Haubuld> P- ‘03 1 Blond, 
; P- 81 ■ - Bibliographie. Bouehaud, Mem.de lAcad des r„ 

t. XXXIX, p. 819; Raoul-Rochette, Peintures antiques inédites, Appendice- 

Digeste33. En première ligne devaient figurer ceux qui 

avaient obtenu des dignités du prince, puis ceux qui 

avaient été chargés des honneurs locaux 34 [municipium, 

decuriones]. 

Il y avait aussi un album des citoyens qui se faisaient 

inscrire à l’effet de participer aux distributions de blé35 

[frumentariae Leges] et un album de chaque corporation 

[collegium]. G. Humbert. 

ALCESTIS ou ALCESTE (AXxqtmç, ALcy-ar/)).— Alceste, 

la plus belle des filles de Pélias1 et l’épouse d’Admète, 

dont elle racheta la vie au prix de la sienne. Admète était 

sur le point de mourir prématurément, quand Apollon 

obtint des Parques que sa vie ne fût pas tranchée, à la con¬ 

dition que quelqu’un des siens consentirait à mourir pour 

ui. Son père et sa mère se refusèrent à ce sacrifice ; Alceste 

ll’accepta avec joie. Proserpine, touchée d’un si grand 

amour, la renvoya parmi les vivants, ou, d’après un récit 

plus répandu, Hercule, l’hôte et l’ami d’Admète, étant sur¬ 

venu dans la première heure du deuil, la disputa et l’ar¬ 

racha à la Mort (©avccroc)2. 

Cette légende avait fait d’Alceste, dans l’antiquité, le 

type du dévouement conjugal. Elle a été, comme telle, 

fréquemment célébrée 3, et représentée dans de nombreux 

monuments, dont quelques-uns sont arrivés jusqu’à nous. 

Ceux qui se rapportent à l’histoire du mariage d’Alceste et 

d Admète sont mentionnés ailleurs [admetus]. Nous repro¬ 

duisons (fig. 211) une peinture d’un vase étrusque de la 
collection de Luynes4, 

qui montre les deux 

époux au moment où ils 

vont être séparés. L’un et 

l’autre sont désignés par 

des inscriptions. Le sujet 

de la mort d’Alceste sui¬ 

vie de son retour à la vie 

convenait particulière¬ 

ment à la décoration des 

monuments funèbres. On 

le voit, en effet, sculpté 

sur des sarcophages 5. Il 

était peint aussi dans le 

tombeau des Nasons 6. 

uauü uu loumeau païen — «ujucesœ. 

des catacombes de Rome7, une peinture représente Al¬ 

ceste, désignée par une inscription ; elle est encore, au déclin 

du paganisme, l’héroïne de la fidélité entre époux. On la 

voit conduisant par la main, devant les divinités des En¬ 

fers, la défunte à qui le tombeau était consacré. E. Saglio. 

ALEA, Kuësta. — I. Ces mots désignent en général 

tous les jeux de hasard1, mais plus spécialement le jeu 
de des [tali, tesserae, par impar, etc.]. 

Jahn, Darstellungen des Handwerkes, etc. in Abhandl -i,-;., , . 

sâchsischen Gesellsckaft der WisseJcba ten, t 285 Waltet Geseb n f 
rôm. Bechts, 3- éd. Bonn, 1860, n 1*9 734 835 B fr’ ° 
Leinz 1857 9 T n i a a „J’ 34’ 835 ; Rudorff> Rom. Rechtsgeschichte 

TaZùL 5J ”• d,r 
cyclopddie, Slullgard, 1365, I ,, ’ ' 1 P' ' »4'37j ’ 3,nly. Jtealtn. 

r-■■»• ». — «.«, 

HehXZ\i-\kruU°1dtldai Zenob' 18 ! ' sfne’c. ^Ad 
Etruria II frn G ,■ '‘f1’ arch" 1847’ p' 84 ; Dennis. Cities and Cemet. of 

ïri,;,, r;- f î“’ GJler- m»th- ^ ; Guigniaut, Non, J. 

in Berichte der WienïAkad. 1851 taf^ lf^» Ze!tu"9' XV’ 179 i Carrara, 
1869 {A _g R f c » ", > ' • vi, O. Jahn, Berichte der sticks. Gesellsch. 

cf. Henzén, Suppl. OrelR.'oÎlî Perret> Catac.de Borne, I, pL lxxui; 

ALEA. 1 Ovid. Pont. IV, 2, 41 ; Pollux, VII, 206. 
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II. A Rome, dès le temps de la république, une loi prohi¬ 

bitive des jeux de hasard(aZea) donnait contre les infracteurs 

une action (judicium) aboutissant à une condamnation du 

quadruple des valeurs engagées. Plaute mentionne cette 

loi sous le nom de lex talaria 2, parce qu’elle s’occupait sans 

doute spécialement du jeu de dés ; il en est question dans 

Cicéron * et dans Horace \ Mais la loi paraît avoir admis une 

exception pour le temps des saturnales5. D’un autre côté, 

l’édit du préteur contenait des dispositions sévères et fort 

remarquables contre ceux qui tenaient des maisons de jeu, 

ou offraient un refuge aux joueurs. En effet, on refusait 

toute action aux premiers à raison des mauvais traitements, 

vols ou dommages qui auraient été commis contre eux 

dans leur habitation et pendant la durée du jeu6. En outre, 

le préteur déclarait qu’il sévirait contre quiconque aurait 

employé la violence pour contraindre un autre à jouer, 

ou à continuer le jeu, et Ulpien7 commente ces paroles, 

en disant que le contrevenant peut être frappé d’amende, 

jeté in lautumicis ou in vincula publica. Un sénatus-consulte 

d’auteur inconnu prohiba tout jeu d’argent, excepté à 

l’occasion des exercices du corps8 et, d’après Marcien, des 

lois Titia, Publicia et Cornelia, dont nous ignorons la date 

et les auteurs, auraient autorisé les paris (sponsiones) en 

pareil cas 9. Le droit romain accordait au père de famille 

la répétition de ce qui avait été perdu au jeu par son 

fils ou son esclave, et réciproquement l’édit donnait 

contre le père une action de peculio au tiers qui avait payé 

une dette de jeu à l’esclave ou au fils10; enfin Justinien 

proscrivit les jeux de hasard, avec des détails pour lesquels 

nous renvoyons au Code. G. Humbert. 

ALEAIA (’AXÉaia, ’AXaïa). — Fête célébrée avec des con¬ 

cours dans le stade1, en l’honneur d’Athéné surnommée 

’AXÉa, c’est-à-dire qui donne la chaleur bienfaisante2, àTé- 

gée en Arcadie. Cette déesse y avait un temple, qui fut re¬ 

construit, après un incendie, par Scopas, en 396 av. J.-C., 

et devint le plus beau du Péloponèse3. Il est probable que 

des fêtes semblables avaient été instituées dans les autres 

villes de la même contrée où Athéné était adorée sous le 

même nom, comme Aléa près de Stymphale4, Mantinée5 

et, sur le chemin de Sparte, Thérapné6. E. S. 

ALEC [muria, garum]. 

ALEISON (yA)vEic7ov). — Vase à boire et à libations, 

mentionné par Homère i, quelquefois fait de matières 

précieuses, d’or par exemple (^pwsiov), et muni de deux 

anses (àu-cponov). Dans Athénée2 on le voit rapproché de la 

xu/tÊj [calixJ et du DEPAS. E. S. 
ALEKTRYONON AGONES (’AXexTpuôvoiv àywvsç), combats 

,je COqS. — Les Grecs de tous pays étaient passionnés pour 

ce genre de divertissement *. Les jeunes gens, les hommes 

de tout âge élevaient et exerçaient des coqs pour le com¬ 

bat *. Ceux de Tanagre et de Rhodes, qui passaient pour 

les plus belliqueux (p.dytg.01, ^swaTot, àOXvat3) étaient 

2 Mil. II, 2, 9. — 3 Philip. II, 23. — 4 Od. III, 24 ; Ascon. In divinat. Orelli, 

p. uo. — 5 Martial. IV, 14; V, 85 ; Suet. Oct. 71. — 8 Ulp. fr. 1, Dig. De aleator. 

XI) 5. — 7 id. § 4. — 8 Paul. fr. 2, § 1, eod. tit. — 9 Fr. 3, eod. tit. — 1° Paul, 

fr. 4, eod. ; III, 43. — Bibliographie. RudorfF, Rüm. Dechts Geschichte, Leipz. 

1857-9, I, p. 38; II, 361, 395 ; Walter, Geschichte des rüm. Dechts, Bonn, 3» éd. 

1860, n. 800. 

ALEAIA. 1 Paus. VIII, 47, 3. — 2 Gerliard, Prodrom. p. 139; O. Muller, 

Kl“ine Schrift. II, p- 177 ; Welcker, Griech. Gôtterlehre, I, 309 ; cf. G. Hermann, 

De graeca Minerva, p. 10. — 3 Paus. VIII, 45, 3 et 4. — 4 Id. VIII, 9, 

■3, et 23, 1- — 5 Id. VIII, 9, 3. — 8 Xen. Bell. VI, 5, 27; Paus. III, 19, 7. 

ALEISON. 1 Od. III, 50 et 53; IV, 592; VIII, 430.— 2 XI, 479 et 783.— Biblio¬ 

graphie. Ussing, De nominibus vasorum graec. Hauniae, 1844. 

ALEKTllYONOIV AGONES. 1 Colum. üe re rust. VIII, 2 ; Varr. De re rust. III, 

p. 296, ed. Schneider. — 2 Plat. Leg. VII, p. 789; Lysis, p. 211 ; Hipp. maj. p. 295. 

particulièrement estimés, et après eux ceux de Mélos et 

de Chalcis*. On leur faisait manger de l’ail et des oignons 

pour rendre leur ardeur plus grande s. Au moment de la 

lutte, on mettait les coqs en face l’un de l’autre sur une 

sorte de table ou de plate-forme à rebords élevés ap¬ 

pelée TY])da 6 et on armait leur ergot d’un éperon de 

bronze 7. 

A Athènes, une loi ordonnait que chaque année un 

combat de coqs eût lieu dans le théâtre aux frais du trésor 

public, en mémoire, disait-on, de l’allocution par laquelle 

Thémistocle avait relevé le courage de ses concitoyens, 

avant la bataille de Salamine 8 : voyant deux coqs qui se 

battaient, il leur demanda s’ils n’imiteraient pas, pour 

défendre leur liberté et leur patrie, l’acharnement de ces 

animaux qui s’entre-tuaient pour le seul plaisir de vaincre. 

Les jeunes gens étaient tenus d’assister à ce spectacle, afin 

d’apprendre comment on lutte jusqu’à la dernière extré¬ 

mité9. Le coq avec une palme, que l’on voit sur des tétra- 

drachmes d’Athènes10, est aussi un souvenir de cette insti¬ 

tution. On remarque un semblable symbole sur les monnaies 

de beaucoup d’autres villes, telles queDardanus deTroade, 

Ophrynium, Carystus d’Eubée, Antioche de Pisidie, 

Clazomène en Ionie, Galatia, Calés, Naples en Campa¬ 

nie, etc. Nous avons eu déjà l’occasion de signaler (p. 150, 

fig. 184) un bas-relief où l’on voit deux coqs, marquant au 

mois de Poseideon (décembre-janvier) sur un calendrier 

figuré, l’époque où avaient lieu les combats de ces ani¬ 

maux u. On a découvert au théâtre de Bacchus, à Athènes, 

le siège du prêtre de ce dieu : sur chaque côté est figuré 

un génie ailé mettant aux prises deux coqs12. Nous rap¬ 

pellerons enfin le beau miroir de Corinthe (p. 147, fig. 182) 

où est gravée l’image d’un génie semblable 13. 

Les combats de coqs sont souvent peints sur les vases 

d’argile14. Celui d’où est tirée la fig. 212 appartient au musée 

Fig. 212. Combat de coqs. 

Grégorien, à Rome 1S. Deux éphèbes tiennent leurs coqs 

prêts à s’élancer l’un sur l’autre. Une belle mosaïque de 

Pompéi (fig. 213) montre l’issue d’un pareil combat16. Der¬ 

rière les deux coqs, l’un qui se dresse, les ailes encore fré¬ 

missantes, l’autre saignant, les plumes en désordre, et la 

tête baissée 17, sont debout deux jeunes gens et deux en- 

Aesch. Ernn. 870. — 3 Paus. IX, 22, 4 ; Varro, De re rust. III, 9, 6 ; Suid. s. v. 

'AAtzipuova et Tavaypatot ; Mcnand. ap. Meineke, Comic. fr. IV, p. 135.— 4 Plin. Hist. 

nat. X, 24, 48. — 5 Xen. Conviv. 4, 9 ; Schol. Aristoph. Eguit. 494. — 6 Aesch. 

Contra Timarch. 53 ; Poil. IX, 68. — 7 Schol. Aristoph. Av. 759. — 8 Ael. Var. 

hist. II, 28 ; Petit, Leg. att. p. 156 ; Philo, p. 466, ed. Maugev. —8 Lucian. De 

gymn. 37. — 19 Beulé, Monn. d'Ath. p. 377. — U Le Bas, Voy. en Grèce, Mon. 

fig. pl. xxii ; C. Bütticher, in Philologus, t. XXII, p. 397. — 12 Beulé, Rev. archéol. 

1862, pl. XX, p. 349. — 13 Comarmond, Mus. de Lyon, n. 312 ; de Witte, Rev. 

archéol. t. XVII, p. 372, pl. xiii. — 14 Dubois-Maisonneuxe, Introd. à l'étude 

des vases, pl. lxxvii ; Gerhard, Antike Bildw. n. 623 ; Id. Trinkschal. des Mus. 

zu Berlin, pl.i ; Judica, Antich. di Acre, pl. xxi ; Roulez, Bull, de l’Acad. de Brux. 

t. VII, part. p. 446 ; de Witte, in Annali dell’ Inst. arch. 1863, p. 241, pl. g. 

— 13 T. II, pl. v. — 16 Zahn, Die schiinste Ornamenie in Pompei, II, 50. — 17 cf. 

Plin. Hist. nat. X, 25. 



ALI — 183 — ALI 

vent, d’une seconde table * contenant un document sem¬ 
blable relatif à la colonie des Ligures-Cornéliens-Bébiens, 

transportés de leur pays, par les deux consuls P. Cornélius 

et M. Baebius en l’an 183 avant J.-C. 8. 
Sous la république, les citoyens pauvres recevaient des 

distributions gratuites de blé, et étaient nourris par leurs 
patrons [sportula, patronus, cliens] B y avait donc, dès ce 
temps, une assistance publique et privée. Les esclaves ne 
participaient pas à ces largesses, puisqu’ils étaient à la 
charge de leurs maîtres ; les affranchis devaient être exclus 
également de ces munificences4, puisqu’ils recevaient, avec 
la liberté, les moyens d’en jouir; mais cette exclusion, 
qui ne paraît avoir eu rien de légal, a dû souffrir quelques 
exceptions. Les autres villes de l’Italie et les provinces 
ne semblent avoir eu aucune parti la munificence de l’Etat, 
laquelle ne s’étendait qu’à la ville de Rome dont l’opinion 
et la faveur étaient surtout considérables aux yeux de ceux 
qui disposaient des deniers de la république. Les distribu¬ 
tions gratuites constituaient donc un abus en ce qu’elles 
encourageaient l’oisiveté, et faisaient aux riches d’abord, 
puis, plus tard, aux vainqueurs chargés des dépouilles du 
monde, un troupeau de partisans stipendiés, instruments 
futurs de l’ambition des chefs. 

Les distributions intéressées des empereurs ne s’adres¬ 
sèrent qu’au peuple de Rome jusqu’à la fin du premier 
siècle de J.-C., et encore ne furent-elles soumises à aucun 
mode régulier jusqu’au règne de Trajan. Cet empereur fit 
inscrire les noms des enfants pauvres de Rome qui avaient 
des droits sérieux à la munificence de l’État, et, le premier, 
il voulut que cette assistance fût stable, perpétuelle5. C’é¬ 
tait là un progrès assurément : l’abus commença à se chan¬ 
ger en institution utile ; mais c’était peu d’avoir conçu 
cette réforme, ou plutôt cette création, il fallait l’étendre. 
Nous savons que les noms des enfants secourus par l’em¬ 
pereur à Rome étaient inscrits par tribus 6. 

M. Mommsen a démontré 7 que les militaires eux- 
mêmes n’étaient pas exclus de ces répartitions (divisiones), 
et il en offre un exemple. Le monument déjà cité nous 
montre que le privilège de l’inscription pour participer à 
la distribution gratuite se transmettait comme un privi¬ 
lège héréditaire. Mais tout cela ne regardait encore que 
le peuple de Rome, et c’est aux distributions faites à Rome, 
et à celles-là seulement, que fait allusion Pline dans son 
Panégyrique de Trajan. L’épigraphie nous révélera ce que 
devint l’institution quand elle s’étendit à l’Italie et prit le 
caractère d’une mesure générale inspirée par le désintéres¬ 
sement et la prévoyance d’un grand administrateur, vrai 
bienfaiteur de l’humanité. Tel nous apparaît Trajan dans 
cette œuvre des pueri pmellaeque alimentant, appelés aussi 
pueri puellaeque Ulpiani, la plus grande et assurément la 
plus méritoire de son règne. 

De même que les largesses intéressées des patrons à leurs 
clients avaient devancé les distributions gratuites de l’État 
et leur avaient servi apparemment de modèle, de même 
les donations toutes libérales des particuliers en Italie ont 
précédé l’institution philanthropique des Antonins. Les 
inscriptions nous fournissent plusieurs exemples de ces li¬ 
béralités privées. Ainsi un certain T. Helvius Basila lè- 

2 Le meilleur texte de cette table est celui qu’a publié M. Th. Mommsen dans 

les Inscript, regni Neapolit. latinae, Lips. 1S52. Il est fidèlement reproduit dans 
l'ouvrage précédemment cité. — 3 xit. Liv. XLj 37 et 38_ _ * Wallon, Hist de 

l'esclav. dans l’antiq. t. Il, part, h, c. x, p. 404 et 407. — 3 Plin. Paneg. 25-27 : 

« Ibi non de divisione semel facta agi constat, sed certum et stabile aliquid significari 

atque continuari beneücium.. — 6 Mommsen, Bulle t. delV Instit. di corr. archeol 

gue 300.000 sesterces aux Atinates pour que le revenu de 
ce capital soit employé à l’alimentation des enfants pau¬ 

vres de cette cité8. 
Borghesi a montré qu’une donation de même nature 

avait été faite par un autre particulier aux garçons et aux 
filles de la colonie de Terracine, la distribution devant se 
faire mensuellement 9. Enfin tout le monde connaît la fa¬ 
meuse inscription trouvée à Milan, dans le sarcophage de 
Lothaire, et qui fait connaître une générosité analogue de 
Pline le Jeune 10. Lui-même a pris soin de nous instruire, 
dans sa lettre à Eaninius “, des moyens que son expérience 
d’homme de loi lui suggérait pour assurer la perpétuité de 

son bienfait. 
C’est cette libéralité des particuliers d’une part, et le 

soin qu’ils ont pris d’autre part, d’assurer la perpétuité de 
leurs donations aux enfants pauvres, qui semblent avoir 
fourni l’idée première de l’institution des Antonins. 

En considérant Trajan comme le véritable créateur de 
l’assistance publique officielle dans l’Italie, il ne faut pas 
oublier que Nerva a conçu le premier l’intention d’appli¬ 
quer aux cités italiennes, les bienfaits delà libéralité dont 
Rome avait été comblée par les premiers Césars 1S. Le té¬ 
moignage d’Aurélius Victor est encore fortifié sur ce point 
par la numismatique 18 qui nous offre, sur une pièce, la 
figure de Nerva tendant la main à un jeune garçon et à 
une jeune fille, près desquels est une femme debout, avec 
l’inscription tvtela italiae. Mais en matière d’institution 
publique, celui-là qui exécute et organise peut passer à 
bon droit pour créateur. Or, les deux inscriptions dont 
nous avons parlé plus haut sont du commencement du 
règne de Trajan. Celle des Ligures-Bébiens est de 101 
après J.-C. et l’autre, dans laquelle l’empereur porte le 
surnom de dacicvs est postérieure à la première guerre 
contre les Daces et peut être reportée à l’année 104. Nous 
reproduisons ici (fig. 219) un bronze de Trajan, du Cabi¬ 

net de France, au revers duquel on voit l’empereur assis et 
devant lui une femme qui lui présente les enfants sur les¬ 
quels il a étendu sa protection. Voici en quoi consistait 
l’institution : 

L’empereur prêtait à un faible intérêt (5 p. 100 à Veleia, 
2 1/2 p. 100 dans la colonie des Ligures-Bébiens) un capi¬ 
tal considérable à des propriétaires de telle ou telle cité. 
Ceux-ci, en retour, hypothéquaient leur domaine pour une 
valeur égale à la somme prêtée, ayant soin de déclarer les 
hypothèques antérieures et autres grèvements de leurs 
immeubles, et donnant en outre l’estimation d’ensemble 
et celle du détail des terres, afin que, cette valeur, étant de 
beaucoup supérieure à la portion hypothéquée, le capital 
de l’empereur fût à couvert. Cela fait, les propriétaires 

✓ 

Dec. 1845 ; Id. Die rôm. Tribus in administr. Beziehung, Altona, 1844; Henzen, in 

Annal, dell' Inst, di corr. arch. 1845, Tab. alim. §2.-7 Llie rôm. Trib. — 

8 Orelli, 4365. -9 Borghesi, Annal. delV Instit. di corr. arch. Oct. et nov. 1839. - 

i»Ann. dell Inst. arch. 1854. Cette inscription, publiée bien des fois, doit être lue 

dans le texte présenté par M. Mommsen dans son article : Miscellanee epigrafiche. 

■■ il Ep. Vil, 18. - 12 Aurel. Victor, Epist. XII,4. — 13 Eckhel, Doct. num. VI, 407. 
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versaient le revenu de la somme prêtée, non entre les 
mains de l’empereur, mais dans la caisse municipale pour 
qu’elle fût appliquée à l’entretien alimentaire des enfants 
Pauvres des deux sexes. Exemple : Dans la table de Veleia, 
Trajan prête I million 44 mille sesterces sur hypothèque 
a 51 propriétaires de fonds dont l’estimation n’est pas 
moindre de 13 ou 14 millions de sesterces. L’intérêt, à 
5 p. 100, de la somme prêtée est de 52,200 sesterces. Cet 
intérêt est consacré à l’alimentation de 300 enfants pauvres 
dont 203 garçons légitimes, 35 tilles légitimes, 1 bâtard 
et 1 fille illégitime. 

Ainsi 1° l’empereur venait au secours de la petite pro¬ 
priété (car la petite propriété existait sous les Antonins et 
les terres étaient bien plus morcelées alors qu’on ne le croit 
communément, les inscriptions alimentaires en font foi), 
en lui prêtant, à un intérêt très-modiqqe, un capital que le 
commerce ou plutôt l’usure ne pouvait lui offrir qu’à 10 ou 
12 pour 100 ; — 2° il assurait des secours aux enfants pau¬ 
vres, et la perpétuité de la garantie hypothécaire entraî¬ 
nait la perpétuité du bienfait impérial. Nous pouvons de 
plus affirmer que si deux monuments seulement ont été 
trouvés jusqu’à ce jour, il est certain néanmoins que l’ins¬ 
titution s'étendait au moins à toute l’Italie et vraisembla¬ 
blement aux citoyens pauvres des provinces. 

Les inscriptions relatives aux magistrats alimentaires 
nous démontrent l’étendue du service administratif et par 
conséquent de l’institution elle même. 

Quant aux monuments de Veleia et de la colonie des 
Ligures-Bébiens, ce n’était autre chose que des contrats 
publics passés entre l’empereur et les propriétaires des 
fonds hypothéqués II était placardé dans la basilique du 
municipe ou de la colonie. 

Ce qui témoigne de l’importance et de l’extension de 
l’assistance publique au second siècle, c’est l’organisation 
hiérarchique de magistrats spécialement affectés à ce ser¬ 
vice. t ° En commençant par le dernier degré de l’échelle, 
le quaestor alimentarius qui était le même que lequaestorae- 

rarii du municipe ou de la colonie u. Il n’était pas rigou¬ 
reusement nécessaire qu’il cumulât les deux fonctions. 
Cette charge était en grand honneur, puisque nous voyons 
un ancien dictateur de Nomentum l’accepter après avoir 
exercé la magistrature suprême de sa ville 13. 

Au-dessus des quaestores alimentarii, étaient les procura- 

tores alimentarii dont la juridiction ou le service de sur¬ 
veillance s’étendait sans doute sur une région entière : 
procuratores alimentorumper Transpadum, Histnam et Ldjur- 

niam 16, quelquefois en suivant les routes: procuratores ali¬ 

mentorum viae Flaminiae 17. Au-dessus de ces derniers 
étaient les curatores alimentarii, qui nous sont connus par 
un grand nombre d’inscriptions. La table de Veleia nous 
fait connaître deux personnages consulaires qui font le 
contrat au nom de l’empereur. Mais il se peut que ces 
personnages, auxquels Borghesi avait attribué un rang et 
un titre exceptionnels, aient été simplement des curatores. 

Nous savons en effet aujourd’hui que les grandes curatelles, 
celle des voies publiques par exemple (qui était confiée pré- 

14 Gruter, p. 394, 8 ; et p. 1092, 7; cf. 386, 4; Maffei, Mus. Veron. 230. — 

15 Henzen, De tabula Ligur. Baeb. in Ann. dell' Instit. 1845. — 16 Grut. p. 402,4. 

_17 Jluratori, p. 756, 4. — 18 Spart. Hadr. 7. — 18 Capitolin. Ant. Plus, 8 ; Id. 

M. Aur. 7, 11, 26; Orelli, 3364 3365. — 28 Caylus, Numism. aurea imp. rom. 

p. 505 ; Cohen, Monn. imp. Faustine mère, n. 107. — 2> Cohen, l. I. n. 108. — 22 Spart. 

Hadr. 7. — 23 Epist. Ad Arsacem Galat.pontif. p. 429, ed. Spanheim. — 24 Tit. XXVII, 

I et II. — Bibliographie. F. A. Wolf, Von einer milden Stiftung Trajan’s, Berlin, 

jg08 ; Savigny, in Heildelberg. Jahrb. der Litterat. 1809, p. 254 et s. ; P. de Lama, 

cisément à ceux qui étaient, comme par surcroît, curatores 

alimentarii, ou ad alimenta, ou ab alimentis) était exercée 

toujours par des clarissimi viri (sénateurs), anciens praetorcs, 

et très-souvent même anciens consuls. Ces curatelles 
étaient donc souvent le degré intermédiaire entre le con¬ 
sulat et le gouvernement des grandes provinces impériales 
consulaires ou sénatoriales consulaires, fonctions au-dessus 
desquelles il n’y avait plus que la préfecture de la ville. 

Après Trajan, les inscriptions, les bas-reliefs et les 
monnaies prouvent que l’institution alimentaire prospéra 
pendant plus d’un siècle. Hadrien lui donna une nouvelle 
extension19 ; Antonin etMarc Aurèle en fondèrent de sem¬ 
blables au nom des deux Faustines leurs épouses 19. Il y 
eut des ahmentariae Faustinianae, des puellae Faustinianae. 

On voit ici une monnaie d’or 20 (fig. 220), et une monnaie 

Fig. 220. Institution des puellae faustinianae Fig. 221. 

d’argent21 (fig. 221), portant, au droit, le buste de Faustine 
mère, et au revers, avec la légende pvellae fav^tinianae, 

cette impératrice et l’empereur Antonin sur une estrade 
recevant les enfants qui leur sont présentés. Il y eut encore 
des novae puellae Faustinianae ; et, sous Septime Sévère, 
des Mammaeani pueri puellaeque, établis en l’honneur de 
Mammaea, aïeule de ce prince 22 : ce sont autant de 
preuves que l’institution était florissante pendant toute 
la durée du second siècle. La décadence dut commencer 
au troisième, et ce bel établissement fut sans doute aban¬ 
donné à l’époque de l’anarchie militaire, par suite de la dé¬ 
préciation des terres. Ce que nous retrouvons plus tard 
dans les lettres de Julien 23, sur la charité et les établisse¬ 
ments des chrétiens et l’assistance publique officielle du 
code Théodosien 24 n’a plus de rapport avec l’institution 
alimentaire de Trajan. Ernest Desjardins. 

ALIPILUS. — Esclave attaché au service des bains chez 
les Romains et dont la fonction était d’épiler. On lui donnait 
ce nom parce qu’il devait, à l’origine, enlever seulement les 
poils des aisselles. Les laisser pousser était le signe d’une 
grande négligence ; mais il y avait des délicats qui se fai¬ 
saient épiler jusqu’aux jambes h On employait à cet effet 
soit une pince (volsella) , soit un onguent (psilothrum). 

En Grèce aussi la mode de se faire épiler fut adoptée par 
des hommes efféminés. Le poète Cratinus 2 parle d epi- 
leuses (racpoiTOrTptat) à la manière de Lydie, indiquant ainsi 
l’origine de ce raffinement. E. Saglio. 

ALIPTES ou ALIPTA (’AXeuro]?). — Nom de ceux qui 
étaient chargés dans les gymnases et les palestres d'adminis¬ 
trer les onctions et les frictions qui précédaient ou suivaient 
les exercices (Tptytç et ava-rpt^tç), ou qu’on opérait quelquefois 
dans les intervalles, à moins que les lutteurs ne prissent eux- 

Tavola alimentaria Velejate, detta Trajana, Parma, 1819; Henzen, Tabula alim. 

Baebianorum, Romae, 1845; Id. Additamenti e correz. ail" articolo sugli 

alimenti publici, in Annali dell’ Inst. 1849, p. 220 et 239 ; Garucci, Monum. reip. 

Ligurum Baebian. Roma, 1846; E. Desjardins, Disput. histor. de tabulis alimen- 

tanis, Paris, 1854; Walter, Geschichte des rôm. Bechts, n. 304, 13* èd. Bonn 

1860. 
ALIPILUS. l Sen. Ep. 56 et 114 ; Juy. XI, 157, et Schol. ad h. 1. ; Orelli, htscr, 

4302; Pignorius, De serv. 42. — 2 Ap. Athen. XIV, p. 638. 
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mêmes ce soin, comme on le voit dans beaucoup de mo¬ 
numents figurés. Ceux qui représentent des aliptes dans 
l’exercice de leurs fonctions sont plus rares. On en voit un 

dans la figure 222 
tirée d’une ciste gra¬ 
vée du musée Gré¬ 
gorien 1 : il frotte un 
pugiliste, tandis que 
celui-ci tient une 
fiole, d’où l’huile se 
répand sur son 
corps. 

L’utilité des onc¬ 
tions et des frictions 
pour les luttes du 
gymnase et de la pa¬ 
lestre est expliquée 
par Lucien dans un 
dialogue 2 où Solon 

en expose les raisons au Scythe Anacharsis. Elles don¬ 
naient à la peau plus de souplesse, aux muscles plus d’é¬ 
lasticité; le corps, que l’huile rendait glissant, devenait 
plus difficile à saisir et à soulever; afin que les lutteurs ne 
pussent pas cependant se dérober, lorsqu’ils étaient aux 
prises, ils répandaient sur leurs membres ainsi enduits, de 
la poussière ou du sable fin 3; cette dernière opération avait 
aussi pour but d’arrêter la sueur trop abondante et de mé¬ 
nager les forces en garantissant contre l’impression de l’air, 
dangereuse dans un moment où tous les pores sont ouverts. 
Il y avait un art des frictions. Les aliptes devaient être ha¬ 
biles à faire entrer l’huile dans la peau en faisant respirer 
les athlètes de manière à favoriser cette pénétration 4; l’ex¬ 
périence leur donnait une connaissance pratique du corps 
et des moyens que pouvaient employer, pour conserver ou 
augmenter leurs forces, ceux qui se confiaient à leurs soins; 
ils réglaient le régime des athlètes, et principalement leur 
alimentation s. Il y avait dans les gymnases des grandes 
villes des salles particulières (àXenrrrçpia), qui étaient même 
quelquefois de somptueux édifices, où les jeunes gens se 
préparaient aux exercices6. On voit que les fonctions des 
aliptes, comme celles des gymnastae, avec qui ils ont été 
quelquefois confondus, n’étaient pas sans rapport avec celles 
des médecins ; surtout sous les empereurs romains, quand 
leur profession, d’abord fort inférieure, eut été relevée par 
des hommes tels que Herodicus de Sélymbrie. C’est de celui- 
ci que Pline 7 date le commencement de l’iatraliptique. Les 
aliptes prirent alors en effet le nom de îaTpaXenrrriç ou ?a- 

TpoaXefTcxrjç. Cicéron et saint Clément d’Alexandrie établis¬ 
sent entre la médecine et l’aliptique ou iatraliptique cette 
différence, que la première a pour objet le fond de la santé, 
tandis que la seconde s’occupe de la mine, du teint et de 
la vigueur apparente du corps8. 

Ces aliptes des gymnases et des palestres ne doivent pas 
être confondus avec les employés infimes du même nom, 

Fig. 222. Alipte et pugiliste. 

AI-IPTES ou ALIPTA. 1 Mus.Greg. I, tav. 37 , Gerhard, Etr. Spiegel, taf. vi.- 

8 Lueian. Anach. 24, 28 et sq. — 3 Sur les diverses sortes de poussière en usage, Phi 

loslr. De gymn. p. 16 ; Calen. De san. tu. V, 3, t. YI, p. 328; Krause, Gymn. un, 

Agon.p. 192. 4 Plut. San. tu.praec. 15 ; Galen. Musc. mot. II, 9, t. IV, p. 461 

Oribas. ed. Daremb. p. 484 et not. ; Krause, l. I. — 6 Aristot. Eth. Nie. Il, 6, 7 

Plut. De adul. et am., 59 ; Arrian. Epict. III, 10, 1.— « Poil. VII, 166 ; Suid. s.'u. 

Corp. insc. gr. 3148 ; C. Curtius, in Hermès, t. VII, p. 43. — 7 Hist. nat.XXlX, 11— 

8 Cic" Ad fam- !> 9 i Clem. Al. Strom. VI, p. 294, ed. Sylb. ; cf. Tels. 1,1. — 9 juv 

VI, 422 ; Mart. VII, 326 ; Sen. Ep. 56. — 10 Poil. VII, 17. — H Ficoroni, La bollt 

d'oro, p. 45. — 12 Bockh. Corp. insc. gr. n. 418 ; Gruter, p. 581, n. H ; et p 785 

n. 5 ; Reines, class. 9, n. 80 ; Murat, p. S91, n. 3. - Bibliographie. Wvtteub a< 

ordinairement des esclaves, qui, dans les bains, faisaient 
aussi des frictions, des massages, des onctions 9. Les «Xet- 
7TTpiai étaient des femmes chargées du même office 10. On 
en voit une (fig. 223) 
qui s’en acquitte, en en¬ 
levant la sueur avec un 
strigile, d’après une pein¬ 
ture d’un tombeau de la 
voie Appienne, décou¬ 
verte au siècle dernier11. 
Le nom le plus ordi¬ 
naire de ces serviteurs 
des bains, chez les Ro¬ 
mains , étaient unctor et 
unctrix. Un certain nom¬ 
bre d’inscriptions font 
connaître des personnes 
attachées, pour ce ser¬ 
vice, à la maison des Fig. 223. Alipte des bains. 

empereurs, des impératrices et de leurs enfants ls. 

A. C. Bussemaker, E. Saglio. 

ALKATIIOJA (’AXxaôota). — Fête célébrée à Mégare en 
l’honneur du héros Alcathoüs, fils de Pélops, qui avait bâti, 
avec Apollon, les murs de la ville1. Le temple d’Alcathoüs 
servait de dépôt aux archives publiques 2. Hunzjker. 

ALLEX ou ALLIX (yAXX7)?,vAXX[$). — Sorte de chlamyde 
[chlamts] particulièrement en usage chez les Thessaliens 

ALLIGATI. — Le soldat romain portait toujours une 
chaîne pourvue d’une menotte 
à chaque extrémité1. Quand il 
faisait un prisonnier, il em¬ 
ployait l’une des menottes pour 
lui fixer les mains derrière le 
dos et se passait l’autre au bras 
gauche : c’est le groupe ainsi 
formé qu’on appelait alligati; 

on en voit un représenté sur 
l’arc de triomphe de Septime 
Sévère2. Ainsi, comme le disait 
Sénèque3, ceux qui avaient en¬ 
chaîné étaient enchaînés eux- 
mêmes. — On donnait le même 
nom aux esclaves indociles 
qui, pour cette raison, étaient 

mis aux fers4 [servi, ergastülum], Masquelez. 

ALLOCUTIO [adlocutio]. 

ALLUYIO. — Accroissement insensible (incrementum la- 

tens) qui se fait aux rives des lleuves et rivières, soit par 
un apport de terre qui vient s’y déposer, soit par un re¬ 
trait des eaux1. La question juridique qui s’élève à cet égard 
est de savoir à qui appartiendra cet accroissement. Elle se 
décide conformément aux principes généraux. Le fleuve 
lui-même est public, mais son lit, suivant le jurisconsulte 
Pomponius, appartient aux riverains. Les riverains profite- 

-ww/ . woo u, p. oau ; tvrausc > '-Tyr'cnusiiK una Agonisti/c, I, p. 225 ; Petersen, 

Das Gymnas. der Gricchen, Hamb. 1S58, not. 11 et 15 ; Grasberger, Erziehung und 

Untemcht un klassisehen AUcrthum, Wiirzburg, 1866, I, p. 341 et 375 

ALKATIIOLY. 1 Pind. Isthm. VIII (VII), 67 ; Schol. Nem. Y, S4 ; Fans. I, 

}’ V 42’ *> 7- 2 Fais. I, 43, 4. — Bibliographie. De Villoison, Mém. de VAcad. 
des Inscript. XXVIII, p. 337 ; Bockh. Expi. Pind. p. 176. 

ALLES, ou ALLIX. t Hesych. et Suid. s. t>. StttE et a/.VM. 
ALLIGATI. l Jos. Bell. Jud. III, a.— 2 Beliori, Yeteres arcus Aug. tav. xxi. — 

d De tranq. anim. 10. — 4 Col. I 9. 

ALLUVIO. 1 Gains, Comm. II, 70 ; Instit. Just. Il, 1, 20; Gains, fr. 7, §§ 1-7, 
Dig. De adquir. rer. dom. XLI, 1. 
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ront donc de l’alluvion qui ne fait que metttre leur sol à 
découvert, et par la même raison ils auront droit aux 
îles qui se forment dans le lleuve, et à son lit s’il vient à 
sécher. 11 en serait autrement si la violence du courant 
avait détaché un champ tout entier et l’avait transporté 
contre ma rive. Ce champ ainsi déplacé, mais parfaitement 
reconnaissable, l'este à son ancien propriétaire, par oppo¬ 
sition ;\ la terre qui, dans l’alluvion, se détache et se dé¬ 
pose grain à grain, sans qu’on puisse reconnaître à qui 
elle avait appartenu. Si cependant les arbres que ce frag¬ 
ment de champ a entraînés avec lui reprennent racine 
contre ma rive, et entrent ainsi dans mon terrain, ils m’ap¬ 
partiendront, et peut-être le champ avec2. Mais quand le 
fleuve, après avoir abandonné son ancien lit et s’en être 
creusé un nouveau, l’abandonne à son tour, à qui appar¬ 
tiendra le nouveau lit abandonné ? Ce cas n’était pas sans 
exemple dans les fleuves torrentiels de l’Italie. Nul doute, 
s’il ne s’agit que d’une simple inondation3. Cet événement 
purement accidentel ne change rien à l’état des proprié¬ 
tés tel qu’il existait auparavant. Mais si les choses ont duré 
assez longtemps pour qu’il y ait eu vraiment nouveau lit 
du fleuve, les droits des anciens propriétaires sont effacés, 
et l’on applique au partage de ce nouveau lit abandonné 
les droits purs et simples des riverains. Peut-être cette 
méconnaissance des anciens droits tient-elle aux difficultés 
pratiques qu’on aurait trouvées à les rétablir. En tout cas, 
en exposant ce système, Gaius4 avoue qu’il est fort contesté 
(vix est ut id obtineat), et le système contraire est soutenu 

par Pomponius 8. 
Nous avons exposé cette matière conformément aux 

idées de M. Ducaurroy6. Suivant M. Ortolan7 et la plupart 
des commentateurs, tout serait ici le résultat de l’acces¬ 
sion et du principe que l’accessoire suit le principal. 

Les droits des riverains se limitent entre eux, pour les 
riverains opposés, par la ligne médiane du lit du fleuve, et 
pour les voisins du même côté, par des perpendiculaires 
tirées du point de rencontre de leurs propriétés à la rive 

sur la ligne médiane déjà indiquée. 
Les règles que nous venons d’indiquer s’appliquaient 

aux terres nommées agri arcifinii, c’est-à-dire dont la con¬ 
tenance était déterminée,non par une mesure fixe, mais par 
des limites naturelles ou artificielles. Ager arcifinius, dit 
Aggenus Urbicus8, qui nullamensura continetur, sed finitur 
aut montibus aut viis, aut aquarum devergiis, aut notabilibus 
locorum naturis, dut arbonbus, aut fossis..... Au contraire.» 
les terres concédées par le peuple avec une contenance 
fixe (agri limitatî) n’avaient rien à gagner aux alluvions, 
formations d’îles, abandons de lit qui avaient lieu à côté 
d’elles, et qui, dans ce cas, appartenaient au premier oc¬ 
cupant 9. Quelquefois cependant les concessions de terre 
étaient faites par l’État, non à la mesure, mais en indi¬ 
quant des limites more arcifinio, suivant l’expression de 

Hygin10 qui exerça les fonctions d’AGRiMENSOR. 

Les affaires concernant les alluvions et circumluvions11 
appartenaient au jugement des centumvirs. F. Baudry. 

: Inst. Just. 1, § 20; cf. 1, 7, g 1, De adquir. rer. dom. XLI, D. 1. — 3 Gaius, 

fr. 7, § 6, De adquir. rer. dom. Dig. XLI, 1. — ^ L. 7, § 5, eod. 8 L. 30, 

g 3 e0‘d. _ 6 N. 351-7. — 7 §§ 20-4 Instit. II, I. — 8 In Frontin. comment. 

n. 72, éd. Lachm.; cf. Isidor. Orig. XV, 13; on nommait aussi ces champs 

occupatorii; Flaccus, De cond. agr. p. 138, in Rei agrar. script, ed. RudoriT et 

Lachmaon, Berlin, 1848-1852. — 9 L. 16, De adquir. rer. dom.; L. 1, §§ 6, 7, 

De flumin. XLIII, D. 12. — 1° De limit. constituend. p. 160 , m Rei agrar. 

script, éd. Goes. et Rigalt., Amsterdam, 1074, in-4. — n Cic. De orat. I, 3S. — 

BiuLiooiuruiE. Die rômische Feldmesser, éd. Lachmacn ; Re.n, Privatrecht 

ALOA [haloa]. 

ALOADAE OU ALOIDAE (’AXwaSat, ’AXwtaSat et ’AXwetSat). 
— Otos (’ütoç) et Ephialtès (’EcptaÀTvi;), géants ou héros, 
dont le nom est le patronymique de Aloëus, fils de Poséi¬ 
don. On attribuait leur naissance soit à ce héros1, soit à ce 
dieu2. Leur mère était Iphimedeia. Suivant la tradition la 
plus constante, la Terre les aurait nourris. On les croyait 
aussi nés d’elle3. 

L’imagination était frappée de leur taille gigantesque 
et de leurs audacieuses entreprises. Dès l’âge de neuf ans, 
ils avaient neuf coudées de grosseur et neuf brasses de 
hauteur 4 ; ils croissaient chaque année d’une coudée et 
d’une brasse, et, par mois, de neuf doigts8. Lorsqu’on re¬ 
trouva le corps d’Otos, il mesurait quarante-six coudées6. 

Ils tentèrent d’escalader le ciel, en entassant l’Ossa sur 
l’Olympe et le Pélion sur l’Ossa ; retinrent Arès enfermé 
durant treize mois dans une prison d’airain et osèrent 
prétendre à l’union de Hèra et d’Artémis 7. Ils trouvèrent 
la mort dans ces attentats ; selon les uns, ils auraient péri 
dans leur attaque contre les dieux olympiens; selon les 
autres, Apollon ou Artémis ou les deux enfants de Lèto 
les auraient frappés de leurs flèches divines8. Aux Enfers, 
ils étaient fixés à une colonne, dos à dos, et attachés 

avec des serpents9. 
Il semble que ces naturels farouches se soient quelque¬ 

fois adoucis : ils ont, les premiers, sacrifié aux Muses sur 
l’Hélicon et consacré la montagne à ces divinités10. D’ail¬ 
leurs, les anciens ne se les figuraient pas sous des traits 
repoussants ou simplement gigantesques, ils admiraient 
leur beauté, surtout les proportions harmonieuses de leur 
taille11. Les monuments consacrés aux Aloades, dont le sou¬ 
venir nous est parvenu, sont au nombre de deux. Pausa- 
nias 12 cite leurs tombeaux, en Béotie, à Anthèdon. On a 
retrouvé à Naxos une inscription qui indiquait les confins 
dubois sacré dépendant du temple d’Otos et d’Ephialtès13. 

Une des métopes d’un temple de Sélinonte14 nous offre 
le combat d’Artémis contre Otos, d’après l’interprétation 
de Gerhard15 et de Raoul Rochette16. Ce dernier archéo¬ 
logue remarque que les Aloades sont toujours représentés 
avec la forme humaine sur d’autres monuments d’une 
belle époque de l’art, qu’on peut croire produits sous l’in¬ 
fluence des modèles attiques; tandis que sur des sculptu¬ 
res postérieures, les géants qui combattirent contre les 
dieux sont ordinairement figurés, conformément aux des¬ 
criptions des poètes, ayant, à la place des jambes, le corps 

erminé par des serpents. 
Ce sont surtout quelques vases peints qui ont conservé 

le premier type. Un des plus remarquables est une coupe 
de Yulci, au musée de Berlin, représentant une gigantoma- 
chie. Au fond, on voit Poséidon vainqueur dePolybotès; 
sur un côte, combattent /eus, Athéna et Artémis, sur 
l’autre, Apollon, Arès et Hèra : Apollon lutte avec une 
épée contre le géant Ephialtès, qui tient un arc au repos 
dans la main;gauche. Les noms des divinités et des géants 
ainsi que ceux du potier Erginos et du peintre Aristopha- 

der Rômer, p. 282-6 ; Cancrin, Abhandlung von dem Wasserrechte, Halle, 

1789. 
ALOADAE. 1 II. V, 385. — 2 Od. XI, 305 ; Apollod. I, 7, .4. - 3 Eratosth. ap. 

Sch. in Apoll. Rh. I, 482.-» Diod. IV, 85. -5 Hyg. Fab. 28. - 6 Plin. Hist. nat. 

y; |6 l — 7 Sch. B. Ad II. V, 385. — « Apollod. I. c.; Hyg. Le.— * Hyg. I. c. 

—’iO Paus IX 29, 1. — 11 Eust. Ad. II. V, 385. — »2 Paus. IX, 22, 5. — D'a¬ 

près Villoi'son.' Mém. de VAcad. des Inscr. t. XLVII (1787), p. 313. - »'• Serradi- 

falco, Antich. délia Sicilia, t. II, tav. xxix, p. 58-63. — 13 Gerhard, Auserl. 

Vasenbild. — M Journ. des Sav. 1841, p. 649. 



AU) — 1S7 - A LO 

nés se trouvent marqués ,7. Une face d’une amphore du 
musée de Tienne représente Poséidon écrasant Ephialtès 
sous un rocher ; on lit les deux noms nozEiâON et EPIAMES. 

Le héros est couvert d’une armure complète18. Sur l’autre 
face, un second guerrier est probablement Otos venant 

au secours d’Ephial- 
tès. Une amphore 
du Louvre a égale¬ 
ment pour sujet la 
lutte de Poséidon 
et de Polybotès ou 
d Ephialtès 19. Un 
troisième vase pu¬ 
blié par Millingen, 
représente le même 
combat *°; l’autre 
face offre Artémis 
armée, qui exécute 
elle-même sa ven¬ 
geance, pendant que 
Poséidon, au lieu 
d’Apollon , combat 
et punit Ephialtès. 
D’autres vases en¬ 
core, où sont des su¬ 
jets analogues, ont 
été l’objet d’explica¬ 
tions diverses aux¬ 
quelles nous ren¬ 
voyons S1. 

Dans les peintures 
qui décorent un pilier d’une grotte de Tarquinies, on a 
cru reconnaître les Aloades et la Terre, leur mère; les 
géants seraient représentés dans la position où ils subissent 
leur supplice aux Enfers 22 (fig. 2"26). K. Blondel. 

ALOGIOU GRAPHE (’AXoyt'ou ypoccpvi). — A Athènes, les 
fonctionnaires publics, qui avaient le maniement des de- 

Fig. 226. Un des Aloades enchaînés. 

17 Catul de Berl. n. 1736 ; Gerhard, Trinkschalen und Ge fasse, 2, 3- O 

Jahn Annan dell Inst, di corr. arch. 1869, p. 178. - 18 De Laborde, Vases de 

Lomierÿ, 1, pl. xli ; Dubois-Maisonneuve, Intr. à l’étude des Vases, pl. lxxxiv ■ 

M‘ bngen, Ane. «„ed. mon. I, pl. vu; Élite des monum. céramograph. I, pl / 

p. 10, Sacken, Sammlung des k. k. Cab. p. 195. - 19 Catal. étr. n. 65- ^Elite 

des monum. cer II, pi. p. _ 20 Ane. uned. mon. I, pl. p. 21 . ^ 

berde Op l. I p 14; Dubois-Maisonneuve, Op. I.; Elite des monum. céram. 

' ‘ , ‘ 1,L ÎU> P1' X1I> P- 36; Sam. Birch. in Arch. Zeit. Denkm 
u Forsch n 60, déc. 1853, I, pl. nx, p. 203 ; N. Desvergers, VÉtruH,' 

520 1 4 t deU’ 1869> P- 176; Mon. ined. IX, tav. V1 _! 
92 Onol., Ann. dell Inst. arch. 1834, p. 153 ; Mon. ined. t. II, tav. „. 1 b„l,o„a 

r„,s. Creuzer-Gu.gmaut, Relig. de l’antig. Not. 3 du liv. Y ; Millingen, Op. I. • We^cle 

Atone Schnften, t. II, p. 102-n6 : Die Molionen (Mo ioniden' und die s, n -’ 
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niers de l’État, devaient, à l’expiration de leurs fonctions, 
rendre un compte exact de leur gestion. Pour mieux assu¬ 
rer l’accomplissement de cette formalité, on exigeait même 
d’un certain nombre de magistrats, au moment où ils en¬ 
traient en charge, la promesse solennelle, quelquefois con¬ 
firmée par serment, qu’ils se soumettraient fidèlement à 
cette obligation. Les Athéniens ne paraissent pas, il est 
vrai, s’être montrés trop rigoureux dans l’application de 
cette prescription, au moins si l’on en juge par quelques 
exemples. Plutarque1 nous apprend, en effet, que Péri- 
clès, en rendant compte d’une de ses expéditions contre les 
Lacédémoniens, porta en dépense une somme de dix talents 
avec cette seule indication : « Pour emploi nécessaire »; et 
ce procédé singulier, qu’Aristophane* a critiqué, non sans 
quelque raison, trouva grâce devant les Athéniens. Ce¬ 
pendant, celui qui négligeait, au moins en la forme, de se 
conformer à l’obligation imposée par la loi, était passible 
d’une accusation publique, connue sous le nom de ’A^yiou 
ypa<p-<j, dont la connaissance devait rentrer dans les attribu¬ 
tions des logistai. Le fonctionnaire coupable était puni par 
I’atimia ; il était privé du droit de remplir de nouvelles 
fonctions publiques ; il ne pouvait pas recevoir de couronne; 
il lui était interdit de disposer de ses biens par testament, 
et même d’employer sa fortune en présents faits à une divi¬ 
nité3. E. Caillemeb. 

ALOPÈKIS (’AXonrrjxi'ç, ’AXojTrrjXET)). — Nom que les Grecs 
donnaient à un bonnet de peau de renard, coiffure natio¬ 
nale des guerriers thraces, qui servait à les garantir contre 
les rudes hivers de leur pays L L’usage exclusif des bonnets 
de fourrure s’est perpétué jusqu’à nos jours parmi les peu¬ 
ples de ces contrées ; c’est même de chez eux qu’il paraît 
avoir passé dans le costume de presque toutes les armées 
de l’Europe. Le bonnet des anciens Thraces se distinguait 
par une forme particulière, analogue à celle d’un casque 
antique, surmonté d’une 
pointe ; la queue de renard 
flottait en guise de crinière 
derrière le cou, avec les deux 
pattes postérieures de l’ani¬ 
mal, qui probablement pou- 
vaient au besoin se nouer sous 

le menton et servir de jugulai¬ 
res.Tels sont les détails qu’on 
observe sur les vases peints 
où ont figuré des héros de 
cette nation, particulière¬ 
ment Orphée ou le roi Rhésos 
(fig. 227)a. Les mêmes per¬ 
sonnages sont toujours, en 
outre, chaussés de hautes 
bottes en peau de faon ou 

embades, qui faisaient partie de l’équipement des peuples 

uiui. i, p. oy ; rauiy s, necuencyciop. 
Griechen, 2« partie, p. 233. 
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ALOGIOU GRAPHE. 1 Pericl. 35. - S Nub. 859. - 3 Aesch. In Ctesiph § « I _ 

«DrR‘/r;/aUl/ R,-alencycl°Paedie’ Stuttgard, 1837, t. I, p. 375 ; Wachsmûth, 
Eellen. Alterthumskunde, Halle, 1846, t. II, §§ 104, 106, p. 210 et 249 • K F Her 

mann, Gnech. Staatsalterthümer, Heidelberg, 1855 § 154 p. 45!. 

ALOPEKIS. 1 Herod. VII, 75 : Ofiïxt; Si iitl |A, vvjo,. «.aWjai dWxia, ï7,„tç 

vovpav.uovvo, ™ Si C«e*ç «ik;, «pi Si ,oi, rôS« 

Tt xac va, xv^a, «tfa a vrfpSv; Xen. Anab. VII, 4 : K ai vove SljXov lriv«o oî Ev.xa .[ 

epa«5 va, «WxiSa, M val, «çalaî, ?opo^v xai vol, üai, ,ai X1vfflva, où uSvov ™ 

vol, avipvot,. àUà xai wepi vol, Mpoî,, xai Ç.«p*, ^ Tûv „Sûv M vfl. ônov ëvooa.v, 

4U ov x>nuSa,. - 9 Desvergers, L’Étrurie, pl. ,x. Comparez la figure'don 

aede thrace sur uu vase peint dans les Monum. dell’ Inst, archeol. vol. VIII 
pl. XLIII. ’ 
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de la Thrace 3. La coiffure que nous venons de décrire, 
avec l’accompagnement ordinaire des hautes chaussures 
et avec un manteau d’une espèce particulière qui repré¬ 

sente peut-être la zeira des Thraces, 
est portée aussi par la figure de 
l’aède, dans le beau bas-relief grec 
du Louvre (fig. 228), qu’une fausse 
inscription a fait nommer la Récon¬ 

ciliation d’Amp/iion et de Zéthus. 

L’emploi du costume thrace fournit 
une preuve nouvelle et décisive en 
faveur de l’opinion des archéologues 
qui croient y reconnaître plutôt 
l’histoire d’Orphée et d’Eurydice. 
Polygnote, il est vrai, dans ses 
peintures de Delphes, avait habillé 
Orphée à la grecque ; mais cette 
remarque même de Pausanias 4 
montre que tel n’était pas l’usage 
constant des artistes, et qu’ils distin- 

Fi„ 228. 0rphée- guaient volontiers le chantre de la 
Thrace en lui mettant sur la tête le 

Cpaxiov l7u'6ï][Aa (entendez le bonnet dont nous nous occu¬ 
pons). Un fait plus difficile à expliquer, c’est qu’une coiffure 

semblable à Yalopèkis 

est portée, toujours 
avec les hautes bottes 
montant au genou, 
par quelques-uns des 
cavaliers de la frise du 
Parthénon (fig. 229) : 
on peut supposer que 
les jeunes Athéniens, 
par suite des fréquents 
rapports d’Athènes 
avec la Thrace, avaient 
admis cette mode 
étrangère dans leur 
tenue équestre ; ou 
peut-être, des auxi¬ 

liaires thraces ayant figuré parfois dans la cavalcade des 
Panathénées, le sculpteur s’était emparé de cette circon¬ 
stance et y avait cherché un motif de variété. L. Heuzey. 

ALPHABETUM. — Ce mot est composé des noms des 
deux premières lettres de l’écriture grecque, ’AÀcpa, Brixa, 

usités également dans les écoles latines, comme le prouve 

un vers célèbre de Juvénal : 

Fig. 229. Cavalier des Panathénées. 

Hoc discunt omnes ante alpha et beta puellae ’. 

Ce mot sert à désigner la série des caractères qui, dans 
l’écriture des différents peuples, peignent les articulations 

et les voix de la langue. 
L’étude des alphabets, de leur origine première, de leur 

filiation et de leurs modifications successives constitue la 
science de la paléographie comparée, science nouvelle qui 
n’est pas encore entrée en possession de tous les documents 
qui permettront d’en fixer définitivement les lois et les faits 
essentiels ; mais nous n’avons à traiter ici que ce qui touche 
aux écritures alphabétiques des Grecs, des nations de l’Asie 
Mineure,des Étrusques, des peuples italiotes et des Romains. 

I. Origine de l’alphabet. — Pour arriver au but que 

poursuit l’art de l'écriture, deux principes peuvent être ap¬ 
pliqués séparément ou ensemble : 1° Yidéographisme ou la 
peinture des idées; 2° le phonétisme ou la peinture des 
sons. Par une marche logique et conforme à la nature des 
choses, le premier système a partout précédé l’autre. De 
plus, si nous remontons à l’origine de toutes les écritures, 
à l’état de pur idéographisme par lequel elles ont com¬ 
mencé, aux figures les plus anciennes de leurs caractères, 
nous voyons constamment à leurs débuts Yhiéroglyphisme, 
c’est-à-dire l’imitation plus ou moins habile, par un pro¬ 
cédé de dessin plus ou moins rudimentaire, d’objets maté¬ 
riels empruntés à la nature ou aux œuvres de l’industrie 
humaine. 

Dès que les hommes ont vécu en société, ils ont éprouvé 
l’impérieux besoin de fixer par quelque procédé matériel 
leurs idées et leurs souvenirs. En même temps ils étaient 
conduits, par un instinct naturel que nous voyons se dé¬ 
velopper de très-bonne heure et d’une manière tout à fait 
spontanée chez l’enfant, à essayer d’imiter par le dessin les 
objets, animés ou inanimés, qui frappaient leur vue. Com¬ 
biner ce besoin et cet instinct, employer, au lieu de moyens 
mnémoniques résultant d’une convention tout à fait arbi¬ 
traire, la représentation plus ou moins grossière des objets 
matériels au moyen desquels on voulait conserver tel ou 
tel souvenir, éveiller telle ou telle idée, était une tendance 
non moins naturelle que celle de la simple imitation sans 
but déterminé. C’est d’elle que naquit l’hiéroglyphisme. 

Mais, à cet état rudimentaire, l’hiéroglyphisme ne con¬ 
stitue pas encore une véritable écriture. Pour l’élever à 
cette qualité, il fallait un notable progrès de civilisation, 
amenant un développement à la fois dans les idées et dans 
les besoins de relations sociales plus grand que ne le com¬ 
porte la vie sauvage. La plupart des peuples ne sont point 
parvenus spontanément à ce progrès de civilisation qui 
pouvait donner naissance à l’écriture; ils y ont été iniLiés 
par d’autres peuples qui les avaient précédés dans cette 
voie, et ils ont reçu de leurs instituteurs l’écriture toute 
formée, avec la notion des autres arts les plus essentiels. 
Aussi, lorsqu’on remonte aux origines, toutes les écritures 
connues se ramènent-elles à un très-petit nombre de sys¬ 
tèmes, tous hiéroglyphiques au début, qui paraissent avoir 
pris naissance d’une manière absolument indépendante 
les unes des autres. Ce sont : l°'les hiéroglyphes égyp¬ 
tiens; 2° l’écriture chinoise; 3° l’écriture cunéiforme ana- 
rienne ; 4° les hiéroglyphes mexicains ; 5“ l’écriture cal- 
culiforme ou katonns des Mayas du Yucatan. Ces cinq 
systèmes, tout en restant essentiellement idéographiques, 
sont tous parvenus au phonétisme. Mais, en admettant ce 
nouveau principe, ils ne l’ont pas poussé jusqu’au même 
degré de développement. 

L’hiéroglyphisme, nous l’avons déjà dit, a commencé par 
une méthode exclusivement figurative, par la représenta¬ 
tion pure et simple des objets eux-mêmes. Toutes les écri¬ 
tures qui sont restées en partie idéographiques ont con¬ 
servé jusqu’au terme de leur existence les vestiges de cet. 
état, car on y trouve un certain nombre de signes qui sont 
de simples images et n’ont pas d’autre signification que 
celle de l’objet qu’ils représentent. Ce sont ceux que les 
égyptologues, depuis Champollion, ont pris l’habitude de 
désigner par le nom de caractères figuratifs. 

Mais la méthode purement figurative ne permettait d’ex- 

3 Pollux, Onom. IV, 25 : e'jeeU; utv ùr.ô^y.p-a, ©pâx'.ov Si tô Eupy]|xa, tèjv Si 

i$£av xoOépvoiç tantivoït; eotxev. — 4 X, 30, 6. 

ALPHABETUM. l Juven. Satir X, y. 209 ; Tertull. Adv. haeret. 50. 
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primer qu’un très-petit nombre d’idées, d’un ordre exclusi¬ 
vement matériel.Toute idée abstraite ne pouvait, par sa na¬ 
ture meme, être peinte au moyen d’une figure directe; car 
quelle eût été cette figure? En môme temps, certaines 
idées concrètes et matérielles auraient demandé pour leur 
expression directement figurative des images trop déve¬ 
loppées et trop compliquées pour trouver place dans l’é¬ 
criture. L’un et l’autre cas nécessitèrent l'emploi du sym¬ 

bole ou du trope graphique. 
La présence du symbole dans l’écriture hiéroglyphique 

doit remonter à la première origine et avoir été presque 
contemporaine de l’emploi des signes purement figuratifs. 
En effet, l’adoption de l’écriture, le besoin d’exprimer la 
pensée d’une manière fixe et régulière, suppose nécessaire¬ 
ment un développement de civilisation et d’idées trop 
considérable pour qu’on ait pu s’y contenter longtemps 
de la pure et simple représentation d’objets matériels pris 
dans leur sens direct. 

Les symboles graphiques sont simples ou complexes. 

Ces derniers consistent dans la réunion de plusieurs 
images dont le rapprochement et la combinaison expriment 
une idée qu’un symbole simple n’aurait pas suffi à rendre. 

Mais l’écriture purement idéographique avait beau ap¬ 
peler à son aide toutes les ressources que nous venons d’é¬ 
numérer, elle n'en restait pas moins un moyen déplorable- 
ment incomplet de fixation et de transmission de la pensée, 
et plus on marchait dans la voie du développement des 
idées et des connaissances, plus son imperfection se faisait 
sentir d’une manière fâcheuse. Avec l’emploi exclusif de 
l’idéographisme on ne pouvait qu’accoler des images ou 
des symboles les uns à côté des autres, mais non cons¬ 
truire une phrase et l’écrire de manière que l’erreur 
sur sa marche fût impossible. Il n’y avait aucun moyen de 
distinguer les différentes parties du discours ni les ternies 
de la phrase, aucune notation pour les flexions des temps 
verbaux ou des cas et des nombres dans les noms. Sans 
doute, quelques règles de position respective entre les ca¬ 
ractères idéographiques pouvaien t j usqu'à un certain point, 
dans la langue écrite, remplacer tant bien que mal les 
flexions de la langue parlée, et le chinois a conservé jus¬ 
qu’à nos jours des vestiges de cet état des choses2; mais la 
ressource était bien imparfaite et ne pouvait fournir qu’un 
faible secours. 

En outre, le progrès des idées et des notions à exprimer 
par l’écriture tendait à faire de cet art un chaos inextri¬ 
cable à force d’étendue et de complication, si un nouvel 
élément ne s’y introduisait pas, et si on continuait à vou¬ 
loir représenter chaque idée, chaque notion, chaque objet 
nouveau par une image spéciale ou par un symbole, soit 
simple, soit complexe. Pour obvier à ces deux inconvé¬ 
nients, on fut conduit par une pente naturelle à joindre la 
peinture des sons à la peinture des idées, à passer de lï- 
déographisme au phonétisme. De leur essence même, les 
écritures purement idéographiques des époques primitives 
ne peignaient aucun son. Représentant exclusivement et 
directement des idées, leurs signes étaient absolument in¬ 
dépendants des mots par lesquels les idiomes parlés des 
peuples qui en faisaient usage désignaient les mêmes idées. 
Ils avaient une existence et une signification propres, en 
dehors de toute prononciation ; rien en eux ne figurait cette 
prononciation, et la langue écrite était par le fait assez 

Stanislas Julien, Discussions grammaticales sur certaines règles de position 

en chinois, jouent le même râle que les inflexions dans les autres 

distincte de la langue parlée, pour qu’on pût très-bien en¬ 
tendre l'une sans connaître l’autre, et vice versa. 

Mais l’homme n’a jamais écrit que pour être lu; par 
conséquent tout texte graphique, quelque indépendant 
qu’il ait pu être par son essence de la langue parlée, a né¬ 
cessairement été prononcé. Les signes des écritures idéo¬ 
graphiques primitives représentaient des idées et non des 
mots; mais celui qui les lisait traduisait forcément chacun 
d’eux par le mot affecté dans l’idiome oral à l’expression de 
la même idée. De là vint, par une pente inévitable, une 
habitude et une convention constante d’après laquelle tout 
idéogramme éveilla dans l’esprit de celui qui le voyait 
tracé, en même temps qu’une idée, le mot de cette idée, 
par conséquent une prononciation. 

C’est ainsi que naquit la première conception du phoné¬ 
tisme, et c’est dans cette convention, qui avait fini par faire 
affecter à chaque signe figuratif ou symbolique, dans son 
rôle d’idéogramme, une prononciation fixe et habituelle, 
que la peinture des sons trouva les éléments de ses débuts. 

Le premier pas, le premier essai du phonétisme dut né¬ 
cessairement être ce que nous appelons le rébus, c’est-à- 
dire l’emploi des images primitivement idéographiques 
pour représenter la prononciation attachée à leur sens 
figuratif ou tropique, sans plus tenir aucun compte de ce 
sens, de manière à peindre isolément des mots homophones 
dans la langue parlée, mais doués d’une signification tout 
autre, ou à figurer par leur groupement d’autres mots dont 
le son se composait en partie de la prononciation de tel 
signe et en partie de celle de tel autre. C’est à ce premier- 
pas du phonétisme, encore tout rudimentaire, que l’écri¬ 
ture s’est arrêtée chez les Aztèques du Mexique. 

Dans une langue monosyllabique comme celle des Chi¬ 
nois, l’emploi du rébus devait nécessairement amener du 
premier coup la découverte de l’écriture syllabique. 
Chaque signe idéographique, dans son emploi figuratif ou 
tiopique, répondait a un mot monosyllabique de la langue 
parlée, qui en devenait la prononciation constante ; par 
conséquent, en le prenant dans une acception purement 
phonétique pour cette prononciation complète, il repré¬ 
sentait une syllabe isolée. L’état de rébus et l’état d’expres¬ 
sion syllabique dans l’écriture se sont donc trouvés iden¬ 
tiques à la Chine, et c’est à cet état de développement du 
phonétisme que le système graphique du Céleste-Empire 
s est immobilisé, sans faire un pas de plus en avant, depuis 
plus de quarante siècles qu’il a franchi de cette manière 
le premier degré de la peinture des sons. 

Mais cette identité de l’état de rébus et de l’état de sylla¬ 

bisme, qui confond en un seul deux des degrés ordinaires 
du développement de l’élément phonétique dans les écri¬ 
tures originairement idéographiques et hiéroglyphique* 
n’était possible qu’avec une langue de constitution mono¬ 
syllabique, comme le chinois. Chez les Égyptiens et chez 
les inventeurs de 1 écriture cunéiforme anarienne, que nous 
regardons, a 1 exemple de M. Oppert, comme avant appar¬ 
tenu à la race touranienne ou tartaro-fmnoise, l’idiome 
parlé, que l’écriture devait peindre, était polysyllabique 
Le système du rébus ne donnait donc pas du premier coup 
les moyens de décomposer les mots en leurs syllabes con¬ 
stitutives et de représenter chacune de ces syllabes séparé¬ 
ment, par un signe fixe et invariable. Il fallait un pas de 
plus pour s’élever du rébus au syllabisme. 

Palis, 1841 ; Id. Si/ntnxe nouvelle de la langue chinoise, fondée sur les règlcsde 
position. Paris, 18G9. y 
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Ce pas fut fait également dans les deux systèmes des 
hiéroglyphes égyptiens et de l’écriture cunéiforme ; mais 
les habitants de la vallée du Nil surent pousser encore plus 
avant et atteindre jusqu’à l’analyse de la syllabe, décom¬ 
posée en consonne et voyelle, tandis que ceux du bassin 

de 1 Euphrate et du Tigre s’arrêtèrent au syllabisme et 
laissèrent leur écriture s’immobiliser dans cette méthode 
imparfaite de l’expression des sons. 

Chez les uns comme chez les autres, ce fut le système du 
rébus, première étape du phonétisme, qui servit de base à 
l’établissement des valeurs syllabiques. Elles en furent ti¬ 
rées par une méthode fixe et régulière, que nous désigne¬ 
rons sous le nom d’acrologique. 

Tout idéogramme pouvait être employé en rébus pour 
représenter la prononciation complète, aussi bien polysyl¬ 
labique que monosyllabique, correspondant dans ia langue 
parlée à son sens figuratif ou tropique. Voulant parvenir à 
la représentation distincte des syllabes de la langue au 
moyen de signes fixes, et par conséquent toujours recon¬ 
naissables, on choisit un certain nombre de ces caractères, 
primitivement idéographiques, mais susceptibles d’un em¬ 
ploi exclusivement phonétique, par une convention qui dut 
s’établir graduellement plutôt qu’être le résultat du travail 
systématique d’un ou de plusieurs savants. Lorsqu’il arriva 
que leur prononciation complète formait un monosyllabe, 
ce qui se présenta pour quelques-uns, leur valeur dans la 
méthode du syllabisme resta exactement la même que dans 
celle du rébus. Mais, pour la plupart, la prononciation de 
leur sens figuratif ou symbolique constituait un polysyl¬ 
labe. Ils devinrent l’image de la syllabe initiale de cette 
prononciation. C’est ce système, qu’à l’exemple des an¬ 
ciens, nous appelons acrologisme. 

Ou voit combien fut lente à naître la conception de la 
consonne abstraite du son vocal qui lui sert de motion, 
qui donne, pour ainsi dire, la vie extérieure à l’articula¬ 
tion, muette par elle-même. Cette conception, qui nous 
semble aujourd’hui toute simple, car nous y sommes ha¬ 
bitués dès notre enfance, ne pouvait devoir sa naissance 
première qu’à un développement déjà très-avancé de l’a¬ 
nalyse philosophique du langage. Aussi, parmi les diffé¬ 
rents systèmes d’écriture à la première origine hiéro¬ 
glyphiques et idéographiques, que nous avons jugés 
véritablement primitifs et qui se sont développés d’une 
manière tout à fait indépendante, mais en suivant des 
étapes parallèles, un seul est-il parvenu jusqu’à la décom¬ 
position de la syllabe, à la distinction de l’articulation et de 
la voix, à l’abstraction de la consonne et à l’affectation 
d’un signe spécial à l’expression, indépendante de toute 
voyelle, de l’articulation ou consonne, qui demeure 
muette tant qu’un son vocal ne vient pas y servir de motion. 
Ce système est celui des hiéroglyphes égyptiens. Les trois 
autres s’arrêtèrent en route sans atteindre jusqu’au même 
raffinement d’analyse et au même progrès, et s’immobili¬ 
sèrent, ou, pour mieux dire encore, se cristallisèrent à 
l’un ou à l’autre des premiers états de développement et 
de constitution du phonétisme. Les hiéroglyphes mexicains 
ne dépassèrent pas l’emploi de la méthode du rébus ; l’é¬ 
criture chinoise, par suite de l’organisme particulier de la 
langue qu’elle servait à tracer, en adoptant la méthode du 
rébus, se trouva parvenue du premier coup au syllabisme, 
qui, pour les autres écritures représente un progrès de 
plus ; elle s’y arrêta, et depuis le moment où elle eut at¬ 
teint ce point jusqu’à nos jours, elle est demeurée im¬ 

muable. Pour le cunéiforme anarien, comme pour les hié¬ 
roglyphes égyptiens, la langue des inventeurs étant 
polysyllabique, le syllabisme constitua un état de dévelop¬ 
pement distinct du système des rébus purs et simples, et 
manifestement postérieur. Le cunéiforme, après être par¬ 
venu jusqu’à cet état, n’en sortit point, et seuls, parmi les 
peuples à la civilisation primitive, les Égyptiens, consom¬ 
mant un dernier et décisif progrès dans l’art d’écrire, 
eurent de véritables lettres. 

C’était, un peuple dans la langue duquel les sons vocaux 
avaient un caractère essentiellement vague, qui devait, 
comme l’a judicieusement remarqué M. Lepsius, abstraire 
le premier la consonne de la syllabe, et donner une nota¬ 
tion distincte à l’articulation et à la voyelle. Le génie 
même d’un idiome ainsi organisé conduisait naturellement 
à ce progrès capital dans l’analyse du langage. La voyelle, 
variable de sa nature, tendait à devenir graduellement 
indifférente dans la lecture des signes originairement syl¬ 
labiques; à force d’altérer les voyelles dans la prononcia¬ 
tion des mêmes syllabes, écrites par tel ou tel signe simple, 
la consonne seule restait à la fin fixe, ce qui amenait 
le caractère adopté dans un usage purement phonétique à 
devenir alphabétique, de syllabique qu’il avait été d’a¬ 
bord; ainsi, un certain nombre de signes qui avaient 
commencé par représenter des syllabes distinctes, dont 
l’articulation initiale était la même, mais suivie de voyelles 
différentes, ayant fini par ne plus peindre que cette arti¬ 
culation du début, devenaient des lettres proprement 
dites exactement homophones. 

Telle est la marche que le raisonnement permet de re¬ 
constituer pour le passage du syllabisme à Y alphabétisme, 

pour le progrès d’analyse qui permit de discerner et de 
noter séparément l’articulation ou consonne qui, dans 
chaque série de syllabes, reste la même, quel que soit le 
son vocal qui lui sert de motion. Et ici, les faits viennent 
confirmer pleinement ce qu’indiquaient le raisonnement 
et la logique. Il est incontestable que le premier peuple 
qui posséda des lettres proprement dites au lieu de signes 
syllabiques, fut les Égyptiens. Or, dans la langue égyp¬ 
tienne, les voyelles étaient essentiellement vagues. 

Ce qui prouve, du reste, que ce fut 1a. nature vague des 
sons vocaux dans certains idiomes qui conduisit à la décom¬ 
position de la syllabe et à la substitution de lettres alpha¬ 
bétiques aux caractères syllabiques de l’âge précédent, est 
ce fait qu’en Égypte et chez les peuples sémitiques, qui, 
les premiers après les Égyptiens, .employèrent le système 
de l’alphabétisme, encore perfectionné comme nous le 
verrons tout à l’heure, le premier résultat de la substitu¬ 
tion des lettres proprement dites aux signes de syllabes, fut 
la suppression de toute notation des voyelles intérieures 
des mots, celles de toutes qui étaient, de leur nature, les 
plus vagues et les plus variables, celles qui, en réalité, ne 
jouaient qu’un rôle complémentaire dans les syllabes dont 
la partie essentielle était l’articulation initiale. On n’écrivit 
plus que la charpente stable et fixe des consonnes, sans 
tenir compte des changements des voyelles, comme si 
chaque signe de consonne avait été considéré comme 
ayant inhérent à lui un son vocal variable. On choisit bien 
quelques signes pour la représentation des voyelles, mais 
on ne s’en servit que dans l’expression des voyelles ini¬ 
tiales ou finales, qui, en effet, ont une intensité et une 
fixité toutes particulières, qui ne sont pas complémentaires, 
mais constituent à elles seules une syllabe, qui, par con- 
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séquent, sont moins des voyelles proprement dites que des 
aspirations légères auxquelles un son vocal est inhérent. 
Ce fut seulement lorsque l’alphabet phénicien fut adopté 
par des nations de race aryenne, et appliqué à l’expres¬ 
sion d’idiomes où les voyelles avaient un rôle radical, fixe 
et essentiel, que l’on choisit un certain nombre de ces si¬ 
gnes des aspirations légères ou initiales, pour en faire la 
représentation des sons vocaux de l’intérieur des mots. 

Les hiéroglyphes égyptiens ont conservé jusqu’au.der¬ 
nier jour de leur emploi les vestiges de tous les états qu’ils 
avaient traversés, depuis l’idéographisme exclusif de leur 
origine, jusqu’à l’admission de l’alphabétisme dans leur 
partie phonétique. Mais aussi haut que nous fassent re¬ 
monter les monuments de la vallée du Nil, dès le temps 
de la me dynastie, c’est-à-dire plus de quarante siècles 
avant l’ère chrétienne, les inscriptions nous font voir ce 
dernier progrès accompli déjà. Les signes de syllabes ne 
sont plus qu’en minorité parmi les phonétiques, dont la 
plupart sont déjà de véritables lettres, qui peignent les 
articulations indépendamment de toutes les variations du 
son vocal qui vient s’y joindre. Que l’on juge par là de la 
haute antiquilé à laquelle il faut reporter les différents 
états antérieurs à l’apparition de l’alphabétisme, les degrés 
successifs de progrès et de développement qui avaient con¬ 
duit l’écriture jusqu’à ce point ! 

Les lettres alphabétiques de l’écriture égyptienne sont 
des figures hiéroglyphiques, au tracé plus ou moins altéré 
dans les tachygraphies successives de l’hiératique et du dé¬ 

motique, dont la valeur alphabétique a été établie en vertu 
du même système acrologique, que nous avons vu servir de 
base à l’établissement des valeurs des signes de syllabes. 
Chacune de ces figures représente la consonne ou la 
voyelle initiale de la prononciation de sa signification pre¬ 
mière d’idéogramme, soit figuratif, soit tropique, mais 
principalement du mot auquel, prise dans le sens figuratif, 
elle correspondait dans la langue parlée. 

tel est 1 état où, de progrès en progrès, nous voyons 
parvenue ceLe de toutes les écritures hiéroglyphiques pri¬ 
mitives qui atteignit au plus haut degré de perfectionne¬ 
ment, la seule qui s’éleva jusqu’à l’analyse de la syllabe et 
à la conception de la lettre alphabétique, de l’articulation 
indépendante de tout son vocal, l’écriture égyptienne. 

Avant tout, un mélange d’idéogrammes et de phonéti¬ 
ques, de signes figuratifs symboliques, syllabiques, alphabé¬ 
tiques. En même temps que ce mélange, faculté pour tous 
les signes figuratifs ou symboliques de prendre une valeur 
phonétique accidentelle, comme initiales de certains mots, 
et, d un autre coté, possibilité d’employer idéographique- 
ment, dans un sens figuratif ou dans un sens tropique, les 
signes les plus habituellement affectés à la pure et simple 
peinture des sons, indépendamment de toute idée : tels 
sont les faits que l’écriture hiéroglyphique égyptienne pré¬ 
sente à celui qui veut analyser sa constitution et son génie. 
Elle constitue, sans contredit, le plus perfectionné des sys¬ 
tèmes d écriture primitifs, qui commencèrent par le pur 
idéographisme; mais combien ce système est encore gros¬ 
sier, confus et imparfait 1 Que d’obscurités et d’incerti¬ 
tudes dans la lecture, qui, moins grandes pour les Égyp¬ 
tiens que pour nous, devaient cependant encore se pré¬ 
senter plus d’une fois pour eux-mêmes ! Que de chances 
de confusions et d’erreurs, dont une étude très-prolongée 
et une grande pratique pouvaient seules préserver ! Quelle 
extrême complication! 

On le voit, même après que les Egyptiens furent parve¬ 
nus à l’analyse de la syllabe et à l’abstraction de la con¬ 
sonne, il restait un pas énorme à franchir, un projet capi¬ 
tal à consommer, pour que l’écriture parvînt au degré de 
simplicité et de clarté qui pouvait seul la mettre en état de 
remplir dignement et complètement sa haute destina¬ 
tion. Répudier toute trace d’idéographisme, supprimer éga¬ 
lement les valeurs syllabiques, ne plus peindre que les sons 
au moyen de l’alphabétisme pur, enfin, réduire les phoné¬ 
tiques à un seul signe invariable pour chaque articulation 
de l’organe ; tel était le progrès qui devait donner naissance 
àl’alphabet, consommer l’union intime de l’écriture avec la 
parole, émanciper définitivement l’esprit humain des lan¬ 
ges du symbolisme primitif, et lui permettre de prendre 
enfin librement son essor, en lui donnant un instrument 
digne de lui, d’une clarté, d’une souplesse et d’une com¬ 
modité parfaites. 

Ce progrès pouvait seul permettre à l’art d’écrire de pé¬ 
nétrer dans les masses populaires, en mettant fin à toutes 
les complications qui en avaient fait jusqu’alors une science 
abstruse et difficilement accessible, et de se communiquer 
chez tous les peuples, en faisant de l’écriture un instrument 
applicable également bien à tous les idiomes, à toutes les 
idées et à toutes les religions. 

En effet, une écriture principalement idéographique ne 
pouvait que très-difficilement passer d’un peuple à un 
autre. Pour s’en servir, il fallait avoir les mêmes idées, la 
même civilisation et presque la même langue. Nous n’a¬ 
vons que peu d’exemples de la communication de sys¬ 
tèmes graphiques de cette nature entre peuples de race 
différente, parlant des idiomes absolument divers; mais 
ils suffisent pour montrer qu’elle a toujours forcément pro¬ 
duit une complication sans bornes, et presque le chaos. 

Mais l’invention de l’alphabet proprement dit ne pou¬ 
vait prendre naissance chez aucun des peuples qui avaient 
créé les systèmes primitifs d’écriture débutant par des fi¬ 
gures hiéroglyphiques, avec leur idéographisme originaire, 
même chez celui qui était parvenu jusqu’à l’analyse de la 
syllabe et à l’abstraction de la consonne. Elle devait être 
nécessairement l’œuvre d’un autre peuple, instruit par ce¬ 
lui-ci. 

En effet, les peuples instituteurs des écritures originaire¬ 
ment idéographiques avaient bien pu, poussés par les be¬ 
soins impérieux qui naissaient du développement de leurs 
idées et de leurs connaissances, introduire l’élément pho¬ 
nétique dans leurs écritures, donner progressivement une 
plus grande importance et une plus grande extension à 
son emploi, enfin porter l’organisme de cet élément à un 
très-grand degré de perfection. Mais des obstacles invin¬ 
cibles s’opposaient à ce qu’ils fissent le dernier pas et le 
plus décisif, à ce qu’ils transformassent leur écriture en 
une peinture exclusive des sons, en répudiant d’une ma¬ 
nière absolue tout élément idéographique. 

Le plus fort venait de la religion. Toutes les écritures 
primitives, par suite de leur nature symbolique elle-même 
et de leur génie, avaient un caractère essentiellement re¬ 
ligieux et sacré. Elles étaient nées sous l’égide du sacer- 
doce, inspirées par son esprit de symbolisme. Dans la 
première aurore de civilisation des peuples primitifs l’in¬ 
vention de l’art d’écrire avait paru quelque chose de si 
merveilleux que le vulgaire n’avait pas pu la concevoir 
autrement que comme un présent des dieux. Aussi le 

| système hiéroglyphique était-il appelé par les Égyptiens 
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eux-mêmes « écriture des divines paroles ». Sur le célèbre 
caillou Michaux, parmi les principaux symboles de la reli¬ 
gion chaldéenne, nous voyons le clou, —, élément 
fondamental du tracé adopté pour les caractères de l’écri¬ 
ture, placé sur un autel comme l’emblème du dieu Nis- 
roch, l’intelligence, le verbe divin. Ainsi, à Babylone, on 
avait divinisé l’élément générateur des lettres. On voit le 
même fait se reproduire dans l’Inde, où le caractère d’ori¬ 
gine phénicienne appliqué à écrire le sanscrit reçoit le 
nom de dévanagâri, « écriture divine », et où l’invention 
en est attribuée à Brahma; chez les peuples germaniques 
et Scandinaves, où les runes, lettres de l’alphabet na¬ 
tional, sont considérées comme essentiellement sacrées et 
douées d’une vertu magique, et où on les tient pour un 
présent d’Odin. 

Bouleverser de fond en comble la constitution d’une 
écriture ainsi consacrée par la superstition religieuse, lui 
enlever absolument toute la part de symbolisme sur la¬ 
quelle se fondait principalement son caractère sacro-saint, 
était une entreprise énorme et réellement impossible chez 
le peuple même où elle avait reçu une sanction si haute, 
car c’eût été porter une atteinte directe à la religion. La 
révolution ne pouvait donc s’accomplir qu’à la suite d’un 
changement radical dans l’ordre religieux, comme il arriva 
par suite des prédications du christianisme, dont les apô¬ 
tres déracinèrent chez beaucoup de peuples (en Égypte, 
par exemple) les anciens systèmes d’écriture à l’essence 
desquels s’attachaient des idées de paganisme et de su¬ 
perstition; ou bien par les mains d’un peuple nouveau, 
pour lequel le système graphique reçu du peuple plus an¬ 
ciennement civilisé ne pouvait avoir le même caractère 
sacré, qui par conséquent devait être porté à lui faire 
subir le changement décisif au moyen duquel il s’appli¬ 
querait mieux à son idiome, en devenant d’un usage 

plus commode. 
Mais tous les peuples n’étaient pas à même de consom¬ 

mer l’invention de l’alphabet. Avant tout il fallait, pour 
faire ce grand pas, un peuple qui, par sa situation géogra¬ 
phique, touchât à l’Égypte et eût été soumis à une pro¬ 
fonde influence de la civilisation florissante sur les bords 
du Nil. C’est, en effet, seulement dans ces conditions qu’il 
pouvait prendre pour point de départ la découverte des 
Égyptiens, base indispensable du progrès dernier qui 
devait consister à bannir de l’écriture tout élément idéo¬ 
graphique, à assigner un seul signe à la représentation de 
chaque articulation, enfin de cette manière à constituer 
pour la première fois un alphabet proprement dit. 

Mais cette condition matérielle n’était pas suffisante. 11 en 
fallait d’autres dans les instincts et le génie de la nation. 

Le peuple appelé à donner ainsi à l’écriture humaine sa 
forme définitive devait être un peuple commerçant par 
essence, un peuple chez lequel le négoce fût la grande af¬ 
faire de la vie, un peuple qui eût à tenir beaucoup de 
comptes courants et de livres en partie double. C’est, en 
effet, dans les transactions commerciales que la nature 
même des choses devait nécessairement faire le plus et le 
plus tôt sentir les inconvénients, signalés par nous tout à 
l’heure, du mélange de l’idéographisme, ainsi que de la 
facilité de multiplier les homophones pour la même arti¬ 
culation, et conduire à chercher un perfectionnement de 
l’écriture dans sa simplification, en la réduisant à une pure 

3 Lucan. Pharsal. III, 220-224. - 4 Eût. nat. V, 12, 13. - 8 Stromat. I, 16, 75. - 

peinture des sons au moyen de signes invariables, un pour 
chaque articulation. 

Dans le monde ancien il n’y a eu qu’un peuple qui ait 
rempli à la fois les conditions que nous venons d’é¬ 
numérer, voisinage de l’Égypte, action de l’influence égyp¬ 
tienne sur lui dès une époque très-reculée, et activité 
commerciale supérieure à celle de tout autre peuple de 
l’antiquité : ce furent les Phéniciens. 

Ainsi les Phéniciens seuls, par la réunion de ces circons¬ 
tances, étaient capables de tirer un dernier progrès de la 
découverte des Égyptiens, et de pousser la conception de 
l’alphabétisme à ses dernières conséquences pratiques, en 
inventant l’alphabet proprement dit. Ce fut, en effet, ce qui 
arriva, et la gloire du dernier et du plus fécond progrès de 
l’art d’écrire appartient en propre aux fils de Chanaan. Le 
témoignage de l’antiquité est unanime pour la leur attribuer. 

Qui ne connaît les vers tant de fois cités de Lucain? 

Phoenices primi, famae si creditur, ausi 

Mansuram rudibus vocem signare figuris. 

Nonduni flumineas Memphis contexere biblos 

Noverat ; et saxis tantum, volucresque feraeque, 

Sculptaque servabant magicas animalia linguas 3. 

Pline dit également : Ipsa gens Phoenicum in magna 

gloria litterarum inventionis \ Clément d’Alexandrie : <I>om- 
xoc; xal Nupouç ypotiagaTa STUVOYjcai irpwTOuç 5. PomponillS Mêla 
se sert des termes suivants : Phoenicen illustravere Phoeni¬ 

ces, sollers hominum genus, et ad belli pacisque munia exi- 

miurn ; litteras et litterarum opéra, aliasque etiam artes, maria 

navibus adiré, classe confligere, imperitare gentibus, regnum 

praeliumque commenté. Enfin, pour nous borner aux té¬ 
moignages considérables et laisser de côté ceux d’une va¬ 
leur secondaire, on se souvient des expressions de Diodore 
de Sicile t Zupot eùpsroù xwv YpaptfxaTwv eîcri1. 

Ici les témoignages littéraires sont pleinement confirmés 
par les découvertes de la science moderne. Nous ne con¬ 
naissons aucun alphabet proprement dit antérieur à celui 
des Phéniciens, et tous ceux dont il existe des monuments, 
ou qui se sont conservés en usage jusqu’à nos jours, pro¬ 
cèdent plus ou moins directement du premier alphabet, 
combiné par les fils de Chanaan et répandu par eux sur la 

surface du monde entier. 
Mais si les Phéniciens, comme nous sommes amenés à le 

reconnaître par ce qui précède, bien que n’ayant pas in¬ 
venté le principe des lettres alphabétiques, furent les pre¬ 
miers à l’appliquer dans ses dernières conséquences, en 
rendant l’écriture exclusivement phonétique, et composè¬ 
rent le premier alphabet proprement dit, où en puisèrent- 

ils les éléments? 
Deux systèmes principaux ont été produits à ce sujet. 
Le premier, auquel se rangeait encore Gesenius, tendait 

à considérer les lettres phéniciennes comme sans rapport 
avec les autres systèmes graphiques des âges primitifs et 
découlant d’un hiéroglyphisme dont les figures originaires 
seraient expliquées par les appellations de la nomenclature 
conservée à la fois chez les Grecs et chez les Hébreux. 

Ce système, fort spécieux tant que l’immortelle décou¬ 
verte de Champollion n’avait pas révélé l’existence de l’élé¬ 
ment alphabétique dans les hiéroglyphes égyptiens, a été 
depuis lors généralement abandonné des savants, dont la 
tendance a été plutôt de chercher en Égypte l’origine des 
caractères phéniciens. Et en effet, si la tradition antique est 

6 De sit. orb. I, 12. — 7 Diod. Sic. Y, 74. 
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unanime à présenter les Ghananéens comme les auteurs du 
premier alphabet, une masse imposante de témoignages 
indique leurs lettres comme puisées à la source du système 
graphique des Égyptiens. Un célèbre passage de Sancho- 
niathon 8 nomme Taauth, c’est-à-dire Thoth-Hermès, re¬ 
présentant de la science égyptienne, comme le premier ins¬ 
tituteur des Phéniciens dans l’art de peindre les articula¬ 
tions de la voix humaine. Platon9, Diodore 10, Plutarque ”, 
Aulu-Gelle, prouvent la perpétuité de cette tradition. Ta¬ 
cite enfin, qui nous a conservé le nom de Ramsès comme 
étant celui du pharaon conquérant dont les prêtres expli¬ 
quaient les victoires représentées sur les murailles des 
édifices de Thèbes, Tacite se montre également bien in¬ 
formé sur l’origine des signes de l’alphabet chananéen, 
lorsqu’il dit que les lettres ont été originairement apportées 
d’Égypte en Phénicie : Primiper figuras animalium Aeggptii 

sensus mentis effingebant (ea antiquissima monwnenta merno- 

riae humanae impressa saxis cernuntur) et litterarum semet 

inventons perhibent. Inde Phoenicas,quia mari praepollebant, 

intulisse Graeciae, gloriamque adeptos, tanquam repererint, 

quae acceperant12. 
En présence de ces témoignages et de la certitude désor¬ 

mais possédée de l’existence du principe fondamental de 
l’alphabétisme chez les Égyptiens nombre de siècles avant 
la formation du premier alphabet chez les Phéniciens, l'o¬ 
rigine égyptienne des signes adoptés par les fils de Chanaan 
pour peindre les diverses articulations de la parole ne 
paraît guère pouvoir être mise en doute. 

M. de Rougé a achevé de la démontrer dans un mémoire 
encore inédit dont on trouve une analyse développée dans 
les Comptes rendus de l'Académie des inscriptions et belles- 

lettres ,3. Le système fondamental en consiste à laisser en¬ 
tièrement de côté la nomenclature hébraïque et grecque, 
et à considérer chaque lettre phénicienne comme devant 
provenir d’un signe égyptien exprimant, sinon d’une ma¬ 
nière exactement précise la même articulation, du moins 
la plus analogue. 

En effet, si toutes les vraisemblances indiquent que les 
Phéniciens ont dû former leur alphabet sous Tinfluence et 
à l’imitation du principe de l’alphabétisme inauguré par 
les Égyptiens, qui seulement n’avaient pas su le dégager du 
mélange avec une forte proportion de signes encore idéo¬ 
graphiques, il n’est guère probable que ce peuple aurait 
emprunté à l’Egypte le dessin de ses lettres sans y puiser 
en même temps les valeurs qu’ils leur assignaient. Lorsque 
les Japonais ont tiré de l’écriture chinoise les éléments de 
leurs syllabaires, ils n’ont point procédé de cette manière ; 
ils ont pris au système graphique de l’Empire du Milieu les 
valeurs en même temps que les figures. Or, il ne serait pas 
naturel de supposer que les Phéniciens aient agi par rap¬ 
port à l’écriture égyptienne autrement que les Japonais 
par rapport à l’écriture chinoise, lorsque le but qu’ils 
poursuivaient et les résultats qu’ils atteignirent étaient 
exactement les mêmes, la suppression de tout élément 
idéographique dans l’écriture, et sa réduction à un pur 
phonétisme employant un petit nombre de signes invaria¬ 
bles, sans homophones. 

Il suffit de regarder les caractères de l’alphabet phéni¬ 
cien pour acquérir la certitude que, s’ils ont été empruntés 
à l’Égypte, ils ne peuvent procéder directement des hiéro¬ 
glyphes, mais seulement de la tachygraphie appelée hiéra¬ 

tique. Mais il y a au moins deux types fondamentaux et bien 

8 Ap. Euseb. Praep. evang. I, 10 ; p. 22, ed. Orelli. — 9 Phaedr. 59. — 10 Diod. 

I. 

distincts de cette tachygraphie. L’un nous est constamment 
offert par les papyrus du temps de la xvme et de la xixc dy¬ 
nastie, et prit son origine dans la grande renaissance de 
toutes les institutions égyptiennes qui suivit l’expulsion 
des Pasteurs. L’autre était en usage avant l'invasion de ces 
conquérants étrangers et l’interruption qu’elle produit 
dans l’histoire d’Égypte, coupée par cet événement en deux 
parties que Ton a appelées Y ancien et le nouvel empire. 

L’invention de l’alphabet phénicien, bienqu’onne puisse 
en préciser la date, est évidemment, d’après tous les in¬ 
dices, un fait trop ancien pour que Ton doive mettre en 
parallèle avec les lettres de cet alphabet, et considérer 
comme ayant pu leur servir de types, les caractères de 
l’hiératique égyptien postérieur à la xvuT dynastie ; d’a¬ 
près toutes les vraisemblances historiques, c’est seulement 
l’hiératique de Yancien empire qui a pu être la source de 
l’écriture des fils de Chanaan. Or, c'est précisément en 
prenant ce type le plus ancien de l’hiératique que Ton 
trouve à faire les rapprochements les plus séduisants entre 
les formes des signes exprimant les articulations correspon¬ 
dantes chez les Égyptiens et chez les Phéniciens. 

Dans le type des papyrus de la xvme et de la xixe dynas¬ 
tie, plusieurs des ressemblances les plus frappantes se sont 
évanouies déjà, évidemment par suite de la marche diver¬ 
gente que les deux peuples suivirent dans les modifications 
successives du tracé de leurs écritures. 

Nous venons de parler de la comparaison des signes ex¬ 
primant les articulations correspondantes chez les Égyp¬ 
tiens et chez les Phéniciens. La nécessité rigoureuse de se 
restreindre absolument à ces comparaisons constitue la 
règle fondamentale des recherches de M. de Rougé. Les 
rapports politiques et commerciaux entre l’Égypte et les 
populations de race sémitique qui touchaient immédiate¬ 
ment à sa frontière, étaient si fréquents et si étroits, que les 
hiérogrammates avaient presque à chaque instant l’occasion 
de tracer avec les lettres égyptiennes, dans les pièces qu'ils 
rédigeaient, des mots ou des noms propres empruntés aux 
idiomes sémitiques. De ces occasions et du besoin qu’elles 
faisaient naître était résulté, par une conséquence natu¬ 
relle et presque inévitable, l’établissement de règles fixes 
d’assimilation en tre les articulations de l’organe sémitique et 
celles de l’organe égyptien. Il y en avait un certain nombre 
de communes et d’exactement semblables entre les deux 
ordres d’idiomes; pour celles-ci, point n’avait été de diffi¬ 
culté. Les hiérogrammates les rendaient par les phoné¬ 
tiques ordinaires dont la prononciation était exactement 
semblable. Quant aux articulations qui ne se correspon¬ 
daient pas d’une manière précise d’un côté et de l’autre, 
une convention générale et rigoureusement observée fai¬ 
sait transcrire chaque articulation de l’organe sémitique 
absente de l’organe égyptien, par les figures affectées à la 
représentation d’une certaine articulation de la langue de 
1 Egypte, que Ton avait considérée comme la plus ana¬ 
logue. 

La concordance d’articulations ainsi établie dès une 
époque très-antique entre l’égyptien et les langues sémi¬ 
tiques doit être la base indispensable de toute comparaison 
entre les lettres phéniciennes et les signes de l’âge de l’an- 
den empire, pour en rechercher l’origine. Car, du moment 
qu il a existé chez les Égyptiens des règles fixes pour la 
transcription des articulations sémitiques avec les phoné¬ 
tiques de leur écriture, on ne saurait en bonne critique 

Sic. I, 69.- U Quaest. conv. IX, 3. — <s Tac. Armai. XI, 11. — 13 1859. p. U5-I2ii 
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chercher la source et l’origine de la lettre dont les Phé¬ 
niciens ont fait le signe représentatif de chacune de 
ces articulations, que parmi les caractères que les 
hiérogrammates de 1 Égypte ont spécialement affectés à 
la peindre. 

L application rigoureuse de cette règle a conduit M. de 
Bougé à dresser un tableau comparatif des lettres phéni¬ 
ciennes qui nous paraît ne plus laisser place au doute sur 

. la manière dont les fils de 
HIERATIQUE 
ÉGYPTiFN. phénicien. Chanaan allèrent chercher 

dans l’écriture tachygraphi- 
que des Égyptiens, leurs insti¬ 
tuteurs, les éléments avec 
lesquels ils combinèrent leur 
alphabet. Nous le reprodui¬ 
sons donc, en mettant dans la 
colonne du phénicien les for¬ 
mes de caractères les plus 
antiques que l’on puisse rele¬ 
ver sur les monuments jus¬ 
qu’à présent connus de cette 
écriture. 

Quinze lettres phénicien¬ 
nes, sur vingt-deux, sont as¬ 
sez peu altérées pour que 
leur origine égyptienne se 
reconnaisse du premier coup 
d’œil comme certaine. Les 
autres, quoique plus éloi¬ 
gnées du type hiératique, 
peuvent encore y être rame¬ 
nées sans blesser les lois de 
la vraisemblance, d’autant 
plus que l’on constate facile¬ 
ment que leurs altérations se 
sont produites en vertu de 
lois constantes. Nous regar¬ 
dons par conséquent la ques¬ 
tion de l’origine des lettres 
phéniciennes comme défini¬ 
tivement résolue par M. de 
Rougé. 

En un mot, les Chana- 
néens n’empruntèrent pas 
seulement à l’Égypte le prin¬ 
cipe de l’alphabétisme, mais 
encore les figures et les va¬ 
leurs de leurs lettres. Leur 
invention constitua le der¬ 
nier progrès du développe¬ 
ment du système graphique 
né sur les bords du Nil, en 
tirant de ce système les élé¬ 
ments d’un véritable alphabet 
et en bannissant de l’écriture 

tout ce qui était de non-phonétisme. 
Tous les alphabets proprement dits, qui ont été ou qui 

sont encore en usage sur la surface du globe, se ratta¬ 
chent plus ou moins immédiatement à l’invention des 
phéniciens et sortent tous de la même source, dont ils 
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Fig. 230. Origine égyptienne de 

l'alphabet phénicien. 

sont éloignés à des degrés divers. C’est un tait capital pour 

l’histoire de l’humanité, qu’un certain nombre d’érudits, 
parmi lesquels il faut citer Kopp, Gesenius, Charles Lenor- 
mant, M. le comte de Vogiié, M. Renan et M. Albrecht 
Weber, ont déjà reconnu et qu’ils se sont étudiés à mettre 
en lumière. L auteur de cet article a repris le même sujet, 
dans un livre actuellement en cours de publication, auquel 
1 Académie des Inscriptions et Belles-lettres a décerné en 
1866 une de ses couronnes, et il a essayé d’en donner la 
démonstration d’une manière plus complète qu’on ne 
l’avait encore fait. 

Ln poursuivant ses études de paléographie comparative, 
en examinant soigneusement lesdiverses écritures alphabé¬ 
tiques pour en rechercher la parenté et en établir les di¬ 
vergences, de manière à pouvoir les classer par familles et 
à en reconstituer la filiation, il a vu peu à peu se dégager 
à ses yeux une vérité qu’il regarde désormais comme in¬ 
contestable, 1 existence du lien d’une origine commune 
entre toutes ces écritures, qui, sans exception, par des 
courants de dérivation différents, découlent de la source 
chananéenne. On peut parvenir à rétablir d’une manière 
presque certaine l’enchaînement des degrés de filiation 
plus ou moins multipliés par lesquels elles se relient à leur 
prototype originaire, et sur cette reconstitution baser un 
classement des systèmes d’écritures alphabétiques par fa¬ 
milles naturelles, à l’instar de ce que l’on a fait dans la 
botanique et la zoologie. 

La grande et féconde invention des Phéniciens paraît 
avoir rayonné presque simultanément dans cinq directions 
différentes, en formant cinq troncs ou courants de dériva¬ 
tion, qui tous se subdivisent en rameaux ou familles au 
bout d’un certain temps d’existence. 

Le tronc central est le seul dont nous ayons à considé¬ 
rer les écritures dans cet article. Son domaine embrasse la 
Grèce, l’Asie Mineure et l’Italie. La transformation des 
signes d’aspirations douces, et même fortes, en signes de 
voyelles, y est constante. Il comprend d’abord les diverses 
variétés de l’alphabet hellénique, puis les alphabets dérivés 
du grec, formant deux familles, asiatique (en prenant Asie 
dans le même sens étroit que les anciens Hellènes) et 
italique. 

IL L ’alphabet grec. Origine phénicienne de l'alphabet grec. 

— Parmi les traditions relatives aux premiers âges des po¬ 
pulations de la Grèce, il n’en est pas de plus constante et 
de mieux établie que celle qui fait apporter la connaissance 
de l’alphabet aux Pélasges par les navigateurs phéniciens, 
auxquels on donne pour chef Cadmus. Le plus grand nom¬ 
bre des auteurs de l’antiquité grecque et latine rapportent 
cette tradition, ou du moins y font allusion u. Aussi l’al¬ 
phabet grec, sous la forme la plus ancienne, était-il désigné 
généralement par le nom de tpotvtxvjï* yp*V[J,-aT0[, (< lettres 
phéniciennes, » et Ilésychius nous fait connaître un 
verbe Ixcpotvï^at, qui avait été composé d’après la même 
tradition. 

Elle est pleinement confirmée, comme nous allons le 
montrer, par l’étude de l’écriture grecque elle-même dans 
ses plus anciennes formes. Elle l’est aussi par la nomen¬ 
clature traditionnelle des lettres chez les Hellènes, laquelle 
est toujours demeurée sans changement celle que les 
Phéniciens avaient inventée, donnant à chaque caractère 
de leur écriture un nom significatif. La nomenclature phé¬ 
nicienne des lettres a été conservée par les Hébreux ; nous 

U Ath. I, p. 28 li.jEust. Od.l, 1771 ; Plin. H.nat. V, 12,13 ; Diod. Sic. III, G6 ; V, 74; Cl. Al. Str, l,p. 306 ; Hesych. ■/pâ;i.jjta~a ; Suid. rpà|ji|jioua , Tutian. Or. in Gr. 1* 
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la mettons en regard de celle des Grecs, en plaçant dans 
une troisième colonne le sens des appellations. 

NOMS PHÉNICIENS. NOMS GRECS. SIGNIFICATIONS. 

ri b N vAX?a. Bœuf. 

rp 3 Bîjxa. Maison. 

^P’ji r«|A|m — pour yapAa. Joug. 

nbi àiXzoc. Porte. 

Nn ’E-J/îao'v. Fenêtre. 

n Bau. Clou. 

P Zvjxa — état emphatique 

d’une forme ’T» qui est 

restée le nom éthio¬ 

pien de la lettre. 

Arme. 

rpn ’llxa. Haie. 

ÎD’B 09] xa. Serpent. 

li’ ’lwxoc. Main. 

*1? 
Ka7t7ra. Paume de la main. 

-pP Aoq>Bool — pour XapSoc. Aiguillon. 

cpp Mïï — c’est, comme en 

éthiopien ’D, lesingu- 

lierdu nom qui est au 

pluriel chez les Hé¬ 

breux. 

Eaux. 

î» NU— pourvüv. Poisson. 

TC? Itypa — par métathèse 

de la gutturale et du a. 

Support. 

î:? ’O - [/.txpov. Œil. 

ND HT. Face. 

n? Manque. Javelot de chasse. 

qtp K 077710:. Nœud. 

tÿn Pw — pour pôîç. Tête. 

VP —av—adjATti. Dents. 

in Txïï. Marque du bétail. 

Nous examinerons les principaux passages des écrivains 
grecs relatifs aux différentes phases de la formation et du 
développement de leur écriture quand nous aurons con¬ 
sulté les monuments de cette écriture elle-même sur son 
histoire, et quand nous aurons relevé les faits positifs qu’ils 
fournissent; car ces passages sont pour la plupart très-obs- 
curset très-contradictoires, et ne peuvent être bien compris 
qu’avec l’aide des monuments. 

Alphabet cadméen. — Si, à défaut de monuments positifs, 
on cherchait, d’après les vraisemblances historiques, à fixer 
la contrée grecque où la tradition de l’alphabet primitif, en¬ 
core presque phénicien, a dû se conserver le plus longtemps 
intacte, on désignerait tout d’abord l’île de Théra. C’est là 
que la population phénicienne demeura le plus tard, et, 
lors même que la colonie Spartiate et minyenne conduite 
par Théras, fils d’Autésion, y eut introduit l’élément do- 
rien, qui devint bientôt dominant, l’origine cadméenne de 
la race royale installée avec cette colonie maintint dans une 
mesure assez considérable les premiers habitants, graduel¬ 
lement confondus dans la masse des nouveaux colons. 

En répondant ainsi on se trouve d’accord avec les faits; 

lo 1846, p. 41-101. 16 p. 51-57. — 17 Mémoires de l’Académie de Berlin 

pour 1863, p. 150-161. — 18 Am. del l’Inst. arch. t. XXXVI, pi. R, u. 3 et 4. — 

car, s’il est des inscriptions qui, par la forme antique de 
leurs lettres, leur ressemblance avec celles des Phéniciens, 
par les habitudes graphiques qu’elles révèlent, répondent 
d’une manière assez exacte à l’idée que l’on peut se faire 
de l’écriture primitive appelée par les Grecs eux-mêmes 
cadméenne (xocSpi'ïa ypdpp.axa), ce sont celles qui ont été 
découvertes, tracées sur de grands blocs de lave ou sur la 
paroi des rochers, dans les très-anciennes nécropoles de 
Mésa-Vouno et d’Exomyti dans l’île de Santorin, ainsi que 
dans l’île de Thérasia. 

Vingt ont été d’abord copiées par M. le baron Prokesch 
von Osten et ont fourni le sujet d’une importante disser¬ 
tation de M. Bôckh, insérée dans les Mémoires de l’Aca¬ 

démie de Berlin 15. Franz, dans ses Elementa epigraphices 

Graecae16, les a reproduites avec un nouveau commentaire. 
Dans sa remarquable Etude sur l histoire de l'alphabet grec 

à laquelle nous aurons l’occasion de nous référer souvent, 
M. Kirchoff a résumé brièvement, et de la manière la plus 
complète, toutes les observations paléographiques auxquel¬ 
les les inscriptions de Théra connues en 18ü3 pouvaient 
donner lieu 17. Depuis lors M. Michaëlis a enrichi cette 
classe si importante de monuments par la publication de 
deux nouveaux 18. 

Nous croyons pouvoir fixer approximativement l’âge des 
inscriptions de Théra, dans le ixe siècle avant notre ère et 
la première moitié du vme pour les plus anciennes, du 
milieu du vme siècle au milieu du vnB pour celles de la 
date intermédiaire, enfin entre la xxxB et la xlvb Olym¬ 
piade, c’est-à-dire dans la seconde moitié du vnB siècle 
pour les plus récentes. Cette manière de voir place encore 
l’exécution des plus anciennes plusieurs siècles après le 
premier établissement des Phéniciens à Théra et la colonie 
cadméenne de la Béolie, deux événements dont nous avons 
essayé, dans un autre travail ’9, de déterminer la date et 
auxquels doit être rapportée la première introduction de 
l’alphabet parmi les populations de la Grèce. Mais les Phé¬ 
niciens s’étaient maintenus à Théra, de même qu’à Mélos, 
beaucoup plus tard que dans le reste de l’archipel ; ils y 
étaient restés maîtres jusqu’à la venue des Doriens; par 
suite, les plus anciennes inscriptions de cette île parve¬ 
nues jusqu’à nous touchent presque à l’époque où les fils 
de Chanaan y dominaient encore d’une manière directe. 

La ressemblance frappante, l’identité presque absolue 
que la plupart des lettres des inscriptions de Théra offrent 
avec leurs prototypes phéniciens, justifie notre opinion, 
que ces inscriptions font connaître presque sans altération 
les formes primitives de l’alphabet cadméen ou de l’alpha¬ 
bet phénicien appliqué à rendre les sons de lalangue grec¬ 
que. Dépendant il nous semble que l’on peut y remarquer 
quelques changements introduits pendant l’intervalle qui 
sépare la date de la transmission de l’écriture des Phéni¬ 
ciens aux habitants de la Grèce, de celle où furent gravées 
les plus anciennes parmi les inscriptions de Théra. Mais 
ces changements sont faciles à discerner, et à l’aide des 
inscriptions archaïques des autres parties de la Grèce on 
arrive à reconstituer facilement toutes les lettres de l’écri¬ 
ture cadméenne. Nous les plaçons, dans le tableau (tîg.231) 
en regard des lettres de l’alphabet phénicien, en donnant 
pour les lettres cadméennes deux formes, celle des monu¬ 
ments où l'écriture va de droite à gauche, suivant la direc¬ 
tion phénicienne, et celle des mouvements où elle va de 

19 Annales de philosophie chrétienne, 

Glissements phéniciens en Grèce. 
1867 : La légende de Cadmus et les et a- 
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gauche à droite, suivant la direction nouvelle que les 
Grecs finirent par adopter. 

L’alphabet grec primitif était composé devingt-deuxlettres, 
comme le phénicien. Les 

PHÉNICIEN. GREC CADMÉEN. 
_ caractères en sont pres- 

v ~ 7 que identiquement sem- 
A A A , . . ^ blables a ceux dont 

^ 7 usaient les fils de Cha- 
/ J_y! L naan. Mais la forme pa- 

y y /s y /N léographique du phéni- 
' ' '__cien dont ils dérivent est 

Z\ z^ Zi» Zx. bien manifestement celle 
__ que, d’accord avecM.Levy 

^ ^ A ^ de Breslau et M. le comte 
__de Yogüé, nous regardons 

V Y I X comme la plus ancienne 
--- de toutes celles que four- 

Z i X nissent les monuments 
-- épigraphiques de la Phé- 

HH B B H 0 H nicie, celle que nous ap- 
-pelons par conséquent 

© © © archaïque par opposition 

Z. T Z ^ à la paléographie sido- 

Z L < < / s mienne. 

•sj v \i V Les lettres a, y> £> u> ç> 
'_^ ^ ^ ^ *)>*, \ v, o, it, f, p, t, sont 

/ LL semblables aux a. n. i, 
'____ n n, a, q. ^ p y- p. i. n. 

\sy /v\ du phénicien, ou du moins 

-tellement voisines que 
^ A. f/ notre tableau suffit pour 
-ce qui les concerne, sans 

L ^ t % fi que nous ayons besoin de 
donner d’autres explica¬ 
tions. 

En revanche nous de¬ 
vons dire quelques mots 
sur la manière dont se 
sont formées les figures 
des caractères fl, S, t, p., 
ff. ç, et adv. 

1° — L’origine de 
cette figure est facile à 
reconnaître ; c’est le 3, 
dont la partie inférieure 
courbée s’est relevée de 
manière à former une se¬ 
conde boucle. On a pro¬ 
bablement imaginé cette 

déformation pour éviter toute confusion entre les lettres 
voisines comme figure ^ a qui devenaient facilement, 

dans les textes écrits avec rapidité et sans soin, 0 9 0, et 

dès lors pouvaient être prises l’une pour l’autre. 
On eût pu enregistrer encore dans le tableau comparatif, à 

côté de un autre type du p, ^ ou C, qu’offrent quel¬ 

ques inscriptions archaïques des îles de l’Archipel et qui * 
doit être un dérivé parallèle et aussi ancien du prototype 
chananéen, conçu dans un autre principe. 

2° A. — C’est probablement pour éviter la même con¬ 

fusion que l’on a de très-bonne heure supprimé toute 
espèce de queue du 4 lequel devenant A ne pouvait 

plus être pris pour le p resté q. 

ALP 

3° Z. — Ici les Grecs ont procédé par voie de simplifi¬ 

cation, en faisant ^ de X. Le tracé de cette lettre s’abré¬ 
geant de plus en plus, nous verrons, dans les paragraphes 
suivants, que de ^ elle a fini par devenir de bonne heure, 

dans certains pays, un simple trait vertical, I. 

4° M. — C’est encore par voie d’abréviation que ce ca¬ 

ractère est sorti de , le dernier trait de gauche étant 

supprimé. Une inscription archaïque de Mélos contient la 
lettge complète, vv\. 

5° Z. — Sorti de même observation. La forme f 

n’est pas abrégée. 

6° K . —C’est encore une abréviation de p.* la moitié 

droite du caractère est tout à fait atrophiée. 

7° M. — C’est le W phénicien retourné. 
Ce qui distingue surtout du phénicien l’alphabet que 

nous appelons cadméen, c’est premièrement le système 
adopté pour l’expression des sons vocaux, secondement le 
changement de direction de l’écriture. 

Hérodote signale ces deux points comme les premières 
modifications introduites par les Ioniens ou Pélasges— les 
deux noms sont pour lui identiques — dans l’alphabet 
reçu des Phéniciens: « Les lettres furent d’abord commu- 
« niquées aux Grecs telles que les Phéniciens en faisaient 
« usage. Ensuite, au bout de quelque temps, 011 en mo- 
« difia la valeur et la direction. » ()t «boi'vtxeç... in-f\yayov sic 
xoù; "EWiivaç... xà ypatx[i.ara.., itpw'rov jjiiv xoïgi xoù a7ïavxsç 

ypsovxai ibotvtxEç* p.£xà Ss, ^povou 7tp&ëoùvovxo<;, apa xîj (pcovvj 

pisxéêaXov xoù xov (juQpwv xwv ypapipiaxtov 2U. 

L’adoption de l’alphabet phénicien ou de ses dérivés pri¬ 
mitifs par certains peuples, présenta un problème embar¬ 
rassant pour l’expression des voyelles, revêtues dans les 
idiomes de ces peuples d’un caractère essentiel et radical, 
et, au contraire destituées de signes chez tous les Sémites. 
Les Grecs, les Ibères et les peuples germano-scandinaves, 
quand ils reçurent la communication de l’écriture phéni¬ 
cienne, les Tartares lorsque l’alphabet Syriaque leur fut 
apporté par les missionnaires nestoriens, se trouvèrent 
également en face de ce problème. Quatre fois renouvelé, 
il eut quatre fois la même solution, la seule, du reste, qui 
pût être adoptée. Les gutturales douces et les demi-voyelles 
sémitiques, auxquelles était assigné par occasion le rôle de 
quiescentes, furent détournées dans une certaine limite de 
leur valeur primitive et devinrent de véritables voyelles. 

Chez 

* 

les Grecs 

devenu A rendit le son a 

— 3 — e 

1 
— y\ — y et ou 

o — o — 0 

1 — 

h 
— i 

Quant au n, devenu B, les inscriptions de Théra 
prouvent qu’il avait une double valeur, exactement 
comme le 1 dans les langues sémitiques, et qu’on l’em¬ 
ployait alternativement suivant la position comme voyelle 

longue ou comme signe d’aspiration. 
Dans les premiers monuments de l’alphabet cadméen, 

le sens de l’écriture devait être celui du phénicien, c’est-à- 
dire de droite à gauche. Cette disposition s’est conservée 

20 Herodot. Y, 58. 
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Fig. 231. Alphabets phénicien et grec 

cadméen. 
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assez tard lorsqu’il s’agissait d’inscriptions en une seule 
ligne, même après que de nouveaux alphabets, composés 
d’un plus ou moins grand nombre de signes, eurent suc¬ 
cédé chez les différents peuples de la race hellénique au 
premier caractère cadméen, leur source commune. Les 
inscriptions de Théra nous offrent de nombreux exemples 
do ce genre, non-seulement des textes ne se composant 
que d’une seule ligne, mais même un texte qui fournit en¬ 
core plus complètement la reproduction des habitudes 
graphiques phéniciennes, une inscription en deux lignes, 
toutes deux procédant de droite à gauche. 

Il est impossible, dans l’état actuel de la science, d’indi¬ 
quer, même d’une manière conjecturale, à quelle époque 
cette direction de l’écriture, purement et simplement em¬ 
pruntée aux Phéniciens, a commencé à être modifiée. 
Mais on peut indiquer avec assez de certitude par quels 
degrés successifs s’est opéré le changement dans le sens de 
l’écriture. L’habitude d’accompagner dans les représenta¬ 
tions de l’art les figures des personnages de leur nom écrit 
à côté, habitude presque constante chez les Grées des plus 
anciennes époques, et dont certains vases peints, quelques 
bas-reliefs, enfin, dans les textes, la description que donne 
Pausanias du coffre de Cypsélus, nous ont conservé la trace, 
amena de très-bonne heure à disposer ces légendes expli¬ 
catives, non pas seulement en lignes droites et horizonta¬ 
les, mais en lignes tlexueuses entourant la figure. Telle 
était la disposition des inscriptions sur le coffre de Cypsé¬ 
lus. Cette disposition, dont nous avons des exemples sur 
quelques vases archaïques de fabrique corinthienne, 
éveilla, par le tracé de la ligne de l’écriture, par son retour 
sur elle-même dans une direction presque parallèle à celle 
de la première partie de la même ligne, l’idée de la marche 
du bœuf attelé à la charrue, que le laboureur fait revenir 
sur lui-même en traçant un second sillon à côté de celui 
qu il a ouvert le premier. L’image passa dans la langue et 
le mot pou<nrpocpv)Oûv servit à désigner cette manière de dis¬ 
poser l’écriture. 

Mais ni l’usage ni le mot ne demeurèrent toujours res¬ 
treints aux inscriptions explicatives des bas-reliefs et des 
peintures. On commença, et il semble même qu’à une cer¬ 
taine époque ce fut une élégance, à tracer les inscriptions 
en lignes tlexueuses et boustrophèdes, lors même qu’il n’y 
avait pas de figures à encadrer. Bientôt ces lignes flexueu- 
ses ne parurent plus aux Grecs compatibles avec la régu¬ 
larité que réclament les inscriptions monumentales; on en 
revint aux lignes horizontales complètement droites, mais 
en y conservant la disposition boustrophède, c’est-à-dire 
en alternant les lignes dirigées de droite à gauche et de 
gauche à droite. La première de ces deux dispositions du 
boustrophède, celle où la ligne initiale procède de droite à 
gauche, est la plus ancienne, ainsi que font déjà remar¬ 
qué MM. Bôckh et Franz. Elle s’introduisit dans l’usage 
alors que la tradition des habitudes graphiques du phéni¬ 
cien était encore vivante. La disposition qui procède au 
début de gauche à droite est postérieure, et marque une 
nouvelle étape dans le changement du sens de l’écriture. 
G est là, en effet, que se manifeste pour la première fois 
d une manière décisive la tendance à écrire de gauche à 
droite, dans une direction opposée à celle qu’avaient adop¬ 
tée les Orientaux, tendance qui finit par prévaloir entière¬ 
ment chez les Grecs. Une partie des lignes, dans ce second 

système de boustrophède, est bien encore dirigée comme 
dans l’écriture qui a servi de source, mais déjà le point 

initial des inscriptions est changé.. Aussi, de môme qu’aux 
inscriptions conçues en plusieurs lignes du premier bou¬ 
strophède régulier répondaient des inscriptions en une seule 
ligne tracée de droite à gauche, aux textes en plusieurs li¬ 
gnes du second boustrophède répondirent de courtes in¬ 
scriptions d’une seule ligne, commençant cette fois à gau¬ 
che pour se terminer sur la droite. Ce fut par là que se 
fit la dernière transition et que l’on en vint à écrire entiè¬ 
rement de gauche à droite, direction qui finit par être 
adoptée à l’exclusion de toute autre, après un temps plus 
ou moins long, par toutes les fractions de la race hellé¬ 
nique. 

Les diverses évolutions dans le sens de l’écriture, dont 
nous venons de suivre la trace et dont nous avons essayé 
de reconstituer les phases, se produisirent lorsque les dif¬ 
férents peuples de race grecque employaient encore tous 
l’alphabet proprement cadméen, c’est-à-dire la première 
modification de l’alphabet phénicien appliqué à l’organe 
et à l’idiome des Grecs, et avant que les alphabets éolo- 
dorien, ionien et attique fussent sortis de ce type. 

Différentes variétés de l’alphabet grec à sa seconde époque. 

— Déjà, au temps où furent gravées la plupart des inscrip¬ 
tions de Théra, presque toutes les populations helléniques 
avaient cessé d’employer le premier alphabet usité par 
leurs ancêtres, qu’elles trouvaient incomplet, et, le modi¬ 
fiant suivant les instincts et les nécessités de leurs dialectes, 
en avaient tiré de nouveaux caractères, différant de nom¬ 
bre et de formes suivant les peuples et les contrées. 

Ce n’est que fort récemment que l’on a commercé à 
établir une classification régulière parmi les monuments 
qui représentent cette seconde phase de l’histoire de l’é¬ 
criture grecque, à discerner plusieurs alphabets distincts et 
contemporains, et à jeter la lumière par ce moyen dans 
une étude qui jusque-là présentait un inextricable chaos. 
L'honneur en appartient à Franz, à M. Mommsen et à 
M. Kirchoff. 

Le premier de ces savants, dans l’introduction de ses 
Elernenta epigraphices graecae. distingua trois alphabets 
grecs de la combinaison desquels est sorti celui qui fut 
définitivement adopté par tous les Hellènes : 

1° L'alphabet éolo-dorien, composé de vingt-cinq lettres; 
2° Y alphabet attique, composé de vingt et une; 3° Y alphabet 

ionique, composé de vingt-quatre. 

Le second, dans les prolégomènes de son beau livre sur 
Les dialectes de l’Italie inférieure, traitant la question de 
l’origine des écritures italiotes, a exposé rapidement ses 
idées sur l’histoire et la formation de l’alphabet grec. 

Il n’admet en Grèce que deux alphabets successifs : 
1° Un alphabet primitif de vingt-trois lettres, représenté 

par les inscriptions de Théra, et dont les alphabets ionique 

et attique de Franz ne seraient, selon lui, que des variétés; 
2° un alphabet postérieur de vingt-six lettres, qu’il subdi¬ 
vise en deux variétés principales : Y alphabet corcyréen, Yal- 

phabet dorico-chalcidien; en y joignant encore deux autres 
variétés qu’il considère comme le produit de la combinai¬ 
son du second système d’écriture avec le premier : Yalpha- 
bet argien, Yalphabet éléo arcadien. 

Tel est le système de M. Mommsen. Celui au développe¬ 
ment duquel M. Kirchoff a consacré ses Études sur l’his¬ 

toire de l alphabet grec n’en diffère pas essentiellement. 
L érudit chargé par 1 Académie de Berlin de continuer et 
d achever le Corpus de Bôckh admet aussi seulement deux 
alphabets grecs archaïques : Y alphabet oriental, susceptible 
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de compter vingt-six lettres lorsqu’il est au complet, et Y al¬ 

phabet occidental, qui n’en a que vingt-cinq sous sa forme 
la plus complète. Du premier, M. Kirchoff admet dix-neuf 
variétés, et du second, onze, qu’il classe géographiquement. 

Nous croyons, quant à nous, devoir nous en tenir à la 
division de Franz, en y ajoutant cependant une section a 
part pour l’alphabet en usage dans les îles de l’Archipel. 
Nous admettons donc quatre alphabets grecs archaïques de 
la seconde époque : ï° Y alphabet éolo-dorien, auquel se rat¬ 
tachent deux sous-variétés secondaires et distinctes : Yal¬ 

phabet corinthien, Y alphabet argien ; 2° Yalphabet attique; 

3° Yalphabet des îles; 4° Yalphabet ionien. 

Ces quatre alphabets nous semblent, en effet, distingués 
les uns des autres par des caractères qui ne permettent pas 
de les confondre, ni de réunir non plus le second et le 
quatrième sous la même rubrique que l’alphabet cadméen 

des monuments primitifs de Théra. Ces caractères consis¬ 
tent dans : l3 le nombre des signes; 2° la valeur de cer¬ 
taines lettres. 

L’alphabet éolo-dorien comprend vingt-huit lettres, si 
l’on enregistre dans une même liste tous les signes qu’il 
est susceptible de compter dans les différents pays où 
il était en usage. Les lettres caractéristiques en sont : 

F î 'i M = tr, X = plus l’emploi de □ ou H comme 
un signe d’aspiration. 

L’alphabet ionien compte vingt-quatre signes. L’absence 
des cinq que nous venons de citer le distingue de l’éolo- 
dorien, ainsi que l’addition d’une lettre pour exprimer l’o 

long, Œ, et l’emploi de B ou H comme une voyelle. 
L’alphabet des îles est de vingt-sept lettres. Il a, comme 

l’éolo-dorien, F 'î 1, mais il n’admet ni M = ct, ni 

X = £. A cette dernière figure,il donne, comme l'ionien, 

la valeur de p. De même que dans le cadméen, H ou B 
y est également susceptible des deux valeurs d’aspiration 
et de voyelle. Enfin, cet alphabet a deux signes pour ex¬ 
primer l’w long et l’o bref ; mais ces deux signes, qui va¬ 
rient du reste suivant les îles, ne sont pas les mêmes que 

dans l'ionien. 
L’alphabet attique, enfin, ne compte jamais que vingt et 

une lettres. Il n’a ni F ? *1 M = a, X = £, propres à 

l’éolo dorien ; ni particulier à l’ionien; ni commun 

aux trois alphabets dont nous venons de parler. Comme 

l’éolo-dorien, il attribue à H la valeur d une aspiration. 
Alphabet éolo-dorien. — Cet alphabet est celui que four¬ 

nissent les monuments épigraphiques et numismatiques 
antérieurs au ive siècle av. J.-C. dans la Beotie, l Eubée, 
les colonies chalcidiennes de l’Italie et de la Sicile, la Pho- 
cide, la Locride, la Laconie, l’Arcadie, l’Élide, l’Hermio- 
nide, l’Achaïe et les colonies achéennes de l’Italie, la Mé¬ 
garide, Égine, Céphalonie, laThessalie et la Grande Grèce. 
L’auteur du présent article y a consacré un travail spécial, 
où il a donné le relevé de tous les monuments qu on en 

connaît **. 
Le lecteur trouvera la liste complète des caractères de 

l’alphabet éolo-dorien dans sa forme typique, et leurs 
principales variétés fournies par les inscriptions et les mé¬ 
dailles dans la deuxième colonne de notre tableau (G g. 232). 

Tl est une remarque qui doit se présenter tout d’abord 
à l’esprit, si l’on compare cette liste complète de l’alphabet 
éolo-dorien avec les éléments épigraphiques etnumisma- 

21 Revue archéoi. décembre 1867 , mari et avril 1868, Études sur l'origine et la 

formation de l'alphabet grec, 2" partie, - 22 Lepiius, Ann. de U Inst. arc/,. 

tiques qui nous ont servi à le dresser : c’est que nulle part 
dans les diverses contrées où cet alphabet était en usage, 
on n’en trouve toutes les lettres employées dans les ins¬ 
criptions. C’est tantôt l’une et tantôt l’autre qui fait défaut. 
L’alphabet du célèbre vase connu sous le nom de vase Ga- 

lassias prouve, du reste, que théoriquement, et probable¬ 
ment dans l’enseignement des écoles, on admettait dans les 
cités où régnait l’écriture éolo-dorienne, à certains rangs 
dans la série des caractères, des lettres dont les habitants 
des mêmes cités ne se servaient pas dans les usages épi¬ 
graphiques. En effet, cet alphabet contient des signes qui 
ne se sont jamais rencontrés dans les légendes des vases 
doriens, à la paléographie desquels il appartient cependant. 
Mais en revanche il n’a pas le Ç, que nous ont pourtant 
offert ces légendes. 

A quoi peut tenir cette absence de telle ou telle lettre 
dans les pays où un même alphabet était en usage ? 

La première idée qui s’offre à l’esprit lorsqu’on cherche 
à sonder le problème, est celle d’une sorte de dérivation 
indépendante de l’écriture dans chacune des contrées 
helléniques, et cette hypothèse permettrait en même 
temps d’expliquer assez bien les variations de formes de 
certaines lettres suivant les pays où elles étaient en usage. 
Cependant, quelque séduisante que soit cette idée au pre¬ 
mier abord, on ne saurait s’y arrêter. L’unité de l’alphabet 
éolo-dorien, son identité avec lui-même, non-seulement 
dans les contrées où était en usage sa forme typique, 
dont nous restituons le tableau, mais encore dans les 
deux sous-variétés qui nous restent à étudier, est trop évi¬ 
dente pour que l’on puisse admettre la formation indépen¬ 
dante des alphabets de toutes les cités dont nous avons 
examiné les monuments. Avec cette dernière hypothèse, il 
faudrait admettre autant d’alphabets différents que de villes 
dans la Grèce, et on retomberait dans l’ancien chaos, 
comme l’ont très-bien vu Franz, M. Mommsen et M. Kir- 
coliff. Nous sommes en présence d’un de ces cas où l’on 
doit nécessairement admettre, pour des objets du domaine 
de l’archéologie et de l’histoire, la loi de subordination des 
caractères secondaires aux caractères principaux, qui a 
rendu de si grands services aux sciences naturelles. Et pour 
appliquer ici le langage de ces sciences, l’alphabet éolo-do- 
rien constitue une espèce renfermant trois variétés, com¬ 
posées chacune d'individus qui ont tous les caractères essen¬ 
tiels de l’espèce et de la variété, mais qui présentent entre 
eux certaines petites différences individuelles. En un mot, 
l’alphabet que nous appelons éolo-dorien est dans toutes 
ses variations un seul et même alphabet, dont les formes 
se modifient légèrement dans les différentes peuplades hel¬ 

léniques qui l’ont adopté. 
Ce fait n’est pas aussi extraordinaire qu’il pourrait le 

paraître au premier énoncé. Il n’est pas non plus isolé 
dans l’histoire des écritures, car voici un exemple égale¬ 
ment parallèle. Tous les peuples de l’Europe qui parlent 
des langues néo-latines se servent d’un même alphabet, 
l’alphabet latin composé de vingt-cinq lettres. Mais plu¬ 
sieurs d’entre eux n’en emploient pas toutes les lettres, ce 
qui n’empêche pas l’unité de 1 alphabet, que dans les dille- 
rents pays on enseigne complet aux enfants. Les Italiens 
ne se servent pas de x, de k, ni de y, lettres qui ne cor¬ 
respondent pas à des sons de leur organe et de leur idiome, 
cependant il ne viendra jamais h l’esprit de personne de 

t. Vin, pi. B, n. I-, .'/'«• Grégorien, t. Il, pl. cm; Corp. User, graec. 

n. 83)2, 
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distinguer un alphabet italien différent de celui qu’em¬ 
ploient les Français. On dit, et on a raison de dire, que 
tous les peuples néo-latins se servent de la même écriture 
latine, où pour chacun d’entre eux certaines lettres n’exis¬ 
tent qu’à l’état théorique. 

Il en était de même chez ceux des Grecs qui faisaient 
usage de l’écriture éolo-dorienne. L’alphabet éolo-dorien se 
compose essentiellement et en fait de vingt-huit lettres, et 
la suppression de quelques-unes de ces lettres sur certains 
monuments alphabétiques, leur absence dans les inscrip¬ 
tions de telle ou telle contrée, ne prouvent qu’une chose, 
c’est que les lettres supprimées n’avaient pas lieu d être 
employées dans cette contrée, en tant que représentant 
des sons qui manquaient dans son dialecte particulier. 

Plus on remonte haut, en effet, dans les monuments de 
la langue grecque, plus on rencontre des traces de variété 
dans les dialectes et surtout dans la prononciation, non- 
seulement de contrée à contrée, mais de ville à ville. Ce 
n’est pas que ces variations dans la manière de prononcer 
se fussent entièrement effacées plus tard; il serait, au 
contraire, facile d’en retrouver les traces chez les gram¬ 
mairiens et chez les poètes comiqnes, et le langage popu¬ 
laire des habitants actuels des diverses provinces de la 
Grèce les a presque toutes conservées. Mais quand la langue 
écrite eut été définitivement fixée, lorsque l’orthographe 
grecque fut devenue uniforme,tout en continuant de mar¬ 
quer les caractères grammaticaux particuliers aux diffé¬ 
rents dialectes, on cessa d’indiquer par l’écriture toutes 
les nuances locales de la prononciation. Ce grand travail de 
fixation de l’orthographe grecque correspond à l’adoption 
par tous les peuples helléniques de l’alphabet définitivement 
arrêté à vingt-quatre lettres. Jusque-là dans chaque con¬ 
trée, et presque dans chaque ville, on écrivait avec une 
orthographe particulière, non pas d’après des règles com¬ 
munes à tous les Grecs, mais en suivant exactement la pro¬ 

nonciation. 
Or, on doit forcément le reconnaître, quoique le nombre 

des vingt-huit lettres de l’alphabet éolo- dorien dépasse no¬ 
tablement le nombre auquel furent fixées les lettres et les 
articulations de la langue grecque écrite, chacune de ces 

lettres représente une articulation distincte. 

Les deux sifflantes $ ou Z et M, auxquelles l’alphabet 

grec postérieur substitua une seule lettre, Z, dans 1 oilho- 
graphe définitive, ne représentaient cependant pas primiti¬ 
vement une prononciation identique, pas plus que le d et 

le v phéniciens d’où elles sont dérivées. 
Quoiqu’un passage assez obscur d Hérodote 3, dont le 

sens véritable doit être que la lettre employée par les Do- 
riens dans le même cas que le ffiyp-a parles Ioniens portait le 
nom de càv, ait pu faire croire à la plupart des grammairiens 
anciens *\ fort ignorants des questions de paléographie, 
que ces deux noms désignaient une seule et même lettre; 
quoique même cette opinion ait été renouvelée par 
M. Mommsen 2S, qu’elle a entraîné à des erreurs assez 
graves sur l’origine des diverses sifflantes de 1 alphabet grec, 
d’autres passages, tout à fait formels, des écrivains de 1 an¬ 
tiquité démontrent que les deux noms de cîyga et de ch, 

ne désignaient ni la même lettre ni le même son. Athénée 26 
raconte, d’après Aristoxène, que les musiciens substituaient 
souvent \ech au aTyg* en chantant, parce qu’ilstrouvaicnt 

» i )39. _ 2V Schol. ad Homer. Ilia J. H. v. 185. Cf. Call. ap. Athen. X, P- 453; 

Ach. trag; ap. Athen. X, p. 460 ; Henr. Stcph. Thesaur. t. VII, col. 3, ed. Dulot. 

que la prononciation de cette lettre se mariait mieux aux 
sons de la flûte, et Pindare, dans des vers cités par le 
même auteur, donne au càv l’épithètede xiëSa'Xov, c’est-à- 
dire d’articulation bâtarde. Nous devons en conclure que 

si £ ou Z, comme le a de l’alphabet grec définitif, repré¬ 

sentait un s nettement accusé, M ou ch servait à exprimer 

un son plus gras et un peu chuintant. C’est ainsi que clans cer¬ 
taines parties de la Grèce où se sont conservées des formes 
dialectiques très-anciennes, clans l’Étolie par exemple, les 
hommes du peuple encore aujourd’hui donnent au a la 
valeur sch et non de s. Les palikares de l’Étolie prononcent 
méichiméri pour [/.saYigipi, « midi, » schyka pour auxa « des 

figues, » etc. 
Dans les pays dont la prononciation admettait l’usage 

simultané de ces deux lettres, comme nous allons le voir à 
Argos, le son du N était particulièrement réservé à la sif¬ 
flante finale des mots, soit dans les nominatifs singuliers en 

o; ou 7]ç, OM ou ÇM, soit dans les génitifs singuliers fémi¬ 

nins en a; ou Y|ç, AM ou ÇM, soit dans les nominatifs, datifs 

ou accusatifs pluriels en e;, ot;, ai;, ou; et a;, ÇM, OIM, 
AIM, OM et AM, soit enfin dans les secondes personnes 
singulières des verbes. Dans certaines contrées toutes les 
sifflantes, même dans l’intérieur des mots prenaient le son 
chuintant du aàv, et alorson n’employait que le signe M ; c ci¬ 

tait le cas de Corcvre, de l’Achaïe et de ses colonies ita¬ 
liennes. Enfin, dans d’autres contrées, enBéotie, en Eubcc, 
dans la Phocide et dans laLocride, clans les trois quarts du 
Péloponnèse, dans le plus grand nombre des villes de 1 Italie 
et de la Sicile, aussi bien que clans les domaines des alpha¬ 
bets attique et ionien, le son du càv manquait absolument à 
l’organe des habitants ; on ne connaissait cpie celui de cïyg.a, 
et dans l’écriture on n’employait que le signe £ ou Z. G est 

cette dernière variation de la prononciation qui finit par 
l’emporter et par devenir générale, lors de la fixation défi¬ 

nitive de l’orthographe grecque. 
Ce que nous venons de dire des deux lettres Z et M s ap¬ 

plique également, aux lettres 0 (ou HJ ou i) et +, les¬ 
quelles expriment deux sons complexes et sifflants très- 
voisins l’un del’autre, et qui dans l’orthographe postérieure, 
commune à tous les Grecs, sont remplacés par un seul, 

celui du \. Franz croyait encore que Bouïeti, comme 

sp et X, étaient deux signes s’employant indifféremment 
l’un pour l’autre et exprimant une articulation identique. 
Mais M. Mommsen 27 a fort bien fait voir qu’il ne pouvait 
pas en être ainsi, puisque les deux lettres [J] et + figurent 
en même temps dans l’alphabet du vase de Cæré, la pre¬ 
mière entre N et O, la seconde entre Y et O. Il a même 
fait plus,et il est arrivé à fixer d’une manière certaine la valeur 

de ces deux lettres, H w ou ï représente ce, c’est-à- 
dire une double s au son bien caractérisé, ce qui fait que, 
pour en déterminer la prononciation, dans les pays où 
toutes les sifflantes prenaient le son chuintant, on faisait 
suivre dans l’écriture cette lettre par un ch. Ainsi sur 
un précieux vase corinthien publié par M. de \\ itte, le nom 

du cheval Eâv0o; est orthographié ÎMaNGOM. On lit 

aussi le nom xopa* écrit MÏAfiOÎ sur un vase de la fabri¬ 
que corinthienne de Cæré qui est entré au Musée du Louvre 
avec la collection Campana. Cependant en même temps, 

sur le même vase, SàvGo;, est orthographié MOQ'IAl, 

_ 2b Die unteritalischen Dialekten, p. 14. - ™ XI, p. 467. - *7 Die unterit. 

Dial. p. 13. 
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et IloXuljsva A'iSIYMDn ; sur un autre vase de la môme 
fabrique et de la même collection, un personnage reçoit le 

nom de toÇo [tïjç, « l’archer, » OïOT. Quant à +, on peut 
en rendre la prononciation par Ü, ou plus exactement en¬ 
core par xff. 

Les sons g<t et ? se correspondaient dans les différents 
dialectes de la Grèce, nous le savons par les grammai¬ 
riens28, et souvent l’un remplaçait l’autre. Ainsi les Ioniens 
disaient, ou plutôt écrivaient Stçoç et xp^bç pour oiaabç et 
Tp«7<A? ; ainsi de ’OSucweliç les Siciliens avait fait OuXt^ç29 et 
les Romains Ulixes, devenu plus tard à son tour Ulysses. 

Au reste, la prononciation de scr et celle de xc n’étaient 
pas les seules qui fussent en usage chez les Grecs pour 
rendre l’articulation complexe que représente le \ posté¬ 

rieur. En Attique nous trouvons X^ dans les cas où ail¬ 

leurs on eût employé ï ou +. Les inscriptions de la Béotie 

emploient tantôt + et tantôt Le ? de l’alphabet dé¬ 
finitif représente donc trois prononciations différentes selon 
les contrées, figurées de trois façons distinctes sur les 

monuments d’époque antérieure: g] l+i ï, 

ou X $, yv. La dernière de ces trois prononciations y a, qui 
était celle de l’Attique, finit par devenir générale lorsque 
l’orthographe grecque fut fixée ; c’était la prononciation 
considérée comme la bonne pour le \. Aussi Grégoire de 
Corinthe 30, en parlant du dialecte éolique, en cite-t-il 
comme une des anomalies caractéristiques que le \ s’y pro¬ 
nonçait x<7 et le if, tot, au lieu de^s et detpa comme en At¬ 
tique (dans l’orthographe primitive de cette contrée on 

écrit CD ^ j de même que X S ) : ’Avx't II tou Ç, x<t Trpoÿépoutjr 

çsvoç, Xffsvoç, xai àvt't TOU ira, 7rÉXo|, n&onç. 

Quant aux lettres K et î, il est évident aussi que leur 
prononciation présentait une certaine différence, proba¬ 
blement la même qu’en phénicien entre la prononciation 
de 3 et de P, les deux signes dont elles dérivent. K était sû¬ 

rement le x de l’alphabet grec définitif, le K latin; ?, qui 
passant en Italie, a produit le Q latin, devait avoir la même 
valeur. Mais cette articulation n’existait dans l’organe que 
d un tiès-petit nombre de tribus de la famille hellénique. 
Ni les habitants de 1 Attique, ni les Ioniens, ni, parmi les 
nations qui faisaient usage de l’alphabet éolo-dorien, les 
Éléens, les Arcadiens, les Locriens, ne la connaissaient. 
Chez la plupart de ceux qui la possédaient c’était peut-être 
l’articulation de toutes la moins définie. Car dans beaucoup 
d’endroits, en Laconie par exemple, nous la voyons expri¬ 
mée dans les monuments de l’époque tout à fait primitive; 
puis, de très-bonne heure, elle disparaît, avant que l’or¬ 

thographe soit encore régularisée ; le K y triomphe et y de¬ 

vient seul en usage, jusqu’à ce qu’enfin le ? disparaisse abso¬ 
lument dans la dernière réforme subie par l’alphabet grec. 
Après cette dernière réforme, c’est seulement à Corinthe 
que nous voyons le î maintenu sur les monnaies, par une 
sorte de prétention archaïque, comme initiale, et pour 
ainsi dire comme symbole du nom de la ville, jusqu’à sa 
destruction par Mummius. 

Reste le Ÿ des Éginètes et des Mégariens, dessiné X 
chez les Locriens. Nous retrouverons cette lettre à Corin¬ 
the, chez les habitants de plusieurs îles de la mer Égée et 
dans l’alphabet ionien; mais elle manque dans les inscrip- 

Jlttthiæ, Grlcchische Grammatik, ti 1, p. 61, 62, 319 et 322. — 89 plutarc] 

. aicell. .0. — 30 Greg. Cor. 39. — 31 Franz, Elem. epigr. graec. p. 110 et 125.- 

3- The°pomp. ap. Phot. Biblioth. cod. 176 , Plutarch. Aristid. 1 ; Mich. Aposto 

X.V11, 2o. Suid* s. t); £a|Uuy i Sï|ji05 J S 'aol. ad EmUpid. P/ioe.iiss, V, 68t et 70S 
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tionsde la plupart despaysoù ronemployaitl’alphabctéolo- 
dorien. A la place nous trouvons, tantôt comme en Béotie 

et en Attique, CD ^, tantôt, comme en Eubée, sur les lames 

de plomb de Styra, P *7, ce qui représente les deux pro¬ 

nonciations locales de l’articulation complète figurée plus 
tard par le de l’alphabet définitif. A laquelle de ces deux 
prononciations, uaou <po-, répondait originairement le signe 

Ÿ ou X? C’est ce qu’il est impossible de décider, faute 
de documents formels. 

Alphabets argien et corinthien. — Nous avons distingué 
comme deux variétés spéciales de l’alphabet éolo-dorien 
les types d’écriture archaïque dont on se servait à Argos 
et à Corinthe, ainsi que dans ses colonies, comme Corcyre 
et comme Cæré en Étrurie. Ces deux variétés ont été étu¬ 
diées avec de grands détails par l’auteur de cet article dans 
la Revue archéologique d’avril 1868, où il a donné la liste 

complète de tous leurs monuments jusqu’à présent connus. 
L’alphabet d’Argos et celui de Corinthe forment la troi¬ 
sième et la quatrième colonne de notre tableau (fig. 232). 

Celui d’Argos est surtout caractérisé par la forme du X, 

K puis f~, exclusivement propre à cette ville et qui s’y 

maintint jusqu’à la fin du ive siècle avant l’ère chrétienne. 
Celui de Corinthe et de ses colonies a pour lettres caracté- 

ristiqueslep, figuré en J), l’e en £ etl’i en^; dans ses mo¬ 

numents les plus anciens il n’emploie pas d’autre sifflante 

que le M. Au reste, avec le cours du temps, on y voit gra¬ 

duellement disparaître les lettres aux figures particulières 
et l’alphabet de Corinthe, par ces changements successifs, 
finit par n’être plus que l’alphabet éolo-dorien ordinaire. 

Alphabet attique. — Cet alphabet n’a jamais été usité 
nulle part en dehors des étroites limites de l’Attique. Les 
monuments en sont, du reste, nombreux, soit à Athènes 
même, soit dans les environs de cette cité, et quelques-uns 
remontent jusqu’à une époque très-haute, contemporaine 
des plus anciennes inscriptions de Théra. La cinquième co¬ 
lonne de notre tableau (fig. 232), contient les formes des 
lettres de l’écriture attique, telles qu’on les trouve dans ses 
plus anciens monuments. 

C est seulement par le petit nombre des caractères en 
usage que cet alphabet se distingue de l’écriture éolo- 
dorienne, dont on pourrait le considérer comme une simple 
variété. Comme à Argos et à Corinthe, dans les îles de la 
mer Égée et dans les domaines de l’alphabet ionien, le signe 
+ ou X y a la valeur de %. 

L alphabet attique est, de tous les alphabets archaïques 
de la Grèce, celui dont l’usage s’est conservé le plus tard. 
De l’époque primitive de l’écriture athénienne, qui va jus¬ 
qu’aux guerres médiques, à l’archontat d’Euclide, c’est-à- 
dire à l’an u de la xevi- Olympiade, les seules modifica¬ 
tions qu il éprouva furent une plus grande régularité in¬ 
troduite dans le tracé des caractères et la substitution des 

formes O à ® P à R, Z à 0 à © Chacun sait que 

sous 1 archontat d’Euclide, après l’expulsion des Trente 
tyrans, lorsqu’Athènes fut rendue à sa liberté, une loi pro¬ 
posée par Archinus fit abandonner ce système d’écriture 
incomplet et incommode, que l’on ne conservait que par 
une antique tradition, et y substitua dans les actes publics 
1 alphabet des vingt-quatre lettres dites ’lumxà ypâ^uotza 32, 

“ . ““ Iliad- H- «5 i Cf. Corsiai, Fort, attic. t. ni, p. 276 • Salmas. 
a WSCK Herod. p. 231; Spanheim, De us. et praest. numism. t. I p 85' 

ÎÜTtfi Z XVÎ TriSCh' ^ Part‘ '-P' Rose; 
p. A\I et suit. , Franz, Elem. epigr. graec. p. 148. 
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Nous aurons à revenir un peu plus loin sur cet événement, 
décisif dans l'iiistoirc de l’écriture grecque. 

Alphabet des îles. — Nous avons déjà indiqué tout à 
l’heure les caractères essentiels qui distinguent des autres 
écritures grecques de la même époque l’écriture archaïque 
en usage parmi les habitants des îles de la mer Égée, et 
qui constituent son individualité. De même que les popu¬ 
lations de ces îles, où les deux races ionienne et dorienne 
étaient juxtaposées et enchevêtrées, pour ainsi dire, l’une 
dans l’autre, se trouvaient géographiquement placées entre 
les Doriensdu Péloponnèse et les Ioniens de l’Asie Mineure, 
de même leur écriture forme comme un intermédiaire entre 
l’alphabet éolo-dorien et l’alphabet ionien. 

Tout en gardant les caractères généraux qui constituent 
son individualité et son unité, l’alphabet des îles de la mer 
Égée présente un certain nombre de variétés locales qui se 
divisent en deux groupes : 1° celles qui admettent le F, re¬ 

jettent le ? et n’ont qu’un seul signe pour les deux o, bref 

et long ; 2° celles qui n’admettent pas le F, ont le ? et pos¬ 

sèdent une notation distincte de l’o et de l’«*>. Le premier 
groupe incline plutôt vers l’éolo-dorien, le second vers l’io¬ 
nien. Le premier est représenté par les monuments de l’é- 
pigraphie et de la numismatique archaïque de Rhodes, de 
la Crète et de Naxos, le second par les plus vieilles inscrip¬ 
tions de Mélos, de Siphnos, d’Andros, de Paros etde ses co¬ 
lonies, et aussi par les inscriptions archaïques de Théra 
postérieures à l’abandon de l’alphabet cadméen; ce type 
d’écriture fut aussi introduit en Macédoine et dans la 
Thrace méridionale par l’intermédiaire de la colonie pa- 

rienne de Thasos. 
Les deux types principaux auxquels on peut ramener 

toutes les variétés de l’alphabet des îles composent, 1 un la 
sixième et l’autre la septième colonne de notre tableau 
(tig. 232). On y remarquera que si dans le second type la dis¬ 
tinction des notations de l’o et de l’w était de règle, pendant 
assez longtemps, le choix des signes de ces deux notations 
fut très-flottant et qu’on variait à ce sujet presque dans 
chaque localité. Nous reviendrons un peu plus loin sur ces 
changements dans la manière de distinguer l’o bref de 

l’o long. 
Alphabet ionien. —- Nous conservons à ce dernier des al¬ 

phabets du second âge de l’écriture grecque le nom cViomen 

que lui a donné Franz, car ce nom a pour lui l’autorité 
des écrivains antiques parlant souvent des ’lwvixà ypap-jj-axa 
ou « lettres ioniennes ». Cependant il serait peut-être plus 
exact de l’appeler Alphabet des Grecs de l’Asie Mineure, car 
il n’était pas en usage seulement en Ionie, mais chez toutes 
les populations grecques de la côte d Asie, et même nous 
le trouvons employé en Europe par des peuples qui n’a¬ 
vaient rien d’ionien, mais qui entretenaient de tiéquents 
rapports avec l’Asie Mineure et avec certaines colonies 

ioniennes des îles de la mer de Thrace. 
Les plus anciens monuments de l’alphabet ionien sont 

les inscriptions gravées sur les jambes de deux des colosses 
qui décorent la façade du spéos d’ibsamboul en Nubie . 
Elles ont été tracées par des mercenaires grecs d Asie 
Mineure qui accompagnaient le roi d’Égypte Psamméti¬ 
que Ier dans son expédition contre les guerriers égyptiens 
révoltés qui se retiraient en Éthiopie 34. Ces textes repré- 

33 Corp. inscr. graec. n. S126 ; Lepsius, Denkmâler aus Aegypten und 

Aethiopien, part, vi, pl. *cvm et xcix ; Kirchff, Mémoires de VAcademie 

de Berlin pour 1863, p. 147-149.- 34 Herodot. II, 30.- 88 Corp.inscr. gr. 

n. 39 et 28Ci \ Newton, Discoveries at Halicarnassus, Cindus and Branchidae, 

sentent un état tout à fait primitif de l’alphabet auquel ils 
appartiennent ; le ? y est encore en usage ; il n’y a pas de 

distinction entre o et w ; mais déjà le B est employé exclu¬ 

sivement comme voyelle. 
Une seconde époque de l’histoire de l’alphabet ionien 

est marquée par l’abandon du ? et par l’introduction d’une 

nouvelle lettre, exprimant le son vocal o. L’« ainsi 

représenté, avec le B voyelle, devient, à partir de ce mo¬ 

ment, le signe caractéristique du système graphique des 
Ioniens. Les principaux monuments de cette seconde 
époque sont les inscriptions des statues qui bordaient l’a¬ 
venue du temple d’Apollon Didyméen à Branchides, auprès 
de Milet3!i, inscriptions dont plusieurs ont été dédiées par 
des personnages historiques vivant entre 560 et 510 avant 
Jésus Christ, tels que les fils du philosophe Anaximandre, 
Histiée, le fameux tyran de Milet, et Charès, tyran de 
Tichiossa. Il faut y joindre l’inscription célèbre du cap 
Sigée 3S, gravée dans la seconde moitié du vi° siècle 37. L’al¬ 
phabet ionien de la seconde époque est encore celui avec 
lequel sont tracées les légendes des monnaies archaïques^ 
de la Macédoine et de la Thrace méridionale, pays où 
il avait été introduit par la colonie ionienne de Samo- 
thrace. 

Les deux types successifs de l’alphabet ionien archaïque 
remplissent la huitième et la neuvième colonne de notre 
tableau (tig. 232). Les formes plus régulières et sans aucun 
reste d’archaïsme furent adoptées en Ionie à dater des 
environs de la lxxxvii® Olympiade. C’est sous ces dernières 
formes que l’alphabet ionien, un quart de siècle après, 

devint l’alphabet de tous les Grecs. 
Origine des lettres nouvelles dans les différents alphabets 

grecs de l'âge secondaire. — Les lettres ajoutées pour expri¬ 
mer des articulations qui manquaient désignés particuliers 
dans l’alphabet cadméen, sont, en tenant compte de toutes 
celles que l’on rencontre dans les alphabets grecs secon¬ 
daires, au nombre de sept ou de huit, selon la manière 

dont on voudra les compter : 

F 

£ ou EB 
© ou 

F ou X j 

+ i = 
F ou X = £ 

* Ÿ ou X 

Q. 

La plupart de ces signes additionnels ont été tirés des 
signes de l’alphabet cadméen les plus voisins comme son, 
au moyen de la suppression ou de l’addition de quelques 
traits, par un procédé qui s’est souvent répété chez les dif¬ 
férents peuples dans les cas d’inventions semblables. 

On peut retrouver avec une entière certitude l’origine 

du plus grand nombre. 
1° Le F, auquel sa forme a fait donner par les grammai¬ 

riens de basse époque le nom de Stycc^a, n’est pas en 

XCVII- Kirchoff', Abhandl. der Berlin Akademie, 1^863, p- 130-140. — 

Chishull, Inseriptio Sigea antiquissima. Lcyde, 1727, in-3» ; Chandler, Inscript. 

p. 3 ; Corp. inscr. graec. n. 8. - Kirchoff, Mémoires de lAcad. de Berlin 

.or 1863, p. 133-138. 
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fait un double y, mais un double *i. Voulant exprimer un 

son de la nature de /' ou v, mais plus fort que celui de Y 
même dans les diphthongues au et eu, on prit la lettre phé- 
nico-cadméenne dont la prononciation avait le plus d’a¬ 

nalogie, y ou y (de gauche à droite X ou Y), et, pour 

marquer la plus grande intensité de l’articulation, on 

doubla la lettre par superposition, y ou Seulement, 

pour régulariser la forme du caractère, comme les traits 
extérieurs à la haste, par suite de leur superposition, n’au¬ 
raient pas présenté un aspect heureux en les traçant obli¬ 

quement comme celui de X, on les rendit horizon¬ 

taux, F. 

2° La lettre qui exprime l’articulation complexe cra, sort 
évidemment du même caractère phénicien que celle qui 

rend l’articulation simple s. Le c , est la source com¬ 

mune de toutes les deux. MM. Lepsius et Franz l’ont déjà 

démontré, et M. Mommsen l’a reconnu. ï est bien 
en effet sorti du tracé vertical de la lettre phénicienne, 

sous la forme = que l’on voit par les monuments avoir 

été quelquefois en usage en Asie antérieurement au 
viie siècle avant l’tre chrétienne ; HH d’un tracé couché 

sur le côté, Hf- • quant à Q], c’est une sorte de combinaison 

bizarre de ï et de l-H . Il est à remarquer comme un fait 
extraordinaire, mais cependant certain, que pour former 
cette nouvelle lettre qui manquait à l’alphabet cadméen on 
a remonté au prototype phénicien, que l’on a reproduit 

autrement qu’on ne l’avait fait pour en tirer 2 ou S, et 
qu’on ne s’est pas borné à modifier la forme de la lettre 

cadméenne déjà sortie de 3(-. 

3° L’origine du 0 ou <t> est plus douteuse. Franz pre¬ 
nant pour type de cette lettre la figure qui a la ligne mé¬ 

diale prolongée en haut et en bas, <t>, et guidé par une 

simple analogie de formes, suppose que le Ç> dérive du ? ; 
que c’est ce dernier caractère auquel on aura donné la 
valeur deph après qu’il sera tombé en désuétude dans son 
emploi primitif comme q. Mais on voit par une multitude 

d’exemples que le 0 ou O était déjà en usage dans les 
domaines des quatre alphabets secondaires lorsque l’on se 
servait encore du ?. D’ailleurs on n’a d’exemple dans au¬ 
cune écriture qu’on ait pris un caractère tombé en désué¬ 
tude, en lui donnant une valeur absolument différente de 
celle qu’il avait primitivement, pour exprimer une articu¬ 
lation qui n’avait pas d’abord de signe distinct. Lorsqu’on 
veut arriver à ce but, presque constamment on choisit la 
lettre dont la valeur est la plus voisine et on en modifie 
légèrement la forme. 

Or, en grec, il est une lettre qui existait déjà dans l’alpha¬ 
bet cadméen, dont la figure est très-voisine de celle de 

0, et dont la prononciation était considérée comme très- 

i approchée de celle de cette dernière lettre, puisque toutes 

deux s’échangeaient souvent; c’est le 0. La permutation 
duSr et ducp est un fait bien connu des grammairiens et 
qui se produit dans presque tous les dialectes helléniques. 
On la remarque surtout en éolien et en dorien. Homère 33 
emploie le mot (fAcU-rat pour ^Xfj/sTai, Pindare 39 ifXâv pour 
S'Àav, ’Ihéocrite !‘" oOwp pour oOQap. Mais ce ne sont pas 
seulement les écrivains classiques qui nous fournissent des 

exemples de cet échange entre deux articulations voisines. 
Nous en rencontrons aussi quelques-uns dans les monu¬ 
ments épigraphiques. Tel est l’emploi de la forme cpvipa 

pour dans une inscription archaïque de Sparte, frag¬ 
ment très-mutilé qui semble avoir appartenu à une collec¬ 
tion d’oracles M. N’est-il pas permis de croire après cela que 

0 dérive de 0, dont on aura réduit les deux traits croisés 

intérieurs à un seul trait vertical, en prolongeant ensuite 
un peu plus tard ce dernier trait par en haut et par en bas, 
pour mieux marquer la différence des deux lettres ? Ce 
qui confirmerait cette conjecture est une forme du y par¬ 

ticulière et encore plus voisine du ©, qu’on rencontre 

sur plusieurs monuments, entre autres dans une inscrip¬ 
tion attique fort ancienne 42. 

4° Le y, X ou +, nous paraît, surtout dans la première 

de ces deux formes, n’être qu’un K modifié pour exprimer, 

non plus le simple k, mais un M. 

5° Quant au £ semblable comme forme au /, + ou X, 
Franz le tire de 3^ comme i. M. Mommsen ne sait que 

dire sur son origine. Nous ne croyons pas, quant à nous, 
que l’on puisse admettre l’opinion de Franz. Le caractère 

ï ou W a bien pu être emprunté au parce qu’il ex¬ 

primait une articulation, complexe il est vrai <7<r, mais dans 
laquelle le c était le principal et même le seul élément 
constitutif. Que le X au contraire, se prononce, comme il 
se prononçait suivant les pays, x<r, yo, ou yc, il n’y en a pas 
moins toujours dans son articulation un élément important 
et initial qui appartient à une autre famille d’articula¬ 
tions que le a, x, y ou y. Nous serions donc assez dispo¬ 

sés à penser que X, + = \ comme X, + = y, est une 

modification de K plutôt que de 3^-. Ce qui en serait même 

une preuve presque décisive, c’est qu’il semble que cette 
lettre ait été primitivement, non pas double, mais une gut¬ 
turale à demi sifflante. Ainsi dans le latin, où elle a passé, 

les plus anciennes inscriptions font toujours suivre le X 
d’une S pour compléter l’indication du son, XS, et cette 

particularité s’est conservée jusqu’à la belle époque dans 
l’orthographe de quelques mots. 

6° L’origine de Ç1 est plus facile à établir. Ici, comme 

pour le ÎE, on a remonte au type originaire phénicien 

que les Ioniens, inventeurs de cette lettre, étaient, en tant 
qu’habitants de l’Asie, plus à même de connaître que les 

autres Grecs. Le y phénicien, pris dans sa forme fermée, 

avait donné à l’alphabet cadméen la lettre O, qui expri¬ 

mait le son o, aussi bien long que bref. Les Ioniens, dési- 
îeux de distinguer dans 1 écriture o de o, reprirent ce 

même ÿ ? mais dans sa forme ouverte qu’ils retournèrent, 

Le leur coté les habitants des Cvclades avaient 

emprunté la même figure, mais en lui assignant la valeur 
exactement opposée, celle de l’o bref, en conservant le 

O comme un o long. A Mélos on ouvrit l’o sur le côté 

pour indiquer quand il était bref, C, le laissant fermé 

quand il était long. Quant à Théra, le signe dont on s’y 
servait pour o tient à la fois de celui des Cyclades et de ce¬ 

lui de Mélos, (X- 

7° Restent les lettres = dont 

38 Odyss. P, V. 2-21. — 39 Nem. X, v. (-28.— *0Idyl. XV, v. 76 ; cf. Idyl. V, y. US et 
ISO.—U Corp. inscr. gra:c, n. Ci, I,e Bas, Voyng? Inscriptions, pl. m, n. 2. 
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nous n’avons pas indiqué l’origine, au moins probable. Ici 
nous ne saurions reconnaître aucune source, ni cadméenne, 
ni directement phénicienne. On ne peut absolument, 
croyons-nous, considérer ces caractères que comme des 
signes purement conventionnels inventés pour compléter 
l’alphabet. 

Parmi les lettres additionnelles que nous venons de 
passer en revue, il importe d’en distinguer de deux sortes, 
qui constituent deux phases différentes dans les modifica¬ 

tions apportées à l’alphabet eadméen. 
, 1° Les lettres qui sont communes aux quatre écritures 

grecques secondaires. Ce sont 0 X et peut-être i Ÿ. Ces 

deux derniers signes ne se rencontrent, il est vrai, que 
dans les alphabets éolo-dorien, ionien et insulaire ; mais il 
est probable qu’ils avaient été supprimés dans l’alphabet 
attique, comme un certain nombre de lettres cadméennes, 
parce qu’au lieu de gg et tot on prononçait en attique jg et 

<pa, exprimés par et 0^ . 
Les caractères que nous venons d’indiquer, étant com¬ 

muns à tous les alphabets secondaires, doivent avoir été 
ajoutés à l’écriture avant la séparation de ces alphabets. 
Ce fait aura pour nous une très-grande importance, lorsque 
nous étudierons tout à l’heure les passages des grammai¬ 
riens anciens sur la formation de l’alphabet hellénique. 

2° Les lettres qui sont particulières à une des quatre 
écritures, et qui ont été, par conséquent, ajoutées après 

leur séparation. Ce sont : F, + = 6, = x pour l’al¬ 

phabet éolo-dorien; F pour le premier groupe de l’alpha¬ 

bet des îles; Œ = 0, C ou© = “ pour le second; enfin 

£) — w, pour l’alphabet ionien. 

L’invention du \ en forme de X °u + a été la cause de 

celle du x en forme de ^. On peut conjecturer d’après les 

inscriptions d’Ibsamboul que cette dernière figure était 

le tracé primitif du \[/. Mais lorsqu’une partie des peuples 

éolo-doriens eut tiré du K, pour rendre la prononciation 

x<i, la figure + ou X, ces mêmes peuples ne purent plus, à 

moins de tomber dans une confusion inextricable, employer 

pour le y le tracé primitif X ou +. Ils s’arrêtèrent pour 

rendre cette articulation aspirée, à la figure convention¬ 

nelle sp, à laquelle ne se rattachait aucune valeur essen¬ 

tielle et de tradition. Mais comme ce nouveau x eût pu fa¬ 

cilement se confondre avec le on allongea le trait cen¬ 

tral du ^ ou on doubla la lettre dans deux sens opposés, 

et on obtint ainsi les deux figures Ÿ et %, dont la pre¬ 

mière finit par être adoptée partout. 
Ordonnance nouvelle de Valphabet grec. — L’alphabet cad- 

méen ou premier alphabet grec, comprenant juste les vingt- 
deux lettres de l’alphabet phénicien, devait suivre encore la 
même ordonnance. C’est ainsi que nous l’avons disposé 
dans notre tableau (fig.231). Nous avons encore fait de même 
dans le suivant (fig. 232,) destiné principalement à montrer 
comment les alphabets grecs secondaires étaient issus de 
ce type primitif, et pour y faire mieux comprendre l’ori¬ 
gine des lettres nouvelles ajoutées au fond premier, nous 
les avons placées en face des caractères cadméens d’où 
elles ont été tirées. Mais un fait important coïncida avec 
l’invention des lettres qui caractérisent les alphabets de 
l’époque secondaire et qui manquaient au type eadméen, 

M Lepsius, Ann. de l'Inst. Arch. t. VIII, pl. B, n. 1 ; Franz, Elem. epigr. grâce. 

comme au phénicien ; ce fut l’adoption d’une ordon¬ 
nance nouvelle de l’alphabet, qui depuis s’est toujours 
conservée chez les Grecs. 

Cette ordonnance diffère sur quelques points assez no¬ 
tablement de celle des alphabets sémitiques et n’est com¬ 
plète qu’en y comprenant les trois lettres inusitées dans 
les habitudes ordinaires de l’écriture et maintenues seule¬ 
ment comme signes numéraux, (fou, xomta et ffâpu. En la 
mettant en regard de l’ordonnance de l’alphabet phéni¬ 
cien, que les Hébreux ont exactement conservée, on y 
observe les différences suivantes : 

1° Le nom et la place du ont été donnés à son dérivé 

postérieur et secondaire, F? au lieu d’appartenir comme 

de droit à son dérivé le plus ancien et le plus voisin, Y. 

qui prend le nom de tj^bv et est rejeté à la suite du T, 

2° La place du est donnée à son dérivé secondaire, ï, 

tandis que son premier dérivé, X, conservant le nom de 

crÏYg.*, est rejeté immédiatement avant le T, au lieu où 

devrait être le caractère correspondant au W. 
3° Le nom de xotctox, c’est-à-dire de qip, passe au dérivé 

du s, sorti de 'i, tandis que le p n’a plus de corres¬ 

pondant; 

4° Le gocv, sorti de W et portant encore le même nom, 
— altéré en sapa, parce que dans le tracé qui lui fut donné 

plus tard, 2), on croyait voir un a lunaire et un tc combi¬ 

nés — expulsé de sa place par le cuYgoc, est rejeté à la 
queue de l’alphabet, après l’wpya. 

On ne saurait malheureusement déterminer d’une ma¬ 
nière précise à quelle époque ont été introduits ces boule¬ 
versements dans l’ordonnance primitive empruntée aux 
Phéniciens. Ce qui est certain, c’est que l’ordonnance nou¬ 
velle remonte à une haute antiquité (car l’alphabet ar¬ 
chaïque du vase découvert à Cæré en Étrurie et connu 
sous le nom de vase Galassi 4S, est exactement disposé dans 
l’ordre qui sert encore) et qu’il en contient toutes les let¬ 
tres, sauf le dàv, le et lwgiya, cette dernière lettre in¬ 
connue aux Doriens : 

ABrAEFZHOIKAMNEOnL|PXTY + (l>4, 

On peut ajouter que, sauf l’addition de l’w, laquelle doit 

être postérieure et avoir remplacé le p = xg tombé en 
désuétude, cette ordonnance a été inventée dans un pays 

dorien où on ne faisait usage ni du ? ni du <rav. L’origine 
dorienne ou dans les domaines de la première variété de 

l’alphabet des îles est attestée par la présence du F, lettre 
exclusivement propre à ces deux systèmes d’écriture. 

Il est une loi que l’on constate d’abord dans ces modi¬ 
fications de l’ordonnance de l’alphabet, mais dont la cause 
demeure inconnue, c’est que lorsqu’un caractère phéni¬ 
cien a fourni deux lettres grecques, le dérivé secondaire a 
été mis au lieu et place de ce caractère, tandis que son 
premier dérivé a été rejeté ailleurs. C’est ce que nous 
avons remarqué pour le 1 et le d- Les deux lettres qui dans 
le phénicien et dans l’alphabet eadméen se trouvaient 

placées entre q et *i ou n et P, M et ? correspondant à 

s et p, ont été réduites à une seule. Probablement pen¬ 
dant un certain temps on employa pour exprimer le chif¬ 

fre 90, tantôt V\ et tantôt?? suivant les pays; à la fin le 

P|, devenu l’emporta, comme il l’a emporté déjà dans 

p. 22 ; Mus. Gregorian. t. II, pl. cm ; Corp. insc. graec. n. 8342. 
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l’alphabet du vase Galassi. Mais comme le nom du 

xo7r7ta, était le plus connu, parce que cette lettre était ’ 
celle qui était restée le plus longtemps en usage dans 
l’écriture habituelle de beaucoup de contrées helléniques, 

ce nom de xo'itTOx, venu de plq, fut appliqué au signe lj, 

sorli du jj et non du p. 
Ceci fournit déjà une série de vingt-deux signes : a p 7 5 

t jjS-ixXjxvljou^ pu: u. Les trois lettres attribuées 

par la tradition à Palamède avec les E, <t> X t, furent 

ajoutées à la suite, hors des rangs de cette ordonnance, 

comme il convenait à des lettres additionnelles. L’£2 vint 
après, à son rang d’invention ; enfin, comme on n’obte¬ 
nait avec cette série de lettres ainsi disposée, dans l’emploi 
des signes numéraux, qu’une notation incomplète, allant 
jusqu’à 800, et comme il fallait un signe de plus pour ren¬ 
dre le nombre 900 et atteindre jusqu’à la notation de 1000, 
où recommençait l’emploi de l’a et ainsi de suite, on re¬ 
prit, uniquement pour l’usage numéral, le <ràv tombé en 
désuétude dans l’écriture, et on le plaça le dernier de 
tous, après l’w. 

Adoption de l'alphabet ionien dans toute la Grèce. — Nous 
avons déjà parlé de la date décisive que la deuxième année 
de la xcive Olympiade (403 av. J.-C.) constitue dans l’his¬ 
toire de l’écriture grecque. Le décret rendu par le peuple 
d’Athènes sous l’archontat d’Euclide, d’après lequel on 
abandonna dans les actes publics l’ancien alphabet attique 
pour adopter un autre alphabet beaucoup plus complet, 
et partant plus commode à l’usage, fut un exemple déter¬ 
minant que suivirent toutes les cités et toutes les nations 
helléniques. L’alphabet et l’orthographe qui avaient été 
adoptés dans Athènes devinrent l’alphabet et l’orthographe 
définitifs, communs à tous les Grecs. 

Mais ce n’était pas un alphabet nouveau, formé parla 
combinaison des alphabets secondaires précédemment en 
usage. C’était un de ces alphabets qui prenait le dessus et 
effaçait tous les autres. Les Athéniens, qui pendant fort 
longtemps, par une ancienne tradition, avaient persisté à 
employer un système d’écriture trop incomplet, dont leur 
vanité se plaisait à faire remonter l’origine à Gécrops44, se 
décidèrent enfin à le remplacer par un autre système qui 
représentât mieux toutes les flexions de leur dialecte. Deux 
alphabets se présentaient à leur choix, Yéolo-dorien et Y io¬ 

nien. Ils ne voulurent rien emprunter à leurs adversaires 
les Doriens, qui venaient depuis si peu de les vaincre, et 
du joug desquels ils s’étaient délivrés, grâce au courage 
de Thrasybule, l’année môme où ils inauguraient l’usage 
de leur liberté reconquise par ce grand acte, au moyen 
duquel ils voulaient marquer parunsigne extérieur comme 
une sorte de rénovation d’Athènes. Ils choisirent donc 
l’alphabet ionien. Au reste, ils avaient été précédés dans 
celte voie par l’exemple de quelques peuples doriens. Un 
décret argien datant de l’année 417 av. J.-G. est écrit en 
lettres ioniennes 4S. Il en est de même d’une grande ins¬ 
cription d’Orchomène, antérieure à la fin de la guerre du 
PéloponnèseM. L’introduction de l’alphabet ionien en 
Béotie par Archinus47 eut donc lieu avant son introduction 
dans la cité de Minerve. 

M Tacit. Armai. XI, 14. — 45 Le Bas, Voyage, Inscriptions, part. III, p. i? 

n. 1. — 46 Corp. inscr. graec. n. 1569. — 47 Bekker, Anecd. graec. t. II, p. 783. _ 

48 Herodot. Y, 58-60. — 49 Alcid. C. Palamed. p. 75 ; t. VIII, ed. Reiske ; cf. Lobcck, 

Aglaopham. p. 234. — 50 Schol. ap. Bekker, Anecd. graec. t. II, p. 783.— 

51 Diod. Sic. III, 66. — 52 m, 67. — 53 Stesichor. Fragm. 38 ; Euripid. Palamed. 

ap. Dindorf. Fragm. p. 104; Gorg-. Declam. p. 690; Joseph Rhacend. Synops. 

Partout, ailleurs il est facile de constater que l’adoption 
de l’alphabet d’abord propre aux Ioniens fut postérieure 
au décret rendu dans Athènes sous l’archontat d’Euclide. 
Nous ne possédons malheureusement qu’un trop petit 
nombre de documents pour préciser des dates absolument 
positives, mais tout semble indiquer que le mouvement qui 
portait à l’abandon des anciennes écritures locales pour 
adopter l’usage d’une seule, commune à toute la race 
grecque, produisit ses effets sur l’étendue entière du 
monde hellénique dans un intervalle d’une quinzaine 
d’années au plus. Athènes, bien qu’abattue par les désas¬ 
tres de la guerre du Péloponnèse, donnait encore le ton à 
tous les Grecs pour les choses d’art et d’intelligence ; ce fut 
la mode d’imitation athénienne qui fit adopter par les peu¬ 
ples éoliens et doriens l’écriture qui venait d’être choisie 
dans cette ville. De cette manière, l’alphabet qui avait été 
d’abord particulier aux Ioniens finit par être le seul alpha¬ 
bet en usage chez les diverses fractions de la race hel¬ 

lénique. 
Récits des grammairiens antiques sur iu formation de Val¬ 

phabet grec. — Maintenant qu’à l’aide des données certai¬ 
nes fournies par les monuments nous avons pu suivre les 
différentes phases de la formation de l’alphabet grec, nous 
devons aborder un autre ordre de documents et examiner 
si, grâce aux faits que nous avons constatés, il est 
possible de tirer quelque chose de précis du chaos des 
témoignages des écrivains anciens sur l’histoire de cet al¬ 
phabet, chaos rendu encore plus inextricable par les con¬ 
fusions que les copistes des manuscrits ont introduites 
parmi les lettres citées par les auteurs. 

Nous avons eu l’occasion de parler plus haut de l’unani¬ 
mité des témoignages antiques à reconnaître l’origine phé¬ 
nicienne des lettres grecques, tradition qu'IIérodote rap¬ 
porte surtout d’une manière précise et avec les plus 
précieux détails. Le père de l’histoire attribue l’introduc¬ 
tion de l’écriture phénicienne en Grèce à la colonie de 
Gadmus 48, et cette version est la plus habituelle chez les 
écrivains grecs. Cependant quelques-uns attribuent l’in¬ 
vention des lettres helléniques à Orphée 49, à Musée 50 ou à 
LinusS1. Mais un récit rapporté par Diodore de Sicile82 disant 
que Linus appliqua d’une manière plus convenable à l’i¬ 
diome des Grecs, les lettres phéniciennes, leur donna des 
noms et arrêta définitivement leur tracé, montre que toute 
celte catégorie de traditions se rapporte, non à la première 
introduction de l’alphabet phénicien chez les habitants de 
la Grèce, mais au travail de modification que ces habitants 
firent subir à l’alphabet apporté par les navigateurs cha- 
nanéens pour l’appliquer à leur langue et à leur organe, 
travail qui donna naissance à l’écriture que nous avons 
appelée cadméenne. 

Un autre récit traditionnel présente Palamède comme 
l’inventeur des lettres grecques 53, et plusieurs monuments 
de l’art prouvent que cette opinion avait cours dès une 
époque ancienne 8\ On dit aussi que le héros du siège de 
Troie fut celui qui appropria les lettres phéniciennes à 
l’usage des Grecs88. Quelques critiques de l’antiquité con¬ 
cilient les récits relatifs à Gadmus et à Palamède, en disant 
que le premier alphabet cadméen ne comprenait que seize 

rhetor. 4 ; Lucian. Ind. vocal. 5 ; Dio Chrysost. XIII. p. 428 ; Hygin. Fa b. 274 ; 

Themist. Orat. IV, p. 60 A ; Schol. ap. Bekker, Anecd. graec. t. II, p. 7S3 et 786. 

V Ch. Leuormant et De Witte, Élite des monuments céramograpk ignés. 
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Iliad. p. 46 et 77, 
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lettres, A B T A E I K A M N O I"1 P I T Y, et que 

I alamède en ajouta de nouvelles 56. Servius prétend que 

ce furent 0 0 X, Plutarque Z O 0 X, Suidas Z H 0 X, 

Maximus Tictorinus H Ÿ 0 X, saint Grégoire de Nazianze 

® ^ ^ — Isidore de Séville H X £2. Enfin un passage de 

Pline 6' fournit les données suivantes : Utque in Graecium 

intulisse (litteras) e Phoenice Cadmus sedecim numéro. Quibus 

Trojano Le lo Palamedes adjecissequatuorhacfigura 0 H 0 X. 

Tohdem post eum Simonidem Melium Z H Ÿ £2, quarum 

omnium vis in nostris recognoscitur. Aristoteles decem et octo 

priscas fuisse ; A B T AEZIKAM NOflPITY0, 

et duas ab Epichanno additas quant a Palamcde mavult Pline 
n est pas, du reste, le seul à attribuer un rôle àÉpicharme 
et à Simonide de Céos, le poëte lyrique (non à un Simo- 
nide de Mélos S8), dans la formation de l’alphabet grec 

délinitif. Marius Victorinus 69 rapporte les lettres O 0 X 

à Simonide, Eustatbe Z E Ÿ, Pline Z H Ÿ Çl, Suidas 

- H YH; Tzetzès60 et Moschopoulos 6l, d’après des écri¬ 

vains antérieurs, disent Epicharme inventeur de Z E Ÿ ; 

Aristote, on vient de le voir dans le passage de Pline, lui 

attribuait O X ; enfin Tzetzès met l’invention de O 0X sous 

le nom d’un certain Cadmus de Milet. 

Le prétendu alphabet primitif de seize lettres est une 
pure et simple fiction des grammairiens.Franz, M. Momm¬ 
sen et M. Kirchotf l’ont déjà reconnu, comme l’avaient fait 
avant eux Swinton, Eckhel, Gesenius et M. Bôckh. L’al¬ 
phabet cadméen se composait de vingt-deux lettres, comme 
le phénicien. Mais comment et pour quelle raison les gram¬ 
mairiens ont-ils réduit ce nombre à seize ? Le procédé qu’ils 
ont suivi pour obtenir leurs seize caractères, soi-disant 
primitifs, est facile à retrouver 

Les grammairiens antiques étaient ignorants des ques¬ 
tions de paléographie. Ils ont donc, au lieu de remonter 
aux monuments vraiment archaïques, opéré simplement sur 
l’alphabet grec dont on faisait usage de leur temps. Par là, 
tous les caractères tombés en désuétude dans cet alphabet, 

P] ? M, étaient exclus de leur liste des lettres cadméennes. 

L’omission en était d’autant plus naturelle que dans l’alpha¬ 
bet attique, le seul desalphabetsarchaïques dont les gram¬ 
mairiens eussent occasion d’avoir souvent des exemples sous 
les yeux et dont la tradition se fût conservée exacte 
parmi eux, aucun de ces signes n’était en usage. Quant à la 

suppression de Z H 0 , on se rend également compte des 

motifs qui les y ont poussés. Un certain nombre de dia¬ 

lectes grecs remplaçaient £ par <ro ou oS62, ce qui avait fait 

considérer par la plupart des grammairiens cette lettre 
comme double. Sachant donc, par une tradition dont 
nos recherches précédentes ont montré la parfaite exac¬ 
titude, que les lettres exprimant des articulations dou¬ 

bles, E et Ÿ, étaient le résultat d’une addition postérieure 

à l’alphabet primitif, les grammairiens, qui croyaient le 

Z une lettre double, étaient portés à le considérer comme 
inventé en même temps. Ils auraient dû cependant être 

avertis de l’antiquité de la valeur du Z comme lettre sim¬ 
ple parles vers d’Homère où cette lettre est précédée d’une 

56 Serv. ad Virgil. Aeneid. II, v. 86 ; Iren. Ado. haeret. I, 15, 4 ; Plutarch. 

Sympos. IX, 3 ; Schol. ap. Bekker, Anecd. graec. I. Il, p. 782 ; Suid. s. v. IlaXapii^r,; ; 

Max. Victorin, Art. grnmmat. p. 1944 ; Gregor. Nazianz. Schol. ad Stelit. I, p. 66; 

sidor. Orig. III, 1,0. — 87 ffist. mt. VII, 56. — r>8 vov. Franz, Elan, epigr. 

syllabe brève 63. Mais le scholiaste publié dans les Anecdota 

de Bekker est le seul qui en ait fait la remarque 6\ La raison 

qui a fait croire que O avait été inventé avec 0 et X, est 

tout à fait analogue à celle qui avait fait penser que Z avait 

été ajouté en même temps que E et Y. Sachant par la 
même tradition que les aspiiées de l’alphabet grec étaient 
le résultat d’une addition postérieure, ils supposèrent que 

0 devait y être compris avec 0etX6S, ignorant que le 
O existait déjà dans l’alphabet phénicien. Quant au H 
aspiration qui existait dans l’alphabet attique bien connu 

des grammairiens, ils se refusaient à y voir, aussi bien que 
dans le F, une lettre proprement dite 66 ; c’est pourquoi 
ils l’excluaient de leur liste. 

La série de dix-huit caractères, citée par Pline d’après 
Aristote, est plus exacte que celle de seize lettres. On a 
lieu seulement de s’étonner en y voyant le 0 rangé parmi 
les signes primitifs de l’écriture. Mais si l’on suppose, ce 

qui est naturel et fort admissible, que ce 0 est le résultat 

d’une faute de copiste pour O, et si on restitue la liste : 

A B T A E Z O I K A M N O n P X T Y, on 
obtient la série complète des lettres de l’alphabet cad¬ 
méen conservées dans l’écriture attique, moins le H que 
1 on s’obstinait à ne pas considérer comme une letti e. Pour 
admettre cette opinion il faut, il est vrai, supposer une 
interversion faite par les copistes ; admettre que l’on aura 

d’abord écrit 0 au lieu de 0 au septième rang de la liste, 
puis qu’un nouveau transcripteur, voulant faire le savant, 
aura transporté cette lettre tout à la fin pour lui rendre le 
vrai rang qu’elle occupait dans l’alphabet. Des interver¬ 
sions de ce genre et des tentatives de corrections inintelli¬ 
gentes, qui éloignaient plus que jamais de la leçon primi¬ 
tive, n’étaient pas rares dans la transcription des ouvrages 
de l’antiquité pendant le Moyen-Age. De plus, en admet¬ 
tant notre conjecture, il faut rétablir ensuite, dans le pas¬ 
sage d’Aristote cité par Pline, pour les deux lettres addi¬ 

tionnelles, 0 et X au lieu de O X, et l’on obtient ainsi 
dans ce passage un exposé de données parfaitement exactes 
sur l’origine de toutes les lettres composant l’alphabet 
attique. 

Les lettres attribuées à P alamède. — La tradition qui attri¬ 
bue à Palamède l’addition de quatre signes à l’alphabet 
cadméen, en laissant de côté le nom quelque peu mythi¬ 
que du héros de la guerre de Troie et la date vraisem¬ 
blablement trop haute à laquelle les souvenirs helléniques 

plaçaient cet événement, repose cependant sur un fait 
historique incontestable. Nous avons constaté en effet 
qu’entre l’époque où l’on se servait chez les Grecs d’un 
alphabet composé de vingt-deux lettres comme l’alphabet 
des Phéniciens et celle où les quatre alphabets helléniques 
secondaires se séparèrent les uns des autres, précisément 

quatre lettres, E ® Y Ÿ, furent ajoutées au fond commun 
des caractères de l’écriture cadméenne. Or ces quatre le ttres 
semblent bien exactement se retrouver dans les passages 
des auteurs anciens qui parlent de l’invention de Palamède. 
Voici en effet le tableau des caractères attribués par les dif¬ 
férentes sources à ce héros, dans la figure duquel on per¬ 
sonnifiait l’esprit ingénieux des Grecs et les inventions des 

époques primitives : 

rjrapf'. p. 13. — 59 p. 2459. — 60 Cliiliad. Y, v. S10. — 61 P. 18, ed. Titze. — 62 Cf. 

Mathiæ, Griech. Grammat. § 15. — Iliad. B, v. 634; v. 103 ; Odyss. A, v. 

246. — 6V Bekker, Anecd. graec. t. U, p. 815. — 65 cf. Schol. ap. Bekker. Anecd, 

grâce, t. II, p. 780. — Gfi Ibid. p. 777. 
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Scholiaste publié par Bekker :. 

Suidas :. 

Maximus Victorinus :. 

Grégoire de Nazianze :. 

Isidore de Séville :. 

I Mss. de Paris, nos 6795 et 6797 : 

\ Leçon ordinairement admise . 
Pline ) 

j Ms. Riccardi :. 

( Edit, de Venise, 1468 :. 

n 
H Y 

Q H 

Y H 

O Y E 

O Y H 

Z 0 O X 

Z O X 

0 X 

0 0 X 

X 

0 X 

O 0 X 

0 

X 

Nous avons d’abord un accord complet de tous les écri¬ 
vains (excepté Isidore de Séville, qui semble avoir con¬ 
fondu l’invention de Palamède avec celle de Simonide) 
pour l’origine des lettres 0 et X et leur attribution à Pala¬ 

mède. Pour le 0 on rencontre même encore plusieurs 

autres passages 67. Le — est donné par saint Grégoire de 

Nazianze et par Pline, le Y par Maximus Victorinus. Le n 

de Suidas et le H de Maximus Victorinus sont le résultat de 
fautes de copistes évidentes; au lieu du premier il faut lire 
Y et au lieu du second -. Il en est de même de l’Y de Pline 
dans les manuscrits de Paris et Riccardi ainsi que dans 
l’édition princeps, et de l’O du manuscrit de Paris et de 
l’édition princeps, au lieu desquels on rétablira sans hésiter 
la leçon originale Y et 0. Quant à l’attribution du 0 et du 

Z à Palamède, nous en avons vu tout à l’heure la eau e. 
Peut-être aussi serait-on admis à corriger dans ces diverses 

listes - pour Z, 0 pour O, et Y pour 0, toutes correc¬ 

tions simples et auxquelles sont habitués ceux qui étudient 
les manuscrits grecs. On aurait ainsi exactement nos quatre 

lettres additionnelles : £0 X Y. 

Les lettres d’Epichunne et de Simonide. — Quant aux 
lettres dont on attribuait l’invention à Épicharme et à Si¬ 
monide, il est évident, comme l’a vu Franz, qu’il s’agit ici 
de l’un de ces cas où l’on a donné le nom d’inventeur à 
celui qui a vulgarisé une chose antérieurement inventée. 
11 est évident aussi que les récits qui parlent de ces deux 
inventeurs se rapportent à la connaissance que l’on eut de 
certaines lettres dans la ville d’Athènes, qui, pour l’adop¬ 
tion de l’alphabet définitif, donna l’exemple à presque 
toute la Grèce. Des passages des auteurs anciens relatifs 
à l’invention d’Épicharme et de Simonide on doit conclure, 
avec Franz, que l’opinion générale attribuait à Épicharme 

^ et Y, et à Simonide H voyelle et £2. Ce sont justement 
les lettres que l’alphabet définitif contient de plus que 
l’ancien alphabet attique. 

Or, bien avant que le décret rendu sous l’archontat 
d’Euclide eût opéré une révolution complète dans la 
manière d’écrire les actes publics du peuple athénien, plu¬ 
sieurs des écrivains les plus renommés d’Athènes em¬ 
ployaient déjà dans leurs œuvres ces quatre lettres. Euri¬ 

pide, dans son Thésée, s’était servi de l’H comme voyelle68. 

67 Philostrat. Heroïc. X, 3 ; Martial. Epigr. XIII, 75 ; Auson. Edyll. de litt.mon. v. 

25 ; Nemes. Fragm. de aucup. 15.—68 Euripid. Thés, fragm. 5, cd. Bekker.—69 Athen. 

X, p. 454. a1 Atheu. VII, p.276; Cf. Clinton, Fasti hellemd ad ann. 432, col. 4 ; Krü- 

ger, flheinisches Muséum, 1.1, part. 1, p. 137 etsuiv. — a Le Bas, Voyage, Explication 
des inscriptions, 1.1, p. 4 j Hoss, Kunstblatt, 1836,n. 39,40,60; 1840, n. 18 et 37 ; Demen 

Callias le comique avait fait usage du Y et de l’£2 69, et de 

plus le même Callias, dans la première année de laLX.xxvn® 
Olympiade, avait fait jouer une pièce que l’on qualifie de 
Ypotp.p.aTixï] Tpaywota et dans laquelle figuraient toutes les 
lettres de l’alphabet ionien 7J. Les inscriptions d’Athènes 
offrent plusieurs exemples du même fait, de l’usage anti¬ 
cipé de quelques-unes des lettres de l’alphabet ionien man¬ 
quant au vieil alphabet attique 71. Un fragment de décret 

de la lxxxv® Olympiade 72 contient le Y au lieu de l’or¬ 

thographe habituelle CD Une dédicace environ de la 

même date 13 emploie le signe £2 pour rendre l’o long. 
Enfin l’inscription du piédestal d’Athéné Hygie aux Propy¬ 
lées de l’Acropole 74 gravée pendant la construction même 
du chef-d’œuvre de Mnésiclès75, contient simultanément, 

dans la signature de l’artiste, F H voyelle et l’E pour r\ sui¬ 

vant l’ancienne orthographe attique. 
Le scholiaste d’Homère appelé scholiade de Venise pré¬ 

tend 76, que ce fut le grammairien Callistrate de Samos qui 
le premier fit connaître l’alphabet ionien à Athènes, au 
temps de la guerre du Péloponnèse 77. Mais n’y a-t-il pas 
moyen de concilier ce témoignage fort sérieux avec une 
tradition qui a pour elle des autorités puissantes? Ce serait 
alors l’infiuence d’Épicharme et d’è Simonide qui aurait 

fait adopter par les lettrés d’Athènes, d’abord le et le 

ç, puis l’y) et l’eo. Épicharme, écrivant à Syracuse où l’on 

se servait des lettres ï et Y, avait dû les employer dans 

ses ouvrages, et Simonide, Ionien, s’était certainement 

servi dans les siens, comme tous ses compatriotes, de H 

voyelle et de £2. Puis, ce qui n’avait été d’abord qu’une 

habitude particulière de quelques personnes aurait été 
généralisé un peu plus tard dans l’enseignement des écoles 
par le grammairien Callistrate, qui aurait été de cette ma¬ 
nière le préparateur de la révolution opérée sous l’archontat 
d’Euclide. 

III. Les alphabets de l’Asie Mineure. — Nous com¬ 
plétions sous cette dénomination commune les deux 
alphabets indigènes de la Phrygie et de la Lycie, qui tous 
les deux sont empruntés à la source hellénique. Nous n’y 
joignons pas 1 alphabet carien, dont on possède quelques 
mes monuments, car le déchiffrement de ces inscrip¬ 
tions n’a pas encore été tenté et si l’on voulait juger de 

von Attika, p. 17, note 2 ; Journal des savants, 1851, p. 247. - 72 Rhangabé, Ant. 

hellén. n. 249— 73 Rhangabé, Ant. hellén. n. 37 ; Mémoires de l’Académie de Berlin, 

pour 1863, p. 185. - 7. Rhangabé, Ant. hellén. n. 43 ; Le Bas, Voyage, Inscriptions, 

pl. VIII, n. 4 ; Beulé, L’Acropole d’Athènes, 1.1, p. 284. — 75 plutarch. Pericl. 13 ; 

Pim. XXII, 17.-76 Ad Iliad. H, v. 185. — 77 Cf. fhot. et Su;d. 3. v. i ir,;v.5. 
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l’alphabet earien uniquement sur son apparence extérieure, 
on serait assez embarrassé. Beaucoup de ses lettres sem¬ 
blent tenir au grec et indiquer une étroite parenté avec le 
phrygien et le lycien, mais en même temps d’autres pa¬ 
raissent plutôt sortir directement du phénicien, et d’autres 
enfin ont un aspect tout à fait sui generis. 

Alphabet phrygien. — Les 

ALPHABET PHRYGIEN. 

a | A A 
b B B 
9 r 
d A A 

e BEE 
ÎT R F 
X 

l 1 

h H K 
l A 

m p pr\ 

Th U 
0 | 0 0 
P r r 
r p p 
s ut 
t T T 
u Y 

ph. <t> 

Fig. 233. Alphabet phrygien. 

Martin l’objet d’une étude 

monuments jusqu’à présent 
connus de l’alphabet phry¬ 
gien sont en très-petit nom¬ 
bre, mais tous de date fort 
ancienne. Les principaux 
sont les inscriptions des sept 
tombes monumentales tail¬ 
lées dans les rochers de l’an¬ 
tique Prymnessus78 et dont 
la plus importante enfermait 
les restes d’un roi du nom 
de Midas. Ces inscriptions 
ont été successivement étu¬ 
diées par Friedrich Osann 79 
et par M. Lassen so, qui est 
parvenu à déterminer la fa¬ 
mille de langues à laquelle 
appartenait le phrygien, à 
retrouver toutes les formes 
de la déclinaison de cette 
langue et à fixer d’une ma¬ 
nière certaine la valeur des 
lettres. 

L’alphabet phrygien, d’a¬ 
près les travaux de M. Las¬ 
sen , est tel que nous le 
donnons dans la figure 233. 

Alphabet lycien. — Les 
premiers monuments qui 
révélèrent à l’Europe sa¬ 
vante l’existence de l’alpha¬ 
bet particulier à la Lycie 
furent deux inscriptions 
copiées par les voyageurs 
Cockerell et Beaufort 81. 
Elles furent de la part de 
l’orientaliste français Saint- 
qui nécessairement, avec 

aussi peu de moyens d’information, ne pouvait produire 
aucun résultat sérieux. Quelque temps après, le colonel 
Leake ayant rapporté les copies de quelques autres textes 
épigraphiques de la même nature, Grotefend y consacra 
un mémoire 83 qui ne produisit guère plus de résultats 
que les recherches de Saint-Martin. Les richesses de 
l’épigraphie lycienne ne furent connues d une manière 
complète qu’à la suite des deux voyages de M. Charles 
Fellows, dont le compte-rendu fut publié, pour le 
premier en 183884 et pour le second en 1841SB. Le pre¬ 
mier volume du savant anglais contenait trois nouvelles 
inscriptions indigènes de la Lycie, le second en ren¬ 
ferme vingt-trois, toutes assez courtes et de nature funé¬ 
raire, dont trois bilingues, grecques et lyciennes. Mais la 

78 Leake, Journal of a tour in Asia Minor, p. 21 ; Robert Stewart, Description of 

a icient monuments with inscriptions in Lydia and Phrxjgia, n. 1-7 ; Texier, Des¬ 

cription de l’Asie Mineure, t. 1, pl. lvi et lix, p. 156. - 79 Midas oder Erklârungs- 

versuck der erweislich attestai griechischen Inschrift, 183 0. — 80 Ueber die 

Sprachen Kleinasiens, dans la Zeitschr. der Deutsch. morgenl. Gesellsch. t. X, 

p. 371-376. — 81 Walpole, Travels in various countries of lhe East, p, 425 et 435. 

plus belle conquête de son voyage était celle de l’obélisque 
de Xanthus, portant sur ses quatre faces un long texte histo¬ 
rique dont 230 lignes subsistaient encore. Un moulage en 
plâtre de ce monument d’une incomparable importance se 
voit au Musée Britannique, et le fac-similé a été mis aux 
mains du public par M. Fellows, non-seulement dans une 
planche de son ouvrage, mais encore dans une publication 
séparée86. Une fois en possession de ces monuments, on re¬ 
connut que le même alphabet formait les légendes d’une 
nombreuse série de médailles demeurées jusqu’alors sans 
attribution et dont les échantillons se multipliaient dans 
une forte proportion par suite des découvertes des derniers 
voyageurs en Lycie 87. 

Très-peu d’inscriptions lyciennes ont des dates certaines. 
On ne peut guère citer en ce genre que le décret bilingue 
de Pixodare, souverain de la Lycie comme de la Carie, et 
l’obélisque de Xanthus, qui, nous l’apprenons par les 
quelques lignes de texte grec qu’il renferme, a été destiné 
à célébrer les victoires de Kaias, descendant d’Harpagus et 
maître du pays sous la suzeraineté d’Artaxerxe Longue- 
Main, dont le nom se lit dans le texte lycien. Mais tout 
semble indiquer que ces inscriptions ne sortent pas d’une 
période qui va du vie au ive siècle avant l’ère chrétienne, 
de l’établissement de la dynastie d’Harpagus en Lycie à la 
conquête d’Alexandre. Les médailles à légendes lyciennes 
sont toutes aussi de la même période. Ainsi s’explique le 
peu de différences paléographiques qu’offrent entre elles 
les inscriptions lyciennes et la régularité du tracé de leurs 
lettres, qui sont à un état notablement moins ancien que 
les lettres phrygiennes dans ce que nous en possédons de 
monuments. 

Un assez grand nombre de travaux ont été déjà consacrés 
à l’étude des inscriptions lyciennes, et il faut citer comme 
particulièrement importantes les recherches de M. Sharpe, 
de M. Lasser et de M. Schonborn. Mais la connaissance 
de la langue de ces inscriptions est encore dans l’enfance. 
On ne traduit guère, tant bien que mal, que les courtes 
inscriptions funéraires dont les formules sont constam¬ 
ment les mêmes, les noms propres changeant seuls. On 
ne parvient à analyser d’une manière régulière que les tex¬ 
tes bilingues. L’idiome dont on obtient ainsi quelques 
fragments est d’une nature très à part. Il semble sans doute 
appartenir à la famille aryenne, mais sa place dans l’en¬ 
semble de cette famille et ses analogies les plus directes 
sont encore à trouver. En revanche, à part le système dé¬ 
licat et compliqué des voyelles sur lequel il reste encore 
des incertitudes, la lecture matérielle de l’alphabet est ac¬ 

quise. 
Nous donnons dans la figure 234 l’alphabet lycien, avec 

ses valeurs telles quelles résultent des travaux de M. Las¬ 
sen, ceux qui jusqu’à présent ont été poussés le plus loin 
pour la détermination des sons exacts des lettres 88. 

Origine des deux alphabets phrygien et lycien. — En exa¬ 
minant la question de l’origine commune des deux alpha¬ 
bets phrygien et lycien, nous devons commencer par laisser 
entièrement de côté le système de vocalisation de cette 
dernière écriture, trop délicat et trop compliqué pour pou¬ 
voir remonter à une date ancienne et pour être considéré 

— 81 Journal des savants, 1821, p. 325 et suiv. — S3 Transact. of the roy. Asiat. 

Soc. t. III, p. 117 et suiv. — 84 Ajournai written during an excursion in Asia 
Minor, Londres, 1838. — 83 An account of discoveries in 'Lycia, Londres, 1841. — 

86 The inscribed monuments at Xanthus, Londres, 1842. — 87 Fellows, Coins of 

ancient Lyeia before the reign of Alexander, Londres, 1855.—8S Ueber die Lykischen 

Inschriften, dans la Zeitschr. der Dcutsch. morgenl. Gesellsch. t. X, p. 329-303. 
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ALPHARET LYCIEN. 

autrement que comme une addition postérieure au fond 

premier de l’alphabet, addition qui révèle dans la manière 

dont elle est combinée un haut degré de culture gramma¬ 

ticale, un raffinement remarquable dans l’étude du langage. 

La plupart des signes des voyelles dans le lycien, étant d’une 

nature toute particulière, ne sauraient se rattacher ni au 

grec ni au phénicien et ne peuvent être que le résultat de 

combinaisonspurement 

artificielles. Dans ^ et 

WouŸ on reconnaît 
bien que l’élément gé¬ 

nérateur est Y ou VL 
redoublé ou augmenté 

de différents appen¬ 

dices. Mais X I f )J( 
ne se rattachent à au¬ 

cune lettre du reste de 

l’alphabet, et les élé¬ 

ments en sont purement 

de fantaisie. 

Ces signes des voyelles 
une fois écartés comme 

d’invention postérieure, 

nous trouvons dans le 

lycien un fond ancien 

d’alphabet presque iden¬ 

tiquement semblable au 

phrygien et n’offrant 

avec lui d’autres diffé¬ 

rences que celles pro¬ 

duites par les trois siè¬ 

cles environ qui sépa¬ 

rent la date des inscrip¬ 

tions phrygiennes rele¬ 

vées sur les rochers de 

Prymnessus des plus an¬ 

ciennes inscriptions ly- 

ciennes connues. Ainsi 

le tracé des lettres est 

plus régulier, leur as¬ 

siette plus conforme à 

la perpendiculaire, en¬ 

fin l’influence des mo¬ 

Ci A P 
ci X 
e A 
e E 
l 1 
ï E _û 

GQ 

ô B B 
ü f + 

ir X ^ X 
0 X X 
u y vy 
IL 
V 

0 O 
y \J/ 
c * < > 
d 

X I 
K 

l A 
ni 
-i m n 

n C'/v N 
P p r- r 
r P 
s * 5 S 
t T 
b F 
>) X 

—---- 

difications de l’alphabet 

grec, si intimement ap- 

Fig. 234. Alphabet lycien. M N. 
Le fond commun que nous constatons ainsi dans le phry¬ 

gien et dans le lycien est évidemment d’origine grecque 

et non directement phénicienne, car il possède des lettres 

ajoutées par les Grecs au premier ensemble de vingt-deux ca¬ 

ractères qu ils avaient reçu des fils de Chanaan, FOX. Les 

J Secohi, Ballet, de l Inst. arch. 1846 , p. 7 ; Mommsen, Die unteritalischen Dialek- 

len. pl. I, col. 13 ; Nocl des Vergers, L'Étrurie et les Étrusques, pl. xl,co1. 1. — 90 

epsius, De tabulis eugubinis, pl. xxvi, n. 33 ; Mommsen, Die unteritalischen Dia- 

lekten, pl. , col. 14.— 91 Gerhard, Neapds anti/ce Dtlduierke, pl. n jLepsius, De tab. 
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deux alphabets de l’Asie Mineure, dans ce qu’ils ont de 

commun, dérivent d’un alphabet grec où l’on employait F 
et O ; où pour le son % les deux figures q, et X étaient 

également en usage; où, par contre, les trois lettres P] ? M 

sifflante ne servaient plus; où aucune distinction n’était en 

usage entre les deux sons o, long et bref; où enfin la figure 

de I s’était substituée de très-bonne heure à ^ pour rendre 

le son i. Or, de tous les alphabets grecs d’époque secon¬ 

daire que nous avons étudiés un peu plus haut, un seul 

offre la réunion complète de ces diverses conditions; c’est 

le premier type de l’alphabet des îles. Ce type graphique, 

avons-nous dit, était en usage dans la Crète, à Naxos, et, 

ce qui est plus important pour nous ici, à Rhodes, c’est-à- 

dire sur un point touchant exactement à l’Asie Mineure et, 

dans cette partie du monde antique, à l’une des contrées 

où l’alphabet que nous en croyons dérivé se montre à nos 
regards. 

IV. L’alphabet étrusque. — Dès le xvic siècle la vue 

des nombreux monuments étrusques déjà recueillis à Flo¬ 

rence inspira aux érudits le désir de tenter la lecture 

matérielle des inscriptions qui les décoraient. Mais c’est 

seulement en 1732 que le premier alphabet étrusque vrai¬ 

ment satisfaisant et obtenu par des procédés raisonnés 

d une manière scientifique fut publié par un Français, 

nommé Bourguet, dans le tome Ier des Dissertations de l'A¬ 

cadémie de Cortone. Gori en 1737 et Maffei en 1739 le com¬ 

plétèrent et le corrigèrent sur plus d’un point. La déter¬ 

mination des valeurs des lettres étrusques donna même 

lieu entre ces deux illustres antiquaires à une polémique 

dont le résultat fut de permettre à Gori de dresser en 

1742, dans sa Difesa dell’ alfabelo etrusco, un alphabet très- 

supérieur à tous ceux que l’on avait donnés jusqu’alors. 

Ce fut celui qu adopta l’abbé Amaduzzi dans sa remar¬ 

quable dissertation sur la langue étrusque, et qu’en 1789 

Lanzi, dans son Saggio di lingua etrusca, suivit aussi, en 

l’appuyant de nombreuses preuves, mais en même temps 

en le corrigeant en quelques endroits, en établissant par 

exemple la valeur de sifflante du signe pq, considéré jus¬ 

qu alors comme un ni. Depuis Lanzi il n’y a plus été ap¬ 

porté de modifications que par le mémoire où M. Lepsius 

a assigné définitivement la valeur de z à la lettre La 

lecture de tous les signes de l’écriture étrusque peut être 

regardée comme désormais certaine et ne devant plus 
varier. 

Plusieurs monuments nous font connaître l’ordre dans 

lequel les Étrusques rangeaient les lettres de leur alphabet. 

Le plus important est celui qu’on appelle Y alphabet de Bo- 

marzo, du nom de la localité où a été trouvé le vase de 

terre cuite sur le pied duquel il est tracé 89. Deux autres 

alphabets analogues, dont l’un paraît plus ancien que celui 

de Bomarzo 9U et l’autre environ contemporain 91 se lisent 

dans le fond de deux patères découvertes à Nola. Nous 

Doutons ensuite un syllabaire étrusque presque complet 

en même temps que l’alphabet grec éolo-dorien dont nous 

avons déjà parlé, sur le fameux vase Galassi découvert à 

Cæré 9- et un autre tracé sur les parois d’un tombeau de 

Colle, auprès de Sienne 95. Nous réunissons ces différents 

alphabets dans notre tableau (fig. 235) à ceux que l’on peut 

extraire de la grande inscription de Pérouse, des légendes 

eugubin. pl. xxv., n. 34 ; Mommsen, Unterital. Dialekt. pl. ,, col. 15. - 92 Ann. de 

Inst. arch. t. VIII,pl. B; Franz, Elem. epigr. graec. p. 22 ; Mus. etrusc. Gregorian. 

. I, pl. cm. — 3 Dempster, Etrur. régal, t. Il, pl. xcii , Lanzi Saggio di lingua 

e ruscap, II, p. 215, %<- édit. ; Hennis, Cil tes and cemeteries of Etruria, t. II, p. 137; 

27 



ALP — 210 — ALP 

des belles peintures historiques decouvertes par M. Noël 

Des Vergers dans un hypogée de Vulci, datant du iv° siècle 

av. J.-C. 9i, des miroirs étrusques publiés par M. Gerhard, 

enfin de la magnifique collection des inscriptions du musée 

de Florence, éditée avec tant de fidélité archéologique par 

M. le comte Conestabile. Le lecteur trouvera ainsi réunies 

dans notre tableau, toutes les principales variantes pa¬ 

léographiques de l’écriture étrusque. 

Deux opinions se sont partagé les érudits au sujet de 

l’origine de l’écriture étrusque. Les uns supposent que les 

habitants de l’Étrurie reçurent directement des Phéniciens 

leur système graphique, les autres, comme Ottlried Millier 

et M. Mommsen, qu’ils le durent à l’intermédiaire de la 

Grèce. 
Otlfried Müller nous paraît avoir parfaitement exposé les 

raisons, à nos yeux décisives, qui militent en faveur de la 

seconde opinion. « L’ecriture étrusque, dit-il, ne contient 

que fort peu de caractères qui ne se retrouvent pas égale¬ 

ment dans les inscriptions de la Grèce, et, d’autre part, 

plusieurs formes phéniciennes que les Grecs avaient con¬ 

servées pendant une certaine période ne se rencontrent pas 

dans l’alphabet étrusque. Nous voyons de plus que des 

caractères essentiellement helléniques, et qui avaient été 

ajoutés par les Grecs à l’alphabet de la Phénicie, ont été 

usités chez les Toscans. Il me semble d’ailleurs que la 

comparaison des lettres phéniciennes avec les lettres de 

l’alphabet archaïque, grec ou étrusque, suffit à elle seule 

pour nous convaincre que la plus ancienne ecrituie de 

l’Étrurie a des rapports beaucoup plus frappants avec 

l’écriture primitive usitee en Grèce qn avec les anciens 

vestiges de l’écriture orientale, et que, par conséquent, 

les caractères n’ont pas pénétré directement d’Orient en 

Italie 95. » 
Si l’alphabet étrusque sortait directement du phénicien 

et non du grec, comment expliquerait-on la présence dans 

cet alphabet de lettres qui ne sont pas phéniciennes et que 

les Grecs ont inventées pour ajouter aux vingt-deux signes 

de la communication primitive des fils de Chanaan, telles 

que A, ® et vP? Les partisans de l’origine directement 

phénicienne sont obligés de supposer une influence grec¬ 

que postérieure qui aurait produit l’addition de ces trois 

signes à la série première de caractères apportée de l’Asie. 

Mais on chercherait vainement une seule inscription étrus¬ 

que, même parmi les plus anciennes, qui révèle 1 existence 

d’un alphabet privé de A, ® °u 4', et c est déjà un grand 

ébranlement pour leur système. L ordonnance de 1 alpha¬ 

bet étrusque est calquée sur l'ordonnance de l’alphabet 

grec, non sur celle de 1 alphabet phénicien. Les modifica¬ 

tions fondamentales apportées par les Hellènes à cette 

dernière ordonnance, et qui leur sont exclusivement pro¬ 

pres, la substitution du dérivé secondaire du ] , le digarnma, 

à la place de son premier et direct dérivé, le Y, qui est re¬ 

jeté après le T, le passage du£, dérivé de D, au rang que 

tient le e? en phénicien, se retrouvent dans l’alphabet 

étrusque exactement reproduites, et marquent encore la 

Grèce comme la source d’où a découlé le système graphi¬ 

que du grand peuple de l’Italie centrale. 
La seule lettre de l’étrusque qui ne se retrouve pas en 

grec et qui soit le produit d’une invention des habitants de 

l’Étrurie, le 8, n’a pas été tiré d’une lettre phénicienne, 

mais d une lettre grecque. Les plus anciens monuments de 

94 Noël des Vergers, L’Étrurie et les Étrusques, pl. xxi-xm.~ 97 Die Etruslcer, 1. I, 

e vi g 1 ■ t. II, p. 290.—'38 Die Urbewohner Jtaeliens,p. 12.— 97 Die unteritalischen 

l’écriture étrusque, comme le vase Galassi, établissent que 

la distinction entre ® et 8, joh et f, n’existait pas au début 

et que l’on se servait d’un seul caractère, ?, qui n’est autre 

qu’un cf grec. Ce fut seulement plus tard, lorsque l’emploi 

des noms de dieux et de héros empruntés au grec se mul¬ 

tiplia dans de très-fortes proportions, que l’on sentit le be¬ 

soin de distinguer la notation du p/i, fréquent dans ces 

noms, de celle du f, propre aux mots de la langue natio¬ 

nale. On prit alors pour le premier rôle la figure de ®, con¬ 

servée sans modification telle qu’elle était venue de la 

Grèce, et pour rendre l’articulation de f, on doubla la 

figure au moyen d’un étranglement central qui lui donna 

l’aspect du 8 de nos chiffres, 8- 

Ce n’est pas tout. Comme l’a reconnu Ottfried Müller, 

les formes des lettres étrusques sont dans leur généralité 

plus voisines de celles des lettres grecques anciennes que 

des lettres phéniciennes. Toutes les fois qu’un signe de 

l’alphabet national de l’Étrurie est pareil au signe corres¬ 

pondant de l’alphabet archaïque de la Phénicie, c’est que 

les Hellènes ne lui ont pas fait subir de changements ; mais 

toutes les fois que le tracé d’une lettre phénicienne s est 

trouvé modifié en passant dans le grec, la modification se 

reproduit dans l’étrusque. Et ce qui achève la démonstra¬ 

tion, c’est que le type d’écriture grecque dont l’alphabet 

étrusque se rapproche le plus est l’éolo-dorien, tel que 

nous l’offrent les inscriptions de tous les vases peints grecs 

d’ancien style découverts en Étrurie, tel par conséquent 

que les colonies grecques répandues au milieu des Etrus¬ 

ques en faisaient usage. 

Reste cependant l’argument que les partisans de l’ori¬ 

gine directement phénicienne de 1 alphabet étrusque pui¬ 

sent dans la faculté de suppression des voyelles, dont il est 

fait un très-fréquent usage dans cette dernière langue et 

qui paraît étranger aux Grecs, tandis qu on pourrait le 

rapprocher des habitudes sémitiques. Il est très-spécieux, 

mais malheureusement pour ceux qui s’en prévalent il est 

fort ébranlé par une ingénieuse observation de M. Steub 

et de M. Mommsen 97. Ces deux savants ont en effet établi 

que la suppression de certaines voyelles était un fait dont 

les plus anciennes inscriptions étrusques n’offraient aucune 

trace; qu’au contraire elles montraient une richesse de vo¬ 

calisation qui contrastait avec la pauvreté des textes épi¬ 

graphiques postérieurs sous ce rapport. C’est justement le 

contraire qu’il aurait fallu constater pour que l’omission 

de certaines voyelles dans l’orthographe des inscriptions 

étrusques pût être considérée comme un dernier vestige 

des habitudes de l’écriture phénicienne. La suppression 

de certaines voyelles dans l’étrusque n’a d’ailleurs en 

réalité rien de commun avec la non-expression des sons 

vocaux dans le phénicien et dans les différents systèmes 

graphiques du monde sémitique. M. Lepsius a formulé de 

Ta manière la plus précise et la plus certaine les causes et 

la loi de ce fait98. La suppression, dans les textes épi gi a- 

phiques étrusques, ne porte que sur la voyelle brè\e e, 

dans les cas où elle précède une des quatre consonnes li¬ 

quides l, m, n, r. Sa suppression tient donc à ce qu’on 

la considérait comme inhérente il ces lettres. 

. ‘ Tacite 99 a donc eu raison d’affirmer que c’est des Grecs 

que les Étrusques reçurent l’usage de l’écriture ; car l’al¬ 

phabet étrusque n’est en réalité que l’alphabet grec éolo- 

DMekten p 18 - 99 Palaeographie ah Mittel filr die Sprachforschung zunrechls am 
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dorien, appauvri par la suppression d’un grand nombre 

de lettres qui représentaient des articulations manquant 

à l’organe étrusque et enrichi par la création d’un seul 

signe nouveau, affecté à l’expression du son /'.Seulement 

l’auteur des Annales s’est trompé lorsqu’il a nommé Dé- 

marate de Corinthe comme l’introducteur de l’alphabet 

grec en Étrurie. Démarate et sa colonie apportèrent avec 

eux l’alphabet corinthien, dont les vases peints les plus 

PATÈnE DE NOL\ VASE VASE PATÈRE DE NOLA VASE INSCRIPTION MIROIRS INSCRIPTIONS 

N» 1. GALASSI. DE BOMARZO. N° 2. GALASSI. DE PÉROUSE. ÉTRUSQUES. DS FLORENCE. 
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Fig. 235. Alphabets étrusques. 

anciens découverts dans les nécropoles deCæré et de Tar- 

quinii offrent de si nombreux exemples, mais dont l’usage 

ne paraît pas être sorti de ces deux villes, et qui n’a rien 

de commun avec l’alphabet étrusque. Ce furent les autres 

colonies grecques de la contrée, et particulièrement les 

colonies d’artistes répandues dans toutes les parties de l’É- 

trurie, qui communiquèrent aux habitants l’alphabet d’o¬ 

rigine tarentine, et par conséquent plus originairement 

encore lacédémonienne, d’où sortit bientôt l’alphabet 
national. 

Y. Les alphabets italiotes dérivés de l’étrusque. — 

Dérivé de l’alphabet grec, l’alphabet étrusque devint à son 

tour la souche de nombreux dérivés. Ceux-ci se répar¬ 

tissent en deux groupes bien distincts, celui du Sud, 

,co Marchi et Tessieri, Vues grave del museo Kircheriano, classe II, pi. i et n._ 

dont le courant de dérivation nous conduira jusque chez 

les Osques et les Samnites, et celui du Nord, qui nous 

fera remonter jusque dans les Alpes et dans la Rhétie. 

Nous réunissons dans notre tableau (fig. 236) tous les al¬ 

phabets italiotes du groupe méridional, en les plaçant en 

regard de leur prototype originaire, l’étrusque, qui occupe 
la première colonne du tableau. 

Alphabet ombrien. — Les monuments qui nous révèlent 

l’alphabet national des habitants de l’Ombrie sont en très- 

petit nombre, mais comprennent l’un des documents épi¬ 

graphiques les plus importants que nous aient légués les 

anciens peuples italiotes. Ils se composent, en effet, de 

quelques as portant les noms des villes de Tuder 100 et d’I- 

guvium 101, puis des fameuses Tables Eugubines, découvert 

101 Ibid, classe II, pi. m et iv. 
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tes en 1444 auprès de Gubbio, publiées pour la première 

fois par Dempster, et étudiées de nos jours, avec les mé¬ 

thodes modernes de la philologie comparée, par MM. Lep- 

sius, Aufreclit et Kirchoff. 

Une partie de ces tables a son texte tracé avec l’écri¬ 

ture nationale, et une autre, bien que conçue en langue 

ombrienne, est écrite avec les lettres latines. Les mêmes 

mots et les mêmes formules se répètent dans les deux 

parties, et la comparaison en a permis d’établir la cor¬ 

respondance de chacun des signes de l’alphabet ombrien 

avec une lettre latine. Mais elle n’est quelquefois qu’un à- 

peu-près. Les tables en écriture latine ne donnent pas de 

correspondant exact au signe L ; c’est seulement la compa¬ 

raison avec l’étrusque qui amène à y reconnaître un z. Les 

deux sifflantes M et 2 sont également transcrites par S, 
cependant il est évident que la prononciation n’en était 

pas la même. Mais l’articulation un peu chuintante que 

représentait le M ne pouvait pas être rendue d’une manière 

exacte et précise avec l’alphabet des Romains. Nous voyons 

de même la lettre latine R transcrire deux signes ombriens 

qui n’étaient certainement pas homophones, 0 et 9- Le 

premier est le r, exactement figuré comme en étrus¬ 

que ; quant au second, c’est à M. Lepsius 102 qu’appartient 

l’honneur d’en avoir le premier discerné et établi sur les 

preuves les plus convaincantes la valeur précise. Le savant 

prussien a démontré, en effet, que cette lettre représentait 

une articulation particulière à l’ombrien, intermédiaire 

entre r et s et tenant à la fois des deux. Enfin il est assez 

difficile de préciser la prononciation que les rédacteurs de 

la partie des Tables Eugubines tracée en lettres latines ont 

voulu rendre par S’ en transcrivant le signe <)• M. Lepsius 

suppose que c’est celle du sch; MM. Aufrecht et Kirchoff 

celle du j; M. Mommsen, ch. Ce qu’il y a de certain, c’est 

que S’ ou d s’échange quelquefois avec le k. 

Il suffît de voir la liste de l’alphabet ombrien, telle que 

nous la donnons dans la troisième colonne du tableau 

fig. 236, pour reconnaître qu’il sort de l’alphabet étrusque 

et qu’il le reproduit exactement, sauf les modifications sui¬ 

vantes : 
1° Deux lettres grecques laissées de côté par les Etrus¬ 

ques ont été reprises par les Ombriens : la consonne douce 

<3 _b et le >1, employé dans les Tables Eugubines toutes 

les fois qu’en étrusque on aurait mis le A, dont ces tables 

n’offrent aucun exemple. Mais le 3 faisait probablement 

partie de la série des lettres adoptées à l’origine par les ha¬ 

bitants de l’Étrurie, car il se retrouve dans plusieurs autres 

alphabets dérivés de l’étrusque. 

2° Les aspirées 0 4', admises dans 1 étrusque, n ont 

point passé en ombrien. Quant au O, qui était aspiré en 

étrusque comme en grec, nous ne le rencontrons que deux 

fois dans les Tables Eugubines ; il est alors rendu en latin 

par T, et les mots mêmes où nous le voyons figurer se re¬ 

trouvent dans d’autres endroits de la partie ombrienne des 

tables, écrits avec -f. U est donc évident que l’organe des 

Ombriens, comme celui des Latins à l’origine, n admettait 

pas l’aspiration pour les articulations c, p et t. 

3° Deux lettres nouvelles ont été inventées par les Om¬ 

briens pour rendre des articulations qui n’étaient pas 

représentées dans l’étrusque. L’une, q, n’est que le r, Q, 

Fig. 236. Alphabets de l’Italie méridionale. 102 Detab. eugubin. p. 18 et 56. 
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légèrement modifié par le prolongement de sa haste en 

bas; l’autre, d, semble le résultat d’une combinaison pu¬ 

rement artificielle. 
L’alphabet ombrien a fidèlement gardé la direction de 

droite à gauche de l’écriture étrusque. Quant à l’expression 
des voyelles, elle est plus riche que d’habitude sur les mo¬ 
numents étrusques et se rapproche davantage de celle du 
latin. La vocalisation qu’elle représente, bien que ne com¬ 
prenant que les mêmes sons que celle de l’étrusque, en 
est fort différente. 

Alphabet sabellique. — Cet alphabet, que nous ne con¬ 
naissons qu’imparfaitement, est celui qui figure dans la 
quatrième colonne du tableau. Deux seuls monuments en 
révèlent l’existence, l’inscription de Crecchio 103 et celle de 
Cupra Maritima 10\ 

Sauf trois lettres ajoutées pour rendre des articulations 
et des sons vocaux que ne possédait pas l’ombrien, l’al¬ 
phabet sabellique n’est autre que l’alphabet de l’Ombrie, 
dont les signes ont été retournés pour écrire de gauche à 
droite. Les deux voyelles nouvelles sont formées par l’ad¬ 
jonction d’un point diacritique aux lettres exprimant les 
sons vocaux les plus voisins dans l’alphabet ombrien, em¬ 

prunté par les habitants du Picenum, I et V. L’i marqué 

d’un point, L, représente ce que le grammairien latin Lu- 

cilius appelle i pinguius, c’est-à-dire un son long et en réa¬ 
lité intermédiaire entre te te. Quant au v pointé, S/, c’est 
un o. La consonne ajoutée dans le sabellique ne se dis¬ 
tingue pas par un point diacritique ajouté à une lettre 

existant déjà; c’est une figure entièrement nouvelle, R. 
L’articulation du d n’existait dans l’organe ni des Étrus¬ 
ques ni des Ombriens; ces deux peuples, en recevant l’al¬ 
phabet des Grecs, n’avaient donc pas emprunté le signe qui 
servait à la peindre. Chez les populations sabelliques du 
Picenum, comme aussi chez celles qui se servaient de la 
langue osque, le d était une des articulations habituelles de 
l’organe; il avait donc fallu y trouver un signe. La tendance 
naturelle avait dû porter à l’emprunter aux colonies grec¬ 
ques du voisinage, puisque celles-ci possédaient cette lettre 
dans leur alphabet. Mais chez les colonies grecques avec 
lesquelles les habitants du Picenum et des pays osques 
avaient les rapports les plus habituels, le type usité pour le 

o était D. Or, cette figure était celle à laquelle, depuis la 
première communication de l’écriture alphabétique des 
Hellènes aux Étrusques, on avait pris l’habitude d’assigner 
la valeur de r, qui avait passé comme telle chez les Om¬ 
briens d’abord, puis chez les populations sabelliques. Afin 
d’éviter une confusion, les gens du Picenum cherchèrent 
à différencier de leur r le d tout semblable qu’ils puisaient 
chez les Grecs leurs voisins. Ils ajoutèrent à leur nouvelle 
acquisition deux traits supplémentaires par en bas, qui en 

firent R. 

Alphabet osque. — L’alphabet osque et l’idiome qu’il 
servait à écrire étaient en usage dans presque tout le Midi 
de l’Italie, sur une très-vaste étendue de territoire com¬ 
prenant les pays des Samnites, des Hirpins, des Apuliens, 
des Frentani, la Campanie, la Lucanie et le Brutium. Les 
monuments en sont nombreux et embrassent une période 
comprise entre le iv° siècle avant notre ère et la fin du 
Ier siècle ap. J.-C. Toutes les inscriptions osques connues 

ï0! Mon. inéd. de llnst. arch. t. IV, pl. lx, n. 2 ; Mommsen, Untei'ital. Dialekt. 

pl. „. _ lov Mommsen, Unterital. Dialekt. pl. xvii. — «K Unterital. Dialekt. 

1. ïi-xiii. — 10« Die oskischen Mûnzen. Leipzig, 1850. — loi Saggio di lingua 

ont été publiées en fac-similé et interprétées parM. Momm¬ 
sen ’05. Il faut y joindre les monnaies qui ont fait le sujet 
d’un ouvrage spécial de M. Friedlander m. Nous don¬ 
nons cet alphabet dans la cinquième colonne du tableau 
(fig. 236). 

Il suffit de comparer cette liste de caractères avec celle 
de l’alphabet sabellique, tout incomplète que soit celle-ci, 
pour constater que l’alphabet osque dérive de l’alphabet sa¬ 
bellique du Picenum et n’esi en réalité que cet alphabet 
régularisé dans le tracé de ses lettres et appauvri de quel¬ 

ques signes, <•> M P, th, s’, rs. Ces trois signes représen¬ 
taient des articulations que la langue du Picenum possédait 
comme l’ombrien, mais qui faisaient complètement défaut 
dans la langue osque. Lorsque les Osques voulurent rendre 

l’articulation du 3- dans un mot d’origine étrangère, le grec 

.Q-yjTaupoç, ils l’exprimèrent comme les Latins par le t suivi 

d’un h, écrivant thesavrom, comme on le voit à la ligne 48 
du traité entre Nola et Abella. C’était, du reste, l’habitude 
des Osques, pour l’expression du très-petit nombre d’arti¬ 
culations aspirées qu’admettait leur langue, d’écrire la let¬ 
tre dure suivie d’un h. Dans le signe affecté à l’expression 
du son vocal que les grammairiens latins appellent i pinguius, 

le point diacritique ajouté en sabellique au I se change 
dans l’osque en un petit trait horizontal qui rejoint la haste 

droite, R. Les inscriptions de Crecchio et de Cupra Maritima 

ne fournissent pas l’occasion de savoir si la lettre > de l’é¬ 

trusque, disparue de l’usage en ombrien, avait été reprise 
dans le sabellique. Nous la retrouvons en osque. Seulement, 
au lieu d’y avoir la valeur de c comme en étrusque, elle y a 
pris celle de g, que des exemples décisifs ne permettent pas 
de contester. 

Alphabet euganéen. — Un certain nombre de monuments, 
des contrées de l’Italie situées sur les bords du Pô révèlent 
l’existence d’un alphabet particulier, étroitement appa¬ 
renté à l’étrusque, qui était en usage dans ces contrées aux 
temps antiques. Lanzi 107 constata le premier l’existence 
et 1 individualité de cet alphabet, et l’appela euganéen, 

du nom du principal peuple qui habitait ses domaines. 
Depuis, M. Mommsen y a consacré une dissertation spé¬ 
ciale, dans laquelle il en a rassemblé tous les monuments 
et a fixé d’une manière définitive les valeurs des signes avec 
la supériorité critique marquée d’ordinaire dans tous ses 
travaux10S. Le savant prussien le désigne sous le nom (Yal¬ 

phabet nord-étrusque ; mais nous préférons conserver l’ap¬ 
pellation adoptée par Lanzi, d’abord parce qu’elle a en sa 
faveur la priorité, puis parce que celle que M. Mommsen 
propose nous paraît de nature à pouvoir impliquer pour 
quelques esprits une notion inexacte, l’idiome que cet al¬ 
phabet écrit était tout à fait différent de l’étrusque. 

L’alphabet euganéen, mis en regard avec l’étrusque, 
occupe la deuxième colonne de notre tableau (fig. 237). 
Entre cet alphabet et l’étrusque il y a parenté étroite, et 
l’on pourrait même dire identité absolue sans l’absence 
des signes D ® 8, que possède l’étrusque tandis qu’ils 
font défaut dans l’euganéen, et sans la présence de deux 

lettres absentes des inscriptions de l’Étrurie, >1 et O, cette 

dernière figure représentant un th en étrusque, tandis 
qu’elle est un o en euganéen comme en grec. 

Les monuments de l'alphabet euganéen montrent la 

etrusca, t. III, p. 566-568. — >08 ptie nordetruskischen Alphabete auf Inschriften 

und Mitnzen, dans les Mittheilungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zurich, t. VII, p. 199-259. 
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direction de cette écriture comme variable ; ils sont écrits 
indifféremment de droite à gauche, en boustrophède, et de 

gauche à droite. 
Y. Alphabets rhétien et salasse. — Nous donnons ces 

noms à deux alphabets très-voisins de l’euganéen et qui 
n’en sont guère que des variétés. Ils occupent la troisième 
et la quatrième colonne de notre tableau (fig. 237). 

Les monuments de l’alphabet rhétien, trouvés dans le 

ÉTRUSQUE. EUCiANÉEN. RHÉTIEN. SALASSE. 
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Fig. 237. Alphabets de l’Italie septentrionale. 

canton du Tessin, dans le Tyrol et dans la Styrie, ont été 
rassemblés dans la planche I du mémoire de M. Mommsen 
Sia' les alphabets nord-étrusques. Le signe de la voyelle a, de 

A devient ou en passant dans le rhétien. La perte de 

la tradition du cp grec, que maintenaient encore chez les 
Euganéens le voisinage et les rapports journaliers avec les 
Étrusques proprement dits, conduit le signe de l’articula- 

109 liev. archéol. nour. sér. t. X, p. 453. — 110 Dev. nurmsm. 1861, p. 333-347, 
pl. xv. _ lit Die Etrusker, t. II, p. 312. — 112 De tab. eugubin. p. 23. — 113 Un- 

tion th à une altération qui le rend exactement semblable 

un cp grec, <$> et <j>. Pour les lettres dont on cons¬ 
tate dans l’euganéen deux formes, l’une presque sembla¬ 
ble au prototype étrusque, l’autre s’en éloignant par un 
effet du temps, c’est toujours la seconde qui prédomine 
dans les monuments rhétiens; ainsi le s’ y est beaucoup 

plus fréquemment tx que M, et le t beaucoup plus habi¬ 

tuellement X que \. 
L’alphabet salasse est fourni par une précieuse inscrip¬ 

tion en langue celtique découverte dans le Novarais 109 et 
par les légendes des médailles que M. de Longpérier a res¬ 
tituées au peuple des Salasses, habitants de la chaîne des 
Alpes 110. Cet alphabet est le même que l’euganéen et le 
rhétien, mais appauvri par la suppression des aspirées h, 

th et ch, ainsi que du v. Pour s’ et t les formes secondaires 

et altérées M et X y sont seules en usage. Enfin l’a, deve¬ 

nant F, s’éloigne de sa figure primitive dans le salasse plus 
que dans les deux autres alphabets du même groupe. 

YI. L’alphabet latin. Antiquité de l'écriture à Rome. — 

Ottfried Millier 1,1 et après lui M. Lepsius 112 ont essayé 
d’établir que c’était seulement 300 ans après la fondation 
de Rome, et lors de la rédaction de la loi des Douze Tables 
que le latin avait commencé à être une langue écrite et ;i 
posséder un alphabet propre. Mais cette manière de voir a 
été pleinement réfutée par M. Mommsen “3, qui a soutenu 
la haute antiquité de l’art d’écrire dans la cité de Romulus. 
Des monuments écrits appartenant à l’ère des rois subsis¬ 
taient encore au temps des auteurs classiques. Tel était le 
traité entre Gabies et Rome, conclu par l’un des Tarquins, 
et non pas, à ce qu’il semble, par le dernier d’entre eux 
Denys d’Halicarnasse raconte avoir vu dans le temple de 
Diane Aventine, centre religieux de la confédération des 
Latins, la table de bronze sur laquelle était gravé l’acte 
d’alliance avec les villes du Latium, dressé sous Servius 
Tullius 115. Ce n’était, sans doute, qu’une copie transcrite 
au lendemain de l’incendie des Gaulois et d’après un exem¬ 
plaire appartenant aux Latins, car, suivant la judicieuse 
remarque de M. Mommsen, « il parait difficile d admettre 
qu’au temps des rois on sût déjà graver de longues ins¬ 
criptions sur le métal. » Mais le fait seul qu’elle était la 
reproduction d’un document écrit sous Servius Tullius 
suffit pour justifier la thèse que nous soutenons avec le sa¬ 

vant historien de Rome. 
Les mots de la langue latine qui servent h exprimer les 

idées de l’écriture et de son matériel, révèlent, comme l’a re¬ 
connu M. Mommsen, quels furent les premiers procédés 
«raphiques des Romains. On traçait les caractères à la 
pointe (exarare, scribere, mot dérivé de la même racine que 
scrobes), ou bien on les peignait (linere, d’où littera) sur des 
feuilles {folium), sur des morceaux d’écorce (liber), sur des 
tablettes de bois (tabula). Plus tard le cuir et la toile reçu¬ 
rent les caractères tracés à l’encre (atramentum), car il 
semble que le papyrus ne pénétrait guère en Ralie aux 
époques anciennes. Les titres sacrés des Samnites, ceux 
des prêtres d’Anagnia, étaient écrits sur des rouleaux de 
toile. R en était de même des listes des plus anciens magis¬ 
trats de Rome, déposées dans le temple de Junon Moneta 

sur le- Capitole. 
Veut-on d’autres preuves de l’ancienneté de l’écriture 

chez les Romains ? Nous rappellerons l’antique circonscrip- 

terital. Dialelct. p. 27 ; fiômische Geschichte, 1. I, chap. xiv. — 111 Dionvs. Halicarn. 

IV 58. — H5 Ibid. IV, 26. 
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(/.on allolie au bétail envoyé dans les pâtures [scrictura ll6] 

les mots d’invocation par lesquels commence tout discours 
au Sénat, Patres conscripti, les vieux livres des oracles, 
les registres généalogiques, enfin les anciens calendriers 
de Rome et d’Albe. La tradition, dès le temps de l’expul¬ 
sion des rois, parle des loges du forum, où les fils et les 
lillcs des patriciens allaient apprendre à lire et à écrire. 
C est là une fable peut-être, mais ce n’en est point une 
nécessairement. Comme l’a dit M. Mommsen, « si les an¬ 
tiquités de l’histoire romaine nous échappent, ce n’est ni 
à l’absence de l’écriture, ni à celle des monuments qu’il 
convient peut-être de s’en prendre. Il faut en accuser les 
historiens qui, lorsqu’ils reçurent mission de fouiller les 
annales de Rome, se montrèrent absolument incapables 
d’en débrouiller les archives et qui prirent la tradition à 
rebours, y allant chercher des récits de batailles et de ré¬ 
volutions; qui, fermant les yeux à la lumière, ne virent pas 
ou ne voulurent pas voir ce que les monuments ne man¬ 
quent jamais de révéler à tout investigateur impartial et 
séi’ieux. » 

Entre 1 âge des rois et celui de la loi des Douze Tables 
on nous signale encore quelques monuments écrits qui 
avaient été préservés jusqu’aux siècles classiques. Tel était 
le traité d’alliance offensive et défensive contre les Èques 
et les Volsques, conclu avec les villes latines par les soins 
de Spurius Cassius. On l’avait considéré comme si impor¬ 
tant que la table de bronze sur laquelle il était gravé avait 
été placée derrière la tribune aux harangues. Cicéron 117 
dit se souvenir de l’avoir vue; elle avait donc subsisté jus¬ 
qu’à son époque, où une circonstance que l’on ignore l’a¬ 
vait fait disparaître. Une autre table de bronze, conservée 
celle-là dans le temple de Jupiter Capitolin, portait le texte 
du premier traité de commerce entre Rome et Carthage, I 
gravé en l’an 245 de la fondation de Rome (510 av. J.-C.). 
Polybe 18 dit l’avoir vu lui-même et raconte que la langue 
en était si différente de celle de son époque que les archéo¬ 
logues romains dès lors parvenaient à peine à entendre ce 
texte. 

Monuments anciens de l'alphabet latin parvenus jusqu'à 

nous. -— Malheureusement aucun monument écrit d’ori¬ 
gine romaine remontant jusqu’à une aussi haute antiquité 
n’est parvenu jusqu’à nous. Les monuments mêmes ac¬ 
tuellement conservés ne nous reportent pas, tant s’en faut, 
au temps de la loi des Douze Tables; aucun ne date 
d’avant la seconde moitié du ive siècle de Rome. 

La série complète des inscriptions latines archaïques sub- 
sistantes, jadis dispersées dans un grandnombre de recueils 
et d’ouvrages où il était assez difficile d’aller les chercher, 
a été rassemblée, avec un soin qu’égalent seulement le luxe 
des reproductions et la solidité des commentaires, par les 
soins de l’Académie de Berlin. Cette collection remplit le 
premier volume du Corpus inscriptionum latinarum, œuvre 
magistrale de M. Mommsen, et le magnifique atlas de fac si- 
mile exécuté sous la direction de M. Ritschl, qui y a été joint 
sous le titre de Priscae latinitatis monumenta epigraphica. 

Les monuments contenus dans ce recueil nous ont fourni 
les éléments de notre tableau (fig. 238), dont la première 
colonne contient les signes empruntés aux inscriptions an¬ 
terieures au dernier quart du v° siècle de Rome, la seconde 
ceux que fournissent les textes gravés entre cette époque et 
la (in du vie siècle, époque où la forme des caractères se fixa 

U6 Cic. II, De leg. agrar. 14 ; Pro Manil. 6 ; Plaut. True. I, sa. 2, y. 4i. —117 Pro 

définitivement, précédant la fixation de l’orthographe, qui 
ne fut complète que vers le temps d’Auguste ; la troisième 
colonne contient ces types définitifs. 

Une tendance tout à fait propre au latin archaïque 
est celle qui consiste à détacher les uns des autres les dif¬ 
férents traits d une lettre et à leur donner en même temps 
autant que possible une direction de bas en haut. C’est 
cette tendance qui amène les changements de A en A, de 

E en II, de F en I1. C est elle qui, se prononçant encore 

plus dans le latin cursif des graffiti de Pompéi, y con¬ 

duit le M et le N à être tracés, l’un par quatre, l’autre par 

trois traits verticaux, Mil et III. C’est également cette ten- 

/K /î\ 1 A /K A 
B B B B 
< C C C 

D D D 
PEU E II E 
LFI1 F I1 

F 
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K E K F 
1/ P L L 

/A AA/ M/MM M 
N N N N N 
600 0 O 
r P p p P 
p a a ex 
R P R R 
< s S S 

T T T 
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1 x X X 
Fig. 238. Anciens alphabets latins. 

dance qui porte à ouvrir le O par en bas, O, d’une ma¬ 

nière assez analogue à celle qui a produit le Çl chez les 
Ioniens, sur quelques monuments de date fort ancienne, 
comme la ciste de Ficoroni, les dédicaces du tribun mili¬ 
taire M. Furius à Tivoli, et quelques-unes des inscriptions 
de Pesaro. 

Origine de l'alphabet latin. — L’alphabet latin à ses 
débuts se composait de vingt et une lettres et s’arrêtait à 

X "9, que Quinlilien appelle ullima nostrarum. Pour re¬ 
trouver ce nombre de vingt et une lettres il est nécessaire 
d ajouter un signe à ceux de la première colonne de notre 
tableau (fig. 238).Nous n’hésitons pas à penser, d’accord avec 

Balb.23.— lis III, 22,2S. — 09 cic. De nat. dcor. II, 37; Quintil. Instit. orat.l, 4, 9. 
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M. Mommsen, que c’était celui dus. Le s avait en effet cer¬ 
tainement fait partie de la première ordonnance de l’al¬ 
phabet latin, calquée sur celle du grec, puisqu’ensuite sa 

disparition y avait produit entre F et H une lacune où l’on 

introduisit, pour la combler, le G, lorsqu’il eut été posté¬ 
rieurement inventé. L’articulation que cette lettre repré¬ 
sente disparut de bonne heure dans la prononciation latine 
et n’y revint qu’avec les mots empruntés du grec sans mo 
diücation, mots dans lesquels son emploi fut exclusivement 
restreint aux âges classiques. Mais cette articulation exis¬ 
tait dans la prononciation des plus anciennes époques de 
la langue. Nous lisons dans le grammairien Velius Longus120: 
Nec aliéna latino sermoni fuisse z littera videtur, quum inve- 

niatur in carminé Saliari. Et en effet on trouve le z dans 
le premier mot d’un des deux seuls fragments du chant des 
Saliens qui nous ont été conservés par Yarron 1,1. Nous 
voyons figurer un z, tracé "3^, à la seconde ligne de l’ins¬ 

cription marse de Milionia1®2, dans le mot vezune; or l’al¬ 
phabet des inscriptions marses est purement latin. En y 
rencontrant le z nous acquérons une preuve décisive de la 
présence de cette lettre dans l’alphabet latin primitif, et en 
même temps nous y apprenons, à peu de chose près, 
quelle était sa forme à Rome. 

L’alphabet primitif latin de vingt et une lettres, que nous 
parvenons ainsi à compléter, ne dérivait pas de l’étrusque 
comme les alphabets de l’Ombrie, du Picenum et des pays 
osques. Sa seule inspection montre qu’il sortait directe¬ 
ment du grec, ainsi que l’ont reconnu Ottfried Miiller 123 et 
M. Mommsen 12‘. Ce ne sont pas encore tant la direction 
différente de l’écriture, la présence des lettres douces b et 
d, ainsi que du q, manquant à l’étrusque, l’usage de la 

seule sifflante S et l’absence du s', M, qui sont les indica¬ 
tions les plus décisives sous ce rapport ; c’est surtout ce 
fait que pour exprimer l’articulation f, exclusivement pro¬ 
pre aux langues de l’Italie, les Romains n’ont jamais em¬ 

ployé la lettre nouvelle 8, inventée par les Étrusques et 
conservée par les Ombriens, les habitants du Picenum et 
les Osques, mais ont affecté à cet usage le digamma grec, 

F, qui en étrusque avait pris la valeur de v. On peut, du 
reste, maintenant, grâce aux travaux de M. Kirchoff, pré¬ 
ciser bien plus que n’avaient pu le faire ni Ottfried Miiller 
niM. Mommsen l’origine de l’alphabet latin. En recon¬ 
naissant le premier la variété particulière du grec éolo- 
dorien usitée dans les colonies chalcidiennes du Midi de 
l’Italie et de la Sicile, Cumes, Naples, Rhegium, Naxos, 
Messine, Himera, le savant épigraphiste berlinois a com¬ 
pris parfaitement l’importance de sa découverte et a signalé 
dans l’alphabet qu’il rendait à la lumière la source précise 
d’où l’alphabet latin est directement sorti 123. On peut en 
effet voir, dans notre tableau (fig. 239), que l’alphabet latin 
à son origine n’a été autre que cette variété de l’alphabet 
hellénique, adoptée sans aucune modification, sauf toute¬ 
fois la suppression des signes des trois articulations aspirées 
th,phet ch, lesquelles étaient étrangères à l’organe romain; 
et lorsque plus tard elles entrèrent avec quelques mots 
tirés du grec dans la langue des Latins elles y furent expri¬ 
mées par la consonne dure correspondante suivie d’un h. 

Au l’este, si l’on consulte les vraisemblances historiques 
pour savoir de quelles localités précises l’alphabet grec 
a pu être transmis aux Latins des âges primitifs, de la 

120 De orthogr. p. 2217, ed. Putsch. — l21 De ling. 

UnteritaU Dialekt. pl. xv; - 1-3 Die Etrusker, t. 

lut. VII, 20. — 122 Mommsen, 
II, p. 312. — U’1 UnteritaU 

période des rois, elles répondent : Ce dut être de Cumes 
ou des villes de la Sicile. L’action de l’influence grec¬ 
que, venue de ces deux sources à Rome dès le temps 
des rois, se manifeste par beaucoup de preuves. La ré¬ 
forme de la constitution de la cité, que la tradition at¬ 
tribue à Servius Tullius, est une imitation des républiques 
grecques. Le système des poids et mesures tel qu’il se pré¬ 
sente â nous dès les temps 
les plus anciens, système que 
l’on comprend également 
dans les institutions mises 
sous le nom de Servius Tul¬ 
lius, est en grande partie 
d’origine grecque, et dans 
ce qui y subsiste de vestiges 
d’un système indigène an¬ 
térieur, il a été modifié de 
manière à s’accorder exac¬ 
tement avec les poids et me¬ 
sures des Hellènes; la plu¬ 
part des mots qui s’y rap¬ 
portent sont grecs. Il en est 
de même du système mo¬ 
nétaire dès que Rome com¬ 
mence à avoir une monnaie 
[as, denarius, litra]. Enfin 
la langue latine renferme 
un grand nombre de termes 
empruntés au grec dès ses 
époques les plus anciennes. 

Modifications de l'alphabet 

latin jusqu'à sa fixation défi¬ 

nitive. — Le plus ancien et 
l’un des plus notables parmi 
ces changements fut celui 
qui réduisit les deux sif¬ 

flantes à une seule, S, et les 

gutturales C et K à une 

seule également, C. Nous 
avons montré tout à l’heure 
qu’à son origine l’écriture 
latine possédait deux sif¬ 
flantes s et s, répondant à 
deux articulations différen¬ 
tes de la prononciation pri¬ 
mitive. Mais la distinction 
entre ces deux articulations 
n’était probablement pas 
bien marquée, ou la prononciation latine subit en ce 
qui est des sifflantes un endurcissement notable. Le z 

cessa de très-bonne heure d’être en usage à Rome et dis¬ 
parut même de la série théorique de l’alphabet, où sa 
suppression laissa une lacune que remplit plus tard le g. 

Dès le temps de la loi des Douze Tables il était complète¬ 
ment abandonné ; car si le z avait été employé dans ce 
texte, les grammairiens latins auraient eu grand soin de 
l’y signaler. Toutes les inscriptions archaïques latines que 
l’on possède révèlent un alphabet où le z fait défaut, et ces 
inscriptions, nous l’avons dit, sont des ivc, Ve et vie siècles 
de Rome. Bien plus, dans les Tables Eugubines, dont la 

Dialekt. p. 26 et suiv. ; Jiômische Geschichte, 1. I, chap. xiv. — l2,> Mémoires de 

VAcadémie de Berlin puur 1863, p. 228. 
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Fig. 239. Alphabets grec chalcidien 

et latin. 
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date doit être placée au vi° siècle, le ^ ombrien, qui est 

bien positivement un z, est transcrit en latin par S. Le 
grammairien Marius Victorinus 126 nous apprend que le 
poète tragique Accius n’avait pas encore admis l’emploi 
du z. Cependant de son temps cette lettre, sous la forme 

Z empruntée à l’alphabet grec définitif, avait commencé 
à reparaître à Rome dans des mots tirés de la langue hellé¬ 
nique. Une fois réintroduite, on s’était mis à l’employer 
quand on voulait transcrire les caractères affectés à l’ex¬ 
pression du 2 dans les autres idiomes de l’Italie. Ainsi dans 
la partie osque en lettres latines des tables deBantia127, 

qui sont du temps des Gracques, le ^ de l’alphabet indi¬ 

gène est constamment rendu par Z. Ce ne fut, du reste, 
que vers le temps de Cicéron que l’adoption du z devint 
générale 12S et que cette lettre fut définitivement réadmise 
dans l’alphabet, où elle prit la dernière place. 

La série alphabétique des Latins a constamment ren¬ 

fermé les deux gutturales C et K. Mais il est évident qu'à 

l’origine ces deux signes ne représentaient pas, comme 

plus tard, la même articulation. Ainsi que dans le grec, C 

était un g et K un k. Nous en avons la preuve par les abré¬ 
viations des plus anciens noms, conservées traditionnelle¬ 

ment, où C et C N ont, tant que le monde latin est de¬ 
meuré debout, continué à indiquer ceux qui se pronon¬ 
çaient en réalité comme Gains et Gnaeusl29, tandis que Caeso 

se rendait par K. A cet état des choses se rattache aussi 

l’habitude si longtemps gardée d’employer le K pour ex¬ 
primer la gutturale devant l’a, tandis que la même articu¬ 

lation était rendue par C devant toutes les autres voyelles, 
écrivant par exemple Kartliago, kalumnia, kaput, karmen- 

lalia, merkalus, les mots qui dans l’orthographe définitive ! 
sont Cartlxago, calumnia, caput., carmentalia, mercatus. Le 
seul mot kalendae a constamment gardé son /c, même après 
le temps où, vers le vne siècle de Rome, cette lettre fut 
devenue complètement supervacua, comme l’appelle Ma¬ 
rius Victorinus 13°, et ne fut plus demeurée dans la série de 
l’alphabet qu’en pure théorie. Cette disparition du k dans 
l’usage ordinaire fut le produit d’un changement dans la 
prononciation latine, où pendant un certain temps, par 
suite d’une influence évidente de l’étrusque, comme l’a 
prouvé Ottfried Millier 131, toutes les gutturales devinrent 
dures. Par suite de ce changement de la prononciation, le 
C cessa de représenter la gutturale douce g et devint abso¬ 

lument homophone du K ; dès lors, comme en étrusque, 

où il avait également la valeur de k, il supplanta rapide¬ 
ment cette dernière lettre et s’employa dans tous les cas 
où l'on avait une gutturale autre que q. La révolution était 
déjà accomplie au temps de la révision des Leges regiae et 
lors de la rédaction de la loi des Douze Tables, comme on 
en a la preuve par la phrase de cette dernière loi : ni cum 

eo pacit, que nous a conservée Festus au mot Talionis 13\ 
Dans les plus vieilles inscriptions latines préservées jusqu’à 
nous, dans toutes celles qui sont antérieures à la seconde 
moitié du v° siècle de Rome, nous voyons le C employé 
dans les cas où l’orthographe définitive met un g aussi 
bien que dans ceux où elle met un c. 

Cependant l’articulation du g était trop naturelle à l’or¬ 
gane latin pour que la prononciation durcie des gutturales, 

'26 J)e arte grammat. p. 2456 , ed. Putsch. — 127 Mommsen, îIntentai. Dialekt. 

p. 145. — 128 Schneider, Lat. grammat. t. I, part, i, p. 375. — '2* Mar. Victorin. 

Dr. art. grammat. p. 2469, ed. Putsch. — 130 Ibid. — 131 Die Etrusker, t. II 

I. 

qui avait amené le changement de valeur du C, pût se 
maintenir. Le besoin se fit de nouveau sentir de distinguer 
la notation de g et de k; mais l’habitude de donner au C 
une prononciation dure était trop bien prise pour que l’on 
pensât à revenir à l’ancienne méthode. Il resta donc affecté 
à l’expression de la gutturale dure, et une légère modifica¬ 

tion dans sa forme créa une nouvelle lettre, G, qui devint 

le signe de l’articulation douce g. On attribue l’invention du 

G au grammairien Spurius Carvilius m, affranchi de ce 
Sp. Carvilius Ruga qui, dans l’année 523 de Rome, donna 
l’exemple de la première répudiation qu’eût encore vue la 
cité desQuirites. Les monuments prouvent cependant que 
cette lettre avait commencé à paraître un peu plus tôt. 
Elle est déjà employée dans l’épitaphe de Scipion Barba- 
tus, consul en 436, et sur l’as libral de Luceria, antérieur 
à la réforme de 483. Mais en même temps l’inscription de 
la colonne rostrale de Duillius, dont l’original avait été 
dressé en 494 et dont la copie parvenue jusqu’à nous sem¬ 
ble très-fidèle en ce qui est de l’orthographe, ne connaît 

que le C. Il faut en conclure avec M. Mommsen m, que 
c’est dans le cours de la seconde moitié du ve siècle de 

Rome que le G fut inventé et fit son apparition, sans être 

encore adopté d’une manière générale. Quant à la part de 
Spurius Carvilius dans l’introduction de cette lettre, s’il 
faut cesser d’en voir en lui l’inventeur, on peut supposer 
avec une grande vraisemblance que, comme il fut le pre¬ 
mier qui ouvrit à Rome une école de grammaire régulière 
et publique 135, ce fut lui qui par son enseignement géné¬ 

ralisa l’emploi du G et fit entrer ce caractère dans la série 
des vingt et une lettres de l’alphabet, où il trouva une 
place toute naturelle dans la lacune qu’avait laissée entre 

F et H la suppression du 2. 

La série définitive de l’alphabet latin, telle que nous 
l’employons, ajoute aux vingt et une lettres primitives deux 

caractères, Y Z, rangés après X . Ce sont deux lettres tirées 
du grec pour exprimer dans les mots et les noms propres 
empruntés à l’idiome hellénique des articulations qui n’a¬ 
vaient pas d’expression précise dans l’alphabet latin de 
vingt et une lettres ; elles sont venues se placer dans la 
série à leur rang d'adoption. Nous avons parlé tout à 
l’heure des vicissitudes du 2, possédé d’abord, abandonné, 

puis repris. Le Y, dont l’origine demeure constamment 

rappelée par son nom de y graecum, fut introduit à Rome 
vers la même époque où reparut le 2, et, de même, ne 
devint pas d’abord d’un usage général. Ce fut seulement 
vers le temps de Cicéron que l’une et l’autre de ces deux 

lettres, Y Z, furent définitivement reçues et prirent place 
dans la série de l’alphabet, où elles sont demeurées de¬ 
puis lors 136. 

VIL — L’alphabet falisque. — Pour terminer cet 
article, déjà trop long, et achever de passer en revue les 
différents alphabets de l’Italie antique, il nous reste à dire 
quelques mots d’un dernier, qui mérite de former une 
section à part, à cause de son caractère mixte, tenant à 
la fois de l’étrusque et du latin. C’est l’alphabet parti¬ 
culier au petit peuple des Falisques, que Strabon 137 si¬ 
gnale comme se servant d une langue à lui propre. Il a 
été révélé dans les dernières années par des monu- 

p. 312. — m P. 363, cd. Millier. — 133 Schneider, Latia. Grammat. t. 1, 

part. 1, p. 270. — 13V Unterital. Dialekt. p. 32. — 135 plularch. Quaest. rom. 59.’ 

" 130 Schneider, Lat. Grammat. t. I, part, i, p. 375_137 y, p. 226. 
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monts épigraphiques découverts à Civita Castellana, l’an¬ 
tique Falerii ,3S. 

Cet alphabet s’écrit de droite h gauche et est ainsi 
conçu comme on le verra dans le tableau (fig. 240). 

L’élément étrusque est 
prépondérant; c’est de lui 
que vient la direction de 
l’écriture ; c’est lui qui a 
fourni les types des lettres 
a, c, z, th, l, t. Mais en re¬ 
vanche on ne saurait mé¬ 
connaître l’origine latine de 
d, o, r. D’autres signes de 
l’alphabet, comme i, s, u, 

peuvent venir également de 
l’une et de l’autre source. 
Enfin il est certaines lettres, 
comme e, h p, pour les¬ 
quelles les inscriptions falis- 
ques nous offrent alterna¬ 
tivement des formes qui se 
rattachent à l’étrusque et 
des formes qui se ratta¬ 
chent au latin. En même 
temps l’alphabet des habi¬ 
tants de Falerii n’est pas 
un pur et simple mélange 
de lettres latines et de let¬ 
tres étrusques empruntées 
sans aucun changement. A 
quelques-uns des signes 
qu’ils empruntaient à leurs 
voisins, les Falisques ont 
donné des formes qui ne se 
rencontrent que chez eux. 
Telle est la déformation du 
fl étrusque qui dans la plu¬ 
part des inscriptions devient 
presque semblable à un r, 
,q. Tel est le caractère 

tout à fait particulier au fa- 
lisque, dans lequel le R. P. Garrucci voyait un g ou un k, mais 
dontM. Mommsen et M. Detlefsen ont définitivement fixé la 
valeur comme étant celle d’un f. M. Mommsen suppose que 
c’est un dérivé du cp grec, parce que, dans les inscriptions 

138 Garrucci, Ann. de VInst. arch. t. XXXII, p. 211-281 ; Mommsen, Monatsber. 

der Berlin. A/cad. 1860 ; Detlefsen, Bullet. de l’Inst. arch. 1861, p. 199 et suiv. 

— 139 Coiy. inscr. graec. n. 8432. 
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assez grossièrement tracées d'un vase peint 139, cette der¬ 

nière lettre revêt accidentellement la figure de Mais la 

présence des formes "A et t au lieu de ^ sur quelques-uns 

des monuments falisques, prouve que c’est dans que 

doit être cherchée l’origine de ce signe. Nous nous trou¬ 
vons dès lors en face d’un emprunt de plus fait à l’alphabet 
latin ; carc’est seulement en latin quele dérivé du digamma 

grec a la valeur de /', tandis qu’en étrusque il a la valeur 

de v, un signe différent, g, étant affecté à l’expression de f. 

L’origine mixte, participant à la fois de l’étrusque et du 
latin, qu’il faut reconnaître ainsi à l’alphabetdes Falisques, 
s’accorde parfaitement avec ce que l’on sait de l'histoire 
de ce peuple. Les Falisques se trouvaient entre les 
Etrusques et les Romains, et leur pays formait le point de 
jonction de l’influence des deux peuples et des deux civi¬ 
lisations. Leur histoire se compose tout entière de rapports 
de paix, de guerre et de sujétion, tantôt avec l’un, tantôt 
avec l’autre. Et comme un commentaire matériel de cette 
histoire, ainsi que de la présence de lettres venant de l’É- 
trurie et de Rome dans l’alphabet national, les fouilles de 
Civita Castellana ont fait découvrir, mêlées aux inscriptions 
proprement falisques, des inscriptions purement étrusques 
et des inscriptions purement latines archaïques. 

F. Lenormant. 

ALTARE [ara]. 

ALTERCATIO. — A Rome, dans les procès criminels 
portés soit devant les comices, soit devant une commis¬ 
sion (quaestio), les plaidoiries des défenseurs (actio, oratio 

continua) étaient ordinairement suivies d’un débat rapide 
et contradictoire entre les deux parties, ou plus habituelle¬ 
ment entre leurs avocats (patroni), qui se pressaient de 
questions brèves et d’argumentations serrées. Cette discus¬ 
sion en forme de dialogue se nommait altercatio 1 ; elle ter¬ 
minait le débat, sauf l’exception admise par la loi Servilia, 

en matière de concussion [repetundae pecüniae], où la 
comperendinatio autorisait l’accusateur à une seconde ac¬ 
tion ou plaidoirie. La forme de discussion appelée altercatio 

était également usitée au sénat, devant le peuple et dans 
les procès civils 2 portés, à la suite de la délivrance de la 
formule, devant un juge juré (judex jurât us), et les rhéteurs 
attachaient une grande importance à cette partie de l’art 
oratoire. G. Hdmbert. 

ALUMEN TU7rr7]ptcc), alun.— Les anciens connaissaient 
l’alun, dont ils se servaient pour la teinture des laines L 
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Fig. 240. Alphabet falisque. 
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pour la préparation des cuirs, pour celle des bois que l’on 
mettait ainsi en état de résister au feu2, pour la médecine3. 
Ils le tiraient d’Égypte, de Phrygie, d’Arménie, du Pont, 
d’Espagne, de Macédoine, des îles Éoliennes . des Cy- 
dades, etc. \ On a retrouvé dans l’île de Mélos des grottes 
sur les parois desquelles l’alun s’était formé sous la plupart 

des formes naturelles dont il est question dans les auteurs 
anciens. On savait aussi faire de l’alun artificiel8. E. S. 

ALUTA. — Cuir assoupli au moyen d’une macération 
d’alun [alumen]; par extension, toute peau molle 1 ; ou les 
objets qui en étaient faits 2, principalement une chaussure 
[CALCEUS]. E. S. 

ALVEARE [apes]. 

ALVEUS, diminutif alveolus. — Cavité naturelle ou 
objet de forme creuse. Nous noterons dans les auteurs les 
acceptions suivantes : 

I. Le lit d’un fleuve *, un fossé, un sillon creusé pour 
recevoir les jeunes plants de la vigne 2. 

II. Un bassin propre aux ablutions, quelles qu’en fus¬ 
sent la matière et la dimension 3 : une cuvette, une bai¬ 
gnoire; puis, dans les bains agrandis des Romains, la pis¬ 
cine d’eau chaude [balneum]4. Un historien nous ap- 

exemple, l’auget de bois qu’on voit placé sous l’étabii d’un 
menuisier pour recevoir ses outils, dans une peinture de 

Fig. 242. Établi de menuisier. 

Pompéi (fig. 242)9; une mangeoire; un bassin pour les 
fruits ou hors-d’œuvre10; un pétrin, tel que les tables à 
bords relevés qu’on voit employées à cet usage dans un 

/- SetLc ej- ut£. Rt/p&rte, jj 

Fig. 241. Cuvette. 

prend6 qu’il était d’usage que les enfants de la famille 
impériale fussent lavés dans des bassins d’écaille, et que, 
pour cette raison, 
le père de l’empe¬ 
reur Albin, ayant 
reçu, quand celui- 
ci vint au monde, 

d’un pêcheur la carapace d’une tortue, en augura sa 
grandeur future. Dans une peinture des thermes de 
Jitus6, représentant la naissance d’un enfant (fig. 241), 
on remarque un personnage qui apporte un bassin évi¬ 
demment destiné au même usage; on voit un objet sem¬ 
blable dans un bas-relief1 dont le sujet est analogue. 

111. Une auge, un baquet, une sébile ou tout autre réci¬ 
pient se rapprochant des précédents8 par sa forme : par 

8 Gell. Noct. att. XV, 1 ; Amm. Marc. XXII, 11. — 3 plin. l, l.. Dioscor. V, 

122 et suiv. — 4 Hcrod. II, 180 ; Plin. et Diosc. I. I. ; Cels. V, 38, 12. — s Diosc. 

I. I. Bibliographie, l.onz, Minéralogie der Griech. und Borner, Gotha, 1801, n 76 
98, 102, 132 et suiv. ’ 

ALUTA. l Caes. Bell. gall. III, 13; Mart. VII, 3b. — 2 juv. VII, 192; Ov. Ars 
am. III, 271. 

ALVEUS. 1 Virg. Aen. VI, 303 ; IX, 32 ; Georg. I, 203 ; Plin. Hist. nul. IV, 4, 5 • 

(.m-t. VI, 4. 2 Plin. Hist. nat. XVII, 22, 35 ; Colum. IV, 4, 2.-3Auct. ad Herenn. 

)' , 10 ; Cic. Pro Coel. 28 ; Ovid. Met. VIII, 652. — 4 yitr. V, 10. — 5 Capitolin. 

Albin. — t. Ponce, Bains de l'itus, 16. — 7 Bartoli, Admir. roman. pl. lxv._ 

l’bacdr. Il, 5, 13; Plin. Ilist. nat. XVI, 11, 22; Juv. V, SS. —9 P Ut. d’Ercol. I, 

Fig. 244. Bateau monoxyle. 

Fig. 243. Pétrin. 

bas-relief du tombeau du boulanger Eurysacès (fig. 243) ", 
à Rome ; un van pour cribler le grain u, sans doute de 
même forme que ces tables, et pareil à ceux dont on se 
sert encore en Italie. 

IY. La table munie de rebords {alveus lusorius, tabula 

uleatorià), sur laquelle on jetait des dés ou l’on faisait 
mouvoir des pions ou dames, à divers jeux 13, tels que les 
TESSERAE, DUODECIM SCRIPTA, etc. 

V. La coque ou la carène d’un navire 14, un tronc 
creusé en forme de bateau; par extension, on appliqua le 
mot à toutes les petites embarcations, particulièrement à 
celles qui étaient faites d’une seule pièce de bois (g-ovo^uXov )lb ; 
on voit (fig. 244) un bateau de ce genre, d’origine romaine, 
découvert dans les marais de Horsey, en Angleterre 16. 

VI. Une ruche d’abeilles. Le nom le plus usité est 
alveare [apes]. 

VIL Les cannelures d’une colonne ou d’un pilastre 17. 

VIII. Le diminu¬ 
tif alveolus est aussi 
employé18 pour une 
navette de tisserand 
[tela]. e. S. 

ALYTARCHES [OLYMPIA], 

AMALTHEA (’A^aXesta ‘), Amalthée. — Nom de la 
chevre qui nourrit Jupiter enfant, dans un antre de l’Ida 
ou du Dicte, en Crète ; elle fut par lui placée au rang des 

en attr'l ^ traditions’ cIui varient d’ailleurs, 
attribuant, selon les pays, à Amalthée, des pères diffé¬ 

rents, ce fut une nymphe qui prit soin du jeui/dieu en le 
nourrissant du lait d’une chèvre et du miel des abeilles 3. 

lav!-1: Ü a ITL~1 XIm' Tf T’ ^ “L 5 ^ ™ 

™ 1,2, p. 69; * ’®3; -“ ** nai 

-VXIII, 34; Sali. Jug. 21. - 13 0vid Fast » ’ ’ 2°-~ U Tit- Liv- 

cf. Tit. Liv. I, 4. - 16 Artis, Burobriv. pl. lv1i "> 107 I 
130, Ad Demetr. n. 15. ’ Vltr* IIIy 4> 18 Hieron. Ep. 

P w"cEkt! ^l['2fZnc7m: ScbZTCk’Et!/m- Andeutungen, 
“Cad. Il, p. 260. — s Aral. Phaen 163 °"v !" Jheben' P- ® > Schdmann. Opusc. 

Hyg. Astron. II, ,3 ; ApoÏd\’ ^ « I 

Fab‘ *82 ; Lactant. pj.l, 22; ’vpôllôd II - T \Kl’ <94; Hyg' L 1 et 
’ ’ P 0a- •• J > Thcon. Ad Aral. 64; Eratosth. 1.1. 
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A ces deux ordres de récits correspondent deux types de 
monuments. Lcspremiers représentent le dieu enfant allaité 
par une chèvre : on le voit assis, sur une des faces d'un 
autel carré du musée du Capitole \ Rhea-Cybèle ou 
Adraslée est assise près de lui, et deux Curètes exécutent 
la danse armée qui doit empêcher d’entendre les vagis¬ 
sements du nouveau-né (fig. 245). Le bas-relief célèbre de 

pereurs romains, dans l’île de Crète u, ii Apamée 15 et ü 

Laodicée de Phrygie 16. 
On racontait aussi que les cornes de la chèvre Amalthée 

versaient le nectar et l’ambroisie17 ; l’une d’elles, ayant été 
rompue, fut rapportée, enveloppée de feuillage et remplie 
de fruits, à Jupiter, qui la plaça, avec la chèvre cllc-mcme, 

b'ig. 246. Jupiter dans les bras de la nymphe Amalthée. 

la galerie Giustiniani, actuellement au musée deLatran, 
où l’on voit auprès d’une chèvre un enfant buvant dans 
une grande corne, qu’une nymphe lui présente % a long¬ 
temps passé pour un tableau de 1 enfance de Jupiter, et 
beaucoup de détails accessoires semblent confirmer cette 
interprétation ; mais elle a été généralement abandonnée 
depuis que Yisconti a fait remarquer6 que l’enfant qui 
boit a les oreilles pointues d’un satyre, et l’explication 
nouvelle de quelques antiquaires qui rapportent ce mo¬ 
nument au dieu Pan, paraît la mieux fondée 7. Deux bas- 
reliefs du musée du Vatican8 se rapprochent par leur 
composition de celui du Capitole : on y voit aussi 1 enfant 
allaité par une chèvre. On trouve une scène semblable 
figurée sur une monnaie d’Aegium en Achaïe '. Des 
monnaies frappées en Crète sous Irajan10 montrent 
le petit Jupiter assis sur un globe, la chèvre est à côté 
de lui. Celles d’Aegae en Cilicie, ont aussi pour type 
une chèvre couchée ou debout n, représentation aans 
laquelle on ne peut méconnaître Amalthée, qui, sur 
d’autres monnaies de la même ville1-, a les traits dune 
femme portant le jeune dieu et tenant une corne d a- 

bondance. 
Ces dernières monnaies rentrent dans la seconde série de 

monuments dont nous avons à parler. Dans ceux-ci, c est 
une femme qui prend soin de l’enfance de Jupiter. Telle 
est une terre cuite du musée du Louvre (fig- 246)13, où on 
la voit assise entre deux Curètes ou Corybantes, et que 
l’on peut comparer à des monnaies frappées sous les em- 

parmi les astres. D’après une autre version, c’est le dieu 
qui avait brisé la corne et l’avait donnée aux nymphes 
dont il recevait les soins, en leur accordant que cette 
corne fût toujours pleine de tous les dons qu’elles pour¬ 

raient souhaiter 18. 
La corne d’Amalthée est devenue dans le langage, 

comme dans la mythologie et dans les représentations de 
l’art, le symbole de la fertilité et de l’abondance [cornu 

copiae]. On la voit dans les mains des divinités qui 
possèdent et répandent les richesses, comme la Fortune, 
Bacchus, Pluton, les Fleuves, etc. Quand Hercule euL ar¬ 
raché la corne du fleuve acuéloüs, il obtint en échange 
celle d’Amalthée. Pour beaucoup de inythographes, la 
corne d’Achéloüs n’est point autre que celle d’Amal¬ 
thée , fille comme lui de l’Océan, de qui il l’aurait 
reçue 19. Dans une autre légende, Hercule reçoit d’Her¬ 
mès la corne d’Amalthée au moment où il va combattre 

Géryon 20. 
Le sens naturel de ces légendes, aperçu dès l’antiquité, 

doit être cherché dans la richesse que répandent les sources 
et les cours d’eau. La corne d’Amalthée devint le symbole 
de tous les bienfaits dus à la puissance fécondante des 
eaux; les noms d’Amalthée (amaltheum), de corne d’A¬ 
malthée (’Ap.aX8£f«ç xépoeç), furent donnés à des contrées 
particulièrement favorisées sous ce rapport, et à des jar¬ 
dins dont l’abondance des eaux faisait le principal at¬ 

trait'21. E. Saglio. 

AMANUENSIS. — Esclave de confiance ou affranchi 

4 Mus. Capit. IV, 7 ; Millin. Gai. myth. V, 17 ; Guigniaut, Noue. gai. myth. 

iaiii 248. — 3 Gall. Giust. II, tav. lxi ; Montfaucon, Ant. expi. I, pl. vu ; Admir. 
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IV 31 n 234. — 1 Benndorf et Schône, l. I. ; Annah dell List. 186b, p. 1 1, 

Michaëlis, 1863, p. 303—» Pistolesi, Vatic. descr. V tav. «n, 2 ; 

noms II, 2, 20S ; et II, 2, 53, n. 1«JG. - » Denkschr. der bayr. Alcad. VII, p. 61, 
jtoms, î , , » w iMünztaf \ n. 1. — 10 Mionnet, Descr. 

f. n, n. 26; Overbeck, Zeus, p. 327, mudzi&i. »• ’ 
/ TV n 298 10 et U; Overbcek, Zeus, Münztaf. v, n. 3. — 1 Mionnet, 

7s r m 339 et Liv. 10 et 11 ; 543, 32; Suppl. Vil, 152, 9 et 10 ; II. 540, 

’ , 33 . s43 42 - ™ Ibid. 541, 20 ; cf. Eckhel, Doct. num. III, p. 37 ; 

Welcker, iSd-, «9 ; Overbeck, ** P- 323. - « De la collection 

Campana : Canipana, Opéré in plcist. tav. i ; Mon. dell Inst. III, tàv. xvn; Annal. 

1340, p. 141 ; Overbeck, l. L p. 331. — 1* Mionnet, Descr. II, 259, 11 ; Suppl. IV, 

300 32; Lenormant, IVouv. gai. myth. pl. îv, n. 15; Overbeck, p. 332, Münztaf. 

v n. h et 5. — 13 Mionnet, IV, 238, 239, 268, 270; Overbeck, l. l. Münztaf. 

ÿ n> 6. - le Mionnet, l. I. p. 330, 781, 782. — n Schol. Callim. Hxjmn. in 

Jov. 49. — 18 Ovid. Fast. V, 115 et suiv. ; Hyg. Poem. ustr. 11, 13.; III, 12. — 

19 Schol.adIliad. XXI, 194; Apollod. II, 7, 5, 2 ; Diod. IV, 36; Strab. X, p. 458. 

_20 Hesych. s. v. ’A^a'zOeiaç xipa;. — Diod. III, 68; Athcu. XII, 59; Cic. De 

leg. Il, 3, 7 ; Ad Attic. I, 13, 1 ; 16, 15, 18; II, 1, 11; 20, 2. - BiaLioGiurniii. 

Schomann, De Jouis incunabulis, in Opusc. Acad. Berlin, 1857, II, p. 258 ; 

Pauly’s, Realencycl. I, p. 824, 2= éd.; Overbeck, Griech. Kunstmythologie, Zeus, 

p. 327 et suiv. Lcipz. 187). 
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faisant fonction de secrétaire 1 et qui devait avoir une 
main rapide et exercée à tous les genres d’écriture. On 
désignait aussi sous le nom de a manu 2 ceux qui remplis¬ 

saient cet office. E. S. 
AMARYNTHIA OU AM ARYSIA (’A (xapuvOia, ’Apapécia). — 

Fête célébrée en l’honneur d’Artémis Arnarynthia ou Ama- 

rysia, c’est-à-dire « la brillante », déesse lunaire, qui a 
donné son nom à Amarynthos, petit bourg d’Eubée plutôt 
qu’elle n’en a reçu le sien1. Amarynthos, où cette fête était 
célébrée, formait le centre d’une petite confédération ou 
amphictyonie, à laquelle prenaient part les principales villes 
d’Eubée, Chalcis, Érétrie et Carystos, et aussi les îles de 
Céos, Andros, Téos et d’autres2. Cette fête, avant les ra¬ 
vages de la guerre persique, avait lieu avec une grande 
pompe; Érétrie seule y envoyait, pour faire partie de la 
procession, 3,000 hoplites, 600 cavaliers et 60 chars3. 
Une danse en armes (iru^fyri) était exécutée à cette occa¬ 
sion, et on proclamait solennellement les noms des hommes 
bien méritants \ 

Une autre fête de ce nom se célébrait à Athmonon, 
où Artémis Amarysia avait un temple. Cette fête paraît 
avoir été commune à toute l’Attique et non pas exclusive¬ 
ment propre au dème d’Athmonon 5. Hunziker. 

AMAZONES (’ApaÇo'vEc, ’ApiaÇovtSeç). —Les Amazones, 
peuple de femmes guerrières dont le mythe paraît être 
formé des récits qui avaient cours au sujet de l’ardeur 
belliqueuse de certaines femmes de la Scythie, et du sou¬ 
venir des hiérodules ou prêtresses armées de Pallas, d’Ar¬ 
témis et d’Ényo, la meurtrière déesse des combats ’. Re¬ 
culée, il est vrai, dans un passé fabuleux, et dans une con¬ 
trée placée de plus en plus loin, l’existence des Amazones 
passait encore pour incontestable au temps où, avec plus 
de critique2, on s’était habitué à écrire l’histoire. On 
supposait généralement qu’elles avaient habité dans le 
Pont, sur les bords du Thermodon, et que Thémiscyra 
était leur principale ville3, mais qu’elles avaient aussi oc¬ 
cupé une grande partie de l’Asie Mineure : Éphèse, Cumes, 
Smyrne, Myrine, Paphos, Sinope auraient été fondées par 
elles4; et en effet la figure des Amazones est représentée 
sur les médailles d’un grand nombre de cités asiatiques5. 
Diverses explications ont été proposées au sujet de leur 
nom. D’après la plus répandue, ce nom (formé de à pri¬ 
vatif, eL |j.aÇo;, mamelle) viendrait de la coutume qu’elles 
auraient eue de brûler à leurs filles la mamelle droite pour 
les rendre plus aptes au maniement de l’arc 6; mais cette 
explication est relativement moderne et n’est confirmée 
par aucune représentation de l’art antique. Avec plus de 
raison, on pourrait soutenir que dans le mot Amazones 
l’a a une valeur augmentalive7, ou bien que ce nom dérive 
de masa, qui veut dire lune dans la langue tscberkesse8, 
puisque l’examen de toutes les traditions fait reconnaître 

AMANUENS1S. 1 Suet. Ner. 44; TU. 3; Paul. Sent. II, 31, 37. — 2 Suet. Caes. 

74 ; Vesp. 3 ; Orelli, 2733, 2931, 5394, 6651, 7189 ; Hcnzen, Annali delV Inst. 1S56, 

p. 15, u. 41. 

AMAUYNTIHA. 1 Schumann, Griech. Alt. II, 425. — 2 Herod. V, 99; Thuc. I, 

45; Strab. X, p. 448; Call. Dian. 188; T. Liv. XXXV, 38; Schol. Pind. 01. XIII, 159; 

Sainte-Croix, Gouv. fédératifs, p. 136 et suiv. — 3 strab. I. c. — 4 Rangabé, Antiq. 

hellén. 2, n. 689, 1232. — 8 paus. I, 31, 5 ; Hesych. s. v. 

AMAZONES, l O. Millier, Gesch. der griech. Stàmme, p. 356; Guigniaut, Relig. 

de l'antiq. II, part, in, p. 979 et suiv. ; Bergmann, LesAmaz. dans l'histoire, Colmar, 

1858 ; et d'autre part, Fréret, Mém. de l’Acad. des inscr. XXI, p. 106 ; Ste-Croix, 

Exarn. crit. des hist. d'Alex, p. 332.-2 Arrian. Vil, 13 ; Strab. XI, p. 503 ; Appiau. 

Bell. Mithr. 103; ef. Grotc, Hist. de la Grèce, t. I, p. 235 et suiv. de la trad. 

fr. — 3 Strab. X, p. 503 ; Diod. Sic. II, 45, 46 ; Rittcr, A sien, IX, 1, 95. — 4 Strab. 

XI, p. 504 ; XII, p. 550 ; XIII, p. 623 ; Steph. Byz. s. v. 2;i6pva et XpaÇôvsiov ; Ephor. 

/' rag. 87, Didot ; Tous. IV, 31, 6 ; VII, 2, 4. — 8 Mionnet, Doser, t. IV, p. 89 et suiv. 

en elles des prêtresses ou des adoratrices d’une déesse 
lunaire, qu’elle s’appelle AnaïtisouEnyo, Artémis d’Éphèse 
ou Artémis Tauropole 9. 

Les Grecs se figuraient les Amazones 10 comme une na¬ 
tion de femmes belliqueuses ne souffrant point d’hommes 
parmi elles. Une fois l’an, au printemps, elles se rappro¬ 
chaient de leurs voisins les Gargaréens pour perpétuer 
leur race. Elles n’élevaient que desfilles, les enfants mâles 
étaient tués ou mutilés, ou renvoyés à leurs pères. Élevées 
pour la guerre, les Amazones ne pouvaient rester en paix. 
Aussi, dans leur histoire, ne compte-t-on pas moins de six 
expéditions, presque toutes offensives. 

1° Invasion des Amazones en Lycie. Elles sont repoussées 
par Bellérophon, qui se trouvait alors chez le roi Iobate11 ; 

2° Invasion des Amazones en Phrygie. Priarn assistait en 
qualité d’auxiliaire des Phrygiens à la bataille qui se livra 
sur les bords du Sangarius 1S. 

3° Le neuvième des travaux d’Hercule fut d’aller cher¬ 
cher le ceinturon de Mars que portait la fille de ce dieu, 
Ilippolyte, reine des Amazones. Hercule aborde avec 
Thésée, Pélée, Télamon et d’autres compagnons d’armes, 
à l’embouchure du Thermodon. Ilippolyte se montre dis¬ 
posée à céder le précieux baudrier, mais Junon répand le 
bruit que la reine est en péril : les Amazones attaquent le 
vaisseau des Grecs. Hippolyte périt dans la mêlée delà 
main d’Hercule, et les Amazones sont exterminées. An- 
tiope, sœur d’Hippolyte, devient l’esclave de Thésée ’3. 

4° Selon une autre légende, Thésée aurait enlevé An- 
tiope, et les Amazones auraient poursuivi le ravisseur 
jusqu’en Attique. Antiope périt en combattant ses sœurs 
à côté de son amant u. Ou bien encore, Antiope, délaissée 
pour Phèdre, attaque l’infidèle avec une armée qu’Hercule 
anéantit1S. 

5° Les Amazones, à la fin de la guerre de Troie, mar¬ 
chent au secours de Priant, sous la conduite de leur reine 
Penthésilée 16. 

6° Expédition des Amazones contre l’île de Leucé, à 
l’embouchure du Danube. Le spectre d’Achille, dont 
Tliétis avait déposé les cendres en ce lieu, apparaît mena¬ 
çant : à son aspect, les chevaux se cabrent et foulent aux 
pieds les téméraires Amazones 17. 

La popularité de la fable des Amazones s’explique en 
grande partie paiT’heureuse prédilection desartistes. Repré¬ 
senter des femmes jeunes, belles, courageuses, engagées 
dans une lutte violente contre des héros non moins beaux 
et non moins braves, quelle bonne fortune pour les sculp¬ 
teurs ou pour les peintres ! Ces derniers trouvèrent encore 
un élément de pittoresque dans le contraste du costume bar¬ 
bare, scythique ou asiatique, avec la noblesse et la simpli¬ 
cité de l’armure grecque ou la nudité héroïque.Les peintures 
des vases (fig. 247 et 248) le plus souvent nous montrent15 

— G Hippocr. De aere, aquis, 17, Littré ; Pbilostr. lier. XIX, 19 ; Strab. XI, p. 503, 

506. — 7 Gruber, in Ersch und Grubers Encycl. s. v.; cf. Bergmann, Op. I. p. 25. 

— 8 Sprengel, Apol. des Hippocrates, II, p. 595 ; Reineggs, Beschr. des Caucasus 

in Hall. Encycl. III, p, 318. — 9 Guigniaut et Bergmann, l. L; A. Maurv, Relig. delà 

Grèce, III, p. 177 ; Preller, Gr. Myth. I, p. 244 ; II, p. 85, 2« éd. — lo Hippocr. 

I. I.; cf. Littré, Œuv. d’Hippocr. Introd. 1, p. 336. — Il Hom. II. VI, 186; Schol. 

Lycophr. 17. — 12 Hom. II. III, 189; cf. II, 814, et Diod. III, 55. — 13 Diod. IV, 16. 

— U Plut. Thés, 26. — 15 plut. Thés, 28. — >8 Quint. I, 669. — 17 Philostr. lier. 

19, 20. — 18 Millin. Mon, inéd, I, pl. xxxvi ; Id. Peint, de vas. I, pl. x; Dubois- 

Maisonneuve,Introd, à l'étude des vases, pl. vu, 2 ; Panofka, Musée Pourtalès, 

pl. xxxv, xxxvi ; Gerhard, Apul, Vas. i\, v ; Id. Auserl. Vas. III, p. 42 et suiv. 

pl. clxii-clxiv ; V, pl. cccxxix ; Voy, les nombreuses peintures de vases indiquées 

par cet auteur et par O. Millier, Handb. §§ 412 et 417 ; Welcker, Denkmâler, III, 

p. 342 ; Stephani, Comptes rendus de la commise, archéol. de St-Pètersb. pour 

1866, p. 167, etc. 
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les Amazones portant un vêtement collant, qui couvre 
entièrement le corps. Les jambes, quelquefois nues, 

ir pOVTH 

sont plus ordinairement enveloppées d’un pantalon 
(<xvod;uftSsç) qui se perd dans une chaussure pointue 
ou légèrement recourbée, ou dans des bottines de 
peau; le haut du corps et les bras sont couverts d’une 

courte tunique à manches, 
serrée à la taille par une 
ceinture, par-dessus flotte 
un manteau ou une deu¬ 
xième tunique plus ample; 
ces vêtements sont tantôt 
zébrés ou tachetés, peut- 
être afin d’indiquer qu’ils 
étaient faits de peaux de 
bêtes ; tantôt semés de fleurs, 
d’étoiles, etc. ; la coiffure 
est une mitre phrygienne, 
quelquefois un casque ou 
bonnet de fourrure [alopekis] 

propre aux peuples du Nord. 
Leurs armes sont l’arc, le 
carquois, le javelot, la hache 

à un ou à deux tranchants, l’épée, quelquefois la massue, 
et enfin le bouclier rond ou le bouclier échancré, ou en 
forme de croissant, nommé pelta (rcéXty], yÉp^ov). Elles com¬ 
battent tantôt à pied et tantôt à cheval. 11 y a aussi des vases 
sur lesquels les Amazones paraissent vêtues et armées à la 
manière des Grecs, et c’est de cette manière que les sculp¬ 
teurs les représentèrent constamment dans les beaux temps 
de l’art. Elles portent dans leurs ouvrages le simple et 
sévère costume dorique, se composant seulement de la 
tunique et de la petite chlamyde ; la tête, quand elle n est 
pas découverte, est coiffée d’un casque. Ordinairement le 
sein, les bras, les jambes, et les pieds sont nus. 

Fig. 248. Amazone. 

Les Amazones ont été figurées ainsi par les plus grands 
artistes de la Grèce. On lit dans Pline 19 que Polyclète, Phi¬ 
dias, Gtésilas, Phradmon et Cydon 
concoururent pour l’exécution d’une 
statue d’Amazone destinée à orner le 
temple d’Éphèse20. Les cinq statues fu¬ 
rent acquises par les Éphésiens. Dans ce 
brillant assaut, la palme fut remportée 
par Polyclète. La belle statue d’Ama¬ 
zone, qui du palais Mattéi a passé au 
Vatican (fig. 249), pourrait être, suivant 
Visconti, une imitation de celle de Poly¬ 
clète 21. O. Müller 22 est d’une autre 
opinion : suivant ce grand antiquaire, 
cette figure serait la copie de la statue 
qui, dans le concours d’Éphèse, avait 
valu la seconde place à Phidias. Mais 
la statue de Ctésilas 23, le troisième 
concurrent, aurait servi de modèle à 
l’Amazone blessée du Capitole et à celle Fis- 249- Amazone du 
du Louvre. Valican. 

Les combats des Amazones ont été représentés sur un 
certain nombre de monuments célèbres. Le Poecile24 et 
le temple de Thésée25, à Athènes, étaient ornés de pein¬ 
tures de la main de Micon et de Polygnote, montrant les 
Amazones aux prisses avec Thésée. Pour orner le bouclier 
de sa Minerve, dans le Parthénon, Phidias représenta 26 ce 
même combat, qu’il sculpta aussi sur les traverses qui 
réunissaient les quatre pieds du trône dans le temple de 
Jupiter à Olympie 27; sur la porte de Topisthodome de ce 
temple, Alcamène 28 avait représenté Hercule combattant 
l’Amazone Hippolyte. On voit le même sujet sur une des 
métopes du temple de Sélinonte 29. 

Plusieurs monuments célèbres retrouvés dans ce siècle : 
le temple d’Apollon Épicurius près de Phigalie 30, le tom¬ 
beau de Mausole à Halicarnasse31, et le temple d’Artémis 
I.eucophryne à Magnésie sur le Méandre, sont ornés de 
bas-reliefs où l’on voit la lutte des Amazones et des 
Grecs32. La frise du temple d’Apollon Épicurius est attri¬ 
buée aux élèves de Phidias, etPon saitque celle du tombeau 
de Mausole fut traitée par les plus grands maîtres de 
la dernière école attique. Des groupes représentant des 
Amazones et des Grecs combattants, dons du roi Attale, 
décoraient le côté sud de l’acropole d’Athènes 33. 

Un certain nombre de sarcophages nous montrent aussi 
le combat des Grecs et des Amazones. Nous nous bor¬ 
nerons à signaler ici le sarcophage de Vienne 34, le plus 
beau peut-être de tous ceux qui ont été trouvés en Grèce ; 
celui de Mazara, en Sicile 35; celui du Louvre, trouvé à 
Salonique 36, etc. Un sarcophage, actuellement placé dans 
la cathédrale de Cortone 37, mérite une mention particu¬ 
lière, parce qu’il représente, conformément à une légende 
d’Éphèse38, la défaite des Amazones par Bacchus, sous les 
murs de cette ville. De beaux bronzes, statuettes 39, boîtes 

19 Hist. nat. XXXIV, 8, 19. — Visconti, t. II, p. 164, éd. de Milan. — 21 Ib, 

t. II,tav. xxxviii ; Bouillon,Mus. desantiq.il, pl. x ; Gerhard, Beschreib. derStadt Rom. 

t. II, 2e th. p. 169; O. Jahn, Berichte der sâchs. Gesellsch. 1850, p. 48, pl. iv. 

52 J)e Myrina A mazone, in Comment, soc. Gott., VII, p. 59 ; cf. Gerhard, Bullet. dell 

Instit. 1830, p. 30 ; Foggini, Mus. Capit. III, 46 ; Clarac, Mus. de sculpt. pl. cclxv ; 

Bouillon, II, XI. —23 Handb. der Archdol. g 121. — 21 Aristoph. Lys. 678 ; Schol. 

Ad h. I.; Pau-. I, 15, 2 ; Arr. Exp. Alex. VII, 13, b, Vlin. Hist. nat. XXXV, 59. — 

23 Paus. I, 17, 2 ; Harpocr. mWwùrto ;. — 26 plut. Panel. 31 ; Plin. Hist. nat. XXXVI, 

18 ; Paus. I, 17, 2 ; May. pittoresq. 1860, p. 355; F. Lenormant, Gaz. des B.-arts, 

1860, p. 129; Arch. Zeit. 1860, pl. cxxxv ; 1865, pl. exevi ; Ann. dell Inst. arch. 

XXXlII, tav. O.; Conzc, Oie Athena-Statue des Phidias, 1805 ; Gerhard, Gesamm 

Abhandl. pl. xxvu. — 27 Paus. V, 11,4. — 28 ul. I, 17, 2 ; V, 11, 7. - 29 Ser radi- 

falco, Antieh. d. Sicil. II, tav. xxxiv. — 30 Stackelberg, Ber Apollotempel su 

Bassae ; Marb. of British Mus. IV, pl. xii-xxiii ; Expéd. scient, de Morée, II, 

pl. xx, xxi. — 31 Newton, Hist. of discoveries at Halicarn. pl. ix, x ; Mon. dell' Inst, 

arch. V, tav. i-m, xviii-xxi ; Annali, XXXVII, tav. A. — 32 Texier, Voyage en Asie 

Min. III, pl. xevi ; Clarac, Mus. de sc. pl. c a, cxvuj. — 33 paUs. I, 25, 2. — 

34 Bouillon, Mus. des anttq. II, 93 ; Montfaucon, L’Antiq. expi. IV, 7, 2. — 33 Houel, 

Voyage en Sicile, 1, p. 24 ; Mus. Capitol. IV, 23. — 36 clarac, Mus. de sc. II, 

pl. cxvn ab. — 37 Gori, lnscr. etr. III, tav. xlvi ; Gerhard, Arch. Zeitung, 1845, 

taf. xxx. — 38 Paus. VII, 2, 4 ; Plut. Qu. gr. 56 ; Tac. Ann. III, 61. — 39 Broilzi 

d’Erc. tav. mu, lxiv ; Mut, Eorb. III, 45. 
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do miroirs 40,cistes gravées u, ornements d’armure48, etc., 
oflrent aussi l’image de combats d’Amazones qui parais¬ 
sent être des imitations ou réminiscences des grandes 
œuvres de la sculpture, et on les retrouve encore dans les 
bas-reliefs de quelques urnes cinéraires 43 ; de même qu’on 
peut chercher le souvenir des chefs-d’œuvre des Micon, 
des Panaenos et d’autres peintres leurs émules, dans les 
peintures de vases ou dans celles qu’on a découvertes à 
Pompéi w. 

Le combat de l’Amazone Penthésilée contre Achille et 
sa mort ont fourni aux sculpteurs et aux peintres les su¬ 
jets de nombreux ouvrages qui ne sont point indiqués 
ici [penthesilea]. Ils se sont plu aussi à représenter 
des Amazones aux prises avec des griffons [gryps]. 

E. VlNET. 

AMBACTI. — Nom d’esclaves en langue gauloise, sui¬ 
vant Festus L César nous apprend, d’autre part2, que les 
chevaliers, en Gaule, réunissaient autour d’eux à la guerre 
un nombre d’ambacti et de clientes proportionné à leur nais¬ 
sance et à leur richesse. Les auteurs modernes ne s’accor¬ 
dent pas surla condition de ces ambcicii. Suivant les uns, c’é¬ 
taient de jeunes nobles3 qui s’associaient volontairement 
autour d’un chef, comme les leudes chez les Germains; 
ces soldurii4 dévoués auraient différé complètement des 
clients plébéiens. Suivant d’autres auteurs, les ambacti 

auraient été des hommes libres d’origine, appartenant à la 
plèbe5, mais réduits à se placer dans une clientèle servile 6, 
condition intermédiaire entre la liberté et l’esclavage do¬ 
mestique des Romains. Il paraît raisonnable d’admettre 
qu’il existait plusieurs classes de clients ou dévoués (de- 

voti), et que les ambacti appartenaient à la moins élevée 7 ; 
M. H. Martin pense que, du temps de César, la clientèle 
libre avait dégénéré et s’était presque partout transfor¬ 
mée en servage8. Cela est vrai; cependant l’auteur des 
Commentaires mentionne séparément les ambacti et les 
clientes. G. Humbert. 

AMBARVALE SACRUM ou Ambarvalia.—Fête romaine 
distincte d’un côté de I’amburbium, et de l’autre du sarrift- 

cium deae Diae célébrée par les arvales fratres. Il faut dire 
cependant que les ambarvalia coïncidaient avec cette der¬ 
nière fête, quant au temps1, et de plus qu’ils lui res¬ 
semblaient autant par leur but, qui était d’obtenir du ciel 
la fertilité des champs2, que par leurs cérémonies, puis¬ 
que les ambarvalia se terminaient également par une 
danse accompagnée d’un chant3. Mais, tandis que le sacri- 

ficiam deae Diae était une solennité publique célébrée par 
les awales, les ambarvalia, au contraire, étaient célébrés 
par chaque propriétaire en particulier, et ils consistaient 
en la purification des champs parle triple sacrifice d’un 
porc, d’une brebis et d’un taureau [suovetaurtlia], qui 

40 Mon. inecl. dell' Inst. VIII, pl. xxxi ; Annali, 1871, p. 131, 136. — 41 Mus. 

Gregor. I, 40, 41 ; Gerhard, Etr. Spiegel, pl. ix et x. — 42 Brôndsted, Bronzes of 

Siris, p. 16 et suiv. — 43 Inghirami, Mon. etruschi, I, 64; II, 192 ; Id. Mus. 

Ghius. I, 43; Gori, Mus. etr. I, 136■; Mieali, Mon. ant. tav. xliv. — 44 Mus. Bnrb. 

t. II, A; Bull, napotet. N. S. VI, p. 154; Zahn, Neuentdekte Wandg. 9; Helbig. 

Wandgemàlde der Stâdtc Campaniens, p. 265. —Bibliographie. Outre les ouvrages 

indiqués dans les notes, Vôlcker, Myth. Geogr. p. 217 et 219 ; d'Anville, Mém. de 

l'Acad. des Inscr. t. XXXV, p. 573 ; de Guignes, Ibid. p. 539 ; Nagel, Geschichte 

der Amnz. Stuttg. 1838; Winckelmann, Histoire de l'art, V, 2, § 21 et suiv.; O. 

Millier, Handbuch der Archàol. 2» éd. 1848, §§ 121, 2; 410, 4; 412,1- 417- 

l'kert, Ueber die Amaz. in Abhandl. der bayer. Alcad. 1847 ; Gôttling, Ge- 

samm. Abhandl. II, p. 196; Büttiger, Vasengemàldc, I, 3, p. 182 et suiv.; Id. 

Archnol. der Malerei, p. 256. 

AMBVCTI. 1 S. v. Ambacti.— 2 Bell, g ail, YI, i5. — 3 Giraud, Essai sur Vhist. 

du droit franc. I, p. 23, 32 et suiv. — 4 Caes. Bell. gall. III, 22. — 5 Ib. VI, 13. — 
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des Gaules, I, p. 652. 7 Giraud, p. 23 et 24; comparez de Courson, Rev. de 

avait lieu après qu’on avait promené les victimes autour 
des moissons vertes 4. Hunziker. 

AMBITUS. — I. Espace libre qu’un propriétaire était 
obligé de laisser autour de sa maison pour la séparer de 
celle du voisin 1 ; c est le dernier vestige qui subsista dans 
la législation, de 1 enceinte (i’pxoç, berctum) tracée par la 
religion, dans les temps primitifs, autour de chaque foyer 
et du domaine où ce foyer était enfermé. 

« Deux maisons ne doivent pas se toucher; le même 
mur ne peut pas être commun à deux maisons ; car alors 
l’enceinte sacrée des dieux domestiques aurait disparu. A 
Rome, la loi fixe à deux pieds et demi la largeur de l’es¬ 
pace libre qui doit toujours séparer deux maisons, et cet 
espace est consacré au « dieu de l’enceinte8. » 

IL Démarches ou actes illicites tendant à obtenir les 
honneurs ou les magistratures. Ce nom vient3 de l’usage 
où étaient les candidats de se promener au Champ de 
Mars ou sur le Forum pour solliciter les suffrages des 
citoyens, au temps de la république 4. 

L’art de gagner les votes dut être de bonne heure ré¬ 
primé par de nombreuses lois que la corruption rendit 
inefficaces. Dès l’année 322 de Rome ou 432 av. J.-C. 
Tite-Live 5 nous apprend que les tribuns militaires L. Pi- 
narius, Sp. Posthumius et L. Furius exerçant l’autorité 
consulaire, une rogation [lex] fut proposée par les tribuns 
senatus auctoritate, et bientôt transformée en loi pour in¬ 
terdire l’usage des robes blanches (togae candidae), vête¬ 
ments distinctifs des candidats qui en ont pris leur nom ; 
il paraît que cette loi ne tarda pas à tomber en désuétude6. 
En 338 av. J.-C. sous le consulat de C. Fabius Ambustus 
et de C. Plautius Proculus, le tribun du peuple C. Poete- 
lius fit adopter un plébiscite, connu sous le nom de loi 
Poetelia de ambitu, dont l’objet était d’interdire la sollici¬ 
tation des suffrages dans les réunions publiques ou mar¬ 
chés (qui nundinas et conciliabula obire soliti erant compri- 

mebantur)7 ; elle ne mit pas un terme aux abus, car le 
dictateur Moenius fut forcé en 314 av. J.-C. de poursuivre 
les nobles coalisés pour obtenir les magistratures8 ; mais 
déjà la répression devenait difficile à cause du nombre des 
coupables : presque tous les patriciens avaient pu donner 
prise à 1 accusation. On essaya d’une législation sévère et 
en 181 av. J.-C., une loi Corneha Baebia réprima Yambitus, 

en le frappant d une incapacité de dix ans pour ce qui con¬ 
cerne les magistratures9; elle fut suivie en 139 av. J.-C 
d’une autre loi De ambitu 10 à laquelle Walter donne le 
nom de Cornelia, parce qu’elle fut portée sous le consulat 
de Cn. Cornélius Dolabella; quant à la loi précédente, Si- 
gonius et Heineccius la nomment Aemilia Baebia, parce 
qu’elle aurait été portée en 82 av. J.-C. sous le consulat 
de Cn. Baebius et L. Aemilius Paulus u. Suivant Heinec- 

"-U™" .v . ***, y. 
» p- I oo , iuuiuuisen, nom. 
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cius 1S, la loi Aemilia Baebia aurait interdit les largesses 

des candidats 13 et la loi Cornelia Fulvia les aurait punies 

de l’exil en 159 av. J.-C. u. Malgré laloi Gabinia qui intro¬ 

duisit le vote secret en 139 av. J.-C., et la loi Maria, par 

laquelle Marius, pendant son second consulat en 119 ou 

120, établit pour voter des passages étroits (pontes), afin de 

rendre leur liberté aux électeurs, en écartant les agents 

électoraux, les abus allaient toujours en grossissant15. 

Il est certain que, dès la première moitié du septième 

siècle de Rome, on établit pour statuer sur le crime à'am- 

bitus une commission permanente [quaestio perpétua]. 

C’est ce que l’on peut conclure d’un passage de Cicéron ie, 

et du procès scandaleux que P. Rutilius etM. Scaurus s’in¬ 

tentèrent réciproquement, en 114 ou 115 av. J.-C., 639 

ou 640 de Rome 17. 11 paraît que, vers la même époque, on 

abrogea une loi Fabia, de 66 av. J.-C., relative au nombre 

des sectatores, c’est-à-dire des agents ou compagnons dont 

les candidats pouvaient se faire assister18. 11 y a doute à 

l’égard d'une loi Aurélia de ambitu portée par le consul 

A. Cottaen 75 av. J.-C., ou par le préteur A. Colla en 70. 

Puis le tribun Cornélius proposa, en 67, un plébiscite qui 

punissait les acheteurs des suffrages, et même les divisores, 

employés pour répartir l’argent entre les électeurs ache¬ 

tés 19. Mais le sénat pour prévenir l’adoption de ce projet, 

en fit proposer un autre, en 67 av. J.-C. par C. Calpurnius 

Pison, alors consul avec M. Acilius Glabrio. Le premier avait 

lui-même été accusé précédemment du crime d’ambitus20. 

Cette loi fut votée et porta le nom d’Acilia Calpurnia; elle 

prononçait contre les coupables d ’ambitus une peine pécu¬ 

niaire et l’incapacité d’exercer une magistrature, ou de 

faire partie du sénat21 ; en outre, elle assurait l’impunité 

au coupable d ’ambitus qui en ferait condamner un autre 

pour le même délit22, peut-être faut-il admettre qu’elle 

punissait aussi tes divisores 23. Elle fut bientôt appliquée 

aux consuls Autronius Paetus et Cornélius Sylla 24. Néan¬ 

moins, en présence des intrigues scandaleuses d’Antonius 

et de Catilina, le sénat sur le rapport de Cicéron, déclara 

par un sénatus-consulte la loi Calpurnia applicable aux 

cas où les candidats offriraient au public des repas et des 

jeux de gladiateurs, et s’entoureraient d’un cortège de gens 

soudoyés S5. Bientôt après, pendant le consulat de Cicéron, 

fut rendue sur sa proposition la loi Tullia, qui confirma ces 

décisions, en 691 de Rome ou 63 av. J.-C., et punit sévère¬ 

ment les vendeurs de suffrages, et frappa d’un exil de dix 

ans les coupables d’ambition26. Mais cette loi fut impuné¬ 

ment violée par Pompée en faveur d’Afranius27, et le sénat 

ne put faire adopter une loi plus sévère, proposée par le 

tribun Aufidius Lurco en 693 de Rome ou 61 av. J.-C.28. En 

699 de Rome ou 55 av. J.-C., fut portée la loi Licinia de 

sodaliliis, qui réprimait les associations ou coalitions élec- 

iï Antiq. IV, 18, 78. — >3 Non. Marc. VII, 19 s. v. Largi. — 1'* Plin. Bist. nat. 
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297; Zumpt, II, 2, p. 404. — 91 Ascon. In Mlon. Orelli, p. 37; Plut. Pomp. 

torales [sodalitia]. mais suivant Zumpt ce délit se rattacha 
plutôt à la violence [vis] qu’au crime d’ambitus. Enfin, en 
702 de Rome ou 52 av. J.-C., la loi Pompeia de vi et am¬ 

bitu 29, fut destinée à réprimer les délits de Milon et de 
ses complices, en instituant une procédure et une pénalité 
spéciales, contrairement à nos principes modernes en ma¬ 
tière de rétroactivité, mais conformément aux idées dos 
anciens qui confondaient la justice, la politique et l’admi¬ 
nistration, en les soumettant toutes à la souveraineté du 
peuple s’exerçant dans les comices ou dans les commis¬ 
sions déléguées 30. Cependant il paraît que la loi Pompeia 

de ambitu, dans son chef distinct de celui de vi, eut une 
destinée plus durable 31. Elle modifia dans un sens ri¬ 
goureux la procédure et la pénalité S2, et permit notam¬ 
ment de poursuivre les crimes d’ambition, accomplis dans 
les vingt années antérieures au troisième consulat de 
Pompée ; ce qui donna lieu à un grand nombre d’accu¬ 
sations, et notamment à celle de L. Scipion, beau-père 
du consul, qui viola pour lui sa propre loi 33. Mais elle 
eut d’autres conséquences politiques plus graves, et qui 
précipitèrent la chute de la République 3\ Jules César ne 
réprima pas l’ambition par une loi, mais il la neutralisa 
en s’attribuant le choix de la moitié des candidats35. 

Auguste qui, dans sa loi Judiciorum publicorum et priva- 

torum, avait réorganisé la compétence et la procédure en 
matière civile et criminelle, rendit aussi plusieurs lois sui¬ 
des crimes spéciaux, et notamment en 18 av. J.-C. une loi 
dite Julia de ambitu 36. Elle punissait aussi les parties qui 
visitaient leur juge; et peut-être aussi le juge qui visitait 
l’une d’elles31. Suivant le jurisconsulte Modeslinus dont 
le Digeste ne fait que reproduire un fragment, la peine 
aurait consisté en une amende; Dion Cassius mentionne en 
outre une incapacité politique de cinq ans. Mais sous l’em¬ 
pire l’influence prédominante du prince dans les élections, 
laissait peu de place aux crimes d’ambition ; bientôt. les 
comices furent transférés par Tibère du Champ-de-Mars au 
Sénat 3\ et Yambitus ne se présenta plus que dans la sphère 
restreinte des élections aux charges municipales; un séna- 
tus-consulte y appliqua la loi Julia avec une peine de cent 
aureiet l’infamie39. Pour ceux qui prenaient à leurs gages 
un cortège de partisans soudoyés, ou même d’esclaves, on 
leur appliqua la déportation dans une île, comme coupa¬ 

bles de violence publique. 
Sous le bas-empire, la loi Julia de ambitu prêta son nom 

à la punition de diverses irrégularités dans la recherche 
des fonctions du palais ou de certaines charges publi¬ 
ques w, notamment lorsqu’on les briguait itérativement, 
après les avoir gérées ; les peines étaient la déportation et 
la confiscation. G. Humbert. 

AMBLOSEOS GRAPHE (’AugXcôaswç ypaep-q). — L’avorte- 
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menl a^SXwtTtç, àuotpôopa), autorisé, encouragé, ordonné 
même dans certains cas par les philosophes anciens, no¬ 
tamment par Platon 1 et par Aristote 2, était-il puni par 
les lois d’Athènes? — La plupart des historiens, Meier3, 
Hœlscher4, Westermann8, Mayer6, répondent négative¬ 
ment. D’autres, comme Hermann7, disent que la loi avait 
gardé le silence, mais que, dans la pratique, il y avait con¬ 
troverse sur le point de savoir si le fœtus est un homme 
et s’il était possible d’appliquer au fœticide les peines de 
l’homicide ; ils se fondent principalement sur un discours 
attribué à Lysias (xar ’Av-riyevou; àptêXwffsoj;8); discours qui 
prouve, disent-ils, que l’avortement était matière à discus¬ 
sion devant les tribunaux. Nous croyons, avec M. Boisso- 
nade9, qu’un texte de Galien est décisifen faveur de l’affir¬ 
mative : « Lycurgue et Solon, disciples des dieux, ont, 
dans leurs lois, prononcé nettement des peines contre l’au¬ 
teur de l’avortement10. » Cette opinion est confirmée par 
deux fragments qui nous ont été conservés par Stobée 11. 
« Les législateurs, dit le stoïcien Musonius, ont défendu aux 
femmes de se faire avorter et ont infligé des peines à celles 
qui n obéiraient pas ; ils leur ont aussi défendu d’empêcher 
la conception, et de se servir de drogues abortives. » Chez 
les Grecs d’Asie, l’avortement était regardé comme un 
crime capital ; Cicéron, pendant un voyage en Asie n, 

apprit qu’une femme de Milet avait été condamnée à mort 
pour s’être laissé gagner par les héritiers de son mari, et 
avoir pris des breuvages qui la firent avorter. Comment 
la législation athénienne aurait-elle laissé impuni un fait 
que les autres législations réprimaient13? M. Boissonade 
fait enfin remarquer que le silence d’Aristote est significa- 
til; il n aurait pas manqué, en effet, de citer, à l’appui de 
ses étranges conseils sur l’avortement, les pays où cet acte 
était regardé comme licite. Notons, en terminant, que, 
dans le très-ancien serment, attribué à Hippocrate et exigé 
des médecins, ceux-ci s’engageaient à ne pas provoquer d’a¬ 
vortements : ouSè yuvocixl 7tsa<70v <p0optov oeoerw. E. Caillemer. 

AJIBROSIA (’Apgpcm'a), l’ambroisie. — Sans chercher à 
donner de cette substance divine une définition plus pré¬ 
cise que le sujet ne le comporte, nous mentionnerons, en 
suivant, autant que possible, l’ordre du temps, les divers 
emplois que les auteurs anciens, les poètes surtout, sem¬ 
blent en avoir faits. 

Nulle part, dans 1 Iliade, elle n’est considérée comme un 
aliment propre à entretenir chez les dieux la vie immor¬ 
telle; mais c’est un principe onctueux, d’un suave parfum, 
dont la vertu est de purifier et de conserver. Ainsi, lorsque 
liera se pare pour plaire à Zeus et l’attirer dans le piège 
d’un sommeil profond : « D’abord, avec l’ambroisie, elle 
purifia de toutes souillures son corps plein de séduction ; 
elle se parfuma d’une huile onctueuse, immortelle, suave, 
de l’odeur la plus agréable à la déesse; quand cette huile 
est agitée dans la demeure de Zeus aux fondements d’ai¬ 
rain, et la terre et le ciel sont pénétrés de son parfum *. » 

On a Cru reconnaître cette scène sur un vase de la Basi- 
licate; mais suivant une autre interprétation, cette pein¬ 
ture serait la toilette d’Aphrodite 2. 
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D’autres exemples dans l’Iliade présentent l’ambroisie sous 

la môme forme. Zeus ordonne à Apollon d’en parfumer le 
cadavre du héros Sarpèdon, et de le laver, pour le préserver 
de la corruption, ce qu’exécute le dieu 3. Thétis fait couler 
goutte à goutte dans les narines de Patroele l’ambroisie et 
le rouge nectar, afin que son corps demeure incorruptible 
De même, dans l’Odyssée et dans d’autres poèmes, Idothée, 
fille de Protée, place sous les narines d’Ulysse et de ses 
compagnons l’ambroisie parfumée, qui les préserve de 
l’odeur des peaux de phoques s; l’ambroisie, répandue de 
la main d’Aphrodite dans le sein de Bérénice, lui donne 
l’immortalité 6 ; Phœbus l’applique sur une plaie en même 
temps que le nectar7; Cyrène la répand sur le corps 
d’Aristée 8; Vénus prépare les sucs salutaires de l’ambroisie 
avec la panacée pour guérir la blessure d’Énée ; d’une 
onction d’ambroisie mêlée au doux nectar, elle purifie son 
fils et le fait dieu 9. 

Doit-on s’étonner de plusieurs passages, où l’ambroisie 
paraît plutôt un breuvage qu’un aliment ? Le Cyclope com¬ 
pare le vin d’Ulysse à une émanation d’ambroisie et de 
nectar10; Sappho chante un mélange d’ambroisie dans un 
cratère 11 ; la déesse Athéna verse l’ambroisie d’un aryballe 
sur la tête de Démosthène 12 ; le poète de la comédie 
moyenne Anaxandridès fait du nectar un aliment et de 
l’ambroisie un breuvage 13. 

C’est l’aliment des héros et des chevaux divins : Athéna, 
sur l’ordre de Zeus, verse dans la poitrine d’Achille le 
nectar et l’agréable ambroisie, pour le soustraire à la 
faim 14; là encore l’ambroisie est confondue avec le nectar, 
sous la forme liquide. Elle n’en apparaît séparée que pour 
servir de nourriture aux chevaux divins : le Simoïs fait 
croître l’ambroisie que doivent paître Jes chevaux de 
Hèral0. Ovide a imité Homère en rassasiant d’ambroisie les 
chevaux des Heures 16, et en la faisant paître aux chevaux 
du Soleil17. Platon, dans l’allégorie des attelages des âmes, 
ajoute le nectar comme breuvage, après l’ambroisie 18. 

C’est aussi l’aliment des dieux. Rarement, l’ambroisie 
se trouve séparée du nectar, et, dans plus d’un cas, il ne 
paraît y avoir entre ces deux mots que la différence du 
terme général au particulier. On a remarqué que, dans 
1 Iliade, l’ambroisie n’est jamais l’aliment des dieux; il en 
est de même dans les poèmes de Virgile. L’Odyssée n’offre 
qu une seule fois 1 ambroisie nettement distinguée du 
nectar : c’est dans le repas que Calypso présente à Her¬ 
mès . Plus loin °, les servantes de la deesse lui apportent 
1 ambroisie et le nectar, cette fois réunis. De même, 
Hésiode dit que les dieux mangent et le nectar et l’am¬ 
broisie 21, et que la divinité coupable de parjure ne peut 
plus se nourrir d’ambroisie et de nectar S2. Dans Pindare, 
Tantale a dérobé aux immortels le nectar et l’ambroisie, 
qui l’avaient rendu incorruptible23 ; les Heures et Gaia ont 
fait couler goutte à goutte sur les lèvres d’Aristée le nec¬ 
tar et l’ambroisie, et lui ont donné l’immortalité n. Plus 
tard, tantôt l’ambroisie se confond avec le nectar2S, tantôt 
elle s’en distingue nettement -6. 

Sur la composition et l’origine de l’ambroisie, les auteurs 
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12 Avistoph. Equ. 1091. - 13 Ap. Ath. p. 389 A; cf. Eust. 1632, 62. - 14 II. xix. 

347 ; 352. - * $ II. V, 777. — 16 Met. II, 120. - 17 Met. IV, 215. - 18 Phaedr. 

247 E. — 10 Od. 4 , 93. — 20 /é. 199. — 21 Theog. 600-2. — 22 /*. 79g. _ 23 01. I. 

62. — 24 Pyth. IX, 63. — 25 Aristoph. Ach. 196 ; Lucr. VI, 972; Plut. Mor. 156 F ; 

Procl. In Crat. p. 161.—26 Ov. De Ponto, I, 10,.U;Plut. Mor. 938 H ; Lueiaii.ZJm/. 

I eor. n , 3. — Hcsych. a96po<ria et ip6foff»| ; Etym. Mag. £91606(1105, 80, 52 ; Themist. 
Or. XIII, p. 293 H, Suid. «9.60001». 

29 



AME 226 — AME 

anciens présentent plusieurs opinions, lbyeus attribue à 
1 ambroisie une douceur neuf fois moindre que celle du 
miel Faut-il xoir une imitation et une sorte de commé¬ 
moration de l’ambroisie divine dans cette offrande ;\ Zeus 
Ktèsios, dont parle Anticlidès, auteur d’un ouvrage sur 
Alexandre, et qu il dit être composée d’eau pure, d’huile 
et de fruits de toute sorte28? Nous avons cité le vers, où 
le Simoïs fait naître l’ambroisie pour les chevaux de liera. 
I ne tradition que Proelus donne sous le nom d’Orphée 
taisait remonter à Dèmèter le partage de la double nourri¬ 
ture des dieux et l’invention de l’ambroisie*9. Homère cite 
les colombes qui portent l’ambroisie à Zeus 30, légende 
suivie par Myrô, femme poëte du commencement du 
IIIe siècle 31, et par Plutarque 32. K. Blondel. 

AMBROSIA. — Fête dionysiaque célébrée à Athènes 
dans le mois de Lenaeon (janvier) ‘, et qui tirait peut-être 
son nom de celui d’ambroisie, donné au vin doux2. Cette 
tête faisait-elle partie de celle des Lenaea [dionysia] ou s’en 
distinguait-elle? On n’est pas fixé sur ce point3. E. S. 

AMBUBAIAE. — Ce nom, qui vient du syrien abub, 

ambub (flûte, fifre), désignait des musiciennes venues de 
l’Orient qui se faisaient entendre en public, avec leurs ins¬ 
truments nationaux, fifres, harpes et timbales, particuliè¬ 
rement dans le cirque. Elles exerçaient en même temps le 
métier de courtisanes *. R. 

AMBURBIUM ou AMBURBIALE.— Cérémonie expia¬ 
toire consistant en une procession, suivie d’un sacrifice et 
de prières, dans les rues de la ville et autour de son en¬ 
ceinte1. Les victimes (amburbiales hostiae2) qui devaient être 
offertes aux dieux étaient promenées solennellement par les 
collèges des prêtres, suivis des citoyens. Cette cérémonie 
paraît avoir eu lieu à Rome tous les ans aux lupercalia ; et 
en outre, on y avait recours quand des présages sinistres 
semblaient menacer la ville. On en trouve encore la men¬ 
tion dans la biographie d’Aurélien par Yopiscus 3, où elle 
est formellement distinguée delà cérémonie des ambarva- 

lia, avec laquelle on l’a quelquefois confondue. E. S. 
AMELIOU DIKÈ (ApsXi'ou St'xvj). — Nous trouvons, dans le 

Lexique d’Hésychius, la mention d’une action désignée sous 
ce nom.Elle paraît avoir été, comme Fageorgioudikè,établie 
pour régler les rapports d’un propriétaire avec son fermier. 
Mais nous n’avons sur elle aucune espèce de détails, et la 
définition qu’en donne le grammairien : Çvqju'ou 5fxv|, ne nous 
place pas même sur la voie des conjectures. E. Caillemer. 

AMENTUM ou AMMENTUM (’AyxuXv), au.u.u, évalua). — 
Courroie adaptée au bois d’un javelot pour en faciliter le jet 
et en augmenter la portée1. Comment cette courroie était- 
elle fixée, et comment s’en servait-on pour donner au 
trait l’impulsion? On resta dans le doute à ce sujet jusqu’au 
moment, encore peu éloigné, où quelques monuments 
antiques mieux observés fournirent l’éclaircissement des 
textes restés obscurs, et où des expériences furent tentées, 
d’abord en France, puis en Allemagne et en Suisse, d’a¬ 

près leurs indications2. 

Indépendamment d’autres monuments, plus loin indi¬ 
qués, où ïamentum est figuré, trois qui sont ici reproduits en 
montrent clai¬ 
rement l’usage. 
Le premier est 
une amphore 
du Musée bri¬ 
tannique, dont 
une figure, pu¬ 
bliée pour la 
première fois 

, _ Fig. 250. Mouvement droit. 
par Mérimée3 
(lîg. 250), a été le point de départ des nouvelles recher- 

Fig. 251. Mouvement de bas en haut. 

elles. Le second (fig. 251) est un disque de bronze trouvé 
à Égine, actuellement au musée de Berlin''; le troisième 
(fig. 252), encore inédit, est une coupe de la collection 
Campana, au Louvre. Tous trois représentent des lut¬ 
teurs au moment où ils sont prêts à lancer le javelot. 

Une lanière enroulée au¬ 
tour du bâton forme une 
anse dans laquelle l’un 
(fig. 250) a introduit l’in¬ 
dex seulement, les deux 
autres, l’index et le mé¬ 
dius. Cette lanière, d’après 
tous les textes, était de cuir 
(lorum). Aucun n’en indi¬ 
que la longueur, sans doute 
variable, ni la manière 
dont elle était attachée. Sur 
un vase de la collection 
d’Hamilton 6, est peint un 
personnage tenant un ja¬ 
velot, au bois duquel pendent deux courroies déroulées 
et non nouées ensemble, et dans la grande mosaïque de 
Pompéi7, on voit un trait gisant à terre (fig. 253) autour 

Fig. 252. Mouvement de bus en haut. 

27 Atlieii. II, p. 39 B; cf. Sch. Pind. IX, 113. — 28 Athen. XI, p. 473 C. — 

23 procl. L c. — 30 Od. XII, 62. — 31 Athen. p. 491 A. —32 Mor. 156 F. 941 F. 

AMBROSIA. t Etym. M. s. v. Aijvatàv ; Tzetz. et Mochop. Ad Hesiod. Op. et dies, 

504 et sq. — 2 Bôckh, Lenàen, p. liO. — 8 Preller in Pauly’s Jtealencycl.il-, 

p. 1058 ; Rinek, Relig. der Hellen. II, p. 106 ; Aug. Mommsen, Heortologie, p. 340. 

AMBUBAIAE. 1 Hor. Sat. 1, 2, I, avec le commentaire de Heindorf; Juven. III, 

12 ; Suet. Ner. 27 ; Petron. 74. 

AMBURBIUM ou AMBURBIALE. 1 Serv. Ad Virg. Ecl. 111, 77 ; Lucan. I, 693 ; 

Apul. Met. III, init. — 2 P. üiac. s. v. — 8 C. 20 ; cf. Strab. V, p. 230 ; Marquardt, 

Handb. d. rom. Alterthümer, IV, p. 418, n. 2860. — Bibliographie. Preller, Rom. 

Mythologie, p. 372. 

AMELIOU DIKÈ. Wachsmuth, Hellen. Alterthumskunde, Halle, t. Il, 1846, 

p. 234, § 105, 77. 
AMENTUM. 1 Serv. Ad Aen. IX, 665 ; P. Diac. s. v.; Sil. It. IX, 509. — 

2 24» Philol. Versamml. in Heidelberg, 1866, p. 206 et s.; Anhange zu Wass- 

mandorffs Ordnungsûbungen der deutsch. Schulturnens, Francf. 1868 ; Juger, 

Deutsche Turnzeitung, 1863, n. 26. - 8 Reo. arehéol. 1860, II, p. 211. - 

4 Ann. dell' Inst. 1832, tav. d’agg. B; Krause, Gymn. taf. ix, 6 ; Pinder, Ueber 

don Fünfkampf, Berl. 1867, p. 39. - 8 Serv. Ad Aen. IX, 665; Fest. s. v. ; 

Gloss. Virg. ap. Barth, Advers. 37, 5 ; Gloss. Labb. s. v.; cf. lit. Liv. XXXVIII, 

41, 4. — 6 Tischbein, Vas. d’Hamilton, III, pl. xxm. — 1 Mus. Borb. VIII, tav. 

xxxvi et suiv. 
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duquel s enroule une courroie dont une des extrémités 
Jormo la boucle, tandis que l’autre paraît dénouée. Ces 

Fij<. 253. Javelot muni dp l'amontum. 

exemples montrent que 1 'amentum ne restait pas fixé tou¬ 
jours d’une manière invariable, avant ou après le jet; et, 
on effet, on savait déjà par les auteurs8 que l’opération 
d’enrouler et de nouer Yamentum (IvayxuXoïïv, ivayxuXt’Çsiv, 
mnentare, amentum torquere) devait être faite avant qu’on 
marchât au combat ; mais on ne saurait dire, quoique 
des expériences viennent à l’appui de cette conjecture, si 
la courroie était ainsi enroulée afin de donner au trait, 
en se déroulant, une direction plus sûre et un mouvement 
plus accéléré 9. S’il en était ainsi en certains cas, il est 

probable que plus 
ordinairement la 
boucle était fer¬ 
mée de façon à 
résister à l’impul¬ 
sion des doigts. 
La figure 254, d’a¬ 
près une pein¬ 
ture qui décorait 
un tombeau de 
Paestum ,0, mon¬ 
tre deux guerriers 
marchant l’un sur 
l’autre après avoir 

lancé leurs javelots, dont l’anse ne s’est pas défaite mal¬ 
gré la force du coup : un de ces javelots a cependant percé 
la jambe de l’un des combattants. L’autre tient encore 
un trait, en passant la main dans la courroie comme s’il 
avait saisi une épée par la poignée. On en a conclu11 que 
c’était là une arme particulière, dont l’anse pouvait servir 
à appuyer le coup en frappant; à cette arme s’applique¬ 
raient les expressions ansatae hastae ou ansata tela, em¬ 
ployées par Ennius12; mais nous ne pouvons voir dans la 

peinture de Paestum autre chose que des javelots pourvus 
d’un amentum semblable à celui qu’on remarque fréquem¬ 
ment dans les monuments; et dans le terme ansata hasta, 

qu’un équivalent de amentata hasta. 

L’amentum devait être fixé au milieu de l’arme, comme 
1 indiquent, et le nom de g.E<jayxuXov devenu celui du javelot 
lui même13, et les témoignages précis de plusieurs au¬ 
teurs14, mais ce milieu doit s’entendre sans doute du centre 
de gravité, qui se déplace suivant que l’arme est garnie à 
son extrémité d’une pointe plus ou moins pesante. Cette rai¬ 
son n’expliquerait pas encore pourquoi dans les monuments 
Yamentum paraît quelquefois placé à une distance si iné¬ 
gale des deux extrémités: il est permis de croire que la 
place changeait selon la commodité de celui qui lançait le 
javelot. Dans d’autres monuments ici reproduits ou que 
nous pouvons citer15, Yamentum occupe assez régulière¬ 
ment la place que lui assignent les auteurs. 

«Plut. Apopht. Alex. 13; Yirg. Aen. IX, 663; X, 585 ; Sil. 1t. IV, 14; cf. Cic. 

De or..I, 57, 242 ; Brut. 78, 271. — 9 Jâger, l. I. — 10 Nicolas, Ant. di Pesto, VI ; 

Inghirami,Monum. etr. 1.1, tav. i, S. — il Richult. Dict. des antiq. s. v. Ansatus, 

-• 1_ Non. p. 556 Merc., 649 Quicherat ; et ap. Macrob. VI, 1. — 13 j?u_ 

np. Phoen. 1141; Id. Androm. 1132; Polyb. XXIII, 1, 9. —H Poil. I, 136; Isid. 

Will, 7; Serv. I. I. —15 Stuart, Ant. of Ath. III, p. 47; Millingen, Vnses 

peints ined, pl. v ; Mon. ined. delV Inst, 1846, tav. xxxui; Ibid, VIII, tav, xxi; 

Fig. 255. Athlète étrusque. 

Quand on se préparait à lancer le javelot on passait dans 
l’anse les premiers doigts (digitis tende prioribus)16, c’est-à- 
dire l’index et le médius, comme dans les fig. 250, 251, ou 
l’index seulement, comme dans la fig. 249; on la tenait 
tendue, de manière à ajouter à l’effort du bras la force 
d’impulsion que peuvent donner les doigts. La position 
des personnages n’est pas la môme dans ces figures; deux 
d’entre eux vont lancer le javelot de bas en haut; l’autre, 
droit devant lui. La première manière est celle qui conve¬ 
nait le mieux, lorsqu’on ne se proposait pas un but précis 
mais qu’on voulait seulement atteindre à une grande dis¬ 
tance, par exemple pour inquiéter l’ennemi sans l’appro¬ 
cher; ou bien dans les jeux et dans les exercices du gym¬ 
nase, où, sans viser un but, on voulait lancer le javelot le 
plus loin possible17. On voit aussi (fig. 255) dans une pein¬ 
ture d’un tombeau étrus¬ 
que deChiusi18, un athlète 
ou un pyrrichiste passant 
les doigts dans l’anse adap¬ 
tée à un long javelot, qu’il 
va lancer de bas en haut, 
mais la courroie n’est pas 
encore tendue. La seconde 
manière de lancer était la 
seule qui rendît possible 
d’atteindre un but déter¬ 
miné : c’était nécessaire¬ 
ment celle des chasseurs, 
c’était aussi celle qu’on 
devait préférer à la guerre, 
lorsque l’on combattait 
d’assez près. 

Les exemples que nous avons cités prouvent que l’usage 
de Yamentum fut répandu de bonne heure en Italie aussi 
bien qu’en Grèce. Il n’en est fait aucune mention dans les 
poèmes d’Homère; mais au ve siècle, 
elle était l’arme de jet préférée des 
Grecs19, les jeunes gens s’exerçaient à le 
manier dans les gymnases; à la guerre 
le pscayxuXov, ou javelot garni de layxuXYi, 
était l’arme des peltastes, et l'on s’en 
servait également à la chasse20. En Italie 
où l’usage de Yamentum fut introduit de 
bonne heure, puisqu’on le voit claire¬ 
ment figuré dans les peintures déjà signa¬ 
lées (fig. 254, 255) et plus anciennement 
encore (fig. 256) parmi les peintures d’un 
tombeau étrusque de Caere 81, qui sont 
entrées au Louvre avec la collection 
Campana. La hasta amentata fut aussi 
chez les Romains l’arme des troupes lé¬ 
gères a2 [velites] : on la trouve quel¬ 
quefois désignée sous le nom de hasta vehtaris 

AMIANTUS [asbestos]. 

AMICI AUGUSTI. Personnages admis, depuis le règne 
d’Auguste, à former l’entourage habituel du prince; dans 
un sens plus large, ce mot comprenait même les convives 

O. Jah», Bemaltc Yasen mit Goldschnmck, pl. _ 16 Sen. Hippol 280 0v. 

Met. Ml, 787 ; XII, 321; cf. Xen. Anab. IV, 3, 28; V, » 1» — 17 ÿinder 

Ftmfkampf, p. 91 et 112. - 18 Mon. ined. delV Inst. 1850, tav. - 19 Eu,b,.' 

Androm. 1132; Or. 6714 ; Phen. 1141. —20 Fur. Bacch. 1205 ; Polyb. XXIII, I. 

11 -Ilonutn. ined. dcdl Inst. 1859, tav. xxx. — 22 Cic .Brut. 78, 271._23 xit. 

I-iv. XXVI, 4, 4. — Bm.ior.iuu,pu. Küchly, 26* Philnl. Versommlunq in Würsburq. 
1868, p. 226 cl s. 

Fig. 256. Guerrier 
étrusque. 

E. Saglio. 
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ordinaires de l’empereur. Suivant M. Friedlânder *, les 
personnages politiques au temps de C.Gracchus et de Livius 
Drusus avaient déjà divisé leurs amis politiques en trois 
catégories: les confidents ou conseillers intimes, les prin¬ 
cipaux partisans et la foule des alliés plus ou moins dé¬ 
voués3. Jules César eut aussi ses amis attitrés et rangés en 
diverses classes s. Mais sous Auguste et surtout sous Tibère 
et ses successeurs les termes arnic-i ou familiaresprincipis 

désignèrent des personnes régulièrement choisies pour 
participer aux conseils et à la société ordinaire de l’empe¬ 
reur. Ce nom devint un titre régulier et permanent, sup¬ 
posant des prérogatives spéciales ; les amis formèrent une 
sorte de noblesse de cour, sans embrasser tous ceux qui s’y 
trouvaient admis à titre de sénateurs ou même de sim¬ 
ples chevaliers. Le germe de l’institution fourni par les 
usages politiques de Rome fut développé par les princes, 
d’après le type des cours orientales. En effet, la noblesse 
de cour se partageait chez les Perses 5 en parents, en alliés, 
amis et convives du roi. Alexandre avait transporté cette 
institution à la cour de Macédoine, d’où elle passa chez ses 
successeurs, notamment chez les Séleucides et les Ptolé¬ 
mées, où il y avait des irpwToi cpt'Xoi, etc.6. C’est chez ces 
derniers probablement que les empereurs romains puisè¬ 
rent les traits principaux du système des amici Augusti. 

Cette expression devint un titre permanent, indépendant 
de l’amitié personnelle du prince, et peut-être même un 
attribut attaché à certaines fonctions comme les grandes 
préfectures 7. Le choix des amis était important et fécond 
en conséquences pour l’administration générale de l’em¬ 
pire 8; aussi avait-il lieu pour toute la durée du règne, 
tandis que l’admission au conseil du prince (honor con- 

silii) était souvent temporaire 9. En écrivant à ses amis, 
l’empereur les gratifiait de très-chers (carissime)10 ; il les pre¬ 
nait d’ordinaire pour compagnons de ses voyages ou de ses 
expéditions militaires, comme ceux qui formaient jadis 
l’entourage des généraux ou des gouverneurs sous la répu¬ 
blique (cohors), et ce nom leur fut encore appliqué “, cohors 

Augusti favor. De là aussi le nom de compagnons, comités, 

origine, des comtes du Bas-Empire, et maintenant synonyme 
d’amici Augusti n. Cependant on donnait parfois ce titre 
à un compagnon accidentel du prince13. Quoi qu’il en soit, 
les amis, au sens étroit du mot, se divisaient en deux classes, 
et dans un sens plus large, en trois classes14. Le rang de ces 
amici dépendait moins de l’ordre auquel ils appartenaient 
que delà situation que leur conférait l’empereur. Cepen¬ 
dant les deux premières classes se composaient en général 
de personnages qui, par leur naissance, leur fortune ou 
leurs fonctions, occupaient une haute position sociale. 
Ceux de la première catégorie se nommaient primi amici 

ou cohors primae admissions 15 [admissio], ou intimi amici, 

gratissimi amicorum, principes in Caesans amicitia16. Le plus 

AMICI AUGUSTI. 1 Darstell. ans der Sittengesch. Roms,l, p. 118 et s.; cf. Bec¬ 

ker, Handbuch. Il, 3, p. 231 et s.— 2 Senec. De benef. VI, 34. — 3 Suet./îâ. 52 ; Cic. 

4<7 famil. VI, 12, 2. — * Senec. De clem. I, 10; Dio Cass. LXIX, 7 ; Tacit. Ann. VI, 

M ; Suet. Tih. 40. — 3 Lctronne, Itech. pour servir à l’hist. de l’Egypte, p. 38, 314 ; 

llunker, Gesclt. des Alterth. II, 642 ; pour les Partîtes, Athenod. I\, p. 152 F; 

pour les Arabes, Strabo, XVI, 4, 21. — 6 Q. Curt. VI, 5, 11 ; VI, 26, 17 ; Joseph, 

Ant. jud. XII, 7, 3; XII, 9, 1 ; XIII, 4, 5; Maccab. I, 3, 38; T. Liv. XLV, 12; 

Po l y b. XXX, 11 ; Letronne, Op. I. p. 58 ; Plut. De exil. c. 7. — 7 Tacit. Ann. XI, 

31 • Dig. XLIX, 1, 1, § 3 ; JuYen. IV, 112 ; Ilist. Aug. Hadr. c. 15 ; Friedlânder, I, 

p. 126, nelv. 3. — 8 Hist. Aug. Alex. Sev. 65. — 9 Plie. Epist. IV, 22; VI, 22, 31.— 

10 Comme Trajan dans ses lettres à Pline : \o\. Borghesi, Œuvres, III, 101.— >1 Val. 

Max. IX, 15, ext. 1. — lî Juv. IV, 83, 84, 86; Henzen, 6051 ; Gruter, 1100, 5; 

Mommsen, Disc. Jl. II, 4550 ; Orelli, 934; Gruter, 407, 1 ; 407, 2 ; 412, 3; Dig. 

I, 15, 4; ci. Becker, Handb. II, 231-3. — ‘3 Tac. Ann. 1. 47; II, 65; Stat. 

Silv ’. III, 71 ; Orelli, 750 ; Mommsen, l. I. 4237; Henzen, 7420, 6502. - 14 Sen. 

De benef. VI, 34; Suet. Tih. 46. — 15 Sen. 7.7.; Dinlog. II, 18, 2; De clem. I, 10; 

souvent ils appartenaient à l’ordre sénatorial, comme les 
consuls et les consulaires, consulares 17 ; cependant il n’est 
pas rare de voir des chevaliers admis dans la première 
classe des amis de l’empereur, à raison de leur mérite ou 
de leur office 18, ou même de jeunes favoris au début de 
leur carrière , comme Lucain près de Néron et aussi 
Othon19 ; enfin des parents ou alliés du prince, comme 
Hadrien à la cour de Trajan, enfin des condisciples de 
l’empereur20. 

Les amis surtout primae admissions étaient en générai 
appelés au conseil du prince21 (consilium principis), mais 
pas nécessairement; en sens inverse, les membres de ce 
conseil, principalement depuis Hadrien, n’appartenaient 
pas tous à la classe des amici22. On comptait principale¬ 
ment les chevaliers dans la seconde catégorie. La troisième 
classe comprenait tous ceux dont le prince voulait faire sa 
société habituelle, indépendamment de leur position so¬ 
ciale, à cause de leurs talents, de leur politesse ou des 
agréments de leur commerce. C’étaient en général des 
philosophes, des savants, des comédiens, des artistes, etc., 
parfois des étrangers et surtout des Grecs d’origine. On les 
nommait grati, ou convictores ou commensaux habituels 
de l’empereur, quoique ayant à la cour un rang subor¬ 
donné; à peine pouvait-on les appeler des amici {stricto 

sensu)2S. Cependant le philosophe Areus d’Alexandrie à la 
cour d’Auguste, et ses deux fils, etc. 2\ jouirent d’une con¬ 
sidération exceptionnelle; ces cufrëtoixai'habitaient le palais, 
ou étaient admis au contubernium. Au contraire, les amis 
de la première ou de la seconde classe se présentaient le 
matin au lever de l’empereur ; ils étaient conviés plus ou 
moins régulièrement à sa table, et une certaine catégorie 
de domestiques du palais était attachée à leur service, sous 
le nom de a cura amicorum 2S. Du reste, les habitudes des 
empereurs varièrent beaucoup relativement au choix de 
leurs convives et à leurs procédés à l’égard des amici2G. On 
trouve la même variété en ce qui concerne les voyages et 
les expéditions. Le privilège de suivre l’empereur était en 
général en même temps un devoir 27 ; les amis habitaient, 
avec le prince ou il pourvoyait à leur logement; ils avaient 
dans le camp une place réservée près du quartier impérial28. 
Le prince leur fournissait une indemnité de voyage, viati- 

cum amicorum, ou du moins la subsistance 29 ; mais par¬ 
fois ils étaient amenés par le comitatus à des dépenses 
ruineuses30, et réciproquement leur logement ou leur 
transport devenait une charge très-onéreuse pour les cités 
qu’ils traversaient 31. M. Friedlânder a recueilli des faits 
nombreux qui attestent la courtoisie ordinaire des empe¬ 
reurs envers leurs amis32, et la haute influence que ceux-ci 
pouvaient exercer sur la marche des affaires et le choix 
des généraux, etc.33. On comprend aussi que les courtisans 
de la première classe vivaient dans la contrainte et l’in - 

Hist. Aug. Alex. Sev. 20. — 16 Tacit. Ann. I, 71 ; IV, 29 ; X, 31 ; Dial, de orat. S ; 

Dio, LXVI, 11 ; cf. Tacit. Ann. XVI, 18 ; Sueton, Otho, 3. — U Tacit. Ann. I, 27 ; 

IV, 9, 29, 44, 58 ; II, 20 ; VI, 5 ; Dig. I, 1, 2, 49 ; Suet. Otho, 1, et Friedlânder, 

Op. L p.*124, note 3. — 18 Son. De benef. 1, 10; Tacit. Annal. XIII, 12; XV, 50. — 

19 Sud. Oth. 3; Vitellius, 4; Plut. Galba, 19; Tacit. Annal. XIII, 46. —20 Dio, 

LXIX, 1; Hist. Aug. Hadr. 15; M. Ant. 13. —21 Suet. Tih. 55; Tit. 7. — 

22 Bethmann-Hollweg, Handb. d. civilproc. p. 108.— 93 Suet. Tib. 46. — 24 Suet. 

Oct. 89 9S * Dio, LI, 16; Son. Ad Marc. IV, 2; Ep. XXIX, 5; Lucian. Parasit. 

52; Plut. PrinCip. 'philos. II, 13. — 25 Orelli, 1588, 2917, 2918, 2932 ; cf. Mur- 

quardt, Handb. V, n. 858. — 26 Hist. Aug. Hadr. 9 ; Ant. p. 11 ; M. Anton. Comm. 

I 16 ■ Ant. phil. 26 ; A lex. Sev. 4. — 27 Marc. Ant. Comm. 1,16; Suet. Galba, 7 ; 

Yesp ’. 4. — 28 Hygin. De mutât, castror. — 29 Tapit. Ann. I, 37 ; Suet. Tib. 46 ; 

Oclav. 29 ; Quintil .VI, 3. 52. — 30 Philo, Légat, ad Cal. p. 596 m ; Sueton. Calig. 

19. _ 31’plin. Paneg. 20; Hist. Aug. Anton, p. 7. — 32 I, p. 133 et s. Dio, 

LV1I 11' Suet. Tib. 23; Oct. 53; Claud. 35; Otho, 4; Galba. 20; Neru, 

27< cii-, — 33 Tae. Ann. XIII, 6 ; Hist. IV, 7 ; Ilist. \ugust. Ale.r. Sev. 63. 
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quiétude, craignantde perdre la faveur du prince3'', objets 
d’une méfiance et môme d’un espionnage dangereux 35 ; 
ils passaient parfois du premier rang des amis à la disgrâce 
et finissaient par le suicide ou dans les supplices36. Leur 
renvoi de la cour leur enlevait, non-seulement la familia¬ 
rité du prince, mais l’accès du palais 37. Une pareille 
décision équivalait presque à un ordre d’exil F8. Chacun 
s’éloignait du disgracié, bientôt les délations se multi¬ 
pliaient contre lui, il était accusé devant le sénat, con¬ 
damné à l’èxil et pour y échapper se donnait la mort39. 
Quelquefois un exilé revenait à la cour et.s’exposait encore 
aux mêmes dangers40. La mort de l’empereur n’entraînait 
pas d’ordinaire l’exclusion de ses amis; leur maintien 
était considéré comme un devoir de piété, mais qui fut 
souvent méconnu 41 ; dans les révolutions violentes, les 
amis n’étaient pas épargnés, sauf d’honorables excep¬ 
tions 48. — D’après un usage emprunté à la cour de Perse43, 
de jeunes nobles étaient élevés à la cour (pueri eminentes 

Caesaris)44 avec les princes de la famille impériale ou les 
enfants de rois étrangers, et y contractaient avec le futur 
souverain les liens d’une amitié durable 45. Nous ren¬ 
voyons à M. Friedlânder 46, qui en a rassemblé de nom¬ 
breux exemples. G. Humbert. 

AMICITIA. Une des formes d’alliance usitées d’après 
le droit international romain [foedus, jus gentiumJ. Elle 
offrait une grande analogie avec le droit d’hospitalité 
[hospitii jus], accordé à une cité étrangère. Certains 
auteurs 1 admettent même que Yamicitia n’était qu’une 
forme plus récente et à peine juridiquement différente 
de cet hospitium ; cependant le premier terme était plutôt 
employé pour les traités entre cités 2. En outre, Pom- 
ponius paraît distinguer nettement Yamicitia, de Yhos- 

pitium et du traité d’alliance (foedus amicitiae causa factum 3) 
et Paul parle d’une cité alliée ou amie, etc. (ad sociam 

amicamve aut ad regem socium amicumve 4), désignant ainsi 
des rapports de droit public, distincts quoique analogues. ; 
Le sénatus-consulte Lutaden relatif à Asclépiades, etc. 5, 
concède à certains sujets provinciaux d’être placés au rang 
des amis du peuple romain (in amicos populi romani referri) 

et en même temps, le jus hospitii. Quoiqu’il en soit, le traité 
(Yamicitia contenait, suivant Walter 6, les deux clauses 
suivantes : 1° engagement pour les peuples amis de recou¬ 
rir aux voies d’accommodement pour régler leurs diffé¬ 
rends 1 ; 2° règlement des relations de leurs sujets respec¬ 
tifs, de leurs droits en territoire étranger et de la protection 
à eux due par l’autorité locale. Toutefois le peuple ami 
restait libre de prêter son secours en cas de guerre 8. On 

Calen./n Hippocrat. epid. IV, 9, cd. R. XVII, B. 150 ; Epict. Dissert. Vf, 8, 41 

50; Sen. De ira, II, 33 ; Tacit. Ann. III, 30 ; Bist. IV, 8 ; Juv. IV, 72.— 35 Yit.Hadr. 

11 ; Dio, LXVII1, 15 ; Suet. Octav. 66 ; Tib. 55 ; Calig. 26. — 36 y#. Hadr. 15. — 

37 Tacit. Annal. II, 70 ; VI, 29 ; Suet. Calig. 3, 7 ; Lips. Excurs. L ad Annal. U ; 

Orelli, 932, 4997. — 38 Tacit. Ann. III, 24. — 39 Suet. Oct. 24 ; Dio, LUI, 24 ; Tue! 

Ann. I, 5; VI, 9; XIII, 46; Suet. Yesp. 4, 14; Otho, 3. —40 Epict. Dissert. 1, 10. 

41 Dio, LXVII, 2; LXXII, 12,4; Suet. Tit. 7; Vita Commod. 3.-42 Ta0! 

Bist. I, 71; Plut. Otho, 1; Plin. Ep. IV, 22; Juv. IV, 113. — 43 xen. Anab. 

I, 9, 3. — 44 Henzen, 6236. — 48 guet. III. gr. 117 ; Octav. 48 ; Clavd. 32 ; Tit. 2 

Joseph. Ant. jud. XVIII, 6, 1. — 46 y p. 14-1. — Bibliographie. Haubold, De con- 

sistorio principis, Lips. 1825, I, p. 207 et suiv.; Krnesti, Excurs. XV ad Sueton. 

■liber. 46 ; Meibora, Maecenas, Lugd. Bat. 1653, p. 42 et suiv.; Gothofredus, Ad cod. 

Theod. VI, 13 ; Salmasius, Ad SpartianiVit. Hadrian. 18 ; Id. Ad Trebell. Pollion. 

vit.Macr. (triginta tyranni) ; Becker-Marquardt, Handbuch der rôm Alterthümer, 

Leipz. 1849, II, 3, p. 231 et s. ; L. Friedlânder, Darstellungen nus der Sittenge- 

schichte Roms in derZeit von August bis zum Ausgang der Automne, 3e éd. Leipzig 

1S69, I, p. 118 et suiv. 

AMICITIA t Mommsen, Rôm. Forschungen, I, p. 238 et s. — 2 y0y_ pou,._ 

huit Gori, Insc. 2, 306. - 3 Dig. XLIX, 15, 5, g 2, De captivis et postlimin. - 

4 Dig. XLIX, 15, 19, g 3. — 8 Haubold, Monum. p. 90-97; Mommsen, Rôm. Gas- 

trecht, p. 267-371 ; Id. Rôm. Tribus, p. 152, 160 ; Walter, Gesch. des rôm. 
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trouve de pareilles stipulations dans le premier traité fait 
entre Home et Carthage en 245 de Home ou 509 av. J.-C. 
suivant Polybe 9, mais reporté avec plus de vraisem¬ 
blance par les modernes en 4C6 de Home ou 348 av. 
J.-C. 10, et dans le second traité conclu en 448 de Rome 
ou 306 av. J.-C. C’est ainsi que les Romains protégeaient 
leurs nationaux attirés au loin par le commerce chez les 
rois amis, où ils étaient publiât nomine tuti “. En cas de 

! lésion de leurs droits, ils pouvaient non-seulement s’a¬ 
dresser à la justice du pays, mais encore recourir à des 
arbitres spéciaux nommés recuperatores et institués par 
le traité d’amitié pour juger les litiges relatifs à la viola¬ 
tion des facultés garanties par le foedus [recuperatio], 

G. Humbert. 

AMICTORIUM. — Bande de linge fin analogue au stro- 

pniuM et à la fascia pectoralis, dont les femmes romaines 
s’entouraient la poitrine *; et aussi, sous le bas-empire, 
vêtement de toile forte, à l’usage des hommes : la forme 
n’en est pas connue 2. E. S. 

AMICTUS (diminutif amiculum). — Terme général pour 
tout vêtement de dessus dont on s’enveloppait et se dra¬ 
pait (amicire), tels que la toge et toutes les espèces de 
manteaux *, par opposition aux vêtements de dessous, tels 
que la tunique, plus immédiatement adhérents au corps 
(iinduere, indutus). 

Le même mot s’applique 8 au port du vêtement, à la ma¬ 
nière d’en draper les plis (componere), qui avait une grande 
importance pour les anciens, fis y voyaient le signe de la 
distinction extérieure. 

A amictus et amicire correspondent les mots grecs 
l7uëXrjfjta, ETuêoXouov, 7i:epi'ë)a)fjia, 7i£piSô).aiov, àpt/rcevdvï) et êtu- 
ëoDAîaÔat, Oat. E. S. 

AMIS (Aptii; et 'A[/.tç). — Vase dont l’emploi était, chez 
les Grecs, celui de notre vase de nuit. On l’appelait an¬ 
ciennement oùpdvïj L II nous est surtout connu par des pas¬ 
sages des comiques indiquant un usage étranger à nos 
mœurs : il paraît que ce vase était un des ustensiles indis¬ 
pensables dans les repas et réunions de buveurs i. Les con¬ 
vives se le faisaient présenter par des esclaves chargés de 
ce soin 3. On pourrait même supposer que chacun d’eux 
avait un àutç assez près de lui ; car Eschyle et Sophocle 4 
avaient représenté dans des pièces aujourd’hui perdues, 
des Grecs ivres qui se cassent de ces vases sur la tête 3. Sur 
une coupe du musée Grégorien, on voit entre les mains de 
l’un des personnages un vase à col étroit (fig. 257) et l’em¬ 
ploi qu il en va faire est assez clairement exprimé pour ne 
faire l’objet d’aucun doute; tandis que sur une hydrie de 

JICL/llo, 11. O Oj IIUU 
J ‘ J 

7 Dion. Hal. IU, 3 ; Polyb. III, 22, 24; T. Liv. XXXVIII, 39.-8 T. Liv. XLY,25- 

Polyh. XXX, 5-9 111,22, 23, 24. — 10 Schwegler, Rôm. Gesch. XVIII, 13 ; Momm¬ 

sen, Rôm. Chronol. 2= éd. p. 320 ; Walter, Op. I. n. 81, note 3, et n.’ 94. _ 

Il Dig. XLIX, 15, 19, § 3, De captivis et posllim. Les Romains n’eurent jamais de 

pareils traités avec les Gaulois (T. Liv. V, 33-36) avant la première guerre qu\,- 

mena l’incendie de Rome. — Bibliographie. Becker-Marquardt, Handbuch der 

rôm. Alterthümer, Leipz. 1851, 111, I, p. 25 et suiv. ; Walter, Geschichte des rôm. 

Rechts, I, 80, 84, 94, 3e éd. Bonn, 1860 ; Voigt, Jus naturelle, II, 93, 234, 177 ; 1\ 

2, 134, 136 et suiv. Leipz. 1858 ; T. Mommsen, Rom. Forschungen. 1. ’p. 1,323 j, 

suiv., Berlin, 1864 ; Id. in Hermès, 1869, p. 127 et suiv. 

AMICTORIUM. 1 Mart. XIV, 149; Hieron. In Isaï. II, 3, v. 23. _ 2 1 ,>d 

Theod. L. VIII, t. 5. 

AMICTUS. 1 Xaev. ap. Yarr. De ling. lat. VII, 3, 92; f.ie. Ad Att. VI, 1 ; De 

or. 111, 32; Phil. VI, 34; Plin. Ep. II, U ; Tac. Ann. XIV. 21. — 2 Ci e..'De or. 

H. 22, 91 ; Quintil. Inst. or. XI, 3, 156. - 3 0v. Metam. IV, 318, et Burmann, Ad 

h. I; Id. De Ponto, II, 5, 52, et Heinsius, Ad h. I. 

AMIS. Aesch. et Soph. ap. Athen. I, 30, p. 18. — 2 Aristoph. Yesp. 807 ; Demosth. 

Adv. Con. LIV; Athen. XII, 17, 319. — 3 Aristoph. Dan. 543; Eupolis, Fr. 303 ; 

Biph.AV. 43,34; Epier. Fr. 5 ; Plut. Apopht. p. 834, Wyttenbach. — 4L. I.— 5 U, 85. 2. 

Bibliographie. Gataker, Adversarr mixcellan, lib. Il, r. 5, t. |, Opp. p. 293. 
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la collection Campana, au Louvre, un vase bas, très-ou- 
\ei t (fig. 238), paraît avoir la même destination; soit que 

1 a‘aiç neût Pas une forme constante et bien déterminée, 

s°i* 00e dans 1 une des peintures que nous venons de citer 
un \ase dilférent ait été pour un moment détourné cet 
usage, comme il arrivait quelquefois. 

L oatç s appelait chez les Romains matula ou matelln, 

nom commun ;\ d’autres vases. Ch. Morel. 

AMM A ( Ap.[xa). — Mesure de longueur qui n’est pas 
proprement grecque, mais égyptienne. Son nom paraîtêtre 
celui du cordeau qui servait à l’arpentage. On n’en trouve 
la mention que dans les fragments de Hiéron et de Didyme. 
Elle valait 40 coudées ou GO pieds1. Ch. Morel. 

AMMON ('AfifLOJv). — Animon, divinité d’origine étran¬ 
gère, sémitique ou égyptienne, que les Grecs et les Ro¬ 
mains identifièrent avec Zeus et Jupiter1. Son oracle en 
Libye, dans la grande Oasis, n’eut pas moins de célébrité 
parmi eux que ceux de Dodone et de Delphes [oraculum]. 

Son culte y avait été apporté de Thèbes, en Égypte, appe¬ 
lée par les Grecs Diospolis*. Il fut connu d’abord des Grecs 
de la Cyrénaïque, pays limitrophe de la grande Oasis, puis 
du nombre toujours croissant de ceux qui visitaient son 
sanctuaire et consultaient son oracle, désormais compté 
parmi les grands oracles nationaux3. Au temps de Philippe 
et d Alexandre le culte d’Ammon était répandu dans la Grèce. 
Alexandre affecta toute sa vie pour ce dieu une dévotion 
intéressée 4. Les rites, les fêtes, les images du dieu égyptien 
a tête de bélier, identifié par les Grecs avec leur Zeus, fu¬ 
rent expliqués par des légendes empreintes de leur esprit et 
destinées à mettre Ammon en rapport avec leurs divinités. 

On racontait que Zeus, qui ne voulait pas se laisser voir, 
avait cédé cependant aux instances d’Héraklès : il avait 
écorché un bélier, en avait coupé la tête, et s’était mon¬ 
tré tenant cette bête devant lui et revêtu de la toison5. On 
expliquait encore l’origine des cornes de bélier, attribut 
d’Ammon, en disant que Dionysos, ou, suivant quelques-uns, 
lléraklès allant dans l’Inde, et menant son armée à travers 
les déserts de Libye, à la fin, presque épuisé de soif, avait 
invoqué Zeus, son père. Un bélier apparut, et en creusant 
le solde son pied, découvrit une source. Pour cette raison, 
Zeus Ammon, dont le nom serait dérivé de agg-oç (sable), 
serait représenté avec les cornes d’un bélier 6. D’autres 
assuraient qu’Ammon, né dans un bois, avait été trouvé 
par les habitants voisins et regardé comme fils de Zeus 
et d’une brebis. Suivant une quatrième tradition, des pas¬ 
teurs, entre Cvrène et Carthage, virent un enfant, dont la 
tête portait des cornes de bélier, assis sur le sable et pré¬ 
disant l’avenir. Soulevé de terre, il se taisait ; déposé 
de nouveau, il parlait. Soudain il disparut; on le crut 
dieu, et l’on commença en ce lieu à honorer Zeus Amtnon7. 

Une dernière tradition faisait venir d’Afrique un certain 
Ammon, au temps de la domination de Dionysos en Égypte ; 
il aurait amené au dieu d’immenses troupeaux, et reçu en 
échange des terres en face de Thèbes ; les cornes, avec 
lesquelles on le représentait, seraient un souvenir de ce 
bienfait. Suivant une variante de la même tradition, tout 
1 honneur de celte action reviendrait au dieu, qui aurait 
par ce motif reçu les cornes de bélier comme attribut8. 

Outre les fêtes d’Ammon à Thèbes, on a gardé le souve¬ 
nir d’une fête célébrée en son honneur à Athènes ; mais le 
nom même en est douteux9. U est probable que la tri¬ 
rème sacrée d’Ammon, appelée Ammonis10 ou Ammonias u, 
jouait quelque rôle dans cette solennité. On sait que les 
Athéniens l’employaient pour envoyer leurs offrandes aux 
sacrifices du dieu 12, et qu’un trésorier, magistrat élu à la 
majorité des votes (xaufocç à'pywvystpoTGV7îTÔç)y était attaché13. 
Lorsque Protogènes décora les propylées de l’Acropole, il 
y peignit les deux trirèmes sacrées, la Paralos et la Ilam- 
monis, désignée aussi sous le nom de Nausikaa u. 

L’art hellénique ou romain consacra à Zeus Ammon un 
grand nombre de monuments, dont quelques-uns sont par¬ 
venus jusqu’à nous 1S. Pausanias vit encore à Sparte un 
sanctuaire consacré à ce dieu 16. Il en mentionne un autre 
sur l’agora de Gythion 17. Ammon eut un temple ou au 
moins un autel à Aphytis, dans la péninsule Pallène 1S. 
Lysandre, ayant levé le siège de cette ville, à la suite d’une 
nocturne apparition du dieu, ordonna aux habitants de lui 
sacrifier, et se rendit en Libye pour s’efforcer de l’apaiser19. 
Des médailles d’Aphytis attestent ce culte . A Olympie 20, 
on lui faisait des libations en même temps qu’à Parammon 
et à Hèra-Ammoni-a, divinités évidemment de même ori¬ 
gine et identifiées par les Grecs à Hermès et à Hèra. 

La sculpture consacra à Ammon de nombreux monu¬ 
ments. Un des plus anciens sans doute, remontant à la 
première moitié du ve siècle, était la statue, œuvre de Ca- 
lamis, que Pindare lui avait dédiée à Thèbes21. A une 
époque incertaine, des Hellènes de Cyrène avaient consacré, 
à Delphes, un char et, sur le char, une statue d’Ammon. 
Le musée de Naples conserve un Zeus Ammon en marbre, 
d’un très-bon style et fort intéressant à cause de la rareté 
des représentations entières du dieu 22. A demi couché sur 
un rocher, il s’appuie de la main gauche ; deux cornes de 
bélier s’élèvent du milieu de son épaisse chevelure surmon¬ 
tée d’un calathus ; son vêtement se compose d’une ample 
tunique à manches courtes et d’un manteau. Une seconde 
statue, plus petite, en bronze, est au Cabinet des médailles 
de Tienne ; le dieu, vêtu d’un manteau, est en marche23. 

Pausanias rapporte qu’à Mégalopolis, près du théâtre et 
du Bouleuterion, on avait construit une maison pour 
Alexandre, fils de Philippe ; on y voyait un hermès d’Am¬ 
mon avec des cornes de bélier2''. Le nombre des bustes et 
hermès simples d'Ammon conservés aujourd’hui dans les 
musées est assez considérable : on peut en citer dix-sept 
au moins; dans les uns prédomine l’élément humain; 
les autres laissent plus apercevoir de la nature du bélier. 
Dans la première classe, le buste en marbre du musée 

AMMA. i Hultsch, Griech. und rûm. Métrologie, p. 36. 

AMMON.lHerod. 11,42. - 2Diod. I, 15. — 3Herod. I, 46 ; Plat. Leg. V, 9; Ael. 

Aristid. Orat. Platonic. I, p. 12, éd. Dindorf; Origen. Ado. Cels. VII, p. 333 ; Cic. 

De divin. I, 42. — 4 plut. Cimon, 18 ; Nicias, 13 ; Lysand. 20 ; Alex. 3 et 72 ; 

Pans. VIII, H, 6; Diod. XVII, 51. - S Her. Il, 42. — 6 sprv. Ad Aen. IV, 196; 

H j g. Aêtron. avec quelques variantes. — 7 Serv. I. I. — 8 Hyg. I. I. —9 Hesych. 

s. v. Aix^iov ; Biickh. Staatsk. der Athen, II, p. 259, conjecture 'App6vta; Id. Corp. 

il me. gr. p. 252, n. 157. Peut-être cette fête est-elle la même que la fête appelée 

’Aïqia/û; cf. Hesych. s. v. — 10 Ilarpocr. s. v. Appuvi;. — lt Arist. üinarch. et 

Phi loch, in Fragm. cantabrig. lexici rhet. p. 675, 28 ; cf. Orat. att. éd. Didot, t. Il, 

p. 456.— Schol. Demosth. p. 570, 3. — *3 Suid. s. v. variai. — n Plin. ffist.nat. 

35 jo. 37._18 Pour le sanctuaire de Libye, voy. oraculum. — 16 Paus. III, 18, 2. 

_17 j,i_ j[[ 21, 7. — 18 Plut. Lysand. 20. — 19 Paus. III, 18, 3. — 30 Id. V, 15, 

jl  21 ]()_ jx, 16, 1. — 22 Clarac, Mus. de sculpt. t. III, 309, pi. ccccx E, 

n_ 692 e,_23 Sacken et Kenner, Samml. des le. le. Müns. uiul .1 mile. Cabinets ni 

Wien, n, 1161, — 21 Pans. VUI, 32, 1, 
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de Naples est le plus remarquable (fig. 259). bes che- 
veux recouvrent presque la racine des cornes fortement re¬ 
courbées, de même qu’ils dissimulent l’attache des oreilles 

d’animal, placées dans la 
courbure des cornes. Sur 
le sommet de la tête la che¬ 
velure est à demi courte ; 
sur la nuque elle est coupée 
à la façon des athlètes. La 
barbe est seulement ondu¬ 
lée. Le front médiocrement 
bombé, mais fortement sail¬ 
lant au-dessus des orbites et 
surtout au milieu, présente 
plus haut une dépression ou 
un creux marqué de deux 
plis. Les yeux ne sont pas 
très-ouverts. Le nez long, 

rifç. ü.vj. zeus Aminoii. un peu arqué et très-mince, 

et la bouche, dont les con- 
tours sont très-particuliers, montrent le type du bélier 
uni au type humain dans un mélange idéalisé. Un buste 
en marbre du Panthéon de Wôrlitz 26, œuvre d’une bonne 
époque, rappelle celui de Naples. Il s’en distingue surtout 
en ce qu il n a pas d oreilles d’animal. Dans cette première 
classe, il suffit de mentionner encore un buste de la gale¬ 
rie Giustiniani aujourd’hui disparu, une tête du musée 
de Berlin 28, un buste inédit du musée de Naples29, une pe¬ 
tite tête en marbre de la collection Barone à Naples, enfin 
une tête sur un autel funéraire du musée des Offices à 
]’ lorence 11. Lne tête inédite de la Glyptothèque de Mu¬ 
nich présente un intermédiaire entre le caractère noble 
et idéal du buste de Naples et des autres bustes analogues, 
et le caractère bestial de ceux de la deuxième série. 

La deuxième série comprend sept bustes, où domine la 
nature de l’animal; on y voit surtout le dieu-bélier. Sans 
que ce type manque tout à fait dans les monnaies grecques, 
on le remarque en particulier dans des monnaies romaines 
de 1 Afrique, et les bustes qui le présentent doivent être 
également considérés comme romains. Nous citerons une 
tète du musée du Capitole32, dont l’expression est sauvage, 
farouche, à demi bestiale ; les cornes tiennent tout à fait 
au visage, ainsique les oreilles, qui sont des oreilles de 
bouc. Une tête, à Venise33; une tête de marbre grec, des¬ 
tinée à une statue, au musée de Latran34 ; une autre au 
même musée 3> ; une petite tête de la collection Barone, à 
Naples; un buste, autrefois dans la collection Gampana, au¬ 
jourd’hui au Louvre36; une autre tête, de la même collec¬ 
tion, aujourd’hui au musée de l’Ermitage, à Saint-Péters- 

'l'/A !r, ;":ihttrd et Panofka' Neapels ant Mldmrlce, n. 119; Braun, iu Ann. 

,93- 26 ***. A*. Heft 2, 
’ 1 ■ ■ Gal-Gmstin. 11, tav.xLiv. — 28 jr. 778.- 29 N. 281. — 30 jj. 269. 
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bourg87, appartiennent il la même série. A ces bustes on 
peut joindre deux hermès simples, l’un38, en grès, trouvé 
près de Bonn, qui offre une ressemblance frappante avec 
le buste du Capitole, l’autre 39 qui de la collection Cam- 
pana a passé au musée du Louvre. 

Une inscription de Deir-el-Kuelah, dans le Liban 40, a 
conservé le souvenir d’une représentation en bronze d’Am- 
mon avec des cornes : c’était sans doute un masque qui ser¬ 
vait à l’écoulement de l’eau d’une fontaine. Tel paraît avoir 
été l’emploi de la plupart des masques de ce dieu, conservés 
dans nos musées 41. La première place parmi eux revient à 
un masque colossal du musée des Offices à Florence 42. 
Les deux masques qui, par la beauté, s’en approchent le 
plus, sont le masque colossal de la villa Albani43, et un 
plus petit au musée du Vatican w. A un degré inférieur se 
placent deux masques de Pompéi48 ; enfin un petit masque 
au musée de Berlin 46. 

On ne compte pas moins de quinze hermès doubles où 
Amrnon est figuré dans les musées. Les uns le montrent 
uni à Dionysos, soit barbu 47, soit imberbe 48. Ce rappro¬ 
chement paraît plutôt avoir été suggéré aux artistes pâl¬ 
ies légendes communes aux deux divinités et, en particu¬ 
lier, par la tradition qui faisait de Dionysos un fils de Zeus 
Amrnon 49. Les cornes de taureau que portent ces tètes de 
Dionysos jeune et imberbe peuvent inspirer quelques 
doutes sur leur attribution; car le Dionysos ammonien ou 
libyque de nombreuses médailles de Cyrène et d'autres 
ailles a des cornes de bélier. Au lieu de l’interprétation 
généralement admise50, qui reconnaît dans ces hermès un 
Dionysos taureau, dieu de la fécondation par le principe 
de 1 eau, on a proposé d’y voir des représentations du 
Triton libyque 51. 

Un hermès du musée de Berlin 82 associe au dieu une 
tête de satyre. On le voit, sur un rhyton à Naples 53, réuni 
à Hèra Ammonia ou à Libya. Un hermès double, relevé 
par Gerhard64, offre un Amrnon d’un type noble, presque 
semblable-a Zeus, uni à une tête à peu près semblable, mais 
sans cornes, et qui paraît être Sérapis. Il existe aussi des 
monuments où deux têtes d’Ammon sont adossées l’une 
à l’autre 68. 

On trouve des têtes d’Ammon, soit seules, soit unies à 
des têtes de bélier, aux angles des autels et des cippes funé¬ 
raires, aux anses ou aux places des anses des vases de même 
destination. La tête d’Ammon, munie de cornes comme 
celle d’un bélier ou d’un taureau, paraît avoir servi d’amu¬ 
lette, aussi bien que la tête barbue aux cornes de taureau, 
qm a été prise tantôt pour Achéloüs, tantôt pour Dionysos; 
c’est ainsi qu’on le rencontre sur une cuirasse66 et sur un 
casque 57. Elle figure dans deux remarquables bas-reliefs 
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l’un au Louvre58, l’autre à Turin59. La figure entière du dieu 
donne un grand intérêt à un vase en marbre, découvert à 
Pompéi60. D’après la description qui en a été faite, Ammon 
y aurait été représenté, comme dans l’offrande des ha¬ 
bitants de Cvrène à Delphes, dont il a été parlé plus haut, 
monté sur un char à deux chevaux, ün a conservé quelques 
lampes61, où le masque du dieu tient lieu d’ornement. On 
le trouve de même sur un antéfixe en forme de pat¬ 
inette, dans la collection Campana 62. Un bas-relief en 
terre cuite, reproduit h plusieurs exemplaires63, le présente 
orné du bandeau bachique, et accompagné de deux jeunes 
satyres. 

69, ou sous des traits particuliers et presque indivi- 
70 ; ou dans un rapport très-frappant avec une 

Sur les vases peints, on n’a pas signalé Zeus Ammon 
avec l’attribut ordinaire des cornes de bélier ; on peut seu¬ 
lement en citer deux, sur lesquels se voit la figure de Zeus 
avec un sceptre surmonté d’une tête de bélier 6‘. 

Les pierres gravées qui représentent Ammon sont assez 
nombreuses. Le plus souvent, on trouve la tête barbue 
avec les cornes de bélier, soit de profil65, soit de face 66, 
avec l'expression élevée du type de Zeus 67, ou dérivant 
de ce type68; d’autres fois plutôt avec le caractère bachi¬ 
que 
duels 
physionomie bestiale, mais en général semblalbe à une 
tête de chèvre plutôt qu’à une tête de bélier71. Un petit 
nombre de gemmes offrent, comme les monnaies impé¬ 
riales frappées en Égypte, la tête d’Ammon, couronnée 
de rayons et surmontée du calathus 72. D’autres pierres, 
comme les mêmes monnaies, joignent à ces attributs le 

trident entouré d’un serpent73 ; il en est 
une 75 où Ammon a sur la tête le croissant 
de la lune ; sur une améthyste 75, on le voit 
porté par un bélier ; une autre pierre 7G, 
montre (fig. 260) une figure entière d’Am¬ 
mon avec la tête d’un bélier, le foudre dans 
la main droite, la main gauche appuyée 
sur un sceptre. 

Ün voit aussi sur des gemmes, quelques doubles têtes 
d’Ammon et de Libya. La plus connue de ces représen¬ 
tations se trouve au Cabinet de Florence 77, une tête de 
femme unie à celle d’Ammon, sur une pierre de la collec¬ 
tion de Berlin 78, paraît être celle de Hèra. Une pierre, 
plusieurs fois publiée 79, offre l’image d’un bélier avec 
l’inscription c. AMAN (us), nom du possesseur de cette 
pierre, qui honorait Ammon comme son protecteur et son 

parton. 
La numismatique surtout fournit une riche collection 

de monuments où est figuré Zeus Ammon. La Cyrénaï¬ 
que, principal foyer de son culte, se distingue par le grand 
nombre de ces médailles. Elles appartiennent à trois des 

Fi if. 260. Ammon. 

Fig;. 26l. Monnaie de Cvrène. 

quatre périodes de son histoire : domination des Battiades 
(640-45U), gouvernement républicain (450-322), les Ptolé 
mées; la quatrième période, qui est celle de la domination 
romaine, est sans intérêt pour l’étude des représentations 
monétaires d’Ammon. Avant le milieu du v° siècle, et, 
suivant toute apparence, dans un temps bien plus reculé 80, 
les premières têtes du dieu sont du style archaïque le plus 
dur. Ce sont des drachmes sans nom de ville. 11 en est 
autrement des plus anciennes monnaies avec le nom de 
Cyrène 81 : de même que dans les plus anciennes monnaies 
de Barca 83 et des Euespérites 8:t, le type est celui du style 
archaïque (fig. 261). La deuxième période est l’époque du 
plus beau dévelop¬ 
pement de l’art. La 
tête d’Ammon est 
d’une grande dis¬ 
tinction. Un des 
plus beaux monu¬ 
ments de la numis¬ 
matique Cyrénaïque 
est une médaille 
sans nom de ville, 
avec le nom du magistrat aibtstpato sur le revers84; la 
tête rappelle le type de Zeus des monnaies locriennes et 
arcadiennes. Deux médailles, l’une de Cyrène85, l’autre de 
Barca86, ont quelque ressemblance avec le beau buste de Na¬ 
ples, tandis que d’autres87 peuvent être comparées aux bus¬ 
tes où le caractère du dieu est le plus rapproché de la na¬ 
ture bestiale. Sur une médaille en or, plusieurs fois pu¬ 
bliée88, Ammon est debout, la partie inférieure du corps 
couverte d’un manteau ; il ne porte point de cornes de bé¬ 
lier; la tête est radiée; le personnage est tout à fait sem¬ 
blable au Zeus hellénique : sur sa main droite est posée la 
victoire; de la gauche, il tient un sceptre, un bélier le suil. 
La troisième période de la numismatique de Cyrène pré¬ 
sente sur les monnaies frappées par les Ptolémées, des têtes 
d’Ammon 89, qui n’ont rien de particulier. A côté se pla¬ 
cent quelques représentations plus ou moins barbares du 
même dieu, sur des monnaies du roi de Numidie Juba Ier 90. 
C’est également en Afrique qu’ont été frappés les deniers 
de Q. Cornificius, avec la tête d’Ammon 91, aussi bien que 
ceux qui montrent une tête de femme couverte de dépouilles 
d’éléphant: Q. Cornificius administra l’Afrique en qualité 

de propréleur, après la mort de César. 
On voit encore Ammon sur les médailles de Métaponte, 

de Catane, d’Aphytis, dans la péninsule Pallène, de 
Cassandrea ", de l’ancienne Potidée, deTénos, de Mitylène; 
sur elles des villes de Mysie, Pitane, Lampsaque et Per- 
game, de Cos 93, d’Ancyre en Galatie 9\et de Césarée 93 en 

Cappadoce. 
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Enfin Ammon apparaît sur les monnaies des empereurs 
romains frappées en Egypte 96. K. Blondel. 

AMNESTIA (’A[/,v7)<ma). — L’amnistie est «l’oubli d’in¬ 
fractions dont le souvenir ne serait ravivé qu’au détriment 
du repos public. Pour calmer les esprits, pour éteindre les 
dissensions, on promet de ne pas entamer ou de ne pas 
continuer des poursuites, ou môme de ne pas tenir compte 
des condamnations intervenues, comme dénouement de 
poursuites déjà faites, à raison de telles ou telles classes d’in¬ 
fractions... L’amnistie s’applique aux infractions, abstrac¬ 
tion faite de ceux qui les ont commises... Si les agents en 
profitent, ce n’est que médiatement et indirectement b » 

L’amnistie était connue des Grecs, et l’histoire nous en a 
conservé plusieurs exemples que nous allons rappeler. 
Nous ferons observer toutefois que, comme il s’agit d’une 
faveur accordée à des coupables, le pouvoir qui concède 
l’amnistie peut mettre à sa générosité telles conditions 
qu’il juge convenables, en exclure telles personnes déter¬ 
minées, lui faire produire tels ou tels effets. Userait donc 
difficile, à cause du petit nombre des documents qui nous 
sont parvenus, d’indiquer quelles étaient, en Grèce, les 
règles générales de cette matière. 

Lorsque, en403 av. J.-C., grâce à l’intervention de Pau- 
sanias, la paix fut conclue entre l’oligarchie athénienne 
et les exilés établis dans le Pirëe, Thrasybule et tous ses 
compagnons échangèrent avec les oligarques qu’ils ve¬ 
naient de combattre des serments solennels d’oubli du 
passé ; les mêmes engagements furent pris plus tard envers 
les oligarques réfugiés à Eleusis. Cette promesse d’ou¬ 
bli est désignée par Plutarque sous le nom de ^cptag-ot 

<xp.vv)<TTfaç2; niais le mot « amnistie» ne se rencontre pas 
dans les auteurs contemporains, qui disent seulement gv] 

p.vr)ctxaxeTv 3. Les seules personnes exceptées de Tàgvyjtm'a 

furent les Trente Tyrans, les Onze, qui avaient fait exécuter 
les décisions des Tyrans, et les Dix, gouverneurs du Pirée; 
et encore ces diverses personnes eurent le droit de béné¬ 
ficier du pardon en rendant compte de la manière dont 
elles avaient géré leurs charges, et en dégageant leur res¬ 
ponsabilité des injustices commises par leurs collègues 4. 
Les fils des Tyrans eux-mêmes purent rester dans Athènes, 
et y jouir de tous leurs droits de citoyens5. Pour augmenter 
les garanties résultant de la lex oblivionis6, on ajouta à la 
formule du serment annuel des sénateurs une clause par 
laquelle ils s’engageaient à ne recevoir aucune evSstfo, au¬ 
cune intxyoiy^ fondées sur des faits antérieurs à l’archontat 
d’Euc.lide ; enfin, on fit jurer chaque année par les Hé- 
liastes qu’ils ne se rappelleraient pas les faits accomplis, 
qu’ils n’appuieraient pas ceux qui se les rappelleraient, 
et qu’ils respecteraient en tout le décret d’amnistie7. Ces 
serments, dont l’utilité était nécessairement transitoire, 
tombèrent en désuétude, et on ne les trouve pas dans la 
formule, très-suspecte d’ailleurs, conservée dans le dis¬ 
cours de Démosthène contre Timocrate. Comme, malgré 
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l’amnistie, quelques personnes intentaient des actions judi¬ 
ciaires contre les complices des Trente, Archinus, l’ami de 
Thrasybule,fit voter une loi qui permit au défendeur d’oppo¬ 
ser alors à l’agresseur une 7tapaYpxcpyi fondée sur l’amnistie8. 

Nous trouvons un second exemple à l’occasion d’une in¬ 
surrection à Samos pour renverser la démocratie. Le parti 
vainqueur se borna à amnistier la plupart des coupables9. 

De l’amnistie, nous rapprochons la grâce et la réhabili¬ 
tation. « La grâce s’adresse aux personnes directement 
et immédiatement. C’est une faveur qui s’applique nom¬ 
mément à des bénéficiaires déterminés, à des infracteurs 
convaincus, à des condamnés dont la condamnation n'est 
pas anéantie, bien qu’elle ne reçoive pas exécution ,0. » La 
grâce s’exercait plutôt dans l’intérêt privé que dans 
l’intérêt public, et, bien que le droit de grâce n’appartînt 
qu’à l’assemblée du peuple, il devait y en avoir de fréquents 
exemples; mais les historiens grecs en ont relaté seule¬ 
ment un petit nombre. Les Athéniens rapportèrent, après 
trois ans seulement, le décret d’ostracisme rendu contre 
Aristide et qui devait régulièrement produire effet pendant 
dix ans 11 ; ils firent également grâce à Démosthène 1S et à 
Alcibiade 13 des condamnations à l’exil qui avaient été 
prononcées contre eux. Plutarque n nous dit toutefois 
que le peuple ne pouvait pas remettre au condamné les 
amendes qu’il avail encourues ; mais l’historien nous in¬ 
dique un moyen à l’aide duquel, relativement à Démos¬ 
thène, cette prohibition put être éludée. Le peuple lui fit 
don d’une somme d’argent égale au montant de sa dette. 

Quant à la réhabilitation, elle relève le condamné des 
incapacités et des déchéances que sa culpabilité reconnue 
lui avait fait encourir. « La grâce agit sur les inflictions 
matérielles ou sur la peine; la réhabilitation sur les inflic¬ 
tions morales ou sur les incapacités1S.» — Une loi de Solon, 
rapportée par Plutarque I6, relève de I’atimia un certain 
nombre d’individus et les déclare Èm'iigoi. E. Caillemek. 

AMORGINA (Aptdpycvcx). — Tissus extrêmement légers, 
rivalisant de finesse et de transparence avec le byssus ‘, et 
ainsi nommés parce qu’on les fabriquait avec une plante 
(àgopYt'ç), probablement une sorte de lin -, cultivée dans l’île 
d’Amorgos, une des Cyc.lades. La fabrication n’était, pas 
enfermée dans cette île : la plante était exportée et tra¬ 
vaillée ailleurs 3. On en faisait, à ce qu’il semble, presque 
exclusivement des tuniques de femme (/trama, IvSuaara), 
fort recherchées à Athènes et chèrement payées vers le \,e 
et le ive siècle av. J.-G. \ Les amorgina, indépendamment 
de la beauté du tissu, se distinguaient par leur couleur 
rouge ou pourprée s. ’AgopY^l est le nom d’une plante qui 
sert à colorer en rouge, peut-être la même que Tournefort 
vit encore cultivée à Amorgos 6. Il est assez difficile de 

discerner dans les auteurs qui emploient l’épithète rîao'pYtvoc, 
s ils veulent designer une étoffé faite de 1 àgopYtç, ou teinte 
avec les sucs de l’auopYvj, ouun produitquelconque de l’île 
d’Amorgos. E. Saglio. 
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U.; Aeschin. Ado. Timarch. g 97.- ‘Etym. M. 86, 14 ; Ps. plat. Epist. 13. p. 363a : 

el. Hangabé, Ant. hell. U, 536,546 et s., 549 ; Aristoph. I. I. et Schol. ; cf. Athen. VI. 

p. 255 e. — .6schol. Aeschin. L l.; Steph. Byz. 'ApoPÏ4,; Suid. Etym. II.; Fini 

/■ Bekker, An ccd. p. 204, 9. - 6 Voyage dh Levant, p. 89, Amsterd. 1718. - 

Bibliographie, Yates, Textrinum antiquorum, Lond. 1841, p. 310 et suiv.; Biieli- 

seuschutz. Die Hauptstiitten des Gewerbfleisses hn classischen Alterthume, Leipz. 

1869, p. 68; H. Bliimner, Die gewcrbliche Thütigkeit der Vôlker des classischen 
Alterthums, Leipz. 1869, p. 94. 
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AMPELOS (’ApreXoî). — Personnification de la vigne et 
génie compagnon de Dionysos. Ses aventures ont été 
chantées par Nonnus et par Ovide b Il était d’une grande 
beauté, et Dionysos l’aima à tel point qu’il ne pouvait se 
passer de sa compagnie. Confiant dans sa force. Ampelos 
ne craignait pas d’attaquer les bêtes sauvages. L’un de ses 
exploits fut de monter un taureau des plus féroces qui, 
après l’avoir porté quelque tempsd’une course impétueuse, 
le jeta à terre avec tant de violence qu’il en mourut. Dio¬ 
nysos, inconsolable de la perte de son favori, obtint d’A- 
troposqu’Ampelos, qui n’avait pas encore passé l’Achéron, 
fût métamorphosé en vigne ; et le dieu ne l’aima pas moins 
sous cette forme nouvelle que sous la première. Plus tard 
Ampelos fut placé dans le ciel et y devint la constellation 

du Vendangeur ( Vindemitor). 

Un groupe du Musée britan¬ 
nique représente (fig. 262) Dio¬ 
nysos et Ampelos au moment de 

A- t la transformation de celui-ci 2. 
On possède aussi des terres cuites 
sur lesquelles Ampelos est figuré 
sortant au contraire d’un cep de 
vigne entre deux Faunes, l’un 
vieux et l’autre jeune, qui s’é¬ 
merveillent et applaudissent \ 
Ampelos et Acratos (la vigne et 
le vin pur) figurent souvent dans 
les représentations de la pompe 
dionysiaque ; ce sont les génies 
ou démons de Dionysos qui le 
soutiennent dans sa marche ou 

prennent place avec lui sur son char b L. de Ronchaud. 

AMPHIARAIA (’A^cpiapaia). — Fête célébrée en l’hon¬ 
neur d’AMruiARAüs, à Orope. Des concours gymniques, 
hippiques et musicaux avaient lieu à cette occasion1. E. S. 

AMPHIARAÜS (Aatptapao;).— Amphiaraüs, fils d’Apollon 
ou d’Oïclès et d’Hypermestre ou de Clytemnestre *, époux 
d’Ériphyle2, père d’Alcméon, d’Amphiloque, d’Eurydice 
et de Démonassa, ou bien encore de Tiburtus, de Catittus 
et de Goras 3, un des plus braves, des plus sages et des plus 
pieux entre les Grecs. Sa renommée comme devin égala 
celle de Tirésias. 11 prit part à la chasse du sanglier de Ca- 
lydon4 et à l’expédition des Argonautes 5. 

Ériphyle, corrompue parle don d’un collier que lui avait 
offert Polynice, força son mari, lié par un serment, à aller 
combattre les Thébains quoiqu’il eût déclaré que cette 
guerre serait fatale à tous ceux qui y prendraient part. 
La guerre commença; les Argiens donnèrent l’assaut à 
la ville de Thèbes, mais la mort de Capanée changea l’at¬ 
taque en déroute. Amphiaraüs prit la fuite ; un Thébain, 
Périclymène, allait le frapper par derrière, quand Jupiter 
lançant sa foudre, ouvrit un gouffre dans lequel Amphia¬ 
raüs fut englouti, avec Bâton son aurige, son char et ses 
chevaux6. Le nom de la ville d’Harma (apg.a, char) ' 
perpétua et précisa le souvenir de cet événement. Am¬ 
phiaraüs reçut de Jupiter le don de l’immortalité 8. Près 

Fig. 262. Dionysos et Ampelos. 

AMPELOS. 1 Nonn. Dionys. X, XI et XII, passim ; Ov. Fast. III, 409-413. 

2 Combe, Ane. marbl. in British mus. part. III, pl. H. —* British mus., lownley 

gullery, Lond. 1836, t. I, p. 103. — 4 Millin, Gai. myth. lxi, 237 ; lxiv, 243 ; 

lxv, 244, 264; lxx, 267, etc. 

AMPHIARAIA. 1 Schol. Pind. VI. VII, 134 ; Rangabé, Ant. hellétl. II, n. 965 ; 

cf. n. 679, 685, 686 ; rreller, in Berichte der sâchs. Gesellsch. 1852, p. 140 ; Bursian, 

J b. 1859, p. 110. 

AMPHIARAÜS. 1 Paus. 111, 12, 4 ; II, 21, 2 ; Hyg. Fab. 70, 250 ; Apoll. I, 8, 2.— 

2 Apoll. 1. », 13, — 3 Virg. Acn, VH, 671, — 4 Apoll, I, 8, 2, — 8 Apoll. III, 6, 2, 1. 

d’Orope on montrait une fontaine par laquelle, disait-on, 
le grand devin d’Argos était sorti des entrailles de la terre9. 
Il eut des temples et il rendit des oracles 10. Celui d’Orope 
jouissait d’une immense célébrité. Les malades venaient 
de toutes les parties de la Grèce attendre ses révélations 
en dormant dans son temple sur la peau des victimes “. Il 

devint comme un second Esculape 12. 
L’art grec, l’art étrusque et même l’art romain se sont 

emparés des faits les pins saillants de cette légende, divisée 
par eux en trois parties : ils nous montrent Amphia¬ 
raüs dans la période qui précède la guerre, nous assistons 
à son départ, puis nous voyons sa mort. 

Parmi les monuments figurés de la première période, il 
faut signaler avant tout le célèbre scarabée 13 de la collec¬ 
tion de Stosch, aujourd’hui au musée de Berlin (fig. 263). 

Fig. 263. Amphiaraüs et les chefs argiens. < 

Cinq des sept chefs de l’armée argienne sont représentés 
sur ce scarabée avec des inscriptions qui les désignent : 
Polvnice, Tydée, Amphiaraüs, Adraste et Parthénopée. 
Winckelmann a vu dans cette composition le conseil de 
guerre des chefs de l’armée argienne. Welcker n reconnaît 
Amphiaraüs dans la maison d’Adraste, prédisant en pré¬ 
sence des plus intéressés au succès la funeste issue de cette 

guerre. On le voit sur 
des vases peints assis¬ 
tant à la mort d’AR- 
ciiemoros. Un miroir 
étrusque de Yulci, 
interprété par M. Bou¬ 
lez 15, représente,selon 
cet antiquaire, Tydée 
apportant à Adraste, 
son beau-père, en pré¬ 
sence d’Amphiaraüs, 
le collier corrupteur. 
Les noms des trois 
personnages sont ins¬ 

crits auprès d’eux. 
Le départ d’Amphiaraüs se voyait sur le coffret de 

Cypselus 16 ; un vase17 de la Glyptothèque de Munich nous 

_6 pind. Nem. IX, 25; Ol. VI, 14. — 7 Strab. IX, p. 405; cf. Paus. I, 34, 2. — 

8 Apoll. III, 3, 6, 6. — 9 Paus. I, 34, 3. — 10 ld. I, 2, 3 ; II, 23. 2. — U Herod. 

j /(g_ _ 12 Paus. I, 34; Welcker ad Philostr. Imarj. p. 366. — 13 Winckelmann. 

Pierres gr. de Stosch. cl. III, 2, n. 172, et Mon. ined. tav. 105 ; Overbeck, Bildw. zum 

thebischen Heldenkreis, p. 81, pl.m, 2. — 14 Ep. Cycl.t. II, p. 332. — « Ann. dell' 

Inst. arch.XX p. 215; cf. Bull. Napol.lll, p. 48; Gerhard, Etrusk. Spiegel, II, pl. 

CLixvin ; Overbeck, Op. I. pl. m, 3. — 16 Paus. V, 17, 4. — 17 O. Jahn, Beschreib. 

der Vasensamm. in der Pinakothek zu Münschen, n. 131 ; Id. Arch. Aufsütze ; 

jlicali, Monum. ined, 2' éd, Flor. 1832, pl. xçv; Overbeck, pl. ni, 15, p. 152 
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montre la scène décrite par Pausanias qui parle au long de 
ce coffret. D’autres peintures de vases représentent le dé¬ 
part 18. La figure264 est tirée d’une peinture 19 qui orne un 
lécythus trouvé à Cervetri. Amphiaraüs désigné par une 
inscription A0JAPFO2 est armé; Ériphyle debout devant 
lui tient à la main le fatal collier. 

La mort d’Amphiaraüs est représentée dans un bas-relief 
découvert sur l’emplacement de la vieille ville d’Orope. 
Le bas-relief très-vanté parWelcker 20 nous montre le mo¬ 
ment où le devin va être englouti avec son char, ses chevaux et 
son aurige. Un bas-relief21 dans le jardin de la villa Pam- 
fili, intéressant quoique très-inférieur par l’art, repré¬ 
sente le même sujet. Line élégante peinture monochrome22 
du musée de Naple’s le montre aussi fuyant devant le Thé- 
bain Périclymène. Enfin dans un bas-relief (tig. 265) d’une 

l ig. 265. Mort d’Amphiaraüs. 

unie Itinéraire étrusque23 on voit le gouffre déjà ouvert 
devant les chevaux, qu’une Furie entraîne en les saisissant 
par les rênes. Ernest Vinet. 

AMPIIICTYONES (A[a«ixtuovîç) ou AMPI1ICTIOIVES 

(ApcptxTi'ovsç). — Cette double orthographe, que l’on trouve 
dans les textes anciens, répond à la double étymologie que 
les Grecs donnaient à ce mot. Les uns avaient imaginé 
l’existence d’un héros Amphictyon, fils de Deucalion, fon¬ 
dateur de l’assemblée qui se tenait aux Thermopyles. 
Les autres faisaient dériver amphictionie de àfjupixri'ovsç, 
synonyme de TtsptxriovEç (ceux qui habitent autour). Cette 
étymologie est beaucoup plus vraisemblable que la pre¬ 
mière, et dans les inscriptions, on trouve le plus souvent le 
mot écrit de la seconde manière. Le mot Amphictionie 
désigne une association de peuples habitant autour d’un 
même sanctuaire, et réunis par la communauté d’origine 
ou d’intérêts. Ces associations remontent à l’époque la 
plus ancienne; quelques-unes même doivent être anté¬ 
rieures à l’établissement des Hellènes dans la Grè.ce. Les 
auteurs anciens nous en font connaître un assez grand 
nombre. 

1° Amphictionie d’Onchestos en Béotie, qui tenait ses 
réunions dans le temple de Poséidon 1 ; 

2° Amphictionie de Calaurie, dans le temple de Poséidon 
réunissant les députés de plusieurs villes argiennes, de l’îlè 
d Egine, d Athènes et d’Orchomène de Béotie 2 • 

3» Amphictionie de Délos, dont Plutarque attribuait la 

, miuuigen, feint. 
18 Mns• GreV- If 48 j Ovcrbeck, pl. m 7 etp 

\P‘m LlSL ,M3> P' 20°- L 19 Ànn. delV ' 

V pi "v -« “ i0Afn"- delVlnst- *• *VI,18U,P. ,66 ; MoL 

2c Folee Berl |8 42P L.| , 2, , ’ °rnamente und Gem tilde ans j 
S ’ 18 2’ *-'• '• - SJ iRghirami, Mon. etruschi, t. U, tav. 84 ; 0, 

fondation à Thésée8. Dès les temps les plus anciens, les 
Ioniens des Cyclades s’y réunissaient pour célébrer la fête 
d’Apollon4. 

Un passage de Tacite peut faire penser que cette am¬ 
phictionie régla touteequi concernait les colonies ioniennes 
d’Asie Mineure 8. Les Athéniens, maîtres de l’île, la purifiè¬ 
rent en 426 et réorganisèrent l’amphictionie dont ils s’at¬ 
tribuèrent la présidence. Les comptes de l’année 377 à 374, 
trouvés à Athènes,nous font connaître quelques parties de 
son organisation “. Elle réunissait tous les habitants des 
Cyclades; le conseil,auvéSpiov, prononçait des amendes, 
surveillait l’emploi des revenus appartenant au temple 
d’Apollon, affermait ses propriétés, prenait toutes les me¬ 
sures nécessaires pour l’envoi des théories et la célébration 
des jeux. Les affaires de cette amphictionie furent l’occa¬ 
sion de plusieurs discours prononcés par Hypéride et par 
Lycurgue. 

L’existence des amphictionies, dont les noms suivent, 
n’est pas certaine : 

4° Amphictionie d’Argos, dans le temple d’Apollon Py- 
thien, devant laquelle les Messéniens auraient porté leurs 
débats avec Sparte7 ; 

5° Amphictionie de Samicum pour les villes de l’Élide, 
dans le temple de Poséidon 8 ; 

6° Amphictionie d’Amarynthos, dans le temple d’Artémis, 
pour les villes de l’Eubée 9. 

Les assemblées des colonies doriennes, au Triopium, et 
des colonies ioniennes, à Mycale, ne semblent pas avoir 
formé des amphictionies. 

La plus célèbre était celle qui tenait ses assemblées deux 
fois par an, l’une aux Thermopyles, à Anthéla, près du 
sanctuaire de Déméter, 1 autre à Delphes, près du temple 
d’Apollon Pylhien. Cette association fut formée par les 
peuplades helléniques, lorsqu’elles étaient encore en Thes- 
salie, et avant, des tribus ionienne et dorienne; la même 
organisation fut conservée après l’invasion et l’établisse¬ 
ment des Hellènes dans la Grèce proprement dite. 

Composition de l assemblée. — L’assemblée se composait 
de douze peuples 10. La liste n’a été transmise par aucun 
écrivain d une manière tout à fait exacte ou complète; 
mais en rapprochant des inscriptions d’une époque pos¬ 
térieure les listes d’Eschine, de Théopompe, de Pausa¬ 
nias ", on peut fixer ainsi les douze peuples qui firent 
partie de l’assemblée amphictionique jusqu’à la guerre 
de Phocide. 

1. Thessaliens. 
2. Phocidiens. 

3. Doriens j f la Doride- 
I du Péloponèse. 

i. Ioniens j d’Athènes’ 
I d Eubée ou d’Ionie. 

5. Béotiens. 

(i. Achéens Phthiotes. 

7. Maliens. 

8. Oetéens. 

9. Perrhèbes et Dolopes. 
10. Magnètes. 

11. Aenianes. 

, Hypocnémidiens. 
12. Locriens j Hespériens ou Ozo- 

( les. 

Les Delphiens ne firent pas partie de l’assemblée primi¬ 
tive; ils étaient comptés parmi les Phocidiens, dont ils ne 
urent séparés que par l’intervention de Lacédémone après 

les guerres médiques. 

Chacun de ces douze peuples disposait de deux suffra- 

21 _T« T .Strab- IX> 33- - 2 Strab. Vin, 6, 14. - 3 Hut. Thés. 
1V 14 M°m; ^Wn- « Apall. 146 et sq. ; Thucyd. m. 104. —^ S Tac. Ann. 

9 Strab uî: Trf™ r 7 PaUS* IV’ S’ *• - 8 St-b- VUI, 3, 13. - 
u s3 . 'Th ’ ’ ’,T' qL \XV' ’ 38> ~ 10 Aeschii.. ritfi ïafarfE.îetftç, éd. Didot, 
p. 33, Theoponq). Fr. 80. - U Aesch. et Theop. /. /.; Paus. X; 9. 
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ges; quelle que fût leur importance, tous avaient l’égalitc 
de droits. «J’énumérai les douze peuples, dit Eschine, je 
montrai que chacun avait un suffrage égal, le plus grand 
comme le plus petit, que le député de Dorium ou de Cyti- 
nium a une puissance égale il celui des Lacédémoniens, car 
chaque peuple a deux suffrages; que, pour les Ioniens, le 
député d'Erétrie, de Priène est aussi puissant que celui des 
Athéniens, et de même pour les autresls. » Postérieurement 
à cette organisation, plusieurs tribus, surtout les Dorions 
et les Ioniens, prirent de grands développements. Mais elles 
n’eurent toujours que les deux voix, que leur avait attri¬ 
buées l’organisation ancienne ; seulement, on partagea les 
voix, et il y eut des villes qui eurent ou un seul suffrage, ou 
une moitié, ou même une part plus petite de suffrage 13. 
Par exemple Athènes eut l’une des deux voix des Ioniens; 
les Doriens du Péloponnèse, l’une des deux voix desüo- 
riens, et cette voix appartenait tantôt à Sparte, tantôt à 
Sicyone ou à Argos. 

Il y avait deux sortes de députés : les hiéromnémons 
(tsfoitvYiu-oveç) désignés aussi par le titre de ’AgcptxTidvwv oî 

cnjvsSpot, et les pylagores (TtuXayôpat), appelés aussi àyopaTpoiu. 
Les hiéromnémons, désignés par le sort, formaient la 
partie permanente de l’assemblée et disposaient des votes. 
Les pylagores, élus par le peuple, ne paraissent pas avoir 
eu le droit de suffrage ; ils étaient envoyés en plus ou 
moins grand nombre par les villes, pour soutenir leurs 
intérêts devant l’assemblée. Par exemple, Athènes, qui n’a¬ 
vait qu’un seul suffrage, envoya à l’assemblée un hiéro- 
ranémon et trois pylagores, parmi lesquels Eschine l3. 

L’assemblée ordinaire composée de ces deux sortes de 
députés s’appelait cuvsSpiov; mais, dans des cas fort graves, 
elle pouvait convoquer une assemblée extraordinaire (IxxL/)- 
ff£a) qui délibérait et rendait des décrets. A cette assemblée, 
dit Eschine, on convoque non-seulement les pylagores et 
les hiéromnémons, mais encore ceux qui font des sacrifices 
et qui consultent le dieu 16. 

Il faut rattacher à l’assemblée : le secrétaire ou les secré¬ 
taires, qui sont nommés seulement dans quelques inscrip¬ 
tions; et le héraut sacré tepox^pulj, qui paraît avoir exercé 
ses fonctions pendant toute sa vie 17. 

Les Amphictions faisaient frapper monnaie ; les spéci¬ 
mens de cette monnaie sont rares, mais très-beaux. Sur la 
face, on voit la tête de Déméter voilée ; au revers, avec le 
mot AM<t>lKTlON£iN dans le champ, l’omphalos de Delphes, 
sur lequel Apollon est assis, tenant de la main gauche un 

Fig- 266. Monnaie d’argent des Amphictions. 

grand rameau de laurier; à ses pieds est la lyre 18 ; sur une 
pièce delà collection Prokesch19, le serpent est. enroulé 

autour de l’omphalos. 
Attributions de l'assemblée. — D’après Strabon 2Ü, l’assem¬ 

blée amphictionique avait été fondée pour délibérer sur 

les intérêts communs et exercer en commun l’intendance 
du temple; il ajoute qu’Acrisios organisa le jugement des 
Amphictions pour les querelles que les villes auraient entre 
elles. C’est ce que semble indiquer le serment prêté par 
les Amphictions, tel que l’a rapporté Eschine21. « Je lus 
les serments, par lesquels nos ancêtres s’engageaient à ne 
détruire aucune des villes amphictioniques, à n’intercepter 
les eaux potables ni dans la guerre ni dans la paix ; et si 
quelque peuple enfreignait cette loi, à marcher contre-lui 
et à détruire ses villes; si quelqu’un pillait les richesses 
du dieu, ou se rendait complice en quelque manière de ceux 
qui toucheraient aux choses sacrées, ou les aidait de ses 
conseils, à le poursuivre avec le pied, la main, la voix, de 
toute leur force. Au serment était jointe une imprécation 
terrible. » Eschine en donne le texte dans un autre dis¬ 
cours 22 et la fait remonter à l’époque de Solon : « Si quel¬ 
qu’un, soit ville, soit simple particulier, soit nation, con¬ 
trevient à ce serment, qu’on le dévoue à Apollon, Artémis, 
Latone et Athéné Pronaea. Que leurs terres ne produisent 
aucun fruit; que leurs femmes n’accouchent point d’en¬ 
fants qui ressemblent à leurs pères, mais de monstres; que 
dans leurs troupeaux, aucune bête ne mette bas que des 
animaux contre nature; qu’ils aient toujours le dessous et 
à la guerre et dans leurs procès et dans les délibérations 
publiques; qu’ils soient entièrement exterminés, eux, leurs 
maisons et leur race ; qu’ils ne sacrifient jamais saintement 
à Apollon, à Artémis, à Latone, à Athéné Pronaea et que 
jamais ces divinités n’aient leurs offrandes pour agréables. » 

L’assemblée amphictionique avait eu tout d’abord un 
caractère religieux ; c’était à elle qu’était confiée l’inten¬ 
dance du sanctuaire de Delphes et des jeux Pythiens. Sur 
ces questions, son autorité fut toujours souveraine. Une 
inscription contient le règlement établi par les hiéromné¬ 
mons pour la célébration delà fête d’Apollon; ils veillent 
à la proclamation et au respect de la trêve sacrée, surveil¬ 
lent l’entretien des routes que doivent suivre les théories 
ou députations sacrées envoyées par les différentes villes, 
prescrivent jusque dans les plus petits détails les sacrifices 
à accomplir’23. La présidence des jeux Pythiens leur appar¬ 
tenait également, ils étaient chargés de recevoir les noms 
des concurrents, de maintenir l’ordre parmi les specta¬ 
teurs, de faire proclamer les prix par leur héraut. Ils 
avaient le droit de prononcer des amendes contre les par¬ 
ticuliers ou les villes qui contrevenaient aux règlements. 

Leur autorité était la même sur le sanctuaire de Delphes. 
Ce furent eux qui, après l’incendie de 548, firent dresser 
le plan du nouveau temple, adjugèrent l’entreprise aux 
Alcméonides et fixèrent la contribution que devait payer 
chaque cité a4. L’architecte du temple fut toujours placé 

sous lc,ur direction 3b. 
Une de leurs charges, et la plus importante, était de 

veiller à ce qu’on respectât la sentence qui défendait de 
cultiver la plaine de Cirrha consacrée à Apollon. Le main¬ 
tien ou la revendication des limites du territoire sacré de 
Delphes contre les empiétements des voisins, occupa à plu¬ 
sieurs reprises les Amphictions. On a récemment retrouvé 
ou amélioré le texte des sentences qui établissaient ces 
frontières du côté d’Amphissa et d Anticyre. Lu présence 
des délégués des villes intéressées, les hiéromnémons par¬ 

ta Aesch. I. I- — 13 Strab. IX, 3. — 1 

Demosth. Pro corona, p. 279 ; Le Bas, u. 

et a. _ lô Aesch. I. I. — 16 Aesch. I. I. 

18 Au Cabinet de Franco : Pellerin, Recueil, 

V Aesch. Contra Ctesiph. p. Il" et sc|. ; 

833-842 ; laser, inéd. de Delphes, n. 1 

p. H9. _ 17 Le Bas, 834, 835, 837. — 

I. p. 103; Mionnet, Descr. Il, p. 96. 21 ; 

d’autres exemplaires dans Cadalvène, Med. 

Voy. dans la Grèce, t. I, Tign. du titre 

p. 270. — 20 Strab. IX, 3. — 21 P- 83. - 

23 Corp. laser, fjr. n. 1688. — Herodot 

grecq., pl. ii, n. 18, p. 150; et Broudsted, 

et p. 113. — 19 Rev. mmismat. 1860. 

22 Aesch. Contra Ctesiph. p. 117. — 

II, ISO. — 23 Le Bits, n. S10. 
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couraient les limites; ils décidaient l’expulsion des pro¬ 
prietaires qui avaient empiété sur le terrain sacré et la 
démolition des maisons; une série de bornages très-minu¬ 
tieusement indiqués et constatés par des bornes (6'pot), des 
inscriptions ou des trépieds gravés sur le rocher assuraient 
la propriété du dieu de Delphes. Cette enquête était sou¬ 
mise aux votes de l’assemblée amphictionique, et, après 
sa confirmation, gravée sur les murs du temple. Sous 
l’empire, ces sentences des hiéromnémons servirent de base 
aux jugements des gouverneurs romains26. Les Amphietions 
ne veillaient pas avec moins de soin à la conservation des 
revenus du dieu. Ces revenus provenaient de l’argent du 
trésor prêté à intérêt aux villes et aux particuliers, du fer¬ 
mage des gros et des petits troupeaux, de la location des 
maisons, terres et vignes appartenant au temple a7. On 
voit par les inscriptions qui nous ont conservé ces rensei¬ 
gnements, que la mauvaise volonté et la mauvaise foi des 
débiteurs réduisaient souvent les Amphietions à ne pouvoir 
établir les sommes dues au dieu. Pour trouver un secours 
dans cette œuvre difficile, le conseil promettait des récom¬ 
penses aux particuliers qui dénonçaient les détournements 
commis au préjudice du dieu, en poursuivaient le redres¬ 
sement et faisaient condamner les coupables. L’amende 
prononcée contre ceux-ci était versée dans une caisse spé¬ 
ciale, appelée xiSwtiov 28. De même, c’étaient les particuliers 
qui dénonçaient les vols sacrilèges commis dans les trésors 
de l’enceinte sacrée et qui s’occupaient de faire restituer au 
dieu les objets volés29. 

Les Amphietions pouvaient récompenser les bienfaiteurs 
du temple en leur décernant des privilèges, comme ceux 
que les villes accordaient à leurs proxènes ( ocacpaXEia, 
àfjuXi'a, TtpoSixi'a, àtéXeta, 7rpoê3pia) et les placer sous la protec¬ 
tion spéciale des hiéromnémons 30. Un xyipuxsïov, sur lequel 
était imprimé le sceau des Amphietions, était alors remis 
à ces personnages, comme marque visible des privilèges 
qui leur étaient attribués 3t. 

De nouveaux documents épigraphiques prouvent qu’en 
matière religieuse, l’autorité du conseil avait été acceptée 
par les villes grecques. Une députation des artistes Diony¬ 
siaques d’Athènes [dionysiakoi technitai] obtient un dé¬ 
cret des Amphietions qui leur accorde, comme à des ser¬ 
viteurs des dieux, l’immunité et la sûreté, l’inviolabilité 
pour leurs personnes et leurs biens, l’exemption du service 
militaire et de toutes charges ; si quelqu’un leur fait tort, il 
doit être responsable devant les Amphietions, lui et la 
ville où le tort aura été fait à l’artiste32. 

En principe, les Amphietions avaient une juridiction sou¬ 
veraine sur toutes les villes qui faisaient partie de la con¬ 
fédération; ils pouvaient décider sur les plaintes qu’une 
ville portait contre une autre et condamner la cité coupable 
a une amende ; mais leurs arrêts n’étaient pas toujours exé¬ 
cutés, quand ils frappaient une nation puissante et capable 
de résister. L’histoire de l’assemblée amphictionique 
montrera mieux son impuissance à devenir le tribunal 
commun de la Grèce. D’abord tous les Grecs n’en faisaient 
pas partie, ni les Étoliens, ni les Achéens, ni les Acarna- 
niens n’avaient de voix dans l’assemblée. Puis, dans l’as¬ 
semblée même, la majorité appartenait aux peuplades 
lhessaliennes, sans force et sans importance politique, 
tandis que Sparte et Athènes n’avaient qu’une seule voix 

-6 Wescher, Mém. des sav. étrang. présentés à l’Acad. des InScn t. VIII. 
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et ne devaient accepter les décisions d’une assemblée ainsi 
composée, que lorsqu’elles leur convenaient. Aussi les ar¬ 
rêts des Amphietions ne furent exécutés que lorsqu’un peu¬ 
ple puissant y trouva son intérêt. Pour détruire la ville de 
Cirrha qui pillait les pèlerins se rendant au temple, il 
fallut l’appui de Solon et d’une armée athénienne. Si les 
Mégariens furent châtiés pour avoir refusé de punir 
les meurtriers d’une théorie, c’est que leur crime avait 
excité l’indignation générale. Mais quand il fallut défendre 
la Grèce contre les Perses, l’assemblée amphictionique fut 
impuissante ; plus de la moitié des peuples qui la compo¬ 
saient, suivaient l’armée de Xerxès; aussi la véritable assem¬ 
blée commune fut celle qui se tint à l’isthme de Corinthe. 
Les Amphietions n’eurent d’autre rôle que de mettre à 
prix la tête du traître Éphialte, de décerner quelques sta¬ 
tues, de faire graver des inscriptions sur la tombe de Léo- 
nidas et des héros des Thermopyles. Après la victoire, les 
Lacédémoniens proposèrent de réformer l’assemblée, d’ex¬ 
clure les peuples qui avaient suivi le parti des Mèdes et de 
donner leurs voix à ceux qui avaient combattu pour 
l’indépendance; Thémistocle fit repousser une proposition 
qui aurait assuré la prédominance de Sparte 33. 

Plus tard, les Thébains, maîtres de la Grèce du nord, 
essayèrent de se faire un instrument du conseil amphi¬ 
ctionique; l’année même de la bataille de Mantinée, ils 
firent bannir, par une sentence, les Delphiens qui soute¬ 
naient le parti d’Athènes et des Phocidiens. Mais les Athé¬ 
niens protestèrent par un décret qui déclarait nulle la 
sentence des Amphietions et donnait aux Delphiens bannis 
le droit de cité à Athènes 3i. 

Les Thébains et les Thessaliens qui dominaient dans le 
conseil voulurent encore s’en servir pour se venger de leurs 
ennemis les Lacédémoniens et les Phocidiens, et les firent 
condamner à une amende considérable35. Delà, la deuxième 
guerre sacrée, qui, pendant dix ans (355-345), ensanglanta 
la Grèce du Nord et se termina par l’intervention de Phi¬ 
lippe. Le conseil des Amphietions, instrument des vain¬ 
queurs, décréta le désarmement des Phocidiens et la 
dévastation du pays ; il leur enleva leurs deux voix poul¬ 
ies donner aux Macédoniens. Il servit encore de prétexte à 
la troisième guerre sacrée,par la sentence contre les Amphis- 
siens qui avaient labouré la plaine sacrée, et amena ainsi 
l’asservissement de la Grèce à la Macédoine. Philippe et 
Alexandre se firent proclamer, par cette assemblée, généra¬ 
lissimes de la Grèce contre les Perses. 

Depuis cette première modification, la composition du 
conseil amphictionique subit plusieurs changements, qui ne 
sont pas tous indiqués par les auteurs anciens, mais dont on 
peut retrouver la trace dans les inscriptions. 

Il n’y a aucun monument qui mentionne des hiéromné¬ 
mons macédoniens; probablement, ils cessèrent de faire 
paiüe de 1 assemblée à 1 époque de la guerre Lamiaque. 

En 278, les Phocidiens recouvrèrent leurs deux voix, 
après la part énergique qu’ils prirent à la défense de la 
Grèce contre les Gaulois. Ce fut probablement alors que 
les Delphiens furent introduits dans le conseil avec double 
suffrage. Mais un peuple nouveau commence à y avoir 

la pi épondérance. Les Étoliens avaient pris part à la guerre 
Lamiaque, et de cette époque peut-être date leur intro¬ 
duction dans le conseil amphictionique. Dès les temps des 

su'v- 31 ^lls> "• 833. — 32 Egger, Études hist. sur les traités publics chez les 
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premiers successeurs d’Alexandre, ils étaient assez forte¬ 
ment établis à Delphes pour que Démétrius fût obligé de 
faire célébrer à Athènes les jeux Pythiens. Leur énergie 
dans la lutte contre les Gaulois augmenta encore leur in¬ 
fluence ; dans les inscriptions ampliictioniques de cette 
époque, qui sont nombreuses, les Étoliens occupent la 
première place et possèdent le plus grand nombre de voix. 
Ils ne se contentèrent point de s’attribuer double suffrage; 
le nombre des hiéromnémons qu’ils envoient à l’assemblée 
n’est pas invariable; et on trouve parfois jusqu’à -14 hiéro¬ 
mnémons étolienss6. En même temps, on remarque que les 
peuples tliessaliens n’y figurent plus. Les Étoliens ayant 
occupé une partie de la Thessalie s’étaient probablement 
approprié leurs suffrages. Il n’y a pas d’inscription de celte 
époque qui présente le nombre ancien de 24 hiéromné¬ 
mons. A côté des Étoliens, on trouve presque toujours 
deux Delphiens, deux Phocidiens, deux Béotiens, quelque¬ 
fois un Athénien, un député de l’Eubée, et un des Doriens 
du Péloponnèse. Les Étoliens surent se faire un appui de 
l’assemblée amphictionique dont la juridiction pouvait 
s’étendre sur toutes les causes, et donner une apparence 
légale à leurs projets de domination. Dans un traité avec 
les habitants de l’ile de Céos, on voit qu’ils s’engageaient 
à ne pas les attaquer sous le prétexte d’une accusation 
amphictionique (afnptxtutmx&v eyxXir)|jt.a37), preuve que c’était 
une arme dangereuse entre leurs mains. Ce fut une des 
causes qu’alléguèrent les Achéens dans la guerre des deux 
ligues. Ils promettaient aux Amphictions de leur rendre 
leurs lois et l’intendance du temple de Delphes dont les 
Étoliens s’étaient emparéss8. Ils ne purent y réussir, car 
dans les décrets postérieurs à cette guerre, on retrouve les 
hiéromnémons étoliens au premier rang et en grande 

majorité. 
Le conseil amphictionique fut rétabli dans son ancienne 

forme parles Romains. Fut-ce par Manius Acilius, après 
la défaite d’Antiochus et des Étoliens, lorsque le général 
romain confirma les décrets des Amphictions sur les li¬ 
mites du territoire de Delphes en 189? ou par Paul-Émile, 
pendant son séjour à Delphes en 168? Deux inscriptions 
de cette époque39 montrent que l’on réorganisa le Con¬ 
seil en rétablissant les 24 hiéromnémons et les deux 
voix appartenant à chacune des tribus. Les Etoliens 
étaient complètement exclus, mais non les Delphiens, à 
qui on laissa leurs deux voix. Pour ne pas dépasser le 
chiffre ancien de 24 suffrages, on réunit en une seule les 
deux tribus thessaliennes des Maliens et des Oetéens. Ce 
fut ce conseil que Sylla força à livrer les richesses du 

sanctuaire. 
Cette restauration dura jusqu'à l’époque d’Auguste, qui 

changea complètement la composition du conseil en attri¬ 
buant aux habitants de Nicopolis, après la bataille d Actium, 

les voix des petites peuplades thessaliennes. 
A l’époque de Pausanias, l’assemblée avait subi de nou¬ 

veaux changements. Trajan avait fait de nouveau fixer les 

limites du territoire sacré par unlégat, C. Avidius Nigrinus, 

36 Le Bas, 833-842; Inscr. inéd. de Delphes, 1-6. — 31 Corp. inscr. yr.ï3o0. — 
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qui confirma les antiques décrets des hiéromnémons et la 
sentence de Manius Acilius. Ce fut lui probablement qui 
réorganisa le conseil des Amphictions pour en faire le 
conseil commun de la Macédoine et de l’Achaïe. Telle 
semble avoir été l’intention de l’empereur d'après la 
composition que rapporte Pausanias 40. 11 y avait trente 
députés : 6 de Nicopolis, 6 de Macédoine, 6 de Thes¬ 
salie; Béotiens, Phocidiens, Delphiens, 2; Locriens 
Ozoles, t; Locriens Epicnémidiens, 1; l’Eubée, \ ; 
Athènes, 1; Doriens de la Doride, 1 ; Doriens du Pélo¬ 
ponnèse, 1. 

Le conseil amphictionique, comme le monde grec tout 
entier, eut un moment de renaissance, pendant le règne 
d’Hadrien. Un fragment inédit d’une lettre, que l’empereur 
adressa aux Amphictions en 125, atteste l’intérêt qu’il por¬ 
tait à ce conseil. On construisit alors à Delphes un nouvel 
édifice où il tenait ses séances41 (auvsoptov). Les Amphictions 
y firent réunir par leur épimélète une bibliothèque achetée 
avec l’argent sacré du dieu 4â. Après les Antonins, il n’est 
plus question de l’assemblée amphictionique, qui s’éteignit 
dans l’obscurité. P. Foucart. 

AMPHIDROMIA (Ta àg^iSpopua, àgcpopôpuov v|[/.ap). — Fête 
célébrée à Athènes dans les familles peu de jours après la 
naissance d’un enfant. La porte de la maison était parée de 
branches d’olivier, si le nouveau-né était un garçon et de 
guirlandes de laine, si c’était une fille ’. Le jour de la fête 2, 
les femmes qui avaient assisté la mère dans ses couches se 
lavaient les mains en signe de purification. L’enfant, tenu 
par deux d’entre elles (et peut-être primitivement par des 
hommes3), était porté rapidement autour du foyer et asso¬ 
cié ainsi au culte domestique : c’était la cérémonie prin¬ 
cipale, celle qui donnait son nom à la fête, terminée par 
un repas auquel étaient conviés les parents et les amis4. 
Ils y apportaient des cadeaux tels que des seiches et d’autres 
mollusques. Des présents étaient faits à l’enfant par les pa¬ 
rents, les amis et les serviteurs de la maison3 : c’étaient 
des jouelsou de petits objets qu’il portait ensuite suspendus 

au cou [crepundia]. 
Le jour des amphidromia paraît s’être confondu avec 

celui où un nom était donné à l’enfant en présence de la 
famille 6 : de là sans doute les divergences d’opinion sur le 
moment où la première fête avait lieu : les uns la placent 
le cinquième jour, les autres le septième ou le dixième jour 
après la naissance; de là aussi les termes différents eëSogat, 
éêSojjwtSa àyetv, éêôo(jieÛ£i70ai7, OU Ssxar/iv Ôuetv, ayeiv, i<ma<rai8, 
employés par les anciens auteurs pour nommer ces fêtes 
qu’ils ne distinguent pas. Des sacrifices étaient naturelle¬ 
ment offerts en cette occasion, comme dans toutes les 
solennités, et comme dans tous les repas qui réunissaient 

la famille autour du foyer. 
On a essayé de reconnaître des scènes des amphidromia 

dans divers monuments : dans la plupart9 manquent les 
circonstances les plus essentielles au sujet. Le moins 
contestable serait une terre - cuite (fi g. 267) dont il existe 
plusieurs exemplaires à peu près semblables10 : on y 

6 Harpocr. 'E?So^euo^vou ; Eurip. l.l. — 1 Hesych., Harpucr. s. v; cf. Aristot. Hist. 
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Mon. inéd. 53 ; Millin. Gai. myth. lxvh, 232 ; Welcker, Nachtrag zu Aesch. 
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p. 536, 2” bd. 1863 ; Preuner, Ilestia-Vesta, Tubingen, 1864, p. 52. 
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voit un Satyre et une Ménade qui portent dans un van 

un enfant, peut-être Bacchus; ils paraissent danser; mais 

dans ces bas-reliefs mêmes on ne voit ni feu, ni foyer. 

E. Sagt.io. 

AMPHION(Ap.<p»ov).—Amphion, fils deZeus etdelaThé- 

baine Antiope, frère de Zéthus b II existe sur la naissance 

de ces jumeaux plusieurs versions 2. Le poète généalogiste 

Asius, cité par Pausanias 3, dit qu’ils eurent pour père à 

la fois Zeus et Épopée. Selon la tradition adoptée par 

Hygin 4, Antiope, fdle de Nyctée et femme de Lycus, 

ayant été séduite par la ruse d’Épopée (ou Épaphus), fut 

répudiée par son mari, qui épousa Dircé. Ce fut alors qu’elle 

fut aimée de Zeus. Cependant Dircé, soupçonnant Lycus 

de n’avoir pas rompu toute relation avec sa première 

femme, fit jeter dans un cachot Antiope chargée de chaî¬ 

nes. Échappée par le secours de Zeus, elle accoucha sur 

le Cithéron de deux enfants à qui les pâtres du lieu don¬ 

nèrent les noms de Zéthus et d’Amphion. D’après une 

autre tradition, suivie par Euripide 5 et par Ennius, et 

qui se trouve également dans Hygin6, la fille du Béotien 

Nyctée aurait été d’abord séduite par Zeus, puis, menacée 

par la colère paternelle, elle se serait réfugiée à Sicvone 

où Épopée l’aurait accueillie et épousée. De chagrin, 

Nyctée se donna la mort, après avoir chargé son frère 

Lycus du soin de sa vengeance. Celui-ci se rendità Sicyone, 

tua Epopée, et ramena Antiope enchaînée. Elle accoucha 

à Eleuthères; on y montrait encore,du temps de Pausanias, 

la grotte où étaient nés les jumeaux et où, exposés pour 

périr, ils avaient été trouvés par un berger qui les avait 

sauvés et nourris 7. Lycus livra Antiope à sa femme Dircé 

qui l’accabla de mauvais traitements; mais l’amante de 

Zeus parvint à s’enfuir et à rejoindre ses fils, qui, ins¬ 

truits par le berger, reconnurent leur mère. Ils la vengè¬ 

rent ensuite en attachant Dircé, que Dionysos avait 

rendue insensée, aux cornes d’un taureau sauvage ; mais, 

en la livrant à la mort, ils épargnèrent Lycus sur l’ordre 

d’Hermès, et Lycus, obéissant aussi à ce dieu, remit le 
royaume aux mains d’Amphion. 

Homère nomme les fils d Antiope comme fondateurs de 

Thèbes et de ses fameuses murailles8.Les seholiastes, pour 

concilier cette version avec la tradition plus répandue de 

la fondation de Thèbes par Cadmus, ont raconté qu’après 

la mort d’Amphion et de Zéthus, le roi des Phlégyes, 

AMPIIION. 1 Apollod. II[, 10, I. — 2 sterk, De Labda.cidarv.rn historia, p. 38-43 
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Eurymaque, avait détruit la ville nouvelle et que Cad¬ 

mus, arrivant ensuite, l’avait rebâtie ®. Mais Apollodore 

place Cadmus en tête de la généalogie et intercale les 

jumeaux à un point plus bas de la série10. Suivant Pau¬ 

sanias, Cadmus n’aurait bâti que la forteresse de Thèbes 

appelée de son nomCadmée; la ville elle-même aurait 

été l’œuvre des fils d’Antiope, vainqueurs de Lycus “. Ils 

donnèrent à l’ensemble le nom de Thèbes, d’après celui de 

Thébé, leur parente n. Thébé était fille du fleuve Asopos, 

qu’on donnait aussi pour père à Antiope. On la fait aussi 

femme de Zéthus l0. Quant à Amphion, il épousa Niobé, 

fille de Tantale et de Dioné u, dont il eut des enfants sur 

le nombre et les noms desquels on diffère 15, et qui péri¬ 

rent sous les flèches d’Apollon et d’Artémis en punition 

de l’orgueil de leur mère [Niobé]. 

Apollodore dit qu’Amphion échappa la destruc¬ 

tion de sa famille ; suivant Ovide il se tua de désespoir ; 

Hygin le fait périr dans une attaque contre le temple 

d Apollon, sous les flèches du Dieu ; d’après Pausanias, il 

mourut de chagrin et dut expier aux enfers ses outrages 

contre les enfants de Latone 16. Son supplice et celui du 

Thrace Thamyris étaient décrits dans un poëme de 
Minyas 17. 

Amphion n’était pas seulement un héros fondateur; c’é¬ 

tait encore un musicien célèbre. Selon Pausanias 18, qui 

cite en témoignage Myron de Byzance, Amphion ayant 

le premier élevé un autel à Hermès, en fut récompensé 

par le don de la lyre. Sur ce point aussi il y avait plusieurs 

traditions. Phérecyde fait donner la lyre à Amphion par 

les Muses, Dioscoride, par Apollon 19. On a dit de lui, 

comme d’Orphée, que les bêtes sauvages, les rochers 

même étaient entraînés aux sons de sa lyre 50 ; ce fut ainsi 

qu’il éleva les murailles de Thèbes, et Apollonius le re¬ 

présente se faisant suivre par les pierres, tandis que 

Zéthus, moins favorisé, les portait sur ses épaules en 

travaillant à ces murs fameux. Homère ne parle ni de ces 

ciiconstances ni du talent d’Amphion comme musicien. 

Suivant Pausanias, Amphion, gendre de Tantale, avait 

appris des Lydiens leurs modes musicaux, et ce fut lui qui 

ajouta à la lyre la quatrième corde appelée né té **. 

Amphion pasteur, constructeur de murs, citharède, se 

rapproche par plusieurs traits de cet Apollon avec lequel 

la légende le montre en rivalité et dont il semble une 

forme héroïque. D’un autre côté, la légende des jumeaux 

thébains reflète celle des Dioscures, et Euripide les appelle 

les « dieux aux blancs coursiers » 22. Ils avaient à Thèbes 

un monument commun, consistant dans un tumulus de 

terre-3. Chaque année, à une certaine époque, les habi¬ 

tants de Tithorée en Phocide s’efforçaient d’enlever en 

secret de la terre de ce tumulus pour l’ajouter au mo¬ 

nument d Antiope ; s’ils y réussissaient, leur territoire 

devait l’emporter en fertilité sur celui de Thèbes • un 

oracle l’avait ainsi promis; aussi les Thébains faisaient-ils 

la garde autour du tombeau de leur héros. Les pierres 

qui formaient les substructions de ce tumulus étaient 

brutes et sans art, et l’on racontait que c’étaient les 

memes qui avaient suivi Amphion jouant de la lyre 21. 
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Le contraste des caractères d’Amphion et de Zéthus, ce¬ 
lui-ci rude, sauvage, entièrement adonné à la chasse et 
aux travaux de la vie pastorale ; le premier au contraire 
d'un naturel plus élevé et plus tendre, se plaisant au 
chant et aux accords de la lyre, fut développé par les 
poètes, notamment par Euripide 2S, qui opposèrent dans 
ces deux personnages le musicien au paysan, l’homme 
sans éducation (fJavauco;) h celui qui a reçu l’instruction 
complète des Grecs ((jtoustxôç) ; enfin, à l’esprit philosophi¬ 
que celui dont l’essor est arrêté par la pratique vulgaire 
delà vie. Les disputes des deux frères sur ces sujets fu¬ 
rent, disait-on, une cause de rupture entre eux26. 

Les arts se sont emparés aussi de la légende d’Antiope 
et de ses lils. Peut-être doit-on reconnaître la dispute des 
deux frères dans une peinture de Pompéi27, et dans un 
beau bas-relief du palais Spada 2S. On a renoncé à voir 
leur image dans celui du musée du Louvre29, que, d’après 
une inscription certainement moderne, on avait cru re¬ 
présenter leur réconciliation. 

Le célèbre groupe (fig. 268), connu sous le nom de 
Taureau Farnèse, œuvre d’Apollonius et de Tauriscus de 

Tralles, qui est au musée de Naples, représente Dircé at¬ 
tachée aux cornes du taureau par les fils d’Antiope 30. Le 
même sujet est figuré sur deux pierres gravées 31 et sur des 
monnaies 32. On a trouvé à Pompéi des fragments d’ivoire 

sculpté 3\ restes d’une imitation plus ou moins libre du 
groupe en marbre. Deux peintures de Pompéi 34, une 
autre d’Herculanum 33 représentent aussi le châtiment de 
Dircé; le même sujet est peint grossièrement sur un mur 
du columbarium de la villa Panfîli36. Enfin on retrouve 
le même sujet sculpté sur des sarcophages étrusques 37. 
Dans un des tableaux décrits par Philostrate l’ancien33, 
Amphion, la lyre à la main, fait mouvoir les pierres qui 
s’assemblent sur les murs de Thèbes. Aucun texte ancien, 
aucun monument connu ne reproduit cette scène. 

L. DE RoNCIIAUn. 
AMPlllORKIA (’Agcpiopuoc). — Expression employée par 

les grammairiens 1 pour désigner le double serment que le 
demandeur et le défendeur prêtaient au début de l’instance 
devant les tribunaux d’Athènes; le demandeur jurant que, 
s’il formait son action, c’est qu’il avait confiance dans son 
bon droit (irpooigoffi'a) ; le défendeur affirmant ensuite que, 
s’il résistait aux prétentions du demandeur, c’est qu’il les 
croyait mal fondées (àvxMgoGtot). Quelquefois ce double ser¬ 
ment est encore désigné sous le nom d’àg.tpo)|Ao<n'a2 ou de 
Stwg.o<Tia, ou même d’<xvxwp.o<n'c< 3. 

D’après Pollux 4 le mot <xp.cptopxta désignerait non-seule¬ 
ment le serment des parties, mais aussi le serment des 
juges. C’est toutefois une question controversée que celle 
de savoir si les juges devaient prêter serment au début 
de chaque instance. La négative nous paraît certaine, et 
il faut en conclure que l’àpupiopxt'a ne comprenait que le 
serment des deux parties, du Suoxwv et du cpeuywv 5. 

E. Caillemer. 

AMPinSBETESlSfAgcpicgTiTYiiîtç).—Terme de procédure 
chez les Athéniens. — Dans une acception générale, le mot 
àfrperêTiTYiffK; désignait toute contradiction apportée au droit 
dont une personne se prétendait investie. On pouvait dire, 
en ce sens, de celui qui intentait une action en revendi¬ 
cation : àacp«7ëir)TEÏ. Mais il était principalement employé 
en matière héréditaire, et il avait alors une acception spé¬ 

ciale que nous devons indiquer. 
Lorsqu’un Athénien mourait sans laisser de descendants 

connus, le parent le plus proche, qui voulait recueillir 
l’hérédité, était obligé de former une demande d’envoi en 
possession. Cette demande (Xîjfo xoî» x^'pou), adressée h 
l’archonte compétent, était portée par celui-ci à la con¬ 
naissance du public au moyen d’affiches et de proclama¬ 
tions dans les assemblées du peuple : xtç àgcpKrërjxeïv % toc- 
poexaxaëaXXetv pouÀsxca xoïï xXvipou rj xaxà ysvo; 7] xaxà ota- 

(i^xaç *. Les intéressés étaient par là mis en demeure de 
faire valoir leurs droits : àfj.©t<i67)XEtv 7tapaxaxaëaXX£tv. 

L’àucpicëv;xr|fftç et la TOtpaxaxaëoX^ mentionnées dans ce texte 
se rapportent-elles aux mêmes hypothèses ; ou bien doit- 

on distinguer des cas où ràgtpicêrjxïifftç était admissible, 
d’autres cas où il y avait lieu à la 7tapaxaxaëoX7i ? 

25 Valckenaer, l. I. VII, VIII; Wagner, Eurip. fragm. éd. Didot, 1847, p. 661 et s.; 

Weil, dans le Journ. de Vinstr. publ. 1847, p. 850, 858 et suiv.; Eubul. ap. Athen. 
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Heffter8 et, après lui, de Boor 3 ont dit qu’il n’y a pas à 
rechercher une différence entre les deux expressions; car 
elles s’appliquaient à la même hypothèse. Tous ceux qui 
contestaient les droits du prétendant à l’hérédité devaient 
s’opposer à l’envoi en possession, àpcpt<j6y]Teïv, et verser 
la consignation du dixième exigée par la loi, napaxaTa- 
ëdXÀetv. Mais cette opinion doit être écartée; car, si elle 
était vraie, le texte porterait <zp.»tcêr)T£ïv xa't (et non pas 
Trapaxa-raêdXXetv. La disjonctive % prouve qu’il s’agit de deux 
choses différentes. La difficulté est maintenant de déter¬ 
miner les deux hypothèses prévues dans la proclamation. 

Bunsen 4 croit que, si la contestation était relative à une 
hérédité pour laquelle il n’y avait pas encore eu d’envoi en 
possession, il y avait àpataêr'TTjiTiç ; si, au contraire, l’envoi 
en possession était déjà prononcé, la contestation devait 
nécessairement se produire sous forme de iïapaxaTocêoXv(. 
Harpocration dit, en effet, que la TrapaxaTaëoXvi est dirigée 
contre celui qui est saisi, xaxot xoîi Xaëovroç5. — On peut ré¬ 
pondre qu’il eût été véritablement bizarre d’inviter, par la 
bouche du héraut, les citoyens à contester des envois en 
possession antérieurement prononcésparle magistrat. Nous 
allons bientôt mentionner des textes qui parlent de rntpa- 
xaxaêoXij pour des hérédités non encore adjugées. Aussi 
quelques éditeurs ont rectifié le texte d’Harpocration et lu 
Xa^ovxoç au lieu deXaëovToç. 

Meier et Schœmann 6 se fondant sur les définitions de 
plusieurs grammairiens 7, disent qu’il y avait ocgcptoëfowK; 

lorsque l’opposition était fondée sur la qualité d’enfant 
légitime ou adoptif ; TOxpaxaxaSoXr] lorsque l’opposant invo¬ 
quait un droit moins respectable, la qualité de successeur 
testamentaire, ou un degré de parenté collatérale plus 
rapproché que celui du prétendant à l’envoi en posses¬ 
sion. Nous nous bornerons, pour toute réfutation, à citer 
des exemples d'enfants procédant par la TrapaxocxaêoXrj 8. 

Nous nous rattachons à une dernière opinion, proposée 
par Platner9 et soutenue par Steigertahl10 et Schneider u. 
Celui qui croyait devoir s’opposer à l’envoi en possession 
pouvait indistinctement employer la voie de 1 apipi-jg^xYitn? 
ou celle de la irxpc<xaxo(ëoX-/i. L’àucptcëvjxTioii; n’exigeant pas 
de consignation préalable, et n’exposant pas le plaideur à 
de graves conséquences, ne donnait aucun préjugé en sa 
fa\eur. Au contraire, lorsqu il optait pour la 7rocp2xc*xoc- 
ëoXvj. le dépôt d’une importante consignation judiciaire, 
qui devait être perdue en cas d’insuccès et la menace de 
pénalités plus graves encore18, étaient des conditions rigou¬ 
reuses auxquelles il se soumettait ; en les affrontant il 
prouvait qu’il avait une grande confiance dans son bon 
droit. Pour cette raison, on exigeait du prétendant à l’envoi 
en possession qu’il fît de son côté la même consignation ; 
sinon il devait se désister de sa demande. — On peut donc dire 
que la TrxpaxaxaêoX^ était une à^ixgvixYiatç plus solennelle 
que ràj/.tpiaêijxrio’tç ordinaire et à laquelle les intéressés 
avaient recours lorsque la bonté de leur cause ne leur sem¬ 
blait pas douteuse. Ce qui fait dire à Schneider : « Paraca- 
labolia forma gravior est, df/.cpia'^yjxyja’tç levior 13. » 

Lorsque l’envoi en possession avait été prononcé, la voie 

8 Athen. Gerichtsverf. p. 385. — 3 Cuber att. Intestaterbrecht, p. 99; Wesler- 

ninnn, in Paulys Deal hncycl. t. III, p. 1199. — ^ De jure hered. Athen. p. 92._ 

S S’, u. âpçnjg^Trtv—6 Att. Process, p. 464 ; voir toutefois p. 619. — 7 Harpocr. et 

Suid. s. v. à^urgvjrrtv; Poil. VIII, 32; Bekker, Anecd. I, p. 197. — 8 Demosth. C. 

Leochar. g 34, U. 1090; Isae. DePhil. hered. g 12, D. 275. — 9 Process und Klagen, 

11, p. 310-313. 10 De vi et usu itapaxaTaSokijç in caus. Athen. hered., Celle, 1832 

p. 11. — U De jure hered. Athen. Munich, 1851, p. 50-54. — 12 Isae. De Nicostr. 

hered. g 11, D. 262.— 13 Loc. cit. p. 50. — O Demosth. C. Macart. § 16, R. 1054. 

de la 7t7pxxaxaÇoX)] devait toujours être suivie; la simple 
afx4pta6vjx-/i<jt? n’était plus admise dans ce cas 14. 

Nous consacrerons à la TtapaxaxaêoXvj un article spécial. Il 
nous suffit d’avoir indiqué ici ce qui la distingue de l’oip-ptc- 
€ï)xy)fftç. E. Cailj.emer. 

AMPIUTIIEATItUM (’Au-cptOgocxpov). — Amphithéâtre, 
monument construit par les Bomains pour y donner les 
combats de gladiateurs et les chasses d’animaux sauvages 
[gi.adiatores, venatio]. Les premiers jeux ‘, dont l’invention 
est attribuée aux Campaniens, étaient dès longtemps fami¬ 
liers aux Étrusques, lorsqu’ils furent pour la première fois 
introduits à Rome et offerts dans le Forum Boarium, 
l’an 264 av. J.-C., par Marcus etDecimus Brutus, qui vou¬ 
laient ainsi honorer la mémoire de leur père 2. Jusqu’à la 
fin de la république, ils eurent lieu dans le Forum, où l’on 
élevait à la hâte des échafaudages en bois 3 pour ces fêtes 
d’une magnificence toujours croissante. 

En 59 av. J.-C., C. Scribonius Curio voulant surpasser 
Scaurusdansla somptuosité des jeux qu’il offrait, fît exécuter 
deux théâtres en bois adossés l’un à l’autre. Après les repré¬ 
sentations dramatiques les scènes s’enlevaient, les specta¬ 
teurs restaient à leurs places, et les deux théâtres, par un 
mécanisme combiné 4, venaient se réunir pour n’en faire 
qu’un seul, qui était circulaire, et dont le centre, formé par la 
réunion des deux orchestres, présentait une arène pour les 
jeux des gladiateurs ; le dernier jour des fêtes on laissa les 
deux théâtres réunis, en enlevant les scènes pour former une 
arène5. César, trouvant cette arène mieux appropriée que 
celle du cirque pour les chasses de bêtes féroces, fit élever, 
l’an-46 av. J.-C., un double théâtre semblable en bois. On 
l’appela amphitheatrum 6 à raison de cette disposition, et 
theatrum venatorium du nom de l’espèce des jeux7. 

C. Statilius Taurus éleva dans le champ de Mars, l’an 30 
av. J.-C., le premier amphithéâtre en pierre 8; et l’on doit 
supposer que la pierre n’y était employée que partiellement, 
car il fut atteintsous Néron parle grand incendie de Rome9; 
il n’en est fait mention nulle part depuis cette époque. Au¬ 
guste, dont les suggestions avaientpoussé Taurus à bâtir son 
amphithéâtre, en fit élever probablement plusieurs : son 
testament, gravé sur les murs du temple d’Ancyre, nous 
apprend qu il donna vingt-six combats de bêtes fauves dans 
le cirque, dans le Forum et dans des amphithéâtres 10. 

En Italie, la place publique avait servi d’arène pour les 
gladiateurs, et Yitruve 11 explique par cette raison la cou¬ 
tume persistante en ce pays (à la différence de ce qui 
avait lieu chez les Grecs) de donner aux forums la forme 
d un quadrilatère allongé, qu’il considère comme mieux 
appropriée à ce genre de jeux. Dès le premier siècle, 
s’élevèrent dans tout l’empire, à l’imitation de Rome, des 
amphithéâtres dont les ruines attestent encore la grandeur, 
même dans des villes de médiocre importance. En Italie 
surtout, il n’y eut guère de ville si petite ou si pauvre qui 
n’eût de temps en temps des spectacles de ce genre. Les 
amphithéâtres ne furent pas moins nombreux dans les 
Gaules, en Espagne et dans tout l’Occident ; on en cons¬ 
truisit dans les provinces d’Afrique et d’Asie. Eu Grèce les 

-iiui iu xniiA 1 ivutu. ou au. » , *Ou C. 
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combats de gladiateurs et les chasses ne furent jamais 
goûtés que par la dernière classe du peuple; aussi ne doit-on 
pas s’étonner de rencontrer dans la Grèce peu de restes 
certains d’amphithéâtres, quoiqu’il en ait été élevé un assez 
grand nombre â partir du 11e siècle 12. Le nombre des am¬ 
phithéâtres aujourd’hui connus par leurs ruines ou par des 
témoignages positifs n’est pas loin d’une centaine 13. Quel¬ 
ques-uns, en partie debout, sont classés parmi les plus 
beaux restes de l’antiquité romaine. Tels sont ceux de 
Home, de Vérone, de Pola, de Capoue, de Pouzzoles, de 
Pompéi, de Syracuse, d’Arles, de Nîmes, etc. u. 

Rome n’eut d’autre amphithéâtre en pierre sous les pre¬ 
miers Césars que celui de Taurus. Caligula y donna des com¬ 
bats de gladiateurs, jeux célébrés aussi dans le champ de 
Mars15. 11 commença un amphithéâtre qui ne fut pas con¬ 
tinué après lui. Néron en fit construire un en bois près du 
champ de Mars16, l’an 57. Au même temps appartient la 
ruine connue sous le nom d’amphitheatrum Castrense, a 
Rome17. Le travail en brique, d’une très-belle exécution, 
est semblable à celui des pieds-droits de la porte du camp 
prétorien, ouvrage du règne de Tibère, et à celui des arcs 
dits de Néron, près la porte Majeure. Vespasien, après la 
guerre de Judée, construisit ce grand amphithéâtre Flavien, 
aujourd’hui le Colisée, que Martial comparait aux plus 
grandes merveilles de l’antiquité 18. Il fut établi au milieu 
de la ville dans l’emplacement du stagnum Neronis19. L’im¬ 
mensité de l’édifice ne permit pas à Vespasien de le termi¬ 
ner. L’an 80 de l’ère vulgaire, Titus l’inaugura. Le témoi¬ 
gnage des historiens 20 est confirmé par les médailles : on 
voit l’amphithéâtre Flavien représenté sous divers aspects 
sur celles de Titus (fig. 270) et même de Vespasien 21. 
On présume toutefois que Titus ne vit pas 1 achèvement 
de l’édifice et que Domitien le termina. L’un et l’autre 
firent lutter dans l’arène submergée des barques remplies 
de combattants22 [naumachia]. Cependant il est impossible 
de supposer que les substructions de l’arène du Colisée 
existassent dès ce temps-là, et que le sol de cette arène ne 
fût pas plus bas que le sol actuel ; car d une part, 1 eau, qui 
eût envahi les substructions, aurait causé de très-grands 
dégâts, et d’autre part les portiques du rez-de-chaussée 
eussent été inondés et inabordables. On ne peut préciser 
l’époque de la construction de ces souterrains ; il semble 
résulter d’un passage d’Hérodien qu’ils existaient du temps 
de Commode, qui descendit et combattit lui-même dans 
l’arène. 11 s’y rendait par un souterrain communiquant avec 
la loge impériale 23. Hadrien donna des fêtes dans cet am¬ 
phithéâtre. Antonin le Pieux fut obligé de le restaurer 2\ 
Sous Macrin, Dion fut témoin de l’incendie occasionne par 
la foudre 25 qui consuma toute la partie supérieure et en¬ 
dommagea le reste des gradins. La violence du feu et 
l’impossibilité de l’éteindre dénote la grande quantité de 
bois employé pour la partie haute de l’édifice. Une mé¬ 
daille, frappée à l’effigie d’Alexandre Sévère, rappelle que 
cet empereur inaugura de nouveau l’amphithéâtre, qui 
depuis l’incendie n’avait pu servir à cause des grands tra¬ 
vaux de restauration qui s’y exécutaient. La substitution de 
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la pierre au bois fut probablement la cause de cette longue 
interruption des représentations. Pendant cet intervalle elles 
furent données dans le cirque. En 357, Ammien vit l’édifice 
parfaitement intact26. Sous Théodose II et Valentinien III 
(de 425 à 450), le préfet de Rome Lampadius fit réparer l’a¬ 
rène, le podium, les portes et les gradins27. Les dernières 
chasses, dont l’histoire fasse mention, furent celles de 523 ; 
elles sont rappelées par Gassiodore, qui y assistait. Bède, 
écrivain du vme siècle, dit que de son temps le monument 
était encore entier. 

L’amphithéâtre Flavien, placé sur un terrain plat entre 
l’Esquilin, le Caelius et la Velia 28, présente un aspect gran¬ 
diose et régulier ; sa situation en rendit la construction 
dispendieuse. D’autres amphithéâtres taillés entièrement 
dans le roc, creusés dans les flancs d’un ravin ou placés 
sur la déclivité d’une montagne, offraient une apparence 
moins majestueuse, mais étaient édifiés avec plus d’écono¬ 
mie. La ville de Sutri nous montre un exemple d’amphi¬ 
théâtre taillé dans le roc sans aucune construction; les 
corridors et les vomitoires subsistent encore29. A Paestum 
les premiers gradins tout au pourtour de l’arène sont seuls 
creusés dans le sol30 ; ceux de la partie supérieure sont sou¬ 
tenus par des substructions. Nous retrouvons la même 
combinaison à Pouzzoles 31 et à Pompéi 32. Les amphithéâ¬ 
tres de Pergame 83 et de Cyzique3\ en Asie Mineure, sont 
établis chacun dans un ravin très-encaissé au fond duquel 
coule un ruisseau. Par les dispositions de la construction 
on voit que, dans le premier, les eaux pouvaient être ar¬ 
rêtées afin de transformer l’arène en bassin pour y faire 
combattre des animaux amphibies, ou pour y introduire 
des combattants sur des barques. Dans tous les cas l’exiguïté 
du lieu ne permettait pas de donner de véritables nauma- 
chies, le grand diamètre de l’arène ayant 51 mètres et le 
petit 37 mètres. Le cours d’eau traversait l’arène suivant 
le grand axe ; les ouvertures qui se trouvaient à 1 extrémité 
de ce dernier donnaient passage au torrent. Le monument 
était en partie taille dans le roc. Les restes d un amphi¬ 
théâtre, aussi taillé dans le roc, ont été retrouvés pai 
Blouet à Corinthe, au-dessus et près de la ville moderne35. 

Parmi les amphithéâtres adossés à la pente des collines, 
nous remarquons celui de Syracuse 36, et celui de Pola, en 
Istrie 37. Ce dernier est d’un grand effet du côté de la mer; 
le soubassement et le premier ordre disparaissent à l’opposé 
par le fait de la conformation du terrain. L’inclinaison et la 
nature du sol ont permis de pratiquer des sièges dans le 
roc et d’épargner les frais de construction des carceres, 

corridors et escaliers. 
La forme des amphithéâtres était elliptique, sauf de 

rares exceptions, parmi lesquelles nous citerons celui de 
Sparte, dont le plan était circulaire 38. Blouet en rapporte 
la construction à l’époque du bas empire. 

Le marbre, la pierre de travertin, le tuf et la biique en¬ 
trèrent dans la construction du Colisée. La façade, les 
portiques extérieurs, les chaînes, les arcs étaient composés 
de pierres liées par des crampons en fer scellés avec du 
plomb ; de tuf et de briques étaient faits les murs intérieurs 

lin. Ant. pius, 8. - Bio, LXXVUI, 25.- « Ammian. XVI, 10.-2' Orelh, Inscr. I, 

09 n 13 • Sabatier, Med. contorniates, p. 55. — ;8 Suet. Yesp. 9 ; Mart. De spect. 

lt 5*_.'59 Canina,Etruria maritl. p. 76, pl. xxi— 3» Clérisseau, Monum. de Nimes, 

„ 93 _31 Paoli, Antich. di Pozzuoli. — 32 Mazois, Ruines de Pompéi. p.80, pl.xLvi. 

Il 33 Texier, Asie Mineure, II, p. 174, pl. cvi. - « Perrot et Guillaume, Expi. de 

la Galatie, p. 74, pl. n,. - 38 Blouet, Expéd. de Marée, III, p. 36 ; Rangabé Mém 

de sav. étrang. prés, à l'Acad. des Inscr. t. V, 1857, p. 316.- 36 Momned deU 

Inst, et Ballet. 1836, p. 101 et 148.- 37 Stuart et Revoit, Suppl, aux Ant. d AM. 

t. IV, c. i de la trad. franç. - 3» B'ouet, Exped. de Marée, II, p. 65, pl. xlvui. 
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et les voûtes. A Vérone 39, à Capoue 40, à Nîmes'*', la pierre 
est employée avec autant de profusion qu’au Colisée : 1 am- 

phitheatrum Castrense est en brique ; celui de Pergame en 
pierre et moellon, celui de Cyzique en gros blocs de granit, 
ceux de Bordeaux et de Saintes en petits matériaux blo* 
qués avec du mortier et reliés par des assises de briques , 

celui de Pompéi en opus incertum. 
Leur étendue était subordonnée à l’importance locale, 

en tenant compte du nombre des habitants des villes voi¬ 
sines, privées de semblables édilices. Le Colisée contenait 
87 mille places42 déterminées et pouvait en plus permettre 
h 15,000 personnes environ d’assister aux spectacles. Son 

grand axe, compris 
les constructions, 
était de 188 mètres, 
le petit axe de 156 
mètres ; ceux de 
l’arène étaient : le 
grand de 76 mètres, 
le petit de 46 mè¬ 
tres48. Le grand axe 
de celui de Pouzzo- 
les avait 190 mè¬ 
tres, le petit 144 
mètres. M. Fried- 
lander, dans son 
travail si complet 
sur ce sujet 44, in¬ 
dique les mesures 
de cinquante-deux 
amphithéâtres, dans 
un tableau auquel 
nous renvoyons. 

Beaucoup de ces 
édifices étaient si¬ 
tués dans l’inté¬ 
rieur des villes sur 
un sol de niveau et 
offraient un plan el¬ 
liptique d’une régu¬ 
larité complète. Les 
plan, coupe et élé¬ 
vation du Colisée re¬ 
produits48 (fi g. 269, 
271, 272, 273), et 
les explications qui 
vont suivre servi¬ 
ront à rendre plus 
clair ce que nous 
avons à dire des 
amphithéâtres en 

.lgénérai. 
MtUàtoAA .Mjeosw***' TP 11/-1 

La façade du Go- 
Fig. 269. Amphithéâtre Flavien. Section de la façade , ,,, 

restaurée. ' llSee S devait SU!' 

deux degrés et com¬ 
prenait quatre étages d’ordres (fig. 269). Les trois premiers 
étaient à arcades et ornés de demi-colonnes doriques, ioni¬ 
ques et corinthiennes ; le quatrième présentait un mur percé 
de fenêtres rectangulaires et orné de pilastres corinthiens. 

39 Üesgodetz, Les ëdif. ant. de Rome, p. 279 et suiv. —*0 Canina, Arch. rom. part. 

II, 131, part. 111, p. 151, pl. nxxm. — U Clérisseau, Mou. de Nîmes, p. 75. — 

^2 Lipsius, De amphilkeutns. — Duc, Restaur, du Colisée, Biblioth. de l’école des 

4MP 

Fig. 270. Grand bronze de Titus. 

Chaque étage à colonnes comprenait quatre-vingts colonnes 
et autant d’arcades; le dernier comptait quatre-vingts 
pilastres sur piédestaux et quarante petites fenêtres. Entre 
les piédestaux on avait pratiqué quarante ouvertures. Soi¬ 
xante-seize des arcades de l’ordre inférieur servaient d'en¬ 
trée aux spectateurs et portaient chacune un numéro dif¬ 
férent, en chiffres gravés sur la clef ; les quatre autres, non 
numérotées et situées aux extrémités des axes de l’ellipse, 
formaient les entrées principales. Les arcades supérieures 
éclairaient les promenoirs, qui contournaient l’édifice, ainsi 
qu’une partie des couloirs et des escaliers : chacune de ces 
dernières avait un parapet au milieu duquel était un pié¬ 
destal surmonté de statues. Les arrachements confirment 
les inductions qu’on peut tirer des médailles frappées sous 
Titus (fig. 270) 46 et sous Domi- 
tien, sur lesquelles on voit des 
statues ornant le milieu des arca¬ 
des. Les mêmes médailles mon¬ 
trent encore au dernier étage 
des cercles qui alternent avec 
les fenêtres indiquées précédem¬ 
ment : ces cercles sont peut-être 
les clipei dont parlent les auteurs 
anciens, et qui n’étaient autres 
sans doute que des boucliers en 
métal. L’on remarque aussi sur ces médailles des quadriges 
placés au-dessus des arcades du rez-de-chaussée des quatre 
entrées principales; celles-ci se distinguent encore des 
autres entrées par une plus large ouverture ; l’entrée de 
l’empereur était seule ornée de colonnes dégagées. Ces 
entrées sont accusées à Nîmes par une saillie de 0m,30 et 
par une largeur plus grande de 0m,65, que celle des autres 
arcades. Un fronton placé sur les colonnes du deuxième 
étage et des têtes d’animaux sculptées dans les tympans 
du rez-de-chaussée et de l’étage supérieur ornaient la 
porte du petit axe, réservée aux magistrats qui représen¬ 
taient l’empereur. 

Au quatrième ordre du Colisée, au-dessus des fenêtres, 
une série de consoles correspondaient à autant de trous 
pratiqués dans la corniche ; ces consoles soutenaient, et 
les trous maintenaient les pièces de bois verticales, ou 
mâts (mali)> destinées à tendre le velarium, afin de mettre 
les spectateurs à l’abri des rayons du soleil. L’amphithéâtre 
de Nîmes présente aussi des exemples de ces supports, qui 
se répétaient intérieurement, pour y placer probablement 
d’autres poteaux et contre-fiches étayant les malt; dans 
l’épaisseur du mur, de petits escaliers conduisaient à la 
plate-forme supérieure, réservée pour les hommes chargés 
de la manœuvre du velarium. A Pola les malidescendaient 
dans une rainure de la hauteur de l’attique et venaient se 
poser dans un dé fixé sur la corniche du deuxième ordre. 
La hauteur des amphithéâtres et le nombre d’ordres em¬ 
ployés dépendaient de leur dimension et de leur position: 
à El-Djemm, l’antique Tysdrus, dans l’ancienne province de 
Carthage, on compte quatre étages d’ordres47; à Pola un 
soubassement et trois étages, à Vérone trois étages, à 
Nîmes deux étages. Des avant-corps situés à peu près dans 
les milieux des parties comprises entre les entrées princi¬ 
pales, sur la façade de 1 amphithéâtre de Pola, renfermaient 

Beaux-Arts. 4+ Sittensc/esch. Roms, II, p. 457,2e éd.— 45 Duc. Restaur. du Colisée. 

— 46 Grand bronze du Cabinet de France; cf. Cohen, Mon», impér. I, pl.xvi,n. 1S4,Ti¬ 

tus. — 47 Monum. ined. dell’ Inst. V, pl. xlvi. 
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dos escaliers conduisant du sixième étage aux gradins 
supérieurs *8. 

i Dans les substructions qui soutenaient les bancs des 
spectateurs, 1 amphithéâtre Flavien présentait au rez-de- 
chaussée cinq ambulacres ou galeries parallèles à l’ellipse 
de 1 arène ; ils conduisaient aux escaliers et passages qui 
desservaient les différentes places. Le premier ambulacre 
formait un portique de 80 arcades qui toutes donnaient 
accès sur la voie publique. Ce portique se trouve dans 
tous les amphithéâtres construits sur un terrain horizontal ; 
dans ceux qui sont adossés au flanc d’une montagne, le 
portique est interrompu, quelquefois transformé en sou¬ 
bassement comme â Pola 49, ou il est remplacé par un mur 
de soutènement, comme à Pompéi50. Des quatre entrées 
principales, deux arcades situées aux extrémités du petit axe 
étaient réservées, l’une à l’empereur, l’autre à ceux qui 
occupaient la tribune placée en face de la sienne ; les 
deux autres entrées situées aux extrémités du grand axe, 

conduisaient à l’arène. Le second ambulacre n’était séparé 
du premier que par des piliers qui correspondaient à ceux 
de la façade; il donnait directement accès aux escaliers 
(scalae) et aux passages (viae, itinera, adilus). 11 n’a son pareil 
qu’à l’amphithéâtre de Capoue qui, par ses dimensions, se 
rapprochait beaucoup du Colisée. Le troisième ambulacre 
divisait en deux parties la masse de construction dans la¬ 
quelle se trouvaient les escaliers et quelquefois les carceres 

ou chambres dans lesquelles les animaux étaient enfermés 
avant de paraître dans l’arène. 11 desservait le premier 
maemanum, et était éclairé d’en haut. Du quatrième ambu¬ 
lacre on arrivait au podium. Ces deux derniers ambulacres 
avaient été adoptés dans plusieurs amphithéâtres où le 
quatrième circonscrivait l’arène, dont il n’était séparé que 
par un mur. Enfin, le cinquième ambulacre, qui ne se re¬ 
trouve qu’à El-Djemm M, se distinguait par son revête¬ 
ment de marbre, par ses ornements de stuc et son pavé de 
mosaïque M; peut-être servait-il de circulation pour l’empe¬ 

reur et les dignitaires; ou bien, comme l’a conjecturé 
M. Duc. était-ce là que se réunissaient les gladiateurs avant 
de paraître en public ; des portes, en effet, ouvraient direc¬ 
tement cette galerie sur l’arène. 

Les murs des escaliers et des passages sont généralement 
normaux aux courbes elliptiques, quelquefois ceux qui 
forment l’entrée de l’arène suivaient une direction parallèle 
au grand axe. Le premier ambulacre qui, à l’amphithéâtre 
Flavien, servait de portique d’entrée, et celui qui lui était 
attenant, se répétaient aux deux étages supérieurs II y avait 
ainsi à proximité de toutes les places de vastes promenoirs, 
sous lesquels les spectateurs pouvaient se réfugier en cas de 
pluie. Au troisième étage les escaliers occupaient une place 
dans ces ambulacres. Dans la hauteur du quatrième ordre, 
l’épaisseur de la construction était réduite à la largeur 
du premier ambulacre ou portique extérieur; il s’y trou¬ 

as Stuart et Revett, Suppl, aux antiq. d’Athènes, Trad. franc, t. IV, t.I, pl.v, VI, vu. 

— M Stuart et Revett, l. I. — 5I> Mazois, Ruines de Pompéi, t. II, p. 80, pl. xlvi. 

vait des passages et des escaliers conduisant aux gradins 
supérieurs et au portique qui les couronnait. Dans les 
autres amphithéâtres, les ambulacres, les escaliers et les 
passages étaient disposés d’une manière analogue. La po¬ 
sition des amphithéâtres taillés dans le roc ou adossés con¬ 
tre une colline modifiait sensiblement le nombre des am¬ 
bulacres et la combinaison des escaliers. Ces édifices par 
suite de leurs dispositions et de leurs dimensions recevaient 
les eaux pluviales en telle abondance qu’ils exigeaient un 
écoulement facile et bien ordonné. La restauration du Co¬ 
lisée de M. Duc fait voir avec quel soin les architectes 
avaient étudié les conduits et la canalisation. 

De l’extérieur passant à l’intérieur, nous remarquons 
dans la cavea, c’est-à-dire dans la partie destinée aux spec¬ 
tateurs, trois divisions : le podium où étaient les places 
d’honneur, les maeniana ou gradins, le porticus ou portique. 

51 Monum. tned. delV Inst, di corr. arch. Y, pl. xlvi. — 52 Nibby, An fit. 

Flav. I, p. 427. 
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Le podium était une plate-forme élevée au-dessus de l’a¬ 
rène, qu’elle circonscrivait, et assez liante pour mettre les 
spectateurs à l’abri des atteintes des animaux féroces. Il 
renfermait les places destinées à l’empereur, aux sénateurs, 
aux principaux magistrats, aux vestales, aux préteurs, à l’or¬ 
donnateur des fêtes et aux personnes de distinction 53. Les 
gradins (gradus) étaient plus larges que les autres, de ma¬ 
nière à recevoir des sièges mobiles [subsellia) *\ Les places 
d’où l’on jouissait le mieux du spectacle étaient situées aux 
extrémités du petit axe de l’arène; deux loges, dominant le 
podium, y étaient réservées, l’une, appelée cubiculum, à 
l’empereur, l’autre, vis-à-vis, {éditons tribunal),aux consuls. 

au préteur qui présidait aux jeux et à celui qui les don¬ 
nait r>\ Ces loges portaient aussi les noms de puloinar et de 
suggestum 58. Des passages et des escaliers particuliers les 
réunissaient aux grandes salles placées sur le petit axe; les 
salles dépendantes de la loge de l’empereurétaient ornées 
de stucs et de marbres. 

A Pompéi et à Nîmes, le podium était divisé en plusieurs 
loges séparées entre elles par des dalles en pierre. Dans la 
dernière de ces deux villes, outre les sénateurs, les vestales 
et les principaux magistrats, le podium recevait les cor¬ 
porations importantes de la cité, dont les noms sont encore 
inscrits en gros caractères sur la moulure de son couron- 

^cjcraroixo 

Fig. 212. Plan de l’amphithéâtre Flavien, 

" A 
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nement; on y lit le nombre des places qui leur étaient 
réservées 57. 

La face du mur du podium sur l’arène était revêtue de 
pierres parfaitement polies pour enlever toute prise aux 
animaux : ce revêtement était de marbre au Colisée 58, il 
était peint à Pompéi59. Comme ce mur ne s’élevait quelque¬ 
fois pas assez haut pour défendre les spectateurs des assauts 
des bêtes, on le surmontait de filets, de grillages en métal 

53 Suet. Octav. 43, 44; Tac. Ann. IV, 16; Juv. Sut. xi, 143; Marini, 

Atti d. frat. arv. p. 219 et suiv. tab. xxm. — 51 Suet. Oct. 43. — 

55 Suet. Ner. 12; Plin. Paneg. 51. - 56 guet. Caes. 76. —51 Boissieu, Inscr. 

ou de rouleaux soit en bois soit en ivoire tournant sur des 
axes de fer. Les nœuds du treillis de l’ampbithéâtre de 
Néron avaient pour ornement des touffes d’ambre sculp¬ 
tées 6ü. Ces précautions ne furent probablement pas tou¬ 
jours suffisantes, car les auteurs anciens rapportent que 
1 on creusait dans certains amphithéâtres, parfois un canal 
{euripus)61 au pied du podium, pour éloigner les animaux 
et principalement les éléphants. 

de Lyon, p. 396. — 58 Calpurn. Ecl. VII, 5, 48. — 59 Mazois, Ruines de 

Pompéi, II, p. 80, pl. xlvii, xlviii. — 60 Plin. Hist. nat. XXXVII, 11, 3; Cal¬ 

purn. I. I. — 61 suet. Caes. 39; Plin. Hist. nat. VIII, 7. 
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Un mur servant d’appui appelé balteus, séparait le po¬ 
dium des gradins ; au Colisée des mosaïques l’enrichis¬ 
saient fc3. Deux baltei divisaient en trois parties, dans le sens 
de la hauteur, les gradins de ce même édifice ; des terrasses 
ou praecinctiones longeaient ces baltei et offraient une 
grande facilité pour les communications. Chaque division 
s’appelait maenianum 63. Les chevaliers, dont les places 
venaient aussitôt après celles des sénateurs61', et auxquels 

Caligula permit l’u¬ 
sage des coussins 65, 
occupaient le premier 
maenianum du Colisée. 
A ce maenianum, au- 
dessus des grandes en¬ 
trées de l’arène, on 
trouve les traces de 
deux tribunes qui, 
peut-être comme dans 
les théâtres , étaient 
réservées aux préteurs 
ou aux vestales. Vé¬ 
rone n’en possédait 
point d’autres ; Nîmes, 
au contraire, n’en avait 
pas à cette hauteur. 
Au second maenianum 

étaient placés les tri¬ 
buns 66 et les simples 
citoyens. Puis venaient 
au dernier maenianum, 
sur des gradins en 

J? Jlî/tVts 

Fig. 273. Amphithéâtre Flavien. Coupe sur le grand are. 

spectateur était muni d’un billet ['cessera], qui indiquait 
la place qu’il devait occuper 73. Les vomitoires, qui don¬ 
naient accès dans le milieu des maeniana, coupaient les 
gradins et étaient entourés de balustrades qui, au Colisée,v 
(fig. 274), et dans l’amphithéâtre deCapoue75, avaient été dé¬ 
corés de sculptures représentant des rinceaux, des animaux 
et des personnages. Le bon ordre dans le placement des spec¬ 
tateurs était confié à des employés {locarii ou dissignatores) 

et la surveillance géné¬ 
rale était l’attribution 
du villicus amphitheatn. 

L’arène,vaste espace 
central destiné aux 
combattants, a reçu 
son nom du sable (are- 
na) dont elle était cou¬ 
verte, et que l’on y 
jetait pour absorber le 
sang répandu. Des em¬ 
pereurs comme Cali¬ 
gula, Néron et Carin 
ont montré leur prodi¬ 
galité en remplaçant 
le sable par du cinabre 
ou de la poudre d’or76. 
L’arène était de forme 
elliptique, rarement 
circulaire ; les deux en¬ 
trées principales s’ou¬ 
vraient aux deux extré¬ 
mités du grand axe ; le 

ja 

bois67, les gens des classes inférieures {popularia)68. Au Co¬ 
lisée ce summum maenianum se subdivisait en deux parties, 
l’une découverte, et dont les gradins étaient en marbre , 
l’autre couverte par un portique sous lequel se plaçaient les 
femmes du vulgaire et la plèbe (pullati) '°, assises sur des 
gradins comme sous les portiques qui terminaient les gra¬ 
dins des théâtres ™. Ces gradins étaient en bois. Le portique 
n’était pas indispensable, malgré l’ordonnance d’Auguste 
qui y reléguait les femmes, puisque l’amphithéâtre de 
Nîmes en est dépourvu. Des cathedrae, ou loges, couron¬ 
naient à Pompéi l’ensemble des gradins 7S. Les femmes des 
puissants personnages étaient autorisées à partager es 
places des vestales. Le balteus, qui, au Colisée, séparait le 
summum maenianum de celui du milieu, était décoré de 
fenêtres et de niches; beaucoup plus élevé que les autres, 
il établissait probablement une division bien marquée 
entre les tribuns et les classes inférieures. A chaque pre- 
cinction il y avait des ouvertures ou vomitoria qui des 
ambulacres donnaient accès aux gradins. En face des vo¬ 
mitoires se trouvaient les scalaria ou petits escaliers qui 
descendaient entre les gradins et divisaient chaque maenia¬ 

num en sections ayant la forme de coins, ce qui leur ht 
donner le nom de cuneus. Si le maenianum était trop étendu 
en hauteur, des vomitoires s’ouvraient dans son milieu. 
Pompéi et Nîmes en ont conservé des exemples assez com- 
nlets Les gradins étaient en bois, en pierre ou en marbre. 
Chanue place était numérotée à Pompéi, et était limitée par 
deux traits gravés dans la pierre à Nîmes el à Ma. Tout 

teVu, Suet. DomiLi. - « Canina, ArcA. romana, part III ; Atti d fr. 
Ott. 44. ci.gt (Jet. 44. — 72 Mazois, /. t. Il» 
arvaL _ 70 Yitr. V, 6; Calpurn. 26. - Met. uu. 

mur du podium parfois était aussi percé de portes d’où sor¬ 

taient combattants et animaux. 
Dans certains amphithéâtres, l’arène était supportée par 

des substructions dans lesquelles se trouvaient des ambu- 
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Fi<T. 274. Yornitoire do l’amphithéâtre Flavien. 

lacres et des chambres pour les bêtes. Au-dessous de la 
galerie que soutenait le podium de l’amphithéâtre Flavien, 
il y avait des chambres, et sous l’arène cinq ambulacres,dont 
deux épousaient la forme elliptique, et trois, dans le milieu, 
étaient parallèles au grand axe et séparés par de petites cham¬ 
bres77. Dans ces trois derniers ambulacres on remarque les 
traces des pentes douces qui montaient à l’arène : au-dessus 
des petites chambres il existe des ouvertures carrées en 

, _ 73 Yov. un exemple dans Mommsen, Berichtc der sâchs. Gesellscli. 

mo’n «36- CUNV1 (cun.vi) IN (feriori ?} X (gradu decimo) Y1U (loco octavo). 

_ » Canina, Areh. rom. pl. cm. - 75 Ibid. pl. cxx.v. - 76 Suet. Cul,g. 18. - 

77 Canina, Duc, L l• 
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forme de puits dans les angles desquelles sont les rainures 
où s’adaptait le mécanisme employé pour hisser les animaux 

et les faire paraître instantanément au milieu de l’arène: 
des trappes en bois devaient recouvrir ces ouvertures, dont 
l’amphithéâtre de Capoue et celui de Pouzzoles offrent des 
exemples d’une parfaite conservation18. Les substructions de 
l’arène du Colisée sont de l’époque de la décadence, celles 
qui les avaient précédées ayant été détruites, au v° et au 
vi° siècle, par deux tremblements de terre, et restaurées 
par les préfets de Rome Lampridius et Basilius, comme le 
certifient les inscriptions. L’amphithéâtre de Vérone n'avait 
de substructions que sous les axes de l’ellipse et sous les am- 
bulacres ; celui de Syracuse avait des chambres, une grande 
salle et un ambulacre qui y conduisait. L’arène de Pergame 
était probablement en bois, car aucun arrachement ne té¬ 
moigne qu’il y ait eu des substructions. De ces souterrains 
sortaient aussi les décorations (pegmi ou pegmata79) qui de¬ 
vaient servir au spectacle. Martial, Calpurnius et Hérodien 
nous apprennent, en effet, qu’on représentait des scènes 
mythologiques et que l’arène se changeait soit en forêt, soit 
en gouffre, d’où s’élançaient les animaux80. 

La munificence de ceux qui donnaient les spectacles allait 
jusqu’à répandre des pluies odoriférantes(sparsiones) sur les 

spectateurs81,ou àfaire brûler des parfums dans des trépieds. 
Les jours de représentation tout cet ensemble était cou¬ 

vert par une tente de couleur ou velarium82. Pline nous dit 
que L. Spinter fut le premier qui couvrit le théâtre avec du 
lin fin, et que Néron fit étendre sur l’amphithéâtre un ve¬ 

larium bleu parsemé d’étoiles 83. Les différentes toiles, qui 
composaient le velarium, étaient tendues au moyen de pou¬ 
lies, de cordes et d’anneaux attachés aux mali, que faisaient 
mouvoir, au Colisée, des marins de la flotte84; on pouvait fa¬ 
cilement découvrir telle ou telle partie de l’amphithéâtre à la 
demande des spectateurs85.La partie du milieu, qui couvrait 
l’arène, étaitfixe,et ordinairement ornée de broderies figu¬ 
rant un char, un aigle ou tout autre sujet analogue. Cette 
toile devait être maintenue par des cordes horizontales qui 
se fixaient aux mâts et par des cordes verticales qui des¬ 
cendaient vers le podium : telle est la supposition que 
font naître les points d’attache qui existent au podium de 
Nîmes. C. Thierry. 

AMPHITRITE (’Apcpirpi'-nr)). — Amphitrite, une des Né¬ 
réides ou des Océanides2, épouse de Neptune. 11 n’est pas 
question de cette union dans les poèmes d’Homère. Am¬ 
phitrite n’est même pas nommée dans l’Iliade ; et dans 
l’Odyssée son nom ne signifie pas autre chose que la mer 

78 Canina, Arch. rom. part. II, c. vii, pl. coin ; Monum. ined. dell’ Inst., Bullet. 

1841, p. 183 ; Paoli, Antich. di Pozzuoli, pi. xxii ; Orelli, Inscr. I, p. 69, n. 113. 

— 19 Sen. Ep. 61. — 80 Mart. De spect. ep. 20 ; Calpurn. I. I. — 81 Sen. Quaest. 

nat. II, 9, 2 ; Guarini, Fasti duumv. p. 92. — 82 Lucr. IV, 73 ; Guarini, l. I. 

et p. 133, 11 ; Mus. Borb. I, Bel. degli scavi, p. 2. — 83 Eist. nat. XIX, 

I, C. - 8'. Lamprid. Commod. 15. — 85 Suet. Calig. 26; cf. Mart. XII, 29, 15’. 

— Bibliographie. J. Lipsius, De amphitheatr., Antverp. 1585 et 1621 ; et dans 

Graevius, Thés, antiq. rom. t. IX, p. 1269 ; Carli, Degli anfiteatri, Milan, 1788 ; 

Maffei, \erona illustrata, Degli anfiteatri. t. V, p. 135, Milan, 1826 ; Canina, 

Architt. rom. t. II ; Fontana, Anfiteatro Flavio, 1725 ; Marangoni, Dette memorie 

sacre, e profane dell anfit. Flavio, 1746 ; Fea, Notizia degli scavi nell’ anfit. 

Flavio, Roma, 1813 ; Niliby, Délia via sacra, dell’ anfit Flavio, etc., Roma, 1819 ; 

Wagner, De Flavio amph. commentationes, Marburg, 1829-31 ; De Laurentiis' 

Descnz. dello stato antico e mod. dell’ anf. Campano, 1835 ; Pelet, Amphith. de 

Capoue; Rucca, Capua vetere, Napl. 1828 ; Id. in Mus. Borb. t. XV, 1856 ; Id. Sul’ 

ipoge odell anf. Puteolano, 1851 ; Paoli, Ant. diPozzuoli, Napl. 1768 ; Delagardette 

Itnines de Paestum, Paris, an vii ; Bontiucci, Pompéi décrite, Napl. 1828 ; Mazois" 

Duines dePompéi, t. Il; Jorio, Plan de Pompéi et rem. sur les édifices,Nap. 1828 - 

Donald son, Pompe!, I,pl. LXIII et s.Giorn. degli scavi pompéi. 1868; Stuart et Revett' 

Antiq. of Athens (Supplém. Antiq. de Pola), t. IV; Carli, Scoperte nell’ anfit. di 

Fola; Stankovich,Dell’anfit. di Pola, Venez. 1822 ; Allason, Pictur. views of Pola 

Lond. 1819 ; Serradifalco, Antich di Sicilia, IV, p. 108 (Syracuse), et V, p. 19 (Catane) • 

retentissante, qui enveloppe le monde8. Elle en est, comme 
Thétis, la personnification féminine, et c’est ainsi qu’elle se 
place à côté de Poséidon ou Neptune, la plus haute expres¬ 
sion du redoutable élément. On disait que ce dieu l’ayant 
vue danser parmi les Néréides, à Naxos, s’en était épris et 
l’avait enlevée \ Selon d’autres, elle s’enfuit jusqu’auprès 
d’Atlas; mais le dauphin la suivit et la ramena à Poséidon, 
qui par reconnaissance le plaça parmi les astres 5. Am¬ 
phitrite fut mère de Triton, de Rhodé, de Benthésicymé 6. 

Amphitrite fut représentée comme épouse de Neptune 
dans un grand nombre de monuments de l’art grec et gréco- 
romain. Sans parler des frontons du Parthénon 7 et des 
bas-reliefs du temple de la Victoire Aptère 8, où il n’est 
pas bien démontré qu’on doive la reconnaître, nous savons 
qu’on voyait cette déesse constamment placée à côté de 
Neptune dans des monuments remarquables par leur beauté 
ou leur antiquité ; de même qu’on les honorait d’un culte 
commun à Lesbos9,à Syros et àMyconos10, à Ténos, dont le 
temple renfermait des statues de Neptune et d’Amphitrite, 
de neuf coudées de haut, œuvres du fondeur Télésias11. 
On les voyait réunis sur le socle de la statue de Jupiter à 
Olympie 12, sur l’autel d’Apollon à Amyclée13, dans le tem¬ 
ple de Minerve Chalkioekos à Sparte 14. Le pronaos du 
temple de Neptune à Corinthe offrait un groupe formé par 
les trois figures d’Amphitrite, de Neptune et de Thalassa 
(la Mer). Dans la cella du même temple, sur un char attelé 
de quatre chevaux conduits par deux tritons d’or et d’i¬ 
voire, on voyait Amphitrite à côté de Neptune 15. Le bas- 
relief de Munich, connu sous le nom de Noces de Neptune et 

d’Amphitrite, peut donner quelque idée de cet ouvrage 
célèbre, dédié parllérode l’Athénien. On y voit (fig. 275) les 

Fig. 275. Neptune et Amphitrite. 

deux divinités sur un char que traînent des tritons, et Doris, 

Poldo d’Abbenas, Disc. hist. de l’antiquité de Nîmes, Lyon, 1650 ; Maucomble, 

ist. des antiq. de Nîmes, Paris, 1746; Clérisseau, Antiq. de la France, Monum. 

de Nîmes, 1804 ; Millin, Voyage dans le midi de la France; Grangent, et Durant 

Monum. du midi de la France, Paris, 1819, t. I ; Pelet, Descr. de l’amph. de Nîmes 

1S53 ; Revoil, dans les Mém. lus à la Sorbonne, 1866, p. 154; Estr-mdn l’Amnh À 

Arles, 1836; Id. Etudes sur Arles, 1838 ; Petit, Sur l’amphit. de Fréjus, dans le Bul- 

letin monum.de Caumont ; Delamare, Rech. sur la ville de Lambèse, dans les Mém 

de la Soc. des antiq. de France, 1852 ; Id. Explor. scientif. de l’Algérie • Pellissicr' 

Lettre a Hase (sur l’amph. de Thysdrus). dans la Rev.archéol. I, 816 : Aimé R,,- 

chas, Ibid. IX, 90 ; P. Coste et Canina, dans les Ann. de VInstit. 1852, et Monum 

ined. t. V pl. xlii-xliv. Nous devons nous borner à ces indications relatives à quel¬ 

ques-uns des principaux amphithéâtres nommés dans l’article, en renvoyant pour les 

TT! ^ SittenSeschichte Roms, t. II, p. 404 et suiv. 
2« éd. 1867 et aux ouvrages cités dans les notes ci-dessus 

AMPHITRITE. 1 Hesiod. Theog. 243 ; Ael. Nat. an. XII. 45. - 2 Anollod I » 

2, et I, 4, 6. - 3 Od. III, 91; V, 422; XII, 60, 97. Sur la formation du nom SchS- 

nunn Op acad. II 167.-4 Eustath. Ad Od. p. 1458, 40. - 3 Eratosth. CaZ. 

d a A', T\ ’ AP°»°d- m, 15, 4, 7 Müller-Wieseler, Denkm. 

L n si P XIV,\P' 14‘17' “ 8 Ann- dM' Inst- di «r. arch. XIII, p. 64; 

Un 1 Z ri ’ PL XV'- ~ 9 P1Ut- e0nV’ - 10 R»-, InJ. 
lSp“ , A1' Pr0tr’ p- 41 ; B6ckh> CorP- insc. gr. II, 2329, 
- Paus. V, 11, 3. — 13 Id. III, 19, 40. _ 14 JJ. xu( 17> 3. _ 15 Jd> 
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la mèie d Amphitrite, venant au-devant des deux époux un 
flambeau nuptial à la main Amphitrite porte le voile des 
mariées. On la voit dans une mosaïque du Louvre 17 debout 
à côté de Neptune, sur un char attelé de chevaux marins. 
La belle cylix de 4 ulci, dite coupe de Sosias, nous montre 
Amphitrite,personnification des eaux,assise dans la réunion 
des dieux à côté de Vesta, personnification du feu18. Elle 
tient un sceptre ou plutôt un thyrse terminé par un bou¬ 
quet de varech ; elle est vêtue d’une tunique talaire finement 
plissée et d’un manteau qui couvre ses genoux. Son vê¬ 
tement est à peu près le même à l’intérieur de la belle 
coupe signée du nom d’Euphronios, représentant la visite 
du jeune Thésée, qui est récemment entrée au Louvre; on 
y lit, comme sur la coupe de Sosias, son nom écrit à côté 
d’elle 19. On la voit encore auprès de Neptune sur le cra¬ 
tère de la collection de Luynes, représentant le même 
sujet20; et assise à côté du lit où Neptune est couché, sur une 
autre coupe où est peint le banquet des dieux 21. 

C’est peut-être Amphitrite que nous montre une remar¬ 
quable peinture de la Casa dei copitelli colorati à Pompéi22 ; 
et on est forcé d’y songer notamment quand on rapproche 
de ce monument les médailles des Bruttiens qui repré¬ 
sentent une femme voilée, qui est probablement Amphi¬ 
trite, assise sur un hippocampe et tenant sur ses genoux 
l’Amour **. C’est aussi Amphitrite qu’on voit en buste sur 

une monnaie d’argent de la fa¬ 
mille Crepereia 2*. A côté de la 
figure, dans le champ, on dis¬ 
tingue un poulpe. On peut en 
rapprocher une pierre gravée 
de la galerie de Florence 23, où 
la déesse paraît sous le même 
aspect. Sur une autre pierre 
gravée26, onia voit (fig. 276) 
assise sur le dos d’un Triton ; elle 

tient en main le trident, seule marque qui la distingue des 
Néréides, souvent ainsi figurées à côté de dieux et de 

monstres marins. E. Vinet. 

AMPIIOMOSIA [amphiorkiaJ. 
AMPHORA (’Aaipopsuî, ’Afjwpiœopeu;). — I. Amphore, vase 

d’un usage général, à toutes les époques, chez les Grecs 
et chez les Romains, pour enfermer le vin, l’huile, le 
miel et d’autres denrées. Homère appelle l’amphore ag/pt- 

epopeuç, et ce 
nom indique 
un caractère 
signalé com¬ 
me essentiel 
par les com¬ 
mentateurs , 
dansla forme 
de ce vase 1 : en effet, les deux anses au moyen desquelles 
il pouvait être porté, lui donnent une physionomie dis¬ 
tincte parmi les vases conservés dans les collections. Les 

16 Schorn, Beschr. der Glypt. n. 1211 O. Jahn, Berichte der Gesellsch. derWiss. 

in Leipzig, 1854, p. 160, pl. m-vm. - « Delamare, Explor. scient. deJ Algerie, 

Archéol. pl. cxxxix-cxli ; Clarac, Mus.desc., t.II,p. 1289-91 ; Frôhner .Notice de la 

sculpt. n. 49 ; Rev. archéol. t. VIII, 1851, p. 336 ; O. Jahn, in Denkm.und Forsch. 

1860, pl. cxliv, p. 120.-18 Monum. dell Inst. pl. xxiv, xxv ; Gerhard Trin/cschalen, 

pl. TI : Muller-Wieseler, Denlcm. d. ait. Kunst, I, pl. xlv, n. 2108. nnuaire e 

USsoc. pour Vencour. des études grecg. 1872, p. 453, Pl. •• - 20 De W/Vases 

étruso pl XXI, xx.i; Mon. delV Inst. I, pl. «■ et lui; \4elcker, Allé Denkm. 
etrusg. p > ut ni ixetx   21 Mon. dell Inst. V, tav. 
ni xxv; Elite des mon. ceramogr. III, pl- i* et x. moi , 

XMx _ 2i Niccolini, Case di Pompei, Casa de capit. color., tav. iv. - M.on- 

net, Descr. 1, p. 179, n. 759 ; Müller-Wieseler, Op. I. U, pl. vi, n. 688. 

Fig. 276. Amphitrite et Triton. 

figures 277, 278 et 279 représentent des amphores de 
Hhodes, de Cnide et de Thasos2, c’est-à-dire des trois prinei- 

Fig. 277. Amphore 

de Rhodes. 

Fig. 278. Amphore 

de Cnide. 
Fig. 279. Amphore 

de Thasos. 

Fig. 280. Coupe d’une cave romaine. 

paux centres de fabrication de ces vases dans l’antiquité. 
On y voit (et il en est de même de ceux qui, dans les mo¬ 
numents figurés, répondent le mieux aux indications four¬ 
nies par les anciens sur les divers emplois de l’am¬ 
phore), les deux anses placées des deux côtés du col 
et se rattachant à une panse plus ou moins allongée, 
généralement plus large vers le haut, amincie à la par¬ 
tie inférieure, ou même terminée en pointe, de telle 
sorte qu’il était nécessaire pour faire tenir l’amphore de¬ 
bout de la poser sur un support [incitega] ou de la planter 
dans le sable. Beaucoup ont été retrouvées dans cette 
dernière position. On voit (fig. 280) la coupe d’une cave 
découverte à Rome en 1789, détruite depuis, divisée en 
deux pièces, où les amphores étaient régulièrement rangées 
comme elles sont ici représentées ®. 

Dans les autres figures qui accompagnent cet article, la 
forme générale des amphores est la même ; elles ne dif¬ 
fèrent entre elles, quel que soit leur emploi, que parles 
dimensions, toujours proportionnées, du col et des anses, 
par la grosseur et la longueur du ventre, enfin par la base 
tantôt effilée et pointue, tantôt plate ou pourvue d’un pied. 

Les amphores panathénaïques, c’est-à-dire celles qui 
contenaient l’huile des oliviers sacrés (popi'at) donnée en 
prix aux vainqueurs des Panathénées* [panatiienaia], 

ont un pied 
et un cou¬ 
vercle muni 
d'un bou¬ 
ton : elles 
sont repré¬ 
sentées sur 
les monnaies 

d’Athènes 8 (fig. 281 et, avec les couronnes des vain¬ 
queurs, sur le siège de marbre d’un agonothète, ci-dessus 
p. ISO, fig. 184). Ceux qu’on possède sont remarquables par 

2'. Morelîi, Thesaur. fam. rom. Crepereia, n. I ; Cohen, Méd. consul, pl. xvi, 

Crepereia, n. I ; Müller-Wieseler, Op. I. pl. vu, 790. — 28 Gori, Mus. Flor. I, 

tav. lxxxv, n. 4. — 26 Lippert, Dactyl. Serin. III, n. 50 ; Müller-Wieseler, 

l. I. n. 81. 

AMPHORA. 1 Athen. XI, p. 501 a : ’AjieioiopEÙ; o ixatÉpoOrv xettà xà ma. &>vâluvg$ 

.tprrfai ; cf. Schol. Apol. Rh. IV, 1187. — 2 Dumont, Inscr. céramiques de Grèce, 

dans les Archives des miss, scient., t. AT, p. 13.— ^Séroux d’Agincourt,/?ec. defragm. 

de sc. en terre cuite, p. 45, pl. xix, 29 et 30 ; cf. AVinckelmann, II, p. 70. — 4 Schol. 

Soph. Oed. Col. 701 ; Schol. Aristoph. Nub. 100; Simonid. Analect. éd. Jacobs, I, 

p. 72; Pind. Nem. X, 33, et Schol. Ad h. I.;Suid. jxopî*.t. — 5 Boulé, Monnaies 

d'Ath. p. 82, 83 et passim ; Monum. dell’ Inst. II, t. 56 ; Annal X, p. 38. 
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les peintures qu’on y voit ordinairement et qui ont fait 
connaître leur destination : d’un côté (fig. 282)6 Pallas ar¬ 

mée du cas¬ 
que , de la 
lance, de l’é¬ 
gide ou d’un 
bouclier ; la 
déesse est de¬ 
bout entre 
deux colon¬ 
nes, au som¬ 
met desquel¬ 

les sont des coqs ou des chouettes, quelquefois des vases; 
et, dans le champ, on lit l’inscription ton A0ENE0EN 

A0AIÎN (prix donné à Athènes), et parfois les noms des 
archontes alors en fonctions7; au revers, l’exercice dans 
lequel a été remportée la victoire : par exemple, la course 

sur l’amphore de Vulci 8 repro¬ 
duite (fig. 283) ; car on a trouvé 
des amphores semblables en 
dehors de la Grèce, et elles 

Dans d’autres on conservait du miel, de la saumure, 
des fruits et comestibles de toutes espèces; on y mettait 

Fig. 281. Tétradrachme d’Athènes. 

Amphores panathénaïques. Fig. 283. 

venueT 1<3S Collections> quelles soient 
venues d Athènes, ou qu’elles appartiennent à d’autres 

afoéniens? * imité Ia ^orme décoration des vasel 

Les dénominations par lesquelles les auteurs modernes 
ont cherché à distinguer des amphores d’autres vases ana¬ 
logues par leur forme générale, mais un peu différents 
par les proportions de leurs parties, ne s’appuient pas, en 
généial, sur des autorités suffisantes. Dans une peinture 
de vase ou est figurée la récolte de l’huile, on voit (fig. 284) 
des amphores qui servent à cet usage «. Une coune à 

(figUr?85)n»lrere ^ \ C°I]lection ^ampana, au Louvre 
V8' 'S5i ’ repi;esentant les travaux des champs, montre 
1 grandes amphores chargées sur un chariot,'S 

'“Te? T' tranSP°rter d6S «1 on’a trouvé 
en Italie de ces vases qui en renfermaient effectivement. 

r • ^ »• 33 et r. 430; O. MuÜ, Z^TZct ^ 
Rev. archéol. 1848. p. 230 1840 n kp rv b JJ, 3, Ch. Leuormant, 

p- *™. -8 T VAcad\des Inscr- 
Ant. Bildw. pl p. 117; id. Etr. undka^Z '"u Gerhard’ 
question les ouvrages indiqués nar n m 1/ * 1 * A’ 9 Voy. sur cette 

scnsamml. zu München, pl. X\ ccxxxvn t ' ’ § 2 ’ °‘ Jahn> Va- 

Inlroduct. ; cf. De Witte, Études sur es WUte’ Eli‘^éram. 
L ’ SU‘ les peints, 1865, p. 25. _ 10 Moilu„u 

Fig. 285. Transport des grains. 

le sable nécessaire aux gymnases; on y renfermait des mon¬ 
naies, etc. Mais le principal emploi des amphores fut en 
tout temps de 
contenir le vin. 
Dans l’Odys¬ 
sée 13, Ulysse et 
Télémaque se 
préparant à 
voyager font 
remplir de vin 
des amphores 
fermées avec 

soin au moyen de couvercles ou de bouchons (nd^otai). 

Les exemples en sont nombreux dans les écrivains grecs 
des temps postérieurs u, et c’est ce qu’attestent aussi les 
sc eaux dont on a oit 1 empreinte sur des débris d’amphores. 
Chez les Romains, on mettait dans des amphores tous les 
vins qui devaient être conservés15: d’où la distinction du 
vinurn amphorarium et du vinurn doliare. On tirait celui-ci 
directement, pour le boire, des grandes outres ou des 
grands vaisseaux de terre [dolium, pithos] où il avait été 
versé au sortir du pressoir [vinum]. De curieuses peintures 
de Pompéi dont une est ici reproduite, montrent (fig. 28G) 
comments’opé- 
raient le trans¬ 
port du vin et 
sa distribution 
dans les ampho¬ 
res. Quand elles 
étaient rem¬ 
plies, on les fer¬ 
mait au moyen 
de bouchons de 
liège {cortex, su ■ 
ber) ou d’argile, 
enduits (obline- 
re, adstringere ) Flg'2S6' TransP°rt du vin- 

de poix ou de plâtre 17; une étiquette {superinscriatio 
nota, titulus, fessera, pittacium)gravée sur chaque amphore 

ou suspendue au col, fournissait diverses indications telles 
que l’espèce du vin, son âge, la contenance du vase fa 

n, 4, 66 ; Plin. Hist. nat. XV, 21 ; Mar’, x„/ 103 XI'y \ ’. n f 18! ^ 

et s ; Herod.ni. 96 5 C. Nep. ffann.lX, 3,etc!— W Od U 290 34^37^'r"""' 

- 16 Mus. Borb. IV tav v’ 'VX"’ 6’ ‘3; S,limas. Exerc. Plin. p. 331. 

Colum. XII, 11, 12, 23 32 ‘30’ H°r‘ °d’ *’ 20’ 3 5 HI> 8> 10 ’ 
1 * ’ » Gerhard, Arch, Anzeigcr, 1865, p. 51. 
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marque du fabricant,8. On possède des amphores où se 
trouvent inscrites l’une ou l’autre de ces indications 19. 

Des amphores ou des débris d’amphores en argile, trou¬ 
vés dans toutes les parties du monde grec et dans tous les 
pays où les Grecs avaient porté leurs produits, attestent 
non-seulement l’étendue de leur commerce, mais encore 
le grand nombre des fabriques différentes, reconnaissables 
à la composition ou à la cuisson de la terre et souvent 
même indiquées d’une manière précise par des inscrip¬ 

tions. D’autres, portant 
des marques et inscrip¬ 
tions latines, donnent 
lieu à des observa - 
tions semblables pour 
l’Italie [vasa, inscrip- 

tiones]. 

La matière dont 
étaient faites les am¬ 
phores était communé¬ 
ment la terre cuite ; il y 
en eut aussi de mar¬ 
bre ou d’albâtre 20, de 
verre21, d’argent22, de 
bronze. On en voit 
(fig. 287) une de ce mé¬ 
tal, d’un travail élégant, 
appartenant au musée 
Étrusque du Vatican 23. 
Homère et Pindare24 

parlent aussi d’amphores d’or et d’airain. E. Saglio. 
II. ’Afjupopüuç était aussi, à Athènes, le nom d’une me¬ 

sure de capacité pour les liquides, ordinairement appelée 

METRETES. 

Chez les Romains, amphora devint le synonyme de qua- 

drantal. Une amphore étalon (amphora capitolina), placée 
au Capitole, servait sous l’empire à la vérification des me¬ 
sures analogues employées par les marchands 

Vamphora était chez les Romains, comme chez nous la 
tonne, l’unité de mesure pour le jaugeage des navires 

[navis]. Ch. Morel. 

AMPHOTIS (’'A[Acpioxiç). — Vase en bois dont les paysans 
se servaient pour traire et pour boire. On ne saurait, sur 
cette seule indication, en deviner la forme. Peut-être le nom 
venait-il de ce que ce vase avait deux oreilles ou deux 
anses; ou peut-être ressemblait-il à l’enveloppe de laine ou 
de cuir appelée aussi aix^wriç, au moyen de laquelle les 
athlètes protégeaient leurs oreilles quand ils s’exerçaient 

au pugilat [pugilatus]. E. S. 
AMPLIATIO. — Dans la législation romaine, un juge 

civil1 pouvait toujours ordonner un plus ample informé; 

18 plaut. Poen. IV, 11, 14 ; Hor. Od. II, 3, 8 ; 111, 8, 9 ; Sat. I, 10, 24; Tib. II, 

1, 27 ; Petron. 34; Juv. V, 33; Plin. Hist. nat. XXIII, 1, 33 ; Mart. XIII, 31 ; 

Galen. XIV, p. 25, éd. Kühn ; cf. Alb. Dumont, Inscr. céram., p. 33. — 19 Fiorelli, 

ScaviPomp. 1861, I, p. 26; II, p. 48 ; III, p. 84 ; Niccolini, Case Pomp. VIII, 

p. 21 ; Bull. Napol. 1853, p. 88 ; Berichte d. sâchs. Gesellsch. 1857, p. 198. - 2" Plin. 

Hist. nat. XXXVI, 12, 59 ; Ane. marbl. of British tnus. IX, pl. lxii. — 21 Petr. 34; 

Mart. II, 40, 6. — 22 Comptes rendus de la comm. archéol. de St-Pétersb. 1864, 

pi. i, II. — 23 Mus. Greg. I, tav. ivhi. — « II. XXIII, 92 ; Pind. Nem. X, 67. — 

Bibliographie. Letronne, Journ. des savants, 1833 ; IJssing, De nomin. vasor, 

graec. p. 38, Copenhague, 1844; O. Jahn, Yasensammlung der Pinakothek su 

München, 1854, pl. icn, ci; Krause, Angeiologie, Halle, 1834, p. 249 ; S. Birch, 

Hist. of anc. pottery, Lond. 1858, I, p. 189 ; II, p. 77 et 310 ; Becker, Gallus, éd. 

Ilein, 1863, p. 299 et suiv.; Marquardt, Bôm. Privatalterthümer, II, p. 72, 243, 252. 

AMPHORA II. ’ Capit. Max. duo, 4 ; Prise. De pond. 62. 

AMPHOTIS. 1 Philetas ap. Atb. XI, p. 782 d. 

AMPLIATIO. 1 Cic. Pro Caecina, 2, 6; 4, 9; 33, 97; Gell. XIV, 2.— 2 T. Liv. 

un magistrat, en matière de justice criminelle ordinaire, 
pouvait en faire autant2, après avoir pris l’avis de son con¬ 
seil; telle est l’origine de Yarnpliatio, d’après W. Zumpt 
et Walter. Dans les procès criminels portés devant une 
commission (quaestio) et même devant les quaestiones per- 

petuae, qui succédèrent aux commissions extraordinaires, 
lorsque les jurés appelés à se prononcer avaient déclaré, 
par un vote public, qu’ils n’étaient pas édifiés (non liquet), 

ils décidaient par cela même que l’obscurité de l’affaire 
leur paraissait exiger une seconde instance qu’on appelait 
ampliatio. Le préteur ou le magistrat qui présidait la com¬ 
mission, ordonnait le renvoi à un plus ample informé3 
(amplius ou amplius cognoscendum), et ce renvoi pouvait 
être ordonné plusieurs fois sur la demande des jurés4. Ce 
système était complètement étranger aux judicia populi, 

c’est-à-dire aux affaires criminelles portées devant les co¬ 
mices. Si la décision n’était pas rendue le jour même, il y 
avait ampliatio, en ce sens seulement qu’il fallait recom¬ 
mencer les plaidoiries et le vote8. 

L’ampliatio ordinaire était assez fréquemment employée6. 
Le jour où s’ouvrait la nouvelle instance était fixé par le 
président7; l’instruction recommençait complètement ; on 
pouvait y présenter des défenseurs et des moyens de preuve 
nouveaux. Cette procédure subsista sous le régime des com¬ 
missions permanentes 8 ; mais elle devint moins fréquente 
et dut tomber peu à peu en désuétude, principalement à 
cause de l’introduction de la comperendinatio dans les 
procès repetundarum ou dans les procès des magistrats, 
suivant Zumpt, par la loi Servilia qui supprima en ce cas 
Yarnpliatio, et ordonna une seconde instruction après les 
plaidoiries et l’audition des témoins et avant jugement. Le 
même auteur admet que la loi C-ornelia de Sylla maintint 
Yarnpliatio dans les autres procès.La comperendinatio différait 
de Yarnpliatio, en ce que celle-ci était vraiment une nou¬ 
velle instance, tandis que la première n’était qu’une seconde 
plaidoirie ou instruction nécessaire, organisée par la loi, 
sans décision du tribunal. Elle disparut, suivant Zumpt, 
avec Yarnpliatio, en 70 av. J. C., par l’effet de la loi Auré¬ 

lia de judiciis,9 qui aurait supprimé ces deux procédures, et, 
suivant les auteurs antérieurs, sous l’empire, avec les quaes¬ 

tiones repetundarum, lorsque les procès de concussion fu¬ 
rent portés au sénat, maître de sa procédure [repetundae] ; 
de là l’incertitude des notions des écrivains contemporains 
sur l’ancienne comperendinatio. G. Humbert. 

AMPULLA, Ampoule. — Fiole, flacon au col étroit *, au 
corps globuleux, servant principalement à porter l’huile 
dont on faisait usage dans les bains (ampulla oleuria)*; on y 
mettait aussi du vin, du vinaigre ou une boisson quelcon¬ 
que 3 (ampulla potoria). Les vases de ce genre en verre et 
en terre cuite sont en grand nombre dans les collections, 

IV, 44 ; Cic. In Yerr. I, 29. — 3 Ascon. In Verr. I, 9, 29. — 4 T. Liv. XLIII, 2; 

Val. Max. VIII, 1, 2. — 8 Dion. IX, 41. — 6 Auct. ad Herenn. IV, 36; Cic. In 

Verr. I, 29 ; Pro Cluent. 28 ; Brut. 22 ; Ascon. Ep. II. — 7 Cic. Brut. 22. — 

8 Cic. In Verr. I, 9 ; Pro Cluent. 76 ; Sigonius, De judic. II, 22. — 9 Scnec. Ep. 

97 • Plin. Ep. V, 21 ; VI, 2 ; Tac. Orat. 38. — Bibliographie. Sigonius, De judic. 

II, 20 à 22 ; Heineccius, Antiq. rom. syntagma, IV, 18, 30 ; Ferrât. Epist. lib. VI, 

Vend. 1737 ; Klcnze, Fragm.leg. Servit, repet. c. 13, Berlin, 1825 ; Id. Lehr- 

buch des Strafoerfahrcns, Berlin, 1833, p. 131 ; Walter, Geschichte des rom. Bechts, 

Bonn. 1860, 3e édit. n. 731 et 852 ; Laboulaye, Essai sur les lois criminelles des Do¬ 

mains, Paris, 1844, p. 377 ; Geib, Criminalproccss, Leipz. 1842, p. 374-381 ; 

Rudorff, Bôm. Bechtsgeschichte, Leipz. 1857-59, I, 78 ; II, p. 251, 442; W. Zumpt, 

Das Criminalrecht der Borner, Berlin, 1865-69, II, 1, p. 204 et s. ; II, 2, p. 125 et 

suiv., et p. 211 à 216. 
AMPULLA. l Plin. Ep. IV, 38. — 2 Apul. Flor. II, p. 34 Oud. ; Mart. III, 82, 

26 ; Cic. De fin. IV, 12. — 3 Plaut. Merc. V, 2, 86 ; Mart. VI, 35 ; XIV, 110 ; Suct. 

Domit. 21 ; Plin. Hist. nat. XX, 14, 54. 

Fig. 287. — Amphore en bronze. 
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et de formes très-variées. Ceux qu’on voit réunis (fig. 288, 
289, 290 et 291) sont en verre et appartiennent au musée 

Fig. 288. 

Ampoules en verre. 

du Louvre. La figure 292 reproduit une ampoule en verre 
de la collection de Luynes, à laquelle est adaptée une anse 

mobile en bronze qui permettait de la te¬ 
nir suspendue. Une autre à peu près sem¬ 
blable, en bronze, attachée au moyen de 
chaînettes,avec une patère et plusieurs stri- 
giles, à un anneau qui les réunit (fig. 291), 
a été trouvée à Pompéi4 ; on en trouvera 
la figure au mot balneum. 

On faisait aussi des vases semblables 
Fig. 292. Ampuiia en cuir (scorteae ampullae 5, ampullaceo 

corio) 6, commodes surtout pour por¬ 
ter sur soi en voyage. 

Le terme très-général d’ampulla doit sans doute s’éten¬ 
dre à des formes de vases désignées par d’autres noms 

chez les Grecs et chez 
les Romains [lecy- 

THUS, BOMBYLIOS, GUT- 
TUS, ALABASTRUM, UN- 
guentarium ]. Apu¬ 
lée 7 donne la des¬ 
cription d’une ampulla 

de forme lenticulaire 
{lenticulari forma, te- 

reti ambitu, pressula 

rotunditate) à laquelle 
répond assez bien 
le flacon en bronze 8, 
reproduit fig. 299 et 
294; d’autres, en terre- 

cuite, de forme à peu près semblable se rencontrent assez 
fréquemment. E. Saglio. 

AMPULLARIUS. — Fabricant d’ampullae1. 

AMPYX (Vituç). — Coiffure à l’usage des femmes, et 
aussi harnais de tête des chevaux. Du double emploi du mot 
aussi bien que de l’examen des divers passages des écrivains 
grecs où il se rencontre, on peut conclure que c’était là 
un terme général ‘, désignant, dans son acception la 
plus large, non une coiffure ou un ornement d’une sorte 
particulière, mais le réseau formé par les liens, brides ou 
bandelettes (aiAiroxwv 7roXu|*mov 2) qui enserraient la tête 
Cependant Homère, énumérant les diverses parties de la 
coiffure d Andromaque 3, nomme Yampyx comme une pièce 

Fig. 295. Stlengis. 

à part. Il ajoute souvent, ainsi que d’autres poètes, aux 
noms des déesses l’épithète de ypuaâ[i.7rux£ç * (à la coiffure 
d’or). Le scholiaste d’Euripide 5 dit expressément que 
Yampyx était un ornement en or, enrichi de pierreries, dont 
les femmes ceignaient leur tête. Il s’agit ici évidemment, 
la partie étant prise pour le tout, de l’ornement principal, 
bandeau ou plaque de métal, que l’on portait sur le front, 
comme le montrent un grand nombre de monuments. 
On a découvert dans des tombeaux, en Crimée 6, deux 
parures de ce genre, 
consistant en une 
plaque d’or creusée, 
par derrière, bom¬ 
bée par devant, (tÿT’y 
imitant de ce côté 
l’arrangement des 
cheveux divisés par une raie ; on peut reconnaître dans 
ces bijoux, dont le contour et la forme creuse rappellent 
celle d’un strigile, l’ornement que les Grecs appelaient 
gtXeyyi'ç, du nom de cet instrument. Aux deux bouts et 
au milieu, sur le dessus, sont des anneaux par où l’on 
passait des cordons qui assujettissaient la plaque sur le 
front. Une de ces parures est ici reproduite (fig. 295). 
C’est par des moyens analogues que devaient être fixées 
les plaques de métal de formes diverses dont on voit les 
femmes si souvent pa¬ 
rées dans les monu¬ 
ments. On en voit ici 
deux exemples, l’un 
(fig. 296), d’après un 
vase peint qui repré¬ 
sente desMuses7, l’autre 
(fig. 297), porté par Sé- 
mélé, d’après un miroir 
gravé gréco-étrusque 8. 

Les chevaux aussi sont quelquefois appelés ypv(Tdu.7tux£i;9, 

Fig. 296. 

Coiffure grecque. 

Fig. 297. 

Coiffure étrusque. 

Fig. 298. 

et cette épithète n’est 
pas moins clairement 
expliquée par des mo¬ 
numents, où l’on voit, 
comme sur un vase de Fig‘299- Harnais- 

la collection d’Hamilton (fig. 298) », un ornement de tê- 
üere placé en travers du front d’un cheval, ou comme dans 

Stich “h f°77* VU7 rV'l 5SFeSt' Rubidus' ~ 6 Cot- VIH, 2; Plaut. 
'■ 77■ ~ Apul; *• L - 8 M.cali, Mon. ined. pl. lu; cf. Mus. Gréa. I 

'BL'OGRAPIUE. llssing, De nomin. rasor. graec. Copenhague, 1844, p. 64" 

71 ; Krause, Angeiologie, Halle, 1854, p. 451 ■ Becker G allas »e M .Lu ■ ’ 
1863; II, p. 330; III, p. l08. ’ ’ ’ d’ de Reln> 

AMPULLARIUS. 1 Plaut. Rud. IU, 4, 51 ; Orelli, Imcr. 4143. 

AMPYX. Dérivé de ; Paus. ap. Eustath. Ad II. p. 1280, 56 • cf n 1*8 
- Aesch. Suppl. 431, et Schol. _ 3 //. x 469 .. P ,, ’ ' p’ 1-8-- 

’ 4b9 ■ «TaWlvva, A|*irjxa xixoi- 

7 ; “ 9 f *choK Ad h-L - *ii- nu 468, HeS. 
916 cf. Po1 . v, 96 , et dans Pind. Nem. xvavip*,a e^«,. _ 5 Une. L60. - 6 Compt 

rendu Je la comrn. arch. de_ St-Petersbourg, pour 1859, pl. 2 ; et pour' 

mdler 391 ’ «Le 34’ in ‘ Cf' Gerha''d’ Prodr°mus, p. 21 ; Antike Denk- 
SpZel l ni’ ®eW,gfr' Kl™Ifchriften, lu, p. 93. - « Gerhard, Etru.sk 

cf Fn t’.h P.‘-,93’(dautres- **«*•*. 71.82, 102, etc. - 9 Hom.//. V, 358! 

, '• l'et mker’ A"ecd- 388, 6, 7. - 10 Tischbein, Vases d'Ua- 
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une peinture d’un tombeau de l’Italie méridionale (flg. 

209)u, une plaque verticale («poiutioitlSiov, â|«cux<ri|p ls) qui 
le couvre jusqu’aux naseaux [frontale]. 

Le mot ampyx se trouve encore employé par extension 
pour le couvercle ou le bouchon d’un vase 13. E. Saglio. 

AMULETUM. — Nous réunirons et nous classerons sous 
ce titre, en renvoyant pour les plus importants à des arti¬ 
cles spéciaux, les objets extrêmement variés auxquels les 
anciens attribuaient le pouvoir de préserver soit des ma¬ 
ladies, soit des maléfices, et en général de détourner toute 
influence maligne des personnes ou des choses auxquelles 
ils étaient attachés : tel est, en effet, le sens précis du mot 
amuletum *, venu d’Orient, vraisemblablement vers les 
premiers temps de l’empire romain, et de ses équivalents 
plus anciens irep(a(*u.a, 7tsp(onrTov, ligatura, alligatura, tous 
indiquant l’idée d’attache. D’autres noms qui viennent de 
la forme propre à certains amulettes, de la matière dont 
ils étaient faits, ou de la vertu qu’on leur supposait, seront 
expliqués dans la suite. 

Pline dit avec raison 2 que l’usage des amulettes est, 
aussi bien que la pratique des enchantements, né de la 
médecine : l’un et l’autre ont leur origine dans la super¬ 
stition qui attribuait à des puissances occultes des maux 
dont on ne pouvait démêler les causesvéritables. Sans nous 
arrêter sur l'emploi que la médecine faisait des amulettes, 
nous devons dire qu’ils étaient compris parmi les nom¬ 
breux remèdes auxquels elle avait recours d’une manière 
purement empirique, soit pour soulager les maux physi¬ 
ques (por^tAocTa), soit pour les prévenir (epu^axt^pta, itpocpu- 
XaxTixà), et qu’on appelait tous d’un nom commun physica 

(oustxoE)8. Plus les causes des maux qu’on éprouvait étaient 
inconnues, plus on était enclin à les attribuer à des in¬ 
fluences surnaturelles. La superstition de ce qu’on appelle 
encore aujourd’hui en certains pays le mauvais œil, la 
croyance à la fascination [fascinum], était surtout uni¬ 
versellement répandue. On croyait se garantir de ces in¬ 
fluences au moyen des amulettes. C’étaient ou des sub¬ 
stances natuielles, ou des objets préséntant certains signes 
ou figures dans lesquels on faisait résider leur efficacité ; 
ou bien même ils devaient, croyait-on, leur merveilleuse 
puissance tout à la fois à leurs propriétés naturelles et à 

leurs formes symboliques. 
I. Pierres, plantes, animaux ou parties d’animaux servant 

d'amulettes. — Il n’y avait pas d’amulettes auxquels on 
eût une foi plus générale que certaines pierres, les unes 
précieuses ou rares, les autres n’ayant de valeur que par 
les images ou les caractères qui s’y voyaient, fl est à re¬ 
marquer que la plupart venaient d’Orient , comme l’emploi 
superstitieux qui en était fait. C’est ce qu on peut induire 
aussi des auteurs anciens qui ont écrit sur ce sujet. Quel¬ 
que date qu’on assigne au poëme orphique sur les pierres 
(AtQixoc), où sont célébrées leurs vertus mystérieuses, il est 
facile de voir 4 que l’auteur avait eu des prédécesseurs, et 
qu’il était un adepte de la magie orientale. Pline, qui avait 
sous les yeux un grand nombre d’ouvrages antérieurs, 

il Dullet. Napolit. N. s., IV, pl. iv. — 12 Aesch. Sept. c. Theb. et Schol. Ad 

h. I. ; Ilesvch. ’AjjÆuxT^fta. — 13 Schol. Aristoph. Ach. 671. 

AMULETUM. 1 Hamàlet, de hamal, porter, en arabe; mais l’usage vient de 

plus loin, de la Chaldée, ou peut-être de l’Inde ; le latin amuletum apparaît pour 

la première fois chez Pline, ffist. nat. xxx, 15, 47; xxxvii, 3, 12. — 2 ffist. nat. 

xxx 1. — 3 Charpentier, dans Ilucange, Gloss, med. lat. s. v. Physica ; Beckcr-Mar- 

quar'dt ffandb. der rom. Alterth. IV, note 717 et suiv. — 4 Tvrwhitt, Ad Carm. de 

iapid. Lond. 1781, v. 67 et sq. - 5 ffist. nat. XXXVII, 3, 54; 9, 118, etc. - 

6 ffist. nat. XXXVII, 10. — 7 Voy., outre les indications de Pline et les traités 

spéciaux de' Psellus, De Iapid., Marbod. Lib. Iapid.; Galen. De simpl. med. fac. 

quand il écrivait sur les pierres son xxxvii6 livre, indi¬ 
que aussi cette source 5 ; il nomme 6 Zachalias de Ba- 
bylone, qui avait dédié à Mithridate un livre dans lequel il 
attribuait aux pierres précieuses une action sur la destinée 
des hommes. Les esprits les plus éclairés paraissent avoir 
partagé la croyance du vulgaire à l’efficacité merveilleuse 
de certaines pierres dans des cas prévus 7. Nous citerons 
seulement quelques exemples. 

L’agate, très-estimée dans la haute antiquité8 (plus tard 
elle le fut moins), passait pour un préservatif contre les pi¬ 
qûres des araignées et des scorpions ; on croyait aussi qu’elle 
détournait les tempêtes et le tonnerre 9. Toutes les agates 
ne possédaient pas ces qualités : on les éprouvait en les je¬ 
tant dans l’eau bouillante ; si elles la refroidissaient, on pou¬ 
vait avoir confiance, à la condition de les attacher avec des 
crins de lion. On doit écarter, ajoute Pline, les agates 
qui ressemblent à la peau de l’hyène : elles jettent la dis¬ 
corde dans les familles ; celles qui n’ont qu’une couleur 
rendent les athlètes invincibles. Placée entre les cornes ou 
sur les épaules des bœufs attelés à la charrue, l’agate attire 
sur le champ labouré la fertilité10. — Le diamant est un 
antidote, il chasse la mélancolie, calme les affections de 
l’âme, dissipe les craintes mal fondées ; de là vient qu’on 
lui donne aussi le nom d’anachites (àvaxynri;)11. — Le jaspe 

qui ressemble à l’émeraude et qui a dans son centre une 
ligne blanche transversale, est recommandé à ceux qui 
ont quelque harangue à prononcer 12 ; il peut aussi neu¬ 
traliser l’effet des breuvages composés avec des herbes 
enchantées. Le jaspe qui a la couleur de la verdure 
printanière attire sur les champs desséchés la pluie bien¬ 
faisante13.—Les dieux ne résistent pas aux prières de celui 
qui se présente dans leurs temples en tenant dans sa main 
un cristal limpide u. — Les magiciens affirmaient que 1 ’a- 

méthyste empêche l'ivresse (circonstance d’où lui vint son 
nom) ; ils ajoutaient que si l’on grave sur ces pierres le nom 
du Soleil ou de la Lune et qu’on les porte comme amulet¬ 
tes, elles préviennent les empoisonnements, procurent 
un accès favorable auprès des princes, enfin qu’elles doivent 
détourner la grêle et les sauterelles, pourvu qu’on ré¬ 
cite une certaine prière dont ils donnaient la formule l5. 
— L’antipathès sert de spécifique contre la fascination 16 ; 
d’après Ctésias 17, il guérit les lépreux. — La chalcopliane 

est recommandée aux acteurs tragiques 1S. — La chélonie 

ou œil de tortue, si on la tient sur la langue, fait connaître 
l’avenir pendant un jour entier 19. — L’héliotrope, portée en 
amulette et combinée avec certains charmes, rend invisi¬ 
ble 2o# _L’hématite sert à faire découvrir les embûches, 
guérit les maladies des yeux et du foie, fait gagner les 

procès. — Etc. 21. 
D’autres pierres n’ont de valeur que parce qu’elles se 

trouvent dans certains endroits, comme la céraunie, re¬ 
cherchée des magiciens, qu’onne rencontre, disaient-ils, que 
dans les endroits frappés de la foudre 22 ; d’autres, parce 
qu’on les tire du corps de certains animaux. D’après Apol¬ 
lonius de Tyane 2:\ la prunelle de l’œil du dragon est une 

IX 2 et sq. ; Diosc. Mat. med. V, 5, 5 ; Isid. Orig. XVI, 5 ; et les textes indiqués 

pur Marquardt, ffandb. d. rom. AU. IV, p. 124 et suiv. - 8 Solin. V, p. 21 ; Isid. 

XVI 11 • Caylus, Dec. dont. II, p. 35, pl. ix. - 9 Plin. XXXVII, 10. — « Orph. 

Lüii. 238 et sq. éd. G. Hermann. - H Plin. XXXVII, 5. - « XXXVII, 9. -13 Orph. 

IAth. 264 et sq. — Ibid. 170 et sq. ; Caylus, Dec. III, pl. xv, 3. — « Plin. XXXVII, 

9 _] ie plin. XXXVIII, 10; üioscor. V, 140. — 17 Ap. Stab. De morb. — w Plin. 

XXXVII, 10. — 19 Isid. Orig. XVI, 4 ; Marbod. 19. - 20 Isid. Orig. XVI, 7 ; Solin. 

_ 21 Orig. XVI, S ; Marbod. 36 ; Plin. I. L; cf. Caylus, Dec. d’ant. pl. xvm; 

II, pl. ix ; III, p. 139, pl. xxxv. —22 Plin. XXXVII, 9; Isid. Orig. XVI, 13. — 

23 philostr.Vit. Apoll. Tlnjan. III, 7. 
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pierre étincelante à laquelle sont attribuées plusieurs vertus 
secrètes ; des pierres de toutes couleurs, qui se trouvent, 
disait-on, dans la tête du même animal, servaient aussi de 
talismans. Philostrate 24 compare leurs propriétés merveil¬ 
leuses à. celles du fameux anneau de Gygès. Milon de Cro- 
tone25se rendit invincible en portant une pierre trouvée 
dans le gésier d’un chapon. Celles que l’on découvre dans 
le corps d’une biche pleine entretiennent la santé des 
femmes enceintes qui les portent comme amulettes 26. 
Une petite pierre prise dans un nid d’hirondelle guérit 
les épileptiques27. 

Le corail (curalium, xoupaÀtov) et Yambre (succinum), qui 
passaient aussi pour des minéraux, doivent être men¬ 
tionnés à la suite des précédents. Les vertus phylactériques 
du corail étaient incontestées. Solin dit28, d’après Zoroas- 
tre, que sa vertu est telle, que tout ce qu’on fait en cette 
matière a par cela seul une action salutaire. Une branche 
de corail suspendue au cou d’un enfant, est pour lui un 
sûr préservatif (tutela) 29. Elle écarte d’une maison toute 
mauvaise influence 30 ; elle résiste aux typhons et à la fou¬ 
dre. Une espèce particulière de corail, la gorgonie, calme 
les vagues de la mer et détourne la foudre 31. En Orient, 
le corail était à la fois un objet de religion et de luxe 82. 
Aujourd’hui encore, l’usage des amulettes en corail est 
répandu en Italie et dans d’autres pays. — Pour Yambre, 
Pline 33 indique divers emplois qu’on en faisait en méde¬ 
cine et remarque que les femmes des bords du Pô, où on 
le recueillit d’abord, portaient des colliers d’ambre, non- 
seulement pour se parer, mais aussi comme préservatif 
contre les maladies. On en faisait porter en amulettes aux 
petits enfants 3\ 

Les métaux passaient pour avoir par eux-mêmes une 
vertu phylactérique, et particulièrement Yor 35. Le fer 

avait aussi des propriétés magiques : en traçant sur la terre 
des cercles avec un instrument de ce métal, ou en les figu¬ 
rant en l’air par trois fois autour d’un enfant, on détour¬ 
nait de lui tout maléfice 36. La famille Servilia croyait sa 
fortune étroitement liée à un triens de cuivre 37 : elle s’éle¬ 
vait ou s’abaissait suivant les proportions que prenait la 
pièce de monnaie: aussi lui rendait-elle un culte et l’ho- 
norait-elle par des sacrifices. 

Les plantes n’étaient pas employées seulement dans la mé¬ 
decine ou pour la composition des philtres, il y en avait qui 
étaient de véritables amulettes 38. Déjà dans Homère 39 la 
plante que le poète appelle [xôüXu préserve Ulysse des en¬ 
chantements de Circé. L’aubépine, le laurier, le nerprun, 

pour ne citer que ces exemples, ou des branches de ces ar¬ 
bustes, étaient placés devant la porte des temples ou des 
habitations40 afin de neutraliser les influences malignes. 11 
y avait des gens superstitieux qui ne sortaient pas sans 
mettre du laurier dans leur bouche 41. D’après Apion 42, la 
plante appelée cynocéphalie était souveraine contre tous 
les maléfices. La fleur de l’ellébore était particulièrement 
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réputée comme un remède contre les maladies incurables43. 
Elle devait rendre l’esprit plus actif et plus libre, dévelop¬ 
per la sagacité ; avant d’écrire un de ses ouvrages, Car¬ 
néade se purgea avec de l’ellébore 44. Si on le répand en 
prononçant des paroles consacrées, écrit Pline45, on purifie 
le bétail. On l’employait aussi contre la rage et contre 
l’épilepsie 46; mais il fallait observer rigoureusement cer¬ 
tains rites en le cueillant47. 

Les animaux renferment dans leur corps, au dire des 
anciens, de nombreuses et remarquables propriétés talis¬ 
maniques. Les paysans clouaient à des arbres, dans leurs 
champs ou à l’entrée de leurs maisons, la tête ou un mem¬ 
bre de certains d’entre eux 48. 

L’âyèneest un des animaux dont lesmagiciens racontaient 
le plus de merveilles; nous ne citerons que quelques faits. 
Si un guerrier attache à son bras une dent d’hyène, jamais 
les traits qu’il lancera ne manqueront le but ; portée au 
cou à l’aide d’un ruban de fil, elle préservera des frayeurs 
nocturnes et des terreurs qu’inspirent les ombres. Cer¬ 
taines parties du corps de cet animal suspendues au cou 
d’une femme grosse la garantissent d’une fausse couche. 
Ses nerfs ou son œil font renaître la fécondité éteinte par 
quelque maléfice ; ses excréments préservent des sortilè¬ 
ges et de la fascination ; sa moelle épinière portée en 
amulette calme le délire des malades ; son rectum est 
une sauvegarde contre les injustices des hommes puis¬ 
sants, fait aboutir les pétitions, tourner les jugements à 
notre avantage, et gagner les procès M. — Les anciens 
accordaient au loup une grande puissance contre les en¬ 
chantements; sa chair est pour les femmes en couches 
un préservatif contre la fascination 50. Sextus Platoni- 
cus 51 énumère longuement les propriétés magiques de 
la graisse de cet animal ; elle chasse les ombres et les 
fantômes. Sa face rend les maléfices sans effet, aussi l’at¬ 
tachait-on aux portes des maisons de campagne 52. _ 
Le fiel de la chèvre placé sur les yeux ou sous l’oreiller 
d un malade tient lieu de narcotique 53; il préserve des ma¬ 
léfices qu’on obtient à l’aide de la belette des champs 54. 
Les excréments de cet animal enfermés dans un sachet et 
portés comme amulette parles enfants calment leur im¬ 
patience8’. Le fiel d’un chien noir mâle est un préser¬ 
vatif contre toutes sortes de maléfices; une maison est pu¬ 
rifiée par son parfum 56.—On faisait des amulettes avec les 
oreilles d’un rat enveloppées dans une étoffe de couleur 
rose57 ; le foie du rat était aussi d’un grand secours contre 
les maléfices On attribuait aux cornes de Yonagre cornu 

des propriétés merveilleuses 59 : il suffit d’avoir bu dans 
une de ces cornes, pour être pendant tout le jour à l’abri 

des maladies, pour ne pas souffrir d’une blessure, pour tra¬ 
verser impunément le feu, pour n’avoir rien à craindre des 
poisons les plus violents, etc.-En portant comme amulette 
un talon de porc, on peut à son gré exciter la discorde60. 
-Une langue de renard suspendue au cou dans un bracelet 
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guérit le mal des yeux — La chauve-souris et le hibou 

sont de mauvais augure ; s’ils entrent dans une maison, on 
doit s’empresser de les saisir et de les clouer sur la porte 
pour éloigner tout danger 6S. La tête desséchée d’une 
chauve-souris portée en amulette dissipe le sommeil ; après 
l’accomplissement de quelques formalités, elle préserve une 
bergerie de tout maléfice 63. — Les excréments des moi¬ 

neaux et des corbeaux portés dans un sachet et attachés au 
cou guérissent les maux de dents 6\ — Les guêpes, les che¬ 

nilles, les limaçons, les cloportes, les araignées, les four¬ 

mis, etc., servaient d’amulettes pour les fièvres65. — On ra¬ 
contait bien des merveilles sur un tout petit poisson que 
Pline 66 nomme échénéis. 11 calme les vents et la tempête, il 
tient immobile un navire sur les flots furieux ; les auteurs 
grecs ne tarissent pas sur ses propriétés. Porté en amu¬ 
lette par une femme grosse, il la garantit des fausses cou¬ 
ches et la soulage dans les douleurs de l’enfantement, etc. 
Il peut rendre momentanément impuissant67. Le même 
amulette avait un grand succès auprès des plaideurs, qui lui 
attribuaient le pouvoir d’arrêter les procès et de suspendre 
les jugements. Pline ajoute 63 qu’il compense tous les ma¬ 
léfices pour lesquels on l’emploie, en arrêtant les pertes des 
femmes enceintes et en faisant venir les enfants à terme. 
— L’anguinum ou œuf de serpent avait le privilège de faire 
gagner les procès. L’empereur Claude se plut à démontrer 
d’une façon cruelle l’inanité de ce talisman : ayant appris 
qu’un chevalier romain toujours en procès en portait un 
sur lui, il le fit mettre à mort69. — La langue du caméléon 

préserve des dangers de l’accouchement, et son cœur, des 
fièvres quartes ; la patte droite attachée au bras gauche 
avec une lanière de peau d’hyène garantit des vols et des 
frayeurs nocturnes. Des pastilles faites avec la patte gau¬ 
che et portées dans une boîte en bois rendent invisible. Au 
moyen de l’épaule gauche, on provoque des rêves déli¬ 
cieux; avec l’épaule droite on terrasse ses ennemis. Enfin 
la queue de cet animal arrête la prolixité des écrivains; 
sur quoi Pline regrette, non sans quelque raison, que cet 
amulette n’ait pas opéré sur Démocrite, lorsqu’il racontait 

les mille merveilles du caméléon '°. 
Les dents avaient une place importante dans les pres¬ 

criptions de la médecine empirique. On attribuait à la 
première dent qui tombe à un enfant des vertus singu¬ 
lières, pourvu qu’elle n eut point touche terre . enchâssée 
dans un bracelet et portée continuellement au bras, elle 
préservera des maux de la matrice bextus Platonicus 
lui accorde le pouvoir d’empêcher les femmes de concevoir, 
lorsqu’elle est enchâssée dans un chaton d or ou d argent . 
Une dent de loup portée comme amulette par les enfants 
les empêche d’avoir peur et les garantit des souffrances de 
la dentition 74 ; attachée au cou d’un cheval, elle le rend 
infatigable à la course75. On trouva en Crimée, en 1865, 
sous un tumulus, les restes de cinq chevaux dont les têtes 
étaient en partie ornées de plaquettes d or ou d argent, en 
partie de défenses de sanglier perforées 76 ; les dents, du- 
même animal servaient souvent d amulettes; percées d ou¬ 
tre en outre, on les portait suspendues au cou. Les dents 

61 Mare. Emp. VIII, p. 66 ; Plin. XXVIII, il. - 83 Plin- X, 12; cf. J. Obsequens, 

De prod. 107-109, etc. — 63 Plin. XXIX, 4. — «v plin. XXX, 3 ; Mare. Empir. XII, 
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des taupes77, celles des serpents, les premières dents qui 
tombent aux jeunes chevaux recevaient la même destination 
et s’employaient pour tout ce qui concerne la dentition78. 

D’autres parties de certains animaux étaient appliquées 
aux maladies des parties analogues du corps humain, par 
exemple les nerfs, les jambes d’un vautour, d’un onagre, 
les osselets d’un lièvre, etc., attachés à la jambe ou au pied. 
On attribuait des effets semblables à quelques produits 
de l’organisme humain : les calculs bilieux, par exemple, 
pouvaient guérir les maladies du foie 80. Pline parle avec 
de longs développements 81 des prodigieux effets dus à 
l’état pathologique des femmes à des moments déterminés. 

On croyait à l’efficacité de certaines reliques des person¬ 
nes qui avaient péri par accident ou dans les supplices 82. 
Les cheveux d’un pendu guérissent les fièvres, et la corde 
de pendu les maux de tête 8a. Un clou ou un morceau de 
bois arraché d’un gibet et enveloppé de laine arrête la 
fièvre quarte 84. Pline énumère 85 les maladies qui sont 
guéries ou calmées par le traitement du sang des gladia¬ 
teurs, telles que la goutte, les écrouelles, les furoncles, les 
érésipèles, l’épilepsie, etc. Un fil imbibé de ce sang et 
porté dans un bracelet d’argent est un remède contre 
l’hydrophobie et les fièvres. 

11 y avait aussi de nombreux talismans 86 employés soit 
pour exciter, soit pour réprimer l’ardeur des désirs amou¬ 
reux, et pour rompre les enchantements dont les amants 
croyaient être victimes. 

II. Objets artificiels portés en amulettes. — Nous avons 
énuméré jusqu’à présent les diverses sortes d’amulettes, 
en ne tenant compte que de leur nature et de la matière 
dont ils étaient faits, indépendamment de la manière 
de les porter, de la forme qui leur était donnée, des ima¬ 
ges ou des signes qu’on y ajoutait et auxquels on attachait 
une plus grande importance encore. C’est surtout sous 
forme de bijoux et d’ornements de toute espèce que les 
pierres et les métaux précieux, l’ambre et le corail ser¬ 
vaient d’amulettes. On peut affirmer, d’après les textes et 
d’après l’examen des objets mêmes qui ont été conservés, 
qu’une très-grande partie des bijoux antiques ont été faits 
et portés dans une pensée superstitieuse. Il y avait dés ma¬ 
nières très-variées de les porter : suspendus au cou ou sur la 
poitrine (fig. 300 et 302) 87, soit comme un pendentif isolé, 

soit en collier, et sous cette forme quelquefois rassemblés en 
grand nombre (voyez p. 257, fig. 310); ou bien passés en 

, XVI 13; Plin. Valer. 1,42; Plin. XXVIII, 19; Anth. Pal. VI, 246 ; cf. 
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ceinture ou en écharpe autour du corps(fig.301,302)88; ou en 
bagues [anulus], en bracelets [armilla], en boucles d’oreilles 
[inauris]; placés à l’extrémité d’une aiguille de tôte[Acus]; 

cousus sur les vêtements [brac- 

teae], etc. : c’est ce qu’on 
pourra voir par quelques-uns 
des exemples figurés dans les 
articles spéciaux relatifs à 
chaque sorte de bijoux. 

Dos amulettes qui n’eussent 
pas pu facilement être portés 
en parure (telles sont beau¬ 
coup des substances naturelles 
dont il a été parlé plus haut) 
étaient enfermés dans des sa¬ 
chets ou dans les capsules d’or 
ou de cuir appelées bulles, 
dont l’usage fut si général sur¬ 
tout en Italie. Il en sera parlé 
ailleurs avec développement 

[bulla]. Disons seulement ici que les bulles se portaient (fig. 
300, 302) suspendues au cou, au bras ou sur la poitrine, 
souvent attachées à un collier ou à un bracelet, et qu’elles 
contenaient aussi sans doute des phylactères, des recet¬ 
tes, des formules (phylcicteria, remedia, praebia)89, comme 
on en a trouvé, en effet, dans quelques-unes de celles qui 
ont été conservées : par exemple, dans une bulle qui est ac¬ 
tuellement au Louvre, une feuille d’argent où sont gravées 
des conjurations contre les démons et les maléfices90. On a 
constaté 91 que les recettes écrites sur parchemin (breve) 

étaient rares et que l’usage général était de les graver sur 
une matière plus durable : les laminae cirgenteue et les 

laminae aureae sont spé¬ 
cialement recomman¬ 
dées par Marcelius Em- 
piricus 92. 

Les formules éphé- 
siennes (Ephesiae inte¬ 

rne, ’Ecpéffia ypap.p.ata) 
méritent une mention 
spéciale, à cause de la 
renommée dont elles 
jouirent et qui y fit re¬ 
courir contre toutes 
sortes de maux et de 
sortilèges, même par 
des Grecs, quoique leur 
teneur fasse reconnaître 
leur origine barbare 93. 
On voit (fig. 303) le des¬ 
sin, réduit au quart, 

d une plaque, non de métal, mais de terre cuite, conservée 
dans la collection publique de Syracuse 9\ A part quelques 
mots, l’inscription qu’elle porte est restée inintelligible; 
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mais les premiers mots paraissent être aptem. <MOX iepon, 
et dans la divinité figurée au centre on reconnaît avec cer¬ 
titude l’Artémis d’Éphèse. Cette plaque est vraisemblable¬ 
ment un amulette fabriqué à Éphèse et rapporté par un 
pieux habitant de Syracuse pour être suspendu dans sa 
maison comme un préservatif contre tout malheur. Elle 
est encore remarquable parce qu’elle n’appartient pas, 
comme la plupart des objets qui se rapportent à ces super¬ 
stitions, à une époque avancée de l’empire romain; mais, 
d’après la forme des caractères et la manière dont la figure 
est traitée, elle peut être attribuée au n« siècle av. J.-C. 

A côté des bulles il faut placer les disques et les crois¬ 
sants (ffeAijvta,[/.ïjvfoxoi, lunulae) 95; puis d’autres petits ob¬ 
jets96, d’apparence très-variée, semblables à des jouets (fig. 
301), que les parents ou les nourrices mettaient au cou des 
enfants dans l’intention de détourner d’eux tout malheur 
[crepundia]. 

Les phalères [phalerae], aussi bien celles qui étaient 
placées sur une armure comme décoration militaire, que 
celles qui servaient d’ornement au harnais des chevaux, 
doivent être comptées parmi les amulettes ; car on les choi¬ 
sissait dans la même intention. 

Les pierres, l’ambre, le corail, les métaux portés comme 
talismans présentaient ordinairement quelque figure sym¬ 
bolique, ou bien l’on y voyait gravés des caractères, des 
nombres, des formules empruntés pour la plupart à la 
magie et à l’astrologie orientales [chaldaei, magja]. Nous 
n’avons pas à en parler ici ; il suffit de rappeler qu’on ren¬ 
contre surtout de pareils signes sur des bagues97 (oaxxûXtoi, 
cpuffixo'i, (papp-axtrat, zeTelEagévoi) : tels sont les ABRAXAS des 
gnostiques, et les pierres qui portent des noms mystérieux 
comme celui d' abracadabra 98, qui se lit en tous sens. 

Si nous passons de ces signes et de ces formules aux 
images symboliques auxquelles on attribuait de pareils 
vertus, nous devons donner la première place aux figures 
de divinités, portées en amulettes comme des gages d’une 
protection spéciale : c’est ainsi que Sylla99 portait toujours 
dans son sein une figurine d’Apollon. Les images des dieux 
le plus souvent invoquées comme détournant les maux 
(à7roTp<maioi, a7uo<uxaxoc, averruneï), furent sans doute or¬ 
dinairement, préférées; mais celles qu’on rencontre en plus 
grande abondance, et qui sont aussi le plus fréquemment 
nommées par les auteurs et les inscriptions, sont celles de 
dieux étrangers dont le culte ne fut introduit que tard 
dans le monde grec et romain, tels que Diane d’Éphèse, 
Mithras, Isis, Anubis, et surtout Sérapis et Harpocrate ; ce 
dernier, devenu pour les Romains le dieu du silence, de¬ 
vait sans doute préserver contre toute parole imprudente 
qui eût pu attirer le mauvais sort t0°. La même considéra¬ 
tion a pu faire adopter comme amulettes de petites figures 
dont quelques-.unes ont été prises à tort pour des ima¬ 
ges de la déesse angerona : elles représentent une femme 
tantôt nue, tantôt vêtue (fig. 30i, 303), qui porte une main 
à sa bouche, l’autre derrière elle, comme pour « marquer, 
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Fig. 302. Amulettes. 

Fig. 303. Lettres éphésiennes. 
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a dit justement Letronne101,les deux orifices d’où le bruit 
peut sortir et rompre le silence », et l’on sait qu’il ne I 
pouvait être troublé, en beaucoup de cir¬ 
constances, sans fâcheux présage. Quelquefois 
une main est pendante. L’anse placée der¬ 

rière le dos de quelques-unes (fig. 
304) ne laisse pas douter qu’elles 
n’aient été suspendues comme amu¬ 
lettes. On possède aussi des figures 
d’homme dans la même attitude 10ï, 
et d’autres ayant une double tête 
présentant d’un côté une face hu¬ 
maine, de l’autre celle d’un lion 103. 

Amulette" LeS Hermès et leS ima»eS tl’Apol- 
lon Agyieus, de Priape, d’Hécate et 

d’autres dieux, placés devant les maisons et les temples, 
comme de véritables ànoxpozatà, doivent être au moins 

rappelés ici 10L 
Il était naturel que l’on pensât à réunir autour d’une di¬ 

vinité préférée les emblèmes de plusieurs autres, dont on 
espérait s’assurer également le secours. On a appelé pan- 
thées [panthea signa] ces figures où l’on voit groupés au¬ 
tour de l’image d’Harpocrate, de la Fortune, de Aénus, 
de l’Amour, de Minerve, etc , toutes sortes d’attributs ap¬ 
partenant à des cultes différents; les mains et les pieds 
votifs, chargés de même d’attributs de dieux ou d animaux 
symboliques, doivent pour la plupart se ranger à la suite 
des figures panthées, quand elles ne sont pas le signe d’un 
vœu, d’une prière ou d’une imprécation [votum, panthea 
signa]. Quelquefois ces attributs seuls, sans les figuies des 
divinités, sont rassemblés sur un amulette, comme par 

Fig. 305. 
Amulette. 

Fig. 306. Réunion d’emblèmes servant d’amulettes. 

exemple on le voit sur une plaque de terre cuite (fig. 30fi) 
qui paraît avoir été autrefois munie d’un manche ou fixée 
sur un support103 ; de même, sur des lampes de terre ou de 

bronze, ou sur divers objets mobiliers 106, où ils sont 
mêlés à d’autres symboles, pour lesquels il faut chercher 
une interprétation différente. Ce sont des images d’a¬ 
nimaux réels ou d’êtres fantastiques, des figures mons¬ 
trueuses ou risibles et souvent obscènes. La représen¬ 
tation de certains animaux peut avoir été, dans bien des 
cas, destinée à rappeler les divinités secourables dont ils 
sont des acolytes, comme le cerf qui appartient à Diane 
et le cygne à Apollon ; ou bien le choix qui en a été 
fait s’explique par la vertu pliylactérique que la su¬ 
perstition faisait résider dans les êtres mêmes dont ils 
offrent l’image, ainsi qu’on l’a vu plus haut, et il en est 
de même des plantes auxquelles on attribuait une pa¬ 
reille efficacité : nous citerons en exemple une feuille d or 

qui devait être cousue sur un vê¬ 
tement et qui représente une fleur 
d’ellébore (fig. 307), ouvrage grec 
trouvé dans un tombeau de la Russie 
méridionale 107. Mais les autres ont 
une origine différente, et l’on ne 
peut y voir que des amulettes con¬ 
tre le mauvais œil et la fascina¬ 
tion. Nous renvoyons, pour tout ce 
qui se rapporle à cette supersti¬ 
tion si répandue dans le monde antique, à un article spé¬ 

cial [fascinum]. 
Les préservatifs les plus usités contre ce genre de malé¬ 

fices ont en général leur explication dans la nécessité de 
rompre le charme qu’exerce le regard fascinateur, en 1 at¬ 
tirant et en le fixant ailleurs par l’effroi, par la surprise ou 
par le rire, ou de détourner l’envie (invidia, <p0ôvoç) par une 
sorte d’expiation volontaire108.Cependant il en est un grand 
nombre pour lesquels cette explication semble insuffisante 
et dont on ne se rendrait compte vraisemblablement que si 
l’on pénétrait plus avant dans la connaissance des supersti¬ 
tions de l'Orient, d’où la croyance à leur efficacité est venue 
sans aucun doute. Nous nous contenterons d en rappeler ici 
quelques-uns. Des images et surtout des têtes d animaux, 
les uns malfaisants, comme le lion, le loup, le sanglier, 
le serpent ; les autres ordinairement inoffensifs, comme le 
taureau, le cheval, l’âne; des figures d êtres imaginaires, 
comme le griffon, le sphinx, la sirène, ont été adaptés de 
toutes les façons aux meubles, aux armes, aux vêlements, 
portés en bijoux, placés sur les murs, sur les portes, par¬ 
tout enfin, par précaution contre le mauvais sort. Les pré¬ 
servatifs (àjTOTporacia) par excellence furent le masque de la 
Gorgone, dont on rencontre encore tant d’exemples, et les 
représentations du phallus, non moins répandues ; il ne 
faut pas oublier que chez les Romains le phallus fut aussi 
appelé fascinum. A côté se placent des figures qui rappel¬ 
lent le phallus par le geste, par la position des doigts ; et 
des objets destinés, comme certains coquillages, des genres 
peigne (pecten) et porcelaine (cypraea), à servir d’embleme 
du sexe féminin ; les figures de satyres, de silènes, et d’au¬ 
tres qui appartiennent au cycle bachique, se rattachent 

au même ordre d’idées. 
Tous ces amulettes, même les amulettes phalliques, 

_ 101 Rev. archéol. III, p. 141 ; IV, p. 230 ; cf. III, p. 369 et sulv. et pl. 51 ; I\, p. 

31 : Caylus, Bec A. II, pl. lxxix, et VII, 4; Causseus, Mus. rom. I, 2, 35; Montfaucon 

Ant. expi. II, 191, 3, 4 ; Gerhard, Etr. Spiegel, taf. xn et xm et p. 41 ; O. Jahn, . I. 

Une figurine semblable à la fig. 304 est parmi les bijoux du Louvre - °Caylus 

Rcc. II, lxxix, 3 ; Gerhard, l. I. ; Arneth. Gold und Silbermonum. S. I, 56.- 

Gcrhard, l. I.; Id. Ant. Bildw. cccxm, 5, 3 ; Itev. arch. V, p, 27; O. Jahn, l. . 

10'» Thuc. VI, 27; Aristoph. Vesp. 801 ; Plut. 1143; Hesych. 'Mnfrn et 

103 Yov pour l’explication des emblèmes, Bull. arch. Napoht. N. . ■ , P- J 

tav. v.', 2, et pour un objet à peu près semblable, O Jahn, l. I. p_ 52, pl. v, 3. 

106O. Jahn, I. I. taf. v, 3 ; Bull. Napol. N. s III tav. vu p. 1885 p. !JO.pH >>■ 

33 _ 107 Compt. rend, de la comm. arch. de St-Petersh. p. 186o, p. J!; U1, 33 - 108 O. Jahn, l. L p. 59; Id. Die Lauersforter Phalerae, p. 19 
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étaient portés ouvertement sur la personne, ou placés en 
évidence sur les objets, sur les édifices. On les peignait et 
on les sculptait sur les murs, sur les portes, parmi les or¬ 
nements des frises ou au rebord des toits; ils entraient 
dans la décoration de toutes sortes d’ustensiles, de meu¬ 
bles, d’armes, etc. ; de là cette prodigieuse quantité d’i¬ 
mages autrement inexplicables, tant de masques hideux 
ou grotesques, tant de figures ityphalliques. Quand ils ne 
faisaient pas partie intégrante des objets, ils y étaient 
extérieurement attachés. Beaucoup se reconnaissent en¬ 
core aisément à l’anneau qui servait à les suspendre ou au 
trou qui les traverse de part en part, de manière à y pas¬ 
ser un cordon pour le même usage. De même, on cousait 
sur les vêtements des feuilles de métal, comme celle qu’on 
voit plus haut (fig. 307), offrant des images préservatrices ; 
ou on leur donnait, comme aux amulettes dont il a été parlé 

précédemment, toutes les formes de bijoux, et notamment 

celles de pendentif ou de collier. On ne peut méconnaître l’in¬ 
tention qui a lait réunir dans les objets représentés (fig.308 

et 309), quelques-uns des emblèmes qui passaient pour les 
plus efficaces 109, la tête de taureau, le phallus, le croissant. 
Dans un collier (fig. 310), trouvé dans un tombeau de 

Kig'. 310. Collier d amulette». 

Keitch en Crimée i10, se trouvent rassemblés beaucoup 
d’amulettes dont il a été question, des animaux (un lion, 
une grenouille, une tête de coq, un scarabée), un phallus, 

un hermès ityphallique, une main 
faisant la figue, des figures accroupies, 
une entre autres dont la coiffure pa¬ 
raît indiquer une origine orientale, 
des faces lunaires,etc.; enfin des pierres 
ou des pâtes de verre dont la vertu 
résidait dans leur forme sinon dans 
leur matière, et dans les yeux et les 
dessins bizarres dont elles sont semées. 
Dans la figure 311, on voit suspendu 
à une chaîne de coquillages enfilés, du 

geme cypraea, dont nous avons parlé, Une tête de coq dont 
1 œil ressemble à un œil humain m. Ce sont autant d’amu¬ 
lettes contre la fascination. 

L œil, en effet, qu’on voit figuré sur un si grand nombre 
d objets de toute espèce, était, par une sorte de renverse¬ 
ment de 1 effet produit, considéré comme un des plus puis¬ 
sants moyens de préservation contre le mauvais œil. On en 
trouvera aussi de remarquables exemples au mot fascinum. 

Cayhis Bec. (Tant. VII, 60; Khight, Worship of Priapus, pl. 12 

n* /T /' /* ^ y> 4 ct 1,0 -^chik, Ant. du Bosphore cimmérien, III, 210 
O. Jahn, l. L ni. v, 2. — 111 ravins /?,>/. t v 1 „ ’ 

1 ’ LaïlUS> UcL- l- v> D- XV, G; Cf. I. 111, pl. VIII, 4 : 

1 armi les animaux qui ont été imités dans les amulettes, 
le scarabée mérite, à cause de son fréquent emploi, une 
mention particulière. Les Égyptiens 
avaient fait de cet insecte le repré¬ 
sentant de leur dieu Phtah, créateur 
de l’univers, et par suite l’emblème 
du monde et parfois du soleil. Ce 
symbole passa d’Égypte en Grèce et 
en Italie, mais en perdant sa signi¬ 
fication primitive. Une partie de 
ceux qu’on a trouvés dans ces deux 

•pays, ont été importés d’Égypte; 
mais la plupart ont été fabriqués 

en Grèce et surtout en Étrurie, où ils se rencontrent en 

abondance. Celui qu’on voit (fig. 312), monté en bague et 
qui était déposé dans un tombeau de la Chersonèse Tau- 
nque 1,s, est un ouvrage grec du meilleur temps. Le travail 
tl’es-soigné permet de reconnaître tous les détails de l’ani¬ 
mal. 11 est en or, ce qui est fort rare 113 ; les scarabées 
etiusques sont le plus souvent en cornaline, en onyx en 
agate, en pâte de verre, mais non en terre émaillée comme 
la plupart de ceux qui viennent d’Égypte. On voit (fig. 313) 

r°: wï: p. tJvî: ~ ï:T:«rzdu\de la c:rarch■de 
du Muser Xapnl. ///, scarabée en or est au Louvre : Bijoux 

33 
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Fig. 313. Collier de scarabées étrusque. 

un collier trouvé à Yulci, actuellement au Louvre, com¬ 
posé de vingt-trois scarabées en cornaline, garnis de chatons 

d’or1U. A la surface infé¬ 
rieure, qui est plate, sont 
gravés des figures d’ani¬ 
maux et des sujets appar¬ 
tenant à l’art et à la my¬ 
thologie de la Grèce : ces 
figures distinguent ordi¬ 
nairement les scarabées 
étrusques de ceux qui 

sont propres à l’Égypte. Le caractère de l’animal y est 
aussi moins fidèlement conservé. 

11 suifira de mentionner, en terminant, encore quelques 
objets que des idées et des pratiques superstitieuses expli¬ 
quées dans des articles auxquels nous renvoyons firent 
considérer comme des amulettes. 

Le son de l’airain passait pour avoir une vertu prophy¬ 
lactique. Des clochettes de ce métal furent employées non- 
seulement dans les cérémonies de certains cultes comme 
des instruments de purification, mais encore portées en 
amulettes. On les voit fréquemment suspendues à des 
phallus [tintinnabulum]. 

Signalons encore la forme de nœud donnée à des ba¬ 
gues, à des bracelets ou à d’autres objets par suite de 
croyances analogues [nodus] ; les clous simples ou couverts 
de signes mystérieux que l’on portait sur soi, ou que l’on 
plaçait dans un endroit déterminé [clavus] ; enfin les mon¬ 
naies d’or et d’argent à l’effigie d’Alexandre le Grand, 

qu’une singulière superstition fit 
rechercher comme portant bon¬ 
heur 115 dans les entreprises : « Que 
dire,s’écrie saint Jean Chrysostome, 
de ceux qui se servent d’amulettes 
et de ligatures, et qui entourent 
leur tête et leurs pieds de médailles 
d’Alexandre 116 ? » On voit (fig. 314) 
une garniture de baudrier en or, 
du Musée d’artillerie, portant, dans 
un encadrement romain, une mé¬ 
daille d’Alexandre m. On peut en 
rapprocher les médaillons des em¬ 

pereurs romains munis de béJières, qu’une superstition af¬ 
fectée fit aussi porter comme des amulettes. B. Labatut. 

AMUSSIS, AMUSSIUM. — Instrument employé par les 
charpentiers et les maçons pour constater que leur ouvrage 
offrait une surface parfaitement plane. C’était une tablette 
(tabula) ou une règle {régula) en fer ou en marbre bien 
poli, frottée de craie rouge de manière à marquer la plus 
légère inégalité sur la surface où on la promenait h Vi- 
truve2 nomme amussium, une table de marbre ainsi polie, 
sur laquelle était tracée la rose des vents. — Les adjectifs 
amussim, adamussim, examussim servent au figuré à indi¬ 
quer un ouvrage parfaitement achevé. Ch. Morel. 

114 Ibid. n. 181.— ns Treb. Poil. Trig. tyr. 14. — ne Homü. ad pop. Antioch. — 

m Catal. du Musée d'artillerie, C. 31. — Bibliogiuphie. Arpe, De prodigiosis 

operibus,ialismanes et amuleta dictis, Hamb. 1717; 4 an Dale, De idola.tr. p. 520, 

331 ?q.; Du Cange, Glossar. mediae graec. s. v. nsfiàitxai et ■t>'j7.œ«iîpia ; Id. Gloss, 

med. latin.it. s. v. Ligaturae et Phylacteria; Hemsterhuis, AdSchol. Aristoph.Plut. 

390 ; Leclerc, Hist. de la médecine, I, 1,12, p. 38 et 5 ; Winer, Bill. RealwOrter- 

buchj s. v. Amulete; Heyne, Opusc. acndem. VI, p. 256 et sq. ; Bôttiger, Kleine 

Schriften, I, 256 ; III, 409 ; K. F. Hermann, Der Knabe mit dem Yogel, 

Gôtting, 1847 ; Id. Gottesdienst. Alterthnmer, § 42, 18 ; BBttieher, Die Tektonik 

der Eellenen, IV, p. 86 ; O. Jalin, Celer den Aberglauben des bôsen Blicks, in 

Berichte der sticks. Gesellschaft, 1855, p. 40 et s.; Id. Die Lauersforter Pha- 

^^ ^ ^ ^ ^ 

Fig. 31 i. Plaque de baudrier. 

KLADES ou AMYKLAI (AfjiuxXaosç, atj.uxXai). —• 
Chaussure de luxe, dont la mode était venue, disait-on, 
d’Amyclae, en Laconie1. Onn’en connaît pas la forme. E. S. 

AMYMONE (’AgugoW,). — Amymone, fille de Danaüs et 
d’Éléphantis. Les récits d’Apollodore 1 et d’Hygin 2, qui 
nous ont conservé ce mythe, varient seulement dans quel¬ 
ques détails. Selon Apollodore, Danaüs venait de s’établir 
dans l’Argolide, quand une affreuse sécheresse contraignit 
le colon égyptien d’envoyer ses filles, et parmi elles Ainy- 
mone, chercher de l’eau au loin. Chemin faisant, Amymone 
atteignit d’une de ses flèches un satyre endormi, au lieu 
d’un cerf qu’elle avait visé. Le satyre voulut faire violence 
à la Danaïde, mais il prit la fuite h la vue de Neptune qui 
parut à l’instant La fille de Danaüs s’étant abandonnée à 
son libérateur, celui-ci lui indiqua la source qu’elle cher¬ 
chait. Dans le récit d’Hygin, c’est le satyre qui trouve 
Amymone endormie et veut abuser d’elle pendant son som¬ 
meil; tentative que rend vaine l’arrivée de Neptune pro¬ 
voquée par l’appel pressant de la jeune fille. Le dieu lance 
contre le satyre son trident qui va s’implanter dans la 
roche voisine, et, en le retirant, fait jaillir trois filets d’eau 
qui deviennent la fontaine de Lerne. 

Des monuments relativement assez nombreux ont pour 
sujet cette légende. On pourrait diviser les peintures de 
vases qui s’y rattachent en deux classes : celles où la Da¬ 
naïde est représentée fuyant les caresses de Neptune, et 
celles où il a triomphé de sa résistance. Les deux moments 
sont réunis sur une coupe apulienne 3 de la collection 
Jatta. On y voit, d’un côté, le dieu de la mer poursuivant 
Amymone, et, de l’autre, frappant en sa présence le rocher 
d’où l’eau jaillit. La poursuite amoureuse reparaît sur un 
beau vase de la collection Lamberg 4, où l’artiste a fait 
intervenir Aphrodite (a<i>poaite) et Eros (epoz). Parmi les 
peintures de la seconde classe, celle qui décore un beau 
vase de la Lucanie 8, mérite surtout d’être mentionnée. 
On y voit la Danaïde, apaisée et vaincue, assise, une am¬ 
phore à la main, au pied de la source de Lerne, transfor¬ 
mée en une fontaine monumentale; et Neptune debout, 
armé de son trident, le pied sur un rocher, dans l’attitude 
qui lui a fait donner l’épithète de itcxpotîo; ; une biche, qui 
semble brouter une plante, est placée entre le dieu et la 
Danaïde comme pour rappeler le cerf manqué par Amy¬ 
mone; enfin quatre personnages dans lesquels on peut re¬ 
connaître Mercure, Pan, Vénus et l’Amour, et une autre 
figure qui nous semble la personnification de la fontaine 
de Lerne, complètent cette scène. Ce même côté de la 
légende se trouve reproduit sur un vase, publié par Mil- 
lin 6, mais le peintre l’a compris d’une façon beaucoup 
plus simple : la Danaïde est assise sur le rocher d où jaillit 
la fontaine de Lerne. Un autre vase 1 nous offre encore 
la réconciliation ou hiérogamie d’Amymone et de Nep¬ 
tune : c’est ce que semble indiquer la présence d’Éros 
et celle d’une femme dans laquelle on a cru reconnaître 
Junon s. Ce vase se distingue de ceux que nous venons de 

lcrae, Bonn, 1860 ; Marquardt, Hand.bu.ch der rôm. Alterthilmer, t. IV, p. 116 et 

sniv.; Stephani, Comptes rendus de la Commission archéol. de St-Pétersb. 1863, 

1864, 1865. 
AMUSSIS, AMUSSIUM. 1 Non. Marc. p. 9; Mercier et Quicherat ; Fcst. s. v. 

Examussim ; Sisenna ap. Charis. 170 Putsch, p. 117 Lind.; Auson. Idyll. XVI, 10.— 

2 Vitr. I; 6, 6. 
AMVKLADES. Theocr. X, 3d, et Scliol. ; Poil. Vil, 88. 

AMYMONE. t II, 14. — 2 Fab. 169. — 3 Gerhard, Auserl. Vasenbilder, t. 11. 

— » De Labordc, Vases de Lamberg, t. 1, pl. xxv. — B Gargallo Grimaldi, 

Annal. delV Inst. t. XVII, p. 58; Monum. ined. IV, 14, 15. — 6 Peint, de 

vases, t. II, pl. xx.— 7 Hirt, in Amalthea, t. 11, p. 277, 882.— 8 Hirt. I. I. 
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citer par deux particularités intéressantes : en premier 

lieu, la présence de quelques satyres, ce qui donnerait à 

croire que cette composition avait été inspirée par un 

drame satyrique 9 : Eschyle en avait composé un sui ce 

sujet10; en second lieu, par la pose et les gestes d’Amy- 

mone, qui paraissent empruntés, suivant la remarque 

d’un antiquaire ”, à l’une de ces danses mimiques si ai¬ 

mées des Grecs 12. La similitude de pose a fait reconnaître 

dans une peinture de Pompéi 13 Amymone 

s’élançant vers Neptune pour échapper 

aux insultes du satyre. La même fable se 

retrouve encore sur un miroir gréco- 

étrusque de la bibliothèque du Vatican u. 

On voit Amymone, debout auprès de 

Neptune et tenant une urne, sur une 

pierre gravée de la collection Kestner 13 

(fig. 315) ; sur d’autres, où elle est figurée 

seule, on la reconnaît au trident de Neptune 

qu’elle tient d’une main, tandis que de l’autre elle porte 

un vase, qui rappelle la fontaine de Lerne16. Ernest Vinet. 

AMYSTIS ('Ap-uir-ri;). — D’abord ce mot n’exprimait que 

l’action de boire tout d’un trait, sans prendre haleine, ce qui 

était fort ordinaire chez les Thraces1 ; il servit ensuite à dé¬ 

signer les vases dans lesquels on pouvait boire ainsi com¬ 

modément. 

Athénée, qui donne ces renseignements2, ajoute que, 

dans les banquets, on faisait quelquefois un jeu de chanter 

avec accompagnement de flûte tandis qu’un des convives 

vidait une amystis ; l’art consistait à achever sa chanson 

dans le même espace de temps que le buveur mettait à 

avaler le contenu du vase. Ce jeu ressemble beaucoup à 

certains divertissements du même genre qui sont encore 

en usage parmi les étudiants allemands. Ch. Morel. 

ANABOLEÜS [EQUUSj. 

ANABOLICAE SPECIES. — Dès le temps de la répu¬ 

blique romaine, plusieurs provinces avaient été assujetties 

à certaines prestations en nature, consistant en une quote- 

part des fruits, et dont le nom à cette époque est vectigai.. 

Sous l’empire, à côté du tribut en argent, se maintint 

encore un impôt en nature à la charge des terres, sous le 

nom d’ANNONA. Parmi ces prestations se trouvaient prin¬ 

cipalement des fournitures de froment, d’orge, d’huile, de 

lard, de foin, etc. L’Égypte en particulier devait une con¬ 

tribution du cinquième des fruits, et des prestations de 

verre, de papyrus, de lin. Toutes ces denrées d’outre-mer, 

qui devaient être transportées à Rome, d’après une consti¬ 

tution d’Aurélien *, sont comprises par Yopiscus sous le 

nom générique d’anabolicae species -. On nommait anaboli- 

carii une classe de navicularii spécialement chargés de ce 

transport. Ils formaient une corporation jouissant de cer¬ 

tains privilèges : ainsi ils étaient exempts des charges de 

tuteur et de curateur 3. On voit au code Théodosien 1 que 

cette faveur appartenait en général aux navicularii, char¬ 

gés de transporter Yannona à Rome 5. Le code Théodosien 

les appelle ailleurs catabolenses 6. G. Humbert. 

9 Büttigcr, Amalthea, p. 287. — '0 Welckcr, Nachtrag zu Aesch. Trilogie, p. 308. 

— H Raoul Rochette, Choix de peint, ant. pl. xxv. — 12 Yoy. d’autres vases, Lcnor- 

mant et de Witte, Élite des mon. céram. III, pl. xx-xxvii; Ballet. Napo'. II, p. 37, 

61. — 13 Raoul Rochette, l. I. pl. n ; Mus. Borb. VI, 18 ; III, 82 ; Bruno, dans la 

Itev. archéol. 1846, p. 198. — n Gerhard, Etrusk. Spiegcl, t. I, p, 63, pl. lxiy. 

— 15 Guiguiaut, Nouv. galer. myth. n. 5088; Muller-Wieseler, Denkm. dorait. 

Kunst, II, 7, 11. 82. — 16 Tolken, Erkl. Verzeichn. III, 2, n. 181, 182 ; Muller- 

Wieseler, l. I. u. 82», 82k ; Wicar, Galerie de Florence, 1, pl. xci. 

AMYSTIS. 1 Athen. X, 60, p. 412 f; 67, p. 447 c. — 2 XI, 25, p. 783 d, e. 

ANABOLICAE SPECIES. 1 Vopisc. Aurelinn. 44. — - De iv*eà).Xsw, transve- 

ANAD1IÎIA (’AvaSixta). — Les Athéniens appelaient àva- 
otxfa ou TiaîuvSixi'a le fait d’un plaideur qui revenait sur un 
procès déjà jugé en cherchant à faire réformer ou rétrac¬ 
ter le jugement rendu. 

Le principe de l’autorité de la chose jugée avait été for¬ 
mulé par la loi athénienne presque dans les mêmes termes 
que par la loi romaine : « Les lois ne permettentpas de 

« plaider deux fois contre la même personne sur la même 
« affaire L » Il y avait cependant trois voies ouvertes pour 
faire tomber certains jugements : 1° l’appel à un tribunal 
supérieur; 2° l’opposition, lorsqu’une partie avait été dé¬ 
boulée de sa demande ou condamnée par défaut ; 3° une 
sorte de requête civile, lorsque le jugement avait été déter¬ 
miné par de faux témoignages. Bien que l’expression dtvaStxta 
fût une expression générique s’appliquant à toutes les voies 
de recours sans exception, elle était cependant le plus sou¬ 
vent appliquée à ce que nous avons appelé la requête ci¬ 
vile 2; nous ne nous occuperons dans cet article que de ce 
dernier cas, renvoyant pour l’appel à l’article ^£5-.? et pour 
l’opposition à l’article érème dikè. 

Celui qui se prétendait condamné par suite de faux té¬ 
moignages avait, soit la j/ïuSup.apiupu'üv Six-/) contre les témoins 
qui avaient déposé contre lui, soit la xaxoTeyvtwv Sîxyj contre 
l’adversaire qui avait présenté ces témoins. Ces actions ne 
faisaient pas disparaître la condamnation qui l’avait frappé ; 
elles lui permettaient seulement d’obtenir une indemnité 
pour le préjudice que cette condamnation lui faisait subir. 

Il y avait toutefois des cas où, le dommage résultant du 
jugement étant inappréciable, ces actions étaient insuffi¬ 
santes. Le seul moyen de réparer le préjudice était d’anéan¬ 
tir le jugement. Aussi lescholiaste de Platon fait-il remar¬ 
quer que « l’àvâStxoç xpiçri; n’a pas lieu pour toutes sortes de 
« procès, mais seulement, comme le dit Théophraste, dans 
« les affaires de nationalité, de faux témoignage et de 
« succession 3. » Dans ces trois actions, en effet, le dom¬ 
mage résultant de la condamnation déterminée par de faux 
témoins ne pouvait pas être couvert par une réparation 
pécuniaire. Car la condamnation entraînait dans la Uvfa; 
ypacpv] la perte du droit de cité, dans la •j/euSop.apTuptwv SUr, 

l’atimie, dans les affaires de succession la perte des droits 
de famille. L’énumération du scholiaste était-elle limita¬ 
tive? Il semble qu’on doive assimiler aux actions qu’il in¬ 
dique toutes celles où la condamnation portait atteinte aux 
droits de cité ou de famille et à l’honneur de la personne L 

Pour que l’àvaStxt'a fût admise dans les cas exceptionnels 
que nous venons d’indiquer, fallait-il, comme le dit le scho¬ 
liaste de Platon, que tous les témoins ou la plupart d’entre 
eux eussent été condamnés pour faux témoignage? Cette 
exigence se trouve formulée dans les Lois de Platon5 ; mais 
nous croyons que le droit attique s’était montré moins ri¬ 
goureux. Un seul témoignage, qui aura paru décisif aux ju¬ 
ges, peut amener une condamnation inique, et il serait peu 
équitable de laisser le condamné sous le coup du jugement 
par ce seul motif que les autres témoins, dont les déposi¬ 
tions étaient peut-être insignifiantes, ont agi de bonne foi6. 

bore. — 3 Yatic. fr. 137, édit. Buccholz, 1828, p. 121. — » G. 3 et 7. De navicvl. 

XIII, 5. — 5 C. 4 et 32 Cod. Theod. — 6 C. 9, 10 Cod. Theod. XIV, 3. — 

Bibliographie. Buccholz, ^atir. fragm. comm. Kônigsb. 1828, p. 121, Beckcr- 

Marquardt, Handbuch der rOm. Atterthümer, Leipzig, 1853, 111, 2. p. 186; 

Kuhn, Die stâdtische und bürgerliche Yerfass. des rüm. Jteichs. 1. p. 75 et ,. 

Leipz. 1864. 

ANADIKIA. i Demosth. C. Lcptinem, § 147, lt. 502 ; C. Phonn. § 23, R. 952 ; etc. 

— 2 Harpocr. s. t>. àya$u4<ra<r0ai ; Hudtivalckep, Diaetcten. p. 118-119. — 3 Dareste, 

Le Traité des lois de Théophraste, p. II. — 4 pe Neve .Moll, De peregriu. rond. 

p. 67-71. —5 XI, Steph. 937 c. — 6 Platner, I, p. 408. 
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Le plaideur qui réclamait 1 avaStxfa était tenu de four¬ 
nir une caution pour garantir que le jugement attaqué, 
s il était maintenu, serait exécuté. On suppose presque 
toujours que 1 avaStxi'a était demandée par le défendeur 
injustement condamné; elle pouvait aussi, en principe 
au moins, être invoquée par le demandeur que de faux 
témoignages faisaient débouter de sa demande. Mais, 
dans la pratique, elle ne devait se produire ainsi que très- 
rarement. Nous avons dit, en effet, qu’il ne suffit pas 
d’une condamnation des témoins pour que l’avaStxt'a soit 
possible; il faut encore que le préjudice causé ne puisse 
pas être réparé par des dommages et intérêts. Or, dans 
presque tous les cas, le demandeur injustement repoussé 
pourra être indemnisé au moyen d’une somme d’argent. 

Les juges saisis de la requête en rétractation du jugement 
devaient examiner si le jugement attaqué était dû unique¬ 
ment aux faux témoignages. Platon, il est vrai, dit qu’il 
doit être annulé lors même que les premiers juges n’au¬ 
raient pas eu égard aux dépositions des faux témoins7; 
mais cette opinion est trop peu raisonnable pour que nou£ 
puissions, en l’absence de textes précis, l’attribuer à la 
législation d’Athènes 8. 

Nous devons en terminant mentionner, sans insister da¬ 
vantage, la mesure politique (Stà ttoXitix^v aî-rfav)9 qui fut 
adoptée par les Athéniens après la chute des Trente Tyrans. 
Tous les jugements rendus pendant la tyrannie furent dé¬ 
clarés nuis et non avenus et les plaideurs durent soumettre 
à un nouvel examen des tribunaux les affaires qui y avaient 
donné lieu ,0. Ce fut là évidemment un fait exception¬ 
nel 11 et non pas, comme on l’a cru 12, une règle applicable 
à toutes les époques d’anarchie. P. Gide, E. Caillemer. 

ANAGLYPIIA et ANAGLYPTA [coelatura]. 

ANAGNOSTES (’AvayvwffTYiç). — Ce nom, qui en grec 
signifie lecteur, désignait chez les Romains un esclave 
chargé de faire la lecture à son maître, particulièrement 
pendant les repas et au bain *. On l’appelait aussi lector 2. 
C’était en général un des esclaves les plus instruits de la 
maison, parfois un affranchi. Il y avait des anagnostae qui 
lisaient aussi ou récitaient, au théâtre ou dans les lieux 
publics, des passages de poètes favoris [acroama]. R. 

AN'AGOGÈS DIRE (’Avayojyîj; Si'xt)). — La vente d’un es¬ 
clave ayant quelque défaut caché ou atteint d’une maladie 
non apparente, telle que l’épilepsie, pouvait donner nais¬ 
sance à une action privée en garantie, lorsque le vendeur 
n’avait pas fait connaître à l’acheteur le défaut ou la ma¬ 
ladie. Cette action fondée sur les vices de la chose vendue 
était désignée dans la procédure athénienne sous le nom 
d’àvaywyvjç Six-/) b Pendant combien de temps l’acheteur pou¬ 
vait-il agir contre le vendeur? Quels étaient les détails de 
la procédure? Quelles condamnations étaient prononcées 
contre le vendeur qui succombait? Y avait-il lieu de distin¬ 
guer entre le vendeur de bonne foi et le vendeur de mau¬ 
vaise foi? Ce sont autant de questions sur lesquelles les lexi¬ 
cographes ont négligé de nous renseigner. 

Platon, dans son Traité des Lois 2, est entré, sur l’àva- 
ywyii, dans des détails très-précis, que nous devons repro¬ 
duire : « Voici, dit-il, dans quels cas la loi permettra la 

7 De leg. AI, Steph. 937 d. — 8 Plutüer, 1, 407-408. — 9 Hesych. s. v. àvâSixit — 

10 Dem. C. Timocr. g 56, K. 718; ef. Andoc. De myster. §§ 87-88, D. 63. — 

11 Hudtwalcker, Diaeteten, 117. — ls Petit, Leg. Alt. éd. Wess. p. 454. — 

iliuLiographik. Schocinaiin, Attisehe Process, 1*24, p. 759-765 ; Platuer, Process 

und Klagen bei den Attikern, I, p. 398-416. 

ANAGNOSTES. 1 Cic. Ad Attic. I, 12 ; C.. Xep. Attie. XIII, 14 ; Plin. Ep. III, 1,5; 

Oll. III, 19. — 2 Suet. Oct. 78 ; Plin. Ep. I. 15; Gell. XVIII. 5. 

rédhibition et dans quols cas elle l’interdira. Si quelqu’un 
vend un esclave atteint de la phthisie, de la pierre, de la 
strangurie, du mal que l’on appelle sacré, ou de quelque 
autre infirmité corporelle ou intellectuelle, longue, difficile 
à guérir et dont il ne soit pas aisé à tout le monde de s’a¬ 
percevoir, il n’y aura pas rédhibition lorsque l’acheteur 
sera un médecin ou un maître de gymnase, ni lorsque le 
vendeur aura déclaré d’avance la vérité à l’acheteur. Si le 
vendeur est habile et l’acheteur ignorant en ces sortes de 
choses, l’acheteur aura le droit de rendre l’esclave pendant 
six mois s’il s’agit de tout autre mal que du mal sacré ; 
pour cette maladie, le délai de la rédhibition sera étendu 
à une année. L’affaire sera jugée dans une réunion de 
médecins choisis d’un commun accord et celle des parties 
qui succombera paiera à l’autre le double du prix de la 
chose vendue. Si le vendeur et l’acheteur sont l’un et l’au¬ 
tre de bonne foi, la rédhibition et les procès seront jugés 
comme il vient d’être dit; mais la partie condamnée paiera 
seulement une fois la valeur de l’esclave. Si l’esclave 
vendu a commis un meurtre et que le fait soit connu du 
vendeur et de l’acheteur, la rédhibition ne sera pas admise. 
Si l’acheteur n’a pas connu le meurtre, il pourra agir 
lorsque plus tard il en aura connaissance et le jugement 
de l’action appartiendra aux cinq plus jeunes nomophyla- 
ques S’il est prouvé que le vendeur était instruit du meur¬ 
tre, il purifiera la maison de l’acheteur en observant les 
formalités prescrites par les exégètes, et il paiera à l’ache¬ 
teur trois fois le prix de l’esclave. » 

Hermann pense que Platon s’est borné à reproduire les 
dispositions du droit positif d’Athènes 3. Nous voulons 
bien admettre à la rigueur, à cause de l’analogie que notre 
action présente avec la pxdêriç Six?] la différence faite entre 
le vendeur de bonne foi et le vendeur de mauvaise foi, le 
premier condamné au simple, le second condamné au 
double 5. Nous pouvons encore, à la rigueur, concéder le 
délai de six mois pour la mise en mouvement de l’action8. 
Mais nous ne nous résignons pas à croire que toutes les 
prescriptions minutieuses de Platon aient été empruntées 
aux lois d’Athènes, qu’il y ait eu notamment un tribunal 
de médecins chargé de juger les procès de rédhibition 7. 

Tous les textes qui parlent de l’dvaywyv) prévoient l’hy¬ 
pothèse de la vente d’un esclave. Devons-nous en conclure 
qu’il n’v avait pas de rédhibition possible lorsque le ven¬ 
deur avait livré un animal atteint de maladie ou une chose 
impropre à l’usage que l’acheteur voulait en faire? L’affir¬ 
mative est soutenue par M. Millier s, qui enseigne que la 
pXaêri; Six*) suffisait en pareil cas pour indemniser l’ache¬ 
teur, sans qu’il fût nécessaire d’aller jusqu’à la rédhibition. 
Nous croyons, au contraire, que le vendeur pouvait être 
contraint de reprendre la chose qu’il avait vendue, lorsque 
cette chose ne répondait pas à sa destination. Nous allons 
bientôt citer un texte de Lysias qui applique l’àvayojyv) 
à la constitution en gage d’un cheval9. Aussi sommes-nous 

porté à attribuer au droit d’Athènes ce que dit Dion Chry- 
sostome : « Si une personne livre un vêtement de mauvaise 
qualité, un meuble mal conditionné, un animal malade el 
impropre au service que l’acheteur en attend, elle sera 

ANAGOGÊS DIKÈ. I Suid. s. v. ivayo-p] o\xiwj, liera. 227 ; Hesych. s. v. àvaycuyrj, 

Alb. 318 ; Bekker, Anecd. graeca, l, 207 et 214. — 9 XI, Steph. 916, abc ; Didot, I, 

462-463. — 8 De vesiig. inst. vet. I, p. 65 et 66. — 4 Dem. C. Midiam, g 43, 

H. 527-528. — 5 Cf. L. 37,g 1, D- De evict. 21, 2; I,. 31, g 20,1). De aedil. edicto, 21, I ; 

Theoph. III, tit. XIX, g 2; Teuffel, in Pauly’s Realencycl. I, 2' éd. p. 950. — 6 Teuffei, 

/. /.,* cf. L. 19, g6, D. De aedil. ed. 21,1.— 7 Meier, A ttische Process, p. 525.-8 Paul > - 

JRenlencycl. t. II, p. 1001 ; cf. t. I, 2« éd. p. 9511. — 9 Lysias, VIII, g I». 
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contrainte de le reprendre10. » 11 est possible que la loi 
ne se fût formellement expliquée que pour l’àvaywy^ 
o’ixétou; mais les interprètes ont dû l’appliquer par voie 
d’extension aux autres hypothèses ”. C’est ainsi que la ju¬ 
risprudence se forma à Rome. L’édit des édiles ne parlait 
textuellement que des mancipia, jumenta et pecora 12; mais 
on généralisa sa disposition et on l’appliqua à tous les objets 

' mobiliers ou immobiliers 13. 
Il paraît résulter d’un texte de Lysias que ràvaywy^ pour 

vices rédhibitoires fut étendue du contrat de vente à d’au¬ 
tres contrats et notamment au contrat de gage. Polyclès 
s’était engagé à fournir un cheval à son créancier en nan¬ 
tissement d’une créance de douze mines. L’animal qu’il 
livra venait de faire campagne et les fatigues de la guerre 
l’avaient affaibli. Le créancier résolut d’agir contre le 
débiteur par l’àvaymy^, et il fallut les instances d’un ami 
commun pour qu’il se désistât de son action14. 

E. Caillemer. 

ANAGOGIA et KATAGOGIA (’Avotyioyioc, Kaxaycoyta). — 
Le départ présumé de quelques divinités et leur retour 
dans le sanctuaire qui passait pour leur résidence habi¬ 
tuelle donnaient lieu à des solennités ordinairement en 
rapport avec la succession des saisons. L’exemple le plus 
connu est celui de Proserpine pleurée et cherchée par 
sa mère pendant tout le temps qu’elle demeurait aux en¬ 
fers L On disait aussi qu’Apollon quittait Délos, pour pas¬ 
ser à Patare, en Lycie, les mois d’hiver, et ne revenait 
qu’au printemps2. Au temple de Vénus, sur le mont Éryx, 
en Sicile, on entretenait des pigeons consacrés à la déesse. 
A 1 époque de l’année (xoapo; àvaywyfaç) où l’on croyait 
qu’elle se rendait en Libye, les oiseaux s’envolaient; ils 
ne revenaient qu’après neuf jours, appelés xaxaywyiot. On 
disait qu’ils avaient accompagné la déesse, dont le retour 
était le signal de réjouissances dans toute la contrée 3. A 
Éphèse il y avait aussi une fête appelée KaTaycoyiov, pen¬ 
dant laquelle les jeunes gens déguisés et masqués parcou¬ 
raient les rues et se permettaient toutes sortes de plaisan¬ 
teries, parfois licencieuses4. Hunziker. 

ANAGRAPHÈ (’Avaypacprj). — Formalité imposée à 
l’acquéreur d’immeubles par plusieurs législations grec¬ 
ques et qu on peut comparer à notre enregistrement ou à 
notre transcription hypothécaire. L’aliénation était men¬ 
tionnée sur un registre public par un fonctionnaire \ qui 
percevait, a cette occasion, des droits plus ou moins élevés. 
Nous citerons, comme exemple d’àvaypa'pvj, la formule 
suivante que nous trouvons dans une inscription d’Athè¬ 
nes . « Léontios, fds de Calliadès, du dème d’Épicéphisia, 
a vendu un fonds de terre situé dans le dème de Cotho- 
cides ; l’acheteur est Mnésimaque, fils de Mnésochos, du 
dème de Cothocidcs ; le centième est de deux drachmes et 
trois oboles 2. » — Il est permis de croire que la formalité 
de l’àvaypoupii était requise, pour le déplacement de la pro¬ 
priété a l’égard des tiers, par toutes les législations, qui 

>1 ! 1 Ml lel’’ A tt' Prac- 5-3 ; Plutner, Proc, und Klagen, 11, 342 : Wactas- 

7 y’( » 2e éd’ 189; HMmaQn' Prêtait. 2* éd. §66, 20; Mayer, 
Rechtder Athener, II, 222 ; Buebsensehiitz, Besits und Eruierb 5*8 — 12 | i I 
L 38, pr. et § 5, D. De aedil. ed. 21,1. _ .3 L. ,, pr. p De aediL arf. alf Acc 

oit. ado. fam. § 10, Didot, p. 129; Demosth., C. Euerg. et Mnes. § 36 R 1150 

m cT , H""' 1 B~‘h «* p- »• - * s.,. « L ", 
« « —• "•«p “»■ M.; » : 
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prescrivaient la tenue de registres publics relativement 
aux immeubles, Athènes, par conséquent \ à Aenos en 
Thrace 4, à Chio 5, à Smyrne 6, à Aphrodisias 7, à Amphi- 
polis 8, à Philadelphie9; elle était aussi en vigueur dans 
l’Égypte ptolémaïque I0. E. Caillemer. 

ANAKAION [anankaion]. 

ANAKALYPTERIA (’AvaxaXu7CT^pia). — On distinguait, 
chez les Grecs, plusieurs espèces de libéralités faites à l’oc¬ 
casion des mariages. 

i° Les «vaxaXu7tT7jpt« étaient les donations faites à la 
femme par son mari ou par les parents et les amis de celui- 
ci, le jour où, pour la première fois, elle paraissait devant 
eux sans être enveloppée de ses voiles1. On les appelait 
aussi Ttpoc-cpOsyxrijpia 8 et 07tT7jpta3. Plus tard, on les appela 
Osioperpa 4. D’après Hésychius5, cette cérémonie avait lieu 
le troisième jour du mariage; mais il paraît plus raison¬ 
nable de la placer, avec l’un des lexiques de Séguier6, dans 
le festin nuptial. On discutait la question de savoir quelle 
était l’étendue du droit de la femme sur ces donations7. 

2° Les ota7rap6£V!a étaient les donations faites par le mari 
à sa femme le lendemain des noces à la suite de la vù; 
gutmxv;. Elles correspondent au Morgengabe, au pretium 

delibataepudicitiae des Germains; Pollux les définit en effet : 
owpa xà U7r£p xoïï xv)v îrapOsviav d^eXeo-Oai 8. 

3° Les IroxuXia (et peut-être aussi amtuXtx9) étaient des 
présents faits à la femme le second jour du mariage par son 
père 10 et peut-être aussi par les membres de sa famille 11. 
S’il faut en croire Suidas, il y avait une pompe spéciale 
pour les libéralités paternelles. Un véritable cortège, com¬ 
posé d’un enfant vêtu de blanc et tenant une torche allu¬ 
mée, d’une canéphore, et d’un groupe de femmes portant 
les objets donnés, se rendait solennellement de la maison 
du père à celle du mari. On profitait quelquefois de cette 
cérémonie pour remettre au mari la dot de sa femme. 

A Lesbos, ces donations faites aux jeunes filles par 
leurs parents s’appelaient dôpvjfAaxa 18. E. Caillemer. 

ANAKEIA (’AvdxEta, ’Avdxstov). — Fête célébrée à Athè¬ 
nes en l’honneur des Dioscures, qu’on appelait Anakes ou 
Anaktes . Line course de chevaux (tirTroopopia) faisait partie 
de cette fête 8 ; et c’est peut-être aussi à cette occasion 
que l’on servait aux deux héros, dans le Prytanée, un repas 
dont Athénée 3 a gardé le souvenir et un sacrifice men¬ 
tionné dans une inscription conservée par le même auteur4. 
Des fêtes analogues paraissent avoir été célébrées soit sou-* 
le même nom, soit sous celui de dioskouria, à Sparte, Ar- 
gos, Messine et partout où les Dioscures ou Anaktes étaient 
honorés d’un culte public [dioscuri], E. Saglio. 

ANAKES et ANAKTES [cabiri, dioscuri]. 

ANAKRISIS (’Avdxptdiç). — Nom par lequel les Athéniens 
désignaient cette phase de la procédure durant laquelle le 
magistrat, saisi d une contestation, instruisait l’affaire el 
réunissait tous les éléments de décision qui devaient être 
produits devant le tribunal. Nous allons exposer quelles 

iiucnsenschutz, Des,te und Erwerb, p. 527. - 9 Corp. bue. gr n» 3449 _ 

\».r notre étude sur le contrat de Tente à Athènes dans la Hernie de legisl. an, 
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étaient à Athènes les règles de la procédure in jure, au 
moins pour les affaires privées qui suivaient leur cours 
régulier. 

Au jour fixé par l’assignation (irpô;xXïi<n;) le demandeur 
et le défendeur se présentaient devant le magistrat, dans 
l’hégémonie duquel rentrait l’objet du procès; le plus ha¬ 
bituellement, c’était l’un des neuf archontes. Le demandeur 
déposait entre les mains de ce magistrat un acte écrit qu’il 
avait préparé à l’avance, et qui contenait : les noms des 
parties, l’exposé des faits qui avaient donné naissance au 
procès, l’objet de la demande et la désignation des témoins 
qui avaient assisté à l’ajournement. Cet acte écrit était 
connu sous le nom générique de ; mais quelquefois, 
dans les actions personnelles, on employait l’expression 
spéciale EYxX-»iu.a. On trouvera dans les orateurs plusieurs 

exemples de XrjÜetî1. 
Lorsque l’action intentée par le demandeur était une de 

celles pour le dépôt desquelles la loi avait fixé un jour 
spécial (pour l’adultère, le 26e jour du mois; pour le paye¬ 
ment de dettes de sommes d’argent, le dernier jour du 
mois, etc.), le magistrat, n’étant pas distrait par d’autres 
soucis, pouvait et devait examiner immédiatement la de¬ 
mande. 11 n’est guère admissible, en effet, si l’on songe au 
chiffre de la population de l’Attique, que le nombre des 
plaideurs, se présentant le même jour, pour intenter la 
même action, ait été jamais assez considérable pour que 
le magistrat se trouvât dans l’impossibilité de les enten¬ 
dre immédiatement. Il ne faut pas oublier, d’ailleurs, que 
les principaux magistrats, les trois premiers archontes, 
avaient à côté d’eux des assesseurs (irdpsSpoi) qui leur facili¬ 
taient l'accomplissement de leur tâche en procédant aux 
vérifications préalables, le magistrat se bornant à adopter 
et à prononcer la décision que les parèdres avaient adop¬ 
tée. Quant aux derniers archontes, les six Thesmothètes, 
ils formaient une sorte de collège alternativement présidé 
par chacun d’eux ; l’un des membres du collège examinait 
sommairement la demande, jugeait si elle était admissible, 
et le président se bornait à transmettre officiellement la 

décision aux parties intéressées. 
S’il n’y avait pas de jour fixé spécialement pour le dépôt 

de l’action, alors le magistrat compétent, absorbé par d’au¬ 
tres occupations, pouvait être empêché d’écouter les parties 
et obligé de les renvoyer à un autre jour. Aussi, pour pré¬ 
venir ces retards ou ces renvois, le demandeur, avant 
d’assigner son adversaire, allait trouver le magistrat, et le 
priait de lui indiquer un jour où il pourrait comparaître 
devant lui avec la certitude de le rencontrer et d’obtenir 
une audience. L’assignation était ensuite donnée au défen¬ 

deur pour le jour fixé par le magistrat. 
Quand plusieurs parties se présentaient à la lois devant 

le magistrat pour lui remettre leurs demandes, il fallait 
établir un ordre suivant lequel les Xvjçeiç seraient reçues et 
vérifiées. La loi n’avait pas voulu abandonner cette clas¬ 
sification au magistrat. Désirant maintenir autant que pos¬ 
sible l’égalité entre les citoyens et prévenir l’arbitraire, elle 
avait décidé que le sort réglerait l’ordre des admissions J. 

L’examen de la Xt^iç par le magistrat portait principa¬ 
lement sur les points suivants: I°le demandeur avait-il 
le droit d’ester en justice? 2° la demande était-elle inten¬ 
tée contre une personne ayant qualité pour se défendre 
personnellement? 3° si le défendeur faisait défaut, avait-il 

ANAKRISIS. 1 Dcmosth. C. Stepli. I, § 46, R. 1115; C. Pantaenet. § 22 et s. 

R. 973 ; C. Aphob, III, § 51. R. 853 ; e.f. Oral. Atlici, Ri dot, II. p. 463 et Aristopli. 

été régulièrement ajourné? -4° La Xîjfo présentée par le 
demandeur au magistrat était-elle régulière en la forme ? 
5° l’objet de la demande pouvait-il servir de base à une 
action en justice? 6° l’action choisie par le demandeur 
était-elle conforme à la nature du litige? 7° l’action était- 
elle introduite à une époque de l’année où la loi permet¬ 
tait de l’intenter? 8° n’y avait-il pas eu entre les plaideurs 
transaction ou jugement irrévocable? 9° le magistrat saisi s 
était-il compétent?... Dans lous les cas où il n’y avait pas 
de doute possible sur la réponse à donner à ces questions, 
le magistrat accueillait ou rejetait la demande. S’il y avail 
doute, l’action était admise à titre provisoire, avec réserve 
des droits du défendeur. Le magistrat, qui, en dehors des 
cas prévus par la loi, refusait de recevoir une XyjEiç, enga¬ 
geait sa responsabilité. 11 s’exposait à des poursuites lors¬ 
qu’il rendrait compte de son administration. Le deman¬ 
deur n’était même pas tenu d’attendre cette époque ; il 
était autorisé à se plaindre devant le peuple assemblé dans 
la première réunion de chaque prytanie. 

Quand le magistrat jugeait l’action admissible, il ordon¬ 
nait certaines mesures conservatoires : 1° Si le défendeur 
était un étranger et qu’il ne fournît pas de cautions garan¬ 
tissant qu’il ne s’éloignerait pas et comparaîtrait à toute 
réquisition, il était soumis à la contrainte par corps et 
placé dans le SEcpuR-niptov. 2° La mise en mouvement d’une 
action intéressant non-seulement les parties, mais encore 
les tiers, des mesures de publicité étaient prises pour aver¬ 
tir ces derniers. Le texte de la demande, ou au moins un 
extrait rédigé par le secrétaire du magistrat, était inscrit 
sur des tablettes enduites de chaux ou de plâtre, quelque¬ 
fois même gravé sur des tablettes de cire et exposé dans 
le voisinage du lieu où le magistrat tenait ses audiences. 
Peut-être un autre extrait était-il attaché au peuplier 
blanc de l’agora. Enfin une copie était déposée dans le 
metroon, temple affecté aux archives de la république 
d’Athènes. Ces affiches étaient maintenues jusqu’au juge¬ 
ment du procès, ou, si un arrangement intervenait entre 
les parties, jusqu’à ce que le magistrat ordonnât de les 
faire disparaître. 3° Il y avait lieu au dépôt de certaines 
consignations judiciaires, npuztxvsïoc, mxpaxuraêo'Xv, etc., 
auxquelles des articles spéciaux seront consacrés. 

Quand toutes ces formalités étaient remplies, il fallait 
s’occuper de l’instruction proprement dite du procès, 
de l’àvaxptfftç. Lorsque le demandeur voulait porter le 
débat devant un arbitre public, le magistrat désignait l’un 
des Siatr/yroù et se dessaisissait de l’affaire. C’était alors 
l’arbitre qui dirigeait l’instruction, et quand bien même, 
par suite d’un appel interjeté contre sa décision, le pro¬ 
cès serait revenu devant les magistrats et les tribunaux or¬ 
dinaires, on utilisait les renseignements que l’arbitre avait 
réunis, et on ne procédait pas à une seconde dvaxpttjiç. 

Lorsque les parties se soumettaient au droit commun, le 
magistrat leur fixait un jour plus ou moins éloigné, afin 
de leur donner le temps de préparer leurs moyens d’action. 
A partir de ce moment, dans les actions publiques, le 
demandeur ne pouvait plus se désister soit expressément, 
soit tacitement, sans s’exposer à une amende de mille 
drachmes et à une dégradation civique partielle. Mais, 
dans les actions privées, les désistements et les transactions 
entre parties étaient toujours possibles. Nous voyons même 
dans Isée 3 deux plaideurs qui transigent entre le moment 

yesp. 894 et s. — 2 Demosth. C. Steph. II, § 22, R. 1136. - 3 De Dicneoy. lier. 

g 18, R. 268. 
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où l’on a recueilli les suffrages et le moment où le ma¬ 
gistrat va les compter. Celte transaction parut si régu¬ 
lière que, sans hésiter, le président mêla les boules favo¬ 
rables et défavorables. 

Au jour désigné par le magistrat4, le demandeur et le 
défendeur devaient se représenter devant lui. Si le de¬ 
mandeur faisait défaut, sa demande élait rejetée sans nul 
examen. Si c’était le défendeur qui ne comparaissait pas, 
il y avait jugement par défaut. — Supposons que le deman¬ 
deur et le défendeur se présentent devant le magistrat. 

Quatre voies différentes s’offraient au défendeur. 11 pou¬ 
vait 1° acquiescer à la demande, reconnaître que l’action 
était légitime et bien fondée et donner satisfaction aux exi¬ 
gences du demandeur; — 2° sans contester directement 
les faits allégués par le demandeur, opposer à son action 
une fin de non-recevoir, paralyser la demande par une 
exception, Ttapaypoccp-f; ou quelquefois Stapiaptopta ; — 3° ad¬ 
mettre en principe les réclamations du demandeur, mais 
former en même temps contre lui une demande recon¬ 
ventionnelle, àvTtypacpvi ; —4° enfin, contredire purement 
el simplement les affirmations du demandeur, EÙôuSixi'a s. 

Le premier parti à la disposition du défendeur ne doit 
pas nous arrêter longtemps. Puisqu’il s’inclinait devant 
les prétentions de son adversaire, il n’y avait pas de procès 
à instruire, pas de procédure à diriger. Le magistrat don¬ 
nait acte au demandeur de la soumission du défendeur ; 
un acte écrit réglait les rapports ultérieurs des parties et 
le litige était terminé. 

Dans les autres cas, exception, demande reconvention¬ 
nelle, acceptation immédiate du débat, le défendeur re¬ 
mettait au magistrat un acte écrit dans lequel était indi¬ 
qué le parti qu’il adoptait6. 

Un débat contradictoire s’engageait alors, et l’instruc¬ 
tion commençait. 

Le premier acte de l’àvdxpiaiç était le serment des parties. 
Le magistrat chargé de l’instruction exigeait du deman¬ 
deur qu il affirmât solennellement la légitimité de sa de¬ 
mande ; du défendeur qu’il déclarât avec la même solennité 
que sa résistance était bien fondée. Si l’on devait en 
croire les grammairiens, le serment du demandeur s’ap¬ 
pelait xpcojiWa ; le serment du défendeur àvxo>u.o<n'a; l’en¬ 
semble des deux serments ap.cpiopxfa, Suopwtji'a ou apuptopioffta 
[amphiorkia]; mais les orateurs ne donnent pas à ceux de 
ces mots qu’ils emploient des acceptions très-précises ; 
avTtopioa-ia, par exemple, désigne souvent dans les plai¬ 
doyers le serment des deux plaideurs 7, tandis que 8tw- 
[/.ocn'a s’applique parfois exclusivement soit au serment du 
défendeur 8, soit au serment du demandeur 9. 

On a dit, sur la foi d Ulpien 10, que le demandeur devait 
en outre jurer de poursuivre le procès jusqu’au bout 
(juramentum de prosequenda lite); on a ajouté que, dans 
certains cas au moins, il était tenu d’affirmer qu’il agissait 
spontanément et qu’il n’avait reçu ni ne recevrait aucuns 
présents (pi Xa6eTv S55p« p'xsX^eaQaU^.Mais on a donné par 
a a des textes une portée qu’ils n’ont pas réellement, et il 

laut se contenter d’admettre les serments relatifs au bon 
droit des plaideurs 12. 

Platon, dans son Traité des lois13, fait même remarquer 
que 1 usage de ces serments judiciaires pouvait être bon 

TrZ' \ Wm' ~ “üem- C- Ptorm. g 4, H. 908; f, 
.. ’ ‘ ’ § 46> a. 1H5. — 7 Isae. De Dicaeog. her. §g 1 
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dans les.temps passés, lorsque tous les hommes croyaient 
aux dieux ; mais il blâme énergiquement ses contempo¬ 
rains qui exposent trop facilement les citoyens au parjure 
en mettant aux prises devant les tribunaux la conscience 
et l’intérêt. 

Nous devons laisser actuellement de côté les incidents 
qui faisaient obstacle à la marche régulière de la procé¬ 
dure, exceptions ou demandes reconventionnelles ; nous 
en parlerons sous les mots 7t«paypacpyj, otapap-rupLc et àvxi- 

ypaepr\. Nous allons supposer que le défendeur acceptait 
immédiatement la lutte, ou bien, s’il avait soulevé une 
exception, qu’il avait succombé, les tribunaux ayant jugé 
que le procès devait suivre son cours naturel. 

Un fait important à noter et qui va nous faire compren¬ 
dre toute l’importance de l’dvaxptatç, c’est que, le jour du 
jugement, devant les Héliastes assemblés, chacune des 
parties ne pouvait se prévaloir que des éléments de preuve 
qu’elle avait fournis pendant l’instruction et qui avaient 
été recueillis par le magistrat. Ainsi le témoin, que le 
plaideur n’avait pas fait entendre dans l’àvdxpt<rtç, ne pou¬ 
vait pas être admis à déposer devant le tribunal, quelque 
important que fût son témoignage u. On peut donc dire 
que le sort du procès dépendait en grande partie du soin 
que chacun des adversaires mettait à recueillir ses preuves 
devant le magistrat. 

Les grammairiens et les rhéteurs divisent les preuves ju¬ 
diciaires en deux grandes classes, les unes qu’ils appellent 
7u<7T£iç «x^vot et que nous pouvons nommer preuves natu¬ 
relles ; les autresTtiarst; evxEyyot, que nous désignerons sous 
le nom de preuves artificielles ,5. 

nés preuves artificielles consistent dans l’emploi de 
moyens oratoires plus ou moins habiles. Un heureux rap¬ 
prochement de textes législatifs, une savante combinaison 
de témoignages, une ingénieuse série d’hypothèses et d’in¬ 
ductions, voilà des 7«'<rretç evxe^voi. La rhétorique joue ici 
un grand rôle. Mais, on le comprend aisément, ces preuves 
ai lificielles ne se rencontreront que dans la harangue pré- 
paiée par 1 orateur pour le débat public en présence des 
juges. Nous n avons donc pas à nous en occuper; car, 
tant que dure l’dvaxpnnç, on se borne à réunir des maté- 
liaux pour les discours et tous ces matériaux rentrent dans 
la catégorie des tuWiç dxsyvot ou preuves naturelles. 

D’après une énumération d’Aristote, que les grammai- 
îiens postérieurs se sont bornés à reproduire, il y avait 
cinq espèces de preuves naturelles : i° les lois;*2° les 
pi cuves littérales ; 3° les preuves testimoniales; 4° les dé¬ 
positions des esclaves mis à la torture ; 5° le serment,6. 

Cette énumération d’Aristote est-elle complète ? 11 est 
permis d’en douter et de croire que la procédure athé¬ 
nienne admettait d’autres preuves directes, telles que 
I expertise. Dans une affaire criminelle pendante devant 
1 Aréopage, nous voyons un médecin appelé à faire un rap¬ 
port sur la blessure qui a motivé la poursuite 17 ; dans un 
p aidoyer de Démosthène, la partie invoque le témoi¬ 
gnage du médecin qui a soigné le malade 18. Pourquoi ce 

moyen d’instruction n’aurait-il pas été employé dans toutes 
les affaires où il était utile ? 

Les présomptions simples rentraient dans les preuve- 

artificielles; mais les présomptions légales étaient certai- 

i>- 
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nement connues des Athéniens et il y avait lieu d’en tenir 
compte. Peut-être cette preuve était-elle comprise sous le 
titre de vojaoi. 

Quant à l’aveu, il était certainement pris en considéra¬ 
tion. Seulement, de deux choses l’une : ou l’aveu était un 
aveu direct et il suffisait pour qu’il y eût condamnation ; 
ou bien il fallait dégager des déclarations de l’adversaire 
tout ce qui lui était défavorable et impliquait une recon¬ 
naissance du droit du demandeur, et ce moyen rentrait 
dans les icfexst; svxsyvoi. Il semble d’ailleurs résulter de plu¬ 
sieurs textes que l’aveu était divisible. Un plaideur avoue 
qu’il a emprunté, mais il affirme en même temps qu’il a 
remboursé la somme à son créancier19. « Eh bien ! dit Dé- 
mosthène, le fait de l’emprunt est reconnu et il n’y a plus 
à le discuter. Voyons maintenant s’il y a eu vraiment resti¬ 
tution. » 

Toutes les preuves, au fur et à mesure qu’elles étaient 
produites, tous les procès-verbaux, au fur et à mesure qu’ils 
étaient dressés, étaient déposés parle magistrat dans l’iytvo;, 
ce fameux hérisson, dont parlent souvent les orateurs et 
que rappellent les sacs de procédure de notre ancienne ju¬ 
risprudence. 

Reprenons l’énumération d’Aristote : 1° Les lois (vo^ot). 

11 n’y avait pas à Athènes de recueils de lois pareils à ceux 
qui se trouvent dans les mains de nos juristes. Les lois les 
plus importantes étaient seulement affichées sur la place 
publique où chacun pouvait en prendre connaissance; les 
lextes originaux étaient déposés dans le metroon ou palais 
des archives d’Athènes20. La partie qui éprouvait le besoin 
d’invoquer devant les tribunaux un texte de loi, soit pour 
appuyer sa demande, soit pour justifier ses résistances, était 
donc obligée de copier, sur les affiches ou dans les archives, 
le texte relatif à son affaire et de venir le déposer entre les 
mains du magistrat, qui le plaçait dans l’s-/ïvo;. Ce procédé 
était très-imparfait. Peut-être, lorsque l’extrait émanait du 
metroon, le conservateur des archives attestait-il par un 
signe quelconque l’exactitude de la copie remise par le 
plaideur à l’archonte. Mais les textes sont muets sur cette 
garantie, et il est probable que le plus souvent on se bor¬ 
nait à copier le texte affiché sur la place. Le législateur avait 
pensé sans doute que la facilité des vérifications rendait la 
fraude si aisée à découvrir qu’elle n’était guère redoutable 
dans la pratique; il avait d'ailleurs édicté, contre les plai¬ 
deurs qui falsifiaient les lois ou produisaient des textes 
supposés, les peines les plus rigoureuses, même la peine 

capitale 21. 
2° Les titres (auvS-Tjxoti). Toutes les fois que les Athé¬ 

niens avaient eu la précaution de dresser un acte écrit, cet 
acte était présenté au magistrat dans l’avaxoto-i? ; on pouvait 
invoquer également les registres publics, par exemple ceux 
qui constataient les ventes (àvaypacpai), les registres des per¬ 
cepteurs des douanes, les livres des trapézites ou banquiers 
et même les livres domestiques. S’il s’agissait de registres 
publics, le plaideur intéressé se procurait aisément l’origi¬ 
nal ou au moins une copie; le refus mal intentionné du 
détenteur n’était pas à craindre dans ce cas. Mais, lorsqu il 
s’agissait de titres privés en la possession d'un simple parti¬ 

culier, l’adversaire ou une tierce personne, la communica¬ 
tion aurait pu en être fréquemment refusée; la loi per¬ 
mettait au plaideur d’agir contre le détenteur du titre par 
une sorte d’actio ad ex/ubenduni, la Sijmj e£ç Èptcpcivwv xaxà- 

axacjiv22. Le défendeur qui succombait dans cette action était 
condamné à des dommages et intérêts envers le deman¬ 
deur, et de plus le magistrat pouvait prononcer contre lui 
une amende proportionnelle au retard qu’il mettait à obéir 
à la décision rendue. Quand la pièce réclamée avait été 
produite, soit spontanément, soit à la suite de la Stxvi sîç 
£[i.cpxviov xaxâffxaciv, la partie intéressée en prenait une copie. 
Pour assurer qu’il y avait conformité entre la copie et l’ori¬ 
ginal, elle avait soin d’appeler des témoins qui collation¬ 
naient les deux textes; elle invitait même quelquefois l’ad¬ 
versaire à assister à la transcription pour qu’il lui fût im¬ 
possible de soulever plus tard des objections contre l’exac¬ 
titude de la copie. Les originaux ou les copies, après avoir 
été présentés au magistrat, étaient déposés dans l’èyTvo; 

3° Les preuves testimoniales (p.apxupta) et 4° la torture des 
esclaves(pauavoç). Nous renvoyons pour ces deux modes de 
preuve aux articles spéciaux qui leur sont consacrés. Ils 
jouaient un rôle si important dans la procédure athénienne 
que nous ne pourrions pas, en les étudiant incidemment, 
leur donner tous les développements qu’ils comportent. 

5° Le serment (opxo;) était Vultimum praesidium des plai¬ 
deurs; ils y avaient recours, à défaut d’autres preuves, 
malgré la défaveur avec laquelle il était vu par les 

moralistes 24. 
Lorsque les parties avaienL respectivement indiqué tous 

leurs moyens de preuve, le magistrat leur donnait lecture 
des pièces et des procès-verbaux qu’il avait dressés. Puis 
il déposait tous ces documents dans le vase de métal ou de 
terre que l’on appelait syîvoç. Le couvercle de ce vase était 
scellé par les parties et par le magistrat2S, qui conservait le 
tout sous sa garde jusqu’au jour du jugement 

A ce moment l’àvdxpt<nç était terminée, et il ne restait 
plus aux plaideurs qu’à préparer les discours qu’ils de¬ 
vaient prononcer devant le tribunal compétent, au jour 
fixé pour le jugement de leur affaire. E. Caillemer. 

ANAKTOTELESTAI [cabiri]. 

ANALEMMA (’AvdXv)[Au.a). — Ce mot signifie propre* 
ment tout ce qui est élevé, supporté ; ainsi, au pluriel, des 
murs élevés sur de fortes fondations L 

Vitruve l’emploie pour indiquer un instrument de ma¬ 
thématiques réglé d’après le cours du soleil, et dû à l’obser¬ 
vation des ombres qui décroissent à partir du solstice d’hi¬ 
ver ; il sert, à l’aide de l’équerre et du compas, à décrire les 
effets de cet astre dans le monde. C’est d’après là grandeur 
des ombres équinoxiales, dit-il encore, qu’on découvre la fi¬ 
gure des analèmes au moyen desquels on tire, suivant la 
situation des lieux et l’ombre du gnomon, les lignes qui 

indiquent les heures 2. 
On appelait analèmes, chez les Romains, des cadrans 

qui montraient ia hauteur que le soleil avait tous les jours 
à midi ; par la grandeur des ombres du gnomon, ils n’in¬ 
diquaient pas les heures, mais seulement les mois et les 
signes. Depuis on y joignit des cadrans horaires; ils mar¬ 
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quôrent ensemble, et les mois par la longueur des ombres, 

et les heures par leur inclinaison : ce qui était nécessaire 

pour les cadrans des Romains, qui divisaient le jour en 

douze heures et les nuits également, si bien que, pendant 

une partie de l’année, c’étaient les heures du jour qui 

étaient les plus longues, et pendant l’autre c’étaient celles 

de la nuit3 [horologium]. 

L’analème antique ne doit pas être confondu avec l’ana- 

lème moderne, qui est beaucoup plus compliqué et plus 

exact que l’instrument décrit par Vitruve. D. Ramée. 

ANANCAEUM. — Vase de forme inconnue. Plaute 1 en 

parle comme d’un vase à boire de grande capacité ; Var- 

ron2 le nomme parmi d’autres objets précieusement cise¬ 

lés qui composaient le butin fait par les Romains à Sy- 

baris. E. S. 

ANA1NKAION (’Avayxcdov ou ’Avaxaiov). — Les lexicogra¬ 

phes 1 désignent sous ce nom une prison (ôeagwxvjpiov) ré¬ 

servée, d’après Suidas2, aux esclaves rebelles et aux affran¬ 

chis qui, ayant manqué à leurs devoirs, étaient replacés 

en servitude. Maussac et J. Pan 3 croient que les àvayxaïa 

étaient des prisons privées et domestiques. Mais M. Schœ- 

mann paraît disposé à les regarder plutôt comme des pri¬ 
sons publiques 4. 

L Etymologicum magnum et les Asçstç jjvixopixat3 nous di¬ 

sent que les prisons chez les Béotiens portaient aussi les 

noms d’dvayxaïa ou d’àvaxaîa 6 et leur témoignage est con¬ 

firmé par Xénophon 7. E. Caillemer. 

ANAPIIORA (’Avacpopa). — Lorsqu’une personne était 

obligée, soit par la loi, soit en vertu d’un jugement, de 

payer une dette qui n était pas sa dette personnelle, elle 

avait un recours (àvaepopa) contre le véritable débiteur L 

Ainsi nous voyons, dans Démosthène2, un Athénien propo¬ 

ser au peuple de condamner des triérarques à verser dans 

le trésor public une somme d’argent qu’ils ont capturée 

sur un navire égyptien et qui a été déclarée de bonne 

prise ; seulement, comme il paraît qu’ils n’ont plus cette 

somme en leur possession, ils auront un recours contre 

i eux qui la détiennent : ^xeivoiç sîvat eïç xoùç e^ovxaç àvaepo- 
pdv. E. Caillemer. 

ANAPIESMA [theatrumJ. 

AlVASKEUAZEIiN ( AvaocEuaÇstv tï]v Tpaire^av). — Lors¬ 

qu’un banquier d’Athènes [trapezites] était hors d’état 

de remplir ses engagements, et, comme nous dirions 

aujourd hui, faisait faillite, le comptoir sur lequel il avait 

plus ou mo.ns longtemps opère dans I’agora était renversé 

(at TpaTiE^at avaaxEuaÇovxai) \ Cet usage de retourner la table 

du trapézite se retrouve, au moyen âge, dans la rupture 

du banc (bancarupta, banqueroute), sur lequel les Lom¬ 
bards faisaient leurs affaires. 

Quand le trapézite, sans faire faillite, croyait devoir li¬ 

quider, on disait qu’il y avait StdWiç2. E. Caillemer 

ANASTAÜROUN [crux]. 

ANATIIEMA [donarium|. 

ANATOKISMOS (’Avaxoxnrgdç). — L’anatocisme avait 

heu lorsqu’un créancier transformait des intérêts échus, 

3 Voy. la traduction française do Vitruve par Do Bioul. Bruxelles, 1816. 

'u<U'L U’ 3’ 33’^ 2 Al>' N°U- Marc-' P' 547 Mcrcicr ; 638 Quicher; 
ANANKAION. Harpocr., Suid., Hesych. S. u. «vccp.aiov. - 2 guid., «v«„ov. . 

Le g,ati ammi offic,p. 72. - » Ad Isaeum, p. 493. - 6 Bekker, Anecd. I, p.‘20 

lo. - 6 Schcemaim, Ad L. p. 494. - 7 I]isU graeca< y, 4j §§ 8 et 14> ‘ 

§ ' Hermatln’ Prioatalterth^er, 2» éd., § 70, 7.-2 C. Timocrate, 

ANASKEUAZEIN. 1 Dcraosth. C. Timoth. § 68 H. 1204-1205 ; C. Am,tu 
§ 9, R. 895. - 2 Demosth. Pro Phonn S 60 n o o n P‘ , . , ■* nurm‘ S au, R. 9oÜ. — Bibliographie. Héraud / 
,‘ef. jud. auct, liv. II, c. xxiv 8 22 -n, nu. t, . i 

’ v> s —, ap. Otto, Thésaurus, t. II, p, 1280. 

qu’il laissait entre les mains de son débiteur, en un capi¬ 

tal devant produire à son tour des intérêts. II était connu 

des Athéniens et des autres peuples grecs ; car nous le 

trouvons mentionné dans les Nuées d’Aristophane 1 et dans 

plusieurs inscriptions. 

Tout débiteur, qui ne payait pas les intérêts à l’époque 

de leur échéance, était même, d’après M. Biichsenschütz 2, 

habituellement tenu de payer les intérêts de ces intérêts. 

Cela résulte, dit-il, de textes où, parlant d’intérêts, on a eu 

soin de faire remarquer que ces intérêts ont été produits 

directement par un capital, eùOuxoxfx 3 ; remarque inutile 

si l’anatocisme n’eût pas été la règle générale. Aussi le 

rencontre-t-on très-fréquemment et jusque dans les con¬ 

trats qui intéressent les cités \ Cependant nous lisons dans 

Théophraste que tirer intérêt de l’intérêt et n’accorder 

qu’à cette condition un délai à ses débiteurs sont des si¬ 

gnes d’avarice sordide s. L’anatocisme n’avait donc pas 

lieu de plein droit, puisque le moraliste suppose une con¬ 

vention spéciale postérieure à l’échéance, convention dont 

s’abstenaient les personnes plus soucieuses de leur hono¬ 

rabilité que de leurs intérêts pécuniaires. Aussi, dans la 

comédie d’Aristophane, l’idée d’anatocisme est-elle ratta¬ 
chée à celle d’usurier. 

Comment se calculait l’anatocisme ? Les intérêts 

étaient-ils capitalisés à la fin de chaque mois, lorsqu’ils 

étaient payables à de courtes échéances, ou bien la capi¬ 

talisation ne se faisait-elle qu’à la fin de chaque année 6 ? 

Il nous paraît probable que la loi laissait aux parties la plus 

grande liberté et leur permettait de faire toutes les stipula¬ 

tions qu’elles jugeaient convenables. E. Caillemer. 

ANAUMACIIIOU GRAPHE ( Avaugayiouypa^i]).— On dési¬ 

gnait sous le nom d’avauga^tov le refus de service sur la flotte 

dans les cas où la loi en faisait un devoir *, et surtout l’inac¬ 

tion pendant un combat naval L’action publique dirigée 

contre celui qui, à Athènes, s’était rendu coupable de l’un 

ou de 1 autre de ces crimes était appelée avauga^tou yp*^'4- 

Elle appartenait à 1 hégémonie des stratèges [strategos]. 

La peine prononcée par la loi était I’atijiia 3. 

Suidas dit qu’elle s’étendait même à la postérité du 

condamné ; mais cette opinion est erronée ; le lexico¬ 

graphe s est trompé en généralisant et en appliquant à 

tous les délits énumérés dans le § 74 d’Andocide ce que 

1 oiateur dit seulement du vol et de la corruption. Y 

avait-il confiscation et vente aux enchères des biens du 

condamné, nous trouvons dans Andocide une solution né¬ 

gative ; mais nous serions porté à croire que l’avis con¬ 

traire est préférable. En effet, dans le discours de Lysias 

contre Alcibiade, nous voyons que, pour deux délits ana¬ 

logues (XEiTTOTaçfou xod SsiXfaç), lesbiens du condamné étaient 

compris dans la condamnation : ÈW/yOr, dxigo; slvai Xaî 

xà xpVxa aùxou S^asu0Y)vcu \ E. Caillemer. 

ANAXYRIDES [braccae]. 

ANCIIISES (’Ayxt'ffïiç). — Anchise, fils de Capys1 ou d’As- 

saracus 2 et de Thémis fille d’Ilus3, roi de Dardanus sur 

e mont Ida, parent de Priam. Homère établit ainsi sa gé- 

AXAXOKISMOS. 1 Aub. 1155-1156. — 2 Bcsitz und h 
mser, 0r, n» 2335. - 4 Rangabé, Antiq. hell. n» 902. - 5 

l> L p. 603-608. 

Ci u>erb, p. 499. — s Corpt 

Charact, 10—«Rangabé, 

vin j» an . - ’ “-""“•■'CTyuMranp, p. io/. — » ROI1UI, 

, ■ - De myst. fe ,4. - 4 Lysias, C. Alcib. 1, § 9, 1). 164. - Biblio- 

// / n U‘UltéS *****'• *■ '> P- ‘O». * U, P- 209 ; Wachsmutb, 
f T/rQ Tao e’ HaUc’ n- 184G’ P- i13 ; Meier,Le bouts damnatorwu, 
Berlm, 1819, p. 123 ; Lelyveld, Le infamia, 1835, p. 108. 

- Md.T“’1 HOm‘ Iliad‘ XX' 239 ; Diod' 8icul- lv’7b> 5- s AP°llod- llI> l2>2; 

Ji 
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néalogie : Zeus, Dardanus, Erichthonius, Tros, Assaracus. 

Capys *. Pasteur, beau comme les immortels B, Anchise, 

outre les bœufs qu’il conduisait lui-même au pâturage, pos¬ 

sédait une race merveilleuse de chevaux qu’il avait obtenue 

en faisant saillir ses propres juments par les chevaux de Lao- 

médon, lesquels descendaient des coursiers divins donnés à. 

Tros par Zeus lui-même après l’enlèvement de Ganymède6. 

Il fut aimé d’Aphrodite et eut commerce avec elle sur le mont 

Ida7. Énée futle fruitdeleurs amours. La légende d’Anchise, 

comme celle d’Énée, comprend des traditions homériques 

et des traditions virgiliennes. Les premières ont rapport 

aux amours d’Anchise avec Aphrodite et à la naissance 

du héros troyen ; les secondes, à la fuite de Troie et à 

la navigation vers l’Italie [aeneas]. D’après une tradi¬ 

tion rapportée par Pausanias, Anchise mourut en Arca¬ 

die et fut enseveli au pied d’une montagne qui prit son 

nom, à la limite des territoires de Mantinée et d’Orcho- 

mène 8. Près du tombeau était un ancien temple d’Aphro¬ 

dite. Virgile fait mourir Anchise à Drépane, en Sicile, et 

met sa sépulture au mont Eryx 9. On donne à Anchise un 

fils du nom de Lyrus 10 et une fille nommée Hippodamie, 

mariée à Alcathoiis, fils d’Aesyète, qui périt au siège de 

Troie n. Mais il est surtout célèbre comme père d’Énée. 

Dans l'Énéide, on le voit révéler à son fils, descendu aux 

enfers pour l’interroger, les futures destinées de Rome 12. 

Anchise est représenté avec Aphrodite sur une médaille 

des liions ,3. On peut aussi le reconnaître sur un relief de 

bronze trouvé en Épire (üg. 316) : l’artiste l’a figuré au mo- 

Fig. 316. Anchise et Vénus. 

ment où la déesse vient à lui, accompagnée d’Éros et d’Hi- 

méros, et où leurs amours vont commencer1V. Sur un vase 

romain contenant des ossements calcinés, décomert au 

Havre en 1870, on voit figuré en relief Anchise dans le 

costume asiatique, conduit vers Vénus par Éros’\ D autres 

monuments représentant Anchise lors de sa fuite de 11 oie, 

porté sur les épaules d’Énée, sont indiqués au mot aeneas. 

L. de Ronciiaud. 

ANCHISTEIA (’AYXiffveia). — Terme de droit que 1 on 

rencontre très-fréquemment, à Athènes, dans les lois et 

dans les discours relatifs aux successions ab intestat1. 

Lorsque le législateur, prenant en considération les liens 

du sang qui unissent deux personnes, appelle 1 une d elles 

4 Iliad. XX 216 240. — 3 Hom. Bymn. in Vener. 5b. — 3 Iltad. 4, 26o-269. 
_ 7 Bymn. in Vener. 56 et sq.; Quint. Smyrn. Posthom. VIII, 98 ; Hesmd. Theog. 

,009. - 8 pausan. VIII, 12, 8. - 9 Aen. III, 710; V, 31, 75. - » Apoltod. H , 

“ 2 _ 11 Iliad. XIII, 427 sqq. - « VI, 756 sqq. - 1* Millm, Gai. myth.VLU , 
L « Milüngen, Ane. uned. momm. 1. II, pl. *„ ; Müllcr-W.eseler, Denkm. 
a r i ni xxvii u 293.— 13 Bullet. de l'Acad. des Inscr. 18i0, p. 15/. 

47»c»ÏteSC W. « .7 ..... ». 3.» « 3... , — 

à recueillir l’hérédité de l’autre, il lui confère l'iy/iazda 

(otowoi xïjV ày/tcTEi'av) 2. Ainsi, les fils légitimes, les frères, 

les cousins germains, les autres cousins au degré succes¬ 

sible ont l’àyytaxEta•, ils viennent, en tenant compte delà 

proximité de la parenté, h la succession de leur parent. 

L’enfant naturel, au contraire 3, les cousins éloignés n’ont 

pas Lay/taxeta. On peut donc se rattacher à une personne 

par les liens du sang, être son parent, auyysmfc, sans être 

en même temps son dy/ taxsuç4. 

Quels sont parmi les ouyyivïl; ceux qui ont fay^tcxsia ou 

aptitude à succéder? quels sont ceux qui ne l’ont pas? 

Nous répondrons h ces questions en traitant du droit de 

succession à Athènes [hereditas]. E. Gaillemek. 

ANCILE [salii]. 
ANCLABRIS. — Table servant aux sacrifices chez les 

Romains. Elle paraît avoir pris son 

nom de celui des vases appelés an- 

clabria (d’anclare, puiser), qui y 

étaient placés pour le service du 

culte‘.Une table semblable, por¬ 

tant les instruments du sacrifice, est 

ici représentée (fig. 317), d’après 

un bas-relief du Louvre 2. E. S. 
ANGORA (AyxupoqEùvri),ancre. — Leshistoriens de l’anti¬ 

quité, toujours très-curieux de préciser 1 origine des in¬ 

ventions les plus simples, ont attribué celle de 1 ancre aux 

peuples de l’Étrurie L Mais cette allégation n’a d’autre 

valeur que de prouver la haute ancienneté des arts mari¬ 

times chez les Étrusques *. Du moment où l’homme s’est 

aventuré sur les eaux, en mer comme en rivière, il a dû 

chercher un moyen de fixer son embarcation malgié le 

courant ou la tempête, et divers systèmes se sont natuicl- 

lement produits en divers lieux a la fois. 

Dans le principe, l’ancre paraît n’avoir été qu’une lourde 

masse dont la pesanteur seule empêchait le mouvement du 

navire. C’étaient des tubes en bois où l’on avait coulé du 

plomb, comme ceux que les Phéniciens vidèrent pour les 

remplir d’argent, à leur retour de Sicile , des vases remplis 

de sable et de cailloux \ ou simplement de grosses pierres, 

percées par le milieu et rattachées au navire avec des 

câbles. Le mot Euvvj, que l’on rencontre très-fréquemment 

dans Homère et qui exprime par une image des plus heu¬ 

reuses le repos du mouillage b, désigne spécialement celte 

dernière espèce d’ancre. Arrien dit avoir vu dans le temple 

de la déesse du Phase, sur la rive du Pont-Euxin, quelques 

fragments de pierre de forme très-antique, ayant servi 

d’ancre aux époques les plus reculées de la marine grec¬ 

que 6. Plus tard on adopta le système des crocs de fer 

enfoncés dans la terre, ce qui présentait plus de résis¬ 

tance, et le nom d’ayxupa s’introduisit dans le langage. 

Dès le Ve siècle avant l’ère chrétienne, ce terme nou¬ 

veau avait remplacé l’antique eùvV), et la transforma¬ 

tion devait déjà dater d’assez loin pour qu’Eschyle, dans 

ses Suppliantes 7, pût donner une àyxupoc sans trop d’invrai¬ 

semblance au vaisseau des fils d’Aegyptus. Si nous en 

croyons Pollux 8, ces ancres n’eurent d’abord qu’une 

seule dent ou patte, ce qui leur valut le nom d’êxspdffxogoç. 

4_J 

Fig. 317. 
Anclabris. 

C.Leoch. g 2, R. 1081. - «.Demosth. C. Macart. g 50, R. 1066. - 3 Demosth. Eod 

loc. § 51, R. 1067. - 4 Bekker, Anecd. I, 213. 
ANCLABRIS. — 1 P. Diac. s* u* Anclabris et Escariac. — - Clarac, Mus. de sc. 

Il, pl. clxxxv ; cf. Mus. Capitol. IV, tav. xxxvn. 

ANCORA l P Lin. Hist. nat. VII, 56, 57. - 2 Dcmpster, Etrur. reg. I, 350. - Dioil 

sic. V, p. 358. —4 Suid. s. v. ZII. I, 436 et passim. - 3 Arrian. Pervpl. P 

Eux. p. b. — 7 Acsch. Suppl. 766. — 8 I’ull. I, 9. 



ANC — 207 — AND 

C’est l’ancre à un bras que nos marins appellent ancre 

borgne. Nous n’en avons pas de représentation graphi¬ 

que, mais la tradition s’en est conservée en Europe, et 

plusieurs peuplades sauvages emploient encore le meme 

type. L’ancre à deux bras, àp.tpî<jTopto; ou àucpi'êoXo;, a une 

origine fort douteuse. Pausanias en attribue l’invention à 

Midas, roi de Phrygie 9, Pline à Eupalamas de Sicyone10, 

et Strabon 11 au philosophe scythe Anacharsis. Des images 

de ces ancres nous sont fournies par les vases peints, par 

les bas-reliefs et 

par les mon¬ 

naies. Dans les 

plus - anciens 

monuments, 

comme dans la 

figure 318 d’a¬ 

près un vase n, 

où l’on voit un 

marin levant ou 

jetant l’ancre, 

l’extrémité de 

la verge oppo¬ 

sée aux bras est dépourvue de la barre transversale ou jas, 

comme on l’appelle aujourd’hui. On ne distingue pas non 

plus dans cette peinture les 

anneaux visibles dans une au¬ 

tre ancre (flg. 319) également 

d’après un vase peint 13, ou 

Hercule est représenté saisis¬ 

sant cette ancre et s’en faisant 

une arme pour combattre Cy- 

zique. L’anneau placé à l’ex¬ 

trémité supérieure de la verge, 

ou arganeau, servait, comme 
on le voit dans un bas-relief romain 14 (fig. 320), à passer 

le câble qui tenait l’ancre attachée; l’autre anneau, au 

point de jonction des 

deux bras, est presque 

toujours visible aussi 

dans les monuments. 

Quoique son véritable 

emploi ne soit pas sûre¬ 

ment constaté, il est 

permis de supposer, 

avec M. Jal13, qu’il était 

destiné à recevoir l’ex¬ 

trémité dé l’orin, cor¬ 

dage dont l’autre bout, 

retenu à la surface de 
l’eau par un corps flottant, indiquait aux marins la situa¬ 

tion précise de l’ancre. Même après que l’addition de la 

barre transversale, ou jas, eut complété l’ancre à deux 

bras, telle qû’on la voit représentée (fig. 321) d’après 

un bas-relief de 1 arc de triomphe d’Orange16, sur de 

nombreuses monnaies17, sur des pierres gravées, et particu¬ 

lièrement sur de nombreux cachets qui paraissent avoir 

servi de symboles à des chrétiens 1S, ou sculptées sur leurs 

’ *> *; -,0 rlm- L 1 - 11 Strab. X, p. 303. - 12 D’Hancarville, Vase 

n r ‘ , ' • pl- é(l- Pa,,is ; Welcker, Allé Denkmàler, 111, pl. xxx - 

G,e,'t,a,'d- ArCha°l Zeitm9> *8S1, pl. xxvi,. —14Mus. Capitol. IV, 34— 15 Glos. 

a c' m"(' 16 ^aristie, Monum. d’Orange, pl. xvu. — 17 Monnaies d’Io 

Abyclos, Paestum, Hatrin, Comagêne; d'Alexandre de Séleucus, d'Ant , c 

la sens Aol,a, etc. _ 18 Dollar!, Pitt. e soit, di Roma sotterr. .11, p. !9 s“ ,3 

- Lupt, Severae epitaph. p. 34, 136 et s.; liolde.ti, fissent. sopra i clnit. i 

tombeaux19, etc., on semble avoir continué à faire en même 

temps usage d’ancres qui en étaient dépourvues; caron en 

voit qui sont ainsi figurées dans le bas-relief déjà cité du 

musée du Ca¬ 

pitole et dans 

d’autres mo¬ 

numents 20. 

Les pattes 

triangulairesà 

deux dents, en 

forme de fer 

de flèche, pla¬ 

cées à l’extré¬ 

mité des bras, 

furent, si tou¬ 

tefois on peut 

s’en rapporter 

aux types figu¬ 

rés dans les 

recueils S1, un 

dernier per¬ 

fectionnement 

de l’ancre; on 

A Oit 1 an Fig. 22| Ancre et cordage. 

cre représen¬ 

tée avec ces dents sur la pierre d’une bague chrétienne 22 

(fig. 322). 

L’ancre était généralement suspendue à l’avant ou sur le 

flanc du bâtiment23, comme on le voit 

sur la colonne Trajane et dans un 

bas-relief trouvé à Narbonne 24 ; mais 

le bas-relief déjà cité du musée du 

Capitole, où l’ancre est figurée sus¬ 

pendue à l’aplustre d’un bâtiment, et 

d’autres témoignages prouvent23 que 

l’on attachait aussi les ancres à l’ar¬ 

rière. Comme aujourd'hui, les navires en avaient un plus ou 

moins grand nombre, suivant leur importance 26. La plus 

solide de toutes, celle sur laquelle se fondait la dernière 

espérance des navigateurs, que nous appellerions l’ancre 

de miséricorde, portait le nom d’ancre sacrée (îepa, sacra) 

Aussi disait-on, jeter l’ancre sacrée ((3«XXccv ayxupav hpàv), 

pour exprimer que l’on recourait aux moyens suprêmes. 

L expression lever l’ancre (aïpstv toc; ayxupa;)2S, pour dire 

a s’en aller » avait passé de même dans le langage com¬ 
mun. E. Roschacii. 

ANCORALE (Zyovaa àyxupEta. — Le câble de l’ancre) L 

Ce nom était donné aussi bien au gros cordage qui, au 

moyen d’un anneau placé à l’extrémité de la verge, atta¬ 

chait l’ancre au navire, qu’à celui qui devait retenir la 

bouée (o7][Astov àyxüpaç) flottant sur l’eau pour indiquer la 

place où l’ancre était fixée 2. Ce dernier passait par un 

autre anneau, qu’on voit presque toujours figuré dans les 

monuments où des ancres sont représentées : il est placé 

en dehors, à la jonction des deux bras [Voy. les figures au 
mot ancora]. E. S. 

ANDRAPODA [servi]. 

370, etc. ; Fabretti, 568, 569. - 20 Bartoli, Mus. Capit. IV, pl. lxh. - 21 Torrenuizza, 

Stal. num.; Scheffer, De re new.; Lupi, Op. I. p. 64. — 2! Boldelti, Op. 1. p 503, 

- 23 Virg. Aen. III, 277 ; VI, 902. - Bartoli, Col. Traj. pl. lxv ; Al. de Laborde. 

Monum. de la France, I, pl. lxiv. — 25 A et. Apost. c. xxvn. — 20 Ath. V, 43 — 

27 Poil. I, 93 ; Lucian. Jup. trag. 51 ; Plut. Sol. 19, 25;— 23 Polyb. \\\l,’“2. 

ANCOItAI.F. 1 Tit. Liv. XXII, 19 ; XXXVII, 30. — 2 Pans. V lli, 12 ; Plia, llist. 
ntt. XVI, S. 13, 

Fig. 322. Ancre symbole 
chrétien. ' 
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ANDRAPODISMOU GRAPHE (’Avopa^oStap-ou ypacp-rç). — 

On désignait , à Athènes, sous le nom générique de ctvSpotTo- 

oicxat, deux classes de malfaiteurs bien distinctes : 1° ceux 

qui s’emparaient d’un homme libre, le chargeaient de 

chaînes et le vendaient comme esclave ; 2° ceux qui se 

rendaient coupables d’un vol d’esclaves. L’action pu¬ 

blique dirigée contre l’une et l’autre de ces catégories 

d’individus portait le nom do dtvSpsiroStergou ypatpiq. L’ins¬ 

truction de cette action rentrait dans la compétence des 

Onze [uendeka] et les deux crimes dont elle poursuivait la 

répression entraînaient pour les coupables la peine de mort1. 

L’àvopa-ûoiffpw; était un des délits pour lesquels il était 

permis d’employer la procédure extraordinaire de 1 apa- 

gogè2. La troisième loi attribuée à l’orateur Lycurgue par 

le pseudo-Plutarque 3, avait pour but, d’après M. Wester- 

mann K, de rendre en partie ràvSpa-ooiGgôç impossible et on 

doit la traduire ainsi : « Pour prévenir la vente des hommes 

libres comme esclaves, nul ne pourra traiter avec un mar¬ 

chand d’esclaves sans se faire représenter un certificat con¬ 

statant que la personne vendue a déjà servi chez tel maître 

nominativement désigné. » [eleutheroprasiou grapdè.] 
E. Caillemer. 

ANDREIA [syssitia]. 
AA DROLE PS IA (’Av8poXr,<jn'a). — Quand un citoyen d’A¬ 

thènes était mort à l’étranger de mort violente et injuste ’, 

si l’État sur le territoire duquel le meurtre avait été com¬ 

mis laissait le meurtrier impuni et refusait même de l’ex¬ 

trader, les parents de la victime étaient autorisés par la 

loi athénienne à s’emparer de trois citoyens appartenant à 

cet État2. L’exercice de ce droit était l’àvSpoXïr{/(a (nommé 

quelquefois àvSpoXvyjuov). 

De la définition que nous venons de donner et qui repose 

sur le commentaire ajouté par Démosthène au texte de la 

loi3 il résulte, contrairement à l’affirmation de Pollux 4, 

que l’àvSpoXvi^ta n’aurait pas été possible dans le cas où un 

meurtrier, après avoir commis un meurtre dans l’Attique, 

aurait cherché un refuge dans un pays étranger. Et cela est 

rationnel ; car la loi athénienne permettait au coupable, 

déjà poursuivi devant les tribunaux athéniens, meme 

après une première défense, d’empêcher le jugement en 

prenant le chemin de l’exil. N’eût-il pas été vraiment ridi¬ 

cule d’accorder au meurtrier le droit de se retirer à l’étran¬ 

ger, et de déclarer ensuite que les parents de la victime 

pourraient exiger de 1 Etat dans lequel il s était icfugie, 

l’application d’une peine ou l’extradition 5? 

Le droit d’àvSpoA-vjna était accordé, quelle que fût la 

nationalité du meurtrier. Était-il admis lorsque la victime 

était un isotèle, un métèque, ou un esclave athénien? 

M. Weber répond affirmativement3 ; en 1 absence de textes 

précis, il nous paraît prudent de réserver notre jugement. 

Les seuls parents qui eussent la faculté d avopoX-zj^ia 

étaient les parents èvxoç àvE'jaôxrixo;7. 
L’àvopoXr^ia pouvait-elle avoir lieu indistinctement, sur le 

territoire de tout peuple étranger? La loi citée par Démos¬ 

thène ne fait aucune distinction, et l’orateur semble admet¬ 

tre qu’elle s’applique à tous ceux 7tap’ oTç av xo TtaOoç yevr,- 

rat Cependant Meier et M. Weber croient qu’il faut 

WDRAPODISMOU GRAPHE. » Lysias, Contra Agorat. g 67, D, 158 ; Xen. 

Mpmnr , » Ç62; Demos*. C. Philip. I, § 47, R. 53 ; Harpocrat. *. t>. 

Bekkcr, Anecdote, I. p. 219 et 394; cf. Plato, 7'.effet, IX, D, 438 et AU R, 490. 

fisocrat. Anlidosis, g 90, D. 212. - 3 Bekker, Chankles 2«éd t.II p. 42-- * Peal- 
j, t .y 1270. —Bibliographie. Pauly s Jleal-Encycl. 2* éd. I, p. 1 > 

XVachnn’uth’ Mien. Alterthumskunde, Halle, 1846, t. II, g 104, p. 217 et 220. 

InDROUEPSIA. 1 Demos!h. C. Aristocr. g 33. R. «43.-* 1». g 82. R. 047. - 

distinguer. D’après M. Weber 9, l'àvopoX'/i^ta n’était permise 

que chez les peuples qui étaient engagés avec la répu¬ 

blique d’Athènes par des traités internationaux. Meier 

donne une solution diamétralement opposée : en effet, 

dit-il, si un traité était intervenu entre Athènes et l’État 

étranger, il suffisait de se prévaloir du traité ; sans doute, si 

les magistrats étrangers refusaient d’en tenir compte, ce 

refus entraînait l’annulation du traité, et ràvSpoXri'jna rede¬ 

venait possible, parce qu’on était replacé sous le droit 

commun des peuples avec lesquels aucune convention 

diplomatique n’avait été faite 10. 

Que devenaient les trois étrangers saisis par les parents 

de la victime? 11 est probable qu’ils étaient traduits devant 

les tribunaux d’Athènes 11. Pollux présente, en effet, 

ràvopoXvi'jna comme une procédure particulière ia, et 

Y E tymologicum magnum la définit une espèce d’action : 

elooç ey>cXV)u.axo!;. Nous ignorons toutefois les particularités 

de cette procédure et les peines auxquelles étaient exposés 

les défendeurs, innocents du crime pour lequel ils étaient 

inquiétés. Pollux nous dit seulement13 que celui qui avait 

eu à tort recours à l’àvSpoX-o’D'a n’échappait pas à la respon¬ 

sabilité de son acte; les étrangers injustement enlevés 

pouvaient sans doute lui demander des dommages et 

intérêts u. 

L’institution que nous venons de décrire se rattache 

évidemment aux anciennes idées religieuses des Grecs. 

Il faut, disait la religion, que tout meurtre soit expié; 

autrement la victime poursuivra de ses imprécations les 

parents impies qui négligent de la venger. Lorsque 1 État 

sur le sol duquel le crime a été commis refuse de pour¬ 

suivre ou de livrer le meurtrier, il se rend en quelque sorte 

complice du meurtre et il faut qu’il en subisse la peine. 

Seulement, comme il ne peut pas être traduit directement 

devant les tribunaux, on l’y fera représenter par un ou 

plusieurs de ses membres 1S. Avec le temps et les pro¬ 

grès du scepticisme, cette poursuite dirigée contre des 

innocents dut tomber en désuétude; cependant Démos¬ 

thène déclare encore que la loi sur ràv3poX-/yj/ta lui paraît 

une des plus belles et des plus justes lois de la République 

athénienne. E. Caillemer. 

ANDROMEDA(,Av3po[AÉSa).—Andromède, fille de Céphée, 

roi d’Éthiopie, et de Cassiopée. Cassiopée avait osé se xantei 

de l’emporter sur les Néréides en beauté. Tant d orgueil 

irrita les filles de la mer et Neptune lui-même. Non con¬ 

tent de submerger le pays, le dieu envoya un monstre 

marin pour le ravager. L’oracle d’Ammon consulté ré¬ 

pondit que le fléau cesserait si Cassiopée livrait Andro¬ 

mède, sa fille, au monstre comme une proie. Contraint 

par son peuple d’obéir à l’oracle, Céphée fit enchaîner An¬ 

dromède à un rocher. C’est là que Persée l’aperçut : il en 

devint amoureux et promit, si on la lui donnait pour épouse, 

de tuer le monstre : à cette condition 1 Éthiopie fut délie rée 

par lui1 [perseus]. 
Ce mythe était de nature à attirer les artistes: il est plas¬ 

tique, et, ce qui est assez rare dans la haute antiquité, il est 

chevaleresque; aussi les monuments qui s’y rattachent sont- 

ils assez nombreux. Nous citerons en première ligne un 

b g 85, R. 048. — '* VIII, 50. — 5 Meier, Attische Process, p. 279. — r> Or. m 

istocr., Iéna, 1845. — 1 Dem. C. Macart. g 57, R. 1068. — 8 Dem. C. Aristocr. 

1 R 848. — 9 Or. in Aristocr. — 10 Meier, Opusc. acad. II, 1863, p. 189. — 

Bekker, Anecd. graeca, I, 213-214. - U Poil. VIII, 41. - U VIII, 51. - » Heffter, 

h en. Gerichtsverf. p. 429. — 18 Meier, Attische Process, p. 280. 

VNDROMEDA. 1 Apolloil. II, 4, 3 ; Hygin. Fab. 64; Chili. Met. IV, 670 et si(. ; 

cian. Dial. mar. 14. 
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bas-relief du musée du Capitole 2 (flg. 32.0); il rappelle une 

épi gramme d Antiphile3 et ces paroles de Lucien 4, dont le 

vif esprit paraît toujours frappé des beautés de l’art : «Per- 

sée détache les 

liens de la jeune 

fille et lui présente 

la main pour l’aider 

à descendre sur la 

pointe de ce rocher 

glissant. » A côté se 

placent trois autres 

bas-reliefs, en mar¬ 

bre comme le pre¬ 

mier, l’un au musée 

de Naples 8, le se¬ 

cond dans une des 

cours du palais Mat¬ 

téi le troisième a 

été publié par In- 

ghirami 7. On voit 

la même scène re¬ 

présentée dans un 

bas-relief en terre 

cuite, provenant de 

D’assez nombreuses peintures d’Herculanum et de Pom- 

pei, nous montrent la délivrance d’Andromède9, et dans ce 

nombre il en est deux dans lesquelles l'artiste a donné pour 

témoins h cette scène les nymphes de la mer. D’autres 

peintures 10 nous montrent une tradition moins connue du 

même mythe : Andromède et Persée sont assis au bord 

d une fontaine ; la tille de Céphée regarde dans le miroir des 

eaux la tête de la Gorgone, suspendue à un arbre ou dans 

la main de Persée. Nous signalerons encore trois peintures 

de vases11. Deux de ces peintures font partie de la collec¬ 

tion Santangelo au musée de Naples 12. La troisième ap¬ 

partenait en 1838 à un particulier de cette ville. L’une des 

peintures du musée Santangelo a été publiée par Raoul 

Rochette. Cette peinture est d’une exécution barbare. Ci¬ 

tons encore une médaille de la ville de Deltum, dans la 

Thrace13. Persée délivrant Andromède est un des sujets de 

peinture dont Philostrate l’ancien nous a donné la des¬ 

cription1'; mais cette composition s’éloigne singulièrement 

des bas-reliefs du Capitole et des peintures de Pompéi. Là, 

suivant Philostrate, Persée à bout de forces était couché à 

terre et tout souillé du sang du monstre qu’il avait vaincu. 

On voit aussi Andromède enchaînée et son libérateur auprès 

d’elle sur des cistes gravées 15. Ernest Vinet. 

ANDRON [domus]. 

ANGARIA [evectiones, cursus pubuicus]. 

ANGERONA.— Déesse des Romains, sur laquelle on n’a 

que des indications rares et obscures. On sait qu’elle avait 

son image au-dessus de l’autel de Volupia, dans la curia 

acculeia (ou mieux occuleia), et qu’elle était représentée 

tenant un doigt sur sa bouche bandée et scellée *. D’après 

les uns, son nom venait de angcre, et ceux-là faisaient d’elle 

la divinité qui délivre des angoisses et des soucis secrets 2 : 

c’est peut-être pour cette raison qu’elle était placée auprès 

d’une déesse qui paraît avoir personnifié le contentement 

et la volupté 3. D’autres disaient que les Romains lui of¬ 

fraient des sacrifices parce qu’elle avait mis fin à une ma¬ 

ladie contagieuse {anyina) dont ils étaient frappés, eux et 

leurs bestiaux 4. Angerona, d’après une autre explication, 

était le nom caché de Rome, qu’il était interdit de pronon¬ 

cer, de peur de le révéler à ses ennemis 5, et c’est ce secret 

que commandait par son geste l’image de cette divinité. 

Mais ce nom ne fut connu d’aucun des auteurs qui ont parlé 

de ce secret : il ne l’a pas été non plus de Macrobe, qui ne 

fait qu’indiquer le nom d’Angerona parmi plusieurs autres 

sur lesquels on faisait de semblables conjectures. 

D’autres interprétations se fondent sur l’époque où An¬ 

gerona était fêtée et sur le nom de Diva qui lui était aussi 

donné. Le xii des calendes de janvier (21 décembre), jour 

des angeronalia est aussi celui des divalia6; cejour-là les pon¬ 

tifes sacrifiaient à Angerona. On a fait remarquer que cette 

double fête se trouve ainsi placée précisément au moment 

de l’année où les jours ont la plus courte durée et com¬ 

mencent a grandir ; et on y a vu, sous les deux noms, une 

fête du renouvellement de l’année7. D’autre part, la date de 

cette fête rapproche Angerona des antiques divinités du sol 

romain, Saturne, Ops, Acca Larentia, avec lesquelles elle a 
peut-être une étroite parenté 8. 

Il n est pas probable qu’aucune des figures antiques dans 

lesquelles on a voulu reconnaître Angerona9 la représente 

en effet. A toutes manque un caractère signalé par les au¬ 

teurs . la bouche bandée et scellée. Le doigt posé sur les 

lèvres, qui a fait donner ce nom à diverses figures, convient 

aussi bien à d’autres divinités et n’est pas suffisamment 

significatif. Celles de ces figures, nues ou vêtues, qui portent 

unemainà la bouche etl’autre,selonles expressions de Cay- 

lus10, à l’opposé (voy. p. 236, fig. 304, 303), ne peuvent cer¬ 

tainement pas être prises pour l’antique divinité à laquelle 

quelques-uns attribuaient une protection spéciale de Rome. 

E. Saglio. 
ANGERONALIA [angerona], 

ANGIPORTüS ou ANGIPORTUM. — Ruelle étroite 

entre deux rangées de maisons b Cette ruelle pouvait 

n °ir qu une seule issue, ou conduire, comme une 

impasse, a une seule maison. Le nombre de ces maisons 

paraît avoir été très-considérable à Rome 2. D. Ramée. 

Fig. 323. Andromède et Persée. 

la collection Campana, au Louvre 8. 

- Mus. Capit. IV, tab. lu; S. Bartoli, Admir. rom. ant. tav. xxxiv- Braun 
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IX, tav. xxxix. — Il Sehulz, Annal, dell’ Inst. arch. 1838, p. 183, et Bull. del. 

Inst. 1842, p. 57. - 12 Heydemaun, Vas. des Mus. v. Neapcl, p. 030 et 814- R Ro¬ 

chette, Monum. inêd. ,,1. xli. _ 13 Dumcrsan, Cabinet d’Allier de Hauteroche 

'' Vio , XX,,X ’ Cf‘ Welckec, Ad Phil. p. 384. - 15 Ann: dell Inst. 1800, 
p. , et Mon. med. VI, 40. - Bibliographie. K. F. Hermann, Perseus und 
Andromède, Gottmg, 1851 ; O. Millier, Handbucli der Archâol. §414, 3- Stark 

Archâol. Studien, p. 96 ; Helbig, Wandgemâlde der versehUtteten Stddte Cam¬ 
pait,ens, n. 1183 et suiv. 

ANGERONA. 1 Varro, De ling. lat. VI, 23 ; Plin. Eist. nat. III, 5, 9 • Maerol. 

ff *’ 10’ 7 ’/j1’ 9’ 4 ; Solin' b *• - 2 Masurius ap Maer. Sat. I, 10, 7. 1 3 Macr 
U.; Tertull. Ad nat. II, 11 ; Augustin. Cio. Dei, IV, 8 et 11 ; cf. Ennius, Annal. 047 ' 

Ce De fin. 1,11 et II, 4.-4 Jul. Modest. ap. Macr. 1.1. ; Fest. s. v. Angeronae deae’ 

e'rTv VWIaCr' Sf 9' 4; PIut- 0u- 61 : AdAen. U, 
. ~ Cal.Maff. et Praen. - 7 Mommsen, Insc. ht. ant. p. 409 : « Ab angerendo 

d esl, TOU avao^Oar tùv . ; cf. Huschke, ûas allé rôm. Jahr. Breslau’ 

t 69, p. 254. - 8 Preller, Itom. Myth. p. 431.-9 La Chausse, Mus. rom. I sert % 

pl xxxv ; Montfaucon, Ant. expi. II, ,91, 3, 4 ; Cavlus, Bec. de sr. pl. 

t II, 4, b, 6 - Specvn. of anc. sculpt. II, pl. Xu„ ; Berne archéol. ni pl L, . cf 

Letronne. ZW.IV.p. 130ets„iv. _ ,0Bec. d’ant. III, p. ,S9. - 1, Ibid U n Y 
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ANGITIA. — Dcesse des Marses qui habitaient auprès du 
lac Fucin. Desdébrisde constructions subsistant encore dans 

le petit village de Luco, et ce nom môme, dérivé de lucus, 

sont des monuments du culte qu’ils lui rendaient dans des 
bois sacrés1. Ils l’invoquaient comme une déesse des guéri¬ 
sons, qui leur indiquait les simples salutaires dont leur pays 
est riche et dans la connaissance desquels ils se piquaient 
d’exceller*. Ce pays abonde aussi en serpents dont ils savaient 

conjurer la morsure par l’usage de ces herbes et par leurs 
incantations. C’est peut-être pour cette raison que le nom 
de la déesse, qui est Angitia ou Ancitia dans les meilleurs 
manuscrits et dans les inscriptions 3, a ete quelquetois ecn 
An gu ilia, et que des mythologues modernes en ont fait une 
déesse des serpents ; et de là sans doute aussi viennent les 
récits anciens qui la confondent avec la Medee grecque . 
Elle a aussi été identifiée avec la Circé de Circen, dont le 
fils aurait été l’auteur de la race des Marses. E. Saolio. 

ANGUILLA [PISCATIO, FLAGELLUM]. 

ANGUIS [DRACO, GENIUS]. 

ANKYLÈ [kottabos, amentum]. 
VNN V PERENNA. — Déesse romaine dont la fête, célé¬ 

brée aux ides de mars1 (15 mars), dans le bois qui lui 
était consacré près du Tibre *, paraît avoir été, à Rome, la 
fête du printemps. Le peuple répandu dans le bois, assis 
sur l’herbe par couples, quelques-uns sous des tentes ou 
sous des cabanes de feuillage, buvait, chantait et dansait, 

en s’abandonnant à une grande liberté. 
Ovide, qui nous a laissé de cette fête une peinture animée , 

confesse que de son temps on ne savait déjà plus qui était 
Anna Perenna. Les érudits rattachant ce nom à la tradition 
trovenne, alors à la mode, en faisaient la sœur de Didon, la 
reine de Carthage. Aprèslamort de celle-ci, elle serait venue 
en Italie et aurait été favorablement accueillie par Enee ; 
mais effrayée par la jalousie de Lavinia elle se serait préci¬ 
pitée dans les eaux du Numicius \ C’était là une interpré¬ 
tation de récente origine, mais le culte d’Anna, comme 
nymphe, était ancien à Lavinium auprès du Numicius, 
aussi bien qu’à Rome auprès du Tibre ; on 1 honorait en 
mars, précisément au temps où les sources recommencent 

à couler et où les cours d’eau se remplissent5. 
D’après un autre récit, que rapporte le même poète6, Anna 

était une vieille femme de Bovillae, qui, lors de la retraite 
des plébéiens sur le mont Sacré, les avait nourris en leur 
distribuant chaque jour les gâteaux [liba) cuits par elle : on 
lui avait élevé des autels. Dans cette tradition on reconnaît 
la trace d’un culte rendu à une déesse de la plèbe et a une 
déesse nourricière. On ajoutait, pour expliquer les chants 
très-libres que se permettaient les jeunes filles à l’ocasion 

de la même fête 7, qu’Anna, prise par Mars pour confidente 
de l’amour qu’il ressentait pour Minerve, s’était substituée 
à celle ci, et avait réussi à tromper le dieu. Minerve est ici 

confondue avec la déesse sabine IScrio. 

On disait encore8 qu’Anna Perenna était Thémis, la mère 
des Heures; ou bien lo; ou bien encore une Atlantide, 

ANGITIA. 1 Guattani, Mon. Sab. 59-63 ; Salis, Rtisen dwch Neapel, p. 259, 

«08 *74- Foi. Annal, dfl. Inst. 1831, tav. E, 3. — 2 Plin. Hist. nat.S 11, 2, 4 ; XXV, 

ô 5- vire. Aen. VU, 753 et s. - 3 Orelli-llenzen, 115, 1840 ; Mommsen, Insc. Neap. 

5433 5592 6012. — 1 Serv. Ad Aen. Vil, 359. — Bibliographie. Klausen, Aenens 

ind ’dic Pe’iiaten, 1840, p. 1039 et siiiv.; Preller, Itôm. Mythologie, 2° éd. 1865, p. 301. 

ANNA PERENNA. 1 Cal. Puni, et Vat. - * Cal. Yat.; Mart. 1\ , 64, 16. - 

3 Ov. Fast. III, 523 et sq. ; Mart. IV, 64, 16. - » Movers Phômz. II P- . - 

. Mommsen, Unterital.Dialelct. p. 248 ; Preller, Rôm.Myth. p. 305.- 6°vU.66t 

_ 1 Jb _ 8 Ov. I. I. 656. — 9 Ib. 655; Preller, /. I. — 10 Macr. Sat. I, 12, 6 ; cf. 

Ov / /. 531 ; Preller, /. /. — n 3. Lvd. De mens.; Mommsen, Lise. lat. ant., 

^'*383, _ 12 Cohen, Monn. de la rép. rom. p. 16, et pl. n, Annia, r. 1 a 4. — Bielio- 

nourricede Jupiter9. Pour d’autres (et cette opinion n’est pas 
en désaccord avec les précédentes), elle était la Lune, elles 
évolutions de cet astre seraient une explication naturelle 
des légendes où elle apparaît tour à tour jeune et vieille. 
On fait remarquer que son nom répond au grec x«î vsd 
(la vieille et la nouvelle lune)10 ; evoç, est la même chose 
qu’annus : Anna Perenna serait la déesse des années, à la¬ 
quelle on sacrifiait pour en obtenir un grand nombre. Les 
sacrifices des ides de Mars étaient publics et privés 11. 
La tête de femme diadémée qu’on voit à la face des monnaies 
de la famille Annia 12 paraît être l’image d’Anna Perenna, 

adoptée par allusion à ce nom. E. Saglio. 
ANNALES LEGES. — Lois appelées aussi annanae', 

qu’on rendit à Rome pour poser une limite à l’ardeur pré¬ 
maturée des jeunes gens qui briguaient les charges pu¬ 
bliques. Dans les premiers temps de la république, l’abus 
ne se fit pas sentir, bien qu’on rencontre déjà des consuls 
et des dictateurs peu avancés en âge *, mais en 540 de 
Rome ou 214 avant J.-C., on voit mentionné un âge légal 

[aetas légitima), pour l’édilité 3. 
Un premier plébiscite proposé par le tribun L. Villius, 

qui en prit le surnom d’Annalis, fut voté à ce sujet en 574 
de Rome, 180 avant J.-C. Cette loi Villia, d’après l’opi¬ 
nion commune, exigea dix ans de service militaire, et de 
plus, pour la questure, l’âge de 31 ans; pour 1 édilité, 
37 ans; pour la préture, 40 ans ; pour le consulat, 
43 ans \ Une loi Pinaria de M. P. Rusca fut également 
rendue sur cet objet, mais on n’en connaît point la date 
exacte5; Rudorff, d’après Pighius, la place par conjecture 
en 623 de Rome ou 131 ans avant J.-C. Enfin Sylla, en 6ol 
de Rome ou 81 avant J.-C., toucha celte matière dans la 
loi Cornelia de magistratibus ; la loi Julia municipalis, fixa 
l’âge nécessaire pour les honneurs municipaux, en 45 
avant J.-C. ou 709 de Rome. La souveraineté du peuple 
permettait aux comices de se mettre au-dessus des lois et 
du droit commun, dans des cas urgents, soit qu il s agit 
d’accorder des dispenses d’âge ou de délai, ou de nommer 
au consulat un citoyen qui n’aurait pas suivi la filière 

ordinaire des dignités qui y conduisaient. 
Mais le système exposé plus haut a été modifié par Nip- 

perdey 6. Suivant cet auteur, le passage souvent cite de 
Polybe 7 relatif à la condition du service militaire, a été 
tronqué par un abréviateur et doit être complété, comme 
on va le voir, soit à l’aide des faits nombreux qu’il a 
recueillis et analysés, soit à l’aide des prescriptions de 
la loi Julia municipalis 8 pour les magistratures municipa¬ 
les soit à l’aide d’une meilleure interprétation de divers 
passages de Cicéron 9. En résumé, la loi Villia annalis ou 
annaria aurait établi une alternative : elle fixait d’abord 
â trente ans l’âge minimum requis pour briguer une ma¬ 
gistrature, à condition d'avoir fait trois ans de service a 
cheval {stipendia equestria) ou six ans à pied {stipendia pe- 

destria). Mais, en outre, la loi permettait de briguer les 
charges à la seule condition d’avoir accompli dix ans de 

graphie. Preller, Itümische Mythologie, p. 3U5 ; Klausen, Acneas und Penaten; 

Schweeler R6m. Geschichte, II, p. 241 ; Mommsen, Inscr. latin, antiqumimae, I, 

P. 388 ; Huschke, Das cite romische Jalir, Breslau, 1869, p. 43. 
ANNAIES LEGES. 1 Arnob. Adv. nat. Il, 67; Paul. Diac. p. -7. - Cic. 

Philipp Y 17, 47 ; Tacit. Annal. XI, 22; Tit. Liv. VII, 26. - 3 Tit. Liv. XXV, 2; 

Ovid Fast. V 65; Polyb. VI, 19, 4; cf. Pardessus, page 50 de son Mémoire sur 

Une-il pense, 'd'après cette dernière indication, qu’il était nécessaire d avoir servi 

div ins dans les légions avant d’obtenir une magistrature. - * Tit. Liv.XL, 44; Cic. 

J., nff ,, ,7 VJ _5 Cic.21c Oral. II, 65, 26. — 6 Die annalesLeges,leipz. 186o, 

fè-Uwi. £ «"• L V- 7 VI, 19, A — • <*». *». •» 

gnes 89 et suiv. - 9 Philip. V, 19 ; De lege agr. II, 2 ; Mpperdev, p. 51 et sun. 
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service à pied ou à cheval (decem stipendia), indépendam¬ 
ment de l’âge de trente ans. Or, on pouvait servir comme 
volontaire avant dix-sept ans et même à quinze ans; il 
était donc permis d’arriver alors aux honneurs à vingt-six 
ou vingt-sept ans. Ajoutons qu’en cette matière une année 
commencée était réputée accomplie, d’après une inter¬ 
prétation favorable maintenue jusque sous l’empire ,0. En 
second lieu, la loi Villia exigeait l’intervalle de deux ans 
{bienniurn) entre deux magistratures différentes n, excepté 
pour la censure qui pouvait suivre le consulat 12, et sauf 
aussi l’application à ce cas de la maxime annus incoeptus 

pro pleno habetur 13. Enfin le peuple était le maître d’ac¬ 
corder des dispenses des conditions légales (dispensatio- 

solvi legibus) u. D’après cela, pour être admis à la préture, 
le minimum d’âge devait être trente-cinq ans, et pour le 
consulat trente-huit ans; toutefois l’alternative ouverte 
par la loi Villia, relativement au service de dix ans, paraît 
avoir été abolie peu de temps après les Gracques. Ainsi on 
ne put devenir légalement que dans sa trentième année, 
questeur, tribun ou édile; en observant l’intervalle légal, 
il n’était possible, en passant par la questure, de devenir 
tribun ou édile qu’à trente-deux ans. Si l’on avait voulu 
parcourir la série complète des trois emplois, on n’aurait 
pu être édile que dans sa trente-quatrième année. En effet, 
la série des honneurs (gradus honorum, ordo magistratuum) 

était la suivante : questure, tribunat, édilité, préture, 
consulat, censure. Mais il importe de placer ici plusieurs 
restrictions. Ainsi la censure était en quelque sorte en 
dehors de la carrière ordinaire des emplois. La série pré¬ 
cédente servait surtout à fixer dans le sénat le rang des 
anciens magistrats, sauf qu’il n’y avait aucune différence 
entre les censorii et les consulares. Pour les trois premières 
charges, questure, tribunat, édilité, il n’était point pres¬ 
crit aux candidats de suivre la séiie; la loi n’exigeait pas 
qu on eût été tribun ou édile pour devenir préteur1S, d’au¬ 
tant mieux que le tribunat était interdit aux* patriciens. 
En général, on ne redescendait pas d’une charge supé¬ 
rieure à une inférieure, à moins d’être obligé par une expul¬ 
sion du sénat à recommencer sa carrière 16. 

En 81 av. J.-G. la loi Cornelia de magistratibus modifia 
le système précédent en interdisant la préture à celui qui 
n avait pas été questeur (certvs ordo magistratuum). Un 
maintint la règle de la loi Villia, qui ne permettait pas 
d ètie consul avant d avoir été préteur 17. D’un autre côté, 
Sylla ferma aux tribuns la carrière des honneurs, jusqu’à 
1 abolition de cette règle par la loi Aurélia, en 679 de R., 
75 av. J.-C. En négligeant cette rigueur passagère, 
voici quel fut le système en vigueur depuis Sylla jusqu’à 
la fin de la république 18. Nul ne put obtenir la questure 
ou une charge plus élevée avant l’âge de trente ans, ou¬ 
tre trois ans de service à cheval ou six ans à pied. On dut 
laisser entre deux charges diverses un intervalle de deux 
ans'9, sauf en ce qui concerne la censure; mais pour le 
calcul de 1 âge et des intervalles, l’année commencée con- 

10 Dig. L. 4, 8 fr. Ulpian. 11 Cic. Ad div. X, 2$ ; Nipperdev,p. 24 e s.-li’ 

rrr7 r?ar Nippcrdcy- p. 35. -13 lb.31. _ n Ib. p. 2fl et suiï 

7 n „ - ’ P1Ut' SyUa’ 8 J NiPP»“ey, P- 39 et 47. - 16 Ib. p. 37 

IB, V ^ ^ 121 5 CiC’ ™ leÿe f'yr- ». ». 24; Lange, RSm. Altcrtk. 
: ’ N,PPerdey, p. 38. - 18 Nipperdey, p. 62 et s. - 19 Cic. Ad fam. X, 23 ; 

U divin X ok P nr,<,1C' I>C, °^' n’ 17’ 59 > De lege a°rar- »> 2 i £,-utus, 
4 « ’ m MlL 9 ; Ad famÜiar‘ -V 25, 2; Wex, in Rhein. Mus. 

P:.:7.6’ S,Ch“ ‘’ De lege ™lia,p. 19 et 30 ; Nipperdev, p. 50. - 21 On laisse ic 
coté le calcul favorable des délais et l'omission permise de certaines charges ; Cic, 
considéré ces^ faveurs comme des exceptions a la règle : Cic. De le,. ugr. H, 2 ; Z 

. , ,8 , Y, 19, 52. - - \0y. les exemples cités par Nipperdey, p. 39 et suiv 

tinua d’être considérée comme entière. En pratique, 
on restait en général au-dessus du minimum légal, et 
on était censé gérer une magistrature en son temps (suo 

arma)ï0, quand on l’exerçait un bienniurn après la charge 
précédente, et non pas, comme l’ont cru les interprètes, 
quand on l’obtenait à l’époque du minimum d’âge exigé 
par la loi, minimum qui, d’après les combinaisons les plus 
favorables et en omettant certains degrés, était de trente- 
cinq ans pour la préture et de trente-huit pour le consulat. 
Mais, régulièrement21, celui qui parcourait tous les degrés 
de la carrière après l’intervalle exact de deux ans, pouvait 
être questeur dans sa trente-unième année, tribun dans 
sa trente-quatrième, édile dans la trente-septième, pré¬ 
teur dans la quarantième, et consul dans la quarante-troi¬ 
sième; donc Cicéron, consul à cet âge, pouvait se vanter de 
la rapidité de sa carrière; si, au contraire, on commençait 
dans la trentième année, en abrégeant les délais d’après 
la fiction permise, on pouvait être questeur à trente ans, 
tribun à trente-deux, édile à trente-quatre, préteur à 
trente-sept, et consul dans sa quarantième année; un dé¬ 
lai plus court n’aurait pu être obtenu qu’en sautant le tri¬ 
bunat ou l’édilité, ce qui était permis 2i. César fut ques¬ 
teur à trente-deux ans, édile à trente-cinq, préteur à 
trente-huit et consul dans sa quarante-unième année M. 

Il n’y eut pas sous l’empire de leges annales, mais 
Auguste régla par une ordonnance21 les conditions et la 
série des magistratures. Les fils de familles distinguées 
commençaient leur carrière civile par une des fonctions 
du vigintivirat, comme celles de n vir capitalis, ni vir mo- 
netalis, x vir stilitibus judicandis, ni vir viarum curandarumK, 

ainsi que le montrent un grand nombre d’inscriptions 
latines ou grecques; ou bien ils débutaient au service mi¬ 
litaire comme tribun avec laticlave ou préfet de la cava¬ 
lerie 26. Puis venait la questure, qu’il fut permis dès lors 
d’aborder à vingt-cinq ans27 et qui entraînait l’admission 
au sénat23. L’intervalle entre deux charges fut réduit à 
une année. On voulait remédier ainsi au manque de can¬ 
didats pour certaines charges onéreuses 29. Auguste exigea 
le premier qu’entre la questure et la préture on gérât soit 
le tribunat, soit l’édilité. Il fixa, pour la préture, le mini¬ 
mum d’âge de trente ans30; on ne put être consul avant 
trente-deux ans. La concession des insignes de ceux qui 
avaient été préteurs ou consuls (ornamenta praetoria, cousu- 

lana, etc.) par le sénat sur la proposition du prince, n’en¬ 
traînait pas, suivant A. W. Zumpt ”, depuis Tibère et. 
suivant Nipperdey, n’avait jamais entraîné l’entrée et le 
droit de suffrage au sénat32 ; car la nomination de séna¬ 
teur suivait souvent cette concession, et la préture était 
gérée parfois après la collation des ornamenta praetoria3!. 
Bien plus, la concession par le sénat du droit de sententiam 

dicere inter consulares, vel praetorios, etc. impliquait bien 
1 entiée et le suffrage au sénat, dans les rangs d’une certaine 
classe de sénateurs, et les insignes de ceux-ci, mais elle 
ne donnait pas, à elle seule, le droit d’obtenir une charge 

23 C’est à tort que Mommsen, Rom. Gesch. III, p. 15, prenant un faux point de départ 

quant aux leges annules, a voulu changer la date de la naissance de César ; Nipperdev 

p. 4 et suiv. 2’» Dio Cass. LU, 20 ; Walter, Rûm. Redits Gesch. 1,-281.-23 liio Cass', 

lav, 26 ; LX, 5 ; Tacit. Annal, 111, 29. - 28 Sueton. Tiber. 9 ; Tacit. Agricole 5 ; 

L. Renier, Met. d'épig. p. 13,36 et s.-27 Dio Cass. L1Ij 20 . fr. , „ig_ De ,y 4 . 

*’ L,ps' Excu™- Tacit. Annal. 111, 29. - 28 Vell. Pat. 11, 1U4, 111 • Dio Cass 

LXVIt, 11 ; Suet. Domit. 10. - 29 Dio Cass. XL1X, 16 ; LUI, 3 ; L1V, 26, 30 ; LYI, 87 ; 

,11; Nipperdey, p. 47, 55, 63 ; Wex, édition d'Agricola, p. 203 et suiv. — 30 üio 

Cass. L1I, 20. — 31 m Rhein. Muséum, II, 267 et s.; Dio, XXXVI, 40 ; XLIII, 47 ; 

-41, 41 ; LIV, 10, 19, 22, 32; Zumpt, Mon. Ancyr. I, 6. — 32 Appcnd. II à la 

diss. sur les leges annales, p. 75 et suiv. - 33 Dio Cass XLVI, 46 ; Spart. Hadr. 
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supérieure 3\ conduisant à entrer dans une nouvelle caté¬ 
gorie de sénateurs. Ainsi le titulaire n’était pas autorisé à 
réclamer une province comme les prétoriens ou les con¬ 
sulaires, et, quand il obtenait ensuite la préture ou le con¬ 
sulat. il ne pouvait se dire praetor iterum ou consul iterum, 

préteur pour la seconde fois. Tous les municipes, auxquels 
la curie accordait le jus sententiae sont dits adlecti decreto 

decurionum 33 (adlectio). Enfin, dans un sens spécial, de¬ 
puis César 36 et sous les empereurs, le prince, en vertu 
d’un pouvoir ajouté à la potestas censoria, put placer au 
sénat parmi les anciens questeurs, anciens préteurs ou les 
consulaires (inter quaestorios, praetorios vel consulares allc- 

qcre ou sullegere ou referre 37, des citoyens qui diffèrent 
des sénateurs de la classe indiquée plus haut, en ce qu’ils 
ont droit, après le temps légal, à un emploi supérieur 38, 
par exemple à une province sénatoriale échue par le sort39. 
C’est à tort que Zumpt n’admet pas avant le règne de 
Claude une allectio inter consular-es 40. Pertinax plaça les 
allecti inter praetorios après les ex-préteurs 41. — Le prince 
pouvait aussi faire entrer dans une curie municipale, parai/- 
Icctio, même des mineurs de vingt-cinq ans43. G. Humbert. 

ANNALES MAXIMI.— Les grandes annales ont été la 
plus ancienne forme de l’histoire à Rome [libri annales] L 
Parmi ces libri annales, l’un avait un caractère officiel 
et public : il était rédigé par les soins du grand ponLife, 
pontifex maximus, et portait, à cause de cela, le nom 
d’annales rnaximis. 

Toutes nos connaissances sur la nature et la rédaction 
de ce livre reposent sur les deux passages suivants, l’un de 
Cicéron, l’autre de Servius, très-diversement interprétés 
par les auteurs modernes qui se sont occupés de l’histoire 

primitive de Rome. 
C’est, dit Cicéron3, pour conserver les souvenirs publics 

que, depuis les premiers temps de Rome jusqu’au grand 
pontife P. Mucius Scévola, le grand pontife recueillait tous 
les événements de chaque année, et les écrivait sur une 
table blanchie [album] qu’il exposait dans sa maison afin 
que le peuple pût en prendre connaissance. Voilà ce qu’on 
nomme encore aujourd’hui les grandes annales. 

Servius complète les notions qui précèdent. Les annales 
se faisaient, dit-il, de cette manière : tous les ans le grand 
pontife écrivait, au haut d’une table blanchie [album], les 
noms des consuls et des autres magistrats; puis il y consi-: 
gnait tous les événements mémorables au dedans et au de¬ 
hors, sur terre et-sur mer, jour par jour4. 

Voici, suivant Hulleman, auteur d’un travail approfondi 
sur la matière, les phases par lesquelles la rédaction 
de ce que l’on appelle les grandes annales a dû passer 8. 
Dans les premiers temps de Rome, les pontifes seuls pos¬ 
sédaient la science nécessaire pour mesurer le temps 
et pour confiera l’écriture le souvenir des événements mé¬ 
morables. Ils étaient chargés : 1° de dresser le calendrier; 
2° d’établir la suite historique des années en constituant 
la liste des magistrats éponymes; 3° de prendre les notes 
historiques relatives à ces deux objets6. Ces notes s’ap- 

3t Nippcrdey, p. 80 ; I)io, LV, 31 ; LVI, 17, 2b; 20; 28, 31. — 3» Henzen, Index, 

p. 152 ; Nipperdey,p. 82 et suiv. — 36 (jeer. Philipp. V; 17, où Nippcrdey lit : loco 

guaeslorio au lieu de praetorio ; Zumpt, Mon. Ancyr. I, 6. —37 Orclli-Hcnzen, 800, 

6005. — 38/f/, 2258, 5970, 5317, 5502, 6454, 6748. — 39 14. 1170, 3659, 6461. — 

to Dio, XL1II, 47; LU, 42. —U Capitol. Pertinax, 6. — 42 ttenzen, 7009; Itig. L, 

2, 6, 1. — Bibliogrzphu. Iludorff, Rôm. Rechts geschichte, Leipzig, 1857-9, I, 

§ 32, p. 79 et note 2 ; M'aller, Geschichte des rôm. liechts, 3e édit. Bonn, 1860, I, 

n. 145 ; Wei, in Rhein. Muséum, 1845, p. 276-288 ; Lange, Rom. Alterthümer, 

Berlin, 2e édit. 1862-67, I, p. 599 et s.; II, 244, 610; III, 1S2; Hoffmann, Rôm, 

Senatus, Berlin, 1847, p. 172-177; Pardessus, Mém. sûr l’âge düns la législation 

pelaient commentarii, et l’on a souvent confondu, à tort, 
les commentarii pontificurn avec les annales rnaximi. Ils 
en sont tout à fait distincts. Les commentarii ont précédé 
les annales et leur ont survécu. 11 faut également se gar¬ 
der de les confondre avec les libri pontificales ou ponti- 

ficii, qui sont des rituels. C’est de ces commentarii ou do¬ 
cuments conservés dans les archives [tabularium], que C. 
Canuleius se plaignait de ne pas avoir l’accès, l’an 309 de 
Rome, 443 ans av. J.-C.7. Par cette exclusion, disait-il, les 
plébéiens ignorent leur propre histoire, que les étrangers 
mêmes connaissent. Une grande partie de ces commentarii 

périt dans l’incendie de Rome,lors de la prise de cette ville 
par les Gaulois 8. Plus tard, ce qui en était conservé fut 
réuni en forme de livres, ou au moins mis à la disposition 
du public ; car ces documents sont cités par Cicéron9 et 
Denys d’Halicarnasse 10. On voit qu’ils renfermaient des 
récits étendus et circonstanciés : on ne peut donc les con¬ 
fondre, comme l’a fait M. Leclerc, avec les annales rnaximi, 

dont la rédaction était, au contraire, brève et sèche. 
On ignore à quelle date le grand pontife exposa pour 

la première fois devant sa maison Yalbum, ou la table blan¬ 
chie, contenant les faits principaux de l’année précédente. 
Cela du moins n’avait pas encore eu lieu l’an 310 de Rome, 
quand C. Canuleius prononça le discours cité ou imagine 
par Tite-Live. L’historien n’eût pas pu lui faire dire que 
le peuple romain ignorait son histoire, si cette institution, 
destinée à la lui faire connaître, avait alors existé. 

Hulleman pense 11 que l’établissement de Yalbumîui\m 

subterfuge employé par les patriciens pour se débarrasser 
des demandes d’accès aux commentarii, renouvelées sans 
doute avec instance après Canuleius par d’autres tribuns. 
En communiquant au peuple une partie des faits consignés 
dans les archives, on lui faisait prendre patience sur la con¬ 
servation secrète des autres. On sait que Cn. Flavius, au 
milieu du ve siècle de Rome, divulgua la connaissance des 
Fastes n. Oft peut assigner une date voisine à la création de 
Y album, qui répond à un besoin analogue de publicité. 

En tout ceci il n’est pas question du livre appelé annales 

rnaximi, lu et cité plus tard par Cicéron, Tite-Live et d’au¬ 
tres historiens. C’est qu’en effet il n’existait pas encore. En 
voici une preuve. Un passage de la République, de Cicéron, 
sur lequel nous reviendrons plus loin, prouve que les 
éclipses de soleil étaient mentionnées à leurs dates dans les 
annales rnaximi. Or Caton l’Ancien 13, exposant comment il 
entend écrire l’histoire, dit qu’il ne veut pas noter quand 
les vivres sont chers, ou quand il y a quelque éclipse, et il 
ajoute : « quod in tabula apud pontificem maximum est ». Si le 
livre des annales rnaximi avait alors existé, c’est ce point 
de comparaison qu’il eût plutôt choisi. Caton mourut en 
603 de Rome, 150 av. J.-C. 

L’usage de Yalbumcessa, comme nous l’apprend Cicéron 
dans le premier passage cité, sous le grand pontificat de 
P. Mucius Scévola. Ici encore une date précise nous man¬ 
que. Ce personnage était déjà pontifex maximus, en 624 
de Rome u, mais l’abrogation dont il s’agit ne date pas né- 

romaine, Paris, 1837, sect. m, p. 49; P. Villcms, Droit public romain, Loinainj 

1872, 2° édit. p. 215 et suiv. ; BecLer-Marquardt, Rom. Alterthümer, II, 2, p. 20 et 

suiv.,Leipz. 1857 ; K. Nippcrdey, Die annales Leges, Lcipz. 1S65 ; Aug. Fréd. Schott, 

De lege Villia, dans ses Opuscula juridica. 

ANNALES MAXIMI. 1 Cic. De orat. II, 12 ; erat histoi'ia nihil aliud nisi nmut- 

lium confcctio. — 2 Macrob. Sut. III, 2; Paul. Diac. s. v. Maximi. — 3 Dr aroA. II, 

12. — 4 Ad Aen. I, 373. — 5 Disput. critica de ann. max. — ® Hübner, Iahrbuch, 

p. 409. — ’ Tit. Liv. IV, 3.-8 Tit. Liv. VI, 1. — » Brut. 14, De domo, 53, 130. — 
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II, 28 ; ef. Hulleman, p. 49. — 14 Hulleman, p. 41* 
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cessairement de son entrée dans le sacerdoce. Hulleman 
lui assigne l’année 628 15, parceque les jeux séculaires, 
célébrés cette année même, terminaient bien une période 
historique ; mais les recherches récentes sur la chronologie 
encore obscure de ces jeux ne confirment pas l’hypothèse 
de leur célébration en 628. En tout cas la suppression de 
Xalbum est, comme on le voit, des premières années du 
vne siècle de Rome. Le motif de cette suppression fut la 
diffusion croissante des connaissances historiques, au moyen 
des livres de Caton, de Licinius Macer, de Claudius Quadri- 
garius et autres. 

Le mot album est traduit en grec par Upa'i SeÀxot ’6,- -juvaxs; 
7rapà xotç àpyupsîkt xap.svot17, tandis que les commentarii sont 
appelés Ypacpai Lpocpavxwv 18. 

Cicéron et Servius nous apprennent comment l’inscrip¬ 
tion des événements intéressants se faisait sur l’album. Il 
faut bien entendre les mots per singulos dies (jour par jour) 
du commentateur de Virgile. Ils signifient non pas que 
l’on écrivait chaque matin le résumé des événements de la 
journée précédente, mais que la date précise du jour même 
auquel avait eu lieu tel événement, jugé digne de figurer 
sur l’album, était inscrite avec la mention de ce jour 19. 
C’est pour avoir mal compris les mots per singulos dies, 

qu’on a cru queles actadiurna étaient la continuation des 
grandes annales, dont ils diffèrent considérablement. 

Venons enfin au livre appelé annales maximi. Nous avons 
vu qu’il n’existait pas au temps de Caton, et probablement 
il ne fut élaboré qu’après la suppression de l'album. P. 
Mucius, auteur de cette suppression, suggéra l’idée du 
livre, dont la rédaction fut confiée aux ponti/ices minores, ou 
scribes du collège des pontifes. Ceux-ci, au moment où 
l’histoire se sécularisait, livraient ainsi au public un travail 
où étaient condensés les documents recueillis depuis plu¬ 
sieurs siècles par le collège, et propre à perpétuer le souve¬ 
nir de leurs services. 

Rien ne prouve, comme on l’a cru, que les annales ne 
fussent que la reproduction des tables annuelles recopiées 
bout à bout. Ce travail n’aurait pas été possible; car ces 
planches encombrantes n’étaient sans doute pas conser¬ 
vées. Les annales furent rédigées au moyen des commentarii 

accumulés dans les archives : là où les documents faisaient 
défaut, les rédacteurs puisèrent à d’autres sources, ou bien 
émirent des conjectures. Par exemple, il est clair que leur 
récit des premiers temps de Rome n’était point fait à l’aide 
de pièces originales. En somme, ils paraissent avoir été 
assez judicieux dans la critique des traditions qu’ils ac¬ 
cueillaient : ainsi ils avaient sagement refusé d’admettre 
que Numa fût disciple de Pythagore *°. La première éclipse 
qu’ils mentionnaient était celle de l’an de Rome 33021 : le 
souvenir écrit des autres avait péri dans l’incendie de 
Rome : les pontifes n’avaient pas voulu donner au hasard 
la liste et la date des éclipses antérieures. Elles furent plus 
tard calculées par les savants en partant de la première 
que mentionnaient les annales, et qui est réelle. Caton 52 
et Cicéron s accordent à dire qu’il y avait fort peu de 
détails dans ces annales publiques : elles ne donnaient 

que les faits bruts, énoncés dans un style archaïque et sec. 
On ignore à quelle époque fut faite la division de cet 

ouvrage en quatre-vingts livres, division mentionnée par 
Servius*4. Elle est due peut-être à Verrius Flaccus, et date¬ 

rait, en ce cas, du règne d’Auguste. 
Aulu-Gelle !S cite le xie livre. Les premier, deuxième, 

quatrième et sixième sont cités par le faux Aurélius Victor 
(de Origine gentis romanae); mais ces dernières mentions 
n’ont évidemment aucune valeur. 

Beaucoup de critiques ont vu des citations des annales 

maximi dans les auteurs, là où ceux-ci disent simplement : 
annales, ou commentarii pontificum. Nous avons dit que les 
commentarii sont tout différents, et annales est le titre com¬ 
mun des anciennes histoires en vers ou en prose. M. E. 
Hübner ne croit empruntés aux grandes annales que les cinq 
passages suivants : Dion. d’Halicarn. I, 74; Cic. Hep. I, 
16, 25 ; II, 15, 28; A. Gell. Noct. Alt. IV, 5; Vopisc., Xi ta 

Tacit. init. C. de la Berge. 

ANNONA. — Expression employée chez les Romains 
en plusieurs sens différents : l’annone était 1°, d’après 
l’étymologie (annus), le produit de la récolte annuelle ; 
2° l’ensemble des moyens de subsistance ou approvision¬ 
nements, particulièrement en céréales ; c'est-à-dire toutes 
les denrées réunies dans les magasins des particuliers ou 
dans les greniers publics par mesure de prévoyance [cura 

annonae, horreum, praefectus annonae], et spécialement 
les blés emmagasinés pour l’approvisionnement de la 
ville de Rome 1 ; 3° un impôt direct en nature, déjà perçu 
sous la république dans plusieurs provinces *, notam¬ 
ment sous forme de dîme [decuma], et employé prin¬ 
cipalement sous l’empire 8 à des distributions ou à l’en¬ 
tretien de l’armée (anonariae functiones), indépendamment 
des denrées requises [frumentum emtum et frumentum 

emtum imperatum] ; 4° le prix du blé sur le marché pu¬ 
blic4; 5° enfin la portion de blé ou de pain distribuée 
sous l’empire aux employés et aux militaires 5, à titre 
de traitement en nature [annona militaris]. On ne s’oc¬ 
cupera dans cet article que du deuxième sens indiqué 
plus haut. 

I. Epoque de la république. — La mesure des approvi¬ 
sionnements de la ville de Rome a dû varier en pro¬ 
portion des progrès de l’enceinte et de la population 
de la ville proprement dite. On ne peut à cet égard 
prendre pour base certaine, comme certains auteurs, les 
chiffres du cens indiqués par les historiens; car le cens 
renferme tous les citoyens romains en état de porter 
les armes, compris dans les classes, et ayant par con¬ 
séquent leur domicile légal à Rome, quelle que fût d’ail¬ 
leurs leur résidence habituelle [census]. D’autre part, les 
historiens ne nous parlent pas, en général, du nombre 
des femmes, des enfants, des esclaves, des étrangers 
admis a résider à Rome, ni de ceux qui y vivaient avec 
le droit de municipium sine su/fragio, etc. ; il est donc 
fort difficile de connaître le chiffre de la population réelle 
de la ville, c’est-à-dire des habitants de Rome, chiffre 
nécessaire pour en calculer l’approvisionnement à une 

l > Hulleman, p. 48. — 16 Dion. Halic. Ant. rom. 1, 73. — 17 Ibid. 1, 74 

18 Ibid. MU , 56. 19 e. Hübner, Iahrbuch, p. 420. — 20 Cic. Rep. II, 15. — 21 H, 

IG; cf. Hulleman, p. 73-77. -22 A. Gell. Noct. att.U, 28. - 23 Beorat. II, 1 

24 Serv. Ad Aen. I, 373. - 25 Noct. ait. IV, 5. - B1DuocR*rH,E. J. V. Lee 

Des journaux chez les Romains et des Annales des pontifes; J. G. Huile 

Disputât 10 cntica de annalibus maximis, Amsterdam, 1855 : E. Hiihner 
Fleckeisen’s Iahrbüch. vol. 79, p. 401-423. 
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époque donnée; cependant on indiquera plus loin quelques 
essais tentés pour le fixer. 

Les céréales employées à l’alimentation du peuple eu gé¬ 
néral, et même des soldats 6 et des esclaves, consistaient 
principalement en froment (triticum, far), rarement en orge 
(hordeum)’1 ; c’est au moyen âge seulement qu’on commença 
d’avoir recours au seigle et à l’avoine (avena), qui n’était 
guère en usage que pour les chevaux.Ordinairement la farine 
de froment était réduite en bouillie {puis ou pulmentum), 

nourriture habituelle des premiers Romains ; plus tard on 
préférale pain8. La mesure du blé était leMODius, qui con¬ 
tenait, d’après Dureau de la Malle, 81,l,671, dont le poids 
moyen était 6kll,o03. Les procédés de mouture et de panifi¬ 
cation étant imparfaits, le poids relatif de la farine au blé 
était dans le rapport de 16 à 20, et le blé ne rendait en pain 
que son poids9. La quantité de blé employée pour la nour¬ 
riture d’un esclave était de 4, 4 t/2 ou S modii par mois 10 ; 
aux soldats on distribuait, suivant Polybe, aussi 4 modii11 
ou 34ut,l84. Plus tard on donna 5 modii aux frumentaires 
dans les distributions gratuites, et même aux prisonniers 12 
(43lu,355 = 32kll,516 en poids).Suivant Columelle 13, un vi¬ 
gneron recevait trois livres (françaises) de froment par jour 
et 264 litres de vin par an. Dureau de la Malle 14 évalue à 
cette époque la livre de pain et le litre de vin à 15 centimes. 
On a quelques données sur le prix moyen du blé en Italie 
à certaines époques 13 ; mais il faut tenir compte 16, quand 
on parle du prix du modius de blé en as, de ce que la va¬ 
leur de l’as, primitivement une livre pesant de cuivre {aes 

grave), fut réduite successivement de 12 onces â 2, I et 
enfin t/2 once, en 483, 537 et 665 de Rome, ou 269, 217 et 
89 av. J.-G. [as].Or, d’après Pline, en 298, en 327 et en 245 
de Rome, on fournit du blé au peuple à 1 as le modius, 
c’est-à-dire à un as de douze onces de cuivre, et à 1 as de 
2 onces en 504 de Rome. C’étaient des blés que les édiles 
faisaient distribuer soit aux frais de l’État, soit à titre de 
largesse {largitio), à un prix inférieur au cours normal; 
quelquefois on visitait les magasins des particuliers et 
on les forçait de vendre l’excédant de leur provision 17. 
En 552 de Rome ou 202 av. J.-C., du blé envoyé d’A¬ 
frique par Scipion fut distribué moyennant 4 onces de 
cuivre le modius, et l’année suivante pour 2 onces 18. Po¬ 
lybe 19 indique pour la haute Italie et la Lusitanie des prix 
extrêmement bas, dus probablement à la difficulté des 
transports; il évalue à 4 oboles le medimnus du blé de Si¬ 
cile, soit un peu moins de 2 as le modius20. En Sicile, pays 
de production, le blé valait, avant l’administration de 
Verrès, en un temps de libre commerce *l, 5 deniers ou 
20 sesterces = 15 fr. 53 c. le modius 22. Sous l’administra¬ 
tion de Verrès, en 681 de Rome ou 73 av. J.-C., le modius 

était réduit au prix de 2 ou 3 sesterces 23, c’est-à-dire 8 ou 
12 as ; le prix du blé de dîme (decumanum) était taxé à 
3 sesterces, et celui du blé de réquisition (imperatum) à 
4 sesterces, c’est-à-dire 78 centimes. En 818 de Rome 
ou 63 av. J.-C., le taux de 3 sesterces était considéré 
comme un bas prix 2i. Dureau de la Malle en conclut 

« Plin. Uist. nat. XVIII, 8, 83 ; Caes., Bell. gall. VII, 17 ; Tacit. Annal. XIV 24 . 

— 7 Sueton. August. 24 ; Polvb. VI, 38 ; Dio Cass. XLIX, 27, 38 ; Appian. Illyr. 2G ; 

Polvaen. VIII, 24, 1 et 2. — 8 Colum. De rerust. II, 11 ; Plin. Hist. nat. XVIII, 16, 

141 ; Moreau de Jonnès, Stat. des peupl. de l'ant. II, p. 433-481 ; Becker-Marquardt, 

Handbuch, III, 2, p. 88 et s. ; Dureau de la Malle, Économ. pol. des Rom. I, p. 279.— 

9 Plin. Hist. nat. XVIII, 3, 83 ; Juven. XIV, 170 ; Varro, De ling. Int. V, 105 ; Dureau 

de la Malle, I, 110 ; Plin. Hist. nat. XVIII, 20, 2. —10 Calo. De re rust. 56; Seneca, 

Epist. 80. — U Polvb. VI, 39. — 1* Sallust. ffistor. III, p. 974, Cortius. — 13 De re 

rust. III, 3, 8. — 1* Écon. polit. I, 150.— 13 Plin. Hist. nat. XVIII, 4.— 16 Comp. 

Dureau de la Malle, I. 107. et I.elronne, Cons. gen. sur les monnaies gr. et rom. p. 18 

que 4 sesterces étaient le prix moyen du modius de blé sous 
la république romaine 23. D’ordinaire le marché de Rome 
était suffisamment approvisionné en céréales et en vin 
par les contrées voisines et assez fertiles du Latium, de 
l’Étrurie, de l’Ombrie, etc. 28, malgré l’accroissement de 
la population. Quelquefois on fut obligé d’aller jusqu’en 

Sicile. 
L’Italie donnait des produits bruts considérables aux me, 

ive et Ve siècles de Rome, à raison de la petite culture, pra¬ 
tiquée en majorité par des hommes libres En 529 de 
Rome ou 225 av. J.-C., la majeure partie de l’Italie, alliée 
ou sujette de Rome, présentait une population mâle libre 
et en état de porteries armes, de 750,090 individus de 17 à 

60 ans 28. Cette étendue de 15,336,109 hectares contenait, 
d'après les évaluations de Dureau de la Malle 29, environ 
7,437,926 hectares de terres labourables dont 35 p. 100 
environ demeuraient en jachère : les 4,834,653 hectares 
restants, ensemencés de 5 modii de froment par .iugerum 30, 

produisaient, déduction faite de la semence de l’année 
suivante, 1,050 livres de blé environ par hectare, et en tout 
5,080,543,452 livres de blé par an. Or, d’après la consom¬ 
mation moyenne des paysans et des citadins italiens, le 
calcul donne une population totale de 4,978,484 individus 
en Italie, parmi lesquels environ 2,312,677 se composaient 
d’esclaves, d’affranchis ou demi-citoyens. Les chiffres four¬ 
nis par Denys d’Halicarnasse 31 pour la population de Rome 
en 278 de Rome ou 476 av. J.-C., époque où le terriloire 
romain [ager romanus] était peu étendu comparativement à 

l’enceinte de la cité, permettent d’apprécier aussi la popu¬ 
lation et la consommation de Rome. Or, il y avait 110,000 
citoyens romains mâles de 17 à 60 ans, et le reste, soit 
330,000, composé de vieillards, femmes, esclaves, étrangers, 
etc. Dureau de la Malle évalue, d’après les tables de po¬ 
pulation, les citoyens mâles au-dessous de 17 et au-dessus 
de 60 ans, à 85,145 ; les femmes libres et citoyennes de tout 
âge à 193,145 ; il reste 49,710 individus pour les esclaves, 
pérégrins et affranchis 32. La consommation moyenne des 
citadins en blé était d’un peu plus de 2 livres (poids de 
marc) par jour, et, par conséquent, pour la population en¬ 
tière de Rome, 880 mille livres de blé, ou pour l’année 
321,200,000 livres environ. Plus tard, la population de 
Rome augmenta, mais avec l'ager romanus, où habitaient 
un grand nombre des nouveaux citoyens, et les calculs ap¬ 
proximatifs ne peuvent plus s’appuyer pour Rome sur les 
chiffres du cens donnés par les historiens. Aussi les éva¬ 
luations des interprètes modernes relativement à la popu¬ 
lation de la capitale aux différentes époques sont-elles des 
plus divergentes. Juste Lipse 33 l’évalue, sous Auguste, à 
4 millions; Is. Yossius, à 14 millions34; Gibbon, pour le 
iii° siècle de l’ère chrétienne, à 1,200 mille habitants 36 ; 
Dureau de la Malle, pour le ivc siècle après J.-C., à 

562,000 têtes36; mais ses calculs ont été justement criti¬ 
qués par C. G. Zumpt37. Bunsen admet, avec celui-ci, une 
population de 1,300 mille à 2 millions d’habitants, y com¬ 
pris 650 mille esclaves 38 ; c’est l’opinion qu’adopte Mar- 

et 115.- 17 Cie.De offic. II, 17 ; Tit. Liv. IV, 12. — 18 Tit. Liv. XXXI, 4, 50. — 19 II, 

15, et XXXIV, 8, 7. — 20 Dureau de la Malle, I, 107, 108.— 21 11 y avait sans doute 
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de la Malle, II, 67. 79, et 123, 215, 218 et s. — 28 Polvb. II, XXIII, 9. — 29 Éc. pol. 

I, p. 281 et s._ 30 Varro, De re rust. I, 44, I. — 31 Antiq. rom. IX. — 3â Econ. 

pol. 1, p. 270 et s.— 33 De mag. rom. III, 3. — 34 Var. obs. Lond. 1685, p. 32 et s. — 

35 Hist. de ladécad. c. xxxi. Moreau de Jonnès, II, p. 54 5.— 36 ], p. 40 3. — 37 Ueber 

den Stand der Revi)l.. Berlin, 1841, p. 61 et s. — 38 Reschreilmng Bonis. I, p. 184, 
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quardt 39. Quoi qu’il en soit, les données précédentes per¬ 
mettent de fixer la quantité des céréales nécessaires à 
l’alimentation de Rome, eu égard au chiffre que l’on aura 
adopté pour l’ensemble de sa population. 

En temps ordinaire, les négociants en blé [negotiatores] 

suffisaient à l’approvisionnement du marché de Rome ; 
Cicéron ',0 distingue le commeatus publiais et le commeatus 

privatus ; mais, au cas de disette causée soit par l’inter¬ 
ruption des communications en temps de guerre 41,soit par 
les phénomènes naturels, le sénat ou les consuls 42, et les 
édiles surtout intervenaient pour procurer du blé à 
prix réduit au moyen d’importations [cura annonae] 43. 

Les fausses idées économiques, si longtemps admises, 
sur la nécessité de l’intervention de l’État dans la fixation 
du prix des denrées de première nécessité, permettaient 
même de peser sur les particuliers 44 pour les forcer à 
vendre ou d’établir un maximum par voie d’édit43; les 
édiles prononçaient des amendes contre les spéculateurs 
pour accaparement, et contre les auteurs de toute espèce 
de manœuvre ou coalition tendant à surélever le prix 
des denrées, sans trop distinguer entre la coalition des dé¬ 
lenteurs et les spéculations moins blâmables (annona com¬ 

pressa, dardanariatus]. Il dut y avoir de très bonne heure 
des greniers publics [horreapublica) établis à Rome et à Ostie 
pour y emmagasiner les grains achetés par les édiles ou 
par les curatores et annonae praefecti,en vue d’une disette ou 
de l’éventualité d’un siège; dès 487 de Rome ou2t>7av. J.-C., 
un questeur établi à Ostie veillait au transport des céréales 
à Rome 4\ Mais cette mesure se généralisa sans doute 
après la conquête des provinces, quand l’agriculture dépé¬ 
rit en Italie47 avec la classe des hommes libres48, par l’effet 
des guerres civiles ou étrangères, et de la concurrence des 
blés de Sicile, de Sardaigne ou d’Afrique, qui amena en 
Italie une transformation de la culture et la concentration 
de la propriété [latifundia]. Sous la république, les édiles 
distribuaient déjà du pain aux indigents près du temple de 
Gérés49. Les distributions de blé à prix réduit 30, devenues 
régulières depuis la loi de G. Gracchus, en 631 de Rome ou 
123 av. J.-C. [frumentariae leges], et rendues gratuites au 
profit de laplebs urbana depuis la loi Clodia, en 696 de Rome 
ou 58 av. J.-G. 81, furent d’abord une suite et plus tard une 
cause notablement aggravante de cette décadence de la 
production des céréales en Italie. La population indigente 
de Rome s’accroissait sans cesse par l’espoir d’y vivre sans 
travail02 ; en650 de Rome ou 104 av. J.-C., le tribun Marcius 
Philippus le constatait avec exagération, en disant qu’il 
n’existait pas dans la cité deux mille hommes qui eussent 
un patrimoine 63. Les blés de Sicile et de Sardaigne furent 
affectés non-seulement à l’entretien des troupes, mais à l’a¬ 

limentation normale de Rome 54. Les dîmes de Sicile, dont 
les publicains avaient affermé le recouvrement moyennant 
la charge de livrer à Rome une quantité fixe de blé en na¬ 
ture, servaient à cet emploi55. On interdit même aux cul¬ 
tivateurs de transporter les produits de Sicile ailleurs qu’en 
Italie, sans autorisation du sénat56. Cicéron rapporte que 
de son temps la Sicile expédia à Rome pour le compte de 
l’État 6,800,000 modii en blé de dîme ou de réquisition 57 ; 
il est probable que la Sardaigne en fournit presque au¬ 
tant 58. Les agriculteurs italiens durent se réduire au pâtu¬ 
rage59, à la culture potagère et à celle de la vigne et des 
oliviers, protégés par des prohibitions spéciales 6Q. La pro¬ 
vince d’Afrique, après la chute de Carthage, contribua aussi 
à l’approvisionnement de Rome. Tous ces blés transportés 
à Pouzzoles (Puteoli), où les particuliers louaient fort cher 
des greniers (granaria)61, étaient conduits à Ostie, livrés 
au questeur et transportés à Rome par des navires de trans¬ 
port (naves caudicarine)62, de la corporation des bateliers du 
Tibre [caudicarii]. Ces blés, avant les lois frumentaires, 
étaient vendus au prix de revient par les édiles, de façon à 
maintenir un taux modéré sur le marché; l'État ne faisait 
de sacrifices qu’en cas de disette63; mais, sous l’empire de 
la loi frumentaire de C. Gracchus, qui fit établir à cet effet 
des greniers publics (horrea Semproniana), le blé fut livré à 
6 as 1/3 le modius (senosaeris et trientes)6'*, à quiconque se pré¬ 
sentait, c’est à-dire à un prix un peu supérieur à la moitié du 
cours du marché, qui était entre trois et quatre as; quatre as 
= 12 sesterces ou 78 c. On distribuait par mois un certain 
nombre de modii, qui fut réduit à 5 par la loi Octavia65, pour 
chaque impétrant citoyen romain domicilié à Rome 6G. Ces 
distributions furent organisées par un sénatus-consulte en 
892 de Rome ou 62 av. J.-C., puis par la loi Cassia Terentia 

(681 de Rome ou 73 av. J.-C.)67, et le soin (cura frumenti 

populo dividendi) confié à divers magistrats, remplacés au 
temps de César par les aediles cereales68. La loi Clodia de 696 
de Rome ou 58 av. J.-C. rendit la distribution gratuite69, 
mais au profit des citoyens indigents seulement, d’après l’o¬ 
pinion la plus commune70. Pompée fixa le chiffre des acci- 
pientes et dépensa 40 millions de sesterces en 56 av. J.-C. 
Jules César réduisit le nombre des participants aux frumen- 

tationes du chiffre énorme de 320 mille à 150 mille71, par 
des dispositions dont on trouve quelques restes accessoires 
dans la table d’Héraclée, ou lex Juliamunicipalis, rendue en 
709 de Rome ou 45 av. J .-C.7S. Mais ce chiffre accru par la 
fraude fut ramené, comme on le verra, à 200 mille sous 
Auguste ‘3. On doit rappeler d’ailleurs que la liste conte¬ 
nait des impubères et même des enfants de trois ou quatre 
ans 7\ et non l’ensemble des citoyens romains, comme 
le donnent à entendre Plutarque 73 et même Appien 7R. 
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Toutefois Ilirschfeld, un des savants qui ont traité le plus 
récemment de Yannona, pense que tous les citoyens do¬ 
miciliés pouvaient se faire inscrire sur les listes, d’après 
un tirage au sort (sortitio) opéré par les préteurs17; mais 
qu’en fait on n’y inscrivait que ceux dont le cens était 
inférieur à 400,000 sesterces 18. 

L’ensemble des participants portait le nom de plèbe de 
la ville (plebs urbana)19 ; on les nommait aussi aeneatores, 

à cause des tables de bronze où ils étaient inscrits 80. En 
22 av. J.-C., Auguste confia la surveillance de cette admi¬ 
nistration à deux, et plus tard à quatre curateurs ou 
praefecti frumenti dandi81, jusqu’à ce que, à la fin de son rè¬ 
gne, il eût créé la préfecture de l’annone, qui comprit à 
la fois la cura annonae et la cura frumenti82. Le thaefectus 
annonae eut sous ses ordres des centuriones annonae et des 
procuratores annonae, dans les provinces frumentaires, et la 
surveillance des greniers ou magasins publics83. Le système 
de gratuité inauguré par la loi Clodia entraînait pour le trésor 
des pertes considérables. Cicéron les évalue au cinquième 
des vectigalia ou revenus indirects du trésor public 8\ par 
suite de la suppression du prix de 6 as 1/3 payés jadis par 
o modii distribués aux citoyens. Dureau de la Malle 88 a 
tiré de là diverses conclusions sur le budget général de 
Home, mais elles sont écartées avec raison par Walter 80. 
en effet, Dureau de la Malle a pris pour base du prix du 
modius, dont il fut fait remise, 5/6 d’as au lieu de G as 1/3, 
d’après la leçon plus correcte établie par Mommsen 81, seni 

et trientes. Plutarque évalue la perte à 1,250 talents, en¬ 
viron 7 millions de francs. Suivant Marquardt8S, on peut 
évaluer comme il suit les dépenses occasionnées par les 
distributions aux diverses époques des lois frumentaires : 
En 73 av. J.-C. d’après la loi Terentia Cassia, 10 millions 
de sesterces ; en 62 av. J.-C. d’après un sénatus-con- 
sulte 89, 30 millions; en 56 av. J.-C., d’après un édit de 
Pompée 90, 40 millions; en 46, avant l’édit de J. César, 
57 millions 600,000 sesterces, au prix de 3 sesterces le rno- 

dius. Or à cette époque, 10 sesterces valaient, d’après Du¬ 
reau de la Malle 91, 27f,95 ou environ 28 francs; ainsi le 
chiffre de la dépense des distributions en 46 av. J.-C. peut 
être évalué à 16 millions 128 mille francs. Cette évaluation 
prouve aussi l’accroissement énorme de la population indi¬ 
gente par suite de cette espèce de taxe des pauvres 92 et des 
affranchissements frauduleux opérés pour y participer 93. 
C’est ce qui amena Jules César à faire en l’an 46 le recense¬ 
ment par quartiers (vicatim) de la population de la ville, 
et la réduction à 150 mille du nombre des percipientes94. 

IL Époque de l'empire. — Pendant cette période l’ap¬ 
provisionnement de Rome demeura soumis en principe 
aux règles précédentes. Le commerce libre en faisait le 
fond, mais les distributions frumentaires gratuites 9S à la 
plèbe urbaine continuèrent régulièrement jusqu’au règne 
d’Aurélien, en 270, où elles furent transformées en distri- 

77 Suet. Caes. 41. — *78 Hirschl'eld, Op. I. p. 6 et suiv. ; 90, 95.— 79 Orelli-Henzen, 

p. 124, n. 1172. — 80 Senec. De benef. IV, 28 ; Orelli-Henzen, 6G62. — 81 Dio Cass. 

LIV, 1, 17; LXXXTII. 22; Suet. Octav. 37; Frontin. De aquaed. 100 ; Monnnsen, 

Praefecti frum. dand. in Hermès, t. IV, 364-369. — 8- Tac. Annal. I, 7 ; XI, 31 ; Dio 

Cass. LU, 24, 33 ; Senec. De brev. vit. 18, 19; Dig. XIV, 1, fr. 1, g 18; XIV, 5, 

8 ; XL VIII, 2, 13. — 83 Orelli-Henzen, 3655, 6320, 6521, 6523 ; NV al ter, n° 293. — 

«'♦ Cic. Pro Sext. 25, 55. — 83 II, p. 401 et s. — 86 Gesch. n° 294, note 26. Il lui 

reproche d’avoir mal interprété les textes, probablement celui de Dion Cassius, LV, 

15. —87 Schol. Bobb., Jn Sext. 15, 48, p. 300, 303 ; cl. Plut. Cato M. 26; 

Caes. 8. — 83 III, 2, p. 94 et s. — 89 Plut. Cat. Min. 25; Caes. 8 ; Jteip. gerend. 

praee 24, éd. Beisk. vol. IX, p. 258. — 90 Cic. Ad Quintum frat. II, 5. — 

91 Écon. polit. I, p. 450. — 92 Sallust. Catilina, 37 ; Varro, De re rust. II, initio ; 

App. Bell. civ. II, 120. — 93 Dionys. IV, 24. — 9* Tit. Liv. Epit. CXV ; Suet. 

Caes. 41; Dio Cass. XLIII, 21; Plut. Caes. 55; App. Bell. cio. II, 102; Zona- 

butions de pain ; le tout était indépendant des largesses 
extraordinaires consistant en augmentation de la ration, 
ou en distributions supplémentaires 96 de blé, d’huile, de 
vin, etc. [congiaruim,largitiones], au gré de la munificence 
impériale. En l’an 5 av. J.-C., les participants étaient re¬ 
montés au chiffre de 320 mille, qui fut ramené en l’an 2 
à 200 mille, après un nouveau recensement91, et ce maxi¬ 
mum paraît s’être maintenu au moins jusqu’au règne de 
Septime Sévère 9S. Nous croyons, avec la majorité des in¬ 
terprètes, tels que Dirksen ", Rein 100 et Walter 101, que 
les pauvres seuls furent admis à s’inscrire, bien que 
cette opinion soit combattue par Mommsen, Marquardt 
et Hirschfeld; ceux-ci admettent toutefois qu’en fait les 
indigents seuls réclamaient. Du reste, la quantité distri¬ 
buée était loin de suftire à l’ensemble de la population, 
que Marquardt 102 lixe ainsi en l’an 5 av. J.-C., d’après le 
chiffre des 320 mille recipientes : 

Citoyens romains mâles domiciliés, y compris 
les enfants. 320,000 

Population féminine libre. 320,000 
Sénateurs et chevaliers. 10,000 
Garnison.   20,000 

Esclaves des deux sexes. 060,000 

Total. 1,630,000 

D’après le nombre des maisons,03, l’auteur arrive, avec 
Gibbon, à un chiffre de 1,200 à 1,600 mille habitants. Or 
5 modii de blé par mois, distribués aux 320 mille, et plus 
tard aux 200 mille participants, ne pouvaient évidemment 
suffire à la consommation totale de la population, et même 
du nombre des privilégiés. Car 5 modii ou 66 livres 1/2 de 
blé = 32 kilogr. 715, d’après Dureau de la Malle, ou 43 li¬ 
tres 355 par mois suffisaient à peine à la nourriture d’un 
plébéien, d’un prisonnier104 ou d’un esclave, à cause de 
l’imperfection de la mouture, qui amenait une perte assez 
considérable, et rendait la farine chère relativement au 
cours des grains105. Les riches tiraient de leurs possessions 
le blé nécessaire à leur consommation 106 ; les gens de la 
classe moyenne, mais non possesseurs de terres à blé, ache¬ 
taient des céréales au marché 107. Celui-ci était approvi¬ 
sionné en partie 108 au moyen de l’impôt en nature des 
provinces frumentaires (annona ou canon frumentarius), 

qui n’était pas employé sur place, et dont le produit excé¬ 
dait notablement le chiffre exigé pour la distribution ordi¬ 
naire à la plèbe 109. Ainsi l’Égypte, sous Auguste llu, devait 
transporter à Rome par an 20 millions de modii de fro¬ 
ment, ou 270 millions de livres, qui suffisaient pour la 
consommation de toute la ville pendant quatre mois 1U. Il 
résulte de là que la consommation totale exigeait 60 mil¬ 
lions de modii, lesquels, à 60 modii par tête, supposent au 
moins un million d’habitants 11S. Le tribut de l’Égypte dé¬ 
passait de beaucoup les 12 millions nécessaires à la dis¬ 

ras, V, lü. —95 Xajsse, Meletemata, p. 25; Marquardt, Handb. lit, 2, p. 103; Mom¬ 

msen, Rom. Trib., p. 186, admet une légère rétribution, sauf pour certaines cartes 
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— 97 Monum. Ancyr. tab. III; Marquardt, l. I. III, 2, p. 97 ; Dio Cass. LV, lü ; 

Suet., Octav. 40. — 98 pi0 Cass. LXVI, 1. — 99 Civilitische Abhandl. II, p. 178 

et s. _ 100 in Pauly’s Realencycl. IV, 778. —loi Gesch. n° 295. — 102 III, 2, p. lui. 
_ 103 Mommsen, Ueber den Chronoy. vom Jalire 354, in Berichte der sachs. 

Gcsellsch. 1850, p. 602 et s. ; Preller, Die Regionen der Stadt Rom, Iena, 1846, p. 30, 
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p. 281. — 106 Senec. Epist. 61. — 197 Tac. Ann. II, 87 ; XV, 39 ; Hist. Il, 38. 

— 108 Kuhn, Op. I. n° 135 et suiv. — l»9 Ibid. p. 1005 et suiv. — H° Aurel. 

Vict. Ep. 1. - ni Joseph. Bell. jud. IL, 16, 4. — n2 Marquardt, Handbuck, III, 

note 99. 
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tribution de l’annone aux 200 mille frumentaires. La Sicile, 
l’Afrique, etc., donnaient également un appoint considé¬ 
rable ; ces produits, réunis à celui de l’Égypte, devaient 
excéder les 60 millions nécessaires pour l’année. Le sur¬ 
plus fut ensuite placé dans des magasins de réserve par les 
ordres des empereurs prévoyan ts [cura annonae, uorreum]. 

Septime Sévère laissa disponible à sa mort le contingent 
frumentaire de sept années 113 [canon frumentarius], cal¬ 
culé d’après les bases suivantes : 75 mille modii par jour, 
soit 1,012,500 livres de blé par jour, ou 27,375,000 modii 

à dépenser par an. Or, comme les frumentaires n’en pre¬ 
naient que pour 200 mille personnes il restait de quoi 
fournir à 450 mille personnes de plus ; on vendait donc ce 
surplus à bas prix pour le compte de l’État, afin de peser 
sur les cours 115 ; c’était encore une largitio de l’Etat, et 
peut-être vendait-on alors une de ces cartes payées (tes- 
serae frumentariae) donnant droit à tirer des magasins régu¬ 
lièrement une certaine quantité de blé ,16. Par la limita¬ 
tion à 12 millions de modii, de la quantité de la distribution 
normale aux frumentaires, on avait eu en vue de ménager 
le commerce libre et les intérêts de l’agriculture m. 
Néanmoins, en cas de disette, l’empereur accroissait la 
ration à titre de largesse [congiaria] 118, ou même, par pure 
politique, on ouvrait les greniers de réserve, sans pouvoir 
quelquefois ramener un prix modéré sur le marché, no¬ 
tamment quand il y avait eu mauvaise récolte en 
Egypte 119. C’est ainsi que le prix du blé devint fort élevé 
à plusieurs reprises sous Auguste 12°, par exemple en 759 de 
Rome. La cherté fut grande pendant presque toute la 
duréedu règnede Tibère.En 772 de Rome oul9après J.-C., 
il dut fixer un maximum pour le prix du blé vendu au 
peuple et paya aux marchands une soulte de 2 sesterces 
par modius, ou environ 55 centimes 1S1. Il est assez proba¬ 
ble que ce maximum fut de 3 sesterces. Sous Claude, il y 
eut encore une disette 122. Sous Néron, après l’incendie de 
Rome, en 818 de Rome ou 65 de J.-C., on put abaisser le 
prix du blé jusqu’à 3 sesterces m. Au temps de Pline 
l'Ancien124, qui vécut dans les années comprises en tre Claude 
et Titus, le modius de froment produisait 1 /2 modius de 
larine, et en fleur 5 sestarius. Le modius de farine valait 
40 as= 10 sesterces ou 2f,49; le prix d’un modius de farine 
blutée 48 as = 12 sesterces ou 2f,99; le modius de fleur 
de farine valait le double, 96 as = 24 sesterces ou 5f,98. 
Pour prévenir les famines, Trajan et ses successeurs cher¬ 
chèrent à assurer l’approvisionnement de Rome pour sept 
ans à l’avance 12% au moyen de greniers de réserve d’une 
part, et d’autre part, de privilèges ou d’immunités con¬ 
cédées aux marchands et à l’industrie du transport par 
mer [negotiatores, navicularii] 126. 

Durant cette période de l’empire, l’agriculture continua 

de dépérir en Italie et dans plusieurs provinces avec la 
petite propriété, et la subsistance du peuple romain dé¬ 
pendit de plus en plus de la Hotte et des provinces trans- 
marines m. Depuis le règne d’Aurélien, vers 270, les distri¬ 
butions, au lieu de se faire en blé, consistèrent en pain de 
première qualité129; il substitua à 3 livres romaines ou 
2 livres françaises de blé par jour, 2 livres romaines de pain 
de fine fleur de farine pour chaque participant. 

III. Epoque du bas-empire. — L'approvisionnement de 
Rome et de Constantinople fut assuré au moyen d’un con¬ 
tingent imposé à certaines provinces productives [canon 

frumentarius] ; Rome tirait le sien de l’Afrique, et Con¬ 
stantinople de l’Égypte 13°. La corporation des navicu- 

larii était chargée du transport jusqu’aux bouches du Tibre. 
Nous renvoyons, pour plus de détails, aux articles annona 

civica, praefectus annonae, canon frumentarius, cura an- 

nonnae arca frumentaria. Une partie de ce produit en 
blé était employée à vendre du pain de deuxième qualité à 
prix réduit1S1, une autre portion à des distributions gra¬ 
tuites de pain 132, partis gradilis, dont le mode et la quotité 
varièrent,33. A Constantinople, la surveillance du nombreux 
personnel de l’annone appartenait directement au préfet 
de la ville 134 [praefectus urbi], La réglementation exces¬ 
sive établie sous l’empire et l’organisation officielle des 
corporations durent laisser peu de place au commerce 
libre pour l’approvisionnement de Rome. Parfois les exi¬ 
gences des commerçants romains faisaient bannir pen¬ 
dant quelque temps les marchands étrangers, et notam¬ 
ment des gens qu’on était obligé de rappeler ensuite 
(pantapolae) l3B. Cependant les provinces productrices et 
surtout l’Afrique étaient épuisées, comme le prouvent 
leurs plaintes et les nombreuses remises d’impôts qu’on 
dut leur accorder 136. En résumé, le régime économique 
de l’annone, sans préserver les Romains de la famine, 
attira à Rome et plus tard à Constantinople la lie de 
la population de la banlieue et de la province 137, qu’il 
fallut en chasser ensuite 138 ; il employait le travail des 
cultivateurs honnêtes à nourrir une populace oisive ; il 
forçait de recruter par la contrainte les corporations de 
mariniers 139 et de boulangers de la capitale uo ; enfin il 
minait le commerce libre, et propageait l’institution de 
Yannona civica dans les grandes villes comme Alexandrie, 
Carthage, etc.141. Ce système de 1 intervention régulière de 
l’État pour nourrir le peuple des cités ne fit qu’étendre 
le paupérisme à Rome, comme à Constantinople 112 
[mendici] , il accrut la misère des colons égyptiens (homo- 
loQÏ) u’> autres agriculteurs (agricolae), qui abandon¬ 
naient leurs terres (agri deserti) 144 pour se soustraire à 
la charge des impôts ou aux exactions des agents chargés 
d en recouvrer le produit [annonariae species]. Tel fut 
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le résultat de la violation des lois de l’ordre économique 
aussi constantes que celles de la nature us. G. Humbert. 

ANNONA. — L’annona a été personnifiée par l’art et est 
devenue un personnage mythologique vers les premiers 
temps de l’empire, à ce qu’il semble. On la voit sur des 
monnaies à partir du premier siècle après J.-C. Tantôt elle 
est réunie à Gérés, comme sur un grand bronze de Néron1 
(lig. 324),tantôt seule, et caractérisée par la corne d’abon¬ 

dance, par la mesure de grains 
(modius) placée à côté d’elle, par 
des épis, un vase, une statuette 
de Rome ; quelquefois aussi une 
ancre, uneproue, un gouvernail, 

indiquant l’approvisionnement 
qui sous les empereurs se faisait 
principalement par mer : on voit 
sur la monnaie ici reproduite 
une voile ou une coque denavire 
qui a la même signification 2. 

Des inscriptions témoignent 

qu’Annona fut réellement considérée comme une divinité, 
et reçut des offrandes et des vœux 3. L’inscription d’un 
monument placé sous la protection du Génie de Rusi- 
cade (Philippeville), un des ports d’approvisionnement de 
la Numidie, nous apprend qu un habitant de cette \ille 
avait fait exécuter, avec une statue de ce génie, une autre 
statue représentant l’Annona de Rome*. E. Saglio. 

ANN'ONA CIVICA. — Cette expression, dans son sens 
le plus large, signifie l’ensemble des moyens organisés au 
bas-empire pour approvisionner les deux capitales, Rome 
et Constantinople, ou cet approvisionnement lui-même. 
Dans une acception plus restreinte, elle indiquait seule¬ 
ment les denrées distribuées gratuitement ou à bas prix 
aux indigents de ces deux villes, ou à certaines peisonnes 

privilégiées. 
I. A Rome, c’était encore comme à la fin du règne d’Au¬ 

guste le fraefectus annonae 1 qui, avec le concours de 
ses officiales ou apparitores, était chargé, sous la surveillance 
dUFRAEFECTUS urbi2, de veiller à l’approvisionnement et 

au bon marché des denrées alimentaires. Celui-ci seul pro¬ 
bablement en était chargé à Constantinople; car les textes 
ne mentionnent plus ici le préfet de l’annone 3.Cet approvi¬ 
sionnement s’opérait au moyen du canon frumentarius, 

impôt en nature dû par certaines provinces. Le collège des 
navicularii était chargé du transport des céréales jusqu à 
l’embouchure du Tibre pour la ville de Rome 4. La elles 
étaient contrôlées, mesurées par les mensores °, puis dépo¬ 
sées dans des magasins publics6; ensuite, ces denrées, par 
l’intermédiaire des nautae Tiberini ou caudicarii 7, et au be¬ 
soin au moyen de barques mises en réquisition s, étaient 

Fig. 324. Annona et Cérès. 
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conduites à Rome, déchargées par les membres de la cor¬ 
poration des catabolenses9, et emmagasinées pour être ven¬ 

dues ou distribuées 10, sous la surveillance d’une nom¬ 
breuse administration. A cette administration se îattachail 
une caisse spéciale, nommée arca frumentaria 11 ; il exis¬ 
tait aussi un canon vinarius, fourni à titre d’impôt en na¬ 
ture par les régions suburbicaires et par quelques autres 
provinces 12; le préfet le faisait emmagasiner et vendre un 
quart au-dessous du prix normal du marché [arca vina- 

ria] ; on pourvoyait de la même manière à l'approvision¬ 
nement de l’huile [arca olearia]. Enfin le praefectus urbi 

remplissait les fonctions exercées autrefois par les édiles 
relativement à la police des marchés, des poids et mesu¬ 
res, émettait des édits relativement à la vente de la 
viande, etc. 18 ; il avait sous ses ordres les surveillants ou 
tribuns des divers marchés (tribunus fori suani, fori vi- 

narii), etc. 
IL L'annona civica proprement dite, qui avait pour objet 

de nourrir les classes pauvres, était organisée dans la capi¬ 
tale avec le plus grand soin. La nécessité politique, plus 
encore que la charité, le commandait, en présence des ha¬ 
bitudes oisives et turbulentes et de la puissance du piolé- 
tariat à Rome et à Constantinople. Les empereurs avaient 
établi des boulangeries publiques, à la tête de chacune des¬ 
quelles était un manceps et desservies par la corporation 
des pistons n. On livrait à bas prix à ces boulangeries une 
partie du canon frumentarius, pour en fabriquer du pain de 
qualité inférieure, destiné à être vendu au peuple à bon 
marché 15 (panis ostiensis, à Rome) ; une autre partie du 
canon frumentarius était employée à des distributions gra¬ 
tuites16. Ce système, déjà en vigueur sous Constantin, fut 

ensuite développé, et la quotité de ce canon frumentarius 

augmentée 17 ; depuis Aurélien, les distributions ne se fai¬ 
saient plus en farine, mais en pain de première qualité1*. 
Après l’année 343, où écrivait Vopiscus, on augmenta la 
quantité du pain, en diminuant la qualité et en faisant 
payer une indemnité, jusqu’à ce quel alentinien I , en 369, 
rétablit les distributions gratuites de pain de première qua¬ 
lité, mais en diminuant la quantité 19. Ces distributions 
avaient lieu chaque jour sur des places élevées et garnies de 
gradins, d’où le nom de panis gradilis 20 [largitiones], Les 
noms des ayants droit, qui recevaient comme signe de 
reconnaissance une tablette appelée tessera 21, délivrée par 
le préfet de l’annone, étaient inscrits sur des tables d airain 
placées aux lieux de distribution n. Pour encouragei les 
constructions, on attachait même le droit de tessera a la 
propriété des maisons nouvellement bâties -3; en outre, il 
existait encore à Constantinople une dotation établie pour 
prêter, en temps de disette, des capitaux aux mancipes pour 
l’achat du blé 24. Enfin on faisait encore aux pauvres des 

Theod. XIV 4- C. 1, XIV, 15. - 6 C. I Cod. Theod. De patron, horreor. port. 

XIV 03 — 7 Vopisc. Aurel. 47; Cod. Theod. XIV, 21 ; Cod. Just. XI, 26; C. 2 Cod. 

Theod’ XIV 3. -8 C. 2 Cod. Theod. XIII, 7; Nov. Theod. II, lit. VIII; Nov. 

""i m\ XXVIII; c. ... Cod. Theod. XIV, Tl. - • C. » « .0 Cod. XX.od. 

XIV 3 - 10 c. I et 2 Cod. Theod. XI, 14 ; C. 24, XII, 6. 11 C. 2 Cod. Theod. XII, 

U. L 12 C. 1 2, 3 Cod. Theod. XI, 2 ; Vopisc. Aurel. 48; Symmach. Epist. Vil, 

96 ■ IX 131 'X 54. _13 Edictum Aproniauum, in Haubold, Mon. leg. éd. Spangen- 

berg 1830, p. 292 ; Orelli, 3165; Zell, Detectus inscr. 1850, 1718, 1719.-H J. Lydus, 

D, maq. III, 7 ; Socrates, V, 18 ; C. 2 Cod. Theod. XIV, ,6 ; C. 18 Cod. Theod. 

XIV, 3- Nov. Just. 80, c. 5. — 13 C. 1 Cod. Theod. XIV, 15; C. 1, XIV, 19. 

16 spartian. Sev. VIII, 23. - » Z°sim. H, 32; Socrat. Il, 13 ; Sozomen. III, 7; C. 2 

Cod. Theod. XIV, 16 ; c. 14, XIV, 17. - « Vopisc. Aurel. 35, 47; Zosim. 16 ; 

C. 2 Cod. Theod. XIV, 16. - 19 C. 5 Cod. Theod. XIV, 17, et Cothofr. Ad h. 

leg. ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, I, u» 382. -2°C. 2, 3, 4^Cod. Theod. XIV 

17 - 21 Nov 88 c. 2 ; Cothofr. ad C. 2 Cod. Theod. XIV, I;. - C. 5 Cod. 

Theod. eod. - 23 c. 1, 5, 11, 12, 13, cod.; C. 2, XIV, 16 ; Nov. 88, c. 2. - 24 C. 

I, 3 Cod. Theod. XIV, 16. 
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distributions gratuites d’huile 25 et môme de viande de 
porc26 fournie pour Rome par certaines provinces d’Italie, 
sauf adaeratio ; les détails de la perception et de la distribu¬ 
tion étaient à la charge de la corporation des suarii27, qui 
recevait pour cela une rémunération de Yarca vinaria 28. 
Afin de prévenir les abus, les empereurs avaient édicté 
des peines sévères contre les mendiants (mendicantes non in- 

vulidi -9) ou les individus quelconques qui se présenteraient 
indûment pour prendre part aux distributions gratuites30. 
Mais l’abus était dans l’institution elle-même, conséquence 
fatale des traditions léguées à l’empire par la républiquero- 
maine, et du développement dans les capitales d’un im- 
menseprolétariat oisif et corrompu. L’annona civica formait 
le budget de la fainéantise, et, dans certains cas, la ren¬ 
dait héréditaire, en attachant les distributions à la pos¬ 
session de certaines maisons, etc. Ainsi, contrairement à 
tous les principes d’une saine économie politique, alors 
bien ignorée, l’Étal se ruinait, tout en détournant du tra¬ 
vail, source unique de la richesse publique, et en encoura¬ 
geant l’imprévoyance et l’oisiveté. 

III. Dans les villes municipales, des magistrats portant 
quelquefois le nom d’édiles [aediles municipales] avaient 
été jadis chargés delà cura annonae. Plus tard, après Dio¬ 
clétien, on voit des surveillants spéciaux (episcopi), chargés 
de l’approvisionnement 81. Charisius, qui écrivait pro¬ 
bablement sous Constantin, nous parle encore de fru- 

mentarii et à’olearn, chargés de l’achat du blé et de l’huile 
pour les magasins publics S2. En outre, certaines villes re¬ 
cevaient des secours spéciaux destinés à soulager les pau¬ 
vres : ce fut le cas de Formiae et Puteoli33 ; on voit encore 
figurer dans les textes un frumentum Carthaginiense 34, 
Alexandrinum 3o, portion du canon frumentarius employée 
en largitiones frumentariae, et exigeant des agents spé¬ 
ciaux36. G. Humbert. 

ANNONA MILITARIS. — On nomma ainsi sous l’em¬ 
pire la portion de l’impôt direct en nature, destinée à 
l’entretien de l’armée et des fonctionnaires L Ces four¬ 
nitures formaient une partie de la solde de l’armée2 
[aes militare] et des appointements des employés, qui 
recevaient des denrées en quantité proportionnée à leur di¬ 
gnité (annonas snae congruas dignitatï)3. Plus tard, ces pres¬ 
tations furent remplacées par une certaine somme d’ar¬ 
gent, à titre d’indemnité pour fourrage [pro capitu)’,-} on en 
trouve des exemples curieux dans plusieurs constitutions 
de Justinien où l’on voit le tarif des salaires de différents 
fonctionnaires B. Mais les livraisons en nature continuèrent 
d’être exigées et fournies pour l’armée ; elles se compo¬ 
saient d’abord des cellana ", c’est-à-dire de denrées alimen¬ 
taires, comme le pain, la viande, l’huile, le vinaigre, le vin, 

25Pai- les mensae oleariae, Cod. Theod. XIV, 2i. — 26 Aur. Vict. Caes. 35- 

Zosim. 11, 9 ; Lamprid. Al, Seo. 22 ; Vopisc. Aurel. 33, 47. — 27 gyram. Epist. X,' 

34 ; C. 2, 3, 6 Cod. Tlieod. XIV, 4. — 28 c.od. Theod. c. 4, XIV, 4 ; Edict. Apronùm. 

ap. Haubold, Mo,mm. leg. p. 292. — 29 Cod. Theod. XIV, 18 ; Cod. Just. XI, 25; 

Nov. 80, c. S. — 30 C. 8, 6 Cod. Theod. XIV, 17.— 31 Mentionnés dans un fragment 

de Charisius, Ex libro singulari de mimer, civil. ; Dig. De muner. L. 4, fr. 18, § 7. 

— 32 i?r. 18, g 5, uig. eod. ; Nov. 128, c. 16. — 38 Symmneh. IX, 88; X, 60. 

— 34 Cod. Theod. XIV, 25. — 35 c. 2 Cod. Theod. XIV, 26; Edict. Just. XIII 4- 

Procop. Hist.arc. 26. - 36 Orelli, n<> 530; Orelli-Henzen, 6906. - Bi.uog.iphu! 

Walter, Geschichte des rômisch. Dechts, 3= éd. Bonn, 1860,1, n°» 295, 381, 382, 399; 

Becker-Marquardt, Eandbuch der rôm. Alterthümer, Leipzig, 1853, III, 2, p. 88, 

96-109, 182 ; E. Nasse, Meletemata de publica cura annonae apud Romanos, Bonn, 

1851; Dirksen, Civilistiche Abhandlungen, Berlin, 1820, I, p. 174 et suiv.- Kuhn' 

Uber die Korneinführ. in Rom. imAlterthum, in Zeitschrift, für Allerthumswissensdi. 

184o, p. 993-1008; p. 1073-1084; Serrigny, Droit public romain, I, p. 250 et 253 

Paris, 1862; Naudet, Des secours publics chez les Romains, Paris, 1838. 

ANNONA MILITARIS. 1 Elle remplaçait Vaestimatum et les commeatus de la ré¬ 

publique. - 2 Treb. Pollio, Claud. 14, 15 ; Vopisc. Prob. 4 ; Aurel, 9. - 3 C. 1 Cod 

le lard ; des capita, fourrage, bois, et aussi de vêtements. 
La Thrace fournissait un habit par 20 capita, la Scylhie et 

la Mysiepar20ca/?27a, l’Égypte et l'Orient par33 juga1, mais 
l’Orient avec faculté de payer en argent. Celte conversion 
en argent [adaeratio], d’abord proscrite en principe, fut 
ensuite assez souvent autorisée au moins pour certaines 
fournitures. Quand il y avait lieu à réquisition extraordinaire 
[comparatio publica], l’aurum comparatitium venait en dé¬ 
duction du tributum ex censu. Mais, en règle générale, les 
annonariae functiones devaient être placées dans les magasins 
publics de la province8, à l’époque du recouvrement de l’im¬ 
pôt, qui se faisait en trois termes par les soins des susceptoi'es 

dépendant du préfet du prétoire [praefectus praetorio]. 

Les praepositi pagorum ou pagarchi et les praepositi horreo- 

rum9 veillaient à l’emmagasinement et à la garde des den¬ 
rées. Dans chaque magasin public se trouvait un dépôt de 
poids et mesures, destiné à prévenir les fraudes ; les pos¬ 
sesseurs devaient d’ailleurs livrer un excédant de mesure, 
(iepimetron), à raison du déchet10.Les recteursdesprovinces, 
qui avaient dû veiller à la rentrée des annonariae functiones, 

les faisaient parvenir dans les rnansiones de l’armée par l’in¬ 
termédiaire des primipilari. En cas de retard des recteurs, 
les opinatores étaient envoyés pour procéder à une exécu¬ 
tion sommaire. Les employés de l’administration mili¬ 
taire (aeluarii et subscribendarii), chargés du contrôle des 
troupes, délivraient des mandats aux optiones des légions à 
l’effet de se faire remettre les denrées nécessaires par les 
gardiens des magasins; ensuite les optiones procédaient à la 
distribution entre les soldats. Des constitutions impériales 
avaient déterminé la nature et la quotité de ces fourni¬ 
tures 11 pour les temps ordinaires et pour ceux d’expédi¬ 
tion. Les corps en marche pouvaient obtenir des denrées 
sur réquisition, sauf dédommagement en argent pour les 
propriétaires, ou imputation des bons de réquisitions sur les 
impôts 12. En outre, les provinciaux devaient le logement 
militaire 13 [metatum] ; on les obligeait aussi à préparer la 
farine, le pain et le biscuit ; enfin ils fournissaient le maté¬ 
riel de l’armée, comme chevaux, bêtes de somme, et le 
bois, le cuir, les métaux14 destinés aux fabriques impériales 
chargées de l’équipement et de l’armement. Ces fabriques, 
d’abord placées sous la direction du préfet du prétoire, 
furent ensuite confiées au ministère du magister officiorumls. 

G. Humbert. 

ANNONARIAE SPECIES. — Dès le temps de la ré¬ 
publique romaine, une partie de l’impôt direct était ac¬ 
quittée en nature [aerarium]. Cet impôt se nommait alors 
aestimatum ou vectigal. Mais, des le commencement de 
l’empire, sous Auguste, apparaît le nom d’annona ou an¬ 

nonariae functiones,annonariaespecies, appliqué à l’impôt eu 

Theod. Vil, 4 ; Lvdus, De mag. I, 45 ; C. 32, eod. — 4 Brisson, s. ». Caput; C. 1 Cod. 

Just. De ami. et capit. I, 52 ; C. 15 Cod. Just. XII, 38.— 5 C. I, gg 4 et 8 ; C. 2 g^ 18 

19, 23 ; C. Just. I, 27 ; Nov. 24-30 ; Edict. Just. 4, S, 13. — 6 C. 4 Cod. Theod.’ 1,19 ! 

Capitol. Gord. III, 28 ; Sulpit. Scv. Sacra histor. II, 55 parle, en 400, de eellarià 

fournis aux évêques; Yeget. III, 3. — 7 C. 3 Cod. Theod. VII, 6. — 8 Cod. Th. 

MI, 4; Const. I, 5, 11, 14, 17, 32. — 9 Gothofred. Parat. ad Cod. Theod. XI 1 ; 

MI, 4, et XI, 14. 10 C. 3, 14, 15, 21 Cod. Theod. XII, 6, De susceptor._ tl Cod. 

Theod. c. 4-9, VII, 4, De erog. milit. annon. — 12 Nov. Just. 13o c. I 3 5.— 

•3 Cod. Theod. VII, 8; Cod. Just. XII, 41.— H Gothofr. Parat. ad Cod. Theod. VII 1, 

p. 255 et 256 ; VIII, I, p. 470. — 15 Notit. dign. Orient. 10 ; Oceid. 3 ; Lyd. De mag. 

U, 10; III, 5, 40. — Bibliographie. Walter, Geschichte des rôm. Rechts 3« éd 

Ronu, 1860,1, nos 326, 342, 404, 408, 419 ; Becker-Marquardt, Handbueh der remise/,. 

Altcrthüm. Leipzig, 1853, III, 2, p. 182-185 ; Savigny,Yermischte Schriften, Berlin, 

1850, II, 100 et suiv.; Baudi de Vesme, Del tributi nelle Gallie, Turin, 1839 ; Des 

impositions en Gaule, trad. par Laboulaye, Revue histor. de droit. Paris, 1861, 

p. 379 et smv. ; Huschke, Ueber den Census und die Steuerverfassung der frühen 

rom. Raisertzeit. Berlin, 1847; Serrigny, Droit publie romain, II, p. 135 et 335, 

Paris, 1862. 
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nature ' et aux denrées fournies par ces prestations. Une 
partie était destinée aux troupes cantonnées dans les pro¬ 
vinces [annona militaris], ou même à des fonctionnaires; 

une autre partie, à l’approvisionnement de Rome [annona ci- 
vica]; mais nous n’avons ànous occuper ici de Yannona que 
comme impôt direct en nature, indépendamment de sa des¬ 
tination. En Gaule, et même en Italie, cet impôt venait se 
joindre au tributum ex censu. D’abord, la seule regio anno- 

naria fut soumise à cette charge en Italie2; plus tard, mais 
avant l’époque de Dioclétien, les tributa in speciebus furent 
imposés même à la regio urbicaria 3, c'est-à-dire au territoire 
compris dans un rayon de cent milles autour de Rome, et 
renfermant une partie del’Étrurie, duPicenum, de la Cam¬ 
panie et de l’Ombrie*. Cet impôt fut considérablement 
accru depuis que Maximien eut établi une nouvelle formule 
très-rigoureuse de déclaration au cens, et augmenté la pro¬ 
portion de l’impôt à payer d’après le census 8. 

Dans les autres provinces, il existait un impôt foncier paya¬ 
ble en argent, et un second impôt foncier payable en nature, 
lequel s’élevait tantôt au septième, tantôt au dixième des 
fruits produits par les fonds stipendiaires ou tributaires (ainsi 
nommés suivant qu’ils appartenaient aux provinces du sénat 
ou de l’empereur6). L’Égypte, entre autres, depuis les Pto¬ 
lémées, payait une double dime de ses produits 7, et le blé 
qu’elle fournissait suffisait à l’approvisionnement de Rome 
pour quatre mois8 ; les huit autres mois étaient défrayés par 
Vannona de la province d’Afrique. Autrefois l’Asie et la 
Phrygie avaient également payé une dîme qui, à l'époque 
de Trajan, était déjà transformée en argent9; du reste, les 
contribuables s’efforçaient le plus possible d’obtenir cette 
conversion [adaeratio! qui n’était pas toujours permise ou 
facultative. Plus tard, le système du tributum ex censu s’éten¬ 
dit à toutes les provinces, excepté l’Egypte 10 ; mais toujours 
il fut accompagné d’un impôt en nature, ou annona, pro¬ 
portionné au census u, servant,soit à l’entretien de l’armée12 
ou des employés, soit aux manufactures impériales, et versé 
dans la caisse du préfet du prétoire [praefectus traetorio] ; 
cet impôt était payable en trois termes entre les mains de 
receveurs (susceptores) spéciaux 13. G. Humbert. 

ANNUS [CALENDARIÜM, CIIRONOGRAPUIA]. 

ANOMALOSIS (’Avop.aXt>jff[ç). —Nom donné par Aristote1 
à l’une des doctrines socialistes de l’antiquité, doctrine at¬ 
tribuée à Phaléas de Chalcédoine \ Phaléas posait en prin¬ 
cipe que l’égalité de fortune et l’égalité d’éducation entre 
les citoyens sont indispensables pour prévenir les révolu¬ 
tions 3. L’égalité de fortune lui semblait facile à établir au 
moment de la fondation d’un Etat ; mais il estimait qu'on 
pouvait aussi l’obtenir assez vite même dans les États de¬ 
puis longtemps constitués ; il suffisait pour cela d’ordonner 
aux riches de donner des dots à leurs filles et de leur défen¬ 
dre d’en recevoir pour leurs fils, en même temps qu’on 
prescrivait aux pauvres d’en recevoir pour leurs fils sans en 

donner à leurs filles \ Le philosophe chalcédonien espérait 
que, grâce à l’égalité, tous les citoyens seraient à même 
de recevoir une éducation convenable et qu’elle éloignerait 
d’eux les convoitises, source de beaucoup de crimes. Il li¬ 
mitait d’ailleurs l’égalité aux propriétés immobilières et 
laissait en dehors de son système les biens mobiliers. Aris¬ 
tote3 a très-bien réfuté les théories de Phaléas, et nous ren¬ 
voyons le lecteur à cette réfutation. E. Caillemer. 

ANQUINA [funes, vêla], 

ANQUISITIO [judicia]. 

ANSARIUM ou ANS ARIA PECITNIA. — Impôt indirect 
sur la vente des marchandises exposées sur les marchés 
publics Caligula le premier avait frappé d’un impôt les 
objets de consommation habituelle (edulia)2, impôt qu’il 
ne faut pas confondre avec la taxe sur le prix des enchè¬ 
res [centesima rerum venalium] de beaucoup antérieure3 et 
appliquée seulement en Italie. Ce macelli vectigal fut aboli, 
au moins en partie, à cause des clameurs du peuple, au 
temps de Pline, qui le qualifie de portorium4 ; mais plus 
tard il reparut en Italie et même dans les provinces, et il 
existait encore du temps de Cassiodore [siliquaticum] ex¬ 
cepté sur le blé, le vin et l’huile 5. On le nommait aussi 
vectigal ansarii prornercalium ; à ce droit se rattache encore 
accessoirement le vectigal foriculariiprornercalium ou fo- 

ricarium, qui consistait peut-être en un droit de place payé 
par les marchands, tandis que, suivant Marquardt6, Vonsa- 

rium était payé au fisc par l’acheteur, en déduction de son 
prix d’achat7. Cependant on n’a sur ce point que des ren¬ 
seignements très-incomplets, car le texte du code Hormo- 
génien cité en note, semble parler d’un droit payé par l’a¬ 
cheteur d’un immeuble, possessio. Walter paraît penser, 
d’après une inscription 8, que Vansarium était un droit d’oc¬ 
troi établi à Rome au profit de la caisse municipale [arca 

MUNicira lis], au moins depuis une constitution de Marc- 
Aurèle, qui avait fait poser des limites d’octroi autour de 
la ville. Au contraire, Dureau de la Malle 9 voit dans Van¬ 

sarium une taxe sur les denrées mises en vente au marché, 
et perçue à l’intérieur de la ville. G. Humbert. 

ANTAE, napaaxàoEç. — Antes, piliers quadrangulaires 
qui décorent et fortifient les extrémités 
d’un mur, et particulièrement, dans la 
disposition des temples grecs et romains, 
les têtes des murs latéraux de la cella 
prolongés jusque sur la façade (fig. 325). 
Ces antes participent de la fonction du 
mur, qui clôt l’édifice, et de celle des co¬ 
lonnes, qui soutiennent l’entablement et 
sur la ligne desquelles elles se trouvent 
placées : double caractère qui se fait 
sentir dans leur décoration. Comme le 
mur, elles présentent des surfaces planes, 
des assises horizontales y sont marquées et contrastent avec 

Fig. 325. Plan du tem¬ 

ple de Thémis, à 

Rhamnus. 

ANNONARIAE SPECIES. 1 Yeget. 111,4 ; Baudi de Vesnies, Des impositions de la 
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28. — 4 Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 3e édit. Bonn. 1860, nos 325 et 389.   
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Annal. I, 78 ; 11, 42. — 4 Hist. nat. XIX, 4, 51, 56. — 8 Cassiod. Yar. IV, 19 ; 

Gothofr. Ad Cod. Theod. VII, 20, 2 ; Orelli, 3348. — 6 Rôm. Alterthümer. III, 2, 
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les cannelures des colonnes; comme les colonnes, elles 
ont des chapiteaux et parfois une base; mais bases et cha¬ 
piteaux diffèrent de ceux des colonnes ; elles en ont néces¬ 
sairement la hauteur; enfin il y a entre leur hauteur et leur 
largeur un rapport qui, sans être celui de la colonne, s’en 
rapproche sensiblement. 

Le temple à antes1 (aedes in antis, vaôç Iv TtapaaTaffiv) est 
décrit par Vitruve 3 dans sa classification des temples anti¬ 
ques. Les détails qu’il donne en différents passages3 et les 
ruines qui subsistent, tant en Grèce qu’en Italie, attestent 
que les antes eurent primitivement la destination que nous 
avons indiquée. En Grèce il nous reste un exemple de ce 
genre de temples dans celui de Thémis à Rhamnus (fig. 325 

et 326) \ Nous retrouvons encore dans les propylées de Mi¬ 
nerve à Sunium s, dans ceux du temple de Cérès6, dans le 
temple amphiprostyle de Diane à Eleusis7,différentes variétés 
de ladécora tion in antis.Quelque développement que prirent 
les temples, l’ante resta toujours employée de la même 
manière aux extrémités des murs, ainsi qu’on peut le re¬ 
marquer à Athènes, au portique de l’Érechthéion8, au tem¬ 
ple amphiprostyle de la Victoire Aptère 9, dans le temple 
périptère du Parthénon 10 et dans le temple plus ancien 
de Thésée u. 

L’emploi des antes chez les Grecs nous suggère encore 
les remarques suivantes. Les antes ont le plus souvent 
trois faces principales qui sont rarement égales entre elles; 
les unes, correspondant aux colonnes, sont généralement 
plus étroites que le diamètre inférieur de ces colonnes, et 
plus larges que leur diamètre supérieur; les autres varient 
ordinairement entre la moitié et le tiers des précédentes. 
Parmi les exceptions on peut citer les propylées du temple 
de Minerve à Sunium n, dont chaque ante a deux faces d’é¬ 
gale largeur. Il en est de même du temple de Thémis13, avec 
cette particularité que, suivant les préceptes de Vitruve u, 
les antes sont exactement de la même grosseur que la partie 

ANTAE. l Non. 1, 124 : Qundrae columnae ; Paul. s. v. Antes ; Sei-v. Ad Georg. : 

Emincnliores lapides,Tel columnae ultimae, quibus fabrica sustlnetur ; Hesych. : n«- 
fGUTTaSs; ol Zfoç toi; Toi^oi; TSTfaniiÉvoi xiovo; ; cf. Schol. Eurip. Androm. 1122- et 

Pollux, I, 70. - 2 lu, I. — 3 IV, 4 ; IV, 7 ; VI, 10. — <> Ined. antiq. of Attira. 

tnul. IV. c. vu, pl. i. — s Blouet, Expeci. de Morde, t III, p. 20, pl. xxxvi. — 6 Ant. 

vieil, de l'Att. c. u. — 7 /«rf. c. v. — 8 Stuart, Ant. d’Ath. trad. franç. t. n, 

inférieure des colonnes. C’est ce principe qu’adopte Vitruve. 
Les antes offrent ordinairement très-peu de saillie sur les 
parois des murs auxquels elles appartiennent. Le fût de 
l’anle ne diminue pas, sauf en de rares exceptions, telles 
que le temple de Diane à Eleusis15 et le monument cho- 
ragique de Thrasyllus à Athènes 16. La diminution s’opère 
quelquefois par le fait de l’inclinaison d’une seule arête 
suivant que les faces qui engendrent cette arête parti¬ 
cipent de la forme pyramidale extérieure; on en trouve 
un exemple à la pinacothèque de l’acropole d’Athènes. 
Les antes sont rarement pourvues de bases, si ce n’esL 
quand le mur sur lequel elles se trouvent en est lui- 
même orné 17, comme au temple de Thésée; cependant à 
la porte de l’enceinte du temple de Cérès à Eleusis, les 
bases sont semblables à celles des colonnes, dont l’ordon¬ 
nance est corinthienne, et elles ne se continuent pas sur 
les murs1S. Les chapiteaux des antes diffèrent toujours de 
ceux des colonnes ; ils adoptent facilement, quand il s’en 
trouve, les moulures qui, au-dessous de l’architrave, con¬ 
tournent l’édifice ; ils sont composés, soit de moulures 
simples, comme au Parthénon et aux Propylées, soit de 
moulures sculptées et de frises décorées, comme àl’Erech- 
théion, soit enfin de feuilles, d’allégories, d’animaux chimé¬ 
riques, comme à la porte de l’enceinte du temple de Cérès 

à Eleusis. 
L’ante ne fut pas employée seulement dans la construc¬ 

tion des temples. Le célèbre vase François, de la galerie de 
Florence, qui paraît avoir été peint dans la première moi¬ 
tié du ve siècle, nous offre un curieux exemple d’un édifice 
d’ordre dorique, dont l’entrée présente la disposition du 
temple à antes (fig. 327) : c’est la demeure de Thétis, dont 
les noces sont représentées sur ce vase. La prostas ou 

parastas de beaucoup de maisons grecques devait être 
semblable19. 

Au temps de Périclès, l’ante servait aussi à décorer les 
angles des édifices, à la rencontre des surfaces extérieures 
des murs (antae angulares) ; elle subissait alors une modi¬ 
fication, c’est-à-dire qu’elle n’avait plus que deux faces 
principales souvent égales entre elles; la pinacothèque des 
Propylées, à Athènes30, nous donne un exemple de ce 
genre. 

c. u. 9 Penrose, An investigation of the principles of athen. archit. pl. xxvn 

P. Lebas et Landron, Voyage archéol. en Grèce et en Asie Mineure. — 10 Penrose, 
Op. /. pl. iv. il Ib. pl. xxxv. — 12 Blouet, Expéd. de Morée, III, p. 20, pl. xxxvi. 
— !» Ant. inédi de l'Att. c. vu. — H iy, 4. _ 15 Ant. inéd. de l'Att. c. v. — 

16 Stuart, Ant. d Ath. t. II, c. iv.—17 Penrose, pl. xxvm. — 1 $ Ant. inéd. de l’Att. 

V , e. in. 19 Vitr. VI, 10. — 20 Penrose. pl. xxvn. 
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A peu près à la même époque ou appliquait les antes à 
une seule face sur les parois des murs, comme à l’Érech- 
théion, sur la face intérieure du mur méridional31. 

Les Grecs adaptèrent aussi lésantes aux jambages des 
portes et des fenêtres; la pinacothèque des Propylées, à 
Athènes, nous en fournit un exemple 22 [janua, fenestra]. 

Les Romains qui, du mot ante (devant), ou du grec àvxâw, 
tirèrent antaeS3, employèrent dans leurs diverses construc¬ 
tions les antes à trois faces principales, à deux et à une 
seule face. Généralement les faces étaient égales entre 
elles, et avaient la même grosseur que les colonnes ; elles 
présentaient un peu plus de saillie que chez les Grecs, et ne 
subissaient pas de diminution; elles avaient des bases et 
des chapiteaux semblables à ceux des colonnes; elles étaient 
parfois cannelées, surtout dans le style corinthien, même 
auprès de colonnes de marbre ou de granit non cannelées. 
Nous trouvons des exceptions dans les monuments cons¬ 
truits en Italie, ou sous la domination romaine en Grèce, et 
dans lesquels la tradition grecque s’était le mieux conservée. 
Ainsi au temple d’Hercule à Cori les faces d’une même 
ante présentent une légère différence entre elles, et sont 
plus étroites que le diamètre des colonnes. Dans le temple 
de Mars à Rome25, 
dans celui d’Au¬ 
guste à I’ola 36, 

aux propylées de 
l'Agora 
nés 27, les antes 
subissent une di¬ 
minution. Leurs 
chapiteaux, dans 
le temple de Cori 
et dans le temple 
corinthien d’Au¬ 
guste à Ancyre 2S, 
ne sont pas sem¬ 
blables à ceux des colonnes. Elles n’ont pas de cannelures 
quoique les colonnes en soient ornées, au temple de Mars 
Vengeur et au portique d’Octavie à Rome 29. 

L’ante fut employée par les Romains comme par les Grecs 
dans les habitations particulières. 

Les Étrusques firent usage des antes, comme on le voit 
dans leurs tombeaux et leurs urnes cinéraires, qui affectent 
souvent la forme de maison (voy. p. 286, fig. 333). Nous 
citerons encore un tombeau hypogéen de Cervetri, qui 
présente un linteau soutenu par deux antes qui diminuent 
sur les trois faces, et qui ont chapiteaux, bases et canne¬ 

lures30. C. TniERRY. 
ANTAEUS, ’Avtoïoç. — Antée, géant, fds de Poséidon et 

de Gè ou la Terre. 11 régnait sur la Libye et forçait les 
étrangers qui passaient par ce pays à lutter avec lui ; il 
construisit un temple au dieu son père avec les ossements 
de ceux qu’il avait fait périr. Chaque fois qu’il touchait, 

21 Stuart, Ant. d'Atli. t. II, c. n, pl. xxx. — 22 Boitte, Bestaurat. des propylées 

d'Athènes, à la Bibliothèque de l'École des Beaux-arts.— 23 Cf. Non. 1, 24; P. Diac. 

s. U. Antes; Serf. Ad Georg. II, 417. — 2* Gailhabaud, L’art dans ses diverses 

branches, p. 25. — 23 Desgodetz, Édif. ant. de Rome, p. 139, 141.— 26 Stuart, Op. I. 

t. IV, c. n, pl. xxi. — 27 Stuart, t. I, c. i, pl. vi. — 28 Perrot et Guillaume, Ex- 

plor. de la Galatie et de la Bithynie, pl. xiv et suix. — 29 Desgodetz, Op. I. p. 1G5. 

_30 Canina, Etruria mar i. I, p. 195, pl. lxvii. 

ANTAEUS. 1 Apollod. II, 5, 11 ; Hvg. Fab. 31 ; Tind. Isthm. IV, 52 ; Lucan. 

Phars. IV, G17 ; Stat. Theb. VI, 893. — 2 paus. IX, 11, 4. — 3 Plin. XXXIV, 19, 2. 

— 4 Libanius, Eephr. IV, p. 10S2 ; Brunck, Anàlect. III, 210, n. 281. — 5 Benndorf 

et Schône, Lateran. Muséum, n. 505. Une des métopes du temple de Thésée à 

Athènes représente Kerkvon plutôt qu’Antée, qui n’est pas ordinairement figuré dans 

en luttant, la terre, il y puisait une force nouvelle et par 
là devenait invincible; mais Hercule en sc mesurant à son 
tour avec lui, le tint embrassé et suspendu en l’air jusqu’à 

ce qu’il l’eût étouffé h 
Celte légende devint un des épisodes les plus populaires 

de l’histoire d’Hercule ; sa lutte avec Antée fut souvent re¬ 
présentée et devint comme un idéal de la palestre, dans les 
œuvres de l’art antique. Nous ne connaissons que par les 
auteurs les sculptures dont Praxitèle 
avait orné le fronton du temple d’Her¬ 
cule à Thèbes 2, un groupe exécuté par 
Polyclète et qui fut transporté à Rome3, 
et d’autres encore4; mais le même sujet 
est répété dans des bas-reliefs 5 et des 
bronzes qui ont été conservés B, sur un 
miroir étrusque1, sur des pierres gra¬ 
vées8 (fig. 328) et même sur des mon¬ 
naies9. H est au nombre des tableaux 
décrits par Philostrate10 ; on le voit dans 3*8. 

. , , , , i at it Hercule et Antée. 
une peinture du tombeau des Nasons , 
et sur un certain nombre de vases grecs. Il est à remarquer 
que, à la différence des autres monuments, où Antée est 

figuré dans les 
bras d’Hercule 
qui le soulève, 
conformément à 
la tradition, les 
peintures de vases 
les mettent aux 
prises comme des 
lutteurs ordinai¬ 
res. Celle qui est 
ici reproduite 
(fig. 329), d’après 
un vase de l’an¬ 
cienne collection 

Campana, au Louvre n, est un des plus beaux exemples de 
la peinture des vases au ve siècle avant J.-C. E. Saglio. 

ANTARII FUNES. —Cordes fixées par une extrémité au 
sol ou sur un point solide, attachées par l’autre aux pou¬ 
tres ou grands blocs à mouvoir, qu’elles empêchaient de 
tomber à droite ou à gauche, en les maintenant à peu près 
dans la direction qu’ils devaient suivre pour arriver à leur 
place définitive h C. de la Berge. 

ANTEAMBULONES. — Esclaves qui, dans les rues de 
Rome, marchaient devant leur maître et lui frayaient un 
passage dans la foule. 

On donnait aussi ce nom aux clients qui précédaient leur 
patron, pour lui faire honneur, lorsqu’il paraissait en pu¬ 
blic i. On les appelait encore, à raison de leur toge blan¬ 
che, nivei Quintes2, ou, à cause de leur nombre turba to- 

gata, et praecedentia longi agminis officia 3 [cliens, saluta- 

tio, sportula]. G. Humbert. 

les bas-reliefs où l’on voit la suite des travaux d'Hercule. — 6 Zannoni, Gai. di 

Firense, III, t. cv ; Catal. Beugnot, n. 379. — 7 Gerhard, Etr. Spiegel, m, iv, 

335, 2. — 8 De Wilde, Selectae gemmae ant. n. 153 ; Guigniaut, Nouv. gai. myth. 

n. 165, b; Mus. Chiusino, II, 148. — 9 Haym, Tesor. Brit. I, p. 248, 272 ; De 

Witte, Emp. gui ont régné dans les Gaides, pl. vu, 97. — 10 Inxag. 11,21 ; Welcker, 

Ad h. I. I. — 11 Bellori, Sep. d. Nason. 13 ; Montfaucon, Ant. expi. I, pl. exxx. — 

12 Mon. ined. del. Inst. arch. 1855, tav. v, p. 38 ; 1856, tav. v, p. xxv ; voyez en¬ 

core de Witte, Catal. Durand, n. 12, 305 ; Gerhard, Auserl. Vas. pl. cxtv,2, p. 

102 et s.; O. Jahn, Vasensamml. zu München, n. 3, 114, 1107. 

ANTARII FUNES. 1 Vitr. X, 3. 

ANTEAMBULONES. 1 Suet. Vesp. 2; Martial. II, 18, 5; X, 74, 3 ; H. Wallon, 

Jlist. de l'esclav. t. II, p. 115. — 2 Id. III, 7. — 3 Juven. I, 96; VIII, 49; X, 44. 
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ANTECESSOR. — I. Quand une armée romaine était en 
marche, son chef prenait habituellement toutes les pré¬ 
cautions nécessaires pour éviter une surprise; outre I avant- 
garde, il y avait des corps de troupes qui faisaient des re¬ 
connaissances, fouillaient le pays, éclairaient la marche,etc. 
En comparant les passages des auteurs latins où il est ques¬ 
tion de ces corps, et surtout ceux où ils sont mentionnés 
simultanément, il est possible de déterminer les attribu¬ 
tions de chacun d’eux. L’avant-garde fut d’abord fournie 
par les extraordinariipuis par les auxiliarii2 ; elle était 
composée, non-seulement de cavalerie, mais encore d’in¬ 
fanterie 3, car il fallait qu’elle pût prendre position et arrê¬ 
ter pendant quelque temps l’ennemi, si elle le rencontrait, 
pour donner à l’armée le temps de se disposer au combat. 
Avec elle marchaient ceux qui étaient chargés de choisir 
l’emplacement du camp et d’en faire le tracé4. Elle déta¬ 
chait elle-même en avant (ante) et formant ce que nous 
appelons l’extrême avant-garde, les antecessores5 ou ante- 
cursores6, qui marchaient en ordre, avec précaution, et 
choisissaient la route à suivre. 

Les exploratoires1, chargés des reconnaissances (explora- 

tiones)8 formaient sous l’empire un corps séparé 9 : quant 
auxspeculatores10, excursatores" ouprocursatores n, répan¬ 
dus sur le front et les lianes de l’armée, c’étaient les véri¬ 
tables éclaireurs : iis opéraient donc isolément (sparsi13), 
fouillant le terrain, cherchant tous les renseignements pos¬ 
sibles, observant tout, si bien qu’on donnait le même 
nom aux espions u. Ils faisaient leur service d’observa- 
Lion même pendant la nuit13. Un certain nombre d’entre 
eux étaient attachés à chaque légion 16, on les chargeait 
quelquefois de la transmission des ordres17, et enfin on peut 
conclure de ce que dit Tacite18 et d’une inscription 19, qu’ils 
étaient organisés en centuries. Sous l’empire, ils furent 
attachés spécialement à la personne dn prince et devin¬ 
rent ses gardes20. Ce qui les distinguait des prétoriens, 
c’est qu’ils étaient armés delà lance'21, et c’est ainsi qu’ils 
sont plusieurs fois représentés sur les colonnes Trajane et 
Anlonine, accompagnant l’empereur ou placés en senti¬ 
nelle devant sa tente ; ce sont eux que Josèphe désigne 22 
par le mot loqy'ocpopoi, après avoir dit précédemment23 que 
les fantassins qui forment la garde particulière du général 
portent la lance et le bouclier rond. On les employait 
aussi pour le transport des dépêches 24 et on finit par les 
charger des exécutions23. 

Les avis et renseignements donnés par les speculatores 
étaient désignés par le mot speculationes26. Masquelez. 

II. Antecessor fut aussi le nom des professeurs insti¬ 
tués pour enseigner le droit dans les écoles publiques éta¬ 
blies par les derniers empereurs. 

Au temps de la république, l’enseignement du droit 
avait été purement privé ; il émanait des jurisconsultes [ju- 

risconsulti] autour desquels leur réputation amenait une 
foule de jeunes disciples. Les enfants apprenaient d’abord 
les Douze Tables par cœur; ensuite on leur faisait étu- 

ANTECESSOR. I. — 1 Polvb. Uist. VI, 40. — 2 Jos. Dell. jud. V, 2. — 3 Cacs. Dell, 

gall. U, 17, 19 ; Tac. Ann. I. 51. — 4 Toi. Uist. VI, 41 ; Jos. Dell. jud. III, 6 ; V, 

i ; Veg. II, 7—8 Caes. Dell. afr. 12. — 6 Cacs. Dell. gall.Y, 47 ; Dell. cio. 1,16; 111, 

30. — 7 Caes. Dell. gall. II, 17 ; Vell. Pat. II, 112; Tit. Liv. XXI, 26. — 8 Amm. 

Marc. XXXI, 12. — 9 Hvg. Gr. 24. - 10 Cacs. Dell. afr. 12; Sali. Jug. 101, 106; 

Dell. hisp. 38 ; Tit. Liv. XXVII, 15. — 11 Amm. Marc. XXIV', 1. — U Amm. Marc. 

XXXI, 12. — 13 Tit. Liv. IX, 23. — H Tit. Liv. XXII, 33; XL,7; Yarr. De ling. lut. 

' I, 82 : Speculator, quem mittimus ante ut respiciat quae volumus. —• 13 Cacs. Dell, 

gall. VII, 11 ; Tac. Ann. II, 12. — 16 Dell. hisp. 13. —17 Bell. afr. 31. — 18 üist. 

1, 25. - 19 Orelli, 3518. — 20 Tac. Uist. II, 11; Suet. Claud. 35. — 21 Suet. 

I l. et Galba, 1S. — 2i Dell. jud. III, 6. — 23 Drnl, 5. - 21 guet. Cal. 44. — 

(lier l’édit du préteur; les jeunes gens déjà formés aux 
belles-lettres suivaient les consultations d’un jurisconsulte 

(audire responsa) ou parfois obtenaient de lui des leçons 
suivies (institutio), ou une direction complète et spéciale 

(instructio) L 
Cet enseignement dut prendre un caractère plus régulier 

à l’époque du bel ûge de la jurisprudence romaine, où l’on 
voit apparaître, avec les deux grandes sectes de juriscon¬ 

sultes, des ouvrages de pure doctrine, et notamment des 
livres élémentaires, sans doute destinés aux étudiants; 
telles furent d’abord les célèbres lnstitution.es de Gains, puis 
celles de Florentinus, Ulpien, Callistrate, Martianus, Mo- 
destin, etc. Dès lors aussi un certain nombre de juriscon¬ 
sultes, à Rome surtout, s’adonnaient plus spécialement à 
l’enseignement, dont ils faisaient leur profession habituelle. 
Depuis Yespasien, les professeurs des arts libéraux avaient 
reçu de l’État un traitement annuel (annona)2; les empe¬ 
reurs exemptèrent des charges publiques les maîtres qui, 
à Rome, avaient été agréés au nombre des professeurs of¬ 
ficiels. Papinien 3 nous apprend spécialement que les ju¬ 
risconsultes qui auraient accepté une tutelle, pouvaient, 
d’après des constitutions de Sévère et d’Antonin Caracalla, 
se faire libérer de cette charge, lorsqu’ils avaient été ad¬ 
mis ensuite à faire partie du consilium principis. Aulu-Gelle 
parle de stationes où l’on enseignait publiquement le droit 
et Pline paraît y faire également allusion4, fl y eut de bonne 
heure des écoles de droit en province, notamment à Bé- 
ryte, colonie italique fondée par Auguste en Phénicie et 
qui reçut des privilèges de Dioclétien et de Maximien b. 
Ulpien mentionne ailleurs les professeurs de droit en pro¬ 
vince qu’il appelle juris civilis professores, en leur refusant 
pour leurs honoraires non-seulement une action, mais 
même une cognitio extraordinaria [actio] devant le praeses 
provinciae; ces maîtres peuvent recevoir librement des étu¬ 
diants, ingressu sacramenti, ce qui ne saurait être digne¬ 
ment réclamé ensuite par les voies judiciaires. 11 s’agit 
là évidemment des professeurs non rétribués par l’État, 
qui enseignaient le droit dans les provinces. Aussi ailleurs6 
le même jurisconsulte 7 décide-t-il qu’ils ne sont point 
exempts de la tutelle, tandis que Modestin, élève d’Ulpien, 
nous apprend que les professeurs de droit à Rome étaient 
toujours dispensés de toute tutelle ou curatelle 8 à la diffé¬ 
rence des legum doctores in aliquo praesidatu doccntes. Plus 
tard, en 321, Constantin établit une immunité complète 
pour les professeurs de droit, quel que fût leur domicile9, 
relativement à toutes les charges publiques. L’empereur 
Julien, peut-être pour exclure les chrétiens de l’enseigne¬ 
ment, voulut que les maîtres nommés par décret des 
curiales fussent confirmés par décret impérial. Une cons¬ 
titution de Valentinien et de Valens paraît avoir rétabli la 
liberté d’enseignement, ou du moins rendu aux chrétiens 
orthodoxes le droit de professer 10. Enfin, une constitution 
célèbre des empereurs Valentinien Ier, Valens et Gratien, 
rendue à Trêves en 370, organisa véritablement la police 

« Senec. De ira; Ulp.; Marc. Evang. VI, 27. - 26 Amm. Marc.XIV,2 ; XY1II, S. 
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de l’enseignement u. Cette loi s’occupe principalement de 

régulariser la surveillance disciplinaire des étudiants, con¬ 

fiée à Yofficium des ccnsualcs, sous le contrôle du préfet de 

la ville. La nomination et la révocation des professeurs 

appartenaient en principe, il Rome, au sénat ’2, comme la 

fixation de leurs appointements 13. 

Une véritable université fut fondée à Constantinople 

en 425 par Théodose 14. Cette école établie au Capitole 

sous le nom d’école publique ou impériale (auditorium 

publicum ou nostrum) fut mise à l’abri de la concurrence, 

par une disposition prohibitive. L’enseignement public 

fut interdit sous peine d’infamie ou d’expulsion de Con¬ 

stantinople, à tous ceux qui auparavant faisaient des cours 

publics sur les matières enseignées dans l’école impériale, 

mais l’enseignement privé donné aux élèves d’opulente 

famille (intra domesticas parietes), demeura permis a tous 

autres qu’aux professeurs officiels de l’université. La fa¬ 

culté devait comprendre trois professeurs d’éloquence la¬ 

tine et dix grammairiens; pour la langue grecque, cinq 

orateurs et dix grammairiens ; en outre un professeur de 

philosophie et deux professeurs de droit (qui juris ac legum 

formulaspandant). C.-J. François,auteur d’une dissertation 

générale sur les lois romaines relatives à l’instruction pu¬ 

blique 1S, pense qu’avant cette constitution, les juriscon¬ 

sultes sans doute avaient professé publiquement, mais 

non pas en vertu d’une institution officielle (ex auctori- 

tate publica). Nous persistons dans l’avis contraire, au 

moins pour la ville de Rome16 ; car l’immunité des charges 

n’aurait pu être concédée sans inconvénients aux professeurs 

de droit, si leur nombre n’avait été déterminé et par con¬ 

séquent leur admission intra numerum agréée par le sénat, 

comme pour les autres professions privilégiées. Antérieu¬ 

rement déjà, à Rome et à Béryte 17, il existait des écoles 

de droit renommées, qui attiraient un grand nombre 

d’étudiants; il n’est guère possible d’admettre que ces 

établissements fussent demeurés en dehors de toute direc¬ 

tion officielle, ou au moins municipale ; mais il est vrai de 

dire que la loi de Théodose nous offre le premier exemple 

connu d’organisation législative de l’enseignement supé¬ 

rieur. La même constitution s’occupe aussi de l’établisse¬ 

ment matériel des facultés, et assigne une salle particu¬ 

lière à chaque professeur. Le préfet de la ville est chargé 

de veiller à l’exécution de ces dispositions. En effet, une 

constitution de la même année, adressée à Cons tan tius,/?r«e- 

fectus urbi 18, le 7 des calendes de mars, assigne des salles 

spéciales à différentes chaires et ordonne l’agrandissement 

d’un certain nombre d’amphithéâtres. Une autre loi de 

la même année 19 élève plusieurs professeurs et entre 

autres le jurisconsulte Leontius, à la dignité de comte 

du premier rang, et promet cette haute faveur à ceux 

qui, après vingt ans d’exercice de leurs fonctions, auront 

mérité l’approbation du sénat de Constantinople. Quel¬ 

quefois on accordait à certains d’entre eux l’admission 

gratuite au nombre des sénateurs 20. Remarquons qu’au- 

il 0. 1 Cod.Theod.XIV,9,De stud. liberal. — 12 Fr. 6, § 4Dig.De excusiXXXU, 

C. 2, 7 Cod. Just. De prof. X, 52 ; c. 1 Cod. Theod. De prof, qui in urbe, VI, 21.— 

1* Symraach. Epist. I, 79;V, 35.— U C. 3 Cod. Theod. De stud. liberal. XIV, 9 ; C. unie. 

Cod. Just. eod. tit. — 1 :> Spécimen juridicum inaugural, de legib. rom. ad publ. 
instit. pertin. Lugd. Batav. 1834, p. 81. — 16 On -voit déjà sous Néron un étranger 

envoyer son fils à Rome pour y étudier le droit : Philostr. Vit. Apoll. VII, 42. — 

17 Gregor. Thaumaturg. Ad Orig. opéra, éd. Gérard Vossius, 1603, p. 186. Cet 

auteur mentionne déjà en 239 ap. J.-C. l'école de Béryte comme assez florissante ; 

C. 1 Cod. Just. X, 49 ; et, pour le iv« siècle, Libanius, éd. R. I, p. 103, 133, 143, 

185. _18 C. 53, De operib. publ. Cod. Theod. XVI ; c’est peut-être un fragment de 

la loi précédente. — 19 C. 1 Cod. Theod. VI, 21. — 2o Svmmach. Epist. X, 2b. — 

près de chaque établissement d’instruction supérieure était 

instituée une bibliothèque publique, pourvue d’un per¬ 

sonnel suffisantsl. 

Parmi les jurisconsultes qui furent chargés de préparer 

le travail du code Théodosien, figuraient sans doute plu¬ 

sieurs anciens professeurs des écoles impériales ; mais les 

textes ne nous font connaître ces rédacteurs que par les 

litres officiels de leurs dernières fonctions gouvernemen¬ 

tales. Cependant une loi 22 mentionne un certain Apelles, 

qualifié de vir disertissimus et de scholiasticus, ce qui indique 

un avocat ou un professeur. Indépendamment de l’école de 

droit de Constantinople et de celle de Rome, il en existait 

encore plusieurs avant Justinien à Athènes, à Césarée et à 

Béryte23. Celle-ci surtout jouissait en Orient d’une grande 

réputation. Justinien employa plusieurs des professeurs de 

ces écoles à la rédaction de ses compilations législatives. 

C’est ainsi qu’on voit figurer dans le nombre des commis¬ 

saires chargés en 528 de la préparation de son code-’, 

Théophile, membre du consistoire et professeur de droit à 

Constantinople, nommé également dans la constitution 

rendue en 529 23. En confiant ensuite à Tribonien, questeur 

du palais, la direction de la compilation des Pandectes, le 

même empereur lui permet de former une commission de 

rédacteurs choisis parmi les plus éloquents professeurs ou 

avocats26. Ces commissaires sont en effet énumérés dans la 

constitution sur la confirmation du Digeste il. On y voit 

figurer Théophile, Dorothée, professeur à Béryte, appelé 

spécialement à raison de son immense réputation à prendre 

part à cette œuvre ; Anatole, fils de Léontius et petit-fils 

d’Eudoxe 2S, tous ayant professé avec éclat à Béryte; Cra- 

tinus, cornes sacrarum largitionum et professeur a Constanti¬ 

nople. Parmi eux Tribonien, Théophile et Dorothée furent 

spécialement appelés à composer un ouvrage élémentaire, 

devenu célèbre sous le nom d’inslitutes de Justinien - . 

Enfin, l’empereur, dans une constitution spéciale adressée 

aux cmtecessores Théophile, Dorothée, Ihéodore, Isidore, 

Anatole, Thallélée, Cratinuset Salaminius, s’occupe spécia¬ 

lement30 de réorganiser, dans tout 1 empire, 1 enseignement 

du droit. Cette loi est datée de Constantinople le 17 des 

calendes de janvier 533, c’est-à-dire postérieure à la mise 

en vigueur des trois principales compilations de Justinien. 

Parmi les noms de ceux auxquels elle s adresse on doit re¬ 

marquer ceux d’Isidore, de Tliallelée et de Salaminius, 

qui n’avaient pas fait partie des commissions législatives, 

mais dont les deux premiers publièrent plus tard des tra¬ 

vaux importants, soit sur le Digeste, soit sur le Code ; on en 

trouve des fragments dans les scolies des Basiliques 31. 

L’empereur rappelle, au début de cette constitution 

Omnem reipublicae, l’état anterieur de 1 enseignement du 

droit. Les études étaient distribuées en cinq années, dont 

les trois premières étaient consacrées a 1 enseignement 

proprement dit et les deux dernières à des conférences. 

La première année, les élèves étudiaient les Institutes de 

Gaius, considérées comme renfermant les éléments de 1 en- 

21 G 2 Cod. Theod. De*stud. liber. X, 9. - 22 L. 5 Cod. Theod. De const. princip. I, I. 
_ 23 II paraît qu’une certaine renaissance des études de droit sc manifesta dans cette 

ville un peu avant Justinien, sous l’influence de Patrice et d'Eudoxe, surnommés 

depuis Heroes : vov. Huschke, Jurisp. antej. Bips. 1861, P- 728. - « Const. Haec 
Quac s i - 25 De confirm. codice, Const. Summa reipublicae, §2.-26 const. 

Dco ’àuctore, § 3 Cod. Just. De vet. Jur. I, 17. - 27 Const. Tanta circa nosj 9, 

c 2 Cod. Just. I, 17; et Const. Dédit nobis Deus, § 9, c. 7 Cod. Just. I, 17. 

28 L'empereur rappelle à cette occasion d’autres professeurs célèbres de Béryte : voy. 

Huschke, Op. I. p. 728.-29 Ead. const. § 11, et Inst, prooem. - 30 Const. Omnem 

reipublicae. — 31 Esclibach, Introd. à l'étude du droit, Paris, 18o6, 3» ed. p. 241, 

Huschke, Opéré laud. p. 727. 
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semble du droit privé ; puis ils abordaient quatre matières 

spéciales, traitées dans des libri singulares, savoir, la dot, 

la tutelle, les testaments et les legs. On prenait pour base des 

commentaires sur Sabinus, dont les ouvrages sur le droit 

civil étaient devenus une sorte de texte légal pour les juris¬ 

consultes classiques. On préférait les travaux d’Ulpien ou 

de Paul sur cet auteur. Les étudiants de première année 

portaient dans l’usage le nom de dupondii, sorte de pe¬ 

tite monnaie [dufondius]. Dans la deuxième année, les 

professeurs expliquaient des commentaires sur l’édit du 

préteur. Cet édit se divisait habituellement en sept par¬ 

ties; on s’occupait d’abord de la première qui traitait des 

juridictions, puis d’une autre partie qui était tantôt la se¬ 

conde, de judiciis, ou la troisième, de rebus creditis, alterna¬ 

tivement, le tout d’après les commentaires d’Ulpien. Les 

étudiants de cette année se nommaient edictales. La troi¬ 

sième année d’études avait pour objet: 1°celle des deux 

parties ci-dessus qui n’avait pas été enseignée précédem¬ 

ment ; 2° les consultations ou responsa Papiniani, ouvrage 

qui tenait le premier rang dans l’estime des jurisconsul 

les ; aussi les élèves de 3° année prenaient-ils le nom de 

papinianistae. En 4 e année, ils s’occupaient dans des con¬ 

férences de résoudre les questionstraitéesdans les réponses 

de Paul, circonstance qui leur lit donner le nom de lytae 

(Xutcù) ou solutores. Enfin en 5e année ils étudiaient de la 

même manière les constitutions impériales, et se nom¬ 

maient prolytae ou archisolutores. 

J ustinien ayant abrogé tous les ouvrages des jurisconsultes 

et les constitutions de ses prédécesseurs, en tant que ces 

écrits ne figuraient pas dans ses compilations, dut établir 

un nouveau système et d’autres matières d’enseignement 32. 

La première année il ordonna d’enseigner les Institutes de 

J ustinien et la première partie des Pandectes, répondant à 

la première partie de l’édit, et comprenant les livres i à v ; 

les élèves auxquels est adressé le livre des Institutes prirent 

le nom dejustinianei. En deuxième année on devait étudier 

alternativement, comme jadis, la deuxième partie, de judiciis 

(livre v à xi) ou la troisième, de rebus creditis (livre xii à xiv 

des Pandectes); ensuite les matières de la dot, de la tutelle, 

des testaments et des legs, traitées dans les livres xxm à 

xxvi du Digeste ; mais on ne devait expliquer qu’un livre 

de chaque matière, suffisant pour donner l’occasion de dé¬ 

velopper les principes de l’ensemble ; les élèves conservèrent 

leur ancienne dénomination d'edictales. En 3° année, les 

professeurs devaient enseigner d’abord celle des 2e et 3e par¬ 

ties qui n’avait pas été expliquée antérieurement ; puis, au 

lieu des réponses de Papinien, les livres xxi, xxn et xxm 

du Digeste, traitant du gage comme droit réel, de la 

vente, des intérêts et des fruits et des preuves. Gomme les 

fragments de Papinien occupaient en général à peu près dans 

chaque titre le commencement du 3etiers, les élèves con¬ 

servèrent le nom de papinianistae parce que Justinien avait 

fait placer un fragment de cet auteur en tête de chaque titre 

du livre xx. En 4e année, sous le nom de lytae, les étu¬ 

diants s’occupaient des 4° et 5e parties des Pandectes, li¬ 

vres xvii à xxm et xxviii à xxxvi ; en 5e année, ils de¬ 

vaient étudier la 6e partie du Digeste (livres xxxvn à xltv) 

3- § 2, Hac constit. — 33 L’école d’Athènes était déjà supprimée en 529 ; celle 

d’Alexandrie subsistait encore en 548 ; celle de Béry te ne put sc relever après le 

tremblement de terre de 554, bientôt suivi d’un incendie, malgré les tentatives 

faites pour la trausplanter à Sidon. — 34 j)eo auctore, § 12, et C. Tanta, § 21. — 

33 Const. Cordi nobis est, § 2. — 36 Pragmat. sanct. c. xi de l’année 554. — 

37 Ceci ne s’accorde guère avec le reproche adressé par certains historiens à cet 

empereur d’avoir suspendu le paiement des professeurs de Constantinople pour payer 

et la 7° partie (livres xlv à l), et de plus le code de Jus¬ 

tinien. En terminant, l’empereur rappelle une interdiction 

déjà faite par scs prédécesseurs d’enseigner publiquement 

le droit ailleurs 33 qu’à Béryte et à Constantinople; il men¬ 

tionne les violations de celte défense, notamment à Alexan¬ 

drie et à Césarée, et menace les infracteurs d’une amende 

de dix livres d’or et de l’expulsion de la cité où ils ont 

enseigné. L’empereur ajoute plus loin que le soin de veil¬ 

ler à l’observation de ces prescriptions est confié pour 

Constantinople au préfet de la ville, et pour Béryte au pré¬ 

sident de la Phénicie maritime conjointement avec l'évê¬ 

que de la cité et les professeurs de droit. Chacune des éco¬ 

les de droit dut compter quatre professeurs. Malheureuse¬ 

ment Justinien, craignant de voir ses lois étouffées sous le 

poids des commentaires,, défendit 34 aux interprètes de pu¬ 

blier des explications développées; il permit seulement des 

indices ou tables raisonnées des matières ou des xrapâxtxÀa, 

sortes de tables de concordance des passages analogues ou 

corrélatifs dans les divers recueils, ou des gloses nomiques 

des termes techniques latins, qu’il fallait expliquer en 

grec. Néanmoins les professeurs se livraient à une inter¬ 

prétation développée du texte officiel, et la paraphrase de 

Théophile sur les Institutes de Justinien, dont ce professeur 

avait été l’un des trois rédacteurs, n’est probablement qu’un 

cahier dicté par lui aux élèves. L’auteur, comte du con¬ 

sistoire en 528, professait le droit à Constantinople en532 

et mourut probablement en 536. En 534 Justinien ordon¬ 

na la révision de son Code et confia la direction de ce tra¬ 

vail à cinq commissaires33 parmi lesquels nous retrouvons 

Dorothée, questeur et professeur à l’école de Béryte. Plus 

tard, lorsque l’empereur eut recouvré Rome et une partie 

de l’Italie, après y avoir introduit sa législation 36, il eut 

soin de décider que le traitement (annona) qui avait été 

payé antérieurement aux professeurs37, grammairiens, 

orateurs, médecins ou jurisconsultes, serait maintenu, afin 

d’entretenir le foyer des études libérales destinées à la 

jeunesse studieuse 38. Peu à peu les prohibitions de Jus¬ 

tinien relatives aux commentaires de ses lois tombèrent en 

désuétude ; il y eut non-seulement des traductions et des 

paratitles de ses recueils, mais encore des interprétations 

développées (xo 7t)*ocxoç), des questions (Ipojx-ifcêiç), des solu¬ 

tions (Xuaei;, etc.). Ainsi Dorothée écrivit sur les Institutes 

et les Pandectes des commentaires cités par les Scolies 

des Basiliques ; il en fut de même d’Etienne, professeur de 

droit à Béryte, qu’il quitta après le tremblement de terre 

qui détruisit cette cité en 555. Tels furent encore Cobidius 

ou Gobudas, et Isidore; Julien, professeur de droit à Cons¬ 

tantinople, publia, sous le titre à’epitome ou liber novellu- 

rum, une traduction en latin des Novelles grecques de 

Justinien; Thallélée, également professeur de droit, com¬ 

menta le Codex repetitae praelectionis, etc.39. Quant au mou¬ 

vement des études de droit après le 6e siècle, nous n’a¬ 

vons pas à l’étudier ici ; il suffit de renvoyer aux auteurs 

qui se sont occupés spécialement du droit byzantin et 

notamment à l’excellente Histoire du droit byzantin de 

M. Mortreuil 40. G. Humbert. 

ANTEFIXA, Antéfixe. —Les édifices étaient couverts* 

ses constructions. Vov. Coring, Disc. acad. I, in fine. — 38 Ad pragm. sanct. c. ixii. — 

39 Eschbaeh, Intr. à Vêt. du droit, p. 241 et s. ; C. E. Heimbach, De Basilic, orig. bips. 

1325,1, p, 66 et suiv. et C. G. Heimbach, Anccdota, I, p. 203 et suiv. Lips. 1840 ; 

C. C. Zachariae, ffislor. jur. grâce, rom. p. 21, 1839, Heidelberg. — *0 paris, 1843, 

1846; — Bibliographie. C. J. François, Bpccimen juridicum inaugurale de legibus 

Jlomanorunl ad publicam institutionem pertinentibus, Lugd.Eatu'. 1834; Kâm- 

tnerer, Untersuchwig ilber die Frage ob nach Justinian. ltccht die Profcssor. der 
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chez les Grecs et chez les Romains, de tuiles plates en terre 

cuite ou en marbre (tegulae, GioXvjvsç), dont les jonctions, 

qui suivaient la pente de la toiture, étaient recouvertes 

par d’autres tuiles à double égout ou convexes (imbrices, xa- 

XuTrnîpsî). A l’extrémité des rangs d'imbrices étaient ajustés, 

au moyen d’une languette entrant sous le dernier imbrex, les 

ornements que les Grecs appelaient xaXu7rT^psç àvQsptwTol1, et 

les Latins ante fixa ou imbricesextremi, frontati. Festusdéfinit 

1 antéfixe un ouvrage en terre cuite, que l’on attache au toit 

sous la chute d’eau (sub slillicidio)5 et l’on voit dansTite-Livc 

qu’une statue de la Victoire placée au sommet du temple de 

la Concorde, à Rome, étant venue à tomber, fut retenue 

par les Victoires qui étaient ainsi placées en antéfixes 3. 

Selon Pline, Dibutade de Sicyone fut le premier qui plaça 

des masques [personae) sur le bord des toits : il les nomma 

protypa : ensuite, ajoute le même auteur, il fit les ectypa'*. 11 

est probable que par la première expression Pline veut dire 

que l’antétixe,qui fut d’abord faite en terre cuite, était mo¬ 

delée à lamain, etparla seconde, qu’elle était le résultatd’un 

moulage permettant d’en tirer de nombreux exemplaires. 

On a trouvé et on conserve à Athènes des ectypa en terre 

cuite coloriée, provenant du premier temple de Minerve in¬ 

cendié par les Perses8. Sous Périclès, ce temple fut réédifié, 

sa couverture fut de marbre et les antéfixes furent ornées de 

palmettes sculptées6. Les antéfixes, en général, se trouvaient 

fi l’extrémité de toutes les files d'imbrices, comme au temple 

de Thémis7; quelquefois elles étaient placées de telle sorte 

que de deux files voisines une seule en était ornée, ainsi qu’on 

peut le remarquer au temple de Diane Propylée à Eleusis8. 

Des antéfixes ornèrent aussi le sommet des toits. Pline 

nous dit que des ec¬ 

typa vinrent les orne¬ 

ments des faîtages des 

temples 9. Ces anté¬ 

fixes liaient les imbrices 

des deux pentes et 

étaient sculptées sur 

les deux faces : celles 

du temple de Némé- 

, . , , , ,. sis en fournissent un 
Fig- 330. Ornement de faîtage, temple de >émésis. 

exemple (fig. 330) . 

Les antéfixes en marbre offraient parfois simplement une 

silhouette contournée et une surface lisse sur laquelle était 

peint quelque ornement : il a été trouvé aux propylées 

d’Eleusis uneantéfixe dont la peinture, presqu’entièrement 

effacée, a laissé suffisamment de traces pour permettre d af¬ 

firmer l’existence d’un dessin colorié. Une autre semblable, 

c’est-à-dire à face lisse, appartient à la pinacothèque de 

l’acropole d’Athènes ; elle est sans trace de peinture ; mais 

par son contour on peut j uger- que sans aucun doute elle était 

ornée de la même manière. Des masques, des feuilles et des 

palmettes formaient les types des antéfixes grecques, dont 

nous donnons (fig. 331) un exemple appartenant au temple 

de Diane Propylée à Eleusis ”. Aux extrémités et au som¬ 

met des frontons, quand il n’y avait ni vases ni statues, on 

rispr., Hanovre, 1837 ; Schwarz, Erzw.hiuujslehre, Leipzig, 1813 ; Jac. Gothofrcdus, 

Ad Cod. Theod. De stud. liberal. XIV, 9 ; J. de Wal, De juris docendi ralione apud 
Romanos, Groning. 1839 ; Westrick, Diss. inauyur. ad l. G, S 12, De excusât. Dig. 

XXVII, 1, Leyde, 1826; Conning, Dissertai, de antiquitat. academie, édit. Heuraann, 

Goetting. 1739, supp. LVII, et diss. IV, p. 120 ; Zimmern, Gesch. des rôm. Rechts. 

Heid. 1829, §§ 68, 70; Muller, De genio, moribus et luxu aevi Theodosiani, Havniae, 

1797, I, p. 24 et suiv. ; Walter, Geschichte des rôm. Redits, 3' éd. Bonn, 1860, I, 

g 384, 399; II, §§ 437, 443, 447, 453, 454; RudorlT, Rôm. Rechtsgesch. I, p. 308, 

Leipzig, 1857; Becker, Handbuchder rôm. Alterthümer,\\l, l,p. 307, Leipzig, 1851 ; 

Giraud, Ilist. du droit romain, Paris, 1 857 ; DemaDgeat, Cours de droit romain, 

plaçait quelquefois des ornements semblables; une moitié 

de l’antéflxe décorant à l’angle la face principale, et l’autre 

moitié se retournant d’équerre suivant la face principale12. 

Ces sortes d’antéfixes étaient plus fréquentes sur les tom¬ 

beaux que sur les temples. 

Les Étrusques ont fait usage d’antéfixes en Lerre cuite, 

presque toujours coloriées : il en existe encore un grand 

nombre, que 

Ton peut étu¬ 

dier particu¬ 

lièrement aux 

musées du Lou¬ 

vre (fig. 332), 

de Pérouse et 

de Naples.C’est 

surtout des ur¬ 

nes cinéraires 

étrusques, où 

sont imités des 
édifices, que Ton en déduit l’application dans la dé¬ 

coration des monuments. L’une de ces urnes (fig. 333), 

30 édit. Pari s, 1869; Kuhn, Die stàdtische und hïirgerl. Verfassung des rôm. Reiclts, 

1 p. 87 et s., Lcipz., 1S64; Serrignv, Droit public romain, II, n°» 1004 à 1024. 

' AXTEFIXA. l Bœekh, Urkunden ilber das Seewesen derAth. p. 407 et suiv.—2 Fest. 

s u _ 3 lit. Liv. XXVI, 23 ; Yoy. des antéfixes ornées de victoires dans Séroux 

d’Agincourt, Dec. de fragm. pl. xxxi, 2, et au Louvre. — 4 Hist. nat. XXXV, 43, 

_s p. Lebas et E. Landron, Voyage archéol. en Grèce et en Asie Mineure, pl. n, 1. 

_ 6 Stuart et Revett, Antiq. of Athen, trad. franc. T. 11, c. i, pl. ix. — 1 C&nina, 

Arch. greca, tav. xv. — 8 Ib. tav. xviii. — » Hist. nat. XXXV, 43. — 10 Canma, 

Arch. greca, tav. xxvi. — 11 Uned. antiq. of Attica, trad. fr. c. v, pl. vi, 3. — 

12 canina, Arch. greca, tav. xcvm, 9 ; O. Muller, Handbuch der Archâol. § 284. 
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du musée de Florence13, est ici reproduite ; nous en citerons 

encore une autre, découverte dans un tombeau de 

Bomarzo et décorée d’antéfixes à l’extrémité des rangées 

d’imbrices n. 

Les Romains prirent aux Étrusques ce genre de dé¬ 

coration. La figure 334 présente un ensemble perspectif de 

Fie:. 334. Toiture d'une maison romaine, à Ostie. 

tuiles, d’imbrices et d’antéfixes formant la couverture d’un 

toit conservé à Ostie 1S. Des fleurs, des fruits, des masques, 

des feuilles diverses, des vases, des aigles, des têtes d’ani¬ 

maux, des figures entières ou même des groupes ornent la 

face des nombreuses antéfixes romaines qu’on possède en¬ 

core. 11 est probable que, du temps de Caton, les antéfixes 

romaines avaient souvent un caractère religieux, puisque 

le rigide censeur se plaignait de l’admiration et des louanges 

des Homains pour les ornements d’Athènes et de Corinthe, 

tandis qu’il les voyait rire des antéfixes en terre cuite de 

leurs dieux 16. Une antéfixe trouvée h Rome représente Cy- 

bèle dans un vaisseau,, entre deux lions. Le portique d’Oc- 

tavie a conservé des antéfixes où sont représentés desaigles17. 

D’autres, comme celles qu’on voit ici, l’une (fig. 333), décorée 

d’une tête de femme 

coiffée d’un diadème 

et d’un voile18, l’autre 

(fig. 336), en forme 

de masque grotes- 

Fig. 335. Antéfixes gouttières. Fig. 330. 

que 19, servaient à la 

fois d’ornement et de 

gouttière. Les sarco¬ 

phages romains faits 

l’imitation de monu¬ 

ments étaient, comme 

chez les Etrusques, or¬ 

nés d’antéfixes : beau¬ 

coup de musées en possèdent des exemples. 

Les antéfixes sur le faîtage des toits durent être fort en 

usage chez les Romains, quoiqu’il n’en ait été découvert 

qnc de rares exemples. 

Quelques archéologues ont donné le nom d’antéfixes à 

des bas-reliefs en terre cuite dispo-és en frises dans les 

temples ou dans les habitations, et fixés par des clous dont 

des trous circulaires indiquent la place 20. On peut voir 

au musée du Louvre de nombreux spécimens de ces bas- 

reliefs | ZOPHORÜS]. C. ThiehrY. 

ANTENKALEIN, Av-tEyxaXeîv [ANTIGUAI'IIÈJ. 

ANTENNA [vêla]. 

ANTEPAGMENTUM [janua] . 

ANTEPILANI.— Les triaires ont été quelquefois appe¬ 

lés pilani1 à cause du pilüm qui fut d’abord leur arme par¬ 

ticulière : ceci explique le mot antepilani employé par cer¬ 

tains auteurs 2 pour désigner les corps placés en ligne 

devant les triaires, c’est-à-dire les hastats et les princes. 

[legio]. Masquelez. 
ANTEROS (’Av-repwç). — Antéros, fils d’Aphrodite et 

d’Arès, frère d’Éros Dans ces deux démons ou génies 

opposés l’un à l’autre, l’antiquité avait sans doute voulu 

symboliser la lutte des instincts passionnés qui s’attirent 

ou se repoussent. Éros était l’amour heureux, Antéros 

l’amour malheureux. On représentait le premier avec des 

boucles de cheveux dorés, l’autre avec des boucles noires2. 

L’un et l’autre présidaient aux gymnases,à côté d’Hercule el 

d’Hermès. Leurs statues se voyaient réunies au gymnase 

d’Élis, dans la partie appelée Plelhrion Dans une palestre 

du même gymnase, un bas-relief représentait Éros et An- 

léros luttant l’un contre l’autre : le premier tenait à la 

main une palme que l’autre s’efforçait de lui arracher h 

Tels nous les montre un bas-relief du musée de Naples :i 

(fig. 337) dans lequel Antéros paraît caractérisé par des ailes 

13 Micali, Mon. per sera. alla stor. deipop. ital. Flor. 1S32, pl. lxxii. - H Canina, 

Etruria maritt. Il, pl. exx, p. 142; Monum. ined. dell’ Inst. are/t. I, tav. xlii, et 

Annal. 1843, p. 3C7. — 15 Campana, Antic/te opéré in plastica, tav. vi. — 18 Tit. 

Liv. XXXIV, 3. 17 Canina, Archit. romanu, 1, pl.Lxxix; L. Reynaud, Traité d’ar- 
c/iit. lre partie, pl. i.xxix. — 18 Campana, Op. I. tav. xi, p. 55, actuellement au Lou¬ 

vre. — 19 Séroux d’Agincourt, Bec. de frar/m. pl. xxix, 0 ; Cf. Ibid. 4. — 20 yy. 

Smith, Dict. of greelc and roman ant. s. v. 

ANTEPILANI. 1 Varro, Deling. lat. V, 89. — 2 T. Liv. Vlll. 8. 

aux plumes recourbées, différentes de celles que l’art 

prête ordinairement à Éros. On peut remarquer la même 

particularité dans un autre bas-relief, au palais Colonna, 

à Rome, où deux génies ailés luttent à la course aux 

flambeaux 6. 

Dans un bas-relief du Louvre, représentant la lutte 

(acrocheirismos, lutte des poignets) de deux Génies, on a 

cru reconnaître aussi Éros et Antéros 7. Peut-être faut-il 

reconnaître encore Éros et Antéros dans quelques-uns des 

bas-reliefs et des pierres gravées, fort nombreux, où l’on 

voit des enfants ailés luttant ensemble8. 

Dans d’autres cas, Antéros apparaît comme le démon 

vengeur de l’amour méprisé ; c’est à ce titre qu’il avait un 

autel à Athènes, dédié par les métèques, ou étrangers do¬ 

miciliés. On racontait à ce sujet une légende dramatique 

que Pausanias a recueillie9. L. de Ronchaud. 

ANTEROS. 1 Cic. De nat. deor. III, 59, GO. — 2 F.unap. Jambl. p. 15, Boissonade. — 

3 Taus. VI, 23, 3. — 4 Ibid. 6. — $ Mus. Barbon. XIV, tav. xxxiv; E. Braun,Antikeilar- 

morwerke, déc. II, taf. u ni ; Muller-XVicseler, Denkm. der alt.Kunst, II, 664.— 6 E. 

Braun, l. I. 5. — 7 Clarac, Mus. de sculpt. pl. clxxxiv, ccxx; Bouillon, Mus. ant. 
t. III, pl. xiv ; Frœhner, Not. de la sc. n» 259. — s Montfaucon, Antiq. expi. 1,1; 

Büttiger, Kl. Schrift. I, 162; Welckcr, Or. Gotterlehre, II, p. 727; O. Muller, /. /.; 
Muller-Wieseler, 1.1.665 ; Tülken, Geschn. Steine, n. 671-677. — 9 paus. I, 30, I ; Suid. 

MU^to;; Boulé, Acrop. d'Ath. II, p. 303. 
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ANTESIGNANI. —Nom donné, dans la légion romaine, 
aux soldats choisis entre les plus braves *, auxquels était 
confiée la défense]des enseignes2. Il arrivait quelquefois 
qu’on les réunissait pour tenter une opération difficile 3 ; 
on vit même, dans une circonstance grave, César leur 
donner l’ordre de déposer leur charge et de combattre 
mêlés à des cavaliers 4 : c’est sans doute ce fait, ainsi que 
leur position dans la ligne de bataille, qui les a fait con¬ 
fondre avec les vélites par le savant Saumaise ; mais un 
passage de Tite-Live s enlève toute indécision h cet égard. 
L’aigle fut confiée d’abord au premier manipule des triai- 
res, puis à la première cohorte6, mais chaque manipule 
ou cohorte avait au moins une enseigne particulière 7, 
qui, dans le combat, était placée au centre de chaque 
corps de troupe : il y avait donc des antesignani dans cha¬ 
que manipule ou cohorte, et quand l’armée était rangée 
en bataille sur trois lignes, ils se trouvaient placés sur le 
front de chacune de ces lignes. Cette observation permet 
de comprendre les détails donnés par Frontin8 sur les dis¬ 
positions adoptées par Svlla quand il eut à combattre Ar- 
chélaiis : il en résulte aussi que les postsignani étaient les 
soldats placés dans les derniers rangs de chaque manipule 

ou cohorte. 
De tout temps, on a confié la garde des enseignes aux 

soldats les plus braves et les plus expérimentés : on ne doit 
donc pas s’étonner de retrouver jusque dans les écrits de 
Yégèce, non-seulement la mention de cet usage, mais en¬ 
core le nom donné autrefois à ces hommes dévoués : il 
dit 9 en outre que les antesignani étaient aussi appelés 

campigeni. Masquelez. 

ANTE STAT IO [ordo judiciorum]. 
ANTIIEMA (yAv9'p.a). — Danse mimique, littéralement 

danse des fleurs, par laquelle on célébrait peut-être l’ar¬ 
rivée du printemps. Ceux qui y prenaient part dansaient et 
chantaient en même temps des paroles dont Athénée a 
conservé celles-ci : « Où sont les roses, où sont les violettes, 
« où est le bel ache? Yoici les roses, voici les violettes, voici 

« le bel ache *. » Hunziker. 

ANTHESPIIORIA(’Av6£<Kpopca).— Fête des fleurs, célébrée 

au commencement du printemps, et qui peut être ratta¬ 
chée à différents cultes, particulièrement à celui de 
Cora ou Proserpine dans le Péloponnèse, en Sicile, à Hip- 
ponium en Italie. Les femmes cherchaient les fleurs nou¬ 
velles et en faisaient des couronnes et des guirlandes, 
imitant ainsi la déesse, telle qu’on se la figurait, entourée 
de ses compagnes *. A Mégalopolis, il y avait, dans le tem¬ 
ple de Démétèr et de Cora, deux statues de jeunes filles 
portant des fleurs (xdpat àvôocpopot) : c’étaient, selon les uns, 
les filles de Démophon, selon d’autres Artémis et Athéné2, 
qui cueillaient des fleurs avec Proserpine, quand elle fut 
ravie par Hadès. A Argos, à la fête des fiançailles (ispo; 
vâp.o;) de Zeus et de Iléra Anthéia, des jeunes filles portant 
des corbeilles remplies de fleurs (àv0£CToopoi) faisaient cor¬ 
tège à la déesse, tandis que des jeunes gens jouaient sur la 
flûte un air sacré appelé Lpaxtov 3. Hunzjker. 

ANTIIESTERIA [dionysia]. 
ANTIIESTERION [calendarium]. 

ANTESIGNANI. — * C.aes. Dell. civ. 1,57. —2 Tit. Liv. IX, 39; XXII, 5.— 3 Cars. 

Dell. civ. I, 43; III, 75, 84. — ‘ Bell. cio. III, 75. — 8 XXVII, 18. — 6 Hyg. h,; 
caste. 3.-7 Tit. Liv. VIII, 8; XXVII, 14; Varr. De ling. lat. IV ; Polyb. Hist. 

VI, 24. — 8 Strat. II, 3, § 17. — 8 JI, 7. 

ANTIIEMA. 1 XIV, p. 629 E. 

ANTHESPHORIA. l Pollux, I, 37 ; Straho, VI, 256 ; Hesvch. et Phot. 'HpoaivOua 

àvJoTwyia, éopri) pvaixsia âfojjiivv) Iv IULoiravvvisu xa-tà ti> sao. — 2 paus. VIII, 

ANTIDOSIS (’AvTtSouiç).— Le mot avriSoat;, dans le droit 

attique, pouvait s’appliquer û tout échange ; mais, dans 

son acception habituelle, qu’un discours d’Isocrate a rendue 

populaire, il désignait une espèce particulière d’échange, 

se rattachant à l’organisation politique et à l’administra¬ 

tion financière de la république athénienne. 

La république d’Athènes, au lieu de pourvoir directe¬ 

ment, sur les fonds du trésor public, à certaines dépenses 

d’intérêt général, y faisait face au moyen des liturgies. Des 

citoyens riches étaient, suivant des règles que nous ex¬ 

poserons ailleurs [leitourgiai], désignés pour remplir, à 

leurs frais, les obligations qu’entraînaient, par exemple, 

l’équipement et l’entretien des navires de guerre, la cho- 

régie, la gymnasiarchie ou l’hestiasis. 

Les citoyens les plus riches devaient seuls être soumis à 

ces charges. Solon 1 imagina un moyen singulier pour ar¬ 

river à ce résultat et pour permettre à celui qui se croyait 

injustement désigné, ou dont la fortune avait été notable¬ 

ment amoindrie par des revers2, de rejeter le fardeau sur un 

autre citoyen plus à même de le supporter. C’est ce moyen 

qui porta le nom d’àvxtooatç et que nous allons décrire. 

Lorsque le débiteur d’une liturgie croyait avoir rencon¬ 

tré un citoyen dont la fortune était supérieure à la sienne 

et qui cependant était exempt de toute charge, il lui adres¬ 

sait la sommation de prendre sa place et de supporter à 

l’avenir les dépenses occasionnées par la liturgie. Cette 

sommation, au moins en ce qui concerne la liturgie de l’a¬ 

vance de l’impôt sur les biens (irposidcpopa), ne pouvait pas 

être faite indifféremment à toute époque. Démosthène 3 

nous dit, en effet, que les stratèges autorisaient, une fois 

chaque année, les citoyens compris dans la classe des trois 

cents à proposer leurs àvxtSôffstç. 

Si le citoyen désigné, que nous appelleronsle défendeur, 

accédait à la sommation, tout était terminé et le nouveau 

débiteur était substitué h l’ancien. 

Mais on comprend facilement que les résistances devaien t 

être fréquentes. Un procès, rentrant dans la catégorie des 

SiaSixaovai, s’engageait alors, et voici quelle en était la mar¬ 

che. Le demandeur, assisté de témoins, se transportait dans 

la maison et sur les immeubles du défendeur ; il les exa¬ 

minait contradictoirement avec son adversaire; il en fai¬ 

sait constater l’état par les témoins, qui recueillaient les 

déclarations actives et passives du défendeur et vérifiaient 

le nombre et l’importance des stèles hypothécaires. Cet 

examen terminé, pour prévenir toute soustraction de la 

part du défendeur, on fermait les portes de sa maison et on 

y apposait des scellés ; on établissait des gardiens des im¬ 

meubles4. A partir de ce moment, le défendeur ne pouvait 

plus disposer valablement des biens qui lui appartenaient, 

il ne pouvait même pas les déplacer. 

La raison, à défaut de textes, nous dit que les mêmes 

précautions pouvaient être prises par le défendeur relati¬ 

vement à la fortune du demandeur, et les mêmes formalités 

devaient alors être remplies8. 

Les deux parties s’engageaient ensuite solennellement à 

se remettre de part et djautre, dans le délai de trois jours, 

un inventaire exact et détaillé de leur fortune6. Il n était 

31, I. — 8 Pollux, IV, 10, 78; Paus. U, 22, 1 ; 17, 2 ; Etymol. Gud. p. 57, 48. 

ANTIDOSIS. 1 Hullmann a révoqué en doute l’attribution de I antidosis à Solon ; 

mais il n’a pas ébranlé l'autorité qui doit, jusqu’à preuve contraire, s’attacher au 

témoignage de Démosthène, C. Phaenip. S 1, R. 1038; voir Sehelling, De Solonis 

Icg. p. 60, et Hermann, Staatsalterthilmer, S 162, note 18. —- brio. C. Phaen. § 3, 

IL 1039. — 3 C. Phaen. g§ 4-5, R. 1040. — * Dem. I. I. §§ 5, 6 et 7, II. 1040. — 

3 Schœmann, Griech. AUerth. 2« éd. I, p. 480. -«Dem. C. Phaen. g U, R. 1042. 
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pas toutefois nécessaire d’y comprendre les mines possé¬ 

dées à titre emphytéotique, attendu que cette espèce de 

biens, soumise à des taxes spéciales, n’était pas tenue de 

contribuer aux liturgies7. Les inventaires, au moment où 

chacune des parties remettait le sien à l’adversaire, étaient 

affirmés sous la foi d’un serment, dont la formule nous a 

a été conservée par Démosthène \ 

A cette hauteur de la procédure, deux incidents pou¬ 

vaient se produire. 

Si des objections étaient dirigées contre la sincérité des 

inventaires^ il fallait nécessairement statuer d’abord sur les 

contestations qui se produisaient9. Cette question préjudi¬ 

cielle ne doit pas nous arrêter ; il ne peut y avoir, à son 

égard, ni obscurités, ni incertitudes. 

Le second incident est plus notable ; quelques au¬ 

teurs10 en ont même nié la possibilité ; mais ils ne sont 

arrivés à cette conclusion qu’en dénaturant gravement le 

sens et la portée d’un texte de Démosthène. Cet orateur 

rapporte que, poursuivi en anliclosis par Thrasylochus, il 

se déclara prêt à acquiescer à la demande d’échange qui 

lui était adressée, sous la condition expresse que son ac¬ 

tion en dommages et intérêts contre ses tuteurs infidèles 

lui serait réservée et ne passerait pas à Thrasylochus u. Il 

résulte de ce fait que le défendeur, avant de prendre un 

parti définitif, avait le droit de demander préalablement 

que tel élément de son patrimoine, spécialement désigné, 

fût exclu de l’échange et lui demeurât propre. Celte ré¬ 

serve est aisée à comprendre et à justifier. Lorsqu’une ac¬ 

tion importante est engagée sans qu’il soit possible d’en 

prévoir le résultat, comment évaluer exactement la for¬ 

tune de chacune des parties litigantes et apprécier si l’é¬ 

change offre ou non des avantages? Démosthène pouvait | 

être réduit à une fortune modeste, ou se voir classé parmi 

les citoyens riches d’Athènes, suivant que les juges repous¬ 

seraient ou accueilleraient la demande qu’il se proposait de 

former contre ses tuteurs. 11 lui était donc très-difficile de 

reconnaître si son intérêt lui commandait d’accepter un 

échange général ou d’en rejeter la proposition. Voilà pour¬ 

quoi il se déclarait prêt à abandonner sa fortune actuelle¬ 

ment liquide et certaine, en gardant pour lui les chancesfa- 

vorables ou défavorables que lui offrait son procès de tu¬ 

telle. La question préjudicielle, soulevée par cette 

nouvelle StaSrxaffia 12, de savoir si la réserve devait être ad¬ 

mise ou repoussée, était alors discutée ; mais nous igno¬ 

rons les principes qui guidaient les juges dans la recherche 
d’une solution13. 

Supposons maintenant qu’il n’y eût pas de réserves, 

que la loyauté des inventaires ne fût pas incriminée, et 

que cependant les deux adversaires, après avoir examiné 

les états qu’ils s’étaient respectivement communiqués, ne 

pussent pas se mettre d’accord. Les pièces devaient alors 

être déposées entre les mains des magistrats dans l’hégé¬ 

monie desquels rentrait la contestation: les stratèges, s’il 

s agissait de triérarchie ou de Ttpoétacpopd ; les chorages, 

s il s agissait de chorégie.Ces magistrats instruisaient 

l’affaire et la portaient devant le tribunal compétent. 

Les juges, en rapprochant et en comparant les deux in¬ 

ventaires14, recherchaient quel était celui des deux adver¬ 

saires qui possédait la fortune la plus considérable et déci¬ 

daient — non pas comme on l’a soutenu1*, que l’échange 

devait avoir lieu, — mais bien quelle était celle des deux 

parties qui, à cause de la supériorité de sa richesse, devait 

être soumise à la liturgie. 

S’ils se prononçaient en faveur du défendeur et que la 

demande leur parût être le résultatd’une erreur et non pas 

l’œuvre de la mauvaise foi, ils renvoyaient le demandeur 

sans lui appliquer aucune peine. Le rejet de la demande 

avait toutefois, même dans ce cas, une conséquence impor¬ 

tante ; il rendait impossible l’introduction, par celui qui 

venait d’échouer, d’uneseconde demande en <*vr(8o<jtccontre 

une autre personne ’6. Sans cette prohibition, des instances 

successives auraient pu laisser pendant trop longtemps in¬ 

décise la détermination du citoyen obligé à la liturgie, et 

les intérêts de l’État eussent été gravement compromis. 

Si, au contraire, la demande était accueillie, il fallait, ou 

bien que le défendeur prît la place du demandeur, ou bien 

qu’il échangeât avec lui sa fortune. La loi accordait au dé¬ 

fendeur qui succombait le choix entre ces deux alternatives. 

Il est vraisemblable que, presque toujours dans la pra¬ 

tique, le défendeur, au lieu de se séparer de biens qui 

avaient pour lui une valeur d’atfection indépendante de leur 

valeur intrinsèque, acceptait la charge delà liturgie. C’est 

ce que fit Démosthène, poursuivi par Thrasylochus, lors¬ 

qu’il reconnut que la réserve de son action contre ses tu¬ 

teurs ne devait pas être accueillie ; c’est ce que fit égale¬ 

ment Isocrate poursuivi par Mégaclide17; enfin, dans un 

discours de Lysias18, l’orateur dit nettement que son adver¬ 

saire aimerait mieux supporter dix fois la charge de la 

chorégie que d’échanger avec lui sa fortune. 

Lorsque, exceptionnellement, le défendeur condamné 

optait pour l’échange, il devait remettre tout son actif au 

demandeur et recevait, en contre-dation, la fortune de 

son adversaire. La loi exceptait toutefois de l’abandon les 

mines, par la même raison qui les avait fait écarter de l’in¬ 

ventaire. Peut-être, la pratique autorisait-elle encore d’au¬ 

tres exceptions19, pour les cléruchies, par exemple, qui, 

de même que les mines, étaient exemptées de certaines 

liturgies 20. — M. Schœmann met sur la même ligne les 

biens « quorum communis ipsi (permutanti) cum aliis pos- 

sessio erat21. » Mais il résulte d’une définition d’Harpocra- 

tion que les xotvnmxd contribuaient à la triérarchie comme 

les autres biens, lorsque le possesseur avait une fortune 

suffisante pour être soumis à la liturgie. L’exception pro¬ 

posée par M. Schœmann ne nous paraît donc pas admis¬ 

sible. — Quand l’exécution de l’échange soulevait quel¬ 

qu’une de ces difficultés ou d’autres analogues, il y avait 

lieu à une nouvelle Siaûixatn'a sur laquelle les juges pro¬ 
nonçaient 22. 

L’échange conduisait donc, par une voie détournée, au 

but que le demandeur avait voulu atteindre. 11 soutenait 

qu’il devait être exempté de la charge et remplacé par tel 

autre citoyen plus riche qu’il désignait. Celui-ci lui re- 

7 Demosth. Eod. loc. g 18, R. 1044. — 8 Eod. loc. g 19, R. 1044. — 9 | 

mosth. Eod. loc. § 16, R. 1043. - 10 F. Vollbrecht, De antidosi, Clausthal, 1S4 

cf. Philologus, t. II, p. 168 et s. — il C. Aphob. II, § 17, R. 811. — 12 i 

moslli. (. Aphob. Il, § 17, R, 841; cf. Plâtrier, Process laid Klagen, 
p. 18-19. — 13 Bœckh, Staatshaushalt. 2« éd. I, p. 756-769; cf. p. 755 ne 

pour la réfutation de l’opinion de Vollbrecht. — H Platner, Process uiid Klaa, 

I, p. 108, se demande ce qui arrivait lorsque, dans l’intervalle entre la 

quete et le jugement, la fortune du défendeur s’était accrue ou avait subi u 

diminution. La question a peu d’importance et les textes sont muets; mais 

1 équité paraît exiger que les j'uges statuent en tenant compte de l’état de choses 

existant au jour du jugement. _ 15 Hefïter, Athen. Gerichtsverfassung. p. 379. 

- 16 Platner, Process und Klagen, II, p. 109-110. - 17 Havet, Introd. au dise, 

d Isocrate sur Vantidosis, 1862, p. cv>. - 18 pro invalida, g 9, Didot, 201. - 

'9 Hermann, Staatsalterth. g 162, 20. - 20 Demosth. De elassibus, g 16, R. 182. 

— 91 Antiq. jur. pub. Grâce, p. 329. - 22 Bœckli, Staatshaush. der AtA. 2- éd. 
1, p. 759. 
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mettait sa fortune. Le premier se trouvait donc mainte¬ 

nant, de son propre aveu, le plus riche, et il n’était plus 

fondé se plaindre. 

Cette succession à titre universel devait amener, dans 

l’application, des difficultés assez sérieuses. Un exemple 

suffira pour l'établir. Nous avons dit que tout l’actif du 

défendeur passait sur la tète du demandeur, et réciproque¬ 

ment. Cette transmission se comprend aisément lorsqu’elle 

est limitée h des objets mobiliers ou immobiliers parleur 

nature. Mais que devenaient les droits et es obligations? 

Si l’échange eût été accepté, les débiteurs de Thrasylocbus 

seraient-ils devenus débiteurs de Démosthène ? Et, ce qui 

est plus grave encore, les créanciers, envers lesquels Thra- 

sylochus s’était obligé, auraient-ils été tenus de se conten¬ 

ter de la garantie personnelle offerte par Démosthène, avec 

lequel ils n’avaient pas contracté ? 11 est difficile de ré¬ 

pondre à ces questions d’une façon satisfaisante 2:î. Yoici 

toutefois une théorie assez simple et assez naturelle qui 

nous paraît ressortir des textes : les droits ou obligations 

exclusivement attachés à la personne n’étaient pas com¬ 

pris dans la transmission ; ceux qui se rattachaient princi¬ 

palement à la fortune passaient au coéchangiste. Deux 

applications vont mettre en relief cetle distinction. Dé¬ 

mosthène avait à se plaindre de ses tuteurs qui avaient 

mal géré ses affaires et qui lui devaient, comme répara¬ 

tion de leur négligence, des dommages et intérêts. Thra- 

sylochus intente contre lui une demande en àvnSoctç. Si 

l’échange a lieu, Démosthène perdra le droit d’agir contre 

ses tuteurs; l’action, tendant à un résultat purement pécu¬ 

niaire, appartiendra à l’avenir à Thrasylochus, wç xat twv 

oixwv toutcov tou ajx’^o'vTo; ytyvojasvwv 24 > aussi Démosthène, 

pour ne pas laisser échapper sa vengeance, se soumit à la 

liturgie. Supposons, au contraire, que l’une des parties 

soit tenue d’une obligation alimentaire envers un de ses 

parents, sa mère par exemple; malgré l’échange, elle res¬ 

tera toujours débitrice, parce que la dette tient à la qualité 

de fils qui ne peut entrer dans la transmission. L’adversaire 

de Phénippe le dit formellement : « Ma situation à l’égard 

de ma mère restera toujours la même, que je devienne 

possesseur de la fortune de Phénippe, ou que je conserve 

la mienne2S. » 
Nous avons trouvé, dans le Code de Justinien, un texte 

curieux, qu’il nous paraît intéressant de rappeler, à propos 

de l’àvxiôoaiç athénienne. On sait que, sous l’empire, les 

décurions étaient responsables envers le fisc impérial du 

recouvrement des impôts; c’était une sorte de liturgie, 

présentant beaucoup de traits de similitude avec la tooskt- 

(popoc d’Athènes. La dignité de décurion était par là fort 

onéreuse, et les citoyens appelés à l’occuper cherchaient 

par tous les moyens en leur pouvoir, notamment par la 

fuite, à y échapper. En leur absence, on désignait d’autres 

citoyens chargés de percevoir et, au besoin, d avancer les 

impôts, et, pour leur faciliter l’accomplissement de leur 

obligation, on leur transmettait la possession des biens des 

fugitifs. « Si ad magistratum (decurionatus) nominati au- 

fugerint, requirantur; et, si pertinaci eos animo latere 

patuerit, bis ipsorum bona permittantur, qui præsenti 

tempore in locum eorum ad duumviratus munera voca- 

buntur26. » E. Caillemer. 

AINTIGONEIA (Tà ’AvTiyôveia). — Fêtes instituées en 

23 Voir sur ce point Heffter, Athen. Gerichtsverf. p. 380-382; Platner, Proccss 

und Klagen, li, p. HO ; Bœckh, Staatshaush. der Athener, 2* éd. I, p. 753-755. — 

2’» Demosth. C. Aphobum, II, § 17, U. 841 ; cf. C. Alidiam, g 79, R. 540. 

25 Demosth. C. Phaenip. g 27, R. 1047.- 25 L. 18, C. De decurionibus, 10, 31. 

Achaïe par Aratus, en l’honneur d’Antigone Doson, roi de 

Macédoine, lorsqu’il devint son allié. Il voulut qu’on l’ho- 

norât par des sacrifices, des jeux, et des chants, comme 

s’il eût été un dieu ‘. E. S. 

ANTIGR APIIÈ(’AvTtYpatpii).—Ce mot signifie proprement 

contre-écrit : dans toute action en justice, à Athènes, le 

demandeur devait formuler ses prétentions par écrit, et 

c’est aussi par écrit que le défendeur devait y répondre. 

Cette réponse pouvait se présenter sous trois formes diffé¬ 

rentes, qui sont toutes trois désignées dans les sources par 

le terme commun d’àvTtypatptq. 

La réponse du défendeur pouvait d’abord consister en 

une dénégation directe de la demande ; en ce cas le débat 

se réduisait à une question unique, à savoir, si la demande 

était ou non fondée; il n’y avait qu’une seule instance, une 

seule instruction, un seul jugement [dikè]. 

Le défendeur pouvait encore, sans contredire les alléga¬ 

tions du demandeur et tout en reconnaissant que son ac¬ 

tion était fondée, prétendre seulement qu’elle était mal in¬ 

tentée (par exemple formée trop tôt, ou trop tard, ou 

portée devant un tribunal incompétent), et qu’elle était par 

suite non recevable. Ici, à la différence du cas précédent, 

l’objection soulevée par le défendeur constituait une ques¬ 

tion nouvelle, distincte de la question de fond et préalable 

à celle-ci : car, avant de rechercher si l’action du deman¬ 

deur était ou non fondée, il fallait bien examiner si cette 

action était ou non admissible; cette question donnait 

donc lieu à une instance incidente, avec débats séparés, 

constitution d’un jury ad hoc, et jugement spécial; et ce 

n’était qu’après ce jugement rendu et l’action reconnue 

recevable, que le procès sur le fond, jusque-là tenu en 

suspens, reprenait son cours. Ce mode de défense, bien 

qu’appelé comme les autres avriypa^ ’, portait un nom plus 

spécial, celui de napaypacp-q : ici, en effet, le défendeur, au 

lieu d’aller directement contre (<xvti) les allégations du de¬ 

mandeur. élevait à côté (uapa) des prétentions de celui-ci 

des prétentions distinctes [paragraphe]. 

Enfin le défendeur, au lieu de chercher à repousser l’ac¬ 

tion comme mal fondée ou à l’écarter comme non receva¬ 

ble, pouvait prendre à son tour l’offensive, et intenter lui- 

même une demande contre le demandeur. C’est là le sens 

le plus exact d’avriypacp^, contre-action. C est ainsi qu Es- 

chine, actionné par Timarque en reddition de comptes (eî; 

oiOuvaç), accuse lui-même Timarque d’infamie 2 ; queThéo- 

pliime, poursuivi par l’action d’injures (SUr\ aîxfaç), intente 

à son tour une action d’injures contre son adversaire3; 

que Boeotus, partageant l’hérédité paternelle avec son frère 

consanguin qui demande à prélever la dot de sa tnîic, ic- 

pond en réclamant de son côté le prélèvement de la dot 

que sa propre mère a reçue 4. Ici, comme danslairapaypatpiq, 

la prétention du défendeur donne lieu à une instance sépa¬ 

rée et à une procédure distincte; mais, tandis que la Ttapct- 

ypccpT] se rattache au procès sur le fond comme une ques¬ 

tion préalable à la question principale, au contraire, la 

contre action et l’action sont entre elles complètement in¬ 

dépendantes : elles s’introduisent l’une et l’autre dans les 

mêmes formes, par un ajournement (rcpoffx^'Ttç, àvTsyxa- 

X=ïv, txvtixaTYiyopen/, àvT'Aay-/av£tv, âvTiirpoo-xoAeîffÔai), et cha¬ 

cune est instruite et jugée séparément, sans que le juge¬ 

ment de l’une soit subordonné à celui de l’autre. Le seul 

ANTIGONEIA. 1 Polyb. XXVIII, 16 ; XXX, 20; Plut. Clcom. 16; 1(1. Arat. 

ANTIGRAPIIÈ. 1 Lysias, C. Panr.leon. § 10. — 2 Aeschin. C. Tim. gg 119-la4. 

— 3 Demosth. C. Everg. g 45. — * Demosth. C. Doeot. II, g§ 14 sqq. 
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point commun par lequel lavriypa^ se relie à la demande 

principale, c’est qu’elle est, dans la plupart des cas, portée 

devant le même magistrat, lors même que, considérée iso¬ 

lément, elle ne rentrerait pas dans sa compétence ; en 

sorte que la demande principale attire à elle l’àvxiypaipiî. 

Mais suffira-t-il que deux demandes s’engagent réciproque¬ 

ment entre les mêmes parties, pour que la seconde de¬ 

vienne l’otvTtypacpvi de la première et la suive au même tri¬ 

bunal? Non, il faut de plus qu’il y ait entre les deux de¬ 

mandes une certaine connexité; cette connexité se rencontre 

dansles divers exemples quenousavons cités tout à l’heure : 

ainsi, dans celui où elle est le moins apparente, dans l’àvxt- 

ypacpvj d’Eschine contre Timarque, elle consiste en ce que, 

si Timarque était condamné et par suite frappé d’infamie, 

il devenait par cela même incapable de suivre l’accusation 

qu’il avait intentée contre Eschine [atimia]. 

Notons, en passant, deux particularités qui différen¬ 

ciaient l’avTtypacpTi des actions ordinaires. 

10 Toute partie qui succombait dans l’àvTiypatpvi devait 

payer à l’autre partie l’épobélie, somme égale au sixième 

de la taxation primitives. Toute partie.Il ne faut pas, en 

effet, distinguer, avec certains jurisconsultes, le cas où le 

vaincu était le demandeur primitif, et celui où la défaite 

portait sur le demandeur dans l’àvxtypacpïj. Le perdant, quel 

qu’il fût, devait être soumis à l’épobélie, et cette solution 

paraît assez raisonnable. Si le demandeur reconvenfionnel 

perd son procès, l’av-rtypacpVj est déclarée de mauvaise foi 

et son auteur doit en porter la peine. Si, au contraire, le 

perdant dans l’âvxtypaifr] est le demandeur dans la première 

instance, il est prouvé qu’il a eu tort de continuer la lutte 

et de ne pas s’entendre avec son adversaire 6. 

2° Le demandeur qui intentait la Six-/) cdxi'aç était excep¬ 

tionnellement dispensé du dépôt des prytanies. Si l’adver¬ 

saire, usant du droit d’àvxcypa'py, intentait reconventionnel¬ 

lement la même action, l’exception n’était plus appliquée 

au premier demandeur et le second ne pouvait pas s’en 

prévaloir. Le fait que les deux parties s’accusaient respec¬ 

tivement rendait vraisemblable la réciprocité des torts, 

et dépouillait les plaideurs de l’avantage que la loi accor¬ 

dait habituellement à celui qui se disait victime de l’alxfa \ 

La distinction entre les trois espèces d’àvxiypatpj que 

nous venons d’exposer se retrouve dans le droit romain 

et les législations modernes, qui distinguent de même en¬ 

tre les défenses au fond, les exceptions, et les demandes 

reconventionnelles. Mais nulle part, peut-être, cette diffé¬ 

rence n’est accusée avec autant de réalité et de précision 

que dans les formes de la procédure grecque. 

Nous devons indiquer en terminant une autre signifi¬ 

cation toute spéciale du mot dtvxtypacpyj, dans certains pro¬ 

cès en pétition d’hérédité. Lorsqu’il n’y a pas d’héritiers 

saisis, c'est-à-dire de descendants du défunt, la succession 

est vacante et ouverte à tous les prétendants qui peuvent, 

pendant un certain délai, venir former leur demande de¬ 

vant l’archontej le délai expiré, la lutte s’engage entre 

tous les candidats à la succession, et, comme dans ce dé¬ 

bat chacun joue un même rôle, sans qu’il y ait propre- 

b Pollux, VIII, 58. — G Bœckh, Slaatsh. der Ath. 2* éd. I, p. 482-43S. — 

7 Bœckh, Loc. cit. p. 475-476. — Bibliographie. Meier et Schcemann, Att. Proc. 

p. 029, note 18 et p. 651-657; Hcffter, At/ien. Gerichtsverf, p. 430-435 ; Wcster- 

mann in Pauly’s Real-EncyclopnediCj 2e éd. I, p. 1118. 

ANTIGïtÀPHElS. 1 Corp. insc. gr. 100. — 2 rollux, VIII, 9S. — 3 Corp. insc. 
gr. 190. — 4 Poil. I. c. — s Acschin. C. Ctesiph. § 25, Didot, p. 101. — o Bœckh, 

Staatshausha.lt. der Ath. l« éd. p. 202 ; cf. Baumstark, in Pauly's Uealency- 
clopaedie, III, p. 919. — 7 Bœckh, l. c. 2° éd. p. 263 ; cl'. Harpocration, s. v. dv- 
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ment demandeur ni défendeur, les conclusions respectives 
de chaque partie prennent toutes également le nom 
d’àvxtypctyr\. P. Gide, E. Caillemer. 

ANTIGRAI'IIEIS (’Avxiypacpeïç). — Les inscriptions de 

l’Attique prouvent qu’il y avait un assez grand nombre 

d’avxtypaoEtç ou contrôleurs ; ainsi, près du trésorier de 

chaque dème, se trouvait un àvxtypa-peoî chargé de surveil¬ 

ler sa gestion L 

Mais deux surtout occupaient une position considérable 

dans la république : Le contrôleur du sénat (dvxiypaïewç 

x?iç pouXvjç), et le contrôleur de l’administration (àvxtypacpeù; 

xvjç ûiotxyffswç). 

Le premier fut à l’origine un magistrat élu («tpexo;). Plus 

tard, on le désigna par la voie du sort (xX7]pwxô;)s. Il fut 

toujours pris dans le sein du sénat; mais on n’exigeait pas 
qu’il fût l’un des prytanes, et, dans les inscriptions où son 

nom figure parmi les àtatxot, il n’appartient jamais à la 

tribu dirigeante 3. Sa mission était de contrôler les délibé¬ 

rations du sénat : Ttavxa àvxeypaîjîxo L 

Le second, dtvxiypacpsùç xvjç était élu par le peu¬ 

ple (yeipoxovy]TÔç). Il était le surveillant, le contrôleur du 

trésorier de l’administration [tamias eh tê dioikêsei]. 

D’après Eschine, la république avait autrefois un con¬ 

trôleur élu, qui, dans chaque prytanie, rendait compte 

au peuple des revenus. Plus tard, à raison de la confiance 

qu’inspirait Eubule, les fonctions de cet àvxtypacpsoç furent 

réunies à celles d’intendant du Théorique [theorica], ainsi 

que celles des afodektai,... si bien que, à partir de cette 

époque, toute la gestion des finances se trouva dans la même 

main8. — Dans sa première édition, Bôckh avait pensé que 

l’àvxtypatpEuç dont parle Eschine était le contrôleur du sénat6. 

Opinion peu vraisemblable! Car, quel rapport pouvait-il y 

avoir entre le contrôleur du sénat et l’intendant duThéori- 

que, pour que leurs fonctions fussent réunies ? Bôckh a 

lui-même reconnu son erreur7. C’était donc l’<rmyp«cpEt>; xvjc; 

StooroüEMç, qui, à la fin de chaque prytanie, rendait compte 

au peuple de la gestion financière. E. Caillemer. 

ANTINOEIA [Antinous]. 

ANTINOUS. — Jeune Bithynien favori d’Hadrien, ho¬ 

noré d’un culte après sa mort mystérieuse dans les eaux du 

Nil en 1 HO après J.-C. On prétendit que cette mort était 

volontaire et qu’Antinoüs s’était offert comme une victime 

pour prolonger les jours de l’empereur. On le mit au rang 

des dieux L La Bithynie, sa patrie, la ville qui porta son 

nom, Antinoopolis en Egypte, Mantinée en Arcadie et d’au¬ 

tres villes de la Grèce manifestèrent un grand zèle pour le 

nouveau dieu 2. On connaît une fête particulière célébrée à 

Athènes comme une fête dionysiaque, dans la ville même 

(’ÀvxivoEtot Iv ùfoxEt) et à Eleusis (’Avxtvôsta Iv 'EXeugïvc)3. Anti- 

noüs était pareillement fêté à Argos, à Mantinée L 

Mais c'est de l’art qu’Antinoüs a reçu son immortalité 

véritable, en Asie comme en Grèce. Au moment même où 

la décadence est déjà commencée, la statuaire retrouve' 

sa force pour créer encore une fois un type idéal. «La sûreté 

avec laquelle les artistes varièrent graduellement le type 

d’Antinoüs, depuis l’homme jusqu’au dieu, en passant par le 

TiYçastO«. — Voir sur le premier Demosth. C. Androtionem, § 38, R. 

605, et Schol. h. I. Didot, p. 703 ; Lexica Seguieriana, p. 185 et 190; Schol. in Aris- 

toph. Equités, 1256, Didot, p. 73 ; Psellus, éd. Boissonade, p. 102 ; Bœckh, Staats- 
haushaltung, 2' éd. p. 261-263. 

ANTINOUS. 1 Dio, LX1X, Il ; Spart. Iladr. 14; Paus. VIII, 9, 4. — 2 Paus. I. L; 

Orig. C. Ccls. III, p. 132. — 3 Corp. insc. gr. 283 ; cf. Fr. Lenormant,7îer/i. archéol. 

à Eleusis, p. 18b ; Dittenbergcr, De epheb. att. Gotting. 1863, p. 73 ; A. Mommsen, 

Heortologie, 1864, p. 61. —4 Corp. insc. gr. 1124. 
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héros, et cependant sans porter atteinte aux traits essen¬ 
tiels de son individualité, mérite, dit O. Müller5, toute notre 
admiration. » Parmi ces ouvrages nous signalerons d’abord 
les bustes et portraits où le caractère individuel est plus 
précis, bien que quelquefois le statuaire ait idéalisé son 
modèle pour rappeler que l’homme dont il reproduisait les 
traits était divinisé. En premier lieu, un buste du Vatican, 
remarqué par Visconti 6 à raison de ses proportions co¬ 
lossales, de sa belle exécution et de sa parfaite conserva¬ 
tion ; puis, l’admirable buste du Louvre7, jadis à la villa 
Mondragonc près Frascati. Les cavités des yeux ont dù 
recevoir des pierres fines, enchâssées dans les lames de 
métal dont on voit encore la trace le long des paupières 
inférieures, et la fleur du lotus devait couronner cette 
belle tête, dont le caractère est un peu sombre, comme 
tous les portraits d’Anlinoiis. A côté de cette œuvre capi¬ 
tale, se place le magnifique bas-relief de la villa Albani 
qui représente le favori d’Hadrien à mi-corps et plus grand 
que nature. Antinoüs ici porte deux couronnes : l’une sur 
sa tête, l’autre dans sa main 8. La statue du Capitole 9 
trouvée à la villa Adriana, n’est pas moins célèbre : elle 
représente Antinoüs en héros ; ses formes sont athléti¬ 
ques, ses cheveux courts et bouclés. Une autre statue 
trouvée au même endroit, et actuellement au musée de 
Berlin 10 *, le montre sous les traits d’AGATiiODAEMON (voy. 
p. 131, fig. 173). La belle statue trouvée à Ostic en 1798, 
aujourd’hui au musée de Latran n, statue vivante et co¬ 
lossale, dont une répétition décore le musée de Dresde 12, 
nous fait voir Antinoüs sous les traits de Bacchus. Il est 
armé du thyrse, la ciste mystique et le serpent sont à ses 
pieds. Une statue du Louvre le représente sous le costume 
d’Aristée. Il porte le pétase et les bottes appelées péronés. 

Un Antinoüs en Apollon Pythien, marbre de Lycopolis, a 
fait partie de la collection Drovetti13 *. La glyptique et la 
numismatique se sont de même appliquées à reproduire 
ce type si pur d’Antinoüs; on le voit sur un camée du ca¬ 
binet de Vienne, coiffé d’un masque de Silène u et, avec 
son nom, sur une sardoine de la collection de Marlbo- 
rough 15. Une médaille d’Alexandrie d’Égypte16 (fig. 338), 

offre probablement un des portraits les plus fidèles du favori 
d’Adrien; sa tête est surmontée de la fleur du lotus, et on 
lit à côté ANTljN'ooï H P co oc. C’est encore lui qu’on voit au 
revers, il est achevai et porte un caducée. Les lettres 10, 
dans le champ, indiquent la dix-neuvième année du règne 
d’Hadrien (33 après J.-C.). 11 figure encore sur les mé¬ 

& O. Müller, Handb. der Arch. § 103.— 6 Mus. Pio-Clem. t. 4 1, tav. xtvi. 1 Clarac, 

Descrip. des antiq. n. 126; Bouillon, Mus. des ai il. t. I : Mongez, Iconogr.t. XXXIX,3. 

__ g -\Vinckelmann, Monum. ined. n» 180; cf. Beschreib. Roms, t. III, 2, 526. — 

9 Mus. Capit. t. III, tav. lvi ; I.evezow, Ueber den Antin. pl. m, iv ; cf. Beschr. Bonis, 

III, 2,'p. 252.— 10 Berlin. Bildw. I,n. 140 ; Bouillon, t. II, pl. 5: ; cf.Clarac, Mus. de 

sc.’t.’x p. 196 ; Levezow, Op. I. pl. vi.— 11 Benndorf et Schüne, Later. Mus. 79; 

Garucci’ Mus. Later. pl. v ; Clarac, 947,2430 ; Fistolesi, Vatic. descr. IV, 8. -12 Becker, 

Auausteum, taf. cxxxm. —13 O. Müller, Handb. d. Arch. § 203 - » Eckhel,Pierres 

qrav. pl. ix. — 15 Kin£,.4«<.c/e»is,I, P- '«• - 16 Mionnet,Descr. t. VI, 205 ; Levezow 

dailles de Claudiopolis 17 de Bilhynie, où il était né, et 
d’Hadrianopolis en Tbrace 18. Les médailles de Tins en 
Bithynie 19, nous le montrent avec le costume héroïque, 
assis sur une panthère. Visconti 20, a cru pouvoir re¬ 
connaître Antinoüs dans l’un des éphèbes du fameux 
groupe de Saint-Ildefonse; mais cette conjecture n’a pas été 
généralement admise. Cet antiquaire a remarqué que le 
buste colossal du Vatican et l’admirable bas-relief de la 
villa Albani sont creusés à l’intérieur, évidemment afin de 
diminuer la pesanteur du marbre. Cette précaution, dit Vis¬ 
conti 21, tient peut-être à l’empressement avec lequel Ha¬ 
drien faisait transporter ces images qui lui étaient chères 
dans les lieux où il se plaisait à résider. Ernest Vinet. 

ANTIQUARIUS [librarius]. 

ANTLIA (AvxXia). —Machine pour élever de l’eau. Ce 
nom est appliqué 1 â des appareils très-différents [rota 

AQUARIA, TOLLENÛ, C0C1ILEA,TYMPANUM, SIPIIO, GIRGILLUS]. 

ANTONINIANUS. — Monnaie, d’abord d’argent, puis de 
billon,valant 11 denier, introduite sous Caracalla. L’antom- 

Fig. 339. Argenteus antoninianus de Caracalla. 

nianus (fig. 339) se distinguait dès l’abord du denier en ce que 
la tête de l’empereur y était toujours radiée, et le buste 
de l’impératrice porté sur un croissant. On appelait quel¬ 
quefois aureus antoninianus Yaureus au taux de ^ de la livre 
auquel l’avait réduit Caracalla [aureus]. F. Lenormant. 

ANTYX ("'Avtu?). — Nom commun à toutes sortes d’ob¬ 
jets circulaires, tels que : le bord du bouclier rond dé¬ 
crit dans les poèmes d’Homère [curEus] ; une partie du 
char des Grecs [currus] ; une partie de la lyre [lyra]. 

ANUBIS (■'AvouSiç). — Anubis, dieu égyptien, représenté 
avec une tête de chacal, que les Romains et quelquefois 
les Grecs prenaient pour un chien : d’où l’épithète de latra- 

tor que Virgile a donnée à ce dieu S dans un temps où les 
cultes de l’Égypte étaient généralement méprisés à Rome. 
Cependant on avait déjà tenté sous la république d y in¬ 
troduire quelques-uns de ses dieux, et parmi eux Anubis2. 
Le nom égyptien était Anpou ou Anuph, que les Grecs 
alexandrins ont écrit Anoubis 3 et Anebo c est ainsi que 
s’appelait le lettré à qui Porphyre a adressé une épître, 
reproduite en partie dans la Préparation évangélique 

d’Eusèbe. La ville appelée par les Grecs Cgnopolis (ville 
du chien), était la capitale du nome d’Anpou (Cynopolite) 4 ; 
mais il ne paraît pas qu’ils aient, aux temps plolémaïques, 
assimilé Anubis à aucun de leurs dieux. 

Ce fut seulement sous l’empire romain et peut-être à 
une époque avancée de son histoire, qu’Anubis fut assimilé 
à Mefcure ou Hermès, sans doute à cause du rôle qu’il 
joue dans la psychostasie égyptienne, ou scène du pèse- 
ment des âmes devant les juges infernaux, rôle qui l’a fait 

pl. G 3 et 117.-1- lb. Suppl. IV,19.- «8/4. U, 303.- 19 /4. V, p, 259; -20 Op. 
varie, 1,160 ; Hülmer, Ant. Bildwerke in Madrid, p. 73. — 21 il/«s. Pio-Clem. G VI, 

tav. XI.VII. — Bibliographie. Levezow, Ueberden Antinous, Berlin, 1808 ; O. Müller, 

Hcindbuch der Archüol. 2* éd. 1848, § 203 ; Müller-YVieseler, Dcnlcmàler der alten 

Kunst, I, pl. lxx, 387 et suiv. ; H. Brunn, in Paulj’s Realencyclopàdie, I,p. 1125,2“ é.l; 

ANTLIA. l Artcmid. Oneirocr. I, 56 ; Suet. Tib. 51 ; Mart. IX, 19, 4. 

ANUBIS. 1 Acn. VIII, 098. — 2 Val. Max. 1, 3, 1 ; Tertull. Apol. 6.-3 Ou 

encore 'AvouSl; et 'Eyoutrî, Brugsch, Lettre à M. de Ronge, p. 6S ; et ’AvdoSa; : Corp. 

iusc. r/r. 4009. — 4 Brugsch, Geoyr. des ait. Acgypt. I, p. 1 10, 220. 
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considérer comme un dieu psychopompe.Plularqucl'appelle 
'Epjxavouëi;!i. On le voit figurer tenant le sistre de la main 
droite et une sorte de caducée de la main gauche, au musée 
du Capitole6, et (fig. 340), avec des attributs caractéristi¬ 

ques, le caducée et les talaria, sur 
un autel d’Isis, trouvé à Home en 
47197 ; il porte en outre la situla, 

comme sur les monuments égyp¬ 
tiens, et la palme qu’Apulée 8 lui 
donne aussi pourattribut.La palme 
est de même un attribut de ce dieu 
sur des pierres gravées qui devaient 
servir d’amulettes ou de cachets.En 
général, il est rare qu’il figure isolé 
des grands dieux égyptiens [isis, 
osiiîis , serapis] , introduits dans le 
culte des Romains, et à côté des¬ 
quels il n’a qu’un rôle secondaire. 

Cependant on trouve un Anu- 

liaque, c’est-à-dire un membre 
d’une corporation formée en l’honneur d’Anubis, portant 
un nom tout romain et résidant à Ostie, dans une inscrip¬ 
tion dont la date consulaire est mutilée, mais que M. Hen- 
zen9 croit appartenir au troisième consulat de l’empereur 
Septime-Sévère, 202 après J.-C. F. Robiou. 

ANULARIUS (Aax'tuXtoyWcp0?). — Fabricant d’anneaux 1 
[anulus]. Les inscriptions indiquent à Rome une corpo¬ 
ration [collegium] d’hommes de ce métier, distincte de 
celles des autres ouvriers travaillant pour la bijouterie et l’or- 
févrerie. Si beaucoup d’anneaux qui nous ont été conser¬ 
vés sont des œuvres d’un art délicat et compliqué, d’autres 
n’ont exigé qu’un travail et des oulils très-simples. Cicé¬ 
ron 2 raconte que L. Pison, préteur en Espagne, fit asseoir 
devant son tribunal, sur la place publique de Cordoue, un 
ouvrier qui lui fit devant tout le monde un nouvel anneau 
d’or. C’est ainsi que travaillent encore dans l’Orient des 
bijoutiers ambulants. E. S. 

ANULUS ou ANNULUS ’. — Anneau, de quelque espèce 

que ce soit, et particulièrement bague que l’on met au 

doigt (ScOCTuXtOç). 

Les Grecs eurent certainement des bagues dès une époque 
reculée. Toutefois il n’en est fait aucune mention dans les 
poèmes d’Homère, Pline l’Ancien l’avait déjà remarqué2 ; et 
cependant on sait avec quel soin sont indiqués tous les 
détails du costume dans les descriptions homériques. Les 
peuples orientaux, qui possédèrent dès la plus haute anti¬ 
quité des pierres gravées qui leur servaient de cachets3, non 
pas, il est vrai, ordinairement montées en bagues, durent 
en transmettre l’usage de bonne heure aux Grecs d’Asie et 
d Europe avec qui ils étaient en relations. Les passages de 
quelques auteurs 4, se rapportant à des héros des temps 
fabuleux ou décrivant des ouvrages qui les représentaient, 
ne prouvent pas que l’usage existât chez ceux-ci à une 
date aussi ancienne. Ce que dit Hérodote8 au sujet de Polv- 
crate, tyran de Samos au vie siècle avant J.-C., qui affec¬ 
tionnait particulièrement une bague où une pierre de grand 

0 et- ^s- 61 j Guigniaut, Nouv. gai. myth. pl. xlvi ; Bull. de l'Inst. arch. 1802, 

F 51. — « Mm: Capit. t. III, pl. lxxxy. — 7 Jb. t. IV, pl. x. — S Metam. XI, 373. 
— 3 Suppl, à Orelli, no 0029. 

ANULARIUS. < r.ic. Acad. Il, 26, SG; C. insc. lût. 1107. - 2 Vc,t. Il, 4, 25. 

ANULUS ou ANNULUS. La première orthographe est celle des meilleurs ma¬ 

nuscrits et des inscriptions.— 2 Uist. nat. XXXIII, 1,4. — 3 Mos. I, 41, 42 ; IV, 31 

50 ; lsaï. III, 21 ; Esther, III, 10,12 ; III, 2 ; Ilerodot.1,195 ; cf. Kiug, Antiq’. gems, i’ 

p. 38 et s. — ’> Eurip. Iphig. Aul. 154 ; IJippol. 859 ; Paus. 1,17, 3 ; III, 12, 4 ; IV, 34^ 

4 1 X, 30, 2 ; Plat. Reip. II, 359. - S 111, 41 ; Plin. XXXVU, 2 et 4 ; sur ce sujet voy.’ 

prix était montée en or, est le premier témoignage vrai¬ 
ment historique en cette matière, touchant les Grecs. Sans 
doute, ils avaient avant ce temps des cachets pour sceller 
les lettres, les coffres, les portes et tout ce qui devait être 
clos [signum] ; dès le temps de Solon, une loi fut néces¬ 
saire, qui interdit aux graveurs de ces sceaux (SaxTuXtovXutpoi) 
de garder une empreinte de ceux qu’ils avaient fabriqués6; 
mais ctaient-ee des bagues qui servaient ainsi de cachets? 
Quelques personnes doutent 7 que les Grecs en aient eu 
avant le v° siècle, et supposent que les cachets étaient anté¬ 
rieurement des pierres suspendues à la manière des cy¬ 

lindres assyriens. 
Les plus anciens anneaux des Grecs étaient sans pierre 

enchâssée (cotstpot, dtyvicpoi, àXtQot), ils étaient entièrement en 
métal, en fer, à ce qu’il semble 8. Les Lacédémoniens en 
avaient encore de ce métal au temps de Pline 9 ; mais, à 
Athènes, si de pauvres citoyens continuèrent à porter des 
bagues de peu de prix10, la plupart les remplacèrent par des 
bijoux d’or et d’autres matières précieuses, ornés généra¬ 
lement de pierres dont la valeur consistait tantôt dans les 
figures qu’on y voyait gravées, œuvres d’art souvent d’une 
grande perfection, tantôt dans leur rareté ou leur éclat 
naturel [gemmae]. On ne se contenta bientôt plus de l’an¬ 
neau-cachet que chacun mettait au quatrième doigt (:7apa- 

asffoç), celui que nous appelons l’annulaire11; les élégants 
couvrirent leurs mains de bagues 12 ; des hommes du carac¬ 
tère le plus grave, Démosthène, Aristote, en portaient plu¬ 
sieurs 13. Ce luxe ne fit que croître dans les temps posté¬ 
rieurs14. Les femmes n’avaient pas pour ce genre de parure 
un goût moins prononcé que les hommes13, les bagues grec¬ 
ques que l’on possède encore suffiraient à le démontrer : 
beaucoup sont trop étroites pour avoir été portées par des 
hommes. Peut-être les femmes grecques avaient-elles aussi 
pris de l’Orient la mode d’en porter un grand nombre à la 
fois. On peut voir au Louvre, parmi les antiquités de l’île 
de Chypre, pays où la Grèce et l’Asie se sont constamment 
et étroitement mêlées, un fragment de statue de femme dont 
tous les doigts sont chargés de bagues. A une autre ex¬ 
trémité du monde oriental, dans un tombeau de Nicopol, 
en Crimée, où étaient ensevelis les restes d’un roi et d’une 
reine delà Chersonnèse, on a constaté que le roi avait deux 
bagues à ses doigts et que la reine en portait dix 16. Ces 
bagues, ouvrages du ive siècle avant J.-C., sont de la main 
d’artistes grecs, à qui sont dus à peu près tous les bijoux si 
abondamment fournis par les fouilles faites dans le même 
pays, et qui appartiennent généralement aux meilleurs 
temps de l’art hellénique. D’autres bagues ont été trouvées 
à Athènes et dans diverses parties de la Grèce. 

Nous en donnons quelques exemples, à l’aide desquels 
on se fera une idée plus nette de leur façon et on distin¬ 
guera leurs différentes parties, que les auteurs désignent 
par des noms particuliers. Ainsi on comprendra aisément, 
en voyant les anneaux représentés fig. 341 à 343, dont 
le bandeau est semblable à une corde nouée par les 
deux bouts à la poche d’une fronde, la comparaison natu¬ 
relle qui a fait nommer souvent la bague par les Grecs 

Lessing, Antiq. Briefe, I, 22, p. 61, t. VIII de scs (Elitres, éd. Maltz.; Millin, dans 

le Mac/, encyclop. U* année, t. V, p. 123. — 6Diog. Laert. 1, 57. — 7 Ring, Ant. gems, 

1, p. 353. — 8 Aristot. Physic. 111,9; Rhct. 1,13, p. 46 ; Spengel ; Artemid. Oneicrocr. II, 

■i ; Poli. 11,33, 8. tlhst. nat. XXXIII, 49. — le D’une drachme : Arisloph. Plut. 883 ; 

de trois oboles: Id. T/tcsm. 425 ; cf. Xen. Anab. IV, 7. - U Plut. Symp. IV, 8. — 

1- Aristoph. Nub. 322 ; et Schol. Eccl. 632 ; Suid. s. v. ffapayl;. —Dinarch. In Dem. 
p. >6; Diog. Laert. y, 1. — U Lucian. Somn. seu g ail. 12; Nav. 45; Icarom. 18; 

Aclian, \ur.hist. XII, 30. — O Poil. 11, 155 ; Aristoph. ap. Poil. VII, 96.— 16 Compté 
rendu de la Commis, arch. de St-Pdtersb. pour 1864, p. 182, pl. v, 10-12. 
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(jcpevSôvv)17, et par les Latins funda18. Ce nom s’applique plus 
particulièrement au chaton (appelé encore tojsXoç ou mtsMç, 

aoîvSpa, pala)l!l qui enserre la pierre (^rjcpoc, aeppaffî, gemma). 
La comparaison n’est pas moins juste, pour être moins frap¬ 
pante, quand elle s'applique il des bagues grecques, étrus¬ 
ques ou romaines, semblables à nos chevalières, dont on 
possède encore un très-grand nombre : le cercle plus ou 
moins épais s’élargit et se renfle pour enchâsser la pierre 
ou la lame de métal, tantôt plane et tantôt saillante, qui 
sert de cachet. Cette pierre, onyx, cornaline, jaspe, amé¬ 
thyste, etc. [gemmaeI, est quelquefois mobile autour d’un axe 
et présente il volonté d’un côté un sujet gravé en creux, de 
l’autre une figure en relief. Telles sont les bagues ornées 
de pierres taillées en forme de scarabée, que l’on rencontre 
en abondance chez les Étrusques, et qui furent portées 

aussi, dans une intention supersti¬ 
tieuse [amuletum] , par d’autres 
peuples, par les Égyptiens d’abord, 
puis par les Phéniciens 20, et aussi 
par les Grecs, comme le prouvent 
quelques-uns de ces bijoux qui ont 
été conservés, du plus pur travail 
grec ; quelques pierres portent 
même des inscriptions en carac¬ 
tères ioniens. On voit (fig. 341) une 
de ces bagues trouvée en Crimée, 

entièrement en or ; l’insecte est en relief, d’un travail 
achevé, et sur le plat sont figurés en creux Aphrodite et 
les déesses d’Éleusis 2i. Au lieu d’un scarabée, c’est un lion 
qu’on voit (fig. 342) taillé par un artiste grec dans une cor¬ 
naline orientale; au revers est figuré en intaille un lion cou¬ 
rant; ce bijou fait partie, comme le précédent, du musée 

de l’Ermitage, à Saint-Pétersbourg 22. Un autre encore, du 
même musée, qui présente également à sa partie convexe 
l’image d’un lion, offre au revers (fig. 343) celle d’un tro¬ 
phée n. 

Nous ne pouvons indiquer ici que quelques-unes des for¬ 
mes données aux bagues par les ar¬ 
tistes grecs, qui ont su les varier 
avec leur goût habituel24; nous si¬ 
gnalerons seulement parmi celles 
qui furent également adoptées par 
les Grecs, par les Étrusques et par les 
Romains, des bagues dont lapierre, 
par ses couleurs et quelquefois par 

la forme de son encadrement, offre la figure d’un œil ; elle 

11 Eurip. Hippol. 87G. — 18 Plin. ILst. nat. XXXVII, 37 et 42. — 1» Cic. De off. 

III, 9 ; Poil. Vil, 179 ; Anthol. gr. IV, 18, G; Apul. Flor. I, 9, 33. — 20 Des scarabées 

trouvés dans les tombeaux phéniciens de la côte de Syrie font partie de la collection 

de Luynes, au cabinet de la Bibliothèque nationale; d’autres viennent de Sardaigne, 

vov. Ring, Ant. Gcms, p. 97, 107, 124. — 21 Compte rendu de la Comm. arch. de 

St-Pétersb. pour 1865, p. 78, pl. ni, 24. — 2» Ant. duBosph. Cimmérien, au musée 

de l'Ermitage, pl. xvji,8. — 23 B,, il. — 24 Collections des musées de l’Ermitage à 

Saint-Pétersbourg; de Naples; du Louvre et de la Biblioth. nationale, à Paris; de 

Berlin; de Vienne, etc. — 23 Annali del. Inst. arch. 1854, p. 113, pl. xxxm ; 

Chabouillet, Collect. L. Fould, n. 1142-1144, pl. xi; Bijoux du musée Napol. III, 

n°s 477, 522, 557, 588, 592. — 26 Mus. Nap. III, n0* 502 et s. — 27 Jl, nos 493, 494 et 

est quelquefois mobile et tourne sur un axe (fig. 344)23 : 
c’était un amulette contre le mauvais œil [fascinum] ; ou 
bien la pierre est remplacée par un enlacement en forme 
de nœud, dit nœud d’Hcrcule, par suite d’une autre supers¬ 
tition qui sera ailleurs expliquée [nodus] 2G. De tout temps 
certains anneaux furent portés comme des préservatifs et 
des talismans (cpapgoouTat, TETsXscgivoi) [amuletum, magia]. 

D’autres27 ont la forme d’un serpent ou d’un ruban enroulé 
en spirale, faisant autour du doigt un ou plusieurs tours, 
quelquefois couvrant une phalange entière. Celui qui est 
ici figuré (fig. 345) a été trouvé dans l’île d’Ithaque 28. On 

voit encore (fig. 346) un anneau massif en or ciselé, terminé 

de chaque côté par une tête de serpent29. 
Toutes ces sorLes de bagues se sont rencontrées dans les 

tombeaux de l’Italie aussi bien que dans ceux de la Grèce. 
D’autres sont propres au premier pays. Outre les scarabées, 
pour lesquels les Étrusques eurent une prédilection mar¬ 
quée, il y a une classe de bagues qui leur appartient, ce 
qu’il semble, exclusivement: ce sont30 des anneaux d’or 
portant un chaton en forme de cartouche allongé, tantôt 
comme celui qui est ici dessiné (fig. 347), arrondi aux ex¬ 
trémités, tantôt pointu ou en amande31. Le chaton épais et 

saillant renferme une lame d’or, 
qui est ou estampée et ciselée en 
relief, ou au contraire profon¬ 
dément gravée. Sur la lame de la 
bague ici reproduite est figuré 
A pollon sur un char traîné par des 
chevaux ailés, poursuivant Phlc- 
gyas et sa fille Coronis,qu’il perce 
de ses flèches. Des deux côtés de 
l’écusson des chimères sont pla¬ 
cées comme supports32. Le sujet 
gravé sur la lame d’un anneau semblable 33, où est repré¬ 
senté le char d’Admète, attelé d’un lion et d’un sanglier, a été 
reproduit ci-dessus (p. 70, fig. 109), mais grandi. On voit, 
représentées aux doigts des personnages, hommes ou fem¬ 
mes, couchés sur les sarcophages étrusques, des bagues de 
grande dimension, dans lesquelles on peut reconnaître des 
anneaux pareils à ceux que nous venons de décrire 3'\ 

L’exemple cité par Pline 33 d’antiques statues de Numa 
et de Servius Tullius, il la main desquelles on voyait une 
bague passée au quatrième doigt, appuie la double tradition 
d’après laquelle l’usage des anneaux serait venu aux Ro¬ 
mains des Sabins selon les uns, et selon les autres des 
Étrusques 36 ; il est probable qu’il exista de bonne heure 
chez tous les peuples de l’Italie. Des bagues, dont l’origine 

Fig. 347. Bague étrusque. 

suiv. 501,577 ; Monum. et Ann. del. Inst. 1855, p. 53 etpl.x. — 28 Stackelbcrg, Grâber 

der Ilell. pl. lxxiii, vov. aussi pl. lxxiv. — 29 Au musée de Naples. Mus. Borb. II, 

pl. xiv ; une bague pareille au Louvre, Mus. Nap. III, n. 580. — 20 Musée 
Nap. III, u°« 401 et suiv. — 31 Jb. 485 et suiv. ; Mus. Gregor. 1, exiv, c. — 32 Annali 

del. Inst. arch. 1846, tav. v; Chabouillet, Catal. des pierres de la Biblioth. 614; 

De 4X11(0, Catal. Durand, 2152 ; Id. Bull, de l'Acad. de Belg. I, p. 256. — 33 Mus. 
Nap. III, 402 ; Abekcn, Mittelitalien, pl. vu, 6. — 34 Micali, Monum. per sera. alla 

stor. d. ant. pop. ital. pl. cvm ; Id. Monum. ined. pl. xlix, etc. — 33 plin. Hist. nat. 

XXXIII, 4; Gell. X, 10 ; Isid. Orig. XIX, 32; cf. Macr. Soi. VII, 13.— 36 Tit. Liv.I, H ; 

Dion. Hal. 11,38; Flor. 1,5, 6 ; Plin. XXXIII, 4. T. Live et Denys en attribuent l’intro¬ 

duction aux Sabins, d’après une interprétation inexacte de la légende de Tarpeia. 
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grecque est manifeste, ont aussi été trouvées dans les tom- 
beauxdeCumes et de l’Italie méridionale. Vraisemblablement 
ce furent les Grecs et les Étrusques plutôt que les Sabins, peu¬ 
ple dur et pauvre, qui donnèrent des modèles aux Romains, 
quand ceux-ci ne se contentèrent plus de l’anneau de fer de 
leurs ancêtres.L’anneau d’or fut, sous la république, un in¬ 
signe delà noblesse, unerécompenseou un privilège attaché 
à certaines fonctions [anulus aureus] ; l’anneau de fer de¬ 
meura dansl’usage commun37. On en possède encore quel¬ 
ques-uns de cette espèce, appartenant à des temps fort divers, 
ainsi que des pierres qui portent des traces de l’oxydation 
qui a détruit la monture 3S. L’habitude conservée pour les 
triomphateurs de porter l’anneau de fer, et pour les fiancés 
d’en envoyer un semblable, sans pierre, à leur future épouse, 
sont des vestiges des anciennes mœurs89, dans un temps 
où elles étaient d’ailleurs entièrement transformées. Sous 
l’empire, l’anneau d’or, alors marque distinctive des cheva¬ 
liers, fut accordé par le prince à des personnes d’un rang 
inférieur, notamment à des affranchis, d’abord avec une 
certaine réserve, puis sans mesure, et cet insigne usurpé 
par des hommes de toute condition, malgré quelques efforts 
impuissants pour maintenir les anciennes règles, finit par 
perdre toute signification. Au temps d’Hadrien, il n’y avait 
plus que les esclaves à qui il ne fût pas permis de le porter40. 

On voit à Rome deux statues d’acteurs comiques, 
dont une au moins représente certainement un esclave. 
L’une et l’autre ont à la main gauche un anneau placé 
à la dernière phalange de l’index (fig. 348). Visconti41 

y a vu un anneau propre aux esclaves et 
l’a appelé condalium, adoptant ainsi l’opi¬ 
nion commune sur le sens qu’il faut don¬ 
ner à ce mot. Toutefois cette opinion ne 
se fonde que sur un passage d’une comé¬ 
die de Plaute42, où l’anneau qu’un esclave 
a perdu au jeu est ainsi nommé ; mais 
c’est, sans aucun doute, de celui de son 

maître, et non du sien, qu’il s’agit. Condalium vient de 
xovSuXoç, qui n’est qu’un synonyme de SaxTiiXio;. Plaute 
voulant donner à une de ses comédies le nom de celle de 
Ménandre qui avait pour titre AaxxuXioç, l’appela Condalium. 

Un autre nom, ungulus, anciennement donné aux bagues 
chez les Romains n’a pas probablement l’origine que lui 
a attribuée saint Isidore 43. Ce nom vient de celui que les 
Latins donnaient à la pierre le plus souvent employée pour 
les cachets, les Grecs l’appelaient ôvuytov, et ce nom s’est 
conservé jusqu’à nos jours dans l’italien nicolo, ou onicolo. 

Le goûtdes pierres précieuses et finement gravées [gemmae] 

s’introduisit à Rome avec la culture grecque et y progressa 
avec, le luxe à mesure qu’elle s’enrichit. Scipion l’Africain 
fut, dit-on, le premier qui mit à son doigt une bague ornée 
d’une sardoine 44. On peut juger de. la passion que l’on eut 
ensuite pour les belles pierres par ce seul fait, qu’Antoine 
proscrivit un sénateur qui possédait une bague ornée d’une 
opale d’une grosseur extraordinaire, afin de s’en emparer ; 
ce fut aussi le seul objet que le proscrit emporta dans sa 

fuite45. On connaît les emblèmes choisis pour leurs cachets 
par un certain nombre de personnages. C’était tantôt le por¬ 
trait d’un ancêtre, d’un ami : Lentulus Sura avait celui de 
Scipion sur son anneau46, et les disciples d’Épicure sur le 
leur voulaient voir le portrait de leur maître47; tantôt la repré¬ 
sentation de quelque fait dont on tirait gloire : Sylla avait 
pris pour cachet l’image de Jugurtha captif remis entre ses 
mains48; tantôt encore la figure d’une divinité : César avait 
adopté celle de Vénus armée, ou tout autre symbole : sur 
l’anneau de Pompée, qui fut présenté avec sa tête à Jules 
César, était gravé un lion tenant un glaive49; sur le sien 
Auguste eut d’abord un sphinx; plus tard, le buste d’A¬ 
lexandre le Grand, enfin sa propre image50, qui fut conservée 
comme sceau par ses successeurs 5I. Cependant Galba garda 
le cachet de sa famille, un chien sur une proue 52. Hadrien 
voulut avoir sur son anneau sa propre effigie 53. 

Des exemples, dont le plus ancien remonte au temps de 
la deuxième guerre punique54, nous montrent l’usage qu’on 
faisait des bagues à. cachet pour sceller des missives, des 
actes publics et privés et leur donner de l’authenticité. 
Le même moyen servait aussi chez 
les Romains, plus vigilants encore que 
les Grecs, à. fermer les coffres, les am¬ 
phores et les greniers 55 [signum]. On 
eut aussi pour cela des anneaux aux¬ 
quels une clef était adaptée et quel¬ 
quefois réunissant, comme celui qui 
est ici reproduit (fig. 349) 56, une clef 
et un cachet : les exemples n’en sont 
pas rares dans les collections. 

Mais on n’eut bientôt que faire de 
pareils prétextes pour motiver le 
luxe des bagues : il devint tel, qu’on les étala à tous les 
doigts. La mode varia. Pline affirme, d’accord avec la 
plupart des auteurs 56, que les Romains n’en mirent d’a¬ 
bord qu’au quatrième doigt, puis à l’index, enfin au petit 
doigt. Le riche Crassus fut peut-être le premier qui osa 
se montrer avec deux anneaux57; du temps d’Horace, il 
était de bon ton d’en avoir trois à la main gauche58; 
plus tard, on en mit aux deux mains, et en aussi grand 
nombre que les doigts en pouvaient tenir. Quintilien 
recommande aux orateurs de ne pas en surcharger leurs 
mains, et surtout de ne pas en porter au delà de la 
deuxième articulation59. Ces exagérations passèrent tou¬ 
jours pour ne convenir qu’aux femmes ou aux 
hommes efféminés60. Juvénal parle aussi de 
bagues d’été, plus légères que celles qu’on 
portait l’hiver61. 

Les monuments confirment ce que disent 
les auteurs de la manière de porter les ba¬ 
gues chez les Étrusques et après eux chez 
les Romains. On peut voir, d’après ceux qui 
sont ici reproduits que, outre le cachet 

porté à l’annulaire de la main gauche (fig. 350) es, ce 
qui fut le commun et constant usage, on mit des bagues 

Fig. 3Ü0. 

3' Mart. III, 29; Appian. Pun. 104; Alex, ab Alex. Génial, clies, II, 19. — 

38 GorUeus,Dactylioth. pl. i et suiv.; ICing, Ant. gems, I, p. 352.— 39 Plin. I. I.— 
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IV, 3, 13 et 18 ; Suet. Oct. 101 ; Dio, LI ; Isid. Orig. X, 265. — 55 plaut. Cas. I, 

I, 2; Trinum. III, 3, 63 ; Cic. Ad tiron. XVI, 26 ; Plin. Hist. nat. XXXIII, 1 et 6 ; 
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Clem. Alex Pacdag. III, 2. — 60 cicrn. Alex. I. I. ; Isid. I. I. — 61 juv. I, 28 ; 

cf. Mart. V, 63. - 63 A7us. Borb. I, 51 ; II, 59; X, 50; R. Rochette, Choix de 

peint. Mais, du poète; Pitt. d’Erc. I, 5; Zahn, Schônste Orn. in Pompei, XIII, 

7, 1 ; Atti d. Aead. pontif. 4 I, 77 ; Garrucci, Mus. J.nier. pl. vu et xx, etc. 
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à tous les doigts, celui du milieu excepté (digitus infamis, 

ver pus, ùnpudicus) à cause des superstitions qui attri¬ 

buaient à ce dernier un caractère spécial 
[fascinum]. Une main de bronze (fig. 351) 
conservée au musée de Cortone en otfre 
un remarquable exemple64 ; c’est le seul 
monument que nous ayons vu, hors de 
l’Égypte, où une bague soit placée au 
pouce. 11 n’en manque pas où des bagues 
sont visibles au petit doigt ou à l’index ; 
parfois plusieurs sont réunies sur le même 
doigt, et non pas toujours superposées et 
se touchant, comme chez les modernes, 
mais à des phalanges différentes, et ce qui 

s’éloigne encore plus de nos habitudes, placées sur l’arti¬ 
culation. La figure 352 représente 
la main d’un personnage qu’on 
voit, au Louvre, couché sur un 
sarcophage étrusque en terre cuite 
d’une basse époque; la figure 353, 
une main de bronze, fragment 

d’une statue, conservé au musée des Offices, à Florence. 
Elle est reproduite ici 
dans d’assez grandes 
proportions pour qu’on 
distingue la forme et la 
place des anneaux passés 
à l’articulation de l’in¬ 
dex et de l’annulaire63. 

On faisait vanité, sous l’empire, d’avoir des bagues d’un 
poids considérable. Quelques-unes de celles qu’on pos¬ 
sède encore sont néanmoins de dimension tellement 
exagérée, que l’on a peine à croire qu’elles aient été 
portées. Tels sont des anneaux qui sont faits d’une 

seule pierre taillée dans sa 
masse, comme celui qu’on 
voit (fig. 354) 66 ; d’autres le 
dépassent encore de beau¬ 
coup en grandeur67. Est-ce 
à propos d’anneaux sem¬ 
blables, d’un poids qui les 
rend tout à fait incommodes, 
qu’un auteur se récrie, di¬ 
sant qu’ils ne conviennent 
que pour les jambes63. Peut- 
être ces anneaux, dont la 

Fie;. 354. Anneau massif en cristal. , ,, ,, . 
grandeur étonné, etaient- 

i!s consacrés à quelque divinité. On sait en effet par les 
inscriptions que, chez les Romains aussi bien que chez 
les Grecs, des bijoux de toute espèce étaient déposes 

413 Eehtermeyer, Ueber Namen und Symbol. Bedeut. dev Finger bei d. Griech. u. 

Borner, Halle, 1S35, p. 32; Jorio, Délia mimica degli ant. p. 136. — 64 Mus. 
Corlon. pl. lxxxi. — 63 Yoy. encore Bronz. d’Ercol II, pi- Lxxxiii,et p. 32S, not. 4 ; 

Piroli, Y, pl. XLvm, xlix, p. 82, 83 ; Atti d. Acad, pontif. IX, p. 464 ; Mus. Dio- 

Clem. III, 28, 29 ; Y, 32; Jahrb. v. Alterth. in Rlieinl, 1846, pl. ni. — «s Celui 

qu’on voit ici est au musée de Vienne; il est en cristal : Arneth, pl. xvn, 11; 

cf. Borioni, Collect. ant. 66, p. 47; Ann. del. Inst. arch. 1840, tav. d’agg. A B. 

— 67 Celui des Piccolomini (Montfaucon, Ant. expi. Suppl. III, pl. xiv), mesure 

le double de la fig. 334. — 68 Mart. XI, 37.— 69 Bückh, Corp. insc. gr. 150, 

p. 235 et s. — 70 Montfaucon, Ant. expi. II, pl. cxxxvi ; Orelli, 2510 ; Bullet. des ant. 

de France, 1859, p. 101 ; Hiibner, in Hermès, I, p. 353. — 71 Comarmond, Descr. 

de l'écrin d'une dame rom. pl. i, 8. — 72 Gorlaeus, Daetylioth. n°! 68, 102 ; King, 

Ant. gems, I, p. 19. — 73 Bijoux du musée Nap. III ; Ant. du Bosp/i. pl. xv, 3. — 

74 pim. XXX1I1, 1, 6. Il y a des exemples de bagues plus anciennes, ainsi gravées, 

dans les collections ; cf. King, Antiq. gems, 1860, p. 279. — 73 plin. XXXIII, 3, 12 ; 

Suet. Tib. 58 ; cf. Sen. De benef. III, 26.-76 Celle-ci est au musée du Louvre, Bijoux 

du musée Nap. III, 579, 671 ; cf. Caylus, lire, d'ant. II, pl. rxxxvrn, 3. — 77 Tôlken, 

Fig. 351. 

Fig. 335, 
Bague à trois chatons. 

comme offrandes dans les temples69 et quelquefois ornaient 
les images des dieux 70. 

Une de ces inscriptions mentionne un anneau à plusieurs 
pierres {polypsephus), expression qui s’explique par la vue de 
quelques bijoux antiques, et qui peut s’en¬ 
tendre soit des bagues ornées d’une ran¬ 
gée de pierres précieuses71, soit de celles 
qui ont plusieurs cachets dans des cha¬ 
tons séparés. On en voit une semblable 72 
ici dessinée (fig. 355). On possède aussi 
des anneaux doubles et triples qui pré¬ 
sentent sur le devant l’apparence de deux 
et trois bagues, ornées chacune de leur 
gemme et se confondant par derrière en un seul cercle73. 

La mode vint, sous Claude74, de faire graver le cachet, non 
dans une pierre, mais dans un anneau massif en or. On voit 
ici le dessin réduit (fig. 356), d’une bague semblable appar- 
nant à la collection du Louvre. Des anneaux 
ornés de l’image de l’empereur étaient une 
marque de faveur accordée seulement à ceux 
qui étaient admis dans l’intimité du prince 73 
[admissio, amici augusti]. Quelques personnes 
pensent que les bagues d’or représentant l’em¬ 
pereur peuvent avoir été ornées, au lieu de 

figures gravées en creux, de bustes en ronde bosse. On 
en possède, en effet, qui sont ornées 
ainsi de figures de divinités (fig. 337) 76. 

Le fer, le bronze, l’or, l’argent, le 
plomb même 77 et le zinc 78 ont été em¬ 
ployés à fabriquer des anneaux; on en 
possède encore en ambre, en ivoire79; les 
auteurs indiquent ceux qu’on faisait en 
ces matières comme ayant été à l’usage 
des femmes 80. 

On eut à Rome des baguiers et des écrins pour ranger les 
bagues dès le premier siècle avant J.-G. [dactyliotiieca]. 

E. Saglio. 

Fig. 356. 
Bague d’or massif. 

Bague oruée de bustes. 

ANULUS AUREUS. — L’anneau d’or était h Rome un 
ornement réservé par la coutume ou par les lois à une cer¬ 
taine catégorie de citoyens 1 distingués de la masse du peu¬ 
ple par leur origine ou par leur condition. 

f. Sous la république. Cet insigne paraît n’avoir appar¬ 
tenu d’abord qu’aux députés que le sénat choisissait dans 
son sein pour les envoyer en mission auprès des nations 
étrangères2; on le leur donnait pour rehausser l’éclat de 
leurs fonctions3, et non ainsi que l’ont supposé plu¬ 
sieurs interprètes 4, comme symbole de leur mission, ou 
pour sceller leurs dépêches. Ces anneaux d’or, ornés de 
pierres3, leur étaient fournis par le peuple6, c’est-à-dire 
aux dépens du trésor public. Primitivement, ceux qui 

Geschn. Steine, kl. III, 337 ; King, Op. I. p. 291. —78 Grivaud de la Vincelle, Arts 

et métiers, 63. — 79 Bijoux du musée Nap. III, Ambres, n. 985; Ivoires, n. 1012- 

1016 ; II. Rochette, Mém. de l'Acad. des insc. XIII, p. 555. — 80 Artemid Oneiroc. 

II, 5 ; R. Suid. s. v. ïoiiwvoi. — BiBLiociurniE. Fortunius Licetus, De annulis 

antiquis, Utini, 1614 et 1643 ; II. ICitsch, De annulorum usu et varietate, Lips. 

1614; De la Chausse, De vasis, bullis, annulis etc. in Gronox'ii Thesaur. t. IX; 

Kirchmanus, De annulis, Slesvici. 1657 ; F. Curtius, De annulis syntagme, Ant- 

verp. 1706 : Gorlaeus, Dactyliotiieca, Antvcrp. 1609; Becker, Charikles, Leipz. 

1854, 1, p. 344; Becker et Rein, Gallus, Leipz. 1863, III, p. 175 ; Krause, Pyrgo- 

tel.es. Halle, 1850, p. 131-140, 169-196; King, Antiq. gems, Lond. 1860 ; Id. Ant. 

gems and Rings, Lond. 1872. 

ANULTJS AUHHUS. 1 Suivant Plinc,Hist. nat. XXXIII, i, 4 et suiv., et Zonaras, 

Annal. VIII, 6. Cette catégorie privilégiée a beaucoup varié selon les époques. — 

2 Isidor. Orig. XIX, 32, 3. — 3 Plin. I. I. g 12 : Quoniani ita exterorum honoratis- 

simi intelligebantur. — 4 Rein, in Pauly’s Bealenc. I, 1035, 2» édit.; Lange, Rom. 

Alterthfimer, II, g 142, p. 152, 2“ éd. — 3 Isid. Orig. XIX, 32, 3.-6 Zonar. 

VIII, 6; Isid. I. I. : Annuli de publico dabantnr. 
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avaient reçu l’honneur de cet anneau, purent le porter en 
publie, après l’expiration de leur mission, mais non dans 
la vie privée7, où ils se servaient d’anneaux de fer comme 
les autres citoyens romains. 11 est vraisemblable H que cet 
usage fut usurpé par les autres patriciens, puis, selon le cours 
naturel de la vanité humaine, par les nobles [nobiles],'c’est- 
à-dire par les agnats ou descendants par les mâles de ma¬ 
gistrats curnles [magtstratus]. Plusieurs interprètes aussi9 
ont admis, d’après un texte de Pline, dont l’altération est 
aujourd’hui constante10, que l’anneau d’or avait été en 
principe le privilège de tous les sénateurs en cette qualité 
[senatus]. Mais si certains textes11 supposent que des séna¬ 
teurs ont porté cet insigne, c’est qu’ils étaient eux-mêmes 
ou d’anciens legati, ou patriciens, ou nobiles; d’ailleurs ces 
textes parlent en même temps des chevaliers. Un passage 
de Tite-Livc 12 serait plus probant, s’il n’y était question 
d’abandonner aussi les bulles etles anneaux d’or des enfants; 
ce qui suppose un insigne nobiliaire transmissible, à une 
époque où l’ordre sénatorial n’était pas constitué comme 
tel (en 539 de Rome ou215 av. J.-C.). Pline dit aussi for¬ 
mellement 13 qu’au temps de Q. Servilius Caepio, ques¬ 
teur en 653 de Rome ou 101 av. J.-C., tous les sénateurs 
n’avaient pas encore l’anneau d’or. Ce privilège de la no¬ 
blesse fut étendu à son tour par des usurpations successi¬ 
ves 14. Mais au vc siècle de Rome, elle l’exerçait encore avec 
ferveur. En cas de deuil public, comme à la nouvelle de la 
défaite des fourches Caudines, en 433 de Rome, ou 321 av. 
J.-C, t5, ou en signe d’indignation, comme à l’occasion de 
la préture de l’ancien scribe Cn. Flavius16, en 448 de Rome, 
ou 30G av. J.-C., les nobles déposaient leur anneau d’or. 
Cet insigne était d’ailleurs enlevé aux indignes 17. Les che¬ 
valiers eux-mêmes n’avaient pas encore conquis ce privi¬ 
lège au Ve siècle 18 ; mais il ne tarda point à être obtenu 
par la catégorie la plus voisine de la noblesse, celle des dix- 
lmit centuries de la première classe, dont les membres 
étaient pourvus d’un cheval public {équités equo publico), ceux 
qu’on pouvait appeler juventutis proceres 19, et qui s’asso¬ 
ciaient en fait aux tendances et aux privilèges nobiliaires 
[équités]. Ce changement était déjà opéré au vi° siècle de 
Rome. Après la bataille de Cannes (538 de Rome ou 216 
av. J.-C.), Magon20 fit verser devant le sénat de Carthage 
trois boisseaux et demi remplis d’anneaux d’or enlevés 
aux principaux chevaliers romains (eorum ipsorum primo¬ 

res), c’est-à-dire, suivant nous, aux équités equo publico ; 

Florus 21 ne parle que de deux boisseaux. En admettant 
même cette version, plusieurs ont taxé les anciens d’exa¬ 
gération 22; mais il y avait à Cannes 6,000 cavaliers romains 
qui périrent presque tous23 et dont la moitié au moins ap- 

7 Plin. I. I■ § 12. — 8 Daehne, De jure aur. annulorum, p. 21 ; cf. Marquardt, Bist. 

equit. rom. p. 7, 17, 86; Lange, lia ni. Alterth. g 91, II, p. 7, 2', édit* — 9 Becker, 

Handb. der rom. Alterth. 11,1, p. 273 ; Lange, II, § 103, p. 162 ; E. Belot, Bist. des 

chevaliers rom. p. 218 ; II, p. 357. —10 Bist. nat. XXXIII, 18, où il faut, d’après les 

manuscrits, ellacer les mots senatus et ah eo.— U Dio Cass* XXXVIII, 45 ; Oros. IV, 

16; Zonar. IX, 1 ; Kirchmann, De annulis, p. 145, restreint le droit d’anneau d’or 

aux seuls nobles admis dans le sénat. — 12 XXV1, 36 ; Florus, II, 6, 24 ; August. 

Ciuit. Dei, III, 19; voyez la discussion de Daehne, p. 13 et suiv. — >3 Bist. nat. 
1, 6, s 21. — 14 Plin. I. I. § 13. — 18 lit. Liv. IX, 7. — 16 Tit. Liv. IX, 46 ; Val. 

Max. VIII, 3, 8 ; Plin* XXXIII, 6, 17, 18.— 17 Valer. Max. III, 5, 1. — 1» Plin. Bist. 
nat. XXXIII, 6, 18. — 19 Tit. Liv. U, 2. — 2<> Tit. Liv. XXIII, 12; Plin. Bist. nat. 
XXX11I, 1, 20; Val. Max. VII, 2, 16 ; Paul. Oros* IV, 16; Zonar. IX, 1 ; August. 

Civ. Dei, III, 19; Lucian. Dial. mort. XII, 2; Sil. Itdl. XI, 236. — 21 II, 6, 18; 

Tit. Liv. Bp. 23, ne parle que d’un boisseau. — 22 Becker, Dion. Alterth. II, 275, 

n. 562. — 23 Dionys. Halic. II, 17. — Oct. Ferrarius, Electorum, I, 21, p. 78 ; 

Daehne, p. 8, note 10 ; Lange, II, S 103, p. 152, admet déjà que l’usage de l’anneau 

s'étendait à tous les chevaliers, même publicains, et à leurs fils; Gôttling, Gesch. der 

t-bm. Verfassung, § 1127, p. 372. — 23 Polyb. VI, 37; Appian. VIII, 104; Zumpt, 

Ueber die rôm. Jtitter, p. 80 ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, n»» 255 et 356. — 

I. 

partenait aux dix-huit centuries 24; on peut admettre le 
nombre de 3,000 anneaux d’or comme vraisemblable, puis¬ 
qu’on y pouvait renfermer ceux des nobles, sénateurs, pa¬ 
triciens et des legati, au delà desquels s’était étendu lepro- 

miscuus usus de cet insigne. La masse des anneaux ap¬ 
partenait à l’élite des chevaliers, formée des équités equo 

publico 23. On ne peut en dire autant des chevaliers equo 

privato merentes ; ils ne devaient pas faire partie de ces 
principes civitatis qui, en 583 de Rome ou 471 av. J.-C. dé¬ 
posèrent leurs anneaux d’or, après avoir vu condamner 
Claudius par huit centuries de chevaliers sur douze 26. Mais 
on doit présumer qu’individuellement ils s’attachèrent à se 
confondre extérieurement27 avec les chevaliers propre¬ 
ment dits (trossuli). En outre, le général (imperator ou pro¬ 

consul) pouvait accorder l’anneau d’or pour services mili¬ 
taires éclatants28 à des cavaliers, ou même à des scribes 
attachés à son état-major29. Cela servit sans doute à faire 
étendre ce privilège à tous les chevaliers equo merentes. 

Les femmes, en dépit de la loi Oppia, se donnaient depuis 
longtemps le luxe d’anneaux d’or 30. Enfin, après la loi 
Sempronia Gracchi, qui rangea parmi les juges31 [judex, 
judiciariae leges] tous ceux qui possédaient le cens de la 
première classe pour être sénateurs, c’est-à-dire 400,000 
sesterces, l’ordre équestre fut légalement fondé, en 632 de 

Rome ou 122 av. J.-C.32. 
La loi Roscia, en 687 de Rome ou 67 av. J.-C., avait re¬ 

connu aux chevaliers le droit de siéger au théâtre sur les 
quatorze premiers bancs après les sénateurs 33. Cependant 
la plupart des équités equo privato se contentèrent encore de 
l’anneau de fer34. En revanche, les préteurs ou proconsuls, 
abusant de l’ancien usage 3S, prodiguaient cette distinction 
à des hommes qui n’avaient pas fait preuve de services 
éminents à la guerre. Cicéron reproche à Terrés d’en 
avoir gratifié son complice le scribe Maevius, dans une 
assemblée solennelle 36 ; l’orateur parodie ici spirituelle¬ 
ment l’antique formule dont le préteur avait profané 
l’usage 37. Le dictateur Sylla lui-même avait donné l’an¬ 
neau d’or au comédien Roscius33, le questeur Balbus à 
l’histrion Iferennius Gallus 39. Cela supposait dès lors que 
le concessionnaire avait le cens équestre, ou que le dona¬ 
teur le lui procurait40. La donation entraînait tous les 
honneurs dus au titre de chevalier romain 41, notamment 
le droit de s’asseoir au théâtre sur les bancs des équités, le 
droit de siéger parmi les juges, etc. 

IL Sous l'empire. — Pline remarque42, à l’occasion de l’or¬ 
ganisation par Auguste des décuries de juges, que la ma¬ 
jeure partie de ceux-ci, à la différence des chevaliers equo 

publico, portaient encore l’anneau de fer. Mais, à l’épo- 

26 XL11I, 16* — Becker, II, 275 ; Daehlie, p. 12. — *8 Suet. Caes. 33, 39 ; Acron. 

Ad Homt. Salir. Il* 7, 53 : Non liccbat equitibus romanis annulis uti, uisi a prae- 

toribus donati essent ; annulo ergo cquestri quem quasi eques bonus a praetorc mc- 

ruisti. — 29 cic. Yerr. III, 80. — 30 Dâehuc, p. 12. — 31 Lange, II, p. 8, 152, et 

§ 132, p. 569. — 32 \Vîtlter, Op. I. n°* 254, 255 ; E. Belot, Hist. des chev. rom. Il, 

p. 197 et suiv. ; Marquardt, Histi equit. p. 87. — 33 Dio Cass. XXXVI, 25; Tell. 

Tat. II, 3 ; Cic. Phil. II, 18 ; Tit. Liv. Epit. 99 ; Belot, Hist. des chev. p. 355 et£. 

- 3'* Plin. Hist. nat. XXX11I, 1, 7, 8, § 30; Ibid. I, 4, 12 ; I, 6, 21 ; Plut. Mar. 

XXXIV, 6. — 33 Isidi Orig. XIX, 32 : Apud Komanos anuli de publico dabantur 

et non sine discrimine. Nam digiiitatc praecipuis viris gemmati dabantur, caeteris 

solidi. — 36 Cic. Yerr. 111, 80, n. 186, 187. — 37 Daehne, p. 26, n. 12, rétablit 

ainsi le texte de la formule vraie : Quando tu quidem in praclio, in bello, jure 

militari nunquam mihi defuisti : omnibusque in iisdem periculis et in legationc 

et in praetura et hac in provincia versatus es : ob eas causas hoc anulo aurco te 

dono. — 38 Macrob. Sat. II, 10. — 39 c.ic. Ad divers. X, 32, 4.— 40 Cic. Yerr. III, 

80, 184, 186 ; Daehne, p. 27, n. 17 et 18. — 4i de. Ad divers. X, 32 : Tôt cnim 

fuerant ordines equestris loci. — 42 Hist. nat. XXXI11, I, 7, § 30 ; cf. Daehne, 

p. 18; Contrày Marquardt, Hist. equit. p. 86, n. 2; Walter, Gesch. des rôm. Rechts. 
no 837, p. 504, note 9. 

38 



ANU 298 — ANU 

que où écrivait Pline, tous ceux qui avaient le cens éques¬ 
tre possédaient l’anneau d’or ; c’est que l’usurpation par 
les riches 43 avait, connue précédemment, fait légaliser 
l’usage. Le volume même de l’anneau variait au gré du 
caprice et de l’opulence w. Suivant Zumpt 4S, la règle au¬ 
rait été établie en faveur des chevaliers en général sous 
Auguste ; mais, d’après Rudorff 46, la seconde décurie de 
juges aurait seule eu Yanulus aureus à cette époque, et 
aurait été formée des anciens équités anulo aureo, par op¬ 
position à la première décurie des selecti, composée de 
sénateurs. Bien que nous croyions avec Walter 4‘ que ce 
dernier système soit très contestable, il est probable que 
c’est sous Tibère seulement que le jus anuli aurei fut at¬ 
tribué à tous les chevaliers 4S. Mais la transition avait été 
ménagée depuis la chute de la république. Jules César 
éleva au rang équestre, en les dotant sur la caisse mili¬ 
taire, les centurions primipilares49 ; il donna l’anneau d’or 
à Laberius pour prix de son entrée sur la scène so. Les em¬ 
pereurs, en vertu de leur pouvoir proconsulaire (imperium 

proconsulare), usèrent aussi du droit qu’avaient eu les gé¬ 
néraux et les gouverneurs de province, pour concéder 
l’anneau d’or à des citoyens ayant le cens équestre ; ils 
n’en abusèrentpas d’abord, parce que, d’une part, ils vou¬ 
laient ne pas prodiguer les droits des chevaliers, et parce 
que, d’autre part, les ingénus riches ne tenaient pas trop 
à l’anneau que chacun usurpait dans la pratique 81. Mais 
les affranchis sollicitaient beaucoup cette faveur, qui 
renfermait implicitement les avantages de l’ingénuité. 
Octave accorda la dignité équestre avec l’anneau à litre 
de récompense à Vinius Philopœmen, à Ménas, l’affranchi 
de Sextus Pompée, à son médecin Antonius Musa, à Ve- 
dius Pollio 32. Les affranchis opulents continuant leurs en¬ 
treprises ou leurs brigues, un sénatus-consulte fut rendu 
sous Tibère, en 23 ap. J.-C., ou 776 de Rome 83, pour 
mettre un terme aux abus. Nul ne put avoir l’anneau d’or 
s’il n’était ingénu ainsi que son père et son aïeul pater¬ 
nel 54, s’il ne possédait le cens de 400 mille sesterces (en¬ 
viron 100 mille francs), et n’avait le droit de siéger sur les 
quatorze bancs réservés aux chevaliers par la loi Julia 

thcatralis; néanmoins on n’exigeait pas le même cens chez 
les ascendants 85. Mais le chevalier qui perdait le cens était 
exclu du jus aurei anuli*6, et l’on appliquait la même rè¬ 
gle à ceux qui encouraient l’infamie ou commettaient un 
acte déshonorant87. Sous le règne de Tibère, une loi Vi- 

sellia 8S, portée en 777 de Rome ou 24 ap. J.-G., punit 
en outre les affranchis qui usurpaient les prérogatives de 
l’ingénuité. Cette même loi89 donnait aux Latins [latini- 
tas] un moyen d’acquérir la cité romaine, en servant 

*3 Horat. Epist. 1, 1, 58 ; Jacob, apost. Epist. II, p. 2. — 44 Juven. Sat. III, 

140; XIV, 302 ; Fcrratius, II, Epist. 2, p. 80, va trop loin en affirmant que, 

suivant le cens, l’anneau devait être ingens ou minor. — 45 Ueber die rôm. 

Ititter, p. 96 et s. — 46 Gesch. I, g 39; II, g 103; Suet. Octcw. 32; Plin. llist. 
nat. XXXIII, 7, 8 (1, 2). — 47 Gesch. n» 837, note 9. — 48 Marquardt, Hist. 

cquit. p. 86 ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 356, note 55. — 49 Suet. /. Caes. 

33; Caes. Bell. civ. I, 77; III, 7, 10,53; II, 20. - 60 Macrob. Sat. II, 7, 10; 

Sueton. /. Caes. 39. — 81 Petron. 32. Trimalcion porte à un doigt un anneau 

doré, et à un autre un anneau d’or constellé d’étoiles de fer. — 82 Sueton. 

Octav. 27, 74 ; Dio Cass. XLYIII, 45, 48; LIII, 30; L1V, 23. — 83 plin. Hist. 

nat. XXXIII, 2, 8, § 32. — 84 Ceci ne faisait que confirmer une règle anté¬ 

rieure. — 85 Zumpt, Rôm. Rittcr, p. 96. — 86 Mart. II, 57 ; VIII, 5 ; Juvcn. XI, 

42 ; Apul. Apolog. 75, p. 367 ; Dachne, p. 29 et suiv. — 87 plin. Hist. nat. 

XXXIII, 152 ; Suet. Claud. 24; Dio Cass. LIV, 2; LVI, 25, LXV, 6. — 88 c. unie. 

Cod. Just. Ad ley. Vis. IX, 21 ; c. 1 Cod. Just. X, 32, Si servus ; c. un. Cod. 

Just. IX, 31, Quando civil. — 89 T. Mommsen (Bckker’s Jahrbuch, 1858, p. 335 

et suiv.) a voulu reporter cette loi en 689 de Rome ou 71 av. J.-C., d’après une 

inscription de Toulouse ; mais son opinion a été rejetée par Walter, Op. I. n'* 353 

et 438, et A. W. Zumpt, Stud. roman, p. 298 et s. — 60 Orelli, Lise, t.* 11, 2176, 

dans les gardes de Rome [vigiles] pendant six ans. Mais 
les abus continuèrent, et les empereurs eux-mêmes accor¬ 
dèrent le droit d’anneau d’or à une foule d’affranchis in¬ 
dignes 60. Pallas, qui avait reçu le titre de praetorius, fut 
même invité par le sénat à faire usage de son droit d’an¬ 
neau d’or 61 ; il fut attribué entre autres aux affranchis 
Icelus 6Ï, Asiaticus63, Hormus 64, Claudius et Ruscus, sous 
Vespasien lui-même 63 ; Crispinus fut prince des cheva¬ 
liers 66. S’il est douteux qu’ils reçurent par cela même 
Yequus publicus 61, il est certain que le prince complétait 
parfois le cens équestre du gratifié 68, et lui conférait un 
nom nouveau 69. Quelques empereurs réprimèrent encore 
les violations du sénatus-consulte de Tibère. Ainsi, au 
temps de la censure de Claude 70, le chevalier Flavius Pro- 
culus lui déféra quatre cents faux chevaliers pour port 
illégal de l’anneau d’or. Le prince confisqua leurs biens 71 ; 
Domitien écarta des bancs des chevaliers ceux qui n’a¬ 
vaient pas le cens équestre73; les inspecteurs s’efforçaient 
de bannir les intrus, mais en vain 73. Trajan, vers la fin de 
sonrègne, ordonna de réserver la dignité équestre et les qua¬ 
torze bancs du théâtre à ceux qui avaient reçu Yequus publi¬ 

cus 74. Cette réaction aurait dépassé le but, ou elle ne fut pas 
relative au jus anuli aurei ; car l’abus de l’anneau d’or fut 
tel 73, qu’il ne devint plus que le signe de l’ingénuité 
réelle ou fictive. Cette révolution est opérée déjà sous 
Hadrien, qui la constate dans un rescrit76 sur les effets de 
la concession du jus anuli aurei; elle donne désormais au 
titulaire l’ingénuité, sauf les droits du patron, dont il prend 
le nom et la tribu 77. En même temps l’ordre équestre 
perd peu à peu son éclat et son caractère particuliers, 
jusqu’à ce qu’il disparaisse sous Constantin78. L’anneau 
d’or procure, avec l’ingénuité, l’aptitude aux honneurs, 
mais l’exemption de la torture n’appartenait qu’aux che¬ 
valiers 79. Septime-Sévère, en 107 de J.-C., et plus tard 
Aurélien donnèrent le droit d’anneau d’or à tous les sol¬ 
dats 80. Antérieurement, le primipilat entraînait le cens et 
l’anneau de chevalier pour les centurions qui en étaient 
revêtus81. Vers 211 ou 212, le même avantage était con¬ 
cédé aux centurions ordinaires et même aux optiones des 
légions, et leur collège leur donnait, à l’occasion d un 
voyage dans l’intérêt commun ou de leur retraite, une gra¬ 
tification appelée anularia, suivant l’opinion deM. Momm¬ 
sen Mais, en dehors de ces cas exceptionnels et de ceux 
où le chevalier obtenait Yequus publicus, désormais la con¬ 
cession du jus anuli ne conféra plus le rang équestre, mais 
seulement celui d’ingénu. Elle n’avait point lieu du reste 
sans le consentement du patron, sous peine de dé¬ 
chéance83, et n’amoindrissait en rien les droits du patron 

3350. — 61 Plin. Epist. VIII, 6. — 62 Suet. Galba, 14 ; Dut. Galba, 7. — 

63 Suet. Yitellius, 12; Tacit. Hist. Il, 57. — 64 Tacit. Hist. IV, 39.— «3 Stat. Silo. 

II, 3, 143-145. — 66 juvcn. IV, 32. — 67 Hcnzen, Ad inscr. Aurclius Nicumedes, 

1857, p. 86 et s.; Gruter, 263, 7 pour un fils d’affranchi. — 68 Juven. III, 33; 

Mart. VII, 64. — 69 Suet. Galba, 14; Dio Cass. LXXIX, 16. — 70 plin. Hist. 

nat. XXXIII, 8. — 71 Suet. Claud. 25. Il ne les réduisit pas en esclavage, comme 

l’a écrit M. Belot, Hist. des chev. II, 351. — 72 Suet. Domit. 8 ; mais cf. Mart. II, 

37. - 73 Mart. III, 95 ; IV, 67 ; V, 8, 24, 27 ; VI, 9. — 74 Walter, Op. I. 357 ; 

M. Belot, II, p. 365, cite rlutarque, Vita Cic. XUI (XV1U), qui n’est pas concluant; 

mais vovez Dosith. Hadrian. Sent. 6, et Ulp. Rey. XII, I ; Marquardt, p. 97, 

Belo', II, 378, 411. — 75 Juv. III, 33; Mart. VII, 64; Hin. Hist. nat. XXXIII, 33. 

— 76 Dig. XL, 10, 6, De jure ann. aur. ; Vatic. fragm. 226 ; Marquardt, Hist. 

equit. p. 91 ; Friedlânder, Sittensgesch. Roms, I, p. 236, 3« édit. — 77 Tertull. 

De vesurrect. carnis, c. 57. — '8 M aller, l. I. 356 ; baudet, De la nobl. chez les 

Romains, n° 98 et suiv. — 79 Jul. Capitol. Macr. 4; fr. 10, § t, et fr. 11 Dig. 

XXIX, b, De sénat. Silan. — 80 Ilerodian. 111, 8; cf. Lamprid. Sev. Alex. 19; 

Yopisc. Aurel. 7; Orclli-IIcnzcn, 3750, 6407. — 81 Mart. Epiy. VI, 58; Orelli, 

30 4 8 , 3 0 49.— 82 Cité par L. Renier, Mélanges épigr. p. 238 àr240 ; voy. cep. Belot, 

II, p. 379 et 380. — 83 Plin. Epist. X, 12 ; Dig. XL, 10, 3 ; Vatic. fragm, 226. 
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[patronus] , non-seulcmcnt aux respects (obsequia, reve- 

rentia)8t, mais encore les droits pécuniaires, par exemple 
sur la succession de l’affranchi85, qui à sa mort était, sous 
ce rapport, encore réputé libertus. Son état n’était donc 
qu’une image de la liberté 8e. Septime-Sévèrc et Antonin 
Garacalla, dans un rescrit, avaient déclaré que l’anneau 
d’or augmenlait l’honneur du concessionnaire sans chan¬ 
ger essentiellement sa condition 87. Aussi l’on avait décidé 
qu’il pouvait être mis à. la question, en cas de mort vio¬ 
lente du patron 8S. On imagina donc un acte plus avan¬ 
tageux, la restitution de l’ingénuité, comme si elle eût 
été originelle (natalium restitutio). Opérée par le prince 
avec le consentement du patron, elle éteignait le droit de 
patronage 89. Cette fiction existait déjà du temps de O. Cer- 
viilius Scaevola 90, conseiller de Marc-Aurèle, et qui vivait 
encore sous Commode et Septime-Sévère, c’est-à-dire de 
193 à 211 de J.-C. Justinien, en 529 91, permit à l’affran¬ 
chissant lui-même de libérer, par une déclaration formelle, 
l’affranchi des droits de patronage, sauf les règles re¬ 
latives aux obsequia et à l’ingratitude, par une assimilation 
imparfaite à la natalis restitutio. Le même prince avait, 
en 530 92, déclaré citoyens toutes les classes d’affranchis, 
en abolissant les Latins Juniens, et les déditices [libertus]. 

Il semble aller plus loin, en 539, en décidant par une con¬ 
stitution nouvelle 8 9\ que tout affranchissement régulier 
emporterait de droit les effets de la concession de l’anneau 
d’or et même ceux de la natalium restitutio ; mais le con¬ 
sentement exprès du patron demeura exigé pour la perte 
des droits de patronage95, et cette renonciation elle-même 
ne produisait que l’effet restreint indiqué ci-dessus, sans 
porter atteinte à la reverentia due au patron et à l’ingrati 

«cOo.Mais, depuis cette époque, tous les hommes libres pu¬ 
rent légalement porter l’anneau d’or, tandis qu’aupara- 
vant ils se servaient d’anneaux d’argent et les esclaves 
d’anneaux de fer98. G. Humbert. 

APAGELOI [agelai]. 

APAGOGÈ (’AtocYt0Y'4). — Procédure sommaire autori¬ 
sée par la loi athénienne contre certains délinquants dans 
le cas de flagrant délit. L’accusateur qui prenait le cou¬ 
pable sur le fait pouvait s’emparer de lui, en respectant 
toutefois son domicile ', et le conduire devant le magistrat 
compétent. 

A quels délinquants l’di7rayMyij était-elle applicable? Elle 
dut à l’origine être limitée aux xaxoïïpyoi2; tous les gram¬ 
mairiens parlent, en effet, de l’dc7:ayojy^ tmv xaxcupywv. On 
comprenait sous le nom générique de xaxoopyoi les malfai¬ 
teurs les plus dangereux (p.syiffTa (xoixoüvtec)3, les voleurs qui 
assassinaient leurs victimes (àvSpopovot), les voleurs d’hom- 

8’ Dig. II, 4, 10, § 3 ; Cod. Just. VI, 7, 3, et VI, 6, De ohseq. pat. praest. — 8b Dig. 

XL, 10, 5 ; XXX, VIII, 2, 3 ; Gains, Instit. III, 33 et s.; Ulp. Reg. XXVII, I ; XXIX, I. 

— 83 Cod. Just. VI, 8, 2, De jure aureor. annul. — 87 Dig. XXXV, I, 33 § 2 De 

condit. et demonstr. — 88 Dig. XXIX, 5; fr. 10, § I, et Ir. H, De sénat. Si’lani. 

— 88 Dig. XL, 11; fr. 2, 4, S, Dcnatal. restit.; XXXVIII, 2, fr. 3, § 1, De bon. libert. 
— 80Dig. XL, 11, De nat. rest. IV. 3.— 91 Cod. Just. VI, 4, 3,De bon. lib. — 98 Cod. 

Just. VII, 6, De lat. lib. <o«. ; Instit. Just. I, o,De libert.; Theophil. List. I, 5, g 4. 

— 93 Novell. 78, 1 et s. — 94 Cujas, Observât. VII, 14; Zimmern, Gesch. I, p. 788, 

794 ; Puchta, Instit. II, § 215; Walter, Op. I. 4S8, 500, note 85. — 9S Les Basi. 

li(lues prouvent la continuation postérieure du droit de patronage, contrairement 

à l'avis de Zimmern ; Demangeat, Cours de droit rom. I, sur les Institutes, I, V, 

3L éd. Paris, 1869. 96 Isid. Ong. XIX, 32. — Bibliographie. Kirchmannus, De 

annulis liber singularis, Sleswig, 1657 ; P. Burmann, Diss. de jure aureor. annu- 

lorum, Traject. ad Rhen. 1734, in OElrichs Thés. diss. II, 1, Brem. et Lips. 1709; 

Ferratius Oct., Elector. lib. II. Patav. 1679; Ferratius, Epist. lib. 17, Yenet’. 

1738 ; Giittling Geschichte der rôm. Verfassung, Halle, 1810; Lange, Rom. 

AIterthümer, 11, p. 8 et 152, Berol. 2» éd. 1867; Rein et W. Teuffel, \n Pauly’s 

Realencyclop. I, 2» édit. s. n. Annulus; Becker, Jlandbuch der rôm. A Iterthümer, 

)I, I, p. 2/3, 283 et s., Leips. 1813-9; Marquardt, ffistoriae equitum roman. 

mes (<xvopa7rooiaTat), les voleurs avec effraction (toi/«puxo0, 
les spoliateurs des temples (UpoauXoi) les Xoj7to5ijt*i ", les 
falsificateurs des poids et mesures6, etc. Quant au vol pro¬ 
prement dit (xXo7rq), pour qu’il donnât passage à Vonta.- 

ywyrj, il fallait qu’il fût manifeste et commis de nuit. S'il 
avait été commis de jour dans un lieu public, tel qu’un 
gymnase, un établissement de bains ou un port, ràraywy/j 
n’était possible que si l’objet dérobé valait plus de dix 
drachmes. Pour les autres vols, le coupable n’était exposé 
à 1 a7taywy>i que s’il avait pris une chose estimée plus de 
cinquante drachmes7. Peut-être enfin l’ànaywyq était-elle 
permise contre les recéleurs, qui, d’après les principes du 
droit attique 8, étaient punis des mêmes peines que les 

voleurs. 
Par extension, l’à7raywyG fut accordée pour d’autres dé¬ 

lits. Le meurtrier, qui, poursuivi devant les tribunaux, 
s’était soustrait par un exil volontaire à une condamnation 
imminente, et qui plus tard rentrait sans autorisation sur 
le territoire de l’Attique, était exposé à l’à-raywyiq9 ; on finit 
même par rendre cette procédure applicable à tous les cas 
de meurtre manifeste10 li; il est vrai que les meurtriers, pour¬ 
suivis sommairement, réclamaient énergiquement et sou¬ 
tenaient que la ipdvou ypay/j pouvait seule être employée 

contre eux. 
Citons encore, comme soumis àl’ebtayMyij,les adultères", 

les sorciers (yoVeç)12 * *, les impies (àsegaç) ,3,les sycophantes1*, 
les soldats qui refusaient le service militaire (a^paTEia) 1S *, 
les enfants qui maltraitaient leurs parents (xdxwctç yo- 
vswv)18, les citoyens qui usaient de droits dont l’exercice 
leur avait été enlevé par une condamnation 17, les métè¬ 
ques qui ne payaient pas régulièrement la taxe annuelle 
(aeWxiov) 18, peut-être même ceux qui corrompaient les 
jeunes gens 19 * ; un décret autorisa l’aTraycoy-q contre les 
Athéniens, qui, au moment où Athènes fut assiégée par 
les Lacédémoniens, quittèrent la ville et cherchèrent un 
refuge à Décélie 2Ü. 

Le magistrat devant lequel le délinquant était conduit 
par l’accusateur variait suivant la nature du délit commis. 
Pour les xaxoïïpyoi et les y or, te ç, on allait devant le collège 
des Onze (o! IvSexa); pour la xaxoïat; yovÉwv, devant l’ar¬ 
chonte éponyme ; pour Viaiêsix, devant l’archonte-roi ; 
pour le défaut de payement du pexoïxiov, devantles Polètes; 
pour la cuxocpavTi'a, pour l’exercice illicite de certains droits21, 
et pour la plupart des autres délits, devant le collège des 
Thesmothètes. Il semble même que l’à—ayoïyvj fût possi¬ 
ble devant le Sénat ; car, dans la formule du serment an¬ 
nuel qui, à partir de l’an 403, fut exigé des sénateurs au 
moment où ils entraient en fonctions, on lit: « Je ne re- 

libri IV, Berol. 1840; Walter, Geschichte des rôm. Rechts, n°« 253, 353 356 488. 

500, 837, 38 éd. Bonn. 1860 ; Zumpt, Ueber die rôm. Ritter, Berl. 1841, p. 65-113 • 

L. Friedlânder, Darstellungen nus der Sittensgeschichte Roms, 3<- éd., Leipzi»■, 1869 

p.81,135; E. Belot, Histoire des chevaliers romains, Paris, 1872, II, p. 287, 350 361. 

365, 376 et 411, s. ; Nauilet, De la noblesse chez les Romains, Paris, 1863 ; Daèhne! 

De jure aureorum anulorum cura, Halle, 1863. 

APAGOGÈ. 1 Demosth. C. Aristocr. § 80, R. 647. — 2 Harpocrat. s. v. 'a™Te, 

éd. Bekker, p. 24; Bekkcr, Anecd. graeca, I, 200 et 414; Ilesycli. éd. Alherti, 

p. 419; Suid. éd. Bernhardy, p. 519. — 3 Aeschin. C. Timarch. § 91, I). 4a! 

— 4 Vov. toutefois Antiphon, De caede Berod. § 10, D. 25_5 Dem. C. Cononem, g 1, 

B. 1256; Lysias, C. Theomn. I, g 10, I). 134; C. Agoratum, § 68, D. 15s’. 

— 9 Bœckh, C. inscr. gr. n° 123, g 9. —7Dem. C. Timocr. gg 113-114, R. 735-736. 

— s Lysias, C. Pliilocr. g 11, D. 217. —9 Dem. C. Aristocr. gg 28 et 31, R. 629-630. 

-10 Autiph. De caede Hcr. gg 9 et suiv. D. 25 ; Lysias, C. Agor. gg 85 et s. D. 161 ; 

Lycurg. C. Leocr. g 112, D. 21; Dem. C. Aristocr. g S0,1t. 647.— H Acseh. C. Timarch. 
g 91, 1). 45. — 12 Plato, Mono, § 13, D. I, 449. — 13 Dem. C. Androt. g 27, II. 601. 

— g Dem. C. Theocr. g 10, U. 1324. — 13 Dem. C. Timocr. g 105, R. 733.— m lh. 
— 17 Ib.— ts Dem. C. Arislog. I, g 57, R. 787. — 19 Acsch. C. Tima ch. g 43,1). 37. 

20 Lye. C. Leocr. g 121. D. 23. 21 y0y. cependant Dem. C. Timocr. g 105, H. 735. 
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cevrai aucune svSstljiç, aucune dbrotywyij il raison de faits 
passés avant l’amnistie, à moins qu’il ne s’agisse des exi¬ 
lés8â ». Nous trouvons, en outre, dans Libanius, une oboe- 
yioyyi UpoduXo'j Tip'oç -xpuxavstç23. Si le renseignement donné par 

ce grammairien est exact, le fait dut être exceptionnel ; 
car rà7iayo)yy) UpotjûXwv avait lieu devant les Onze. Meier 
croit qu’il faut traduire ainsi la formule du serment : « Je 
ne permettrai pas aux magistrats de recevoir une ev- 

Setljtç...24 » ; ce qui impliquerait, il est vrai, que le sénat 
avait sur les magistrats un droit de contrôle, dont on ne 
rencontre ailleurs aucune trace. Platner pense que rdira- 
ywyq devant le sénat était possible dans les cas qui don¬ 

naient passage à l’eîffayysXîa 25. 

Le citoyen qui usait de rdbraymyvj remettait au magistrat 
un écrit contenant l’indication du crime commis par l’ac¬ 
cusé. Cet écrit, appelé également dntaywy^2G, devait conte¬ 
nir la mention que le coupable avait été surpris en flagrant 
délit, In1 aÔTotpwpw 27. Le magistrat ordonnait que l’accusé 
fût mis immédiatement en prison, sv xôi ïjuXw *\ Dans cer¬ 
tains cas, cependant, l’accusé pouvait échapper à cette dé¬ 
tention préventive en fournissant trois cautions. 

Quelles étaient les conséquences de l’dhraywyq ? Les xa- 
xoüpyot et les yor'xeç, lorsque le délit était constant et avoué 
par eux, subissaient, par l’ordre des Onze et sans condam¬ 
nation judiciaire 29, la peine capitale. 11 en était de même 
pour les exilés qui rentraient sans autorisation dans l’At- 
tique. Les métèques qui n’avaient pas payé le ptsxotxtov 
étaient vendus comme esclaves. Dans la plupart des autres 
cas, la peine n’ayant pas été déterminée par la loi, on de¬ 
vait la faire fixer par les tribunaux 30.11 fallait bien encore 
s’adresser aux tribunaux, lorsque l’accusé soutenait qu’il 
n’était pas frappé des incapacités auxquelles on l’accusait 
d’avoir contrevenu : par exemple, qu’il n’était pas axi^o; 
ou banni ; ou lorsqu’il contestait les faits allégués par l’ac¬ 
cusateur M. Lorsque celui-ci succombait, il était condamné 
à payer une amende de mille drachmes 32. 

L’à-xayovpi présente beaucoup de similitudes avec l’etpv 
yïjffiç et l’evosiÇtç, dont les anciens l’ont fréquemment rap¬ 
prochée. Il ne faut pas, cependant, confondre ces trois 
procédures. Dans l’ItpiiyriTtç, l’accusateur, au lieu de traîner 
le délinquant devant le magistrat, allait chercher celui-ci 
et l’amenait sur le lieu du délit, pour qu’il s’emparât lui- 
même du coupable ; aussi Démosthène conseille l’emploi 
de l’Icp^yoct; à ceux qui se défient de leurs forces physi¬ 
ques 33 ; le magistrat pouvait d’ailleurs pénétrer dans la 
maison où le délinquant s’était réfugié34. Quant à l’svSsiçtc, 
c’était seulement une dénonciation faite au magistrat com¬ 
pétent par l’accusateur, qui, au moment même du fait délic¬ 
tueux, n’avait pas pu ou n’avait pas voulu saisir le coupable ; 
c’est en ce sens qu’il faut comprendre le texte dans lequel 
Pollux dit que l’dbtaywyvj s’applique lorsque le coupable est 
présent, l’evoetçtç lorsqu’il est absent30. E. Caillemer. 

APALARE. — Ustensile de cuisine, dont le nom paraît 
dériver d’apala ova 1 (œufs mollets). 11 servait sans doute 
à préparer ce genre de mets, et d’autres encore2. On 

S2 Andoc. De myst. S 91, D. 63. — as Dem. Arg. orat. c. Arütog. 1, R. 767. 

_21 Attische Proeess, p. 237. — 28 Platner, Proeess und Klagen, I, p. 283 et s. 

— 26 Lysias, C. Agor. g 83, D. 161 ; Suid. s. v. fenjujii, éd. Bernhardy, 519; Bekker, 

Anecd. graeca, I, 414. — 27 Lysias, C. Agor. g 85 et S. I). 161. — 28 Dem. C. Ti- 

mocr. g 146, R. 746.— 28 Pollux, VIII, 102. — 30 Antiph. De carde Her. g 10, D. 

25. _ 31 Aesch. C. Timarch. g 113, D. 49.- 32 Dem. C. Androt. g 26, R. 601 ; Poil. 

ÿIU) 49. _ 33 Dem. C. Androt. § 26, R. 601. — 34 Poll. VIII, 50. — 33 Poil. VIII, 

49. — Bibliogrxphik. HefTter, Athenaeische Gerichtsverfassung, 1822, p. 205-213; 

Meier, Attische Proeess, 1824, p. 224-239 ; Platner, Proeess und Klagen, 1824, I, 

p. 257-268 ; Westermann, in Pauly’s Déni. Encyclopaedie, t. III, 1844, p. 137. 

croit qu’il faut le reconnaître dans une sorte de poêlon 
en bronze que représente la figure 338, trouvé avec 

Fig. 358. Apalare. 

d’autres instruments de cuisine à Pompei3. E. S. 
APATÈSEOS TOU DÈMOU GRAPHE (’Amcx7|ffewç xod 

SvifAou ypotci/iQ. — Les auteurs grecs mentionnent quelquefois 
un délit qu’ils désignent sous le nom de dtTtdxvfciç xoïï ou, 

yj x9i; potAîî;, xoïï 8txacxY|ptou, r| xrjç yjUcdaç1. 11 consistait a in¬ 
duire en erreur, par des affirmations ou par des promesses 
mensongères, le peuple ou le sénat, â tromper les tribu¬ 
naux et à obtenir d’eux des décisions injustes. Grâce â la 
généralité du mot àitdx7)<7t;, on pouvait faire tomber sous 
le coup de la loi qui réprimait ce délit un assez grand 
nombre de faits. Nous citerons notamment le fait de 
produire devant les tribunaux une loi imaginaire, inventée 
par le plaideur pour les besoins de sa cause8; le fait de 
déposer dans l’urne d’où l’on extrayait les noms des ma¬ 
gistrats deux tablettes portant le même nom3, etc. Cal- 
lixène, qui, après la bataille des Arginuses,fit décider parle 
peuple que les huit stratèges seraient jugés simultanément, 
fut également poursuivi par l’diraxrjcswç xoti Sr'aou ypay/j4. 

Pour la répression de ce délit, on employait les procé¬ 
dures que nous décrirons sous les noms d’EiSANGELiA et 
dePROBOLÈ5. L’instruction était dirigée par les Thesmo- 
thètes. Si l’accusation était reconnue bien fondée, le cou¬ 

pable était puni de mort6. E. Caillemer. 

APATURIA (A-jraxoupia). — Fête dont une tradition 
athénienne rapportait l’origine à la guerre des Athé¬ 
niens et des Béotiens en l’an 1100 avant notre ère. Son 
nom venait, disait-on, de la ruse (<xtoxtt)) par laquelle le 
Messénien Mélanthos s’était débarrassé du roi des Béotiens 
Xantbios, en combat singulier, et à laquelle il avait dû 
la royauté. On expliquait par les mêmes récits le sacrifice 
offert dans cette fête à Dionysos Mélanaigis : c’était lui 
qui, au moment du combat, disait-on, avait favorisé Mé¬ 
lanthos, en apparaissant couvert d’une peau de chèvre. 
Celui-ci reprocha à son adversaire de s’être fait assister 
d’un compagnon, et au moment où il se retournait, le tua1. 

Cette légende, quelle que soit son origine, n’a été ratta¬ 
chée que par l’étymologie populaire à la fête des Apatu- 
ries, qui était à Athènes la fête des Phratries. 11 n’est pas 
douteux que le nom diïotxoupta (modification légère de airot- 
xôpta pour ag.a7;axôpia) ne soit tiré de celui du jour où les 
membres de chaque phratrie s assemblaient dans une loca¬ 
lité affectée à cet usage (©pdxptov), pour y traiter de leurs 
affaires communes 2. A Athènes, a la vérité, les phratries ne 
représentaient plus une division politique : ces assemblées 
avaient un caractère purement religieux et ne touchaient 
aux intérêts publics que par l’enregistrement des enfants 
nouveau-nés qui avait lieu à cette occasion. Mais cette 

apalare. I Apic. 7, 17. — 2 Auson. Epist. 21. — 3 Mus. Borb. V, 

pl. LIX. 
APATÈSEOS TOU DÈMOU GRAPHE. 1 Dem. C. Aristocr. g 97, R. C53 ; Pollux, 

V1 152. _ 2 Dem. C. Aristog. II, g 24, R. 807. — 3 Dem. C. Boeot. I, g 12,’ R. 99S. 

xcn. Hist. gr. I, 7, passim.- 8 Dem. C. Timoth. g 67, R. I204.-6 Dem. C.Lept. 

gg 100 et 135, R. 487 et 498. Meier, Attische Proeess, p. 344. 

APATURIA. 1 Schol. Aristoph. Acharn. 146. —2 Meier, De gentil, ait. p. Il et 

suiv. Peut-être à l’origine se rêunissaient-ils autour du même foyer, et ce foyer devait 

être celui de la cité même, dans le Prvtanée, plus tard dans le Tholos. Voy. Aug. 

Mommsen, Heortologie, p. 303. 
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fête continuait à former un moyen d’union entre les villes 
ioniennes de l’Asie, qui toutes y prenaient part, excepté 
Colophon et Éphèse, exclues anciennement, à la suite 
d’un meurtre3. Elle se célébrait encore à Trézène4, à Sa- 
mos\ à Ghios 6, à Cyzique 7, et jusque dans la ville de 

Plianagorie, en Scythie8. 
A Athènes, la fête avait lieu dans le mois de Pyanepsion 

et durait trois jours, dont la date n’est pas connue exacte ¬ 
ment9; ils auraient, s’il fallait en croire Hésychius 10, été 
suivis d’un quatrième appelé êmëSx; mais ce nom désigne, 
d’une manière générale, le lendemain de chaque fête. Les 
préparatifs de la fête étaient faits plusieurs jours d’avan¬ 

ce n. Des trois jours consacrés à la fête elle-même, le 
premier s’appelait oopndtx ou Socau'a 12, à cause des repas où 
on avait coutume de se réunir le soir, et auxquels devaient 
pourvoir les npoxevôat, itpoyeû<rrat, inz[j.v/y\T(xî choisis pour 
faire ces apprêts; parmi eux les oîv durai avaient plus parti¬ 
culièrement la surveillance des vins 13. Le principal sacrifice 
avait lieu le deuxième jour, appelé ’Avap^uat; (on faisait dériver 
ce nom de àvappusiv qui indiquerait le mouvement par le¬ 
quel on tirait la tête delà victime que l’on allait abattre *’). 
Les frais de ce sacrifice étaient payés par l’État, et c’est 
pourquoi les grammairiens rangent les Apaturies parmi les 
fêtes publiques (87)[xoteXviç sopTij)15. Le troisième jour, les 
pères ou leurs représentants (xupiot) amenaient les enfants 
légitimes nés dans l’année, pour les faire inscrire sur les 
registres de la phratrie. A cet effet, celui qui présentait l’en¬ 
fant commençait par offrir une brebis ou une chèvre que 
l’on sacrifiait sur l’autel de Zeus Phratrios et d’Athéné 
Phratria, placé dans cette enceinte16. La victime s’appelait 
xoupsïov17, parce qu’elle était offerte pour des enfants (xoïï- 
pot, xoïïpat), et pour la même raison, le jour s’appelait %$pa 
xoupswxtç1S. Une autre explication, d’après laquelle ce nom 
viendrait de ce que les jeunes gens se coupaient les cheveux 
à celte occasion pour les offrir aux dieux, paraît moins pro¬ 
bable 19. Le même sacrifice s’appelait encore jj-eTov, nom qui, 
selon les uns, est le comparatif de puxpd; (petit) appliqué à 
la victime 20; mais qui, selon d’autres, signifie qu’elle était 
âgée d’un mois (gei'ç)21. Celui qui l’amenait, s’appelait 
(xsiayioyd;. Si quelqu’un s’opposait à l’enregistrement de 
l’enfant et que ses raisons fussent agréées par l’assemblée, 
on renvoyait la victime de l’autel22. Au contraire, s’il n’y 
avait point d’empêchement ni d’opposition d’aucune sorte, 
le père était admis à affirmer par serment la légitimité 
de l’enfant23, et l’on procédait au sacrifice. Cette cérémonie 
terminée, les membres de la phratrie déposaient leurs 
suffrages sur l’autel de Zeus, et si la réception de l’enfant 
était refusée à la majorité des voix, le père pouvait porter 
plainte devant les tribunaux. S’il obtenait gain de cause, 
non-seulement l’enfant devait être reçu, mais de plus ceux 
qui s’y étaient opposés, devenaient passibles d’une amende 2t. 
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Au contraire, si l’enfant avait été reçu, son nom avec celui 
du père était inscrit dans la liste des membres de la 
phratrie (cppxTopixov ypxpiaaTEÏov 25), après quoi la viande qui 
restait du sacrifice était distribuée avec du vin (oiviaz^- 

pta 26) aux assistants. Il était d’usage aussi, ce jour-là, de 
faire réciter aux garçons en âge d’aller à l’école, des pièces 
de vers apprises par cœur et de distribuer des prix aux 
plus habiles 27. D’autres réjouissances et sacrifices avaient 
encore lieu alors, entre autres une course aux flambeaux 
accompagnée d’hymnes en l’honneur d’Héphaistos, où l’on 
avait l’habitude de paraître avec ses plus beaux habits 2K. 

HUNZIKER. 

APELEUTIIEROI (’AueXsuOspot). — L’esclave athénien 
pouvait arriver à la liberté soit en \ertu d une conces¬ 
sion de l’État, soit en rachetant son indépendance, soit 
par l’affranchissement que son maître lui accordait. 

I. Quand un esclave avait rendu un grand service à la 
république, par exemple, en dénonçant un crime capi¬ 
tal ‘, ou en combattant vaillamment dans les armées 
athéniennes, l’État, comme récompense, lui accordait la li¬ 
berté. Ainsi les esclaves qui prirent part à la bataille des 
Arginuses furent déclarés libres pour leur brillante con¬ 
duite 2. Après Chéronée, la liberté fut promise aux esclaves 
qui s’associeraient à la défense du territoire 3. A cer¬ 
taines époques de crise, la république conféra même la 
liberté à des masses d’esclaves : Clisthène les admit dans 
les tribus après l’expulsion des Pisistratides ‘, et, s’il faut 
en croire Pausanias, dont le témoignage, il est vrai, n’est 
pas confirmé par les historiens, avant la bataille de Mara¬ 
thon, tous les esclaves d’Athènes auraient été déclarés libres 
et incorporés dans l’armée 5. Dans tous ces cas, l’État de¬ 
vait naturellement indemniser le maître de l’esclave, et 
celui-ci devenait complètement libre 6. 

II. L’esclave pouvait encore arriver â une entière indé¬ 
pendance 7 en achetant sa liberté, soit avec ses économies, 
soit avec l’argent d’autrui. C’est toutefois une question 
controversée que celle de savoir si le maître pouvait être 
forcé d’accepter le prix de l’esclave et de lui donner la li¬ 
berté, ou s’il devait consentir librement. Un texte de 
Plaute 8 paraît bien favorable à la première opinion 9. 

III. L’affranchissement proprement dit des esclaves ré¬ 
sultait le plus habituellement du testament du maître 10, 
qui, en mourant, léguait la liberté à ceux qui l’avaient 
fidèlement servi. Mais il pouvait aussi avoir lieu par acte 
entre-vifs. C’est ainsi que l’on trouve des affranchissements 
proclamés, soit devant les tribunaux11, soit devant le peu¬ 
ple assemblé dans le théâtre et pris à témoin par les in¬ 

téressés 12. 
IV. L’esclave une fois affranchi ne devenait pas par cela 

même citoyen 13. 11 était seulement, quant à sa condition 
juridique, assimilé aux métèques [metoikoi], à tel point 

p. 21, C. — 28 Schol. Arist. Pac. 901 ; Harpocr. s. v. Xajrai; ; Meier, l. c. p. 13, 
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qu’on lui donnait quelquefois le nom de Çsvoç1V. La langue 
athénienne avait toutefois un terme spécial et plus exact 

pour le désigner, celui d’àitslsuOspo;. De vives discussions se 
sont engagées entre les rhéteurs sur le point de savoir 
quelles différences existaient entre ce mot et le motiÇsXsû- 
Ospoç, différences attestées par Athénée13. Peut-être le der¬ 
nier désigna-t-il plus particulièrement ;\ l’origine les per¬ 
sonnes délivrées de l’esclavage de la dette. Mais comme, 
avec le temps, on finit par employer indifféremment les 
deux expressions, nous ne nous arrêterons pas à exposer 
les opinions diverses des grammairiens 1S. 

Comme le métèque, l’affranchi était obligé de payer le 
[astoixiov. Quant au triobole, s’il y a controverse en ce qui 
concerne le métèque 17, il ne peut y avoir aucun doute 
relativement à l’affranchi. Celui-ci était incontestablement- 
tenu de l’acquitter en sus du psTotxtov 18. 

L’affranchi devait aussi, comme le métèque, avoir un 
patron ou irpoG-rdr/K, qui était tout naturellement son 
ancien maître, dans le cas au moins où celui-ci avait 
droit de cité 19. En échange de la protection qu’il don¬ 
nait à l’affranchi, le patron jouissait de certaines préroga¬ 
tives. C’était lui qui recueillait la succession de l’d7ts)v£uQ£poç 
mort sans postérité 20. 11 pouvait de plus réclamer l’accom¬ 
plissement de certains devoirs que les textes positifs ne pré¬ 
cisent point : a xsXsuouffiv ot vo'ulcji. Nous avons seulement le 
témoignage de Platon21. D’après ce philosophe, les égards 
que l’affranchi doit à son patron consistent en ceci, que 
l’affranchi doit aller trois fois par mois chez son patron 
pour lui offrir ses services en tout ce qui est juste et rai¬ 
sonnable, qu’il ne doit point se marier sans le consulter, 
ni conclure une union qu’il désapprouverait ; qu’il ne 
peut pas devenir plus riche que son ancien maître, etc. 

Ces devoirs de respect et de services, quels qu’ils fussent 
d’après le droit positif, étaient-ils obligatoires seulement 
envers l’affranchissant? Les enfants ou les héritiers du 
maître auraient-ils pu en réclamer l’exécution? La ré¬ 
ponse est douteuse, et l’on pourrait en faveur des héritiers 
argumenter de ce qui avait eu lieu dans l’affaire d’Euma- 
the 22. Cependant la thèse contraire est plus sûre. 11 ne 
semble pas en effet que Phormion, l’affranchi de Pasion, 
ait été juridiquement tenu d’aucune obligation pareille 
envers Apollodore, le fils de son ancien maître 23. 

Quelle était la sanction de ces prescriptions législatives 
sur les devoirs de l’affranchi ? On paraît admettre assez 
généralement que le maître, dont les droits avaient été 
méconnus, pouvait se faire directement justice en s’empa¬ 
rant de l’ingrat et en le détenant prisonnier jusqu’à ce 
qu’il eût racheté sa liberté Nous conservons bien quel¬ 
ques doutes sur la légitimité d’un pareil procédé 

Mais il y avait, dans tous les cas, un moyen juridique, 
mis à la disposition du patron et offrant de plus sérieuses 

garanties. C’était I’apostasiou dikè 2o. 
Cette action, qui appartenait à l’hégémonie de l’archonte 

polémarque27, avait ceci de particulier,: que les étrangers 
n’étaient point admis à figurer dans la otxaapxopi'a 2S. Peut- 
être aussi le jugement était-il remis à un tribunal spécial 

H Dem. C. Neaer. § 17, R. 1531. - 1» 111, 82, 115. — <6 De Bruvn de Ncve Moll, 

De peregrinor. ap. Athen. conditione, p. 18 et 19. — <7 Boeckh, Staatshaushalt. 
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_ n Suid. s. v. Avdxawv ; cf. Meier, Op. I. p. 36. — 23 Lucian. Bis abdicatus. 

— 26 Harpocr. et Suid. s. v. ’Awxmioio'j. — 21 Dem. C. Lucrtt. g 48 R. 940. Harpocr. 

composé de juges appartenant à la tribu du plaignant. Le 
témoignage un peu indécis des rhéteurs sur ce point 29 
peut être éclairé par le Traité des lois de Platon 30. Mais la 
question reste encore obscure. 

Si la Six?] dbTQCTTatn'o'j était reconnue bien fondée, l’affran¬ 
chi retombait en esclavage. Etait-il replacé sous la puis¬ 
sance de son ancien maître, ou bien vendu aux enchères 
par les Polètes, avec attribution du prix au plaignant 31 ? 
11 est probable que le choix entre ces deux partis appar¬ 
tenait à celui-ci32. 

Si au contraire l’action du maître était rejetée, il 
perdait ses droits de patronage, et l’affranchi était alors 
complètement assimilé, non pas aux citoyens, mais aux 
métèques. E. Caillemer. 

V. En dehors d’Athènes, l’affranchissement des esclaves 
se produisit avec des formes variées, que les inscriptions 

font connaître. 
Il était purement civil à Mantinée33 et dans un grand 

nombre de villes lhessaliennes. Dans ces dernières, l’esclave 
qui recouvrait sa liberté, en se rachetant ou par une libé¬ 
ralité du maître, payait à la ville un droit de quinze statères, 
àl’époque grecque, de vingt-deux deniers etdemi, à l’époque 
romaine. Les magistrats inscrivaient alors son nom et celui 
du maître sur une stèle. La condition de l’affranchi était 
celle de l’étranger domicilié 

Beaucoup plus souvent, l’affranchissement avait une 
forme religieuse ou était mis sous la protection d’une divi¬ 

nité. A Messène, l’acte était gravé sur une stèle exposée 

dans un temple 35. 
La forme religieuse est plus visible dans plusieurs villes 

de Béotie et de Phocide. A Orchomène, le maître consa¬ 
crait l’esclave qu’il voulait affranchir à Sérapis et à Isis; 
désormais, il était défendu de mettre la main sur lui pour 
le réduire en servitude; le prêtre et les magistrats devaient 
protéger sa liberté contre toute tentative de ce genre et 
punissaient l’auteur d’une amende 80. On trouve le même 
mode d’affranchissement dans les temples de Sérapis a 
Chéronée et à Coronée 37, d’Athéné Poliade à Daulis 38, 
d’Asclépios à Stiris39. Celte consécration était un véritable 
affranchissement, comme le disent expressément plusieurs 
des inscriptions ; le maître avait naturellement le droit de 
stipuler à son profit certaines restrictions. 

Ces affranchissements à titre gratuit sont jusqu’ici beau¬ 
coup moins nombreux que ceux qui avaient lieu par forme 
de vente à une divinité. On a trouvé quelques exemples de 
ces derniers dans les temples de Dionysos à Naupacte, 
d’Asclépios à Élatée, de Sérapis à Tilhorée, d’Aphrodite 
Syrienne à Physcis en Étolie. Mais ce fut surtout a Apol¬ 
lon Pythien, à Delphes, qu’il fut d’usage de vendre ainsi les 
esclaves. On a retrouvé gravés sur les murs du sanctuaire 
environ cinq cents actes de cette nature. Les Delphiens 
n’étaient pas les seuls à employer cette forme d’affranchis¬ 
sement ; on voit, d’après les inscriptions, que des esclaves 
furent ainsi amenés et vendus au dieu de Delphes par les 
habitants de la ville voisine d’Amphissa, des cités de la 
Locride, de laDoride, de la Phocide, de la Béotie, del’Élo- 
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lie; quelques-uns môme venaient déplus loin, d’Athènes, 
d’Achaïe, de Thessalie, et même de Syracuse ou de Pergame. 

Cette forme d'affranchissement, très-compliquée, est née 
de l’usage ancien de consacrer au service de la divinité des 
esclaves qui devenaient des hiérodulcs et restaient attachés 
au temple. La servitude y étant plus douce, les esclaves 
recherchèrent les moyens de changer de maîtres, et pour 
cela, ils donnèrent au dieu la somme destinée à payer au 
maître leur rançon. C’était un véritable rachat de l’esclave 
par lui-même, mais il employait l’intermédiaire du dieu. 

Voici la formule dans sa forme la plus simple, telle qu’elle 
était usitée au ne siècle avant notre ère. En tête de l’acte 
est la date, fixée par le nom de l’archonte éponyme de Del¬ 
phes et le mois, puis l’acte de vente: « Cléon, fils de 
Cléoxénos, a vendu à Apollon Pythien un corps mâle qui 
a nom Istiæos, pour le prix de quatre mines, à condition 
qu’Istiæos soit libre, que nul ne puisse mettre la main sur 
lui, pendant toute sa vie, et qu’il fasse ce qu’il veut. » En¬ 
fin le nom des témoins qui avaient assisté à la vente. 

La vente était accompagnée d’une cérémonie reli¬ 
gieuse qui rappelait l’origine de cet usage. Le maître, ac¬ 
compagné de l’esclave, se présentait devant le temple d’A¬ 
pollon, passait près du grand autel, et s’avançait jusqu’au 
seuil de la grande porte. Là, les prêtres venaient à sa ren¬ 
contre recevoir l'esclave qu’on amenait au dieu, et, en pré¬ 
sence des trois sénateurs semestriels et d’un certain nom¬ 
bre de témoins, remettaient au maître le prix convenu. 
Dès que la somme stipulée avait été remise, l’esclave ap¬ 
partenait au dieu, sauf les restrictions que le maître pouvait 
apporter à la vente. Mais il ne restait plus attaché au tem¬ 
ple comme dans l’origine, il ne devenait pas un liiérodule. 
Gomme c’était lui qui avait confié au dieu l’argent néces¬ 
saire pour l’acheter, la condition de la vente était qu’il 
serait libre, qu’il pourrait aller où il voudrait, habiter où il 
voudrait; nul n’avait le droit de mettre la main sur lui pour 
l’asservir. 

Sa liberté était garantie par une série de précautions. 
D abord, on joignait d’ordinaire à la cession du maître 
l’approbation de ses héritiers qui, plus tard, auraient pu 
menacer la liberté de l’esclave vendu au dieu. Ensuite on 
lui reconnaissait le droit de se défendre par la force contre 
celui qui voudrait le réduire en servitude; de même, le 
premier venu avait le droit d’intervenir au nom du dieu 
pour protéger son affranchi menacé, sans risquer d’encou¬ 
rir un procès ou une amende. De plus, le vendeur était 
obligé, comme dans les contrats de vente ordinaire, de 
fournir un ou plusieurs garants, appelés Pcêaioixrjpsç, qui 
s engageaient avec lui a faire respecter la vente faite au 
dieu, et, par conséquent, à protéger l’affranchi contre tous 
ceux qui voudraient le remettre en servitude. Si le ven¬ 
deur et le garant ne remplissaient pas leurs obligations, 
une action pouvait leur être intentée au nom du dieu par 
l’esclave ou tout autre qui voudrait se charger de ses inté¬ 
rêts; ils étaient condamnés à une amende qui, d’ordinaire, 
équivalait a une fois et demie le prix de la vente. Quand le 
vendeur n était pas un Delphien, il avait le plus souvent à 

fournir comme garants un citoyen de Delphes et un habitant 
de la ville où 1 esclave devait retourner. Tout ce qui regar- 

ÿrati animi officiis atque ingratorum poena, Leyde, 1809, p. 67 à 73 • Meier lu 

boms damnatomm, Berlin, 1819, p. 31 à 37 et 234 ; Meier et Schoemann.’zto 

atUscUe Process, Halle, 1824, p. 36, 473 et 474 ; Schocmann, Antiquü. juris public 

Graecorum, Greifswald, 1838, p. 1S9 ; de Bruyn de Nevc Moll, De peregrinonu, 

apud Athéniennes conditione, Dordrecht, 1839, p. 18 et 19; Wachsmuth, Helle 

nischc AIterthumskunde, 2c éd. Halle, t. U, 1846, p. 99, 223 ; Hermann, Priuatal 

dait ces affaires était réglé à Delphes par la loi de la ville, et. 
à l’étranger, les Delphiens avaient conclu des conventions 
à cet égard avec les États voisins: Déotie, Achaïe, Locride, 
Amphissa, Étolie, Doride, Phocide et Thessalie. La vente 
était accomplie publiquement et en présence de témoins : les 
deux prêtres d’Apollon et souvent le néocore, les trois sé¬ 
nateurs semestriels de Delphes et des particuliers, habitants 
de Delphes ou étrangers. Enfin, pour assurer la publicité 
et la conservation de l’acte, il était remis àun citoyen désigné 
dans l’acte, et il était gravé sur les murs du sanctuaire. 

L’effet de la vente n’était pas toujours immédiat; l’es¬ 
clave étant considéré comme une propriété ordinaire, le 
maître qui le vendait au dieu avait le droit de faire ses 
conditions et de stipuler des restrictions qui portaient sur 
les biens ou la personne de l’esclave. De là des stipulations 
très-nombreuses et très-variées au profit du maître. Il se 
réservait, par exemple, le droit d’hériter de l’esclave; 
quelquefois, il y a une réserve au profit des enfants de 
l’esclave, s’ils sont nés après l’acte de vente; ou bien, ce 
droit du maître est étendu jusqu’à la seconde génération, 
et il doit hériter si les enfants de l’affranchi meurent sans 
laisser d’enfants. Par conséquent, défense à celui-ci d’a¬ 
liéner ce qu’il possède; s’il donne quelque partie de ses 
biens, la donation est nulle et, s’il le fait de son vivant, 
la vente elle-même est annulée, c’est-à-dire qu’il retombe 
dans la servitude. 

D’après les idées des anciens sur l’esclavage, les enfants 
de la femme esclave appartenaient au maître, comme le 
produit de ses troupeaux. Lors donc qu’une esclave est 
vendue avec ses enfants, elle doit payer pour eux aussi 
bien que pour elle-même. Si elle doit rester encore auprès 
du maître après la vente, une clause spéciale décide si les 
enfants nés pendant cette période seront libres ou demeu¬ 
reront esclaves. 

Le maître pouvait aussi imposer à l’esclave qui se rache¬ 
tait par l’intermédiaire du dieu, l’obligation de pourvoir 
à la nourriture et à l’entretien d’une personne qu’il lui 
désignait, ou se réserver pour lui-même ces avantages, ou 
se décharger sur lui de certaines dettes, et notamment de 
celles qu’on appelait eranoi. Le vendeur était souvent 
préoccupé de sa sépulture et des honneurs à rendre à son 
tombeau ; toutes ces exigences étaient insérées dans le 
contrat avec des détails minutieux : accomplir toutes les 
cérémonies d’usage après la mort, apporter sur son tom¬ 
beau les fleurs de la saison, couronner son image d’une 
couronne de laurier tressé, deux fois par mois, à la nou¬ 
velle lune et au septième jour. Afin d’assurer l’exécution 
de ces cérémonies, l’aflranchi n’avait pas le droit d’ha¬ 
biter hors de Delphes. 

Outre ces stipulations, qui se présentent le plus fréquem¬ 
ment, voici quelques exemples des restrictions que le 
maître, selon ses caprices ou ses besoins, avait le droit 
d apporter à la liberté de l’affranchi. Pour celui-ci, dé¬ 
fense de rentrer dans le pays où il avait servi ; pour celui- 
là au contraire, défense de le quitter sans l’aveu du ven¬ 

deur; l’un doit accompagner son maître dans un voyage 
d Egypte en Macédoine, un autre élever deux enfants un 
troisième enseigner son métier à de jeunes compagnons 

> ttiumur, nciu 
• c o> eu. iooj, s m ; iu. oiaatsattevthünicr, 

Dci-g, 185a, § 114; Schoemann, Griech. Alterthümer, 2« éd. Berlin t i 1861 

p. 364; Buchscnschütz, Besitz und Enverb, Halle, 1869, p. 168 et’s. ; Curtius’ 

Anecdota Delphica, Berlin, 1843 ; Wallon, Hist. de l'esclavage, ch. x; Inscrip¬ 

tions médités de Delphes, Paris, 1S63 ; P.|Foucart, Mémoire sur VafTranchissement 

des esclaves par forme de vente à une divinité» Paris, 1S67. 
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d’esclavage; un jeune enfant doit aller, pendant un temps 
fixé, apprendre le métier de foulon et faire gratuitement 
tous les ouvrages de cette sorte pour la famille de son an¬ 
cien maître ; enfin un médecin stipule que son esclave, 
après la vente, restera encore cinq années près de lui 

pour l’aider dans l’exercice de son métier. 
Le plus souvent, le maître en vendant à Apollon la nue 

propriété de l’esclave, s’en réserve l’usufruit pendant un 
certain nombre d’années ou même pendant toute sa vie; 
il peut même, après sa mort, assurer cet usufruit à une 
autre personne. Pendant le temps de ce séjour auprès du 
maître (rrapotixovVj, d’où est venu le nom de napgivwv et d’au¬ 

tres semblables), l’esclave, quoique ayant payé par 1 inter¬ 
médiaire du dieu le prix de sa rançon, doit rester dans la 
maison du maître, travailler pour lui, exécuter tous scs 
ordres, sans mériter de reproches. S’il n’obéit pas, le maî¬ 
tre peut le battre ou le faire battre par qui il voudra. 
Mais il n’a plus le droit de le vendre, et, s’il le frappe, il 

ne doit pas le blesser. 
Si la faute de l’esclave était plus grave, c’est-à-dire si 

l’une des clauses du contrat n’était pas exécutée, la vente 
faite au dieu était annulée. Dans le cas où l’esclave ne 
voulait pas rester auprès du maître le temps fixé, il devait 
payer une nouvelle somme d’argent ou donner à sa place 
un autre esclave du même âge que lui. La vente n était 
valable, c’est-à-dire l’esclave n’était complètement libre, 
qiLaprès l’accomplissement rie toutes ces obligations ; un 
exemple montrera combien elles étaient lourdes. Un es¬ 
clave voulant se racheter, mais n’ayant pas l’argent néces¬ 
saire, avait emprunté les cinq mines de sa rançon à un 
citoyen nommé Apollodoros. En échange l’esclave Phai- 
néas doit rester auprès de lui, tant qu il vivra, et le nounii 
dans sa vieillesse, faire tout ce qu il lui commandera et le 
jour et la nuit, sans mériter de reproches; ne le quitter 
sous aucun prétexte ; sinon on pourra le saisir et 1 emmener 
de toute ville et de tout sanctuaire ; Phainéas peut le châ¬ 
tier ou le faire châtier, comme il voudra, mais sans le 
vendre. Et le texte ajoute : « Après que Phainéas aura 
nourri Apollodoros dans sa vieillesse sans mériter de repro¬ 
ches, qu’il l’aura enseveli et qu’il lui aura rendu tous les 
honneurs que l’on rend aux morts, qu il soit libre » 

On voit donc que la liberté obtenue par la vente au dieu 
était souvent bien incomplète et ajournée. Pourtant 1 es¬ 
clave y gagnait, même dans ce cas, car des bornes étaient 
fixées au pouvoir du maître. S’il y avait contestation sur 
la manière dont l’esclave avait accompli ses engagements, 
la question était décidée par un tribunal de trois arbities 
qui décidaient souverainement, après avoir prêté serment, 
les arbitres étaient désignés d’avance et choisis par les 
deux parties. Enfin, le maître et l’esclave prononçaient, en 
présence des prêtres et des témoins, Uli serment récipro¬ 
que au nom d’Apollon ; le premier s’engageait à ne nuire 
à l’esclave ni directement ni indirectement, le second 
jurait de ne pas faire tort au maître pendant tout le temps 

qu’il devait encore rester à son service. 
Cette forme d’affranchissement, très-avantageuse pour 

le maître qui pouvait à la fois recevoir le prix de 1 esclave 
et conserver ses services, était également recherchée par 
celui-ci, parce qu’elle lui donnait quelques droits et 1 es- 

AI’ES. 1 Comparez en général: Xenoph. Oeconom. Alt, Alistot. Hist. 

V 18 et suh-.; IX, 27 et suiv.; Varro, De re rust. 111, 16; tirgi Georg. IV ; 

Sll lX; PUn. W »*. XI et XXI, 14; Fallad. Vn «„p« «J* 

écrit un traité spécial mPi ™y. Dl0&- Lilert- V> 13,„4 > , ' . . 
ment conservé par Photius, Biblioth. cod. 278 ; Poil. VII, 14, 7. - - Alc.p ir. 

pérance de la liberté; elle lui assurait en outre un certain 
nombre de garanties, depuis qu’il était censé être devenu 
la propriété du dieu. Mais elle ne pouvait pas conduire à 
l’extinction de l’esclavage, parce que, les besoins restant les 
mêmes, le maître remplaçait le serviteur vendu par un 
autre qu’il pouvait payer avec l’argent même qu’il avait 

reçu du dieu. P. Four. art. 

APÈNÈ [véhicula]. 

APENIAUTISMOS [l'iiONOU graphe]. 
APES (MsXtasat abeilles.) — Les anciens donnaient à 

l’élève des abeilles les soins les plus minutieux. Ils avaient 
étudié jusque dans leurs moindres détails les habitudes de 
ces utiles insectes ; aussi voit-on tous les écrivains qui se sont 
occupés d’agriculture accorder aux abeilles une importance 
toute spéciale1. C’est qu’en effet, les ruches devaient être 
dans l’antiquité d’un rapport bien plus considérable que de 
nos jours, le miel remplaçant le sucre et la cire étant 

recherchée. 
De grossières erreurs avaient cours au sujet des abeilles 

au point de vue de l’histoire naturelle : on se figurait, par 
exemple, qu’elles pouvaient être engendrées spontanément 
sur le cadavre d’un bœuf en putréfaction ; aussi les poètes 
leur donnent-ils quelquefois l’épithète de pouysvat ; on 
croyait que la ruche était gouvernée par un roi (-fa^wv), 
c’est-à-dire par un mâle, et l’on ne se rendait nullement 
compte de la différence réelle entre les abeilles ouvrières 
(-/pYitn-ou) et les bourdons (xvjcpviveç, fuci, fures) ; enfin cer¬ 
tains auteurs prétendaient que le miel se trouvait tout 
formé par la rosée sur les fleurs et que les abeilles ne 
faisaient que le transporter dans leurs rayons. 

Les ruches doivent être placées dans un endroit abrité. 
On se contenta d’abord, et cet usage se conserva dans les 
petites fermes, d’imiter les ruches naturelles qu’on trouve 
dans les creux des arbres et des rochers2, en pratiquant des 
niches dans le mur de la maison, sous le toit ; mais tous 
ceux qui en avaient le moyen tâchaient d établir un ruchei 
proprement dit (apiarium, alveare, alvearium, mellarium, 

<7itA<5Xoç, Gfv/IVYI, [AsXiTTOTpo'pEÎov, (j.sXtc'na). fl était quelquefois 
d’une seule pièce, construit en briques ou en poterie ; 
mais on préférait les ruches mobiles (alvi, aluei, xu^ÉXat) 
qu’on fabriquait en bois, en écorce, en liège surtout, ou 
bien en jonc tressé, en paille mastiquée avec de la terre 
ou du fumier de vache3. Une ruche de ce genre, sem¬ 
blable à celle de nos pays, est représentée (fig. 359) d après 
un bas-relief romain \ On en fit sous l’empire en pierre 
spéculaire5, permettant, comme nos ruches modernes en 

Fig. 359- Ruche tressée. lf|g- 360. Ruche en métal. 

verre, d’observer l’intérieur; et l’on a découvert à Pompéi6 
une ruche artificielle en métal dont on voit dans la fig. 360 
l’extérieur et l’intérieur divisé en étages (fort), auxquels 
donnent accès un grand nombre de petites ouvertures. 

111 23. - 3 Hesiod. Theog. 504 et sq. ; cl'. Coguct, Orig des lois, 111, p. 390 ; 
f ’ XV 2, 7; cl'. Thcoph. Hist. plant. 111, 10, 1; Varro, Colum., Pall. 1. • ; 

Virg.' Ge’org. IV, 34 sq. ; Schol. Aristoph. Nub. 275 ; Ycsp. 241 ; Gcop. 

_ 4 Montfaucon, Antiq. expi. I, 204. - 6 rlin. XXI, 47. _ 6 Donaldson, Pompe,, 

1I« partie. 
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Ordinairement les ruches étaient percées de chaque côté 
de deux ouvertures pour laisser sortir et entrer les insectes; 
ces ouverturesétaient munies d’une porte s’ouvrant h volonté 
afin qu’on pût visiter et vider la ruche ou en modifier la 
température. Il est difficile de se faire une idée de toutes les 
précautions qu’on prenait pour préserver les abeilles et des 
prévenances qu’on avait pour leurs moindres besoins. Un 
beau rucher comptait au plus trois rangs de ruches qui 
ne devaient pas se toucher les unes les autres. Le rang 
inférieur reposait sur un parapet en pierre, de trois pieds 
de haut et revêtu de stuc pour empêcher l’accès des ani¬ 
maux rampants ou grimpants comme le lézard et l’escar¬ 
got 7. On avait soin de placer le rucher à une certaine dis¬ 
tance des bâtiments d’exploitation pour éviter toute exha¬ 
laison malsaine. On éloignait également toutes les plantes 
qui pouvaient nuire à la santé des abeilles ou à la qualité 
du miel, par exemple le houx; on plantait au contraire le 
cytise et le thym tout auprès, enfin on entretenait dans 
l’enclos un courant d’eau pure. 

L’esclave chargé de la surveillance du rucher (apiarius, 

mellarius, curator apiarii, melitlurgus, [/.eXtrroupYo';) devait 
nettoyer les ruches trois fois par mois au printemps et en 
été, ou du moins voir si elles étaient en bon état. Pour re¬ 
cueillir un essaim (examen), on usait des mêmes procédés 
que de nos jours : on faisait du bruit avec des instruments 
de fer ou de cuivre, on jetait de la poussière en l’air, pour 
empêcher les insectes d’aller trop loin; enfin, pour les attirer 
sur une branche, on la frottait de quelque substance sucrée. 
On pratiquait aussi le moyen des fumigations pour for¬ 
cer les abeilles à entrer dans la ruche ou à en sortir. Quand 
elles étaient irritées, on les aspergeait d’eau miellée. En cas 
de sédition, lorsqu’il y avait deux reines, on prenait les 
rivales et l’on tuait celle qui paraissait la plus faible”. La 
sollicitude pour les abeilles était poussée si loin qu’on 
recueillait avec soin celles qui étaient surprises par le mau¬ 
vais temps et qu’on les réchauffait avant de les remettre 
dans la ruche. 

On enlevait le miel (imellatio, mellis vindemia, castratio 

alvorum, pteXtTWfftç) deux ou trois fois par an ; ordinaire¬ 
ment on en prenait les quatre cinquièmes en juin et les 
deux tiers en octobre ; on tenait compte toutefois des ri¬ 
gueurs de la saison, si le temps avait été défavorable. On 
chassait les abeilles en soufflant de la fumée dans la ruche9. 
Le rayon s’appelait en latin fa vus, en grec xTjptov, on don¬ 
nait le nom de propuhs (itpÔTtoXiç) à la substance plus solide 
et plus sucrée qui remplit les cellules les plus rapprochées 
de l’ouverture, enfin la matière gommeuse qui réunit les 
rayons entre eux était nommée eptOooo), mot que Varron 
emploie aussi en latin, et qui désignait probablement la 
même chose que le terme melligo ou aelmoya. Le même 
auteur parle d’un rucher qui rapportait jusqu’à cinq mille 
livres de miel10. 

A côté des abeilles domestiques (apes urbanae, cicures) il 
y avait les essaims sauvages11 (apes sylvestres, ferae, rus- 

ticae) qu’on s’efforçait parfois de prendre. En Hyrcanie, en 

7 Phil. De anim. prop. 28 ; Arist. VIII, 5 ; Plin. VIII, 54. — 8 Geop. XV, 2, 15. 

— 9 Plin. XI, 15; cf. Sehol. Aristoph. Eg. 797; Winckelinann, Bist. de l'art, I, G5. 

— to Varro, U.-»ïarro etAristot. Z.I.;Sehol. Aristoph. Acharn. 831.— 12 Q. Curt. 

VI, 4, 22 ; Strab. II, p. 73. — 13 Cic. De dio. I, 33 ; Paus. IV, 23, 2. — U Bochaft, 

Ilierozoïc. IV, 2; Creuzer, Symbolik, III, 348 et s. ; W. Menzel, Mytholog. For- 
schungcn und Samml., 1842, p. 192. — BioLioGiurHiE. St-John, The Hellens, II, 

290, Lond. IS44 ; Lenz, Zoologie der allen Griechen und Bômer, Gotha, 1856, p. 562; 

Magcrstedt, Bienenzucht der Vôlker des Alterthums, 1851; et Bilder ans der \ 
i omise lien landwirthsehaft, t. VI, Sondcta'tausen, 1863 ) Smith, Dictionary of 

I. 

Médie et en Arménie, leur miel était fort recherché ,t. 
Le meilleur miel était fourni par l’Atlique [mel]. 

Les anciens attribuaient à Aristée l’honneur d’avoir en¬ 
seigné aux hommes l’élève de l’abeille. Pour eux cet insecte 
était l'emblème de l’éloquence, d’un langage agréable. Des 
abeilles s’étaient posées, disait-on, sur les lèvres de Platon et 
de Pindare1®. I/abeille étaitencore lesymbole d’un État bien 
organisé, de la fondation des colonies. Elle était l’attribut 
de Diane, de Cérès, des Muses, quelquefois de Jupiter, et 
figure sur les monnaies d’Ephèse, de Smyrne, d’Érythrée, 
d’Aradus, de Parium, de Céos, d’Élyrus, d’Hybla, de Carna- 
rine en Sicile, etc.14. Ch. Morel. 

APEX [flamen, salii]. 
APHAIRESIS EIS ELEUTIIERIAN (’Apai'pEcri; IXeu- 

Ôept'av). — Lorsqu’une personne en possession de la liberté 
était réclamée comme esclave par un individu qui préten¬ 
dait avoir sur elle les droits de maîtrise (sU SouXstav aysiv)1, 
tout Athénien pouvait intervenir et soutenir que cette per¬ 
sonne, étant de condition libre, devait être laissée en li¬ 
berté. Cette intervention du tiers était l’a-patpeaiç * ou 
Içat'pEfft; ctç ÈXEüOepfav 3; elle avait paru nécessaire, parce 
que, à Athènes comme à Rome, la personne revendiquée 
comme esclave n’était pas admise à démontrer qu’elle 
avait la qualité d’homme libre; le droit d’ester en jusfice 
n’appartenant qu’à ceux dont la liberté était incontestée 
et non pas à ceux dont la condition était encore incertaine. 

Pour que l’cboci'pEatç fût valable, il fallait que le tiers se 
rendît avec le prétendu maître devant le magistrat compé¬ 
tent : l’archonte éponyme, si la personne dont l’état était 
en cause était traitée comme citoyenne ; l’archonte polé- 
marque, si elle était considérée comme étrangère 4. De¬ 
vant ce magistrat, il fournissait trois cautions solvables 5, 
pour garantir qu’une indemnité serait payée au maître, 
si l’àcsatpEffc; était reconnue mal fondée. La loi permettait 
à l’auteur de l’dhxxipsffiç de s’offrir lui-même comme l’une 
de ces trois cautions 6. 

L’àcpafpsffiç régulière produisait par elle seule cet effet 
considérable, que la personne dont l’état était contesté 
devait être provisoirement traitée comme libre7, et que 
l’obligation de prouver la condition servile incombait au 
prétendu maître. C’est le même principe que l’on retrouve 
à Rome : « I indiciae secundum libertatem dabantur. » Tant 
qu’il y avait doute, on devait, en effet, se prononcer en fa¬ 
veur de la liberté. Car, comme le dit Aristote 8, « si c’est 
un grand mal qu’un esclave soit déclaré libre, c’est un 
mal bien plus grand encore qu’un homme libre soit dé¬ 
claré esclave. » Si le maître se croyait injustement dé¬ 
pouillé, il pouvait intenter contre le tiers une action pri¬ 
vée (àcpaips'rïEMç ou Içatpe'actoç Six?]) 9, rentrant dans l’hégé¬ 
monie de l’archonte éponyme ou du polémarque, suivant 
la distinction que nous avons indiquée plus haut. S’il pou- 

1 vait démontrer que la personne en cause était véritable¬ 
ment esclave et qu’il en était propriétaire, cette personne 
devait lui être remise, et de plus l’auteur de l’à-.pxi'pE<jtÇ était 
condamné à lui payer des dommages et intérêts 10. Une 

fireek and rom. Antiq. s. v. Agricultura. 

APHAIRESIS EIS ELEUTHERIAN. 1 Aeschin. C. Tvnarch. § 62, IL 40. — 

2 Isocr. Trapezit. § 14, D. 253 ; Aeschin. Z. Z. § 62, D.41 ; Harpocr. s. v. éd.Bekkcr, 

p. 41. — 3 Lysias, C.Pancleon. § 9, D. 199; Harpocr. éd. Bekker, 74; Bekker, 

Anecd. graeca, I, 252. — 4 Meier, Attische Process, p. 393-394. — 5 plat. De leg. 

XI, D. 462, 2. — 6 Deraosth. C. Neaer. § 40, R. 1358. — 7 Lys. C. Panel. § 9 et s. 

H- 199 ; Platncr, Process und Kiagen, II, p. 237. — » Problëm. XXIX, 12.— 9 Dem, 

C. Neaer. § 45, R. 1360 ; voir les fragments du discours d'Isée, Pro Eumatlu 

UUlot, II, p. 333 et suiv. — 10 plat. De leg. XI, D. 462. 
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somme égale au montant de ces dommages devait être ver¬ 
sée au fisc à titre d’amende 

Lorsque l’&paîpêffiî était irrégulière, c’est-à-dire si elle 
avait eu lieu avec violences ou sans les formes exigées par 
la loi, le tiers pouvait être poursuivi par la ptoci'wv St'xy]12. 

L’dbxi'fsai; eîç èXeuQîptxv était également possible, lors¬ 
qu'une personne de condition libre était possédée comme 
esclave. Un tiers avait le droit d’intervenir (àcpatpEÎaôat, 
HaipsToOai) et de demander que la liberté fût rendue à cette 
personne. Les textes sont muets sur cette hypothèse ; 
mais elle a de grandes similitudes avec la précédente, et 
les mêmes règles devaient lui être appliquées. 

P. Gide, E. Caillemek. 

APIIAMIOTAI (’Acpauttoxat). — Lorsque les Doriens se 
furent emparés de la Crète, ils soumirent à leur domina¬ 
tion les habitants du pays, mais ils ne les traitèrent pas 
tous delà même manière. Les uns, les uTnqxoot, peut-êtie 
ceux qui s'élaient soumis sans résistance et qui avaient 
volontairement traité avec les conquérants, eurent une 
condition assez douce qui rappelle celle des nspiotxot de 
Sparte1. Les autres furent réduits en un véritable servage 
analogue à celui des Hilotes Spartiates . ces derniers 
étaient les <xsap.i«xat ou xXapwxat et les g-voûteu . Les 
àpaunwxai cultivaient les terres des particuliers, et leur 
servitude devait, par celte raison même3, être plus dure 
que celle des uvwtTtu qui étaient attaches comme seifs aux 
terres de l’État4. Notons cependant que les àcpxguoxat n’é¬ 
taient que des colons et étaient exemptés de tout seivicc 
domestique. Pour obéir aux ordres personnels du maître 
et pour vaquer aux occupations de la maison, il y avait 
des esclaves proprement dits, les ypucoiv-^xoi5. Bien que 
les xœxpiwxai fussent exclus des exercices gymnastiques et 
n'eussent pas le droit de porter des armes6, M. Schômann 
pense qu’ils pouvaient être appelés au service militaire et 
que le corps des 0£pct77ovx£<;, dont il est fait quelquefois 
mention, était recruté parmi eux 7. E. Caillemer. 

APIÏANÈS OUSIA ('Acpav>;; ouata). — Les biens se divi¬ 
saient dans le droit attique en biens ostensibles, oùafa 
oavepa, et en biens inostensibles, ouata àtpavviç. Quels étaient 

les biens compris dans chacune de ces catégories? 
D’après M. Giraud, la distinction athénienne correspon¬ 

drait exactement à la division admise par les Romains : 
des biens corporels, d’une part; des biens incorporels, 
d’autre part. Les valeurs incorporelles auraient seules fait 
partie de l’ouata àtpavr'ç *. Le numéraire aurait été range 
dans la propriété ostensible. D’après Bôckh2 et Hermann, 
l’analogie existerait plutôt avec notre distinction des biens 
en biens immeubles et en biens meubles; l’oüxi'x aW.ç se¬ 

rait donc évidemment composée de ces derniers. 
Une troisième opinion, beaucoup moins simple, mais 

qui paraît plus conforme à l’économie générale des 
textes qui nous sont parvenus, a été présentée par 

M. de Koutorga 3. Voici l’exposé succinct de ce système. 
Toute propriété pouvait être ostensible ou inoslensible, 

selon le degré d’apparence que présentait la possession 
du propriétaire. En d’autres termes, au moins jusqu’à 
l’époque où la Grèce tomba sous la domination romaine, 
ces dénominations de propriété ostensible et de propriété 

inostensible n’indiquaient pas la chose possédée elle-même, 
mais seulement la manière dont elle était possédée. 

En principe, et cessant toutes circonstances de fait, la 
propriété ostensible comprenait : 1° les fonds de terre, 
eyyeioç ouata ou aypô;; 2° les maisons, oîxtai ; 3° les esclaves, 
àvâpa7ioSa; 4° le mobilier, xà emit^a. — La propriété inos¬ 
tensible renfermait l’argent comptant, xà yp-/)|Aaxa, et les 

Créances, xà SavEtapiaxa 4. 

Mais la propriété inostensible pouvait devenir ostensible ; 
et ce passage d’une catégorie dans l’autre était désigné 
par les mots lu.cpav(ÇEiv xà ypvjaaxa. Gela résulte de plusieurs 
textes. Ici, Démosthène déclare n’avoir que des capitaux 
ostensibles8; là, il appelle àpyjpiov cpxvspôv l’argent déposé 
chez un banquier6. Ailleurs, lsée, dans l’énumération des 
biens cpavspà, comprend l’argent comptant qui se trouvait 
dans la succession au moment du décès, les prix de vente 

et les créances portant intérêt7. 
Réciproquement, on pouvait transformer la propriété 

ostensible en propriété inostensible : alors on disait a'paviÇiiv 
xà ovxa ; E^apyupi^îtv x^v ouaiav. G est ce qu on faisait no¬ 
tamment lorsqu’on voulait se dérober aux charges des 

XsixoupYtat 8. 

C’est qu’en effet cette distinction des biens ne présentait 
guère d’intérêt qu’au point de vue de la prestation des 
impôts. Toutes les fois qu’il ne s’agissait pas d’une propriété 
certaine, dont il était facile de déterminer l’importance 
et le possesseur, l’administration ne s en préoccupait pas, 
et c’est ce qui arrivait le plus souvent pour 1 argent comp¬ 
tant et pour les créances. Mais si l’existence du capital 
était juridiquement constatée, si le possesseur lui-même 
en faisait la déclaration, alors l’administration considérait 
ces biens comme ostensibles et en tenait compte pour la 

fixation de l’impôt. 
L’opinion de MM. Bôckh, Hermann et Schômann est, 

il faut le reconnaître, plus conforme au texte d Harpocia- 
tion, qui classe dans la propriété inosten-ible 1 argent, les 
esclaves et le mobilier, tandis qu’il ne met que les immeu¬ 
bles dans la propriété ostensible®. Mais cette opinion 
peut-elle prévaloir contre celle des auteurs de l’époque 
classique. Harpocration écrivait longtemps après la con¬ 
quête, à une époque où les expressions avaient pu changei 
de signification et désigner, non plus le mode de posses¬ 
sion, mais la chose même possédée. E. Caillemer. 

AP1IÉLÈS (’Atp^vjç). — Pour pouvoir remplir, à Athè¬ 
nes, certaines fonctions publiques, notamment pour être 
archonte, il fallait être exempt d’infirmités corporelles 

lt Dem. C. Theocr. g 21. R. 1328 ; voir Bôckh, Staatsh. der Ath. 2» éd. 1, p. 4M-, 

note ” _ 12 Lvs. C. Panel, g 12, D- 199 ; Plat. Leg. D. 402, 4. _ B.»l,og»a,h 

Meier, AtUscke Process. ,8*4. p. 393-403 ; Platner, Process und Klagenb de 

Attikern, II, 1825, p. 237 et s.; Westermann, in Paulv s Ilealeneyc op , , 

"vPHAMIOTaI.I Wachsmuth, Bellen. Alterth. 2- éd. I, p. 394. - 2 Pollox, 111, 

g SuTct Phot. X. o. KX^... - 3 Schômann, Griech. Alterth. * éd. I, p 30 . 

—- 4 Wachsmuth, H allen. Alterth. 2» éd. I, p. 404; cf. Hermann jStaaUatUrt^ 

4- éd. g 22, n. 7 et s. — 5 Alhen. VI, 84, p. 263. - 6 Anst. Pallie. Il, 2, 1 . 

7 Griech. Alterth. 2= éd. I, p. 310; cl. Büchseuschütz, üesitz und Erwerb, 18 >9, 

'* API1ANlis OUSIA. 1 Séances et trav. de VAcad. des scienc. morale* et polit 

,,î,p 1». - * Staatshaush. der A,ken. 2< éd. I, 038 ; cf. Herman», Pnvatal- 

9e éd g 14 n. 10 et s.; Schômann, Griech. Alterth&mer, 2= éd. I, p. 187; 

Biichsenschütz, Besitz und Erwerb, p. 38.-3 Séances et travaux de l Acad. 
. . n ,99.097 • lo mémoire de M. de Koutorga a paru en brochure sous ce titre . 

Essai sur les trapézites ou banquiers d'Athènes, Paris, 1859 ; voir p. 6-11. - ‘ Isae 

Ve Cironis hered. g 35, D. 296 ; De Hagn. hered. g 43, D. 516. - Dem. Epist. 

H, s 9 R 1 485. - 6 C. Objmpiod. g 12, 11. 1171 ; cf. C. Steph. I, g 66. R. 1121 ; 

r DilllTi H. 1283 ; Isocr. Trapezit. g 7, D. 252. - 7 Isae. De Hagn. lier. 

« 4-> D 316—8 Aeschin. C. Timarch. g 101, D. 47 ; Isae. De Hagn. her. g 47 . 
S 4-, u. 510 53. _ 9 5. „. Wdi; oWiu, éd. Rekker, p 41 ; Suid. s. 

31, ; Dem. ep ’Bem’hardïj p m7 et la noie ; Bekker, Anecd. graeca, 1, p. 468. 

!l RmuoGnArum. De Koutorga, Essai sur les trapézites ou banquiers ^tkinu, 

Paris, 1859 ; voy.aussi Séances et travaux de l'Académie des sciences morales et poli- 

tijucs, t. L. p. 2i7-2iü. 
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(à'-isÀ^ç elvat, ja)) eTvxi twv <xBuvoctwv). Les noms des infirmes 

n’étaient point placés dans l’urne d’où l’on devait faire 

sortir les principaux magistrats (twv |aeyi'citwv àpy_wv. O 

vd(Aoç xwXuei dcâévaTOv xAripou'iClat twv evvéa àpy ovTwv *). 
C’est en ce sens qu’il faut entendre ce que dit Ilésy- 

chius 2. Ce n’était pas en effet dans l’dvaxpiTiç, ainsi que 

cet auteur semble le dire, que l’on vérifiait si les xXvjpwToi 

«P/ovteç étaient infirmes; l’examen de ce point avait lieu 

antérieurement au dépôt des noms dans l’urne. La pro¬ 

position d’Hésychius ne serait complètement vraie que 

pour les jrêtpoTovr|Toi àp^ovTiç ou pour les afpETot ; cepen¬ 

dant il mentionne formellement des xVqpwTot ap^ovTE?, et 

dans cette mesure son affirmation est inexacte. 
E. Caillemer. 

APIIESTER (’Aoeotvi'p). — Nom donné par les Cnidiens 

au président d’une assemblée de soixante membres, les 

àpvv-uoveç, que le peuple chargeait d’exprimer une opinion 

sur les principales affaires intéressant la république. Les 

cc|avt(i/.ov£ç, choisis dans 1 aristocratie cnidienne, restaient en 

fonctions pendant toute leur vie *. E. Caillemer. 

APHETAI (’A'fsTat). — L’historien Myron de Priène, 

dans un texte qui nous a été conservé par Athénée *, a 

écrit que les affranchissements d’esclaves étaient fréquents 

à Lacédémone, et que, parmi les affranchis, on distinguait 

les txcpsTai, les dciÉ<77t0T0t, les £puxTrjp£ç, les oEarcoa-tovaÜTai, les 

veoSxuw3eiç, sans parler d’autres classes d’affranchis sortant 

des Pilotes, probablement les p.60xxsç, les Iteuvxxtoi, etc. 

11 ne faut pas oublier, toutefois, que les Hilotes, étant des 

serfs publics, ne pouvaient pas être affranchis par les maî¬ 

tres auxquels ils étaient attachés; la liberté devait leur 

venir nécessairement de l’État2. Un simple particulier n’a¬ 

vait le droit d’affranchissement que sur les esclaves pro¬ 

prement dits employés à son service personnel, et le nom¬ 

bre en était très-peu considérable à Sparte. 
Quelle différence y avait-il entre ces diverses catégories 

de personnes ? Pour les Itteuvocxtoi, les v£coc<[j.woei; et les go- 

0axEî, les renseignements ne font pas absolument défaut. 

S’il laut en croire Théopompe3, les eueuvxxtoc étaient les 

Pilotes, qui, pendant la première guerre de Messénie, 

lurent autorisés à épouser les veuves des Spartiates tombés 

sur le champ de bataille et qui obtinrent successivement 

la liberté et le droit de cité. En admettant l’exactitude de 

ce renseignement, qui ne se concilie guère avec le récit de 

Strabon \ les etuuvocxtoi formeraient une catégorie tout à 

fait exceptionnelle parmi les affranchis. 

Les vEo§apw§£i; étaient d’anciens Pilotes J, qui, après 

avoir été admis, dans les temps de crise, à servir comme 

hoplites dans les armées de Sparte, avaient obtenu la li¬ 

berté en récompense de la bravoure dont ils avaiipt fait 

preuve. De tous les affranchis, autres que les ÈTtavxxTot, 

ceux-ci étaient les plus favorisés, et, dans la hiérarchie 

des personnes, ils venaient immédiatement après les 

citoyens6. 

Les pdQoixeç ou [/.o'Owveç étaient de jeunes Pilotes 7 que 

APIIÉLÈS. 1 Lysias, Pro inval. XXIV, § 13 ; cf. g 22. — 2 s. v. 'AzO.^. — Bi¬ 

bliographie, Halbertsma, De magistrat, ap. Atlien. probatione, Daventry, 1841, 

p. 27 ; Hermann, Staatsnlterthümer, Heidelb. 1855, § 149, 9. 

APIIESTER. l Plut. Quaest. gr. 4, Didot, 360. 

APHETAI. 1 VI, 102, y. 271. — 2 strab. VIII, 5, g 4. — 3 Athen. VI, 101, p. 271. 

— 4 VI, 3, g 2 et 3 ; voir toutefois Hesvcli. éd. Alberti, I, p. 1332, 19. — 5 p0Ilux, 

III, 83 ; Ilesych. II, 667, 8, et Suid. II, 956, <Sd. Bernhardy ; cf. Thucyd. VII, 58 ; 

Plut. Agcsil. 6. — 6 Büchsenscliütz, Besitz vnd Erwerb, p. 171. — 7 Ilesych. 

II, 612, notes 22 et 27 ; Plut. Cleom. 8.-8 Attira. VI, 102, p. 271. Voy. cependant 

Jeannet, Les institutions sociales et le droit civil à Sparte. Paris, 1873, p. 83. — 

I. p. 170.— 10 Büchsenscliütz, l. I. p, 172, note 2.— U Griech. Alterth. 2«éd. 

leurs maîtres avaient fait élever et instruire en commun 
avec leurs enfants et qui, à cause de cette communauté 
d’existence, étaient dotés de la liberté, sans obtenir cepen¬ 
dant le droit de cité 8. L’affranchissement avait-il lieu de 
plein droit, dès que certaines conditions déterminées par 
une loi spéciale avaient été remplies ? Fallait-il, dans cha¬ 
que cas particulier, l’intervention d’un magistrat confé¬ 
rant, au nom de l’État, la liberté à l’enfant? Nous ne sau¬ 
rions répondre. M. Büchsenschiitz * pense que l’on assi¬ 
milait aux pdOaxE? les enfants nés de l’union d’un citoyen 

de Sparte et d’une Hilote. 
Les ÔEOTroacovxüTai étaient des affranchis, qui, comme 

leur nom l’indique, servaient sur la Hotte 10, mais on ne 
sait à quel office ils étaient employés. 

Quant aux cèpsTat, aux iSsairoToi, aux IpuxTrpEç, on est ré¬ 

duit aux conjectures. M. Schœmann pense que les àfÉTai 

et les aoÉuTtoToi étaient, non pas d’anciens Hilotes, mais 

d’anciens esclaves, sur lesquels des citoyens Spartiates 

avaient acquis un droit de propriété privée par achat ou 

autrement, et qu’ils avaient mis en liberté “. M. Wachs- 

muth voit dans les épuxiîjpeç des affranchis que nous pour¬ 

rions comparer à nos ambulanciers modernes, parce qn ils 

étaient chargés de relever les blessés sur les champs de 

bataille, de les soigner et de donner la sépulture aux 

morts12. Ces opinions n’ayant aucune base solide, nous 

nous bornons à les indiquer sans les adopter ni les re¬ 

jeter 13. 
Citons encore, comme cas d’affranchissement ayant 

donné naissance à une classe spéciale d’affranchis, l’exem¬ 

ple des Hilotes qui avaient servi sous Brasidas, et qui reçu¬ 

rent le litre de ppxcicEtoi11; leur condition ne dut pas 

êlre complètement identique à celle des veoSauwîstç, car les 

historiens les mentionnent en les distinguant de ces der¬ 

niers. E. Caillemer. 
APIIETOI IIEMERAI (’AsetoÎ r.pÉpat). — Nom donné 

aux jours où le sénat d’Athènes n’avait pas de séances1. 

Les jours néfastes [apopurades uemerai] et certains jours de 

fête 2, dont le nombre alla toujours croissant en vertu de 

décrets spéciaux 3, étaient des àcpsTol vjpçpai. Bœekh éva¬ 

luait seulement à trois cents environ le nombre des jours 

où le sénat athénien se réunissait chaque année *. 

E. Caillemer. 

APHISTASTHAI TES OUSIAS [bonorum CESSIO]. 

APIIORMÈ (’AsopuiQ. — Capital donné en commandite, 

c’est-à-dire prêté à un banquier (Tpair^-V/);) pour qu’il le 

réunît à ses propres capitaux (iota à-popaij) et l’exploitât 

comme fonds de banque. L’action pour recouvrer l’argent 
ainsi prêté était l’àtpopjATj; Sixt) *. P. Gide. 

API1RACTUS [NAVIS]. 

APURODISIA C’Acppoofria). — Nom commun aux fêtes 

célébrées en l’honneur d’Aphrodite ou Vénus. Le principal 

siège de ce culte était l’île de Chypre1, et surtout la ville 

de Paphos, où se trouvait, disait-on, son temple le plus an¬ 

cien 2, bâti par Aérias ou Cinyras, dans la famille duquel 

I, p. 208. — 12 Hellen. Alterth. 2» éd. I, p. 463, 34. — 13 Cf. Büchsonschütz, I. I. 
p. 172, note 2. — 14 xhuc. V, 34. — 13 Thuc. V, 67. 

APIIETOI IIEMERAI. 1 Polux, VIII, 95. — î Demosth. C. Timocr. g «0 B 

708; Aristoph. Thesm. 79. - 3 Athen. IV, 71, p. 171. _ 4 Staatsh. der At’hcu. 
2' éd. I, p. 327. 

APIIORMÈ. 1 Voy. le plaidoyer de Démosthène pour Phormion, qui est une dé¬ 

fense (TOP<zÏP««i) à uue ûPoPM? Si*,. — Bibliographie. Büchsenscliütz, Besitz 
wid Erwerb. 1S69, p. 479 ; Caillemer, Le contrat de prêt à Athènes, 1S70, p. 28 

et S.; Hermann, Privatallerthümer, 2" éd. 1870, g 49. 

APURODISIA. l Homer. Ilymn. V, 2. - 2 Tac. f/ist. 11, 3; Annal. 111, 62; 
\ Max. Tyr. Serm. 38. 
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Fig. 361. Temple de Paphos. 

le sacerdoce de la déesse était héréditaire \ Ce temple se 
composait de plusieurs vastes cours ouvertes, entourant une 
chapelle, où se trouvait l’image d’Aphrodite sous la forme 
d’un cône entre deux candélabres (tig. 361)*. La principale 

fête y était célébrée, comme partout 
sans doute, au printemps3 * 5, dans des 
jardins et des bosquets remplis de 
fleurs6, que la déesse elle-même, 
disait-on, avait fait croître 7. La 
foule y affluait8 pour assister aux 
courses de chevaux, aux jeux gym¬ 
niques, aux concours musicaux, 
dont cette fête était l’occasion9. 
On offrait à la déesse des sacrifices 

non sanglants, des fleurs et de l’encens 10 *. Tacite parle ce* 
pendant de victimes mâles qu’on amenait au temple : il s’agit 
sans doute de celles qu’on immolait pour en consulter les en¬ 
trailles. Les femmes alors lavaient l’image de la déesse dans 
la mer, et prenaient un bain elles-mêmes pour se préparer 
aux solennités de la nuit^awu^tç) ’LOny célébrait aussi des 
mystères qui dégénéraient souvent en débauches 12. Les 
personnes qui souhaitaient d’être initiées (èv xyj ts/v?) p.oi^txy|) 
recevaient, en entrant dans le temple, un peu de sel et un 
phallus, en échange d’une pièce de monnaie destinée au tré¬ 
sor de la déesse13. En général, ce culte, à l’exemple des cultes 
orientaux, favorisait la prostitution **, surtout par les nom¬ 
breuses hiérodules (UpdSouXot) qui le desservaient et que 
nous retrouvons à Corinthe, à Éryx en Sicile, et jusqu’à 
Athènes. Vénus avait encore en Chypre d’autres temples 
célèbres ; ainsi à Vieux-Paphos, où tous les habitants des 
villes d’alentour se rassemblaient pour une procession so¬ 
lennelle. Le nom d’àpixoïp, porté par le grand prêtre du 
temple de Paphos16, lui venait vraisemblablement de ce 
qu’il était le chef et le conducteur de cette pompe. On la 
retrouve à Golgoï16, à Amathus, où l’on célébrait une fête 
appelée Kapwctç n. Comme le culte d’Aphrodite en Chypre, 
celui de l’île de Cythère et celui du mont Éryx en Sicile 
étaient d’origine phénicienne18. 

L’influence des cultes de Chypre et de Cythère s’étendit 
d’abord à Sparte, à Corinthe et à Argos 19. A Corinthe, où 
cette déesse avait un temple fameux, deux jours étaientpar- 
ticulièrement célébrés : les nombreuses hétères et hiéro¬ 
dules au service d’Aphrodite prenaient seules part à la fête 
le premier jour, les autres femmes le second 20. Quand l’É¬ 
tat se voyait menacé de quelque danger, c’étaient les hétères 
qui présentaient à la déesse les supplications publiques81. 
A Argos, la fête principale d’Aphrodite s’appelait uax^pia, 
parce qu’on y offrait des sacrifices de porcs22. Une autre 
fête, célébrée à Argos en l’honneur d’Aphrodite, se rappor¬ 
tait, d’après la légende, à une victoire remportée sur les 
Lacédémoniens par les Argiennes après une défaite des 
^.rgiens. Les hommes s’y montraient en habits de femmes, 
et les femmes en costume d’hommes. Cette fête s’appelait 

TÇpurxixd83 [hybrtstika]. A Samos, le mythe de la déesse était 
représenté par des danses mimiques2*; la fête de Lemnos.au 
contraire, avait un caractère sombre, rappelant la légende 
du meurtre commis par les femmes 25 sur les hommes. 

A Athènes, il faut distinguer surtout trois cultes et trois 
fêtes : d’abord celle que l’on célébrait en l’honneur d’A¬ 
phrodite Pandémos ; les hétères, réunies par Solon autour 
de son temple, y prenaient surtout part 26 ; plus tard, elle 
fut célébrée aussi par une corporation religieuse appelée 
Texpaôtaxcd, parce que la fête avait lieu le quatrième jour du 
mois27. Un autre culte était celui d’Aphrodite Colias et des 
déesses qui présidaient à la naissance (ITvetuMiSsc), égale¬ 
ment servies par des hétères28. Enfin il y avait dans le Pirée 
la fête de l’Aphrodite Syrienne, à laquelle présidaient une 
prêtresse corinthienne et une corporation d’ORGÉONES29. 

A Thèbes, on célébrait les Aphrodisia au mois de dé¬ 
cembre 30. En Thessalie, les femmes seules y prenaient part; 
c’est dans celte fête que la célèbre hétère Lais périt 
assassinée31. Dans l’île de Zacynlhe, il y avait une fête an¬ 
nuelle avec des courses 32. Une double fête de Poséidon 
et d’Aphrodite JÀmnesia et Galenaia, c’est-à-dire, «qui 
apaise la mort et conduit au port, » avait lieu à Égine. 
D’abord on offrait un sacrifice au dieu des mers en mé¬ 
moire de ceux qui étaient morts en naviguant, puis on se 
livrait à une joie dissolue en célébrant les bienfaits de la 
déesse de l’amour33. En Acarnanie également, Aphrodite 
était fêtée comme déesse marine par des combats navals 3*. 
En Ëtolie, à Calydon, il y avait une fête célèbre par l’af¬ 
fluence des hétères35. IIunziker. 

APIIROD1SIASTAI (’AcppoSuuasxai'). — Membres de deux 
sociétés religieuses de l’île de Rhodes et de la côte de 
Carie1, qui étaient vouées spécialement au culte d’Aphro¬ 
dite [tuiasos]. P. Foucart. 

APIARIUM et APIARIUS [apes]. 

APLUSTRE, ’,AcpXa<jxov. — Apluslre, ornement placé à 
l’extrémité de la poupe d’un navire. C’était une char¬ 
pente formée de pièces de bois assemblées; on distingue 
dans quelques monuments une ou plusieurs traverses des¬ 
tinées à les tenir réunies, comme dans les bas-reliefs repro¬ 
duits plus loin (fig. 363, 363). Le dessin et la dimension 
de cet appendice varient dans les représentations très-nom¬ 
breuses que nous en possédons, mais sans s’éloigner d’une 
disposition qui leur est commune de li¬ 
gnes recourbées, resserrées à la base, se 
déployant vers le haut et rappelant l’aile 
ou la huppe d’un oiseau, la queue d’un 
poisson ou les tiges d’une plante inflé¬ 
chies dans le même sens. L’aplustre fut en 
usage dans toutes les marines de l’anti¬ 
quité. Les monnaies témoignent qu’il dé¬ 
corait les vaisseaux de Tyr et de Sidon aussi bien que ceux 
de la Grèce et de Rome. 11 est nommé par Homère1. On le 
voit figuré sur des vases peints de style ancien, surdesmon- 

Fig. 362. Monnaie 

de Phasélis. 

3 Schol. Pind. Pyth. II ; Hesych. s. v. Kivjji&n ; Guigniaut, La Yénus de Pa¬ 

phos, t. IV de la trad. de Tacite, par Burnouf. — * Münter, Gôttin zu Paphos, 

pl. iv, 1-8 et II ; Guigniaut, Galer. myth. LIV, 204-206; Mionnct, III, p. 670 ; La- 

jard, Culte de Vénus, pl. i, lO-li ; Gerhard, Akad. Abhandl. pl. xli, 2, et lix, 

il. — 5 Hor. Od. I, 4, la; Engei, Cypr. II, 160. — 6 Engel, Cypr. II, 262. — 

7 Hesych. s. v. Mofixu; Atlien. III, 27. — 8 Strab. XIV, 683. —9 Engel, l. I, 11, 

176 sr/q. — 1° Tac. Jlist. 11, 3 ; Virg. Aen. 1,416 ; Engel, II, 155. — " Aeschin. Ep. 10; 

Ovid. Fast. IV, 133, sqq. — 12 Himer. III, 2; Hor. Od. I, 4, b ; Engel, II, 161. — 

13 Glem. Alex. Prot. 13 ; Arnob. Adv. gent. V, p. 159.— H Herodot. I, 199. — 1= He¬ 

sych. s. n.; Shah. XIV, G. — 16 Engel, II, 81. — 17 Hesych. s. v. — >8 Gerhard, Gr. 

Àlyth. §§ 366, 3 ; 369, 1. — 19 Herodot. I, 105; Paus. III, 23, 1 ; Gerhard,!. I. — 

îl A thon. XIII, 32-33. p. 574. — *1 Pind. Fragm. p. 608 sqq. Docckh; Athen. XIII, 574. 

— 22 Athen. III, 49, 96 ; Clem. Al. P/'oti'. 33. — 22 pi„it Z)e nirt. mulier. 4 ; Millier. 

Don. I, p. 174. — 24 Luc. Sait .37, 63-K philostrat. lier. 19, 14. — S6 Athen. XIII 

579 E; XIV, 78, p. 659. — 27 Athen. I. c. — «8 Arist. Nub. 52, etc. ; Gerhard, Gr.Myth. 

I, p. 384 ; Hermann, Gott. Alt. § 62, 45. — 29 Rangabé, in Ann. dell' Inst, archeol. 

1849, p. 161 sqq.; Id. Ant. Bell, II, n. 809. — 30 Xenoph. Bell. V,4,4. —31 Schol. 

Arist. Plut. 179. — 32 Dion. Hal. Ant. rom. I, 50. — 33plut. Quaest. gr. 44; Athen. 

XIII, 55, 95. — 34 Dionys. I, 50. — 33 plaut. Poenul. I, I, 63 ; 2, 45, 52. — Biblio¬ 

graphie. Gerhard, Griech. Mythologie, p. 378-109 ; Hermann, Gottesdienst. Alter- 

thümer, S 52, 25 et 30; 62. 45 ; Schümann, Griech. Alterthûmer, II, p. 497, 2'éd. 

APHRODISIA ST AI. 1 Ross, huer. gr. ined. p. 292 ; Hamilton, Itesearches in Asie 

Minor, t. II, n. 301. 

I APLUSTRE. 1 Iliad. XV, 717. 
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naies grecques et romaines, sur des pierres gravées, dans 

des peintures murales et des bas-reliefs, tantôt comme un 

prolongement de la poupe, avec laquelle il semble faire 
corps entièrement : tel on 
le voit sur les monnaies de 

Phasélis (fig. 362), d’Apol- 

lonie de Lycie, d’Histiée, 

de Cyzique, d’Anchialus, 

etc., et dans le bas-relief 

romain du palais Spada2 

(fig. 363) ici reproduit; 

tantôt comme un acces¬ 

soire pouvant à volonté 

s’implanter à l’arrière du 

bâtiment ou en être déta¬ 

ché : tel il paraît dans la 

plupart des représenta¬ 

tions antiques, et on le 

voit surtout clairement 

dans les monuments où il est figuré séparément, comme 

dans le bas-relief du musée du Capitole 3 (fig. 364) ; les 

détails de sa construction y sont facilement saisissables. 

D’autres monuments montrent des aplustres ainsi détachés, 

faisant partie de trophées, ou mêlés aux armes et aux dé¬ 

pouilles de peuples vaincus4. En effet, l’aplustre était 

comme une enseigne que l’on s’efforcait d’arracher au 

Fig. 364. Ancre et aplustre. Fig. 365. Aplustre. 

vaisseau ennemi5. On le voit aussi comme l’emblème 
d’une victoire navale ou comme un symbole de la na¬ 
vigation, dans la main de Neptune6, de la Victoire7 (fig. 364) 
ou de divinités et de héros protecteurs des cités maritimes8; 
ou encore gravé dans le champ des médailles à côté de 
leur effigie9. Il rappelle aussi sur les monnaies de plusieurs 
familles romaines, des victoires dont elles s’honoraient10. 

On pourra comparer avec les figures ici gravées celles 
qui accompagnent les autres articles où il est traité de la 
marine. E. Saglio. 

APOBATERIA (’ AitoSaxvipta). — Sacrifice offert après une 
heureuse navigation a Zeus,surnommé ’ATtoêaTi^ptoç1; à Poséi¬ 
don 2, et peut-être encore à d’autres divinités marines. E. S. 

APOBATES [desultoresJ. 
APODEKTAI (’AiroSixTat). — I. Magistrats athéniens 

établis par Clisthène pour remplacer les kolakretai ’. 

2 Braun, Zwôlf Basrel. p. 349 ; O. Jahn, Arc/,. Beilrâge, pl. x. - 3 Mus. Capit. 

IV, 34. - 4 Vov. une monnaie de la famille Sulpicia : Cohen, Monn. consul, Sulpicia, 3, 

pl. xixvin ; les obélisques du musée de Florence, Vestibule, 16 et 17 ; Caristie, Arc, 

d Orange, pl. xvi, xvm. — s jUven. X, 135; Lucan. III, 671 ; V, 585. — 0 Monn. de By- 

zance, de Démétrius. 7 Monn. dHimera; Winekclmann, Mon. ine’d., 120; Clara? 

Mus. de sc. 223, 175 \Marbl. of Dritish Mus. 11,41; Mus. diMantova, III, 7 ■ Élite 

des mon. ceram. I, pi. lxxv ; Millingen, Uned. mon. II, 24. — 8 Monn. de Tarante, 

Corinthe, etc.—9 Monnaies de Sidon,de Sinope, de Corinthe, de Philippe, d’Alexandre’ 

’oMonnaies des familles Cassia, Sulpicia; d'Auguste. 

APOBATERIA. ' Steph. Byz. s. v. Bo*fwSç. - * Sehol. Ambros. Ad Odyss. III, 6. 

Ils étaient au nombre de dix, désignés par le sort, à 

raison d’un par tribu 2. Leurs fonctions étaient : \ ° dresser 

la liste de toutes les sommes dues à l’État ; mentionner les 

versements faits par les collecteurs ; rayer, sous le contrôle 

du sénat, les articles soldés3; 2° centraliser toutes les re¬ 

cettes opérées pour le compte de l’État par les divers agents 

financiers4, et, avec le concours du sénat, en faire la répar¬ 

tition entre les diverses caisses publiques*; 3° juger les 

contestations relatives aux objets sur lesquels s’étendait 

leur administration 6. Pollux ajoute 7 : recevoir les tributs 

des alliés; mais cela ne dut être vrai, au moins comme règle 

générale, qu’à partir de la suppression des Hellénotames, 

chargés de cette attribution. 

On ne peut dissimuler que beaucoup d’incertitudes et 

d’obscurités régnent encore sur le rôle financier de ces 

magistrats. Avaient-ils, comme semble le dire Aristote, la 

garde de certains revenus publics ? Étaient-ils seulement 

chargés des écritures sans être à proprement parler comp¬ 

tables? Nous devons regretter vivement la perte du Traité 

des républiques d’Aristote, qui renfermait des développe¬ 

ments sur ce sujets. 

Lors des réformes financières introduites par Eubule, 

les fonctions des à-izoSéutou furent confiées aux trésoriers 

du Théorique [titeorikon]. Plus tard, on revint aux erre¬ 

ments de la constitution de Clisthène 9. 

II. Pollux 10 mentionne d’autres dxoosxrat, fonctionnaires 

inférieurs qui n’ont rien de commun avec les précédents: ot 

xbv ctTto , d7rog.cTpou<z.£vot .Ilsétaient préposés à la réception etau 

mesurage des blés provenant d’acquisitions faites par l'État 

on de libéralités conférées à la République ". E. Caii.lemer. 

APODIDRASKINDA (’AicoSiSpaîxtvSa). — Jeu de cache- 

cache, que les enfants, en Grèce, pratiquaient exactement 

comme ceux de nos jours. Pollux le décrit comme il suit : 

« L’un des joueurs reste au milieu, en fermant les yeux, ou 

bien une autre personne les lui tient fermés; les autres 

s enfuient et lorsque le premier va à leur recherche, il 

s’agit pour chacun de revenir avant lui au lieu d’où il 

est parti (sk tôv totov tov IxeLou)1. Une peinture d’IIereula- 

num (fig. 366) répond bien à cette description2. Ch. Morel. 

APODEKTAI. l Harpoer. s. v. 'Am&hxn.— 2 Lexica Seguier. p. 19S.— 3 Harpocr. 

s.v.; et. Demosth. C. Timocr. § 162, Rciske, 750. —4 Pollux, VIII, 97. — 3 Corp. in- 

scrip. gr. n. 81 ; Froehncr, Inscr. du Louvre, n. 100 ; Lex. Seguier. p. 198 et 427 ; 

Hermann, Staatsaltcrth. §150, notes 7-8. — 6 Pollux, VIII, 97; Meier, Attische 

Process, p. 98. -7 1. I. - 8 Cr. Polit. VI, 5,4.- 9 Suid. s. v. ’ArroWi ; Etym. M. 

p. 124; Zoiiar. p. 234 et s.; Boeckh, Staatshaushalt. 21' cd. p. 214-216; Schoe- 

manu, Griech. Allcrth. 2« éd. I, p 433 ; Grole, Hist. de la Grèce, trad.Sadous, 

A, p. 313. 10 VIII, m. — il Schubert, De Bom. aedilibus, Koenigsberg, 1828, 
p. 115. 

APODIDRASK1NDA. > Tollux, IX, 117, — 2 Antich, d'Ercol. I, tav. xxxm, 
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APOGRAPIIÈ (À-oYpacpiî). — Lorsque des biens possé¬ 

dés par un simple particulier provenaient du domaine de 

l’Etat, auquel le détenteur les avait injustement soustraits, 

ou lorsque le possesseur retenait sans droit des biens com¬ 

pris dans une confiscation, tout citoyen capable et jouis¬ 

sant de ses droits civils pouvait, dans l’intérêt du trésor, 

dresser un état de ces biens, et le remettre aux magistrats 

compétents. Cet état avait reçu le nom d’aTroypoctp-q. La loi, 

prévoyant le cas où nul Athénien ne prendrait l’initiative, 

avait aussi donné aux démarques le droit d’àiroypacpstv 

Enfin, dans plusieurs circonstances, le peuple institua des 

magistrats extraordinaires, tels que les tjuXXoyaç * ou les 

^TjTTjTott3, avec mission spéciale de rechercher les biens du 

domaine de l’État qui pouvaient se trouver, sans titre, 

entre les mains des citoyens. 

Si le possesseur désigné ne soulevait aucune objection 

contre l’aTroypacp-»!, le trésor public faisait valoir ses droits, 

le bien rentrait dans le domaine et tout était terminé. 

Mais il arrivait souvent que le possesseur refusait d’ad¬ 

mettre l’exactitude des faits allégués. On affirmait, par 

exemple, dans l’àiroypottpTq qu’il y avait confiscation encou¬ 

rue; il cherchait à établir qu’il n’était pas dans un des cas 

où la loi prononçait cette peine et qu’il conservait la libre 

disposition de sa fortune ; c’est ce que fait le client de 

Lvsias dans le discours Pro milite4. On prétendait qu un 

bien avait été soustrait au trésor public, soit directement, 

soit indirectement; le possesseur démontrait qu’il l’avait 

acquis en vertu d’un juste titre, ttôQev ey et xà -/pTii-t-axa; cette 

démonstration, qui s’appelait également «•rcoypatpvj ”, est 

l’objet du discours de Lysias De bonis Arùtophams6. La 

contestation pouvait même venir d’un tiers, lorsque celui- 

ci soutenait que, dans ràiroypainq de biens confisqués, on 

avait compris à tort une chose lui appartenant en propre, 

ou lorsqu’il justifiait de l’existence d’un droit réel à son 

profit sur certains biens du coupable 7. 

Pour terminer le débat, un procès s’engageait, procès pu¬ 

blic que l’on aurait pu appeler dhtoypacpviç Ypa?r' > mais que l’on 

appelait simplement *~oypa©^ 8; ce qui explique pourquoi 

dans plusieurs textes rdotoypoopiq est opposée aux Sly.cn et aux 

ypatpai proprement dites9.11 s’ensuit que, dans la même procé¬ 

dure, on trouve le même mot employé dans trois acceptions 

différentes et désignant tout à la fois l’état dressé par 1 une 

des’parties, l’établi sement de la propriété par 1 autre partie, 

et le procès soulevé par leurs affirmations contradictoires. 

Cette espèce de procès appartenait à l’hégémonie des 

Onze10; notons toutefois que, momentanément, après 1 ex¬ 

pulsion des Trente,la compétence fut attribuée aux Xuvotxot1'. 

Dans les discours qui nous ont été conservés, 1 auteur 

de 1 aroypacpï; joue tantôt le rôle de demandeur , tantôt 

le rôle de défendeur 13. La différence vient de ce que, dans 

le premier cas, celui contre lequel l’ànoypacpii était dirigée 

était en possession de la chose litigieuse, tandis que, dans 

le second cas, il ne possédait pas; il devait alors, au début 

APOGRAPIIÈ. I Harpocrat. s. v. ; Bekker, Anecdola, I, 199. —5 Bekker, 

Anecd. I, 304. — 3 Boeckh, Staatsh. der Ath. 2' éd. I, 213 ; Photius, s. v. 

4 Op. IX, g§ 4 et s. D. 131.— 3 Harpocr. et Suid. s. v. ditoypasii. — 6 Op. XIX, D. 

170 et s. — 7 Demosth. C. Nicostr. R. 1245 et s. — 8 Harpocr. et Suid. s. v. — 

9 Lvs. C. Agorat. § 65, D. 158 ; Harpocr. s. v. <riv8aau — 10 Etym. mag. s. v. 

îvîtxa, 338.— 11 Harpocr. s. v. rivîuwt. — 12 Lys. Pro milite; De bonis Aristoph. 

C. Philoer. — 13 Dem. C. Nicostr. — U Boeckh, Staatsh. 2» éd. I, 495. — >5 Lcly- 

reld, De infamia jure att. p. 258. — 16 Dem. C. Nicostr. g 2, II. 1217 ; cf. Meier, 

De bonis dama. p. 206. — 47 Hesych. s. v. «h»— ,â Isée, De Philoct. hered. 

s 36 D. 278. — Bibliographie. Meier, De bonis damnatorum, 1819, p. 201-209 ; 

Hefrter, Athenaeische Gerichtsverfassung, 1822, p. 388 et s. ; Meier, A ttiscbe Process, 

H 4. p. 253-260; Piatner, Process und Klogen bri den Attikern, 1825, H, 119-311 ; 

de l’instance, outre les Prytanies, consigner laTtapaxa-ocêoX/j. 

Quand l’auteur de l’àTxoypacpyî succombait, sans obtenir 

au moins le cinquième des suffrages 14, il était condamné à 

une amende de mille drachmes envers l’État et déchu du 

droit de dresser à l’avenir une nouvelle àiroypacpvi ls. Nous 

croyons toutefois que le démarque, qui agissait conformé¬ 

ment aux devoirs de sa charge, n’était pas exposé à ces pé¬ 

nalités. Si, au contraire, l’dhoypacpri était reconnue exacte, 

son auteur obtenait une part notable, xpfot pipy)16, de la va¬ 

leur des biens qu’il faisait rentrer dans le trésor public. 

Notons encore que le démarque n’aurait pas eu droit à cette 

récompense, décernée seulement à l’iStoax-qç. 

Indépendamment du sens que nous venons d’étudier, le 

mot dnoypxcpo avait encore, dans la langue du droit, d’aulres 

acceptions. Quelquefois il désignait l’acte d’accusation, 

surtout lorsque plusieurs personnes étaient accusées d’un 

même crime : l’dnroypatpij est alors l’énumération des co-au¬ 

teurs du crime17. Quelquefois il est synonyme de déclara¬ 

tion solennelle faite devant un magistrat18. E. Caillemer. 

APOIKIA [colonia]. 

APOKÉRYXIS (’ATuoxvjpu^;). — Acte par lequel un père 

abdiquait sa puissance paternelle. Le fils, ainsi exclu de 

la famille, est dit àitox7ipuTTop,svoi;, anoxsxTjpuygÉvoç ; le mot 

dnoxijpuxxoç, qu’on rencontre chez les auteurs plus ré¬ 

cents, n’est point attique, au dire de Pollux L On se sert 

de aTTEuteiv, comme synonyme d’ftïtoxYipïïSai. 

| Les documents sur l’d7tox7ipu;tç sont aussi rares que peu 

certains. D’après Platon 2, l’ànoxïjpujjtç ne devait avoir lieu 

que sur l’avis conforme d'un conseil de famille; Lucien, 

ou du moins l’auteur de la déclamation ’AitoxYipuxTÔasvo;3, 

semble exiger l’homologation du magistrat. Ce qui résulte 

du nom même de l’institution, c’est qu’elle s’accomplissait 

avec une certaine solennité et était proclamée par un hé¬ 

raut devant le peuple. Enfin, quant aux effets de l’àitoxrj- 

pu^tç, il est probable qu’ils ne s’étendaient pas au delà 

d’une simple exhérédation. P. Gide. 

APOKLETOI [aetoltcum foedus] , 

APOLEIPSEOS DIKÈ [divORTIUM]. 

APOLE1PSIS [DIVORTIUM]. 

APOLLO, d>oTëo; ’AuoMojv, plus anciennement ’AirXwv et 

’AtteVailiv \ — Apollon, l’un des grands dieux de la Grèce. 

Nous parlerons successivement de sa légende, de ses carac¬ 

tères et de ses fonctions; de son culte et de ses monuments. 

I. — Dès l’antiquité on a distingué plusieurs Apollon; 

Cicéron en nomme quatre2 ; nous ne nous occuperons 

d’abord que du fils de Jupiter et de Latone, qui est devenu 

le véritable Apollon hellénique, devant lequel tous les autres 

disparaissent. 
La tradition la plus répandue est celle qui le fait venir 

au monde dans l’île de Délos, où Léto [latona], sa mère, 

qui n’avait pu trouver d’asile nulle part pour ses couches, 

put enfin terminer sa course errante et mettre au monde 

deux jumeaux, Apollon et Artémis. L’hymne homérique 3 

Westermann, in Pauly’s Real-Encyclopaedie, t. VI, 1852, p. 249 ; Otto, De Athe- 

niensiurn actionibus forensibus, 1852, p. 27-32. 

APOKÉRYXIS. 1 IV, 93. — 2 XI, 9 , Steph. 928. — 3 Op. XXIX. — Biblio¬ 

graphie. V. Klesel, Dissert. IDçl àicGAv-.pOÇiwç, s. de abdieatione, ad leg. 6, Coil. 

Dr patria pot. Leips. 1753 ; Van den Es, De jure familiarum apud Athen., Lugd. 

B.it. 1864, p. 125-134: Caillemer, Annuaire de l'assoc. pour l'encour. des études 

grecques, 1870, p. 30 et s. 

APOLLO. 1 Boeckh, Corp. inscr. graec. 1767 ; Rangabé, Antiq. hellén. II, p. 102s. 

1033 ; Schoemann, Opnse. I, 338 ; Schwenek, Myth. Andeutungen, p. 199 ; Bnll- 

mann, Mythologus, I, 167 ; Preller, Griech. Myth. I, 182; Welcker, Griech. Giitter- 

lelire, I 460 ; A. Maury, Bist. des relig. de la Grèce ant. t. I, p. 125.— 2 De nat. 

dror. III, 22, 23.— 8 In Apoll. 14 et ?q. ; Callim. Tn Del 205 srpi-, Ilygin. Fab. 33. 
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les fait naître sur le mont Cynthus, non loin de l’Inopus. I) a- 

près la légende éphésienne, rapportée par Tacite \ Apol¬ 

lon et sa sœur naissent dans le bois sacré d’Ortygie, près 

d’Éphèse; l’Inopus est remplacé par le Cenchrius et le pal¬ 

mier par un olivier. Suivant les uns, l’île de Délos s appe¬ 

lait d’abord Ortygie 5, Astérie suivant d’autres 6. Elle prit 

le nom de AîjXoç (la claire, la brillante), après la naissance 

d’Apollon et devint fixe, de flottante qu’elle avait été jusque- 

là7. L’hymne homérique, dans sa première partie, qu’on 

doit regarder comme un hymne à part, consacré aux fêtes 

de Délos, célèbre la rapide croissance du jeune dieu, qui, 

dès qu’il a goûté l’ambroisie et le nectar, fait éclater ses 

langes et, s’emparant de la lyre et de l’arc comme des attri¬ 

buts de sa puissance, annonce qu’il va révéler les volontés 

de Zeus 8. 
Le mythe le plus célèbre de l’histoire d’Apollon est sa 

victoire sur python, dragon terrible qu’il tua de ses flèches. 

Le second hymne à Apollon 9 nous montre le dieu cher¬ 

chant en Béolie un lieu pour y fonder son sanctuaire, 

comme Léto, dans le premier hymne, en cherchait un 

pour y faire ses couches. La nymphe Tilphussa, ou Del- 

phussa, lui conseille de s’établir dans une gorge du Par¬ 

nasse, sur le territoire de Crissa, espérant que le jeune dieu 

deviendra la proie du dragon qui y séjourne. Mais Apol¬ 

lon, vainqueur du monstre, bâtit son sanctuaire dans la 

gorge sauvage, et se venge de Tilphussa en obstruant sa 

source. Tel est, dans son antique simplicité, le récit ho¬ 

mérique. D’après des traditions sans doute plus récentes, 

Python était un fils de la Terre, envoyé par Héra jalouse 

de Léto, que Zeus avait rendue mère, ou, selon d’autres, la 

poursuivant, pour la tuer, seulement après qu’elle eut mis 

au monde ses enfants jumeaux. Zeus, avec l’aide de Po¬ 

séidon, lui fait trouver un asile dans l’île d’Ortygie. Quatre 

jours après sa naissance, Apollon tue Python avec les flèches 

que lui a données Héphaistos10. Une peinture de vase repré¬ 

sente Léto portant dans ses bras ses deux enfants et pour¬ 

suivie par leserpent,qu’on voitsortir de l’antre de Delphes11 

[latona]. Après avoir tué Python, Apollon se réfugia dans 

la vallée de Tempé pour l'expiation du meurtre1*. Ce fut là 

qu’il se purifia, et de là aussi qu’il revint à Delphes dans une 

pompe sacerdotale, couronné du laurier de Tempé et por¬ 

tail tune branche à la main ; et c’est en mémoire de ce retour, 

que les Delphiens envoyaient à Tempé tous les neuf ans un 

nombre de jeunes gens choisis pour y sacrifier à Apollon; 

ils revenaient de ce voyage la tête ornée du laurier sacré 

[SEPTERION, DAPlINI'PUORIAl. 

Il faut rapporter au séjour du dieu dans la région du 

Pélion et de l’Ossa, sinon à des traditions venues d’un nord 

plus lointain13, les fables relatives à l’Apollon des ré¬ 

gions hyperboréennes. L’imagination avait fait de ces ré¬ 

gions une contrée mystérieuse u, dont on ne retrouvait 

plus la route, ni par terre ni par mer, où l’on jouissait d’une 

paix et d’une lumière éternelles. Là, le dieu habitait, disait- 

on, avec Léto et Artémis, entouré d’un peuple voué à son 

culte et partageant ses plaisirs; delà, chaque année, au 

retour de l’été, il revenait dans les sanctuaires de Délos et 

de Delphes, sur un char traîné par des cygnes ou par des 

4 Annal. 111, 61. — 5 Hvgln. Fab. 53. - 6 Callim. In Del. 197, 224 ; Apollod. 

V, 1. —7 Callim. I. I. 41-54, et Ovid. Met. VI, 333 sqq.; Fetron. Anth. lat. 1, 

I. 3 ; Macr. Sat. I, 17. — 8 fn Apoll. 127 sqq.; cf. Theognis, 5 à 10. — 9 Cet 

hymne commun e au -vers 179. — 1» Find. Pyth. III, 11 ; Eurip. Iph. Taur. 1250 ; 

11 y gin. l'a b. 53; Ovid. .Metam. I, 7 ; Macrob. I. I.— U Tischbein, Vases d'Hamilton, 

II, 4 ; Lcnocmant cl de V\ itte. Élite des mon. céramofjr. II, pl. 1. — 12 Hesiod. ap. 

s 11,11 ■ AlcA', I’iut. Qnaest. gr. 13 ; Id., De orac. def. 15,21.-13 O. Muller, 

griffons, ou porté lui-même par un de ces animaux : tel on 

le voit représenté sur des vases peints. L’une des peintures u 

ici reproduites le 

montre porté par 

un cygne, et des¬ 

cendant, la lyre en 

main, auprès du 

palmier qui lui 

était consacré (fig. 

367). Dans la se¬ 

conde peinture 

(fig. 368), il paraît 

tenir des branches 

du même arbre, 

un griffon lui sert 

de monture 16. Le 

départ (dno5-/]ij.lix) 

et le retour du dieu 

(i'KiSr^jJ.'x ), émi¬ 

grant vers les con- 

tréeshyperboréen- 

nes ou se transportant en Lycie, étaient célébrés dans scs 

principaux sanctuaires par des chants (uuvo; xX^tixoi, iitor.zy- 

itTixoi) n, à l’expiration et au renouvellement de la belle 

saison. 

D’autres fables racontent la pénitence d’Apollon con¬ 

damné à passer neuf ans au service d’un mortel, parce qu’il 

avait tué les Cyclopes, coupables d’avoir forgé la foudre avec 

laquelle Jupiter avait frappé Esculape. Pendant son exil, 

Apollon faisait paître les cavales d’Admète [admetus] ,8. 

Nous trouvons ici le dieu dans ses fonctions de vôutoç ou 

pasteur, bénissant par sa présence la maison royale dans 

laquelle il habile comme serviteur et où sa protection fait 

entrer comme épouse du maître la fidèle et dévouée Al- 

ceste 19. Une légende analogue le fait servir chez Laomé- 

don, dont il conduit les bœufs, et le montre en même 

temps travaillant avec Poséidon à la construction des murs 

de Troie ; mais ici se développe le côté terrible du dieu, 

en opposition à sa face bienveillante, dans la vengeance 

Dorier, I, 272; Letronne, Joum. des sac. 1839, p. 134; Welcker, Griech. Gütter- 

lehre, II, 352; A. Maury, Ilelig. de la Grèce, I, p. 145; Preller, Gr. Myth. Il, 

p. 189-H pind. Pyth. X, 46 sq. ; Alcac. ap. Himer. Or. XIV, 10 ; Soph. ap. Strab. 

MI, 295 ; Diod. II, 47. — 13 Tischbein, Vas. d'Hamilton, II, pl. xu ; Élite des mon. 

céram. II, pl. xn ; Müller-Wieseler, Denkm. der ait. Kunst, II, n. 140. — 18 Élite 

des mon. céram. II, pl. v. — 17 Mcnand. De encom. c. ni, iv. — 18 Hom. Iliad. II, 

766 sqq.; Callim. In Apoll. 47. — 19 II y gin. Fab. 50 et 31 ; Diod. Sic VI, 6, 6. 
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qu’il tire de Laomédon pour lui avoir refusé la récompense 

promise à son travail. 

Telle est, dans ce qu’elle a d’essentiel, la légende di¬ 

vine et humaine d’Apollon ; on y voit, dans la brume 

dorée du mythe, tous les traits d’une grande vie : naissance 

merveilleuse, génie prédestiné, lutte et victoire, faute et 

expiation, enfin le triomphe ; Apollon y apparaît comme 

un héros et comme un prêtre, comme un fils de dieu et 

comme un dieu, qui, déchu pour un temps de sa splen¬ 

deur, parcourt la terre, s’associe aux travaux des hommes, 

éprouve lui même les misères et les humiliations de la 

destinée humaine, pour remonter enfin à son rang dans 

l’Olympe et y jouir en dieu de son immortalité. L’hymne 

homérique nous le montre en possession de ces honneurs 

célestes. « A son approche, et dès qu’il tend son arc bril¬ 

lant, les dieux se lèvent de leurs sièges ; Léto reste seule 

assise auprès du dieu qui se réjouit de la foudre ; elle dé¬ 

tend la corde, passe le carquois, et de ses mains enlève des 

fortes épaules d'Apollon l’arc, qu’elle suspend contre la co¬ 

lonne de son père à un clou d’or ; puis elle le conduit à 

son trône. » 

Dans ses rapports avec d’autres divinités, Apollon se 

montre toujours supérieur à elles par un caractère moral 

plus élevé. Associé à Poséidon dans la construction des 

murailles de Troie, il n’en passait pas moins pour l’avoir 

dépossédé de l’oracle de Delphes, qui appartenait à ce dieu 

en commun avec la Terre 20. Sa supériorité se déploie 

également dans sa lutte avec hermès racontée dans un des 

hymnes homériques S1. Son rival dans l’invention de la 

lyre2i, il est son vainqueur à la course dans les jeux Olym¬ 

piques 23. Il l’emporte au pugilat sur Arès lui-même 24, aussi 

bien que sur Phorbas, dont il punit de mort l’inso¬ 

lence 2r\ Ce fut lui qui enseigna l’art de tirer de l’arcs6, 

à Hercule, dont la légende offre avec la sienne plus d’un 

point de ressemblance, mais qu’il domine cependant de 

toute la hauteur de sa divinité. 

Apollon n’avait point.d’épouse, il avait été refusé, de 

même que Poséidon, par Hestia, la sévère déesse 27; mais 

les unions qu’on lui attribuait avec des mortelles sont nom¬ 

breuses et nombreuse sa postérité 28. Les plus illustres 

de ses enfants sont Esculape [aesculapius], le dieu de la 

médecine, qu’il eut d’Arsinoé ou Coronis 29 ; Iamus, cé¬ 

lèbre devin, tige des lamiens d’Olympie, né d’Evadnc30; 

Aristée [aristeus], dieu pastoral de la Thessalie, né de la 

nymphe Cyrène 31. Ces filiations s’expliquent par l’affinité 

des pouvoirs et des fonctions. 11 en est de même de la tra¬ 

dition qui lui donnait pour filles Hilaira et Phœbé, épouses 

des Dioscures 32. D’un caractère plus mystique étaient les 

relations d’Apollon avec Hérophile, la sibylle qui prédit 

l’enlèvement d’Hélène et la chute de Troie, et qui se disait 

dans ses vers tantôt sœur, tantôt épouse et tantôt fille 

d’Apollon 33 [sibyllae]; plus mystérieuses encore et fatales 

celles qu’il entretint avec Cassandre, la tragique fille de 

Priam [cassandra]. 

IL — Les caractères et les pouvoirs attribués à Apollon 

20 Pausan. X, 5, 6. — si In Mercier. - 22 Paus. IX, 30, 1. — 23 Id. Y, 7, 10. — 

s’* Ibid. — 25 Schol. Ad Iliad. XXIII, 660. — 26 Diod. Sic. IV, 14, 3. — 27 Hum, 

Hymn.in Yen. 21, 23. — 28 Hygin. Fab. 161 ; Pausan.passinu— 29 Hesiod. Fragrn. 

06 Didot; Pind. Pyth. III, 41 sqq. ; Hygin. I. L; Paus. IV, 31, 5. — 33 pind. 

Olymp. VI, 57 sqq.; Paus. VI, 2, 5. — 31 Pind. Pyth. IX, 104 sqq. ; Virg. Georg. 

IV, 317 sqq.; Diod. IV, SI et 82. — 32 Paus. II, 22, 5 ; III, 16, 1. — 33 Paus. X, 

12. 2. — 32 Voy. note 1. — 35 A. Maury, Bel. de la Gr. t. I, p. 126 et suiv. — 

36 Ilig-\'eda, I, 32. — 37 Ovid. Metam. I, 452 sqq.; llvg. Fab. 203 ; Serv. Ad Aen. 

III, 91. — 38 .Max .Muller, Essais de myth. comp., trad. de G. Perr„t, p. 117-119. 

sont nombreux et divers. On en reconnaîtra cependant la 

liaison dans l’énumération et la classification qui suivent. 

Le caractère le plus frappant sous lequel il nous appa¬ 

raît est celui d’un dieu de la lumière, qui tantôt se confond 

avec le soleil et tantôt en est distinct. Les études orientales 

ont contribué à lui restituer ce caractère solaire, lequel 

avait été contesté, et lui assignent en même temps une 

origine asiatique, ou plutôt aryenne. Bien que le nom 

d’Apollon soit, à ce qu’il semble, purement grec34, et qu'on 

11e l’ait pas trouvé dans les Yédas, on ne lui en reconnaît pas 

moins des traits frappants de ressemblance avec les dieux- 

soleils des Hindous, Souryaet Roudra35. La victoire d’Apol¬ 

lon sur Python rappelle de la manière la plus frappante 

celle d’Indra sur le serpent Ahi dans l’hymne védique36. 

Daphné, dont les poètes ont fait, à cause de la significa¬ 

tion de ce nom, une nymphe transformée en laurier et 

échappant par là à la poursuite amoureuse d’Apollon 37, 

s’appelle en sanscrit Ahanâ; c’est l’aurore que le soleil 

aime, poursuit, et qui meurt, quand il l’embrasse de ses 

rayons 38 ; les Charités, associées à Apollon dans d’anciens 

monuments, sont les Ilarits, ou juments attelées au char du 

soleil dans la mythologie indienne 39. Suivant Plutarque, 

les anciens Grecs pensaient qu’Apollon et le Soleil étaient 

un même dieu40, ce qui sans doute n’empêchait pas qu’Apol- 

lon ne fût distinct du dieu-nature Ilélios [sol]. Il semble 

qucDélos ail été l’île du soleil levant : quand Apollon y naît, 

tout y devient d’or 41. Ce métal brillant était sans doute 

consacré symboliquement à Apollon ; car sa lyre, son car¬ 

quois, son arc, ses vêtements étaient d’or, selon Callima- 

que 42, et il avait dans le lieu le plus caché du temple de 

Delphes, une statue d’or 43. Le nom ancien de Phœbus, 

<I>oï6o; (le brillant, le pur), qui resta accolé à celui d’Apollon, 

et ce nom lui-même sans doute, rappellent son identité pri¬ 

mitive avec le soleil. 

Les récits qu’on faisait des migrations du dieu ont la 

même origine; et il faut encore expliquer de même le 

grand rôle que jouent certains nombres dans la religion 

d’Apollon. C’est au dieu solaire qui règle le cours du mois, 

que les nombres sept et neuf étaient consacrés44. C’est le 

septième jour du mois qu’on célébrait sa fête. Ce jour, où 

l’on plaçait sa naissance, lui appartenait partout, comme 

aussi le premier jour du mois, c’est-à-dire celui de son 

renouvellement (veopjvla) : de là les noms de 'Kfiîoftayîwk, 

de 'Eéoo[i.atoç ou ‘E63op.£voç, de 'E77Ta[r/]vaTo<;4B, et celui de Nou- 

pivioç46, qui lui étaient donnés. Celui de 'EëSo[AaY£T/]ç47 est 

interprété diversement : il convient également au conduc¬ 

teur des sept jours de la semaine, des sept planètes, des 

sept pléiades, etc. A la naissance d’Apollon, les cygnes de 

Méonie tournèrent sept fois autour de Délos en saluant au - 

tant de fois de leur chant l’accouchement de Latone, et en 

mémoire de ce chant Apollon donna sept cordes à la lyre48. 

On pourrait faire encore plus d'un rapprochement sem¬ 

blable. Les nombres neuf et cinq, dans d’autres circons¬ 

tances des légendes et du culte apollinaires, n’avaient pas 

moins d’importance. 

— 33 Ibid. p. 109. — *0 plut. De orac. def. 42 ; Id., An recte dict. si latent, esse 

vivend. 6 ; Etym. mag. L>.aTO|xÇau!,v. — 41 Hom. In Apoll. 135 ; Callim. In Del 

260-264._42 /n Apoll. 32-34. — 43 paus. X, 34, 5. — 44 G. Hermann, Opusc. VII, 

p. 291 et s. ; O. Müller, Orchomen. p. 221 ; Id. Dorier, I, p. 329 ; Schwenck, AndeuU 

p. 602 ; XVelcker, Gr. Gôtterlehre, I, 466 ; le 7 Tliargelion à Délos ; le 7 Bysios à 

Delphes ; le 7 Karncios à Cyrène ; le 7 Artemisios à Antioche. — 45 plut. Symp. VIII, 

1, 2 ; Corp. insc. gr. 463 ; Schol. Callim. In Del. 251 ; K. F. Hermann, Gotlesd. Al- 

tertli. 44, 5. _46 Schol. ad Hom. Od. XX, 155 ; Eustath. Hom. p. 18S7, 22 ; Schol. 

Ariïtoph. Plut. 1126. — 47 Acschyl. S°pt. c. Theb.TSl. — 4S Callim. In Del. 249, 254. 
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On ne peut méconnaître le dieu de la lumière Çhûxrhlux), 

dans l’Apollon Lycien 49 (Aûxioç, Aûxeioç, Auxv)Y£V7fc)> dont 

on trouve le culte établi dès un temps fort ancien sur une 

partie des côtes de l’Asie Mineure, et qui donna son nom 

au pays des Termites, devenu la Lycie. Les sanctuaires de 

la Lycie, et principalement celui de Patare, étaient, d’après 

une tradition analogue à celle des Hyperboréens, le séjour 

du dieu pendant six mois chaque année 80. 11 est pro¬ 

bable que c’est d’Asie que le culte d’Apollon Lycien vint à 

Athènes, à Argos, à Sicyone, à Trézène et jusqu’à Lycorée 

près de Delphes. Les mêmes idées y devinrent, par une sorte 

de dérivation, l’origine de fables dans lesquelles le loup 

(Xüxoç) était le symbole de l’hiver chassé par l’action du so¬ 

leil, ou encore des fléaux auxquels Apollon a la puissance 

de mettre fin. Le loup qui figure sur les monnaies d’Ar • 

gos a été avec raison interprété dans ce sens. 

C’est aussi le dieu solaire qui fait germer et fructifier, 

c’est lui qui protège les moissons. Apollon ©apy-qXtoç rece¬ 

vait les prémices des récoltes à Delphes et à Délos ; des 

épis d’or (ypunouv Oépoç) étaient portés à Delphes par les ci¬ 

toyens de plusieurs villes 61. L’épi qui figure sur les mon¬ 

naies de Métaponte est une allusion à cet usage (fig. 369). 

Dans les fêtes des 

thargelia, on fai¬ 

sait aussi des of¬ 

frandes expiatoi¬ 

res pour obtenir 

la protection d’A¬ 

pollon contre les 

fléaux qui désolent 

les agriculteurs : c’est ce que rappellent sur les mêmes mon¬ 

naies, la souris ou le rat, dont Apollon ZpuvOeuç ou Zy.(vOtoç 

est le destructeur 82 ; sur d’autres on voit à la même place 

la sauterelle, autre ennemi contre lequel on invoquait le 

secours d’Apollon IlapvoTuwv ou Ilapvditto;83 ; ailleurs, on 

vient de le dire, on l’appelait comme défenseur contre 

les ravages des loups (Auxoxtovo;)84. 

Apollon-archer (“Exatoç, ‘Exâspyoç, 'ExarqêôXoç, 'Ex-qëôXoç, 

KXuTo-roljoç, ’ApyupÔToljo;), est un développement d’Apollon- 

soleil. Il apparaît armé de son arc et de ses flèches comme 

un dieu vengeur (OuXioç), envoyant la mort aux hommes 

injustes ou insolents, ou à ceux qui l’ont offensé. Ainsi on 

le voit frappant de la peste l’armée des Grecs 88, tuant les 

fils de niobé ou combattant avec les dieux de l’Olympe 

contre les géants [gigantes], Il était adoré comme dieu 

guerrier et protecteur sous le nom de BorçSpo'pioç [boedromia]. 

On lui attribuait aussi la mort subite et douce 56. Sous cet 

aspect, Apollon prend place parmi les divinités fatales qui 

tiennent dans leurs mains la destinée humaine, et devient 

conducteur des Mœres ou Parques (Moipayérqç)87. 

Le dieu qui frappe est aussi celui qui secourt, qui dé¬ 

tourne le mal, le sauveur ( ’AXeljtxaxoç, Axsaioç, ’Axstmop, 

’Eirtxovpioç, ’AiroTpÔTtaioç, SwTvjp). Apollon paraît figurer la 

vertu purificatrice, l’action bienfaisante du soleil. Cette 

action le rattache à celle qu’il exerçait comme dieu de la 

Fig. 36’J. Monnaie de Métaponte. 

49 Maci-ob. Satt I; 17, 36; Welcker, Gr. Gôtterlehre, I, p. 476 et suiv.; 

P relie!’, Gr. Myth. I, p. 202. — 50 Herod. I, 1S2 ; Virg. Aen. IV, 143 ; Serv. 

Ad h. U, Slrab. XIV, p. 166; Eust. Ad Dion. Perieg. 129. — 51 O. Muller, 

Dorier. I, p. 271 ; Ann. del. Inst. arch. 1843, p. 46; 1850, p. 63 ; Rev. nu- 

mism. 1845, p. 393. — 52 De Witte, Rev. numisni. 185S, p. 1 ; de Longpérier, 

/*; 1859, p. 115.-53 strab. XIII, p. 613; Paus. I, 21, 8.— 51 Soph. El. 6. 

— 53 Iliad. I, 43 sqq. — 56 /*. XXIV, 758, 759. — 57 X, 24, 4. — 58 paus. VIII, 

41; 8. — 59 Id. I, 3, 4, — 60 De Witte, dans les Ann. de l'Inst. arch. XIX, 

P“ 426 ; A. Maure, l. I. II, p. 14). —61 Xenopli. De vénal. I, 1. — 62 Paus. 

I. 

médecine; elle s’en distingue néanmoins.Comme destruc¬ 

teur de monstres, dessécheur de torrents, Apollon tantôt 

fait naître et tantôt dissipe les miasmes putrides; de là son 

double rôle relatif aux épidémies. On lui attribuait la ces¬ 

sation de ces fléaux, et la reconnaissance des peuples était 

attestée par des monuments tels que le temple de Phi- 

galie, en Arcadie 88, ou la statue d’Apollon ’AXeçixkxoî, 

œuvre de Calamis, à Athènes 59. Apollon était le dieu pu¬ 

rificateur et expiateur par excellence (xaOapuioç)w. Il n’a pas 

ce caractère seulement dans ses fêtes à Delphes [pytbia], 

où il donne l'exemple de se laver lui-même du meurtre de 

Python : partout on rencontre dans son culte des pra¬ 

tiques semblables [delphinia, thargelia, karneia]. 

Sous d’autres aspects, Apollon personnifie en lui les di¬ 

vers états des sociétés naissantes. Dieu chasseur (’Aypau,!;)61, 

il préside à la destruction des animaux sauvages, ennemis 

de l’homme62. Dieu pasteur (Nojxtoç, Kapveïo;), ancien berger 

des troupeaux d’Admète et de Laomédon, son regard favo¬ 

rable fait multiplier les troupeaux 63, en même temps qu’il 

détruit les loups et les autres animaux nuisibles. Sous le 

nom d”Ayui£uç [agyieus], il veille au seuil de chaque demeure 

et sert de guide sur les chemins ®4. Il est architecte, construc¬ 

teur de villes 68 : dès l’âge de quatre ans, avec l’aide d’Ar¬ 

témis, sa sœur et sa compagne fidèle, il a construit un autel 

dans l’île d’Ortygie 66 ; il a élevé les murs de Troie en com¬ 

pagnie d’un autre dieu,Poséidon, et d’un mortel, Éaque 67, 

s’associant ainsi aux travaux des hommes. Conducteur 

de colonies (’Apy^Y^'K, KTiVn)ç, Oîxkjttiç, Aw;.mct{ty]ç), c’est 

lui qui, sous la forme d’un corbeau, a guidé Battus d la 

fondation de Cyrène et qui a mis sur ses lèvres les paroles 

magiques par lesquelles il écartait les lions du berceau de 

la cité 68 ; ou bien, accompagné du dauphin, ami du navi¬ 

gateur, Apollon AEXœmoç conduit les colons sur les mers 69. 

Comme dieu de la musique et de la poésie, Apollon dé¬ 

ploie un nouveau pouvoir civilisateur. Inventeur de la lyre 

ou de la cithare 70, ou, suivant une autre tradition71, l’ayant 

reçue d’Hermès pour en devenir le maître, Apollon Mou- 

GaysT-q; préside le chœur des Muses72. Apollon est le dieu 

des luttes poétiques et musicales qui ont joué un si grand 

rôle dans le développement de la Grèce 73. Le dieu passait 

pour avoir concouru lui-même et pour s’être vengé de ceux 

qui s’étaient opposés à lui dans l’exercice de son art. Linus, 

ce fils d’une muse, et, selon une tradition, d’Apollon lui- 

même 74, fut tué par lui pour avoir osé le défier au chant75. 

On sait quelle vengeance il tira de marsyas assez audacieux 

pour lutter avec la flûte du satyre contre le dieu de la ci¬ 

thare.Le jugement de midas et la punition qui lui fut infligée 

pour avoir préféré la flûte de Pan à la lyre d’Apollon "ne 

sont pas moins fameux. Cependant Apollon se réconcilia 

avec les joueurs de flûte, lorsque Sacadas, musicien et 

poète argien, eut fait entendre le premier chant sur la 

flûte, aux jeux Pythiques, où il remporta le prix 76. 

Apollon joue surtout un grand rôle comme dieu de la 

divination et des oracles [divinatio, oracula]. C’est Zeus 

qui lui a donné la science de toutes choses 71. La divination 

I, 41, 3. — 63 Callim. In Apoll. 50 sqq. — 64 Paus. I, 31, 6 ; II, 19, S ; VIII 32, 

4. 65 Callim. In Apoll. 55 , 56 , 57. — 66 Jb. 58 sqq; — 67 pind. Olymp. VIII, 40 

sqq. — 68 Callim. In Apoll. 65 sqq.; pind. Pyth. V, 71 sqq. —69 Welcker, ’Gr. 

Gôtterl. I, p. 499 ; Prcllcr, Ausgewâhlte Aufsâtze, p. 244. — 70 Callim. In 

Del. 253, 254 ; Paus. V, 14, 8. — 71 Hom. In Merc. 496 sqq. — 72 Hom. Iliad. 

I, 603, 604 ; Pind. Nem. V, 41-45 ; Paus. I, 2, 4 ; Plut. Symp. IX, 14. — 73 o. Millier, 

Hist. de la litter. gr. trad. de Hillebrand, t. I, p. 307.   74 paus. II, 19, 8; 

Hjgin. Fab. 161, 273. — 75 paus. ix, 29) 6i _ 76 Paus II; 8 et 9. — 77 Hom. 

In Merc. 471, 533 sqq.; Aesch. Eum. 19. 
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confinait, d'ailleurs, à la poésie et à la médecine. C’est 

comme devin ( 'laTpôaavrtç), qu’Apollon vient se confondre 

avecPaeon, l’ancien médecin des dieux dans la mytholo¬ 

gie homérique 78. « C’est Apollon, dit Pindare 79, qui dis¬ 

pense aux femmes ainsi qu’aux hommes les remèdes contre 

les maladies cruelles, » C’est aussi lui qui envoie les son¬ 

ges80. 11 préside à toute inspiration, poétique ou prophé¬ 

tique. L’institution des oracles est liée au progrès de la ci¬ 

vilisation ; ils acquirent une telle influence, que le plus 

célèbre de tous, celui de Delphes, devint la métropole reli¬ 

gieuse de la Grèce et la capitale politique des peuples qui 

envoyaient des représentants à l’assemblée amphictioni- 

que de Delphes [amphictiones]. Les Barbares eux-mêmes 

envoyaient des présents au temple de Delphes 81. 

IIl. — Le dieu de la chaleur et de la lumière, l’archer 

destructeur des monstres, le dieu pasteur des anciens habi¬ 

tants du Péloponèse, le dieu marin des rivages de la mer 

Égée, n’est devenu que par degrés ce dieu de l’ordre et de 

l’harmonie, régulateur des saisons, fondateur et législateur 

des cités, créateur des arts, qui révèle par la poésie et par 

les oracles des vérités supérieures ; dieu purificateur 

qui venge le mal et qui l’efface, qui guérit les corps et ré¬ 

concilie les âmes, arbitre et pacificateur des peuples, dont 

le culte, par ses progrès, a marqué partout les progrès de 

la civilisation et de la raison publique. Les traits rassem¬ 

blés dans cette figure idéale qui reçut les adorations de 

toute la Grèce et qui était la plus pure expression de son 

génie, furent épars d’abord entre des divinités plus gros¬ 

sières, diverses par leur origine aussi bien que par leur 

nature et leurs attributs; on peut saisir une parenté entre 

elles, mais non établir une filiation régulière. 

Parmi les divers Apollon mentionnés par Cicéron82, il en 

est un peut-être pélasgique, celui qu’il appelle Nomion et 

dont il fait le législateur de l’Arcadie. Ce surnom deNdpuo; 

(pasteur) convient à la divinité d’un peuple de bergers. Ce¬ 

pendant on ne trouve de trace historique d’un culte d’Apol¬ 

lon en Arcadie qu’à une époque relativement récente, et la 

construction du temple le plus fameux qu’il eut dans cette 

contrée, celui de Phigalie, ne remontait pas plus haut que 

la guerre du Péloponèse 83. Le culte d’un Apollon pasteur 

et chasseur se rencontre sous différents noms (IIoijAvtoç, 

’Eirtjjt'rçXioç, Tpayio;, ’Apvoxof2.r,ç,MaXosiç, raXot;to;, ’Aypsu;), dans 

diverses parties de la Grèce 8*. Celui d’un Apollon KapvEto;, 

qui se rapproche de l’Apollon Nopuoç, paraît fort ancien 

dans le Péloponèse. Pausanias parle d’un dieu Kapveïoç, 

auquel on donnait le surnom de « domestique » (OîxÉvaç), et 

dont le culte avait précédé à Sparle l’arrivée des Doriens 8o. 

Ce dieu a pu se confondre avec l’Apollon dorien. Selon 

Callimaque, Sparte avait été le premier siège du culte 

d’Apollon KapvEÏoî 86. De là il se répandit dans le Pélopo¬ 

nèse et passa dans l’île de Théra, puis à Cyrène où cet 

Apollon avait un temple dans lequel on entretenait un feu 

perpétuel87. Les fêtes d’Apollon KapvsToç à Sparte offraient 

un caractère à la fois guerrier et pastoral [karneia]. Le 

prêtre qui célébrait cette fête s’appelait àyr,-njç, et le prin- 

78 Iliad. V, 401 sqq., 899 sqq. — 79 Pyth.X, 85, 86. — 80 A. Maury, Iiel.de laGr. 

ant. II, p. 500. — 81 Hcrod. I, 14, 50, 51, 52; Aeschin. C. Ctesiph. p. 483, § 124. 

— 82 De nat. deor. III, 23; Clem. Al. Protr. Il, 28, p. 8 Pott. —83 Paus. VIII, 41, 

8 ; O. Müller, Dorier, t. I, p. 202; A. Maury, Del. de la Grèce, t. I, p. 125, 126. 

— 8. Macr. Sat. I, 17 ; Thuc. 111, 3 ; Schol. Aristoph. Nub. 144; Hesych. et Steph. 

Byz. s. V. MdXi.iti; ; Procl. ap. Phot. Dibl. c.ccxxxix, p. 321 ; Plut. Amat. 13; cf. Soph. 

Oed. Col. 1091. — 85 Paus. III, 13, 4 et 5 ; C. insc. gr. 1446. — 86 Callim. In Apoll. 

72. _ fc7 C. insc. gr. 2467 b. ; Callim. I. I. 73, 83 ; Piud. Pyth. V, 70. — 88 Hesych. 

s. ». ’A-p,Ttjs; A. .Maurv, loc. cil. — 88 A. Pic'et, Les origines indo-européennes, 

cipal jour de la fête àyiyropi'a, sans doute en commémo¬ 

ration des antiques migrations, et parce qu’Apollon avait 

été le dieu conducteur, le 0eô; fiy^vcop des Doriens 88. On re¬ 

trouve ici son caractère solaire, le soleil ayant été le conduc¬ 

teur des migrations aryennes dans leur marche d’Orient 

en Occident89. Le culte du dieu d’Amyclée, assimilé par la 

suite à Apollon, et de Hyacinthe 90, dont on fit son favori, 

tué par lui en jouant au disque, enterré sous son idole 

même, et dont le sang donna naissance à la fleur pourprée 

du même nom, ce culte a précédé dans le Péloponèse l’in¬ 

vasion dorienne. Apollon Amycléen fut un des dieux les 

plus vénérés des Lacédémoniens, et les iiyacinthia une de 

leurs fêtes les plus importantes. 

Apollon était le dieu par excellence des Doriens, leur 

dieu national ; ce qui ne veut pas dire qu’il faille renfer¬ 

mer, avec Otfried Muller, l’historien des Doriens, le ber¬ 

ceau du culte apollinique dans la Thessalie ; mais on peut 

suivre avec lui la marche des Doriens portant leur dieu de 

l’Histiéotide dans la Phocide, où ils allaient fonder le tem¬ 

ple de Delphes91, et ensuite dans le Péloponèse. La grande 

procession delphique qui se rendait tous les neuf ans à 

Tempé pour y cueillir le laurier du Pénée [dapiinéphoria] 

était une manière de retour aux origines du culte. La route 

que suivait la théorie pour revenir à Delphes, en passant 

par la Doride, cette route qu’on appelait la « voie sacrée», 

était sans doute la même qu’avait suivie la migration do¬ 

rienne 92. Plus tard, ces mêmes Doriens portèrent leur dieu 

dans le Péloponèse, lors du retour des Héraclides, dirigé 

par les prêtres de Delphes. Les progrès du culte d’Apollon 

suivirent les progrès de la puissance dorienne. 

Otfried Muller veut que le culte d’Apollon ait été porté 

en Crète, ainsi qu’à Délos, par des aventuriers doriens, 

dès le temps où la tribu habitait encore sur les rives du 

Pénée. Cependant Cicéron admet un Apollon crétois, pa¬ 

rent et rival du Zeus crétois. Ce qui résulte de l’hymne ho¬ 

mérique 93, c’est qu’il existait entre les sanctuaires de 

Cnosse et de Pytho d’antiques relations, et que le temple 

d’Apollon Pythien fut à l’origine desservi par des prêtres 

crétois. 
« Le culte d’Apollon, dit Grote, est un des faits les plus 

anciens, les plus importants et les plus fortement marqués 

du monde grec, et il s’est répandu au loin dans toutes les 

branches de la race ®\ » Il n’était même pas exclusivement 

grec. Apollon, dans l’Iliade, apparaît comme le dieu des 

Troyens hostile aux Grecs. Le culte d’Apollon Sminthien 

était répandu dès l’époque homérique sur toute la côte 

asiatique et dans les îles voisines 93, à Chrysé, à Cilla, à Té- 

nédos, à Lemnos, à Céos, à Lesbos. dans la Lycie, à Rhodes 

et jusque dans le voisinage d’Alexandrie en Égypte, avec 

les noms de Aûxto;, de ipuvOsûç [sminthia], de IIapvo:uoç, 

de KtXXaïoç, de rpuvsto;, etc. Il est probable que c’est d’Asie 

que le culte d’Apollon Auxio; vint à Athènes, à Argos, à 

Sicyone, à Trézène, à Lycorée 9G. 

Des traits assez marqués distinguent l’Apollon ionien 97. 

Cet Apollon, marin et colonisateur, père d’ion, dont le 

t. Il, p. 668. — 911 Paus. III, I, 3 ; et 19, 3. — 9> O. Müller, Dorier, I, p. 202 et s. ; 

Welcker, Griech. Gôtterlehre, I, p. 472. — 92 Hom. In Apoll. 216 sq. ; Plut. Quaest. 

gr. 12 ; Aelian. Hist. var. III, 1 ; O. Müller, Dorier, t. I, p. 202 ; A. Maury, Op. l.t. 1, 

p, (42._93 In Apoll. 474 sqq. — 9i Hist. de la Grèce, trad. de Sadous, 1.1, p. 56. 

— 9S Hom. II. I, 37 ; Eust. Ad II. I, p. 34; Strab. XIII, p. 604, 612, 613, 618 ; Paus. 

IX, 12, 3 ; Soph. Philoct. 1461 ; Welcker, l. I. p. 483 ; de Witte,iïe«. numism. 1858 et 

1S54._96 Welcker, 1.1. p. 476 ; Inscription du siège d'Apollon Aiimo? à Athènes, daus 

le Bull, de l’Inst. arch. 1862, 116; Welcker, l. I. p. 476 et s. ; Preller, l. I. p. 195. 

_ 97 £. Cm tins, Ior.ier ; Welcker, Op. I. p. 499 ; Trollcr, AusgcW.Avfsât~c,p. 244. 
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cullo se substitua en partie à celui de Poséidon 98, c’est 

Apollon Aetymo;, dont le dauphin, ami des navigateurs, 

est le symbole, et qui conduisit les colons ioniens de rivage 

en rivage. Il avait un temple dans l'acropole de Massilia ". 

C’est lui qui, sous cette forme, dans l’hymne homérique, 

dirige vers Crisa et vers Delphes les Crétois de Cnosse qui 

doivent s’y consacrer à son culte. Une peinture de vase 

montre (fig. 37ü)100 le dieu voguant vers ses nouveaux au¬ 

tels, assis sur un trépied ailé qui vole à la surface des Ilots. 

Les dauphins qui l’accompagnent sont des emblèmes d’A¬ 

pollon Delphinien. Il tient l’arc et la lyre, qui conviennent 

également à Apollon Pythien, que les Athéniens ne 

croyaient pas différent du premier 101. Ils l’honoraient, 

comme père d’ion, du nom de ïlaxpcTioç102; c’est-à-dire qu’ils 

lui rendaient, comme à l’auteur de leur race, un culte de 

famille; comme tel aussi, ils l’introduisirent parmi les 

divinités de l’Acropole103. La fable par laquelle s’établit 
une filiation qui donnait à Apollon pour mère Athéné et 

pour père Héphaistos, en sorte qu’il se trouvait être le frère 

d’Érechtheus, ne fit que rattacher le culte ionien à des cultes 
plus anciens de l’Attique 10\ 

Les Athéniens avaient parmi leurs temples un Pythionm 

et un Delpliinion; celui-ci élevé, disait-on, dès le temps 

d’Egée ou de Thésée 106, le premier vers l’époque de Solon 

ou des Pisistratides. 11 y avait d’autres sanctuaires d’Apol- 

l°n Pythien à Marathon et à OEnoè, sur la voie sacrée d’É- 

leusis 107, comme sur toutes les routes suivies par les théo¬ 

ries qu’envoyaient à Delphes les villes delà Grèce entière, 

celles de 1 Asie, de l’Italie et de la Sicile, aussi bien que des 

îles de la mer Égée ou du Péloponèse. Les Athéniens célé¬ 

braient la fête d’Apollon Delphinien [delphinia]à la fin de 

mars (G munychion), c’est-à-dire après l’équinoxe, lorsque, 

sous l’influence du dieu qui ramène les longs jours, la mer 

redevient navigable. Le même dieu, à Égine, était appelé 

Oîxiotti;etAtop,an'Tr,ç, et le mois d’avril, où l’on célébrait sa 

fête [iiydrèphoria], était le mois delphinios ’08. 

Apollon Axtioî, dont le principal sanctuaire et les fêtes 

les plus importantes [actia] étaient ceux du promontoire 

d’Actium en Acarnanie109; Apollon deLeucate (AsuxaTa?)"0; 

I Apollon ’AtY^TTK et ’AvatpaToç, ’Euêâjtoç et ’Exëàaioî, dont on 

rencontre les noms en divers endroits où l’on prétendait 

qu’il avait reçu les sacrifices des Argonautes 111 ; Apollon 

’EmÊaTVjpioç, à Trézène”*, et d’autres encore ont des carac¬ 

tères communs: c’est un dieu protecteur qui apaise les 

flots et en même temps un dieu purificateur à qui on fait 

des offrandes expiatoires. 

Ce dernier caractère appartient aussi à Apollon ©apv-^to; 

également fêté au printemps, dans le mois qui s’appelait, de 

son nom.thargélion, comme le dieu qui protège et mûrit les 

moissons ; non-seulement on lui en portait les prémices1’3, 

mais encore on lui offrait des sacrifices expiatoires pour ob¬ 

tenir son assistance contre les fléaux redoutés des agricul¬ 

teurs [thargelia]. 

Les fêtes d’Apollon se succédaient à Athènes de mois en 

mois pendant fout l’été. Nous renvoyons pour ce qui con¬ 

cerne chacune d’elles aux articles spéciaux. C’était, au 

commencement de l’année athénienne, dans le mois d’hé- 

catombaion (juillet-août) la fête des hécatombes [hecatom- 

baia], qui lui a donné son nom, comme celle de meta- 

geitnia a donné le sien au mois suivant. Du nom de 

boedromia venait le nom de boèdromion, donné à la tin 

de septembre et au commencement d’octobre; de celui 

de pyanepsia, le nom de pyanepsion (octobre-novembre). 

Après l’hiver revenaient à la fin de mars, le 6 munychion, 

les delphinia, et un mois après les thargelia. On ne con¬ 

naît pas précisément l’époque des panionia. 

Hors d’Athènes, outre les fêtes déjà mentionnées des 

Doriens [karneia, hyacynthia], celle des gymnopaidia était 

propre à Sparte; les smjnthia étaient sans doute célébrées 

ailleurs qu’à Rhodes, où on les trouve indiquées; la 

Béotie avait, comme Delphes, une fête appelée daphnepho- 

ria. Les trois grandes fêtes de Délos [délia], magnifique¬ 

ment chantées dans l’hymne homérique à Apollon Délien 

rassemblaient dans l’île, au commencement de l’été, pour 

emprunter les expressions du poète, « les Ioniens à la robe 
traînante ». 

Le caractère du dieu solaire, si reconnaissable dans la 

plupart des fêtes d Apollon à Athènes, n’est pas moins sen¬ 

sible dans celles qui se succédaient à Delphes du prinlemps 

à l’automne [tüeophania, septerion, theodaisia, daphne- 

phoria, theoxenia , pythia], quoique d’autres idées s’y 
mêlent et soient dominantes. 

C’est à Délos que le culte d’Apollon paraît avoir eu son 

plus brillant épanouissement ; à Delphes, le caractère est 

plus sévère. L’importance de l’oracle de Delphes, surtout 

après l’établissement de la ligue amphictionique1U, époque 

à laquelle le mantéion pythien devint un centre religieux 

pour toute la Grèce (xoiv-J) serîa -f/j; 'ÉXXaoo;) l13, fat surtout 

33 E- Curtius, Ionier, p. 19, 49 ; A. Miiury, Del. de la Grèce, t. I p \\ 

Gerhard,Poséidon, p. 107 ; Id. Gr. Myth. g 297.- 99 Strab. IV, 179 ; de La Saussa' 
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Opusc. 1, 318; F. Lenormant, Dec. des inscr. d’Éleusis, p. 248 et s.; Monogr 
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De mens IV, Mai, p. 106. - 103 Th«e. 11,15; VI, 54 ; Suid. ntt», ; Hcsych. 'Ev ni 

00 Plut. The--. 12, 18. - 107 Preller, Gr. Mytl,. I, 206 ; Welcker, Gr. Cütterlehi 

l, 526 ; E. Curtius, Zur Geschichte des Wegebaus, p. 26_108 Schol. Pind. Nem V 

81 ; üissen, Expi. Pind. p. 401.- 109 Thuc. îg . Hemey,L’Olympe et VAcarnanie. 

p. 387. - HO Plut. Pomp. 24 ; Strab. X, 452 ; O. Muller, Dorier, I, 231 ; Id. P~o- 

Icg. 416. — 111 Apoll. Rhod. I, 359, 403, 966, 1186. — 112 Paus. II, 32, 2. — 

113 Ainsi à Delphes, il recevait les épis d'or (w«ov, «ip,,) de Métaponte,’Strab. X, 

264; et d'autres villes éloignées, Myrrine, Apollonie, Plut. De Pyth. Or. 16; de 
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politique et morale [oracula, ampuictiones]. C’est par ordre 

de l’oracle que furent institués d’abord les jeux Olympiques 

[Olympia], puis les jeux Pythiens à Delphes [pytiiia] après la 

guerre Sacrée, dans la 48° olympiade (580 ans avant J.-C.) 

Jusque-là la fête célébrée à Delphes chaque neuvième 

année, n’avait d’autres luttes que des luttes musicales. Les 

jeux établis sur le modèle des jeux Olympiques avaient 

lieu sous la surveillance et la direction des Amphictions, 

le conseil commun de la Grèce. Mais si le dieu habitant 

des rochers de Pytho avait consenti à laisser troubler ces 

solitudes par le bruit des chars u6, afin de faire de son sé¬ 

jour un lieu de réunion pour tous les Hellènes, ce lieu ne 

perdit pas son caractère essentiellement religieux. Non- 

seulement tous les peuples grecs, mais aussi les étrangers y 

cherchaient, comme les Phrygiens au temps de Midas, les 

Lydiens sous les Mermnades, les Étrusques et les Romains 

sous les Tarquins, des conseils sacrés pour le gouvernement 

des Étals et la conduite de la vie. 

Ce n’est pas seulement par ses oracles, qui exerçaient 

sur l’existence des États et des citoyens une si puissante 

influence, qu’Apollon s’était attiré la vénération uni¬ 

verselle. Il était un dieu purificateur et un dieu sauveur 

(Kaôâoffioç, IwTv[p)117 : c’est à lui que s'adressaient les sup¬ 

pliants pour être délivrés de toute souillure. Le recours aux 

cérémonies religieuses comme moyen d’expier et d’effacer 

le crime paraît être entré dans les mœurs des Grecs posté¬ 

rieurement à Homère118; à mesure qu’elle y pénétra, elle 

accrut l’autorité du dieu qui, à Delphes ou ailleurs, récon¬ 

ciliait et apaisait lésâmes [lustratio, expiatio, orestes]. 

L’idée de pureté se rattache naturellement à la religion 

du dieu de la lumière. Elle n’est pas seulement imposée 

au coupable, au meurtrier qui ne peut assister aux fêtes 

d’Apollon, s’il n’a expié son crime119: personne ne doit 

s’approcher de son temple s’il ne s’est auparavant purifié 

par l’eau ou par les sacrifices. Celui qui se croit menacé 

par un songe fait aussi une offrande à Apollon ’Airoxpo- 

raxioç1S0. On l’implore contre lesmaladies et surtout contre les 

épidémies, après avoir fait des lustrations ; on voyait en¬ 

core, au temps de Pausanias m, la statue d’Apollon AXs\\- 

y.ax.oç, œuvre de Calamis, qu’on avait fait venir à Athènes 

pendant la peste au commencement de la guerre du Pélo- 

ponèse. Le voisinage des morts est en horreur au dieu : 

par trois fois il commande aux Athéniens de purger de ses 

tombeaux l’ile de Délos, l’île sacrée m. 

Nous avons déjà signalé le caractère expiatoire des sacri¬ 

fices des thargelia ; à Leucale123 comme dans la fête athé¬ 

nienne, un criminel était précipité du haut des rochers 

pour servir de victime expiatoire (»7toTpoirY\ç yaptv); quand 

les mœurs s’adoucirent, on préserva la vie du condamné en 

l’enveloppant de plumes, ou même en attachant à son corps 

des oiseaux tout entiers, un bateau l’emportait chargé des 

fautes de tout le pays ; plus tard et par suite de la transfor¬ 

mation même apportée dans les idées par la religion d’A¬ 

pollon, le saut de Leucate fut considéré comme un remède 

et une purification qu’offrait aux âmes trop violemment 

agitées par l’amour, le dieu à qui elles venaient demander le 

116 Hom. In Apoll. 270, 271. —HT Aesch. Eum. 262. — l,8 Grote, Hist. de la 

Grèce, I, p. 29 de la trad. franç.; cf. O. Millier, Ad Aesch. Eum. p. 137 ; Schocmann, 

Ad eumd. p. 66 ; Id. Antiq.juris gr. p. 73, 2 ; Hermann, Gottesdienst. Alterth. §§ 5, 

o. 23( 18. — 119 Hem. C. Aristog. 37. — 120 Aeschyl. Pers. 207; et Bloomfiekl, 

Gloss. _ 121 I, 3, 4. — 122 Plut. Sept. sap. 14; Thuc. III, 104; Herod. I, 64. 

..123 strab. X. p. 452 ; Ovid. Fait. V, 630 ; Phot. s. v. — 121 Strab. I. I. ; 

Serv. Ad Aen. III, 272 ; Mém. de l'Acad. des Inscr. VII, p. 245; O. Muller, Dorier, 

p. 234. _123 En Chypre, à Abdère, en Thessalie : Paus. X, 32, 2 ; Hermann, 

repos m; et cet usage, comme le précédent, était rattaché 
à la légende de Céphale, qui le premier, disait-on, avait 
donné l’exemple de chercher la guérison dans les eaux de 
la mer [cephalus]. Les sacrifices analogues dont on trouve 
ailleurs185 la trace, dans le culte devenu si pur d’Apollon, ont 
tous pour origine sans doute le besoin d’expiation ; et ce 
besoin n’est pas étranger à l’usage de lui offrir les prémices 
non-seulement de l’agriculture (celles-ci lui étaient dues 
comme au dieu qui fait mûrir les moissons), mais de toutes 
choses, et même de lui consacrer, comme chez les Crétois 
et chez les Magnètes, une génération entière (à7tap-/ai 
<xvOpc/mov)126, sorte de printemps sacré analogue au ver sa¬ 
crum des peuples italiens. 11 y avait à Délos un autel où 
l’on n’offrait pas de sacrifices sanglants, mais seulement des 
grains d’orge ou de froment ; à Patare, on portait des gâ¬ 
teaux en forme d’arc, de flèches et de lyre; à Delphes, des 
gâteaux et de l’encens121. Ces offrandes non sanglantes 
n’étaient pas les seules: on sacrifiait aussi à Apollon des 
bœufs, des chèvres, des brebis128; les hétacombes immo¬ 
lées sur ses autels avaient fait donner son nom au premier 
mois de l’année des Athéniens. 

La musique, les chœurs de chant et de danse faisaient 
partie, en général, du culte de toutes les divinités, mais par¬ 
ticulièrement de celui d’Apollon, qui conduit le chœur 
des Muses et des Grâces. La poésie religieuse s’est dévelop¬ 
pée dans les temples : ce fut à Delphes que, suivant la tra¬ 
dition, on chanta les premiers hymnes (uixvoç) [hymnus, 
paean] et les premiers cantiques (irpofjwota) datant, selon 
toute apparence, des premiers âges129. Leurs auteurs pas¬ 
saient pour les fils d’Apollon et des Muses : quelques-uns 
étaient les fondateurs de ses principaux sanctuaires. Ces 
hymnes, chantés avec accompagnement de l’instrument 
préféré du dieu, la cithare ou la phorminx[LYRA], plus tard 
aussi delà flûte,réglaient encore le mouvement cadencé des 
chœurs. Apollon lui-même avait inventé la poésie caden¬ 
cée (vopo;) 13°. Le chant et la danse se répandirent avec le 
culte d’Apollon et des Muses dans toutes les contrées hel¬ 
léniques. L’hymne à Apollon, à côté des concours de danse 
et de chant établis dès l’origine par les Ioniens à Délos 131, 
mentionne le pugilat. Apollon, dont on célébrait la force 
à cet exercice, qui y avait vaincu Phorbas, présidait aux 
jeux gymniques avec Hercule et Mercure, et son image se 
voyait réunie à celle de ces dieux dans les palestres et les 
gymnases, comme un modèle de vigueur, de beauté et de 
jeunesse éternelle. Il était le protecteur invoqué, avec les 
Nymphes et les Fleuves, par tous les jeunes hommes, sous 
le nom de KoupoTpo'tpoç : ils lui faisaient des offrandes, fré¬ 
quemment celle de leur chevelure, la première fois qu’ils 

la coupaient133. 
IV.— La lyre, l’arc et les flèches, le trépied sont les attri¬ 

buts les plus ordinaires d’Apollon. «J’aimerai l’agréable ci¬ 
thare et l’arc recourbé, et j’annoncerai aux mortels les véri¬ 
tables desseins de Zeus.» Ce sont là les premières paroles du 
dieu naissant à Délos, et ses attributs sont les symboles de 
sa triple fonction; nous les trouverons et aussi quelquefois 
I’omphalos de Delphes, accompagnant ses images et servant 

Gottesd. Alterth. 27, 8. — '26 Hermann, Op. I. 20, 17 ; O. Millier, Op. I. I, 231. 

_127 q Millier, Op. I. p. 327 ; Ann. dell' Inst. arch. 1850, p. 63, tav. BCD.— 128Hom. 

11. I, 41, 66, 316; Callim. In Apoll. 60. — 129 Paus. X, 7, 2; Millier, Dorier, 11, 

p. 352 ; Id. Hist. de la lût. gr. I, p. 44 et s. de la trad. franc.; Bernhardy, Grundriss 

der griech. Litter. I, p. 217, 2”éd. ; A.Maury, Op.l. I, p. 237 et s.; II, p. 134.—isootf. 

Millier, Bernhardy, A. Maury, l. I.; Preller, Gr. Myth. p. 223. — 13* In Apoll. 143 

sqq_132 Hom. II. XXIII, 660, et Schol. —133 Hesiod. Theog. 346 ; Hom. Od. XtX, 

86 ; Theophr. 21 ; Non. Marc. s. «. Cirros ; Welcker, Gr. Gôtterlehre, II, p. 339. 
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à en marquer le véritable caractère. Il y faut joindre aussi 

les arbres et les animaux qui lui étaient consacrés, le lau¬ 

rier principalement, et aussi le palmier et l’olivier [arbores 

sacrae]. Ces arbres sacrés racontaient à leur manière les 

origines de son culte à l’ombre des bois et au bord des 

eaux 134 ; les animaux exprimaient l’essence et le génie du 

dieu sous une forme vivante et symbolique. Le cygne lui 

était consacré, comme oiseau chanteur135, ou mieux comme 

emblème du soleil, ainsi qu’on le voit dans le Véda 136. Le 

cygne, qui passait chez les anciens pour doué d’un vol infati¬ 

gable137, était le compagnon des voyages d’Apollon ; le dieu 

revenait du pays des Hyperboréens dans un char traîné par 

des cygnes, ou bien un cygne138 le portait vers Délos(ci-des- 

sus, fig. 3G7). Un autre oiseau consacré à Apollon comme 

emblème lumineux, était le coq; on en comprend aisément 

la raison. Les statuaires le plaçaient dans la main du dieu du 

soleil comme un héraut du jour ,39; parla même raison, les 

Romains sacrifiaient le coq à la Nuit u0. Le corbeau était 

un oiseau fatidique. Un corbeau, lequel n’était autre que le 

poète Aristée de Proconèse dans une existence antérieure, 

accompagnait Apollon à la fondation de Métaponte 1U, et 

celui qui guida Battus à la fondation de Cyrène cachait 

Apollon lui-même, le dieu conducteur des colonies142. 

C’est aussi comme animaux divinatoires qu’on consacrait à 

Apollon le rat et le serpent : le rat estle symbole d’Apollon 

Sminthien qui le porte dans la main sur des médailles 143 ; 

le serpent, symbole d’Apollon Pythien [draco], avait sa 

place à Delphes sous le trépied de la pythie 144. Ces ani¬ 

maux étaient censés contracter, en respirant les exha¬ 

laisons de la terre, une vertu prophétique. Le dauphin était 

l’emblème d’Apollon Delphinien : Apollon prend sa forme, 

dans l’hymne homérique, pour aller fonder Delphes143. Nous 

l’avons vu dans une peinture de vase (fig. 370), accompagné 

du dauphin, qui semble être l’image de la civilisation voguant 

sur les mers, rapprochant par la navigation les rivages 

éloignés, fondant des colonies jusque dans les contrées 

sauvages ou barbares146. A tous ces titres il appartient à 

Apollon. Le loup est un symbole de lumière, peut-être par 

un rapprochement déjà signalé entre 7oxoç, loup, et Xuxv), le 

crépuscule du matin; Apollon est appelé Auxstoç à Argos, 

comme ZeusAuxaîoç en Arcadie, Artémis AuxataàTrézène 147. 

Dans certaines fables, le loup semble jouer en Grèce le rôle 

du lion en Orient148; c’est ainsi que, dans la légende de 

Danaiis, on le voit combattre le taureau, combat qui donna 

lieu à la fondation du temple d’Apollon Lycéenli9. Les mon¬ 

naies d’Argos et de l’Argolide portent, dès l’origine, 

l’effigie d’un loup, dont la tête quelquefois est entourée 

de rayons 15°. Le loup reparaît dans les traditions et les 

symboles d’un grand nombre de pays 161 ; dans les lé¬ 

gendes relatives aux origines de Delphes même, on voit les 

Deucalionides, guidés par les hurlements des loups, échap¬ 

per aux pluies diluviennes et bâtir sur le sommet du Par¬ 

nasse la ville de Lycorée 15i. Il y avait dans le temple de 

i:*4 L’inopus, le Cenchrius, l’Ismcnus, le Pénée, etc. — 135 Callim. In Apoll. 5 ; In 

Del. 249 sqq. —136a. Maury, Op. 1.1. I, p. 147, note 6. — 13~ Aelian. Hist. var. I, 14. 

— 133 O. Muller, Hcindb. der Arch. § 368 ; ld. Dorier, I, 270.— 139 Plut. Cur Pijthia 

nunc non reddit orac. carminé, 12. — 140 Ovid. Fast. I, 355. — *41 O. Müller, Hist. de 

la litt. gr. t. II, p. 39 de la trad. — 142 Callim. In Apoll. 66. — WS Aelian. Hist. an. 

XII, 5 ; Plin. Hist. nat. VIII, 82 ; Strab. XIII, p. 604 ; Dict. Cret. II, 14, 47; Müller, 

Doider, I, p. 285; Welckcr, I, p. 482; Rev. de Numism. 1858, p. 1 ; 1859, p. 115. 

— i^Lucian. De astrol. 23. — *45 In Apoll. 399 sqq. On voit le dauphin sur de très- 

anciennes monnaies de Delphes, Journ. des sav. 1838, p. 96; mais cf. Schoemann, 

Op. acad. I, 344 ; sur celles d’Argos, de Chalcis, etc. — *46 Fables d’Arion, de 

l’halanthos, de Taras, Paus. X, 1315 ; Aristot. ap. Poil. IX, 6, 80 ; Müller, Dorier, I, 

317. Taras, sur les monnaies de Tarente, est posé sur un dauphin. — 147 Paus. II, 19, 

3 ; VIII, 38, 4-7 ; II, 31, 4. — 148 n Cst à remarquer que c’est le lion qui, en Lycie, est 

Delphes, près du grand autel, un loup de bronze, consacré 

en l’honneur d’un loup qui avait fait retrouver les trésors 

du temple dérobés par un voleur153. L’image d’un loup, 

qu’on appelait le héros Atîxoç, était placée, à Athènes, à l’en¬ 

trée des tribunaux18v. A ces animaux réels se joint un ani¬ 

mal fabuleux, le griffon, animal composé, d’origine proba¬ 

blement orientale [gryphus]. On voit le griffon, le corbeau, 

le serpent, avec le trépied et la lyre 

d’Apollon, sur une pierre gravée du 

musée de Berlin (fig. 371) 155. D’autres 

animaux encore sont, quoique moins 

fréquemment, des acolytes d’Apollon : 

le daim ou la biche, qui l’accompa¬ 

gnent138 aussi bien que sa sœur Artémis 

[diana] ; la cigale, la sauterelle, le 

lézard, le vautour, etc. 

Y. — Le culte d’Apollon fut inconnu des premiers Ro¬ 

mains. Son introduction à Rome se rattache aux premières 

relations entre les peuples italiens et les Grecs établis dans 

la partie méridionale de la Péninsule. Apollon n’était pas 

encore nommé dans les indigitamenta de Numa 157. L’his¬ 

toire des livres sibyllins [sibyllae] apportés de Cumes à 

Rome au temps de Tarquin le Superbe indique d'où ve¬ 

nait la religion nouvelle et à quelle date elle fut impor¬ 

tée. D’après un passage de Tite-Live 158, les Romains se 

seraient mis dès l’origine en rapport avec l’oracle de Del¬ 

phes. Camille consulta Apollon Pythien lors du siège de 

Yeii et, après la prise de la ville, lui consacra la dîme du 

butin159. Apollon avait déjà au temps des décemvirs, sinon 

même plus tôt, un sanctuaire situé aux prés Flaminiens 160 ; 

la construction d’un temple y fut commencée en43î>av. J.-C. 

en exécution d’un vœu fait pendant une peste {pro valetudine 

populi)m ; c’est ce même temple que Tite-Live mentionne 

plus tard sous le nom de temple d’Apollon Medicus. 11 ne 

paraît pas qu’il y ait eu d’autre temple d’Apollon jusqu’au 

règne d’Auguste. En 399 av. J.-C., à l’occasion d’une nou¬ 

velle épidémie, Rome eut pour la première fois recours, 

d’après la prescription des livres sibyllins, au lectisternium; 

on y vit Apollon avec Diane et Latone prendre, parmi 

d’autres dieux grecs 162, une place principale. Enfin c’est 

encore après avoir consulté les livres sibyllins que Rome, 

menacée par Annibal, institua 163 des jeux en l’honneur 

d’Apollon[ludi apollinares], semblables aux jeux Pythien; 

de la Grèce avec des sacrifices selon le rite grec. Le dieu 

que les Romains empruntèrent des Grecs, fut, on le voit, 

l’Apollon devin et sauveur. Les Vestales l’invoquaient sous 

le nom d’Apollo Medicus et d’Apollo Puean 164. Dès le temps 

de la deuxième guerre punique et de la fondation des jeux 

apollinaires il était, comme le remarque Preller165, adoré à 

Rome avec tous ses attributs et dans toute l’étendue de sa 

puissance; il était un dieu sauveur, le dieu des oracles, de 

la musique et de la joie; enfin, quand on excitait sa colère, 

il devenait un dieu vengeur ; «la gaieté, le caractère hospi- 

l’animal symbolique d'Apollon : Clem. Al. Protrept. IV, p. 47 ; Welcker, Op. I. I 

p. 478. _ 119 paus. II, 19, 3 et 4. — 130 Welcker, l. I. p. 4S0. — 131 o. .Müller’ 

Dorier, I, 305 ; Welcker, l. I. - 15S Paus. X, 6, 2 ; O. Jahn, in Berichte d. sàchs. Ge- 

sellsch. I, 417. — 139 Paus. X, 14, 4; Aelian. Hist. an. XII, 40.— l^Harpocr. 

JîniÇwv; Lexica etParoemiogr. Itm Si».;; Etym. m. a'.. - 135 Tülken, Erklâr. 

Verxeichn. Kl. 111,2, n. 782 ; Wiesclcr, Denfcm. d. ait. Kunst, II, n. 155 a.—1S6 pau.[ 

▼lu, -i3> - i -Y, 13, 2 ; Stephani, Compte rendu de la Comm. arch.de St-Pétersb. 

pour 1SG1, p. 68 et s.; Élite des monum. céram. II, pl. iii-xl ; Gerhard, Ausgeu-, 

Vas. pl. XXVI à xxxvi. — 157 Arnob. II, 73. — iss |, 56. — 159 Tit. Liv. Y, 6. 

— 160 Tit. Civ. III, 63 ; cf. Rhein. Muséum, N. F. XVII, 323, et IV, 25._161 XL, 51. 

— 161 Tit. Liv. V, 13; Dion. Halic. Fragm. I. XII. — 164 Tit. Liv. XXV, 12; Macr. 

I, 17, 27. — 16'. Macr. I, 17, 15. — 165 Preller, Rom. Myth. p. 271 ; ’p. 200 de 
la trad. française. 

Fig. 371. At tri buis 

et acolytes d’Apollon. 
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talier qui accompagne d’ordinaire ces cérémonies, est un 

des traits particuliers aux fêtes de l’été et des moissons qu’on 

célébrait enl honneur d’Apollon... A côté des anciens dieux 

du Latium et de la Sabine, dit encore le même auteur 1G0, 

aucun dieu n’est devenu plus populaire que l’Apollon grec. 

Ce culte étranger eut même assez de sève pour rajeunir à 

une époque où les cultes nationaux étaient en pleine déca¬ 

dence. Sous Auguste il prit place à côté de Jupiter Capito¬ 

lin et resta, jusqu’à la fin du paganisme, le dieu le plus ado¬ 

ré. » Auguste, qui fit transporter dans le temple d’Apollon 

Palatin les livres sibyllins, auparavant gardés au Capitole (les 

quindecimviri, chargés de leur garde, devinrent ses prêtres), 

avait un culte particulier pour ce dieu, même avant de lui 

attribuer la victoire qui lui donna l’empire ; il agrandit son 

temple d’Aclium et rétablit, avec un éclat nouveau, les jeux 

Actiaques [actia]. Apollon Palatin réunit tous les attributs 

des Apollon qui l’avaient précédé ; on lui accorda des fêtes et 

des honneurs dans la nouvelle organisation des jeux sécu- 

culaires [ludi saeculares]. 

YI. — Les images d’Apollon furent certainement innom¬ 

brables dans l’antiquité : beaucoup nous sont connues par 

les témoignages des auteurs, et un nombre considérable 

de monuments où ce dieu est figuré subsistent encore au¬ 

jourd’hui. Les plus anciennes furent ces piliers ou pierres 

coniques qu’on peut voir (lig. 372 et 373) sur les monnaies 

de plusieurs cités grecques 167, ainsi que sur quelques va¬ 

ses 1C8, figurant Apollon et quelquefois Artémis, et qui res¬ 

tèrent jusque dans les beaux temps de l’art la représenta¬ 

tion ordinaire d’Apollon Agyieus [agyieus]; puis des idoles 

de bois [xoana] 1B9, où 

la forme humaine 

était à peine indiquée. 

Ces grossiers sym¬ 

boles portèrent sans 

doute de bonne heure 

les attributs qui de¬ 

vaient faire recon¬ 

naître le dieu. Le cé¬ 

lèbre Apollon d’A- 

myclée 170 était une œuvre d’un art déjà plus avancé, 

puisque la statue consistait en une gaîne d’airain à laquelle 

avaient été adaptés une tête casquée, des pieds et des mains; 

elle tenait l’arc dans l’une, et dans l’autre la lance. A cette 

période primitive appartient aussi une idole antique de La¬ 

cédémone qui représentait Apollon avec quatre bras et 

quatre oreilles m. 

Dès que l’art sort de cette enfance, il cherche à former 

un type de beauté où la force domine d’abord, mais qui 

gagne en grâce, en élégance et en jeunesse à mesure que la 

Fig. 372. Fig. 373. Apollon Lochios et 
Apollon Agyieus. Artémis Lochia. 

forme se dégage de la raideur et de la rudesse du premier âge 

de la statuaire. Les figures trouvées à Ténée m, à Théra m, 

à Orchomène en Béotie, à Mégare, à Naxos 17t, qui sont de 

marbre et lesplusanciennes qu’on puisse citer; la précieuse 

série des bronzes de style ancien ou archaïque du Louvre 178 

et d'autres collections 176 le représentent debout, entière¬ 

ment nu, imberbe 177, les cheveux longs, tombant sur les 

épaules ou ramassés derrière la tête; les bras, quand ils 

cessent d’être pendants le long du corps, sont tendus en 

avant, et l’on voit qu’ils tenaient les attributs qui sont 

ordinairement dans les mains du dieu. On peut rapprocher 

d’autres monuments des témoignages que nous ont laissés 

les auteurs au sujet d’ouvrages célèbres de quelques-uns 

des sculpteurs qui succédèrent aux Dédalides et préparè¬ 

rent la brillante époque de l’art. Déjà les Grétois Dipœnos 

et Skyllis, qui vivaient vers la 50e olympiade (5SD avant 

J -C.), avaient taillé dans le marbre pour la ville de Sicyone 

des figures d’Apollon, d’Artémis, d’Héraclès et d’Athéné’78. 

O. Miiller a ingénieusement conjecturé qu’il s’agit ici de 

figures groupées représentant la lutte pour le trépied entre 

Apollon etHercule,et la réconciliation qui sui¬ 

vit 179. Nous pouvons nous faire une idée de 

leur disposition d’après un grand nombre de 

bas-reliefs180 et de peintures de vase qui repro¬ 

duisent cette scène.Tectæus et Augélion, qui 

firent l’Apollon colossal de Délos et lui mi- Fig. 374. Apollon 

rent l’arc dans une main et dans l’autre les <je Teclæus e‘ 

trois Charités, chacune avec un instrument 

de musique, appartenaient à l’école Cretoise181. On recon¬ 

naît l’Apollon Délien, leur ouvrage, sur une monnaie de 

bronze d’Athènes (fig. 374) 182. L’Apollon 

Philesios, que fit en bronze Canachus, 

de Sicyone, pour le temple des Bran- 

chides, le Didymaeon, près de Milet, 

portait un faon sur sa main étendue. 

Des médailles de Milet, une statue de 

bronze, au Musée britannique (fig. 375), 

une pierre gravée dont le type est con¬ 

forme, une figurine du cabinet de la 

Bibliothèque nationale, permettent de 

reconstituer la statue de Canachus et 
d’en reconnaître le style 18:!. On peut 

aussi consulter pour le style et les types 

de cet ancien Apollon la statue ar¬ 

chaïque du Louvre, mal à propos res¬ 

taurée en Bonus Eventas m, et un buste 

colossal du même musée 18S. Le même 

artiste avait fait un Apollon en bois pour l’Ismenion de 

Thèbes186. DeCalamis, il y avait à Athènes, au Cérami- 

Fig. 375. 
Apollon Philesios. 

166 Ib. p. 131, 276; 112,203 de la trad. fr.; Tibul. II, 5. — 167 Paus. I, 31,3 ; II, 

19, 7 ; VIII, 32, 3 et 53, 3; Pellerin, Méd. dépeuples, I, pi. xii, 1 ; Eckhel, Catal. 
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golh. auf Ortsnamen, I, pl. ui, 9 ; Müller-Wieseler, Denkm. d. alt.Kunst, 1, n. 2 ; 

Bôtticher, Baumhult. pl. xvm, 33 c, d, e, p. 77. — 168 Millin, Descr. des tomb. de 

Canose, n; Panofka, Mus. Blucas, pl. vii; Arch. Zeitung, II, pl. xiv ; X, p. 144; 

Müller-Wieseler, Denkm. d. ait. Kunst, I, n. 275. — 169 Paus. III, 25, 3 ; IV, 34, 7. 

— 170 pind. Pyth V, 55; Paus. III, 18 et 19 ; Quatremére de Quinev, Jupit. Olymp. 

p. 196. — m Hesych. s. v. Koupiîiov et Kuvoxiaç ; Zenob. I, 54 ; Liban. Antioch. I, 

p. 340. — 172 A la Glyptutlièque de Munich ; Annal, del. Inst. arch. 1847, p. 305, et 

1849, p. 159 ; Bullet. 1850, p. 83, et 1869, p. 34 ; Mon. inéd. IV, pl. xliv ; Overbeck, 

Griech. Plastik, I, p. 95 ; Schorn, Beschr. der Glyptothek, n. 45. — 173 Au Musée 

britannique, Scholl, Archûol. Mitlheiluny. pl. iv ; Welcker, Aile Denkm. I, p. 399; 

Annal, del. Inst. 1837, p. 107; 1841, p. 15; Bullet. 1837, p. 47; 1843, p. 186. 

— 174 Annali, 1837, p. 108 ; Bull. 1861, p. 44 ; Welcker, l. I. p. 400. — 175 Mon. del. 

Inst. 1 pl. ,lviii, lix ; de Longpérier, Notice des bronzes, n. 55 et s.; De Wille, Bev, 

arch. 1873, p. 147, pl. vi; Vischer, in Nuove mem. del. Inst. 1865, p. 401, pl. xn. 

— 176 Annali, 1834, tav. E; Chabouillet, Catalog. n. 2939 et s.; Specim. ofanc. 

sculpt. pl. v et xn ; Clarac. Musée de sc. pl. 482 A, n. 929 A ; Panofka Musée Pourtalès, 

pl. xiii ; Friedrichs, Berlin. Antik. t. I, n. 54 ; II, n. 1823 et 1823 a ; Bronzi d’Er- 
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Gerhard, A'ttsvl. Vas. I, p. 117, 64 ; Id. Trinkschal. pl. iv; Élite céram. 11, pl. xv, 

xvi, et dans une statue de marbre au musée de Lyon. — 178 pi;n. JJist. nat. 

XXXVI, 4. — 179 Handb. der Arch. g 365 , 5. — 180 Voy. note 196. — 18i Pausan. II, 

32, 5 ; IX, 35, 3 ; Plut. De musica, 14 ; Macr. Sat. I, 17.— >82 r. Rochette, Mém. de 

num. et d’antiq. p. 130 ; Beulé, Monnaies d’Athènes, p. 164; cf. Spon, Voyage, I, 

p. 137.—183 Paus. VIII, 46, 3; IX, 10, 2; Plin. IJist. nat. XXXtV, 19; Miiller- 

Wieseler, Denkm. d. ait. Kunst, I, pl. iv, n»« 19-23; Specim. of une. sculpt. 1, 

pl. xn ; cf. pl. v ; Gerhard, Antike Bildwerke, pl. xi ; Chabouillet, Catal. générât, 

n. 2943 ; Clarac, Mus. pl. 1073, 2785 a ; Froehner, Notice de la sc., n. 69 ; Lippert. 

Dactylioth. I, 132; Overbeck, Gr. Plastik, 1, 106. — 184 Froehner, Notice, 

n. 68; Clarac, Descrip. n“ 292; Musée, pl. 276, 803.— 's5 Froehner, Notice, 

11, 69; Clarac, Descr. 133; Mus. de sc. 1073,2785 a ; Bouillon, Mus. des . niij. 

t. 111, bustes, pl. i et n. — *86 Paus. IX, 10, 2. 
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que, un Apollon Alexikakos, tendant son arc qui fut vu par 

Pausanias 187 ; à Apollonie, en Illyrie, un colosse de bronze 

qui fut porté à Rome par Lucullus 18S; un autre en marbre 

qu’on voyait à Rome du temps de Pline dans les jardins de 

Servilius189. Un sculpteur d’Égine, Onatas, fut auteur de l’A¬ 

pollon de Pergame, dont Pausanias a vanté la grandeur et 

la beauté 19°, et d’un Apollon éphèbe, célébré dans une 

épigramme d’Antipater191. En général, Apollon, dans les 

ouvrages de ce temps, conserve un caractère viril et 

sévère, les membres longs, le visage rond 192 ; cependant on 

trouve aussi des formes jeunes dans des sculptures de style 

archaïque m, notamment dans quelques bas-reliefs traités 

avec plus de liberté que les statues. Apollon y apparaît 

tantôt vêtu d’une légère chlamyde jetée sur les épaules, 

comme sur la margelle de puits trouvée à Corinthe, actuel¬ 

lement à Londres m; tantôt entièrement enveloppé de la 

tunique et du manteau : tel est l’Apollon conducteur des 

Nymphes et des Cha¬ 

rités, du monument 

de Thasos, au Lou¬ 

vre 195 ; dans ces deux 

bas-reliefs, Apollon 

tient la lyre, mais 

ordinairement le vê¬ 

lement léger lui est 

donné dans les sujets 

où il a un caractère 

guerrier, et pour at¬ 

tributs l’arc et les flè¬ 

ches; tandis que les 

longs et amples vête¬ 

ments appartiennent 

aux représentations 

d’Apollon Citharède. On voit le premier(fig. 376) dans les bas- 

Fig. 377. Apollon, Artémis et Léto, monument choragique. 

reliefs nombreux où sont figurés Apollon et Hercule se dispu¬ 

tant le trépied de Delphes196, exécutés à une époque posté- 

187 I, 3, 4; cf. Ann. d. Inst. arch. 1834, p. 201, pl. D. - 188 si»ab. VII p.31<j- 

Phn. II,st. nat. XXXIV, 39 ; Appian. Illyr. 30. — 189 plin. .\XXVI, 36, 16 ’• sillK 

Catnl. artif. — 190 |'aus. VIII, 42, 7. — 191 Anth. Pnlat. IX, 238. — 192 o/xiüllcr, 

Handb. d. Arch. § 360. — 193 Apollon du Louvre, provenant de la collection de Ma- 

zann. - 191 En la possession de lord Guilford-Dodwell, Alcuni bassiril. di Grecia, 

pl. Hj Gerhard, Ant.Bildw. pl. n ; Müller-Wieselcr, Denlcm. d. ait. ICunst, I, n. 42 ■ 
Overbeck, Op. I. I, p. 125. — 193 j}CVm archéol. 1865, II, pl. xxiv, Froehner, Kotice, 

n. 11.— 196 Base d'un candélabre ou d'un trépied, à Dresde : Becker, Augusteum, 1,5- 

voy. pour les répélilions nombreuses du même sujet, O. Muller, Handbuch, § 96, «0 ■ 

Welcker’ MleDenkm. II, 298 ; III, 2CS ; on en voit une au Louvre, Clnrae, Musée 
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rieure, mais qui sont tous plus ou moins fidèlement imités 

d’un même modèle de style hiératique ; l’autre costume est 

celui que porte Apollon dans tous les bas-reliefs connus sous 

le nom de monuments choragiques197, où on le voit(fîg. 377) 

suivi de sa sœur Artémis et souvent aussi de Léto, sa mère, 

chantant le péan, en s'accompagnant de la cithare, et rece¬ 

vant des mains de la Victoire 198 le vin de la libation qu'il va 

verser sur l’autel. Ces monuments étaient des ex-voto 

offerts par les vainqueurs des concours de musique aux jeux 

Pythiens [pythia]. Au fond est figuré un des temples de 

Delphes. Comme le précédent sujet, celui-ci a été fréquem¬ 

ment traité et toujours aussi, à ce qu’il semble, d’après un 

original plus ancien. On rapprochera de ces bas-reliefs 

beaucoup de vases d’ancien style, à figures noires, où le 

dieu est représenté d’une manière analogue199. La distinc¬ 

tion que nous avons faite entre les costumes et les attributs 

qui caractérisent Apollon dans ses différentes fonctions, 

se peut suivre dans les sculptures et dans les peintures de 

la belle époque. 

Calamis, dont nous avons cité les œuvres ; Pythagore de 

Rhégium, qui avait fait pour Thèbes deux statues, l’une 

d’Apollon Cilharède, qu’on surnommaPIntègre, parce qu’il 

avait conservé, pendant trente ans, après la prise de la 

ville par Alexandre, l’or qu’un fugitif avait déposé dans son 

sein 20°; l’autre d’Apollon Pythien perçant le serpent de ses flè¬ 

ches, ;dont une monnaie de Crotone (fig. 378;, offre peut-être 

uneimage201; Myron, 

auteur d’une statue 

du dieu, qui fut enle¬ 

vée par Marc-Antoine 

aux Éphésiens et res¬ 

tituée par Auguste202, 

et d’une seconde, si¬ 

gnée de son nom, 

dont Cicéron vante 

la beauté et que Verrès déroba au temple d’Agrigente 203, 

font la transition entre les écoles anciennes et celle de 

Phidias. On voyait de ce grand artiste, dans l’Acropole 

d’Athènes, une statue en bronze d’Apollon Parnopios 20>. 

La nouvelle école atlique a donné au type d’Apollon son 

caractère définitif : désormais ce dieu aura l’apparence d’un 

adolescent qui arrive seulement à son complet développe¬ 

ment. Son corps, plus svelte, offre un mélange admirable 

de grâce sans mollesse et de force élégante, qui tantôt rap¬ 

pelle davantage, selon la remarque d’O. Muller*05, la vigueur 

gymnastique d’Hermès, tantôt la plénitude et la délicatesse 

des formes de Dionysos; son visage plus ovale, souvent 

allongé encore par les cheveux noués sur le sommet de la 

tête, est. noble, ouvert, plein de fierté et en même temps de 

douceur. Scopas, l’un des maîtres de la nouvelle école, 

en reprenant le type d’Apollon Citharède, tel que l’avaient 

conçu les maîtres antérieurs, lui prêta une expression 

nouvelle d’enthousiasme et d’inspiration 206. Ce fut un 

Apollon de Scopas qu’Auguste consacra sur le mont 

Palatin ’07. On pense en avoir retrouvé une imitation dans 

O. Jahn, Arch. Beitrùge, p. 209 ; voy. ceux du Louvre, Claràc, Musée, pl! c,x-cx*n 

h roebner.Aotice, n. 12-18.-198 Vov. un fragment de bas-relief très-ancien ou Apollo- 

reço.t la couronne des mains d'Athéné : Arch. Zeitung. 1849, pl. x,. - 199 Lcnorman 

et de \4 itte, Elite des monum. céram. t. n, et Gerhard, Auserl. Vas. t. I Dolphi-eh. rrrirr ,m,. M„ tf. 
T'' f' ^ P' pI' m' 119 ! dcLuynes, ChoiX de méd. g,, 

-m'p ; r ’ P • XXXU- - 20i PIin- l- - 201 Cic. Verr. IV, 43. 73. 
..... aU7’ ’ ’ ’ c ‘ Tzetz> Chil. VIII, 353.-203 Handb. d. Arch. g 360.— 296 /b. 

Lr.ichs, Shopas, p. SU et s. - ioï PIin. Eist. nat. XXXVI, 25 ; Trope, t. 11, 31. ’ 
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le célèbre Apollon Musagète du Vatican®08, qui chante en 

s’accompagnant de la cithare, couronné de laurier et vêtu 

d’une longue tunique et d’une ample stola flottante (fi g. 379). 

Ce même Scopas avait fait, pour 

l’île de Chrysa, en Troade, un Apol¬ 

lon Sminthien S09. Des médailles de 

la ville d’Alexandria Troas repré¬ 

sentent l’Apollon Sminthien nu, 

portant un rat sur sa main droite 

étendue ou l’ayant à ses pieds ; de 

la main gauche il tient un arc210. 

Praxitèle est l’auteur de cet Apol¬ 

lon si connu sous le nom de Sau- 

roctone (tueur du lézard), dont 

il existe plusieurs reproductions, 

charmante figure d’adolescent ad¬ 

mirable de souplesse et de grâce211. 

Léocharès exécuta plusieurs figures 

d’Apollon 212. L’une d’elles était â 

Athènes, dans le Céramique, où se 

voyait aussi l’Apollon Patroos d’Eu- 

phranor213. La figure sculptée sur 

un autel trouvé â Athènes (fig. 380) en est peut-être 
une imitation214. 

L’inscription in¬ 

dique que l’au¬ 

tel était dédié à 

Apollon Agyieus 

et Patroos, au 

dieu de Pytho et 

deClaros, au pro¬ 

tecteur de toute 

la race ionienne. 

Nousn’énumé¬ 

rerons pas toutes 

les images anti¬ 

ques d’Apollon 

dont les auteurs 

ontfaitmention. 

Parmi celles 

qui nous sont 

parvenues en 

1 ig. 379. Apollon Musagète. 

Fig. 380. Apollon Patroos. 

très-grand nombre, nous citerons seulement encore quel¬ 

ques-unes des plus remarquables ou qui offrent un intérêt 

particulier 21S. 
La plus célèbre est (fig. 381) l’Apollon Kallinikos, du Va¬ 

tican, appelé aussi Apollon du Belvédère 2|°. On a vu dans 

cette statue, qui semble, à certains détails, une imitation 

d’un original en bronze211, tantôt un Apollon vengeur 

détaché du groupe des Niobides, tantôt une imitation de 

l’Alexikakos de Calamis, tantôt un Apollon chassant les 

Érynnies, tantôt le vainqueur de Python, de Tilyus ou de 

Marsyas. Ces diverses hy¬ 

pothèses et d’autres encore 

peuvent s’accorder avec 

la découverte d’une fi¬ 

gure de bronze reprodui¬ 

sant exactement l’Apollon 

du Vatican , et qui tient 

dans la main gauche, qui 

manque à celui-ci, un frag¬ 

ment de peau dans laquelle 

il faut voir selon les uns 

l’égide, et selon les autres 

la dépouille de Marsyas 

vaincu218. On sait quel en¬ 

thousiasme l’Apollon du 

Belvédère a excité. O. Mill¬ 

ier pense que l’original 

ne devait pas être anté¬ 

rieur à Lysippe 219. A côté 
de cet Apollon combattant, les Apollon au repos forment 

un groupe qui comprend d’admirables statues. Le Louvre 

en possède plusieurs 220 . On donne quelquefois le nom 

d’Apollon Lycien, d’après un passage de Lucien 221, à un 

Apollon dont le bras gauche s’appuie sur une colonne ou 

un tronc d’arbre, tandis que le bras droit est rejeté au- 

dessus de la tête, attitude pleine de grâce et d abandon. 

TtUe «nni missi 1 ’Annlhne de Florence-'" et une statue 

du Louvre 223. L’Apollon Citharède est tantôt nu, comme 

l'Apollon au cygne du musée du Capitole m, si gracieux 

et presque féminin, ou comme l’Apollon au griffon du 

même musée, plus puissant et plus majestueux ou bien 

vêtu de la stola pythique comme l’Apollon Musagète, 

attribué à Scopas, dont il a été parlé plus haut 226, ou 

celui qu’on voit dans le bas-relief de l’apothéose d’Ho¬ 

mère221. Apollon, comme dieu prophétique, a été souvent 

représenté assis 

ou appuyé sur 

le trépied, ou 

sur I’omphalos : 

c’est ainsi qu’on 

voit encore sur 

diverses mon¬ 

naies,par exem- F;g. .j82> j[onQaie des Amphictions. 

pie sur celle des 
Amphictions (fig. 382), où il porte aussi la stola pythique 

La figure 383 reproduit une ciste gravée gréco-étrusque 229 : 

208 Mus. Pio-Clem. 1.16; Bouillon, Mus. des antiq. I, 33 ; Mus. Napoléon, n. 195. 

— 209 strab. XIII, p. 604; Eust. Ad Iliad. p. 30, 16 ; Urlichs, Slcopas, p. 108. 

— 210 Cboiseul-Gouffier, Voy.pilt. t. II, pl. lxth, 12,11, p. 155 ; Millingen, Méd.gr. 

ined. ; de Ville, Rev. numism. p. 24 et s. et pl. i.— 211 plin. Hist. nat. XXXIV, 70 ; 

Froehner, Notice, n. 70 ; Clarac, Descript. 19 ; Musée de sculpt. pl. 268, 905 ; Mus. 

Pio Clein. 1.1,13 ; Braun, Ituinen und Museen Roms, p. 676 ; Welcker, AUeDenkm. 

I, 406 ; Bouillon, 1.1, 19 ; Vinckelmann, Mon. ined. pl. xl ; Rev. arckéol. VI, p. 81, 

288, 482. — 2,2 Paus. 1, 3, 4 ; Plin. XXXIV, 79 ; Plut, l’hem. 15 ; Plat. Epist. 13, 

p. 361 a. — 213 paus. I, 3, 35. — 21V Stuart, Ant. of Athen. I, p. 25; cf. Beulé, 

Monn. d’Ath. p. 272. — 213 Clarac, Mus. de sc. pl. 475-496 ; O. Muller, Hand'j. 

§§ 359 et s. ; Müller-Wieseler, Renlcm. d. ait. Kunst, II, pl. xi-xiii ; Brunn, Gesc/i. der 

gr. Eünstler; Gàdechens, in Pauly's Realencycl. s. y. Apollo et vov. ci-après la bi¬ 

bliographie. —216 Mus. Pio-Clem. 1,14; Musée français, IV, pl. vi; Bouillon, I, 17 -, 

Clarac, Musée, pl. 475, n. 906. — *17 c’est l'opinion de plusieurs critiques et en 

particulier du sculpteur Flaxman, Report from the committee on Elgin’s collect. 

p. 32. _ 218 Stepbani, Apollo Boëdromios, Pétcrsb. 1860 ; cf. Pouqueville, Voyage, 

S20, t. IV, p. 161 ; XVieseler, Der Apollo Stroganoff, 1861 ; yov. la note 35 de 

l’art. aegis, et Gàdechens, l. I. p. 1294. - 219 Vinckelmann,Hist. de l’art, 1,4, 3 ; 

O. Millier, Handb. § 361 ; Feuerbach, Der Vatic. Apollo; Wieselcr, Denlcm. d. ait. 

Kunst, II, n. 124 ; Kekulé, in Annal, del. Dist. 1867, p. 124. — 220 Clarac, Descr. 

627, 197 ; Musée, 269, 912 ; 267. 920; Bouillon, 3, 4; 3, 1 ; Froehner, Notice, 74 

et 76._'221 Anach. 7.— 222 clarac, Musée, pl. 477, n. 912 c; Millin, Gai. mythi 

XIV| 96. — 223 clarac, Descript. 188 ; Mus: pl. 267, 921 ; Bouillon, t. I, 1S ; 

Froehner, n» 75 ; yoy. aussi ChabouiUet, Catal. n. 1450 ; Beulé, Monn. d'Ath. 

p. 285. — 22V Mus. Capitol, t. III, 15 ; Clarac, Mus. de sculpt. 483,928. — 225 Mus: 

Capitol, t. III, 13 ; Clarac, ibid. 480, 921 a. — 226 Clarac, Musée, pl. 494, 496, 

Müller-Wieseler, l. I. 133 a et b ; Mionnet, Descr. I, 220, 98; II, 561, 300 et s.; 

Élite céram. pl.xet suiv.; Gerhard, Auserl. Vas.pl. xxhi et s.; Mon. dell’ Inst., 1847, 

t. IV, pl. xui, etc.’ —227 Mus. Pio-Clem. I, tay. B; Guigniaut, Nouv. gai. myth 

pl. ccxx, 760. — 228 Bründstod, Voyage dans la Grèce, 1, yign. du titre ; Cadalyène; 

Mêd. gr. pl. 11, 18 ; Mionnet, Descr. II, 96, 21 ; III, 77, 118; Ÿ, 29, 255; Suppl. V 

386 644 ; VI, 98, 116 ; de Luyncs, Méd. gr. xvn ; Clarac, Musée, pl. 316 ; 4S5 e; 

486’ A, n.’ 937 ; 480, 482, 485 ; 480, 4S8, 490 ; Mus. Rorb. XIII, pl. xt.i ; Muller 

, W'ieseler, l. I. II, pl- xii.— 228 Monum: dell' Inst. VIII, pl. xxv-xxx. 
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Apollon est assis devant Vomphalos, sur lequel est perché le 

corbeau fatidique; il tient en main le laurier, comme dans 

un très-grand nombre de ses représentations, et répond à 

OEdipe, qui est venu consulter l’oracle. On le voit encore, 

nu ou vêtu, mais caractérisé de la même façon, sur des vases 

peints 23°, dans des peintures murales 231, sur des pierres 

gravées 232, etc. Le laurier dans la main d’Apollon est une 

marque de son rôle de purificateur dans beaucoup de re¬ 

présentations sur lesquelles on reviendra ailleurs [lustra- 

tio]. Il est figuré comme dieu de la médecine dans une 

peinture de Pompéi 833, à côté d’Esculape et de Chiron, et 

sur des monnaies où il a pour attribut le serpent "23!>. On 

reconnaît Apollon Nomios, ou pasteur, dans une statue de 

la villa Ludovisi 235 : assis sur un rocher, il tient la lyre, et le 

bâton des bergers (pedum) est à côté de lui. Un bronze de 

style fort ancien, du musée de Berlin236, le montre dans les 

mêmes fonctions, portant un mouton. La belle médaille 

d’Antigone (fig. 384), frappée selon toute apparence après la 
victoire de son fils Démétrius Po¬ 

liorcète sur Ptolémée Soter a!7, 

représente Apollon protecteur des 

navires. 11 est assis sur la galère 

amirale qu’Antigone lui consacra. 

Diverses compositions où Apol¬ 

lon est mis en rapport avec d’au¬ 

tres figures mythologiques, Diane, 

Latone, les Muses, Mercure, Mar- 

syas, Daphné, etc., seront indi¬ 

quées au nom de ces personnages. L. de Ronchaud. 

rig. 384. Médaille d’Antigone. 

APOLLO SORANUS [SORANUS]. 

APOMOSIA [EXOMOSIA]. 

APOPEMPEIN [DIVORTIUM], 
APOPHASIS(’Awocpaffiç).— Dans la procédure athénienne, 

le mot (XTtotpdatç était fréquemment employé et avait des 

acceptions très-diverses. 
1° 11 signifiait d’abord le prononcé d’un jugement; c'était 

probablement un héraut, qui, sur l’ordre du magistrat 

directeur de l’instance, proclamait la décision adoptée par 

le tribunal1. Les sentences des arbitres s’appelaient égale¬ 

ment (X7tClCpd'7Slî 2. 
2° Par extension, le mot àzoWi; désigna, non plus 

seulement la prononciation du jugement ou le jugement 

lui-même, mais encore l’ensemble des débats judiciaires 

(ty]v Sidyvoifftv 3) et le jour où ces débats avaient lieu *. 

3° On donna aussi le nom d’à7io:pa<7iç à l’inventaire que 

chacune des parties, dans le cas de demande en âvxioo^iç, 

était obligée de remettre à son adversaire 5 [antidosis]. 

4° Enfin, dans certains cas d’une gravité exceptionnelle 

(l’affaire d’Harpale par exemple), le peuple chargeait 

l’aréopage 6 de procéder à une enquête sur des faits délic¬ 

tueux et de déclarer dans un rapport quels étaient les cou¬ 

pables présumés qui devaient être traduits devant les tri¬ 

bunaux. Ce rapport était appelé aitooaatç 7. L’àitoWtç de 

l’aréopage n'impliquait pas nécessairement la culpabilité 

de l’accusé 8; mais elle était un grave préjugé contre 

celui-ci; la tâche de l’accusateur était notablement faci¬ 

litée, et l’accusé, Démosthène en fit l’expérience, échap¬ 

pait difficilement à une condamnation 9. E. Caillemer. 

APOPHORA (’ÂTco^opa).— Nom donné par les Athéniens 

à la redevance que certains esclaves payaient à leurs maî¬ 

tres sur les produits de leur travail. Un maître autorisait 

quelquefois un ou plusieurs de ses esclaves à exercer li¬ 

brement une industrie, à charge par eux de lui apporter 

périodiquement une somme déterminée prise sur leurs 

profits. Ainsi Timarque possédait des esclaves corroyeurs, 

qui, sous la direction d’un d’entre eux, travaillaient pour 

leur propre compte; chacun versait entre les mains de 

Timarque deux oboles par jour ; le chef d’atelier en devait 

trois1. La condition de ces esclaves était relativement 

heureuse; car ils jouissaient d’une liberté assez grande et 

n’avaient presque rien â envier aux industriels citoyens 

d'une classe infime; quelques-uns même vivaient dans 

l’aisance et menaient un grand train 2. D’autres maîtres 

permettaient à leurs esclaves de travailler pour autrui, 

sous la condition qu’ils abandonneraient au maître une 

partie de leurs salaires; les concessionnaires de mines 3 et 

230 Élite céram. II, pl. xlv; Raoul-Rochette, Monum. inëd. pl. xxxvn ; Annali 

cl. Inst. 1865, tav. H, etc. — 231 Pitt. d'Ercol. IV, 64 ; Mus. Borb. X, 20 ; Müller- 

Wieseler, Denkm. der ait. Kunst, II, pl. xn, 136 ; Helbig. Wandgemdlde, 183 

et s. — 232 Chabouillet, Catalog. n. 1466 et s. ; Tülken, Geschn. Steine, III, 2, 

n. 747, 749, 750 ; Lippert, Dactyliotheke, I, 54 ; Millin, Pierres gravées, 4. 

— 233 Pitt. d'Ercol. V, 50 ; Millin, Mon. inéd. II, 11 ; Id. Gai. myth. pl. cliii, 554. 

- 234 Mionnet, Suppl. I, 371,104, 105 ; II, 489, 1685, 1687. - *>3 Millin, Gai. myth. 

pl. xiv, 97 ; Guigniaut, Noue. gai. myth. pl. lxxiii, 283. — 236 Friedrich?, Berlin. 

ant. Bildw. t. II, n. 1823. — 237 Visconti, Mus. PioClem. VI, 9 ; Mionnet, Suppl. 

III, pl. n ; cf. Id. Descr. 52, 231 577, 823 et s. — Bibliographie, f.reuzer, Symbol!/,■, 

3« édit. II, 515 et s., 537 et s. ; Guigniaut, Religions de l'antiquité, t. II ; O. Millier, 

Die Dorier, II, p. 200 et s. (2' éd. 1844) ; ld. Handbuch der Archàol. der Kunst, 

§ 359 et s. ; Miiller-W’ieseler, Denkmàler der alten Kunst, II, n. 124 et s. ; Schxvenck, 

Mythol. Skizzen, Francfort, 1836, p. 93 ; Id. Mythol. der Asiat., Aegypt., Griechen, 

Bômer, Francf. 1843-46, I, 109; II, 104; Lauer, System der gr. Mythol. p. 253 ; 

Stoll et Giidechens, in Paulv’s Realencyclopddie, s. v. Apollo, I, p. 1253, 2° éd. ; 

Gerhard, Griech. Mythologie, § 296 et s. et 967; ld. Auserlesene \asenbilder, I, 

Delph. Gotthciten ; Prcller, Griech. Mythol. 1, p. 182 et s.; ld. Rom. Mythol. 

p. 265 ; Id. Ausgewâhlts Aufsâtzc, 1S64, p. 224 ; Braun, Gr. Mythol. § 402 et s.; 

Id. Vorschule der Kunstmyth., p. 22 et s. pl. xxxvii-xlvii ; AVelcker, Griech. 

Gôtterlehre ;Lcnormunt et de Wiltc, Elite des monum. céramogrnphijues, t. II, Apol- 

lon et Diane; Bahr, De Apolline patricin et Minerva primigenia Atheniensmm, 

I. 

Heidelbg, 1S24 ; Buttmann, Mythologus, Bcrl. 1824, I, 1 ; G. Hermann, De Apolline 

et Diana, Lips. 1836 ; Gottschick, Apollinis cultus unde ducendus sit, Berl. 1839 ; 

Schwartz, De antiquissima Apollinis natura, Berl. 1843 ; Schünborn, U cher das 

Wesen Apollos und die Yerbreitung seines Dienstes, Berl. 1856 ; Schumann, De 

Apoll. custode Athenarum, in Opusc. academica, Berl. 1856, I, 318; Kinck, Die 

Religion der Hellenen, Zurich, 1855 ; A. Maury, Hist. des religions de la Grèce an¬ 

tique, Paris, 1857-59 ; K. F. Hermann, Gottesdienst. Alterthilmer, 2' éd. Hcidelb. 

185S ; A Feuerbach, Der Vatican. Apollo, 2» éd. Stuttgart et Augsb. 1855 ; Stephani, 

Apollo Boidromios, Petersb. 1S60 ; Aug. Mommsen, Henrtologie, Leipz. 1864, 

p. 49, etc.; Marquardt, Handbuch der rôm. Alterthümer, t. IV. p. 30i, 330. 

APOPHASIS. t Lueian. Pro imag. § 29.— - Pollux, II, 129 ; Dcmosth. C. Apatur. 

§§ 20-21 B. 899 ; lsae. De Dicaeog. hered. §§ 32-33, 1). 271. — 3 Bekker, Anecd. 

graeca, I, p. 210. —1 Dem. C. Eocrg. § 45, 1t. 1153. — » bem. C. Phaenipp. §§ 25 

et s., 1t. 1046 et s. ; Harpocr. éd. Bekker, 31. — 6 Hyperid. C. Demosth. D. p. 400, 

2 _7 voir les discours contre Démosthène de Dinarquc, §§ 1,7, 48, 49, etc. D. 

155 et s.: et d'Hvpéride, D 398 et s. — 8 Voir cependant Jules Girard, Un procès 

de corruption chez les Athéniens. 1862, p. 25 et s. — 9 F.gger, Mêm. sur quelques 

nouv. fragm. de l'orat. Hypéride, 1868, p. 20 et s.; cf. Schacfer, Demosthenes und 

seine Zeit. t. lit, 1858, p. 296 et s.; Dugit, Étude sur l’aréopage athénien, 1867, 

p. 197 et suvv. 
APOPHORA. 1 Aeschin. C. Timarch. § 97, Didot, 46. — 2 Xenoph. De Rep. 

Athcn. 1, § II. — 3 Andoc. De myst. § 38, l). 54 Xenoph. De vertig. 4, 14. 
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les commandants de navires 4 recrutaient parmi ces escla¬ 

ves les ouvriers ou les marins dont ils avaient besoin. 

La somme que l’esclave versait à son maître comme 

«::o(popâ devait être peu près égale au profit que le maître 

eût retiré de son esclave en utilisant directement ses ser¬ 

vices. Ce protit, si on le compare à la valeur de l’esclave, 

paraît avoir été assez élevé. Xénophon nous dit qu’un 

esclave travaillant dans les mines rapportait en moyenne 

une obole par jour5; le prix courant des esclaves destinés 

aux mines ne dépassait pas cent cinquante drachmes; le 

capital engagé produisait donc annuellement 40 pour cent. 

Les trente-deux ou trente-trois esclaves armuriers, apparte¬ 

nant à Démosthène et valant cent quatre-vingt-dix mines, 

donnaient un revenu annuel de trente mines, soit 15,78 

pour cent 6. Les vingt ouvriers en sièges, que possé¬ 

dait le même orateur et qui valaient quarante mines, 

rapportaient annuellement douze mines, soit 30 pour 

cent7. Ces revenus de 40, de 30, de 15,78 pour cent ont paru 

à M. Bœckh trop élevés, et il a exprimé l’opinion que les 

40 pour cent, produit des esclaves mineurs, comprenaient, 

non-seulement le bénéfice réalisé sur le travail des esclaves, 

mais encore le profit retiré de la mine elle-même affermée 

en même temps que les ouvriers ; que, dans les 30 et 15,78 

pour cent, entraient également les gains que le maître 

faisait sur les matières premières employées par les escla¬ 

ves 8. Nous ne devons pas toutefois perdre de vue que le 

capital, représenté par les esclaves, était essentiellement 

périssable; qu’il était d’ailleurs exposé à des détériorations 

ou à des dépréciations nombreuses, lorsque l’esclave de¬ 

venait malade ou infirme ou lorsqu’il prenait la fuite. Il 

était donc juste que le maître obtînt, en évaluant le tra¬ 

vail de son esclave, non-seulement l’intérêt du prix de 

l’esclave, intérêt qui était toujours assez élevé à Athènes, 

mais encore une somme permettant de reconstituer le 

capital dans un assez bref délai 9. Si les esclaves em¬ 

ployés aux travaux des mines rapportaient beaucoup plus 

que les autres, c’était précisément parce qu’ils étaient 

exposés à de plus grands dangers, et que, le capital cou¬ 

rant plus de risques, la prime annuelle d’amortissement 

devait être plus forte. Nous ne serions donc pas éloigné 

de croire que les chiffres ci-dessus indiqués fussent la 

représentation exacte du profit que le maître retirait de 

ses esclaves. — Nous ne pouvons pas argumenter de l’exem¬ 

ple d’xw/popa que nous a conservé Eschine10, parce que 

nous ignorons quelle était la valeur vénale d’un esclave 

corroyeur; une inscription de Delphes 11 estime à dix 

mines un ziyvltot; cxuxeuç; mais il n’est pas admissible que 

le prix courant des ouvriers en cuir ait été si élevé au 

ive siècle avant J.-C. E. Caillemer. 

APOPIIORETA (’ATtocpo'fYjToi). — Cadeaux que les convi¬ 

ves emportaient à la fin d’un festin. Le nom est grec, et un 

témoignage prouve que les Grecs, au moins à la cour des 

Ptolémées, connurent en effet cet usage 1 ; tous les autres 

exemples appartiennent aux Romains de l’empire. On dis¬ 

tribuait des apophoreia, particulièrement aux fêtes des Sa- 

* Xen. De rep. Ath. I, S 1 1.—5 Xen. De vectig. IV, 14 et 23 ; cf. Büchsenschütz, 

Besitz und Erwerb, p. 203, n. 2.— 6 Demosth. C. Aphob. I, § 9, R. 816.— 7 Dem. 

Eod. loc. ; cf. Schæfer, Demosthenes und seine Zeit, I, p. 243 et suit. — 8 Bœckh, 

Staatshaushalt. der Ath. 2' éd. I, p. 102-103. — 9 Büchsenschiitz, Besitz und 

Erwerb, p. 206. — 10 L. I. n. 1. — n Foucart et Wescher, n. 429. 

APOPIIORETA. 1 Athen.VI,229, c; cf. iv,p. 148a; Ambros. Ad virg. init.— 2 Mart. 

XIV, 1,6. — 3 Schol. Juv. VI, 203. — * Sat. 56. — 5 Suet. Vesp. 19. — 6 Id. Cul. 

55; cf. Oct. 75. — 7 Orig. XIX, 4.-8 Symm. Ep. Il, 80 (81); Xr, 54 (56); IX, 

109 (119). 

APOP1IRADES II EM ERAI, 1 Lucian, Pseudol, 11 et 14, — 3 plut. Alex, M, 14. 

turnales 2 [saturnalia] et à l’occasion des mariages 3. Ces 

cadeaux consistaient en objets de luxe ou d’utilité, quel¬ 

quefois en esclaves. Martial a intitulé son xiv° livre Apo- 

phoreta, parce que chacune des épigrammes qu’il contient 

a pour sujet un objet ainsi donné. On y voit figurer des 

bijoux, des tablettes, des cure-dents, des vêtements, des 

lanternes, des cuisiniers et des confiseurs. Il va sans dire 

que la valeur de ces cadeaux dépendait des ressources de 

l’amphitryon. Pétrone4 fait le récit complet de la distri¬ 

bution d’apophoreta, faite chez Trimalchion sous forme 

de loterie. Vespasien 5 offrait habituellement des apo- 

phoreta aux hommes le jour des Saturnales, aux dames 

le jour des matronalia. Caligula 6 donna à la fin d’un re¬ 

pas deux millions de sesterces à un cocher du cirque. 

Le nom d'apophoreta (génit. apophoretae) est donné par 

saint Isidore7 à une sorte de plateau servant à présenter 

des fruits ou d’autres mets. 

On appelait aussi apophoreta ou apophoreticum, des ca¬ 

deaux que faisaient à leurs amis ceux qui donnaient des 

jeux publics, après la célébration de ces jeux8. Ch. Morel. 

APOPIIRADES HEMERAI (’AirospaSe; ripupat). — Les 

Athéniens ’ appelaient dbro-fpâSEî f]p.Epou les jours néfastes, 

pendant lesquels le sénat ne se réunissait pas [apüetoi 

hemerai], les magistrats n’exerçaient pas leurs fonctions, 

les tribunaux ne rendaient pas la justice2; pendant lesquels, 

en un mot, on s’abstenait, soit dans la vie publique, soit 

même dans la vie privée, de tous les actes qui devaient 

être accomplis sous des auspices favorables 3. 

Nous citerons, comme exemples d’cbtocppaSsç vipipat, le jour 

des plynteria \ les trois jours précédant le dernier jour 

du mois5, la fête des Antesthéries [dionysia]6, celle des 

NEKYSIA OU Nepitma 7, etc. E. Caillemer. 

APORRIIANTERION [perirruanterion] . 

APORRIIESEOS DIRE [APPORRHESis]. 

APORRI1ESIS (’A'Koppr.ctç). — Opposition solennelle 

qu’une personne, prétendant avoir quelque droit sur un 

immeuble, formait à la vente ou aliénation de cet immeu¬ 

ble. Toute aliénation immobilière, dans la plupart des 

villes grecques, devait être précédée d’affiches et publi¬ 

cations, qui avaient pour but de purger l’immeuble aliéné 

des droits réels qui le grevaient. Tout créancier hypothé¬ 

caire, ou toute personne ayant un droit quelconque sur 

l’immeuble, devait, pour le conserver, déclarer par une 

dnôpfaou; s'opposer à l’aliénation1. P. Gide. 

Si le vendeur jugeait l’opposition mal fondée, il pouvait 

en demander la mainlevée et réclamer des dommages et 

intérêts en réparation du préjudice qu’elle lui avait causé. 

L’action intentée par le vendeur pour arriver h ce résultat 

était l’airop^ireox; Stxv) 2. E. Caillemer. 
APORR1IETA (’ATOppoxa). — Terme générique employéà 

Athènes pour désigner un certain nombre d’expressions 

injurieuses, déterminées par la loi \ dont il était défendu 

de se servir en tout temps, en tout lieu et à l’égard de 

toutes personnes. Parmi ces expressions, nous trouvons les 

suivantes : àvSpocpôvo;, homicide ; 7taxpxXotct,-, pixpaXot'aç, par- 

— 3 Luc. Pseudol. 12 ; Plat. De leg. VII, D. 383 ; Bekker, Anecd. graeca, I, p. 5. 

Plut. De El apud Delphos. 20, D. 480. — 4 Plut. Alcib. 34 ; Xenoph. Uist. grâce. 

I, 4, 12; Poilus, VIII, 141. — 5 Schocmann, Griech. Alterthümer, 2c éd. II, 421.— 

» Hesych. s. v. éd. Alb. II, 600. — 7 Becker, Chari/cles, 2* éd. III, p. 121. — 

Bibliographie. Schumann, De coniitiis Athen., Gryph. 1819, p. 50; Preuner, liestia- 

Vesta, Tübing., 1864, p. 476. 

APORRIIESIS. 1 Demosth. C. Nicostr. S 10 ; Isae, De Menechis hered. g 28 ; Poi¬ 

lus, VIII, 59._ 2 De Menech. hered., g 29, D. 247. — Bibliographie. Caillemer 

Revue de législation, 1871, p. 657. 

APORRHËTA. 1 Lysias, C, Theomn. 1, g 2, D. 133. 
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ricide; lâche qui a fui en jelant son bouclier®, etc. 

Müller8 cite encore Àw7toSuxri<;, voleur d’habits, et avopairo- 

StaTr'ç, voleur d’hommes ; mais le texte de Lysias \ sur lequel 

il s’appuie, ne dit pas clairement que ces deux mots ren¬ 

trassent dans les dTiop^Yita. Il était aussi défendu de reprocher 

à une personne d’avoir fait le commerce sur le marché \ 

La prohibition était sanctionnée par une amende de cinq 

cents drachmes 6. 
On appelait encore SméÇfatu les choses dont l’exportation 

était interdite 7 (t« pi l^ayojyiua 8) ; tels étaient les objets 

nécessaires pour la construction et pour l’équipement des 

flottes: les bois de construction,la poix, la cire, le chanvre, 

les cordages, les outres pouvant renfermer l’eau po¬ 

table 9, etc. L’exportation des céréales et de beaucoup 

d'autres produits nécessaires à la subsistance de l’Attique 

était également défendue. E. Caillemer. 

APOSTASIA. — Sous les empereurs chrétiens, des lois 

nouvelles frappèrent les crimes commis contre la religion 

orthodoxe [eaeretici, pagani], notamment Yapostasia ou 

abandon de la foi catholique. Constantin défendit aux 

chrétiens d’embrasser le judaïsme [judaei], sous peine de 

la confiscation; Théodose, Valentinien et Gratien pronon¬ 

cèrent la perte du droit de tester et de recevoir par testament 

(testamenti factio), contre les chrétiens2 qui reviendraient 

au paganisme. En 391 Valentinien, Théodose et Arcadius 

ajoutèrent à cette peine l’infamie perpétuelle 3. Cependant, 

en général, ces constitutions maintiennent le droit de 

succession ab intestat au profit des plus proches parents 

des apostats 4. En 426, les actions fondées sur 1 apostasie 

furent déclarées perpétuelles \ et les parents chrétiens 

purent réclamer indéfiniment contre les testaments, ou 

les donations et ventes frauduleuses des apostats. Le pro¬ 

sélytisme 6 était d’ailleurs plus sévèrement atteint, car, 

outre les incapacités précédentes ' , Yauclor persuasionis 

était menacé, suivant les circonstances, de mort et de 

confiscation. G. Humbert. 

APOSTASIOU DIKÉ (’Axodxatu'ou Stxrj). — On appelait 

(XTiOTTaatov, abandon, l’ingratitude de l’affranchi à l’égard 

de son patron. Nous ignorons quels étaient précisément 

les devoirs imposés à l’affranchi en retour de la liberté que 

son patron lui avait donnée ; nous savons seulement qu il 

devait prendre celui-ci pour irpocTotTniç chaque fois qu’il 

agissait e î justice. Le patron qui avait à se plaindre de son 

affranchi, pouvait, soit le détenir dans sa prison privée, 

soit intenter contre lui l’ocTumaffiou Six?). Cette action était 

une action privée, appartenant au patron seul, et portée 

devant l’archonte polémarque. Si l’affranchi était con¬ 

damné, on le vendait comme esclave, et le prix de vente 

était sans doute donné en indemnité au patron ; si c’était, 

au contraire, le patron qui succombait, il était déchu de 

tous ses droits de patronage et l’affranchi se trouvait alors 

dans la môme condition que les métèques 1 [apeleuthe- 

itoi]. P. Gide. 
APOSTOLEIS (’ATroaicAet;). — Nom donné par les Athé¬ 

niens à des magistrats dont l’existence ne paraît pas avoir 

été régulière et que l’on établissait seulement dans des 

circonstances spéciales1. Ils étaient au nombre de dix \ 

désignés par l’élection et non par le sort ; le choix portait 

sur l’ensemble du peuple et n’avait pas lieu par tribu 8. 

Ils exerçaient, sous la surveillance et le contrôle du sénat , 

les attributions suivantes : lorsqu’une expédition maritime 

était résolue, ils veillaient à ce que la flotte fût prompte¬ 

ment armée et accéléraient son départ 5 ; ils pouvaient 

faire mettre en prison les triérarques qui ne s’acquittaient 

pas à temps de leurs obligations 6; enfin, quand des contes¬ 

tations s’élevaient entre les triérarques, à l’occasion de la 

restitution des agrès appartenant à 1 État, que les comman- 

danls des navires devaient se transmettre les uns aux autres, 

les d-KoazoM; étaient chargés d’instruire l'affaire concur¬ 

remment avec les inspecteurs des arsenaux7. E. Caillemer. 

APOTI1ECA (’A7to07;xyi). — Endroit où l’on serrait des 

provisions quelconques1, et plus particulièrement une pièce 

dans la partie supérieure de la maison romaine, où 1 on 

plaçait les amphores contenant le vin. Cette pièce, tout à 

fait distincte de la cella vinaria, était située au-dessus du 

fumarium ; on en a conclu que le passage de la fumée à 

travers la pièce devait contribuer à améliorer le goût du 

vin 8. D. Ramée. 

APOTHEOSIS (’Aito0eWî), consecratio. — Apothéose, 

déification d’un mortel. 
Le naturalisme était le principe de la plupart des reli¬ 

gions antiques ; mais comme les anciens peuples se repré¬ 

sentaient leurs dieux sous les traits des hommes, ils arri¬ 

vèrent aisément à croire que les hommes pouvaient devenir 

des dieux. Cette croyance avait pénétré à des degrés diffé¬ 

rents chez une grande partie des nations de 1 ancien monde. 

En Égypte, les Pharaons se donnaient le titre de « fils 

du soleil,» les monuments nous les montrent adorant leurs 

prédécesseurs. Ils réunissent si bien en eux la nature di¬ 

vine et la nature humaine qu’on les voit quelquefois s’ho¬ 

norer eux-mêmes et offrir un culte à leur propre image. 

Les Ptolémées recueillirent avec grand soin cette part de 

leur héritage. Ils organisèrent solennellement dans leur 

capitale le culte de tous les princes qui avaient gouverné 

l’Égypte depuis Alexandre. La célèbre inscription de Ro¬ 

sette nous montre que le roi régnant, majeur ou mineur, 

était tenu pour dieu comme les autres et associé aux hom¬ 

mages que recevaient ses prédécesseurs L 

Les Grecs admettaient l’existence des héros ou demi- 

dieux, c’est-à-dire d’êtres issus d’un dieu et d’une mortelle 

et participant des deux natures [héros]. Parmi les héros 

on rangeait ordinairement les fondateurs de villes et les 

2 Lys. I. c. I, § 6 et s.; II, § 3 et s., U. 134 et 137. — 3 In Pauly's Real- 

encycl. t. II, p. 14. — 4 Lys. C. Theomn. I, § 10 et II, g 5, D. 134 et 137. 

— 5 Demosth. C. Eubulid. g 30, R. 1308. — « Isocr. C. Loch, g 3, D. 276 ; Lys. 

C. Theomn. I, g 12, D. 134. — 7 Aristoph. Ilanae, 362 et suiv. et Schol. Ad h. I. 

— 8 Bekker, Anecd. graeca, I, p. 434, 8.-9 Boeckh, Staatsh. der Ath. 2» éd. 

1, p. 76; Büchsenschülz, Besitz u.nd Ervverb, p. 549 et s. Voir notre Étude sui¬ 

tes institutions commerciales d’Athènes, 1865, p. 10 et s. et Revue critique de 

jurisprudence, X.YYII, p. 58 et s. 

APOSTASIA. 1 C. 1 (’.od. Theod. De Jud. XVI, 8, De apost XVI, 7 ; C. 1 Cod. Just. 

De apost. I, 7-2 c. 1, 2 Cod. Theod. XVI, 7, et 6, 7, eod. — » C. 5 Cod. 

Theod. eod. — 4 C. 1 et 6 eod. — 8 C. 7 Cod. Theod. eod. — 6 11 était déjà puni 

sous le paganisme à l’égard des juifs ; Lamprid. Alex. 17 ; Paul. Sent. V, 22, 3, 4. 

— 7 c. 3 Cod. Theod. h. tit. ; C. 18 Cod. Just. De Jud. I, 9 ; C. 5 Cod. Just. De 

apost. I, 7. — Bibliographie. Rein, Das criminal Recht der Rômer, Leipzig, 1858, 

p. 895 et 896; Gothofredus, Ad Codicem Theodosian., XVI, 7, tome VI, p. 223-234 ; 

Platner, Quaestiones de jure crim. roman. Marburg,18 42, p. 265 et suiv.; Rudorff, 

Rômische Rechtsgeschichte, Leipzig, 1859, II, p. 369. 

APOSTASIOU DIKÉ. l Demosth. C. Aristog. I, g 65 ; Diog. Laërt. IV, 46. — 

Bibliographie. Perrot, Le droit public d’Athènes, Paris, 1867 ; c. m, g 13. 

APOSTOLEIS. 1 Demosth. C. Everg. g 26, R. 1147 ; cf. Hudtwalcker, Didteten, 

p. 71, et Meier, Attische Process, p. 113. — 2 Bekker, Anecd. graeca, I, p. 203 et 

4 5. _ 3 Bueckh, Staatshaush. der Ath. III, p. 56, 171, 210. — 4 Dem. C. Everg. 

g§ 33 et 37, R. 1149-1150.— 5 Polluï, VIII, 99 ; Harpocr. éd. Bekker, p. 30; Suid. éd. 

Bernhardv, p. 654. — 6 Dem. De Corona, g 107, R. 262 ; De Corona trier. § 4, 

R. 1229. — 7 Dem. C. Everg. § 26, R. 1146 ; cf. Ulp. Schol. in Demosth. R. 262, 18, 

éd. Didot, p. 596 ; Platner, Process und Klagen, II, p. 97 et s. 

APOTHECA. 1 Cic. InVatin. 5; Phil. II, 27. — 2 Hor. Carm. III, 8, 11, et III, 

21,27; Sal. II, 5, 7; Colum. I, 6, §20; Galcn. De antid. I, 3; Vitr. VI, 5 ; Piin. 

Ep. II, 17. 

APOTHEOSIS. 1 Letronne, Inscript, de l’Égypte I. p. 241. 
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éponymes de nations qui étaient devenus illustres(Èmovi/goi, 

xTt'ffTou, oppiyrrou), et ils recevaient un culte : on leur assi¬ 

mila par la suite, et on admit aux mêmes honneurs des 

hommes remarquables par des mérites extraordinaires. 

Héraclès, « le favori et l’orgueil des Hellènes s, » fut placé 

dans l’Olympe, quoiqu’il eût commencé, d’après la lé¬ 

gende généralement acceptée, par être un homme, et mis sur 

le même rang que les immortels [hercules]. Cet exemple 

porta plus tard ses fruits. A l’époque de la guerre du Pélo- 

ponèse, le Spartiate Lysandre, vainqueur des Athéniens, 

fut adoré dans l’Asie Mineure 3. Quand la Grèce eut perdu 

sa liberté, tous les tyrans qui l’asservirent reçurent tour 

à tour les honneurs divins. Des temples furent élevés à 

Flamininus, après la défaite de Philippe, et l’on composa, 

pour le célébrer, des hymnes qui se chantaient encore 

du temps de Plutarque *. Après lui les mêmes hom¬ 

mages furent prodigués à presque tous les proconsuls, 

aux plus mauvais aussi bien qu’aux meilleurs. La Sicile 

institua des fêtes en l’honneur de Verrès, et la Cilicie 

bâtit un temple à son gouverneur Appius, le prédéces¬ 

seur de Cicéron, qui l’avait entièrement ruinée. 

C’est à Rome que l’apothéose a pris sa forme la plus ré¬ 

gulière et la plus curieuse; elle y a produit des consé¬ 

quences religieuses et politiques fort importantes : c est 

là aussi qu’il convient surtout de l’étudier. Les Romains 

semblaient pourtant par eux-mêmes n’être pas trop portés 

à mettre des hommes dans le ciel. Leur mythologie primi¬ 

tive contient peu de héros. On raconte que leur premier 

roi, Romulus, fut divinisé après sa mort et identifié avec le 

dieu sabin quirinus ; mais après lui, aucun autre person¬ 

nage de leur histoire légendaire n’obtint le même honneur. 

Le seul précédent qui pouvait autoriser chez eux 1 apo¬ 

théose, c’était cette croyance fort répandue qu’après sa 

mort le père de famille devenu dieu sous le nom de Lare 

protège les siens [lares]. Comme l’État est constitué sur le 

modèle de la famille, il est naturel que le roi aussi bien que 

le père soit divinisé et devienne le Lare de l’État. Le premier 

prince à qui l’apothéose ait été officiellement décernée à 

Rome après Romulus fut Jules César. De son vivant, le sé¬ 

nat, qui ne savait qu’imaginer pour le flatter, avait décidé 

qu’on lui élèverait une statue avec cette inscription : « c est 

un demi-dieu » ; puis, allant plus loin encore, on décréta 

qu’on lui bâtirait un temple où il serait adoré sous le nom 

de Jupiter Julius 5. Après ses funérailles, le peuple, qui le 

regrettait beaucoup, lui éleva un autel et une colonne de 

vingt pieds à l’endroit où son corps avait été brûlé, et une 

sorte de culte s’organisa sur cet autel improvisé. Le consul 

Dolabella fit détruire la colonne et disperser ceux qui ve¬ 

naient y prier; mais après la victoire des Triumvirs, en 712, 

le sénat fut contraint de ratifier l’apothéose populaire et 

donna officiellement à César le nom de divus Julius 6. Ren¬ 

dant les fêtes brillantes qui furent célébrées en 1 honneur 

du nouveau dieu, une comète parut dans le ciel. « L ap¬ 

parition de cet astre, disait Auguste dans ses mémoires, 

parut au peuple la preuve que l’âme de César avait été 

reçue parmi les immortels, et lorsqu’on lui éleva plus tard 

une statue sur le Forum, on plaça une étoile sur sa tête 7. » 

On retrouve cette étoile sur quelques médailles (fig. 385)8, 

* Welcker, Griech. Gôtterlehre, III, p. 294. — 3 Plut. Lys. 18 ; Athen.XV, 

p. 696 e. — 4 plut. Flamin. 16. — 8 Dio, XLI1I, 14 et XL1V, 6 ; Serv. Ad \uy. 

Ecl V 36.   6 Voyez, sur cet acte du sénat, la note de M. Mommsen dans le 

Corp. ’insc. lat. I, p. 183. - ’ Pim. Hist. nat. II, 24. - 3 Cohen, Mon,,, 

imp. I, J. César, pl. m, n. 120, 121 ; cf. n. 40, 41, 49, 53 ; voy. aussi l'apothéose 

de 3. César, sur l'autel d'Auguste, au Vatican : Raoul Rochelte, Monum. ined. 

ainsi que la reproduction du temple qui fut bâti à César 

après que le sénat l’eut proclamé dieu9. Sur celle qui est 

reproduite fig. 38t>. on voit l’étoile au fronton du temple, 

et sur la frise ces mots : mvo ivl. 

L’exemple était donné. Le successeur de César, Auguste 

eut à se défendre contre l’empressement des peuples qui 

voulaient à toute force le diviniser. La conduite qu’il tint 

en cette occasion fut très-prudente : après la victoire d Ac- 

tium,il permit à la province d’Asie et à celle de Bithynie de 

lui élever des temples à Pergame et àNicomédie, mais à la 

condition que son culte y serait associé à celui de la déesse 

Rome et qu’aucun Romain n’y prendrait part10. Les autres 

provinces profitèrent de cette permission. Vers 1 époque 

de la guerre des Cantabres s’éleva l’autel de Tarragone 11, 

et en 742 celui de Lyon (fig. 387), autels monumen¬ 

taux, auprès desquels l’Espagne citérieure et les Gaules 

vinrent célébrer des fêtes en l’honneur de Rome et d’Au¬ 

guste n. Quant à la conduite que tint Auguste au su¬ 

jet de l’introduction de son culte dans Rome et dans 11- 

talie, les écrivains ne sont pas entièrement d’accord. 

Dion Cassius prétend 13 que dans toute 1 Italie personne 

n’osa lui rendre les honneurs divins de son xivant , 

mais cette affirmation est démentie par les inscriptions. 

Elles nous montrent que, pendant qu’il vivait encore, 

il avait des prêtres et des temples a Dise, à Pompéi, a 

Assise, à Préneste, à Putéoles, et dans d’autres villes im¬ 

portantes 14 ; il faut donc s’en tenir à l’opinion de Suétone 

qui nous dit que, tant qu’il vécut, il n’interdit son culte que 

dans Rome (m urbe quidem pertinacissime abstinuit hoc ho- 

nore1S) ; encore essaya-t-on de bien des manières de lui 

faire violence. II ne* put empêcher que dans les chapelles 

domestiques on ne lui élevât des autels où l’on venait at¬ 

tester sa divinité 16. Il avait rétabli les compitalia et réparé 
les chapelles consacrées aux Lares des carrefours. Ces Lares 

étaient au nombre de deux, on en ajouta un troisième, le 

génie d’Auguste, et l’ensemble prit le nom de Lares impé¬ 

riaux (Lares Augusti)17. Ainsi, du vivant même d Auguste, 

son génie, associé aux dieux Lares, reçut a Rome un culte 

solennel; mais tant qu’il vécut, on n’osa pas lui élever offi¬ 

ciellement d’autel ou de temple à lui-même dans la capi¬ 

tale de l’empire. Ce n’est qu’après qu’il fut mort à Nola, 

p, LI1X p. 38. - 3 Cohen, l. I. n. 90, 91. - « Dio, LI, 20. - « Tac. Ann. 1, 

78 ; Eckhel, Doct. num. I, p. 57.-19 Eekhel, Doct. mm. VI, p. 135; de Boissieu, 

Inscr. de Lyon, p. 82, 113; Cohen,!. L, Auguste, n. 273 ; ef. ni. n, Tibae, 

u £3 _ i3 ui0 i' it_ 14 Voyez surtout Norris, Cenotaphia Pisana et 1 Index 

du recueil d'Orelli. — 18 Sud. Aug. 52. — '8 Hor. Epist. Il, 1, 15. - 11 Ovid. 

Fast. V, 140. 
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l’an 767 de Rome (14 après J.-C.), qu’on lui accorda les 

hommages qu’il avait en partie refusés pendant sa vie. Le 

cérémonial qu’on imagina à celle occasion servit de préré¬ 

dent et fut presque toujours employé dans la suite, quand 

on accorda l’apothéose à quelqu’un de ses successeurs. 

C’est au sénat qu’était réservé le droit de reconnaître et de 

proclamer le nouveau dieu ; il lui revenait d’après la légis¬ 

lation romaine18. Cependant, dans la suite, les empeieuis 

l’ont quelquefois revendiqué pour eux ,9. Après que le sé¬ 

nat eut décerné l’apothéose à Auguste, son corps fut en¬ 

fermé dans un cercueil couvert de tapis de pourpre et porté 

sur un lit d’ivoire et d’or. Au-dessus du cercueil on avait 

placé une image en cire, qui le représentait vivant et re¬ 

vêtu des ornements du triomphe. Au Champ de Mars, on 

dressa un immense hûcher à plusieurs étages en forme de 
pyramide [pyra], orné de guir¬ 

landes, de draperies, de sta¬ 

tues séparées par des colonnes. 

Le corps fut posé au sommet 

de la pyramide, et fut ensuite 

entouré par les prêtres ; puis 

les chevaliers, les soldats, cou¬ 

rant tout autour du bûcher (de- 

cursio), y jetèrent les récom¬ 

penses militaires qu’ils avaient 

obtenues pour leur valeur. Des 

centurions s’approchant ensuite avec des flambeaux y 

mirent le feu. Pendant qu’il brûlait, un aigle s’en échappa, 

l-'ig. 388. Bûcher de Pertiuax. 

commé pour emporter avec lui dans l’Olympe 1 Aine < u 

prince s0. Un bûcher semblable est figuré sur un assez grand 
nombre de médailles impériales,notamment sur celles d’An- 

tonin et de Marc-Aurèle. On en voit un ici (fig. 388), d’a¬ 

près une médaille frappée après la mort de Pertinax21. Les 

beaux bas-reliefs de la colonne Antonine présentent aussi 

quelques images relatives à la consécration des empereurs. 

Sur deux des faces du piédestal on voit la decursio 

(fig. 389) : les soldats avec leurs armes, les cavaliers avec 

Fig. 390. Apothéose d’Antonin et de Faustine. 

leurs enseignes courent autour du bûcher. Sur la troi¬ 

sième (fig. 390), un génie ailé, le génie de l'Univers, selon 

Fig. 389. Decursio aux funérailles d’Antonin. 

Yignoli22, ou celui de l’Éternité, d’après Visconti 2’, em¬ 

porte sur ses ailes, Antonin et sa femme Faustine, divini- 

18 Tertull. Apulog. 5; Histor. Aug. Macrin. G, 8.— 19 Tac. Ann, I, 78. — 

20 Dio, LYI, 34 et s. ; LXXI, 5; Hcrodian. IV. 2. — 21 Cohen, Op. I. 1LI, 

pl. v, Pertinax, n. 28; cf. 26 et 27, et en général, EcVhel, Doct. num. VIII, 

sés tous les deux, et auprès desquels sont placés les deux 

aigles qui s’envolèrent du bûcher à leurs funérailles. Au- 

p. 465 et s.; Quatrcmcrc de Quincy, Mém. de V Acad. des tnsev. t. 1\, Nouv. série. 

— 22 Yignoli, Columna Anton. Pii, p. 149 et s. —* *3 Visconti, Mus. Pio-Clem. 

t. V, p. 184, pl. xxix. 
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dessous du génie, Home, dans son costume traditionnel, 

les regarde partir, et sur son visage se peignent à la fois 

le regret de les perdre et la joie des honneurs qu’ils re¬ 
çoivent. 

Après son apothéose, Auguste ne fut plus désigné que 

par le nom qu’il avait donné lui-même à César : on l’ap¬ 

pela divus Augustus. Primitivement, le mot divus n’était 

pas différent de deus. Varron penchait même à croire 

qu’il s’appliquait plutôt aux dieux qui l’avaient toujours 

été, tandis que deus convenait mieux à ceux qui avaient 

commencé par être des hommes (du mânes) n, et Virgile 

a employé une fois ces deux mots dans le sens indiqué 

par Varron S5, mais l’usage en décida autrement. Le mot 

divus fut si bien réservé aux princes qui avaient été déi¬ 

fiés après leur mort, qu’on regarda comme un mauvais 

présage pour Néron qu’un consul l’eût appelé divus dans 

le sénat S6. Quelquefois, mais rarement, on donna aux 

princes divinisés le nom d’un dieu. On trouve, dans des 

inscriptions, Livie appelée Cérès S7, et Hadrien appelé Ju¬ 

piterss; ce genre d hommage était extrêmement usité chez 

les Grecs; les Romains paraissent y avoir toujours répu¬ 

gné. Cependant on possède beaucoup d’images de princes 

et de princesses représentés avec les attributs de dieux et 

de déesses. L’apothéose était ordinairement désignée par 

Fig. 39i. Apothéose de Faustiue. Fig. 392. Auguste déitié. 

certains symboles qu’on rencontre sur les monuments et 

surtout sur les monnaies des empereurs déifiés. C’est no¬ 

tamment l’image d’un aigle ou d'un paon, soit placés sur 

un autel ou sur un globe céleste, soit supportant l’empe¬ 

reur et l’impératrice qui montent au ciel29 (fig. 391). Ces 

princes sont représentés eux-mêmes, avec les attributs des 

dieux, assis sur un trône, tenant à la main le sceptre, la 

foudre ou la hasta pura, portant sur la tête la couronne 

radiée, quelquefois surmontée du nimbe. Sur une belle 

médaille d’Auguste (restitution de Titus), ici reproduite 

(fig. 392), on voit aussi devant l’empereur un autel al¬ 

lumé so. A partir de Néron, la couronne radiée se retrouve 

même sur les monnaies des empereurs vivants. 

En même temps qu’on décernait l’apothéose à Auguste, 

on créait, pour l’honorer, un collège de prêtres [sodales 

augustales], qui se composait de vingt et un membres ti¬ 

rés au sort parmi les plus grands personnages de Rome et 

auxquels on adjoignit les membres de la famille impériale. 

Ce collège se choisit un président [flamen augustalis], qui 

fut Germanicus31. Tibère éleva au nouveau dieu, près du 

Forum, un temple qui fut inauguré parCaligula; on le voit 

2V Serv. Ad Aen. Y, 2b. —25 Aen. XII, 139. — 26 Tac. Ann. XV, 74. 

— 27 Orelli, 618. — 28 Orelli, 5453. — 29 Cohen, l. I. II, pl. xiv, 226 et les autres 

médailles de consécration. — 30 Cohen, I, pl. iv, Octave Auguste, 481 ; voy. aussi 

l’apothéose de Titus, à la voûte de l’arc qui porte son nom : Bcllori et Bartoli, Ar- 

cus triumph. ; celle deFaustine la jeune, de l’arc de Marc-Aurèle, Mus. Capit. t. IV, 

pl. xii ; de Claude, au musée de Madrid : Bartoli, Admir. rom. 80 ; et les magnifi¬ 

ques camées des cabinets de Paris et de Vienne : Mongez, Tcon. rom. t. II, pl. xix, 

xxiv et s. j Clarac, Mus. de sculpt. pl. mliii et suiv. ; Lenormant, Icon. des em- 

sur des monnaies de ces deux empereurs8* (lîg. 393). Un 

autre temple lui fut consacré par Livie, sa femme, au Pa¬ 
latin 83 : des jeux furent fon¬ 

dés en son honneur [ludiau- 

GUSTALES, l’ALATINl]. 

Nous ne suivrons pas à tra¬ 

vers l’empire, toute l’histoire 

de l’apothéose impériale. 

Qu’il nous suffise de dire 

qu’elle fut souvent décernée 

à des princes et à des prin¬ 

cesses qui ne méritaient guère 

un tel honneur, comme 

Claude et les deux Faustines. 

Cet abus donna lieu à des réclamations très-vives de la 

part des gens sensés. On connaît la charmante satire de 

Sénèque contre l’apothéose de Claude, où il le représente 

qui monte au ciel clopin-clopant et finirait par s’y établir, 

si Auguste, qui voit le tort qu’un pareil collègue peut faire 

à sa divinité, ne le faisait précipiter dans les enfers34. On 

connaît aussi les vers sanglants de Lucain, dans lesquels il 

prétend que l’apothéose décernée aux Césars est une façon 

de punir les dieux d’avoir laissé périr la république 3S. Ce¬ 

pendant l’apothéose dura autant que l’empire ; elle survécut 

même au paganisme. Les premiers empereurs chrétiens fu¬ 

rent déclarés dieux par le sénat, comme leurs prédécesseurs. 

Mais à ce moment l’apothéose avait à peu près perdu tout 

caractère religieux; ce n’était plus qu’un hommage et une 

flatterie comme une autre, qu’un prince chrétien pouvait 

accepter sans trop de scrupule. Les habitants d’Hispellum 

ayant demandé à Constantin de lui élever un temple, il y 
consentit, « à condition, disait-il, que l’édifice qui devait 

porter son nom ne serait pas souillé par les pratiques cou¬ 

pables d’une superstition dangereuse 3e. » Ce n’était donc 

plus qu’un monument civil, une sorte d’hôtel de ville, où 

les décurions se réunissaient pour protester de leur dé¬ 

vouement au prince et signer des décrets en son honneur. 

Il est probable que l'empereur Gratien, qui refusa le pre¬ 

mier les insignes de grand pontife, fut aussi le premier 

qui ne fut pas officiellement appelé dieu après sa mort37. 

L’apothéose a eu dans l’empire romain des conséquences 

politiques très-graves dont il faut dire un mot en finissant. 

On a vu qu’Auguste avait permis aux provinces de lui bâtir 

des temples en compagnie de la déesse Rome. Autour de 

ces temples de Rome et d’Auguste se réunirent partout les 

députés qui formaient le conseil de la province [concilium 

en latin, en grec koinon]. Ces réunions n’avaient lieu d’a¬ 

bord que pour célébrer les fêtes impériales; nïais bientôt 

ces conseils s’arrogèrent des prérogatives importantes. Ils 

envoyèrent des legati au souverain et se permirent de louer 

et de blâmer les administrateurs de la province. C’est par 

eux qu’une sorte de réveil de l’esprit provincial eut lieu 

dans tout l’empire. Les députés, réunis dans le temple de 

Rome et d’Auguste, nommaient un président qui s’appelait 

en Orient grand prêtre [arciiiereus], et en Occident prêtre 

ou flamine de la province [sacerdos, flamen] 88. Ces 

per. pl. vi, ix, xn, xiii ; Eckhel, Pierres du Cab. de Vienne, pl. i ; Arnelli. Die ant. 

Cameen in Wien. — 31 Tac. Ann. I, 54. — 3î Dio, LVI, 46 ; LIX, 7 ; Eckhel, 

Doct.num. VU, p. 25; Cohen, l. I. Caligula, n. 18. — 33 plin. Hist. nat. XII, 

19, 42. — 34 Senec. Ludus de morte Caesaris sioe apocolohuntosis. — 35 Encan. 

VII, 456 ; cf. Dio, LX, 35; Juven. VI, 619. —36 Orelli, 5580, et Mommsen, Ana- 

lekten, 54. — 37 De Rossi, Inscript, christ, p. 338. — 38 Voyez pour tous les dé¬ 

tails de ces réunions, Marquardt, De provinc. flomun. conciliis et sacerdot., in Ephe- 

meris epigr. 1, p. 200. 



grands prêtres et ces llamines finirent, quand on organisa 

la hiérarchie du clergé païen, sous Maximin et sous Julien, 

par obtenir un droit de suprématie et de surveillance sur 

les autres prêtres et furent à peu près ce qu’ont été plus 

tard les métropolitains du christianisme, qui les remplacè¬ 

rent 39. Le culte des Césars était célébré aussi dans chaque 

municipe, et il y avait à peu près les mêmes caractères 

qu’au chef-lieu de la province. Le flamine de l’empereur 

était aussi le prêtre le plus important de la ville et prenait 

quelquefois le titre de flamine du municipe40. Enfin, s’il 

est vrai, comme onle croit généralement, que la corporation 

des augustales, qui se composait d’affranchis et de petits 

négociants, s’était constituée pour rendre les honneurs di¬ 

vins aux empereurs, elle devait former comme le dernier 

échelon du culte impérial dans les provinces. C’est ainsi 

que le cul te des Césars s’étendit à tout l’empire et, par une 

série d’institutions diverses qui s’adressaient aux différentes 

classes de la société, l’embrassa tout entière. G. Boissier. 

APOTIMEMA (’Auo-rqAY|u.a). — I. La femme mariée ne 

paraît pas avoir eu, à Athènes, d’hypothèque légale ou 

tacite sur les biens de son mari; mais elle avait le plus sou¬ 

vent une hypothèque conventionnelle, désignée sous le 

nom de <XTtox(1u.Y)1u.a b 

Au moment de la célébration du mariage, le xup-.oç de la 

femme, qui faisait pour elle la constitution de dot (uua- 

cQai £v itpoixf), exigeait du mari une garantie pour assurer la 

restitution de la dot, soit en cas de divorce, soit en cas de 

dissolution du mariage par le prédécès de l’un des époux. 

L’affectation des biens du mari à la sûreté de la dot n’avait 

pas besoin d’être constatée par un acte écrit; elle pouvait 

se faire en présence de témoins, dont les dépositions ver¬ 

bales venaient, au jour de la restitution, constater l’exis¬ 

tence de l’hypothèque. 

Quels étaient les biens qui pouvaient être offerts en ga¬ 

rantie ci la femme? Nous croyons que les immeubles étaient 

seuls susceptibles d’hypothèque. Il est vrai que plusieurs 

auteurs, notamment Meier 2, renvoient à un passage de 

Démosthène où il s’agit de choses mobilières : o-xeutr) 3. Mais 

on peut facilement se convaincre que, dans le texte cité, 

la femme ne réclame pas sur les objets mobiliers un 

droit d’hypothèque. L’orateur parle de choses qui ont été 

comprises dans la constitution de dot (Aeyouar,; Su eD] èv xîj 

Ttpotxi T£TtuLYj|jL£voc), et dont la femme est restée propriétaire : 

xà §£ GX£UÏ| £ÏX£, XOtl fXY)§£V TWV ll/.toV CpEpEXE. C’eSt donc Ull 

droit de propriété que la femme invoque à l’encontre des 

créanciers de son mari4. 

L’hypothèque de la femme mariée était, comme toutes 

les autres hypothèques, soumise à la publicité ; elle devait 

être portée à la connaissance des tiers par le moyen des 

opoi 5. On a dit qu’elle conférait à la femme un véritable 

privilège et lui donnait le droit d’être payée avant tous les 

autres créanciers indistinctement 6 ; mais cette opinion 

39 Julian. Epist. 49 et 63. — 40 Corp. insc. lat. II, 1941. — Bibliographie. 

G. Pictorius, De apoth. tam exter. gentium quant Roman., Basil., 1558; C. Nica- 

sius, De numo pantheo Hadriani, Lugd., 1690 ; Menken, Consccr. Augustorum ex 

numis illustr., Lips., 1694; et in Op. academ, 1734, p, 1 ; Mongault, Honneurs divins 

rendus aux gouvern. de province sous la rép. rom., dans les Mém- de VAcad, des 

Inscr.; Sehôpflin, De apoth. sive consecr. imper. rom., Argent. 1730 ; et in Com¬ 

ment. hist. et crit., Basil., 1741; Welcker, Griech. Gôtterlekre, t. III, p. 294; 

Nitzsch, De apotheosis apud Graecos vulgatae causis, Kiel, 1840 ; Limburg.-Brou¬ 

wer, Hist. de la civilis. morale et religieuse des Grecs, t. VII, ch. xxxv, Groning. 

18il ; Marquardt, Handbuch der rom. Alterthilmer, t. IV, p. 98 et 423; Preller, 

Rôm. Mythologie, p. 769, 2* éd., 1865. 

APOTIMEMA. 1 Harpocr. s. v. ; Pollux, III, 36; VIII, 142; Etvm. 

Mag. 340, 44; Petit, Loges atticae, éd. Wcsseling, p. 552-553 ; cf. Suid. et Hesych. 

— 2 De bonis damnatorum, p. 222, note 219. —3C. Euerg, et Mnesib. § 57, B. 1156. 

n’est pas admissible; la femme ne pouvait obtenir de col¬ 

location qu’à la date du jour où l’hypothèque avait été con¬ 

stituée et rendue publique; elle devait laisser passer avant 

elle toutes les hypothèques plus anciennes 7. 

II. On donnait aussi le nom de à l’hypothèque 

établie en faveur des pupilles sur les biens de leurs tuteurs. 

Cette hypothèque existait-elle de plein droit en vertu de 

la loi, ou avait-elle besoin d’être stipulée? Il y a sur ce 

point quelques dissidences. Les uns, comme Schrader et 

Ifeiske, voient dans cette hypothèque une hypothèque lé¬ 

gale. D’autres, comme Van Assen ", déclarent que les textes 

cités ne conduisent pas nécessairement à cette solution; 

ils nous apprennent seulement que, en fait, lorsqu’on avait à 

craindre que la fortune des pupilles ne fût compromise par 

le tuteur, on exigeait de celui-ci des garanties spéciales, en 

dehors du droit commun, ainsi que cela avait lieu à Rome *. 

La dernière opinion nous paraît seule exacte. 

Lorsque les biens du pupille étaient donnés à bail sur 

la demande du tuteur qui voulait se décharger de l’admi¬ 

nistration, les locataires devaient fournir des sûretés réelles 

pour la garantie de leur gestion; ces sûretés s’appelaient 

également à7roxtpfoptotxa ,0. L’archonte désignait des experts 

qui visitaient et évaluaient les biens offerts comme garan¬ 

tie, et déclaraient si ces biens étaient suffisants pour pro¬ 

téger les intérêts de l’incapable. On appelait ces experts 

dbroTifiï)Tai' u. 

Pour le pupille comme pour la femme, la loi n’avait pas 

dérogé à la règle de la publicité des hypothèques. Des opot 

avertissaient les tiers de l’existence du droit stipulé au 

profit du pupille n. E. Caillemer. 

APOTYMPANISMOS (’Awrup.TraviGpwî). — Genre de sup¬ 

plice en usage à Athènes. Le condamné était assommé à 

coups de bâton : <jbroTup.itavt<Tac, dit le Lexique des Rhéteurs, 

XO XU|Jf7laVtO CntOXXEtVOtl, O 7T£p £<7X1 V tOC7IEp ^OTtaXoV l. Cette 

peine paraît avoir été appliquée : 1° au cas de délit contre 

la république. Lysias nous apprend qu’elle fut infligée à 

une personne convaincue d’avoir eu des intelligences cou¬ 

pables avec l’ennemi, naptxcppuxTwpEuo'p.svo; 2 ; 2° au cas de 

meurtre (àvopocpovo;)8 ; 3° au cas de vol (XoiTtoSuafa) *. 

On discute la question de savoir si cette peine pouvait 

être appliquée à des citoyens, ou si elle n’était pas, au con¬ 

traire, limitée aux esclaves et aux étrangers. M. Georges 

Perrot adopte la dernière solution 5; mais la première 

nous paraît plus exacte 6. 

Nous ne citerons pas comme exemple de répression 

légale le fait que l’historien Dinis de Samos mettait à la 

charge des Athéniens. Ceux-ci, après une victoire sur la 

Hotte samienne, auraient massacré les prisonniers SjuXotç xà? 

x'cpaXà; ouyxoJ/avxeç 7. E. Caillemer. 

APPARITORES. — I. Agents mis à la disposition des 

magistrats romains pour leur rendre différents services, à 

l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. Dans son sens 

— 4 Cf. Schoemann, Antiq. juris, p. 343 ; Vachsmuth, Hellen. Alterthums unde. 

II, § 103, p. 178. —5 Van den Es, De Jure famil. apud Athen., 1864, p. 4a. — 

6 Wachsmuth, Hall. Alterth., 2* éd., II, § 103, p. 178-179. — 7 Voir notre Étude 

sur la restitution de la dot à Athènes, 1867, p. 36 et suiv. — 8 Adnotationes ad 

Gaium, I, p. 129. — 9 Gaius, I, § 199. —v10 Voir notre Étude sur le contrat de 

louage'à Athènes, 1869, p. 20 et s. —H Harpocr., s, v. ’AitonjupcM. — 12 Bœckli, 

Corp. insc. graec. n° 531; Revue archéol. 1867, I, p. 37; Journal des savants, 

1873, p. 339. 

APOTYMPANISMOS. 1 Éd. Bekker, p. 198. — 2 C. Agorat. g 67, D. 158; cf. 

Dem. De Cherson. g 61, R. 104. — 8 Lysias, C. Agoratum, g 56, D. 157. — 4 Lysias, 

C. Agorat. § 68, D. 158. — 5 VÉloquence politique à Athènes, 1873, p. 130. 

— 6Revue critique d'histoire, 1873,1, p. 186. — 7 Plut. Pericl. 28 ; cf. Poll.VllI, 71. 

— Bibliographie. Hermann,Privatalterthilmer, Heidelberg, 1852, g 72, 20; Grund- 

sûice und Anwendung des Strafrechts, Goetting, 1855, p. 37, 
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le plus large, ce nom comprenait tous les serviteurs 

des magistrats, moins les servi publici, c’est-à-dire cinq 

classes de personnes1 : les scribae, les accensi, les lictores, les 

viatores, les praecones. Cicéron semble y ajouter les arcbi- 

tectis ; mais ceux-ci n’étaient employés que dans des cas 

particuliers. Dans un sens plus restreint, le nom d’appari- 

tores ne comprend3 ni les scribae, ni les lictores, mais seu¬ 

lement les autres personnes indiquées ci-dessus. Cette ac¬ 

ception du mot, comme le fait remarquer Becker4, est 

moins exacte et aussi moins fréquente, car les scribes et 

les licteurs eux-mêmes prêtent leurs soins aux magis¬ 

trats (apparent ou parent magistratibus). 

Ce qui caractérisait essentiellement les appariteurs ■ 
comme agents inférieurs, c’est qu’a la différence des ma¬ 

gistrats, du moins pendant la république, ils recevaient 

un traitement annuel (merces)5, payé par le trésor pu¬ 

blic. Les magistrats faisaient connaître les noms de ces 

agents pour être enregistrés (deferre), aux questeurs, et au 

temps de Frontin, aux préteurs de l’aerarium 6, et déli¬ 

vraient les mandats de payement. Les scribes et librarii 

étaient logés in locis publiais, d’après les ordres des magis¬ 

trats qui les employaient7. 

Les apparitores se recrutaient fréquemment parmi les 

affranchis 8. Dans les guerres civiles, on vit des esclaves 

employés comme appariteurs, abus proscrit par un édit 

de l’an 716 de R. (38 av. J.-C.) 9. Rien ne s’opposait à 

ce qu’ils fussent ingénus, pourvu qu’ils appartinssent à 

la classe plébéienne 10. Les scribes étaient les plus con¬ 

sidérés et tenaient même un rang honorable 11 ; déjà la 

loi célèbre de XX quaestoribus 12 ou lex Cornelia de scri- 

bis, viatoribus et praeconibus, au temps de Sylla (en 673 

de Rome, ou 81 avant J.-C.), prescrivait de prendre les 

viatores et les praecones parmi les citoyens romains 1S, 

ce qui peut s’appliquer à des affranchis. Chacune des 

cinq classes, c’est-à-dire les scribes, les licteurs, les accensi 

ou ordonnances, les messagers ou huissiers {viatores), et 

les hérauts (praecones), constituait une corporation (cor¬ 

pus)-, elle se divisait en décuries [decuria], qui tiraient 

leur nom du magistrat près duquel elles pouvaient exercer 

leurs fonctions (viatores consulares, aedilicii, tribunitii). Les 

consuls, ou d’ordinaire chaque magistrat, choisissaient les 

appariteurs (legere, sublegere) 14 au sein de cette decurie. 

Élus pour un an, ils étaient habituellement renommés, en 

sorte que leur emploi pouvait être considéré comme indé¬ 

fini. Celui qui était choisi par un magistrat pouvait lui faire 

agréer un remplaçant (vicarius), et comme la place était 

lucrative, on en fit bientôt un office vénal15, que le titulaire 

cédait moyennant finance, comparare decuriam vel scriptum. 

Chaque décurie avait ses chefs nommés magistri ou, à raison 

de leur nombre, sexprimi ou decemprimi. On doit obser¬ 

ver qu’il n’v avait de licteurs que près des magistrats ayant 

imperium, et qu’auprès de ces derniers on rencontre des 

APPARITORES. 1 Cic. Veir. III, 66, 78 ; Frontin. Ve aq. 100. — 2 Cic. Ve leg. 

agiIl, 13,-3 Val.Mas. VII, 3, 9; Suet. Vomit. 11 ; Cic. Verr. III, 66 ; Plut. Cat. 

min. 16. — * Rôm. Alterth. II, 2, p. 370Î —8 Cic. Verr. III, 78 ; Catil. II, 7 ; Corn. 

Nep./rumen. 1.— 6 Front. De aq. 100. —7 Tab. Heracl. p. 117, in HauboUl, Momtm. 

]0(J_ _ S Tacit. Armai. XIII, 27; Cic. P.Quint. 3. — 9 Dio Cass. XLVIII, 43; lex 

,le vig. qu. 1. 8. — 10 Tit. Liv. II, 55; Yaler. Maxim. IX, 1, 8; Tit. Liv. XL, 29. 

_H La considération des appariteurs tendit à s’accroître : Cic. In Verr. III, 66, 80; 

In Catil. IV, 7 ; Pro domo, 28 ; Sueton. Cluud. 1. — 12 Ap. Haubold, Monum. leg. 

p. 85-89 ; Rudorff, Rôm. Rechtsgcsch. I, g 81, p. 213. — 18 Mommsen, Ad leg. 

de seribis, 1843 ; Gottling, Lex de scrib. 1844; soyez les fragments de cette loi : 

F'-'-cr, Itcliq. serm. lot. p. 285; et Dio, XLVIII, 43. — 1* Cic. Pro Chient. 45 ; Tit. 

lis. XL 29 • Lex de XX quaestoribus, V, 31.— 18 Cic. Verr. III, 79 ; Schol. Juscn. 

3- V, Suet. Vit. Hnrat. — 16 Becker-Marquardt, Iiôm. Alterth. II, 3, p. 271. 

— '7 Mommsen, De a parit. p. 11 et s.; Vabrotti, Inscr. p. 159, n- 276. - l» Mommsen. 

scribes, mais non pas des decuriae seribarum. Enfin, le 

même individu pouvait appartenir successivement à diffé¬ 

rentes catégories d’appariteurs ; il n’est pas prouvé cepen¬ 

dant qu’il y eût à cet égard un règlement d’avancement. 

Nous renvoyons pour les détails relatifs à chaque classe 

d’appariteurs, aux articles spéciaux : accensus, lictor, 

PRAECO, SCR113A, VIATOR. 

II. Sous l’empire, les anciens magistrats d’origine répu¬ 

blicaine conservèrent leurs appariteurs lfi jugés nécessaires 

à l’éclat de leur position officielle. Ainsi il y eut pour le ser¬ 

vice des magistrats supérieurs trois décuries de licteurs 17, 

savoir: une pour les consuls et deux pour les préteurs. l a 

decuria Uctoria consularis servait également à l’empe¬ 

reur 18. Les mêmes magistrats avaient en outre des huis¬ 

siers ou viatores ,9, probablement répartis en trois décu¬ 

ries ; en outre, des praecones et apparitores, qui étaient 

employés également par les censeurs, et composant trois 

décuries, dont la première (decuria consularis) servait près 

du prince 20. Tant que les questeurs urbains conservèrent 

l’administration du Trésor [aerarium], ils eurent à leur dis¬ 

position trois décuries de scribae quaestorii, formant un 

collegium, une décurie de viatores quaestorii et de praeco¬ 

nes. Tous ces agents passèrent ensuite au praefectus aera- 

riiS1. On trouve auprès des tribuni plebis des scribae tri¬ 

bunitii, viatores tribunitii, praecones tribunitii, formant sans 

doute autant de décuries 22 ; près des édiles curules, des 

scribae et des praecones, mais pas de viatores 23. Les scribes 

et. les hérauts composaient également des collegia soumis 

ensemble à la direction de deux curateurs choisis annuel¬ 

lement par l’empereur u. Les édiles curules avaient des 

viatores dès la seconde guerre punique 25. Parmi les ap¬ 

pariteurs des édiles plébéiens, on ne connaît avec cer¬ 

titude que des viatores, obtenus en vertu d’une loi Pa- 

piria 26, qui, d’après la conjecture.de M. Mommsen, aurait 

établi les aediles cereales 27. Les triumviri capitales et, 

les quatuorviri viarum curandarum [magistratus minores] ne 

paraissent avoir eu ensemble qu’une décurie de viatores *\ 

Il ne paraît pas que les accensi des magistrats supérieurs 

[accensus] aient d’abord été organisés en corporation (col¬ 

legium). Cependant on en trouve une centurie sous l’em¬ 

pire 29. Quant aux nomenclatores 30, ce n’étaient que des 

employés privés et non des appariteurs. 

Les corporations d’appariteurs avaient leur place mar¬ 

quée dans les cérémonies et processions publiques31. Sous 

le bas-empire les employés du palais, et à la suite les.bu¬ 

reaux des magistrats furent organisés militairement en 

compagnies (scolae). G. Humbert. 

APRE LL ARE. — Au temps de la république romaine, 

le mot appel lare désignait le fait d’un citoyen qui invo¬ 

quait à Rome l’intervention d’un magistrat contre un acte 

ou une décision d'un autre magistrat égal ou inférieur au 

premier b En effet, le principe fondamental de la constitu¬ 

ai. p, H. — 19 Gruter, p. 28, 4, 5 ; Muratori, 700, 2 ; Orelli, 3197, 3252 ; Mommsen, 
p. 16.-20 Orelli, 4921 ; Mommsen, p. 20. — 21 Becker, l. I.II, 2, p. 357 ; Mommsen, 
p. 29 à 39. — 22 Mommsen, p. 39 , 40. — 28 Gell. XIII, 12. — 2* Mommsen, p. 41. 
_ 25 T.-Liv. XXX, 39.— 28 Orelli, 2253. — 27 Mommsen, p. 38 et 47.— 28 Gruter, 
169, 5 ; Muratori, 2026, 3 ; Mommsen, p. 48. — 29 Vatic. frag. 13S. — 80 Mommsen, 
p. 3 ; fr. 7, g 5 Dig. XXXVIII, 1 ; fr. 44, § 2 Dig. XL, 13. — SI Dio Cass. LXXIV, 4. 
— Bibliographie. Mommsen, Ad legem de seribis, 1844 ; Id. Ve apparitoribus mag. 
roman. 1847,et in Rhein. Muséum fur Philologie, 1848, p. 1-57 ; Id., in Annali del. 
Jnstit. archeolog. 1849, p. 209-220 ; Lange, Rômische Alterthümer, Berlin, 2* édit. 
1863, g 90, p. 768 et suiv. ; Becker-Marquardt, Handbueh der rôm. Alterthümer, 11, 2, 
p. 370 et 11, 3, p. 272 à 275. Lcipz. 1849 ; Walter, Geschichte des rôm. Rechts/ 3» 
éd. Bonn, 1860, n» 143. 

APPELA.ARE. 2 Tit. Liv. II, 18, 27 ; III, 36 ; IV, 26 ; XXXVIII, 58, 60 ; Dig. fr. 
j 1, g 3, Ve (ippellat. XLIX, 1. 
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tion politique était l’équilibre des pouvoirs publics par le 

concours de plusieurs magistrats égaux, annuels et respon¬ 

sables2. De là le droit d’iNTERCESSio ou d’opposition accordé 

à l’un des consuls, des censeurs, etc., contre l’acte de 

l’autre 3. Il ne faut pas confondre l’appellation d’un 

tribun (appellare tribunos ou tribunum) ou d’un collègue 

dont on sollicite l'intervention, avec le recours au peuple 

OU PROVOCATIO AD POPULUM 4. 

Au commencement de l’empire, la qualité de tribun 

accordée à Augusteà perpétuitépermitdelui faire appel, et 

conduisit au système de I’appellatio ou recours à un juge 

supérieur. G. Humbert. 

APPELLATIO. — Appel d’une sentence. 

Pour les Grecs, voyez anadikia, ephesis. 

I. La faculté d’appel n’existait pas dans l’ancien droit 

romain; seulement plusieurs conditions étaient exigées 

pour la validité d’une sentence. C’est ainsi qu’elle était 
considérée comme entièrement non avenue, dans le cas 

d’incapacité soit du magistrat, soit du juge, soit d’une des 

parties; lorsqu’elle ne contenait pas condamnation à une 

somme d’argent; lorsqu’elle était en contradiction directe 

et manifeste avec les lois, etc.L 

La restitutio in integrum était possible contre une 

sentence valable, comme contre tout autre acte, lorsqu’il 

existait une juste cause, telle que minorité, absence, 

dol, etc. a. Quant au droit pour un magistrat d’empê¬ 

cher ou de casser les actes d’un magistrat égal ou infé¬ 

rieur, il n’existait pas à l’égard des sentences, parce que 

celles-ci étaient l’œuvre d’un juge et non point l’œuvre 

d’un magistrat. 

L’empire moditia ces idées. On s’accoutuma peu à peu 

à considérer le pouvoir du juge comme une délégation du 

pouvoir du magistrat, à confondre la datio judicis et la 

delcgatio jurisdictionü [jurisdicïio]. Dès lors l’empereur, en 

vertu de son pouvoir tribunitien, qui s’étendait dans tout 

l’empire, intervint pour réformer les sentences des juges, 

même en dehors des cas de restitution en entier, en délé¬ 

guant ordinairement son pouvoir à certains magistrats 8. 

Lorsqu’une sentence était nulle, le condamné pouvait, 

au lieu d’appeler, se borner à attendre que la judicati 

actio fût intentée contre lui, et opposer alors la nullité de 

la sentence, auquel cas il subissait une condamnation au 

double s’il succombait. Les textes parlent aussi d’une 

revocatio in dupluni 4, dont la nature n’est pas bien connue. 

11 est probable qu’elle avait lieu dans le cas où le con¬ 

damné, au lieu d’attendre l’action judicati, agissait lui- 

même pour faire déclarer la sentence nulle (et non pas 

simplement injusta), cas auquel il était raisonnable qu’il 

fut exposé à la même condamnation au double que s’il 

eût attendu l’action judicati. Sous Justinien, il n’est plus 

question de cette revocatio. 

2 Cic., De legib. 111, 4. — 3 Zumpt, Crim. Recht der Rômer, \, p. 138 et s. ; 

C.aes. Bell. cii>. III, 20; Val. Max. VII, 7, § 6 ; Cic. In Verr. II, 1, 46; Ascoiv 

Ad h. L p. 192; Orelli, Lex Flav. Salpens. 27.— 4 Tit. Liv. XLI1I, 16 ; \oyez ce¬ 

pendant Cic. De leg. III, 3, 6, et Zumpt, l. L I, p. 417 et 425. — Bibliographie:. 

Ortolan, Hist. de la législation romaine, 6e éd. Paris, 1858, I, n° 209 ; Rubino, De 

tribun, potest., Cass. 1825; Walter, Geschichte des vomis ch. Ilechts, 3e édit. Bonn, 

^860, nüS 759, 841, 859; IUidorff, Rom. Rechtsgeschichte, Leipzig, 1859, II, § 85, 

p. 281 ; Laboulave, Essai sur les lois crim. des Romains, Paris, 1845, p. 72, 428 et 

suiv. ; A. W. Zumpt. Criminal. Recht der Rômer, 1, 1, p. 7S, 166, 211 et s., 417; 

Ch. Giraud, les Tables de Malaga, lettre 5e, p. 68 et s , Paris, 1856, 2e édition. 

APPELLATIO I. 1 Dig. XLIX, 8; Cod. Just. VII, 46. — 2 Fr. 16, § 5 Dig. De 

minor. IV, 4; c. 2, 4, 5 Cod. Just. II, 27. — 3 Dio Cass. LI, 9 ; LU, 33 ; LIX, 8 ; 

fr. 40, De reb. cred. XII, 1. — Paul. Sent. Y, 5-7 ; Cod. Greg. X, 1 ; Rudorff, Rom. 

Rechtsgesch. II, p. 312, 318. —3 Fr. 1 Dig. XLIX, 3.-6 Fr. 1, § 3 et 4 Dig. XXXIX, 

2; Frag. Yat» 232, l‘r. 2 Dig. XLIX, 2. — 7 Capitol. M. Ant. 10 ; Suct. Nero, 17 ; Tac 

L 

L’empereur, comme juge d’appel, tantôt statuait par 

lui-même, avec l’assistance de son conseil, tantôt déléguait 

l’affaire, soit au sénat, soit à un magistrat ou môme à un 

particulier. Peu à peu il s’établit à cet égard une espèce 

de hiérarchie. Ainsi on appelait d’un juge au magistrat qui 

l’avait constitué5, des magistrats municipaux au préteur, ou 

au JURiDicus, ou au président de la province6. De celui-ci, 

on pouvait appeler au vicaire du diocèse ou au préfet du 

prétoire, et du vicaire à l’empereur. L’empereur jugeait ra¬ 

rement lui-même. Il déléguait la connaissance de l’affaire 

à d’autres, souvent au sénat 7. Théodose II établit à cet 

égard une commission composée du préfet du prétoire 

et du quaestor palutii 8. Quant au préfet du prétoire, il 

remplaçait l’empereur, et ses décisions n’étaient pas sus¬ 

ceptibles d’appel 9. On pouvait seulement les attaquer au 

moyen d’une supplique au prince 10 [supplicatio], laquelle 

était une voie de rétractation et non d’appel, car c’était le 

préfet lui-même qui était appelé à reviser sa sentence 

ou celle de son prédécesseur. Cette voie de recours pou¬ 

vait être employée jusqu’à l’expiration des deux ans qui 

suivaient le remplacement de celui qui avait rendu la 

sentence. 
L’instance en appel était toujours une extraordinana 

cognitio, terminée par un decretum du juge d’appel [ordo 

judiciorum]. L’appel était suspensif de l’exécution de la sen¬ 

tence attaquée. Il pouvait être interjeté, soit de vive voix 

apud acta ”, au moment où la sentence était rendue, soit 

par un écrit, au moyen d’un libellus appellalonus1S, conte¬ 

nant la désignation de l’appelant et de la sentence atta¬ 

quée. L’appelant devait en outre obtenir du premier juge 

des litterae dimissoriae, ou apostoli I3, c’est-à-dire un écrit 

destiné à faire connaître l’appel interjeté, et accompagné 

des pièces du procès. Sous Constantin 14, les appels à l’em¬ 

pereur devaient être accompagnés d’un rapport du juge 

qui avait rendu la sentence attaquée. Ce rapport (consulta- 

tio, relatio 15), pouvait être combattu par les parties au 

moyen de libelli refulatorii. 

Le délai d’appel a varié de deux à dix jours. La peine 

d’un appel téméraire consistait à payer quatre fois les 

frais 16 et le tiers de la valeur en litige. Cette dernière pé¬ 

nalité fut ensuite remplacée par une amende laissée à la 

discrétion du juge 17. L’appelant devait assurer l’exécution 

de ces condamnations éventuelles en donnant caution ou 

en faisant un dépôt préalable 18. R. 

IL Nous devons considérer à part et examiner de plus 

près la faculté d’appel dans le droit répressif romain. L’ap¬ 

pel dans le sens propre du mot n’existait pas, à l’origine, 

comme un recours hiérarchiquement organisé à un tribu¬ 

nal supérieur contre la condamnation prononcée par un 

juge inférieur. 

Sous la royauté, le roi, juge suprême, pouvait faire élire 

Annal. XIV, 28. — 8 c. 32, pr. et g 2-4 Cod. Just. De app. VII, 62; J. Lyd. De 

mag. II, 15, 16. — 9 Fr. 1, g I Dig. I, II.— 10 C; 5 Cod. Just. I, 19; C. unie. Cod. 

VII, 42. — 11 Fr. 2 Dig. De app. XLIX, I ; C. 14 Cod. De appel. Vit, 62.— ü Fr. 

1, § 4 Dig. De app. XLIX, 1. — 13 Dig. XLIX, 6; Paul. Sent. V, 34.— 1* Cod. 

Theod. XI, 30. — 15 C. 5 Cod. Theod. XI, 39 ; Symm. Epist. X, 48, 52, 53. — 16 Ta- 

cit. Ann. XIV, 2S. — 17 Ç. 3 Cod. Theod. I, 5. — 18 Paul. Sentent. V, 33 et 37. 

— Bibliographie. Conradi, Jus provocationum ex ant. Rom. erutum. Lips. 1723 ; 

et in Opusc. min., 6d. Pernice, Halle, 1828; Küstner, Bist.provoc. et appell. apud 

vet. Rom., Lips. 1740 ; Nooden, De appell. Amstel. 1838; Savignv, System des 

rom. Redits, XI, p. 485 et s. ; Bethmann-Hollweg, Gerichlsverfassung, Bonn, 1834; 

Puchta, Cursus Institut. II, § 180-187 ; Walter, Geschichte des rom. Ilechts, 3e édit. 

Bonn, 1860, II, n°« 759, 859, et suiv. ; Ici., Hist. de la procédure civile, trad. par La- 

boulaye, Paris, 1841, p. 96 et suiv. ; Rudorff, Rom. Rechtsycschichte, II, p. 41, 281, 

451 et s., Leipzig, 1859 ; KcUcr, Procëd. civile, 2' éd. Berlin, 1855, trad. par Cap- 

mas, Paris, 1870. 
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des duumviri pour un cas spécial, et admettre contre leur I 

décision un recours au peuple 1 [provocatio] ; mais ce n’é¬ 

tait pas là une institution permanente et régulière. 

Sous la république, la création de collèges de magistrats 

égaux en pouvoir permit à celui qui était condamné par 

l’un d’eux d’en invoquer un autre contre la sentence du 

premier (appellare collegam), et de mettre en mouvement 

le droit d’intercession [ intercessio ] qui appartenait à 

chacun d’eux. C’est l’application du principe de la parpo- 

testas 2 ; à plus forte raison, un magistrat ayant une au¬ 

torité supérieure (imperium majus) aurait-il pu briser une 

sentence injuste; le plus souvent le citoyen condamné pai 

un magistrat était admis, s’il était à Rome ou dans le rayon 

d’un mille, à invoquer l’aide d un des tribuns 3, ce qu on 

nommait appellare iribunum [tribunus plebis], et arrêtait 

ainsi, en obtenant son intercessio, l’exécution de la sen¬ 

tence ; ce n’était pas une seconde instance, car 1 opposi¬ 

tion du tribun cessait avec la durée de sa chaige, un 

recours au peuple (provocatio), permis seulement au cou¬ 

pable qui n’avait pas avoué 4 ou qui n avait point été plis 

en flagrant délit, pouvait seul saisir une juridiction sou¬ 

veraine de la connaissance du délit. Encore le recours ne 

fut-il pas possible contre les commissions déléguées par le 

peuple 6 [quaestio], ni contre les magistrats extraordinai¬ 

res 6, ni contre les sentences des généraux pour crime mi¬ 

litaire, ni contre les condamnations correctionnelles". Nous 

renvoyons aux articles trovocatio, judicia publica, comi- 

tia, les développements sur les conditions et formes, soit 

du recours, soit de la justice criminelle exercée par le 

peuple dans les comices. 
Sous l’empire, le prince réunit au commandement mi¬ 

litaire (imperium procomulare) tel qu’il s’exerçait jadis en 

province 8, l’inviolabilité et le droit d’intercession de la 

puissance tribunitienne 9 à l’égard de toutes les magistra¬ 

tures anciennes, comme à l’égard des magistratures de 

création impériale [praefectus]. Il en résulta pour tout 

accusé et même pour tout condamné le droit d’invoquer 

le secours du prince (appellare) et de lui demander justice 

ou même de réclamer la rescision ou la réformation d une 

condamnation prétendue injuste 10. Le droit de recours à 

l’empereur est devenu un privilège, remplaçant l’ancienne 

inviolabilité du citoyen romain en vertu de la loi Julia de 

vi publica, qui a pris la place des leges Porciae. Ce système 

d’appel personnel àl’empereur(appellatio Caesans), écarté 

APPELLATIO II. 1 Dionys. 111, 22 ; Tit. Liv. I, 26 ; VIII, 33 ; Festus, s. ». So- 

rorium tigillum; Val. Max. VIII, 1, I ; Cic. De rep. II, 31 ; Senec. Epist. 108 ; A. 

\V. Zumpt. Crimin. Recht, I, I, p. 85 et s. - 2 Cic. De legib. III, 3, 4 ; D.onys. 

Halic. V, 9 ; lit. Lix. 11,18, 27 ; III, 36, 54 ; Ch. Giraud, Tab. de Malaga, 5' lettre, 

p. 63 et s.; Zumpt, I, I, p. 138 ; Cujas, Observ. XXI, 33. - 3 Auxilium tribuni: Cic. 

De rep. II, 33, 58 ; Tit. Liv. XXXVIII, 58, 60 ; III, 20, 56 ; Dionys. AIII, 87; X, 

41 • Gell. XIII, 12; Zumpt, Crim. Recht, I, 1, p- 196, 209 et s.; 417, 42a, I, 2, 

p. j72 et s. — 4 Tit. Liv. II, 4; Cic. In Catil. II, 12; Sallust. Catil. 52; Walter, 

Gesch. des rôm. Redits, II, 831 ; Zumpt, l. I. I, 1, p. 166 et I, 2, p. 170, 192, 230 

et s. ; Suet. Aug. 33; I.aboulaye, Lois crim., p. 143; Zumpt, 1, 2, p. 184. — 5 Lex 

repetund. 69-72; Cic. In Vatin. 14; Schol. Bobbio, p. 310, Orelli ; Plut. Cic. 9. 

__6 xit. Liv. IV, 13 ; VIII, 33-35 ; Festus, s. ». Optima ; Rudorff, Rechtsgeschichte, 

II, § 125, p. 45t’et 452; Cic. De leg. I, 15, 43; Pro Sext. Roscio, 43; Walter, 

n’p. L, 859. —7 Cic. De leg. III, 36; Frontin. De aquaed. 129 ; fr. 1, ë 4 D. De 

aient. XI, 5 ; fr. 35 D. De in jur. XLVII. 10 ; fr. 2 D. De in jus voc. II, 4 ; fr. 2, g 16, 

De or. jur. I, 2. - » Dio Cass. L11I, 17 et 32 ; fr. 8 D. I, 16 ; Laboulaye, Essai 

sur les lois crim. p. 429 ; Walter, l. I. 275, 276, 352, 841, 842. — » Uio Cass. LI, 

19- Zumpt I, 2, p. 231.— 10 Suet. Octav. 33 ; Dio Cass. LIX, 8, 18 ; Fr. 1 D. A 

guib appell. XL1X, 2 ; Aristid. éd. Dind. I, 338 ; Rudorff, Rechtsgesch. p. 452 ; 

Walter I. I. n. 276, 352, 359, 841, 859. - H Fr. 7 et 8 D. Ad leg. lui. de m 

publica, XLVIII, 6; Acta Apostol. XXII, 25-29 ; XXIII, 27 ; XXV, 11, 12, 21, 25 ; 

Willems, Droit publ. rom. p. 83. - « Suet. Octav. 33. -« Suet. Ca^ 16. 

_ nDi0 Cass. LU, 33 ; LV, 7 ; Tacit. Annal. VI, 10 ; XIV, 50 ; Pim. Epist. V , 22 31; 

VII, 6 • Capitol. Marc. Anton, 24. - « Spartian. Hadnan. 8, 17 ; Dio Cass. LXIX, 7. 

— 16 Suet. Nero, 17 ; Vopisc. Prob. 13; Tacit. Annal. XIV, 28. — « Dm Cass. 

un instant par le caprice de Caligula ’\ se régularisa et sc 

généralisa 14. L’empereur dut organiser son conseil, à 1 aide 

duquel il jugeait16 [consilium, auditorium, consistorium 

principis] . La communication de ce droit au sénat ne 

fut guère que transitoire 16. L’appel ne fut plus un moyen, 

analogue à Y intercessio, de paralyser ou d annuler une 

sentence, il devint un mode de recours au tribunal su¬ 

prême de l’empereur, qui put réformer la condamnation 

en dernière instance 17. Le prince, suivant le langage que 

Dion Cassius prête à Mécène, devint le supérieur de tous 

ceux qui jugeaient comme de tous ceux qui comman¬ 

daient 18 ; les magistrats furent ainsi soumis à une hiérarchie 

comme délégués de l’empereur 19. L’appel à un juge plus 

élevé fut admis en règle générale, au moins sous le bas em¬ 

pire 20. On appliqua à Yappellatio en matière criminelle les 

mêmes conditions et formes qu’en matière civile 21, notam¬ 

ment en ce qui concerne les délais "2, 1 effet suspensif de 

l’appel23. Le refus de l’admettre ou de suspendrel’exécution 

était considéré comme une violence publique [vis publica] “L 

L’appel était ouvert non-seulement au condamné, mais 

même à un tiers , excepté dans les cas où 1 intérêt public 

paraissait exiger une punition immédiate, comme pour les 

brigands célèbres, les auteurs de conspiration, etc. 2S. Le 

juge remettait aussi à l’appelant un acte constatant qu il 

avait interjeté appel (apostolilitterae dimissoriae). Le droit 

de se faire représenter par un mandataire [procurator] étai t 

restreint aux cas de peine n’excédant pas la rélégation . 

La mort de l’accusé mettait fin à 1 accusation et rendait 

l’appel inutile, mais non au point de vue des effets pécu¬ 

niaires du premier jugement_J, auquel cas 1 héritier détail 

justifier l’appel. Il n’était point autorisé30 en cas d’aveu for¬ 

mel ou de flagrant délit, ni pour certains crimes graves, 

comme le rapt, la dépossession violente, ni enfin dans l’hy¬ 

pothèse de contumace c’est-à-dire d’absence volontaire 31, 

après citation. G. Humbert. 

APPLICATIONS JUS. — Le jus applicationis ne nous 

est connu que par un seul passage de Cicéron ’, qui ne 

nous en fournit qu’une notion fort incomplète. Voici la tra¬ 

duction de ce passage : « Celui qui venait en exil à Rome, 

en vertu du droit qui lui permettait d’y trouver un asile 

comme exilé, pouvait s’attacher à un citoyen qu’il prenai^ 

en quelque sorte pour patron. En supposant que cet exilé 

mourût intestat, ne faudrait-il pas qu à cette occasion un 

avocat fût en état de développer en justice et d’éclaircir 

LI, 19 ; LVI11, 3 ; LIX, 18 ; Tacit. Annal. XVI, 8 ; Sueton. Octav. 33 ; Laboulaye, 

Lois crim. p. 429. — 18 Dio. LU, 33. — « Wocniger, Das Provocationsverfakren, 

p o36 • Walter, Gesch. n. 841, 859. - 20 C. 20, 57, 58, 61 C. Th. De app. XI, 30, 

c. «9 C. Just. De appell. Vil, 62. - 21 C. 6, g 3 ; c. 12 C. De app. Vil, 62 ; c. 7 !.. 

J. Quor. app. VII, 65. - 22 Fr. 1, § 5 à 8; 2, § I, 3 Dig. Quand, ap. XL1X, 4. 

— 23Dig. XLIX, 7.—24 Paul. Sent. V, 26,1 ; fr. 7 D. Ad leg.Jul. de mpub. XLVIII, 6. 

— 25 Fi” 6 D. XLIX, 1 ; fr. 2, § 1 et 3 D. XLIX, 4. —26 Fr. 16 D. De appell. XLIX, !. 

_27 Fr. 9 Dig. XLIX, 14, De jure fisci ; fr. 1 De libell. dim. XLIX, 6. 28 Dig. 

XLIX 9 ■ fl'. 18 D. XLIX, 1. — 29 C. 6 Cod. IX, 6 ; C. tii, 66 ; Dig. XLIX, 13, Si 

pend’, appell. — 30 C. 1, 4, 7, 31, 33 C. Th. Quor. appell. XI, 36 ; c. 15 C. Th. De 

pœnis, IX, 40 ; c. 1 Cod. Th. Ad leg. lui. de vi, IX, 10 ; c. 1, § 3 C. Th. De rapt. 

IX, 24 ; c. 2 c. J. Quor. appell. VII, 65 ; C. 1 pr. C. De raptu virg. IX, 13.— 31 C. 1 

Cod. J. VII, 65. — Bibliographie. Conradi, Jus provocat., in Opuscula minora, 

éd. Pernice, Halle, 1828; Walter, Ùeschichte des rôm. Rechts, 3« éd. Bonn, 1860, 

n„i 831, 841, 842, 848, 859 ; A. W. Zumpt Criminalrecht der Romer, I, 1, p. 78, 

138, 166, 191, 397, 417, 425; I, 2, p. 15, 41, 170, 183 et s. 193, 231 et suiv., 

Berlin, 1865 ; Laboulaye, Essai sur les lois criminelles des Romains, p. 65, 72, 

87 143, 428 et s., Paris, 1845 ; Woeniger, Das Sacralsystem und das Provoca- 

tionsverfahren der Rômer, p. 236 et s., Leipz. 1843 ; Eiscnlohr, Provocatio, Sch-wc- 

rin, 1858 ; Rudorff, Rôm. Rechtsgeschichte, II, p. 451 et 452, Leipz. 1859 ; Geib, 

Geschichte des rôm. Criminalprocess, Leipz. 1842. 
APPLICATIONIS JUS. 1 De orat. I, 39. — Biblioguaphie. Becker-Marquardt, 

Handbuch der rôm. Alterthümer. Leipz. 1S64, II, 1, p- 126 et note 290 ; Walter, 

Geschichte. des rôm. Rechts, 3» éd. Bonn, 1860, §§ 13, 114,115 ; Lange, Rom. Al¬ 

terthümer ; Berlin, 2e éd., 1863, I, p. 216 et s. 
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pleinement, ce jus applicationis si obscur et si méconnu 

d’ailleurs? » Il s’agit évidemment là d’un droit déjà en¬ 

touré d’obscurités au temps de Cicéron, parce qu il 

dépendait de l’antique institution de la clientèle [clientes]. 

Le patron devaitavoir des droits à la succession du client, 

à défaut d’héritier testamentaire de celui-ci. Quels étaient 

à cet égard les effets de l’acceptation volontaire d une 

clientèle par un étranger réfugié à Rome? Telle était la 

question que Cicéron proposait à l’avocat digne du nom 

de jurisconsulte ; question dilficile, parce que depuis long¬ 

temps sans doute les règles de droit privé relatives au re¬ 

crutement et aux effets civils de l’ancienne clientèle étaient 

tombées en désuétude, ou avaient été abrogées par la loi 

des Douze Tables. G. Humbert. 
APROSKLÉTOS DIKÉ (’AitpôffxÀrjToç Si*.-/)). — On appe¬ 

lait ainsi à Athènes l’instance introduite sans un ajourne¬ 

ment régulier. Si le défendeur comparaissait en justice 

malgré l’irrégularité de l’ajournement, cette irrégularité 

était couverte ; mais, s’il ne comparaissait pas, il était pré¬ 

sumé n’avoir pas été suffisamment averti, et le demandeur 

ne pouvait obtenir défaut contre lui. Le demandeur ne pou¬ 

vait donc obtenir une condamnation par défaut contre son 

adversaire qu’en prouvant qu'il l’avait valablement assigné, 

et à cet effet il devait, en l’assignant, se faire assister de 

témoins ou recors (xAvyrripsç) pouvant venir déposer en jus¬ 

tice de la régularité de l’assignation 1. P. Gide. 
Al’ROSTASIOU GRAPHÈ (’Airpocxastou ypa<pv]). — Action 

publique accordée par le droit attique contre les métèques 

qui négligeaient de se choisir un 7tpo<7xâxy|ç ou patron parmi 

les citoyens L Cette action appartenait à l’hégémonie de 

l’archonte polémarque2. Le métèque qui succombait était 

exposé au moins à la confiscation3 ; peut-être même en¬ 

courait-il des pénalités plus graves \ 
D’après Suidas 5, il y aurait eu également àjtpotrottNou 

■ypacpïj dans le cas où le métèque ne payait pas le metoikion6, 

et dans le cas où il se faisait frauduleusement passer pour 

citoyen. Il est certain cependant que le non-payement 

du piÊToixtov était réprimé par une apagogè, et que l’usur¬ 

pation de la qualité de citoyen donnait passage à la Sevtaç 

YpacpiV). Comment concilier ces divers témoignages? 

Voici l’explication que propose Meier 7 : le métèque qui 

n’avait pas de patron et ne payait pas le uiexoi'xiov, celui qui 

n’avait pas de patron et usurpait la qualité de citoyen, 

pouvaient, par indulgence, être poursuivis seulement au 

moyen de VdTtpoGTtxaîou ypoepvj, dont les conséquences étaient 

moins rigoureuses que celles de l’dntaywy^ ou de la Eevta; 

ypacpij. La condamnation qui intervenait contre le défen¬ 

deur, en l’obligeant comme métèque à se choisir un patron, 

le soumettait par là même au [n.exotxiov et lui interdisait les 

actes permis aux seuls citoyens. L’emploi de l’àitpooxaofou 

Ypacpv) était donc un acte de bienveillance et non pas une 

application des règles du droit. Pour qu’il fût possible, il 

fallait même que le défendeur reconnût, dès le début de 

l’instance, sa qualité d’étranger; car, si le défendeur sou¬ 

tenait qu’il était citoyen, comme il conservait la jouis¬ 

sance du droit de cité jusqu’à ce qu’un jugement l’en eût 

APROSKLÉTOS D1KÈ. i Pollux, Onom. Vlll, 6, 62 ; Harpocration, s. v. 

ATtpÔ(TxXï]TOV. 

APROSTASIOU GRAPHÈ. 1 Pollux, Vlll, 35. — 2 Poil. VIII, 91; Demosth. 

C. Lacrit. § 48, R. 940. — 3 Photius, s. v. ntoX-qTai.— ^ Harpocr. s. v. ’AnpoffTaffiou ; 

Bekker, Anecd. graeca, I, p. 201 et 440. — 3 S. v. ’A^oa-aalou ; cf. Bekker, Anecd. 

gr. I, 435. — 6 Cf. Poil. 111, 56. — 7 Attische Process, p. 315. — 3 Droit public 

d'Athènes, p. 264. — Bibliographie. Meier, De bonis damnatorum, p. 38 et s. ; Ici. 

Attische Process, p. 315-318 ; HefVter, Athenaeische Gerichtsuei'fassung, p. 165-168; 

dépouillé, il ne pouvait plus être question, jusqu au juge¬ 

ment rendu sur cette question d’état, de patron, ni d airpo- 

exatnou ypaepvj. 
M. Perrot8 donne une autre explication plus simple: 

c’était, dit-il, le patron qui servait d’intermédiaire entre le 

métèque et le trésor public pour le payement du prrotxiov. 

Quand aucun irpocxotTriç ne s’était présenté pour l’étranger 

domicilié et que celui-ci n’était pas venu payer la taxe, il 

était très-vraisemblable qu’il était dans une situation irré¬ 

gulière et qu’il n’avait pas de représentant juridique. Le 

défaut de payement du ptsTot'xtov appelait donc l’attention 

sur le métèque et l’exposait à voir signaler, par la ypaovj 

airpoaxocciGu, qu’il s’était abstenu de choisir un patron. 
E. Caillemer. 

APSYCIION DIIîÈ (’A'j/u/cov oUt]). — Nous trouvons sous 

ce nom,à Athènes, une action, mentionnée par Pollux, sui 

laquelle nous sommes réduits aux conjectures. Les mots 

al/uyojv otxott servaient sans doute à designer les actions 

qui, dans un intérêt religieux, poursuivaient la réparation 

des meurtres et des accidents occasionnés par des objets 

inanimés; elles appartenaient à l’hégémonie de l’archonte 

roi1 ou des phylobasileis, sur lesquels nous avons peu de 

détails, et étaient jugées dans le Prytanée [prytaneum] 
E. Caillemer. 

AQUA. — L’usage de l’eau, dans l’antiquité, peut être 

envisagé soit au point de vue de la vie privée, soit au 

point de vue du régime légal ou administratif. 

I. — Quant à la vie privée, il suffit de rappeler ici que les 

Grecs et les Romains usaient de l’eau abondamment soit 

en boisson, soit pour les bains, soit pour le blanchissage 

ou l’arrosage L On buvait l’eau pure (aqua mera) ou, le 

plus fréquemment, mélangée au vin2 [convivium]. En été, 

on employait de l’eau glacée8, ou rafraîchie avec de la 

neige ou de la glace, en prenant soin de faire bouillir l’eau 

avant de la congeler v ; au contraire, en hiver, on faisait 

tiédir l’eau destinée à la boisson [calda]. On trouvera aux 

articles spéciaux ce qui se rapporte à ces usages et à l’em¬ 

ploi de l’eau pour les purifications [lustratio], pour les sa¬ 

crifices [sacrificium], pour les bains [balneüm], pour le 

blanchissage [fullo], pour les mariages8 [nüptiae], etc. Rap¬ 

pelons que, d’après Jean Lydus 6, on avait l’habilude de 

boire de l’eau le 1er juin pour prévenir les maladies. 

II. — Au point de vue juridique, les Romains distin¬ 

guaient les eaux pluviales (aqua pluvia ou coelestis), et les 

eaux courantes (aqua profluens). Parmi ces dernières, en 

laissant de côté ce qui concerne la mer [mare, littus, res 

communes], il faut considérer les sources [fontes] les ruis¬ 

seaux (rivus) et torrents (flumen non perenne) et les cours 

d’eau permanents (flumen perenne). 

A. L’eau pluviale, avant de tomber, appartient au pre¬ 

mier occupant; une fois qu’elle a touché le sol, le maître 

du terrain peut s’en emparer pour son usage, ou la laisser 

couler vers les fonds inférieurs ; mais il lui est interdit de 

faire aucun travail (opus facere) de nature à accroître la 

charge de leurs propriétaires7, en augmentant le volume ou 

la rapidité de la chute de l’eau, ou en altérant sa qualité, 

Plalnor, Process vnd Klagen bei den Attikem, II, p. 74 et s. ; Hermann, Griech. Pri- 

vatallerthümer, 2» éd. § 58, 16. 

APSYCIION DIfcÈ.1 Pollux, Vlll,90. — - ld. YI11, 120.— Bibliographie. Wachs- 

rauth, Uellenische Alterthumskunde, Halle, t. II, 1846, p. 246, § 106, 14 d. 

AyUA. * Vitr. VIII, 1 et 3 ; Isid. XX, 3. — 2 Becker, Cflillus, 3« édit. I, p. 201 

et s. — 3 Mart. XIV, 116 et s. —Plin. Hist. nat. XIX, 4, 19; Gell. XIX, 5; Bec- 

ker, /. /. p. 305 <*t s. — 3 Bergk, in Philologus. XI, p. 385 ; Becker, /. /. Il, p. 28 

et s. — 6 De mens. IV, 57. — 7 Fr. 1, § 1 Dig. De ftgua, \XXTX. 3. 
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de manière à causer un dommage. Réciproquement, le 

maître d’un fonds inférieur ne pouvait pratiquer aucun 

travail ou changement de nature ;\ repousser les eaux sur 

le sol supérieur 8 ; la partie lésée obtenait du préteur une 

action personnelle dite aquaepluviae arcendae 9, pour faire 

rétablir les choses dans leur état primitif. L’affaire était 

renvoyée par le magistrat supérieur à un juge arbitre 

(ai-ôtVer), qui décidait après descente sur les lieux. Du reste, 

il paraît que la loi des Douze Tables avait déjà réglementé 

cette matière, comme le prouvent certains mots de son 

texte, cités par le jurisconsulte Pomponius 10. Quant au 

dommage résultant du cours naturel de l’eau, il n’était dû 

aucune indemnité “. Le propriétaire d’un mur ou d’une 

construction devait diriger les eaux de pluie qui tombaient 

sur cet ouvrage de main d’homme, de manière à les faire 

couler sur un terrain ou sur la voie publique, à moins d’a¬ 

voir acquis la servitude urbaine 12 de stillicide (stillicidiwri) 

ou celle de (lumen, qui supposait le droit d’envoyer 1 eau 

par un tuyau, fluminis immittendi [servitutes]. Du reste, en 

matière d’eau pluviale, le droit commun pouvait être mo¬ 

difié par la loi provinciale, comme en Afrique, ou par la 

loi municipale, ou par une possession immémoriale équiva¬ 

lant à une loi13, vetustas quae semper pro lege habetur. Nous 

renvoyons pour les détails aux Pandectes de Pothier, qui 

a réuni, dans un ordre méthodique, les textes de ce titre 

du Digeste, et à quelques interprètes u. 
B. Quant aux droits du propriétaire d’une source [fonsJ, 

il suffit de rappeler ici que le maître du sol pouvait user de 

la source à sa volonté, sauf à laisser l’eau prendre ensuite 

son cours naturel vers les fonds inférieurs la. Le maître 

d’un fonds pouvait même, en y cherchant une source, tarir 

celle du voisin. 
C. Le ruisseau (rivus) et le torrent {(lumen non perenne) ap¬ 

partenaient d’ordinaire aux propriétaires riverains, et en 

principe n’étaient grevés d’aucune servitude quant à leur 

rive; seulement celui qui avait le droit d’accès vers l’eau, 

pouvait y puiser l’eau courante, chose commune16, à sa 

volonté. L’usage et les lois municipales ou les interdits 

prétoriens paraissent seuls avoir réglementé la distribution 

des avantages de ces petits cours d’eau17 entre les riverains 

supérieurs et inférieurs ou parallèles. Le Digeste ne s’oc¬ 

cupe pas spécialement de cette matière. 
D. Au contraire, les arpenteurs [agrijiensor] et les ju¬ 

risconsultes avaient traité en détail du régime des cours 

d’eau permanents (flumina perennia). Le texte des Institutes 

de Justinien18 paraît admettre que tous ces fleuves sont pu¬ 

blics ; mais le jurisconsulte Marcien est plus exact en disant 

presque tous {pene omnia)19. Nous devons entendre cela 

des cours d’eau qu’ülpien nomme perennia 20, et qui sont 

seuls publics, d après l’avis de Cassius, approuvé par Celsus 

et par Ulpien. Quelle était la condition de ces fleuves pu¬ 

blics? Ils ne l’étaient que dans leur forme actuelle et dans 

leur destination. Les explications au sujet, tant du lit aban¬ 

donné par les eaux (alveus derelictus), que des îles qui 

8 Fr. 1, § 10 eod. ; Frontin. De cont. agror. n. 35, 57, Lachmann; Walter, Gesch. 

des rôm. Aechts, n° 771. — 9 Fr. 6, § 5 et 6 Dig. XXXIX, 3. — 10 Fr. 21 D. XL, 7; 

Paul. Fr. 5 D. XLIII. 8. — U Cic. Topic. 9, 10; Rein, Privatrecht der Jiômer, 

P 219. _ 12 Fr. 2, § 9 Dig. XXXIX, 3 ; Rein, l. I. p. 321. — 13 Frontin. De cont. 

agr. p. 35; Aggen. Urb. D“ cont. agr. p. 88 ; Paul. Fr. 2 Dig. De agua, XXXIX, 

3 . fr. 2, § 3 eod.; Scaevola, Fr. 26 eod.; fr. 3, S 4 D. XLIII, 20. — ** Dirksen, 

Ubers. d. XII Tab. p. 486 et s.; Schneider, in Zeitschr. f. civilist. V, p. 325 et s. ; 

Rudorff, in Schrift. der rfim. Feldmesser, II, p. 462 ; Pagenstecher, Die Lehre 

vom Eigenthum, I, p. 124 et s.; Audran, Des limites de la propr. Toulouse, 1865. 

— 15 Fr. 3. pr. et g 1 ; fr. 21 Dig. XXXIX, 3. - « Fr. 2 pr. et § 1 Dig. I, 8 ; fr. 10, 

S 2. D, XXXIX, 3; Instit. J. III, S L De rerum div. — 17 Fr. 3, § I D. XLIII, 20, 2 ; 

venaient à se former (insula), ou des terrains détachés et 

transportés par la violence des eaux (avu/sio), sont résu¬ 

mées aux articles alluvio et insula. 

Les propriétaires riverains pouvaient se garantir de l’ac¬ 

tion des eaux par des travaux défensifs, à condition de ne pas 

porter aussi préjudice à leur voisin 21. Le préteur accordait 

un interdit {de ripa munienda) à celui qui voulait protéger 

ses travaux régulièrement faits et de nature à ne pas nuire 

à la navigation; Il devait d’ailleurs donner la caution du 

dommage futur {cautio damni infecti) pour dix ans, boni 

viri arbitratu 22. On appliquait les mêmes règles par ana¬ 

logie aux rives d’un lac ou d’un étang23. Quand les ouvrages 

nuisibles avaient été exécutés sans caution préalable, la 

partie lésée n’avait d’aptre voie que celle de l’action de la 

loi Aquilia de damno injuria data 

Les riverains des fleuves publics conservaient la propriété 

du sol de leur rive, qui n’était pas commune comme 

celle des rivages de la mer [littus]23. En effet, les pre¬ 

miers avaient seulement une propriété grevée d’une sorte 

de servitude, du moins quand il s’agissait des fleuves 

navigables, que les Romains distinguent expressément 

{flumina navigabilia)26. Le maître de la rive demeurait pro¬ 

priétaire des arbres nés sur le sol; nul ne pouvait y cons¬ 

truire sans son consentement, ni rien occuper ou acquérir 

sur la rive; mais l’usage de la rive était public pour les 

besoins de la navigation. Sous ce rapport, on confond par¬ 

fois improprement la rive parmi les res communes3\ Cha¬ 

cun peut pêcher, naviguer sur le fleuve, attacher des câbles 

aux arbres, y débarquer28. Mais le peuple ou ses magistrats 

exercent une juridiction exclusive sur le fleuve et ses rives 

pour empêcher ce qui nuirait à l’usage public. Sous ce rap¬ 

port, le (lumen est une res publica™. 

Quant au volume d’eau du fleuve, il est res commuais, et 

chacun peut y puiser de l’eau courante {aqua profluens) poul¬ 

ies usages domestiques. Mais le droit de prise d’eau ne peut 

être exercé sans autorisation pour les besoins de l’agricul¬ 

ture ou de l’industrie dans un fleuve public navigable, ou 

dont l’adjonction est nécessaire pour rendre navigable un 

autre cours d’eau. Ainsi la prohibition était la règle pour 

Vaqua in usu publico; dans le cas contraire, à moins d’une 

prohibition spéciale du prince ou du sénat, rien n’empêchait 

le riverain de prendre ou de dériver de l’eau {quo minus ex 

publico flumine aqua ducatur nihil impedit)30. Au contraire, 

le maître des deux rives n’aurait pu pratiquer un pont pour 

son usage privé {pontem privati juris). Un édit du préteur 

défendait tout travail dans le fleuve navigable ou sur la 

rive, de nature à nuire à la navigation; à cette occasion, 

il proposait deux interdits, l’un prohibitoire, l’autre resti- 

tutoire 32. 
Un autre interdit concernait spécialement le rivage delà 

mer [littus] 33. Quant aux fleuves publics non navigables, 

Labéon pensait qu’on pouvait demander au préteur d’accor¬ 

der un interdit utile [interdictum], pour défendre toute 

entreprise de nature à dessécher le fleuve ou -à retarder 

fr. 4, 5, 6, Fitlium regund. X, 1. Le préteur maintenait par un interdit [De 

aqua cotidiana et aestioa) l’usage annal d’une prise d'eau. Fr. i pr. Dig. eod. et fr. 

t, § 26, XLIII, 20. — 18 g 2 De rer. div. — 19 Fr. 4, § 1 D. De rer. div. I, 8 ; 

Garbouleau, Dom. publ. p. 95. — 20 Fr. t, § 2 et 3 D. De flum. XLIII, 12. — 21 Fr. 

1 Dig. XLIII, 15, Deripa mun. ; Frontin. p. 51 ; Hygin. p. 124 ; Siée. Flaccus, p. 150. 

— 22 Fr. 1, § 2 et 3 Dig. XLIII, 15. — 23 Fr. 1, § 6 eod. — 21 Fr. 1, g 5 eod. 

— 23 Instit. II, 1, gg 3 et 5. — 26 Fr. 1, g 12 Dig. De flumin. XLIII, 12. — 27 pr. 

2 pr. et § 1 ; fr. 4 pr. et § 1 Dig. De rer. div. I, 8. — 23 tj 4 Instit. J. II, 1 ; fr. 5 

De rer. div. Dig. 1,8.— 29 g 2 Instit. Il, 1 ; fr. 3 Dig .De flumin. XLIII, 12. — 30 Fr. 

Dig. XLIII, 12. — 31 Fr. 4 Dig. eod. — 32 Fr. 1 pr. et gg 19 et 20 eod. —33 Fr. 

1, gg 17 et 18, h. tit. 
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le cours de l’eau. Le préteur avait encore offert un inter¬ 
dit tendant à prévenir les travaux ayant pour but de dé¬ 
tourner le cours d’un fleuve public, navigable ou non \ 
et un autre défendant de troubler la navigation sur un cours 
d’eau ou un étang public33, ou d’empêcher les troupeaux 
d’arriver à la rive d’un fleuve public pour s y abreuver 

On a vu quelles étaient les limites du droit de prise 
d’eau dans les fleuves publics37 ; pour les eaux apparte¬ 
nant à des particuliers, rivi ou fontes, le droit d’abreuvoir 
(pécaris adoquam appulsus), ou de prise d’eau (aquae haustus), 
et le droit de conduite d’eau (aquae ductus) à travers le fonds 
d’autrui d’une manière permanente (aqua perenrii), ou en 
la tirant du fonds d’autrui, ne pouvaient s’exercer qu’à 
titre de servitude, ou en vertu d’une possession immémo¬ 
riale 38 (vetustas). L’intérêt de l’agriculture exigeait cette 
dérogation à l’impossibilité d’acquérir les servitudes par 
prescription, prohibition consacrée par la loi Scribonia. 
Nous renvoyons, pour ce qui concerne la construction, la 
réglementation et l’administration des aqueducs publics 

à l’article aquaeductus. 
Au point de vue du droit privé, il convient de dire 

quelques mots de la servitude d’aqueduc (jus aquae ducen- 
dae) 39; elle était en général considérée comme une ser¬ 
vitude rurale 40 (praediorum rusticorum), elle était donc 
chose mancipi en Italie, et susceptible d’hypoLhèque et 
d’extinction par le non-usage pendant deux ans. Cepen¬ 
dant quelques textes 41 qualifient un droit d’aqueduc de 
servitude urbaine (praediorum urbanorum). Cette anti¬ 
nomie a fort embarrassé les interprètes ; les uns se sont 
attachés à la nature du fonds dominant, les autres à la 
circonstance que l’aqueduc, destiné aux besoins d’un colle- 
qium, supposait nécessairement l’idée d’un édifice. Suivant 
nous, cette servitude était en général rurale, parce qu’elle 
ne supposait pas de sa nature une construction en maçon¬ 
nerie ; on se servait de simples tuyaux de conduite; mais 
on pouvait convenir d’établir un aqueduc en maçonnerie 
(per lapidem aquam duci posse)43, ce qui suppose aussi habi¬ 
tuellement des regards. Alors la servitude consistant à main¬ 
tenir un certain état de la superficie, ou in habendo, était 
réputée urbaine. Du reste toute servitude d’aqueduc a plus 
d’étendue que le simple droit de puisage ou prise d’eau 
(aquae haustus ou servitus hauriendae ou hauriendi jus)43 ; car 
celle-ci n’implique pas l’ouverture d’un conduit sur le sol 
d’autrui, mais seulement la faculté de passer (iter, aditus)''1'. 
Aussi un fonds dominant ne peut exercer que Yaquae haus¬ 
tus et non le droit d’aqueduc à travers une voie publique 
qui le sépare du fonds servant43. Le maître qui jouit d’un 
simple droit de passage sur un fonds (iter ou actus), ne peut 
y élever les arceaux d’un aqueduc, ni y établir un pont46, 
sans une concession spéciale. Quelquefois la servitude 
consistait 47 à prendre de l’eau à la source d’autrui pour 
la conduire au fonds dominant; d’autres fois, seulement à 
conduire à travers le terrain d’autrui48 l’eau de la source 
dont on était maître, sur un autre fonds dont on avait éga¬ 
lement la propriété (iter aquae per fundwn tuum). 

Le droit de prendre l’eau en tout temps, hiver ou été, se 

3t Fr. 1 Dig. XLIII, 13. —83 Fr. 1 Dig. XLIII, 14. — 36 Fr. 1, § 8 Dig. eod. 

— 37 Yoy. aussi fr. 10, § 2 (Dig. XXXIX, 3, De aqua), qui défend la concession 

par le préteur d’une ductio. — 38 Fr. 2, § 3 D. XXXIX, 3 ; fr. 19, 20 eod. — 39 Cic. 

Pro Caecil. 26 ; Ad Quint. fratr. III, 1, 2 ; Paul. Sent. rec. I, 17, 1 et 2. 

— 40 Fr. i pr. D. De serv. praed. rusticor. YI1I, 3 ; Instit. II, 3, pr. — 41 Fr. n( 

$ 1 I). De publ. YI, 2. — 42 Paul. fr. 17, § 1 1). XXXIX, 3. — 43 cic. Pro 

Caecil. 26 ; fr. 9, 20, § 3 Dig. YIU, 3 ; fr. 1, § 1 D. XLIII, 22, De fonte. — '*4 Fr. 

3, S 3 Dig. VIII, 3. — *5 Fr. 14, § 2 De servit. VIII, 1 ; fr. 17, § 2, 3 et 4 D. 

AQU 

nommait aqua quotidiana ; si on n’avait ce droit que pour 
l’été seulement, il prenait le nom d'aqua aestiva 49. 

Le jus pecoris ad aquam appellendi, ou pecons ad aquam 
appulsus 30, contenait le droit de conduire ses bestiaux 
boire à la source ou au bassin situé dans le fonds d’autrui, 
et impliquait le passage (iter, aditus, jus adeurtdi ad fontem). 

Quant aux eaux ménagères ou corrompues par un usage 
spécial, nul ne pouvait les envoyer sur le fonds d’autrui, 
sans avoir obtenu une servitude particulière (jus imrnit- 
tendi, ou jus cloacae mittendae vel immittendue)51. Lors¬ 
qu’un égout passait ainsi .sous le bâtiment d autrui, chacun 
de ceux qui avaient le droit d’user de la c/oûcü pouvait le 
curer ou le réparer et obtenait à cet effet un interdit pio- 
hibitoire 5S. Il y avait un interdit restitutoire pour les 

cloaques publics 53. G. Humbert. 
III.— Pour la Grèce, nous avons aussi relevé dans les au¬ 

teurs quelques textes relatifs aux charges et aux avantages 
qui pouvaient résulter pour les immeubles du cours natu¬ 

rel des eaux. 
A. Le propriétaire d’un fonds inférieur était obligé de 

recevoir les eaux qui découlaient d’un fonds plus élevé, 
notamment les eaux pluviales 54. Cette servitude, dérivant 
delà situation naturelle des lieux, était justifiée rationnel¬ 
lement par un argument sans réplique, que nous trouvons 
dans Démosthène : « Si le maître du fonds sur lequel est 
tombée l’eau pluviale ne peut pas s’en débarrasser en la 
laissant couler sur les terres de ses voisins ou en la condui¬ 
sant sur la voie publique, quel usage pourra-t-il bien en 
faire? Vous ne le condamnerez pas sans doute à la boire3". » 
Platon ajoute toutefois que le propriétaire du fonds supé¬ 
rieur (5 Èuâvoi) devait faire tout ce qui était en son pouvoir 
pour atténuer la charge imposée au propriétaire du fonds 
inférieur (ô xdxw)56. 

Celui-ci ne pouvait pas élever de digue pour empê¬ 
cher l’écoulement des eaux 57. C’est ce que prouve, non- 
seulement le texte formel de Platon, mais encore tout 
le plaidoyer de Démosthène contre Calliclès. Calliclès se 
plaignait que Tisias eût entouré son fonds d’un mur qui 
faisait obstacle au passage des eaux. La plainte de Calliclès 
était mal fondée, attendu que le fonds de Tisias n’était 
pas contigu au fonds de Calliclès, et qu’ils étaient séparés 
par une voie publique suffisante pour l’écoulement. Mais, 
si la règle que nous venons de formuler n’avait pas été ad¬ 
mise, le procès n’aurait pas eu la moindre raison d’être. 

Les propriétaires s’entendaient quelquefois pour faciliter 
le cours des eaux sur leurs propriétés respectives ; ils creu¬ 
saient un fossé qui recevait les eaux des fonds les plus élevés, 
et les transportait jusqu’à une rivière, un étang, ou une 
voie publique, à travers les fonds inférieurs, qui déversaient 
eux-mêmes leurs eaux dans ce fossé. Il est évident que l’un 
des propriétaires ne pouvait pas par sa seule volonté an¬ 
nihiler la convention et détruire le canal. Voici ce que 
nous dit encore le fils de Tisias : « Si autrefois il y avait eu 
dans ma propriété un fossé pour recevoir les eaux, je com¬ 
mettrais certainement une injustke en refusant de les re¬ 
cevoir. Dans beaucoup de propriétés, il y a, en effet, des 

XXXIX, 3. — '*6 Fr. Il Dig. XXXIX, 3. - « Fr. 9, 10, 24, 34, 35 Dig. VIII, 3; 

fr. 2 et 4 Dig. XLIII, 12. — ‘8 Fr. 1 D. VIII, 3 ; fr. 20 eod. ; fr. 21, 31 eod.; fr. 3, 

§ 2, XIX, 1. — 49 Fr. 21, § 2 et 3 D. XLIII, 20. — » Fr. 1, § 1 ; fr. 4, 5, § 1 

Dig. VIII, 3 ; fr. 13, § 1 D. VIII, 4. — 51 Fr. 7 D. VIII, 1 ; fr. 2 D. VIII, 3 ; fr. 

1, § 4, 5 Dig. XLIII, 23, De cloacis. — 53 Fr. 1 pr. et § 1, 2 D. XLIII, 23. - 53 Fr. 1, 

S 15 Dig. eod.; fr. 2 eod. — St Art. 640 du Code civil. — 55 Demoith. C. 

Call. S 18, R* iï"6- — 56 De leg. VIII, Didot, p. 413, 47. — 57 plato, eod. 

loc. 44. 
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canaux dont l’existence est parfaitement reconnue. Les 

propriétaires des fonds supérieurs y versent les eaux plu¬ 

viales et les eaux qui proviennent de leurs maisons ; ils les 

passent aux fonds inférieurs, qui agissent, à leur tour, de la 

même manière 58. » 

B. Tout propriétaire dont le fonds était contigu à une 

voie publique pouvait se servir de cette voie pour l’écou¬ 

lement des eaux existant sur sa propriété 69. « C’est votre 

usage à tous, dit le fils de Tisias, de conduire les eaux de 

vos maisons et de vos terres sur la voie publique (si; ooôv 

ISotysiv) 60. » 
C. Dans un pays accidenté et rocheux, où les pluies 

sont rares et l’eau peu abondante, l’une des plus grandes 

préoccupations de l’agriculteur doit être l’irrigation de ses 

propriétés. Aussi, dès les temps les plus anciens, les Grecs 

songèrent à aménager soigneusement les eaux et a les ré¬ 

partir le mieux possible entre les propriétaires. Homère 

peint déjà le laboureur, la houe a la main, dirigeant à tra¬ 

vers ses vergers l’eau d’une source et debarrassant les ca¬ 

naux d’irrigation de tout ce qui a pu les obstruer 61. Xéno- 

pbon parle des rigoles que les Milésiens avaient établies 

pour arroser les champs 6S. Les Grecs n’abandonnaient pas 

les eaux à leur libre cours ; ils détournaient le lit des ri¬ 

vières (~otf£XTp£T:ovTEç ôy etov) 61, afin de repartir les eaux, entre 

tous les intéressés, dans un vaste réseau, que Platon com¬ 

pare au système de la distribution du sang dans le corps 

humain6*. 11 y avait même d’anciens règlements locaux qui 

fixaient les bases de la répartition; ces règlements avaient 

pour eux l’approbation traditionnelle des cultivateurs, et 

Platon, dans son Traité des lois 6% vante leur sagesse. 

Malheureusement, ils ne nous ont pas été conservés inté¬ 

gralement : « Celui qui voudra irriguer son champ devra 

établir une prise d’eati sur la rivière voisine, si elle fait 

partie du domaine public ; car il ne serait pas admis, même 

dans l’intérêt de l’irrigation de ses fonds de terre, à dépouil¬ 

ler le propriétaire d’une source ou d’un cours d’eau rentrant 

dans le domaine privé... Les fonds intermédiaires seront 

obligés de subir le passage des eaux, que l’on dirigera de 

telle façon que le préjudice causé soit aussi faible que pos¬ 

sible... » Par des raisons de convenance, que notre loi du 

29 avril 1843 n’a pas négligées, le législateur exemptait de 

cette servitude d’aqueduc les maisons, les temples et les 

monuments66. 
Pour éviter les contestations entre les propriétaires qui se 

disputaient avidement les eaux, on déterminait à 1 avance 

la quantité d’eau que chacun aurait le droit de prendre et 

peut-être aussi la durée de la prise. La part d’eau ainsi 

attribuée à un propriétaire (fxéptç üoa-ro;) s’appelait, d’après 

Hésychius, voavj6". Dans les actes de disposition du domaine, 

les parties mentionnaient le droit aux eaux, attribut pré¬ 

cieux, qui augmentait la valeur de la propriété. Il en était 

de même dans la description des biens hypothéqués. On a 

retrouvé, sur le territoire de l’ancien dème d Acharnes, une 

58 Dem. C. Call. s 19, R. 1277.—59 cf. Code civil, art. 681.—60Dem. C. Coll, g 26, 

J). (279._61 II. XXI, 257 et s. — 61 Anab. 11, 4, § 13. — 63 Eurip. Suppl, v. 1111. 

— 61 Tim. Didot, II, p. 238, 32.- 65 VIII, D. p. 413. — 66 plato, l. c.- 67 Éd. Al- 

l.erti, II, p. 686. — 63 Journ. des sav., 1873, p. 339. - Bibliographie. Cancrin, 

Abhandlung von dem Wasserrecht, Halle, 1789 ; Kochy, Civil. Erôrterung, Lcips. 

1791; Sell, Itôm. Lehre der ding.Hechte, Bonn, 1852, I, p. 254 ets.; Hein,I)as Pri- 

vatr’echt der Borner, Leips. 1853, p. 282 et s.; Senftpilsach, Quodnam flum. pub. 

ulveo Justin, leges jus constit., Halle, 1861; Demangeat, Cours de droit rom. 

a* ed. Paris, 1867, t. I, p. 420, 440, 491 ; Dureau de la Halle, De la dist. lég. 

des eaux dans les Annales de phys. et de chimie. VU, p. 339 ; Serrigny, Droit 

public romain. Paris, 1862, n»« 315 et s. et 522, 581 et s.; Carbonlcau, Du domaine 

publie en droit rom. p. 88 et s., Paris, 1859 ; Acea- ias, Précis de droit rom. I, u" 197, 
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inscription hypothécaire de l’archontat de Nicoclès (302 av. 

J.-C.), ainsi conçue : opoç ^uipttov xa't p’ua'otç xal tou üSaxoç xoü 

TtpoG-ovxo; xoïç ^wpi'oiî xXflpwv ou Av '... « L hypothèque des mi¬ 

neurs orphelins, Charippus et Charias, fils de Charias, petits- 

iils d’Isotélès, frappe des fonds de terre, une maison et 

deux parts d’eau appartenant aux fonds de terre. » 

B. Caillemer. 

AQUAE (©Épptott, Xouxpoc). — I. Nous résumerons sous ce 

titre les notions qui nous sont parvenues sur l’usage des 

eaux thermo-minérales dans l’antiquité. Les anciens en 

connaissaient un grand nombre, et auprès de la plupart 

d’entre elles, l’aflluence des baigneurs et des buveurs avait 

formé de véritables stations de malades. Elles sont ordi¬ 

nairement désignées par les écrivains latins sous le nom de 

Aquae : telles sont, pour ne citer que quelques-unes de ces 

eaux restées célèbres dans notre pays *, Aquae Sextiae 

(Aixen Provence), Aquae Gratianae ou AUobrogum (Aix en 

Savoie), Aqnæ Convenarum (Bagnères), Aquae Bonnonia 

(Bourbon-l’Archambault), Aquae Neri ou Neriomagienses 

(Néris), Aquae Calidae (Vichy), etc. Les noms modernes de 

beaucoup de localités où entrent les formes Aigues, Aix, 

Ax ou Dax, rappellent l’ancienne désignation. De même, 

Therrnae était le nom de divers endroits où se trouvaient 

des sources chaudes,parmi lesquels le plus renommé pour 

ce motif était Thermae ou Tlierma (0eppi.a, ©sppuxt at 'I[A£- 

païou, aujourd’hui Termini), au nord de la Sicile. Cette 

station fut fondée après la destruction d’Ilimère par les 

Carthaginois, non loin de cette ville déjà connue par les 

mêmes eaux minérales. On voit sur des monnaies de Ther¬ 

mae 2, d’un côté la tête d’Hercule et de l’autre les Nymphes 

qui, d’après Diodore de Sicile3, pour complaire à Minerve, 

firent jaillir la source destinée à réparer les forces du héros 

qu’elle protégeait; et sur celles d’Ili¬ 

mère (fig. 394), Hercule recevant 

sur son épaule l’eau qui s’épanche 

du masque de lion d’une fontaine*. 

On peut rapprocher de ces mé¬ 

dailles, des bas-reliefs, des pierres 

gravées et des inscriptions 5 où 

Hercule se trouve réuni aux Nym¬ 

phes et considéré comme présidant 

aux eaux chaudes. 
Suivant une autre légende, c’était Minerve elle-même; 

selon d’autres encore, c’était Vulcain qui avait tait couler 

aux Thermopyles, sur le bord de la mer, les sources sulfu¬ 

reuses où Hercule le premier retrempa ses forces . On re¬ 

trouve en beaucoup d’endroits des traditions semblables 

attribuant à Hercule la découverte des eaux thermales et 

expliquant pourquoi ces eaux étaient appelées bains d Her¬ 

cule ('Hpax)veta Àouxpà) et lui étaient consacrées . 

L’indication qu’on rencontre chez les écrivains anciens, 

de sources dans le voisinage des temples cFEsculape et des 

asiles qui y étaient ouverts aux malades [asklepeion], sem- 

254,266 et 268, Paris, 1871 ; Audran, .ües limites légales de lapropr. Toulouse, 1865. 

AQUAE. i Vov. l’énumération des lieux ((ui ont porté le nom d Aquae dans la 

Realencyclopàdie de Paulv, t. I, 2= éd. p. 1366. — 3 Torremuzza, Sicil. vet. nummi, 

pi. xc, 5 et 6.— 3 Diod. IV, t. I, p. 268 Wesseling. — 4 Méd. du cabinet de France ; 

voy. aussi Pellerin, Méd. de peuples et villes, III, pi. cix, 31 ; Torremuzza, l. I. pl. 

xxxv, cf. xxxvii, 9. — 3 Spon. Mise. unt. H, 7, p. 32 ; Fabretti, De aquaed. p. 101 ; 

Mus. Pio-Cl. VU, 10; Gruter, 43, 3; Mus. Capil. IV, 54; Millin, Gai. myth. 81, 

476 ; Cori, Mus. Flor. II, pl. xiv, 4; d’Anse de Villoison, Mém. de VAc. des inscr. : 

Guigniaut, Noue. gai. myth. pl. cxxix, 503 » ; O. Jahn, Arcli. Beitrcige, p. 62, pl. iv ; 

Orelli, Inscr. 1560. — 6 Herodot. VII, 176 ; Schol. Aristoph. Nub. 1047; T. Liv. 

XXVI,’15. — 7 Schol. Aristoph. I. L; Aristot. Meteor. II, 8; Schol. Hom. lliud. 

XXIV, 616 ; Eust. p. 1273, 2 ; Alhcn. XII, 6 ; Schncidewin, Ad Ibyci fragm. p. 180. 
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ble attester qu’elles servaient à la médication R; en tout 

cas, beaucoup d’eaux thermo-minérales sont mentionnées 

par les auteurs et par les inscriptions, tant dans la Grèce 

continentale que dans les îles et en Asie 
Mais à quelle époque les Grecs commencèrent-ils à faire 

usage de ces eaux? Pline a remarqué qu’Ilomère n’en avait 

point parlé 10. Cependant il est question dans l’Iliade de la 

source chaude du Scamandre, qui mêle ses eaux fumantes 

à celles d’une autre source glacée n. Hippocrate connaissait 

leurs effets ’2, mais rien ne prouve que leur emploi eût 

passé dès le temps où il vivait dans la pratique médicale. 

Les eaux de Scotussa en Thessalie, celles d’Ædepsus 

en Eubée sont mentionnées par Aristote 13 ; ces dernières 

étaient fréquentées par les malades au moins dès le 111e 

siècle av. J.-C. u, et devinrent par la suite une station re¬ 

cherchée autant pour les agréments qu’on y trouvait réunis 

que pour les soins de la santé 13 ; il en était de même des 

eaux de Lébédos, de Téion et d’autres indiquées par Pau- 

sanias,6. Elles étaient visitées surtout au printemps et à 

l’automne 17. 
La vénération que les Grecs avaient pour les sources en 

général [fontes, nymphae] est attestée, à l’égard de celles à 

qui ils demandaient la guérison, par des inscriptions 18 

exprimant leur reconnaissance et quelquefois mention¬ 

nant des offrandes faites aux Nymphes, à Esculape, à 

Hercule, à Apollon, à Artémis Thermia ou protectrice des 

eaux chaudes. C’était une coupe précieuse, une statue, un 
bas-relief, quelque¬ 

fois d’un grand prix, 

représentant ces di¬ 

vinités 19 ; plus sou¬ 

vent sans doute des 

figurines de bois ou 

d’argile 20, ou des 

tablettes peintes , 

semblables à celles 

qu’on voit(fig. 393), 

dans une peinture 

de vase21, déposées 

par de pieuses mains 

à l’intérieur d’une 

fontaine ; ou bien 

des représentations 

des parties du corps 

guéries par le se¬ 

cours des eaux : on 

Fig. 395. Offrandes à une source. en a tlOU\G dans 

beaucoup de sta¬ 

tions thermales datant de l’époque romaine, et de pa¬ 

reilles offrandes n’étaient pas moins dans les habitudes 

des Grecs [donaria]. E. Saglio. 

8 Paus. II, 2, 3, et 27,6, 8 ; Aristid. XVIII, t. I, p. 408 sq. l)ind.; Xen. Mem. 

Socr. III, 13, 3; voy. cepend. Daremberg, Œuv. d’Oribase, notes du t. X, p. 87G. 

— 9 Paus. III, 24, 5; IV, 3, 5 ;VI,22, 4; VII, 5, 10-12 ; VIII, 2,3; IX, 34,3 ; Aristot. 

De mir. anse., \ers la fin; Unger, Reise in Griechenland, 1862, p. 26 et s.; Ross, 

lnselreisen, II, 52, 183 ; Conze, Reise auf Lesbos, pl. îx, 4, 5, 6 ; xvi, 2, et les ou¬ 

vrages cités par Hermann, Griech. Privatalterth. § 2, p. 16, 17.— 10 Plin. Hist.nat. 

XXXI, 32. — Il Jliad. XXII, 147. — 12 Hippocr. De aere, aquis et lacis, § 7 ; Epid. V, 

§ 9, éd. Littré. — 13 De mir. ausc. 1 ; Meteor. II, 8, 9.— 14 Athen. III, 3. — 15 Plut. 

Symp. IV, 4; Id. Frat. am. 17. — 16 VI, 22, 4; VII, 3, 2, et 5, 5 ; VIII, 41, 4. 

— 17 Plut. Z. Z.; Galen. San. tu. IV, 4 ; t. VI, p. 244, éd. Kuhn; Daremberg, Notes 

de la trad. d’Oribase, p. 880. — *8 Curtius, Griech. Quell- und Brunneninschr. p. 12 

et s.; Corp. insc. gr. 2184-2188 ; Conze, Reise auf Leshos, p. 16 et s.; cf. Aristot. 

Probl. XXIV, 19.— 19 C. insc. gr. 5859, 5974 ; Bull. del. Inst. arch. 1853, p. 137 ; 

Curtius, Z. Z. p. 13 ; et ci-dessus, note 5. — 20 plat. Phaedr. 230 ; Anth. pal. IX, 

326. — 21 Monum. del. Inst. arch. IV, 14 et 18; O. Jalm, in Arch. Zeit. 1848, 
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11. Les sources minérales furent extrêmement fréquen¬ 

tées par les Romains. Ils dépassèrent de beaucoup les 

Grecs par l’emploi et par les applications variées qu ils en 

firent dans les maladies 2Î. L’Italie était riche en eaux 

thermo-minérales23. Les écrivains grecs et latins du temps 

des Césars, de même que les nombreuses inscriptions dé¬ 

couvertes près des sources, font foi que les malades s’y 

portaient en foule, et que dès lors beaucoup de gens en 

faisaient aussi des lieux de plaisir. Déjà du temps de Caton 

le censeur, on'faisait un grand usage des eaux minérales, 

car Plutarque affirme dans la vie de ce Romain célèbre, 

qu’il acheta des sources naturelles d’eaux chaudes, comme 

étant plus productives que des champs culti\és. Il résulte 

également des mêmes documents que les Romains pu fe¬ 

raient aux eaux thermales les eaux minérales fioides. Il 

est probable, comme le fait justement remarquer M. Grep- 

po 2\ que cette préférence tenait à ce qu’ils étaient très- 

adonnés à l’usage des bains chauds, qui faisaient, pour ainsi 

dire, partie de leur vie domestique. 
Les Romains regardaient aussi comme sacrées les sources 

thermales, et les avaient placées sous la protection des 

dieux. C’est pour cela que Pline dit qu’elles ont grossi 

la liste des divinités et que pour elles on a bâti des villes : 

par exemple, Pouzzoles en Campanie, Statyelles en Ligu¬ 

rie, Aix dans la Narbonnaise 25. En effet, outre les dieux 

du Panthéon romain, beaucoup de dieux ou de déesses 

topiques présidaient à ces sources, sans que pour cela les 

Nymphes perdissent rien de leurs droits sur elles. Et ces 

divinités locales imposèrent leurs noms à beaucoup de 

villes d’eaux : ainsi en Gaule, du dieu Borvo ou Bormo, 

trois villes thermales ont pris leur nom : ce sont Bour- 

bonne-les-Bains, Aquae Borvonis26, Bourbon-Lancy 2‘, Aquae 

Nisinen, et Bourbon-l’Archambault, Aquae Bormonis 28. Le 

dieu llixo ou Lixo a donné le sien à Luchon 29 ; et le dieu 

Lixovius ou Lissoius, à Luxeuil30. En Italie, une déesse ou 

un dieu appelé Mefitis était invoqué en plusieurs endroits 

où existaient des eaux sulfureuses 31. Les malades guéris 

ou soulagés par les eaux adressaient à ces divinités ou 

aux Nymphes des eaux leurs vœux exprimés dans des in¬ 

scriptions dont il nous reste un assez grand nombre 3î. 

Leurs actions de grâces se retrouvent sur des autels 

votifs avec cette dédicace : aquis ou fontibus 33. Les au¬ 

teurs34 et les inscriptions nous apprennent qu’elles étaient, 

comme chez les Grecs, fréquemment consacrées à Her¬ 

cule 33. Les malades ne se contentaient pas d’adresser 

des actions de grâces et de faire des dédicaces aux di¬ 

vinités des eaux, ils leur payaient en outre un tribut 

en jetant dans les piscines des pièces de monnaie et 

d’autres objets. Effectivement, en faisant des réparations 

aux anciennes piscines des Aquae Apollinares (Bagni di 

Vicarello), on découvrit en 1832, dans l’eau minérale 

p. 240. — 22 Galon, éd. de Kiihn, t. VI, p. 423 et 424 ; t. VII, p.6Ui ; t. X, p. 219, 

387, 53b, 536, 667, 996 ; t. XI, p. 387, 393 ; XVII B, p. 155, 657 ; Oribas. 1. X, c. ni, 

v, vi, p. 483 et s. éd. Daremberg. — 43 Strab. V, 2, 9 ; Mart. VI, 42; XI, 7 ; Plin. 

Hist. nat. XXXI, 2. — 44 Greppo, Éludes archéol. sur les eaux therm. de la Gaule, 

p. 4, Paris, 1846. — 23 Hist. nat. XXXI, 2. — 23 Berger de Xivrey, Lettre a 

Al. Hase sur une inscr. lat. de Bourbonne-les-Bains, Paris, 1833. — 27 Ibid. 

— 28 Carte de Peutinger. — 22 Greppo, Op. c. p. 69. — 30 1b. p. 123 et s. ; E. De¬ 

lacroix, Mém. de la Soc. d’ëmul. du Doubs, 3* série, t. II et VU ; 4' série, t. III. 

— 31 Plin. Hist. nat. II, 93 (95) ; Serv. Ad Virg. Aen. VII, 84 ; Tac. Hist. III, 33 ; 

Festus, s. v. Septimontio; cf. Mommsen, Insc. Neap. 376-378,1403,4540 ; Henzen, 5808 

et s.— 32 Orelli, 1627 et s. et Henzen, Suppl, à Orelli, 5758 et s.; Mommsen, Inscr. 

Neap. 3514 ; Braun, Ant. Marmoruierke, II, pl. v. — 33 Orelli, 1635, 1636, 1641, 

1642, 1643, 1644, 1645. — 34 Henzen, 5765, 5766 ; Athen. XII, 6, p. 513 F; Tit. Liv. 

XXII, 1 ; voy. plus haut, notes 5 et 6 ; Orelli, 1560 et s. ; Mommsen, Insc. Neap. 4758. 

— 33 Plin. Ep. VIII, 8 ; Senec. Nat. quaest. IV, 2 ; De benef. VII, 4. 
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l'iff. 396. Gobelet d’argent. 

elle-même 3S, outre une grosse masse de cuivre brut, une 

grande quantité de pièces de monnaie, quelques-unes 

très-anciennes, d’autres plus récentes, appartenant aux 

temps de la république et de l’empire. On trouva en 

même temps quelques vases d’airain et d’argent dédiés à 

Apollon, à Sylvain et aux Nymphes. 

Parmi ces vases, il s’en trouvait trois 

en argent (fîg. 396) sur lesquels était 

gravé l’itinéraire de Gadès à Rome. De 

même aux bains d’Arles, dans les Py¬ 

rénées-Orientales, pendant les travaux 

exécutés pour augmenter le volume 

des sources, la masse des eaux expulsa 

de l’intérieur, avec des monnaies d’Em- 

pories et de Nîmes, de petites lames 

de plomb pliées en trois ou quatre et 

chargées de caractères cursifs gravés 

à la pointe et très-altérés. Ce que l’on 

peut en déchiffrer démontre que ces 

objets sont des ex-voto en l’honneur des Nymphes et des 

divinités du lieu 3T. Enfin, on a trouvé à plusieurs stations 

thermales des têtes, des membres, mains, bras et jambes, 

et même des figures entières en argile, analogues à celles 

en cire qui sont appendues dans nos églises. C’étaient sans 

doute les offrandes et ex-voto des pauvres gens [donaria] 38. 

Les villes d’eaux thermales étaient, nous l’avons dit, an¬ 

ciennement comme aujourd’hui, tout à la fois des lieux 

de traitement pour les malades et des endroits de plaisir 

et de mode pour les gens bien portants 39. Aucune n’éga¬ 

lait, sous ce rapport, les thermes fameux de Baies, qui 

présentaient à la fois toutes les délices que peuvent réu¬ 

nir la nature et l’art 40. Strabon, Josèphe et d’autres 

auteurs disent que ces eaux attiraient un immense con¬ 

cours de baigneurs, mais qu’on y venait chercher moins 

encore la santé que les plaisirs de tout genre 41. Cicéron 

déjà, et après lui les auteurs du temps des Césars, célé¬ 

braient Baies comme un lieu de délices où tout concourait 

à l’agrément des visiteurs, et qui retentissait incessamment 

du bruit des concerts.De nombreux passages des écrivains 

latins prouvent aussi que Sénèque n’a guère exagéré en 

affirmant que Baies était bien dotée par la nature, mais 

que la débauche en avait fait son séjour favori; que c’é¬ 

tait un rendez-vous des vices où le libertinage ne se refu¬ 

sait aucune satisfaction, où les désordres étaient tels que 

la licence paraissait un tribut que l’on devait à ce lieu 42. 

Il ne faut pas s’étonner après cela si dans des thermes 

moins célèbres et moins recherchés, on essayait d’attirer 

les baigneurs par des représentations théâtrales. Il est dif¬ 

ficile de dire quel degré de vraisemblance on peut assigner 

à cette conjecture ; ce qui est certain, c’est qu’on a dé¬ 

couvert à Bourbonne-les-Bains une inscription qui men¬ 

tionne un Maronus, histrio, âgé de trente ans et surnommé 

Rocabaius 43.11 se peut sans doute que ce Maronus soit venu 

aux eaux pour sa santé, mais il ne faut pas oublier que 

l’on a trouvé des ruines de théâtre dans plusieurs stations 

thermales. Dans des fouilles faites à Baden en Suisse, on a 

trouvé un nombre considérable de dés à jouer en os 

(tesserae lusoriae) u. 

Quant aux traitements que suivaient les malades, ils ne 

différaient pas sensiblement de ceux qui sont mis en usage 

de nos jours. Les anciens, en effet, avaient appris par l’ex¬ 

périence la plupart des applications des eaux thermales 

aux diverses maladies. C’est ainsi qu'ils les employaient en 

boissons, en bains et en douches 4S. Ils faisaient un grand 

usage de la vapeur46 et même des boues minérales 4‘. Bien 

plus, au dire de Pline, ils employaient l’eau de mer elle- 

même, froide ou chauffée, en bains, en douches, en clys- 

tères et même en boisson comme purgatif48. Ils en fai¬ 

saient d’artificielle pour être employée loin de la mer 49. 

Malgré leur défaut absolu de toutes connaissances chimi¬ 

que, ils avaient appris à distinguer les divers caractères 

des eaux thermales et à les diviser en espèces suivant 

qu’elles contenaient du soufre, de l’alun, du nitre, du sel, 

du bitume, de la chaux, du cuivre, du fer. On peut voir dans 

le livre xxxi de Y Histoire naturelle de Pline jusqu’à quel point 

l’observation leur avait enseigné à employer telles ou telles 

eaux dans les différentes maladies, en variant les espèces 

d’eaux et leurs applications suivant les espèces et les carac¬ 

tères des affections diverses qui affligent l’homme. Pres¬ 

que aucune des stations n’a échappé à l’exploitation des 

Romains, et, à la grandeur des ruines qu’on y a retrou¬ 

vées, on peut voir combien l’affluence des baigneurs y était 

considérable. Il y a aussi des raisons de croire que les Gau¬ 

lois en faisaient usage même avant la conquête de César5". 

Aucun texte précis ne démontre que des médecins fus¬ 

sent attachés aux stations thermales dans l’antiquité. Les 

habitudes administratives des Romains, telles que nous 

les connaissons, ne permettent guère de croire que 1 Etat 

se soit occupé de ce détail. Mais il est certain pourtant 

que des médecins s’y rendaient ou y demeuraient pour 

donner des secours aux malades et les diriger dans leurs 

traitements thermaux. D’ailleurs, dans toutes les familles 

serviles un peu nombreuses, c’est-à-dire appartenant aux 

gens riches, il y avait un ou plusieurs médecins. On peut 

donc conjecturer avec toute vraisemblance, que les grands 

et les riches qui fréquentaient les stations thermales, s’y 

faisaient accompagner parle médecin de leur maison. 
Dr René Bkiau. 

AQUAEDUCTUS, A’Spaytoyetov, &Ttôvou.o;. — Aqueduc, 

construction destinée à conduire les eaux. 

I. Ciiez les Grecs. — L’eau est une des plus précieuses 

richesses, et son absence une des plus cruelles privations des 

36 Marchi, La stipe tributata aile divinità delle acque Apollinari, Roma, 1852; 

Henzen, Suppl, à Orelli, 5210; Desjardins, Ann. delV Inst. arch. 1859; Jacobs, Les 

trois itinér. des Aquae Apollinares, dans la Rev. des soc. sav. 1859 ; Garucci, 

Dissert. arch. di vario argom. X, 17 et 160 ; O. Jahn, in Arch. Zeitung, 1867, p. 78. 

— 37 Greppo, Op. c. p. 293.-3* Ib. p. 36 et 92; Ballet, del. Inst. arch. 1847, p. 179 

et s.; Dennis, Cities and cemeteries of Etruria, II, p. 108. — *9 Martial. XI, 82; 

Claudian. Idyl. VI. — » Horat. Epist. I, 1, 85 ; Mart. XI, 80. — 41 Strab. V, 4, 5, 

Didot; Joseph. Antiq. lad. XVIII, c. vu, 2 Didot. — 43 Sen. Epist. 51; cf. Cic. 

Pro Cael. 15; In Clod. 4 ; Mart. I, 63.— 43 Berger de Xivrey, Lettre à M. Hase ; 

Atban. Renard, Bourbonne et ses eaux thermales. Paris, 1826. — 44 Altmann, 

Muséum helvet. part. XXVI. — 43 Hor. Ep. I, 15, 8 ; Plin. Hist. nat. XXXI, 32 ; 

Strab. V, 228. — 46 Plin. Hist. nat. XXXI, 2; Cels. De re med. II, 17 ; Senec. 

Ep. u. — 47 Plin. Hist. nat. XXXI, 6. — 48 Ib. XXXI, 33. ^ Ib. XXXI, 34. 

— 50 Greppo, Op. c.; Delacroix, Op. c.; Beaulieu, Antiq. des eaux minérales de 

Vichy, Plombières, etc. 185. — Bibliogiuphie. Landcrcr, Beschreibung der 

Heilquellen Griechenlands, Niirnberg, 1843 ; Melion, Ueberdie Bàder und Ileilquel- 

len der alten Griechen, in Oestr. Blâtter fur Littcr., 1847 ; Lersch, Gescliichte 

der Balneologie, Würzburg, 1863 ; Barth. Monlagnane, Tractatus très de balneis, 

Patav. 1525 ; De Balneis omnia quae extant apud Graecos, Latinos et Arabas.. . 

Yeneti, 1553 ; Andr. Baccius, De thermis libri septem, Ycnet. 1588 ; Joan. Guntherii 

Andernaci, Commentarius de balneis et aquis medicatis, in très dialogos ; J. M. Sa- 

vonarola, De omnibus mundi balneis, Venet. ; Barth. a f.livolo, De balneorum natu- 

ralium viribus libri quatuor, Lugd. 1552 ; J. Fr. Lombardo, ÏÏNO'I IÏ eorum quae 

de balneis aliisque miraculis Puteolanis scrip'a sunt, Venet. 1566 ; Tractatus varii 

de aquis compluribus medicatis, Lugd.Batav. 1689 ; Tractatus de aquarum Galliae 

medicatarum natura, viribus et usu, 1732 ; Caryophilus, De thermis Herculaneis, 

Traj. 1743 ; Dictionnaire des eaux minérales, Paris, 1775 ; J. G. Greppo, Etudes 

archéol. sur les eaux thermales de la Gatile à l'époque romaine, Paris, 1816; 

Durand-Fardel, Lebret et Lefort, Dictionnaire des eaux minérales et d'hydrologie 

médicale, Paris, 1860. 
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pays chauds. De bonne heure on dut sentir en Grèce la né¬ 

cessité non-seulement de la recueillir et de la conserver au 

moyen de fontaines, de puits et de citernes, mais encore 

de l’amener 

d’une grande 

distance. Les 

villes bâties 

sur des hau¬ 

teurs ( sur - 

tout dans les 

plus anciens 

temps)étaient 

souvent dé¬ 
pourvues de sources, ou bien elles en possédaient qui ne 

fournissaient qu’une quantité d’eau insuffisante. 1 eut- 

ètre les Grecs prirent-ils d’abord exemple des Phéniciens, 

dès longtemps habiles à construire de remarquables édi¬ 

fices pour la conservation et la conduite des eaux, de 

même qu’ils apprirent d’eux à faire des routes1; en tout 

cas ils restèrent constamment fidèles à la pratique de 

l’Orient, en dirigeant les eaux par des conduits souter¬ 

rains qui se conformaient à la configuration du sol et en 

suivaient la dépression ou l’élévation naturelle, et non, 

comme le firent les Romains, à l’aide de canaux sup¬ 

portés par de longues séries d’arcades traversant pres¬ 

que en ligne droite les monts et les vallées. L absence 

de ces somptueuses constructions en Grèce, avant 1 époque 

romaine, a fait répéter souvent que les Grecs n’avaient pas 

eu d’aqueducs; on s’est fondé principalement sur un pas 

sage de Strabon2, qui n’a fait que comparer cependant les 

beautés naturelles que les villes grecques devaient à leur 

site, toujours heureusement choisi, avec celles que les Ro¬ 

mains ajoutaient aux leurs par de grands travaux d’utilité 

publique, tels que les chaussées et les aqueducs. 

Les aqueducs des Grecs, pour n’être pas apparents 

au-dessus du sol, n’étaient pas moins remarquables par la 

hardiesse de leur percement, par l’intelligence avec la¬ 

quelle ils étaient accommodés à la nature du pays et par le 

soin apporté à leur construction, dont on peut juger dans 

les endroits où l’on en a cqnservé des restes. Les canaux 

d’écoulement du lac Copaïs en Béotie 3, auxquels l’Orcho- 

mène des Minyens dut sa plus grande prospérité, ne sont 

pas des aqueducs, dans le sens ordinaire du mot, puisqu’ils 

servaient, non à amener les eaux, mais au contraire à dé¬ 

verser le trop-plein du lac; mais ils peuvent être cités comme 

exemple de ce que les Grecs ont su faire en ce genre dès 

l’époque la plus reculée de leur histoire. Un canal de 

plus d’une demi-lieue de long, traversant la montagne au 

nord-est, faisait communiquer le lac avec la mer. On ren¬ 

contre encore aujourd’hui dans cette direction, de distance 

en distance, de grands puisards par lesquels on peut at¬ 

teindre à des conduits artificiels situés à une profondeur 

de soixante, de cent pieds et quelquefois davantage. Toute 

cette construction ressemble à celle des anciens aqueducs 

de l’Asie, qui consistent partout en conduits souterrains 

(uuovoaoi) et en puits verticaux (çpsavi'ai). Tels étaient, d’a¬ 

près Polybe \ qui emploie précisément ces termes, ceux 

AQtJAEDUCTXJS. l Ritter, ÆVd/tuiuie, XVII, p. 341 ; E. Curtius, Ziir Geschichte des 

Wegebaus, p. 8. — 2 V, p. 235. — 3 Leake, Travels in north. Greece, II, c. xv, p. 281- 

293 ; Forchhammer, Hellenika, p. 159 et s. ; Fiedler, Reise durch Griechenland, I, 
p. 115 ; Sauvage, Annal, des Mines, 4» série, t. X ; Burnouf, Archives des miss, scien- 

tif. 1850, p. 150; Ritter, Abhandl. der Berlin. Akad., 1854, p. 358. — 4 X, 23, 3. 

— 3 Wood, lluins of Palmyra, pl. xxvn ; Abhandl d. Berlin. Akad. 1854, pl. i, ii. — 

Dicaearch., p. 143, Fuhr. ; lilrichs, Topogr. von Theben, in Münchner Denkschr. 111, 

1. 

qui portaient les eaux du Taurus à Héeatompylos, 1 an¬ 

cienne résidence des Arsacides. Ils ont été retromés en 

partie par les voyageurs modernes, et des observations 
semblables 

ont été faites 

en Perse, en 

Phénicie, en 

Palestine, en 

Syrie et dans 

l’Asie Mineu¬ 

re. Nous don¬ 

nons ici (fig. 

397 et 398) la 

coupe d’un aqueduc construit à une époque moins an¬ 

cienne que celle qui nous occupe, mais d’après les mêmes 

principes, qui a été retrouvé parmi les ruines de Palmyre8; 

il est en beaucoup d’endroits interrompu et détruit, mais 

en d’autres parfaitement conservé ; ses ramifications s’é¬ 

tendaient en partie sous le sol, en partie au-dessus, dans 

la ville entière. 
Il n’est guère douteux que ce système n’ait passé d’Orient 

en Occident dès un temps fort ancien. Nous avons parlé 

des canaux d’émission du lac Copaïs. Thèbes attribuait à 

Cadmus l’établissement des conduits qui portaient l’eau 

jusque dans sa citadelle 6. Argos faisait remonter à Da¬ 

mais la canalisation des eaux torrentielles des montagnes, 

qui avait, dès avant Homère, converti sa plaine aride 

(TvoXucitjaov 'Apyo; 7) en champs fertiles et en pâturages 

(•RoXu-upov >'AfY°î) rJTjro'êoTov vApyoç8). Des conduits en partie 

creusés, en partie édifiés, recevaient les eaux au sortir des 

montagnes pour les conduire dans la ville ; il en existe en¬ 

core des traces. On en rencontre d’autres sur l’emplace¬ 

ment de l’antique Mycènes 9. 

Samos avait un aqueduc, admiré par Hérodote10 comme 

un des plus magnifiques ouvrages de la Grèce, qui traver¬ 

sait une montagne pour conduire les eaux à la ville. Une 

galerie avait été percée sur une longueur de sept stades ; 

elle avait huit pieds (2m,48) de hauteur et autant de lar¬ 

geur, et dans le sol de cette galerie on avait creusé un canal 

d’une demi-coudée (0m,237, y]p.tGU7;Y)-/_u) de profondeur sur 

| trois pieds (0m,93) de largeur. Cette remarquable cons- 

j traction, vraisemblablement du temps où Polycrate régnait 

à Samos 11, était une œuvre de l’architecte Eupalinos de 

Mégare. Des fouilles faites par M. Guérin ont fait retrouver 

les restes d’un canal souterrain qui devait être la prolon¬ 

gation de celui-là, et de puits verticaux servant de regards. 

Mégare aussi possédait une fontaine d’une somptueuse 

architecture, alimentée par des sources du Cithéron, et 

qu’elle devait au tyran Théagènes 12. L’époque de la tyran¬ 

nie paraît avoir été favorable, en Grèce comme à Rome, à 

l’exécution de grands travaux publics ; et il n’y en avait 

pas de mieux faits pour la rendre populaire que ceux qui 

assuraient l’abondante distribution de l’eau. Il en fut de 

même à Athènes13. La sécheresse du sol de l’Attique devait 

rendre ses habitants particulièrement industrieux à se 

procurer l’eau ; elle en fut surtout pourvue sous le gou¬ 

vernement des Pisistratides. Athènes n’avait, à l’origine, 

2, p. 416. - 1Iliad. IV, 171. — 8 /Z» XV, 372 ; II, 287 ; Eust. Ad II. IV, 164 ; Strab. 

YUI, p. 370, 388 ; Curtius, Pelopon. II, p. 35 et s. — 9 Id. in Arch. Zeitung, p. 30. 

— 10 III, 60 ; Guérin, Étude sur l'ile de Samos, 1856, ch. xiv ; cf. Beulé, Hist. de l’art 

grec av. Périclès, p. 175. — 11 O. Muller, Handb, der Arch. § 81 ; Guérin, l. I. — 

12Paus. I, 40, 1 ; Leake, /. L II, p. 393. — 13 Forchhammer, Hellenika, p. 64; Leake, 

Topogr. of Ath.y App. XIII, 2® éd. ; E. Curtius, in Arch. Zeitung, 1S47, p. 19 et s.; 

Id. Sieben Karien von Athen. texte, p. 28 ; Bôtticher, in Philologue. XXII, p. 223. 
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Fig. 397. Aqueduc souterrain de Palmyre. Coupe dans l’axe longitudinal. 
Fig. 398. 1’uits vertical. 
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en dehors de l’Acropole où coulait le mince filet de la 

Clepsydre, qu’une seule source d’eau potable, la célèbre 

Callirlioè “ ; elle reçut ensuite les eaux del’Hymette et celles 

du Pentélique.De l’Hymette partaient deux cours d’eau qui 

se dirigeaient vers la ville, en passant sous le lit de l’ilissus 

par des canaux taillés dans le roc. Le Pentélique en four¬ 

nissait davantage : des conduits souterrains, qui subsistent 

en grande partie et dont on peut voir encore les regards 

placés à une distance de 40 à 50 mètres l’un de l’autre, 

quelques-uns ayant leur ouverture un peu au-dessus du 

sol, aboutissent à l’est, du côté d’Alopèkè, de même que 

les eaux de l’Hymettc, au réservoir commun d’où elles se 

distribuent encore aujourd’hui dans la ville. Le Parues 

aussi fournissait de l’eau à Athènes, et quelques restes de 

ses anciens conduits et des ouvertures servant à leur 

aération existent encore; d’autres conduits viennent du 

Lycabète ; on a reconnu aussi un aqueduc dans la vallée 

au sud de l’Acropole. Les canaux, de formes et d’époques 

différentes, que l’on a pu observer à Athènes sont pour la 

plupart construits en pierre et couverts de tuiles ou de 

dalles plates; les plus importants sont assez larges et assez 

hauts pour que deux hommes puissent y passer. Sur 

quelques points, par exemple près de la Tour des Vents, 

on rencontre trois aqueducs superposés de dates diver¬ 

ses. Une partie des eaux dont il vient d’être parlé, cou¬ 

laient jusqu’au Pirée 1S, qui en recevait en outre par un 

autre aqueduc souterrain venant du Korydalos. Toute la 

plaine autour d’Athènes recouvre un vaste réseau d’aque¬ 

ducs qui mettaient à portée des besoins de chacun, les uns 

l’eau qui descendait des montagnes, les autres celle qu’on 

recueillait en creusant jusqu’à la couche inférieure d’ar¬ 

gile 16. Longtemps oubliés, parce qu’ils sont enfouis, ils ont 

cependant survécu au somptueux aqueduc romain qui 

conduisait dans la ville agrandie par Hadrien l’eau du 

Céphise, et l’Athènes moderne profite encore des travaux 

exécutés, il y a tant de siècles, par l’Athènes antique. 

Les aqueducs par lesquels Syracuse 17 recevait et reçoit, 

encore en partie, au nord, l'eau de l’Anapos, au sud, celle 

des sources du Crimiti, sont de même placés sous terre; on 

peut en reconnaître la direction, en observant les restes des 

réservoirs et des fontaines qu’ils alimentaient, et les ouver¬ 

tures, d’un beau travail grec, pratiquées dans le roc vif, des 

puits nombreux qui servaient à leur entretien et à leur 

aération. De la ville, l’eau coule, comme jadis, sous le fond 

de la mer, jusqu’à Ortygie. 

Nous ne ferons que mentionner d’autres aqueducs dont 

on trouve l’indication dans les anciens écrivains, ou dont les 

restes ont été observés par les 

voyageurs, à Cirrha 18, à Si- 

* cyone 19, à Crissa en Phoci- 

de 20, à Chalcis ,l, à Démélrias 

À de Magnésie22, à Philippi23, à 

j, Gythium 2\ à Cyrène 23, dans 

la Troade 26, etc. Dans ce der¬ 

nier endroit ont été trouvés 

des tubes de terre cuite (cupiyvei; aùXo't), intacts, d un excel¬ 

lent travail, dont un est ici reproduit (flg. 399) ; mais il 

H Thue. Il, 15.—U Cf.Vitr. VIH, 3. —16 Plat. Leg. VIII, 844.— 17Thuc. VI, ItiO; 

Schubring, Bull. d. Inst. arch. 18S5, p. 163, 202; Id. in Philologus, 1864, p. 163 ; 

1865, p. 577. — 18 Paus. X, 37, 5 ; Ulrichs, Reisen in Griechenland, p. 9. — 19 Plut. 

A rat. 9 ; Ross, Reisen und Reiserouten, p. 48 ; ünger, Ileise in Griechenland. p. 195. 

— 20 Paus. X, 37, 5. — 21 Ficdler, Reisen in Griech. I, p. 446. — 22 Leake, North. 

Greece, IV, p. 376._23 Heuzey, Mission en Macédoine, p. 51. — 24 Ross, Kômgs- 

reise, II, p. 227. — 2S Bartb, Wanderungen durch das Kyven. Küstenland, I, p. 42o. 

sera parlé ailleurs des tuyaux servant à distribuer les eaux 

[fistula, tubus]. 

Nous renvoyons aussi à un autre article pour les con¬ 

duits qui alimentaient les fontaines et qui faisaient partie 

de leur construction [fontes]. 

Les aqueducs de la Grèce dont on voit des restes élevés au- 

dessus du sol peuvent être considérés, en règle générale, 

comme appartenant à la période romaine. Il s’en rencontre, 

même de ce temps, qui sont souterrains, comme celui qui, 

sous l’empereur Hadrien, fut établi entre Stymphale et Co¬ 

rinthe 27 sur une longueur de près de cent mille mètres. 

La pratique des Grecs fut celle que leur enseignait la na¬ 

ture : elle leur montrait les sources des montagnes se 

frayant des routes profondément encaissées dans les rochers, 

et disparaissant souvent entièrement pour reparaître plus 

loin fraîches et limpides ; ils surent en l’imitant conserver 

à leurs cours d’eau artificiels une température égale, et 

leur assurer une durée illimitée, puisqu’on en retrouve qui 

fonctionnent encore en beaucoup d’endroits. Ils surent 

aussi, avant les Romains, qui ont profité de leurs ensei¬ 

gnements, ménager des ouvertures pour aérer l’eau et 

donner un dégagement aux gaz qu’elle contient; ouvrir 

des regards où elle pût reprendre son niveau, dans les en¬ 

droits où les conduits s’abaissent avec le terrain (xoiXfa, 

vanter 2S) ; la faire reposer pour la clarifier dans les réser¬ 

voirs, puis la diviser pour la distribuer avant son écoule¬ 

ment par les fontaines. E. Saglio. 

II. Chez les Étrusques. — Ce n’est pas seulement en 

Orient et dans les pays grecs, que l’on a construit des aque¬ 

ducs suivant la méthode qui vient d’être exposée. On en 

rencontre de semblables en Italie, dans les contrées qu’ha¬ 

bitèrent les Étrusques, si habiles dans tous les ouvrages des¬ 

tinés à faciliter l’écoulement des eaux, et qui furent en cela 

les maîtres des Romains [emissarium, cloaca]. Nous nous 

contenterons de faire remarquer que, pour ouvrir l’émis¬ 

saire du lac d’Albano, dont les travaux furent conduits 

d’après les procédés habituels aux Étrusques, un canal 

souterrain, que l’on peut suivre aujourd’hui sur une lon¬ 

gueur de 2,500 mètres, fut creusé pendant que le cratère 

du mont Albain était rempli d’eau; ce canal n’avait qu’une 

hauteur d’homme environ, sur un mètre et demi de large; 

des puits verticaux, dont quelques-uns existent encore, 

placés à 40 mètres l’un de l’autre, servaient à la ventilation 

et à l’extraction des déblais. L’exécution de cette opéra¬ 

tion gigantesque fut, grâce à cette division du travail, pour¬ 

suivie sur plusieurs points à la fois; deux cents ouvriers 

pouvaient travailler en même temps, ce qui explique la 

rapidité avec laquelle elle fut achevée s\ E. S. 

III. Chez les Romains. — H n’est pas douteux que les 

Romains n’aient suivi d’abord, dans la construction de 

leurs aqueducs, la coutume ancienne. Le premier qu ils 

élevèrent30 sur des arcades, ce qui donne à ce genre de mo¬ 

numents, chez eux, un caractère si frappant, n’était porté 

par ces substructions que dans un espace de soixante pas ; 

il commençait à deux lieues environ de Rome, sur la voie 

Prénestine, et aboutissait, au pied de l’Aventin, entre la 

porte Capena et la porte Trigemina. Toute la partie en 

— 26 Habii, Ausgrab. auf der Ilomer. Pergamus, 1865. — 27 Paus. 11, 

3 5 ■ VIII 22, 3. Sur l’aqueduc d’Adrien à Athènes, Lebègue, Bull, de l Ecole 

d'Athènes, XI._28 Tels sont les aqueducs de l’Attique, conformes aux prescriptions 

de Vitruve. VIII, 7. — 29 Fabretti, De emissario Fucini, III ; Nibby, Analisi délia 

carta di dintor'ni di Borna, I, p. 105; N. Desvergers, L’Étrurie, I, p. 155; voy. 

aussi Dennis, Cities and cemeteries of Etruria, I, p. 99, 156, 400, 496. — 30 Fron- 

tin. De aquacd. 5; TU. Liv. IX, 29; Diod. Sic. XX, 36; Orelli, Insc. 589. 
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dehors de la ville était sous terre. Cet aqueduc fut édifié 

l’an 441 de Rome (313 av. J.-C.), sous la censure d’Ap- 

pius Claudius Caecus, d’où il prit le nom d’aqua Appia. 

Des fouilles récentes ont fait retrouver, près de la Porta 

Maggiore, le canal de cet aqueduc taillé dans le roc, haut 

de six pieds, large de trois, et aéré par plusieurs puits ver¬ 

ticaux 3I. 

Quarante ans plus tard, en 273 av. J.-C., M. Curius Den- 

tatus commença pendant sa censure, et Fulvius Flaccus 

acheva, en 271, un nouvel aqueduc qui prenait au-dessus 

de Tibur l’eau de l’Anio, à vingt milles de Itome. II avait 

une longueur de 43,000 pas ; sur 221 seulement les cons¬ 

tructions s’élevaient au-dessus du sol. On l’appela Anio 

vêtus, pour le distinguer d’un autre aqueduc qui reçut aussi 

sous l’empire l’eau de l’Anio (Anio novus) ; la dépense fut 

défrayée par une partie du butin fait sur Pyrrhus32. 

En 144 av. J.-C., le préteur Q. Marcius Rex, sur l’ordre 

du sénat, construisit le grand aqueduc qui porta le nom 

d’aquu Marcia. Il avait une longueur de 61,710 pas, dont 

7,463 au-dessus du sol; dans un espace de 6,935 pas il était 

supporté par des arcs assez hauts pour conduire l’eau 

jusqu’au sommet du mont Capitolin33. Il fut réparé plu¬ 

sieurs fois sous les empereurs 34. Une grande partie est 

encore debout. 

Un autre aqueduc, Vaqua Tepula, qui amenait au Capitole 

de l’eau prise dans le champ de Lucullus, vers le dixième 

milliaire de la voie latine, fut construit en 126 av. J.-C. par 

les censeurs Cn. Servilius Caepio et L. Cassius Longinus35; 

il rejoignait au septième mille Vaqua Marcia, et coulait dans 

un canal séparé, porté par les mêmes substructions. 

La quantité d’eau (11,348 quinarii) amenée par ces 

quatre aqueducs n’était déjà plus suffisante au temps 

d’Auguste, qui, l’an 34 av. J.-C., fit embellir Rome de 700 

bassins (lacus), de 105 -fontaines jaillissantes (salientes), et de 

130 châteaux d’eau (castelia), dont plusieurs d’une 

grande magnificence; il ouvrit 170 bains gratuits à l’u¬ 

sage du peuple. Par les soins de son édile Agrippa, l’an 

35 av. J.-C., il avait réparé les anciens aqueducs et amené, 

par un nouveau conduit de Vaqua Marcia, Vaqua Julia, 

recueillie dans la vallée comprise entre Tusculum et le 

mont Albain36; l’an 22, il inaugura Vaqua Virgo, aque¬ 

duc qui conduisait, et conduit encore, par des canaux 

en partie souterrains, en partie supportés par des arcs, 

l’eau d’une source située au huitième milliaire sur la voie 

Collatine, et qui aboutit à Rome, au sud du Champ de Mars 

et à l’est du Panthéon37. Claude le répara38. Cette eau était 

surtout estimée pour les bains39. Auguste amena aussi Vaqua 

Alsietina, tirée du lac Alsietinus (lago di Martignano), à 

6;500 pas à droite du quatorzième milliaire de la voie 

Claudia. Son eau peu estimée servait aux arrosages et à 

alimenter la naumachie ; elle desservait aussi le quartier de 

la rive gauche du Tibre, quand l’eau venait à y manquer40. 

Deux aqueducs plus importants encore, Vaqua Claudia et 

VAnio novus, furent ajoutés aux sept que Rome possédait 

31 Parker, in Archaeologia, t. XLII, p. 20. — 32 Front. 6 ; Aur. Vict. VtV. ill. 43 ; 

Muratori, t. VI, 447, 1 ; Orelli, 3203 ; Bullet. del. Inst, arch. 1861, p. 12 et 39; 

Archaeologia, t. XLII, p. 16. — 33 Front. 7 ; Plin. Hist. nat. XXXI, 3, 24; Strab. 

V, p. 240 ; Gruter, 182, 8; 183, 4; 232, 6018 ; Mommsen, Corp. insc. lat. 4S9. 

— 34 Dio Cass. XL1X, 42 ; Plin. Bist. nat. XXXI, 3 ; Front. 7 ; Muratori, VI, 444, 

3 ; Gruter, 177, 1 ; Orelli, 52, 53. — 33 plin. I. I. XXXVI, 15, 24 ; Front. 8. 

— 36 Front. 8, 9, 19; Plin. XXXVI, 15, 24; Muratori, 641, 3. — 3’ Front. 10; 

Dio Cass. L1V, 11 ; Plin. XXXI, 3 , 25. — 33 Gruter, 177, 5; cf. 177, 3 et 4 ; 232. 

—33 Plin. I. I. ; Orid. Trist. III, 12, 22; Senec. Epist. 83; Mari. V, 20, 9; 

VI, 42, 18; XI, 47, 6. — 40 Front. 11 ; Gruter, 178, 2. — 41 Strab. V, 3; Dion. 

Hal. III, 67. — 42 Front. 13, 14; cf. Plin. XXXVI, 15; Suet. Oct. 57; Calig. 

déjà, et qui ont excité l’admiration de Strabon et de Denvs 

d’Halicarnasse41 : l’un et l’autre furent commencés sous 

Caligula et achevés sous Claude. Le premier recevait les 

eaux de deux sources très-pures, appelées Caerulus et Cur- 

tius vers le trente-huitième milliaire de la voie Subla- 

censis, et d’une troisième un peu plus près, l’Albudinus, 

non moins estimée. Cet aqueduc parcourait un espace de 

46,406 pas, dont 36,230 dans des conduits souterrains42. 

Vespasien, Titus, Dioclétien y firent des réparations43. 

Vaqua Claudia, qui s’élevait à 47m,42 au-dessus du quai du 

Tibre, n’était dépassée en hauteur que par l'Anio novus, 

dont l’eau recueillie vers le quarante-deuxième milliaire 

de la voie Sublacensis, était portée par les mômes arcs que 

Vaqua Claudia, mais dans un conduit supérieur. C’était 

aussi l’aqueduc qui avait le plus long développement : 

il parcourait un espace de 58,700 pas. 

Ces neuf aqueducs sont ceux dont parle Frontin, qui fut 

curator des eaux sous Nerva et Trajan. 11 faut y ajouter 

Vaqua Crabra, dont l’eau, prise à ce qu’il semble un peu 

au-dessus de Tusculum, ne fut sans doute jamais conduite 

à Rome par un aqueduc particulier et fut abandonnée aux 

besoins de Tusculum par Agrippa : c’est, selon toute ap¬ 

parence, celle que l’on trouve plus tard désignée sous le 

nom de Damnatav\ Deux nouveaux aqueducs furent cons¬ 

truits, l'un sous Trajan, Vaqua Trajana, qui porta les eaux du 

lac Sabatinus (lago di Bracciano) au Janicule et dans la ré¬ 

gion transtibérine45 ; l’autre sous Alexandre-Sévère, Vaqua 

Alexandrina, destiné à alimenter les thermes qui por¬ 

taient le nom de cet empereur46. Nous laisserons de côté 

d’autres aqueducs secondaires sur la direction desquels on 

n’a que des données incertaines, ou qui ne sont que des 

dérivations de quelques-uns des précédents47; c’est seule¬ 

ment en les comptant, ou par des confusions de noms, 

qu’on arrive à compléter la liste des dix-neuf aqueducs 

indiqués par la Notitia regionum urbis et le Curiosum urbis 

llomae regionum xiiii, documents qui datent du quatrième 

siècle de notre ère. Procope dit48 qu’il y en avait quatorze 

en 537, quand Vitigès assiégea Rome. 

Disposition et construction des aqueducs. — Les eaux 

étaient dirigées par des canaux dans un réservoir commun 

où l’aqueduc prenait naissance (caput aquae). Quand les 

eaux étaient tirées d’un fleuve, comme les deux Anio, 

ou d’un lac, comme VAlsietina, le conduit (specus, canalis) 

s’ouvrait immédiatement sur le fleuve ou sur le lac. Vi- 

truve recommande49 de ne pas prendre les eaux aux sour¬ 

ces de plaine. « Le soleil, dit-il, qui absorbe les parties les 

plus légères de l’eau dont la terre est imbibée, n’y laisse 

que les parties les plus pesantes, les plus crues et les plus 

désagréables. » C’est pourquoi il prescrit aussi de couvrir 

les aqueducs de façon que le soleil ne darde point sur 

l’eau ses rayons; on leur donnait la ventilation néces¬ 

saire au moyen d’ouvertures (lumen, spiramen) placées 

à intervalles de 240 pieds50. Pendant longtemps, on l’a dit 

plus haut, les Romains enfouirent les conduits, peut-être 

21 ; Claud. 20 ; Lamprid. Al. Sev. 30 ; Orelli, 54, 55. — 43 Orelli, 55, 56, 57 ; Gruter, 

176, 1 ; 177, 1 ; 178, 3 ; 601, 7 ; Muratori, VI, p. 447, 1 ; Nardini, Borna ant. t. III, 

p. 375. — 44 Frontin. 9 ; Fabretti, De aquaed. p. 142 et s. ; Jordan, Topogr. der 

Stadt Rom, II, p. 225 ; Archaeologia, l. I. — 43 Orelli-Henzen, 5097 ; Eckhel, 

Doct. num. VI, p. 425, 428 ; Cohen, Bonn, imp., Trajan, 305 ; Jordan, l. I. 

— 46 Lampr. Al. Sev. 25. Sur le point de départ et la direction de cet aqueduc, 

voy. Fabretti, l. I. I, l ; Melchiorri, Append. agli Atti di fret. arv. p. 28 ; Bor- 

gagna, Diss. dell' acad. pontif. XV, 139 et s. — 47 Fabretti, l. I. III, 9 et s.; 

Cassio, Corso delle acque ; Nibbv, Borna ant. I, 329 et s.; Jordan, l. L; Orelli, 

59 ; Gruter, 178, 6 ; 182, 7. — 48 Goth. I, 19. — 49 Vitr. VIII, 1. — 50 Vitr. VIII ; 

Plin. Bist. nat. XXXI, 31. t 



AQU — 340 — AQU 

par crainte qu’ils ne fussent coupés, dans leurs guerres in¬ 

cessantes, par des ennemis qui venaient jusqu’à leurs 

portes; ils s’assujettirent par conséquent à suivre, par des 

canaux souterrains (cuniculi), les contours des vallées. 

Dans la suite, lorsque quelques-uns de ces anciens con¬ 

duits se trouvaient ruinés par le temps, on abrégea leur 

parcours en traversant les vallées, au moyen de construc¬ 

tions soit pleines, soit évidées, suivant la hauteur 81. 

La pente donnée à ces conduits (libramentum,vis currendï) 

n’était pas toujours la même : il résulte des mesures prises 

sur les ruines subsistantes qu’elle variait de un pied pour 

cent à un pied pour cinq mille Sâ. Cette dernière mesure 

s’approche de celle que donne Pline, qui indique un pied 

de pente sur 4,8005S. Vaqua Virgo (actuellement eau de 

Trevi) prouve encore aujourd’hui qu’une telle déclivité est 

suffisante. La pente de l’aqueduc du Gard est d’un pied 

pour 2,500, Vitruve veut que l’on donne aux canaux en 

maçonnerie une pente d’un demi-pied pour cent au moins. 

L’aqueduc moderne d’Arcueiln’a que 0m, 162 sur 389m,807 ; 

celui de Roquencourt a 0m,973 sur 3,313m,361. Quand, par 

suite du rapport entre la distance de la source à la ville 

et la différence des niveaux de ces deux points, la pente 

était trop rapide, on l’atténuait en faisant parcourir aux 

conduits un espace plus grand que la distance entre la 

source et le point d’arrivée : ainsi les sources qui alimen¬ 

tent l’aqueduc du Gard ne sont situées qu’à 3 lieues de 

Nîmes, et cependant l’aqueduc se développe sur un par¬ 

cours de 7 lieues Des coudes, en coupant le courant, 

étaient la conséquence de ces détours; ils servaient parfois 

à modérer l’impétuosité de l’eau qui, augmentant toujours 

de vitesse, aurait par sa force d’impulsion détruit ou dété¬ 

rioré les canaux. On obviait aussi à l’inconvénient d’une 

trop grande pente, en adoptant tout d’abord une inclinai¬ 

son convenable; puis, au lieu de prolonger le specus sans 

interruption jusqu’il la ville, on s’arrêtait après un certain 

parcours et on établissait un autre specus à un plan infé¬ 

rieur, ayant même inclinaison que le premier ; on réunis¬ 

sait ces deux specus par des gradins ou par un puits circu¬ 

laire, comme à 1 ’Anio novus. Quelquefois aussi ces détours 

étaient le résultat de la recherche, au fond des vallées, des 

niveaux de sols assez élevés pour éviter d’établir des con¬ 

structions trop hautes : c’est ainsi qu’à l’aqueduc de Sé- 

govie, en Espagne, on remarque, entre deux collines, un 

angle ou pli exécuté pour aller retrouver dans le centre de 

la vallée, un terrain plus élevé55. On peut voir plus loin 

(fig. 409) une déviation analogue de l’aqueduc d’Aspendus 

en Asie Mineure. 
Quand un aqueduc avait à traverser la masse résistante 

d’une montagne, on revêtait simplement les parois avec 

un composé de chaux et de pouzzolane bien mélangés, pour 

éviter toute filtration, ainsi qu’on peut le voir encore dans 

quelques-uns des aqueducs qui ont été conservés. Si le 

roc était trop dur, on faisait un détour pour l’éviter. Si, au 

contraire, le terrain était susceptible de s’effondrer, on 

construisait des voûtes et des murs revêtus de tuiles pilées, 

de chaux et de sable (opus signinum 56) ; parfois ces murs 

étaient entièrement construits de chaux, de sable et de 

cailloux cassés ne pesant pas chacun plus d’une livre, mé¬ 

lange appelé aussi opus signinum™. A Tusculum il y a un 

51 front. 18. — 52 Canina, Architett. rom., Aquedotti. — 53 Hist. nat. XXXI, 

31. _5i clérisseau, Monum.de Nîmes,I, p. 127.— 35 Canina, Arch. rom. pl. clxvi. 

— 56 pl,n. HUt. nat. XXXV, 46 in fine. — 57 vitr. VIII, 7. — 58 Canina, Arch. 

rom. pl. ci-xvi ; Rondelet, Addit. aux Comment, de Frontin, p. 33. — 39 a . de 

reste d’aqueduc souterrain dont la partie inférieure est 

creusée dans le roc. Au-dessus de Tivoli, à Vicovaro, on 

peut suivre, pendant plus d’un mille, un aqueduc taillé 

dans le roc, qui a cinq pieds de haut sur quatre de large. 

Le tuf de la campagne romaine, par sa consistance, per¬ 

mettait de ne pas construire de murs; telle est Vaqua 

Virgo qui, en entrant dans Rome, traverse le monte Pincio, 

sous la villa Médicis. Des canaux souterrains, assez élevés 

pour qu’un homme pût y passer, conduisaient les eaux de 

l’aqueduc de Metz à la naumachie 68. Des canaux analo¬ 

gues se reliaient à l’aqueduc du Gard. Près de Chelves, en 

Espagne B\ le rocher est percé en certains endroits pour 

livrer passage à l’eau. En un point, il a été complète¬ 

ment coupé depuis son sommet jusqu’au nivellement de 

l’aqueduc : c’est un canal à jour de 33 mètres de profon¬ 

deur sur une longueur de plus de 67 mètres; on a laissé 

quelques masses de pierre entre les deux parois pour servir 

d'arcs-boutants; l’empreinte des instruments employés 

pour ouvrir ce conduit est encore visible. Des puits, de 

distance en distance, permettaient d’aérer les canaux sou¬ 

terrains et d’extraire les déblais60. Ces puits étaient creusés 

au-dessus de. ces canaux, ou sur leurs flancs. Le canal était 

quelquefois mis en communication avec l’extérieur au 

moyen d’escaliers, comme on le voit au monte Pincio, et à 

l’émissaire du lac Fucin 61. 
L’eau coulait enfermée dans un canal de maçonnerie 

{specus, aquagium , forma, canalis structihs), ou dans des 

tuyaux de plomb ou de terre cuite [tubus, fistula], quel¬ 

quefois de bois ou même de cuir épais. 

Les conduits {specus) des aqueducs étaient en pierres, en 

maçonnerie ou en briques, revêtus d’un fort enduit en opus 

signinum. Le canal du pont du Gard, tout en pierre, a 1 ,32 

de large sur lm,64 de haut dans œuvre; ses murs latéraux 

ont 0m,825 d’épaisseur; il est couvert en dalles de 0m,33 

d’épaisseur, sur 1 mètre de large et lm,99 de long, en sorte 

qu’elles portent d’un mur à l’autre : les joints sont garnis 

en ciment. Sur les parois latérales une épaisseur en ciment 

de 0m,082 recouvrait les pierres, et sur ce ciment on avait 

passé une couche de peinture ou enduit très-fin de bol 

rouge, pour empêcher toute filtration. Le fond de ce canal 

est en blocage de chaux, de gravier et de petites pierres, 

ayant d’épais 0m,22. Les canaux superposés de la porta Mag- 

giore à Rome sont en pierre de travertin. Le canal deVaqua 

Claudia a lm,12 de haut sur 0ra,91 de large ; celui de l’Anio 

a 2m,73 de haut et lm,58 de large. Il y a un bel exemple de 

specus à la section de l’aqueduc de Trajan, près la villa 

Panfili ; le canal est en maçonnerie de briques revêtue 

d’un fort ciment de chaux, sable et tuileaux bien broyés 

et bien battus. L& specus de 1 ’Anio novus, au delà de Tivoli, 

est en briques ; des soupiraux 62 ont été ménagés de dis¬ 

tance en distance dans la partie supérieure, tant pour 

exercer la surveillance que pour faciliter les travaux et 

l’aération. Le canal de Vaqua Antoniana, construit en bri¬ 

ques par l’empereur Antonin Caracalla, avait de large 0m,82, 

de hauteur, jusqu’à la naissance de la voûte, lm,65, et de 

corde 0m,39; les murs avaient 0m,91 63. Le specus de l’aque¬ 

duc de Patare w est composé de pierres calcaires percées 

suivant une forme cylindrique, de telle sorte qu’étant pla¬ 

cées les unes au bout des autres, elles présentent un canal 

1 aborde, Voyage pitt. et hist. en Espagne, I, p. 92, pl. cxiv et cxv. - 6" Vitr. 

I. I. - 61 Canina, l. I. pl- clxxvii. - 62 Montfaucon, t. IV, ‘F part, c. ix. 

— 63 Fabretti, De aq. pl. mi- — u Texier, Descr. de l'Asie Min. 111, p. 224. 

pl. CLXXIX. 
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semblable à un tuyau. Ce canal réunit les collines qui do¬ 

minent la baie de Kalamacki ; il suit les deux pentes de la 

vallée qu’il traverse, et remplit l’office de siphon renversé. 

Yitruve 65 ne conseille les aqueducs de ce genre qu’avec 

l’emploi de tuyaux 

en plomb ou en po¬ 

terie. Ils ne pou¬ 

vaient recevoir d’ail¬ 

leurs une grande 

quantité d’eau ; au¬ 

trement la force 

d'impulsion eût tout 

rompu , quelle 

qu’eût été la résis¬ 

tance des conduits. 

L’application de 

tuyaux en plomb, 

posés dans des con¬ 

ditions analogues, a 
été faite à l’aqueduc de Lyon66, qui traverse le mont Pilate 

et les vallées de Garon, de Bonan et de Saint-Irénée. Les 

eaux descendaient au fond delà vallée et remontaient en¬ 

suite, en vertu de leur propre pression, dans des tuyaux 

disposés en forme de siphon renversé, et soutenus dans leur 

partie inférieure, qui était horizontale, par des arcades en 

maçonnerie. Un autre exemple d’aqueduc à siphon est 

celui d’Aspendus, en Pamphylie, qu’on voit ici (fig. 400) 

dessiné d’après une photographie 67. 

Le specus était supporté par un mur {substructio), plein ou 

percé d’arcades (arcuationes). L’emploi du mur était rare 

au delà d’une certaine 

élévation. Les arca¬ 

des,moins dispendieu¬ 

ses, présentaient aussi 

plus de solidité et ne 

fermaient point la vue. 

Ces constructions ont 

des caractères diffé¬ 

rents suivant le pays 

et l’époque où elles 

ont été faites. On s'est 

servi de pierres qua- 

drangulaires,pépérin, 

tuf ou travertin, sous 

la république, comme 

le prouve Vaqua Mar- 

«a,et sous les premiers 

empereurs, comme 

l’indique Vaqua Clau¬ 

dia. La maçonnerie 

de blocage revêtue de 

briques ou d’opus reti- 

culatum fut ensuite 

employée : telle on la 

voit à Vaqua Antoni- 

niana; on fit aussi usage des moellons réunis au blocage 

et à Vopus reticulatum : nous citerons pour exemple un 

aqueduc situé entre les villes de Kenkbelen et de Selek 

en Asie Mineure68; ou bien encore on se servit des pierres 

jointes à la brique et au blocage : tel est l’aqueduc deMérida. 

Fig. 400. Aqueduc à siphon d’Aspendus, 

A l’approche de la cité on utilisait quelquefois les ar¬ 

cades d’un aqueduc pour supporter un deuxième et même 

un troisième canal. Les aqueducs, qui traversaient les 

voies principales conduisant à Home, étaient à cette inter¬ 
section décorésd’un 

motif spécial et 

même monumental 

dans le style des 

arcs de triomphe : 

tel est celui de Vaqua 

Virgo qui se voit 

encore dans le palais 

du Buffalo. Le dou¬ 

ble aqueduc de Va¬ 

qua Claudia et de 

VAnio noms; le tri¬ 

ple aqueduc qui 

porte Vaqua Marcia, 

Vaqua Tepula et Va¬ 

qua Julia, en sont surtout de remarquables exemples. Le 

premier, qui forme à son entrée dans Borne la Porta 

Maggiore (fig. 401), fut commencé par Caligula, inauguré 

par Claude est construit en blocs de tuf, de pépérin 

TI.CIAVDIVS.DRVSI.£-CAEAR.AV5VOTS. GERMANICVS. PONTIE_.MAX.lM. 

THBVNICIÂ-PCfTESIATE-XlLCOS.IMPERATOfVXXVU.PATER. PATRÏAE. 
AQVA S.CLAVTIAM.EX.F0NTIBVS. QVI .VOCABAJVTVR. CAEMEÆ-ETO/KIWSAM1UA6I0XX1&:/ 

lTEfAANlENEM.N0BAM.A.MILLlAR.LXn.SVA.-IMPENSA.IN.VR3EN.PERi)îœ;MS.(mVlT. 

JMP.CAESAR.VESEASIANVS.AVGVST.P0NTIF.1AAX.TRIB. POT.Il IMP.VI COS 111 DE51G11UJ.P. 
AQVAS. CVR.TlAM.ET.CAEFWLEAM.EERDVCTASAIi'lVO .ClAVDI0.ni0STEAlNTEB.DlLAPSAS(NE. 

PER.AR1N0S.NWENS. SVa.IMP ENSAVRBI .RESTTNIT. 

et de travertin ; ses arcs mesuraient70 jusqu'à 33 mètres de 

haut. Les conduits de Vaqua Claudia ont un parcours de 

46,406pas,dont 10,176 en arcades; ceux de VAnio,38,700 

pas, dont 9,400 en arcades; réunis, ils apportaient 9,343 

quinarii, dont 4,607 pour la Claudia et 4,738 pour VAnio, 

tandis que les sept autres aqueducs en donnaient ensemble 

seulement 15,460. Le second des deux aqueducs cités plus 

_haut montre claire¬ 

ment, par la coupe 

faite sur l’arc appelé 

actuellement Porta 

San-Lorenzo (fig.402), 

la superposition des 

LMP.T.CAESAEUMVI.F.VESPAÔIhtNS.AVGVSTVS P0NI1 FEXMAXIAÏv'5TR1BVN1G. 

P0STCIKTEXIMPERA.T0RXVI1. PATER. PATRlAE.CENS0ftTGS.Vm. 
AQVAS. CVKTJAM.ET. CAEPVLE/VA.PE RDVCTAS.ADrM3.ClAVHI0.Ur.PD RTEA. 

a<fua Julio. 

aqua T*-pul* 

a fuû 1/urcix 

Fig. 401. Porta Maggiore, à Rome. 

Fig. 402. Coupe de la Porta 

San-Lorenzo, à Rome. 

trois cours d’eau qu’il portait et le détail de sa construc¬ 

tion71. L’aqueduc de Zumbat-Kalesi est en grand appareil7*; 

chaque pierre posée sans ciment est taillée en bossage. 

Les aqueducs dont il vient d’être parlé n’ont qu’une 

seule rangée d’arcades, tandis que d’autres en ont deux 

65 Vitr. V111, 7.— 66 Rondelet, Addit. aux Comm. de Frontm, pl. xvi. — 67 Tré- 

inaux, Explor. archèol. de l'Asie Mineure, pl. vm et ix. — 68 A. de Laborde, 

Voyage en Odent. Asie Min. pl. lxx, dessin 146. — «9 Frontin. 13 ; Suet. Calig. 21 ; 

Claud. 20; Cauina, l. I. pl. clxviu ; Ann. del. Inst. X, pl. k. — 70 Front. 72, 73. 

— 71 Canina, Ll. pl. clxvii. — 72 De Laborde, Voyage en Orient. Asie Mineure, p. 113, 

pl. lxu, dessin 128. 



superposées, comme celui de Ségovie, en Espagne, ou même 

trois, comme celui du Gard. L’aqueduc de Ségovie73 est en 

pierres de taille posées sans ciment; les arcs ont 5m,72, les 

piles ont le quart des arcs. Les piédroits de la première 

rangée d’arcades s’élargissent de haut en bas par des re¬ 

traits couronnés de moulures. L’aqueduc a 66 mètres de 

haut. Celui de Tarragone a aussi une double rangée 

d'arcades ; il est construit en pierres à bossage ; sa hauteur 

totale est de 31 mètres, sa longueur de 218 mètres74. Les 

piliers des arcs inférieurs sont en talus des quatre côtés; 

ceux des arcs supérieurs sont, en façade, à-plomb de la 

dernière assise des précédents, et ne diminuent que sur 

Fig. 403. Aqueduc du Gard. 

les faces intérieures des arcades. L’aqueduc du Gard, près 

de Nîmes (fig. 403)75, est bâti en gros quartiers de pierres 

polies, à joints secs et bien posés, qui ont 2m,60, largeur 

de la face des piles, sur2m,65 et(Jm,57 de haut. Il est com¬ 

posé de deux étages de grandes arcades, et d’un troisième 

Fig. 404. Coupe de l’aqueduc du Gard. 

rang de petites, qui porte le specus. L’arc sous lequel 

passe le Gardon est plus large que les autres. L aqua 

Alexandrina, construite par Alexandre-Sévère, l’an 223 de 

l’ère vulgaire, est un ouvrage tout en briques 76 dont les 

arcs étaient coupés par d’autres de manière à former deux 

étages dans les endroits où il y avait trop de hauteur; il 

en était de même à l’aqueduc de l’Anio, au-dessus de Tivoli, 

et à l’aqueduc de Carthage 77 qui avait vingt-trois lieues de 

long. L’aqueduc de Metz 78 est en briques, avec des retraits 

aux piédroits ; dans le milieu de la vallée où passe la Mo¬ 

selle, les arcs, plus larges que ceux des extrémités, sont 

surmontés d’un rang d’arcs plus petits et plus nombreux. 

Nous citerons encore, parmi les travaux en briques les 

plus remarquables, les contre-forIs que dut établir Agrippa 

lorsqu’il plaça au-dessus de la Marcio, et de la Tepula le 

conduit de la Julia; et les arcades que Néron fit cons¬ 

truire pour conduire les eaux de YAnio novus et de la Clau¬ 

dia au mont Coelius et à l’étang qui porte son nom. Ces ar¬ 

cades furent prolongées par Septime-Sévère pour amener 

les eaux au Palatin, à l’Aventin et dans la région transtibé- 

rine. Les restes de l’aqueduc de Trajan près de la villa 

Panfili, en dehors de la porta San-Pancrazio, sont com¬ 

posés en partie d’opus reticulatum, en partie de briques, 

beau travail, d’une grande précision. Du temps de Pro- 

cope, cette eau faisait mouvoir les moulins placés sur la 

pente du Janicule 79. Tronqué par Yitigès, relevé par Béli¬ 

saire, abandonné dans la suite, il fut rétabli par Paul Y, 

lorsque celui-ci créa la fontaine Pauline. 

Les deux aqueducs de Mérida dans l’Estramadure ne le 

cédaient en rien à ceux de Rome80. Le plus grand a 37 pi¬ 

les encore debout, et quelques-unes soutiennent trois 

rangs d’arcs, les uns au-dessus des autres. Le conduit est 

élevé à 23m,50 au-dessus du sol. La construction est un 

mélange de pierres et de ciment, revêtu à l’extérieur de 

belles pierres bien taillées en bossage, d’une symétrie par¬ 

faite, d’une grande dimension et séparées, de cinq assises 

en cinq assises, par des filets de briques. 

Constantinople avait des aqueducs de pierre, dont deux, 

qui subsistent encore en partie, nous en montrent toute la 

magnificence : l’un porte le nom de Yalens, l’autre celui de 

73 Montfaucon, t. IV, Suppl, p. 102, pl. xliu ; Canina, Arch. rom. pi. clxvi; 

Gômez de Sommorostro, El agueducto de Segovia, Madrid, 1S2Ü. — 11 De La- 

borde, Voyage pitt. en Espagne, t. I, p. 32, pl. lv, lvi. — 75 Ménard, Hist. 

des antiq. de Nîmes, 1829, p. 69; Canina, Arch. rom. pl. clxv;L. Iteynaud, 

Traité d’archit. Il, pl. lxxii ; Archiv. de la Commiss. des Monum. hist. 

— 76 Canina, l. I. pl. clxiv. — 77 Trémaux, Parallèles des édtf. anc. et mo¬ 

dernes, pl. lxiii; Durand, Topog. de Carthage, 1836, p. 79, 136, 139, 144. 

— 78 Montfaucon, t. IV, c. x, pl. cxvxii, et suppl. c. vi, pl. iv; Canina, Arch. 

rom. pl. clxvi. — 79 Procop. Goth. 1, 15. — 60 De Labordc, l. I. I, p. 112, pl. cl, 

eu, cm. 
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Justinien; mais quelques personnes pensent que ces 

noms sont ceux des empereurs qui les ont restaurés, et que 

le premier fut élevé par Hadrien, le second par Constan¬ 

tin; ils furent souvent réparés par la suite sous les empe¬ 

reurs grecs et sous les Turcs, leurs successeurs. L’aqueduc 

de Justinien avait un passage pour le public, qui traversait 

les piles dans leur milieu, au-dessus du premier rang d’ar¬ 

cades, sur une largeur de lm,29981. 
Aux aqueducs romains qui ont été indiqués dans ce 

qui précède, on en peut ajouter un grand nombre dont 

on voit encore les ruines82. Nous devons nous conten¬ 

ter de renvoyer aux études dont ils ont été l’objet de la 

part, des antiquaires et des voyageurs et de faire remarquer 

que les Romains ont pourvu au besoin d’eau, partout où ils 

se sont établis, avec une abondance et une magnificence 

qui dépassent de beaucoup ce qu ont fait les modernes 

Les eaux étaient reçues près des murs de la ville dans 

de grands réservoirs où elles se purifiaient, en y déposant 

les matières qu’elles tenaient en suspension, et dans les 

châteaux d’eau, où débouchaient les tuyaux destinés à les 

répandre dans les differents quartiers [castellum, piscina 

limaria]. La distribution des eaux s’opérait par des tuyaux 

[fistula] dont les orifices étaient de 25 modules differents. 

La jauge 84 des tuyaux se faisait dans lç château d’eau, 

au moyen de calibres en bronze (calix), au nombre de 25. 

Celui qui servait d’unité était appelé quinarius, et avait 

pour diamètre 88 un doigt il présentait une surface de 

0m,423 millimètres carrés. Le doigt (digitus) était l’unité 

de mesure; il égalait la seizième partie du pied romain, 

soit 0m,0J9. Le pied romain, ou pied du Capitole, égale 
0m,297. Sous la direction de Frontin, les neuf aque¬ 

ducs , d’après les mesures prises par lui aux sources 

mêmes, devaient apporter à Rome 24,805 quinarii. Mais 

ce chiffre n’était pas celui des registres sur lesquels 

étaient inscrites toutes les eaux distribuées dans la 

ville et dans les environs : il y avait beaucoup de fraudes et 

de déperditions. 
Le niveau de ces eaux était différent : YAppia, la moins 

élevée, avait 8m,37 au-dessus du quai du Tibre, à la 

cloaca Maxima, après un parcours de H,190 pas, dont 

60 seulement en arcades, près de la porte Capena. La Mar- 

cia avait 37m,48 d’élévation, après un parcours de 

61,710 pas. L’Anio, la plus élevée de toutes, avait 47m,52, 

toujours au-dessus du quai du Tibre, après un parcours 

de 58,700 pas. Le pas était égal à lm,485. 
On peut apprécier le débit que les aqueducs avaient à 

Rome, d’après celui des trois conduits anciens qui amè¬ 

nent encore aujourd'hui l’eau dans la ville. L’aqua Vir¬ 

ginie ou de Trevi, l’ancienne aqua Virgo, réparée sous Ni¬ 

colas V, Sixte IV et Pie IV, débite 65,780 mètres cubes 

d’eau, et Vaqua Felice, l’ancienne Alexandrina, restaurée 

par Sixte V 8B, produit 20,537 mètres cubes en vingt-quatre 

heures. L ’aqua Paola, anciennement YAlsietina, rétablie 

par Paul V, fournit 94,181 mètres cubes; ce qui donne, 

pour ces trois aqueducs, un total de 180,500 mètres cubes. 

Les empereurs et beaucoup de particuliers construisirent 

aussi de leurs propres deniers des aqueducs, qui fournis¬ 

saient l’eau à leurs bains, ou aux fontaines, aux jets et aux 

cascades qui embellissaient leurs villas. C’était générale¬ 

ment à grands frais que ces eaux étaient amenées, soit par 

des aqueducs spéciaux qui remontaient jusqu’à la source 

môme, soit par un embranchement sur les aqueducs de 

l’État. Près de Tivoli, on voit encore les restes d’un aqueduc 

qui alimentait la villa Adriana, et dont les eaux étaient 

prises à Vaqua Claudia : il existe des vestiges d’un aqueduc 

qui amenait l’eau à la villa des Quintilii. Sans citer d’au¬ 

tres exemples, il suffit de parcourir la campagne romaine 

pour voir qu’elle est sillonnée de ruines qui témoignent 

de la quantité de ces aqueducs particuliers. G. Thierry. 

Administration des eaux. — Vov. pour les Grecs epi- 

STATAI TON HYDATON. 

I. Construction et entretien des aqueducs. — A Rome, 

sous la république, la construction appartenait aux cen¬ 

seurs; nous devons écarter l’attribution qu on en a faite 

aux édiles; les aqueducs de Rome, pendant la républi¬ 

que, ont tous été établis 87 par les censeurs, véritables 

ministres des finances et des travaux publics [census]. 

Tous furent exécutés, en effet, avec les fonds de l’Etat 

votés par le sénat, et le plus souvent sur les excé¬ 

dants des recettes ; ces entreprises avaient lieu à chaque 

renouvellement de lustre88. La plus forte dépense de l’Etat, 

écrit Polybe89, est celle que les censeurs font tous les cinq 

ans pour élever et réparer les édifices; c’est le sénat qui 

l’autorise et donne le pouvoir de la faire. Il faut voir une 

exception dans l’aqueduc que construisit le préteur Mar- 

cius (608 de Rome): il agissait en vertu d’un sénatus-con- 

sulte90. Il nous parait donc incontestable que toutes les fojg 

que la république avait un censeur en charge, lui seul avait 

le droit d’ordonner ces travaux, de les organiser, de choisir 

l’adjudicataire, etc. L’exemple d’Agrippa, le gendre d’Au¬ 

guste, qui construisit plusieurs aqueducs91, à une époque 

où la censure avait cessé d’être ce qu’elle était sous la ré¬ 

publique, n’infirme point ce qui vient d’être dit. Agrippa 

en fit seul tous les frais, usant du droit que lui donnait son 

titre d’édile de s’occuper des travaux publics [aediles]. Les 

Romains avaient un mot pour caractériser les actes de gé¬ 

nérosité de ces magistrats : largitio aedilitia. 11 était aussi 

d’usage, sous la république, d’affermer les travaux à exé¬ 

cuter, si minime que fût leur importance. Des entrepre¬ 

neurs publics {redemptores) étaient pour ce motif tenus d’a¬ 

voir un certain nombre d’esclaves employés constamment à 

entretenir et réparer{restituere, reponere. reficere, resarcire) 

les aqueducs, tant dans Rome que hors de Rome.Les noms 

de tous ces ouvriers, l’ouvrage dont ils étaient chargés, et le 

quartier où ils devaient l’exécuter, étaient inscrits sur des 

registres publics (tabulaepublicae)92. Grâce à ces dispositions, 

le contrôle des magistrats s’exerçait plus facilement et plus 

sûrement. 

L’entreprise des travaux publics comprenait des devoirs 

de deux sortes : la locatio et la probat io*3. Il appartenait en 

principe aux censeurs, et par exception seulement aux 

consuls, aux préteurs, aux édiles et aux questeurs, de 

81 Procop. Bist. arc. 20; Cod. Theod. VI, 4, 30; Golhofred. Ad Cod. 2'heod. 

XV, 2, 3 ; Rondelet, Add. aux Comment. de Frontin, p. 42, pl. xix ; Pertnsier,Piwnen. 

dans Constantinople, I,p. 166 ; Ker Porter, Travels, 11* part.; J. de Hammer, Cons- 

tantinop. und Dosporus, I, p. 567 et s. —82 y0y. aussi les recueils d'inscriptions; le 

Bulletin monumental de Caumont et la bibliographie à la suite de ces notes.— 83 Voy. 

de Boissieu, Inscr. ant. de Lyon, p. 446 ; et Mommsen, Dos Edi ht Augusts iiber die 

'Wasserleit. vonVenafro, in Zcitsckr, für gesc/i. Becbtswiss. XV. — 84 Frunt. 26 et 

suiv. — 83 Rondelet, Comment, de Frontin, Notions préliminaires, art. II, § 16. 

— 86 Nibby, Borna ant., Aquedotti, I, p. 339. — 87 Tit. Liv. XVXIX, 44; Front. 

5, 6, 8, 126; Plin. Hist. nat. XXXVI, 15-24; Orelli, 539.-88 Front. 5; Plin. Bist. 

nat. XXXVI, 15; Tit. Liv. XXXIX, 44. — 89 Front. 7; Plin. Bist. nat. XXXI, 3* 

— 90 yi, 13. — 91 Front. 9 et 91 ; Dio Cass. XLIX, 43; Plin. XXXVI, 15. Voy. 

ci-dessus, p. 339. — 92 Front. 96, 119 ; Orelli-llcnzcn, 6428.— 93 cic. In Yen’. I, 54 i 

57 ; Pohb. VI, 7 ; Festus, s. v, Redemptores. 
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donner les travaux à l’entreprise (locatio)”. Le soin d’ap¬ 

prouver les ouvrages95 (probatio) était confié tantôt aux 

censeurs, tantôt aux édiles, ou même aux questeurs; il 

en devait sans doute être ainsi lorsqu’il était nécessaire de 

réparer plusieurs aqueducs en même temps. 

L’établissement des aqueducs donnait lieu à de vérita¬ 

bles expropriations pour cause d’utilité publique. L’État 

ou la commune achetait le terrain entier sur lequel devait 

passer l’aqueduc. On arriva de cette façon à fixer d’une ma¬ 

nière certaine le droit des limites entre les particuliers et 

la république96. Le terrain inutile était revendu; mais 

de chaque côté de l’aqueduc, on avait soin de réserver, 

en en marquant la limite au moyen de bornes, un espace 

de quinze pieds pour les constructions élevées au-dessus du 

sol qui conduisaient l’eau à Rome97; de cinq, pour les con¬ 

duits souterrains ou situés à l’intérieur de la ville98. Ces 

délimitations, fixées longtemps après la fondation des 

premiers aqueducs, étaient nécessaires pour prévenir les 

dégradations, pour empêcher la construction d’édifices 

adossés aux aqueducs, ou la plantation trop rapprochée 

d’arbres, dont les racines, en s’insinuant dans les murs, les 

eussent fait éclater; enfin pour rendre la surveillance 

facile. Les contrevenants étaient condamnés à l’amende. 

Les sénatus-consultes qui réglaient ces matières entrent 

dans des détails que nous ne pouvons reproduire ici99. 

Tous les matériaux nécessaires pour les réparations 

[terra, limus, lapis, arena, ligna) devaient être pris dans 

les fonds les moins éloignés, et nul ne pouvait en 

empêcher le transport à travers sa propriété, sauf à être 

indemnisé. 11 en fut ainsi au moins depuis Auguste i0°. 

m Les particuliers dont les propriétés étaient traversées par 

les aqueducs, furent dispensés sous l’empire des charges 

extraordinaires, à condition qu’ils entretiendraient et 

nettoieraient les canaux ; s’ils n’exécutaient pas la con¬ 

vention, on confisquait au profit du trésor la partie rive¬ 

raine de leur fonds; ils étaient aussi tenus de planter des 

arbres le long des canaux, à intervalles de 15 pieds10'. 

La surveillance que devaient exiger les censeurs et les 

édiles était réglée par de nombreuses prescriptions. 

Les champs qui étaient, au mépris des règlements, 

arrosés avec l’eau destinée au public, étaient confisqués ; 

on prononçait aussi une forte amende contre les fermiers 

publics qui avaient favorisé cette contravention. Si quel¬ 

qu’un était convaincu d’avoir corrompu l’eau à dessein, il 

était condamné à une amende de 10,000 sesterces102. Celui 

qui avait percé et rompu des canaux, pratiqué des irri¬ 

gations ou tenté de le faire, était condamné à une amende 

de 100,000 sesterces103. Le souvenir des rigueurs dont avait 

usé Caton pendant sa censure, n’était pas encore oublié 

sous Auguste. On sait par Tite-Live 104 qu’il rendit à leur 

destination toutes les eaux publiques détournées pour 

l’usage des édifices ou des champs particuliers, et qu’il 

put exécuter de grands travaux avec le produit des 

amendes. 

Pour assurer l’exécution de tous ces règlements, les édi- 

9'* Cic. In Verr.I, H0 ; Phil. VII, 7 ; Front. 96 ; Orelli, 1294-3267 ; Asconius, Ad Verr. 
II, SI. — 95 Front. 96 ; Asconius, 1.1. dit aussi : « Harum rerum cura propria censo- 

ribus datur, id est sartorum tectorum exigendorum. Verum haec liceri et procurare, 

cum caeteris item tum publicis, tum privatis operibus aedilium cura est omnia. » 

— 96 Frontin. 128 ; mais il semble que les lois d’expropriation pour cause d'utilité 

publique n’étaient pas d une application absolue, ou qu’un parvenait à les éluder : 

Tit, Liv. XL, 51. — 97 Front. 100, 128, etc. — 98 id. 127 et s.; on les voit fixées 

ailleurs à 8 pieds ; Orelli-Henzen, 6580 ; Mommsen, l. I. p. 29 2. — 99 Voir Front. 

124 à 130. — 100 Front. 125; Orelli-Henzen, 6428. — 101 Cod. C. 1, XI, 42. 

— 102 front. 97; cf. 75; Dig. L. 1, § 1, XLVII; 11 ; Cod. C. 2, 4, 6; XI, 42. 
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les eurules avaient préposé, dans chaque canton, deux des 

habitants à la surveillance des eaux publiques105. Des lois 

analogues existaient pour les colonies et les municipes: 

par exemple, à Yenafrum, dont les habitants devaient, pour 

toutes les contestations sur ces points, s’adresser à Rome 

au PRAETOR PEREGRINUS106. 

Auguste, après la mort d’Agrippa, qui avait été 

chargé de la surveillance perpétuelle des aqueducs, cons¬ 

titua le régime des eaux sur des bases nouvelles; il confia 

à Messala Corvinus, ancien consul, l’administration des 

eaux avec des droits très-étendus, et le titre de curator aqua- 

rum qui fut désormais attaché à cette fonction (12 

après J.-G.).Deux aides [adjutores) lui furent adjoints,avec les 

mêmes marques de dignité qu’on accordait aux magistrats. 

Un sénatus-consulte de la même date détermina l’étendue 

de leurs fonctions108 : hors de Rome, les curatores avaient 

à leur service deux licteurs, trois esclaves publics, un ar¬ 

chitecte (arehitectus) ; pour chacun d’eux, des greffiers 

(senbae), des expéditionnaires (librarii), des huissiers (ac- 

censi), des crieurs (praecones), etc., en un mot tout le per¬ 

sonnel attaché à l’administration des eaux. Ils dirigeaient 

et surveillaient ce personnel et en répondaient109, parti¬ 

culièrement des aquarii, dont ils avaient souvent à ré¬ 

primer les fraudes. Dans Rome, ils avaient droit au même 

cortège, à l’exception des licteurs. Ce sénatus-consulte 

réglait aussi les salaires et les états de frais, ordonnait 

qu’il fût remis aux curateurs, les tablettes, le papier et 

tout ce qui était nécessaire à leurs fonctions, et décidait 

enfin que les consuls régleraient avec le préteur du trésor, 

la forme de ces fournitures. 11 fut réglé aussi que les cura¬ 

tores vaqueraient pendant la quatrième partie de l’année 

aux jugements publics et particuliers, de leur compé¬ 

tence. etc.110. 

Les fonctions des curatores aquarurn n’étaient limitées 

que par la volonté du prince ; dans l’espace de 107 ans qui 

s’écoulèrent entre Messala choisi par Auguste et Frontin 

qui exerça ces fonctions sous Nerva et qui nous a laissé 

la liste de ses prédécesseurs, on ne compte que quinze 

curatores 1U. Ces fonctions importantes ne furent confiées 

qu’à des personnages consulaires : de là le titre de consu- 

lares aquarurn que nous voyons apparaître, au second siècle 

de notre ère, à la place de l’ancien nom m. Les consulares 

aquarurn furent placés sous les ordres du praefectus urbi. 

Les attributions de ces magistrats étaient analogues à 

celles des curatores, à Rome et à Constantinople. Nous ren¬ 

voyons, pour de plus amples détails, aux titres du Digeste 

et des Codes [De aquaeductibus). 

Sous l’autorité des consulares aquarurn étaient placés des 

procuratores aquarurn et comités formarum, chargés d’une 

surveillance plus immédiate et de l’exécution des ordres113. 

IL Concession des eaux. — Anciennement, il n’était ac¬ 

cordé aux particuliers aucune concession d’eau [jus aquae 

impetratae, ou ducendae), sans doute à cause du peu d’abon¬ 

dance de l’eau à Rome. Défense est faite à tout citoyen, 

disait la loi, de prendre d’autre eau que celle qui tombe 

— 108 Front. 129; Cassiod. Var-, VII, 6; Cod. Ci I, 6, XI, 42; Cod. Theod. XV, 1. 

_loi XXXIX, 44. — 103 Front. 97. — 106 Id. 129 ; Orelli-Henzen, 6428. — lt)7 Front. 

99-102. D’après une inscription du musée de Toulouse, ce titre aurait déjà été donné en 

682 de Rome : Roschach, Catalogue du musée de Toulouse, 218 ; cf. Henzen, In leyes 

Visellia.... observ. epigr., Bonn, 1860. - 108 Front. 100. — l®9 Front. 67, 75, 100, 1 14. 

H7; etc._110 Front. 101.— m Front. 102. — U* Orelli-Henzen, 2284,2502, 3162,4036, 

6481, etc. La première constitution de Constantin sur les aqueducs est adressée : « Ad 

Maximilianum consularem aquarurn » ; Cod. XI, 42 ; cf. XII, 60 ; Cod. Theod. XV, 1, 

— H3 Cassiod. Var. VII, 6 ; Front. 105, 112 et in fine ; Notitia dignit. c. vu, p. 120 ; 

Guther,De offic. dont. Aug. I, 6, 12 ; Orelli, 946, 1194, 6337 ; Corp. insc> gr. 0627i 



du réservoir à terre lu, c’est-à-dire l’eau superflue 

(caduca). L’eau n’était concédée que pour l’usage des bains 

publics et des foulons qui blanchissaient les vôtemenls. 

Mais après la construction des nombreux aqueducs que 

nous avons énumérés, on accorda facilement des conces¬ 

sions (aquaeductus), moyennant un droit (vcctiqal) payé au 

trésor public "5. Sous les empereurs, les habitants de Rome 

eurent l’eau sans redevance; elle devait couler jour et nuit 

adusum populim; mais on conserva l’ancien système pour 

les villes de province : on n’y pouvait obtenir une concession 

que moyennant une redevance à la caisse municipale m. 

Les concessions étaient essentiellement personnelles, 

elles ne passaient ni à l’héritier ni au nouveau propriétaire. 

Dès qu’une concession devenait vacante, on l’annonçait au 

public ; il en était fait mention sur le registre des eaux, el 

l’on interrompait la distribution aussitôt que sa durée 

était épuisée "8. Nerva, par une sage mesure, accorda une 

prorogation de trente jours pour donner aux intéressés le 

temps de faire les démarches nécessaires et pour ne pas 

priver tout à coup un domaine de l’eau qui le fécondail 

(ne praedia subito destituerentur) "9. Le droit d’accorder 

des concessions d’eau (aquam dare, distribuere, describere, 

vendere), fut sous la république confié aux censeurs et 

aux édiles ; mais, sur ce point encore, il paraît résulter des 

textes, que les édiles n’avaient de pouvoir que lorsqu’il n’y 

avait pas de censeurs en charge. C’était donc à ceux-ci 

que devaient s’adresser les particuliers 120. Après la morl 

d Agrippa, qui, à la suite de son édilité, avait été chargé 

de l’administration perpétuelle des aqueducs m, les parti¬ 

culiers qui désiraient avoir des prises d’eau, durent adresser 

une demande au curator aquarum, qui la remettait à 

l’empereur, seul dispensateur des concessions m. 

Frontin nous fait connaître les moyens employés pour 

que chacun eût la quantité d’eau qu'il payait, et pour pré¬ 

venir les fraudes des employés. Les particuliers eux-mêmes 

pouvaient exercer un contrôle, à l’aide du tuyau de bronze 

servant de compteur, par lequel l’eau passait du réservoir 

public dans les canaux de distribution 123 [calix]. 

Les termes des concessions variaient beaucoup : tan¬ 

tôt l’eau n’était distribuée qu’à des heures dé terminées (aqua 

certis boris ducta m); et il paraît que cette indication était 

inscrite sur les tuyaux ; nous y lisons par exemple : « ab hora 

secunda ad lioram sextam » 123 ; tantôt ces concessions étaient 

limitées à un jour, à une saison, etc. (aqua quotidiana, aes- 

ttva),26. Les fontainiers devaient fermer les conduits après 
l’expiration du délai. 

Les aqueducs devinrent pour l’État la source d’un re- 

\enu si considérable, que leur construction, quoique coû¬ 

teuse, n en fut pas moins une dépense productive au pre- 

n* « Ne quis piivatus aliam ducat, quam quae ex lacu humum accedit. » 

Front. 94, 103, 118, etc. ; Cic. Leg. agr. III, 2 ; vitr. VIII, 7 ; Cod. XI, 42, 

' : « Aqua domibus ctiam certa conditione concessa ; » Orelli-Henzcn, 53«6’ cf 

“*8*Fr0nt- ,03- - 117 Id' 94 - 118 M. 103, etc. - 119 Id. 109. -ISO Id' 
98 ; Orelli-Henzcn, 5326-0428. _ 121 Front. I. I. - 1S2 Id. 103, 105j il0 et . . 

D;g. XLIII, 20, 1, g 42; Cod. XI, 42, 14; Cod. Theod. XV, 2, 2. — 123 Front| 

n 7' ~ 12* D g’ L' 5’ ^ *’ XLÜI’ 20- — 125 Mommsen, Zeitschr. fur gesch. 

VIU «"m ’i ^ n07’ ~ 126 Dig- '• '• - 127 Front. 1.8-119, etc. Vit ri Y1’. ~ C- Thcod- C- 2 et 9- XV, 11. - 129 Front. 118. - 130 Bistrih 
et legisl. des eaux, p. 13. _ 131 Front. 118. _ 1S2 m Fl.on, ’ 

n. 8 Id',07i0 7 Y 133 Fr0nt’ ”* " 136 M—ST13; Gruter! 
’ 4; Muraton» 478’ *; Orelli, 3892; cf. 3317; Gruter, 4S5 7 

- 1” Mommsen, Insc. Neap. 6112. - 1S8 Orelli, 4019. - 139 Orelli 109 3,9 ' 

“’S 3P’ etcruB0Henzen’ 534v428 ; oreiii’136 ; Reuier’ Arc,i*°- de° 77! A \ -—Bibliographie. E. Curtius, Ueber stâdtische Wasserbauten der 

7d T mArC.Aa?‘°9lSChe Zeit™9> 1847, p. 19 et s.; Id. Ueber griech. Que//, 
und Brunnemnschnften, Gdttmg, 1859; Hitler, in Abhandlungen der Berlin Ako 

demie. 1854, in partie— Ferd. de Castro, Aguaeduct. novae et ant. Bornae, SalmanC 

mier chef. On vendait chèrement l’eau aux concession¬ 

naires; les établissements publics, les bains, etc., payaient à 

l’État, comme les particuliers, un droit annuel (vectigal ex 

aquaeductibus, ou vectigal forrnae)m. Il faut aussi compter 

le produit des amendes, qui était très-élevé, et dont le 

taux fut même porté à des proportions énormes 12s. Les 

seuls domaines et édifices placés près des conduits des 

châteaux d’eau, des bassins et des fontaines, payaient au 

trésor un droit annuel de 250,000 sesterces m. On peut 

juger approximativement du revenu total produit par 

les aqueducs d’après l’élévation de cette somme, et en 

tenant compte des quantités qui se distribuaient pour les 

autres usages. Dureau de la Malle 130 estime que les con¬ 

cessions n’absorbaient pas le vingtième des quinaires con¬ 

cédés aux particuliers, ce qui constituerait pour l’État 

un revenu de 1,244,000 fr. Frontin nous apprend que tout 

le personnel de l’administration des aqueducs était payé 

sur le trésor public m. La quantité d’eau frauduleusement 

détournée que Frontin rendit à sa destination est encore 

un élément qui permet d’apprécier l’importance de cet im¬ 

pôt. Dureau de la Malle152 a comparé le nombre et le prix 

des pouces d’eau distribués à Paris en 1843 avec ceux qui 

étaient distribués à Rome sous Trajan; d’après ses calculs, 

5,380 pouces d’eau constituaient un revenu de 890,000 fr. 

La longueur totale de tous les conduits qui apportaient 

de l’eau à Rome était de 428,000 mètres, dont 32,000 sur 

arcades; la mesure d’eau puisée aux sources était de 

24,500 quinaires133. Hors de Rome, il se distribuait 4,063 qui¬ 

naires, dont f, /18 pour l’empereur et 2,345 pour les par¬ 

ticuliers; en ville, 247 châteaux d’eau distribuaient 9,955 

quinaires ainsi répartis : pour l’empereur, 1,707 ; pour les 

particuliers, 3,847 ; pour les usages publics, 4,401. On com¬ 

prenait sous ce dernier titre les pièces d’eau, les fontaines, 

les spectacles, les établissements publics 134. 

Les eaux étaient classées d’après leur qualité. L'aqua Mar- 

cia, par exemple, était tout entière réservée pour la bois¬ 

son, alors que celle de l’Anio servait à l’arrosement et aux 
usages ordinaires 133. 

H . Administration des eaux dans les municipes. _ Les 

magistrats des cites, chacun suivant sa compétence, se 

partageaient toutes les fonctions attribuées à Rome aux 

censeurs, aux édiles et aux curateurs ; les documents 

épigraphiques nous montrent des quinquennales 136, des 

quatuorviri137, un duumvir 138 et les édiles d’un pagus,’ éta¬ 

blissant des conduits ou les réparant. 

Des légats de l’empereur, des gouverneurs de provinces, 

des chefs militaires, construisirent aussi des aqueducs 139. 

Les empereurs enfin en dotèrent souvent les cités'40. 

F. Labatut. 

G 1V ; „ ’ ^isetaquaeduct. vet. Bomae, Rome, 1680 et 1788 - f 
G. de W.nckler De pire impetratae aquae, Lips. 1749; C. Maternes de Cilano De 

agua Mrgine, Altona, 1754 ; Po.enus, Comment, ad Front., Patav. 1722 • Cassfo 

Corsode/le arque, Borna, 1756 ; Heubach, De politia Bom. Gottin^.,79. p 83 c F 

Schraid, Deaquar tuie/a Bom.. Viterb. 1801; Petit-Radel, Notice hisl compare 

sur les aqueducs des anewns et la derio. de la rivière d’Ourcq Paris i S(i-3 - n,Y i , 

Commentaire de Frontin sur les aqueducs de Borne, suivi delà deseript. désira 

paux aqueducs Pans, 1820; Dureau de la Malle, Sur la distribution, la valeur 

et la. leg*lut des eaux dans Vanc. Borne, dans les Annales de Chimie et Physique 

hW « Y’ °r‘a a>'c/‘itettura romana, II, Aqaed. pl. cL et 
l';"' !' Pul>l- urbium Bomae et Const. aquaed.et de aqua impetrata, Bonn 

Smith Di toZaPke 7 /<0m’ im AUerthum> P- 48 et s, Berlin, 1871 ■ 
o 0,’ M n Znù: mtiq- *’ Ac'"æduct-1 Becker, Bom. Alterthümer,. 
p. .01, Mommsen, Bas Edikt Auguste über die Wasserleitung von Yenafro, in 

în Bhlüseh II ' ‘ fÜr9teSCh- Berlin, >850, t. XV, p. 287-326 ; Henzen, 
' • • nseum *X>P- ->39-0.04 ; Pauly’s Bealencyelopàdie, I, 2<- éd. s. v. 

quae uc us, . Cori, Charta topogr. cursus nqunod. Rom , 18fi9. 
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AQUAE DUCTUS et AQUAE IIAUSTUS. Pour les servi¬ 
tudes de ce nom voyez aquae. 

AQUAE ET IGN1S INTERDICTIO [EXSlLIüM]. 

AQUAE SAL1ENTES [fontes].- 

AQUAELICIUM ou AQUILICIUM. — Cérémonie à la¬ 

quelle on avait recours à Rome dans les temps d’extrême 

sécheresse. Hommes et femmes, pieds nus, les dernières 

vêtues de la stola et les cheveux épars, montaient au Ca¬ 

pitole, et y adressaient leurs prières à Jupiter afin qu’il 

envoyât la pluie *. 

Une cérémonie semblable se rattache au culte de Mars. 

Près de son temple, situé hors de la porte Capena, était dé¬ 

posée une pierre qu’on appelait lapis manalis (la pierre qui 

coule) : lorsque les pontifes la promenaient par la ville, la 

pluie, disait-on, ne manquait pas de tomber2. Cet usage, 

fort ancien et que Rome avait, à ce qu’il semble, emprunté 

aux Étrusques, paraît avoir été pratiqué ailleurs encore en 

Italie3. E. Saglio. 

AQUAEMANALIS, aquiminale ou aquimanile, aquimi- 

nariurn (-^spvïêov). — Pot à eau, aiguière, servant à verser 

l’eau dans une cuvette *. Il était d’usage chez les Romains 

de distribuer de l’eau aux convives pour se laver les mains 

avant et pendant le repas 2. 

De là vient que ces vases sont 

nommés, avec les bassins qui 

les accompagnaient néces¬ 

sairement, parmi l’argente¬ 

rie et la vaisselle de table3. 

Dans une peinture d’un tom¬ 

beau étrusque de Corne- 

to 4, représentant un festin, 

on voit (fig. 403), sous un 

dressoir, où sont rangés des 

coupes, des cratères, etc., 

deux vases munis d’une anse, 

et placés dans des cuvettes, 

dont l’emploi était vraisemblablement celui que nous 

venons d’indiquer. E. Saglio. 

AQUARII. — I. Esclaves publics chargés, sous la direction 

des magistrats, de l’entretien des fontaines, des aqueducs et 

en général de la distribution des eaux chez les Romains *. 

La construction et les grosses réparations étaient seules 

confiées à des entrepreneurs (redemptores). Sous la répu- ' 

blique, les censeurs et les édiles avaient la haute surveil¬ 

lance de ce service important 2, qui fut confié sous Au¬ 

guste à un officier spécial, le curator aquarum [aquaeduc- 

tus] 3. Frontin nous a conservé 4 six sénatus-consultes 

rendus vers 742 de Rome av. J.-C., concernant la juridic¬ 

tion de ces curotores, et notamment l’organisation et le 

traitement de leurs apparitores ou employés. Un plébis¬ 

cite 5 rendu en 744 av. J.-C., établit des mesures de 

police et des peines contre les infracteurs aux règlements 

sur les eaux publiques. Une familia fut établie par Agrippa 

AQUAELICIUM oo AQUILICIUM. 1 Fest. s. ». Aquaelicium ; Tertul. Apolog. 

40 ; Petron. Sat. 44. — 2 Fest. I. I. et s. ». Manalis lapis ; Serv. Ad Aen. III, 175 ; 

cf. Non. Marc, s. ». Trulleum.— 3 Labeo ap. Fulg. p. 559. —Bibliographie. K. 0. 

Müller, Die Etrùsker, t. II, p. 340 ; Preller, Romische Mythologie, p. 172, 312, 

2* éd. 1865. 

AQUAEMANALIS. 1 Varr. ap. Non.s. «. Trulleum ; Gloss. Labbe : /ijviEov, aquae- 

manile. —2 Plaut. Persa, V, 1, 16; Fab. Pictor, ap. Non. s. v. Pollubrum. — 3 Dig. 

XXXIII, 10, 3 pr. et § 3 ; XXXIV, 2, 19, § 12; cf. XXXIV, 2, 21, § 2 ; Paul. Sent. 

111, 6, 56. — 4 Monum. ined. del. Inst, arch., 1831, pl. xxm ; Mus. etrusc. Gregor. 

1, pl. CIV. 

AQUARII. 1 Coelius, Ad Cicer. VIII, 6 ; Frontin, De aquaed. 96. — 2 Front. 

I. I. 94-97 ; Tit. Liv. XXXIX, 14. — 3 Sueton. Octav. 37.-4 104, 106, 108, 125, 127; 

Egger, Latini sermon, reliq. 1843, p. 328 et suiv.— 5 Front. 129; F.gger, l.l. p.331j ! 

AQU 

sous le nom de publica, composée de deux cent quarante 

hommes ; une autre par Claude, sous le nom de caesarea, 

qui en comptait quatre cent soixante. Frontin distingue 

différents emplois : ceux de villicus ou intendant, chargé 

de contrôler la distribution des eaux ; de castellarius, fontai- 

nier du château d’eau [castellum] ; de circitor ou custos, 

inspecteur ou chef de ronde ; de paveur (silicarius) ; de 

stucateur (tector), etc. 6. La tâche des ouvriers était réglée 

chaque jour. Vers la fin de l’empire, les curateurs des 

eaux, alors appelés consulares aquarum'1, avaient sous leurs 

ordres des comités formarum, hommes du métier exerçant 

une surveillance plus directe, un nombreux bureau (offi- 

cium) et un personnel considérable d’esclaves publics. Une 

constitution de Zénon 8, après avoir rappelé les prohibi¬ 

tions de dériver l’eau des aqueducs, et de nuire aux con¬ 

duites par aucune plantation ou construction, sous peine 

de confiscation de celle-ci, ordonne que les employés des 

eaux de Constantinople (aquarii ou aquarum custodes quos 

hydre,phylacas nominant) porteront désormais sur la main le 

nom du prince. Ce stigmate, usité également à l’égard des 

ouvriers attachés aux fabriques impériales [fabricenses] 9 

et des tirones ou recrues, devait faire reconnaître en 

tout temps les gardiens des eaux, de manière à empêcher 

lesprocuratores de la maison impériale de détourner ces 

agents de leur destination spéciale, et à libérer ceux-ci 

de toute charge de transport (angariae) ou de travaux pu¬ 

blics. A la mort de chaque aquarius, son successeur devait 

être immédiatement marqué de la même empreinte, en 

sorte qu’il n’y eût aucune interruption dans le service. 

G. H UMBERT. 

II. On voit par les inscriptions 10 qu’il y eut dans les 

municipes des aquarii réunis en corporation. Les riches 

particuliers eurent aussi des aquarii ou fontainiers em¬ 

ployés au service des eaux dans leurs maisons et dans leurs 

domaines 11 : c’étaient ou leurs esclaves, ou des ouvriers 

loués pour ce travail, et c’est sans doute 

pour ces derniers que l’édit de Dioclé¬ 

tien 12 fixe le prix de la journée à vingt- 

cinq deniers. 

Des aquarii étaient aussi employés à 

porter l’eau nécessaire aux soldats 13. 

On appelait encore aquarii et aquarioli 

des hommes de condition infime et dé¬ 

criés, la plupart affranchis, qui portaient 

dans les maisons l’eau nécessaire à la 

cuisine, aux bains, etc., et en profitaient 

souvent pour faire le métier d’entre¬ 

metteurs 14 (itopvoSiotxovoç). 

La fig. 406 reproduit une sculpture du 

musée de Lyon 18, de basse époque, où 

un aquarius représente vraisemblable¬ 

ment le signe du Verseau, appelé aquarius et uSpoyooç, 

dans les écrits des astronomes. E. S. 

— 6 Front. I. I. 71, 112, 116 et suiv. — 7 C. 1 Cod. Theod. De aquaed. XV, 2 ; C. 1 

Cod. Theod. De div. offic. VIII, 7.— 8 c. 10 De aquaed. Cod. Just. XI, 42. — 9 C. 3 

De fabricens. Cod. Just. XI, 9; Gothofred. Ad I. 4et3 c. 1. — 10 Orelli-Henzen, 7186 ; 

Mommsen, Disc. r. Neap. 744. — n Paul. Sent, recept. III, 6, § 48 ; fr. 12, § 42 Dig. 

De inst. leg. XXXIII, 7 ; cf. Plaut. Cas. I, 36 ; Poen. I, 2, 14. — 12 C. vu, n. 31. 

— iSKellermann, Vigil. laterc. 1,2, 75; Orelli-Henzen, 6791. — 14 Juv. VI, 332 ; Fest. 

s. ». Aquarioli ; Saumaise, Ad Vopisc. Cai-in. 21 ; Tertull. Apol. 43. — 18 Commar- 

mond, Mus. lapid. de Lyon, pl. vi, n. 187. — Bibliographie. Walter, Geschichte des 

rôm. Rechts, 3« édit. Bonn, 1860, I, §§ 210, 296, 379, 397 ; Rudorff, in Savigny's 

Zeitschrift, XV, 220 ; Becker-Marquardt, Handbuch der rôm. Alterth. Leipz. 1849, 

II, 3, p. 249 ; Bôcking, Notitia dignitatum, II, p. 197 et 199, Bonn, 1853 ; Jordan. 

Depublicis urbium Romae et Const. aquaeductibus, Bonn, 1844 ; Dureau de la Malle, 

Économie politique des Romains, 1840, 11, p. 477 et s., Paris, 1840. 

Fig. 405. Aiguières et cuvettes sous 

un dressoir. 
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AQUILA [jUPITEH, AI’OTIIEOSIS, SCEPTRUM, SIGNA MILITARIA, 

fastigium]. 

AQUILEX. — Les Romains appelaient de ce nom des 

hommes habiles à découvrir et à capter les sources \ art 

qui paraît avoir été fort ancien en Italie. Énée l’aurait 

possédé déjà, s’il fallait en croire certaines traditions, et on 

a expliqué par des récits semblables les rapports de Numa 

avec la nymphe ÉgérieLLes Étrusques y furent renommés3. 

Quelques-uns des plus grands personnages de Rome, 

comme Paul-Émile 4, en connaissaient les secrets, qui fai¬ 

saient peut-être partie de la religion. On disait que les 

aquileges avaient des paroles pour faire jaillir les eaux 6; 

mais leur science paraît avoir été fondée sur des obser¬ 

vations positives 6. 
On donna aussi le nom d'aquilex à des fonctionnaires 

chargés de la direction des eaux et de la construction des 

aqueducs7. E. Saglio. 
ARA, altare, focus, pwpto'c, luyapa, larta. — L’autel est 

sans doute le plus ancien monument du culte; il était 

l’indispensable instrument des sacrifices, et son emploi 

remonte aussi haut que les souvenirs les plus reculés des 

races qui ont peuplé la Grèce et l’Italie. 
Il ne fut primitivement qu’un simple tertre de terre et 

de gazon *, un amas de feuillages2, plus souvent une pierre 

ou un monceau de pierres3 : l’autel de Zeus, au sommet 

du mont Lycée en Arcadie, était un monticule \ Le nom 

de pwg.oç, dans sa première et plus générale signification, 

s’applique à tout ce qui forme une élévation au-dessus du 

sols. Des peintures de vases6, des bas-reliefs7, des pierres 

gravées8, nous montrent (fig. 407) des autels semblables, 

placés devant des images de 

divinités, dont le style indique 

les premiers âges de l’art, ou 

représentés dans des scènes 

pastorales; et c’est aussi dans 

les peintures de la vie des 

champs, où se retrouvent les 

mœurs primitives et la sim¬ 

plicité de l’ancien culte, que 

nous les rencontrons chez les 

auteurs dont nous pouvons ci¬ 

ter les témoignages. De pa¬ 

reils autels (auTo^êSi'ai iaydçjai, 

Fig. 407. Autel de pierres amoncelées. OjV(X€ tempovales) pouvaient être 
dressés à la hâte pour un seul 

sacrifice, après lequel ils étaient abandonnés, comme 

ceux que, d’après le poëte, construisaient les Argonautes 

sur les rivages où ils débarquaient9 ; ou bien ils étaient 

établis d’une manière aussi simple, mais plus durable, 

dans des lieux consacrés par un culte régulier. 

Et d’abord chaque famille, dès qu’elle eut une demeure 

fixe10, eut un autel qui fut la pierre du foyer (I cxia, £<T^apOC, 

AQUILEX. 1Col. De re rust. II, 2, 20 : Indagator aquarum. — 2 Klausen, Aeneas 

und Penaten, III, p. 956, 960, 963. — 3 Yarr. Ap. Non. p. 69. Mercier : Tuscus 

aquilex ; cf.-O. Muller, Etrûsk. II, p. 340. — 4 Tit. Liv. XLIV, 32 et s. — 5 Sen. 

Nat.quaest. III, 15, 7. — 6 Tit. Liv. I. L; YWn. Hist.nat. XXVI, 16 ; Pallad. IX, 8 ; 

Yitr. VIII, 1. — 7 Flin. Ep. X, 38 (46). 

ARA. 1 Cespes, ara graminea : Virg. Aen. XII, 118 ; Ovid. Met. VII, 241 ; XV, 

573 ; Trist. V, 519 ; Fast. II, 645 ; Ilor. Od. I, 19, 13 ; III, 8, 4 ; Apul. Met. VII, 

10; Tertul. Apol. 25 ; Mart. X, 92. — 2 Theocr.XXVl, 5. — 3 Apollon. Rh. 1,1123 ; II, 

695. Prus. VIII, 38, 7. — 5 Eust. Ad II. VIII, 441. — 3 La figure représente un 

autel de pierres entassées devant une image de Chrvsé : Millingcn, Peint, de vases, 

pl. li : de Laborde, Vases de Lemberg, I, pl. xxm ; lnghirami, Pitt. di vasi, 17 ; 

Mon. ined. del. Inst. VI, 8 ; R. Rochette, Peint, ant. inéd. pl. vi; Arch. Zeitung, 

1845, pl. xxxv ; 1853, pl. lix; 1865, pl. 199. —7 Zoëga, Bassiril. Ant. I, 20; Vis- 

conti, Mus. Worslci. I, pl. iv; Gerhard, Ant, Bildwerke, pl. i/ixxin, exiv ; Arch, 

focus). Sur ce foyer, où le feu était perpétuellement en¬ 

tretenu, on déposait avant chaque repas les prémices de 

la nourriture ; avant de boire, on y versait une libation 

de vin ; la famille assemblée adressait chaque jour au 

dieu du foyer sa première et sa dernière prière; en toute 

occasion il était le premier et le dernier invoqué, on lui 

offrait le premier et le dernier sacrifice [sacra privata, 

vesta, lares, penates]. Celui-là seul qui avait part au culte 

domestique devait être présent à ses cérémonies : c’est 

pourquoi l’autel de ce culte fut placé loin des regards 

profanes, au milieu de l’enclos (é'pxoî, herctum) enlermant 

les champs, la maison, le troupeau, en un mot tout ce qui 

constituait l’héritage des populations primitives ; plus tard, 

au centre des bâtiments qui composaient l’habitation 11 

[domus] ; mais l’étranger et le fugitif qui pénétraient en 

suppliants dans cette enceinte et qui s’asseyaient sur la 

cendre de l’autel revêtaient par cela seul un caractère 

inviolable et sacré [asylumI. Les lares et génies tutélaires 

de la famille et les autres dieux dont elle invoquait la pro¬ 

tection (0sot lepéctiot, Itmoû^oi, evotxoi, é'pxEiot, gôytot, tôt, 

7raTp<j)oi,- dii patrii, domestici, penates 12) furent groupés au¬ 

tour du foyer et associés ainsi au culte domestique, ou 

bien eurent des autels séparés I3, placés devant des niches 

Fig. 408. Autel domestique. 

ou des édicules [aedicula] contenant des effigies de bronze, 

d’argile, de bois même, ou devant des images peintes 

sur la muraille (fig. 408) : les maisons de Pompéi, bâties 

au ier siècle de notre ère, offrent des exemples de l’une et 

l’autre disposition u. Dans les riches habitations, bien 

avant ce temps, ce qui était jadis réuni se trouva séparé : 

Zeitung, 1So 1, pl. xxxv. — 8 Maffci, Gemme, 11,4; Montfaucon, Antiq. expi. U. 

1 9 A poli. I.I.; Paus. VI, 24, 2 ; Marini, Atti di frat. arual.tab. um, S ; Mommsen, 

Corp. inscr. lat. I, p. 32.— lODiod. Sic. V, 63 ; Schol. Aristoph. Plut. 395 ; Hesych. II, 

P- 1018, Alberti : - e:jxvo v É<rcia;, TT,; olxia; Oe;xe‘Xio;. Sur le culte du foyer, vov. Petersen, 

der Bausgottesdienst der Griechen, C.assel, 1851 ; Bôtticher, Tektànik der Bellenen. 

14 , p. 322, il. 5 ; Preuner, Hestia-Xesta, U ; Fustel de Coulanges, La Cité antique, 

1 et 11, et les articles auxquels nous renvoyons plus bas. — U Mur9|i?aXo« éstIee : Acsch. 

Agam. 1025; Galon. De antid. éd. Kiihn, XIV, p. 17; Comut. Denat. deoi'. 28.— 

12 Eustath. Ad Od. p. 1756, 20, et 1814,10 ; Herod. I, 44 ; Soph. Aj. 49 ; Eurip. Hcc. 

345 ; Med. 385 ; Plat. Leg. IX, p. 931 a ; Schol. Aristoph. Au. 436 ; Dion. Hal. I, 67 ; 

Cic. De har. resp. 27 ; Virg. V, 660 ; VIII, 543 ; Serv. Ad Aen. II, 296 ; III, 469 ; Schol. 

Hor. Epod. U, 43. — «Eur. Aie. 170 ; Schol. Aristoph. Plut. 395. — U La fig. 408, 

d après Mazois, Iiuinés de Pompéi, II, pl. xxiv ; et voy. le catalogue de Helbig, 

XXandgemàlde der verschütteten Stâdte, n. 29 et s. 



ARA — 348 — ARA 

les foyers destinés à préparer les aliments furent relégués 

dans la cuisine ; les autels et les images des dieux furent 

réunis dans des chapelles [lararium, sacrarium]. 

La place des autels de quelques divinités était déter¬ 

minée par la fonction spéciale attribuée ù celles-ci dans 

la maison : ainsi, chez les Grecs, dans les habitations qui 

possédaient une otùÀij, ou cour intérieure, et un autel dis¬ 

tinct de Zens protecteur de l’enceinte ( 'Kpxsïo; ) 1S, cet 

autel entouré d’un mur ou d’une barrière, formait au 

milieu de la cour une construction à part. Celui de Zeus 

Iinfaioç, à qui l’on demandait la conservation et l’accrois¬ 

sement des biens, se trouvait dans l’endroit qui servait 

de magasin ou de chambre à provisions (xajjueïov} 1S. Les 

dieux qui présidaient à l’union des époux avaient, à ce 

qu’il semble, des autels dans la chambre nuptiale 17. 

Quand un auteur parle du culte rendu à Hermès SxpocpaToç 

et à Hécate, gardiens de la porte 18, nous pouvons nous 

figurer, dans l’endroit ainsi désigné, leurs images dans des 

niches ou des armoires, et devant elles, sinon des autels 

construits à demeure, au moins des tables [mensa], des 

trépieds [tripus] ou de simples brûle-parfums [turibulum], 

qui en tenaient souvent lieu, comme on le verra plus loin. 

Nous renvoyons à ce qui a été dit ailleurs des, autels élevés 

à Apollon et à d’autres dieux devant les maisons [agyieus]. 

Ce qui se passait dans la famille autour du foyer se 

répétait, pour les associations de familles qui compo¬ 

saient la phratrie en Grèce, et la curie à Rome, autour 

d’un foyer commun, autel des dieux qu’elles adoraient 

ensemble, dans le lieu (©pâxptov, curia) spécialement des¬ 

tiné à leurs réunions [puratria, curia], 11 en fut de même 

pour la tribu [tribus] ; de même encore pour la cité entière, 

dont tous les membres étaient unis par un même culte, 

autour d’un autel renfermé dans le prytànée ou le temple 

de Vesta [prytaneum, vesta]. 

Lorsque des temples furent bâtis pour servir d’habita¬ 

tion aux dieux, 

ils eurent pour 

modèles les habi¬ 

tations des hom¬ 

mes : un mur 

( âpxoç, TCSpiêoXoç ) 

sépara le terri - 

toire consacré 

(xîp.cvoç) de tout 

ce qui l’entou - 

rait, et un autel 

fut placé au mi¬ 

lieu, devant l’en¬ 

trée de la de¬ 

meure du dieu, 

comme il y en 

avait un dans 

l’aôX-4, précédant 

l’entrée de la 

maison. On im¬ 

molait les victimes et on les brûlait sur cet autel extérieur 

7ipovaoç), en face de la statue du dieu (ou de tout 

au tre symbole attestant sa présence), qui devait être visible 

du dehors pour ceux qui venaient sacrifier 19. La hauteur 

de l’autel devait donc être en rapport avec le niveau du 

pavé du temple, toujours fort élevé, et souvent il était 

exhaussé sur une large base ou sur les degrés mêmes, au 

moyen d’une construction spéciale (ôupsOor))20, comme on 

peut le voir, par exemple, à Pompéi, devant l’entrée du 

temple de la Fortune 21 ; une miniature du Virgile de la 

bibliothèque du Vatican23, ici reproduite (fig. 400), donnera 

une idée claire d’une autre disposition analogue. Tous les 

sacrifices sanglants se faisaient au dehors; au dedans, on 

ne voyait d’autres autels allumés que ceux sur lesquels ou 

entretenait, comme sur le foyer domestique, un feu per¬ 

pétuel (itup àffSsxxov), ce qui avait lieu non-seulement dans 

les sanctuaires de Vesta, mais aussi d’autres dieux 23 ; 

et les brasiers sur lesquels on 

brûlait des parfums (l^aptov, 

Oupuaxvjpiov, ara turaria, turi- 

crema), et dont il sera parlé 

spécialement ailleurs [tus, tu- 

ribulum]. Une fumée de bonne 

odeur devait toujours se mêler 

à celle des sacrifices : aussi ne 

doit-on pas s’étonner de voir 

dans les monuments (fig. 410) 34, 

non-seulement des grains d’en¬ 

cens ou d’autres parfums ré¬ 

pandus sur l’autel par un des 

servants du sacrifice portant la 

boîte qui les contient [acerra], 

mais encore des brûle-parfums 

placés à côté ou au-dessus des 

autels proprement dits, soit à 

l’extérieur, soit à l’intérieur du 

temple. Nous citerons une pein¬ 

ture de vase de très-ancien style28, où l’on voit une femme 

cherchant un refuge sur un autel fort élevé (fig. 441), dont 

elle gravit les degrés : 

un pareil autel devait 

être certainement situé 

en dehors de l’édifice. 

La femme, qui est, selon 

toute apparence, Po- 

lyxène fuyant devant 

Achille, saisit le support 

d’un bassin qui servail 

sans douté à brûler 

les parfums. On re¬ 

trouve le même objet, 

avec une forme à peu 

près semblable ou se rapprochant de celle d’un lampa¬ 

daire, placé sur l’autel, dans divers monuments étrusques : 

la figure 412 représente, d’après un bas-relief de Chiusi, 

aujourd’hui au Louvre, un autel auprès duquel se font tes 

apprêts d’un sacrifice. Dans un autre bas-relief de la même 

13 Eust. Ad Od. XXII, 335; Athen. V, p. 189; Harpocr., Suid., Phot. s. v. 

Epxeto;; Paus. X, 77,2; Eur. Troj. 17; Petersen,Hausgottesdienst, p. 17 ; Preuner, 

Hestia-Yesta, p. 82 et s.; Fustel de Coulanges, La cité antique, p. 71 ; Sch6mann,6V. 

Alterth. p. 552, 3e éd.— 16 Isae. DeCiron. her. 16 ; Harpocr. p. 179; Casaub. Ad Athen. 

XI, p. 473. — 17 Petersen, Op. I. n. 145, 170. — 18 Aristoph. Plut. 1154 et Schol. ; 

Id. Vesp. 836. —19 Aesch. Suppl. 495 ; Vitruv. IV, 5,1 et 9 ; Lücian. De sacrif» 12 ; on 

voit l’autel ainsi placé, dans beaucoup de peintures de vases, sur des monnaies (ci-des¬ 

sus p. 324, 326, fig. 386, 392), etc. Voy. l’autel devant un temple de la voie Sacrée, Mon, 

delV Inst. Y, pl. vu ; un autre sur les degrés d’un monument funèbre : ib. pl. vin (ci-apres 

p. 352, lig. 428). — 20 Hesycli. 0u|ae).i) IHaoo; ieçôv; Aesch. Suppl. 669; Eur. Ion, 11!*. 

— 21 Mazois, Ruines de Pompéi, t. IV, pl. xiv, xv; Comp. les autels devant d’autres 

temples : Ib., pl. iv, v et xii à xvm. — 22 A. Maii Virgilii picturae ont. cocl. Vatic. 

1835, pl. xliv. — 23 Bütticher, Tehtonik der Hell. IV, p. 348 ; Lasaulx, Studien des 

klass. Alterth. p. 111 ; Preuner, Hestia-Yesta, p. 196. — 2;* Arch. Zeituny, 1853. 

pl. ly. — 23 Actuellement au Louvre ; la représentation qu’en a donnée Gerhard, 

Auserl» Yasen, pl. clxxxv, n’est pas de tous points exacte. 
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provenance, on voit un autel tout semblable autour duquel 

sont rangés les lits d’un banque! funèbre 2B. La figure 413 

Fig. 412. Autels étrusques. Fig. 413. 

reproduit une peinture, également étrusque, d’un tombeau 

de Cervetri (Caere)27, où l’on voit un personnage s’appro¬ 

chant d’un autel, sur lequel 

est posé un ustensile analo¬ 

gue. Ailleurs, comme dans 

un bas-relief 28 (fig. 414), le 

vase qui contient les parfums 

embrasés est une sorte de 

pot à feu et on le voit porté 

à côté de l’autel. Dans une 

peinture découverte à Rome 

au siècle dernier 29, deux 

femmes (fig. 413) jettent 

des grains d’encens sur des 

foyers placés au pied d’une 

statue de Mars : l’un a la 

forme d’un petit autel rond, 

l’autre celle d’un réchaud 

muni de deux anses pour le rendre plus portatif. Ces 

exemples donneront dès à présent une idée suffisante 

Fig. 415. Autels à parfums (ante turieretaae). 

de l'emploi et de la variété des formes de IVira turicrema ; 
on en trouvera d’autres à l’article turibulum. 

Dans la même classe doivent être rangés de très-petits 

autels dont il a été conservé un assez grand nombre30, soit 

en métal, soit plus ordinairement en terre cuite, et qui 

(leur dimension seule le prouverait) n’ont pu servir qu’à 

brûler des parfums. Celui que reproduit la figure 416 3l, 

26 Au louvre; v°y• auss> Monum. ined. del. Inst. 1864, pl. n ; Annal, p. 28. 

”7 ^U.L°U're ’ ^on-d- Inst. 1839, pl. xxx. —28 Yoyez-en de semblables dans Zoëga 
Bassin!, ant. t. II, pl. lvi, et Braun, Zwôlf Bas-rel. VII, Vign. — 29 wino- 

kelmann, Mon. ined. pl. clxxvii. — 30 Caylus, Bec. d’ant. t. III, pl. xlv, 5 ; Sé- 

roux d Agincourt, Iragm. de sculpt. antiq. pl. xxi-xxii. Ou en peut voir au Louvre 

et dans beaucoup de musées. — 31 Au musée de Beriin> Gerhard, Ant. Bildw lxiv 

- « Cic.Pro domo. 123, 124, 125 ; Plut. Crass. 16; Lübbert, Comment, pontificales 

B" ‘ l8lî'’ P' 99 ’ M"s- Borbon. XI, pl. xliv ; Rocchegiani, Raccolta di cento tav. 

réduit seulement au quart de sa grandeur, est orné de bas- 

reliefs parmi lesquels on distingue 

sur une face Hercule enfant étouf¬ 

fant les serpents, et sur l’autre les 

Lares, dans l’attitude qui leur est 

habituelle. Cet objet devait donc 

être certainement un instrument 

de la religion domestique. D’au¬ 

tres, non pas tous aussi petits, mais 

toujours faciles à transporter (foculi, 

Eï/apioEç) trouvaient leur emploi 

dans des cérémonies sans lesquelles 

beaucoup d’actes de la vie publique 

ne pouvaient s’accomplir3*. 

Les autels placés dans le sanctuaire étaient nécessaire¬ 

ment peu élevés (arulae), puisqu’ils ne devaient pas dérobe! 

la vue de l’idole, même aux adorateurs qui étaient dehors3'. 

Des tables (hpa ou ôuwpàç TpanE^a, sacra ou aucjusta rnensa) ser- 

tique. 

vaient aussi à déposer des fruits, des gâteaux, des offrandes 

et des dons de tout genre [mensa, donaria]. On voit (fig. 4171, 

d api ès un \ ase peintJ*. une table de ce genre, auprès d une 

image de Bacehus ; elle est appuyée à un autel, qui n’est pa- 

enfermé dans un temple, car une prêtresse s’en approche 

tenant d’une main la victime, de l’autre le couteau préparé 

pour un sacrifice sanglant. Sur des tables semblable- 

étaient déposés extérieurement les présents qui ne devaient 

pas être consumés, mais portés dans le sanctuaire par les 

prêtres ou prêtresses qui y avaient entrée 3S. 

Toutefois il ne semble pas que les rites bachiques re¬ 

présentés dans la peinture dont nous venons de parler 

s accomplissent devant un temple. Beaucoup d’autels 

étaient dressés sous le ciel libre, soit dans le péribole d’un 

temple, soit même loin de tout temple, indépendants 

de tout édifice, protégés seulement par une barrière 

(Optyxoç, cancelli36), dans une enceinte consa¬ 

crée (tsuevoi;, Upiv, fanum, sacellum) 37, dans un enclos, dans 

un bois sacré, sur le sommet d’une montagne, comme 

étaient à l’origine ceux qu’on élevait à Zeus sur les hauts 

lieux38; auprès des sources et des rivières ; sur le bord de 

la mer; à l’intérieur des villes, sur les places publiques, 

I,pl. XVI’ 3.-S3Vitr. I. - Cic. In yerr n( 4j 3 . Macr< SaL ln „ 5 _sk Mon 
med. del Inst 186U, pl. xxxvn. -35 Bôtticher, Tektonik, IV, p. 267 , 27 0.- 36 Hei- 

rn"’ G“hA 'A- 17’ 13 : *9’ 1 et 2; '• '■ P’*2 ; Lübbert, Op. /, 
« « r :: ixm> 48 ; Her°d- ««;>1,20,7 ; 25, /• Xf 

Ta- A ’ TV !? « .“ ’ U1 : P1Ut' VU- X °ra‘- P' 847 a 5 Cic' De di«~ 6 « -, 
Tac. Ami. XV, 41 ; Solm. I, 10; Serv. Ad Aen. VIII, 271 ; Orelli-Henzen, 1806 

Corp ,„Se. to. 1577 3, 2.-38 Hesych ; Welckcr, Oriecl, G0ttMe\ 
l, p. 169; Pyl, Oriech. Rundbauten, Greifswald, 1861, p. 83. 



ARA — 350 — ARA 

dans les rues et les carrefours; sur les routes ; aux fron¬ 

tières des États; dans les camps; près des tombeaux, etc. 

11 y en avait qui étaient consacrés aux dieux, d’autres 

aux héros, aux mânes, aux génies locaux. Aux pre¬ 

miers seulement, plus élevés, appartenait, chez les Grecs, 

dans un langage rigoureux, le nom de pwfidç ; on appelait 

foyers, èc/âpat39, les autels des héros. Une distinction 

analogue était faite entre trois sortes d’autels : altar, ara, 

focus, par le rituel romain, comme l’atteste une prescrip¬ 

tion qui en est évidemment extraite 40 ; mais cette dis¬ 

tinction, déjà obscure pour les anciens, ne fut pas ordinai¬ 

rement observée. On peut seulement conclure de leurs 

explications et du rapprochement de quelques passages où 

ces termes sont employés que ara (de dstpw) était, comme 

[iüjfxo'ç, en grec, le nom commun à tous les autels, si peu 

qu’ils fussent élevés au-dessus du sol; focus, comme ésTi'a 

et iayipa, était le nom du foyer, élevé ou non, servant à 

tenir le feu allumé pour les usages du culte aussi bien que 

pour les usages domestiques : indispensable pour consu¬ 

mer les offrandes de toute nature “, il se retrouve néces¬ 

sairement dans tout autel; enfin on appelait altaria, et 

dans la basse latinité, altare ou altarium43, un autel plus 

haut que les autels ordinaires 44. Il résulte aussi des 

textes, que les altaria appartenaient aux dieux supérieurs 

seulement, les arae à tous les dieux 45. On a renoncé, et 

sans doute avec raison, à une explication d’après laquelle 

le mot altaria signifierait un gradin supérieur de l’autel, 

ou encore les offrandes qu’on y déposait 46. Mais si les 

textes sur lesquels s’appuyait cette interprétation 47 ont 

été mal lus ou mal compris, il n’en est pas moins vrai que 

l’on peut citer des autels au-dessus desquels on en voit 

comme un second plus petit superposé. Tel est celui que 

représente un bas-relief, fragment d’une scène qui a dû 

servir, avec des bucrànes et d’autres ornements, de déco¬ 

ration à un autel 48(fig. 418). Sa grande dimension est clai¬ 

rement indiquée par la petitesse de l’arbre placé à côté ; et 

39 Poli. I, 8 ; Eust. Ad Od. XXIII, 71 ; Porph. De antro nymph. 6. —40 I’ab. Pictor, 

ap. Macr. Sat. III, 2. 3 : « Exta porriciunto, dis danto, in altaria, aramve, focumve 

eove quo exta dari debebunt. » —U Voyez Bertaldus, De ara, II, 14; Guther, De 

vet. jure pontif. p. 126 ; Pitiscus et Forcellini, Lex. s. v. ; Lübbert, Comm. pontif. 

p. 87 ; Bouché-Leclercq, les Pontifes de l'anc. Rome, Paris, 1871, p. 134.— 42 Serv. 

Ad Aen. III, 134. — *3 Orelli, 2519 ; Sulp. Sev. Hist. sac. 1,19. — 44 Paul. Diac.s. v.; 

Isid. XV, 4,14. — 43 Serv. Ad Ecl. V, 66 \ Ad Aen. II, 515 ; cf. Vitr. IV, 9. — 46 Pitis¬ 

cus, s. v.; Grotefend. Préf. du Dict. de la lang. lat. de Freund (p. x de la trad. 

franc, de Theil) ; Lübberl, l. I. p. 89. — 47 Lucan. III, 404 ; Quintil. Decl. XII, 26 ; 

Solin. IX, il ; Prudent. Cathem. VII, 203 ; Peristeph. X, 49; Orelli, 2519; Serv. 

Ecl. V, 66, in fine. Comp. en grec i*i6wjua, Theocr. XVI, 26 ; Apoll. Bh. IV, 1129 

si l’on devait en calculer les proportions sur cette échelle, 

cette image rappellerait ces gigantesques autels qui étaient 

placés auprès de quelques temples de la Grèce, non 

devant l’entrée, qui en eût été obstruée, mais dans le 

péribole ou dans une enceinte particulière, et sur lesquels 

pouvaient être immolées les hécatombes. 

Nous savons par les auteurs la mesure de quelques- 

uns des plus célèbres : l’autel de Jupiter à Olympie 49 

avait 125 pieds (40m,62) de tour à sa base, et 32 pieds à son 

sommet ; sa hauteur était de 22 pieds. Pergame possé¬ 

dait 50 un autel célèbre en marbre, orné de sculptures 

représentant la guerre des dieux et des géants, qui avait 

40 pieds (13 mètres) de haut; nous rappellerons encore 

l’autel élevé par Iliéron à Syracuse et celui de Parion, qui 

couvraient l’un et l’autre la longueur d’un stade, etc. 61. 

M. G. Bôtticher 52 a reconnu, avec autant de sagacité que 

Si h @ 'W' isï i 
i " - ï 
s 

Fig. 419. Frise et corniche du grand autel d’Éleusis. 

d’érudition, dans deux fragments (fig. 419 et 420) trouvés à 

Athènes et à Éleusis, et considérés jusqu’ici comme appar¬ 

tenant à l’entablement de deux temples, des restes des 

grands autels de l’Éleusinion d’Athènes et du temple de 

Démèter à Éleusis. Les objets qu’on y voit sculptés, les 

Fig. 4:10. Frise du grand autel de l’Éleusinion à Athènes. 

pavots, les épis, les corbeilles, le vase appelé plémocuoé, la 

phiale destinée au mets appelé xuxswv, etc., sont autant d’at¬ 

tributs propres à ce culte [eleusinia]. Le morceau trouvé 

à Éleusis63 a 25 pieds et demi de long ; la hauteur des tri- 

glyphes de celui d’Athènes permet de croire que l’autel 

entier avait de 10 à 12 pieds de haut. Ces vastes construc¬ 

tions, dont il faudrait peut-être chercher les premiers mo¬ 

dèles dans les bûchers et les pyramides de l’Orient, et dont 

on peut rapprocher d’autres vestiges fort anciens, qui sub¬ 

sistent en Italie64, se composaient de plusieurs assises : la 

plus basse formait un immense soubassement (xpniTu;) 

qu’on appelait TcpdOusiç ; c’est làss, nous le savons au moins 

Gloss, lat.-gr. iitt6w|ûs, altarium. — 48 Gerhard, Ant. Denkm.; voy. aussi Blouct, 

Expcd. de Morëe, III, 19,5. — 49 Paus. V, 13,5. — “0 Ampelius, Lib.mem. 8.—*l Diod. 

XVI, 81. Le grand autel de Delphes (pu|ro; 6 Paus. X, 14,4) devait être un autel 

semblable. — 52 Philologus, 1866, p. 227 et s.; voy. ausi F. Lenorniant,7?eeA. archëol. 

à Éleusis, p. 397 et s.; et Rev. d’archit. 185S, p. 150. Les deux autels auraient été 

reconstruits vers le n* siècle ap. J.-C. — 63 Ce ne peut être, d'après M. Bôtticher, qu’un 

des petits côtés de l’autel.— 54 Pctit-Radcl, Recherches sur les mon. cyclop. p. 143, 

171,175,209 ; Raoul Rochette, Mém. de lAcad, des Inscr. t. XVII, 2e part, p.67 et 296 ; 

Id. Hercule assyrien, pi. îv ; cf. Bôtticher, Telctonik, IV, p. 37. Voy. aussi, la dis¬ 

sertation sur l’Ara maxima, dédié à Hercule, à Rome, de M. de Rossi, Ann. del. Inst. 

1854, p. 28. — 65 Paus. V, 13,5; Bôtticher, in Philologus, 1867, p. 13 ; R. Rochette, l. L. 
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pour l’autel d’Olympie, qu’on abattait les victimes, dont les 

chairs étaient ensuite consumées sur la plate-forme supé¬ 

rieure. Des escaliers donnaient accès de chaque côté à 

la TrpoOuffiç, et pour y amener les animaux destinés au 

sacrifice, on rendait la montée plus facile, en jetant de 

la terre ou de la cendre entre les degrés 66. D’autres de¬ 

grés conduisaient à la partie supérieure ; à Olympie, ils 

étaient faits de la cendre des victimes brûlées sur l’autel, 

et de celle qu’on y apportait du Prytanée et qui, mêlée à 

l’eau de l’Alphée, servait aussi à l’enduire et à accroître 

chaque année sa hauteur. 

Il est facile de comprendre la nécessité d’étendre une 

couche épaisse de cendres sur les autels, quand ils étaient 

faits ou revêtus de marbre, comme à Pergame ou à Éleu- 

sis, sans quoi cette matière eût été promptement con¬ 

vertie en chaux par l’action du feu. Cette pratique se 

fondait d’ailleurs sur une idée religieuse. Quelques-uns 

des autels les plus antiques et les plus vénérés de la 

Grèce étaient formés des cendres et des ossements des 

victimes consumées. Pausanias en cite en divers en¬ 

droits 57 : tel était par exemple, à Thèbes, celui d’Apol¬ 

lon, surnommé -TtoStoç par ce motif; celui du même dieu, 

à Délos, qu’on appelait ô xepaTwv ou xspaTivo; fliopiaç, était un 

immense amas de cornes des chèvres abattues à la chasse, 

disait-on, par sa sœur Artémis 68. Il y a aussi des exemples 

d’autels qui n’étaient autre chose que le bûcher du sacri¬ 

fice, qu’on brûlait entièrement avec les animaux de toutes 

sortes qui y étaient enfermés 89. 

On a pu voir déjà, par les exemples qui ont été cités, 

que la construction des autels participa à tous les progrès 

de l’architecture. Les autels primitifs de terre ou de gazon 

étaient conservés, il est vrai, dans les traditions de cultes 

qui remontaient aux plus anciens temps : sous l’empire, 

et jusqu’aux derniers temps du paganisme60, on sacri¬ 

fiait encore sur de pareils autels aux divinités domesti¬ 

ques, à celles qui protégeaient la maison et le champ, 

comme les Lares, Terminus et Dea Dia 61 ; mais à côté de 

ces restes grossiers et toujours respectés des religions pri¬ 

mitives, d’autres autels construits régulièrement s’embel¬ 

lirent peu à peu; nous en pouvons juger par ceux qui 

nous ont été conservés et qui sont en grand nombre, et 

par ceux, plus nombreux encore, dont les œuvres de la 

peinture et de la sculpture nous offrent des modèles. Les 

plus simples consistent en un massif quadrangulaire de 

pierres assemblées sans aucun ornement62 ; ou bien, ils 

ont la forme d’un cippe, d’une borne ronde, comme ceux 

qui étaient devant les maisons, consacrés aux dieux pro¬ 

tecteurs de la rue [agyieus] ; mais plus ordinairement l’autel, 

rond, carré, oblong, triangulaire, octogone, quelle que soit, 

en un mot, sa forme, a l’apparence d’un petit monument 

dans lequel sont observées les règles architectoniques ; le 

cippe ou le dé qui en forme la masse est orné de moulures, 

d’oves, de triglyphes, etc.; il a une base, et supporte une 

tablette creusée ou munie de rebords (fig. 421,423,426) sur 

laquelle on plaçait les offrandes, on allumait le feu du sacri¬ 

fice et l’on versait les libations; un canal laissait écouler 

le vin et le sang des vic¬ 

times. On remarque dans 

beaucoup de peintures de 

vases (fig. 422, voy. aussi 

fig. 189, p. 167),les liquides 

qui se répandent au de¬ 

hors par une ou plusieurs 

ouvertures placées sur la 

face63. Au-dessous de la ta¬ 

blette supérieure, on voit 

fréquemment, comme 

sous l’abaque d’un chapi¬ 

teau ou sous la corniche 

d’un entablement, une 

moulure plus ornée 64 (fig. 

417,421,422) ; quelquefois 

des volutes s’enroulent 

aux angles, soit au-dessous 

de cette tablette, soit au- 

dessus , et forment ce 
qu’on a appelé les cornes de l’autel60 (fig. 410, 418, 422) ; 

ou bien, comme aux extrémités de 

beaucoup d’édicules, particulièrement 

de tombeaux, des antéfixes se retour¬ 

nant d’équerre remplissent le même 

office66 ; outre ces cornes, le rebord 

surhaussé dessine parfois un petit 

fronton (fig. 421)67. Autour de l’autel 

étaient suspendues68 des bandelettes 

[vitta, infula], des couronnes, des 

rameaux de quelque arbre consacré 

à la divinité à laquelle l’autel ap¬ 

partenait [arbores sacrae, verbena], 

des guirlandes de fleurs et de fruits (encarpa), souvent 

imitées par la sculpture dans les monuments qui ont 

été conservés (fig. 414, 418, 423, 423). On imita de 

même les têtes des animaux dont les ossements blan¬ 

chissaient autour des édicules et des autels consacrés 

aux dieux à qui on les avait sacrifiés, et on en fit un 

motif de décoration : on le rencontre fréquemment dans 

les monuments sculptés (fig. 418, 419, 420, 426) qui ap¬ 

partiennent à un art avancé 69, plus rarement sur les 

vases peints qui représentent des œuvres plus anciennes. 

On a vu plus haut (fig. 417) le crâne décharné d’un 

taureau accroché au flanc d'un autel deBacchus10; dans 

d’autres peintures de vases, des dépouilles semblables 

gisent à terre ou sont suspendues, non loin de l’autel, à 

une colonne, ou placées simplement dans le champ de la 

56 Paus. VII, 18, 7.-57 y, 13,8, et 14,8 et 10, et 15,9 ; IX, 11, 7 ; cf. Welcker,é>. 

Gôtterlehre, I, p. 170. — 58 Callira. In Apoll. 60 ; Spanheim, Ad h. I.; Plut. Thés. 

‘Il -,là.Solert. anim. 35 ; Ovid.-ffer. 21,99; Osann, in Kunstblatt, XVIII (1837), n. II. 

— 59 Paus. VII, 187 ; IX, 3,4. — 60 prudent. Perist. X, 187. — 61 Ovid. Fast. 1,645 ; 

Marini, Atti di (rat. an. tab. xliii, 5 ; cf. Cod. Theod. XVI, 10,12. — 6iGerhard, Etr. 

und kamp. Vas.pl. îi-m ; O. Jahn, De Minervae simulacris attic. pl. n, 1 ; Mus. Pio- 

Clem. VII, pl. l ; M us. Borbon.V III, pl. xn ; Élite des monum. céram. II, pl. luit a. 

— 63winckelmann, Mon.ant. inéd. n. 138; Millin, Vases, 1,8 ; Élite céram. I, pl. xxi ; 

II, pl. CVII, cvm ; III, pl. LX ; Corhard, Arch. Zeitung, 1845, pl. xxxvi ; Id. Auserl. Vas. 

III, pl. ccxxiv ; ccxxvi ; Millingen, Peint, de vas. pl. xxm, xlvii ; Bitschl, Priscae lat. 

monum. epigr., pl. xn, p. 80. — 64 La fig. 42) représente Oreste assis sur l’autel d’Apol¬ 

lon : Monum.del.Inst. 1857,pl. xliii; 1846.pl. xxx, et 1861, pl. lxxi ; Gerhard, 1.1.;Id. 

Ant. Bildw. pl. lxiii; Élite céram. I, pl. xiv, xvi, xxi, xxxm, xcm; II, pl.vm, xxxii, 

xxxiv, XXXVI, cxv, CXVI ; III, pl. lx, lxiii B, lxxvi, lxxix ; IV, pl. vu, xcvm ; Millingen, 

1.1. pl. xn, etc. Anth. pal. VI, 10, 3 : « IW'J;j.ôxEpaoO/o? » ; Nonnus, Dionys. XL1V,96 : 

« Eixlçao; pupiç • ; Vitr. IV, 8 : « Cornua »; Justin. XXIV, 28 ; Curn. Nep.Auniô. 2; Macr. 

Sat. III, 2 ; voy. à ce sujet R. Rochette, Peint, ant. inéd. p. 402; Hermann, Gottesd.Al 

terth. 17,11 ; Schômann, Gr. Alterth. II, p. 186,2» éd. — 66 Élite céram. IV, pl. vu ; 

Annal, del. Inst. 1865, tav. P; Millin. Gai. myth. pl. cxvi, n. 2 89. — 67 Gerhard] 

Trtnksch. d. Mus. zu Berlin, pl. iv, 5; Id. Auserl. Vas. I, pl.xxvm; Élite céram. 1, 

pl. xxxvi A et xcn ; Annal, del. Inst. 1.1. — 68 Spanheim A d Callim. Hymn. in Apoll. 81 ; 

Virg. Fcl. VIII, 65; Georg. IV, 276 ; Hor. Od. IV, 11,7; Ovid. Fast. III, 30; Trist. III, 

13, 15 ; Propert. IV, 66 ; Tibul. I, 3, 18 ; Stat. Theb. VIII, 298 ; Vite,IV, 1; Mardette, 

Pierres gravées, 1.11, pl. xlv, lxi, lxvi, lxxi ; Mon. del. Inst. 1849, pl. xi ; Zoëga, Bas- 

siril. ant. 18 ; Gerhard, Ant. Bildw.i.wn, lxxxiii, lxiv; Clarac,Musée de sc. pl.cxx, 

n. 156; exxx, 157; clxxxv, 177 ; ccxxm, 147; 11, 76, 165. —69 Clarac, /. I. et pl. lxvi, 

n. 77 ; Gerhard, Ant. Bildw. cxiv. On voit aussi les tètes de bélier figurées sur la table 

del autel : R. Rochette, Mon. inédits, pl. lui.— 70 Mon. ined. del. inst. 1860, pl. xxx vu. 
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pointure7’. Les images et les attributs des dieux, des scènes 

du culte ou de la mythologie, dont les autels figurés sur 

les vases peints n’offrent guère d’exemples, sont fréquem¬ 

ment représentés sur les autels sculptés qui nous ont été 

conservés 7*. La figure 424 montre un de ces autels qui 

existe encore à Pompéi 7\ sur l’un des côtés duquel on 

voit la cérémonie d’un sacrifice, tandis 

que sur les autres faces (fig. -4-23, 423) 

sont groupés divers instruments du 
culte. Des 

emblèmes 

religieux ont 

souvent servi 

de la même 

manière à 

décorer les 

autels ; on en 

a vu plus 

haut (fig. 

419, 420) de 

rem arq u a- 

Fig. 423. Côté gauche. 
Fig. 424. Autel du temple dit de Quirinus, à Pompéi. 

blés exemples. A côté des autels qui précèdent, con¬ 

sacrés à des divinités, en voici un (fig. 426), trouvé à 

Lesbos 7‘, que son inscription, de l'époque romaine, 

[OJ AAMOS [AJPIÜTANAPQ TQ KAEII- 

TEIPQ HPQI, désigne clairement 

comme l'autel d’un personnage 

honoré comme un héros. C’est un 

cippe rond de 0ra,G2 de haut, orné 

de guirlandes suspendues à des pa¬ 

tères, qui alternent avec des têtes 

de béliers; on peut voir, creusée 

dans le plateau supérieur, une ca¬ 

vité pour les libations et, à côté, 

•les serpents comme on en ren¬ 

contre fréquemment figurés auprès 
des autels [genius, draco]. 

Des inscriptions font souvent 

connaître, sur les autels qu’on a 
conservés, le nom du dieu ou du héros qu’on y honorait; 

celui du personnage, du peuple, de la cité, etc., qui les a 

dédiés ; quelquefois les motifs et les circonstances de la 

dédicace ; les conditions et privilèges qui y étaient atta¬ 

chés, les prescriptions relatives aux sacrifices, enfin tout 

ce que devait comprendre, chez les Romains, la règle de 

fondation (lex arae, lex dedicationis ou consewationis) 7S. 

Lu autel n était généralement consacré qu’à une seule 

divinité ; mais il ne manque pas d’exemples, chez les Grecs 

et chez les Romains, d’autels communs à plusieurs, ou 

même à tous les dieux, ainsi associés dans un même culte 

(0eoi aufj.6tou.oi, ôu.o6ojfj.tot76). D'autre part, les autels de plu¬ 

sieurs dieux pouvaient être réunis dans un même sanc¬ 

tuaire, si, à côté du dieu qui y était principalement ho¬ 

noré, d'autres y recevaient un culte (6eo! ™?eopot, cupêtouoi, 

oûvvaot, côvoixot 77). 

1 Monum. ined. del. inst. 1846, pi. xxx ; 1850, pl. xxn ; Élite des mon. céramogr. I, 

pi. xxxm ; cf. Theophr. Char. 21. — 72 La petite figure assise qu’on voit dans le 

li-onton de l’autel reproduit (fig. 422) est une exception ; au contraire, les exemples 

abondent dans les monuments sculptés : Zoëga, Bassiril. I, 14, 15, 46 ; II, 70, 112 • 
Clarae, /. I. ; Gerhard, Ant. Bildvi. cxiv et ci-dessus, fig. 377, p. 319._73 Mazois 

Buines de Pomp. IV, pl. xv. — 74 Conze, Beise auf der Insel Lesbos, Hanovre’ 
1865, p. 11, pl. iv, 5. — Î5 Conze, l. I. p. 11, pl. IT, 3; Frühner, Notice de là 

sculpt. antiq. p. 36 ; Orelli-Henzen, 2489, 2490 , 6120 ; cf. Mommsen, Inscr. 

B. Neap. 6011 ; Plin. Ep. X, 59 ; Serv. Ad Aen. II, 761. — 76 pind. Ql. V, 5 et 

Des autels ont été érigés plus d’une fois en accomplisse¬ 

ment. d’un vœu, sans être en réalité destinés à la célébra¬ 

tion d aucun culte, mais avec une signification purement 

s\ mbolique . delà vient qu on en possède un grand nom- 

lire qui n’ont ni foyer creusé à leur partie supérieure, ni ori¬ 

fice par où puissent s’échapper des liquides. On a sou¬ 

vent aussi confondu avec les autels 

des bases de statues sur lesquelles des 

dédicaces sont inscrites. Il faut encore 

distinguer 
des autels 

les monu¬ 

ments funé¬ 

raires qui 

en avaient la 

forme [sepul 

crum, ollaJ. 

Nous di¬ 

rons quel¬ 

ques mots 

en finissant 
d un accessoire que l’on peut remarquer sur plusieurs 

autels, mais dont les exemples sont cependant rares : 

c’est une sorte de toit qui paraît destiné à abriter le feu 

Fig. 42Ü. Coté droit. 

Fig. *27. Autel couvert. 

du sacrifice. Ceux qu’on a cités jusqu'à présent se voient 
dans des œuvres d’une antiquité 

peu reculée 79. Nous en offrons un 

nouvel exemple (fig. 427), d’après 

un vase à figures noires de style 

très-ancien, de la collection Campana, 

au Louvre. La couverture est sou¬ 

tenue par des barreaux au-dessus 

d’un autel qui n’a d’autre décoration 

que la disposition en damier des 

pierres dont il est formé ; le foyer est 

allumé et l’on amène, aux sons de la 

double flûte, la victime qui doit être 

sacrifiée. La figure 428, tirée d’un 

bas-relief80 découvert à Rome en 1848, représente un autel 

couvert d’une sorte de coupole, et qui est placé comme 

Schol.; Paus. I, 34, 2 ; V, 1, 14; Aesch. Suppl. 225 ; Plut. Qu. rom. 59; Mommsen 

Inscr. lat. ant. p. 399, 10 ; Visconti, Mus. Borgh. pl. j.x, ; Welcker, Gr. Gôtterlehrè 

II, 169.-77Paus. I, 31, 2; II, 2, 7 et 25, 1 ; VIII, 9,1; Thuc. IV, 79; Arnaldus, 

BediisraolSfois,, Hag. 1732. _ 78 Orelli-Henzen, 1217, 1231, 1238, 1257 et s. ; 1283, 1299 

1813, 1820 et s., 1840.-79 Mus. di Mantova, III, pl. xiv ; Clarae, Musée, pl. ccxvn.’ 

n. 314; Bomllon, Mus. des ant. III, pl. lviii ; Ann. del. inst. 1849, tav. d’agg. N- 

voy. aussi ci-dessus, p. 168, la fig. 190. C’est encore un autel semblable que l’on voit' 

erovons-nous, sur une monnaie de Sicyone : Cabinet d’Allier de Hauteroche pl >, 

15. - 80 Brunn, Ann. del. Inst, arr.h. 1849. p. 382 et s.; Mon. ined. V, pl. vu, 
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devant l'entrée d’un temple, au pied de l’escalier d’un 

tombeau monumental. E. Sagi.io. 

ARACIINE [uokologium]. 

ARATEA. Deux fêtes annuelles de ce nom étaient célé¬ 

brées à Sicyone, en l’honneur d’Aratus : la première, appelée 

2wTr,p(a, le jour où il avait délivré la ville, la seconde à l’an¬ 

niversaire de sa naissance Hunziker. 

ARAÏOR AGRI PUBLICI. — Une partie ou la totalité 

du territoire conquis par Rome sur l’ennemi et devenu ager 

publicus fut quelquefois rendue aux anciens possesseurs, 

moyennant une redevance en nature ou en argent. Les 

cultivateurs ainsi rétablis dans leur ancienne jouissance 

n’avaient plus la propriété, impossible d’après les principes 

du droit romain sur le sol de la province, mais une sorte 

de possession indéfinie et irrévocable. 11 est fait mention 

de ceux qui publicos agros avant dans deux passages de 

Cicéron ', dont l’interprétation est fort contestée entre les 

savants. L’orateur dit qu’un très-petit nombre de cités si¬ 

ciliennes ont été jadis conquises par les anciens Romains; 

que leur territoire devenu ager publicus leur a été restitué, 

et que les censeurs ont l’habitude de le louer... Ailleurs 

il ajoute que ceux qui cultivent les champs de Yagerpubli¬ 

ais ont à payer une redevance fixe, ex lege censona, d’après 

les clauses du bail des censeurs. Zumpt2 et Walter 3 pen¬ 

sent que l’objet de l’adjudication est ici non le sol même, 

puisque la possession en était restituée aux anciens maî¬ 

tres, mais le recouvrement de la redevance envers l’État 

prise en ferme par les püblicani, aux termes du contrat 

passé avec les censeurs. Du reste, ici le sol était toujours 

considéré comme ager publicus, à la différence des agri de- 

cumam ou arationes, sur lesquels les possesseurs sujets à la 

dîme, aratores ou decumani, avaient une sorte de propriété 

perpétuelle, autant qu’elle pouvait se concevoir en pro¬ 

vince. D’autres, au contraire \ voient dans les aratores agri 

publia de simples locataires ou fermiers de leurs an¬ 

ciennes propriétés. G. Humbert. 

ARATRUM, vApoxpov, la charrue. — L’usage de la charrue 

remonte en Grèce et en Italie jusqu’au passé lointain où 

les inventions sont enveloppées de fables et attribuées aux 

dieux, ou aux héros qui sont issus d’eux. En Grèce, on 

nomma tour à tour comme ses inventeurs Jupiter ou 

Bacchus1, Pallas ou Cérès; ces deux déesses en auraient 

appris l’emploi à Triptolème [triptolemus], qui l’enseigna 

dans toute la Grèce ; d’autres en faisaient honneur 2 à 

Buzygès (BouÇuyviç) dont le nom signifie celui qui lie les bœufs 

sous le joug [arotoi hieroi], et il semble que la tradition 

de l’Attique, qui faisait d’un héros national le premier la¬ 

boureur, ait été acceptée par les Romains, chez qui on ne 

rencontre, pour expliquer l’origine de la charrue, aucune 
légende qui leur soit propre. 

La charrue primitive était celle qu’on rencontre encore 

Garrucci, Mus. Lateran. xxx, 111 ; Benndorf et Schône, Lateran. Mus. p. 214; 

voy. un autel placé ainsi Revaut un temple, dans un autre bas-relief découvert en 

même temps et qui représente les monuments de la voie Sacrée : Mon. del. Inst. V, 

pl. vu; Garrucci, l. I. xxxix ; Benndorf et Schône, p. 230. — BinuoGaimiE. Ber- 

thaldus, De ara, in Graevii Thesaur. antiq. t. VI ; Mizler, De antiq. aris, Wittem- 

berg, 1696 ; Maius, De aris et altaribus veterum, Giessen, 1732 ; Mesny, Degti altari 

e dette are degti antichi, Firenze, 1763 ; Montfaucon, Antiq. expliquée. II, 1, 1. III, 

c. n, et Suppl. ; Pitiscus, Lexic. antiq. rom. s. v. Altaria, Ara, Cespes ; K. F. Her¬ 

mann, Gottcsdienst. Atterthümer der Griechen, §§ 15-17 ; Id. Privatalterthümer, 

S 19, u. 19-21 (2' éd. 1870) ; Schomann, Griech. Atterthümer, II, p. 192 et s. ; 550 et s. 

(3e éd. 1873); C. Bôtticher, Andeutungen über das Heilige und Profane in der 

Daukunst der Hellenen, Berlin, 1846; Id. Die Tektonik der Ilellenen, Postdam, 

1852, IV, p. 17, 33, 265, 271, 322 et s.; Lübbcrt, Commentationes pontificales, 

Berlin, 1859, p. 87; Pyl, Die griech. Iiundbauten, p. 82; Premier, Hestia-Vesta, 

Tubing. 1864; Clara:, Musée de sculpture, pl. clxx et s. ccxLix et s. exx et s. 

I. 

chez certains peuples, un tronc d’arbre formant avec une de 

ses branches une bifurcation, qui put servir de pic ou de 

houe avant qu’on eût l’idée d’y atteler des bêtes de trait. 

Elle est représentée dans quelques monuments, notam¬ 

ment dans un bas-relief fréquemment reproduit sur les 

urnes cinéraires de l’Etrurie 3. On y voit (fig. 4:29) un 

héros athénien qui combattit à Marathon, d’après la lé¬ 

gende, armé seulement 

de sa charrue, avec la¬ 

quelle il tua un grand 

nombre de Barbares. Il 

était inconnu et dispa¬ 

rut après la bataille. 

L’oracle interrogé pres¬ 

crivit d’honorer d’un 

culte particulier le hé¬ 

ros de la charrue k 

(fjpoi;’EyExXaïoç), le nom 

du manche {iyiz\d), qui 

servit à le désigner, 

étant pris pour l'ins¬ 

trument entier; et, en effet, la charrue représentée dans 

la figure n’est qu’un long manche terminé par un crochet. 

C’est cette charrue qu’Hésiode appelle5 àuxoyoov àpoxoov, 

c’est-à-dire charrue d’une seule pièce : elle pouvait, sans 

l’addition d’aucune partie, être pourvue d’un manche : il 

suffisait pour cela que le même tronc fût pourvu de deux 

branches dirigées en sens opposés, la plus forte et la plus 

courte formant le soc, la plus longue le manche. On 

donnait d’avance à un jeune chêne ou à un ormeau une 

pareille disposition, en pliant les branches ou en les assu¬ 

jettissant au tronc par des liens 6. Nous avons un exemple 

de charrue d’une seule pièce, dont le manche et le soc sont 

formés par des prolongements naturels, sur une pierre 

gravée de la galerie deFlorence! (fig. 430); et c’est aussi sans 

doute cette charrue qu’il faut reconnaître sur les monnaies 

des colonies romaines, où est rappelée la cérémonie prati¬ 

quée à la fondation des villes [colonia]. On en traçait la 

limite en creusant un sillon à l’aide d’une charrue attelée 

CXXX, CXLV, CLI, CCXII, CXVII, CCXLIX et s. 

ARATEA. 1 I’lut. Arat. 51. 

ARATOR AGRI PUBLTCI. 1 In Verr. 111, 6 et V, 21 ; cf. lit. Liv. XXXIII, 7 ; Scliwt- 

gler, Hôm. Geschichte, XXV, 3,7. — * In Verr. III, 6.-3 Dôm. Iiechtsgeschichte, 1, 

p. 349, 3« éd., Bonn, 1860 ; cf. Voigt, Jus naturale, II, 398, 400. — 4 Bccker-Mar- 

quardt, Handbuch derrÿm. Atterthümer. 111, 2, p. 142 ; Ruperti, Bandb. der rôm. 

Atterthümer, l, p. 429. 

ARATRtJM. 1 Diod. Sic. III, 63 ; Arrian. De reb. ind. 7. — 2 Plin. Hist. nat. 

VII, 57 jHesych. Boston;— 3 Gori, Mus. et ruse. II, pl.cLvii ; Winckelmann, Monum. 

ined. Il, p, 105 ; Clarac, Mus. desc. pl. ccxiv quater, n. 255 bis. La figure est tirée d’une 

urne du Louvre. — 4 Paus. 1,15 et 32. — 5 Op. et dies, 433, et Schol. ad h. I. ; Schol. 

Hom. Iliad. X, 353, et Apoll. Rhod. 111,232; Hesych. s.v. AirOyuov et — 6 Cf. 

Virg. Georg. I, 169. i T. II, pl. xlu, 3; on peut en voir d’autres du même 

genre, figurés d’après des monuments aujourd’hui perdus, dans Graevius, Thés. XI, 

p. 1646 ; Fabretti, Col. Traj. p. 152 ; Spou, Misée II. uni. erud. p. 308. 

43 
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d'un taureau et d'une vache : il n’est guère douteux que 
cette charrue n’eùt conservé, comme tous les instruments 
qui servaient à l’accomplissement de rites très-anciens, 
sa forme primitive; mais on n’en peut être assuré par les 
images trop peu distinctes que nous offrent les monnaies8. 

Hésiode, à côté de la charrue simple (ocÙTÔyuov), place la 

charrue composée (utixtov aporpov)9, et il engage le culti¬ 

vateur à avoir l’une et l’autre préparées dans sa demeure. 

11 énumère les différentes parties qui doivent être assem¬ 

blées, et pour chacune d’elles recommande un bois diffé¬ 

rent : la flèche on timon 

(îfftoêoîù;, ^uuo'ç) sera de 

laurier ou d’orme, le 

sep (sXuga) de chêne, 

l’âge (pJY]ç) d’yeuse ou 

chêne vert 10. Ce sont 

là les trois parties prin¬ 

cipales qui constituent, 

les charrues composées 

les plus anciennes, 

comme le prouvent les 

explications des com - 

mentateurs , d’accord 

avec des représenta¬ 

tions antiques que nous 

reproduisons. I'u/jç, c'est cette pièce de bois recourbée dont 

le laboureur, selon le précepte d’Hésiode, doit s’empresser 

de se saisir, s’il rencontre sur la montagne ou dans la plaine 

un arbre qui lui en offre la conformation naturelle ; elle 

constitue à elle seule to ute la charrue simple; dans la char¬ 

rue composée, c’est la partie inférieure du timon (to xemo- 

toctcv uépoç toû loToêoiwç), dit Hésychius 11 ; 1 endroit où la 

charrue est coudée(toü àpÔTpou yovaTtov), dit-il encore; et le 

scholiaste d’Apollonius dit d’autre part : « Le bois qui va 

de l'ïÀuga vers les bœufs s’appelle yûr,ç. » Cette pièce courbe 

est bien recon¬ 

naissable (fig. 

431 ) sur un 

vase peint de la 

collection de 

Luynes12 ; dans 

une coupe (fig. 

432) de la fa¬ 

brique de Ni- 
P,S. 432. Charrue grecque. cOStllène , au 

musée de Berlin13, et dans une coupe de la collection Cam- 
pana,au Louvre 

( fig. 433 ) u. 

Quand un com¬ 

mentateur d’Hé¬ 

siode, Proclus13, 

dit que le « yur(ç 

est un bois 
Fig. 433. Charrue grecque. long> implanté 

non loin de l’sXuua, dans le manche que tiennent les labou- 

8 Eckhel, Doct. num. IV, p. 490 ; Coheu, Monnaies consulaires, Marii, pl. xxvi ; 

Id. Monn. impérCommode, ’vign. du t. III. —9 Hesiod. I. I. ; Sehol. Hom. I, l. ; 

Hesych. icijxtôv açotç:>v.— lOAâcpy»;; \ ‘KtûÀi\s ù.v.ç4naxoi iïo'JÔç eXujxa, icpivou* 

— H Hesych. Schol. Apol. IV, 232. — 12 Bullet, Napolet. I, pl. ii ; Lenor- 

mant et de Witte, Élite des monum. céramogr. III, pl. lxiv. — 13 Gerhard, 

Trinkschalen und Gefasse, pl. i. — 14 Catal. Campana, n. 683 ; Berichte d. süchs. 

Gesellsch. 1867, pl. 1.— I3 Ad Hes. Op. et D. 429 ; cf. Etym. mag. p. 173 ; Pollux, I, 

252. — 16 >Tous ne reproduisons pas ces monnaies, où les formes sont indiquées avec 

trop peu de précision; on en trouvera les dessins grandis et quelque peu inter¬ 

reurs pour gouverner la charrue, » on doit croire qu’il a eu 

en vue une charrue telle qu’on en peut observer sur quel¬ 

ques monnaies coloniales romaines16 et dans un bas-relief 

publié par Spon 17 : la pièce perpendiculaire que tient en 

main le laboureur se recourbe pour former le sep, vers 

l’endroit où l’âge vient s’ajuster, comme le dit l’écrivain 

grec. On voit aussi dans un dessin d’un ancien manuscrit 

d’Hésiode18, souvent reproduit avant que l’on eût décou¬ 

vert des représentations véritablement antiques, une âge 

fortement courbée et implantée dans le manche à son 

extrémité, et dans le talon de laquelle le soc est introduit. 

Les figures qui précèdent feront également comprendre 

ce que les auteurs nous apprennent au sujet du sep (eXupta). 

C’est, d’après Hésiode, la pièce dans laquelle doit être 

enfoncée l’âge ; d’après le scholiaste des Argonautii/ues, 

c’est celle dans laquelle le soc est introduit19. Les figures 

démontrent que ces deux affirmations ne se contredisent 

en rien, mais que l’eXu[/.a est une pièce intermédiaire (jjiépoç 

to £v to) pÉco) tou otp&Tpou)20 à laquelle, d’une part, l’âge est 

fixée, et d’autre part, à son extrémité, le soc. Les auteurs 

ajoutent que ces diverses parties sont assujetties par des 

clous ; on voit par les peintures ici reproduites qu’elles 

pouvaient l’être aussi à l’aide de bandages. 

Le soc, qui fouille la terre comme le groin du porc(üç), 

était appelé par les Grecs uwiç ouuwv], et sa pointe vugep-q **. 

Sa forme varie dans les représentations qu’on en possède : 

il est tantôt droit et tantôt courbé, tantôt aigu et effilé 

(fig. 431), tantôt, comme une pelle, plus large à sa base,en 

forme de cœur ou de fer de lance (fig. 432,-435). 

La flèche (fuptèç) se compose de deux parties2S, l’âge (y tir,;) 

ou pièce courbe dont nous avons parlé, et le timon (firuo- 

êosuç) qui s’adapte à l’extrémité de l’âge, au moyen de 

traverses ou de fortes chevilles, comme on le voit (fig. 434) 

sur des monnaies de la ville d’O- 

bulco en Espagne 2J, ou à l’aide de 

courroies, comme sont encore liés 

les timons de charrues usitées en 

Égypte de toute antiquité **. On 

appelait encore tsToëoEuç le lien qui 

attachait le joug au timon 25. « On 

nomme l’extrémité voisine du joug, 

dit Pollux, XOpWVT) ; ÊJ(SOOIOV, [JlECiÔêotOV Fig. 434. Monnaie dObulco. 

ou [/.Effclooiov, la large courroie qui 

s’attache au joug. On fixe le joug en l’entourant de la 

courroie, après avoir inséré dans son trou la cheville ap¬ 

pelée £[j.ëpUOV OU Evopuov. » 

Le manche (e/e'tVo) est clairement figuré dans les exem¬ 

ples ci-dessus ; c’est le morceau de bois que tient en main 

le laboureur et au moyen duquel il dirige la charrue. Dans 

la charrue primitive, comme on l’a vu, il se confond avec 

l’âge, et de là vient le nom du héros de la charrue, ’Eyj.- 

tXoüoç. La poignée sur laquelle le laboureur place sa main 

est appelée ^etpoXaêvfc, et l’endroit où le manche s’adapte à 

la charrue, àXur,26. 

Les charrues qui sont plus ou moins clairement figurées 

prêtés, dans le mémoire de Mongez indiqué à la bibliographie, fig. 13 et 14. 

— 17 Mise. ant. erud. p. 308 ; Mongez, fig. 13. — *8 Publié par Jean Le Clerc, dans 

son Hésiode de 1701 ; Mongez, fig. 24; cf. p. 637; voy. aussi la fig. 25 qui ne repro¬ 

duit pas parfaitement celle de Montfaucon, Palaeogr. graeca, 1708. — 19 Hes. et 

Schol. Apoll. Rh. I. I. — *° Etym. mag. p. 333, 37 ; Procl. I. I. ; Hésychius dit 

aussi : To toü apôxpou xtpiov.— 91 Hesych. 'jvvi; Etym. mag. p. 777, 15 ; Plut. Quuest. 

gr. IV, 5, 2 ; Poil, et Procl. I. L — 22 /6. et Schol. Apoll. I. I. — 23 Collection de 

Luynes ; Mus. Hunter, XL, 12-14 ; Monum. d. Inst. arch. 1867, pl. i.xvm. — 21 Mon- 

gez, p. 641, fig. 22, 23. —- 2» Hesych. tffxoOo;û;; Poil. I. I. — 26 Poil. 

Fig. 431. Charrue grecque composée. 
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sur des monnaies57 et sur des pierres gravéesiH sont toutes 

à peu près conformes au type que reproduisent nos dessins. 

Celles qui sont encore en usage dans beaucoup de contrées 

de l’Orient et môme dans une partie de l’Italie sont peu 

différentes. 
Nous retrouvons les parties de la charrue qui vien¬ 

nent d’ôtre examinées, réunies et complétées encore 

dans un dessin que nous reproduisons (fig. 435) d après 

Ginzrot29, et qui est pris, dit cet auteur, d’un bas-relief 

décorant la base d’une statue de Cérès, dans la pres¬ 

qu’île de Magnésie. La personne qui le lui avait com¬ 

muniqué, native de ce pays, assurait que l’on s y servait 

encore de charrues semblables. Nous aurions donc ici, en 

admettant que tous les détails de ce dessin soient fidèles, 

un exemple de la charrue grecque arrivée à sa perfection. 

Outre les pièces déjà énumérées, on y remarquera un 

étançon qui joint le sep à l’âge, et qu’on retrouve aussi 

dans le dessin que nous avons déjà cité d’un manuscrit 

d’Hésiode : il semble que cette pièce ait été confondue avec 

le sep sous le nom d’IVufxa ; puis deux oreilles ou ailerons, 

attachés au sep près du soc, et dont nous parlerons plus 

loin, dans les explications relatives aux charrues romaines. 

On remarquera que dans la figure 432, comme dans la 

figure 433, la charrue est traînée par des bœufs ; une autre 

charrue, sur la môme coupe d’où cette peinture est tirée, 

est attelée de mulets ; et en effet, Homère et Hésiode 

font mention 30 des deux sortes d’attelages. Les mulets 

étaient employés pour les terres les plus légères 31. 

La figure 429 représente un héros grec; mais c’est en 

Étrurie que l’on trouve le sujet d’où elle est prise, fréquem¬ 

ment répété sur des coffres en terre cuite qui contenaient 

les cendres des morts. Ce fait suffirait à prouver que l’on 

a commencé, en Italie aussi bien qu’en Grèce, par faire 

usage de la charrue simple, formée d’une seule pièce de 

bois crochue, et nous avons cité d’autres monuments qui 

le démontrent également. Pour construire une pareille 

charrue, on pouvait employer un arbre présentant cette 

courbure naturelle, ou qu’on avait plié tandis qu’il crois¬ 

sait encore dans la forêt, comme le conseille Virgile, qui 

imite ici les préceptes d’Hésiode32. Il désigne l’ormeau pour 

cet usage et appelle buris le bois courbé qui constituait pri¬ 

mitivement la charrue italienne, comme le yu-zi; celle des 

anciens habitants de la Grèce. La buris ou bura était cette 

pièce dans laquelle se confondent l’âge et le sep [dentale). 

On se rend mieux compte de l’emploi d’une môme dénomi- 

27 Yoy. celles de Panorme, de Centuripes, d’Enna, de Menae, des familles Yibia, 

C.uecilia, etc. — 28 Gorlaeus, Dactylioth. n. 231 ; Tassie, Catal. of gems, pl. xliii, 

7132; Bôttiger, Kleine Schrift. II, pl. vu, 2. — 29 Wagen und Fahrwerke drr 

Allen, p. 34. — 80 nom. 11. X, 351 ; Od. VIII, 125; Hesiod. Op. et B. 46. 

— 31 Eustath. p. 810. — 32 Georg. I, 169 ; Serv. Ad h. I. : « Buris est curvamen- 

tuiTî aratri ; » Isid. Ong.XX, 14,2; Varr. De ling. lat.: «Alii hoc a curvo curvum 

appellant. » — 33 Gori, Mus. Etrusc. II, p. 438 ; Micali, L’Italia av. il dominio 
rom. ail., pl. cxiv (et pl. l de l’éd. française) ; vov, aussi un petit bronze étrusque 

nation pour les deux parties, en considérant (fig. 436) un 

ancien bronze étrusque trouvé à Arezzo, où elles ne lor- 

ment en effet qu’une seule pièce 3S. On les sépara, et buris 

devint le nom de l’âge, dans la charrue composée des temps 

postérieurs ; dentale fut celui du sep. Servius, commentant 

le vers de Virgile, dit que l’on appelait quelquefois buris la 

courbe du timon, c’est-à-dire la partie supérieure du cro¬ 

chet qui était toute la charrue primitive;urvum, la partie 

inférieure. Festus, d’autre part, réunit sous le nom d'ur¬ 

vum, qui signifie proprement une chose courbe, l’âge et 

le sep, auquel le soc est fixé (curvatione buris et dentis, cm 

praefigitur vomer) 3\ 

Le soc [vomer, vomis) et le sep [dentale) unis ensemble 

sont de même appelés dens par Varron et 

par Columelle35; cette dénomination date ( 

du temps où il n’y avait pas encore de soc 

ajouté au croc de bois durci au feu. Ce soc 

fut de cuivre, avant d’être de fer, chez les 

Étrusques et chez les Sabins, comme l’é¬ 

taient en général les outils d’origine très- 

ancienne36. La figure 436 montre comment il 

était lié sous le sep ; d’autres fois il y était 

implanté, dit Varron 37, comme une dent 

dans son alvéole. Cette sorte de soc est celle 

que Caton appelait indutilis et qu’il estimait 

le plus 3S. Pline en décrit plusieurs 39. Le 

soc le plus ordinairement employé avait la 

forme d’un levier terminé en pointe. Pour 

les terres légères, on se servait d’un soc qui 

ne couvrait pas (comme dans la fig. 436) toute la lon¬ 

gueur du dentale, mais formait une pointe aiguë à son 

extrémité; ailleurs le fer était large, présentant un tran¬ 

chant acéré Vers le bout ; il ouvrait le sol avec cette large 

lame et coupait les racines avec ses côtés. On en voit 

un ici (fig. 437) remarquable par son bord relevé w, tel 

qu’on en a trouvé quelquefois dans diverses parties de 

l’ancienne Gaule. Pline décrit encore et range parmi les 

différentes espèces de socs l'instrument que nous ap¬ 

pelons coutre ou couteau [culter), «qui tranche, dit-il, la 

terre compacte, avant quelle soit soulevée, et trace d’a¬ 

vance la ligne du sillon, que le soc ouvre couché à plat 

sur le dos. » La position horizontale du soc indique ici 

par opposition celle du couteau, en môme temps que la 

marche de la charrue qui en est pourvue41. On distingue 

Fig. 437. Soc. 

du Musée britannique publié par la Soc. des Anliq. de Londres. Archaeologia, 

t. XXXVI, pl. xxyi, ifi. — 34 pest. s. Urvum, p. 278 Lind. — 35 Varro, De 

ling. lat. Y, 135; cf. I, 19; Colum. lies rust. II, 4. — 36 jiacr. Sat. V, 19, 
13. — 37 De ling. lat. XV, 131. — 38 c.ato, De re rust. 15. — 39 llist. nat. 

XVIII, 48, 2 ; Colum. II, 2 ; X, 68. — 40 Grivaud de la Vincelle, Arts et 

métiers des anciens, Paris, 1819, pl. xxv, 3 et 5. Voy. aussi Jahrb. f. Alterth. in 

Dheinlande, XXVI, p. 89.—41 Voy. sur ce point Dickson, Agric. des anr. t. I, p. 358 
et 365 de la trad. franç., Paris, an X (1802) ; et Mongcz, /. I. p. 650. 
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nettement le couteau placé devant un soc en forme de 

bêche dans le dessin d'une charrue (fig. 438) gravé sur un 

jaspe vert qui paraît avoir été sus¬ 

pendu pour servir d’amulette 4S. 

Ce petit monument est aussi le 

seul où l’on voit des roues adap¬ 

tées à la charrue. Ces roues sont 

mentionnées par Pline comme une 

invention des habitants de la Rhé- 

lie gauloise, et il appelle ce genre 

de charrue plaustraratnim. Elle 

pouvait être connue de Virgile, né 

dans le Mantouan, qui n’était pas 

éloigné des contrées où ce genre 
Fig. 438. Charrue à contre et à de cparrue fut d’abord en USage ; 

et, d’après son commentateur Ser¬ 

vais, ce serait celle-là même qu il a décrite et pour laquelle 

il emploie le terme, il est vrai, très-général, de currus, 

quand il dit que c'est le manche placé en arrière qui im¬ 

prime une direction à la charrue tout entière "3. 

Le manche (stiva), muni d’une poignée (mambula ou 

manicula)44, pouvait être simple, comme dans les charrues 

grecques et dans la charrue étrusque (fig. 436) représentées 

plus haut, ou double comme dans le dernier exemple. 

Dans sa description 4S, Virgile parle encore du timon 

temo). qui doit avoir huit pieds a partir du tronc dans 

lequel il est fixé, ou dont il est le prolongement, quand il 

ne fait qu'un avec la buris ; de deux oreilles (aures), qui 

sont ces pièces de bois qu'on voit dans la figure 433 adaptées 

au sep, comme elles le sont encore dans les charrues mo¬ 

dernes, et qu’on employait dans les pays plats pour rele¬ 

ver les deux côtés du sillon (jtorcae) tracé par le soc46, afin 

de protéger les semences, qui eussent été gâtées par l’eau 

séjournant après les pluies d’hiver; une pièce enfin 

qu'il nomme le double dos du dentalia. On n’est pas d'ac¬ 

cord sur le sens qu’il faut donner à ces mots : peut-être le 

poète a-t-il voulu dire que le sep tenait à l’âge par des 

étançons, comme dans l’araire moderne, et on voit en effet 

un support de ce genre dans la charrue grecque reproduite 

fig. 435; peut-être faut-il entendre que le sep était formé 

d’une double pièce de bois et qu’il se relevait de chaque 

côté. Servius dit que presque toutes les charrues, en Italie, 

offraient cette disposition. Virgile " recommande le bois de 

l'orme pour les pièces principales de la charrue, le tilleul 

pour le joug, le hêtre pour d’autres parties. Ces bois devaient 

être suspendus au-dessus de l’âtre, afin d’éprouver leur so¬ 

lidité, car s’ils n'étaient pas bons, la fumée les faisait fendre. 

Pour les travaux du labourage, voyez rustica res. 
E. Saglto. 

ARBITER [jUDICES]. 

42 Caylus, Bec. d'antiq. t. V, pl. lxxxiii, 6; comp. une charrue à roues en usage 

au vme siècle chez les Anglo-Saxons dans Strutt, Tableau des vétera. et. cost. des 

Anglo-Saxons, Lond. 1797, et Ginzrot, /. /. pl. m, 1 ; la charrue à roulette placée 

au talon du sep, que Mongez indique, p. 650, fig. 27, n’est pas clairement visible sur les 

monnaies où il a cru l'apercevoir.— 43 L. I. 174 : « Stivaque quae currus a tergo 

torqueat imos ». — 4V yarro, De ling. lot. V, 135. — 45 « Temo.. binae aures, 

duplici aptantur dentalia dorso ». — 46 Pallad. 1, 43 ; Yarr. I, 29 ; Serv. Ad Georg. 

1,172. — 47L. I. — Bibliographie. — Heyne, Ad Yirgilii Georg. 168 et Excursus de 

aratroYirg.; Dickson, Husbandry of the agricult. of ancients, trad. franc., Paris, 

1802, t. I, ch. xviif ; G. Richtsteig, De nostrae aetatis indole et condic. rerum 

rusticarum ; acced. excurs. de aratro Hesiod. et Virg., Vratislav. 1812 ; Mongez, Sur 

les instrum. d’agric. des anciens, dans les Mémoires de l’Institut (Hist. et littér. 

anc.) II, 1815, p. 616; Ginzrot, Wagen und Fahrwerke der alten Griechen und 

Borner, I, p. 26 et s., Munich, 1817 ; Schulz. Antiq. rust. I, De aratri Bom. forma et 

constructione, lena, 1820; K. H. Rau, Geschichte desPflugs. Heidelb. 1845; Daubeny, 

Lectures on roman husbandry, Oxford, 1857, p. 95 et s.; Magerstedt, Bilder aus der 

ARBORES SACRAE.—Le sentiment religieux qu’éveil¬ 

lent dans les âmes la profondeur et le silence des forêts, 

l’admiration pour certains arbres qui surpassent les autres 

en beauté, ou la reconnaissance pour les bienfaits dont 

l’humanité est redevable à quelques-uns, se sont manifes¬ 

tés chez tous les peuples anciens et y ont pris souvent les 

formes d’un culte véritable, attesté par les auteurs et par 

les monuments. S’il fallait en croire Pline *, les arbres au¬ 

raient été les premiers temples. Lucien2 dit aussi qu’avant 

qu’aucun autre culte fût rendu aux dieux, on enferma dans 

des enceintes des bois désormais sacrés, et on attribua à 

chaque divinité un arbre qui lui fut propre : c’est ainsi que 

le chêne appartint à Jupiter, le laurier à Apollon, l’olivier 

à Minerve, le myrte à Vénus, le pin à Cybèle, le peuplier à 

Hercule, etc.3. 

Mais, sans chercher des témoignages récents et douteux 

pour des origines si anciennes, on peut rappeler que le 

culte des arbres, adorés comme des dieux ou vénérés 

comme des séjours que ceux-ci auraient choisis, se retrouve 

dans la religion primitive de toutes les races qui ont peu¬ 

plé l’Asie occidentale et l’Europe 4, et que les plus anti¬ 

ques traditions de la Grèce et de l’Italie en ont conservé 

le souvenir. Il y en avait qui faisaient naître les premiers 

hommes des arbres et des rochers 5. Celles qui se rappor¬ 

tent aux nymphes des bois, Dryades, Hamadryades, Na- 

pées, etc. [nympuae], aux Faunes [faunus], aux Silvains, 

jsiLVANüs], expriment des croyances populaires touchant le 

premier âge de l’humanité. Le chêne à glands comestibles 

(cpvjYÔç, esculus), première nourriture des habitants des bois, 

était consacré à Jupiter, père des dieux et des hommes 6. 

La forêt des chênes prophétiques de Dodone est particu¬ 

lièrement célèbre comme l’un des premiers foyers de la 

religion et delà civilisation helléniques [jupiter, oraculum] ; 

mais les mêmes arbres étaient ailleurs également vénérés, 

non-seulement en Grèce, mais aussi en Italie. A Rome, sur 

le Capitole, à la place où s’éleva le temple de Jupiter, il 

n’y avait d’abord qu’un chêne, auprès duquel Romulus 

déposa les premières dépouilles opimes 7. Un autre, sur le 

Vatican, datait des premiers temps de Rome : une inscrip¬ 

tion en caractères étrusques indiquait l’ancienneté du 

culte dont il était l’objet8. En 456 av. J.-C., nous voyons 

un consul prendre un chêne solennellement à témoin, 

comme un dieu, de la foi violée par les Èques 9. Des chê¬ 

nes consacrés à Jupiter, à Mars ou à d’autres divinités, 

sont mentionnés ailleurs ,0. 

Les fables obscures et diversement interprétées, relatives 

aux nymphes MsMat, dont le nom se confond, en grec, avec 

celui du frêne, paraissent indiquer que cet arbre fut l'objet 

d’un culte également ancien et fondé sur des traditions 

semblables au sujet de la naissance des premiers hommes11. 

rnm. Landwirthschaft, t. V, Sondershausen, 1861, p. 133 et s.; O. Jahn, in Herichte 

der Sachs. Gesellschaft der Wissenschaften (philol. hist. Classe), 1867, p. 82 et s. 

ARBORES SACRAE. > Hist. nat. XII, 2; cf. Senec. Ep. 41 ; 00(1. Fast. lit, 

296. — 2 De sacrif. 10. — 3 Plin. I. I. et XVI, 10, 18 ; Phaedr. Fab. 111, 17 ; Schol. 

Arisloph. Av. 480 et 617 ; Arnob. Adv. gent. V, 16, 39. — * W. Ouseley, Travels in 

the East, 1819,1.1, Append. p. 369 et s. ; C. Bütticher, Baumcultus, e. xl ; A. Maury, 

Mém.prés.par div. sav. à l’Acad. des inscr., Antiq. de la France, IV, 1860, p. 5 et s. 

_5 nom. Od. XIX, 163, et Schol. ; Plat. Apol. p. 34 D. Virg. Aen. VIII, 314 ; Juven. 

VI, Il ; Nonn. Dionys. XII, 56 ; Stat. Theb. IV, 279 ; Pind. Fragm. in Philologus, I, 

p. 437 ; Preller, Ib. VII, p. 20 ; Schumann, Op. Acad. II, p. 136, 413. — 6 Eust. 

Ad 11. p. 594, 34, et 664, 31 ; Steph. Bvz. s. v. ioîo’mj, et Schol. Villois., p. 450; 

Cramer, Anecd. graeca, 111, p. 213, 8 ; Lucan. VI, 426.— 7 Tit. liv. I,,10. — 8 Plin. 

Hist. nat. XVI, 87. — 8 Tit. Liv. III, 25 : « F.t haec sacrata quercus et quidquid 

deorum est audiant foedus a vobis ruptum. » — '0 Plin. I. I. ; Lucan. I, 136 ; Suet. 

Vesp. 5 ; Paus. VIII, 54, 3 ; Schol. Apoll. Arg. I, 1132 ; Botticher, Op. I. c. tx et 

xxix. — n Schomann, l. I. 125 et s. 
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Le figuier, présent de Gérés, de Bacchus ou de Jupiter, 

était sacré pour les Athéniens, les Lacédémoniens et d au¬ 

tres peuples grecs, et son fruit considéré comme un 

symbole d’initiation à une vie meilleure, peut-être parce 

que sa culture avait marqué un progrès dans la condition 

des hommes n. On pourrait attribuer à des causes analo¬ 

gues la vénération des Romains pour plusieurs figuiers 

que mentionnent les auteurs 13 ; on expliquerait ainsi le 

nom môme du ficus ruminalis, sous lequel, disait-on, une 

louve avait allaité Romulus et Rémus, s’il n’était plus pro¬ 

bable que cette interprétation date d’un temps où l’on 

avait perdu de vue la signification véritable du nom : il 

désignait sans doute à l’origine l’arbre des Ramnes, qui 

devinrent les Romani'1'. Cet arbre s’élevait au centre de la 

Rome primitive, près de l’endroit où s’assemblèrent les 

premières curies. On voit, dans tous les cas, combien le 

respect qu’il inspirait était ancien. Le figuier ruminai est 

représenté sur deux médaillons d’Antonin le Pieux lo, 

on voit (üg. 439), au centre d'un édicule circulaire ; à côté 

Fig. 439 et 440. Le figuier ruminai, sur des médaillons d'Antonin le Pieux. 

un édifice qui peut être la cabane de Romulus, ou le temple 

de Yesta ; on y voit encore Énée portant Anchise, et la 

truie allaitant ses trente petits, qu’il rencontra en abordant 

dans le Latium; c’étaient là autant d’antiquités religieuses 

des Romains, pieusement recueillies par Antonin. 

Beaucoup d’autres arbres dont on ne saurait expliquer 

le culte par leurs bienfaits et par la reconnaissance des 

hommes, reçurent des vœux et des offrandes comme s'ils 

étaient réellement des dieux : c’est ainsi que la Pythie 

avait ordonné aux Corinthiens de rendre au pin (s),bcT7]) ou 

au lentisque (aytvo;), instrument de la mort de Penthée et 

delà vengeance de Bacchus, les honneurs dus au dieu lui- 

même 16. On ne peut douter que l’Artémis de Carye en 

Laconie, qui était un noyer 17, l’Artémis d’Orchomène, qui 

était un cèdre 1R, l’Artémis SorcEtpa, de Boiae, qui était un 

myrte i9, et d’autres arbres dont l’espèce n’est pas indi¬ 

quée, mais dont les noms sont assez significatifs, tels 

que Zeus ’EvSEvSpoç et Hélène AsvSpTxtç, à Rhodes, Dionysos 

''EvSEvSpoç, en Béotie 20, ne fussent considérés comme ren¬ 

fermant en eux une divinité 41. Pour tous ceux dont le 

culte nous est attesté par les auteurs ou par les monu- 

12 Athen. III, 6 et 14 ; Pans. 1,37,2 ; Apoll. Vit. Soph. II, 20, 3 ; Anth. pal. Append. 

169 ; Hesych. qyiiVQçia et tru/àÇtiv ; Etvm. mag. ^y/jToçia ; Bôtticher, c. xxxii ; AVelcker, 

Griech. Gôtterlehre, II, p. 603 ;Hehn}Kulturp/lanzen, 2e édit. I874,p. 85.—13 Tit.Liv. 

I, 4 ; Varr. De ling. lat. Y, 54 ; Id. De re rust. II, 11,5; Id. ap. Non. Marc. p. 167 ; 

Aur. Yict. De or. gent. rom. 20 ; Dion. Hal. III, 71 ; Tac. Ann. XIII, 58 ; Plin. Hist. 

vat.XV, 20, 3 ; Plut. Romul. 3; Fest. s. v. Ruminalis ficus; Serv. Ad Aen. VIII, 90 ; 

cf. Orelli-Henzon, 7194.— A. Maury, Mém. de VAcad. des inscr., 1866, p. 135. Sur 

la forme de ces noms voy. Corssen, Beitrâgezur latin. Formenlehre, 429 ; Mommsen, 

Disc. lat. antiquiss. Index grammaticus. — 15 Exemplaires du Cabinet de France ; 

Lenormant, Très, de numism., Icon. des empereurs, pl. xxxii, 9, 10, p.60.— *6 Paus. 

II, 2, 7: « Tô SévSpov èxtîvo tira xiè 6eô aeffeiv. » ; Eur. Dacch. 1054 ; Theocr. XXVI, 11. 

— H paus. III, 10, 70 ; Serv. Ad Eel. VIII, 30. — 18 Paus. VIII, 13, 2. — 19 Id. III, 

22, 12; cf. Bôtticher, Baumcult. p. 451. — 20 Hesych. ,Ev$tvfyo;f Paus. III, 19, 10. 

ARB 

ments les textes n’indiquent pas toujours qu ils fussent 

identifiés avec un dieu, mais il en résulte au moins que celui- 

ci v faisait sa résidence, ou qu’on y voyait son symbole. 

L’olivier 2i, création de Minerve, signe de sa victoire sur 

Neptune lors de la mémorable dispute pour la possession 

de l’Attique, lui resta toujours consacré. On conservait 

dans l’enceinte découverte du temple d’Erechthée, sur 

l’acropole d’Athènes, un tronc antique considéré comme 

la pousse même (&ata Trayxü'poî) que la déesse avait fait 

sortir du sol en le frappant de sa lance, et comme la tige 

mère des oliviers sacrés que la loi entourait d une protec¬ 

tion spéciale [moriai]. Ce tronc portait, comme les images 

de Minerve, le masque de la Gorgone M, et probablement 

aussi des armes qui lui donnaient l’apparence d’un trophée. 

Les trophées qu’on voit sur quelques monnaies d'Athènes2* 

en sont probablement un souvenir. Dans la peinture d un 

vase découvert il y a peu d'années à Mégare 23 (fig. 441), 

des jeunes gens sont représentés amenant au pied d’un 

pareil simulacre des animaux destinés au sacrifice. Enfin 

dans plusieurs bas-reliefs commémoratifs de victoires, qui 

appartiennent à divers musées et qui ont entre eux une 

similitude presque complète 26, sont figurés, auprès d’un 

arbre dépouillé de ses branches, qui tantôt porte une sta¬ 

tuette de Minerve, tantôt un trophée d’armes, d'un côté un 

guerrier, de l’autre une Victoire offrant une libation à un 

serpent enroulé autour de l’arbre : dans tous ces monu¬ 

ments on doit reconnaître sans doute une imitation de ces 

images de Minerve Poliade ou de Minerve Victoire qui con¬ 

sistaient en un tronc d’olivier non taillé et couvert d'un tro¬ 

phée47. La querelle de Minerve et de Neptune et la création 

de l’olivier étaient représentées dans un des frontons du 

Parthénon; elle l’était aussi, un peu différemment et telle 

qu’on la voit reproduite (fig. 442) sur des bronzes de l’épo¬ 

que impériale, dans un groupe de marbre placé vers l’angle 

nord-est du même temple et dont quelques fragments ont 

été retrouvés 29 : on la voit encore sur des vases peints 29, 

— 21 Sil. Ital. : « Arbor numen habet, coliturque tepentibus aris » ; Ovid. Met. VIII, 

755.— 22 Bôtticher, Op. I. p. 107,423 et s. ; et Philologus, t. XXII, p. 243 et s. ; Lôber, 

Die Heiligkeit des Oelbaums in Attilca, Stade, 1857 ; Stark, Myth. Parait., inBerichte 

der Sachs. Gesellsch., 1856, p. 81 et s. ; ld. in Nuove mem. d.Inst. arch. 1865, p. 257; 

Hehn, Kultwpflans, p. 87.—23 Eurip. Fragm. ed. Matth. 17, 46; Bütticher,Baumcult. 

p. 107.—24 Beulé, Monnaies d’Athènes, p. 83, 148. — 25 Arch. Zeitung, t. XXIII.pl. 

r.xcix, 3 ; O. Jahn, De antiq. Minervae simulacris atticis, p. 24, pl. ni, 2.— -6 Winc- 

kelmatin, Monum. ined. 120; Clarac, Mus. de sc. pl. ccxxm, 175; Gerhard, Miner- 

venidol. tab. n,3, 5,6 ; Ane. marbl. ofBritish mus. 11,41; Labus, Mus. Mantou. III, 

7 ; A-vellino, Descr. di ma casa Pompei-, tab. iv ; Mus. Borbon. X, 15 ; O. Jahn, l. I. 

pl. il, 3 ; ni, 1- — 87 Tertull. Apolog. 16 ; Ad nat. 1,12 ; Cornut. Nat. deor. 20; O. Jahn, 

1.1. p. 25.— 8* Beulé, L'acropole d'Athcnes, I, p. 350 ; de Laborde, Le Parthénon. pi. i, 

ii.— 29 De Luynes, Vases étrusq. et grecs, pl. u ; Élite des mon. céramogr. I, p. 255, 
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sur un magnifique camée du cabinet de France [minerva] et 
sur d’autres pierres gravéesso.L’olivier de l’acropole est sou¬ 
vent figuré sur les monnaies d’Athènes s‘, tantôt auprès de 

Minerve, tantôt 
avec la chouette 
et le serpent fa¬ 
milier, quelque¬ 
fois à côté de 
l’autel de Jupi¬ 
ter 'Ep/EÏoç, qu’il 

Fig. 442. L'olivier de Minerve sur une monnaie d'Athènes. Ombrageait dans 

l’enceinte de l’É- 
rechtheion. Jupiter, dont le culte fut d’ailleurs constam¬ 
ment associé à celui de Minerve chez les Athéniens, était 
aussi le protecteur de l’olivier sous le nom de Zeùç Môptoç 
ou KaTottoaxYiî (c’est-à-dire qui protège avec la foudre les 
oliviers sacrés). 11 avait un autel parmi les oliviers de 
l’Académie, rejetons de celui de l’acropole38. La religion 
qu’ils inspiraient fit respecter ces arbres par les Lacédé¬ 
moniens, lorsqu’ils dévastèrent tout le pays 33. On racon¬ 
tait aussi que lors de l’incendie des temples de l’acropole 
par les Perses, l’olivier de Minerve avait repoussé d’une 
coudée en une nuit, d’autres disaient de deux coudées 34. 

Nous voyons des rameaux ou des couronnes d’olivier 
placés comme un symbole de bénédiction, de clémence et 
de paix, dans la main des suppliants [supi>licatio] 35, dans 
la maison et au berceau des nouveau-nés36, et quelquefois 
employés dans les purifications [lustratio, funus], comme 
ceux du laurier auxquels ils étaient joints aussi dans l’of¬ 
frande de I’eirésioniè. 

Le laurier 87 est par excellence l’arbre salutaire. Les 
vertus qu’on lui attribuait le faisaient employer dans 
toutes les cérémonies lustrales, pour lesquelles nous ren¬ 
voyons aux noms qui viennent d’être indiqués. On croyait 
qu’il avait le pouvoir non-seulement de purifier et de 
guérir, mais encore de prévenir et de détourner les mala¬ 
dies, les maléfices et toutes les mauvaises influences. Il 
passait même pour être à l’abri de la foudre 38. On le 
plantait comme un préservatif devant les maisons, ou on 
suspendait ses branches à l’entrée. A Rome, chaque année 
aux calendes de mars, ces feuillages étaient renouvelés 
à la porte des flamines, à celles de la Regia, de la Curie 39 ; 
l’autel public de Testa et, dans les demeures particulières, 
l'autel domestique et les images des Lares 40 en étaient 
entourés. Les gens superstitieux portaient des bâtons de 
laurier, ou en mettaient des feuilles dans leur bouche 41. 
L'usage des Romains de se couronner de laurier quand ils 
étaient vainqueurs et dans la cérémonie du triomphe ; d’en 
entourer les faisceaux, les bulletins de victoire [corona, 

triumphus, fasces, laüreatae litterae,] avait pour origine 
la nécessité de se purifier du sang répandu et de se pré¬ 
server contre le mauvais sort qui s’attache de préférence 

(ce fut la croyance de toute l’antiquité) aux hommes trop 
heureux 4S. 

Ces vertus bienfaisantes du laurier devaient en faire 
l’arbre de prédilection d’Apollon, le dieu sauveur et puri¬ 
ficateur [apollo]; et en effet il ne manquait dans aucune 
des l’êtes de ce dieu, dans aucune cérémonie de son culte 
(voy. notamment daphnèpüoria), et on le trouve figuré, 
comme sa marque propre, 
sur tous les objets qui lui 
étaient consacrés ; il crois¬ 
sait auprès de ses autels, 
ses temples en étaient en¬ 
tourés ; son premier sanc¬ 
tuaire, à Delphes, fut une 
cabane de branches de lau¬ 
rier 43 ; lui-même, dans ses 
images, il en est ordinaire¬ 
ment couronné (fig. 343)44 
ou en tient un rameau, 
souvent même un arbuste 
entier (voy. p. 320, 321). 
On attribua à l’arbre du 
dieu de la divination le 
don prophétique ; pour 
prédire l’avenir, les devins 
et la Pythie elle-même se couronnaient de ses rameaux, 
en prenaient une tige en main, ou en mâchaient des 
feuilles 45. Les poètes racontaient que le laurier, avant 
d’être un symbole de pureté et un at tribut d’Apollon, avait 
été une vierge aimée par lui et qui n’avait échappé à la 
poursuite du dieu, avec l’aide de la Terre sa mère, que par 
sa métamorphose en l’arbre qui garda son nom [daphné]. 

Ce récit s’accorde avec la tradition d’après laquelle la 
Terre (Hj) aurait possédé l’oracle de Delphes avant Apol¬ 
lon, et Daphné aurait été la première prêtresse chargée 
de ses révélations 46. 

Le palmier était aussi un attribut d’Apollon, parce 
que ce dieu avait reçu le jour sous son ombre dans File de 
Délos. Il est mentionné à côté du laurier, et quelquefois 
de l’olivier, dans les autres lieux où des traditions diffé¬ 
rentes plaçaient la naissance des jumeaux enfants de La- 
tone47. On voit sur un vase peint48 le palmier de Délos au¬ 
près duquel Apollon, monté sur un cygne, descend à son 
retour des pays hyperboréens (fig. 367, p. 311). Ailleurs 
le même arbre est figuré à côté du trépied 49. La palme est 
l’emblème bien connu qui servit constamment en Grèce, 
puis à Rome, à symboliser les victoires remportées, soit 
à la guerre, soit dans les concours 50. 

Le myrte S1, consacré à Vénus, paraît avoir eu le double 
caractère que l’on retrouve si souvent dans la religion de 
cette déesse : emblème à la fois riant et funèbre, d’une 
part, il représente la jeunesse et la beauté, l’amour, l’union 

Fig. 443. Laurier d'Apollon. 

30 Chabouillet, Catalogue, n. 36 ; même sujet sur une pierre de la collection de 

Blacas. — 31 Beulé, L'acropole d’Ath. II, p. 247 ; Id. Monn. d’Ath. p. 154, 391 

et s. ; Mionnet, Méd. gr. I, p. 135, n. 124; O. Jahn, Nuove mem. delV Inst, 

1865, p. 12 et s. Comp. un marbre du v« siècle av. J.-C.; Clarac, Mus. de sc. 

pl. glu, cclxv ; Frohner, Notice de la sc. n. 124. — 32 Sopb. Oed. Col. 705, et 

Schol. — 33 Schol. Oed. Col. 699 ; Lys. De olea. — 3iHerod. YIII, 55 ; Paus. I, 27, 2. 

— 35 Stat. Theb. XII, 491 ; Lactant. Ad h. I. — 36 Hesych. 2-céçavov Ixcpsçetv ; Eurip. 

Ion, 1395.— 37 J. G. Wagner, Laurus ex omni antiquit.eruta, Helmstadt, 1722 ; Func - 

cius, De lauru Apoll. sacra, Marb. 1752 ; Spanheim, Ad Callim. Del., 94; Bôtti- 

cher, Baumcult. c. xxm; Hehn, Kulturpfl. p. 193. — 38 piin. Hist. nat. 11,56; XV, 

40 ; Suet. Tib. 69 ; Serv. Ad Aen. I, 394.— 39 Boissonade, Anecd. gr. I, 1, p. 425 ; 

Geopon. XI, 2; Hesych. Kiîiju>6a ; Diog. Laërt. IV, 57; Plin. Hist. nat. XV, 39; 

Ovid. Fast. III, 137; Trist. III, 1, 38; Met. I, 562; Macrob. Sat. I, 12; Dio 

Cass. LIII, 16 ; Juv. VI, 80, et Schol. — 40 Jordan, in Ann. d. Inst, di corr. 

archeol. 1872, p. 27. — 41 Suid. AaçvivTjv ; Theophr. Char. 16; Casaub. Ad h. /. 

— 42 plin. XV, 39 et 40 ; cf. XXVIII, 4, 7 ; Dio Cass. XLIV, 4 ; LX, 7 ; Fest. s. v. 

Laureati ; J. Obseq. Prodig. 70 ; Plin. J. Paneg. 8. Voy. l'article fàscinus. 

— 43 Paus. X, 5, 5. — 44 Dubois-Maisonneuve, Peint, de vases, II, 69. — 45 Aescli. 

Agam. 1237 ; Schol. Aristoph. Plut. 39 et 213 ; Tzctz. Ad Lycophr. 6 ; Fulg. Myth. 

I, 13 ; Eunap. In Chrysanth. p. 157.— 46 paus. X, 5, 3 ; cf. Eurip. Iph. Taur. 1245 

et s.— 47 Schol. Hum. Od. VI, 162 ; Hymn. in Apoll. 18,117 ; Callim. In Del. 1, 3 et 

209 ;Theogn. 6 ; Eurip. Hec. 456 ; Ion. 902 ; Theophr. Plant. IV, 14; Ovid. Met NI, 

335; Tac. Ann. III, 61 ; Plut. Pelop. 16. — 48 Tischbein, Vases d’Hamilton,\\, pl. xn ; 

Élite céram. II, pl. xn. — 49 Gerhard, Auserl. Vas. III, pl. ccxxiv. — 30 Botticher, 

c. xxx ; Hermann, Gottesd. Alterth. § 50, n.23 ;Hehn, Kulturpfl. p.232. — S1 Voss, 

Ad Vtrg. Ecl. Vil, 61 ; Botticher, c. xxxiv ; Welcker, Gr. Gôtterlehre, II, p. 718. 
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non-seulement entre amants ou entre époux, mais encore 

entre citoyens. On en faisait des couronnes pour les ma¬ 

riages; les femmes en portaient dans toutes les cérémonies 

du culte de Vénus ; à Athènes, le myrte était l’insigne des 

magistrats en fonctions, des orateurs qui prenaient la 

parole dans les assemblées publiques 62 ; à Rome, deux 

myrtes plantés devant le temple de Quirinus, l’un pour 

les patriciens, l’autre pour les plébéiens, symbolisaient 

l’union des deux classes 63. Les Romains et les Sabins célé¬ 

brèrent leur réconciliation, après des luttes sanglantes, en 

se couronnant de myrte, auprès du temple de Vénus 

Cluacina54; et c’est au culte de Vénus Victrix qu’il faut 

rattacher l’usage des couronnes de myrte dans l’ovation 

et le triomphe sur le mont Albain, à la pla.ce de celles de 

laurier dont on se ceignait dans le triomphe proprement 

dit 66 [ovatio, triumpiius]. D’autre part, le myrte croissait 

autour des tombeaux68 ; on en couronnait les morts, on l’of¬ 

frait aux divinités infernales67; la couronne que portaient 

les mystes dans les mystères de Cérès et de Proserpine avait 

aussi un sens funèbre63. Le myrte avait de même sa place, 

et sans doute par des raisons semblables, dans le culte de 

Bacchus 89. En dehors de toute considération du même 

genre, on ne saurait s’étonner de voir une plante dont l’u¬ 

sage était si répandu60 servir dans beaucoup d’autres cir¬ 

constances, par exemple à couronner les vainqueurs de 

divers jeux61. 

La double signification que nous venons de remarquer 

dans le symbolisme du myrte se retrouve dans celui de 

plusieurs arbres. Sans parler ici de la rose qui appartient 

aussi à Vénus 62, et de certains fruits, comme la pomme, la 

grenade, etc., nous citerons au moins le cyprès63, considéré 

dans toute l’antiquité comme l’arbre des morts, et dont la 

destination funèbre est marquée par toutes sortes d’usages 

[funus], tandis que d’autres paraissent marquer plutôt l’idée, 

conciliable d’ailleurs avec la première, d’une durée éter¬ 

nelle 64 ; il entourait aussi les temples de dieux qui avaient 

un caractère tout opposé, comme celui de Ganymèda[uÉBÉ], 

à Phlionte, d’Esculape, à Titanè 68, de Jupiter, en Crète66, 

de Lato ne, de Diane et d’Apollon en divers endroits 67. 

Le peuplier 68 était consacré à la fois à Hercule et aux 

dieux infernaux, comme tous les arbres réputés stériles, ou 

que, par d’autres motifs, d’antiques prescriptions religieu¬ 

ses déclaraient frappés de malheur [infelix arbor, crux]. 

Le pin aussi avait souvent, mais non pas toujours, une 

signification funèbre 69 ; on le trouve représenté tour à 

tour comme attribut de Neptune, de Pan, de Sylvain, 

d’Atys et de Cybèle. 

11 faudrait mentionner beaucoup d’autres arbres qui ont 

un rôle dans la mythologie et dans le culte de différents 

dieux : la vigne et le lierre, qui appartiennent à Bacchus, 

le platane, le pin, le saule, etc. 11 y aurait un grand intérêt 

pour la connaissance des religions antiques à déterminer 

Si Schômann, Antiq. juris publ. (iraecor. p. 422, 9 ; cf. von Leutsch, in 

Philologus, I, p. 477. — 83 plin. Hist. nat. XV, 29, 36. — 54 Ib. — 85 Ib. 

XV, 38 ; Gell. V, 6, 20. — 56 Schol. Pind. Isthm. III, 88 ; Eurip. Aie. 177 ; El. 324, 

b09 ; Plut. Arist. 21 ; Plin. Hist. nat. XV, 3b ; XVI, 85 ; XXXV, i 1 ; Virg. Aeu.IU, 

23— 57 Schol. Aristoph. Ran. 330. — 88 Schol. Soph. Oed. Col. 681 ; Sainte-Croix, 

Rech. sur les mystères, I, p. 284, éd. de Sacy. — 59 Suid. s. u. Kv.voûv ; Aristoph. 

Pac. 948. — 60 Aristoph. Thesm. 448. — «1 Schol. Pind. 01. VII, 152 ; Atheu. XIII. p. 

607 ; Welcker, Gôtterlehre,p. 720.—62 Bôtticher.c. xxxv et s.; Welcker, l. Z.yHehn, 

Aulturpfl. p. 215. — 63Bottichcx-, c. xxxix ; Lajard, Culte du cyprès pyramidal, 1843, et 

Acad, des inscr. t. XX ; Hehu, p.24l.— 64 plat. Leg.V, p. 741 ; Theophr. Pl.Y, 4,2 ; Mart. 

VI, 73, 7 ; Diog. Laert. VIII, 10 ; Jarabl. Vit.Pyth. 28; Vitr. II, 9.— 65 paus. n, 13j 3 . 

II, 11, 6.-66 piat. Leg. p. 125 C. — 67 paUs. II, 24, 6; VIII, 41, 4; Strab. XIV,’ 

1, 20; Ovid. Met. III, 155. — 68 Botticher, c. xxxui. — 69 Praun, in Jahrb. d. 

Alterth. in Rheinlande, XVI, 1851, p. 47 et s. —70 Voy. par exemple, Kuhu, Die 

l’origine et le véritable sens des traditions qui font d’un 

arbre l’emblème de tel dieu ou héros. Sans doute il faut at¬ 

tendre de nouvelles lumières des rapprochements auxquels 

la philologie et la mythologie comparées doivent leurs dé¬ 

couvertes : elles éclairciront les fables qui font naître ces 

dieux ou ces héros, ou qui placent leur tombeau sous les 

arbres qui leur restèrent consacrés; qui racontent leurs 

apparitions, leurs amours, leurs métamorphoses dans le 

voisinage de ces arbres; elles montreront que ces rapports 

souvent expliqués par une ressemblance de nom ou par 

une autre circonstance toute fortuite, ont une cause plus 

profonde70. 
Nous ne nous avancerons pas davantage sur ce terrain. 11 

doit nous suffire d’avoir recueilli au sujet du culte des ar¬ 

bres des témoignages anciens qui en indiquent le vrai ca¬ 

ractère ; des monuments de toute espèce nous donneront 

une idée de la variété des formes extérieures de ce culte, 

sans qu’il soit possible de discerner toutefois s’il s’adresse 

aux arbres eux-mêmes ou aux dieux auxquels on les 

voit ailleurs consacrés. Beaucoup, par exemple, portent, 

comme le laurier 

d’Apollon, repré¬ 

senté plus haut 

(fig.443), des ban¬ 

delettes, signe or¬ 

dinaire de la con- 

sécration[TAENiA, 

vitta], des ta¬ 

bleaux et autres 

objets votifs 71, 

des couronnes, 

des attributs con¬ 

nus des dieux : 

dans un bas-relief 

qui orne un autel 

de Cybèle et d’A¬ 

tys (fig. 444) 72, 

on voit suspendu 

aux branches d’un pin une syrinx, des clochettes, une pa¬ 

tère, une ciste, un seau, qui sont des instruments du culte 

de la Mère des dieux ; dans d’autres monuments ce sont 

des engins de pêche ou de chasse, des pièces de gibier, des 

armes, des outils de diverses professions, etc., qui sont ainsi 

exposés. Une peinture d’Herculanum (fig. 445) montre,- 

à côté de chapelles situées au bord de la mer et dont s’ap¬ 

prochent des pêcheurs et d’autres personnages, un arbre 

protégé par une clôture basse ; sur le mur sont appuyés 

deux avirons, et derrière est un filet déployé73. De ces 

images on peut rapprocher beaucoup de passages des 

poètes; la plupart des épigrammes votives de l’anthologie 

sont des dédicaces d'objets de toutes sortes, et ces offran¬ 

des sont quelquefois fixées à des arbres 74. Rien n’indique 

Herabkunft des Feuers, Berl. 1859, p. 32, 125, 179, etc.; Max Millier, Essnù de 

myth. comp., trad. G. Perrot, p. 117 et s., etc. — 71 yoy. encore Millin, Mon. 

inéd. I, pl. xxxix ; Peint, de vases. II, pl. lxyhi ; Tischbein, Vases d'Hamilton, 

i, P-xlii; Millingen, Vases grecs, pl. lu ; R. Rochette, Peint, ont. inéd. pl. vi, 

p. 23 et 403. 7- Zoega, Bassiril. ont. I, pl. xiv, p. 45. Les oiseaux qu’on voit 

posés sur l’arbre lui étaient aussi consacrés ; le taureau et le bélier sont destinés 

au sacrifice ; voy. encore Mus. Borbon. t. XIII, pl. xlix ; Gerhard, Ant. Bild- 

werke, pl. lxxxiii ; Milliu. Galer. myth. pl. cxvi, 289 ; Clarac, Mus. de sc. pl. 

exxv, cxlii, 121 ; clxxviii, 24 ; Botticher, c. vu — 73 Ant. d’Ercol. II, p. 257 ; 

Roux et Barré, Pompéi, Peint. 5* série, pl. xix ; cf. Anth. pat. VI, 4, 5, 11, 

25, 27 et s.; 58, 90, 179 et s.; 192 et s. — 74 Schol. Aristoph. Plut. 943; 

Ovid. Fast. III, 266; Met. VIII, 744; Virg. Eci. VII, 24; Aen. XII, 768 ; Ti- 

bull. U, 6, 29 ; Apul. Florid. 1 ; Met. VI, 3, p. 387 Oudend ; Anth. Pal. VI, 57, 

168, 189, 255, 262, 298, etc. 
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sûrement dans ces exemples que l’arbre doive être consi¬ 

déré comme la divinité à qui l'offrande est faite, ou comme 

— AHB 

scription qui accompagne le bas-relief, dans une scul¬ 

pture du Louvre76 (tig. 447); des cymbales sont suspen¬ 

dues aux branches; une prêtresse voilée et un jeune 

Fig. 44.H. OUrandes auprès d’une chapelle et d'uu arbre sacre. 

un temple où elle fait son séjour; mais le culte paraît bien 

s’adresser à l’arbre directement lorsque l’on voit placés de 

vaut lui des autels 

ou des tables d’of¬ 

frandes comme il y 

en avait devant les 

idoles. La figure 44ü 

représente, d’après 

une peinture de 

Pompéi75, une de 

ces tables au pied 

d’un arbre, que sou¬ 

tient une élégante 

colonne ; parmi les 

dons qui s’y trou¬ 

vent réunis, le can- 

thare posé sur la 

table, le thyrse, le 

tambourin attachés 

au tronc par des 

bandelettes, etpeut- 

être la figurine, qui 

est, comme la table 

elle-même et com- 

Fig. 44b. udruudci dc\uiil un arbre sacre. me les tablettes pO- 

sées à terre, entou¬ 

rée de ce signe de consécration, paraissent appartenir au 

culte bachique. 

Un autel est placé de la même manière devant un arbre 

consacré à la Mère des dieux, comme le prouve une in- 

"S Ant. d’Ercol. Il, p. 259 ; Roux et Barré, Pompéi, III, Paysag. pl. xi ; 

Botticber, fig. 12. Yoy. des tables placées de même devant des arbres. Mus. 

Borbon. V, pl. xxm ; Arch. Zeilung, pl. ex, et ci-après fig. 449. — 76 Clarac, 

Mus. de sc. pl. ccxiv, n. 256 ; Bouillon, t. 111, pl. i, 7 ; Frohner, Notice de la sc. 

n. 545 ; voy. encore Clarac, Mus. pl. ccxxm, 147 ; Mus. de Sc.; Mus. Borbon. V, pl. 

xim ; Gerhard, Ant. Bildwerke, pl. lxxxii ; Bütticher, p. 46, Fig. 5, 8, 13. — 77 SU. 

Ital. VI, 691 ; Ovid. Met. VII, 631 ; VIII, 724; Tibul. I, 1, 11 ; Apul. Florid. i ; 

Arnob. Adv• gent• 1 et 5 ; Theophylact. In S. Jos. c. iv, 1, 016 ; Cyrill. In Isaï. 

ap. Botticber, p. 11 ; Cod. Theod. XVI, 10, 12. — 78 Theocr. XV11I, 48; Ov. Met. 

Fig. 447. Sacrifice auprès d’un arbre sacré. 

garçon tenant la double ilùte s’approchent en faisant le 

geste de l’adoration [adoratio] ; un enfant conduit un 

bélier qui va être sacrifié, et derrière l’autel, se tient une 

seconde femme voilée, portant un plateau. Ces exemples 

deviennent plus significatifs encore quand on les rap¬ 

proche des textes où il est formellement parlé d’autels 

dressés devant des arbres, de sacrifices qn’on leur offrait, 

de prières, de baisers ou tout au moins du salut de la 

main que tout passant leur adressait77 ; il faut y ajouter 

les inscriptions qui les recommandaient à la piété pu¬ 

blique78. Les statuettes qu’on voit quelquefois placées sur 

le tronc de l’arbre ou sur une 

des grosses branches tail¬ 

lée pour lui servir de base, 

comme dans un fragment de 

bas-relief 79(fig.448), semblent 

bien indiquer aussi que cet 

arbre devait être regardé 

comme la demeure du dieu 

que représentaient ces ima¬ 

ges. Nous négligerons d'au¬ 

tres monuments où des li¬ 

gures sont placées non plus 

sur l’arbre même, mais à 

côté, sur un piédestal ou sur 
une colonne 80 : elles lais- Fig. 44S. Arbre portant l'image dune 

sent, en effet, trop de doute 

sur la véritable signification de l’arbre, qui pourrait n’ètre 

là qu’un accessoire indifférent. 

Au contraire, il est difficile de ne pas reconnaître une 

idole véritable dans ces arbres auxquels on donnait une 

figure humaine,en les revêtant de costumes,d’armes et d’at¬ 

tributs qui les faisaient ressembler aux images qu’on était 

habitué à voir ailleurs. Nous en avons déjà cité des exem¬ 

ples 81 en parlant des oliviers de Minerve, de celui de l’a¬ 

cropole notamment, qui portait son égide et ses armes 8i. 

VIII, 744; Plin. Hist. nat. XVI, 87 ; Apul. Met. VUI, 744; cf. Muratori, Ant. ital. 

med. aev. t. V, p. 6G et s.; Orelli, Inscr. 218. — 79 Bas-relief votif, probablement 

l offert en reconnaissance d'un accroissement de richesses, comme paraissent l’indi- 

tjuer les inscriptions : TEAETH, EY0HNIA, EniKTHSlS; Annal, del. Inst. arch. 1829, 

tav. C ; et plus en grand dans une livraison qui vient de paraître de Le Bas, Voyage 

arch. en Grèce ; voy. aussi Clarac, pl. exxv ; Visconti, Op. varie, 1, pl. vin ; Botticber, 

c. ix, fig. 20,45,48.—80 Voy. par exemple,Mus. Borbon. Il, pl. xvi ; VII, pl. xvm ; XIV, 

pl. xi. — 81 Note 32 et s. ; cf. Ovcrbeck, l. I. p. 134 et s. — 82 Tertull. Apol. 16 ; Eurip* 

Phoen* 1252; Heracl» 931; cf. Tit.Liv. 1,10; Botticber, p. 231; Overbeck, /./.p. 133,135. 
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Plusieurs images de Minerve dont il a été parlé plus haut 

n'étaient pas non plus autre chose que des trophées ayant 

pour support un tronc d’olivier et devant lesquels on sacri¬ 

fiait néanmoins comme devant un symbole divin, on l’a vu 

(p. 357, fig. 441), en effet, ce qui donnait aux trophées en 

général un caractère religieux, c’était la présence présumée 

d’un dieu dans l’arbre qui en formait l’âme [tropaeus]. A 

côté de ces trophées, il faut au moins mentionner ces idoles 

de Bacchus(fig. 449) dont les vases peints nous offrent des 

exemples83, qui consistaient en un tronc d’arbre ou en un 

pieu recouvert de pampres et de lierre, de vêtements, 

d’attributs du dieu et d'une tête ou d'un masque fait à la 

ressemblance de quelque image plus parfaite : une table 

destinée aux offrandes et aux libations est ordirairement 

placée devant elles, et quelquefois un autel, montrant 

clairement le culte qu'on leur rendait. Ces représentations 

peuvent se rattacher au culte des arbres, mais l’arbre y 

disparaît ou y devient méconnaissable. Nous nous con¬ 

tenterons des spécimens qui viennent d’être indiqués, en 

renvoyant ailleurs pour d’autres explications [baccuus, 

xoanon]. 

Les arbres qui avaient un caractère sacré étaient, comme 

les temples, les autels et tout ce qui appartenait au culte, 

mis a 1 abri de tout contact profane au moyen de murs 

Fig. 450. Arbre entouré d'un jnileul. 

de barrières formant un enclos (septum) et quelquefois 

enfermés dans un édifice à ciel ouvert [sacellum]. L’olivier 

déjà cité de Minerve, sur l’acropole d’Athènes, était ainsi 

La figure est tirée d'un vase du Louvre (auc. coll. Campana) ; cf. Gerhard, Tr 

schaléndes Mus zu Berlin, pl. .v, 5 ; Mus. Do,-b. XII, pl. xx„ ; Pauofka, Dionysos 

Îv tt p , m4 ; BÔttiCher’ C- V"> «. 43, 44. - S4 Varr. De l 
i !aul- D,ac- '* *• P- «S ; BÔttiCher, p. 155. - 85Pitt.d’Erro 

(rwnn. d. scam Pomp. v, p. 116, pl. vu, i . cette peinture représ 
p. 27. 

plante dans 1 enceinte découverte du temple de Pandrose 
et le hêtre de Ju¬ 

piter, à Home, 

dans l’édifice 

qui en avait pris 

le nom de Fatju- 

iul*k. Les monu¬ 

ments fournis¬ 

sent des exem¬ 

ples de ces cons¬ 

tructions. On 

rencontre dans 

plusieurs pein¬ 

tures dePompéi 

et d’Hercula- 

num représen¬ 

tant des paysa¬ 

ges, des arbres 

ainsi protégés 

par un mur peu 

élevé,semblable 

à une margelle 

depuits(/?wtea/); 

tantôt il enserre 

l’arbre comme 
Fig. 451. Enclos d’un arbre sacré. 

on voit le figuier ruminai sur les médailles d'Antonin ci- 

dessus fig. 439, 440) et comme celui que reproduit la 

figure 450 8S, d’après une peinture de Pompéi ; tantôt il 

forme un enclos plus ou moins étendu annexé à une cha¬ 

pelle : on en a vu un plus haut (fig. 445) et la figure 451 

en offre un autre exemple récemment découvert *6. Nous 

possédons aussi des représentations d’édicules plus élevées, 
ayant 1 apparence d’un portique ou d’une chapelle ouverte 

de toutes parts, entourant l’arbre, mais de manière à lais- 

Fig. 452. Arbre sacré dans une édicule. 

ser ses rameaux s’étendre en liberté. C’est 

tion de ce genre qu’on voit (fig. 452) dans 
une construc- 

un bas-relief87, 

1 n 18 nt iat 87 d _ encore J-'itt. a hrcol. 
1, p. 135. - Braun, Zmolf Bas-reliefs aus Palaz. Spadu v„, Roma 

.“,rir„ ;;* "mL ™ r, satr. sæ ~ 
46 
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enfermant un chêne de l’Ida, entre les branches duquel 

est placé un ais destiné peut-être à les empêcher de se 

disjoindre par l’effet de la vieillesse, ou encore à porter 

une dédicace. 

Ces édicules dans lesquelles un arbre était enfermé 

comme dans un sanctuaire, aussi bien que les enceintes 

plus vastes qui entouraient quelquefois un groupe d’ar¬ 

bres ou même un bois tout entier [lucus], étaient des 

asiles comme tous les lieux interdits aux profanes [asylum]. 

Les arbres, de quelque manière qu’ils eussent été con¬ 

sacrés, soit par la vénération traditionnelle qui les faisait 

considérer comme des temples ou des images des dieux, 

soit par une manifestation particulière de la volonté divine, 

par exemple lorsqu’ils étaient frappés de la foudre (arbor 

fulgurita, fanatica) et par ce seul fait soustraits au monde 

profane88 [fulmen], soit enfin par une consécration volon¬ 

taire et accomplie selon les rites89 [consecratio], étaient 

désormais inviolables. On ne pouvait les couper, ni les 

tailler, ni les transplanter avant qu’ils eussent perdu 

par l’exauguration leur caractère sacré, ou qu’on n’eût 

accompli des sacrifices expiatoires90. 

Le culte des arbres a persisté jusqu’à la fin du paga¬ 

nisme. Les Pères de l’Église en parlent fréquemment 

comme d'une superstition partout répandue. Cette idolà- I 

trie résista même aux peines les plus rigoureuses édictées 

par les empereurs chrétiens ; elle a traversé tout le moyen 

âge et on la trouve encore vivante sous une forme un peu 

différente, dans les pratiques de beaucoup de peuples 91. 

Pour les soins donnés aux arbres de diverses sortes et 

les produits qu’on en tirait, voy. hortus, poma, silya, 

RUSTICA RE S. E. SaGLIO. 

ARBYLÈ (’AfëôXï), ’ApêuXt;). — Chaussure commune et 

de façon simple h Les paysans et les voyageurs s’en ser¬ 

vaient pour se garantir contre la boue et les pierres du 

chemin. Elle est comme telle, assimilée par les auteurs à 

celles qu’on appelait xaoëa-îvr) et Tnr^oTcaTtSYiç9; mais onia 

trouve d’autre part indiquée comme appartenant aux 

femmes3, et aussi comme une chaussure de festin, pareille 

aux pÀaÏÏToe. ou fD.au-n'a. Trois épigrammes *, qui décrivent 

la même statue d’Anacréon, montrent le poète dans l’i¬ 

vresse, n’ayant plus qu’une de ses sandales, que l’une de 

ces pièces nommée opëuXtSsç, l'autre pXaû-rta, la troisième 

enfin actvoctlx. 

On appelait aussi «pSuXri la partie du char où se plaçait 

le conducteur3. E. S. 

ARCA (Aapva?, xi6wtoç). — I. Coffre, caisse, boîte, propre 

à serrer des vêtements, de l’argent, des provisions et, en 

un mot, tout ce qu’il était nécessaire de tenir enfermé '. 

Ces termes étaient généraux et s’appliquaient sans doute à 

des objets de grandeurs et de formes diverses ; cependant 

il semble, d’après les textes où ils se trouvent employés et 

8* Serv. Ad Aen., VI, 72; Paul. Diac. p. 92 et 295.— 89 Orelli, Inscr. 1613; Meyer, 

Anth. lat. 602. — 90 Cato, De re rust. 139 ; Plin. H. nat. XVII, 28 ; Bôtticher, c. rv, xm. 

— 91 Voy. note 77; Bôtticher, p. 11, 531 ; A. Maury, Mém. cité, p. 22. — Bibliographie. 

Checcozzi, Sopra l'antica idolat. dei boschi, in Atti di Cortona, t. 1, 2, p. 93 et s. 

t. IV, p. 149 et s.; Raoul-Hochette, Peint, ant. inéd., 1836, p. 404 et s.; Bôtticher 

Der Baume., der Hellenen, Berlin, 1856; A. Maury, Mém. prés, pardiv. savants 

i l’Acad. des inscr. IV, 1860 ; Overbeck, Ueber das Cultusobject bei der Griechen, 

in Berichte der Süchsisch. Gesellschaft, Philol. hist. Classe, 1864, p. 121 et s. 

ARBVI.E. 1 Poil. VII, 86 : EüteIc; -ri;» tpyanlav. — 2 Aesch. Agam. 945; Theocr. 

VII, 26; Schol. Lucian. Philops. 13; Forchhammer, in Ann. d. Inst. arch. 1838, 

p. 287 ; Jacobs, Ad Anthol. I, 2, p. 26. — 8 Eur. Or. 140. — 4 Anthol. Planud. 

306-308. — 8 Eust. Ad II. V, 720. 

ARCA. 1 Varr. De ling. lat. V, 128 ; Sert. Ad Aen. I, 262 ; Poil. VII, 79; Isid. 

Orig. XX, 9. — 2 Voy. une exception, peut-être unique, pour le mot xiSuxi;, dans 

Pausanias (X, 28, 3) : il appelle ainsi la ciste de Démêler, qui devait être ronde. 

les monuments qu’on peut en rapprocher, que l’on ne dé¬ 

signât ainsi que des caisses quadrangulairess. C’est dans 

des caisses semblables que les anciens habitants de la 

Grèce, et, comme on le verra, aussi ceux de l’Italie, gar¬ 

daient ce qu’ils avaient de précieux. Elles furent pour eux 

ce qu’étaient chez nous, au moyen âge, les coffres, les 

bahuts, les huches, faciles à transporter quand on se dé¬ 

plaçait, et qui dans la maison faisaient office de sièges, en 

même temps qu’ils tenaient lieu d’armoires, quoique 

celles-ci n’aient pas été inconnues [armarium]. 

De curieuses peintures de vases, où sont représentés 

Danaé et le jeune Persée, au moment où ils vont être em¬ 

prisonnés dans une caisse pour être jetés à la mer (fig.4o3)3; 
Thoas enfermé de même par sa fille Hypsipyle4 ; Tennès 
et Hemithea (fig. 454)3, nous montrent la solide structure 
et les dimensions des plus grands de ces coffres : deux per¬ 
sonnes peuvent 
y tenir ensem¬ 
ble ; le couvercle 
( 7twu.cc ) en est 
plat et s’ouvre 
sur une char¬ 
nière; ils posent 
ordinairement 
surdespieds peu 
élevés, en for¬ 
me de griffes. 
Quand ces cof¬ 
fres étaient rem¬ 
plis des objets 
qu’on voulait 
transporter, on les fermait6 au moyen d’un nœud com¬ 
pliqué [nodus] ; ensuite on les scella; plus tard seulement 
on connut les serrures [clavis, sera]. Dans la première 
des peintures que nous avons citées, un ouvrier est oc¬ 
cupé, autant qu’on en peut juger, à percer un trou dans 

_8 Raoul-Rochette, Choix de peint, p. 181, vign. xi ; Gerhard, Danaé. Berl. 1834. 

Voy. aussi Annal, d. Inst. arch. 1856,pl. vrmj Welc.ker, Alte Denkmâler, V,pl. xvn. 

_4 Annal, d. Inst. 1847, pl. m, p. 225 ; Gerhard, Trinkschalen, pl. ix, n. 5, p. 11. 

_S Mus. Borbon. Il, pl. xxx, 4. Tel est aussi le coffre qui renferme Adonis sur des 

miroirs étrusques : Gerhard, Etr. Spiegel, cccxxv; Mon. ined. d. Inst. VI, pl. xxiv. 

A l’époque chrétienne, on représenta sous la forme d’une caisse rectangulaire, 

l’arche de Noé, dans les peintures des catacombes : Perret, Peint, des catac. Il, 

pl. xxxvn, lui, lxi ; IV, pl. xx, 7 ; Martin et Cahier. Mélanges d’Archéol, III, pl. 

xxix, xxx; Garrucei, Storia dell‘ arle cristiana, Pitture, pl. cxxiv; sur des sarco¬ 

phages ; Allegranza, Sacr. mon. pl. v, 12 ; sur des verres trouvés dans les tombeaux 

chrétiens; Buonarroti, Vetri ant. pl. i, 1 ; de même sur les monnaies d’Apaméc 

en Phrygie, par allusion au surnom de la ville Ki8oit6î : Mionnet, Supplém. VII, 

pl. XII, 1; Ch. Lenormant, Mélang. d’archéol. t. III, p. 199.— 6 Hom. Od. VIII, 

438, 447 (où le mot ynM; est synonyme de lift al); Herod. III, 123; Theophr. 

Char. 18 Thcocr. XV, 33; Valckenaer, Ad h. I. p. 333. 
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un des montants : il prépare sans doute un moyen plus 

solide de fermer la caisse qui doit être bientôt abandonnée 

aux flots. 

D’autres vases grecs nous montrent des coffres sem¬ 

blables, décorés avec plus ou moins d’élégance, à l’inté- 

procher des témoignages écrits : c’est ainsi que dans un 

tombeau de Caire15 on voit (fig. 437) un coffre muni d’une 

serrure, placé ;i côté du lit où le mort était étendu, en¬ 

touré de ses armes et d’ustensiles de toutes sortes sculptés 

Fig. 457. Coffro-fort étrusque. 

rieur des appartements; des femmes y rangent des pièces 

d’étoffe ou des vêtements (fig. 455)7, ou bien s’en font des 

sièges (fig. 456) 8. 

Des coffres du même genre 

servaient à conserver les ob¬ 

jets précieux qui apparte¬ 

naient au trésor des tem¬ 

ples 9 ; leur place était dans 

l’opisthodome. De même, c’é¬ 

tait dans la partie la plus re¬ 

culée de la maison, que cha¬ 

que particulier avait la caisse 

(àpyupio0?ixY)) où il mettait son 

argent, ses titres et les ob¬ 

jets de grande valeur qu’il 

possédait 10. Le choix de cet 

endroit était commandé par 

la nécessité de pourvoir à la 

sûreté de son avoir ; aussi 

trouve-t-on une disposition 

analogue indiquée pour les an¬ 
ciennes habitations de l’Italie aussi bien que pour celles de 

la Grèce. La caisse qui renfermait l’argent se trouvait dans 

1 atrium de la maison primitive c’est-à-dire dans la pièce 
où la mère de 

famille se tenait 

constamment,à 
côté du lit nup¬ 

tial , entourée 

de ses filles et 

de ses servan¬ 

tes. Les tom¬ 

beaux étrus¬ 

ques, dont les 

dispositions in- 

Fig. 456. Coffre servant de siège. 
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Fig. 458. Revêtement d’un coffre. 

Fig. 459. 
Coffres-forts en fer et en bronze. 

térieures reproduisent celles des demeures occupées par 

les vivants, nous en offrent des exemples qu’il faut rap- 

I ' ';h- Lonormanl> CaL de la collect. Durand, n. 38 ; Élite des monum. céram. Ger- 

Scr"’ S; IV>. * rv Cf- * **iv, 1W ; Athen. lit, p. 84 1 ; 
Theocr. ll.-Mon. «ned. d. />«M845,pl. xx,„ ; roy. aussi Millingen, Peint, de 

““ C0‘l: iLM- - 9 CorP- inscr■ gr. II, n. 150. - 10 Lys. De caedeErat.§ lu • 

narp0Cr- P- 28 ; Hosych. s. n. 

!i0?’ ’ ,A R'“-41, P-232 A, B; B.'.tticbcr, Die Tektonikder Hellenen, IV, 

dans le roc et peints, comme le eolfre lui-même, qui est 

rouge, avec des garnitures de la couleur du cuivre jaune. 

On garnit aussi les coffres de plaques de fer : d’où les noms 

d’area f'errata ou aerata, sous lesquels on les trouve souvent 

indiqués 13. Les fouilles de Pompéi en ont fourni des exem¬ 

ples14, et c’est même la découverte de deux caisses sembla¬ 

bles qui a fait donner, mais sans preuves suffisantes, à une 
des maisons de 

la ville antique, 

le nom de Mai¬ 

son du Ques¬ 

teur. On voit 

(fig. 458) le des¬ 

sin des plaques 

de bronze (cru- 

stae) qui cou¬ 

vraient l’un d’eux. Ces colfres étaient placés dans l'atrium, 

et c’est dans la même partie de la maison que des coffres, 

à peu près de même forme, ont été trouvés ailleurs. Ceux 

dont on voit ici des dessins (fig. 459, 460), découverts aussi 

à Pompéi en d864 et 1867, proviennent de moins riches 

demeures. Ils étaient adossés dans l'atrium à un pilastre, 

posés sur une petite hase de maçonnerie et fixés au sol 

par un fort clou traversant le fond du meuble IS. Les des¬ 

sins montrent 

quelle était leur 

construction et 

leur décora¬ 

tion ; un fait 

que rapporte 

Appien16 donne 

une idée de la 

grandeur qu’ils 

avaient quel- 

, . quefois : un ci¬ 
toyen proscrit par les triumvirs, se réfugia chez 

coc.c.iï:ie0csîîî:tïz:z 

tîl 

éçÊ? 
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Fig. 460. 

affranchi et demeura plusieurs jours caché dans le coffre 

Iï’n' tv ~ 11 ST*?dAe"’ *’ 730 : lbi etiam Pecunias babebant; 74. IX, 548. 
XIV , L Etrurie- <ie fouilles, pi. „de l'allas. -13 jI1Ten. XI, 20 • 

Bell CL\v U -J7 n’ 25 * *IV> 261 ; ^ ***• 52, g 9 ; cf. App. 
- 15 ’ . A ' lno’ Descr- dt u»a casa Pomp. p. 47; Mus. Bovbou. v, 

P. 7 - H N,ccoImi, Case d, Pomp. Descr. RéD. pl. H. de Loncpdrier Berne 

'• SV,«* >’-6S- P' ». - .6 l, 1. ul0j xlvh, - ; SuTZ’x 



ARC — 364 

de for placé au milieu de la maison. 11 y recevait sa nour¬ 

riture, et personne ne s’avisa de l’y chercher. De l’emploi 

constant de 1 arca pour serrer les espèces, vient celui des 

mots : ex area solvere, s’appliquant toute espèce de paye¬ 

ment n. Un serviteur de confiance, appelé arcarius, avait 

la garde de la caisse On trouve le même nom désignant 

des coffres destinés â la conservation des vêtements (area 

vestiaria)19 et des provisions de toute espèce. 

Nous parlerons ailleurs des boîtes et coffrets de toute na¬ 

ture et de toute capacité, les unes (arculae) ressemblant en 

petit à celles qui viennent d’être décrites ; les autres, de 

formes variées, qui servaient à serrer des bijoux, des li¬ 

vres, des parfums, des objets de toilette20, etc. [cista. capsa, 

pyxis, scrinium, loculus] ; ailleurs encore, des cercueils 

de bois ou de pierre de forme analogue, auxquels on don¬ 

nait aussi le nom d'ami [funus, sarcophagus]. 

arca est aussi le nom d'une caisse sans couvercle et sans 

fond, qu’on enfonçait dans le sol pour établir des fonda¬ 

tions sous l’eau : on pompait l’eau qu’elle contenait et on 

la remplissait de pierres et de ciment *L E. Saglio. 

ARCA. — II. Ce nom s’appliquait à toute caisse publique 

dans la langue de l’administration romaine ; cependant 

ceux d aerarium Saturai, aerarium sacrum ou militare, aera- 

rium privation désignent spécialement le trésor public de 

1 État, ou certaines parties du trésor public, ou enfin le tré¬ 

sor du prince, et font l’objet d'articles auxquels nous ren¬ 

voyons [aerarium, aerarium militare, fiscus]. Nous parle¬ 

rons ici seulement des caisses constamment désignées sous 
le nom d’arca. 

arca publica ou municipalis. — On a quelques notions 

exactes sur le régime municipal des villes, tant munici- 

pes que colonies ou préfectures, en Italie particulière¬ 

ment, vers la fin de la république et pendant les pre¬ 

miers temps de l’empire [municipium]. Chacune de ces 

cités avait son budget des recettes et des dépenses et natu¬ 

rellement une caisse communale (pecunia publica, ai'capu- 

filica) administrée par des magistrats spéciaux, ordinaire¬ 

ment nommés quaestores pecuniae publicae, ou aerarii, ou 

nrcae publicae 1 ; plus tard, et surtout depuis Nerva et 

Trajan, on voit apparaître comme particulièrement chargé 

de cet emploi, un curator reipublicae, nommé par l’em¬ 

pereur. Quelquefois la questure de la caisse municipale 

était réunie à l’administration des fonds alimentaires poul¬ 

ies enfants pauvres [alimentarii pueri]2. 
Les ressources de la caisse communale étaient ordi¬ 

nairement les suivantes : 1° les revenus des immeubles 

communaux 3 qui étaient donnés à ferme pour cinq ans 

ou ordinairement à long terme, et même à perpétuité 

ager vectigalis] à des particuliers ou à des sociétés de 

publicains 4; 2° les revenus des capitaux de la commune 

provenant de legs, fidéicommis, vente de biens de la 

cité5); il était tenu registre de ces capitaux qui étaient 

17 Donat- Ad Tarent. Adelph., II, 4, 13 ; Phoirn.Y, 8, 29. —18 Scaev. Dig. XL, 

5, 41 ; 8, 17 ; cf. Plaut. Aul. m, 5, 45. — 13 Cat. De re rust. H. — 20 On en peut 

voir une (fig. 456), au-dessus de la femme assise. — 21 Vitr. V. 12, 3. 

ARCA II. 1 Les corporations [collegium] avaient aussi leur arca] Orclli-Henzcn, 

6111, 7103 ; Dig. III, 4, 1 quodeuj. unie. 

ARCA MUNICIPALIS. l Orelli, Inscr. 3908 3987-90; fr. 18, § 2 Dig. De mimer. 

b 2 Henzen, Tab. alim. p. 34. — 3 II y avait des terres arables (arva), des prai¬ 

ries [pascca] des lacs, des mines : Frontin. De controv. p. 49 ; Suet. Tiber. 49 ; 

Dig. fr. 7, XL1II, 14.— 4 Gaius, III, 145; Plin. Epist. VII, 18; fr. 1, pr. Dig. 

Si ager vect. VI, 3 ; fr. 11, g 1 Dig. De public. XXXIX, 4.— 5 C. 3 Cod. Just. De vend, 

reb. civ. XI, 31. — « Er. 18, g 2, De mimer. L, 4. — 7 Fr. 13 pr. et § 1 Dig. Depubli- 

canù, XXXIX, 4. — 8 Fr. 27, S 3 Dig. De usufr. VII, 1 ; Cic. In Bull. III, 2 ; Auctor 

De limit. p. 349, éd. RudorfT. — 9 Hygin. De lirait, constit. p. 202, éd. RudorfT- 

Orelli, Inscr. 3121. — 1» Fr, 60, S 8 Dig. Local. XIX, 2 ; Senec. De censl. sap. \4. 
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placés par les soins d un agent spécial, le curator calen- 
itARii; le texte du Digeste 6 semble toutefois le mettre sur 

la même ligne que le questeur; 3° le revenu des mines, 

carrières, salines, étangs, forêts, ordinairement affermés â 

des publicains7; 4° le produit de différents impôts com¬ 

munaux sur l’usage des aqueducs, des bains [balneare] et 

des cloaques8, des droits sur les dépaissances communes 

ou compascua 9, des péages 10, des amendes prononcées par 

les duumvirs et les édiles u, et diverses autres recettes 

analogues ’2. 11 paraît même que des droits d’octroi étaient 

perçus à l’entrée de certaines marchandises ou sur leur 

vente au marché, et que la perception de ces redevances, 

comme de la plupart des précédentes13, était adjugée aux 

enchères et moyennant caution14, à des sociétés de pu¬ 

blicains ; mais ces droits ne pouvaient être établis sans 

1 autorisation de l’empereur 15; 5° la commune percevait 

en nature certains produits destinés à des services publics, 

ainsi une part des fruits des forêts, pour des distributions 

communales 16 ; des matériaux fournis par les riverains des 

chemins publics, enfin les produits du travail des esclaves 

de la cité 17. Gomme ressources extraordinaires de Y arca 

de la cite, nous devons mentionner : 1° les valeurs acquises 

par legs, fidéicommis, ou donations entre-vifs ; 2° depuis 

Trajan les successions ab intestat des affranchis de la 

ville18; 3°en vertu d’un sénatus-consulte spécial, les insti¬ 

tutions testamentaires émanées des mêmes personnes 19, 

et plus tard,en 469, en vertu d’une constitution de l’empe¬ 

reur Léon, insérée au Gode de Justinien, de la part de 

tout testateur même non affranchi de la cité 20 ; 4° enfin, 

les emprunts que la ville avait été autorisée à faire par le 

président de la province, et en vertu d’un mandat spécial 

donné par la curie au curator reipublicae 21. 

Parmi les dépenses ordinaires ou habituelles, nous 

trouvons : 1° les frais d’entretien des bâtiments munici¬ 

paux 22 ; 2° les frais d’entretien de la voirie, avec le con¬ 

cours des riverains ; 3° les frais de conservation des for¬ 

tifications, auxquelles du reste on ne pouvait toucher sans 

une autorisation préalable du président ou de l’empe¬ 

reur; un rescrit de Marc-Aurèle exigea même que le gou¬ 

verneur en référât toujours au prince 23 ; un tiers des reve¬ 

nus des biens communaux pouvait d’ailleurs être affecté 

à cet emploi, d’après un rescrit d’Arcadius et d’Honorius, 

rendu en 39o et confirmant une décision de Valentinien ; 

4» les allocations attribuées aux professeurs et médecins 

agréés in numerum par la curie 24 ; 5° les fonds destinés à 

l'achat de blé, d’huile, etc., pour les distributions à faire 

aux pauvres. —Au nombre des dépenses extraordinaires se 

présentent: 1° les constructions nouvelles, qui du reste ne 

pouvaient être élevées sans autorisation préalable28; 2°les 

frais de route ou viaticum votés aux députés près du araeses 

provincial ou de l’empereur 26 ; 3° le prix des approvision¬ 

nements extraordinaires en cas de disette 27 ; 4° les frais 

— 11 Table de Malaga, LXVI.— 12 Lampr. Al. Sever. 21 ; Becker-Marquardt, Rom 

Alterth. III, I, p. 354, note 2306. — 13 Fr. 53, De locrit. Dig. XIX, 2 ; fr. 3 § 6 

De jure fisci, XLIX, 14 ; fr. 2, § 4, Ad municip. ; L, 1 fr. 2, § 12 ; Dig. L, 8._O Fr. 9 

pr. De publican. Dig. XXXIX, 4 ; fr. 16, § 6, eod. — 13 Fr. 10 Dig. eod. ; C. 1 2 3 

Cod. Just. IV, 62; Gruter, Disc. p. 164, n» 1. — 16 Fr. 1, § 2; fr. 18, g 3 à 11- 

Dig. De munerib. L, 4; Agennius, De cont. agror. éd. RudorfT, p. 85. — 17 pi;n. 

Epist. X, 39, 40, 41. — 18 Fr. 1 et 3 Dig. XL, 3 ; L. unie. XXXVIII, 3 ; fr. 3, g 6. 

— 19 Ulp. Reg. XXII, 5 ; fr. 1, g I Dig. De libertis unie. XXXVIII, 3_20 c. 12 Cod. 

VI, 24. — 21 F.n dehors de ce cas, suivant nous, la loi 27 De reb. crédit. XII, 1 

n’oblige la ville qu’autant qu’elle s’est enrichie. — 22 cic. de Div. 13, u. 

— 2) Ulp. fr. 9, § 4, De rer. div. Dig. I, 8. — 24 Fr. 6, Modestin. Dig. De oper. pu¬ 

blic. L, 10 ; Ulp. fr. 4, g2 Dig. L, 9.-25 )0et 13, De oper. publ., Cod. Just. VIII, 

12 ; Plin. Epist. X, 34, 35, 75, 91, 99.— 26 Pnul. Fr. 10, g 1 Dig. De legationib. L, 7, 

— 27 Fr. 5 De adm. rer> ad civil. Dig. L, 8. 
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des jeux publies, en cas d'insuffisance des fonds légués 

avec celte charge 58 ; 5" le remboursement des emprunts 

et autres dettes de la cité; et enfin C° les secours aux dé¬ 

curions ruinés 2il. Des constitutions avaient du reste inlcr- 

dità la curie toute largesse faite des deniers de la ville au 

profit des particuliers 30 ; la cité, assimilée aux mineurs de 

23 ans, avait la ressource de la restitutio in integrum contre 

les actes par lesquels elle aurait été lésée 31. 

La tutelle administrative, déjà en vigueur du temps de 

Pline, ne fit que s’accroître par la suite. Non-seulement 

sous Trajan le gouverneur autorisait les travaux de cons¬ 

truction, mais il examinait le budget des cités, et approu¬ 

vait les comptes des questeurs ou curateurs 82, et spéciale¬ 

ment ceux du curator calendarii, nommé par lui; mais après 

les Antonins, l’intervention du pouvoir central dans l’admi¬ 

nistration municipale et spécialement dans la gestion de 

la fortune communale devint excessive et même ruineuse 

pour les cités. Souvent les propriétés des villes leur furent 

enlevées, comme on peut en juger par les édits de restitu¬ 

tion de l’empereur Julien38, et plus tard de Théodose le 

Jeune .Lesbesoins del administration nouvelle organisée 

par Dioclétien 3Î1 forcèrent les empereurs à confisquer plus 

ou moins directement une partie du patrimoine ou des 

revenus communaux. Non-seulement les anciens impôts 

Çvectigalia) votés par les curies furent maintenus et rendus 

perpétuels î6, mais de nouveaux furent d’autant plus aisé¬ 

ment autorisés que désormais le trésor public s’appropriait, 

les deux tiers des impôts en général et sauf certains verse¬ 

ments réserves en entier à 1 aerarium87, le tiers seulement 

demeurant affecté aux dépenses locales de la cité. Plus tard, 

cependant, Majorien et Justinien dans leurs novelles88 es¬ 

sayèrent de garantir le patrimoine communal, en interdi¬ 

sant aux agents du trésor public39 de toucher aux deniers 

destinés aux travaux et à l’approvisionnement des villes ; 

mais alors la ruine du régime municipal était consommée 

particulièrement en Occident, où elle avait entraîné celle 

de l’empire lui-même. En Orient, Justinien plaça la surveil¬ 
lance du curator, autrefois attribuée aupraeses provinciae, 
sous le contrôle des évêques 40. 

arca praefecturae. —Portion spéciale du trésor pu¬ 

blic qui forma, depuis Dioclétien et Constantin, une caisse 

pai ticulière, placée sous la direction du préfet du prétoire1 

[praefectuspraetorio] et correspondant à l’ancien aeram,™ 
mihtare d’Auguste. Cette caisse s’alimentait: 1“ de la con¬ 

tribution en nature ou annona [annonarjae species], dont 

les rôles s’appelaient annonariae functiones, par opposi¬ 

tion aux largitionales tituli; elle était due alors, en Italie, 

- C. urne. Cod. Just. XI, 41 ; fr. 122 Dig. De légat. I. — -9 Rermog. Fr. S 

De decur. D,g. L, 2. - 30 Plin. Epist. X, Ut, 112. fr. 4 Dig. L 9 _ 

31 Fr. 9 Dig. De appell. XLIX, 1 ; fr. 22, § 2, Ex quib. cous. IV, 6 • C 4 

• ' ,54j C‘ 3 Cod- De jure reipubl. XI, 29. - 32 Piin. Epist. x,56: Wab 

ter, Gesch. d. rom. Rechts, n° 314. Quant à la responsabilité de ces magistrats 
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De re mumcip. rom. p. 33, 36, n»s 67 et 69; Zosim. J, 13; Amm. Marc XXv’ 

; ; L <:°u The0d' X’ 3 5 C- 10 °0d- Th(10d- 1 i C. t, 2 Cod. JUS, x,’ 
69. - 34 Nov II, 23, De loe. rcipubl. - «5 Walter, Op. I. 359. Sous les 

empereurs chrétiens, une partie des biens communaux fut affectée aux besoins du 

culte, Sozomen. I, 8 ; V, 5. - 36 C. 10 Cod. Jus,.De cectig. IV,61. -37 c ' co 

cod - «Nov. Maj. t. 4, De aed. pub. Jus,. C. XXVII," c. 16. - 30 Déjà Zénon 

". lnterd,t.aUS rec,eurs et à leurs employés de discuter les comptes des travaux 
puhhcs des cités, et, sous ce prétexte, de se faire attribuer des remises par les 

ca.sses communales. C. unie. Cod. Just. VIII, 13, De ratiocin.-k0 C. 26 Cod Just' 

De ep.se audient. I, 4; Novell. 128, c. ,6. _ Bibeiocrafhi, Waller, GeschS'e 

des rom. Rechts 3» éd. Bonn, 1800,1, § 305, 306 et 397 ; Becker-Marquardt Hand 

et suiv"3“' Z:TT’1U’ ** Part LCipZig’1851'79’ 80 “ ln« *• P-’2S3> 35o~ 
C • ’ , . ’ Rottl' De re mumcipali rnmana, Stuttgart, 1801, p. 98 et suiv • 

dT’l ! ! ** Re'ht° attela,ter, Heidelberg, 1S51 ,V 

même par les régions urbicaires*, cl par certaines provin¬ 

ces, pour les besoins de l’armée et des employés annona 

militaris], et ne pouvait en général se remplacer par de 

1 argent[adaeratio] ; 2° en certains cas I areapraefeeti pou¬ 

vait recourir à des réquisitions extraordinaires, sauf in¬ 

demnité [publica comparatioj, ou imputation sur l’impôt. 

Comme ressource extraordinaire, elle participait quelque¬ 

fois pour part égale avec I’aerarium sacrum et I’aerariu.m 

privatum, au produit des confiscations ou des biens va¬ 

cants et sans maître 3. Quant aux dépenses de la caisse du 

préfet, elles consistaient principalement : 1° dans les frais 

d’entretien de l’armée et des fonctionnaires *, au moyen 

des fournitures en nature ; 2° dans le matériel de la poste 

[cursus publicus] et de l’armement de toute nature. Les 

provinciaux livraient aux fabriques de l’État toutes les 

matières premières, bois, métaux, étoffes, vêtements, etc. 

Ces établissements nombreux et distribués sur toute la 

circonférence de l'empire3 dépendirent, jusqu’au temps 

de Rufin, en 395, du préfet du prétoire; ensuite ils furent 

placés sous la surveillance du magister officiorum 6. 

Le préfet du prétoire pourvoyait à l’administration de 

cette caisse au moyen d’un nombreux personnel d'em¬ 

ployés et des recteurs des provinces [officium, praefectus 

praetorio] : ainsi les impôts en nature étaient recueillis par 

des receveurs, susceptores7, spéciaux, placés par les soins 

des praepositi pagorum, et gardés par des praepositi hor- 

reorum dans des magasins publics 8, le tout sous la direc 

tion des redores provinciae, qui veillaient selon la forme 

habituelle, et par leurs tabularii, à la rentrée des impôts; 

la transmission de ces denrées et leur emploi normal 

étaient spécialement confiés aux primipilares ou primi- 

pili 9> ensuite elles étaient délivrées, sur les mandats des 

actuarii ou subscribendarii, aux optiones des légions, qui 

en faisaient la distribution entre les soldats 10. [annona¬ 

riae species, militaris annona.] 

arca quaestoria ou publica. — Pendant la république, 

les dépenses municipales de la ville de Rome ne furent 

point considérées comme distinctes de celles de l’État 

puisque Rome elle-même formait une sorte de républi¬ 

que municipale, dans le sein de laquelle s’exerçaient ex¬ 

clusivement les droits politiques. Ainsi Yaerarium populi 

supportait les charges locales, l’entretien des égouts L Mais 

sous l'empire, à mesure que les droits politiques s’effa¬ 

cèrent et que les droits civils se généralisèrent avec 

la qualité de citoyen, la notion des intérêts commu¬ 

naux, envisagés comme séparés des intérêts généraux de 

l’Etat romain, dut se dégager et se réaliser dans les faiR 

„ . . _ . 7 “ -, «•«. Jj't*uunaiue (les cites, Paris. 18^3- 

f TTJTf’ PariS> ^ 5 G‘ l,Ub°is- E°*ai «r fc* rnunicipes.V arV 
186 Kuhn, Die stadhsche und bürg. 1er fasse,, g des rôm. Reichs, I p41 5S J 

F Mc'PZ r /)PA7WA1IemS- ^ dr°lt PUbUC VOmam' P- 400' 3' éd‘ Roumain, 1874 • 
F. Ileizog, G ail. Narbonensis, p. 21 1-225, Leips. 1864 ; Serrignv, Droit public romain 
I, n« 267, 270, 272 ; II, 689, 696 et s., Paris, 1862. ? 
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Bientôt on voit apparaître dans Rome, peut-être sous l'in¬ 
fluence des progrès du régime des municipes [municipium], 

des revenus spéciaux, attribués à la commune et versés 
dans une caisse spéciale, distincte du trésor public et nom¬ 
mée arca publica, dontl administration appartint au sénat5. 
Les ressources de cette caisse se composaient principale¬ 
ment des droits d entrée payés par certaines marchandises3. 
11 paraît en effet, d’après une inscription *, que Mare-Au- 
îèle avait tracé autour de la ville des limites au delà des¬ 
quelles les marchandises une fois entrées n’avaient plus 
rien a payer [ansarium, vectigal foricularii]. Du reste, on 
sait que plusieurs empereurs avaient autorisé les cités à éta¬ 
blir des impôts indirects [portoriumj de cette nature5. Dans 
le bas-empire, cette caisse municipale de la capitale sub¬ 
sista sous le nom d'area quaestoria ou aerarium populi ro¬ 
mani 6. Elle était dotée de revenus particuliers et placée 
immédiatement sous la direction du praefectus urbi et de 
son officium. Elle pourvoyait à quelques-uns des services 
municipaux au moyen de prestations en nature. C’est ainsi 
que tous les habitants sans distinction étaient tenus à des 
corvées ou des fournitures d’attelages pour la réparation 
des murs, des portes, etc.7; bien plus, certaines régions 
d’Italie étaient assujetties à fournir des matériaux, comme 
de la chaux par exemple, pour les constructions urbaines8; 
mais pour les aqueducs existait une caisse spéciale [aquae- 

ductusj. Il v a^ait des immeubles dont les possesseurs 
étaient astreints à payer par an aux voituriers9 ou chau¬ 
fourniers une certaine quantité de vin, remplacée plus 
taid pai une somme d argent10. De son côté, I’arca vina- 

ria de la cité devait fournir son contingent en or, qui de¬ 
vait être changé par la corporation des changeurs **. 

ARCA vinaria ou TiTULüs viNARius. — Placée sous la 
direction du praefectus urbi, et administrée par le ra- 
tionalis vinorum judex ou tribunus fort vinarii1, cette caisse 
aï ait pour objet d assurer l’approvisionnement en vin de 
la capitale et le bon marché de ce liquide. A cet effet, les 
régions suburbicaires de Rome devaient, ainsi que d’autres 
provinces, fournir à cette ville 2 des prestations en vin, 
qui étaient vendues pour le compte de Varca vinarias, un 
quart au-dessous du cours du marché ; les comptes des 
suscep tores vini étaient réglés par le vicarius urbis; ils de¬ 
vaient faire enregistrer les quittances des débiteurs de 
Varca, sous peine d’en supporter les risques 4. 

ARCA frumentaria. — Caisse destinée à faciliter l’appro¬ 
visionnement en blé1; elle emmagasinait I’annona civica 

due par les provinces et la distribuait ou la vendait au-des¬ 
sous du cours2. A Rome, cette administration était soumise 
au praefectus urbi, et plus immédiatement au praefectus 

annonae; à Constantinople toutefois, où il existait une 
institution semblable, il n’est pas question de ce dernier3; 
certaines cités avaient aussi leur caisse frumentaire 4. 

arca olearia. — Magasin ou caisse municipale* pour 
l’approvisionnement d’huile, que l’on tirait principalement 
d’Afrique 5 ; souvent en effet on distribuait cette denrée 
aux pauvres, au moyen des mensae oleariae, boutiques 
privilégiées où l’on vendait l’huile. 

arca provinciae. — Certaines provinces ou portions de 
provinces avaient des associations religieuses consacrées 
au culte de Rome et d’Auguste [commune, koinon, conci- 

lium provinciae]. Ces réunions possédaient une caisse ali¬ 
mentée par certaines contributions : c’est ce que prouvent 
les inscriptions qui indiquent les fonctions d’un judex arcae 
Galharum, d’un allector Galliarum, d’un inquisitor Gal/iarim'. 

ARCA. — III. Ce nom fut encore improprement donné 
a une cellule étroite où étaient enfermés les esclaves dé¬ 
linquants ou les malfaiteurs; ce n’était qu’une chambre 
de sûreté1. Festus5 nous dit qu’on appelait robur, le ca¬ 
chot de la prison dans lequel on précipitait les malfai¬ 
teurs qu on enfermait jadis dans des cages de chêne 
arcis robusteis; genre de torture que Caligula paraît avoir 
renouvelé pour des citoyens distingués3. G. Humbert. 

[ Apxaôiov to xotvôv 
■ • )' - 

cantons de l’Arcadie, jusqu’à la bataille de Leuctres, 
n’eurent entre eux aucun lien politique. Ils étaient seule¬ 
ment unis par le souvenir d’une origine commune et des 
cérémonies religieuses. A cette époque et, probablement 
avec l’argent d’un sanctuaire 
commun, on frappa les mon¬ 
naies les plus anciennes au 
nom des Arcadiens. Sur la 
face est une tête de femme, 
Démétère ou Coré, avec la 

UIVClb 

Fig. 46l. Monnaie des Arcadiens. 

légende apkaaiçon ; au revers, Zeus aëtophore, assis sur 
un trône et tenant un sceptre de la main gauche. Nous 
leproduisons ici (flg. 461) un spécimen de cette monnaie 
archaïque, conservé au Cabinet des Médailles, à Paris. 

Après la défaite des Lacédémoniens à Leuctres, en 37! 
aï. J.-C., un parti puissant,àla tête duquel était Lycomédès, 
se forma dans 1 Arcadie ; il demanda la fondation d’une 
ville pour servir de centre à la confédération et l’établisse¬ 
ment d un conseil commun, dont les décisions seraient 
obligatoires pour toutes les villes *. Ce plan fut réalisé avec 
1 aide et sous la direction d Épaminondas. On construisit 
une ville nouvelle, Mégalopolis, et on la peupla en y réu¬ 
nissant, en partie par force, les habitants de quarante vil¬ 
lages (en 370)“. Suivant une tradition rapportée par Plu- 
tarque, Platon envoya aux Arcadiens un de ses disciples, 
Aristonymos, pour rédiger leur constitution3. Aristote, 
dans son livre des floXrmat, avait examiné la xojvr) ’ApxaSwv 
TTcAlTSta 4. 

On a fort peu de détails sur la ligue arcadienne. Elle 
semble avoir eu un stratège commun, mais il n’est pas 

- ï opisc. Aurel. 20. — 3 /i. 45. _ 4 Orelli, Inscr 3347 . Walter> Gesch dgs rô 

llechts, 3« éd. I, n» 297 et note 69. — S Suet. Oct. 46 ; Lamprid. Al. Seu. 2 

Gruter, Inscr. p. 164, i ; C. 10 Cod. Just. IV, 61 ; C. 48 Cod. Theod. XV 

fr. 13, § 6 Dig. XLY, 1. — 6 Symmach. Epist. X, 40, 57. — 7 Nov. Valent 

III, tit. V, De Pentapolis. c. 1, § 3 ; c. 23 Cod. Theod. De oper.publ. XV 

Symmach. Epist. X, 60. — 9 Par imputation sur l’impôt, Nov. Valent 1 

t.t. V, DePentap. § 1, 4. - 10 C. 1, 3 Cod. Theod. De calccoct. .VIT, 6- Goth 

fAnâlîkt\s'~ 11 Slmmach- Ep- X’49> Wa,ter> Gesch. u. 379; Mommsen, Epig 

*RCA VINARIA. l Notitia dignit. occid. c. 4 ; Vopisc. Aurel. 46 ; Svrumac 

Epist. VII, 96; IX, 131; X, 54; V. Bôcking, No tit. occid. Il, p. 195; déjà so 
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ARCA OLEARIA. 1 C. 2 Cod. Theod. XII, 11. - 2 Spartian. Sever. 18; Aurel 

Vict. De Caesar. 41 ; Symmach. Epist. X, 55 ; Lamprid. Alex. Sec. 22. -’umuo 
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certain que cette magistrature lût permanente *. On con¬ 
naît un peu mieux l’assemblée des Dix Mille, Muptot, ou du 
moins quelques-unes de ses attributions. Le mot |*upiot ne 
paraît pas être un chiffre indéterminé, comme l’a cru 
M. Grote ; il désigne le nombre régulier des membres de 
l’assemblée. Les Dix Mille se réunissaient d’ordinaire à 
Mégalopolis, dans un édifice appelé poiAetmjptov 6. Ils déci¬ 
daient sur les questions de paix et de guerre, sur les al¬ 
liances, recevaient et envoyaient des ambassades 7 ; ils ju¬ 
geaient les Arcadiens cités devant eux pourles fautes rela¬ 
tives à des fonctions publiques8. Leurs décisions étaient 
valables dans toutes les villes de la ligue. 

Comme dans toutes les républiques grecques, les affaires 
étaient d’abord présentées à une assemblée beaucoup 
moins nombreuse, (BouÀyj. Le conseil des Arcadiens se com¬ 
posait des députés, appelés Sapu'opyoi et envoyés par les 
différents cantons. Chacun d’eux nommait cinq démiurges ; 
Mégalopolis en avait dix, les plus petits, seulement deux 
ou trois9. Pour qu’une proposition fût adoptée, il fallait 
qu’elle fût d’abord examinée parle conseil, présentée par 
lui aux Dix Mille et votée par l’assemblée. 

La confédération avait à son service une armée perma¬ 
nente. C’était un corps de 3,000 hommes d’élite appelés 
eparitoi ; ils recevaient une solde régulière, fournie par 
une contribution dont chaque ville payait sa part. Ce corps 
d’armée servait à la fois, à l’extérieur, pour tenir tête à 
une attaque subite de l’ennemi, et, à l’intérieur, pour assu¬ 
rer l’exécution des décisions de l’assemblée l0. 

Le conseil et les Dix Mille décernaient par un décret les 
titres de « bienfaiteur et proxène de tous les Arca¬ 
diens “. » Une monnaie commune était frappée au nom des 
Arcadiens. Le Cabinet des Médailles en possède plusieurs 
exemplaires fort beaux : c’est l’un d’eux qui est ici repro¬ 
duit (fig. 402). La face représente une tête de Zeus barbu, 

couronnée d’olivier 
sauvage. Le person¬ 
nage assis sur un 
rocher est Pan, le 
dieu national de l’Ar¬ 
cadie , caractérisé 

l'ig. 462. Monnaie delà Confédération area- ^‘U. ^ Pe^nm ^a 

dienne. syrinx, qui est à ses 
pieds. Les lettres 

OAd m gravées sur le rocher indiquent qu’il représente le 
mont Lykaion, que les Arcadiens appelaient aussi ’'OXupro<;. 
Sur cette montagne étaient deux sanctuaires vénérés de 
Pan et de ZeusLykaios ’2. Dans le champ, sontles lettres Æt, 
monogramme des Arcadiens. 

Les cantons et les villes, en dehors des questions générales 
de paix et de guerre, conservaient leur autonomie ; elles 
avaient leurs magistrats, leurs assemblées, frappaient mon¬ 

naie et nommaient desproxènes particuliers. Desinscriptions 
assez nombreuses prouvent le fait pour la ville de Tégée 13. 

fais D; vd' * n « V ~ 6 PaUS’ VIU’ 32- - 1 Xen- HelL ™. 4 ; Deraosth. Be 
' ,-g' 6 ' Xen' HcU- VII> 4- _ 9 Foucart, Décret inédit de la ligue 
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e acou onc e Sur l histoire de l’ancienne Arcadie, dans les Archives des miss, 

i n ifigues, \ J, 1866 ; Foucart, Mémoire sur un décret inédit de la ligue ar- 

"vucari/i L5IUlIed A[*a*ische Münzen’ in Kunstarchàologische Werke, 1S73. 

eod 1 H ; Gothofred- Ad Cad. Theod. XII, 6, et C. U 
• r i, Disc. _821, 4879, 6952,493, 1239, 3340, 6643.— 3 Vat. fragm S 134' 

Decker .".T6 TT'™ ** p0Ur ,es bic“s d« la famille Lpenale 
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La confédération fut presque toujours divisée; dès les 
premières années, il fallut employer la force des armes 
pour retenir les habitants transportés à Mégalopolis; les 
villes se partagèrent entre les Lacédémoniens et les Thé- 
bains ; plus lard, les unes tinrent pour Sparte, les autres 
pour la ligue achéenne et les Macédoniens; des tyrans s’é¬ 
tablirent dans plusieurs cités, et notamment à Mégalopo¬ 
lis. Enfin, après la défaite de Cléomène, la confédération 
arcadienne semble s’être dissoute, et les villes qui la com¬ 
posaient s’agrégèrent à la ligue achéenne P. Foucart. 

ARCARII. — Employés préposés à la surveillance des 
caisses publiques, et particulièrement ceux qui avaient la 
garde des caisses du fisc '. On les nommait aussi caesarinni 

pour les distinguer des arcarii du praefectus praetorio ou 
des colonies et des municipes *. On trouve les premiers 
déjà mentionnés dans un texte d’Ulpien :t, d'après lequel 
les arcariicaesariani, qui ont leurs bureaux 4 (slationes) dans 

le forum de Trajan, jouissent de l’immunité de la tutelle 
en vertu de plusieurs constitutions impériales. M. deBuch- 
holz 5 pense qu’il s’agit là des trésoriers de l’épargne pri¬ 
vée de l’empereur [fiscus] ; en effet, il paraît que les séna¬ 
teurs avaient au même lieu leurs caisses particulières6. 
Les empereurs et les impératrices (Augustae) avaient aussi 
leurs arcarii 7. Les arcarii du fisc portaient encore le nom 
de susceptores, plus fréquemment employé 8 ; en 408, les 
empereurs Arcadius, Honorius et Théodose ordonnèrent 
de créer dans chaque province deux tabularii ou numerarü, 

et deux susceptores attachés à ïofficium du rector en Occi¬ 
dent [tabularii, susceptores]. Les colonies et villes avaient 
leurs caissiers, la plupart affranchis ou servi publici9. 

On trouve aussi sous le nom d’aramï des caissiers aux¬ 
quels des collèges ou particuliers confiaient la garde de 
leur caisse 10. 

On appelait encore arcarii les ouvriers fabricants de li¬ 
tières 11 ou lecticarii. G. Humbert. 

ARCERA.—Voiture ressemblant à une caisse [arcaI en¬ 
tièrement fermée, et garnie à l’intérieur de couvertures 
ou de tapis sur lesquels on s’étendait. Elle était en usage 
pour les malades et les vieillards au temps de la loi des 
Douze Tables ; on cessa de bonne heure de s’en servir1. E.S 

ARCHAI (’Ap^ai), magistratures athéniennes. — C’était 
une tradition fort répandue à Athènes que Thésée conüa 
au peuple la direction des affaires, qu’il fut par conséquent 
le fondateur de la démocratie, et que cette forme de gou- 

4 ernement se maintint sans interruption depuis les temps 
héi niques jusqu à Pisistrate. Lorsque Pausanias parcourut 
la Grèce, il vit encore sur un des murs du Céramique une 
fresque qui semblait confirmer la tradition, en montrant 
réunis dans un même groupe Thésée, la Démocratie et le 
Peuple L Cette antique origine attribuée aux institutions 
si vivement affectionnées des Athéniens était évidemment 
une pure fiction. Il suffit, en effet, de jeter un coup d’œil 
rapide sur l’histoire de la république athénienne pour 
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ARCHAI. 1 Taus. I, 3, § 3. 
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reconnaître que tontes les formes de gouvernement ont 
été successivement pratiquées du xue au vr siècle, et 
qu Athènes, avant d arriver à la démocratie, a passé parla 
monarchie, par 1 oligarchie et par une sorte de timocratie. 

Ou \iie siècle au vin0 siècle, nous trouvons la monar¬ 
chie. 11 n’y a qu'un seul magistrat portant le nom de roi 
(PotfftXséç) ou celui d’archonte (apywv). Tous les pouvoirs 
"ont réunis dans ses mains; c’est lui qui commande l’armée 
en temps de guerre; c’est lui qui règle tout ce qui tient 
au culte ; c’est lui qui juge les procès3; il est irrespon¬ 
sable et transmet ses pouvoirs à ses enfants. Puisque son 
autorité s’étend sur toutes les branches de l’administration 
et qu’il exerce son empire sur un territoire restreint, il 
n’v a pas d’autres magistratures (dpyat) que la sienne; des 
agents subalternes font seulement exécuter ses ordres et 
respecter ses décisions. Voilà donc bien la monarchie par 
excellence, puisqu’il n’y a qu’une povr) àpyvj. 

Vers le milieu du vin0 siècle, en 752, grâce à la défail¬ 
lance toujours croissante des rois et aux développements 
de la puissance des Eupatrides qui en furent la consé¬ 
quence, une révolution s’accomplit. Les pouvoirs du mo¬ 
narque cessèrent d’être perpétuels et héréditaires, pour 
devenir temporaires et électifs. Tous les dix ans, un per¬ 
sonnage nouveau fut mis à la tête du gouvernement, et la 
noblesse, qui l’élisait, se réserva un droit de contrôle sur 
son administration. L’archonte fut encore pris pendant 
quelque temps parmi les membres de l’ancienne famille 
royale ; mais bientôt toutes les familles eupatrides eurent 
le droit de présenter et de faire agréer leurs candidats. 
C’est toujours la monarchie ; mais, si le monarque conti¬ 
nue d’être irresponsable envers le peuple, s’il n’est pas 
permis de se plaindre devant l’universalité des citoyens de 
ses décisions, qui, à ce point de vue, sont ccùtoteXieï;3, il est 
responsable devant ses électeurs. 

Encouragés par leur succès, les Eupatrides, en 683, rédui¬ 
sirent la durée de l’archontat de dix ans à un an et déci¬ 
dèrent que les fonctions du monarque seraient réparties entre 
neuf personnes. De nouvelles magistratures, accessibles 
seulement aux citoyens d’origine noble, furent successive¬ 
ment créées, celles des Éphètes par exemple. I/aréopage, 
contrôleur vigilant de tout le gouvernement, se recruta par¬ 
mi les anciens archontes, c’est-à-dire parmi les Eupatrides. 
La monarchie a disparu ; mais le peuple ne joue encore 
aucun rôle. Tout le pouvoir est aux mains de la noblesse. 
C’est l’oligarchie. 

Avec Solon apparaît la démocratie ; mais il a soin de la 
tempérer en la combinant avec la timocratie : u.tl-avra 

v -oXersi'av4. Tous les citoyens sont admis à siéger 
dans l’assemblée du peuple (!xxXï)<n'a) et dans les tribunaux; 
tous prennent part à l’élection des magistrats et ont 
le droit de statuer sur la responsabilité des élus; mais 
tous ne sont pas éligibles. Pour arriver aux magistra¬ 
tures, il ne suffit, ni de la noblesse comme autrefois, 
ni du mérite personnel ; il faut encore jouir d’une cer¬ 
taine aisance5. Mais le nombre des charges va toujours 
en croissant, soit qu’on divise les anciennes, soit qu’on en 
établisse de nouvelles, presque sans nécessité et unique¬ 
ment pour permettre à plus de citoyens d’être fonction¬ 
naires. Les tribunaux populaires peuvent être saisis comme 
juges d’appel des procès sur lesquels les magistrats ont 

2 Aristut. Polit. III, 9, 7. — 3 Btkker, Anecdota ÿraeca, I, p. 449. —* Arisl. j 

Polit. Il, 9, S 2. — 3 Arist. toc. cit. § 4. — 6 Grute, Hist. de la Grèce, V, p. 326 

île la trad. franç. — 7 Plut. Arist. 22. — 8 G. Perrot, Droit public d’Athènes, \ 

déjà statué; bientôt même les magistrats, sentant que 
leur puissance judiciaire est affaiblie par ces recours, 
évitent de juger en première instance ; ils se bornent à 
instruire les procès et à les porter devant le peuple. Le 
mélange des deux formes de gouvernement explique com¬ 
ment les écrivains postérieurs ont pu, suivant la diversité des 
points de vue auxquels ils se plaçaient, reconnaître, dans la 
constitution de Solon et dans celle de Clisthène6, les uns 
une aristocratie, les autres une démocratie. 

Après la bataille de Platée, Aristide, qui cependant 
n’était pas démocrate, lit supprimer les conditions de cens 
requises pour l’éligibilité. La justice lui parut comman¬ 
der ce nouveau sacrifice. Les pauvres et les riches avaient 
lutté ensemble contre les Perses ; tous s’étaient résignés à 
quitter leurs foyers pour mieux résister à l’invasion, et la 
patrie n’avait été sauvée que par leurs efforts communs. 
Eût-il été équitable de maintenir plus longtemps sous le 
coup d’une incapacité légale les Thètes, ces prolétaires 
dont le patriotisme avait été si ardent et qui rentraient 
dans Athènes avec la conviction que, sans eux, la victoire 
eût été impossible ? Sur la proposition d’Aristide, il fut 
décidé que tous auraient les mêmes droits au gouverne¬ 
ment (xoivtjv EÏvat ty]v TîoXixEtav)7, et que les magistrats pour¬ 
raient être élus indistinctement dans toutes les classes. 
S’il y eut des exceptions, ce ne fut que pour les magistra¬ 
tures qui impliquaient le maniement des deniers de l’État8. 

Quelques années plus tard, vers le milieu du v° siècle, 
un homme d’ÉLat inconnu, peut-être Éphialte, peut-être 
Périclès, fit substituer, pour la plupart des magistratures, 
le tirage au sort à l’élection. A partir de cette époque, le 
gouvernement fut aussi démocratique que possible. 

Au iv° siècle, le titre de magistrat («pywv) était assez fré¬ 
quemment donné, à Athènes, à des personnes qui rigou¬ 
reusement ne pouvaient nullement y prétendre. Tel était 
bien le cas des hérauts (xVjpoxsç) et scribes publics d’un 
ordre inférieur (u7roypag.g.aTêtç) ; mais il en faut encore dire 
autant des ambassadeurs (TtpEcëE?;), des employés des 
finances (xa^i'ai...), des cuvoixoi, des juges et des citoyens 
qui faisaient partie de l’assemblee du peuple (oixacxri; x«i 
exxXr,5ia<jT7jç)9. Dans ces derniers cas, le titre d’àpywv avait 
une signification purement honorifique. « Peut-être, dira- 
t-on, écrit Aristote, que ceux qui remplissent de pareilles 
fonctions ne sont point des magistrats (oùS’ àpyovra,- 
sivat) et n’ont point de part au commandement (oùôi pisxÉystv 
àpyyk). Mais il serait ridicule de refuser la qualification 
d’apytov à ceux qui occupent les postes les plus éievés de la 
république 10. » Aristote sera d’ailleurs le premier à recon¬ 
naître, dans d’autres passages, que cette forme de parler 
est au fond complètement erronée “. 

Si de pareilles incertitudes existaient, même chez les 
anciens, pour savoir quels étaient ceux qui étaient vrai¬ 
ment magistrats ; si, dès le temps d’Aristote, il était im¬ 
possible de mettre d’accord ceux qui discutaient sur le 
sens du mot àpywv12, il est aisé de comprendre que ce tra¬ 
vail de détermination doit présenter pour nous des diffi¬ 
cultés presque insurmontables. Nous allons brièvement 
indiquer les résultats auxquels nos recherches et nos 
réflexions nous ont conduit. 

Dans le sens rigoureux des mots, les magistratures pro¬ 
prement dites (àpyai) ne doivent être confondues ni avec 

p. 61. — 9 Arist. Polit. III, I, 4. — 10 Arisl. Polit. III, I, 5. — H Ib. lu, 6, 
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Polit» IV, 12, 3, 
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les È7tt(X£Xetai ou otaxovfai, ni avec les 6iry|çeffi'ai. A quels 

caractères pourra-t on les reconnaître ? 

1. Il y avait àp/J\ toutes les fois que le fonctionnaire chargé 

de 1 administration d’une certaine partie des affaires pu¬ 

bliques avait le droit, en vertu des pouvoirs qu’il puisait 

dans sa seule nomination : 1° d’agir directement et sponta¬ 

nément dans 1 ordre de ses attributions, sans être obligé de 

subordonner ses décisions à une volonté autre que celle des 

lois établies : pouXeuijacOai rapt tivmv ; — 2° de commander, de 

piendre des arrêtés obligatoires, toujours dans la sphère de 

ses attributions : èraxà;*i ; — 3° de j uger et de punir ceux qui 

ne se conformaient pas à ses instructions : xpîvxt : èmCocXXstv 

£7riêoXdç13 ; — 4 de déférer certaines actions aux tribunaux 

et de piésider les juges qui statuaient:Sixacx-pptcov TjyEuovfai1*. 

Les magistrats étaient nécessairement citoyens et d’ori¬ 

gine libre ; les services qu’ils rendaient à la république 

n’étaient pas rémunérés; enfin les comptes qu’ils avaient à 

présenter à l’expiration de leurs fonctions différaient de ceux 

qui paraissent avoir été demandés à certains £rapeXy)Tat. 

II. Les £rap.£Xï]Taf étaient, comme les ap^ovraç, préposés à 

la direction d’une certaine partie des affaires publiques ; 

maisils devaient se conformer rigoureusement aux instruc¬ 

tions de leurs mandants, et l’on ne pouvait dire d’eux ce 

que nous avons dit des magistrats : ils ne pouvaient pas 

fiouX£u£aOat rapt Ttvwv ; en général, ils n’avaient pas le droit 

de ÈraêoXàç ÈraêaXXEiv, ni la ^yspwvfa otxxsTrjpi'ou, ni enfin ce 

droit qu’Aristote présente comme le signe le plus caracté¬ 

ristique de toute véritable magistrature : le droit de rédi¬ 
ger des décrets obligatoires: iirixàljai. 

Les IrapEXyjTod étaient citoyens et libres. La plupart rem¬ 

plissaient gratuitement leurs fonctions. Ils étaient d’ailleurs 
nommés comme les magistrats. 

III. Quant aux ûwipsxat, leurs fonctions étaient beaucoup 

moins honorables que celles des précédents: 5jv ettoveîo-.o-xov 

touto to epyov l0. En effet, les ôrnipsxat n’agissaient point en 

vertu d un pouvoir qui leur fût personnel; ils obéissaient aux 
magistrats, étaient ;\ leurs ordres et devaient exécuter leurs 

volontés; ils n’étaient pas nécessairement citoyens; on les 

prenait même le plus fréquemment dans la classe des escla- 

\es ou des affranchis; et, lorsque, exceptionnellement, ils 

appartenaient à la classe des personnes d’origine libre, en¬ 

core étaient-ils d’un rang très-infime. Ils étaient vraisembla¬ 

blement choisis par ceux dont ils étaient les auxiliaires et 

sous les ordres desquels ils fonctionnaient. Enfin, ils rece¬ 

vaient une rémunération pour les services qu’ils rendaient. 

Cette rémunération explique le zèle avec lequel ces humbles 

fonctions étaient recherchées parles gens du petit peuple16 

„ Ces Prémisses une fois posées, on devra donc exclure des 
c^ovraç et considérer comme de simples ÔWT«t • 1° ]es 

BaGcmaxat, ou bourreaux”; 2» les ypagaaraT,, autres que le 

Ypocugarau; xaxa d|v xpuxavsfav, le ypajxaax^ç tv* pouXîjç, le 

ypaggaxEuç xrjç xoXeojç ; ces trois yp'WaxEÏç occupaient en 

effet un rang très-élevé dans la république ; peut-être faut- 

il encore excepter d’autres ypagg.axEÎç, celui des Onze, par 

exemple, qui faisait nombre dans le collège des é'vSex* • 

gardl6n de la ^epsydre; 4» les eUpwpof, 0U por¬ 
tiers, S les xr;puxsf, OU hérauts; 6» les rapWxat, qui se 

rapprochent des p-«W; 7- les «poW™< et ^oLJ 

employés subalternes des poids et mesures»; 8“ les rolôL] 

chargés de la police des tribunaux et 
—xûOai ou craudi'v toi. 

assemblées 19 ; 9° les 6xoYp*[*p.ax£7ç, ou sous-scribes, etc. 
La distinction entre les dpyovxE; et les £rajA£X-/]xai est plus 

délicate à établir. On verra cependant de véritables ma¬ 

gistrats dans : 10 les neuf archontes (Archonte Éponyme, Ar¬ 

chonte-Roi, Polémarque, Thesmothètes) ; 2° les Onze (ot 

c,Evo£xa); 3° les Agoranomes, Sitophylaques et Métronomes ; 

4° les Astynomes; o° les Stratèges, Taxiarques, Ilipparqucs 

et Phylarques, etc. 

On doit voir, au contraire, de vrais lxt;xeXx)Taf dans : 

1° les àvxtyoacpîTi; ; 2° les àxooExxat ; 3° les fiowvxt ; 4° les 

IraypxtpEÎç ; 5° les ÈxXoyEtç ; 6° les iravxaxac xwv uodxwv ; 7° les 

&iXT)xat ou aatrr^pEç ; 8° les ôewpoi ; 9° les ÎEpogvvju.ovcç ; t0° les 

ôSoxotot ; 11° les xpdxxopEî ; 12° les t^esÈeT? ; 13° les raiXayo'pat ; 

14° les xojXïjxat ; lo° les stxwvat ; 10° les euXXoyîïî; 17° les 

cjvoixot OU cuv/jyopoi ; 18° les tapuai ; 19° les xatppoxotot ; 20° les 
xEtÿfoxotot; 21° les xptvjpoxotot. etc. 

A l’origine, des conditions de capacité professionnelle 

étaient exigées de la part des magistrats aussi bien que de 

la part des IrapEXïjxat ; mais, avec le temps, la démocratie 

fit des progrès considérables; et, vers le ve siècle, on arriva 

à déclarer que quiconque avait l’aptitude juridique pour 

remplit une fonction avait par cela même toutes les con¬ 

naissances suffisantes pour l’exercer convenablement. L’ap¬ 

titude juridique étant de droit commun, tous les ci¬ 

toyens eurent par conséquent le droit de participer aux 

honneuis , et le sort seul, en 1 absence de toute autre con¬ 

sidération, pouvait indiquer quels seraient ceux qui sor¬ 

tiraient de la foule pour être préférés aux autres. En 

d autres termes, on fit prévaloir à Athènes le principe de 

1 égalité qu Aristote appelle mathématique ou arithmé¬ 

tique, rofoov aPt0pS, par opposition à l’égalité proportion¬ 

nelle, xi) ?70V xotx’ d'îav20. On poussa même cette idée assez 

loin. Car lorsque, dans un citoyen, le mérite apparut si 

grand que le principe de l’égalité arithmétique, convaincu 

d injustice, était exposé à périr, pour couper court à toute 

hésitation, on avait recours à l’ostracisme, et le citoyen 
dangereux pour la démocratie était banni. 

En principe donc, presque tous les magistrats et beau¬ 

coup d’irap.EX7)xai' étaient choisis par le sort (xX^pwroi «V 

XoyxEç). La désignation par cette voie des citoyens qui de¬ 

vaient être magistrats avait lieu dans le temple de Thésée 

sous la surveillance des Thesmothètes 9t. Ceux-ci avaient 

déposé préalablement dans une urne des tablettes por¬ 

tant, non pas, comme on l’a dit sur la foi de Suidas92, les 

noms de tous les Athéniens inscrits sur les registres des 

dèmes, mais seulement les noms de ceux qui s’étaient 

présentés comme candidats «, et qui réunissaient les con¬ 

ditions d aptitude exigées par les lois. Une autre urne con¬ 

tenait des fèves, les unes noires, les autres blanches ces 

demieres en nombre égal aux postes qu’il s’agissait de 

remplir. La loi prononçait la peine capitale contre toute 

personne qui, pour augmenter les chances de désignation 

auraR mis dans la première urne plusieurs tablettes portant 

e meme nom . Ces préparatifs terminés, les Thesmothètes 

uneTve lSimUitanément deS d6UX Urn6S une tablette et 
une feve; les citoyens dont les noms sortaient en même 

temps que les fèves blanches étaient proclamés magistrats 

our quelques magistratures au moins, en prévision d’une 

vacance possrbie delà charge par démislon, déposition 

ou mort, on désignait a l’avance, de la même manière, un 

«.UvVw,1dABerD^ÏJp: ^ f 8 ” * 
S 33, D. 227; Harpocr. », hû.**,-» ‘ V£, 7‘m. 
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suppléant : «uX«y,ôv î5. Ce mode de nomination avait fait 

donner aux magistrats athéniens l’épithète de xuocgeuxoî86 

et le titre de magistrats de la fève (apyovxsç àno xuàgou)87. 

Il y avait toutefois des exceptions : certains fonctionnai¬ 

res étaient désignés par l’élection du peuple : x£ tporovyjTol 

aPX.0VT£’- 3els étaient les stratèges et le xapda; xîjr xoiv^ç 

TrpcodSou; mais ces postes élevés ne pouvaient être occupés 

par un homme manquant des connaissances spéciales, sans 

que la république fût exposée aux plus grands dangers. 

Pour d’autres, comme les |3oc5vai, les kpoitotot, les àOXoSsxai, les 

cuxppoviGTai,les yw/aixovdiAoi, les ÉXX^voTapuai.., leurs fonctions 

se rattachaient de si loin à l’administration proprement dite 

de l’État, que la démocratie, telle que Clisthène l’avait com¬ 

prise, n’avait rien à craindre du mode suivi pour leur nomi¬ 

nation. Pour d’autres enfin, les itpsaêeïç, les foxYixat, les cuX- 

Aoyst;, les GuvTiyopot, les aiivSixoi, les crtxwvai, les dnooéxvxi, les 

luiGTaxal xwv or)pLoa'«ov Èpywv..., leurs fonctions n’étaient point 

régulières; elles ne se produisaient qu’accidentellement; 

quelques-unes n’avaient rien de compromettant, et d’ail¬ 

leurs on avait établi certaines garanties au profit de l’État. 

Quant aux cuvStxoc notamment, une loi avait défendu aux élec¬ 

teurs d’investir deux fois de leur confiance le même citoyen28. 

Les mêmes remarques s’appliqueraient aux aîpetol ap- 

X.ovtîç. Eux aussi tenaient leur pouvoir du choix de leurs 

concitoyens ; mais ce n’était pas le peuple entier qui les 

désignait. Les membres de leur tribu ou de leur dème 

participaient seuls à l’élection, et le danger pour la dé¬ 

mocratie était encore moins considérable. 

L’élection avait lieu sv dpyaipzoî'xtç, par le peuple assemblé 

sur le Pnyx ; lors même que les réunions populaires cessè¬ 

rent d’avoir lieu sur cette illustre colline et furent trans¬ 

portées dans le théâtre de Bacchus, le Pnyx resta toujours 

affecté aux élections 29. Les noms des candidats étaient in¬ 

diqués par les présidents de l’assemblée, et le peuple mani¬ 

festait ses préférences en votant, non par bulletins, mais 

par mains levées; de là le nom de ££ipoxovr]xoi àp/ovxsç30. 

L’élu n’était pas obligé d’accepter, mais il devait indiquer les 

motifs de son refus et les attester par serment (èljtouWa)81. 

Du texte de la formule du serment des Héliastes32, il 

résulterait qu’aucun magistrat ne pouvait remplir deux 

postes à la fois, ni obtenir plusieurs fois dans sa vie la 

même magistrature. Cette dernière prohibition, dans sa 

généralité absolue, n’est pas d’accord avec les faits. Les 

stratèges furent toujours rééligibles33, et, s’il faut en croire 

Plutarque, Phocion fut quarante-cinq fois élevé à cette di¬ 

gnité. Pendant longtemps, le mandat du trésorier de l’ad¬ 

ministration put aussi être renouvelé34. Ün doit donc 

n’accepter qu’avec réserve le renseignement qui résulte du 

discours contre Timocrate. Notons toutefois qu’il est con¬ 

firmé pour les astynomes35 et pour les syndics36. 

Les inconvénients du mode adopté pour la délation des 

principales magistratures furent d’ailleurs moins grands 

qu’on ne serait tenté de le croire à un premier examen. Les 

citoyens qui se présentaient sans remplir les conditions 

prescrites par la loi étaient exposés à l’atimie. L’incapa¬ 

cité et l’indignité se manifestant pendant la durée de la 

charge exposaient le magistrat à la honte d’une déposition. 

Ajoutons que les citoyens peu aisés se gardaient bien 

de faire placer leurs noms dans l’urne. Lorsque les ma¬ 

ss Demosth. C. Tkeocrin. § 29, R. 1331. — 26 Herod.Vl, 109. — 27 Xenoph. Me- 

morab. I, 2, § 9. — s8 Demosth. C. Leptin. § 152, R. 503 ; C. Timocr. g 150, 

R. 747. — 2» Hesych. s. v. itvi', p. 985 ; Poil. VIII, 133. — 30 Acsch. C. Ti- 

march. g 21, D. 33. — 31 Demosth. De falsa leg. § 124, R. 379 ; Poil. VIII, 55. 

gistratures ne sont pas une source de profits considérables, 

et nous savons qu’il en était ainsi à Athènes, les citoyens 

vaquent à leurs travaux plutôt que de s’occuper du gou¬ 

vernement ou de chercher à exercer l’autorité. La plupart 

des hommes sont, comme le dit Aristote, plus avides d’ar¬ 

gent que d’honneurs37. 

11 y avait toutefois ceci de notable : les hommes les 

plus éminents de la république, ceux qui exerçaient sur 

la direction des affaires l’influence la plus sensible et la 

plus utile, orateurs ou démagogues, ne pouvaient point 

légitimement espérer de parvenir un jour à entrer dans 

les conseils de l’État. Périclès notamment n’avait pas le 

droit de siéger dans l’aréopage. Les anciens archontes 

seuls faisaient partie de cette assemblée, et, comme le sort 

ne désigna jamais cet homme distingué pour les fonctions 

d’archonte, il en résultait qu’il ne pouvait être aréopagite. 

Ce fut là, s’il faut en croire Plutarque, une des raisons 

principales qui décidèrent Périclès à diminuer l’autorité 

de l’aréopage38. Le même fait se reproduisit fréquemment. 

Aucun magistrat, qu’il fût élu ou désigné par le sort, ne 

pouvait entrer en fonctions sans avoir été préalablement 

soumis à une épreuve connue sous le nom de ooxtgxata. 

L’examen ne portait pas, comme on serait tenté de le 

croire, sur la capacité du magistrat; on ne s’inquiétait pas 

de savoir s’il avait les connaissances et l’expérience requises 

pour la fonction à laquelle il était appelé. Les élus du 

peuple étaient présumés les plus capables; le choix de 

l’Assemblée avait dû être intelligent et les suffrages de la 

majorité avaient désigné le plus digne. Quant aux xuapeuxol 

ap^ovxeç, on supposait qu’ils n’avaient laissé mettre leurs 

noms dans l’urne que parce qu’ils étaient en mesure de 

remplir honorablement les obligations de la charge à la¬ 

quelle ils prétendaient ; sans cette assurance, ils ne se 

seraient pas exposés aux lourdes responsabilités qui me¬ 

naçaient les magistrats incapables ou indignes. On n’était 

même pas éloigné de croire que les dieux intervenaient 

dans le tirage au sort ; en faisant sortir un nom de l’urne, 

ils manifestaient leurs préférences et désignaient le can¬ 

didat qui leur était le plus agréable39. 

La Sûxqjwtofa ne portait donc que sur des points étran¬ 

gers à la fonction. S’agissait-il d’un archonte, le sénat des 

Cinq cents l’interrogeait sur sa nationalité, sur sa famille, 

sur ses opinions et ses pratiques religieuses, sur sa conduite 

à l’égard de ses parents et envers sa patrie ; on lui deman¬ 

dait s’il s’était acquitté honorablement du service mili¬ 

taire, s’il avait contribué largement aux charges financières 

de la république, s’il était débiteur du trésor, s’il avait 

rendu compte de ses magistratures antérieures, s’il avait 

fait preuve de régularité dans ses mœurs et dans la gestion 

de sa fortune. Pour les stratèges, on vérifiait s’ils étaient 

engagés dans les liens d’un mariage légitime, et s’ils pos¬ 

sédaient des propriétés foncières dans l’Attique. On exa¬ 

minait aussi si les nouveaux magistrats n’étaient pas mu¬ 

tilés ou infirmes ; dans le tirage au sort, les Thesmothètes 

évitaient autant que possible de mettre dans l’urne les 

noms de ceux à qui les dieux avaient témoigné leur co¬ 

lère en les frappant dans leur personne ; mais des erreurs 

avaient pu être commises; rien ne garantissait d’ailleurs 

que l’élection par le peuple ne désignerait pas un infirme. 

— 32 Demosth. C. Timocr. g 150, R. 747. — 33 Demosth. Exord. 55, g 2, R. 146t. 

— 3» plut. Vit. orat. Lycurg. g 3, D. 1025. — 33 Demosth. Exord. 55, g 2, R. 1461 

— 36 Demosth. C. Lept. § 152, 1t. 503. — 37 Arist. Polit. VI, 2,1 : MSXXov opIfovTai toü 

xioSous î, rüî — 36 Plut. Pericl. 9. — 39 plat. De leg. III et VI, D. 308 et 355. 
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Peut-être y avait-il môme des conditions d’âge exigées 

pour certaines magistratures. Il eût été naturel d’astreindre 

les fonctionnaires aux garanties d’âge que devaient offrir 

les sénateurs et les héliastes, et de ne leur ouvrir l’accès 

des charges que lorsqu’ils avaient trente ans révolus; nous 

savons pourtant qu’lphicrate fut élu stratège dans sa 
vingtième année. 

Chacun des sénateurs pouvait et devait même, en vertu 

du serment que le sénat prêtait à son entrée en fonctions, 

contredire les réponses du magistrat, lorsqu’elles lui parais¬ 

saient inexactes ; il devait aussi révéler à ses collègues les 

faits parvenus à sa connaissance qui portaient atteinte à 

l’honorabilité du candidat. Tous les citoyens avaient le 

même droit; mais ils n’étaient pas, comme les sénateurs, 
obligés d’en user. 

Lorsque le résultat de la ôoxtfxaai'a était favorable, le ma¬ 

gistrat était autorisé à remplir ses fonctions. Si, au con¬ 

traire, ses réponses étaient jugées insuffisantes, si les griefs 

articulés contre lui par les sénateurs ou par les simples 

citoyens étaient reconnus bien fondés, il était déclaré 

indigne de remplir la magistrature à laquelle il avait été 

appelé. Dans les deux cas, la décision du sénat n’était pas 

définitive ; elle devait être confirmée par les tribunaux 

populaires, réunis sous la présidence des Thesmothètes. 

Pour beaucoup de magistratures, il n’y avait pas de 

Soxigacia devant le sénat. La plupart des nouveaux magis¬ 

trats étaient institués ou repoussés directement par les 

tribunaux, après une enquête sommaire dirigée par les 
Thesmothètes 40. 

Le candidat que la SoxijAaata avait fait écarter avait-il été 

désigné par le sort, son suppléant. l’ÈniXa^v, prenait sa 

place 41. S’agissait-il au contraire d’un magistrat élu, il y 

avait lieu de procéder à une nouvelle élection. 

Des édifices spéciaux étaient affectés à l’exercice des 

diverses magistratures; on les appelait àp/sta 42 ; ainsi, 

lui tov Xtpiva avait, comme les magistrats les 

plus importants de la république, son ap^e~ov particulier43. 

Quelquefois l’àpysïov portait un nom propre, emprunté aux 

magistrats qui y siégeaient ; l’dpyEtov des Thesmothètes 

était le ©scqioOs'aiov ; celui desPrytanes, le IIpuxavEïov 44 ; celui 

des Stratèges, le ^Tpcmjyiov; celui des Polè tes, le IIwXr,x-4ptov; 

celui des Parasites, le llapxaixtov4S, etc. Les àpyEÏa, à cause 

de leur destination, avaient paru encore plus dignes de 

respect que les autres édifices, etHypéride met sur la même 

ligne l’incendie d’un àp^eTov et le fait de livrer à l’en¬ 

nemi les arsenaux (vsojpt'wv rpoSoala) ou de s’emparer de la 
citadelle (xaxocXïiij/ii; axpaç) 4e. 

Les magistrats athéniens, à l’exception peut-être de 

l’archonte-roi, qui avait au moins des chaussures particu¬ 

lières (|k<nXlSeç 47), ne paraissent pas avoir eu de costume 

officiel. Les magistrats les plus considérables (axstpàvYicpdpoi 

“PX“0 w> lorsqu’ils étaient dans l’exercice de leurs fonc¬ 

tions, portaient seulement sur la tète une couronne de 

myrte, emblème de leur inviolabilité 49. 

Les archontes 50 et les stratèges 51, quand ils entraient 

en charge, prêtaient un serment professionnel. Il est pro¬ 

bable qu’il en était de même pour tous les magistrats, et 

que les nouveaux dignitaires offraient des sacrifices aux 

Dieux (eîcrroîpta) pour se concilier leur bienveillance 

Pendant la durée de leur magistrature, les fonction¬ 

naires qui ne se trouvaient pas suffisamment expérimentés 

pouvaient s’adjoindre, sous leur responsabilité personnelle, 

un ou plusieurs auxiliaires. La loi imposait même à chacun 

des trois premiers archontes, l’Éponyme, le Roi et le Po- 

lémarque, l'obligation de choisir deux assesseurs, ou 

TOxpeSpot, soumis, comme les archontes, à une double Soxt- 

f/aata 53, personnellement responsables 54, et dans lesquels, 

par conséquent, il est impossible de ne pas voir, malgré 

leur mode de nomination, de véritables magistrats. 

Quand une magistrature était occupée par un collège de 

fonctionnaires, ce qui arrivait fréquemment à Athènes, 

l’un des membres du collège remplissait les fonctions de 

président (irpuTcevtç), soit pour diriger les discussions lors¬ 

que les délibérations devaient être communes, soit pour 

représenter dans certains actes le collège tout entier **. 

Mais beaucoup d’affaires pouvaient être traitées indivi¬ 

duellement par l’un ou l’autre des membres du collège, et 

ceux-ci en faisaient entre eux la répartition. 

La plupart des magistrats, sinon même tous, étaient 

nourris aux frais de la république, les uns dans le Prvta- 

née 69 ; d’autres, les Prytanes du sénat par exemple, dans 
le Tholos 57 [PRYTANEUM, THOLUS]. 

Dans la première assemblée de chaque prvtanie, les 

archontes interrogeaient le peuple et lui demandaient si 

tous les magistrats s’acquittaient bien de leurs devoirs : 

£i ôoxsî xaXôi; apystv exükxto; 58, eTixeo xaXcoç ào^ouatv 59 ; c’était 

ce que 1 on appelait l’Iirt^stpoxovta twv àpyôîv 60. Lorsque les 

plaintes articulées paraissaient sérieuses, le magistrat pou¬ 

vait être provisoirement suspendu jusqu’à ce que les tri¬ 

bunaux eussent statué sur la TrpoêoXîj de l’accusateur; il 

pouvait même être déposé (à-oyjupo-rovt'a)6l. 

Enfin, quand ils sortaient de charge, tous les magistrats 

étaient obligés de rendre compte de la manière dont ils 

avaient géré leur magistrature (EufÉvat); cette responsa¬ 

bilité des dépositaires de la puissance publique avait paru 

si naturelle qu’on l’appliquait même aux membres du 

sénat92. Les juges seuls étaient irresponsables. Les magis¬ 

trats qui avaient eu le maniement des deniers de l’État 

présentaient un tableau de leurs recettes et de leurs dé¬ 

penses appuyées par des pièces justificatives. Ce tableau 

était vérifié par les Logistes, qui formaient à Athènes une 

sorte de cour des comptes; nous indiquerons les détails 

de la procédure de vérification lorsque nous parlerons des 

Xo y taxai (maîtres des comptes) et des EÙQuvat (référendaires). 

Les autres magistrats se bornaient à affirmer devant les 

Logistes qu’ils n’avaient rien reçu, ni rien dépensé sur les 

fonds de la république : our’ EyXxêov oèSÈv T«3v xîîç ttÔXeio;, oÜx’ 

àvrjXioaa 63. Puis ils se tenaient pendant trente jours’à la 

disposition des citoyens qui voulaient les accuser 64 ; ce qui 

ne veut pas dire nécessairement que toute action en res¬ 

ponsabilité pour délits commis dans 1 exercice des fonc¬ 

tions fût impossible après l’expiration de ce délai 6S. Jus- 

40 Westermann, De jurisjurandi judicum athen. formula, II, p. 8 et s. — U Har- 

pocr. s. v. i-KÛ.vyfi'i. — *2 Demostb. C. Philip. IV, § S3, R. 145. — 43 Corp. insc. 

gr. n° 124.—»4 Plut. Quaest. conv. Vil, 9, §4, D. 870. — 45 Poil. VI, 35; cf. Athen. 

VI, 27, p. 235. —46 Poil. IX, 156.— 47 Poil. VII, 85 ; cf. 77. — 48 Aesch. C. Timarch. 

§ 19, D. 33. — 49 Lvs. De Evandri prob. § 8, D. 209; Dem. C. Mid. g 32, R. 524; 

C. Aristog. II, g 5, R. 802 ; C. Theocr. § 27, R. 1330. — 80 p0llux, VIII, 86. 

— 81 Lvs. Prn milite, g 15, D. 132.— 52 Rokker, Anecd. graeca, I, 187, 22. 

— 53 poil. VIH, 92. — 54 llarpoer. s. v. rtifsSpo;, éd. Rekker, p. 146. — 88 p0u. 

VIII, 99. — 56 Plutarch. Quaest. conv. VII, 9, g 4, D. 870. - 57 C. Curtius Dos 

Metroon in Athen, 1868, p. 13 et s.; cf. Demosth. De falsa légat. § 190 r’ 400 
- 58 Poli. VIII, 87. _ 59 Ibid. 95. _ 60 Lys. Adu_ Nicom § 5j Didot> 2lg 

parle d’une reddition de compte qu’il ne faut pas confondre avec ; voy. 

Schoemann, Gnech. Alterth. 3- éd. I, p. 433. - 61 Demosth. C. Aristocr. g 167, R. 

676 ; C. Tvnoth. g 9, R. 1187. — 62 Aesch. C. Ctesiph. g 20, D. 101 ; cf. Demosth. 

C. Androt. g 38, R. 605. — 6.) Aesch. C. Ctesiph. g 22, d. 101. — *4 Harpocr. s. v. 

oYWval. — 6o 4 ov. notre Elude sur la prescription d Athènes, 1869, p. 30 et suiv. 
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qu à ce que la reddition de ses comptes fût terminée, 
1 ancien magistrat na\ait pas le droit de s’éloigner de 
1 Attique (à^oSr.iieïv) ; il ne pouvait pas disposer de ses biens, 
même pour les consacrer aux Dieux; il lui était défendu 
de tester ou de se donner en adoption ; il était incapable 
de remplir une nouvelle magistrature et d’obtenir une 
récompense publique 66. 

Malgré toutes les mesures prises par le législateur pour 
assurer aux magistrats la considération de leurs conci¬ 
toyens, ceux-ci ne respectaient pas toujours les élus du 
peuple ou de la fève. La discipline n’était pas la qualité 
dominante des Athéniens; même à l’armée, ils n’étaient 
guère soumis. Xénophon parle de soldats, qui non-seule¬ 
ment ne daignent pas obéir, mais qui vont jusqu’à se faire 
honneur de leur résistance à leur chef67. « Le pire de tout, 
écrivait Nicias dans une dépêche qu’il adressait de Sicile 
au peuple athénien, c’est qu’il ne m’est pas possible, à moi 
général, d’empêcher tous les désordres; car vous êtes 
d’un caractère malaisé à gouverner (yzlz-r.xl yàp ai 6(xsxspat 
gûcei; ap;at68). » L’insubordination dans la vie civile devait 
être plus grande encore. E. Caillemer. 

ARCHAIRESIAI (’Apyaipsffîai). — La désignation des ma¬ 
gistrats par l’élection s’appela d’abord, à Athènes, ai àp- 
/atpEGt'ai, et plus tard xà àpyatpÉTia L Ce mot était employé, 
non-seulement pour les magistratures de la république, 
mais encore pour les magistratures des dèmes. 

Christian Petersen a soutenu, il est vrai, que le mot àp/ai- 
pïffîat devait être exclusivement réservé aux premières; mais 
cette restriction est inadmissible. Les orateurs nous disent, 
en effet, que l’inscription des jeunes gens sur le Xr^tap'/txôv 

YpapaaxEÏov avait lieu èv âp^atpEtriai;2; cette inscription de¬ 
vait nécessairement se produire dans l’assemblée du dème, 
lorsque les démotes étaient réunis pour nommer leurs ma¬ 
gistrats, ev xr, xwv (xp^ôvxwv ayopa3 ; par conséquent, cette 
nomination rentrait bien dans les ap/atps<nat4. 

Il est naturel de supposer que la nomination des ma¬ 
gistrats ordinaires de la république athénienne devait 
avoir lieu vers la lin de l’année ; mais aucun texte digne 
de confiance ne nous permet de préciser l’époque. Un 
grammairien inconnu paraît dire que les quatre derniers 
jours de l’année lunaire, c’est à-dire ceux qui restaient 
encore à franchir pour atteindre l’année nouvelle après la 
révolution de dix prytanies de trente-cinq jours chacune, 
étaient affectés aux àpyatpEatat5. Mais il n’est pas vraisem¬ 
blable que les Athéniens aient différé jusqu’aux derniers 
moments de l’année courante la désignation des magistrats 
de l’année à venir. Ceux-ci, en effet, avant d’entrer en 
charge, étaient soumis à une docimasie qui prenait né¬ 
cessairement un certain temps. On avait, par conséquent, 
dû laisser un intervalle plus ou moins long, mais suffisant 
pour procéder à une enquête sérieuse, entre les àpyatpEatai 
et le premier jour de l’année suivante. 

Convaincu par cet argument, Petersen a soutenu que les 
quatre jours dont parle le grammairien étaient, non pas 
le» quatre derniers jours de l’année, mais les quatre der- 

68 Aesch. C. Ctesiph. § 21, 1). loi j Demosth. C. Timocr. § 150, R. 747. 

— 6' Xenoph. Oecon. XXI, g 4. — 68 Thucyd. VII, 14. — Bibliographie. Hermann, 

De jure et auctoritate magistratuum apud Athenienses, Heidelberg, 1829, jjtmim, 

Id. Griech. StaaUalterihOmer, Heidelberg, 1855, §§ 147-154; Schoemann, Antigui- 

tates jurispublici Graecorum, Greifswald, 1838, p. 235-162 ; Id. Griechische Al- 

terthùmer, Berlin, 3e édit. I, 1871, p. 425-458. 

Alt Cil AI II ESI AI. 1 Moeris, éd. Bekker,p. 187, 15; cf. Bekker, Anecd. graeca,l, 

p. 449, 29. — 2 Isae. De Apollod. hered. § 28, D. 287 ; Demosth. C. Leoch. g 39^ 

R. 1092. — 4 II. § 36, R. 1091. — * Schœmann, Op. ncad. I, p. 289 et s. — 5 Argum. 

niers jours de la neuvième prylanie, en d’autres termes 
les 20, 21, 22 et 23 thargélion6. Voici, en peu de mots, son 
argumentation : Un passage d’Isée7 prouve que l’inscrip¬ 
tion des jeunes gens, inscription qui avait lieu lv àpyaipsm'aiç, 
coïncidait à peu près avec les fêtes pythiques; les fêtes py- 
thiques étaient célébrées dans le mois de munychion, peut- 
être même dans le mois de thargélion ; il est donc probable 
que les àp^aipsatat avaient lieu à l’expiration de la pryta- 
nie finissant en thargélion. On employait la dernière pry- 
tanie à vérifier la capacité des nouveaux magistrats, et 
ceux-ci pouvaient entrer en fonctions le premier héca- 
tombéon suivant. Mais le raisonnement de Petersen a des 
bases inexactes. Les àp^aipscfat, dont parle Isée et qu’il 
présente comme contemporaines des fêtes pythiques, ne 
sont pas les àp^atpso-i'at de la république, celles dont nous 
nous occupons maintenant; ce sont les àp^aipEtnat des 
dèmes. De plus, il est aujourd’hui démontré que les fêtes 
en l’honneur d’Apollon étaient célébrées dans les mois de 
metagitnion ou de boedromion, et l’on se résignerait dif¬ 
ficilement à croire que les magistrats fussent nommés 
dix ou onze mois à l’avance. Il faut donc rejeter les con¬ 
clusions de Petersen et reconnaître, avec la plupart des 
érudits, que l’époque exacte des àp-/aipEcn'ai de la répu¬ 
blique ne peut pas être indiquée8. 

La nomination des magistrats désignés par le sort avait 
lieu dans le temple de Thésée, sous la surveillance des 
Thesmothètes9. Quant aux charges électives, elles étaient 
conférées par le peuple assemblé sur le Pnyx10. et l’assem¬ 
blée paraît avoir elle-même porté le nom d’<xp-/atpE<ri'ai. 
Elle était présidée par les neuf archontes lorsqu’il s’agissait 
d’élire les stratèges et autres commandants militaires11; par 
lesprytanesou les proèdres, lorsqu’il s’agissait des trésoriers 
ou autres magistrats électifs. Platon 12 indique minutieuse¬ 
ment les règles qui, dans sa république, devront être sui¬ 
vies pour l’élection des chefs de l’armée. Est-ce un emprunt 
fait par le philosophe aux coutumes en vigueur à Athènes? 
Ce que nous savons seulement, c’est que, dans les élections, 
le vote avait lieu par mains levées et non par bulletins. 

Nous avons parlé jusqu’ici des àp^atpseuat de la Répu¬ 
blique ; nous aurons peu de chose à dire des àp-/atpsji'at 
des dèmes. Il résulte d’un texte d’Isée 13 que, dans un 
certain dème au moins, les magistrats étaient nommés 
à peu près à l’époque de la célébration des fêtes pythiques, 
c’est-à-dire dans les mois de metagitnion ou de boedro¬ 
mion. Mais en était-il de même pour tous les autres 
dèmes? Nous savons que chacune de ces associations avait 
une organisation propre et distincte. Aussi nous croirions 
agir témérairement en tirant d’un renseignement isolé une 
conclusion générale u. E. Caillemer. 

ARC1IEION (’Ap^stov). — Ce mot désigna d’abord, en 
Grèce, l’édifice affecté à l’exercice d’une magistrature 
(voy. ci-dessus, p. 371). A Athènes, par exemple, les ar¬ 
chontes, les stratèges, les polètes, etc., avaient leurs 
àp/EÏa1; il en était de même à Sparte pour les éphores, 
les nomophylaques, etc.2 ; à Mégalopolis3 ; à Mégare4 ; en 

orat. Demosth. c. Androt. § 2, R. 590. — 6 Et non pas, comme on le dit ordinai¬ 

rement, les 21-24 thargélion ; l’inscription 147 du Corp. insc. gr. prouve que la 

dernière prvtanie avait trente-six jours et non pas seulement trente-cinq; cf. Bœckh, 

Staatsh. der Ath. 2« éd. t. II, p. 19. — 7 De Apollodori hered. § 27, D. 287. 

— 8 Schœmann, Op. acad. I, p. 285 et suiv. — 9 Aeschin. C. Ctesiph. § 13, D. 99. 

— lOPollux, VIII, 133.—n Poil. VIII, 87.— 12 De leg. VI, D. p. 352. — MDeApoll. 

hered. § 27-28, D. 287. — n Cf. Schœmann, Op. acad. I, p. 291. 

AltCIILION, l Demosth. C. Philipp. IV, § 53, R. 145. — 2 Paus. 111, 11, § 2. 

— 3 Paus. VIII, 30, § 6. — 4 Xenoph. ffist. graec. V, 4, S 58. 
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Crète s; à Leontini en Sicile0; à Thyalira en Lydie7; à 
lassus en Carie 8, etc. Puis, par extension on l’appliqua 
au collège de magistrats qui se réunissait dans cet édi- 
lice; ainsi le collège des éphores est appelé par Polybe rô 
zcov if opwv àp^eTov 9. 

Plus tard encore, l’ap^etov fut le lieu spécialement affecté 
au dépôt et à la conservation des titres qui intéressaient la 
république, des S^oat'at %dpTou 10 : le yapxocpiAa'xtov “, ou vo,u.o- 
œuXaxiov n, ou ypaup.aTocpuXdxcov13; chaque magistrature gar¬ 
dant d’ailleurs les actes qui lui étaient propres dans 
l'àpyjüov où elle exerçait ses attributions u. A Athènes, les 
archives de l’État étaient dans le Metroon15 ou temple de la 
Mère des dieux [cybèlè] ; à Delphes, le local des archives 
était appelé ÇuyatjTpov,6. On sait que beaucoup d’actes pu¬ 
blics étaient conservés dans les temples : dans celui d’O- 
lympie, on voyait la stèle, sur laquelle était gravé le traité 
d’alliance qui liait pour cent ans Athènes, Élis, Argos et 
Mantinée17 ; sur les murailles du temple de Delphes étaient 
inscrits des décrets et des actes de toute espèce faits en 
l’honneur et sous la protection d’Apollon 18. 

On trouve enfin le nom même d’dpysïov appliqué à divers 
sanctuaires 19. E. Caillemer. 

ARCHIATRUS (’Ap/faxpoç). — Ce titre, qui signifie chef 
ou premier des médecins, était donné dans l’antiquité à 
des médecins fonctionnaires d’ordres différents, et dont 
les attributions diverses n’ont jusqu’à présent jamais été 
bien délimitées par les auteurs. 

L’homme qui, le premier, a été désigné par le titre d’ar- 
chiâtre est Andromaque, médecin de l’empereur Néron ; et 
l’ouvrage dans lequel on le trouve ainsi dénommé est l’Ono- 
rnasticon1 ou Glossaire d’Hippocrate, qui a pour auteur Éro- 
tien,son contemporain et son ami. Galien donne également 
ce titre à Andromaque ainsi qu’à plusieurs autres médecins2. 
Cette désignation grecque n’est passée dans la langue latine 
que beaucoup plus tard ; du moins on ne trouve dans les au¬ 
teurs latins de l’époque immédiatement postérieure à celle 
des deux écrivains que nous venons de nommer aucun 
médecin portant ce titre; et Pline, qui cite un grand nom- 
bie de médecins célébrés, dans son Histoire naturelle, ne 
tlonne le nom d’archiâtre à aucun d’eux. Nous avons en 
outre plusieurs inscriptions funéraires dédiées à des mé¬ 
decins d’empereurs, et aucune d’elles, même parmi celles 
qui sont en langue grecque, ne porte le titre d’archiâtre. 
11 faut donc conclure de ces faits que cette dénomination 
a été pour la première fois attribuée par Érotien et Ga¬ 
lien à des médecins attachés aux empereurs et que c’est là 
l’origine de ce titre, mais qu’il resta très-peu employé d’ail¬ 
leurs jusqu’à l’époque de Constantin. 

A partir :1e cet empereur, le titre d’archiâtre fut modifié 
et changé en celui d archiâtre du sacré palais {archiatrus 

sac>i palatii)'. De plus, les attributions de ces médecins 
lurent agrandies et leurs privilèges furent augmentés. C’est 
ainsi qu’il leur fut accordé d’acquérir le titre de comte du 
premier et du second ordre, et d’aspirer aux plus hautes 
fonctions, telles que celles de proconsul et même de préfet 
du prétoire, ce qui les assimilait aux plus grands digni- 

* Br- u° 2556- - 6 ro'yb- VII, 6, § 2. - 7 Corp. ruser, gr. n» 3521. 
Ibid, n» 2672. —91V, 35, § 9.— lOSuid.s. v. 'Aoyilu. —11 Bekker, Anecd. gr. I 

P 449. — 12 Photius, s. V. M,T0«'fi?TTK. - 13 ld. s. v. ZiYa„Tfov. — n C. Curtius. Dal 

Metroon m Athen, 1868, p. 15 et s. — 15 Id. p. 5, 13 et s. — 16 Photius h v ■ et 

Corp. viser, gr. 3266, 3281, 33S2, 3916, etc. - 17 Paus. V, 12, 8— 18 Weschér et 

Foucart, Inscript, recueillies à Delphes, p. v. _ 19 strub. p. 640; Corp. inscr or 
3002; voy. aussi Hermès. 1869, p. «60 

ARCHIATRUS. 1 Erot. Onom. dans la dédicace. - * Galeu. De antidot,s, l, , ; 

taires de l’empire \ Un peu plus tard, le premier archiâtre 
du sacré palais fut investi de la fonction de juger les diffé¬ 
rends entre médecins5. 

Vers la même époque à peu près, furent institués des 
archiâtres d’un autre ordre, ayant pour fonctions princi¬ 
pales d’assurer des secours médicaux à tous les habitants 
des deux villes impériales6. Il en fut établi un par chaque 
région de la ville, savoir : quatorze à Rome et sept à Cons¬ 
tantinople, et ils furent appelés archiâtres populaires. 
Comme traitement, il leur fut alloué une annone [an- 

nona militarisJ et ils furent en outre exonérés de toutes 
les charges publiques, eux, leurs femmes et leurs en¬ 
fants7. Par contre, ils étaient obligés de donner gratui¬ 
tement leurs soins aux citoyens pauvres et d’instruire 
dans leur art les enfants de condition libre*. Ils étaient 
sous les ordres immédiats du préfet de la ville, qui veillait 
à ce qu’ils fussent toujours au complet. Si une place de¬ 
venait vacante parmi eux, ce magistrat les convoquait afin 
de pourvoir à la vacance par voie d’élection et à la majorité 
absolue des suffrages. Ils se recrutaient donc par eux- 
mêmes, mais leur choix devait être soumis à l’approbation 
de l’empereur, sans laquelle l’installation de l’élu ne pou¬ 
vait avoir lieu. Chacun des archiâtres nommés devait 
prendre rang parmi ses collègues à l’ancienneté9. Il leur 
était défendu d’accepter des promesses et de solliciter des 
engagements ou legs de leurs clients en danger10. 11 nous 
reste plusieurs inscriptions funéraires dédiées à quelques- 
uns de ces archiâtres et trouvées à Rome u, ainsi que les 
noms de beaucoup d’autres conservés par les auteurs. 

Outre les quatorze archiâtres régionnaires de Rome, on 
constate avec quelque surprise que deux médecins encore 
portaient ce titre : c’étaient le médecin des vestales et celui 
du portique appelé Xyste 12[xystus]. Ce fait nous est révélé 
par une loi du code Théodosien, et l’on n’en trouve aucune 
trace ailleurs13. 

A l’exemple des deux capitales de l’empire, les villes de 
provinces, les colonies et les municipes voulurent avoir 
aussi leurs médecins publics salariés, qui furent également 
appelés archiâtres. Nous en avons la preuve dans quel¬ 
ques inscriptions qui nous donnent les noms avec le titre 
de plusieurs de ces médecins, archiâtres populaires, sala¬ 
riés par les villes de Pisaure u, de Pola en Illyrie'15, de 
Bénévent16, d’Oeculanum 17 et autres1*. Il est tout à* fait 
probable que ces archiâtres avaient dans leurs localités 
les mêmes fonctions et attributions que possédaient ceux 
des deux villes impériales. En tout cas, nous savons par 
le Digeste qu’ils étaient élus et institués par les décurions 
des villes,auxquels étaient adjoints pour cet objet les prin¬ 
cipaux propriétaires19. Ils pouvaient être révoqués par ceux 
qui les avaient nommés. 

Enfin nous trouvons dans des textes anciens, et princi¬ 
palement dans des inscriptions, des collèges, sociétés ou 
cercles de médecins dont les chefs ou présidents prenaient 
le titre d’archiâtres. Il existait notamment à Rome une 
sc/tola medicorum qui était certainement pour les médecins 
un heu de réunion et d’exercices scientifiques, mais qui 

v V l/f X’ 11 61 ~ >■ 13 ; Cod. Theod 

-lèod ThL~v „ , 0T e0d’ XUI’ 3’ 1 0t S- - 5 Cassiod. Varias, VI, .9 
- Cod. Theod. XIII, 3, 8 et 9. -7 lb. 10. _ 8 Ib. _ 9 lb_ 8 el 1 10’ Jb 

~ . 9r80;o8 5 0relli- «26. - 12 cr. Vite. V, U • VI, 27; Paus. V, 
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pourrait bien aussi avoir été une école d’enseignement 

médical. Ln ellet, nous savons par l’historien Lampride 

que 1 empereur Alexandre-Sévère établit des professeurs 

de médecine auxquels il alloua un salaire, afin qu’ils fussent 

obligés d’enseigner leur art et de faire des cours publics où 

les pauvres de condition libre pourraient envoyer leurs 

enfants moyennant une annone20. Cette schola était située 

sur le mont Esquilin ; ses salles étaient ornées de tableaux 

et de marbres nombreux dont on a pu voir et apprécier les 

restes dans les ruines de ses bâtiments qui étaient encore 

considérables et très-belles au xvie siècle21. Actuellement 

même, il se trouve encore dans la villa Albani, près de 

Home, une mosaïque qui a été préservée et qui est désignée 

sous le nom de Senola dei medici. 11 nous reste une très- 

belle inscription funéraire dédiée à un secrétaire ou ar¬ 

chiviste de cette schola medicorum par l’archiâtre qui était 

sans doute le chef ou président de cet établissement22. Nous 

devons dire cependant qu’il n'y a point de preuve directe 

que cet archiâtre lut le président de la schola et n’appar¬ 

tint pas simplement au corps des archiâtres populaires 

ou régionnaires. Mais ce qui donne une grande vraisem¬ 

blance à notre conjecture, c’est que des inscriptions men¬ 

tionnent d’autres sociétés ou collèges de médecins ana-. 

logues â la schola de Rome et présidés par un chef à qui 

l’on donnait également le titre d'archiâtre. Ces inscriptions 

appartiennent aux villes de Bénévent23 et d’Aventicum **. 

Le titre d’archiâtre, bien qu’il soit grec de forme et qu’il ait 

par conséquent été appliqué d’abord par des écrivains 

grecs, n’a jamais été attribué aux médecins des souverains 

de race hellénique ; du moins il n’en reste pas trace dans 
les auteurs. Dr René Bkiau. 

ARCHIERANISTES [eranos]. 

ARCIIIEREUS ( Ap^ispsu;). — Le titre d’àpytEpEuç, que 

nous pouvons traduire littéralement par archiprèlre, n’ap¬ 

paraît guère, soit en Grèce, soit en Asie Mineure, qu’à 

l’époque de la domination romaine. On le trouve porté 

tantôt par le président d’un collège de prêtres, tantôt 

par le ministre du culte dont le sacerdoce paraissait le plus 

noble entre tous les sacerdoces d’une ville ou d’un pays 

[asiarcha, bithyniarcha, cretarcha, etc.]. 

La dignité d’archiprêtre était, suivant les lieux, ou héré¬ 

ditaire dans certaines familles (yévoç dpytcpxxtxôv) 4, ou dé¬ 

férée par l’élection, soit pour un temps, soit pour toute la 

vie de l’élu (dcpytEpsù; Stà filou) 2. 

Dans plusieurs inscriptions, l’archiprètrise est employée 
comme éponymie 3. 

A côté des archiprêtres, on trouve des archiprêtresses. 

Quelquefois l’àp/tépeta est seulement la femme de l’dcpy tspeuç, 

associée par les lois ou les mœurs au ministère de son 

mari. C’est alors un fait analogue à celui que nous offre 

l’histoire d’Athènes, où la femme de l’archonte-roi, la 

[iixnih.Gca., était appelée à assister son mari dans certains sa¬ 

crifices [ARCHONTES]. Ainsi l’apyisosta tou xoivou twv ’Ayottwv 

était la femme de l’dp/tepEÙç t. x. t. A. \ On pouvait dire 

Lamprid. Alex. Sev. cap. iliv. — 21 Gori, Columbar. libert. et serv. I.iviae, 

p. 122. — 22 Orelli, 4226; Marini, 810; Mommsen, Inscr. Neap. 6847. — 23 Orelli, 

3994 ; Mommsen, 1.1. 1488. — 24 Orelli, 367 ; Mommsen, Inscr. Heloet. 164 ; Haller, 

Biblioth. medic. — Bibliographie. Mercurialis, Variar. lection. 1. IV ; Daniel 

Leclerc, Sût. de la médecine, 3e partie, 1. II, e. i ; Codex Theodosianus, 1. XIII, avec 

les divers commentaires de Godefroid, d’Accurse, d'Alciat, etc., etc.; Meibomius, in 

Cassiudori formulam archiatrorum ; Joanms Filesaci Select. I. I, cap. xvn ; Haller 

in Biblioth. medic.; Goldhorn, De archiatris romanis, Leipz. 1841. 

ARCIIIEREUS. 1 Cûip. insc. c/raec. n. 4363. — 2 //,. no4, 1718, etc. — 2 //,, 

1059. — 4 fb' 1718. — 5 Jb. 4363. — 6 Westermann, in Pauly's Realencyclopaedie 

I, 2e érl. p. 1448. 

alors dp^ts'pEta ouvap^cspiopÉvY] toi ctvopl aux7)ç 5. Mais, dans 
d’autres cas, l’ap/upsta était une prêtresse exerçant des 
fonctions personnelles et indépendantes 6. E. Caillemf.r. 

ARCHIEROTHYTES [üierothytes]. 

ARCIIIGALLUS [gallus]. 

ARCIIIGUBERNUS, chef des gubernatores ou pilotes. 
Ce titre est mentionné dans une décision du jurisconsulte 
Javolenus1, au sujet du testament d’un certain Seius Sa- 

tvrninus, archigubernus de la flotte de Bretagne, qui sta¬ 
tionnait à Gessoriacurn (Boulogne-sur-Mer). On possède 
1 inscription funéraire d’un archigy[m)bernus de la flotte 
de Misène \ Dans les guerres maritimes, ou dans les voya¬ 
ges, le chef des pilotes dirigeait l’ensemble des manœuvres 
nautiques auxquelles le praefectus classis, chevalier romain, 
qui le plus souvent venait de quitter un commandement 
de cavalerie [praefectus classis], était tout à fait étran¬ 
ger. De la Berge. 

ARCIIIMîMUS [mimus]. 

ARCIIITECTÜRA. —Nous renvoyons, pour tout ce qui 
concerne l’architecture, ses développements successifs, 
ses procédés, ses matériaux, les diverses sortes d’édifices, 
leurs parties, leur style, leurs ornements, etc., aux arti¬ 
cles spéciaux où chaque sujet est traité avec les développe¬ 
ments qu il comporte. On en trouvera la liste à l’Index par 
ordre de matières, à la fin de l’ouvrage. 

ARCIHTECTUS (’Apyqxs'xTwv), architecte1. — Les deux 
mots up-/yo, je commande, et te'xtwv, ouvrier, indiquent suf¬ 
fisamment le sens du mot architecte dans les langues 
grecque et latine : c’était le chef qui avait sous ses ordres 
des ouvriers de diverses professions 2 et présidait à l’exé¬ 
cution d’un édifice public ou privé dont il avait primi¬ 
tivement conçu les principales dispositions et tracé les 
plans 3 ou donné un modèle \ 

LTn texte b montre bien la différence qui existait au 

ive siècle av. J.-C., lors de la plus grande splendeur des 

arts delà Grèce, entre les ts'xtoveç, très-souvent mentionnés 

par Homère6 etaprès lui, et les àp/ixÉxxovsç, qui touchaient, 

à la même époque, un traitement près de dix fois plus 

considérable. « Voyez, dit l’interlocuteur d’un dialogue 

attribué à Platon, ce qui se produit dans l’art des construc¬ 

tions (lv tv) TExxovixvj) : on se procure facilement un ouvrier 

(xExxova)pour cinq ou six mines 7 tout au plus ; pour un ar¬ 

chitecte (dpyTTs'xxova), il faudra mettre dix mille drachmes8; 

car les architectes sont rares dans toute la Grèce. » 

Les inscriptions, trouvées en 1836 aux Propylées d’Athè¬ 
nes, portent mention des salaires touchés par les sculp¬ 
teurs, les peintres et les autres ouvriers qui, sous la di¬ 
rection de l’architecte Archiloque, ont travaillé à l’achè¬ 
vement de l’Érechthéion d’Athènes, l’an 407 av. J.-G. 
On y voit, d’une part, que cet architecte touchait, pour 
ses honoraires et probablement par prytanie, trente-cinq 
drachmes 9, et que l’hypogrammate ou sous-secrétaire 
Pyrgion, qui est nommé après lui, n’en touchait, dans 
les mêmes conditions, que trente-trois 10, tandis que, 

ARCIIIGUBERNUS. 1 Dig. XXXVI, Ad s. c. Trebell. n. 46. — 2 Mommsen, Inscr. 

Neap. 2664. 

ARCHITECTUS. 1 Plin. ffist. nat. X, 91, dit aussi : « naturae arehitectae vis. » 

— 2 Cassiod. Variae, VII, 5.-3 Herodot. ni, 60 ; VII, 36 Plat. Polit, p. 2C1 c; 

Plut.Pericl. 13, etc.; Poil. VII, 117; cf.Welc!;er,KleineSckriften, III,p. 339 ; Thiersch,' 

in Abhandl. der Bayer. A/cademie, mo,Vl, p. 129 ; Aul.-Gell. XIX,10. —4 cic .Ad 

Q. [rat. II, 6 ; Ad M. Cel. 204. — 5 Anterast. p. 135. — 6 n, jy, no • y 60 • 

VI, 315; XIII, 390; XV, 411 ; XX11I, 712 ; Ud. V, 250 ; XVII, 384, et Eust. Ad ’h.l. • 

Bymn. in Ven. 12. — 7 La mine représentait cent drachmes (environ 92 fr.), soit 

460 fr. ou 552 fr. — 8 Environ 9200 fr. — 9 Environ 32 fr. 20 c. — 1" Environ 
30 fr. 36 c. 
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d’autre part, les sculpteurs, les peintres et les autres ou¬ 

vriers placés sous leurs ordres, recevaient des sommes 

diverses, mais moindres, suivant la nature et l’importance 

de leur travail, lequel paraît, de plus, leur avoir été payé 

à la pièce11. 

Deux siècles plus tard, il est vrai, l’an 220 av. J.-C., le 

roi d’Égypte Ptolémée Philopator envoie cent architectes 

et sculpteurs à Rhodes, en partie détruite par un violent 

tremblement de terre 12 ; mais il est permis de conjectu¬ 

rer d’après ce que nous savons de la facilité avec laquelle 

les artistes grecs cultivaient plusieurs branches de l’art,, 

que, parmi ces artistes, on ne devait compter qu’un bien 

petit nombre d’architectes à côté des sculpteurs chargés 

de les seconder et souvent initiés eux-mômes aux règles de 

l’architecture. 

Vers la fin de la république romaine, l’an 44 av. J.-G., 

Cicéron annonçant à Alticus son intention d’élever un 

monument àTullia, sur les dessins de Cluatius, l’un de ses 

architectes, vante les connaissances de son temps en archi¬ 

tecture 13. Ses lettres nous font connaître, outre le nom 

de Cluatius, celui de Corumbus14, affranchi deBalbus, qui 

lui était connu comme habile architecte; puis de Cyrus, 

de Chrysippe, affranchi de Cyrus, et de Diphilus, tous trois 

employés par lui. On sait qu'il ne posséda pas moins de 

vingt et une maisons, qu’il avait achetées ou fait bâtir lui- 

même15; celle d’Arpinum seule lui était venue par héri¬ 
tage de ses ancêtres16. 

Dans la première moitié du ne siècle de l’ère chrétienne, 

à l’époque même où Apollodore de Damas dirigeait les 

constructions remarquables du règne de Trajan, de somp¬ 

tueux édifices 17 s’élevaient dans toutes les provinces, dans 

tous les municipes. Pline le Jeune, gouverneur de Bi- 

thynie, demandant à l’empereur de lui envoyer un ar¬ 

chitecte ls, Trajan répond : « Vous ne pouvez manquer 

d’architectes. Il n’est point de pays où on ne trouve des 

gens entendus et habiles, si ce n’est que vous pensiez qu’il 

soit plus court de vous en envoyer de Rome, où ils nous 

viennent ordinairement de la Grèce 19. » 

Sans s’arrêter longtemps à l’origine et au sens des mots 

tsxtwv et TExtovtx.7) ou textocuvy), on trouve dans- l’étude de 

leurs plus anciennes acceptions, de précieux renseigne¬ 

ments sur la nature des travaux que purent avoir à diriger 

les architectes primitifs. En effet, on voit dans Homère20, 

et après lui encore, quand ces mots sont pris dans une 

acception rigoureuse, que te'xtwv désignait, par opposition 

à ceux qui travaillaient la pierre, l’ouvrier habile à tra¬ 

vailler les métaux et surtout le bois, qui était employé 

soit pour la construction des combles, et peut-être pour 

celle des temples, soit pour la construction des navires. 

C’est de bois et d’airain qu'étaient bâties les demeures 

des chefs, d’après les plus anciens témoignages. On peut 

1 approcher ce que dit Pausanias-1 du temple de bois 

de Poséidon à Mantinée, des colonnes de chêne de YHereum 

de Samos et des trois temples qui précédèrent, à Delphes, 

celui d’Agamède et de Trophonius, érigé en marbre vers 

1 an 1200 av. J.-C. Le premier de ces temples était une 

cabane de branches de laurier, le troisième était couvert 

de plaques d’airain. Pausanias dit encore à ce propos 

« que le temple de Minerve XaXxiotxoç (c’est-à-dire au 

temple d’airain) existait encore à Sparte, au 11e siècle de 

Père chrétienne. On peut induire de ces faits, en laissant 

ici de côté les récits qui se rapportent aux Dactyles, aux 

Telchines, aux cabires, aux Corybames, aux Curètes, aux 

Cyclopes, .regardés comme les plus anciens constructeurs 

et inventeurs des métaux, que les premiers architectes 

grecs dirigèrent des travaux exécutés en bois ou en métal, 

et que de grands perfectionnements dans l’emploi du 

bois et du fer et dans l’industrie du bâtiment sont dus à 

ces constructeurs primitifs, véritables initiateurs de leurs 

compatriotes dans l’art de bâtir. Dédale, qui est le repré¬ 

sentant fabuleux de l’art grec sortant de l’enfance, inventa, 

suivant Pline le naturaliste 22, la scie, la doloire, le fil à 

plomb, la tarière, la colle, etc.; il fit aussi, d’après Pausa¬ 

nias 23, les plus anciennes statues de bois qui, dans la suite, 

conservèrent son nom. On prête aussi à Dédale l’honneur 

d’avoir fait élever, sinon les premières, au moins de fort 

anciennes constructions en pierre ; et Pline dit encore 24 

qu’il érigea le labyrinthe de Crète [daedalus]. 

Au vie siècle av. J.-C., les Samiens Rhœcus et Théodore 

exercèrent les premiers en Grèce l’art de couler le bronze ; 

ils dirigèrent la fondation du temple de Diane à Éphèse, 

construisirent à Lemnos un labyrinthe soutenu par cent 

cinquante colonnes dont les fûts étaient, disait-on, si par¬ 

faitement suspendus, dans l’atelier où on les travaillait, 

qu’un enfant suffisait pour mettre en mouvement le pivot 

qui les étreignait25 ; à Sparte, où Théodore seul fut appelé, 

cet architecte éleva un édifice nommé la Skias, qui vrai¬ 

semblablement avait une toiture faite de tuiles métalli¬ 

ques 26. On peut rapprocher ces faits de ce que la Bible nous 

apprend 27 au sujet de Béséléel, directeur des travaux de 

1 arche d alliance au temps de Moïse, lequel s’occupait par¬ 

ticulièrement des travaux de fonte et de ciselure d’or, d’ar¬ 

gent et d airain, tandis qu un autre personnage, Ooliab, 

était chargé de ceux de charpente, de menuiserie et de 

tissage d’étoffes. Au temps de Salomon, le Tvrien Hyram, 

qui avait l’intendance générale des travaux du temple de 
Jérusalem, était aussi un habile fondeur28. 

Ainsi, les premiers chefs de chantier qui nous sont con¬ 

nus possédaient des connaissances toutes spéciales dans 

l’art de travailler le bois ou les métaux. Il est vrai qu’il v 

a tout lieu de croire à une double influence égyptienne et 

asiatique agissant sur les œuvres du Crétois Dédale et des 

Samiens Rhœcus et Théodore, de même qu’Ooliab et 

Béséléel ne firent qu’appliquer dans la terre de Chanaan 

des procédés industriels empruntés à la civilisation si 

avancée des Pharaons d’Égypte, au siècle de Sésostris, 

et qu’enfin la nationalité de Hyram subirait seule pour 

expliquer son habileté dans l’industrie métallurgique. Au 

contraire, dans les anciens empires de l’Orient, à Baby- 

lone et à Ninive, ainsi que dans l’Inde et dans l’Égypte, 

la nature même des matériaux de construction (briques 

crues ou cuites et granits ou roches naturellement en¬ 

taillées) dut forcer les architectes à se préoccuper plutôt, 

à défaut d’excavations presque régulières dans le roc, de 

donner leurs soins à l’extraction, au transport, à la taille, 

à la pose età l’assemblage des ouvrages dits de maçonnerie, 

H l'.phem. archaeol. 1S37, tab. 12, 13 ; ltaugabé, Ant. hell. 56-60; Stephaui Ann 

del. Lut. ardu 1843,p. 320, 56 et 324, 9 ; Clarac, Manuel de l'hist. de l'art. 3. nart’ 

240.- 12 Polyb. —13 Cic. Ad Att. XII, 18. 14 1b. 692. — 15 Beaucoup de citoyeni 

faisaient construire eux-mêmes : Vitr. VI, praef. — 16 plut. Cic XVII 1 — 17 piiu 

Kput. X, 24, 29, 34, 75. - 18 Ib. X, 46, 48. - 19 tb. X, 49. - 20 ÿ0y. note 6> #j 

il"- \ü ^iV“(A'U1U011-3-; Schol. Aristoph. Plut. 160; Theophr .ü. Plant. 

; V* h }' tü°- ~ 21 Hom’ 0rf- IV’ 82 ; VII, 86 ; Hesiod. Op. et dics. 
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qu’ils revêtirent d'une décoration sculpturale, obtenue en 

creux ou en relief, à l’aide du ciseau et du maillet et parfois 

colorée, « créant ainsi l’architecture par l’alliance intime 

de la construction et de la décoration w. » Et, dans la suite, 

lorsque les traditions égyptiennes, asiatiques et phéni¬ 

ciennes eurent une si grande influence sur l’art grec, l'ar¬ 

chitecte dut étudier surtout la construction en marbre, en 

pierre ou en brique. Homère so, racontant les merveilles 

du palais de Priarn, nous montre ce palais entouré de ri¬ 

ches portiques et renfermant cinquante chambres revêtues 

d’un marbre poli. Hérodote, â une époque plus rapprochée 

de nous, désigne par le mot àpy itéxtwv si, l’auteur inconnu 

des magnifiques propylées du temple de Minerve il Sais, 

en Égypte, érigés en granit vers l’an §70 av. J.-C.; puis Eu- 

palinus de Mégare, qui, probablement sous le tyran Po- 

lycrate, construisit à Samos, dans le vie siècle av. J.-C., 

le canal-aqueduc long de treize cents mètres qui ali¬ 

mentait d’eau la ville de Samos; et aussi Rhœcus, qui, 

dans cette même ville, érigea l'Hereum ou temple de Ju- 

non, le plus vaste connu jusqu’alors, d’ordre dorique 32, 

et plus tard reconstruit dans de plus grandes proportions 

encore, mais d’ordre ionique. Hérodote, il est vrai, donne 

aussi et avec raison ce titre d’architecte 33 à Mandroclès 

de Samos, à la fois ingénieur et architecte, qui, lors des 

guerres médiques, jeta à Chalcédoine, sur le Bosphore, 

le pont de bateaux qui servit au passage des Perses 

et que décoraient, sur la rive asiatique, deux colon¬ 

nes monumentales en pierre couvertes d’inscriptions gra¬ 

vées, sur l’une, en caractères assyriens, et sur l’autre, en 

caractères grecs. 

On voit par ces exemples, qu’il serait facile de multi¬ 

plier, que chez les Grecs la profession d’architecte, an¬ 

ciennement alliée à celle de sculpteur sur bois ou de fon¬ 

deur en métaux, le fut aussi à celle d’ingénieur; elle 

s’allia souvent même à celle d’autres arts34,et particulière¬ 

ment à celui de la décoration théâtrale 35, ou à l’ordon¬ 

nance des fêtes et des cérémonies publiques : c’est ainsi 

que Hiéronyme construisit le char funèbre d’Alexandre le 

Grand 36. Il y a tout lieu de croire aussi à une intervention 

utile, ou pour mieux dire nécessaire, de l’architecte dans 

les pompes triomphales des Romains, où l’on faisait paraître 

comme on sait des chars renfermant des statues d’ivoire 

et d’airain, des colonnes, des tours, des images des villes, 

des citadelles, des montagnes, des fleuves, des marais, des 

mers, et enfin de tout ce qui avait été conquis par le 

général victorieux 31. 
La construction des machines de guerre ou des engins 

industriels réclamait aussi le concours de l’architecte '8. 

Pline le Jeune montre bien le mélange d’attributions qui 

existait à Rome entre les architectes et les ingénieurs, lors¬ 

qu’il écrit à l’empereur Trajan 39 de lui envoyer soit un 

ingénieur hydrau’ûcien (aquilex), soit un architecte, pour 

terminer les travaux d’un aqueduc commencé à Nicomé- 

die, soit un niveleur (lihrator), soit un architecte pour étu¬ 

dier les dispositions que nécessiterait la jonction à la mer 

d’un lac situé près de Nicomédie. 
On conçoit donc facilement que, lorsque la civilisation 

et le luxe eurent atteint les plus grands développements 

et que furent érigés ces monuments dont les ruines impo¬ 

sa The Engl. Cyclopædia, Architect. — W II. VI, 242 et suiv. — 31 II, 
175 ; III, 60. — 32 vitr. VII, praef. — 33 IV, 87 et 88. — 34 Xenoph. 
Ment. Social. UI, 10. — 33 Vitr. VII, praef. — 33 Diod. Sic. V, 376, 436 
ithen. — *7 Panvinius, De triumpho p. 141. — 38 Vitr. I, 3; IX, 8 ; Strab. 

santés attestent encore aujourd’hui l’état florissant, de 

l’architecture chez les Grecs et chez les Romains, l’archi¬ 

tecte dut posséder une grande somme d’aptitudes et de 

connaissances: aussiQuintilien admet-il40que « l’architec¬ 

ture s’étend â tout ce qui entre dans la composition d’un 

édifice, » et Vitruve, architecte et ingénieur militaire du 

temps de l’empereur Auguste, résume ainsi, au commence¬ 

ment du Traité d’architecture qu'il dédie â ce prince, et 

dans lequel il s’est inspiré d’ouvrages malheureusement 

perdus des auteurs grecs anciens, tout ce que la pratique 

de l’architecture exige de ceux qui veulent s’y adonner 

avec fruit : « L’architecture, dit-il 41, est une science qui 

doit être accompagnée d’une grande diversité d’études et 

de connaissances, parle moyen desquelles elle juge de tous 

les ouvrages des autres arts qui s’y rapportent. Cette 

science s’acquiert par la pratique et par la théorie. » Vi¬ 

truve, dont les écrits décèlent une éducation libérale et une 

instruction complète 42, ajoute que « les architectes qui 

ont essayé de parvenir à la perfection de leur art sans le 

secours des lettres et par le seul exercice de la main, ne 

s’y sont guère avancés, quelque grand qu’ait été leur 

travail, non plus que ceux qui ont cru que la seule 

connaissance des lettres et le seul raisonnement les y pou¬ 

vaient conduire ; car ils n’auront jamais vu que l’ombre. 

Il faut que l’architecte soit ingénieux et laborieux tout 

ensemble. Il doit être lettré, savoir dessiner, être instruit 

dans la géométrie et n’être pas ignorant de l’optique; avoir 

appris l’arithmétique et s’être nourri de la lecture de l’his¬ 

toire ; avoir étudié avec soin la philosophie, connaître la mu¬ 

sique, et avoir quelque teinture de la médecine, de la juris¬ 

prudence, de l’astrologie et du mouvement des astres... 

Il faut que l’architecte ait étudié la médecine, pour sa¬ 

voir quelles sont les différentes situations des lieux de la 

terre, lesquelles sont appelées climats par les Grecs, afin de 

pouvoir connaître la qualité de l’air, s’il est sain ou dange¬ 

reux, et quelles sont les diverses propriétés des eaux ; car 

il n’est pas possible de construire une habitation qui soit 

saine, si l’on n’a bien examiné toutes ces choses. L’archi¬ 

tecte doit savoir la jurisprudence et les coutumes des lieux 

pour la construction des murs mitoyens, des égouts, des 

toits et des cloaques, pour les vues des bâtiments, pour 

l’écoulement des eaux et autres choses du même genre, 

afin qu’avant de commencer un édifice, il prévoie tous les 

procès qui pourraient, l’ouvrage étant achevé, être faits 

sur ce sujet aux propriétaires. » Il est bon de remarquer ici 

qu’il y avait à Rome diverses lois, soit sur les hauteurs des 

maisons qui ne devaient pas excéder soixante-dix pieds43, 

soit sur l’épaisseur des murs mitoyens et même sur les 

conditions d’emploi de certains matériaux 44. « Ces con¬ 

naissances, dit Vitruve, rendront en outre l’architecte ca¬ 

pable de donner de bons conseils pour dresser les baux à 

l’utilité réciproque des preneurs et des bailleurs; car, en y 

mettant toutes les clauses sans ambiguïté, il sera facile 

d’empêcher qu’ils ne se trompent l’un l’autre. L’astrologie 

lui servira aussi pour la confection des cadrans solaires, par 

la connaissance qu’elle lui donne de l’orient, de l’occident, 

du midi et du septentrion, des équinoxes, des solstices et 

du cours des astres. Donc, puisque l’architecture est enri¬ 

chie de la connaissance de tant de diverses choses, il n’y a 

XII, p. 575 ; XIV, p. 563; Galon. V, p. 68, Külin. — 38 Ep. X, 46, 50. 

_ W Or. inst. II, 21. — 41 Trad. Cl. Perrault, I, 1, p. 14, éd. Nisard. — 
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pas d’apparence de croire qu’un homme puisse devenir 

bientôt architecte. Ilne doit pas prétendre à cette qualité, à 

moins qu’il n’ait commencé dès son enfance à monter par 

tous les degrés des sciences et des arts qui peuvent élever 

jusqu’à la dernière perfection de l’architecture... Et c’est 

pourquoi Pythias, cet ancien ar chitecte qui s’est rendu 

illustre par la construction du temple de Minerve dans la 

ville de Priène, dit, dans ses Commentaires (aujourd’hui 

perdus), que l’architecte doit être capable de mieux réussir, 

à l’aide de toutes les sciences dont il a la connaissance, 

que tous ceux qui ont excellé par une industrie singulière 

dans chacune de ces sciences. » 

Vitruve ne se borne pas à énumérer longuement tout 

le bagage de connaissances que doit posséder l’architecte 

complet, il veut encore que celui-ci fasse preuve d’un 

grand désintéressement ; aussi blàme-t-il l’avidité de trop 

nombreux architectes de son époque. 

Tel est le portrait, tracé surtout d’après les auteurs 

grecs, de l’architecte ancien vraiment digne de ce nom. 

De nombreux exemples montrent que l’ensemble de con¬ 

naissances qu’exigeait Vitruve fut souvent réuni dans 

l’antiquité. A côté des Dédale, des Béséléel, des Hyram 48, 

qui représentent un art primitif, il faut placer les plus 

anciens architectes, sculpteurs sur bois ou ciseleurs sur 

métaux, comme Alexanor46, Byzès de Naxos47, qui tailla le 

premier des tuiles de marbre ; un grand nombre furent aussi 

statuaires, comme Gallimaque, à la fois architecte, sta¬ 

tuaire , peintre et ciseleur 48 ; Cleœtas de Sicyone 49, 

Miletus de Tripoli 80, Parménion 81, Phidias, à la fois ar¬ 

chitecte, statuaire, ciseleur et peintre 82 ; Gitiadas de 

Sparte, architecte, sculpteur et poète qui, après avoir élevé 

un temple à Minerve et fondu sa statue, célébra la déesse 

par ses vers68 ; Bupalus de Chio B4, qui sut aussi se servir 

de la palette et des pinceaux, Clisthènes d’Érétrie85, 

et cet affranchi de Diomède à Pompéi, qu’une table de 

marbre conservée au palais des Études désigne comme 

pictor idem et architectus86. La liste des architectes ingénieurs 

ou mécaniciens est des plus longues : tels furent Ætherius 

de Constantinople, architecte, ingénieur et homme d’État67; 

Andronicus de Cyrrhos, l’auteur de la tour des Vents à 

Athènes88 ; Anthémius de Tralles, qui fut peut-être l’inven¬ 

teur d’une machine à vapeur, et l’auteur (avec les Isidore 

de Milet) de Sainte-Sophie de Constantinople 89 ; Callias 

d’Aradus60, Chrysès d’Alexandrie61, Dioclide ou Diognète 

d’Abdère62, Épimaque d’Athènes 63, Héraclide de Tarente, 

architecte, ingénieur et commandant de flotte64 ; Héron et 

les autres architectes et ingénieurs qui construisirent 

Alexandrie, Crater, Cléomène, etc.68; Sostrate de Cnide, 

l’auteur du phare d’Alexandrie 66, etc. Nous nommerons 

encore Alypius, architecte, géographe, poète, intendant 

de province et confident de l’empereur Julien l’Apostat67; 

on pourra compléter cette liste en se reportant aux ou¬ 
vrages indiqués à la bibliographie. 

Vitruve nous donne aussi68 une liste de nombreux ar¬ 

chitectes ayant écrit sur leur art des traités aujourd’hui j 
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Hist. nat. XXXIV, 92 ; Paus. I, 26, 7; IX, 2, 5. — 49 paus. VI, 20, 10 et s. —50 clarac, 

Manuel, 3” part. p. 146. — 51 r. Rochette, Nouv. lettre à Schorn, p. 376. 

*7 82 Quatremère de Quincy, Jupiter Olympien; O. Muller, De Phidiae vita et op.; 

S'U'B» CataL artif• < de Konchaud, Phidias; Beulé, Nouv. biogr. gén., etc. — 53 Paus’. 

III, 17, 2 et 18, 7. — 54 piin. H. Nat. XXXVI, 11; Paus. IV, 30, 6; IX, 35 6- 

Acrou. Ad Hor. Epod. VI, 13. - 55 Diog. Laert. II, 123. - 56 Gruter, Inscr. 59l! 

- 57 Brunck, Anthol. graec. III, p. 135, 15. - 58 vitr. I, 6, 4. - 59 Procop. De 

uedif. 1,1 ; Agathias, Hist. V, 3. - «0 vitr. X, 16, 5. - «1 Procop. De aedif. U, 3. 

disparus et dont il s’est inspiré. Tous ou presque tou>, 

architectes, ingénieurs, mathématiciens ou écrivains, la 

désinence de leurs noms, à défaut même du texte de 

Vitruve, nous les fait reconnaître comme d’origine grec¬ 

que ; car, sauf un ouvrage vanté de Fufitius, un des 

livres de T. Varron, les deux de P. Septimius que cite Vi¬ 

truve, et le célèbre traité de ce dernier, il ne paraît pas 

qu’à Home aucun écrivain ait pris soin de formuler les 

préceptes de l’art de construire. Plusieurs architectes grecs 

excellèrent aussi dans l’art oratoire, comme Philon*L 

Metichus ou Metiochus70, et d’autres encore. 

On ne saurait s’étonner de la grande considération 

dont jouirent les auteurs d’œuvres si estimées dans tout 

le monde hellénique : situation bien différente de celle 

qui fut faite aux architectes dans les grands empires de 

l’Orient, aussi bien qu’à Rome, où rarement les noms 

des artistes ont été mis en grand honneur. 

En Grèce, au contraire, Pausanias l’atteste presque à 

chaque ville qu’il visite, c’étaient le plus souvent des dieux, 

des demi-dieux, des héros ou tout au moins des chefs de 

peuples, qui passaient pour les plus anciens constructeurs ; 

et toujours, tant que dura leur indépendance, les cités 

grecques s’enorgueillirent des œuvres d’art et surtout des 

monuments d’architecture qui faisaient leur splendeur. 

Ainsi, nous dit Valère-Maxime71, « Athènes est fière de son 

arsenal, et ce n’est pas sans raison : c’est, pour la richesse et 

l’élégance, un ouvrage admirable. Philon, qui en fut l’ar¬ 

chitecte, rendit compte de ce travail en plein théâtre, et il 

le fit en si beaux termes que le peuple le plus éclairé de 

l’univers n’applaudit pas moins à son éloquence qu’à son 

talent dans l’architecture. » Une inscription du n° siècle 

av. J.-C. 72 mentionne des récompenses accordées aux ar¬ 

chitectes qui se sont occupés de l’achèvement de certains 

détails du temple de Delphes, et il faut, dans cet ordre 

d’idées, citer la statue élevée à Byzès de Naxos, architecte 

du vie siècle av. J.-C., qui inventa, comme nous l’avons 

dit, de tailler dans le marbre les tuiles destinées à servir 

aux autres de couvre-joints, invention dont, suivant Pau¬ 

sanias78, une application fut faite au temple de Jupiter à 
Olympie. 

Il est presque certain aussi que les cités grecques, quand 

elles se préparaient à l’acte,si important au point de vue reli¬ 

gieux, politique et commercial, de la fondation de leurs 

colonies, devaient joindre des architectes aux magistrats et 

aux devins qui prenaient la direction de l’expédition ; car 

nous voyons les plus anciens temples doriques des colonies 

de la Grande-Grèce rappeler par leurs proportions et leurs 

détails d’ornementation les édifices construits peu d’an¬ 

nées auparavant dans les métropoles en l’honneur des 

mêmes divinités protectrices. « Les architectes étaient 

ainsi appelés de bien loin et voyaient leur gloire se ré¬ 

pandre de toutes parts; on les accueillait avec des hon¬ 

neurs et des récompenses tels que les Grecs seuls ont su 

en prodiguer aux artistes de talent. Eupalinus était appelé 

de Mégare à Samos, pour construire le magnifique canal 

- 62 Alhen- V> P- 206; vitr- S. M Ib. - 64 Tit. LiT. XXXI> 16 et 33 . 
XXXII, 5; Athen. XIV, 634 b.; cf. VI, 251 ef. — 65 Arrian. I, 31 Didot; Jul. 
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Dt orat. I, 1+. 70 Pollux, VIII, 10, 121; Pbot. Lex. s. v. ; Bekker, Anecd. 

gtaeca, I, p. 303. a Mil, 12. — "2 Le Bus, Voyage archéolog. en Grèce, Inscr. 
11“ 840. — 73 Paus. V, 10. 

48 



AUC — 378 — AUC 

qui était réputé une des merveilles du monde ; Spintharus i 

de Corinthe était mandé par les amphictions de Delphes 

pour reconstruire le temple d’Apollon ; Chersiphron de 

Gnosse bâtissait le temple colossal des Éphésiens ; Théo¬ 

dore de Samos était mandé à Sparte et y tenait école ; 

les architectes qui avaient élevé les temples de Paestum 

Posidonia) étaient appelés par les Phocéens pour fonder 

la ville de Vélia74 » ; comme à Rome, à la même époque, 

des architectes étrusques, imbus des principes de l’art 

grec, vinrent bâtir en l’honneur de la triade du Capitole 

un temple magnifique qui est longtemps resté un des plus 

beaux ornements de la ville75. 
Ce double sentiment, d’admiration pour l’architecture 

et de justice envers les architectes, se fit jour, à Rome, aux 

derniers temps de la république et sous les empereurs. 

L’art de bâtir était estimé et goûté des Romains, qui se pi¬ 

quaient même trop facilement, au gré de A itruve ‘6, de s’y 

connaître et de le pratiquer. Beaucoup employaient à leurs 

constructions des esclaves, des affranchis ou des étrangers77 ; 

mais il y eut aussi sous la république des citoyens ro¬ 

mains parmi les architectes, comme Cossutius, qui éleva à 

Athènes, pour le compte d’Antiochus Epiphanes, le temple 

de Jupiter Olympien78, et C. Muc.ius qui construisit à Rome 

pour Marius les temples de l’Honneur et de la Vertu 19. 

Cicéron, dont le témoignage est précieux à ce sujet80, 

nous apprend ce que doit être, à son gré, la maison d’un 

citoyen romain considéré et élevé eu dignité : « En la con¬ 

struisant, l’architecte ne doit jamais perdre de vue l’usage 

auquel elle est destinée ; cependant il songera à rendre 

celle d’un noble citoyen digne de son rang et le plus com¬ 

mode possible. Nous savons que ce fut un titre d’honneur 

pour Cneius Octavius (un des grands-oncles de l’empereur 

Auguste), le premier de cette famille qui obtint le consulat, 

d’avoir fait élever sur le mont Palatin une maison magni¬ 

fique et toute pleine de dignité ; tout le monde allait la 

visiter et on disait qu’elle n'avait pas peu contribué à por¬ 

ter son maître, homme nouveau, au consulat. » Il n’est 

donc pas étonnant que Cicéron, toujours si préoccupé 

de tout ce qui touche de près ou de loin à la carrière poli¬ 

tique, mette l’architecture « au nombre des arts dont la 

profession demande du savoir et qui sont d’une utilité 

réelle, comme la médecine et l’enseignement des sciences 

ou des lettres, qui n’ont rien que d’honorable pour ceux 

qui se trouvent de condition à les exercer. » Suétone 

atteste 81 que l’empereur Auguste resta dans les traditions 

de Cneius Octavius et que, « souvent aussi, il exhorta les 

principaux citoyens à orner la ville, chacun selon ses 

moyens, ou par des monuments nouveaux, ou en répa¬ 

rant et en embellissant les anciens ; et ce seul désir en fit 

élever un grand nombre. » Les membres de sa famille et 

Agrippa, son principal ministre, le secondèrent dans ce 

dessein, et nous lisons dans les inscriptions du temple de 

Rome et Auguste, à Ancyre 82, connues comme le testa¬ 

ment politique du même empereur, une longue liste des 

monuments élevés sous son règne. 

Presque tous les empereurs romains, comme autrefois 

les tyrans des villes grecques, favorisèrent le goût des 

peuples pour les constructions et luttèrent à l’envi : les 

74 Beulé, Art grec av. Pi-ridés, p. 41. — 1,5 O. Millier, Die Etrüsker, II, p. 232. 
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Flaviens, pour effacer les souvenirs des Césars; les Anto- 

nins, pour effacer les souvenirs des Flaviens. Un des An- 

tonins même, l’empereur Hadrien, doit, sur l’autorité de 

Dion Cassius88, être considéré comme architecte ; car il 

fit élever sur ses propres dessins, le double temple de Vé¬ 

nus et de Rome, et il prit une grande part aux dispositions 

et â l’aménagement de sa villa de Tibur. Il serait donc fa¬ 

cile de citer un certain nombre d’architectes romains 

ayant construit des édifices soit à Rome, soit dans les pro¬ 

vinces, pendant les premiers siècles de l’empire; ainsi 

Agasius, affranchi de Sextus Pompée84; Valérius d’Ostie, 

qui couvrit à Rome un théâtre vraisemblablement à la même 

époque83; Sauras et Batracus, les architectes des temples 

du portique d’Octavie 86 ; M. Vitruvius Pollio, l’auteur du 

Traité d’architecture dédié à l’empereur Auguste et l’archi¬ 

tecte de la basilique de Fano ; L. Vitruvius Cerdo, auquel 

Vérone devait l’arc des Gavius87; Severus et Celer, les 

architectes de Néron88; Rabirius, qui reconstruisit sous 

Domitien le temple de Jupiter Capitolin89; Mustius, l’archi¬ 

tecte de Pline le Jeune 90 ; C. Julius Lacer, auquel est dû le 

pont d’Alcantara en Espagne91 ; Apollodore de Damas et 

Decrianus,les architectes deTrajan et d’Hadrien92; Cleander, 

qui construisit des bains pour l’empereur Commode93 ; 

Athénée, l’architecte de Gallien 94, etc. Ce goût pour les 

œuvres d’architecture persista pendant toute la durée de 
l’empire : on voit Alexandre-Sévère93 non-seulement faire 

ériger un grand nombre de monuments, mais encore éta¬ 

blir des écoles d’architectes; Gallien et Dioclétien laisser 

d’importants édifices, et Constantin et ses successeurs 

faire de Byzance Constantinople, et donner une rivale en 

splendeur à la Rome impériale. A l’imitation d’Alexandre- 

Sévère, Constantin ordonna, de plus ", « de former des 

écoles, de payer des professeurs et d’engager, par l’espoir 

des récompenses et des privilèges, les jeunes gens qui 

avaient reçu une éducation distinguée, à se livrer à l’étude 

et à la pratique de l’architecture. » Après cet empereur. 

Julien l’Apostat tenta la restauration du temple de Jérusa¬ 

lem 97, et, à la limite même où doit s’arrêter cette étude, 

Justinien, songeant à ce temple fameux, s’écriait, en inau¬ 

gurant à Constantinople l’église de Sainte-Sophie, dont il 

avait suivi la construction avec une telle sollicitude qu’il en 

paraissait à tous l’auteur : « Je t’ai vaincu, ô Salomon 98 ! » 

Au moment même où s’écroulait le monde ancien et où 

commençait le monde moderne, Cassiodore, le secrétaire 

du roi goth Théodoric, écrivant, au nom de son maître, à 

l’architecte Aloisius ", à Ravenne, à l’occasion de la répa¬ 

ration de thermes et d’autres édifices de Rome, et à Sym- 

maque, préfet de la ville, sur ses devoirs à ce sujet, s’ex¬ 

primait en ces termes, qu’il est intéressant de rapprocher 

des recommandations faites par Vitruve cinq siècles aupara¬ 

vant : « Ce n’est pas un emploi de peu de conséquence 

qu’on vous confie, puisqu’il vous oblige de remplir, par 

le ministère de votre art, le désir ardent que nous avons 

d’illustrer notre règne par des monuments nouveaux. Car, 

soit que nous voulions réparer une ville ou fonder de nou¬ 

velles forteresses, soit que nous nous laissions aller au 

plaisir flatteur de bâtir un prétoire, vous serez obligé 

d'exécuter et de donner une existence sensible aux projets 

Archi trionfali, XIX ; Maffei, Verona illuslr. U, 2. - 88 Tacit. Ann. XV, 42 ; I'abretti 
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que nous aurons imaginés. Quel emploi plus honorable, 

quelle fonction plus glorieuse que celle qui vous met à 

portée do transmettre aux âges les plus lointains des mo¬ 

numents qui vous assureront l’admiration de la postérité! 

Car c’est à vous qu’il appartient de diriger le maçon, le 

sculpteur en marbre, le fondeur en bronze, les ouvriers en 

stuc et en plâtre, et le peintre en mosaïque. Vous êtes 

tenu de leur apprendre ce qu’ils ignorent, et de résoudre 

les difficultés que vous propose cette armée de gens qui 

travaillent sous votre conduite et qui doivent avoir recours 

aux lumières de votre jugement. Voyez donc combien doit 

avoir de connaissances celui qui a tant de monde à ins¬ 

truire; mais aussi vous recueillerez le fruit de leurs tra¬ 

vaux, et le succès de leurs ouvrages que vous aurez bien 

dirigés sera votre éloge et deviendra votre récompense la 

plus flatteuse. C’est pourquoi nous voulons que tout ce 

que vous serez chargé de bâtir, soit fait avec tant d’intelli¬ 

gence et de solidité que les nouvelles fabriques ne diffèrent, 

des anciennes que par la fraîcheur de la nouveauté. Cela 

vous sera facile si une basse cupidité ne vous porte jamais 

à frustrer les ouvriers d’une partie de nos largesses. On 

s’en fait aisément obéir s’ils reçoivent un salaire honnête 

et compétent, sans fraude ni retenue. Une main généreuse 

anime le génie des arts, et toute l’ardeur de l’artiste se 

porte à son ouvrage quand il n’est point distrait par le soin 

de la vie. Remarquez encore quelles sont les distinctions 

dont vous êtes décoré : vous marchez immédiatement de¬ 

vant notre personne, au milieu d’un nombreux cortège, 

ayant la verge d’or à la main, prérogative qui, en vous 

rapprochant si près de nous, annonce que c’est à vous que 

nous avons confié l’exécution de notre palais 10°. » 

Pareille justice fut loin d’être toujours rendue aux ar¬ 

tistes dans l’antiquité, et la gloire de mettre leur nom à leur 

œuvre leur fut trop souvent refusée. 11 est vrai qu’à Olym- 

pie un portique garda celui d’Agnaptus qui l’avait bâti102 ; 

à Athènes une basilique portait celui de l’architecte Mé- 

tiochus103; il y avait aussi au Pirée un portique d’IIippo- 

damus 10'' ; mais à côté de ces faits il faut rappeler ce que 

l’empereur Julien disait103 de ces constructions élevées 

aux frais du public, que des ouvriers fondent et achèvent, 

pour qu’un magistrat qui n’a fait que blanchir le mur, y 

inscrive son nom ; et ce que Lucien rapporte de l’architecte106 

qui avait construit le phare d’Alexandrie, « ce rare et 

merveilleux édifice, du haut duquel un feu éclairait au 

loin les voyageurs pour les empêcher d’aller se jeter sur 

les brisants de la côte difficile et impraticable de Paréto- 

nium. Après avoir achevé son ouvrage, il y grava son nom 

fort avant dans la pierre et le recouvrit d’un enduit de plâ¬ 

tre sur lequel il écrivit le nom du roi (Ptolémée Pliiladel- 

phe) qui régnait alors (250 av. J.-G.). Il avait prévu ce qui 

devait arriver. Au bout de quelques années, le plâtre tom¬ 

bait avec les lettres qu’il portait, et l’on découvrit cette 

inscription : Sostrate de Cnide, fis de Dexiphane, aux dieux 

sauveurs, pour ceux qui sont battus des fois. Ainsi cet archi¬ 

tecte n’a pas eu en vue le moment présent, le court instant 

de la vie, mais l’heure actuelle et les années à venir, tant 

que la tour serait debout et que subsisterait l’œuvre de son 
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talent. » Un subterfuge différent, également couronné de 

succès, fut employé, d’après Pline, par Sauras et Batra- 

cus, Lacédémoniens d’origine, qui bâtirent les temples 

renfermés dans le portique d’Octavie à Rome107. «Quelques- 

uns, dit-il, pensent qu’ils étaient fort riches et qu’ils 

avaient construit ces ouvrages à leurs dépens, espérant y 

inscrire leurs noms, mais que, l’honneur de cette inscrip¬ 

tion leur ayant été refusé, ils y suppléèrent en un autre 

lieu et d’une autre façon : toujours est-il qu’aujourd’hui 

encore on voit sculptés sur les bases des colonnes108 un lézard 

et une grenouille, emblèmes de leurs noms; probablement 

était-ce aussi sur les chapiteaux, car on en a retrouvé un 

avec ces emblèmes, à Saint-Laurent hors les murs109. » 

En effet, d’après un texte inséré au Digeste uo, du juris¬ 

consulte Aemilius Macer, qui vivait sous Alexandre Sévère, 

il n’était permis qu’au prince et à ceux qui avaient fait 

les frais d’un édifice d’y placer leurs noms. Les inscriptions 

néanmoins, indépendamment des écrits des auteurs grecs 

et latins, nous ont fait connaître les noms d’un certain 

nombre d’architectes et même d’ouvriers. Nous avons déjà 

parlé des tables de marbre, véritables registres de compta¬ 

bilité, par lesquelles on connaît les noms de plus de soixante 

ouvriers m, tailleurs de marbre et sculpteurs qui, sous la 

direction de l’architecte Archiloque, travaillèrent à la 

reconstruction ou à une grande restauration de l’Érech- 

théion d’Athènes, vers la fin du vc siècle av. J.-G. Ce sont 

aussi des inscriptions souvent commémoratives de faits 

politiques et religieux, ou retraçant des décrets spéciaux 

indiquant le mode d’exécution et les conditions de paiement 

des travaux, qui ont permis aux archéologues modernes, 

tels que Otfried Müller, Bôckh, MM. Rangabé, Choisy, 

Caillemer, de reconnaître diverses classes parmi les archi¬ 

tectes grecs. 

Ge dernier a bien voulu résumer pour nous les résultats 

acquis sur ce sujet, en quelques lignes que nous insérons ici : 

« Dans l’inscription relative à la reconstruction des murs 

d’Athènes 112, on trouve mentionnés des dpytTÉxTovEç 113 

et un àp^iTsxxwv xe^£tpoTcvr)U£voç u~ô tou or’aou lu, qu’il faut 

bien se garder de mettre sur la même ligne. Les premiers 

sont des entrepreneurs de travaux de construction qui 

ont fait un contrat de louage d’ouvrage (oî aiuStocâpiEvoi)115, 

en un mot des IpyoXaëot, ayant sous leurs ordres de sim¬ 

ples ouvriers, de ces tsxtoveç qui au temps de Platon ne 

coûtaient que cinq ou six mines t16. L’àpyiTexrwv xEysipo- 

tovv)[aÉvo? &7io toü ê>(u.ou est un fonctionnaire public, élu 

par le peuple ll7. Son rôle est analogue à celui des etu- 

ffTaTai twv SyKAoatwv Épyiov, à la suite desquels il figure quel¬ 

quefois ll8. Il aura la direction générale et la surveillance 

des travaux. L’œuvre tout entière sera partagée en dix 

sections, chiffre qui nous autorise à croire que chacun des 

dix T£t-/wo7toiot aura, sous le contrôle supérieur de Uàoyi- 

te'xtwv, une section particulière à diriger. C’est cet 

àpy tTÉxTwv fonctionnaire public qui dressera le cahier des 

charges, qui recevra les soumissions des dpyire'xTovEç en¬ 

trepreneurs, et qui agréera définitivement leurs ouvrages. 

Ces entrepreneurs, si leurs soumissions sont admises, vien¬ 

dront jurer, devant le sénat des Cinq cents, qu’ils se con- 

Leclère, à la bibl. de l'École des Beaux-Arts. — 110 L. 10, 3, De operibuspublias: 
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formeront à toutes les obligations du cahier des char¬ 

ges 119, et devront fournir des cautions ,so. 

« On doit donc s’abstenir de voir dans tout txpyiTsxTwv un 

ipfoXaêoî, un redemptor operis m, puisque le mot àpytxsxTwv 

pouvait désigner soit un entrepreneur, soit un fonction¬ 

naire élu par le peuple tout entier et supérieur par son 

origine aux xwv §Y|f/.oattov spyiov que nommaient les 

tribus 12î. L'acception qu’il faut préférer dépend donc des 

circonstances. Les grammairiens anciens ne s’y étaient 

pas trompés : ’Ap^ixéxxwv, dit un des lexiques de Séguier, 

exprime deux idées : il peut convenir en effet à ri7u<Txâxr,ç 

xtôv oîxoSo;j.7ipiaxtov ; mais, le plus habituellement, il s appli¬ 

que il l’apywv xwv xexxôvwv 12t. Les ^r,xopixai donnent 

la même définition 124 : ’Apytxlxxwv* ô xwv otxoSoar.aâxwv 

gTîiffxâxTiç, xat ô apywv xwv xsxxovwv. » 

On peut d’après ce qui précède se faire une plus 

juste idée de la situation des architectes grecs, fonction¬ 

naires publics, honorés de l’estime et de l’amitié des magis¬ 

trats, dont ils avaient, en certains cas, le rang et les préroga¬ 

tives ; il faut aussi tenir compte de la différence des fonctions 

et du mérite des travaux, si l’on veut s’expliquer les con¬ 

tradictions des textes, qui tantôt confondent les architectes, 

et les artistes en général, dans la foule des métiers que 

dédaignaient les gens bien nés, tantôt au contraire les 

placent très-haut et font honneur, par exemple, à Pam¬ 

phile, le maître d’Apelles, d’avoir fait décider que tous les 

enfants de condition libre, et ceux même des plus hono¬ 

rables familles seraient instruits dans les arts, à l’exclusion 

des esclaves125 [artifices]. 

Rien de pareil n’exista jamais à Rome, où les beaux- 

arts, n’ayant guère pris d’essor qu'après la conquête de la 

Grèce, furent assez longtemps exercés principalement 

par des esclaves, des affranchis ou des Grecs. C’est ainsi 

que Crassus, parmi ses nombreux esclaves, en possédait 

jusqu’à cinq cents habiles dans l’art des constructions et 

qu’il louait comme architectes, maçons ou charpentiers126. 

Toutefois, comme nous l’avons vu, l’art de bâtir était plus 

estimé à Rome que les autres; aussi les inscriptions et les 

auteurs nomment-ils parmi ceux qui exerçaient les diverses 

industries du bâtiment, non-seulement des affranchis, mais 

encore des hommes libres 127. 
Quant à l’exécution des travaux, l’architecte jouissait, en 

Grèce, à ce qu’il semble, dans la construction des édifices 

publics, d’une assez grande liberté, témoin Hermogène, 

qui fit transformer pour la construction d’un temple d’ordre 

ionique tous les matériaux préparés pour celle d’un temple 

dorique 128 ; mais l’architecte, aussi bien celui qui avait ac¬ 

cepté l’entreprise que celui qui était élu pour en surveiller 

l’exécution,étaient, pour la reddition des comptes, enfermés 

dans des limites étroites. Les dépenses étaient arrêtées de 

concert avec les magistrats de la cité ou leurs délégués, qui 

adjugeaient les travaux après avoir pris l’avis des hommes 

compétents et au besoin ouvert un concours129; des vérifi¬ 

cateurs (èirixiuïixai) recevaient et payaient les travaux faits 13°. 

Il® Rangabé, n° 771, 1. 23. — 120 Ib. 1. 112 ; cf. Dem. C. Timocr. § 40 R. 713. 

— m Bôckh, Corp. insc. gr. t. I, p. 271 ; cf. Millier, De Minervae Poliadis sacris 

et aede, p. 46-56; Millier est revenu sur cette erreur dans sa dissertation, De 

munim. Athen. p. 40. — l** Aeschin. C. Ctesiph. § 27 D. 102. — ls3 Bekker, 

Anecd. gr. I, p. 450. — 1*4 76. I, p. 202 ; cf. Schubert. De Rom. aedüibus, 1828, 

p. 59 et s. — 1*5 Plin. XXXV, 76. — 1*6 plut. Crassus, 2. — 1*7 Vov. le nom d’un 

esclave : Mommsen, Inscr. Neap. 3918 ; des noms affranchis : Orelli, 4145 ; Muratori, 

p. 947, 5 ; Mommsen, Disc. neap. 2238 ; d’hommes libres : Olivier, Marm. Pisaur. 9, 

10,11 ; Muratori, p. 972, 6 ; Boni, p. 316, 5; 317, 6 et 7 ; vov. aussi Vitr. VII, 15; et 

Brunn, Gesck. der griec/i. Künstler, II, p. 337 et suiv. — '-8 Vitr. IV, 3, I. 

— 1*9 Athen. VI, 27 ; Bückh, Corp. inscr. gr. II, p. 278 et n. 2266 ; Id. Staatshausk. 

p. 187 (2* éd.); O Miiller, De munim. At/i. p. 39 ; I.e Bas, Rev. de philol. I, p. 267. 

Yitruve nous apprend qu’à Éphèse m, une des plus 

grandes et des plus célèbres villes grecques, il y avait 

autrefois une loi très-sévère, mais très-juste, par laquelle 

les architectes qui entreprenaient un ouvrage public étaient 

tenus de déclarer ce qu’il devait coûter, de le faire pour le 

prix qu’ils avaient demandé, et d’y engager tous leurs 

biens. Quand l’ouvrage était achevé, ils étaient récom¬ 

pensés et honorés publiquement si la dépense était telle 

qu’ils l’avaient annoncée ; si elle n’excédait que du quart 

ce qui était demandé dans le marché, le surplus était 

fourni sur les deniers publics ; mais quand elle dépassait 

le quart, l’excédant était fourni par les architectes. 

Pour l’exécution des travaux entrepris pour le compte 

des particuliers, les architectes étaient liés par les règles 

ordinaires des contrats [ergolabos] 132. 

Sous la république romaine, c’était le sénat qui ordon¬ 

nait l’édification ou permettait la restauration des monu¬ 

ments publics. «Les censeurs ou les consuls, autorisés par 

un sénatus-consulte, mettaient la construction ou la répa¬ 

ration aux enchères 133, après les publications préalables, 

faites dix jours à l’avance. S’ils n’y pouvaient procéder 

eux-mêmes, ils se faisaient représenter par des commis¬ 

saires spéciaux, appelés duumviri, triumviri ou quinqueviri, 

suivant leur nombre m. L’adjudication se faisait avec toutes 

les formalités des enchères et au rabais135. Un édit pré¬ 

torien la confirmait et relatait que l’entrepreneur fourni¬ 

rait de bons matériaux. S’il s’agissait d’une restauration, il 

spécifiait que le dommage causé par la faute de l’entre¬ 

preneur dans quelque partie de l’édifice serait à sa charge; 

enfin qu’il aurait les vieux matériaux136. Les magistrats re¬ 

fusaient un adjudicataire s’ils croyaient qu’il n’exécuterait 

pas bien les travaux. Celui qu’ils admettaient fournissait 

caution en immeubles pour garantie du traité137 et des 

dommages qui pourraient donner lieu à des réclamations 13\ 

Le sénat allouait l’argent nécessaire 139. L’adjudicataire re¬ 

cevait moitié de la valeur estimative à l’ouverture des tra¬ 

vaux, et moitié après leur entière confection 14°, dans un 

délai fixé141, et lors de leur approbation. Le sénat nom¬ 

mait des commissaires, les censeurs ou les édiles142, pour 

reconnaître et approuver (probare)143, c’est-à-dire recevoir 

les travaux, qui devaient être parfaits pour être acceptés144. 

Dans le cas contraire, l’adjudicataire perdait sa caution145.» 

Les adjudications pour l’entretien des édifices publics se 

faisaient ainsi chaque année par les censeurs [censor]. 

Sous Auguste, l’administration des travaux publics, qui 

appartenait auparavant aux censeurs, fut partagé entre des 

fonctionnaires spéciaux ayant le titre de curatores operum 

publicorum 146 [curatores]. Les empereurs aidèrent sou¬ 

vent les villes des provinces dans leurs constructions. Des 

commissaires appelés aussi curatores147 présidaient à l’exé¬ 

cution des travaux. Le curateur, nommé par l’empereur ou 

par élection148, traitait avec un entrepreneur {redemptor 

ou locator operis) tel que fut, par exemple, L. Cocceius, 

redemptor des travaux du temple d’Auguste à Pouz- 

— IM C. insc.gr. I, 102 ; cf. 2266 ; Harpocr. p. 122. — 131 Vitr. X, pr. — '3* Plut. 

Pericl. 13; Bôckh, Staatsh. I, p. 286. —133 Polyb. VI, 9, 5; III, p. 18 ; Cic. Verr. 1, 

54 ; Tit. Liv. XXXVI, 36. — 1** Tit. Liv. XXII, 33 ; XXV, 7. — 135 Cic. I. I. 54. 

_136 Ib. 56. _137 Ib. 54 , 55. — 138 /b. 56. — 139 Tit. Liv. XL, 46 ; Diod. Sic. XX, 

36. _ 140 Haubold, Antiq. rom. monum. legalia, ». 7 ; Egger, Latini serm. 

reliq. XXXII, p. 249. — 14‘ Cic. Verr. I, 56, 57. — n* Front. Aquaed. 96. — 14* Tit. 

Liv. IV, 22; XLV, 15; Gruter, 160, 3; Orelli, 3270 ; Mommsen, C. insc. lat. I, 

not. ad u. 110, 5.— *** Cic. Verr. I, 50, 51. — «S Ib. 54, 55; Dezobry, Rome 

au siècle d'Auguste, IV, p. 75. — 146 Borghesi, Insc. del consule Durbuleio, p. 52. 

_ 147 Orelli, 2204; Mommsen, 1135, 1377, 1995, 2628, 5631 ; tj-fEvunavai : dans le 

C. insc. gr. 2747, 3491 ; cf. 2779, 3936, 4556. — l'8 Annali d. Inst, arclteol. 

XXIII, 15. 
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zoles1’*9, pour l’adjudication des travaux et se réservait la 

réception . 11 ne restait <\ l’architecte, choisi par le cura- 

tor, que la direction technique du chantier, le double rôle 

d’artiste et de constructeur directeur de travaux, à moins, 

ce qui arrivait souvent, qu’il ne fût en même temps curator, 

comme Vitruve lorsqu'il construisit la basilique deFano’"1. 

Un passage d’une lettre de Pline le Jeune à l’empe¬ 

reur Trajan indique le contrôle qu’avaient à subir les 

curateurs des ouvrages publics de la part d’experts 

choisis pour vérificateurs (mensores) ; et la réponse de Tra¬ 

jan 151 prouve que ces experts étaient alors assez communs. 

Plutarque 

de son temps 

résume ainsi la marche d’une adjudication 

Lorsqu’une ville veut élever un temple 

ou une statue colossale, elle appelle des 

artistes pour les consulter sur les moyens 

d’exécuter cette entreprise. Les artistes 

présentent leurs plans, font leurs modèles 

et fixent leurs prix, et l’entreprise est 

donnée à celui qui s’engage à la faire le 

mieux, le plus promptement et au moins 

de frais possible. » Enfin la célèbre ins¬ 

cription de Pouzzoles153 nous initie aux 

détails les plus minutieux d’une adjudica¬ 

tion dans une colonie romaine et nous 

présente un devis descriptif de l’œuvre à 

entreprendre, avec les dimensions et l’in¬ 

dication des matériaux, leur mise en 

œuvre, les cautionnements des entre¬ 

preneurs, etc. 

Plutarque, dans le passage qui vient d’être cité, parle de 

plans et de modèles ; et, en effet, non-seulement les archi¬ 

tectes traçaient sur du parchemin, comme le dit encore 

Fig. 463. 

Fig. 465. Architecte et tailleurs de pierres. 

! Aulu- Celle 15\ les plans des édifices qu’ils voulaient ériger, 

mais encore, comme plusieurs fois Cicéron y fait allusion 1 , 

ils en faisaient faire des modèles. On voit dans un des bas- 

reliefs de la colonne Théodosienne 158 (lig. 463) le préfet 

du prétoire, accompagné des deux chefs des factions qui 

avaient fait construire les murailles de Constantinople 

en quarante jours: il présente à l’empereur le modèle de 

cette colonne. L’architecte dont ce modèle était l’ouvrage 

est lui-mêrne représenté sur le monument; c’est aussi 

lui qui avait dirigé la fortification des murailles de la ville. 

On voit aussi un chef de chantier dans 1 exercice de ses 

fonctions, dans un des bas-reliefs de la colonne I rajane , 

mais cette figure est celle d’un chef revêtu du costume 

militaire, comme les ouvriers qu’il employait et que 

nous savons être 

des légionnaires. 

Nous reproduisons 

encore ici (fig.461) 

une peinture an¬ 

tique qui, après 

avoir fait partie du 
cabinet du marquis 

Gapponi158, est en¬ 

trée au musée Kir- 
cher, à Rome, nous 

renvoyons à d’au¬ 

tres articles pour 

les explications re- Fi? 464- Architecie. 

latives aux instru¬ 

ments qui accompagnent cette figure, aussi bien qu aux ap¬ 

pareils qu’on voit dans la figure 466 [instrumenta, MA- 

cuinae]. 

Fig- 466. Architecte et maçons. 

Cette figure et la figure 465 sont des reproductions de 

deux miniatures du manuscrit de Virgile du Vatican lo9, qui 

montrent des architectes dans l’exercice de leurs fonctions : 

l’un d’eux (fig. 465) surveille les ouvriers qui tirent les 

pierres de la carrière, l’autre (fig. 466) préside aux travaux 

de la construction d’une ville. 
( 

149 Raoul-Rocliette, Nouv. lettre à Schorn, p. 434; Mommsen, in Abhandl. der 

Sachs, Gesellsch. der Wissensch. II, p. 445 et s. — l&o Yitr. V, 1. — 151 Plin. 

Ep, X, 29, 30. — An vitinsitas, 3. — 163 Mommsen, /. I. ; Baltard, Notice 

sur Caristie. — 164 XIX, 10. — i?& Cic. Ad Q. fraU II, 6. — i56 Représent. de 

la col. de Théod., dessins de (J. Bcllini, réduits par Paillet, à la Bibl. de l’École des | 

Nous n’avons rien dit des honoraires des architectes ro¬ 

mains,on est peu renseigné sur ce sujet, tout en sachant ’jlJ 

que leur profession était devenue des plus lucratives à 

Rome, à l’époque des Césars ; car des incendies fréquents 

entraînèrent la ruine d’un grand nombre de constructions 

publiques ou privées 161, et le goût du luxe et de la ma- 

beaux-arts. — 157 Mor-elli, Columna Traj. nos 100 à 104 ; Bartoli, Col. Traj. tav. x. 

_ Ib8 Grivaud de la Yincelle, Arts et métiers des anciens-. 1819, pl. xxn ; cf. 

Ficoroni, Gemme litt. p. 89. — Ang. Mai, Virg.pict. ont. ex cod. Vatic. Rom. 

1835, pl. xix. — 160 Sat. III, 31, Vil, 177 et s. ; XIV, 86 et s. ; Mari. V, 56; XII, 

50. — 161 Plut. Crass. ; Juven. Sat. III, 7. 
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gnificence les fit reconstruire, non-seulement dans cette 

ville, mais encore dans tout l’empire, avec plus de faste 

qu’auparavant16i. Les empereurs et les riches particuliers 

luttèrent de magnificence pour l’embellissement des 

villes,63, et ce grand mouvement de constructions pu¬ 

bliques et privées dut nécessairement engager beaucoup 

d’hommes qui en étaient indignes à usurper le titre d’ar¬ 

chitectes, et amener une décadence dans l’art, dont se plai¬ 

gnait déjà Vitruve; elle semblait alors passagère, mais 

après quelques retours heureux, elle ne fit que s’aggraver 

jusqu’à la chute de l’empire romain. Charles Lucas. 

11. ’AçytTÉx-ojv. — L’entrepreneur qui se chargeait de 

construire un théâtre ou qui prenait à bail un théâtre déjà 

construit, avec faculté dans les deux cas de percevoir un 

droit d’entrée sur les spectateurs, s’appelait, à Athènes 

àp-/_txéxTiov 1, ûsaxçojvr,; ou ÔsarpoiîwXviî. Nous possédons 2 un 

fragment de contrat dans lequel les Piréens recon¬ 

naissent à quatre personnes le droit d’édifier ou d’ex¬ 

ploiter un théâtre moyennant une somme de trois mille 

trois cents drachmes. Le contrat porte que si les pre¬ 

neurs ne font pas les constructions indiquées au cahier 

des charges, les bailleurs auront le droit de les faire exé¬ 

cuter aux frais des preneurs. Quand les travaux seront ter¬ 

minés, ils seront reçus et vérifiés par trois experts (l7rm- 

u.Y)Tai) nommés par les bailleurs. 

Au iv° siècle, le prix ordinaire d’entrée dans un 

théâtre était de deux oboles 3. L’établissement du théo¬ 

rique [tiieorika], que la caisse de l’Etat donnait aux ci¬ 

toyens, avait pour but de procurer, même aux plus pau¬ 

vres habitants de l’Attique, les moyens de payer leur place 

et d’assister, comme les citoyens riches, aux représenta¬ 

tions dramatiques. 

Les décrets honorifiques chargent quelquefois l’âp^ixsx- 

xwv de réserver dans le théâtre des places distinguées (6é«v 

xaxavÉpisiv) aux personnes que le peuple veut récompen¬ 

ser ;. E. Caillemer. 

ARCHIVIUM [archeion, tabularium]. 

ARCIIONÈS (’Ap/oWjç). — La république athénienne, au 

lieu de percevoir pour son propre compte tous les impôts, 

affermait aux enchères la plupart d’entre eux; le droit de 

les exiger, à ses périls et risques, était accordé à l’enché¬ 

risseur qui promettait à l’État la redevance annuelle la 

plus élevée. Mais l’adjudication montait quelquefois à des 

sommes considérables; ainsi le droit d’entrée du cin¬ 

quantième, au temps d’Andocide, était adjugé moyennant 

trente-six talents par an1, qui équivaudraient presque à un 

million de notre monnaie. D’un autre côté, les citoyens 

nobles ou soucieux de garder la considération du public, 

se tenaient à l’écart de ces marchés. Il était donc difficile 

qu’une seule personne pût acquérir le droit de percevoir 

l’impôt. Des sociétés se formaient pour enchérir. Le direc¬ 

teur de l’association 2, celui qui la représentait dans ses 

rapports avec l’État et dont la responsabilité personnelle 

était principalement engagée, s’appelait 5 apyojvTjç3. On 

Sencr. De benef. Vil, 10, 5; Epist. 43, 89, 90, 93, 114; Val. Max. IV, 4. 

— 163 Voy. Friedlander, Sittengeschichte Roms, t. III, p. 107 et s. — Biblio¬ 

graphie. H. Etienne, Thésaurus linguae graecae, ’Ap/'.-rixTuv ; Quatrcmère de Quincy, 

Encycl. mélhod. Architecture; de Clarac, Calai. des artistes de l’antiquité. Ile et 

III** parties ; H. Brunn, Geschichte der griecliischen Kiinstler, II, 10; Ch. Knight, 

The Enylish Cyclopaedia Architecture ; Hermann, Griech. Privatalterthiïmer, 2e éd. 

1870, §3 43, 50 et 09 ; Ch. Dezobry, Rome au siècle d'Auguste, 3* éd. IV, lettre Cil ; 

Friedlander, Darstellungen aus der Sittengeschichte Roms, lll, p. 107 et s. 

U. ’Ap/iTcXTuv. 1 Déni. Décor. S 28, K. 234; Theophr. Char. XI; Schof, in 

Dem. ü 527, 2, I, 48. — 2 Corp. insc. gr. n° 120, I, p. 140. — 3 Dem. De 

lui donnait aussi le nom de Ts^oivap^riç \ E. Caillemer. 

ARCHONTES (’,ApyovTEç). — Les Athéniens, à l’époque 

classique, donnaient le titre d’archontes (àpyovTe;, les ma¬ 

gistrats par excellence) à neuf magistrats désignés chaque 

année par la voie du tirage au sort. 

I. — Quelles furent les origines de cette magistrature? 

C’est une opinion généralement admise aujourd’hui que 

les Athéniens, après la mort héroïque de Codrus (xie siècle 

av. J.-C., 1008-1045), supprimèrent la royauté ; les Eupa- 

trides, sous le prétexte que nul n’était digne de porter à 

l’avenir le titre de (katXeuç, profitèrent des dissensions 

existant entre les fils de Codrus et décidèrent que le pou¬ 

voir souverain appartiendrait à des archontes responsables. 

L’archontat fut d’abord une magistrature perpétuelle et 

héréditaire; mais en 752, elle devint élective et fut ré¬ 

duite à une durée de dix ans. Plus tard, en 685, les fonc¬ 

tions de l’archonte furent partagées entre neuf magistrats, 

toujours élus, mais renouvelés chaque année. Enfin, à 

une époque encore indécise, le tirage au sort remplaça 
l’élection. 

Est-il vrai, comme le disent les meilleurs historiens, que 

personne, après la mort de Codrus, ne fut autorisé à porter 

le titre de roi? Cette opinion se fonde sur trois arguments 

principaux. 1° Le chronographe Castor ', contemporain, 

s’il faut en croire Suidas, de Cicéron et de César, et l’é¬ 

vêque Eusèbe de Césarée distinguent les rois des archontes 

perpétuels ; ils terminent la liste des rois par le nom de 

Codrus, et commencent la liste des archontes perpétuels 

par le nom de Médon: différences qui ne peuvent s’expli¬ 

quer que par la suppression de la royauté. 2° Yelleius 

Paterculus 2 s’exprime nettement sur ce point : « Athe- 

næ sub regibus esse desierunt, quorum ultimus rex 

fuit Codrus... Hujus filius Medon primus archon Athenis 

fuit. » 3° Justin dit enfin 3 : « Post Codrum nemo Athenis 

regnat'it. » 

M. Karl Lugebil, dans une dissertation récente \ vient 

de combattre celte opinion par d’excellentes raisons. Aux 

témoignages de Castor, de Velleius Paterculus, de Justin, 

on peut, en effet, opposer des autorités plus anciennes et 

plus dignes de confiance, attestant qu’il y eut encore des 

rois à Athènes après la mort de Codrus. Le titre de paffikûç, 

porté à l’époque classique par l’un des neuf archontes, 

s’est transmis d’âge en âge, sans interruption, depuis l’éta¬ 

blissement de la royauté : « On trouve toujours, dit 

Platon, des rois dans notre histoire; seulement tantôt ce 

titre a été transmis par hérédité; tantôt il a été conféré par 

l’élection s.» Les marbres deParos donnent aux successeurs 

de Codrus la qualification de padiXsuovxsç. Pausanias 6 em¬ 

ploie la même expression pour les désigner. Georges le 

Syncelle, qui reproduit évidemment de très-anciennes tra¬ 

ditions, applique le mot IÇaffîXsuxe, non-seulement aux 

archontes perpétuels, mais encore aux archontes décen¬ 

naux. Enfin les grammairiens disent qu’Hippomène, le 

quatrième des archontes décennaux, était un roi de la 

Corona, § 28, R- 234, et non pas seulement d'une obole, comme le scholiaste de 

IJémosthène l’affirme, l. c. 1. 48. — 4 Rangabé, Ant. Hellén. II, p. 379, no 473 

bis; cf. Dem. I. c. 

ARCIIONÈS. 1 Andoe. De myster. g 134, D. 70. — 2 'O itpovfoiidvo; -rîj; ùvlj; 

Hesych. éd. Alberti, I, 5G4 ; Etym. mag. 151, 19. — 3 Bekker, Anecd. yraeca, 202. 

— 4 Bdckh, Staatshaushalt. der Athenev. 2" éd. I, p. 453 ; voir Revue de le’gisl. 

1873, p. 34 et s. 

ARCHONTES, t Voir l’Hérodote de la collect. Didot. — 2 I, 2, g 2 et s. — 3 II, 

7.-4 Zur Geseh. der Stantsverf. von Athen, Leipz., 1871, p. 539-564. — 8 Menex. 

VIII, D. 563. _ fi I, 3., g 3; VII, 2, g 1. 



AUC — 383 — ARC 

famille de Godrus : éW xcov KoSfiowv |3a<riXea ovxa . Nous 
sommes donc autorisé à dire que le titre de roi ne fut pas 
supprimé au xi° siècle ; car il ne cessa pas de figurer dans 
la constitution athénienne, et, à toutes les époques, on 

trouve un [iaatXsûç. 
Faut-il au moins reconnaître que les Athéniens, tout en 

maintenant le titre, restreignirent, après la mort de Codrus, 
les pouvoirs attachés h la royauté? Pausanias 8 nous dit 
que les Athéniens changèrent alors la royauté en une ma¬ 
gistrature responsable : àvxt potoaXEi'a; u.exs<îTr,Tav h «p/.V 
uTteuOuvov. <( Ce dernier mot, écrit M. Filon 9, caractérise la 
révolution qui s’accomplit alors dans le gouvernement 
athénien : la royauté, tout en restant héréditaire, devint 
responsable sous le nom d’archontat. » Mais en quoi con¬ 
sistait donc cette responsabilité? Il ne peut pas être ques¬ 
tion d’une responsabilité purement morale ; il s’agit d’une 
responsabilité politique et juridique. Quel fut le tribunal 
supérieur devant lequel les archontes purent être cités 
pour rendre compte de leurs actes? Nous savons que les 
rois de Sparte, ceux de Cumes étaient responsables ; mais 
nous savons en même temps quelles étaient les autorités 
qui appréciaient cette responsabilité ; à Sparte, c’étaient 
le sénat (yepouata) et les éphores ; à Cumes, c’était le sénat 
((BouXrj). Où était à Athènes cette autorité ? On ne peut pas 
la trouver dans l’Aréopage; car tous les textes présentent 
ce tribunal comme investi seulement à cette époque d'une 
juridiction criminelle, et comme n’ayant pas encore les 
attributions politiques dont il fut saisi plus tard. Même au 
temps de la révolte de Cylon (612 av. J. C.), les archontes 
devenus annuels étaient toujours les premiers magistrats 
de la république 10 ; il en devait être de même, à plus forte 
raison, lorsque leurs fonctions étaient perpétuelles; car les 
anciens associaient l’idée d’irresponsabilité à l’idée de 
pouvoirs conférés pour toute la vie du magistrat En 
fait d’ailleurs, on ne voit pas qu’un seul archonte, perpé¬ 
tuel ou décennal, ait été déposé ; ceux même qui fourni¬ 
rent à leurs concitoyens les griefs les plus sérieux restèrent 
en charge jusqu’au terme régulier de leurs fonctions. 

Non-seulement donc le titre de roi subsista après Co¬ 
drus, le pafftXsûi; fut toujours le premier magistrat, l’apywv 
par excellence ; mais encore les pouvoirs de la royauté ne 
furent pas limités. C’est pourquoi Platon a pu dire que 
Codrus se sacrifia pour conserver son royaume à ses fils, 
u:iè(5 Tvjç (kciXeiaç xwv ttoü'Soiv Ses prévisions auraient été 
bien trompées, son dévouement aurait été singulièrement 
récompensé, si les Athéniens, sous prétexte d’honorer sa 
mémoire, avaient supprimé le pouvoir royal ! Aristote, 
dans un passage obscur 13, mais qu’il faut interpréter rai¬ 
sonnablement, exprime cette idée que Codrus, en se sacri¬ 
fiant pour son pays, assura la royauté à sa famille. Pausa¬ 
nias lui-même, en deux endroits de son livre 14, ne fait 
aucune différence entre les pouvoirs de Codrus et ceux des 
archontes qui lui succédèrent immédiatement . Enfin beau¬ 
coup de grammairiens, qui se bornent à transcrire des 
textes plus ou moins anciens, disent que le fils de Codrus, 

Médon (ou par erreur Mentor), succéda à son père avec 
le même titre : Kôopo; obiÉOavs xaxaMiràv xr,v «P'/V MeSovxt 

TW "pSCOUTSfW XWV TCuISmV. .. MÉVTWp àvx’ aÙXC/Ü ÉéaTlÀcUTcV 

Notre conclusion est que la monarchie se maintint a 
Athènes, sam modifications notables, jusqu’en 752; les 
successeurs héréditaires de Codrus eurent donc, pendant 
trois siècles, les mêmes pouvoirs que leur illustre ascendant. 

En 752, l’archontat (que nous pourrions appeler égale¬ 
ment royauté), de perpétuel qu’il était, devint temporaire ; 

ans. Les quatre premiers archontes décennaux appartien¬ 
nent encore à la famille de Codrus; mais, en 712, les Athé¬ 
niens, trouvant que cette noble race avait dégénéré, otà xi> 
Sùxeïv xpucpâv /ai j/aXa/obç yEyovévai, rendirent cette magistra¬ 
ture accessible à toutes les familles eupatrides 16. 

En 683, une réforme plus notable que les précédentes 
réduisit à une année seulement la durée de l’archontat, et 
répartit entre neuf archontes les fonctions du magistrat 
unique que nous avons rencontré jusqu'ici. Le premier de 
ces neuf archontes, que beaucoup plus tard, à l’époque 
romaine, on appellera l’È7w>jvup.oç, mais qui, pendant plu¬ 
sieurs siècles, fut simplement l’apywv, hérita de quelques 
attributions judiciaires et eut l’honneur de donner son nom 
à l’année ; le second, le SautXEuç, obtint en partage la plu¬ 
part des attributions religieuses; au troisième,le 7to).Eg.apyo;, 
échurent les attributions militaires; les six derniers, for¬ 
mant le collège des 6Eorgo0£'xai, furent surtout préposés à 
l’administration de la justice. Pendant longtemps encore 
ces neuf magistrats furent électifs (àp/r, aîpExvj ou yytpoxo- 
vr,T7i). Mais, à la suite d’une nouvelle réforme imposée par 
la marche progressive de la démocratie, le sort prit la 
place de l’élection, et l’archontat devint une àp/*>i xXvjpiinrç. 

Il est toutefois assez difficile de préciser l’époque de 
cette modification. Car, sans aller jusqu’à dire, avec Her¬ 
mann et Curtius, que les anciens discutaient déjà sur cette 
date, il faut bien reconnaître que les témoignages qu’ils 
nous ont laissés sont contradictoires. Ainsi, d’après Dé- 
métrius de Phalère, l’archontat était échu à Aristide par 
le sort, tandis que, d’après Idoménée, Aristide fut nommé 
archonte par le choix de ses concitoyens 17. Callimaque, qui 
remplissait à Marathon les fonctions de polémarque, était, 
d’après Pausanias 18, élu (vîprixo), et, d’après Hérodote t9, 
désigné par le sort (xudgw Xaywv). On ne doit donc pas s’é - 
tonner si les érudits ne sont pas d’accord entre eux. Les 
uns, comme Sigonius, pensent que ce fut Solon qui voulut 
que le sort désignât les archontes 20 ; on pourrait presque 
argumenter en ce sens d’un texte de Démosthène : ou yàp 

we9’ ô NôXow... xoùç Osap.o0£Taç xoù- xXïjpoup.Évouç D’autres, 
comme Ubbo Emmius, Schœmann, Curtius, Sauppe, 
Westermann, font honneur de l’innovation à Clisthène. 
Titmann, sans se prononcer très-affirmativement, émet 
l’avis que la nomination par le sort fut établie dans l’in¬ 
tervalle qui s’écoula entre les réformes de Clisthène et la 
bataille deMarathon. Perizonius, Niebuhr, Grote, M. Geor¬ 
ges Perrot la regardent comme postérieure à la bataille 

7 Bekker, Anecd. graeca, 1, p. 295; cf. Photius, Lexic. éd. 1823, p. 343 ; Suid. 
s. v. nàçtiraov, éd. Bernh. p. 124. — 8 iv, 5, § 10. — 9 Hist. de la dëmocr. ath. 
1851, p. 5. — 10 Thuc. I, 126. — U Arist. Polit. 11, 6, §§ 17-18; 7, §§ 5-6. 
— 12 Conviv. XXVII. — 13 Polit. V, 8, § 5. — 1* I, 3, § 3 ; VII, 2, § 1. 
— 13 Schol. in Plat. Conviv. 27; Diog. Laërt. I, 2, 6; cf. Zcnob. Aristid. Tzetz. etc. 
— 16 Hermann, Staatsalt. 4e éd. § 102. — 17 Plut. Aristid. I. — 18 i, 45, g 3. 

— I9 VI, 109. Nous avons laissé en dehors de notre exposition l’opinion exprimée 
par M. Oncken dans son livre intitulé Hellas und Athen ; cet auteur a essayé de 

concilier les textes contradictoires que nous venons de citer en disant que les neuf 
archontes étaient élus par le peuple, et que, après leur élection, ils se parta¬ 

geaient par la voie du sort les charges d’éponyme, de roi, de polémarque et de 

thesmothètes. Pausanias aurait donc fait allusion à l’élection par le peuple ; Héro¬ 
dote, au tirage au sort entre les neuf élus. Cette conciliation est inadmissible ; elle 

donne prise à des objections analogues à celles que nous allons bientôt invoquer 
contre les opinions dominantes ; elle nous obligerait notamment à déclarer que, 
entre plusieurs personnes ayant des aptitudes dilFérentes, le hasard avait été chargé 
par les Athéniens de décider quelle était celle qui serait généralissime de l’armée ; 
proposition vraiment inacceptable. — 20 Élieu, Var. hist. VIII, 10, semble même 

dire que le tirage au sort était en vigueur avant le commencement du vic siècle, 
— 21 C. Leptin. § 90, H. 481. 
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de Platée, et quelques-uns lui donnent pour auteur Aris- | 

tide. Une seule chose est certaine, c’est qu’elle était en 

pratique au temps de Périclès, et ce fut pour cette raison 

que l’illustre homme d'État, malgré son influence sur ses 

concitoyens, ne fut jamais archonte et resta pendant toute 

sa vie en dehors de l’Aréopage 
Nous croyons, avec M. Lugebil **, qu’il ne serait pas im¬ 

possible de rattacher aux réformes d’Éphialte (-461) l’intro¬ 

duction du tirage au sort dans la désignation des archontes. 

Elle est au moins postérieure à la bataille de Marathon ; 

essayons de le démontrer. Le fait que le nom de Solon est 

mentionné dans un texte où Démosthène parle des « Thes- 

mothètes nommés par le sort » n’a aucune portée ; les 

Athéniens attribuent souvent à ce législateur des lois qui 

ne furent votées que longtemps après sa mort. Aristote, 

qui avait profondément étudié l’histoire de la constitution 

politique de son pays, déclare très-nettement que Solon 

maintint pour les magistratures 1 élection telle qu elle exis¬ 

tait avant lui, ty;v tmv àpywv al'pEfftv Isocrate lait remarquer 

que, non-seulement Solon, mais encore Clisthène, ne lais¬ 

sèrent pas au hasard le soin de pourvoir aux diverses ma¬ 

gistratures, oùx I; aiixvTiov ta; àpyàç xLiripoüvTsç ; ils n’y vou¬ 

lurent appeler que les citoyens les plus distingués et les 

plus capables s3. Le tirage au sort est donc postérieur à 

Clisthène. 
D’autres raisons nous portent à croire que l’élection fut 

en usage jusqu’aux réformes d’Éphialte. Pendant les 

soixante dernières années du v° siècle, pendant toute la 

durée du IVe, aucun des grands hommes d’Athènes ne fut 

archonte, ou du moins ne figure sur la liste des éponymes, 

tandis que, pendant la première partie du v° siècle, sans 

remonter plus haut, nous trouvons, comme éponymes, 

Thémistocle en 493, Aristide en 489, Nanthippe en 479, etc. 

Le sort aurait donc été bien éclairé à cette dernière épo¬ 

que, s’il eût précisément désigné ces illustres personnages ! 

Quelle coïncidence merveilleuse surtout, si le nom d Aris¬ 

tide fût sorti de l’urne en 489, l’année même qui suivit la 

bataille de Marathon où il s’était couvert de gloire! Le po- 

lémarque, qui commandait à Marathon, s’appelait KxX'Ai- 

aayoç; ne serait-ce pas encore un remarquable effet du 

hasard que la désignation d’un homme portant ce nom 

de bon augure? N’est-il pas plus naturel d’admettre que 

Callimaque fut élu ? Les anciens voyaient dans les noms 

des présages heureux ou malheureux, et leur choix, en 

tombant sur Callimaque, fut intentionnel et réfléchi26. 

Une dernière preuve, que M. Grote avait déjà indiquée 

et que M. Lugebil a mise en relief avec un grand luxe d’é¬ 

rudition, est fournie par le rôle que le troisième archonte, 

le poiémarque, jouait sur les champs de bataille. On sait 

que jamais les Athéniens ne laissèrent au sort la nomina¬ 

tion des stratèges chargés de conduire leurs soldats contre 

l’ennemi. Si l’on peut démontrer que, dans la glorieuse 

journée de Marathon, le généralissime des Athéniens était 

précisément l’archonte poiémarque, il devient évident qu’il 

était élu comme les stratèges, ses subordonnés. Que l’on 

étudie avec soin tous les renseignements qui nous sont 

parvenus sur la lutte des Athéniens contre les Perses, et 

l’on reconnaîtra que Callimaque était réellement le com- 

22 Plut. Pericl. 9 ; en 400, Lysias écrit, C. Andocid. § 4, Didot, 117 : 

tô-, iwio — 23 L. cit. p. 666-667. — ^ Polit. II, 9, 2 ; cf. Thuc. 54. 

— 25 Areopayilicus, SS 16 et 22, U. 92. — 23 lin des dix stratèges élus, qui combattaient 

a Marathon, axait, lui aussi, un nom significatif; il s’appelait Stesilaos.— 27 V. Luge¬ 

bil, l. c. p. 585 et s.— 28Herod. VI, 114.—29 De créatione arch. attic. 1864.— W Griech. 

Alterth.Ze éd. 1871,1, p» 435. — 31 De amphictionia delph. et hieromnemone attico, 

mandant en chef des forces grecques a7. C’était lui qui 

présidait les conseils de guerre et sa voix y était prépon¬ 

dérante ; c’était lui qui se tenait à la place d’honneur, à la 

droite de l’armée, et il avait sous ses ordres Miltiade, qui 

commandait seulement sa tribu, mais qui suggérait à son 

chef des plans de combat ; sur la liste des morts, le nom 

de Callimaque figura avant celui des stratèges 28, etc. 

Nous tenons donc pour certain que les archontes étaient 

encore élus en 490. Avant d’admettre le tirage au sort, on 

eut soin de les dépouiller, par prudence, de leurs plus 

belles prérogatives, et notamment de la direction suprême 

des armées. 

M. Hermann Sauppe a émis l’opinion que chacun des 

neuf archontes devait être pris dans l’une des dix tribus 

d’Athènes; un roulement, sur lequel nous n’avons aucun 

détail, déterminant quelle serait chaque année la tribu qui 

n’aurait pas de représentant dans l’archontat29. Cette con¬ 

jecture, sur laquelle nous nous abstiendrons d’exprimer 

un jugement, vient d’être adoptée par M. Schœmann 30. La 

dixième tribu, exclue du tirage au sort des archontes, au¬ 

rait, toujours d’après M. Sauppe, obtenu comme dédom¬ 

magement le droit de fournir l’hiéromnémon qui siégeait 

au nom d’Athènes dans le conseil des Ampliictions 81. 

M. Télfy 82 pense au contraire que dans cette dixième tribu 

était pris le secrétaire (Ypap-p-xTsuç) qui assistait quelquefois 

le collège des neuf archontes 33. 

D’après la constitution de Solon, l’archontat n’était 

accessible qu’aux citoyens de la première classe, les Penta- 

eosiomédimnes. Quelques auteurs ont soutenu que, à la 

suite d’une innovation de Clisthène, les trois premières 

classes purent prétendre à cette haute magistrature ; mais 

cette opinion nous paraît erronée. Plutarque 84 nous ap¬ 

prend, en effet., que, au temps d’Aristide, les archontes 

étaient encore pris exclusivement parmi les Pentacosiomé- 

dimnes; ce fut seulement Aristide qui élargit le champ des 

candidatures, en ouvrant l’archontat à toutes les classes 35. 

L’archontat, réparti, comme nous venons de le voir, entre 

neuf membres désignés par le sort, subsista non-seulement 

jusqu’à l’époque de la conquête romaine, mais encore 

pendant les cinq siècles qui suivirent ce fait mémorable. 

Les inscriptions nous ont conservé les noms de plusieurs 

éponymes du me siècle de notre ère, de Philostratos (250) 

par exemple, de Gallienos (260), d’Herennios Dexippos, 

Hermeios (266), etc. H est probable que les pouvoirs des 

neuf archontes reçurent de nombreuses modifications pen¬ 

dant ce long intervalle ; nous allons indiquer brièvement 

celles que nous avons pu constater. 

On a dit, en se fondant sur deux textes de Plutarque 36, 

que l’apyiov cessa d’être éponyme depuis l’an 306 jusqu’à 

l’an 288 avant notre ère, et que pendant cette période les 

actes publics et les contrats privés furent datés par le nom 

du prêtre des Dieux sauveurs, Upsù; Homipwv 37 ; mais l’er¬ 

reur de Plutarque est démontrée par un grand nombre 

d’inscriptions appartenant à cette époque et portant toutes 

la formule consacrée : lui N. apyovxoç, nous citerons notam¬ 

ment une inscription de l’an 304 38 et plusieurs inscriptions 

de l’an 303 39. Ce qui nous paraît certain, c’est que, à une 

époque indéterminée, mais qu’il faut reporter au moins 

1873. p. 12. — 33 Corpus juris altici, p. 471 ; xoy. toutefois Schumann, Griech. 

Altcrth. 3e éd. I, p. 5 85.— 33 Schol. in Aristoph. l esp. 774, et Plutus, 277. — 3i Aris- 

tid. 1. — 38 Vov. Lattes, Le riforme di Klisthene, 1872, p. 7. — 38 Demetr. 10 et 46. 

_37 Wescher,/ten. arch. 1866, II, p. 356-358. — 38 Rangabé, Ant. hell. n° 431.— 33 Ib. 

no« 436-439 ; cf. t. II, p. HO et s. ; Boeckh, Staatshaush. der Ath. 2* éd. t. Il, p. 314 

et s.; Schoemann, Griech. Alterth. 3» éd. 1, p. 509 ; Kirchhoff, Hernies, II, p. 161-173 
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jusqu’au commencement de notre ère, l’élection remplaça 

le tirage au sort. Parmi les éponymes figurent, en effet, 

un grand nombre de personnes que le sort n’a pas dû dési¬ 

gner, des empereurs romains, par exemple, Domitien, lia 

drien, Gallien, et môme un prince thrace, le roi des Üdryses, 

Rhœmetalcas, -qui donna son nom à l’an 37 après J.-G. 40. 

Bœckli 41 a exprimé l’avis que, au deuxième siècle de 

notre ère, le troisième archonte, le polémarque, échangea 

son titre contre celui de stratège. 11 est vrai que, dans une 

inscription du Louvre, appartenant à l’an 108 42, un cxparrr 

yo'ç est mentionné immédiatement après l’ap/wv et le paat- 

Xeuç; dans une autre inscription43, que Bœckh regarde 

comme contemporaine de Caracalla, entre l apy«v et le 

• pautXEuç figure un irTpaT^yo; ; mais un passage de Philo¬ 

strate 44 prouve que la dignité de polémarque existait 

toujours à l’époque indiquée. 

Dans quelques inscriptions 45, l’éponyme porte le double 

titre d’ap^wv et de ispeù; Apc écrou utoxtgu. Ce titre était-il 

attaché à l’archontat, ou bien est-ce par l’effet du hasard 

que deux dignités différentes ont été plusieurs fois réunies 

sur la même tête ? Celte question controversée ne peut pas 
être résolue avec certitude. 

Notons enfin que, au me siècle, le collège tout entier des 

neuf archontes paraît avoir porté le nom des six derniers 

archontes,les thesmothètes.L’inscription consacrée àHeren- 
nius Dexippus dit que cet illustre personnage remplit Tr,v 

tou potorXstoç èv 0s<j[/.o0sTaiç àç,y\'j xai ttjv etojvuij.ov àpyr'v 46. Dès 

l’époque classique, il n’était pas rare de voir le nom des 

thesmothètes donné à tous les membres de l’archontat47. 

Le fait le plus saillant de l’histoire de l’archontat, c’est 

que chaque siècle paraît avoir réduit l’importance de cette 

magistrature : les archontes furent peu à peu dépouillés 

des prérogatives qui leur avaient donné pendant longtemps 

le premier rang dans la république. Dracon enleva au 

paoïku; la connaissance des çovtxott Sucoti et la transporta 

aux Éphètes 48. Solon, en instituant les tribunaux des Hé- 

liastes, réduisit les archontes à n’être plus que les instruc¬ 

teurs des procès et les directeurs des jurys. Au ve siècle, le 

polémarque perdit le commandement en chef des armées 

et ne conserva de ses anciennes fonctions que la présidence 

de quelques cérémonies religieuses et la juridiction sur les 

étrangers 49. L’Aréopage fut investi d’un droit de contrôle 

supérieur sur toutes les magistratures80, sans exception, etc. 

Ces restrictions d’un pouvoir presque absolu à l’origine 

s’expliquent toutes par les progrès de la démocratie. Lors¬ 

que l’archontat était exclusivement réservé aux citoyens 

des classes aristocratiques, les législateurs ne craignirent 

pas de lui laisser des pouvoirs étendus ; ils cherchèrent 

seulement à le rendre accessible à un plus grand nombre 

de familles et à diminuer son irresponsabilité en le parta¬ 

geant entre plusieurs personnes se surveillant mutuelle¬ 

ment. Mais, quand il devint accessible à tous les citoyens, 

sans distinction de classe ni de fortune, quand surtout il fut 

déféré par le sort, les hommes d’État s’efforcèrent, en 

privant les archontes d une partie de leurs fonctions, de 

remédier aux dangers que l’abus du principe démocratique 

faisait courir à la république, et que les sages, Socrate, 

40 C. inscr. gr. u» 265. - 41 Ib. t, p. 378. _ Frœhneri du Louwe> 

1865,, no 138. — 43 C. viser, gr. n« 283. — 44 Vitae sophist. II, 30. — 4S C. inscr. 

gr. nos 181 et 264. — 46 c. inscr. gr. n° 380, et Bœckh, l. I. p. 44C. — 47 l)e- 

mosth. C. Eubul. §§ 66 et 70 combinés, R. 1319-1320. — 48p0U. VIII, 125.- 49 p„u 

VUI, 91.-50 Andoc. De myster. § 84, I). 62. -51 M. Perrot, Droit public d'Ath 

p. 80 est d'avis contraire; mais voy. Dem. C. Leptin. § 90, R. 484; cf. C. Eubul 

§§ 66 et 70, R. 1319 et 1320 ; C. Timccr. g 150, R. 747; Poil. VIII, 92; Revue cri- 

X. 

Platon, Isocrate, ne manquaient jamais de signaler. On 

leur laissa seulement quelques attributions relatives au 

culte et la présidence des tribunaux, l’fysfimta Sixamrçpfou. 

II. — Au iv’ siècle, c’est-à-dire à l’époque sur laquelle 

nous avons le plus de renseignements, les archontes désignés 

par le sort étaient soumis à une double docimasie, l’une 

qui avait lieu devant le sénat en fonctions, l’autre devant le 

tribunal des Iléliastes (ivaxpnriç) M. L’examen portait, nous 

dit Pollux **, sur le point de savoir s’ils honoraient les 

dieux protecteurs de la cité, Apollon Patroos et Zeus 

Herkeios; s’ils s’étaient acquittés de tous leurs devoirs 

envers leurs parents, s’ils avaient fait campagne pour leur 

pays. A l’époque où des conditions de cens étaient requises, 

on vérifiait s’ils possédaient la fortune exigée par la loi. 

On s’enquérait aussi de leur dème et de leur origine. Pen¬ 

dant longtemps, l’archontat ne fut ouvert qu’à ceux dont 

tous les ascendants, dans la ligne paternelle et dans la 

ligne maternelle en remontant jusqu’au troisième degré, 

étaient citoyens; mais cette condition fut abrogée ou 

tomba en désuétude; car, au temps de Démosthène, les 

fils des citoyens naturalisés étaient admissibles à l’archon- 

tat 53 ; plus tard, on se montra encore moins rigoureux, 

puisque des étrangers, comme le Thrace Rhœmetalcas, 

figurent sur la liste des éponymes. Enfin, une loi fort an¬ 

cienne, que l’on continuait à appliquer au iv“ siècle, voulait 

que la femme du jkciXeuç fût citoyenne comme son mari et 

qu’elle eût été épousée en premières noces, ayant encore 

sa virginité34 ; des considérations religieuses avaient motivé 

cette prescription spéciale. 

Quand le résultat de l’àvaxpiffiç avait été favorable et que 

les élus du sort étaient jugés dignes d’être archontes, ils 

juraient solennellement de veiller à l’observation des lois 

et d’être incorruptibles. Chacun d’eux s’obligeait, pour le 

cas où il manquerait à sa parole, à offrir des statues d’or, 

de son propre poids, aux sanctuaires de Delphes 55, d’O- 

lympie et d’Athènes 56; ce qui signifiait, sans doute, qu'il 

se condamnait d’avance à une amende si forte qu’il ne 

pourrait pas la payer et encourrait nécessairement l’atimie 

et ses conséquences légales 57. Ce serment, prêté d’abord 

sur un autel voisin du Portique royal, était ensuite renou¬ 

velé dans l’Acropole 58. 

Les neuf archontes ne se réunissaient pour agir en 

commun que dans des circonstances exceptionnelles. Ainsi, 

lorsqu’un exilé rentrait sans autorisation sur le territoire 

de l’Attique, c’était, nous dit Pollux 59, le collège tout 

entier qui prononçait contre le coupable la peine de mort. 

C’était lui qui présidait au tirage au sort des noms des six 

mille juges annuels et des dix athlothètes, et à l’élection 

des stratèges, des taxiarques, des hipparques et des phylar- 

ques. C’était lui qui, dans la première assemblée de chaque 

prytanie, posait les questions relatives à la bonne adminis¬ 

tration des charges publiques et qui, lorsqu’un magistrat 

avait été suspendu ou déposé, instruisait l’affaire et la por¬ 

tait devant le tribunal compétent60. C’était lui, enfin, qui 

présidait aux votes d’ostracisme 61. Mais, dans la plupart 

des cas, l’apywv, le BamXeuç, le polémarque agissaient seuls, 

indépendamment des six thesmothètes qui avaient des 

tique d’hist. t. IV, 1867, p. 67 ; consulter surtout Schœmann, Griech. Alterth. 3» éd. 

I, p. 585. — 52 VIII, 85. — 53 Dem. C. Neaer. § 92, R. 1376. — 34 Eod. loc. § 75, 

R. 1370. Voy. encore Aeschin. C. Tiinarch. g 21, D. 33, et Lys. Pro inval. g 13,, 

D. 201. — 55 plat. Phaedr. XI, D. p. 704 ; Plut. Sol. 25. — 56 Suid. s. v. Xçjer, A*Z 

éd. Bern. p. 1682. —57 Schoemann, Griech. Alterth. 3» éd. I, p. 43 9. — 58 p0ll. VIII, 

86. — 4 lit, 86. — 60 Poil. VIII, 87. — 61 plut. Aristid. 7 ; Photius, Lexic. éd. 

1823, p. 586. 
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attributions communes. — Esl-ce à dire, comme on le fait • 

généralement, qu’il y eût diversité do locaux pour les neuf 

archontes? S’il faut en croire les grammairiens 6â, l’ar¬ 

chonte éponyme siégeait près des statues des héros épo¬ 

nymes; l’archonte-roi, à côté du Bucolion, dans le voisi¬ 

nage du Prytanée, ou bien dans le portique royal; le 

polémarque, en dehors de la ville, près du Lycée63 ; les 

six thesmothètes, dans le Thesmothesion. Ces derniers pre¬ 

naient leurs repas en commun, aux frais du trésor public. 

— 11 ne serait pas toutefois impossible de soutenir la thèse 

contraire. Démosthène parle en effet d’un otxY|p.aTiôv àpyôv- 

tcov 6t, ce qui paraît bien indiquer qu’il y avait un édifice 

spécial pour les archontes, édifice dans lequel des salles 

particulières étaient mises à la disposition de chacun de 

ces magistrats. Ilypéride nous apprend d'ailleurs que les 

neuf archontes mangeaient ensemble65, ce qui se comprend 

aisément si on les suppose réunis dans un même édifice ; ce 

qui est plus difficile à expliquer si l’on admet qu’ils étaient 

disséminés au dedans et même au dehors de la ville 66. 

L’apycov67, le ffaciXeu; 6S, le polémarque, obligés de sta¬ 

tuer seuls sur un grand nombre d’affaires, alors qu’ils 

pouvaient être inexpérimentés et ignorer les lois, étaient 

assistés chacun de deux TtdpsSpot ou assesseurs 69. Ces parè- 

dres, quoique choisis par le magistrat, qui parfois mettait 

un prix à la désignation 70, et qui pouvait les révoquer 71, 

étaient cependant soumis, comme les archontes eux- 

mêmes, à une double docimasie devant le sénat et devant 

les héliastes 72. Ils étaient personnellement responsables de 

leurs actes73, et devaient, comme de véritables magistrats, 

rendre compte à l’expiration de leur charge 74. Quant aux 

thesmothètes, ils avaient certainement le droit de prendre 

des auxiliaires (tropêouXoi)75 ; mais ils n’avaient pas d’asses¬ 

seurs officiels reconnus par la loi et responsables ; la loi 

avait pensé que, dans un collège de six personnes, il s’en 

trouverait toujours une qui aurait assez d’expérience pour 

guider les autres dans l’accomplissement de leur tâche 70. 

Les archontes, lorsqu’ils étaient dans l’exercice de leurs 

fonctions, portaient sur la tête une couronne de myrte, 

emblème de leur inviolabilité77 ; l’archonte-roi paraît même 

avoir eu un costume officiel 78. Pendant l’année de leur 

charge, ils jouissaient du privilège exceptionnel de l’exemp¬ 

tion de la triérarchie 7!). Enfin, à leur sortie de l’archontat, 

s'ils s’étaient bien acquittés de tous leurs devoirs, ils en¬ 

traient de plein droit dans le sénat de l’Aréopage 80. 

111. — Après ces notions générales sur le collège des neuf 

archontes, nous devons indiquer brièvement les attributions 

particulières de chacun d’eux. 

Le premier archonte, appelé simplement apy«v à l’é¬ 

poque classique, et qui ne prit la qualification d’éponyme 

(sTtwvuu.0?) que sous l’empire romain, avait le privilège de 

donner son nom à l’année pendant laquelle il était en 

charge81. Sa juridiction comprenait toutes les affaires re¬ 

latives aux droits de famille et de succession lorsque les 

62 Suid. s. v. ’Açguv, éd. Bcrn. 777 ; Bekker, Auecd. gr. I. p. 449. — 6:* Schoe- 

inann, Griech. Alterth. 3e éd. I, p. 585. — 6’9 C. Midiam, § 85, R. 542. — Poil. 

IV, 122. — 66 Wcsterinann, in Pauly’s IiealrEncycl. 2e éd. I, p. 14C3. — 67 Pem. 

C. T/teocr. § 32, R. 1332 ; Isae. De Philoct. lier. § 32, D. 278. — G8 Déni. C. 

Xeaer. § 72, R. 1369. — 69 p0U. VIII, 92. — 70 Dem. C. Neaer. § 72, R. 1369. 

— 71 Eod. loc. § 84, R. 1373. — 72 p0U. vill, 92. _ 73 Dem. C. Midiam, § 178, 

II. 572. — 74 Uarpocr. s. v. niçeâço;. — 75 Demosth. C. Theocr. § 27, R. 1330, 

— 76 Perrot, Droit public d’Atk. p. 271. — 77 Dem. C. Mid. § 33, R. 524. — 78 Poil. 

Vil, 77 et 85. —79 Dem. C. Lept. § 28, R. 465. — *0 p0ll. VIII, 118; Bekker, Anecd. 

gr. I, p. 222; Dem. C. Timocr. § 22, R. 707 ; C. Aristogit. II, § 5, R. 802; Plul. 

SolA9 ; cf. PerwL 9.-81 p0II. VIII, 89.— 82 Meier, Att. Process, p. 394.-83 Andoc. 

C. Alcib. § 14, IJ. 87 ; Plut. Alcib. 8. — 84 Suidas, s. v. ’üklov, éd. Bern. p. 1250. 

intéressés étaient citoyens. Nous citerons comme rentrant 

dans sa compétence les actions qui soulevaient une ques¬ 

tion de liberté ou de servitude («epoupéaew; Sberi)82; les in¬ 

stances en divorce (dtTToXst^sojç et à7ioTr£1u.tj>£wç)83, en restitu¬ 

tion de dot (itpo'.xôç), en pension alimentaire ou en paiement 

d’intérêts dotaux (o(tûu)84; les actions tendant à réprimer 

l’inaccomplissement des devoirs dérivant de la parenté ou 

du mariage (xotxoWeoiç)85 ; toutes les affaires de tutelle (Itu- 

TpoTrîjç et jjucÔtoGEoiî oïxou)86 ; les demandes en interdiction 

motivées sur la démence (Tiapavoi'a;)87 ou sur des prodigalités 

excessives ; les requêtes d’envoi en possession formées par 

les successibles non saisis ; toutes les contestations relatives 

aux hérédités et aux filles épiclères (xXvjpwv xal l7axXr,pwv 

EiuStxautai)88.L’accusation d’oisiveté (apyiaç) devait aussi être 

portée devant l’archonte89. La loi plaçait sous la protection 

spéciale de ce magistrat les personnes et les biens des inca¬ 

pables, veuves ou orphelins ; il devait aussi veiller soigneu¬ 

sement au maintien et à la perpétuité des familles, en 

donnant des continuateurs aux citoyens qui mouraient 

sans héritiers99. Enfin, il avait la direction et la police de 

la fête des grandes Dionysiaques et de celle des Thar- 

gélies91 ; ce qui nous explique pourquoi des textes lui 

attribuent compétence pour les contestations entre cho- 

réges9ï. 
Le second archonte était le roi (o pauiXeu;). Sa juridiction 

s’appliquait aux affaires qui intéressaient la religion, aux 

procès d’impiété (dtaiSaia;') par conséquent93 ; et, comme, 

pour les anciens, l’homicide était surtout une offense en¬ 

vers les dieux 91, c’était le roi qui était compétent dans 

toutes les actions de meurtre (cpôvou xal à^uywv taxai)90, 

d’empoisonnement (tpapptaxwv), d’avortement (<2p.êXwffsw<;), 

de tentative d’homicide (pouXe'jtjewç), de blessures faites avec 

préméditation (xpaup.aTo; Ix Trpovota;), et d’incendie (irupxata;), 

délit assimilé au meurtre96. Si des contestations s’élevaient 

entre deux familles ou entre les membres d’une même 

famille sur le droit à un sacerdoce héréditaire, si des 

prêtres se disputaient des prérogatives attachées à des 

fonctions religieuses, c’était encore le roi qui avait juri¬ 

diction 97. Il avait la direction et la police des mystères 

d’Éleusi?98, ce qui l’obligeait évidemment à se faire initier 

s’il ne l’était déjà; l’absence de cette formalité ne lui au¬ 

rait pas permis de jouer un rôle dans la célébration de ces 

fêtes, ni de présider le tribunal exclusivement composé 

d’initiés qui jugeait les violateurs des mystères. Les An- 

tesfhéries", tous lesjeux gymniques et les fêtes lénéennes100 

étaient aussi placés sous sa surveillance particulière. Dans 

les Lénéennes, l’épouse du roi (paciXtcca ou fia'TiXiwa) avait 

certainesattributions, et c’est pour ce motif que l’on exigeait 

qu’elle lût citoyenne d’origine, quelle se fût mariée encore 

vierge, et que sa conduite fût irréprochable101. Toutes les 

contestations qui s’élevaient à l’occasion de ces fêtes étaient 

portées devant le roi102. Enfin il était chargé d’offrir au 

nom de l’État beaucoup de sacrifices aux dieux 10®. 

combiné avec Dem. C. Neaer. gg 52-53, 11. 136-2-1363.-83 Bekker, Anecd.gr. I, 310; 

Hvperid. Pro Euxen. § G, 1). 376.- 88 Poil. VIII, 89. - 87 Eod. loc. — 88 Dem. 

C. Pantaenet. gg 45-46, R. 979-980; cf. Poil. VIII, 89. — 89 Bekker, Anecd. gr. I, 

310. — 90 Uem. C. Macart. S 75, R. 1076 ; C. Lacrit. § 48, R. 940 ; cf. Isae. De 

Pyrrhi lier. § 62, D. 258 ; Aeschin. C. Timarcll. § 158, D. 57. — 91 Poil. VIII, 89. 

— 92 Boni. C. Midiam, g 9 et suiv. R. 517 et s. Voy. toutefois Egger, Joum. des sav. 

1873, p. 204. — 93 Poil. VIII, 90 ; Dem. C. Androtion. g 27, R. 160 ; Hvperid. Pro 

Euxen. g 6, D. 37C.—9t Girard,Le sentiment religieux en Grèce, p. 212 et s.— 9o poil. 

Vin, 90! —196 Bekker, Anecd. gr. I, p. 219 et 310. — 97 Poil. VIII, 90; Bekker. I. c. 

— 98 Andocid. De myster. g 111, D. 67. — 99 Sckol. in Aristoph. Acharn. 1224. 

_îoo poil. VIII, 90. —101 Schoemann, Griech. Alterth. 2e éd. II, p. 395. —,0- Antiph. 

Sup. charcuta, g 42 et s. I). 40. — 103 Poil. VIII, 90. 
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Le troisième archonte, le polémarque (TtoXép.ap/oc), eut, 

pendant longtemps, comme nous l’avons dit, la haute di¬ 

rection des affaires militaires et le commandement en chcl 

des armées ; c’est à celte époque que se rapporte le pas¬ 

sage des XsÇetç pYjTopixou 10\ qui nous apprend que les vauxpapoi 

étaient soumis aux ordres du polémarque. Mais, au Ve siècle, 

ces brillantes attributions lui furent enlevées, probable¬ 

ment lorsqu’il cessa d’être nommé par l’élection et fut 

désigné par le sort. On lui laissa seulement la direction 

des cérémonies religieuses en l’honneur des soldats morts 

sur le champ de bataille 103, et le soin de veiller à l’é¬ 

ducation et à l’entretien des enfants des victimes de la 

guerre’06. Peut-être conserva-t-il encore pendant quelque 

temps juridiction pour certains délits militaires107. Enfin, 

il présida les sacrifices offerts au dieu de la guerre ’08. En 

matière civile, le polémarque eut l’hégémonie des actions 

relatives au droit des personnes et au droit de succession, 

toutes les fois que les parties étaient des métèques, des 

isotèles, des étrangers ou des affranchis. Les auteurs an¬ 

ciens établissent un parallèle entre la juridiction de l’txpywv 

et celle du polémarque : un procès, pour lequel l’ap^wv 

eut été compétent si les plaideurs eussent été citoyens, 

devait être porté devant le polémarque dès qu’il s’agissait 

de non-citoyens 109. La juridiction de cet archonte com¬ 

prenait en outre deux actions pénales, l’une l’aitooTaufou 

mxv], concernant les affranchis ; l’autre, ràTtpoc-ratùou ypacp-ij, 

concernant les métèques 110. Le polémarque avait la di¬ 

rection et la police des sacrifices en l’honneur de Diane 

Agrotère et des fêtes commémoratives d’Hannodius et 

d’Aristogiton 

Les six derniers archontes, les thesmolhètes (Ôssgoôs'Tai), 

formaient un collège (suvsSptov)112 et agissaient en commun. 

Leur première attribution était la surveillance des lois, et 

elle leur avait donné leur nom, les lois s’appelant primi¬ 

tivement Osugoi'113 ; le législateur, en effet, leur avait expres¬ 

sément ordonné de reviser les lois chaque année avec le 

concours de l’assemblée du peuple. Ils devaient vérifier 

avec soin si, dans l’ensemble de la législation, il n’y avait 

pas des lois contradictoires, si des lois abrogées ne figu¬ 

raient pas parmi les lois en vigueur, si même il n’y avait 

pas plusieurs lois ayant le même objet. Lorsqu’ils rencon¬ 

traient quelque irrégularité, ils transcrivaient sur des ta¬ 

blettes les dispositions qui ne répondaient pas aux exi¬ 

gences du législateur et les affichaient aux statues des héros. 

Les prytanes assemblaient ensuite le peuple et faisaient 

désigner des nomothètes chargés de préparer, sur les points 

indiqués, l’unité de législation1’4. Les affaires, qui se rap¬ 

portaient à l’exercice du pouvoir législatif, apparlenaient 

à la juridiction des thesmothètes : ainsi la ypacpX, Ttotpavo- 

pcov”3, et l’evosi^tç contre les prytanes et les proèdres qui 

avaient manqué aux devoirs que leur imposait la loi sur 

l’szi/EtpoTovt'a vopojv ”6. Dans presque toutes les accusations 

où l’intérêt de la république était en jeu, on trouvait les 

thesmothètes; à leur hégémonie appartenaient notamment 

les actions de trahison (irpoSoatac), de tentatives faites pour 

104 Bekker, Anecd. gr. I, p. 283. — 10S p0U. YI1I, 91. — «6 Schol. in Dem. 

n. 706, 12, U. 717 ; cf. Plato, Menez. XXI, 1). I, p. 572 et s. — 107 Lys. C. Alcib. 

II, § 4, 1). 169. 108 pou. Yni, 91. — 109 Harpocr. s. v. rioXÉnaç^o;, cf. Isocr. 

7; apezit. §§ 12 et 14, D. 253 ; Lys. C. Pancleon. §§ 4, 5 et 12, D. 198-199 ; 

Bekker, Anecd. gr. I, p. 310 ; Phot. Lexic. éd. 1823, p. 378 ; Suid. éd. Bernhardy’ 

II, 2, 328. — no Harpocr. I. c.; Dem. C. Lacrit. § 48, R. 940 ; Poli. VIII, 91. 

— 111 Poli. VIII, 91 ;;cf. Aelian. Yar. hist. II, 25. — U2 Hyperid. Pro Euxen. S 6, 

D. 376.— U3 Harpocr. s. o. — 1U Acsch. C. Ctesiph. §§ 38-39, D. lot. 

—’ "5 PoU- VI1I> 87 l)cm- C. Leptin. §§ 98 et s. B. 487; C. Aristogit. II, § 8, 11. 

803 ; Scholia in Aeschin. 1). 402, 16; Hyperid. Pro Euxen. g 6, D. 376._ 116 Dem. 

renverser la démocratie (xaraXutjEwç toZ 2r’p.oo), ou pour éta¬ 

blir la tyrannie (xupawtooç), de manœuvres frauduleuses 

pour tromperie peuple (à7txT-^«t.»; Touovjgoo), de concussion 

ou de corruption (Sexasrgou, owpwv), de falsification des 

monnaies (vopuffpwcTo; oix-pOosï;), d’usurpation de la qualité 

tle citoyen (üevta; et SoipojjEvia;). Ils étaient compétents pour 

les EtdXYyeXtat, pour les 7tpoSoXat, pour les docimasies des 

magistrats, pour les redditions de comptes par les stra¬ 

tèges, pour l’examen des traités internationaux Enfin leur 

juridiction renfermait un grand nombre d’actions, soit pu¬ 

bliques, soit privées, si diverses qu’il n’est pas possible de 

déterminer un principe ayant dirigé le législateur dans 

cette réparlition. Ce que l’on est en droit de dire, c’est que 

les thesmothètes avaient la plénitude de juridiction, et 

toutes les actions que des textes formels n’avaient pas at¬ 

tribuées à d’autres magistrats, devaient être portées devant 

eux. Citons notamment, parmi les actions publiques, les 

ypotam àypotçtou, àypâïiou uetocXXod, aotxtou ”7, [jO'jXe’jgew; ” , 

Icayoïy^ç, i-atpTjffEwç, p.ot/£tx; ”9, 7rpoaywyEtx7, cuxo^pavria;’w, 

uêpstoç12', '|Euo£YYpaoïi;, tj/EuSoxXïiTEtaç; parmi les actions privées, 

les ôi’xa! aysoipytou, duû.îou, àvayojyïjç, àpyupiou, psSa’.waEw:, [ïXa- 

ÊTjr, Èyyjys, svoextou, iç,quXtjç, xaxr,yoptaç, xXorr^î, TtapaxataOr/.y;, 

cugêoXafwv TiapaêasEoi;, ^péou;; enfin, toutes les èfvroptxaf, 

Ipavtxat, [j.ETaXX;xal Stxxc, et les ctxat ârzb cugêoXwv ’_i. C est 

à cause de cette plénitude de juridiction que les thesmo- 

thètes étaient chargés de la formation et delà convocation 

des tribunaux.- — Si nous devions ajouter foi au témoi¬ 

gnage d’Ulpienm, les thesmothètes auraient eu, outre les 

attributions que nous venons de décrire, une véritable 

mission de police nocturne; ils auraient été obligés de cir¬ 

culer pendant la nuit dans la ville pour prévenir les vols 

et les enlèvements ; mais ce renseignement n’a évidem¬ 

ment aucune valeur. 

IV. — L’Attique n’est pas la seule région de la Grèce où 

des magistrats aient porté le titre d’Archontes. La ligue 

Béotienne avait à sa tête l’ap/wv èv xotvôS BgiStojv, indé¬ 

pendamment d’un xpyoïv spécial, désigné par le sort (xux- 

pufftoç)1H, que l’on rencontre dans chacune des villes im¬ 

portantes, à Acræphies, à Chalies, à Chæronée, à Platées, 

à Orchomène, à Tanagre, à Thèbes, à Thespies 125, à 

Thisbé ’26. Les actes publics sont habituellement datés par 

le nom de l’archonte local; mais quelquefois on trouve 

réunis les noms de l’ap/wv èv xotvw Boiwtwv et de l’ap/wv 

de la ville m. 

EnLocride, à Thronium, à Oponte, l’éponyme est éga¬ 

lement l’archonte de la ville ’28. 

A Delphes, en Phocide, les inscriptions portent le nom 

de l’archonte, et nous possédons aujourd'hui des listes 

assez longues des personnes revêtues de cette magistra¬ 

ture ua ; à Daulis, à St iris et à Ambryssis, il y a simultané¬ 

ment deux archontes 13°. 

En Thessalie, à ThaumaciiM, à Lamia 132> à Hypata m, 

les inscriptions donnent chacune le nom de trois archontes 

qui devaient être des magistrats locaux. 

Dans la mer Égée, Anaphe, Andros, Délos, Paros, 

C. Leptin. §§ 20 et s. R. 706 et s. — 117 PoU. VIII, 88. — 118 isocr. De permut. 

§ 237, D. 232. — H» Hyperid. Pro Lycophr. S 9, ü. 417. — «0 Isocr. toc. cit. 

— 121 Isocr. C. Loch. § 2, I). 276; cf. De permut. § 214, I). 242. —135 Westermann, 

f/i Pauly's Real-Encyclopaedie, 2« éd. I, p. 1464. - '23 Scholia in Dcmosth. 

525, 28, D. p. 667. — U4 Plut. De genio Socralis. 31. D. I, p. 721. — 1*3 Boeckli, 

C. inscr. gr. 1, p. 730. — 06 Foucart, Sénalus-consulte inédit de l’an 170, p. 36. 

— U7 Rangabé, Antiq. Hell. II, n"« 679, 1304, 1305, 1306. — 128 Corp. inscr. gr. 

nos 1751-1752. — 129 Rangabé, Antiq. Hell. II, p. 644 ; Mommsen, in Philologus. 

186 6. — 130 Corp. inscr. gr. n»» 1724 b, 1732, 1736. — 131 C. inscr. gr. n»* 1771-1773. 

— 132 Rangabé, 741 et s. — 133 Rangabé, n» 748. 
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Sciathus, Ténos, Thasos... En Asie Mineure, Cyzique...; 

sur les bords de l’Euxin, Olbia, ont également des ar¬ 

chontes w. E. Gaillemer. 

ARCIFIiNALIS AGER [ager PUBLICUSj. 

ARCUARIUS. — Fabricant d’arcs L 

ARCUBALLISTA, MANUBALUSTA. — On rencontre, 

pour la première fois, les noms de ces armes dans le traité 

de Végèce *, il les met à côté des scorpions, des fustibali 

et des frondes, de même qu’il place ceux qui les ma¬ 

niaient parmi les troupes légères qui combattaient en 

lançant des flèches, des javelots ou des pierres. Mais il 

n'est pas douteux que ces armes existaient dans un temps 

plus ancien. Yégèce lui-mcme ajoute, en effet, que l’on 

appelait autrefois scorpions les armes nommées de son 

temps manuballistae. Tite-Live 3, d’autre part, distingue 

parmi les machines de siège que Scipion employa de¬ 

vant Carthagène de grands et de petits scorpions, ceux- 

ci extrêmement nombreux. Polybe aussi 3 a connu de 

petits scorpions (cxoputoi*), et il les mentionne à côté des 

arcs ordinaires. Que pouvait donc être cette arme ressem¬ 

blant en petit à la machine appelée scorpion, ou, comme 

son nom l'indique, à une baliste qu'un arc suffirait à 

mettre en mouvement et qu’on pourrait porter à la main? 

Deux monuments peu 

connus, conservés au 

musée du Puy4, nous les 

montrent avec toute la 

clarté désirable. Le pre¬ 

mier (fig. 467) est un bas- 

relief sculpté sur l'un des 

côtés d’un cippe funé¬ 

raire élevé à la mémoire 

d’un personnage dont le 

nom est inconnu, car la 

face antérieure du mo¬ 

nument, où ce nom était 

gravé, a été creusée pour 

transformer le cippe en 

cercueil, mais qui devait 

s’être signalé par sa passion pour la chasse ; en effet, 

tous les emblèmes choisis pour perpétuer son souvenir 

sont les attributs d’un chasseur. On y voit notamment 

une arbalète, dont l’arc avec sa corde détendue, la noix 

qui servait à la tendre, la rainure où elle se mouvait, 

et le manche, sont dessinés avec une netteté parfaite ; der¬ 

rière, est suspendu le carquois qui en était l’indispensable 

accompagnement. Ce monument dont le style est d’une 

bonne époque, a été découvert à Solignac-sur-Loire en 

1831. Le second est un fragment d'une frise trouvée 

parmi les ruines d'une riche villa romaine, située à peu 

de distance du Puy, où sont représentées des scènes de 

Fig. 467. Arbalète et carquois. 

Fig. 468. Chasseur portant une arbalète. 

chasse 6. Un des personnages porte sous son bras l’arba¬ 

lète avec le carquois (fig. 468). 11 est impossible de nôtre 

pas frappé de 

l’analogie de for¬ 

me et de méca¬ 

nisme que pré¬ 

sente avec la ba¬ 

liste et le scor¬ 

pion cette arme 

dont le nom an¬ 

tique s’est perpé¬ 

tué, comme elle 

s’est conservée 

elle-même pres¬ 

que sans change¬ 

ment, jusqu’aux temps modernes. E. Saglio. 

ARCUBALLISTARHJS. — Arbalétrier ' [ahcuballista]. 

ARCULA [arca]. 

ARCULARIUS. — Fabricant de coffrets 1 (arcula). 

ARCULUM. — Coussinet circulaire (cesticülus) que po¬ 

saient sur leur tête, pour 

plus de commodité, les per¬ 

sonnes qui portaient les 

vases sacrés dans les céré¬ 

monies publiques L C’était 

là le nom consacré, dans 

les rites du culte romain, 

d’un objet dont on se ser¬ 

vait déjà en Grèce de la 

même manière, et qui est 

resté d’ailleurs de tout 

temps en usage; on le voit 

(fig. 469) sur la tête d’une 

jeune femme, dans une sta¬ 

tuette en terre cuite trou¬ 

vée à Halicarnassea, sur l’emplacement présumé d’un 

temple de Démétèr, et qui paraît se rapporter au culte de 

Fig. 469. Coussinet de porteur. 

cette déesse. 
Arculum était aussi le nom d’une partie du vêtement de 

la FLAMINICA. E. S. 
ARCUMA ou arcirma. — Petit chariot où une seule 

personne pouvait se placer1. C’est le seul renseignement 

que nous ayons à ce sujet, et il ne suffit pas pour per¬ 

mettre d’appliquer ce nom à l’une des représentations 

offertes par les monuments, et diverses entre elles, qui 

répondent à cette indication [plaustrum, chiramaxium, 

véhicula]. E. S. 
ARCUS,Tô;ov, p(o«. — I. L’arc est une des armes les plus 

anciennementinventées. 11 était en usage dans tout l’Orient 

avant l’âge héroïque de la Grèce. Les Grecs devinrent habi¬ 

les à s’en servir à leur tour. Teucer de Salamine, le Crétois 

134 Westermann, in Paulv’s Real-Encyclopaedie, I, 2» éd. p. 1460. — Bidlio- 

Ciuphie. Meursius, De archontibus Atheniensium, Leyde, 1622 ; Th. Sell, De asses- 

soribus archontum apud Athenienses, Leyde, 1719; Ph. Bernard, De archontibus 

reipublicae Atheniensium, Louvain ; A. Boeckh, De archontibus pseitdeponymis, 

Berlin, 1827 ; F.-A. Rauche, De thesmothetis Atheniensium, Breslau, 1841 ; H. Sauppe, 

De creatione archontum atticorum, 1864 ; K. Lugcbil, Koenig Kodros und die so- 

genannten lebenslânglichen Archonten ; Dus A rchontat sur Zeit der Perserkriegr ; 

Untersuchungen sur Geschichte der Staatsverfassung von Athen, Leipzig, 1871. 

Sur la chronologie des archontes athéniens voir Meier, Index atticorum archontum 

eponymorum qui post ol. CXXI, 2, eum magistratum obtinuérunt. Halle, 1854 ; 

A. Rousopoulos, KaTsUoysî tûv iv ’AOïJvat; yEvopivùiv àf/évTwv, Athènes, 1861 ; de Kou- 

orga, Recherches critiques sur l’hist. de la Grèce pendant les guerres médiques, 

Paris, 1861 ; Westermann, in Paulv's Real-Encyclopaedie, 2e éd. t. I, 1866, p. 1464 

et s.; Neubauer, Commentationes epigruphicae, Berlin, 1869 ; A. Dumont, Essai sur 

la chronologie des archontes athéniens. Paris, 1871 ; C.-F. Ruelle, Tableau chrono¬ 

logique des archontes éponymes postérieurs à ta CXXII‘ olympiade, Paris, 1871 ; A. 

Dumont, Fastes éponymiques d'Athènes, Taris, 1873. 

ARCUARIUS. 1 Dig. 2, 6, 6 ; cf. Veg. De rc mil. II, 11. 

ARCURAIXISTA. 1 De re milit. II, 15) IV, 22. — 2 XXXVI, 47 et 49. — 3 VIII, 

7 ; cf. Maccab. VI, 51 ; c’est peut-être encore la même arme que décrivent Héron, 

g 5-7, et Biton, p. 111 et s. éd. Thévenot, sous le nom de ycwtpaoÉvii); ; le second écri¬ 

vait au temps de la deuxième guerre punique. — * Aymard, Annal, de la Soc, d'a- 

gric. sciences, etc-, du Puy, 1832-33, p. 162. — t> Aymard, Congrès scient, de 

France, t. XXII, p. 485. 

ARCURALUISTARIUS. 1 Veg. De re mil, IV, 21. 

ARCULARIUS. 1 Plaut. Aid, III, 5, 45. 

ARCULUM. 1 Paul. Diac. s. v. — - Newton, Discover. at Halicarnass. Cnide, etc., 

pl. xtvi, 4, et p. 421. 

ARCUMA. 1 P. Diac. s. v. p. 14 Lind. : Genus plaustri modici, quo homo gestari 

possit. D’autres lisent : arcima ou arcirma. 



ARC — 389 — ARC 

Mérion ne sont pas, dans l’Iliade \ de moins puissants ar¬ 

chers que le Lycien Pandare; mais tandis que les peuples 

asiatiques ont toujours été re¬ 

nommés pour leur adresse à tirer 

de l’arc et ont aussi toujours con¬ 

servé cette arme, les Grecs, a 

l’exception des Crétois2, qui y 

excellèrent en tout temps, l’aban¬ 

donnèrent de bonne heure aux 

auxiliaires engagés à leur service. 

On voit souvent ceux-ci, dans les 

peintures de vases, différant par 

leurs armes autant que par leur 

costume (fig. 470)3, des guerriers 

grecs à côté de qui ils combattent 

[sagittarius]. L’arc a souvent servi 

aux artistes à caractériser dans 

les peintures et dans les monu¬ 

ments de tout genre, les Troyens, 

les Scythes, les Amazones, et en général les Barbares, par 

opposition aux Grecs, entre les mains desquels on ne le voit 

qu’exceptionnellement4; mais les 

dieux à qui il était attribué par 

un symbolisme ancien, comme 

Apollon , Diane, Hercule, l’ont 

toujours conservé dans leurs ima¬ 

ges. De même en Italie d’anciens 

monuments, comme la peinture 5 

d’un tombeau de l’antique Caere, 

ici reproduit (fig. 471), attestent 

l’emploi de l’arc dans un temps 

très-reculé ; Virgile donne aux 

Toscans 6, comme les armes qui 

leur étaient propres, l’arc, les flè¬ 

ches, le carquois ; mais il n’y eut 

pas d’archers dans les armées ro¬ 

maines, à ce qu’il semble, avant 

les guerres puniques, et jamais ils n’y servirent que parmi 

les troupes auxiliaires [auxilia]. 

Les deux figures qui précèdent représentent, la pre¬ 

mière un archer dans le costume des Scythes que les 

Athéniens entretenaient à leur solde; la seconde, un guer¬ 

rier étrusque du centre de l’Italie ; ils tiennent l’un et 

l’autre un arc à peu près de même forme, c’est, l’arc qui fut 

usité de tout temps en Orient ; que les Grecs, qui l’adop¬ 

tèrent, appelèrent arc scythe, et dont ils ont quelquefois 

comparé les sinuosités à celles de la lettre 2, d’autres fois 

à la configuration de la côte septentrionale du Pont- 

Euxin7; c’est celui des héros d’Homère. 11 faut rapprocher 

de la description que le poète donne de l’arc de Pandare 8 

ce qu’il dit ailleurs de ceux d’Ulysse ou de Paris. Cet 

arc était fait des deux cornes d’une antilope ou chèvre 

sauvage 9, assemblées par leur base; on appelait Tfrjyu; ou 

AUCUS. - 1.1 XXIII, 850 et s. — 2 Plat. Leg. VIII, 834; Xen. Anab. III, 3, 7 ; Paus. 

I, 23, 4 ; IV, 8 et 19, 3 ; Tit. Liv. XXXVII, 41 ; XXXVIII, 21 ; XLII, 35 ; XLIII, 9 ; 

Plut. C. Gracch. 16; Appian, Bell. cio. 49, 71 ; Caes. Bell. gall. Il, 7. — 3 Vovez 

par exemple, Gerhard, Auserles. Vas. t. I, pl. 63; III, pl. 190, 191, 194, 197, 2)2, 

215, 222, etc.; Mus. etrusc. Gregor. II, 27, 57, 74. — 4 Dans celles d'Ulysse ou de 

Philoctète, par exemple ; la représentation se conformait alors aux récits des 

poètes. Au fronton du temple d’Egine, on -voit un guerrier, sans doute Teueer, tirant 

de 1 are, opposé à un guerrier troyen dans la même attitude, Vraisemblablement 

Paris. — 5 Actuellement au Louvre, Mon. ined. dell’ Inst, arch., 1859, pl. xxx ; Mi- 

cali, Mon. ined. d. ant. pop. ital. 1844, pl. xxv. — « Aen. X, 168. — 7 strab. Il, 

p. 332 Sieb. ; Schol. Theocr. XII, 55 ; Athcn. X, p. 454 c ; Amm. Marc. XXII, 8,’ 

37; cf. Ov. Met. XI, 229; Millin, Mooum. ined. 1, p. 15; Ant. Rich, Dict. 'des 

7tv/ee;, la partie du milieu formée par leur réunion, par 
laquelle on saisissait l’arme’0; les extrémités étaient gar¬ 
nies d’un bouton ou crochet de métal (xopwv/)), auquel s at¬ 
tachait la corde, faite d’un nerf de bœuf (vEuprj). Bander 
l’arc était une opération qui exigeait une grande vigueur, 
quand il avait les dimensions de celui de Pandare : c’est ce 
qu’on voit aussi, pour l’arc d’Ulysse, que Télémaque et les 
prétendants s’essayent tour à tour, mais vainement, à 
tendre11, même après avoir pris la précaution del’cnduire de 

graisse en l’approchant 
du feu pour l’assouplir. 
On pliait l’arc, quand la 

force du bras n’y suffisait 

pas, en y appuyant le ge¬ 

nou ou en le pressant 

entre les deux jambes, 

comme le montrent di¬ 

vers monuments (fig. 472 

et 480) 12. On voit aussi, 

par les exemples cités, 

que la corde n’avait pas 

une longueur indéter- . ... , . . . , 
& Fig. 472. Archer bandant son arc. 

minée, qu’elle restait fixée 
à l’une des extrémités de l’arc et s’adaptait à 1 autre au moyen 

d’un nœud ou d’une boucle; il fallait, lorsqu on le bandait, 

le fléchir juste assez pour que la corde pût se boucler à la 

pointe. Quelques personnes pensent que le mot xopomi, em¬ 

ployé par Homère, signifiait la boucle ou peut-être un an¬ 

neau au moyen duquel la corde pouvait être tirée; mais 

nous croyons que par ce mot il faut entendre le crochet ou 

bouton plus ou moins orné dont la pointe était pourvue, et 

qui se voit dans les figures qui accompagnent cet article 

et dans un très-grand nombre de monuments. 

On conserve dans beaucoup de collections des objets en 
bronze ayant la forme d’un double anneau dans . 

lequel deux doigts peuvent être passés et muni, cÇsLvgâ 

à l’intersection des cercles, de deux, trois, 
Fig. 4,3. 

quatre ou même cinq dents plus ou moins 

saillantes (fig. 473) : on a conjecturé que ces instruments 

avaient pu servir à tendre la corde 

d’un arc. 

La corde est toujours désignée 

•dans Homère sous le nom de vsupTi; 
il entend par là, à ce qu’il semble, 

le nerf sciatique du bœuf; ensuite 

on la fit aussi d’une lanière dé¬ 

coupée dans un cuiru, puis de 

crins de cheval18. La figure 474, 

tirée d’un bas-relief où sont re¬ 

présentés les attributs d’Apollon16, 

montre l’exemple d’une corde 

tressée. 

Homère joint fréquemment à l’arc l’épithète TtaXtvxovo;, 

antiq. Arcus 2. — * II. IV, 105 et s. — 9 Celles dont l’assemblage formait l’arc de 

Pandare, avaient chacune seize palmes de longueur, près de 130 centimètres 

Hesych. Klpaxo; curiv ; Millin, Peint, de vas. I, pl. xx ; II, pl. xxii, p. 36._ 10 Eust. 

Ad Dd. 1915, 34. — U Od. XXI, 177 et s.; XI, 375, 385 et s. — 12 Ovid. Am. h 

1, 23 ; la fig. 472 est tirée d’un vase peint du Louvre ; la fig. 480 d’un vase du musée 

de Naples, Mus. Borb. VII, 41; Heydemann, Mus. Nazion. n. 922 ; vov. auss 

Mus. etr. Gregor. U, pl. lxxïx, et Antiq. du Bosphore cimmerien, pl. xxxm : cf, 

Friedrich*, Bausteinezur Geschichte der griech. Plnstik, I, p. 349. — « Cette boucle 

est bien visible dans la figure d’un Scythe bandant son arc, sur le vase d’argent du 

musée de l’Ermitage, Ant. du Bosph. I. c. — 14 Eust. Ad II. p. 421, 20; 452, 12 

1025, 31 ; Ad Od. p. 1851, 33 ; 1915, 34. — 15 Ovid. Ex Ponto. 1,9,21. — 1® Monunu 

ined. dell’ Inst, arch , 1851, pl. xx . 

Fig. 470. Archer scythe. 
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au sujet de laquelle les explications ont varié, mais elle 

ne se comprend bien que si l’on a sous les yeux la forme 

de l’arc scvthe, qui est celui dont parlent Homère et aussi 

Hérodote 17 ; celui que l'on voit en effet dans les mains des 

archers scythes, et dans celles d’Hercule, tout au moins 

lorsqu’on le représente avec l’arc qu’il avait reçu d un ber¬ 

ger de la même nation 18; et si, d’autre part, on a égard a 

l’emploi que les écrivains qui se sont occupés des machines 

de guerre, ont fait par la suite du mot raAwovo; en 1 oppo¬ 

sant à euOé-ovoç. Sans entrer ici dans des développements qui 

seront ailleurs mieux placés [tormenta], nous dirons que, 

par ces deux mots, ils ont distingué les machines qui lan¬ 

çaient des projectiles au moyen d une torsion simple et 

normale, et celles qui les lançaient par une torsion inverse, 

c’est-à-dire opposée à la direction des bras de 

l’arc. Dans ce sens, le mot TtaXi'vrovoç s’applique 

bien à l’arc, scythe, dont les bras ou cornes, 

quand il n’est pas tendu, sont dirigés dans le 

même sens que le dos de 1 arme; pour le bander 

il faut les ramener dans le sens opposé à leur 

courbure19. Mais l’emploi de cette épithète dis¬ 

tinctive suppose que les mêmes auteurs con¬ 

naissaient des arcs d’une forme différente : nous 

savons en effet que plusieurs peuples en possé¬ 

daient qui étaient faits, non de corne, mais de 

canne, de palmier ou d autres bois flexibles , 

et les monuments nous offrent des exemples 

d’arcs décrivant une courbe simple, plus ou 

moins allongée, et quelquefois presque entière¬ 

ment droits (fig- 475), placés dans les mains de dieux ou 

de personnages grecs81. 
Pour tirer, on saisissait l’arc de la main gauche par le 

milieu (ic9îyuç), et après avoir placé la coche (yAucptc) de la 

flèche sur la corde, on amenait celle-ci vers la poitrine en 

Fig. 475. 

Arc droit. 

la tendant assez pour que la pointe du trait touchât 1 arc . 

Les monuments nous montrent l’archer au moment 

du tir, tantôt debout, la jambe gauche portée en avant, 
comme on voit fré¬ 

quemment, par exem¬ 

ple, Apollon et Diane, 

et, dans lafîgure 476, un 

auxiliaire barbare de 

l’armée romaine23; tan¬ 

tôt un genou en terre, 

Fig. 476. Archer tirant. 
Fig. 477. Monnaie de Thasos. 

comme Hercule, figuré au fronton du temple d bgine 

et sur des monnaies de Thasos (lig. 477), d’Olbia 2S, etc. 

Les archers portaient l’arc au repos, soit attaché en 

dehors du carquois [pharetra], qui contenait les flèches: 

c’est ainsi qu’Apollon est dépeint au commencement de 

l’Iliade 2G, et qu’il est figuré sur un vase grec d’où est tirée 

la figure 47827 ; soit dans un étui séparé, proprement 

appelé to;oOv]x>î, YMfurdç, corytus 28, dont on a trouvé dans 

les tombeaux des rois barbares du Pont de magnifiques 

modèles, travaillés par des mains grecques 29 ; d’autres 

fois encore, l’étui formant une double gaine renfermait 

l’arc à côté des flèches : on en voit de semblables dans 

plusieurs bas-reliefs (lig. 479) 30. 

Nous avons dit que l’arc fut dédaigné de bonne heure 

comme arme de guerre, non que l’on méconnût les ser¬ 

vices qu’il pouvait rendre, car on employa toujours les 

archers étrangers, mais parce qu’on estimait peu une arme 

qui permettait de frapper de loin et en se tenant à l’abri31 ; 

toutefois on ne cessa jamais de s’en servir à la chasse ou 

de s’y exercer pour son plaisir32, ou pour développer les for¬ 

ces du corps. Un vase peint du musée de Naples (fig. 480)33, 

montre trois épbèbes tirant de l’arc, devant une colonne 

au haut de laquelle un coq est placé comme but. Platon ” 

recommandait le tir à l’arc pour les deux sexes, dès 1 âge 

de six ans, et voulait qu’on habituât les enfants à se servir 

indifféremment des deux mains. Il y avait à Athènes des 

maîtres qui enseignaient le tir à l’arc 33. Chez les Crétois 

cet exercice avait dans l’enseignement une importance 

>7 Hom. II. VIU, 266; X, 459 ; XV, 443 ; Od. XXI, U et 59 ; HcrocE VII, 69. 

_ 18 Lvcopbr. 56, 917; Tzetz. Ad Lxjeophr. 50. — 19 Eust. Ad. II. p- 3/d, 8 ; 02 

20- Wex, in Zeitschr. fur Alterth. 1839, p. 1161; XVescher, Poliorcét. des 

Grecs, p. 87 et s. — » Herod. VII, 64 et s. ; Pollux, I, 244 ; Virg. Georg. II, 448 

Plut Crass 24; Eust. I■ l. — 21 Annal, del. Inst. arch. 1830, pl. u ; Mon. ined. I 

„1 ,;x- Élite des mon. céramogr. t. 111, pl. 10, 12. 24, 26, 36, 44, 56, 58, etc. 

et"wv.'plus bas, fig. 480. - « Hom. 11. IV, 122 et s. - « Bellori, Columna M. Aur 

AnIonm.pl. 27. Clarac. Mus. desculpt. t. IV, pl. 286, n. 11214 ; pl. 564 c, n. 1218 c 

Mus. liorb. t. VI, pl.xxxn,t. VIII, pl. LX ; Élite céram. II, pl. clxii. ; Mon. d Inst. 

I, pl. xxii, XXIII, etc. ; Specim. of anc. coins of M. Grecia, pl. xvin ; Ant. du Bas- 

phare, pl. xx, 6,etc.; cf. Stephani, Apollo Boedromios. p. 18 et s. - Deux guer¬ 

riers sont figurés dans la même posture sur l’autre fronton, Cockercll, JoursI. of se. 

and. arts, VI, n. 12, pl. i et n ; Clarac, Mus. de sc. — 29 Mionnet, Descr. des mé¬ 

dailles, pl. LY, n. 5 ; Id. Suppl, t. I, pl. vm, n. A. Les archers sont souvent ainsi 

représentés, Mon. ined. d. Inst. IV, pl. Liv; Élite céram III, pl. 55, 57 ; Gerhard, 

Auserl. Vas.t. I, pl. 43, etc. — 56 1, 44. — 27 Élite céramogr. II, pl. vi ; Mon. d. Inst. 

1, pl. xlvi ; LV; Tischbein, IV, pl. xxii, etc. — 29 Hom. Od. Eust. p. 1846, 19; 1898, 51, 

58 ; Serv. Ad Aen. X, 169. — 29 Antiq. du Bosph. Cimmérien, pl. xxvi, 2. — 99 Mus. 

Pio-Clem.t.IV, pl. xliii; voy. aussi Zoëga,Bassiril. ant. II, pl. xcviii; Gerhard, Ant. 

Bildwerke, cxm. — 31 Cette idée est déjà indiquée dans Homère, II. X III, 266 et s. ; IX, 

319 et s.; XI, 385; XXI, 481 et s. — 32 plut. Alex. 23; Saet.Domit. 19 ; llio Cass.LXXII, 

18; Herodian. I, 15, 1 et s.; Anth.Pal.V1, 331. — 33 Mus. Borb. VII, 41 ; Heydemann, 

Mus. nationale, n. 922 ; Inghirami, Vos. fittil. 69. — 3'* Le g. XI, p. 794 c; 795 b ; 

VII, p. 813 e; 814 a; VIII, p. 384 d c. — 33 Dittenberger, De epheb. attic. p. 51. 
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particulière 36. Des inscriptions font connaître «les con¬ 

cours d’arc qui avaient lieu dans l’île de Géos 11 ; d autres 

aussi dans l’île de Sestos 38. E. Saglio. 

11. arcus, en architecture,exprime la forme cintrée d une 

voûte ; de là le sens que nous donnons en français aux 

mots arc, arceau, arche, arcade, arcature. Mais, pour les 

Romains, ce fut plutôt, à l’origine, une expression figurée 

et môme poétique, le terme propre et ancien pour dési¬ 

gner èe système de construction étant fornix L Dans la 

langue courante, le substantif arcus s’associa surtout à 

l’adjectif trmmphalts, et devint le nom particulier des 

édifices à ouverture cintrée du genre des arcs de triomphe 

[arcus triumphalis]. A la longue, cependant, il prit un 

sens plus technique et plus général, comme on peut en 

juger par les dérivés arcuationes, arcuatum opus, qui sont 

employés à propos du système d’arcades des aqueducs2 

[aquaeductus]. La signification d'arcus, plus restreinte 

toutefois que celle de fornix, ne paraît jamais s’appliquer 

qu’à des voûtes de peu de profondeur. Une inscription 

latine 3 parle d’un arc et d’un candélabre consacrés à Ju- 

non, arcum et candelabrum Junoni. Il s’agit probablement, 

dans ce cas, d’une sorte de niche cintrée, où l’on plaçait 

des ex voto. La fig. 481 reproduit, d’après un exemple 

Fig. 4SI. Autel sous uu are. 

découvert à Pompéi, une grande niche de ce genre, sous 
laquelle est un autel 4. L. Heuzey. 

111. Arc de triomphe, monument d’un caractère com¬ 

mémoratif, ordinairement élevé pour perpétuer le souvenir 

de la cérémonie du triomphe. Si quelques triomphateurs 

purent réellement passer sous l’arc élevé pour eux, il est 

permis de supposer, à raison des longs délais qui précé¬ 

daient leur entrée solennelle, que ce fut là une exception. 

36 Plat. Leg. I, p. 625 d; 4 111, p. 434 e e. — 37 Bockh, Corp. inscr. gr. 2300. 
— 38 Hermès, t. VU, p. 137 et s. 

ARCUS.— II. 1 Ovid.Metain. 111, 159; Juven. Sut. 111, 11. — 2 Frontin. Aijuaed. 

13 et 121 ; PI in. Epist. X, 40. — 8 Orelli-Henzen, 6134. — «Mazois, Ruines de Pompéi, 

Ces monuments d’une exécution complexe durent être 

presque toujours élevés en souvenir du triomphe plutôt que 

pour le triomphe môme. 11 est certain aussi que des arcs 

furent élevés en commémoration de victoires qui n’avaient 

pas été suivies d’un triomphe. Ainsi, L. Stertinius \ en 

l’année 006 de Home (196 av. J.-G.), après ses victoires sur 

les Espagnols, lit construire avec le butin fait sur eux, et 

sans avoir eu les honneurs du triomphe, deux arcs, l’un 

dans le forum boarium et l’autre près du grand cirque; 

sur ces arcs étaient des statues dorées. Tite-Live les appelle 

fornices. C’est l’expression que l’on trouve le plus ancien¬ 

nement employée. 

On a cru, à tort, voir dans un passage de Pline 2, où il 

n’en est nullement question, qu’il attribuait cette inven¬ 

tion aux Grecs ; on ne connaît d’ailleurs aucune ruine ni 

aucun texte précis qui confirme cette allégation. L'archéo¬ 

logie moderne voit dans la coutume du triomphe un des 

nombreux emprunts faits par les Romains aux traditions 

étrusques ; mais si nous connaissons des portes monu¬ 

mentales étrusques, nous ne connaissons pas d’arcs de 

triomphe véritables qui appartiennent à cette nation. C’est 

donc un monument essentiellement romain, et dont la 

composition parcourt, entre les limites du développement 

de l’art romain, toutes ses phases de style, depuis la sim¬ 

plicité primitive jusqu’à l’exagération de la magnificence. 

L’origine de ces monuments est évidemment dans les 

décorations provisoires qui se faisaient pour la cérémonie 

même, soit à une porte de la ville, soit à des arcs figurés 

par des constructions légères en bois3. Tout ce qui pouvait 

rappeler la gloire de la dernière guerre figurait dans cette 

décoration, trophées d’armes réellement prises sur l’en¬ 

nemi, tableaux, peut-être des prisonniers enchaînés au 

monument, et surtout l’inscription à la louange du triom¬ 

phateur. Les arcs de triomphe en construction durable 

ne sont autre chose que cette tradition consacrée par l’ar¬ 

chitecture : aussi ont-ils tous des données communes, tous 

présentent le caractère d’une porte pratiquée, non dans 

un mur, mais dans une construction qui semble une tran¬ 

che d’un mur; tout l’effet est concentré sur les façades, 

tandis que les façades latérales, quelque peu indécises de 

parti pris, ont moins d intérêt. L’arc lui-même est une 

large haie plein cintre, couverte comme une simple porte 

par une Aoùte en berceau ; au-dessus, dans un attique, est 

1 inscription honorifique, la dédicace ; au sommet, la statue 

du triomphateur, d abord a cheval comme le montrent les 

plus anciennes médailles \ plus tard dans un char. L’arc fut 

toujours décoré de colonnes, soit engagées, soit dégagées, 

supportant 1 entablement plus ou moins riche. Enfin, 

selon sa disposition, le monument reçut des sculptures 

diversement combinées, trophées, prisonniers, armes dè 

L ennemi. Ges sculptures sont toujours spéciales au mo¬ 

nument et à la guerre qu’il rappelle, et offrent une mine 

précieuse de renseignements pour l’archéologie. 

Si 1 esprit qui a présidé à la composition des arcs de 

tnomphe romains est toujours le même, il existe dans 

leurs formes des variétés sensibles. Et ici, il convient de 

bien remarquer que plusieurs monuments très-analogues 

de forme aux arcs de triomphe, et qui sont commu¬ 

nément désignés ainsi, furent en réalité soit de simples 

» * , a ntuiencycioj). t. I, ed. p. 1487 

A.UCUS.-111; t T LIT. XXXVIII, 27. - 2 Sût. nat., XXXIV,’ 12— 3 Rosinus, Ant 

rom.l, X , Caristie, Mon. antiq. d'Orange,p. 1 et 2.- « Bello.i, Arcus Auguste-. pi. 

lu ; Donaldson,Areht. numismatica, LIV-LIÏ, p. 205 et s.; Plin. Bist. nat. XXXIV,10. 
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portos, soit des monuments commémoratifs élevés en de¬ 

hors de toute occasion triomphale : ce sont des portes 

de ville, comme à Fano ou à Autun; des arcs à quatre 

portes en croix, comme l’arc de Janus quadrifrons à Rome 

[janus, porta] ; des arcs pratiqués pour le passage d’un 

aqueduc, comme la porte Saint-Laurent ou la porte Ma¬ 

jeure à Rome (fig. 400, 401, p. 341). L’arc d’Auguste à Ri- 

mini tut élevé en mémoire de l’achèvement de la voie 

Flaminia, comme l’atteste son inscription 5; celui de Tra- 

jan à Ancône rappelle le rétablissement du port de cette 

ville par lui, et les noms de sa femme Plotina et de sa 

sœur Marciana, déjà morte alors (comme l’indique le 

mot diva), y sont associés à ceux de Trajan ; cette desti¬ 

nation est établie par l’inscription même. Quelques-uns 

furent élevés par l’adulation d'un particulier, comme celui 

de Galien à Rome, ou d’une corporation, comme le petit 

monument appelé à tort arc des orfèvres ou argentiers, 

puisque sa forme est celle d’une baie rectangulaire6 et 

non d’une arcade. 

Mais ces monuments, malgré la différence do destina¬ 

tion , présentent de nom¬ 

breuses analogies de forme 

avec les arcs de triomphe, et 

peuvent au besoin être con¬ 

sultés avec fruit pour la res¬ 

tauration des parties dé¬ 

truites de ces derniers. L’arc 

de Rimini7, notamment, est 

à tous égards un des monuments les plus précieux du 

<r.-11. 430 

Fie:. 482. Plan de lare de Rimini. 

siècle d’Auguste ; son architecture est d’un très-beau style 

(üg. 483); le soubassement, l’archivolte, l’entablement 

sont remarquables ; et, au point de vue archéologique, il 

5 Orelii-Henzen, n. 5630. — 6 Voir pour es monuments, les ouvrages de Canina, 

Bellori, Caristie, Piranesi, etc., cités à la bibliographie. — 7 Borghesi, Sopra due 

medaglie di Augusto rappres. l’arco di Rimini, 1813 ; Brighenti, Illustr. dell' cii'co 

diAug. in Rimini1825 ; Canina, Arch. rom. II; Descr. dei monum. p. 200, tav. 

clxxxvii ; Nardi, Descriz. dell' arco di Aug. etc. di Rimini, 1813; Caristie, Arc 

d’Orange, pl. xxvii, 6 ; W. Clarke, Sull' arco di Rimini, etc., Annali del. Inst. arch. 

Fig. 484. Médaille d’Auguste. 

peut faire préjuger le type des anciens arcs de triomphe, 

qu’indiquent aussi des médailles. Celle que reproduit la 

figure 484 a été frappée sous Auguste, en l’an 18 av. J.-C. : 

elle est destinée à rappe¬ 

ler les enseignes perdues 

par Crassus et Antoine, et 

rendues à Auguste par les 

Parthes. L’arc de Rimini 

présente d’ailleurs d’une 

façon saisissante la dé¬ 

monstration de l’origine 

probable de ces monu¬ 

ments : toute sa partie ar¬ 

chitecturale est positive¬ 

ment une décoration appli¬ 

quée à un mur, un véritable 

encadrement de porte, surmonté d’une inscription en atti- 

que (il est à peine besoin de dire d’ailleurs que le mur en 

brique, avec créneaux, qui le surmonte, est du moyen-âge). 

L’arc de Trajan à Ancône, attribué au célèbre Apollodore 

de Damas8, est aussi un monument précieux, d’une belle 

étude, et qui de plus est dans un état de rare conservation. 

Les arcs de triomphe proprement dits sont nombreux 

en Italie ; les plus anciens sont aussi les plus simples ; ce¬ 

pendant, Quatremère de Quincy exagère évidemment lors¬ 

qu’il dit 9 « que les premiers monuments de ce genre 

furent de simples arcs ayant de chaque côté une colonne 

sans stylobate, surmontée d’une simple plate-bande pour 

tout entablement. » 11 cite à l’appui de cette conjecture 

les médailles antiques ; mais quiconque a comparé les 

médailles aux monuments qui nous restent de l’antiquité, 

sait combien elles sont infidèles et combien elles simpli¬ 

fient les compositions : or, si l’on ajoutait tant de foi aux 

médailles, il faudrait supposer cette rusticité à des mo¬ 

numents contemporains du tabularium romain ou des 

temples de Préneste, ce qui est vraiment inadmissible. 

Quoi qu’il en soit, il ne subsiste aujourd’hui rien des arcs 

de triomphe qui furent élevés sous la république. Cepen¬ 

dant des fouilles assez récentes ont mis à jour les traces 

d’un monument, que l’on peut considérer comme étant 

l’arc des Fabiens 10. 

L’arc d’Auguste àSuse 11 est un des plus simples : l’ar¬ 

cade y est pratiquée dans une construction dont le plan 

rectangulaire est arrêté par quatre colonnes d’angle en¬ 

gagées ; l’entablement porte d’une colonne à l’autre ; c’est 

de tout point l’architecture d’arcades à colonnes engagées 

que nous trouvons dans les monuments romains de cette 

époque. Celui d’Auguste à Aoste.12 (Augusta Pretoria) est 

curieux par son entablement dorique à triglyphes sur des 

colonnes corinthiennes ; on a supposé d’ailleurs qu’il avait 

pu être remanié. Il en serait certainement de même de 

celui dePola, s’il fallait l’attribuer à l’époque d’Auguste1S, 

ce que démentent trop ses colonnes accouplées et le goût 

corrompu de tous ses détails. A Rome, l’arc, de Drusus 

(Claudius Drusus Germanicus, père de Claude) est, comme 

celui de Rimini,pratiqué dans un mur continu14; dans son 

attique, on fit passer l’aqueduc qui alimentait les thermes 

de Caracalla. Cet arc est très-ruiné, cependant on y voit 

XIII, p. 116 et s. — 8 L’arco eretto a Nerva Trajano nel porto d’Ancona, 1734; 

Gailhabaud, Monum. anciens et modernes, I, Arcs de triomphe; Canina, Op. I. I. 

p. 201, tav. clxxxix. — 9 Dictionn. d’archit. Arcs de triomphe. — 10 Ann. dell' 

Inst. arch. 1859, p. 307. — H Canina, p. 199, tav. clxxxiv. — 12 Canina, p. 200. 

tav. clxxxv. — 13 Quatremère de Quincy, l. c. ; Canina, p. 200, tav. cnxxxvi. — HNibby, 

dans Nardini, Itoma antica, p. 155. 
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encore en place des colonnes dégagées avec des amorces 

d’entablements proülants, ce qui devint plus tard la pra¬ 

tique constante. 
L’arc de Titus 15 (11g. 485, 480), élevé en mémoire de la 

prise de Jérusalem, au pied du Palatin, à l’endroit dit sum- 

ma sacra via, est considéré à juste titre par les architectes 

comme le plus élégant des arcs do triomphe, et présente la 

solution la plus typique du 

programme. Une seule ar¬ 

cade d’une belle proportion 

est accompagnée de deux 

colonnes engagées d'ordre 

composite ; l’entablement 

, , . s’avance au-dessus de l’arc de 
Fig. 485. Plan de lare de Titus. 

la saillie môme des colonnes, 

et l’architrave est soutenue au milieu de sa portée par une 

magnifique clef sculptée. De chaque côté, des espaces solides 

et sans sculptures complètent le massif; aux quatre angles 

étaient des colonnes engagées, sur lesquelles profilait l'en¬ 

tablement. Un attique élevé couronne le monument et suit 

dans son plan les développements de l'entablement. Le 

milieu en est occupé par une belle inscription; l’intérieur 

de cet attique forme une chambre voûtée, où l’on accède 

par un escalier dont le départ est au-dessus du piédestal 

de 1 ordre. Cet arc, d une belle étude d architecture, est 

de plus très-remarquable par ses sculptures, victoires et 

Irises des façades, et surtout par les grands bas-reliefs 

qui décorent le passage même de l’arc au-dessous des 

!•> Camna, p. 201, tav. clxxxviii ; Bellori, pi. iii-v„, ; Desgodetz, Les édif. a 

de Rome, p. 114, pl. i-vin ; Keynaud, Traité d'arch. 2» part. pl. l. — 16 rani 

p. 201, tav. exc; Gailhabaud, l. c. I, Arcs de triomphe; J. de Yita, Antia. Ré 

len • p-..:53 et s- - 17 Dona,dson> l. C. no LV1II. - 18 Bellori, pl. xlyiii (ar 
Portugalliae), pl. u-t,,.- .9 Suaresii. 4rc. Sep( ,w Ttome> p\ , 

impostes de la voûte. Ces bas-reliefs représentent, 1 un 

la Victoire couronnant Titus dans un quadrige, 1 autre le 

défilé des dépouilles triomphales, notamment du fameux 

chandelier à sept branches de Jérusalem ; ce sont des 

chefs-d’œuvre de l’art antique (voy. les figures au mot 

triumi’hus). Rien n’indique quelles étaient les sculptures 

qui couronnaient l’édifice, mais lehas-relief dont nous ve¬ 

nons de parler donne à présumer que ce devait être un 

quadrige (comme on le voit restitué dans la figure). L’arc 

de Titus fut élevé après la mort de cet empereur, comme 

en témoignent le mot divo dans l’inscription, et la sculp¬ 

ture qui représente son apothéose dans le caisson central 

de la voûte. 
L’arc de Trajan à Bénévent16 est composé dans le môme 

parti que celui de Titus, sauf qu’il est décoré d’un plus grand 

nombre de sculptures ; ces sculptures sont remarquables. 

On en voit entre les colonnes latérales et dans l’attique de 

chaque côté de l'inscription. Un autre arc de Trajan, à 

Rome, est détruit; on peut seulement en conjecturer le 

parti d’après une médaille ,7. De 1 arc de Marc-Aurèle, il 

ne reste que des fragments, réunis surtout au Capitole 18. 

Avec l’arc de Septime-Sévère 19, élevé sur la Voie sacrée 

au pied du Capitole, en l’honneur de cet empereur et 

de ses fils après la victoire remportée sur les Parthes, 

les Arabes et les Adiabéniques, commencent pour nous 

les arcs .à trois portes, une grande arcade et deux petites. 

Chaque façade est décorée de quatre colonnes dégagées, 

au-dessus desquelles l’entablement profile. Les proportions 

générales en sont fort belles, l’attique surtout, dont une 

grande inscription occupe toute la longueur; mais la 

conséquence de cette disposition est que les colonnes 

ne pouvaient être couronnées de statues ; des trous de 

scellement permettent seulement de supposer qu’elles 

supportaient quelques bronzes peu élevés, soit des aigles, 

soit de petits trophées. Le style du monument sent déjà 

la décadence, surtout dans ses sculptures petites et mul¬ 

tipliées, qui sont répandues jusque sur les piédestaux. 

Une disposition particulière à cet arc est la communica¬ 

tion entre les trois passages. 

L’arc de Constantin20, élevé après sa victoire sur Maxence, 

est situé entre le Palatin et le Colisée, et est aussi à trois 

portes. La composition en est belle (fig. 487, 488); mais 

cet arc offre un exemple frappant de l’impuissance du bas- 

empire, réduit à dépouiller les beaux monuments anlé- 

rieurs pour en élever de nouveaux avec leurs fragments. 

Dn effet, les colonnes, les entablements, et presque toutes 

les sculptures, notamment les grands bas-reliefs du pas- 

.> ~ .’ “.uiupiie; Desgodetz, p. 193, pl. i-x ; Bellori 
pl. ix-xiv ; L. Keynaud, Traité d’arch. 2» partie, pl. li ; Caristie, Forum romain. 

— 20 damna, p. 204, tav. exevi ; Desgodetz, p. 225, pl. i-ix ; Gailhabaud, l. c.: 

Bellori, pl. xxm-xLvii ; Caristie, Forum romain; Bullet. del. Inst. arch. 1863 

p. 18 ; Rev. archéol. 1863, II, p. 245. 
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sage central, ceux de l'attique, les bas-reliefs circulaires 

au-dessus des petits arcs, et les figures de Daces captifs 

qui surmontent les colonnes, proviennent d’un arc de 

Trajan. Les autres parties de sculpture et d’architecture 

contrastent par leur laideur avec ces beaux restes. Canina 

veut que ce soit lit un arc commencé par Trajan et achevé 

F 
i  r- 

i> J*/**, 3 <7 Afef'w»»*- * 

Fig. 488. Arc do Constantin à Rome, 

par Constantin, mais cette hypothèse inadmissible n’a 

obtenu aucun crédit. 

Nous ne parlerons pas ici de l'arc de Gallien ni d’au¬ 

tres arcs moins importants élevés à Rome sur le Forum et 

sur la Yoie sacréesi. 

En France, il existe plusieurs arcs de triomphe ro¬ 

mains, à Carpentras, à Saint-Rémy, le premier très-petit, 

ruiné, mais correct, le second plus important, assez ana¬ 

logue comme parti à celui de Titus ; à Reims, à Ca- 

vaillon23, etc.; enfin, l'arc d'Orangen considérable à tous 

égards, et qui a soulevé bien des controverses en l’absence 

de toute inscription. On l'a attribué à Marius, à D. Aeno- 

barbus ; Caristie, qui en a fait une étude spéciale et qui 

l'a restauré, le croit du temps des Antonins ; mais la pro¬ 

fusion de ses sculptures, l’arrangement bizarre de ses 

frontons sur les faces latérales, le goût des détails, ne 

51 Xardini, Rom. ont. II, p. 42. — 22 De Rossi, Annali d. Inst. arch. 1859, p. 307 et 

s. ; Brunn, 1b. 1819 et Mon. ined. V, pl. vu ; Bücheler, Iiheinisches Muséum, XVIII, 

p. 444 On peut voir aussi la liste des arcs, au nombre de onze, donnée par le livre des 

Mirabitia Itomae; et. Jordan, Topographie der Stadt Itom, II, p. 411, 608,Berl. 1871. 

— 23 Caristie, Mon. ant. d'Orange, parallèle ; Magasin pittoresque,t. VII, p. IGG.— 

Si Caristie, l.c. ; Batissier, Art monumental, liv. V, Arcs de triomphe.— 23 Vov. ceuv de 

Djemilah (Algérie) et de Palmyre dans le Magasin pittoresque, t. XI, 68,69-11,140, 142. 

•— Bibliographie. Durand, Recueil et parallèle d'édifices de tout genre, Paris, an VIII ; 

Canina, L'Architettura romana, II, p. 676 et s.; III, p. 473 et s.; Bellori, Yeteres 

areus Augustorum triumphis insignes, Rome, 1690, et 1824; Desgodctz, Les édifices 

permettent guère de le supposer antérieur à l'époque de 

la décadence. Il a aussi trois portes, les colonnes sont 

engagées, y compris celles d'angle, d’où résulte une fai¬ 

blesse fâcheuse des piles extérieures. On y voit deux al- 

tiques superposés. Nous pourrions citer encore divers 

arcs de triomphe en Espagne, en Syrie, en Afrique 

Les monuments de ce genre furent prodigués sous les em¬ 

pereurs romains, et ce n’est que dans les ouvrages d’archi¬ 

tecture qu’on en peut faire une étude complète. Nous ne 

pouvons guère qu’en indiquer le programme dans les li¬ 

mites de cet article. J. Guadet. 

ARDANION (’ApSavtov ou àpSaXtov). — Nom donné au 

vase d’argile qu’il était d’usage, chez les Grecs, de placer 

à la porte de la maison où un mort était exposé, afin que 

l’on pût y puiser, en sortant, l’eau nécessaire pour se pu¬ 

rifier *. Il serait inutile de chercher à en déterminer la 

antiques de Rome, Roma, 1822; Piranesi, Vues de Rome ; Rossini, Gli archi trionfali 

d. ant. Romani, Roma, 1«37 ; Gailhabaud, Monum. anc. et modernes, 1, Paris, 1850 ; 

Batissier, Hist. de l’art monumental, Paris, 1845 ; Caristie, Plan et coupe du forma 

romain, Paris, 1821; ld. Monum. antiques d'Orange, Paris, 1856 ; Magasin pit¬ 

toresque, t. II, III, IV, VII, XI ; L. Reynaud, Traité d’architecture, Paris, 1850-58 ; Qua- 

tremère de Quincy, Dictionnaire d'architecture. Paris, 1832; Ynsi, Itinéraire de Rome 

à Naples ; Nibbv, Itinéraire de Rome, Rome, 1855 ; Donaldson, Portes monumentales 

de la Grèce et de l'Italie, Paris, 1850; Id. Archit. numismatica, Lond. 1859. 

ARDANION. 1 Pollux, VI, 66; Hesych. àp8avia; Bekker, Anecd. graeca, 440, 

30; Aristoph. Eccl. 1013; F.ur. Aie. 99. 
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forme ; car on prenait, à ce qu’il semble, pour cet oliice 

un vase quelconque, ou môme un fragment de vase. Le 

nom ne paraît avoir proprement désigné que la panse et 

le pied d’un pot de terre 2. 
On l’appliquait aussi à des vases servant à laire boire les 

bestiaux. E. S. 
AREA. — Tout espace découvert dépourvu de construc¬ 

tions l, tel qu’une place, une promenade, un marché ", 

le parvis, le circuit d’un temple, d’un tombeau ou de tout 

autre édifice [templum, sefulcrum]; une cour extérieure ou 

intérieure [domus] ; une aire pour dépiquer le blé [rusti- 

ca res] ; l’arène d’un cirque ou d’un hippodrome [circus, 

mppoDROMUs], les planches ou plates-bandes d un jardin 

potager ou d’un parterre de fleurs [hortus], ou même un 

terrain vide et propre à bâtir 3. 
L'area des monuments, des temples, des palais était 

parfois entourée de portiques, ornée de statues ou plantée 

d’arbres. Elle portait des noms de divinités ou des qua¬ 

lifications se rapportant à l’usage auquel elles étaient con¬ 

sacrées. L’area de Vulcain, ou Vulcanal, servait à des réu¬ 

nions où se traitaient les affaires publiques ; connue elle 

dominait le Forum, c’est de là que, jusqu’après l’époque 

des Décemvirs, furent adressés les discours au peuple 4. 

Les fragments du plan antique de Rome gravé sur mar¬ 

bre, recueillis dans l’escalier du Capitole, offrent cinq 

areae 3 : l’area Valeriana, située dans la 9° région ; l’area 

Pollucis ; l’area pannaria ou radicaria ou place aux racines, 

située dans la 12e région ; l’area Apollinis et l’area Mercurii. 

Nous reproduisons deux de ces fragments (fig. 489, 490) ; 

on voit dans l’area d’Apollon un autel auquel on arrive de 

deux côtés par des marches. 

D’autres areae tiraient leur nom du voisinage d’un 

temple, comme l'area Concordiae, située 

près du temple de la Concorde6, ou d’un 

palais, comme l' area palatina, située sur 

le mont Palatin, entre l’habitation 

d Auguste et celle de Néron; c’était une 

rig. 490. grande cour entourée de portiques dont 

les traces subsistent aujourd’hui7. Là 

s’assemblait la foule des visiteurs avant d’être introduite 

dans le palais 8 [salutatio]. E. Guillaume. 

ARENA, sable. — Les Romains employaient comme 

nous le sable pour faire le mortier, en le mêlant, en pro¬ 

portions variables suivant sa nature, avec de la chaux 

2Hesych. I. I. ; Suid. àpSàvuv et toimoeexov ; Eust. Ad IL p. 707 35. 

AKEA.1 Varro, De ling.lat. V, 38 : « loca puea » ; Paul. Diac. « locus ™cuus» • Di 

L, 16, 211 «locus sine aedificio » ; Isid. XV, 13.—S Vitr. 1, 7, 1 ; Hor. Od. I 9 1‘ 

Mommsen, Insc. lat. ant. 1147. - 3 Cic. Ad Alt. IV, 1 ; Tit.-Liv. IV, 16 ■ Hoc.’ E 

I, 10, 13 ; Mommsen, l. I. 577. — 4 Dion. Hal. Il, p. 114 : VI, p. 392 ■ vil n 43 

XI, p. 719 ; Gell. IV, 5 ; Tit.-Liv. IX, 46 ; XL, 19. - 5 Belloi i, Fragm. cestig. oc 

Romae, 1673 ; Camna, Arch. rom. tav. i. _ 6 xit.-Liv. XXXIX 56 • \l i 

éteinte. Vitruve consacre un chapitre tout entier de son 

livre 1 au sable, à ses différentes qualités et au moyen de 

les reconnaître. Il distingue quatre espèces de sable fos¬ 

sile, d’après leur couleur : le noir (nigra), le blanc (cana), 

le rouge (rubra) et le brûlé (carbunculus). Le sable fossile, 

tant que l’on peut se le procurer, doit être préféré, dit-il, 

au sable fluvial et surtout au sable marin, sauf pour les 

crépis, qui sont plus solides quand on emploie le sable de 

rivière. Pline 2 ne distingue que trois espèces de sable : le 

fossile, auquel on doit mélanger un quart de cbaux, le flu¬ 

vial et le marin, auxquels il faut en ajouter un tiers. 

Le sable fossile, noir, blanc ou rouge, préféré par Vi¬ 

truve, est probablement la pouzzolane, excellente pour les 

fondations et les travaux hydrauliques, qu’on emploie au¬ 

jourd’hui encore, à peu près exclusivement, à Rome, où 

manque le bon sable de rivière. Sa couleur varie suivant 

la profondeur de la fouille ; on la trouve surtout à l’est et 

au midi dans la campagne de Rome, où l’ont répandue les 

antiques éruptions du mont Albin, aujourd'hui Monte 

Cavo. On la rencontre du reste dans presque toutes les 

contrées dont les terrains sont volcaniques. Les idées de 

Vitruve, conformes aux connaissances de son siècle, sur 

l’origine des propriétés de la pouzzolane, l’ont empêché 

de donner au sable fossile de Rome le même nom qu’au 

sable fossile des environs du Vésuve, tout à fait analogue, 

auquel il consacre également un chapitre3, sous le nom de 

pulois puteolanus. Dans le mortier des anciens monuments 

de Rome on reconnaît deux espèces de pouzzolane, la 

noire et la rouge. C’est dans les antiques carrières de 

pouzzolane des environs de Rome que les premiers chré¬ 

tiens établirent leurs refuges ou Catacombes, qui ont été 

appelées aussi par cette raison arenariae. 

Quant au carbunculus, Vitruve, à la fin de son chapitre 

sur la pouzzolane, nous dit que cette espèce de sable, dont 

la consistance est moindre que celle du tuf et plus solide que 

celle de la terre, provenait d’Etrurie, où il avait été pro¬ 

duit par des vapeurs brûlantes s’exhalant de l’intérieur de 

la terre. Dans la Campanie, dit-il, la terre brûlée devient 

cendre, et en Étrurie les roebes brûlées produisent le car¬ 

bunculus. 

arena. — L’arène d’un amphithéâtre [ampiiitiieatrum]. 

Ed. Guillaume. 

ARENARII. — Les inscriptions font connaître des are- 

narii réunis en collèges ; mais on ne sait pas bien s’il 

faut entendre sous ce nom des ouvriers occupés à ra¬ 

masser le sable \ ou des hommes employés dans le cir¬ 

que et l’amphithéâtre à nettoyer l’arène s, ou enfin une 

des sortes d’acteurs qui figuraient dans les jeux, comme 

les lanistae, les venatores, etc., à côté de qui on les trouve 
nommés 3 [circus]. E. S. 

AREOPAGUS (ô vApstoç Ttayoç).— Nous donnons aujour¬ 

d'hui le nom d’Aréopage au conseil ou tribunal le plus il¬ 

lustre et le plus ancien que nous offre l’histoire d’Athènes. 

Hésychius nous dit, en effet, que l’aréopage est un tribunal 

athénien . Apsioç Ttayoç sv À0/)vatç StxocuTY^piov1. Cependant, 

P oui la plupart des auteurs anciens, l’aréopage était, non 

pas le tribunal, mais la colline, située en face de l’Acropole2, 

— 7 Annal, d. Inst. arch. 186b, p. 3bb et s.; Rev. archéol. — 8 Gell. XX 1, 2. 

ARENA. l II, 4.-2 Hist. nat. XXXVI, 54, 53. — 3 II, 6. 

ARENARII. 1 Muratori, p. 511, 3.-2 Orelli-Henzen, 2773, 4063. — 3 Tertull. 

De spect. 22; Capitol. Ant. Plut. 19; Petroa. Sat. 126; Dig. XXII, 5, 21, § 2; 

XXX4I, 1, o ; XXXM1I, 1, 38 ; Rein in Pauly’s Realencycl. I, 2« éd. s. v. 

AREOPAGUS. 1 Hesych. éd. Alberti, I, p. 522; cf. Paus. IV, 5, § 1, et Suidas 
h. o. — 2 Herodot. VIII, 51. 
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sur laquelle ee tribunal tenait habituellement ses séances, 

et les textes classiques qui mentionnent la compagnie des 

aréopagites disent toujours, non pas 6 Apeio; 7râyoç, mais 

bien : ^ £v ’ApEiw Ttayto jüouXij 3, èÇ ’Apst'ou Ttâyou jEouX-q i, to èv 

Apstw ~ayw awsSpiov 5, y lv ’Apetw itâyw oixacmjpiov 6. 

Il serait sans utilité pour nous de discuter les opinions 

qui se sont produites sur l’origine de ce nom ô yApïto; Ttâyoç. 

Faut-il croire que la colline athénienne dut son nom à 

Mars ('ApTjç), soit parce que les Amazones, lorsqu’elles 

s'emparèrent d’Athènes, sous le règne de Thésée, offrirent 

sur cette colline un sacrifice ;\ leur père Arès 7; soit parce 

(pie ce fut là que Mars, poursuivi comme meurtrier du lils 

de Neptune, comparut devant le tribunal des douze 

Dieux 8? Vaut-il mieux admettre que le nom d’aréopage est 

venu de ce que cette colline était affectée au jugement des 

homicides : apsto?, id est oovtxb; rtâyo; 9? L’aréopage était-il 

la colline maudite, dévouée aux Dieux infernaux, è àpaïoç 

-âyo; 10 ? Nous nous bornons à poser ces questions, sans 

essayer de les résoudre. 

Les origines du sénat de l’aréopage se perdent dans la 

nuit des temps. D’après Eschyle, il aurait été établi par 

Minerve, sous le règne de Démophon, douzième roi d’A¬ 

thènes, pour le jugement d’üreste “, et la déesse l’aurait 

composé de jurés pris parmi les citoyens d’Athènes n, en 

souvenir probablement des douze dieux qui avaient siégé 

pour le jugement de Mars 13. D’autres prétendaient même 

qu’il avait jugé Céphale, meurtrier de Procris, tille d’E- 

rechthée II, sixième roi d'Athènes, et Dédale, meurtrier de 

Talos; ils reportaient donc l’institution de l’aréopage aux 

siècles qui précédèrent le règne de Thésée u. 

Il est vrai que, au début de l’ère actuelle, cette haute an¬ 

tiquité n’était plus admise. Cicéron prétend que l’aréopage 

fut établi par Solon : « Primum constitué areopagitas 13. » 

C’est aussi l’avis de Plutarque et de la plupart des histo¬ 

riens qu'il a pu consulter 16. L’argument principal que l’on 

invoquait en ce sens était le silence absolu gardé par les 

lois de Dracon sur les aréopagites : « Dracon ne les nomme 

jamais; toutes les fois même qu’il s’occupe des crimes ca¬ 

pitaux, il parle des Éphètes.» 

Nous croyons, avec M. Grote et presque tous les moder¬ 

nes, que l’aréopage existait longtemps avant Solon. « C’est 

une institution primitive, d’une antiquité immémoriale, 

bien que sa constitution et ses fonctions aient pu éprouver 

bien des changements 17. » Les preuves abondent dans les 

auteurs classiques pour démontrer, comme l’a dit Aristote, 

que Solon se borna à maintenir le conseil de l’aréopage 18. 

« L’aréopage, dit Démosthène, est le tribunal le plus na¬ 

tional et le plus auguste de tous ; il existe sur lui une masse 

de traditions, dont quelques-unes remontent aux temps 

fabuleux, et que nous pouvons attester 19. » « Lycurgue, 

dit Socrate, imita de son mieux la constitution de nos an¬ 

cêtres ; il voulut notamment que les membres de son sénat 

fussent choisis avec le même soin que nos pères appor¬ 

taient à la nomination des aréopagites, et il leur donna 

des pouvoirs identiques à ceux qu’il savait résider dans 

l’aréopage *°. » En 743, un conflit s’était élevé entre Sparte 

3 Demosth. C. Neaer. §§ 80, 81, 83, R. 1372 et s. — * Aesch. De mule gcst. 

leg. § 93, D. 80; C. Ctesiph. § 232, D. 142. — 8 Lycurg. C. Leocr. § 12, D. 3 ; 

Dinarch. C. Demosth. § 112, D. 173; C. Philocl. § 7, D. 179. — 8 Demosth. 

C. Aristocr. § 65, R. 641. — 7 Aeschyl. Eumen. 685 et suiv. — 8 Paus. I, 28, 

g 3. _ 9 Suid. éd. Bernh. I, p. 709. — 18 Dugit, Étude sur l'aréopage, 1867, p. 20. 

— n Aeschyl. Eumen. 683 et suiv. — n Eod. loc. 487. — 13 Dem. C. Aristocr. 

R. 641, dit que les dieux eux-mêmes jugèrent Oreste. — O Voir les textes cités 

par Dugit, l. I. p. 22. - 15 De offic. I, 22, § 75. — 18 Sol. 19 cf. Pollux, VIII, 

et Messène ; les Messéniens offrirent de soumettre le dif¬ 

férend à l’aréopage d’Athènes, qui, depuis longtemps, 

jugeait les causes de meurtre !1. Enfin, dans une loi de 

Solon, que Plutarque a textuellement reproduite comme 

hostile à son opinion et qu’il essaie vainement de concilier 

avec elle, il est parlé de citoyens d’Athènes condamnés 

pour meurtre par l’aréopage avant l’archontat de Solon". 

Nous allons exposer rapidement l’histoire de l’aréopage 

et indiquer ses principales attributions, en distinguant 

plusieurs périodes dans son histoire et en rapportant aussi 

exactement que possible à chacune d’elles les témoignages 

qui nous sont parvenus 23. 

1. L’aréopage avant Solon. — Les historiens, qui ont 

voulu décrire avec détails l’organisation et les attributions 

de l’aréopage avant Solon, ont été réduits à proposer de 

simples conjectures. Ce qui paraît le plus vraisemblable, 

c’est que l’aréopage était un sénat exclusivement composé 

d’Eupatrides, représentant l’ancien conseil des vieillards, 

qui fonctionnait encore au temps d’Homère. Il éclaira de 

ses avis, dans les circonstances graves, les rois d’abord et 

plus tard les archontes. Quand les pouvoirs de l’archontat 

furent réduits et que les archontes devinrent responsables, 

ce fut sans doute l’aréopage qui leur demanda des comptes. 

Depuis un temps immémorial, il jugeait les homicides en 

dehors de l’Acropole, la ville primitive, pour ne pas souiller 

la cité par la présence maudite du meurtrier. Il se réunis¬ 

sait sur la colline de Mars, et, dans ses jugements, il n’ad¬ 

mettait ni excuse ni justification. Pour soustraire les 

homicides à des décisions impitoyables, pour mitiger la 

condamnation par l’admission de circonstances atténuan¬ 

tes, il fallut créer de nouveaux tribunaux, le Palladium, le 

Delphinium, lePrytanéium. Il y avait, en effet, sur la colline 

de l’Aréopage un autel élevé à l’dcvatoeix, à l’implacabilité. 

On admet généralement que Dracon dépouilla l’aréopage 

du droit de juger les homicides et le transporta à de nou¬ 

veaux magistrats, les Éphètes L’aréopage aurait donc 

été réduit par Dracon à ses attributions politiques. Mais 

cette opinion, malgré l’appui qu’elle peut trouver dans un 

texte de Pollux2S, ne nous paraît pas exacte. 11 est impos¬ 

sible que Dracon ait enlevé au sénat une prérogative qui 

se rattachait à d’anciennes traditions religieuses. Eschyle, 

dans ses Euménides, répète plusieurs fois que l’aréopage 

exerce sa juridiction sur les meurtriers en vertu d’un droit 

divin incontesté. Vainement dit-on, avec Plutarque26, que 

Dracon, l’auteur des lois sur l’homicide, n’a jamais pro¬ 

noncé le nom de l’aréopage, qu’il a toujours parlé des 

Éphètes. On peut répondre d'abord que Dracon ne s’est 

pas occupé du meurtre volontaire, qu’il l’a laissé sous l’em¬ 

pire de la législation antérieure, qu’il s’est borné à régler 

la juridiction des meurtres involontaires et à la confier aux 

nouveaux magistrats 27. Nous ajouterons que, à l’époque 

de Dracon, la haute compagnie dont nous parlons ne s’ap¬ 

pelait pas encore le sénat de l’aréopage : rt iv ’Apeu» 7iayo> 

f3otÀVj ; elle s’appelait simplement le sénat, ^ pouXvj. Ce fut 

seulement après les réformes de Solon, lorsqu’il y eut dans 

la république deux sénats, le sénat composé des anciens 

125. _ n f/ist. de la Grèce, trad. Sadous, t. IV, p. 110. Vov. cependant Lange, Die 

Epheten und der Areopag oor Solon, p. 24 et suiv. — 18 Politic. II, 9, § 2. — 

19 C. Aristocr. § 65, R. 641. — 20 Panathen, g§ 153-154, D. 171. — 21 Paus. IV, 5 

g I._22 Sol. 19. — 23 Sue les dangers auxquels on s’expose, lorsque, écrivant sur 

l’aréopage, on emprunte sans distinction des documents à des écrivains de dates fort 

diverses, voir M. Egger, Journ. des son. 1873, p. 334. — 2'* Schoemann, Attische 

Process, p. 17; Scbelting, De Solonis legibus, p. 18; Perrot, Droit public d'Ath. 

p. -2ij5. _23 VIH; 12g. — 28 Sol. 49* — 27 Grote, Histi de la Gi'èco, t. IV, p 25. 
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archontes et le sénat des Quatre cents, qu’il devint néces¬ 
saire de compléter la désignation primitive par l’addition 
du lieu où l’antique sénat tenait ses séances. 

Ce qui prouve bien que l’aréopage continua de juger les 
homicides, c’est (pie, d’après une loi que Plutarque nous a 
conservée et que nous avons déjà citée plus haut, Solon 
excepta de la réhabilitation générale les citoyens condamnés 
pour meurtre par l’aréopage et par les Éphètes ï8. Les con¬ 
damnations visées par le législateur devaient être des con¬ 
damnations plus ou moins récentes, et non pas exclusive¬ 
ment des condamnations antérieures à Dracon, c’est-à-dire 
ayant plus de trente ans de date. 

Outre ses attributions politiques et judiciaires, l’aréopage 
avait aussi des attributions religieuses. Le culte des Eumé¬ 
nides, les aeavoci Oscd, était notamment placé sous sa pro¬ 
tection particulière 29, et ces redoutables déesses avaient 
leur temple sur la colline même de l’aréopage. 

IL L’aréopage de Solon. — L'aréopage de Solon fut un 
corps vraiment aristocratique, en prenant ce mot dans son 
acception la plus noble et la plus élevée. En effet, il se 
recrutait exclusivement parmi les meilleurs des anciens 
archontes 30 ; or, à cette époque, l’archontat n’était ouvert 
qu’aux hommes dont la fortune garantissait l’indépen¬ 
dance et qui avaient par conséquent toute liberté de se 
consacrer aux affaires publiques31; il était déféré par l’é¬ 
lection, et.on pouvait espérer que le choix des électeurs 
porterait ordinairement sur les citoyens les plus vertueux 
et les plus instruits ; on avait, en outre, la garantie des 
épreuves rigoureuses auxquelles les archontes étaient sou¬ 
mis avant d’entrer en charge, et des redditions de comptes 
qui leur étaient imposées par la loi à l’expiration de leurs 
fonctions. Celui qui se présentait devant l’aréopage avec de 
pareils antécédents ne pouvait pas être un mauvais citoyen. 

11 est permis de croire que l’aréopage ne se contentait 
pas de toutes ces vérifications faites en dehors de lui, et 
que, même en face d’anciens archontes jugés irréprocha¬ 
bles, il examinait encore si tous méritaient de devenir 
aréopagites 32. Athénée, citant comme autorité l’orateur 
Hypéride, rapporte que 1 entrée de l’aréopage fut interdite 
a un citoyen qui avait été vu dînant dans une auberge 33, 
grief que l’on n’aurait pas osé formuler contre un magis¬ 
trat, mais qui pouvait être élevé contre un candidat à l’a¬ 
réopage; car les auberges athéniennes ne se différenciaient 
guère des lieux de prostitution, et tout homme soucieux 
de sa dignité s’en tenait soigneusement à l’écart 34. Ceux 
qui réclamaient 1 honneur de siéger dans l’aréopage de¬ 
vaient observer plus scrupuleusement encore que tous 
autres les convenances morales. Voilà pourquoi une loi, 
<[ue nous a conservée Plutarque 3S, défendait aux aréopa¬ 
gites d’écrire des comédies ; la licence habituelle des com¬ 
positions de ce genre avait paru indigne de la gravité des 
membres d’un sénat renommé pour son austérité 38, et 
devant lequel le simple rire était déplacé37. 

Si, par extraordinaire, un citoyen moins digne avait 
îéussi a pénétrer dans 1 aréopage, 1 influence et l’exemple 
de ses collègues suffisaient sans doute, comme le dit Iso- 
erate 38, pour lui apprendre à modérer ses passions, à 
abandonner ses mauvaises habitudes. Refusait-il d'adopter 

28 Sol. 19. — 29 Millier, Eumen p. 179. - 30 piut. Sol. 19.-31 jsocr. Areopag. 

§ 37, 1). 94; — 32 Schoemaun, Griech. Alterth. 2» éd. 1, p. 511. — 33 £. xiu. 
Sect. 21, p. 566. — 3'. Jtevue critique d'hist. V, 1868, p. 198. — 35 De gloria Athcn. 

■>, Didot, p. 426. — 36 Suid. s. v. 'Aftioit. éd. Breuh. p. 702. — 37 Aesch. C. Ti- 

marc/i. § 84, Didot, p; 44. — 38 Areopag. § 38, Didot, p. 94. — 39 Dinai-ch. 

un nouveau mode de vie, l’aréopage usait du droit qui lui 
appartenait d’exclure de son sein les membres qui désho¬ 
noraient la compagnie 39. Pour (pie le sénat exerçât ce 
droit, il suffisait d’une faute légère40; Helladius raconte 
qu’un aréopagite fut chassé de l’aréopage pour avoir, pen¬ 
dant une séance, étouffé un petit oiseau qui était venu 
chercher sur ses genoux un abri contre les serres d’un 
épervier 41. M. Schoemann croit que les décisions de l’a¬ 
réopage, excluant de la compagnie un membre indigne, 
n’étaient pas souveraines et pouvaient être réformées par 
le tribunal des Héliastes42. Le texte de Dinarque, sur lequel 
il s’appuie 43, ne renferme pas cette solution; l’orateur dit 
bien que les Héliastes ont quelquefois acquitté des per¬ 
sonnes que l’aréopage avait déclarées coupables; mais il 
n’ajoute pas que ces personnes purent se prévaloir de cet 
acquittement pour rentrer dans le sénat. 

Ce que nous venons de dire de l’organisation de l’a¬ 
réopage de Solon est la meilleure explication du respect 
que les Athéniens témoignaient pour toutes ses décisions. 
Les membres qui le composaient étaient nécessairement 
des citoyens d’un âge mûr; beaucoup touchaient à la vieil¬ 
lesse; leur moralité éprouvée, la dignité de leur vie, leur 
soumission devant le droit, leur piété envers les dieux 
imposaient à tous. Les aréopagites se transmettaient les 
uns aux autres des règles d’honneur et de vertu auxquelles 
les nouveaux venus s’empressaient de se conformer. Aussi 
Eschyle n’exagérait pas lorsqu’il parlait de cet auguste 
sénat, « envié des Scythes et des Pélopides, véritable bou¬ 
levard du pays qu’il protège contre l’anarchie et le des¬ 
potisme, collège d’hommes désintéressés et sévères, gra¬ 
ves et honorés, institués pour être, lorsque tous dorment 
dans la cité, des sentinelles actives et vigilantes, craintes 
et respectées44.» 

Solon maintint l’aréopage dans le droit déjuger les ho¬ 
micides commis avec préméditation et laissa aux tribunaux 
des Éphètes le soin de statuer sur les autres espèces d’ho¬ 
micide 45. On assimila au meurtre volontaire les blessures 
faites avec préméditation, l’empoisonnement et l’incendie, 
lorsqu’une mort d’homme était la conséquence de ces 
crimes. La compétence de l’aréopage se trouve nettement 
résumée dans le texte suivant que Démosthène 46 et Pol- 
lux 47 nous ont conservé : AtxâÇetv ttjv ev ’Apeuo Trayc» epovou xai 

Tpaup.axoç ex npovoi'aç xai 7tupxaïaç xat tpapp.axiov, sav tiç £7:0- 

xxst'vY] Sou;. L’aréopage semble, il est vrai, avoir été quel¬ 
quefois appelé à juger d’autres crimes, l’impiété 48, par 
exemple, et la haute trahison 49 ; mais il agit alors excep¬ 

tionnellement, en vertu d’un renvoi spécial de l’assemblée 
du peuple, ou parce que, dans des circonstances critiques, 
il crut devoir étendre sa juridiction. Il ne serait même pas 
impossible que des écrivains peu exacts nous eussent pré¬ 
senté comme jugées par l’aréopage des affaires que ce sénat 
s’était borné à instruire, et que, l’instruction terminée, 
il avait renvoyées aux tribunaux ordinaires [apophasis]. 

La procédure suivie pour le jugement des affaires portées 
devant 1 aréopage remontait certainement à une haute 
antiquité et lie pouvait s’expliquer que par les considéra¬ 
tions religieuses que l’on retrouve toujours dans l’organi¬ 
sation des epovixeù Stxcu. Elle était sans doute réglée par de 

('\ °emost,‘- S 56> 164. — W Aesch. C. Ctesiph. § 20, D. p. 100. — *1 Photius 

Iliblioth. éd. Bekker, p. 534. — 42 Griech. Alterth. 2' éd. I, p. 515. — *3 C. Dem. 

g 37, ü. 164. — 44 Eumen. éd. IVeise, 700 et s. — 45 Poil. VIII, 125. — 46 Dem 

C. Aristocr. § 22, U. 627. - 47 Poll. Vm, „7; cf. Lucian. Amores, § 29. - 

Dem. C; Neacr. §§ 80-81. R. 13 72. — 49 Lycuig. C. Leocr. § 52, D. 10. 
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vieilles lois, dont le texte était gravé sur une stèle dressée 

dans l’enceinte où siégeait le sénat80. 

L’action était introduite devant l’archonte-roi par l’un 

des parents de la victime, qui seuls, d’après la loi81, pou¬ 

vaient se plaindre du meurtre de leur parent. La plainte 

reçue, l’accusé était soumis à une détention préventive, à 

moins qu'il ne fournît trois cautions payant un cens égal 

au sien 82 ; même dans ce cas, il devait cesser de paraître 

dans les lieux déterminés par la loi 83. 
L’archonte procédait alors à trois instructions succes¬ 

sives séparées les unes des autres par un mois d inter¬ 

valle 8\ C’était seulement au cours du quatrième mois que 

l’affaire était soumise au sénat de l’aréopage, et le juge¬ 

ment avait lieu l’un des trois derniers jours de ce quatrième 

mois 65. Comme le même archonte devait nécessairement 

diriger l’instruction tout entière et porter 1 atlaire devant 

l’aréopage, il en résultait que les crimes commis pendant 

les derniers mois de l’année n’étaient pas l’objet d’une 

instruction immédiate ; la procédure était renvoyée a 

l’année suivante et ne commençait que lorsqu un nouvel 

archonte-roi était entré en charge S6. 
Les aréopagites siégeaient à ciel ouvert, {rrcatOptot IStxaÇov01. 

« U ne faut pas, nous dit Antiphon, que l'on voie réunis sous 

le même toit les juges et l’accusateur, dont les mains sont 

pures, et l’accusé qui s’est souillé du sang de son pro¬ 

chain 8S. » Seize marches taillées dans le rocher, a 1 angle 

sud-est de la colline de Mars, conduisent encore aujour¬ 

d'hui à une plate-forme; sur cette plate-forme est un banc, 

également taillé dans la pierre, formant les trois côtés d’un 

quadrangle et tourné vers le sud 89. C’est probablement un 

des sièges qu’occupait l’aréopage. 
Si nous devions ajouter foi au témoignage de Lucien, les 

séances auraient eu lieu pendant la nuit, au milieu des 

ténèbres, afin de soustraire les juges a toute influence 

extérieure et de fixer uniquement leur attention sur les dis¬ 

cours qui seraient prononcés 60. Mais aucun passage des 

auteurs classiques ne permet d adopter 1 opinion de Lucien, 

et certaines parties de la tragédie d’Eschyle consacrée à 

l’aréopage, les Euménides, sont inconciliables avec l’idée 

d’une séance de nuit81. 
Lorsque l’aréopage était rassemblé, les deux parties, ac¬ 

cusateur et accusé, prenaient l’engagement de ne rien dire 

qui fût contraire à la vérité62; l’accusateur affirmait que 

l’accusé était réellement l’auteur du meurtre; l’accusé de 

son côté affirmait son innocence 63. Ces promesses et ces 

affirmations étaient accompagnées de serments solennels, 

prêtés sur les entrailles d’un sanglier, d’un bélier et d’un 

taureau, immolés suivant des rites prescrits par la loi; en 

face des autels des Euménides, des vénérables déesses 

(<7SU.VoÙ Ô£Xt ), les plaideurs appelaient sur eux et sur toute 

leur famille les malédictions les plus terribles pour le cas 

où ils se parjureraient 6b 
Ni l’accusateur ni l’accusé ne pouvaient se faire assister 

par un avocat; ils devaient faire valoir personnellement 

leurs moyens. La loi leur prescrivait de ne pas s’écarter de 

l’objet du procès68 et d’éviter par conséquent les digressions 

oratoires 66 ; elle défendait même les exordes insinuants et 

les appels à la sentimentalité des juges 67. 

On voit encore, sur la plate-forme de l’aréopage, deux 

blocs de pierre brute, l’un à l’orient, l’autre à l’occident68 ; 

ce sont là, sans doute, les restes des àpyoi X(0ot, qui ser¬ 

vaient de tribunes aux parties et sur lesquelles elles se pla¬ 

çaient pour prononcer leurs discours. L’une d’elles, celle 

(pii était réservée à l’accusateur, était appelée MOo; àvatSetaç, 

la pierre de l’implacabilité (et non pas, comme l’a dit Ci¬ 

céron, la pierre de l’impudence 69) ; l’autre, celle de l’ac¬ 

cusé, était la MOo; üSpeojç, 

la pierre de l’injure. C’est 

cette XtQoç üêpsw; que nous 

voyons, à droite de Mi¬ 

nerve, dans le camée70 re¬ 

produit (fig. 491); Oreste 

appuie sur elle son pied 

droit. Nous serions égale¬ 

ment tenté de la recon¬ 

naître, malgré les objec¬ 

tions de M. Michaëlis, 
Fig. 491. La pierre de l’injure. 

dans le bloc de pierre sur lequel le vase Gorsini nous 

montre Oreste, la tête appuyée sur sa main, dans l’attente 

du jugement (fig. 493). 

Chacune des parties avait le droit de parler deux fois. 

Après un premier discours, l’accusé, qui jugeait sa con¬ 

damnation imminente, pouvait encore la prévenir en 

s'exilant volontairement; ses biens étaient confisqués et 

vendus par le ministère des Polètes; mais il échappait à 

toute peine corporelle. 11 n’y avait qu’un seul cas où cette 

ressource lui fit défaut : lorsque le crime qu’on lui repro¬ 

chait était un parricide, l’accusé devait attendre la fin du 

procès et se résigner à subir sa peine 71. 

Quand les parties avaient cessé de parler, les aréopagites 

faisaient connaître leur opinion. Ils se laissaient guider, 

nous disent les anciens auteurs, moins par les considéra¬ 

tions purement juridiques que par les considérations mo¬ 

rales. Les antécédents de l’accusé, les mobiles qui l’avaient 

fait agir, avaient plus de prise sur eux que l’existence ou 

l’absence de preuves matérielles du crime. « Devant l’a¬ 

réopage, écrit Eschine, j’ai souvent vu des gens, qui avaient 

bien plaidé et qui avaient produit des témoins, perdre leur 

procès, tandis que d’autres, qui avaient mal parlé et qui 

ne fournissaient aucun témoignage, sortaient victorieux des 

débats 72. » Aristote raconte que l’aréopage acquitta une 

femme convaincue d’avoir empoisonné un homme en lui 

versant un philtre ; elle avait cru par là inspirer de l’amour 

à sa victime et n’avait pas eu l’intention de lui donner la 

mort13. Les aréopagites jugèrent qu’il y aurait excès de sé¬ 

vérité à lui infliger une peine capitale. 

Dans les tribunaux ordinaires, il y avait deux urnes 

destinées à recevoir les pierres que le héraut distribuait 

aux juges. La première, celle dans laquelle chaque héliaste 

déposait la pierre qui exprimait son opinion, favorable ou 

50 Lvsias, De caede Eratost. § 30, D. 93; C. Andoc. § 13, D. 118; voir cep. 

Perrot ( Droit public d’Ath. p. 200. — 51 Dem. C. Macart. §57, R. 1068. 

_52 Déni. C. Timocr. § 144, R. 743. — 53 Antipho, Super Choreuta, § 36, D. 45. 

— 54 Antipho, l. I. § 42, D. 46. — 55 Poil. VIII, 117. — 56 Antiph. Super Chor. 

§ 42, D. 46. — 57 Poil. VIII, 118. — 58 Antiph. De caede Ilerodis, § 11, D. 25. 

_ 59 ph. Roque, Topogr. d’Ath. 1869, p. 40. — 60 Lucian. ffermot. 64 ; De 

domo, 18. — 61 Rugit, Aréop. p. 117. — 62 Poli. VIII, 117. — 63 Lys. C. Theomn. I, 

§ 11, D. 134. — 64 Dera. C. Aristocr. §§ 67-68, R. 642 ; C. Neaer. § 10, R. 1348 ; 

Antiph. De caede Herod. § 12, D. 26 ; Super Chor. § 6, D. 40 ; Dinarch. C. Dem. 

§ 47, D. 162. _65 Antiph. Super Chor. § 9, D. 40. — 66 Aristot. Rhet. I, 1, § 5, 

D. 310._67 poil. VIII, 117 ; cf. Lucian. Anach. 19. Au temps de Lucien et mèm 

dès le ivc siècle, les parties pouvaient recourir au ministère d'avocats ; voir Thucy¬ 

dide, D. II, p. 10, § 19. — 68 Pli. Roque, Topogr. d’Ath. 1869, p. 40. — 69 f.ic. De 

leg. II, § 28. — 70 Caylus, Dec. d’Antiq. II, pl. 43, 2 ; Michaëlis, Corsini Silberge- 

feiss p. 9 et 16, pl. II, 3. —71 Dem. C. Aristocr. § 69, 1t. 643; Poil. VIII, 99 ; 

M. Rugit, Aréop. p. 124, dit cependant : « Après la première plaidoirie, l’accusé 

pouvait se retirer, eût-il tué ses parents. » Mais le texte de Poilus, qu'il cite comme au¬ 

torité, est formel en sens contraire : Mesi xov npimpoy \àqoi ISîjv tpuqtiv, i&i|v c. tiç yov(a; 

dï) à««ov6;, VIII, 117. - 72 Aesch. C. Tira. § 92, D. 45.-73 Magn. moral. I, 16. 

§ 2, D. 142. 
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défavorable, était en métal et s’appelait l’urne-maîtresse 

(xupioç xaÔtTxoç) ; la seconde n’était qu’une urne de contrôle 

(axupoç xaûiaxoç), en bois, et le juge y jetait la pierre qu il 

n’avait pas utilisée pour le vote. En était-il de môme pour 

l’aréopage? Dans un bas-relief de la galerie Giustiniani, 
que nous reproduisons 

( fig. 492), on voit bien 

deux urnes ; mais l’une 

est dressée sur la table, 

tandis que l’autre est 

renversée sur le sol, ce 

qui est déjà de nature à 

surprendre.Ajoutons que 

. tous les autres monu¬ 

ments ne présentent 

qu’une seule urne (fig. 

4-91 et 493). Pollux dit, en 

effet,que l’emploi de deux- 

vases pour recevoir les 

suffrages est de date ré¬ 

cente et qu’originairement il n’y en avait qu un seul. 

Les monuments nous autorisent à croire que l’aréopage 

resta toujours fidèle à la méthode primitive. 

Lorsqu’il y avait égalité de suffrages pour l’acquittement 

et pour la condamnation, l'accusé était renvoyé de la pour¬ 

suite u. Ce fait s’explique, non-seulement par la bienveil¬ 

lance qui veut que, dans le doute, on se prononce en la\ cm 

de l’accusé, mais encore par un souvenir de la légende 

du procès d’Oreste. Les voix des juges ayant été égale¬ 

ment partagées, Athéné se prononça en faveur de l’ac¬ 

cusé, ce qui entraîna l’acquittement75. Ce fait est repré¬ 

senté sur un grand nombre de monuments (fig. 491-493). 

Nous citerons notamment le célèbre vase d’argent du 

musée Corsini (fig. 493). La déesse, sans égide, sans bou¬ 

clier, mais la tête couverte d’un casque, dépose son vote 

dans une urne placée sur une table. En face d elle est 

un personnage, dans lequel, contrairement à 1 opinion 

commune qui y voit l’une des Erinnyes, M. Michaëlis 

croit reconnaître le héraut qui lisait les pièces du pro¬ 

cès, distribuait les cailloux aux juges et proclamait la dé¬ 

cision ; à droite de la déesse, Oreste, assis sur la pierre 

de l’injure, attend, en proie à une tristesse évidente, le 

résultat du scrutin; séparés de lui par un piédestal qui 

supporte un cadran solaire, Pylade et Électre observent 

attentivement le vote de la déesse, pendant qu un der¬ 

nier personnage, peut-être l’accusateur, appuyé contre un 

second piédestal, exprime par son attitude le chagrin que 

lui cause le dénouement du procès. C’est en souvenir de 

Fig. 193. l/absolutioii d'Oreste. 

ce fait mémorable de l’histoire religieuse d’Athènes, que 

plus tard on ajoutait par la pensée, aux suffrages exprimés 

dans un sens favorable, le ^rcpoç ’AOvjva;, \ecalculus Minervae. 

La peine que l’aréopage prononçait le plus habituelle¬ 

ment était la peine de mort, et l’exécution avait lieu dans 

un très-bref délai. Quelquefois cependant, le sénat se bor¬ 

nait à condamner à l’exil76. 

Les décisions de l’aréopage jouissaient, dans la Grèce 

entière, d’une grande réputation de sagesse. « Jamais, dit 

Démosthène, un accusateur qui succomba, un accusé qui fut 

condamné, n’ont pu convaincre l’aréopage d’injustice77. » 

Il est malaisé de dire si des voies de recours étaient pos¬ 

sibles contre les jugements de l’aréopage, et, dans le cas où 

l’on répond affirmativement, quelles étaient ces voies de 

recours. Le texte que nous venons de citer a conduit quel¬ 

ques auteurs 78 à penser qu’il était permis de soumettre à 

une autre juridiction les affaires déjà présentées à l’a¬ 

réopage ; Démosthène et Lycurgue, en affirmant que les 

sentences de l’aréopage ont toujours été trouvées conformes 

à la justice, feraient allusion, non pas aux appréciations de 

1 opinion publique, mais à celles de contrôleurs officiels 

autorisés par les lois. Un autre texte porte que les aréopa- 

7V Aniiph. De caecle fier, g 51, D. 32. — 75 Aesch. liumen. 73 5. — 76 Dem. 

C. Conon. § 25, R. 1264.— 77 C. Aristocr. § 66, R. 642; cf. Lycurg. C. Leocr. 

S 12, D. p. 3. —78 Wachsimith, HeUen. Alterth. ï” éd. II, p. 279, dans le texte. — 

gites ne sont pas souverains lorsqu’ils prononcent des 

peines contre un citoyen : ou yàp auToxpaTopsç eîotv, wç àv 

pcuXiovxat, ’AOvjvatoiv Ttvà xo)idoàt79. D’autres80, en rejetant la 

possibilité de l’appel, admettent contre les jugements de 

l’aréopage une action en nullité, lorsque les témoins qui 

avaient déposé devant le sénat avaient été condamnés pour 

faux témoignage; ils invoquent en ce sens un texte de Pol¬ 

lux qui parle des Stxcù twv «J/guSopiapTupiwv twv il ’Apsiou 7îrityou81. 

D’autres enfin 82 se refusent même à autoriser l’action en 

nullité et déclarent toute voie de recours impossible. 

Nous n’hésitons pas à rejeter l’opinion qui croit à une 

juridiction supérieure, chargée de statuer en appel sur les 

causes soumises à l’aréopage. Antiphon dit très-nettement 

que les procès de meurtre ne sont jugés qu’une seule fois : 

£<m p.£v yàp Tîspl toü tocoutou aÙTou pua otxv) 8:i. Quand Démos¬ 

thène constate que les aréopagites ne sont pas souverains 

(aÙToxpdTopg;), il fait allusion à leur droit de punir comme 

censeurs, et non pas à leur droit de punir comme juges de 

l’homicide.— Quant à l’action en nullité, nous sommes plus 

indécis. L’àvdSixo; xplct?, quand les témoins ont été convain¬ 

cus de faux témoignage, « n’a pas lieu, d’après Théophraste, 

dans toutes sortes de procès; elle n’est donnée que dans 

*9 Dem. C. Neaer. § 80, R. 1372.— 80 Wachsmuth, I. c. n. 10, s'écarlant de l’opinion 

admise dans son texte, où il autorise l’appel, permet seulement l'action en nullité. — 

81 VIII, 88.— Hermann, Staatsalterth. 4** éd. §105,n. 19.— 83 Sup. Ch or. § 3 D. 3. 
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los affaires de nationalité, de faux témoignage, ou de suc¬ 

cession 8‘. » Dans les autres cas, la partie qui a succombé 

doit se contenter d'une action en dommages et intérêts, 

la xaxote/vtMv Sixr). Si, dans les trois cas indiqués par 
Théophraste, la loi accorde un nouveau jugement («vaStxi'a), 

c’est que la condamnation amenée par de faux témoignages 

a porté atteinte ;\ l’état civil, à l'honneur, au droit de fa¬ 

mille ou de parenté. Mais, si l’honneur d’une personne 

est compromis par une 'Is'jSogapxuptwv ypstpR, ne 1 est-il pas 

bien davantage par une <p<mx^ Sixyj, et « fortiori 1 àvaStxta 

ne devrait-elle pas être possible dans les procès de meur¬ 

tre? Et cependant Antiphon semble dire que la peine pro¬ 

noncée par l'aréopage devra être subie, lors même que 

l'innocence du condamné serait certaine SD. 

L'opinion qui admet l'action en nullité contre une con¬ 

damnation, lorsqu'il est démontré que cette condamnation 

est due uniquement à de faux témoignages, a donc pour 

elle la logique et l’équité. Mais, en présence du texte res¬ 

trictif de Théophraste, les arguments d’analogie ne sont 

guère possibles. L’ensemble de toutes les dispositions que 

nous avons recueillies sur la juridiction de 1 aréopage nous 

porte à croire que les jugements rendus par ce sénat étaient 

inattaquables, même après la condamnation des témoins 

qui avaient comparu devant lui. La précipitation avec 

laquelle la sentence était exécutée est exclusive de toute 

possibilité de recours. 
Le rôle politique que l'aréopage avait à remplir dans 

la constitution de Solon est assez vague et assez indéter¬ 

miné. « Solon, dit Plutarque, établit l’aréopage surveillant 

de tous les citoyens et gardien des lois, » Itugxotiov itâvxwv 

xa'i cpûXaxa xSv vôfxow86. Mais quelle était l’étendue de ce droit 

de contrôle supérieur, c'est ce qu'il est assez difficile de 

dire. L’aréopage avait, sans doute, le droit d’opposer son 

veto aux décisions de l'assemblée du peuple lorsqu’elles lui 

paraissaient contraires à l'intérêt général de la républi¬ 

que. Les nomophylaques, qui furent institués plus tard 

pour combler une lacune constitutionnelle résultant de la 

suppression par Éphialte des prérogatives politiques de 

l'aréopage, jouissaient précisément de ce droit de véto, 

xwXiWç87, et il est permis d'en conclure que les aréopa- 

gites l'exercèrent avant eux. N est-ce pas aller un peu loin 

toutefois que de dire, comme M. Dugit88, que l’aréopage 

tout entier, ou au moins une commission nommée par lui, 

assistait aux délibérations de l’Ixx^cta et veillait à ce que, 

dans le cours des débats, rien ne se passât contrairement 

aux lois? Les grammairiens nous disent bien que les 

nomophylaques siégeaient dans 1 assemblée à côté des 

proèdres 89 ; mais il y a une grande différence entre une 

magistrature composée de sept membres seulement et une 

compagnie aussi nombreuse que celle de 1 aréopage. 

Ce qui est certain au moins, c est que 1 aréopage exerçait 

une surveillance sur la moralité publique et privée ; il 

est probable qu’il avait, à ce point de vue, toutes les attri¬ 

butions de police dont les textes postérieurs à l’expulsion 

des Trente nous le montreront investi.Les citoyens devaient 

justifier devant lui de leurs moyens d existence 91 ; les 

étrangers n'étaient admis à fixer leur domicile à Athènes 

et à devenir métèques qu'après un rapport favorable de 

84 Traité des lois, éd. Dareste, p. 11. - 85 Sup. Choreut. § 4, D. 40. - Sol. 19. 

Le droit de surveillance sur les magistrats est attesté par Isocrate, Areop.% 5o, D.9G. 

_ 81 Phot. Lexic. éd. 1823, p. 585. - 88 L. I. p. 86. - 89 phot. Lex. éd. 1823, p. 585. 

-90 -E^arîoOat Tijç r-aivi; ««.*«?, Isocr. Areopag. §§ 37 et 39, D. 94— 

91 Plut Sol «2 — 92 isocr. I. Z. § 43, D. 94. — 93pidot, Fragm. hist. yr. I, p. 387. 

-94 Griech. Altertlu2« éd. I, p. 510— 93 Isocr. l.l. SS 29 et 30, D. 93—96 Suid. 

l’aréopage sur leur conduite, etc. ; mais, s'il faut ajouter 

foi au témoignage d Isocrate, ce qui attirait surtout 1 atten¬ 

tion de l’aréopage, c’était l’éducation de la jeunesse : 

scppôvxtÇov aaXiCTût xwv vewxspwv 93. 

C’est peut-être dans ce droit de censure de l’aréopage 

qu’il faut chercher l’explication d’un texte à première vue 

embarrassant. Androtion et Philochorus 93 disent que l’a¬ 

réopage était compétent pour tous les délits, pour toutes 

les transgressions des lois. Si l’on prenait à la lettre cette 

déclaration, les tribunaux des Héliastes auraient été inoc¬ 

cupés. M. Schoemann94 a proposé une explication vraisem¬ 

blable. Lorsqu’un délit avait été commis, la répression 

pouvait être demandée au tribunal des Héliastes par tous 

ceux que la loi autorisait â agir. Mais le tribunal ne pouvait 

pas se saisir directement de l’affaire ; il était obligé d atten¬ 

dre qu’une plainte eût été déposée entre les mains du magis¬ 

trat compétent. Quand personne ne se plaignait, 1 aréopage, 

en sa qualité de censeur, appelait spontanément le délin¬ 

quant â comparaître devant lui et lui infligeait une peine. 

Dans l’ordre religieux, le rôle de l’aréopage ne nous 

paraît guère mieux défini que dans l’ordre politique : le 

sénat devait veiller au maintien des cultes établis, faire 

entretenir avec soin les sanctuaires qui étaient spéciale¬ 

ment placés sous sa garde, et offrir certains sacrifices en 

observant fidèlement les traditions 9\ S il faut en croire les 

grammairiens, il pouvait introduire dans la religion de 

l’État des fêtes empruntées aux peuples étrangers, |.7uê£xouç 

éopxaç96 ; d’où l'on a conclu qu’aucun rite nouveau ne pou¬ 

vait être admis à Athènes sans 1 autorisation de 1 aréo¬ 

page 97 ; mais nous croyons avoir démontré ailleurs l’in¬ 

exactitude de cette proposition98. 
L’aréopage était aussi, nous dit 1 orateur Dinarque, le 

gardien des testaments secrets (àTwp^xou; StaQ-ziy.aç) sur les¬ 

quels reposait le salut de la ville ". Ces testaments secrets 

étaient sans doute quelque legende destineeàêtre transmise 

oralement par les chefs de la république athénienne à leurs 

successeurs, peut-être les confidences d’OEdipe à Thésée 

sur le lieu de sa sépulture 10°. Cette supposition trouverait 

sa confirmation dans 1 Œdipe a Colone de Sophocle . le loi 

seul doit voir mourir OEdipe et connaître, pour le trans¬ 

mettre à ses successeurs, le secret, qui importe tant au 

salut d'Athènes, de la place où le vieillard trouvera un 

tombeau 101. 
111. L’aréopage depuis Solon jusqu’aux réformes d E- 

piiialte (461 av. J.-C.). — L’aréopage n'eut pas à souffrir de 

la tyrannie des Pisistratides, mais il ressentit peut-être le 

contre-coup des réformes de Llisthène. Si 1 on admet en 

effet, avec Grote 102 et beaucoup d’autres historiens 103, que 

Clisthène se proposa comme but d affaiblir 1 aristocratie et 

de fonder le gouvernement démocratique, si l’on accorde 

surtout qu'il rendit accessible aux citoyens des trois pre¬ 

mières classes l’archontat, qui jusque-là avait été exclusi¬ 

vement affecté aux pentacosioinédimnes, l'influence de 

l’aréopage dut être sensiblement diminuée. Nous devons 

dire cependant que, tout récemment, M. Elia Lattes s’est 

efforcé d’établir qu’on a beaucoup exagéré l’importance de 

l’œuvre de Clisthène ,0\ et que, si la constitution athénienne 

fit alors un pas vers la démocratie, ce pas fut en réalité 

h v. éd. Bernh. p. 404. — 97 Foucart, Des associations religieuses chez les Grecs, 

1873 p 127 et s._98 La liberté de conscience à Athènes, dans la Devue de lé- 

yisl. 1870, p. 341 et s. — 99 C. Don. g 9, D. p. 156. 

1873 p. 335- — 101 y- 1518 et suiv’ — 102 niSt' de la Grèce’ t- V 
168 Raynald, Recherches sur ce qui manquait à la liberté dans les républ. de la 

Grèce. 186l', p. 68 et s. — m Le riforme di Klùthene, Bologne, 1872. 

— ioo Egger, Journ. des sav. 

p. 326-327. — 
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assez court10*; il soutient également, sur la foi de Plutar¬ 

que <0B, que Clisthène n’abaissa pas les conditions de cens 

requises pour l’admission à l’archontat et qu’il maintint 

éloignés de cette magistrature les citoyens des trois der¬ 

nières classes 407. Si l’on adopte cette opinion, il n’y eut 

rien de changé dans la condition de l’aréopage. 

A l’époque des guerres modiques, le sénat donna 

l’exemple du patriotisme et du dévouement. 11 appuya le 

plan de campagne de Thémistocle et contribua par là à la 

victoire de Salamine108. Un citoyen ayant parlé de se rendre 

et d’accepter les propositions de Xerxès, les aréopagites le 

mirent à mort de leurs propres mains. Puis, comme le 

trésor public était vide, chacun d’eux fit don à l’État d'une 

partie de sa fortune; ce qui permit de compléter l'arme¬ 

ment des trirèmes et de donner une somme individuelle de 

huit drachmes aux soldats trop pauvres pour s’entretenir 

sur leur fortune personnelle 109. 

Lorsque Aristide eut effacé toute différence entre les 

classes pour l’admission aux magistratures, les citoyens 

les moins riches représentant la démocratie eurent le droit 

d’entrer dans l’aréopage. Mais, en fait, les candidats de l’a¬ 

ristocratie continuèrent d’être nommés par le peuple, tant 

que l’élection fut maintenue. Ce fut seulement à partir de 

l’époque où le tirage au sort désigna les archontes que la 

démocratie pénétra réellement dans le sénat. Mais nous 

avons dit que cette innovation ne se produisit guère avant 

les réformes d’Éphialte, si même elle leur est antérieure 
[archontes]. 

La majorité de l'aréopage sortait donc toujours de l’a¬ 

ristocratie, et les oligarques, dans leurs luttes contre le 

peuple, tout entier dévoué aux principes démocratiques, 

s’appuyaient sur le sénat. Le peuple trouva, nous dit 

Aristote, que l’aréopage exerçait l’autorité avec trop de 

rigueur 110 ; cette compagnie devint odieuse à la foule, et 

ceux qui l’attaquèrent furen t assurés de la faveur du peu¬ 

ple 111. Elle perdait d'ailleurs de son prestige: l’extension 

de la ville avait motivé la création de nouvelles magistra¬ 

tures qui avaient réduit le cercle d’action des archontes ; 

ceux-ci étaient successivement dépouillés de leurs plus 

belles prérogatives, et, n’ayant plus qu’une part minime 

dans la direction de la république, ils entraient dans l’a¬ 

réopage avec moins de considération personnelle. 

Toutes les mesures tentées par l’aristocratie pour arrêter 

le mouvement populaire furent impuissantes. Le jour vint 

bientôt où le parti démocratique, dirigé par Périclès et 

Ephialte, se sentant le plus fort, se décida à porter la main 

sur le corps qui l’entravait dans sa marche. 

IV. Réformes d’Éphialte (461 av. J.-G.). L’aréopage de 

461 AU RENVERSEMENT DES TRENTE (403 av. J.-C.). — 

« Éphialte, dit Aristote, abaissa le sénat de l’aréopage lls. » 

Cet ami de Périclès proposa, en effet, au peuple un décret 

qui dépouillait l'aréopage de toutes ses attributions poli¬ 

tiques et censoriales et réduisait sa compétence judiciaire. 

Le peuple approuva la motion d’Éphialte, et les fonctions 

de 1 aréopage furent limitées au jugement des ©ovixod otxoct. 

Ses autres pouvoirs passèrent en partie à une magistrature 

nouvelle ; la surveillance des autorités établies et de l’as¬ 

semblée du peuple fut confiée à des nomophylaques, qui 

103 « Abbastanza piccolo, » l. c. p. 24. — 106 Aristid. I. _ 107 i 

- 103 Cic. De offic. I, 22, § 7b. - 109 Plut. Themist. 10. - 110 A[iE 

V, 3, b. —ni plut. Praec. gerend. reip. X, § 15, Didot, IV, p. 983. — l 

II, 9, § 3, D. 519; Diod. XI, 77; Plut. Pericl. 9 et Cim. 15. — 113 Sch 

AU. Process, p. 143; Boeckli, Ind. lect. Berol. 1826-1827 ; Müller 

p. 118. —114 Lys. De caede Erat. Si 30, 1). 9b. — ns c. Erat. § 69' 

eurent, comme les archontes, la perspective d entroi dans 
l’aréopage à l’expiration de leurs fonctions. De plus, 1 in¬ 

stitution ou au moins le développement de la ypoupi 
vofwov et l’action des nomothètes contribuèrent à remplir le 
vide que la restriction des droits de l’aréopage faisait dans 

le gouvernement d’Athènes. 
Nous venons de dire qu’Éphialte laissa aux aréopagites 

la connaissance des aovixal ctV/t. Quelques auteurs ont 

cependant soutenu que l’aréopage fut privé même du droit 

de juger les homicides L’argument principal sur lequel 

ils s’appuient est un texte deLysias. Après 1 expulsion des 

Trente, dit l’orateur, « vous avez rendu à l’aréopage le 

jugement des affaires de meurtre, » tw Sixa<ro)pfw xSi i; 

’Apcfop 7Tayou... dccp’ uaôiv âzooioovxi tou cpovou va; Stxaç otxaÇetv lu. 

Pour qu’il pût y avoir restitution, on doit supposer un en¬ 

lèvement qui doit être l’œuvre de Périclès ou d Éphialte. 

Si cette opinion était exacte, il faudrait admettre que, 

pendant plus d’un demi-siècle, depuis les réformes d’É- 

phialte en 461 jusqu’au renversement des Trente en 403, 

l’aréopage n’exerça aucune fonction. Une si longue inertie 

lui eût enlevé le respect des citoyens ; il serait devenu plus 

ridicule encore que le tribunal des Éphètes et il n’aurait 

pas tardé à disparaître, tandis que Lysias est le premier à 

déclarer que l’influence de l’aréopage était encore très- 

grande à la fin du ve siècle lls. Ce devait être à la même 

époque que Socrate disait au jeune Périclès : « L’aréopage, 

composé d’hommes choisis et éprouvés, n’est-il pas le tri¬ 

bunal le plus digne, le plus honorable, le plus équitable 

dans tous ses jugements, le plus estimable dans toute sa 

conduite116? » Il faut donc se résigner à donner une autre 

interprétation au passage deLysias que nous avons cité, et 

dont les termes prêtent d’ailleurs à la controverse 117. Dé- 

mosthène déclare, en effet, qu’aucun gouvernement tyran¬ 

nique, oligarchique ou démocratique, n’a osé enlever à l'a¬ 

réopage les ©ovixat Sfxat11S. Eschyle, qui fit représenter les 

Euménides quelque temps après les réformes d’Éphialte, pré¬ 

sente l’aréopage comme un tribunal qui exerce sa juridic¬ 

tion sur les homicides en vertu d’une sorte de droit divin in¬ 

contesté et qui la conservera toujours119; singulier langage 

de la part du poète, si, au moment de la représentation, l’a¬ 

réopage eût été dépouillé de cette prérogative. Le biographe 

anonyme de Thucydide rapporte que cet historien, peu de 

temps avant sa nomination comme stratège (423 av. J.-C.), 

défendit devant l’aréopage Pyrilampès, qui était accusé 

d’un meurtre 12°. Philochorus dit nettement qu’Éphialte 

laissa à 1 aréopage tî Cnrsp tou o’wp.aToç 121, ce qui doit évi¬ 

demment s'entendre des affaires d'homicide. Enfin Plu - 

tarque reconnaît que l’aréopage fut maintenu dans le droit 

de juger quelques procès m, qui sont nécessairement les 

procès de meurtre. — Voici l’explication du texte de 

Lysias : pendant l’oligarchie des Trente, toutes les lois 

étaient renversées; il fut impossible a 1 aréopage de tenir 

des séances et déjuger des accusations de meurtre; le 

îetablissement de la démocratie lui rendit ses fonctions 
habituelles m. 

Tout en arrivant aux mêmes conclusions que nous, 

M. Dugit pense que, à partir de 1 annee 461, les jugements 

de l'aréopage furent susceptibles d’appel m ; il trouve dans 

IUVI/IU7* 111, 
’ s " Areop. p. 153. — 118 C. Aristocr. § 66, 

11. 641. — ns Eumen. 684. — no Thuc. éd. Didot, II, p. lo, § 19. — 121 phot. Lex. 

td. 1823, p. nSb. — U2 Cim. 15. — 123 Grote, Hist. de la Grèce, t. VII, p. 354; 

lo^it, . I. p. 1,0 et s. Ce point a fait 1 objet d'une dissertation spéciale de 

Forchhammer, De nreopago non privato per Ephialten hoiAicidii judieiis, Kicl. 
1828. — 124 L. I. p. 147. 
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un vers des Euménides : « Qu’on laisse donc mes arrêts 

sans appel135 », une protestation du poëte contre l’injure 

qu’Éphialte fit au sénat en permettant de recourir à un 

tribunal supérieur. Mais ce que nous venons de dire prouve 

au contraire que la juridiction des aréopagites, quant aux 

çovixoù Stxai, demeura ce qu’elle avait été jusqu’alors. «L'a¬ 

moindrir eût été un sacrilège; car la procédure des cpovtxai 

Sîxai était consacrée par la religion, et les dieux eux-mêmes 

avaient donné au sénat les lois qu’il était chargé d'appli¬ 

quer. » Les homicides continuèrent donc d’être jugés en 

dernier ressort. 
Pour occuper les loisirs que la nouvelle constitution 

faisait à l’aréopage, on lui confia de temps à autre des 

missions plus ou moins délicates. Ainsi, vers 424 ou 423, 

cette compagnie fut chargée de dresser la liste des tributs 

qui devaient être imposés aux alliés 13b. Quelquefois aussi 

le peuple lui renvoyait les enquêtes à faire sur certains 

crimes d’une gravité exceptionnelle [apopiiasis]. Mais, dans 

ces divers cas, les aréopagites ne jouissaient plus de 1 irres¬ 

ponsabilité qui les avait autrefois protégés; ils devaient, 

comme tous les autres magistrats, rendre compte de la 

manière dont ils s'étaient acquittés de leur mandat 1-1. 

Malgré son abaissement, l’aréopage conserva quelques- 

unes de ses attributions religieuses. C'est, en effet, à cette 

époque de son histoire que se rapporte un fait cité par 

Cicéron 139. Le poëte Sophocle dénonça à l’aréopage un 

homme qui s'était rendu coupable d’un vol dans le temple 

d'Hercule et que le dieu lui-même avait désigné au poëte 

pendant un songe; l’aréopage fit saisir l’auteur du délit, 

le mit à la torture et obtint l’aveu de son crime. Plutarque 

nous dit aussi qu’Euripide fut quelquefois arrêté dans 

l’exposé de ses doctrines religieuses par la crainte de l’a¬ 

réopage 129. Enfin un Père de 1 Église, saint Justin, rapporte 

que Platon jugeait imprudent, à cause de l'aréopage, d’invo¬ 

quer le nom de Moïse à l’appui du dogme du monothéisme. 

Pendant toute la période qui s’écoula entre les réformes 

d'Éphialte et le renversement des Trente, l’aréopage dis¬ 

paraît presque complètement de la scène politique. On ne 

le voit reparaître qu’au moment des grands désastres qui 

affligèrent la république athénienne à la fin de la guerre 

du Péloponèse. Lysias nous le montre alors occupé à cher¬ 

cher des moyens de sauver l’État : ^paiTo^r,? cwTTjptav 13°. 

V. L’aréopage depuis le renversement des Trente 

(403av. J.-C.)jusqu’a la réduction de la Grèce en province 

romaine (146 av. J.-C.). — Est-il vrai que, après la chute 

des Trente et le rétablissement de la démocratie, les res¬ 

taurateurs de la liberté athénienne sentirent le besoin de 

prévenir de nouveaux excès de la démagogie en rendant à 

l’aréopage quelques-uns des droits dont Périclès 1 avait 

dépouillé, notamment la garde des lois et la surveillance 

des magistrats? On le dit habituellement 131. Un décret 

proposé par Tisamène et dont le texte nous a été conservé, 

porte en effet que, lorsque les lois seront votées, l’a¬ 

réopage veillera à ce qu’elles soient fidèlement observées 

par les magistrats133. Mais une objection sérieuse peut être 

faite à l’opinion générale : est-il vraisemblable qu’une res¬ 

tauration démocratique ait eu pour conséquence une res¬ 

titution de pouvoirs à un sénat que l’on regardait unani- 

123 Mv)î' i? iyxf.s'.v UBïlv, 364. — 126 Corp. inscr. gr. n» 75. — 127 Aesch. 

C. Ctesioh. g 20, D. p. 100. — 128 De divin. I, 25, § 51. — 129 De plac. philos. VII, 

g 2, éd. Didot, IV, 1072. — 130 De caede Erot. g 69, D. 146. — '3i Filon, Hist. 

de la démocr. ath. p. 212 ; Dugit, Aréop. p. 171 et s. — 132 Andoc. De mysteriis, 

is 84, I). 62 : ’EiïijA£A£t<r8w *) -q è- ’Aociou iter/ou tojv vôjmdv gtm; av ai do/ai -coi; 

xiiitivo'-i véjwts xpGvxat.— 133 Westermann, in Pauly’s Real-Encycl. I, 2e é(l. p. 1502. 

mement comme le plus fort soutien de l’aristocratie? Aussi 

les auteurs anciens, qui nous fournissent tant de rensei¬ 

gnements sur l’histoire d’Athènes au iv° siècle, ne nous 

donnent aucun exemple de l’immixtion de l’aréopage dans 

la gestion des magistratures. Nous ne sommes donc pas 

surpris que l’authenticité du décret de Tisamène ait été 

fortement contestée 158. 

Ce qui est certain toutefois, c’est que l’aréopage paraît 

avoir joué, à partir du rétablissement de la démocratie, un 

rôle plus actif que pendant la période précédente. En ma¬ 

tière de police au moins, ses attributions semblent avoir 

été étendues. Nous allons indiquer les cas principaux dans 

lesquels les textes nous montrent son action. 

Il exerçait un contrôle sur la conduite et sur les mœurs 

des citoyens. Quand un Athénien menait une vie notoire¬ 

ment déréglée, les aréopagites l’appelaient devant eux et 

lui enjoignaient de réformer ses habitudes (psAxtov Çrjv m). 

C’était aussi l’aréopage qui vérifiait si tous les citoyens 

avaient des moyens d’existence et punissait ceux qui, 

n’ayant pas de fortune, vivaient dans l'oisiveté («pyouç). 

Les anecdotes bien connues relatives aux philosophes 

Cléanthe 133, Ménédème et Asclépiade136 appartiennent pré- 

cisémentà la période quinous occupe.Nousn’enconclurons 

pas, cependant, avec la plupart des auteurs contemporains, 

que l’apyiocç ypa-fo fût toujours et nécessairement de la 

compétence de l’aréopage 137. Un texte de Plutarque 138 

nous porterait à croire qu’elle était jugée par les Sixaurvipta. 

Il est probable que, quand le délit d’àpyfa; était peu grave, 

l’aréopage infligeait directement au délinquant une peine 

modérée ; mais, lorsque le coupable paraissait mériter une 

répression plus rigoureuse, les aréopagites le renvoyaient 

devant les tribunaux des Héliastes 139. Nous donnerions la 

même solution à la question de savoir quels étaient les 

droits de l’aréopage sur les prodigues qui avaient dissipé 

leur patrimoine et qui étaient exposés à la ypotcp-J] tou xi 

TOcxpCiot xaxsSriSoxÉvxi. 

L’aréopage veillait à ce qu'il n’y eût pas d’excès dans le 

luxe des parures féminines ou des festins, sans distinguer 

entre les repas privés et les banquets donnés à l’occasion 

d’un mariage ou d’une cérémonie religieuse. Les gynécono- 

mes et des agents subalternes, tels que les otvoVrai, assistaient 

les aréopagites dans l’accomplissement de cette mission 14°. 

On a dit que l’aréopage s’occupait d’une façon toute spé¬ 

ciale de l’éducation de la jeunesse et que les KoApixat et les 

Scocppoviaxat étaient soumis à sa direction supérieure U1. 

Mais, au ive siècle, Isocrate présente cette attribution de 

l’aréopage comme tombée depuis longtemps en dé¬ 

suétude M, et rien ne permet de croire qu’elle lui ait jamais 

été rendue 148. Aussi, malgré l’argument que l’on pourrait 

tirer d’un passage de l’Axiochus attribué à Platon m, il 

est probable que l’aréopage ne se mêlait de l’éducation des 

Éphèbes que dans la mesure de son droit général de vigi¬ 

lance sur les mœurs. 

L’aréopage aurait aussi, dit-on, joué le rôle de commis¬ 

sion de salubrité et pris toutes les mesures que comman¬ 

dait l’hygiène publique U3. M. Dugit va même jusqu’à dire 

que « c’était l’aréopage qui donnait aux médecins et aux 

apothicaires l’autorisation d’exercer dans la ville. ,''6 » 

— 134 Ath. IV, s. 64, p. 167. — 133 Diog. Laert. VII, 5, § 169. — 136 Athcn. IV, 

65, p. 168. — l87 Schoemann, Griech. Alterth. 2e éd. I, p. 513. — Lycurg. 24. 

_ 139 Frohberger, De opificum apud veteres Graecos conditione, I, 1866, p. 7. 

_110 Athcn. VI, 46, p. 245. —141 Schubert, De Rom. aedilibus, p. 67. — U2 Areop. 

§§ 43 et s. D. p. 94 et s. —143 Dittenberger, De ephebis atticis, p. 13 et 28. — *44 Éd. 

Didot, II, p. 559. — l,tS Schubert, De Rom. aedil. p. 73. — 146 Aréop. p. 92-93. 
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Nous concéderions tout au plus que l’aréopage désignait 

les médecins publics (Syipoœieuovte;), qui soignaient gratui¬ 

tement les malades et recevaient pour ce service un trai¬ 

tement sur les fonds de l’État, et encore sommes-nous 

porté croire que la nomination émanait, non de 1 a- 

réopage, mais de l’assemblée du peuple w. Schubert se 

serait plus rapproché de la vérité s’il se tût borné à dire 

que les médecins publics exerçaient leur mission sous le 

contrôle de l’aréopage U8. 
Mentionnons en passant certaines attributions de voirie 

relatives à l’abornement des rues 149 et à l’établissement de 

canaux pour la conduite des eaux pluviales. Esehine nous 

montre en effet l’aréopage présentant à l’assemblée du 

peuple un rapport sur un projet de décret concernant des 

constructions à élever dans le Pnyx 13°. 

Dans les affaires religieuses, l’intervention des aréopa¬ 

gites était assez fréquente. Ainsi, par exemple, la conser¬ 

vation des oliviers sacrés était placée sous leur sauvegarde 

spéciale 131, et ils inspectaient souvent les plantations par 

eux-mêmes ou par des agents (yvwuoveç) 132. Lorsqu'un 

citoyen était accusé d’avoir arraché un de ces arbres chers 

à Minerve, c’était devant l'aréopage qu’il était traduit, et 

le sénat avait alors plénitude de juridiction 133. Pour d’au¬ 

tres délits religieux, l’aréopage ne pouvait infliger que des 

peines modérées m ; il punit d’une amende seulement un 

archonte-roi qui avait épousé une femme indigne de 

figurer dans les sacrifices auxquels la paciXtcrsa était asso¬ 

ciée ,33. Lorsque le fait illicite appelait une répression plus 

énergique, les aréopagites devaient renvoyer l’accusé de¬ 

vant les Héliastes. L’dosëstaç ypacpi n’était pas, en effet, de 

la compétence de l’aréopage ; tous les grands procès d’im¬ 

piété dont la mémoire nous a été conservée, le procès de 

Socrate entre autres1S6, celui de Diagoras de Mélos, furent 

jugés par les tribunaux populaires. 

Le peuple, qui ne pouvait s’empêcher de respecter le 

sénat de l'aréopage, étendit quelquefois ses attributions. 

Il lui confiait volontiers les instructions criminelles les 

plus importantes; c’était surtout lorsqu’il désirait que l’en¬ 

quête fût faite avec discrétion qu’il faisait appel à l’aréopage, 

dont les délibérations n’étaient pas publiques, et qui 

siégeait alors, non plus sur la colline de Mars réservée aux 

cpovtxcd Stxat, mais dans le Portique royal 157. Nous citerons, 

comme exemples d’instructions faites par les aréopagites, 

l’enquête sur la destination de trois cents talents que Da¬ 

rius avait envoyés à Athènes au moment où le parti anti¬ 

macédonien s’agitait par suite de la mort de Philippe 

(335 av. J.-C.) lb8, et l’enquête, qui fut si fatale à Démos- 

Ihène, sur les démarches du satrape Harpale et sur l’emploi 

de ses trésors (324 av. J.-G.) 139. L’instruction terminée, le 

sénat rédigeait un rapport(à-reo'^atç) dans lequel il désignait 

les coupables qui devaient être traduits devant les tribu¬ 

naux populaires. Les déclarations de l’aréopage n’impli¬ 

quaient pas nécessairement la culpabilité des personnes dé¬ 

signées. 11 n’est pas exact de dire, comme l’a fait M. Jules 

Girard, que, si l’aréopage prononçait qu’un acte était im¬ 

putable à un citoyen, « la vérité était supposée connue et 

au-dessus de toute discussion; » que « la question débattue 

1” Revue crit. d'hist. 1868, V, p. 198. — 148 Eod. loc. p. 73.— 149 Heracl. Poi 

i/i Didot, Fragm. histor. graec. II, p. 2 09. — 150 c. Timareh. g§ 81-84, D. p. 4 

— ll-l Lys. Pro sacra olea, § 29, D. 126. - 152 Eod. loc. § 25, D. 126. — >53 Vc 

le septième discours de Lysias, D. p. 123 et s. - 154 yoy. toutefois ce que Diogène 

Laerte dit de Stilpou et de Théodore l'Athée, II, 8, § 101, et 11, g 116. — 155 Del 

C.Neaer. § 80, R. 1372. — 156 Dugit, l. I. p. 179 et suiv. — 157 Dem. C. Aristoo. 
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devant les tribunaux se réduisait à savoir s’il y aurait 

condamnation et quelle serait la peine infligée ; » que 

la convocation des Héliastes « avait pour objet, non pas 

d’environner de plus de garanties la découverte de la 

vérité, mais de rendre hommage à l’autorité des aréo¬ 

pagites et de donner solennellement à leur déclaration 

son efficacité 16°. » Le rapport de l’aréopage n’était pas 

autre chose qu’un acte d’accusation, empruntant, il est 

vrai, une gravité exceptionnelle au corps qui l’avait 

rédigé 161. 
Quelquefois l’aréopage se chargeait d’office de faire une 

enquête sur un crime dont il avait connaissance et qui 

restait impuni 16î. Il désignait alors un de ses membres 

pour remplir le rôle d’accusateur et pour poursuivre de¬ 

vant les tribunaux celui qu’il jugeait coupable. 

Nous trouvons, enfin, plusieurs exemples de l’interven¬ 

tion de l’aréopage dans les affaires politiques ; mais ce fut 

toujours dans des cas de nécessité absolue : p.eyt'<TTr, 

àvâyxv) eyiyvETo 163. Un accuse de haute trahison, Antiphon, 

avait été acquitté par le peuple. Au mépris de la chose 

jugée, le sénat s’empara de lui, le ramena devant le tribu¬ 

nal et le fit condamner à mort ’64. Esehine avait été désigné 

par l’assemblée du peuple pour une ambassade à Délos ; 

l’aréopage se plaignit du choix qui avait été fait et fit agréer 

ses doléances par le peuple qui lui délégua ses pouvoirs ; 

le sénat annula la nomination d'Eschine et lui substitua 

Hypéride 16s. Au lendemain deChéronée, tandis que les ré¬ 

volutionnaires portaient au pouvoir Charidème, l'aréopage 

fit donner à Phocion le commandement en chef de la ville166. 

A la même époque, il ordonna de saisir et de mettre à 

mort les citoyens qui avaient eu la lâcheté de s’enfuir 

d’Athènes et de compromettre par là la défense de la 

cité 167. 

VI. L’aréopage sous la domination romaine. —Athènes, 

s’étant volontairement soumise aux Romains et ayant reçu 

le titre d'alliée, foedere socia ’68, ne fut pas dépouillée de ses 

institutions; elle garda notamment son aréopage, et, jus¬ 

qu’au ive siècle, il est fait mention des membres de ce 

sénat 169. Il est probable toutefois qu’un changement se 

produisit dans le mode de recrutement des aréopagites. 

Les anciens archontes ne paraissent plus avoir eu le droit 

d’en faire partie, et toutes les places furent vraisemblable¬ 

ment données par l’élection. Cicéron nous dit, en effet, 

qu'il a vu des citoyens romains qui siégeaient dans l’a¬ 

réopage 170 ; dans une inscription, le proconsul romain 

Rufus Festus reçoit le titre d’aréopagite m. Nous savons 

bien que, dans la liste des archontes, on trouve des citoyens 

romains, et il ne serait pas impossible à la rigueur de "con¬ 

cilier la présence de ces Romains dans l’aréopage avec les 

règles de la constitution de Solon. Mais un fait plus décisif 

nous est fourni par Trebellius Pollio. L’empereur Gallien, 

qui ai ait été élu archonte si 1 ancienne législation eût 

toujours été en vigueur, aurait certainement fait partie de 

l'aréopage, sans avoir à exprimer le désir d’y entrer, et 

cependant l'historien nous dit : « Areopagitarum praeterea 
cupiebat ingeri numéro 173. » 

La piesidence de 1 aréopage était exercée par un ètce— 

i pi ours ue i 
■ loi -.eu,,u,H,on cnez les AU,. 1862, p. io. — voir les auto- 

ntés etées au mot .vronus.s, 4<>. - 162 Din. C. Dem. § 50, D. 163. - 163 
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C. Dem. § 63, D. 165; ef. Plut. Dem. 14. - 165 Dera. De corona, g 134, R. °7I 
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D. 142. — 168 Tacit. Ann. II, 53. — 169 Corp. inser. gr. n° 372. — 170 pr0 Balbo 

XII. — ni Corp. inscr. gr. n» 372. — 172 Treb. Poil. XII, § 3. — >73 Eod. loc. g S 
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ratTr,; 171 : les inscriptions mentionnent fréquemment un 

autre dignitaire, le x-qpu; sç ’Apsîou -dyou pouX^ç ; l’impor¬ 

tance attachée aux fonctions de ce héraut résulte de ce fait 

que son nom est cité immédiatement après ceux des ar¬ 

chontes thosmothètes175; aussi des hommes distingués, tels 

(jue le sophiste Julius Theodotus, nommé par Mare-Aurèle 

professeur de rhétorique Athènes, ancien stratège et an¬ 

cien archonte-roi176, ne dédaignèrent pas de les remplir. 

L’aréopage jouait encore un grand rôle dans le gouver¬ 

nement d’Athènes, et, toutes les fois que son nom figure 

dans une inscription conjointement avec celui du sénat ou 

celui de l’assemblée du peuple, il occupe toujours la pre¬ 

mière place 177 ; Cicéron va jusqu’à dire que, lorsqu’une 

personne parle du conseil qui régit la république d’Athè¬ 

nes, on doit supposer qu’elle a en vue l’aréopage 17S. 

Il avait conservé d’importantes attributions judiciaires179, 

et sa réputation de sagesse était si grande que les Romains 

firent plusieurs fois appel à ses lumières. Tacite parle d un 

certain Théophile, ami de Pison, que l’aréopage avait 

condamné pour faux ’80. Dolabella, proconsul d’Asie, ayant 

eu à juger une femme de Smyrne, qui, pour venger la 

mort d’un fils d’un premier lit, assassiné par le second 

mari et par un fils du second lit, avait empoisonné les deux 

meurtriers, les jurisconsultes qui siégeaient à ses côtés et 

formaient son conseil n’osèrent pas se prononcer. Il ren¬ 

voya l'affaire aux aréopagites, « ut ad judices graviores 

exercitatioresque. » L’aréopage, ne voulant ni absoudre 

une femme coupable d’empoisonnement, ni condamner 

une mère qui lui paraissait digne d’indulgence, ajourna 

les parties, accusateur et accusée, et leur enjoignit de ne 

revenir que dans cent ans 181. 

Les attributions religieuses de l’aréopage sont attestées 

par les Actes des apôtres ; pendant que saint Paul demeura 

à Athènes, controversant avec les Juifs, il fut obligé d’aller 

devant l’aréopage et d’v faire un exposé de ses doctrines182. 

Plusieurs de ses attributions de police sont indiquées 

dans les textes qui nous sont parvenus. L’aréopage doit 

veiller à ce que les voies publiques demeurent toujours 

viables ; voilà pourquoi il est appelé à autoriser les con¬ 

structions nouvelles ou les démolitions qui se font dans la 

ville, et les arrêtés qu’il prend sur ce sujet s’appellent 

uTto[xvï]gaTi<7u.oi 183 ; voilà pourquoi son consentement est 

nécessaire pour l’érection des statues que les particuliers 

ou les corporations veulent consacrer à leurs bienfaiteurs, 

et l'inscription votive mentionne souvent cette autorisa¬ 

tion : xavà to IzEfiüxyjga TÎj; I; Âçstoo Ttctyou (iooXî); m. Le con¬ 

trôle des poids et mesures est placé sous la direction de 

l’aréopage, chargé de punir les falsificateurs 1S5. 

L'aréopage s’occupait en outre de l'instruction de la 

174 plut. An seni sitger. resp. XX, § 1, D. 970.—175 Corp. inscr. gr. nos 180-181. 

— 176 Eod. loc. n° 397. — 177 Eod. loc. n°« 313, 315, 316, 318, 320, etc. — 178 De 

nat. deor. lib. II, c. 29, § 74. — 179 Lucian. Bis acc. § 12. — 180 Ann. II, 55. 

— '81 Aul. Gell. XII, 7. — 182 Act. apost. xvii, 19 et suiv. — 183 Cic. Ad div. XIII, 

1, § 5 ; Ad Att. Y, 11, § 6. — 18'» Corp. inscr. gr. n s 379, 402, etc... Les nos 263, 

378, etc. contiennent des formules analogues. — 185 Corp. inscr. gr. n° 123, § 9. 

—186 plut. Cic. 24 ; cf. Himerius, in Phot. Bibl. 243, éd. Bekker, p. 365. — 187 Inst, 

orat. V, 9, § 13. — '88 Corp. inscr. gr. n08 377, 446, etc. — 189 Ib. n° 444. — 190 Ib. 

n« 438. — lyl Ib. n° 378. — Bibliographie. A. Dinner en 1622, Meursius en 1624, 

H. Staphorst en 1640, Schedius en 1677, van Hoven en 1708, ont publié, à Levde, a 

Nuremberg, à Iéna, à Wittemberg et à Copenhague, des dissertations sur l’Aréo¬ 

page, qui ont été mises à contribution par les auteurs plus récents et qu’il serait 

inutile de consulter. Nous mentionnerons plus particulièrement les ouvrages sui¬ 

vants : Étienne de Canaye, Mcm. de l'Acad. des inscr. et belles-lettres, lrc série, 

t. VII, p. 174 et suiv. ; G. Schwab, Nurn quod areopagus in plébiscita aut confir- 

manda aut rejicienda jus exercuerit, Stuttgart, 1818; W. van Swinderen, Quae fuit 

senatus areopagitici auctoritas variis reipublicae atticae temporibus, Groningue, 

1818; J. C. Stellwag, De Areopago ex ultima antiquitate eruto, Iéna, 1827 ; 

jeunesse; car ce fut lui qui, sur la demande de Cicéron, 

insista auprès du péripatéticien Cratippe pour le décider à 

se fixer à Athènes et à y enseigner la philosophie 18G. Quin- 

tilien nous parle d’une condamnation prononcée par les 

aréopagites contre un enfant qui s’était amusé à maltraiter 

des cailles : « Signum perniciosissimae mentis 187. » 

Enfin, les Recueils d’inscriptions sont remplis de décrets 

honorifiques rendus par l’aréopage, tantôt seul l8\ tantôt 

de concert avec l’assemblée 189, tantôt d’accord avec le 

peuple et le sénat 19°. Les décrets de l’aréopage s’appelè¬ 

rent non-seulement ^7]<pi<jii.aTa, mais encore Soyp-ocTa 191. 

E. Caillemer. 

ARETALOGI (àpsTotXoyoi). — Classe particulière de bouf¬ 

fons, dont les riches romains faisaient leur divertisse¬ 

ment [acroama]. Leur spécialité consistait à égayer par des 

discours plaisants, mêlés sans doute de sentences philoso¬ 

phiques. Ce furent peut-être à l’origine de pauvres philo¬ 

sophes stoïciens ou cyniques qui se laissèrent ainsi tour¬ 

ner en dérision 1 et se dégradèrent au rôle de parasites 

[parasitus]. D’après Suétoneâ, Auguste avait à sa table des 

aretalogi, avec les baladins dont il se plaisait à s’entourer. 

Peut-être aussi ne faisaient-ils que la parodie des philoso¬ 

phes. Manéthon 3 appelle àpsraXoyla les discours absurdes 

des ucopoXoyoi (diseurs de fadaises). Ch. Morel. 

ARETIIUSA [nympuae]. 
ARGEI. — L’origine et la véritable signification de ce 

nom étaient pour les anciens déjà matière à conjectures. 

Nous emprunterons au livre excellent de M. Bouehé- 

Leclercq, les Pontifes de l'ancienne Rome, le résumé de ce 

qui peut être considéré comme acquis par les modernes. 

Le nom désignait à la fois des sanctuaires ou chapelles 

bâtis dans divers quartiers de Rome, où l’on se rendait en 

procession le 16 et le 17 mars, et des mannequins d’osier 

qui, dans une autre cérémonie, le 15 mai, étaient précipi¬ 

tés du haut du pont Sublicius dans le Tibre. 

Les chapelles (sacraria, sacella) l, connues sous le nom 

d’argei ou argea, étaient au nombre de vingt-quatre, distri¬ 

buées par quartiers. Varron 2 a transcrit quelques frag¬ 

ments des livres pontificaux qui montrent que leur empla¬ 

cement et leur numéro d’ordre étaient soigneusement 

indiqués : chaque quartier en possédait six. 

Cette répartition correspond à une division primitive de 

la ville en districts [vicus], qui rentre bien dans la division 

en quatre quartiers ou tribus urbaines, attribuée à Servius 

Tullius, mais qui doit être de beaucoup antérieure. Tite- 

Live 3, d’après les annalistes, en rapporte la fondation à 

Numa, qu’on s’était habitué à considérer comme le légis¬ 

lateur religieux des Romains. « Si l’institution des Argées 

datait du règne de Numa, dit M. Bouché-Leclercq \ il 

P. W. Forchhammer, De Areopago non privato per Ephialten homicidii judiciis, 

Kiel, 1828; A. Bueckh, De Areopago, Berlin, 1829; G. F. Schoemann, De Areopago 

et Ephetis, Greifswald, 1833 ; D. J. van Lennep, De varia variis temporibus 

Areopagi potestate, Amsterdam, 1834 ; M. H. E. Meier, Von der Blutgerichtsbarkeit 

des areopagitischen Rathes in Athen, dans le t. II dn Rheinisches Muséum ; 

Forchhammer, De lapidibus in Areopago quibus insistebant reus et accusator, Kiel, 

1843- H. Saeve, De Areopago et judiciis heliasticis apud Athenienses, Upsal, 1862: 

E. Rugit, Étude sur l’Aréopage athénien, Paris, 1867 ; Wecklein Der Areopag, 

die Epheten und die Naukraren, Munich, 1873; C. Lange, Die Epheten und der 

Areopag von Solon, Leipz., 1874. 

ARETALOGI. I Schol. Hor. Sut. I, 120 ; Casaub. Ad Suet. Oct. 74; Ruperti, 

Ad Juv. XV, 16 ; O.Jahn. Proleg. ad Pers. p. xci. — 2 £. c. —3 Apotelesm. IV, 446. 

ARGEI. 1 Pour la valeur de ces désignations, vov. Jordan, Topographie der 

Stadt Rom, II, p. 271, 287. — 2 De lin g. lut. V, 45 et s. Le nombx’e 27 donné par 

Varron doit être attribué à l'erreur d’un copiste, qui a pu confondre XXIIII et 

XXVII. Il indique lui-même le véritable nombre il. c. 44) en parlant de la cérémo¬ 

nie du pont Sublicius. Cette rectification est aujourd’hui admise par tous les auteurs. 

_3 1,21. _ 4 Les Pontifes de l’anc. Rome, p. 273. 
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semble que la tradition nous aurait renseignés sur 1 inten¬ 

tion du fondateur aussi nettement qu’elle l’a fait pour les 

autres coutumes liturgiques dont elle rapporte l’origine a 

ce règne. Son silence nous autorise à remonter plus haut, 

à une époque où la société romaine n’existait pas encore, 

mais où les éléments qui devaient la constituer étaient 

déjà rassemblés. Alors, sur les hauteurs du Palatin, du 

Cœlius, des Esquilies, du Quirinal, du Viminal, vivaient, 

constituées en bourgades indépendantes, de petites peu¬ 

plades latines et sabines, mélangées peut-être avec les 

débris d’une population antérieure. Chacun de ces ha¬ 

meaux devait avoir ses lares, car ce culte, le plus ancien 

de tous, était l’origine, le lien de toutes les associations, 

des gentes et de la famille elle-même... Les habitants d’un 

quartier ne formaient point de confréries ou de groupes 

religieux analogues aux gentes ou aux curies. Ils n’avaient 

point de sacrifices héréditaires à offrir en commun, point 

de traditions collectives à conserver ; en un mot, ils com¬ 

posaient une unité exclusivement politique. Leurs adora¬ 

tions communes ne pouvaient donc s’adresser qu’à des di¬ 

vinités elles-mêmes purement locales, attachées au sol et 

protectrices de ceux qui y avaient bâti leur demeure. » 

De même que chacun des vici délimités par Servius Tul¬ 

lius avait sa chapelle des Lares compitales et célébrait en 

leur honneur la fête des compitalia, de même on peut 

supposer que les Argei étaient des Lares protecteurs des 

subdivisions du sol romain aune époque antérieure, déjà 

oubliée peut-être lorsque Rome reçut de Servius Tullius 

une nouvelle organisations. 

« La barbarie de ces temps reculés et le caractère des 

religions italiques, qui ne connaissent point de dieux dé¬ 

sintéressés, enfin les nombreuses allusions à des sacrifices 

humains contenues dans les vieilles légendes permettent 

de croire que le sang humain coulait quelquefois en 

l’honneur de ces génies souterrains qui tenaient entre 

leurs mains les sources de la fécondité et de l’abondance. 

Cette hypothèse prend tous les caractères de l’évidence, 

quand on songe que les Lares compitales exigeaient des sa¬ 

crifices humains et qu’on leur immolait des enfants, jus¬ 

qu’à l’établissement de la république6. Elle nous aidera à 

expliquer le sens du sacrifice des Argées. » Lorsque la 

Rome historique se fut constituée par le rapprochement 

des trois tribus des Ramnes, des Tities et des Luceres, les 

Lares des anciennes bourgades ne pouvaient plus sans 

doute représenter des associations dissoutes, mais « ils 

avaient droit à un hommage qui rappelât ce qu’ils avaient 

été. Oubliés pour des dieux nouveaux, ils auraient pu ven¬ 

ger leur divinité méprisée sur les descendants de leurs 

anciens adorateurs. Numa, selon Tite-Live, satisfit à ce 

pieux devoir, et éleva ou ordonna d’entretenir ces sanc¬ 

tuaires connus plus tard sous le nom d'Argei. » Servius Tul¬ 

lius, qui cherchait à resserrer les liens de l’unité en con¬ 

fondant les trois races dans ses divisions administratives, 

voulut peut-être partager également entre les Ramnes, les 

Ü Ib. p. 272 ; cf. Mommsen, liôm. Tribus, p. 14, 16 et s. ; Platner, Bunsen, etc. Bes- 

chreib. de St Rom, I, p. 688 ; Abeken, Mittelitalien, p. 127 ; Ambrosch, Studien und 

Andeutungen, I, p. 211 ; Roper, Lucubr.pontif. p. 24 ; Schwegler, Rom. Geschichte, 

p. 380. - « Macr. Sat. I, 7, 34, — 7 Ovid. Fast. III, 791 et s.; Gell. X, 15, 30! 

- 8 Denys d’Halicarnasse, I, 38, parle de 30 effigies mais son témoignage 

ne saurait prévaloir contre l’autorité de Varron, De ling. lat. 44; ef. Plut. Ou. 

rom. 32 et 86; Macr. Sat. 1, 11, 47 ; Ovid. Fast. V, 62t. — 9 Kfovo;. Saturnùs ! 

Bioiivs. I. I. ; Ovid. Fast. V, 627 ; Lactant. Inst. I, 21,6 ; Id. Epitome ad Pentadium 

23, 2. - '0 "AU,;, Dispater: Macr. I, 7, 28 ; Fest. p. 259 Lind. ; Macr. I, 7 3|’ 

- H Voy. cependant ap. Macr. I, 11, 47, la version d'Épicadus, un érudit du temps 

de Sylla, Mommsen, Rhein. Mus. XVI, 284. - 12 0n peut laisser de côté les expli- 
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Tities et les Luceres, les Argei et les devoirs qu ils rappe¬ 

laient. Chacune de ces tribus eut dans chaque quartier, 

non pas un sanctuaire, mais deux, parce que les Lares 

passaient pour être associés deux à deux. 

« Cette explication nous paraît pouvoir supporter la 

confrontation des textes : elle concilie les recherches de 

Varron avec le texte de Tite-Live. Nous allons essayer sa 

valeur en passant à l’étude du culte des Argées. 

« Ce culte se composait de deux cérémonies distinctes : 

une procession aux chapelles et le sacrifice sur le pont 

Sublicius. La procession avait lieu le 10 et le 1 / mars, 

la Flaminica Dialis y assistait, les cheveux épars en signe 

de deuil7. Puis, le 15 mai, les pontifes, les Vestales, les pré¬ 

teurs, les autres magistrats se rendaient sur le pont Subli¬ 

cius. Après que les pontifes avaient offert le sacrifice d u- 

sage, les Vestales précipitaient dans le Tibre vingt-quatre 

mannequins d’osier auxquels on donnait le nom d Argei 9, 

« La procession du mois de mars tombe au milieu des 

fêtes des Saliens (1-24 mars) et n’était peut-être qu’une de 

leurs rondes destinée à porter aux antiques lares d une 

société disparue le tribut d’un souvenir. 

<( La cérémonie du pont Sublicius appartient exclusive¬ 

ment au culte des Argées. Son antiquité est incontesta¬ 

ble : les auteurs sont unanimes pour placer son origine 

bien au delà de la fondation de Rome ; mais 1 imagination 

grecque, qui a mêlé tant de fables à l’histoire romaine, 

nous a caché sous ses fictions le point de départ de cette 

coutume. On racontait que les premiers habitants du sol 

romain, Aborigènes ou Pélasges, sacrifiaient à Saturne 9, 

d’autres disent au dieu des enfers Dis Pateri0, une ou plu¬ 

sieurs victimes humaines, et cela en vertu d'un oracle 

dont on citait même le texte grec. Cet usage barbare sub¬ 

sista jusqu’à ce qu’Hercule, représentant de la civilisation 

hellénique, vînt enseigner à ce peuple grossier les finesses 

de la substitution qui permit de satisfaire à la fois aux 

exigences des dieux et à celles de l’humanité. Ce sacrifice 

devait avoir lieu d'abord sur la rive du fleuve, car le pont 

Sublicius datait, d’après la tradition, du règne d’Ancus11. 

« En somme, les récits des auteurs nous permettent de 

constater une tradition archaïque affirmant l’usage d’offrir 

aux divinités souterraines des victimes humaines 13... Les 

traces presque effacées de la tradition les amenaient à 

reconnaître qu’il s’agissait de dieux attachés au sol, sans 

leur permettre de préciser davantage, et la preuve, c’est 

qu’ils ne s’accordent pas lorsqu’ils précisent : les uns 

donc ont cru reconnaître le roi du monde souterrain, Dis 

Pater, les autres Saturne, le principe fécondant de la terre, 

dont le culte a, du reste, de nombreuses analogies avec 

celui de Dis Pater. Le nom de Saturne introduisit dans la 

théorie des Argées les légendes déjà groupées autour de 

lui, » la ville de Saturnia fondée au pied du Capitole par 

Hercule et les Argiens, ses compagnons, dont les Argaea 

(ApyeTa) étaient les tombeaux 13. Ces Argiens, disait-on, 

s’étaient précipités dans le Tibre ou avaient ordonné qu’on 

cations relatives à l’âge. Le dicton sur lequel elles se fondent : « Sexagenarios de 

ponte » n’a pas nécessairement trait aux cérémonies des Argei. — Varr. V, 45 ; 

Dionys. I, 34 ; Macr. I, 7, 27 ; Ov. Fast. V, 630 et s.; Fest. p. 259 S. o. Sexagena- 

rios ; Plut. Qu. rom. 32. — Bibliographie. Bunsen, Beschrcibung der Stadt Dont 

1, 146 et s. 186 et s., Stuttgard, 1829 ; O. Millier, in Bôttiger’s Archaologia und 

Kunst, I, 1, 69 et s.; Huschke, Die Verfassung des Servius Tullius, p. 62, 86, 706, 

Heidelberg, 1S38; Id. Das allé rômische Jahr, Breslau, 1869, p. 228; Ambrosch, 

Studien und Andeutungen irn Gebiet des alten rômischen Boden und Cultus, Breslau, 

1839, p. 198, 211 et s.; Mommsen, Rômische Tribus, Altona, 1844, p. 15, 211 ; 

Klausen, Aeneas und die Penaten, II, p. 934, Hambourg et Gotha, 1810; Hertzberg, 

De dits Rom. patriis, p. 54, Halae, 1840; Gôttling, Geschichte der rom. Stauts- 
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} piôcipitilt lems caduxres, afin que les Ilots emportassent 
leurs dépouilles jusqu’aux rivages de l’Argolide. Hercule 
a\ait d abord, sous son nom grec, une physionomie tout 
italienne. C était, lui aussi, un génie libéral et protecteur, 
patie a la campagne, dispensateur des bénéfices imprévus 
a la ulle et la s associant, pour ainsi dire, dans une œuvre 
commune aux lares publics. Lorsque les progrès de l’hel¬ 
lénisme en Italie 1 eurent assimilé à peu près complètement 
a son homonyme grec, lorsque l’on se fut habitué à dire 
« 1 Argien » Hercule, les Lares, ses compagnons, passèrent 
également pour Argiens. Cette épithète remplaça leur 
nom propre depuis longtemps oublié, et s'appliqua par 
extension aux victimes qu’on leur offrait. » E. S. 

ARGENTARII. — Banquiers et changeurs chez les 
Romains. — Pour les Grecs, voyez trapezitah. 

I. Le même nom s’appliquait, à Rome, à tous ceux qui 
maniaient l’argent, aux orfèvres aussi bien qu’aux chan¬ 
geurs ou aux banquiers. Les premiers sont appelés plus par¬ 
ticulièrement dans les textes argentarii fabri1 oxivascularü2', 

quelquefois, comme les autres, simplement cirgentarii 3. 
Il est probable que les mêmes hommes qui faisaient déjà 
le commerce de l’or et de l’argent, l’essai et le change des 
monnaies et les opérations de banque, fournirent aussi le 
métal nécessaire à la fabrication des objets d’argent, d’a¬ 
bord très-restreinte à Rome, mais qui s’étendit rapidement 
a partir du me siècle av. J.-C. [argentum]. Par la suite 
encore les professions ne furent pas toujours séparées : les 
orfèvres recevaient en dépôt l’or et l’argent d’autrui, 
ouvraient des comptes et faisaient par conséquent la ban¬ 
que4; d autre part, les changeurs, plus précisément appe¬ 
lés nummularii, mensularii, collectarü, ouvraient aussi des 
comptes, et les banquiers changeaient de l’argent ; c’est 
pourquoi, dans la pratique et selon le droit, ces profes¬ 
sions furent souvent confondues \ 

On ne frappa de monnaie d’argent à Rome qu’en 268 
ou 269 av. J.-C. ; mais les relations des Romains avec les 
peuples voisins qui en possédaient avaient rendu la pro¬ 
fession des argentarii nécessaire bien avant cette épo¬ 
que, et longtemps avant qu’il en soit fait mention pour la 
première fois dans l’histoire. En l’an 309, au temps de la 
guerre contre les Samnites 6, après le triomphe de Papi- 
lius Cursor, les boucliers tout brillants d’or des vaincus 
qu on y avait admirés, furent distribués aux propriétaires 
des comptoirs (donunis argentanarum) établis sur le forum, 
afin de contribuer à son embellissement. Il est difficile 
d’admettre que des boutiques où l’on aurait seulement 
vendu des objets d'argent, aient tenu tant de place sur le 
forum, à une époque où on en fabriquait si peu : c’est 
donc de celles des changeurs et banquiers qu’il s’agit; et 
1 on sait, en effet, que de tout temps leurs établissements 

furent nombreux en cet endroit7. Là se tenait la bourse des 
Romains, et particulièrement sous les arceaux du janus8. 

Les boutiques (tabernae 9), construites et louées par les 
censeurs pour le compte de l’État 10, occupaient les deux 
plus longs côtés de la place; on en distinguait d’anciennes 
et de nouvelles, souvent distinguées dans les auteurs par 
les mots veteres et novae 11. Elles s’étendirent encore dans 
le quartier environnant, comme on le voit par quelques 
exemples. Les argentarii et les nummularii avaient l’habi¬ 
tude de spécifier le lieu de leur résidence 12. 

Le comptoir (mensa) étant dans ces boutiques la chose 
principale, ces mots devinrent, comme chez nous, syno¬ 
nymes et on les trouve employés l’un pour l’autre13. Quel¬ 
ques monuments représentent, bien imparfaitement, il 
est vrai, la taberna 

argentaria. La fi¬ 
gure 494 reproduit 
un bas-relief du 
Vatican on y 
voit un changeur 
assis derrière son 
comptoir, au-des¬ 
sus duquel on re¬ 
marque un com¬ 
partiment grillé 
assez semblable à 

Fig. 494. Changeur romain. 

ceux qu on voit encore dans les établissements du même 
genre; près de lui est un monceau d’objets de forme très- 
incertaine, dans lesquels on peut voir des lingots; il paraît 
être occupé à les 
compter, et tourne 
la tète vers un se¬ 
cond personnage, 
porteur d’un sac, 
qui s’avance vers 
lui. C’est encore un 
changeur que re¬ 
présente la figure 
495,d’après un fond 
de vase en verre 
peint18 : il est assis 
près d’une table 
couverte de pièces 
de monnaie ; un 
homme debout lui 

en présente d autres sur une tablette; derrière, pour mieux 
préciser la signification du sujet, sont suspendues des 
bourses ou sacs destinés à enfermer l’argent, sur lesquels 
des chiffres sont inscrits et semblables à ceux qu’on voit 
figurés sur d’autres monuments [saccus, marsupium, fiscusI. 

verfassung, p. 59, 19!, Halle, 1846: Abeken, Mittelitalien, p. 127, Stuttgart et 

Tubingen, 1847; Schxvegler, Rôm. Geschichte, I, p. 379 et s. Tubingen, 1853 ; Rü- 

per, Lucubrationum pontificalium primitiae, Gedani, 1848, 1849, p. 8 et s.; Mar¬ 

quait, ffandbuch der rôm. Alterthümer, IV, p. 290; Dyer, in Smith’s Dic¬ 

tion. of greek and rom. geography, t. II, p. 734 ; Preller, Rôm. Mythologie, 

éd. Berlin, 1865, p. 514; Liebrecht, Die Argei, in Philologue XXIII, p. 679 

et s., XXM, p. ,27 et s. ; Bouche-Leclercq, les Pontifes de l'ancienne Rome, 

1871, p. 268 et s. ; H. Jordan, Topographie der Stadt Rom, Berlin, 1871,11, p. 236. 

ARGENTA MI. 1 Orelli-Henzen, 5085, 5755 ; Duni, VIII, 10. — 2 Orelli- 

HenzeD, 4147, 7217 ; Muratori, 961, 5; üig. XXXIV, 2, 39, pr. — 3 Orelli, 1885, 

4146; Henzen, 7218; Lampr. Al. Sev. 24; Cod. Theod. XIII, 4, 2. — 4 Dig. XLIV, 

7, 61, pr. 5 Elles sont distinguées dans le Digeste, II, 13, 9, 2 ; cf. Mommsen, ITist. de 

la monn. rom. III, p. 172, note 1, de la trad. Blacas. — 6 Tit. Liv. IX, 40. — 7 Ter. 

Phorm. V, 8, 28 ; Adelph. II, 4, 12 ; Xitruv. V, I ; de là les expressions « foro cedere, 

abire, mergi », signifiant faire banqueroute : Plaut. ICpid. I, 2, 16 ; Dig. XX I, 3, 7, 2. 

— 8 cic. De off. Il, 25 ; Philipp. VI, 5; Ovid. Rem. am. 561 ; Schol. et' Interp. 

Hor. Ep. I, 1, 54 ; Sat. II, 3, 18. — 9 Varr. Ling. lut. VI, 9, et ap. Non. p. 532 ; 

Mercier; Tit.-Liv. IX, 40; XXVI, 11 et 27 ; Flor. II, 6,48. — 10 Tit. Liv. XI 51 • 

XXVII, 11 ; XXXIX, 14; XLI, 27; XLIV, 16; Dig. XVIII, I, 32. - U Plant. Cure. 

IV, 1, 14 et s.; Asin. I, 103 et s.; 112 et s.; Cic. Acad. IV, 22 ; De orat. II, 66 • 

Varr. Ling. lat. VI, 59 ; Tit.-Liv. III, 48 ; XXVI, 27 ; XL, 51 ; Quintil. Inst. VI, 3, 

58 ; Pim. Hist. nat. XXXV, 4, 8 ; 10, 36 ; Becker, ffandb. d. rôm. Alterthümer, I, 

p. 295, 326. - 12 Tit.-Liv. XXVI, 11 et 27 ; Fabretti, p. 649, n. 420 ; Muratori, p. 975, 

8 ; Borghesi, Bullet. d. Dist. archeol. 1850, p. 178 et 184. — 13 Cic. Pro Flacco, 

10 , Dig. II, 13, 4; XIV, 3, 20. IX C est sans doute celui qu’avait vu, au palais 

Salviati, Zoëga, qui en donne la même explication; O. Jahn, Berichte der Sachs. 

Gesellsch. der Wissensch., 1861 : y voit, à tort,cro\ons-nous, un marchand de pois¬ 

son ou d'autres comestibles et im mendiant. — 15 Buldetti, Osserv. p. 212 ; Grivaud 

de la Vincelle, Arts et métiers des anc. 101, 2; O. Jahn, l. I. ; Garucci, Vetri on. 

XXXIII, 1. Le P. Garucci, Storia d Isernia, p. 151, 80, indique encore un bas-relief 

représentant un sujet semblable, et Welcker, ad Zoëga, Abhandl., une pierre gravée 

(le la collection Poniatowski. 
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Les témoignages très-divers que fournissent les auteurs 
au sujet des argentarii, nummularii, collectant, trapezitae, 

collgbistae, et de tous ceux, quel que soit leur nom, qui 
faisaient le commerce de l’argent, les dépeignent tantôt 
comme des hommes remplissant un emploi important et 
honorable 16, tantôt comme de misérables usuriers, ou 
tout au moins comme méritant peu de considération”. 
Ces textes prouvent seulement que, à Rome comme ailleurs 
et dans tous les temps, il y avait des hommes faisant des 
affaires semblables en apparence et cependant dans des 
situations très-différentes. On le comprendra mieux en¬ 
core apres avoir lu (au § II) les explications relatives aux 
règles de leur profession. 

On a pu souvent confondre avec les argentarii, dont les 
établissements ouverts à tous avaient un caractère pu¬ 
blic, mais qui ne faisaient que des affaires privées, les 
mensarii, qui faisaient l’épreuve des monnaies (probatio) et 
maniaient les deniers publics. Cette confusion est d’autant 
plus facile que les affaires pour le compte des particuliers 
n’étaient pas interdites aux mensarii, et que les argentarii, 

de leur côté, furent chargés souvent, comme experts, de 
vérifier le titre et la qualité des monnaies étrangères ou 
soupçonnées d’être fausses, à cause de leur expérience spé¬ 
ciale en ces matières. Une loi de Marins Gratidianus leur 
donna un caractère légal pour cette épreuve 18. Ils furent 
en outre, sous l’empire, chargés d’acheter à la monnaie 
impériale les pièces nouvellement frappées et de les faire 
entrer dans la circulation (solidorum venditiol9). Une confu¬ 
sion semblable peut ctre faite aussi au sujet des nummularii, 

qui appartenaient, dans un rang inférieur, à la classe des 
banquiers publics (ils sont appelés quelquefois mensarii-0)] 

ils faisaient peut-être seulement le change de l’argent et 
du billon, et ne prenaient pas part aux ventes par adju¬ 
dication [auctio]. Ils étaient aussi chargés parfois de la véri¬ 
fication et de 1 essai des monnaies, à Rome ou dans les pro¬ 
vinces S1. Ils sont, dans quelques textes, séparés nettement 
des argentarii Les mensarii et les nummularii furent pla¬ 
cés, pendant l’empire, sous la surveillance du praefectus 
urbi ”, et ils formèrent une corporation spéciale Il y 
eut aussi a Constantinople un collège d'argentarii 25. 

Il faut, avec plus de soin encore, distinguer des argen- 

taru et des mensarii les triumviri ou quinqueviri mensarii, 
magistrats d un ordre élevé, créés dans des circonstances 
exceptionnelles, pour lesquelles nous renvoyons à un 
article spécial. E. Saguo. 

IL Les banquiers étaient soumis à des règles particu¬ 
lières ou à des usages dont les lois romaines nous ont 
conservé des traces. En effet, ils faisaient le change, ce 
fut leur première et toujours leur principale occupation : 
c est ce qu on appelait permutatio ou encore collgbus (du 
nom grec xo'XXuêoç, qui signifie l’agio, ou la différence qui 
faisait leur bénéfice); en même temps ils tenaient les ban¬ 
ques de dépôt, de recouvrement, et de prêt ou de crédit; 
on déposait chez eux, en échange d’actes, des valeurs soit 
dans un sac cacheté, pour être restituées en nature (in 

"'^Cic. Pro Caec. 4 ; Aur. Yict. 72, 2; Suet. Vesp. I ; Acro ad Hor. Sat. I, 6, 88 

— U Plaut. Pers. III, 28 et s.; Cure. III, I et s.; IV, 2, 20 ; Cas. prol. 25 et s." 

rlrue. I, I, 47 ; Suet. Oct. 2 et 70. — 18 Plin. Hist. nat. XXIII, 9. — 19 Symmach. 

Ep. IX, 49 ; Procop. Anecd. 25 ; Saumaise,Z)e usur. XVII, p. 504 ; Nov. Theod. 25 ; 

GotholY. Ad h. I. t. VI, 2 ; Append. p. 71 ; Cod. Theod. IX, 22,1 ; Gothofr. t. III, p. 202! 

— 20 Paul. Diac. y. v. Mensarii ; Suet. Oct. 4; Dig. XLVI, 3, 39. — 21 Apul. Met. X 

p. 243 Elmenh.; Dig. XLVI, 3,39 ; Petron. Frag. trag. 56 Burm. ; Orelli-Henzen, I61o’ 
3226, 3227, 4229, 4255. — 22 ulp. fr. 33 üig De CQnt p XL) 5, . Xabernae 

pubhcae sunt, quarum usus ad privatospertinet ; Hubert, Disput. jur. de argentaria, 

Traject. 1740. — 23 Fr. I, § 9 Dig. De off. praef. I, 2, fr. 2 eod. — 24 G. 5, § I Cod. 

specie), soit le plus souvent à titre de dépôt irrégulier, pour 
être restituées en monnaie quelconque ayant cours. Dans 
ce dernier cas, Vargentarius devenait propriétaire et courait 
le risque des cas fortuits ; mais le déposant conservait 
contre lui l’action personnelle depositi avec le priuilegium 

interpersonales actiones, c’est-à-dire l’avantage d’être préféré 
aux autres créanciers ordinaires ou chirographaires. Mais 
sur le rang du privilège en présence d’autres privilégiés, 
l’opposition apparente de deux textes d’Ulpien s6, a donné 
lieu à de vives controverses 2T. Lorsque le banquier avait 
promis ou payé des intérêts au déposant, la dette née du 
dépôt irrégulier était assimilée à une dette née d’un prêt 
[creditum ou mutuüm], et la créance se trouvait dépourvue 
de privilège. Au contraire, quand il y avait lieu à ce pri¬ 
vilège, il s’exerçait en cas de faillite du banquier, non-seu¬ 
lement sur les biens provenant directement de l'argent 
déposé, mais encore sur toute la fortune du fraudatorî8 ; 
ce qui fut admis, d’après Papinien, par un motif d’utilité 
publique, à cause de la nécessité où l’on était de se servir 
des banquiers ; ajoutons que cette garantie ne pouvait 
qu’accroître leur crédit. 

Que les argentarii fussent dépositaires réguliers 29 ou 
non, les déposants les chargeaient souvent d’opérer pour 
leur compte des paiements (scriptura per mensam ou de 

mensa solvere), et l’on avait même admis d’assez bonne 
heure qu’on pouvait les charger d’opérer des prêts [mu- 

tuum), pour le compte du déposant30 sur un mandat appelé 
perscriptiosl(ou perscribere solvere ab aliquo). Il arriva natu¬ 
rellement que les capitalistes prirent l’habitude de verser 
leurs deniers chez Vargentarius, avec clause tendant à 
leur faire produire intérêts, tout en se réservant la faculté 
d'en ordonner l’emploi à volonté. Il paraît même que le 
banquier se chargeait souvent, moyennant une somme 
reçue à Rome, de procurer le paiement d’une pareille 
somme par son correspondant dans une autre ville32, en 
tenant compte du cours du change, des temps et des diffé- 
rents pays ; le mot permutatio doit s’entendre souvent 
en ce sens. Il y avait là le germe du contrat de change, 
mais non pas précisément la lettre de change avec les 
avantages spéciaux qui, chez les modernes, lui font faire 
l’office de monnaie. Les Romains n’admettaient pas en 
principe la cession des créances; ils n’y étaient arrivés que 
par des voies détournées, et étaient bien loin des effets 
transmissibles par voie d’endossement et avec recours so¬ 
lidaire contre les signataires. Car un nomen arcarium ou 
un chirographum 3Î, n’était encore pour eux qu’un moyen 
(instrumentum) de preuve [cautio], à la différence du codex 

accepti et depensi ou des nomina transcriptitia 3\ qui ser¬ 
vaient de livres (mensae rationes) aux argentarii, comme 
de registres à tous les particuliers. 

Ces registres que les Romains tenaient avec tant de soin 
étaient spécialement à l’usage des argentarii; ils y por¬ 
taient au crédit du client tout ce cjue celui-ci leur versait, 
ou faisait verser (acception a Titio centum), et à son débit, 
tout ce qu ils payaient à lui ou par son ordre (expensum 

Theod. De his qui super. XVI, 4. - 28 Novell. 136 pr. ; Justin, edict. VII, 9 ■ Orelli 

9 1 3 , 955. — 26 Fr. 24, § 2 Dig. De reb. auct. jud. XLII, 5 ; et fr. 7, §’ 2 et 3 üig! 

Depositi, X\ 1, 3 ; cf. fr. 8 eod. — 27 Pellat, Textes choisis des Pandectes, Pa¬ 

ris, 1859, p. 75 et suiv. — 28 papin. fr. 8, Deposit. Dig. XVI, 3. — 29 Fr. 9, § 9 D. 

De reb. crédit. XII, 1. — 30 African. Fr. 34 Dig. Mand. XVII, I. - âf Dou’ 

perscribere soloere ab aliquo; Cic. Pro Flacco, 19, 30 ; Ad Att. VII, 18. — 33 Cjc. 

Ad Att. XII, 24, 27; XV, 15; V, 15; XI, 1, 24; Ad div. II, 17; III, 5; Ad 

Quint, fr. 1, 3 ; Pro Babirio 4, et Ferrât., Ad h. I. p. 4 27.— 33 Pour les peregrin i 

le chirographum était obligatoire par lui-mème: Gaius, III, 131, 134._34 Gai us 
III, 128. 
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T Mo cent ion) 3S. Du reste, comme l'obligation se formait 
par la seule mention inscrite par le créancier sur son re¬ 
gistre avec le consentement du débiteur, le client pouvait 
emprunter de son banquier au moyen d’une simple écri¬ 
ture 36, et se libérer également par une écriture contraire: 
ainsi, lorsque les banquiers avaient payé pour le compte du 
client déposant et sur sa rescriptio, ils le débitaient d’au¬ 
tant sur le codex ; le compte était-il soldé, le nom était 
rayé du registre (nomen expedire, expungere)37. 

Les riches romains en vinrent à être en compte courant 
avec leurs banquiers, et nous croyons que l’ouverture 
d’un crédit était une opération connue de ces habiles ma¬ 
nieurs d’argent, et qui n’avait rien de contraire aux prin¬ 
cipes du droit romain. En effet, Y expensilatio ou contrat 
litteris ne repoussait pas toute modalité, puisqu il admet¬ 
tait la solidarité parfaite ou corréalité. Lorsque plusieurs 
argentarii avaient écrit, du consentement du débiteur 
commun et pour le même objet, des titres concordants, 
ils étaient créanciers chacun de la totalité de la somme, 
mais elle n’était due qu’une fois 89, et cela soit qu’il y 
eût ou non une société entre eux. Mais le dernier cas 
devait être le plus fréquent et entraînait des conséquen¬ 
ces juridiques particulières entre les associés, notam¬ 
ment le partage des bénéfices, et même à 1 égard des 
tiers. En effet, lorsqu’une maison de banque (argentaria) 
appartenait à plusieurs sociétaires u, ce qui était assez 
fréquent, le tiers qui avait traité avec l’un d’eux pouvait 
poursuivre pour le tout (in solidum), chacun des autres 4". 
L’édit des édiles curules appliquait notamment ce principe 
contre les sociétés de marchands d’esclaves, à raison des 
actions redhibitoria et quanto minoris 41 ; réciproquement, 
chaque argentarius associé avait action in solidum contre 
le débiteur d’une maison de banque 42 : le tout indépen¬ 
damment d’une clause spéciale de solidarité ; il y avait la 
en effet des règles particulières, dérogeant au droit com¬ 
mun, dans l’intérêt du commerce. De même, le pacte de 
remise fait in rem au profit de l’un des argentant socu par 
le créancier commun profitait à l’autre 43 ; mais, en sens 
inverse, le débiteur ne pouvait opposer au banquier le 
pacte de remise de non petendo, fait par le débiteur avec 
l’autre associé u. En était-il de même pour le cas de no- 

vatio ? La question paraît douteuse, en présence de deux 
textes qui semblent contradictoires 45. 

Très-souvent les banquiers fournissaient du crédit a 
leurs clients en s’engageant pour eux (intercedere). Lors¬ 
que Y argentarius avait promis de payer à jour fixe (:recipere) 
à une personne déterminée, l’usage, dérogeant au droit ri¬ 
goureux, fit admettre que Y argentarius serait tenu par ce 
simple pacte, d’une action civile, perpétuelle, applicable à 
tout objet dû, indépendamment de toute cause préalable 
de dette autre que la convention 4\ Cette action dite re- 
ceptitia fut plus tard fondue par Justinien avec 1 action 
prétorienne née du pacte de constitutum Or la conven- 

35 plia. ïfist. nat. Il, 7. — 36 On se servait dé ce moyen pour faire soit une 

novation réelle, soit une délégation : Gaiu6; III, 128-130.,— 31 Cic.AdAttic. XVI 

6 ; Plaut. Cist. I, 3, 41. — 38 Fr. 7, g 19, De pactis, Dig. II, 14 ; fr. 9 pr. De 

pactis, eod. tit. ; fr. 34 pr. De recept. Dig. IV, 8. — 3a Ulp. fr. b2, § 5, Pro 

socio, Dig. XVII, 2. — 40 Auct. ad Heren. II, 13. — 41 Fr. 44, g 1, Dig. De 

aedil. edict. XXI, 1. — « Paul. fr. 21, Dig. De pactis, II, 14 ; Demangeat, Des 

obliq. solidaires, p. 164; Savigny, Das Obliqationrecht, t. I, § 17, p. 148 et s. 

— W Fr. 25 et 27, De pact. Dig. II, 14. — 44 Fr. 27, De pact. D. II, 14. —45Fr. 

27, De pact. et fr. 31, g 1 ,De novat. Dig. XLVI, 2.— 46 c. 2 Cod. Justin. De const. 

pe’ctm. IV, 18. — 47 Inst. Just. IV, 6, g§ 8 et 9. — 48 Ducaurrov, Inslit. expliq. 

8‘ éd. Paris, 1850, II, u” 1206, 1210 ; fr. 19, De constit. pecun. XIII, 5. —49 Quin- 

(il. XI, 92; Plaut. Curcul. Il, S, 66; III, 1, 64; IV, 3, 3; V, 2, 20; 3, 34. 

lion garantie par l’action receptitia était des plus commo¬ 

des pour qui consentait à faire une intercessio condition¬ 

nelle, ouvrir un crédit à un tiers sur l’ordre d’un client48 ; 

ainsi le banquier ne s’obligeait qu’autant que le tiers use¬ 

rait du crédit dans les limites fixées. Aussi les argentan/. 

étaient-ils les intermédiaires obligés dans toutesles grandes 

affaires, et spécialement entre débiteurs et créanciers w. 

Mais la loi avait pris contre les banquiers certaines 

précautions. L'argentarius devait avoir ses comptes à jour, 

et opérer lui-même les compensations en faveur de ses 

clients, quelle que fût, la diversité des causes des dettes 

respectives; si, faute d'une balance exacte, il réclamait dans 

son intentioplus qu’il ne lui était dû, il perdait sa créance; 

la compensatio ayant lieu, dans ce cas, ipso jure, il y avait 

plus petitio 30 ; il fallait toutefois que les dettes tussent 

exigibles et de même nature 81 ; on peut soutenirS2 qu’une 

dette nouvelle, portée au compte courant, et destinée à y 

être compensée ultérieurement, ne devait pas toutefois 

être alléguée contre Y argentarius agissant en vertu d un 

compte arrêté. En revanche, il est probable que ce fut à 

l’occasion des fraudes des argentarii qu'on introduisit 1 ex- 

ceptio non numeratae pecuniae, qui forçait le créancier en 

vertu d’un contrat litteris ou verbis, à prouver la cause fi¬ 

nale de l'obligation, c’est-à-dire la numération des espèces. 

Les argentarii procédaient souvent à des ventes à 1 en¬ 

can [auctio] 53 des objets à eux engagés, ou pour le compte 

des tiers u, si les banquiers prétendaient réclamer le prix 

de l’adjudicataire in auctione, avant d’avoir délivré 1 objet 

vendu, ils étaient repoussés par l’exception rei emptae non 

traditae8S, à moins d’une clause spéciale de l’adjudication:,h. 

Enfin, en matière de preuve, les argentaru étaient sou¬ 

mis encore à des règles particulières. Ainsi, tandis qu en 

règle générale, un demandeur ne pouvait forcer son ad¬ 

versaire à produire ses titres, les argentaru étaient tenus, 

en vertu d’une disposition spéciale de l’édit67, à edere ou 

copiant facere describendi, c’est-à-dire à présenter leurs 

registres (rationes ou codices), parce que leurs fonctions 

étaient en quelque sorte considérées comme publiques 88 ; 

on avait contre eux à cet effet une action in factum, in id 

quod interest w. C’est par cette raison, entre autres, que 

les banquiers conservèrent jusqu’à Justinien l’usage des 

codices, tombé en désuétude pour les particuliers, dès le 

commencement de l’empire 60. Au point de vue de la pro¬ 

duction des titres, les editii, les nummularii sont spéciale¬ 

ment assimilés aux argentarii^ ; ce qui prouve, contre 

l'avis des anciens interprètes, que ces expressions n’é¬ 

taient pas synonymes et désignaient, comme on l’a dit 

plus haut, deux classes de personnes confondues seule¬ 

ment dans la pratique. 
Les argentarii sont quelquefois appelés coactores, parce 

qu’ils se livraient à des opérations de recouvrement pour 

le compte de leurs clients ; peut-être donnait-on aussi ce 

nom aux agents inférieurs des banquiers 63. G. Humbert. 

_50 G ai us, IV, 68. — 31 jd. IV, 65, 67. — 32 En se fondant sur la loi 13, Dig. De 

compens. XVI, 2 ; Pilette, De la compensation, dans la Revue hist, de droit, Paris 
1861, p. 14 et s.—53 cic. Pro Caecina, 6; Quintil. XI, 2, 24; Suet. Nero, 5. 
_54 Fr. 18 Dig. De hered. petit. V, 3 ; fr. 88, De solut. XLVI, 3. — 85 Gaius, IV, 
126 in fine. — 36 « Dans ce dernier cas, Vargentarius opposait la réplique : « Aut si 
praedictum est ne aliter emptori res traderetur, quam si pretium emptori solverit. » 
- 67 Fr. 4 Digi De edendo. II, 13. —58 Fr. 4, g 1 eod.— 69Fr. 13 eod. — 60 Asconius, 
Ad Cic. Verr. 1,33, p. 175 Orelli.—61 Paul. fr. 9, g 2 Dig. De edendo, II, 13.— 62 Fr. 40, 
g 8, De stat. liber. Dig. XL, 7. — Bibliographie. Sigonius, De antiquo jure civiurn 
Rom. II, c. XI ; Salmasius, De usuris, CXVU ; C. Hoffman, De commerciis et cambiis 

veterum, Regiomont. 1726 ; Sieber, De arqentariis, Lips. 1737, 1739 ; Hubert, Disput. 
jur.de arqentariaveterum, Traject. 1739,1740, et in Diss. jur. select, in Acad. Belq: 
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ARGENTEUS MINUTULUS, ANTONINIANUS, AURELIANUS 

[aureus]. 

ARGENTUM(ïApyupoç). — L’argent fut connu des Grecs 
sans doute bien avant qu’ils eussent appris à exploiter 
les mines qui le recélaient dans les contrées habitées par 
eux. On ne trouve dans les poëmes d’Homère aucune trace 
d’une pareille industrie. Il indique1 Alybè, probablement 
le pays des Chalybes, dans le voisinage du Pont-Euxin, 
comme un lieu d’où on le tirait. Il en vint de bonne heure 
de la Colchide et, peut-être dans un temps encore plus 
ancien, de la Bactriane2. On voit dans la Bible3 que dès 
le temps où Abraham quitta la Mésopotamie et s’établit 
dans la terre de Chanaan, l’argent n’était pas rare en ces 
deux pays et servait de moyen d’échange ; on y savait aussi 
dès lors en faire des objets travaillés avec art. En général, 
on peut conclure des recherches qui ont été faites sur les 
origines de la métallurgie [metalla], que c’est d’Orient que 
vinrent en Occident l’argent aussi bien que l’or, et les 
premiers objets fabriqués en ces matières, mentionnés par 
Homère en divers endroits. Le cratère d’argent, prix de la 
course, gagné par Ulysse, est venu de Sidon sur un vaisseau 
des Phéniciens4; celui dont Ménélas fait présent à Télé¬ 
maque lui a été donné par le roi de Sidon lui-même3 ; il 
a aussi rapporté de Thèbes en Égypte des corbeilles (xol- 
Aapoi) et deux cuves (à<rcquv6ot) d’argent6; mais, à côté de 
ces ouvrages de fabrication étrangère, le poète parle du 
Irône d argent et d'ivoire de Pénélope, qui était de la main 
d’un ouvrier indigène7; il indique les outils dont se ser¬ 
vait un orfèvre à Pylos : l’enclume, le marteau, la te¬ 
naille 8, et nomme encore en divers endroits des objets ou 
des ornements d argent. Il est permis de croire que dès 
les temps décrits par Homère, partout où les modèles de 
1 Oiient avaient été apportés, avec les métaux précieux, sur 
les vaisseaux phéniciens, on commença à les imiter ; mais 
longtemps encore ces métaux et les objets qu’ils servaient 
a fabriquer furent conservés presque exclusivement dans 
les trésors des temples ou des chefs les plus opulents. 
Les objets d argent ne furent pas d’un usage commun 
même dans le bel âge de la Grèce9. 

Cependant les mines que la Grèce possédait ne restèrent 
pas inexplorées. Pour nous en tenir ici à ce qui concerne 
la production de l’argent, et en laissant de côté ce qui se 
îapporte au travail des mines et à la monnaie [metalla, 
moneta], nous savons que les mines du Laurium, dans l’At- 
tique, lurent pour les Athéniens une importante source de 
revenus dès une époque fort ancienne et qu'on ne pouvait 
fixer déjà au temps de Xénophon; elles étaient encore en 
plein rapport, mais déjà moins abondantes, au temps de Phi¬ 
lippe et d Alexandre ; Strabon, Pausanias en parlent comme 

deOelrichs Brem. etLips. 1769, IX,l,p. 1-136 ; L. Harscher ,Ueber die Rationes dom.der 

iiT-T’ioa a? mans Mag. f, Philos, und Gesch. des Rechts, Giessen, 1807, 1, 319-336 ; 

s'n ‘ " l3~-~i>Kr:lut>0eargentariisetnummulariis,Gmmg. 1826;Lange, Rom. 
Aller humer, Berhn, 2e éd. 1863, 1836, I, p. 154 ; Fagenstecher, De lût. oblig. et ration. 

« dom. quant Argentanorum,Heidelberg, 1851 ; Walter, Geschichte des rom. Rechts, 

. tUnn\ l' n°20- i ^ckcr.Uandbuchderrôm. Alterthümer, Leipz. 1853, III, 2, 

lT ° G S'l a P‘286 ’ 0rto,an> Explication historique des Institutes, 6e éd. Paris, 1858, 

n„M«66 et * 14n8-’ ïm 6tsulv-> Dueaurroy, jnst!t, expliquées, 8= éd, Paris, 1851, II, 

ReclilsgeschuT^ TÏt* BealenC«cloPàdie’ t-I,p. 1513, 2« éd. ; Rudorfif, Rom. 

argent;™ \ rr P; * • 01 § 6?’ P' 229’ Leipz' 1S59’ StuttSard> 1836’ P' 1513-8. 
Bibl f oïl T y y tt ’ !’,8°7 et Schol,; Mlllin> Minéral, homérique2 ctésias, 

l’antia "S ' l'r ’ Bekker i strab-ù P-43, cités par Rossignol, Les métaux dans 
l anttq » Genes. xxm, 15 et 16; xx,v, 5; Exod. xx, 23 ; xxv, 47 et s.; 

IV 615 î t’, 8" ; *’ 2 ; DeUter• etc- - 4 IL XXHI, 743. - 5 Od. 

«2. -9 Ath'vr « “ 6 °d:1V’ l~5’ m> l3l‘ ~10d- XIX> - 8 Od. III, 
vect I 5 IV i ’ I K ' ’ 231r.’ Buckh> st(Mtshaushalt. der Ath. I 3. — 10 Xen. De 

l-m 3 ’J A , II Phm- 1039 i Slrah- H, 399; Paus. I, 1 ; Bôekh, Op. 
* ^ 1(111 ' * Akadi 1815, p. 85 j Rangabé, Du Laurium, dans les 

de mines abandonnées ,0. On trouvait encore de l’argent à 
Siphnos11, en Macédoine, au mont Pangée12; à Damastion, 
en Épire13; les Phéniciens en cherchaient jusqu’en Espa¬ 
gne14; il en venait toujours de la côte septentrionale de l’Asie 
Mineure15. Le commerce de l’Orient, quand les Grecs s’en 
furent emparés, puis les victoires sur les Perses en mirent 
entre leurs mains de grandes quantités. L’argent et l’or 
qui entrèrent en Grèce par cette voie furent en grande 
partie employés aux entreprises publiques de la guerre et 
de la paix. De grandes richesses aussi restaient enfermées 
dans les principaux sanctuaires, où affluaient de tous les 
pays, et même de chez les Barbares, les dons en espèces et 
les ouvrages d’or et d’argent16. Mais les métaux précieux 
furent assez abondants vers la moitié du ve siècle av. 
J.-C. pour que l’on commençât à voir chez les riches par¬ 
ticuliers beaucoup de vaisselle et d'autres objets faits en ces 
matières, et il n’était pas rare d’en voir quelques pièces 
même chez des gens de condition médiocre17. Le goût 
s’en répandit surtout après la conquête de la Perse, 
sous Alexandre et ses successeurs, non-seulement chez 
les princes, qui l’étalaient sur leurs tables et dans leurs 
fêtes avec une profusion incroyable1S, mais encore chez 
beaucoup de personnes dont la fortune ne répondait pas 
à ce luxe ; si bien que quelques-unes qui ne pouvaient 
avoir de véritable argenterie s’en procuraient l’imitation 
consistant en poteries couvertes de feuilles de métal battu 
d une ténuité extrême19. On peut juger du reste, d’après 
quelques pièces que l’on possèdeencore, que les artistes em¬ 
ployaient sou¬ 
vent pour de 
très-beaux ou¬ 
vrages des feuil¬ 
les très-minces, 
auxquelles ils 
savaient donner 
par le repoussé 
un puissant re¬ 
lief20. Une gran¬ 
de épaisseur de 
métal n’était pas 
nécessaire pour 
garantir la soli¬ 
dité même des 
vases decegenre 
dont on se ser¬ 
vait, parce qu’on 
avait soin de les 
doubler d’un se¬ 

cond vase en quelque sorte, comme on peut le remarquer 

Fig. 496-Vase d’argent doublé. 

/// co. u t, acuu» tico inscit , IV I **, p. 

Stiab. VII, fr. 54. - 13 Strab. VII, p. 236. - H Diod. V, 33 ; cf.'stràb. III, p. IlV. 

— = Strab. XII, p. 547. — 16 Voyex Herod. I, 14 et 51; l’inventaire de l’Acropole 

dans BÔckh, Staatsh. I 3 ; II, p. 152; et les témoignages de Xen. Hell. VU 4 33 • 

Diod. XV, 82 ; XVI, 56 ; Plut. Pomp. 24 ; Appian. Mithrid. 63, sur les ressources ac¬ 

cumulées dans quelques temples ; R. Rochette, Vases de Bernay, dans le Wn. des Sav , 

1830. — 17Plut. Alcib. 4 et 13 ; Andoc. C. Aie. 29 ; Athen. V, p. 193d ; VI, p. 230e ; ix’ 

p. 408e ; XI, p. 465 d et 731c ; XII, p. 534e ; Dem. C. Mid, 133 ; C. Euerg. 58 ; Lys! 

C. Eratosth. U ; Cic. Verr. Vf, 21 ; voy. aussi Thuc. VI, 32,1. — 18 Ath. V 22 et s.— 

19 Athen- Vl> P' 230, 231 ; XI, 469 c, 4S0c; Girardin, Mém.prés.à l'Acad des inscr., 

t. VI, 100. On connaît des poteries ainsi argentées : de Wittc, Coltect. Castellani 

n. 231-233 ; Klügmann, Ann. d. List. Arch. 1871, p. 1 et s. ; 195 els. - SO La feuille 

d argent dans laquelle ont été ciselés les bas-reliefs du vase Corsini, qu’on peut voir 

tp. 399, lig. 493) au mot iReoPious, a moins de 2 millimètres d’épaisseur; ces 

ligures ont jusqu’à 6 millimètres de saillie. La feuille de bronze argentée d’une 

boite de miroir reproduite au mot anchisds (p. 266. lig. 316) n’est pas plus épaisse 

qu un parchemin. On peut comparer des bronzes d’une finesse encore plus grande, 

par exemple : Brondsted, Bronzes of Siris, p. 2* 
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dans quelques-uns de ceux qui ont été conservés; dans un 

de ceux, par exemple, qui furent trouvés en Normandie, 

près de Bernay, en 1830 21, la rupture du métal laisse 

apercevoir la cuvette intérieure(fig. 490). On ne rencontre 

ces doubles fonds que dans des vases dont il était nécessaire 

de préserver ainsi les délicates ciselures. Sans entrer ici 

dans aucun détail au sujet des procédés de cet art [cae- 

latura], nous devons rappeler que quelques-uns des plus 

grands sculpteurs de la Grèce ne dédaignèrent pas ce 

genre d’ouvrages, et que des hommes tels que les Mentor 

et les Acragas leur durent toute leur célébrité n. 

Les Athéniens, qui tiraient l’argent de leur propre pays, 

ne furent pas les seuls qui excellèrent à le mettre en 

oeuvre : les ciseleurs renommés appartenaient a toutes 

les parties de la Grèce, et l'on peut conjecturer qu il y en 

eut d'habiles à Corinthe, à Sicyone, à Égine, à Délos, à 

Rhodes et dans toutes les villes où on travailla finement 

les métaux; on en est assuré pour Chalcis et Ædepsus en 

Eubée ; les vases à boire de Chalcis (^aÀxiStxà iwnipia) 

étaient renommés23. On peut encore rappeler ici le passage 

curieux des Actes des apôtres 24, qui montre à Éphèse une 

industrie florissante, consistant uniquement dans la fa¬ 

brication d’édicules d'argent faits à 1 imitation du fa¬ 

meux temple de Diane. Enfin on doit supposer que l’art de 

celui qui fondait, ciselait et repoussait l’argent (àpYupoxÔTtoç) 

était pratiqué en beaucoup d’endroits où celui de l’or- 

févre (yjuGoyooz) est seul mentionné 2D. 

Les peuples de l'Italie ne possédèrent d’abord d’autre ar¬ 

gent que celui qui était importé de l’Orient et de la Grèce, 

puis de la Sardaigne, de l’Espagne surtout, dont les mines 

exploitées de bonne heure par les Phéniciens furent en¬ 

suite pour les Carthaginois, puis pour les Romains une 

source de richesse dont les anciens ne pouvaient assez 

vanter l’inépuisable fécondité26. La Gaule et la Bretagne 

en fournirent aussi21. De quelque pays qu’on l’ait tiré d a- 

bord, il est constant qu’il y en eut de bonne heure en Ita¬ 

lie, mais en très-petite quantité. On ne frappa à Rome une 

monnaie d'argent, imitée de celle des Grecs de 1 Italie mé¬ 

ridionale, qu’en l’an 268 ou 269 av. J.-C., dans l’inter¬ 

valle qui sépare la prise de Tarente de la première guerre 

punique'28 [asdenarius, litra] ; mais une monnaie d’argent 

circulait dans toute l'Italie ; les Étrusques en avaient à 

leur usage au moins trois siècles avant, et leurs ouvriers 

étaient d une merveilleuse habileté à travailler tous les mé¬ 

taux. Les fouilles ont fait découvrir dans les contrées ha¬ 

bitées par eux un très-grand nombre de vases et de frag¬ 

ments 29 qui confirment ce que des écrivains rapportent du 

luxe de leur vaisselle d’argent30. Si les objets faits du même 

métal furent plus rares à Rome pendant longtemps, ils 

n'y furent pas cependant inconnus, comme le prouvent 

ai Chaboulllet, Catnl. n°2806; voy. aussi les n»* suivants, et pour d'autres exemples 

Michaëlis, Das Corsinische Silbergefàss, Leipz. 1859, p, 3 ; Visconti, Alti d. Accad. 

rom. d’arch. I, 1, p. 307 ; cf. Wieseler, Das Hildesheim. Silberfund, Gotting, 

1869, p. 24.—22 Plin. Eût. nat. XXXIII, 55; VII, 39; Cic. IV, 18, 38. — 23Aristoph. 

Eq. 237 ; Eust. Ad 11. II, 537 ; Ad Dion. Periey. 764 ; Steph. Byz. s. v. XaXxl; et 

AÎ^io; ; Corp. insc. gr. 138, 139 ; Bôckh, Staatshaush. II, p. 161, 17 ; 165, 28. 

_24 xix, 24. — as Us sout réunis à Smyrne dans une inscription de 1 époque romaine : 

Corp. insc. gr. 3154 : evvepyoïffta vûv *ai yp'jffo^ôwv. — 26 y oy. pour la 

Sardaigne Schol. Plat. Timae. p. 18, 7; Solin. IV, 3; pour l’Espagne, Strab. 

p. 142, 146-149, 154; Diod. V, 35; Plin. Eist. nat. III, 4; XXXIII, 31; Tit. Liv. 

XXVIII, 3. — 27 Slrab. p. 191,199 ; Daubrée, Deo. archéol. avril 186S. — 28Momrasen, 

Hist. de la monn. rom. t. I, c. iv, t. II, e. n et ni ; mais, d’après une autre opinion 

soutenue par le duc de Luynes, Dev. de numism. 1859, p. 322 ; par M. 4. Queipo, Ib. 

1861, p. 180 ; par le duc de Blacas, t. II, p. 250 de sa traduction de l’ouvrage cité 

de M. Mommsen, l’argent monnayé aurait existé à Rome dès le temps des rois. 

— 21 O. Miiller, Etrüsker, II, 253 ; Id. Handb. der Arch. § 173; Micali, Monum. 

les faits mêmes si souvent cités par les écrivains des temps 

postérieurs pour démontrer la simplicité primitive des 

Romains : la censure appliquée celui qui possédait 

plus de dix livres d’argent fabriqué31, et l’exemple de Fa- 

bricius32, le vainqueur des Samnites, qui n’avait d’autre 

argenterie que la salière et la patère nécessaires aux sa¬ 

crifices domestiques. Ces objets au moins ne manquaient 

guère qu’aux plus pauvres familles 33. 

Mais précisément au temps où vivait Fabricius l’argent 

commença à devenir moins rare à Rome. Le contact avec 

des peuples plus riches familiarisa les Romains avec le 

luxe; puis la conquête mit successivement dans leurs 

mains les dépouilles des vaincus. Dans leurs triomphes, les 

généraux étalaient les trésors qu’ils leur avaient enlevés. 

Déjà, en 293 av. J.-C., Papirius Cursor avait rapporté, 

après la guerre contre les Samnites, 1,830 livres d’argent 3' ; 

en 203, Scipion en rapporta 14,342 de l’Espagne, sans 

compter l’argent monnayé33, et plus de 100,000 de Car¬ 

thage, quatre ans après36. 11 est facile de concevoir l’in¬ 

fluence que durent avoir, vers la fin de ce siècle, la con¬ 

quête de la province de Carthagène en Espagne, dont les 

mines d’argent occupaient, d’après Polybe37, quarante 

mille personnes et produisaient journellement au trésor 

23,000 drachmes, et la soumission entière de la Sicile, où 

se trouvaient les plus admirables modèles de la sculpture 

en métal 38. Au siècle suivant, des masses énormes d’ar¬ 

gent furent portées à Rome après la conquête de la Macé¬ 

doine et de la Grèce, de l’Asie Mineure, de la Gaule mé¬ 

ridionale et après la défaite de Mithridate. 

L’usage de l’argenterie s’étendit graduellement et bien¬ 

tôt d’un progrès rapide. Dès la seconde moitié du troi¬ 

sième siècle avant l’ère chrétienne 39 (et ce luxe ne fit que 

croître par la suite), les maisons riches possédaient une 

somptueuse argenterie, soit pour le service ordinaire de 

la table (;ministerium, argentum escarium, potorium)40, soit 

pour l’étaler sur les dressoirs [abacus] ; on fit en argent 

des vases destinés aux usages les plus ordinaires et jus¬ 

qu’à des ustensiles de cuisine Pline rapporte42 que Pom- 

peius Paullinus, qui commandait en Germanie en 1 an 58 

ap. J.-C., y avait apporté pour 12,000 livres d’argenterie. 

La découverte faite en 1868, àHildesheim en Hanovre43, d’un 

trésor, selon toute apparence, enfoui dans un moment de 

péril et contenant environ soixante pièces d’argenterie, 

dont plusieurs d’une grande beauté, est venue confirmer ce 

que cet écrivain avait dit du luxe dont s’entouraient les 

généraux romains, même lorsqu’ils faisaient campagne 

dans ces contrées barbares. 

On faisait consister le luxe de l’argenterie soit dans sa 

masse, soit dans le mérite de l’art. Au temps des pro¬ 

scriptions il y avait à Rome44 plus de cinq cents plats 

ined., lrlor. 1844 ; Mus. etr. Gregoriano, tav. lxii-lxvji. — 33 Athen. IV, p. 153 d ; 

Diod. V, 40. — 31 Un homme considérable fut renvoyé du sénat pour cette cause, 

en 275 av. J.-C. ; Val.-Max. II, 9, 4; Tit.-Liv. Eptt. XIV ; Plut. Sulla, 1 ; Gell. IV, 

8, 7 ; XVII, 21, 39. — 32 Val. Max. IV, 4, 3 ; Plin. Eist. nat. XXXIII, 54. — 33 Tit.- 

Liv. XXVI, 36, 5; Hor. Od. Il, 16, 14; Acro, Ad h. 1; Cic. De fin. II, 7, 22. 

— 81 Tit.-Liv. X, 46. — 33 ld. XXVIII, 38. — 33 Id. XXX, 45. — 37 Ap. Strab. III, 

p. 147 et s._38 Cic. In Verr. IV, passim. — 33 Voy. la mention faite dans un testa¬ 

ment, Rudorfi, Zeitschr. fur gesch. Bechtswissenschaft, 1845, p. 345, 348. —4» Paul. 

Sent. III, 6, 86 : « tam potoria quum escaria, item ministeria omnia...veluti urceoli, 

paterae, lances piperatorum; cochlearia quoque, itemque trullae, calices, scyphi et 

his similia; » cf. Ib. 67, Dig. XXXIV, 2, 32, 2, et Lampr. Al. Sev. 34, 1. Des es¬ 

claves dits ab argento potorio : Orelli, 2897, 5391, 6303, 6651 ; ou ad argentum : 

Bianchini, p. 70, n. 20, étaient chargés de l’entretien de l’argenterie ; voy. aussi Hen- 

zen, Ann. d. Inst. arch. 1856, p. 16, n. 72 ; p. 17, n. 79. — H Plin. Eist. nat. XXXIII, 

49; Dig. XXXIV, 2, 19, 12; cf. Lampr. Ileliog. 19, 3; Wieseler, Eildesh. Silber¬ 

fund, p. 8.-42 XXXIII, 50. — 43 Wieseler, Op. I. — 44 plin. XXXIII, 52. 
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d’argent du poids d’une centaine de livres, et beaucoup 

causèrent la perte de leurs possesseurs ; on en fil de plus 

pesants encore. Pline en cite un de 500 livres, sous le 

règne de Claude. Les noms par lesquels on les distinguait, 

tirés de leur forme ou de leurs ornements 4S, témoignent 

de la recherche et de la variété de leur décoration. Pline 

rappelle les noms de vasa Furniana, Clodiana, Gratiana46, 

donnés à d’autres vases pour montrer les changements de 

la mode, qui s’attacha tour à tour à des fabriques diffé¬ 

rentes ; la forme de ces noms indique aussi que les beaux 

ouvrages des artistes de la Grèce, dont le môme auteur 

énumère les noms, trouvèrent à Rome des imitateurs47. Il 

se trouva même des hommes habiles à contrefaire, sinon à 

égaler les ouvrages des Mentor, desBoëthus etdesZopyre48. 

Des coupes de ce dernier, sur lesquelles était figuré le ju¬ 

gement d’Oreste par l’Aréopage, furent payées, 200,000 ses¬ 

terces 49. Quand on ne sut plus copier les maîtres (car cet 

art ne se soutint pas longtemps, Pline avoue qu’il tomba 

tout à coup), on rechercha les œuvres anciennes pour leur 

antiquité (argentum vêtus), et celles dont les figures étaient 

devenues méconnaissables par un long usage n’en étaient 

queplus prisées. Les amateurs se flattaient volontiers d’avoir 

des ouvrages des maîtres fameux (archetypa) et d’y recon¬ 

naître leur signature,quelquefois ajoutée par un faussaire80. 

On appelait argentariivasculariiou fabri, ou simplement 

argentarii,ceux qui fabriquaient l’argenterie81,et negotiatores 

ou negotiantes argentarii ceux qui en faisaient le commerce ; 

mais ces derniers s’appelaient peut-être aussi vascularii82. 

Indépendamment de la vaisselle d’argent dont nous 

avons surtout parlé dans ce qui précède et qui faisait le 

principal fond de cette industrie, le même métal, soit mas¬ 

sif, soit plaqué ou incrusté, était employé à faire ou à orner 

des bijoux, des meubles et des ustensiles de tous genres, 

qui ne peuvent être longuement énumérés ici. En s’en 

tenant aux indications de Pline, qui a essayé de donner un 

aperçu du luxe romain à la fin de la république et au pre¬ 

mier siècle de l’empire, on voit l’argent appliqué à la con¬ 

struction des lits, particulièrement de ceux des salles de 

festin 80, des chars 84, des baignoires, etc. Il dit que les 

soldats mêmes avaient des ornements d’argent au manche 

de leur épée ou à leur ceinturon, et l’on possède encore 

des phalères d’argent [piialerae] et des bijoux de diverses 

sortes faits en ce métal. Nous aurons occasion de les si¬ 

gnaler dans les articles où il sera traité de ces objets, 

aussi bien que des diverses fabrications85. E. Saglio. 

ARGENTUM OSCENSE. — Ce nom est cité plusieurs 

fois par Tite-Live comme celui d’une monnaie formant le 

fond delà circulation métallique dans l’Espagne Citérieure 

au vi° siècle de Rome, concurremment avec les deniers 

romains, mais en plus grande abondance. Dans les deux 

triomphes d’Helvius et de Q. Minucius sur l’Espagne, en 

559 de Rome (195 av. J.-C.), on porta parmi le butin dans 

le premier 119,439 pièces d'argentum oscense et 17,023 de¬ 

niers romains [bigati], dans le second 278,000 oscensis ar- 

genti et 78,000 bigati L Au triomphe de M. Porcius Cato 

(560 de Rome, 194 av. J.-C.), on signale 540,000 monnaies 

oscensis argenti avec 123,000 bigati *, et à celui de Q. Ful- 

vius Flaccus (574 de Rome, 180 av. J.-C.), signatioscen¬ 

sis nummum 173,200 s. A ces renseignements il faut join¬ 

dre celui qui résulte du célèbre denier romain frappé en 

714 de Rome (40 av. J.-G.) par Cn. Domitius Calvinus, 

pour rappeler ses victoires en Espagne 4, monnaie où la 

légende OSCA accompagne au droit une tête virile barbue, 

pareille à celle des deniers 

autonomes frappés par 

les populations de l’Espa¬ 

gne avec des légendes em¬ 

pruntées à l’alphabet local 

qu’on a pris l’habitude de 

nommer celtibérien, mais 

qu’il serait plus exact d’appeler simplement ibérien (fig.497). 

M. de Saulcy 5 et M. Mommsen 6 ont établi d'une ma¬ 

nière tout à fait décisive que l’expression d'argentum oscense 

doit s’entendre de ces monnaies autonomes d’argent, 

frappées par les peuplades espagnoles dans les premiers 

siècles de la domination romaine, après la réduction du 

pays en province (548 de Rome, 206 av. J.-C.), car sous la 

domination carthaginoise le monnayage local paraît avoir 

été interdit. Les pièces d’argent ibériennes, improprement 

appelées, comme nous venons de le dire, celtibériennes, 

sont manifestement des imitations des plus anciens de¬ 

niers romains à la tète casquée de la déesse Rome et au 

revers les Dioscures à cheval. On y voit d’un côté (comme 

aussi sur les pièces de bronze qui y correspondent avec les 

mêmes légendes), la tête d’un dieu barbu, de l’autre un 

cavalier avec divers attri¬ 

buts 7; nous en donnons 

un échantillon dans la fi¬ 

gure 498. Leur poids est 

celui du denier romain de 

84 à la livre 8, c’est-;\-dire 

du denier tel qu’on le fa¬ 

briquait à Rome au temps où l’Espagne fut réduite en pro¬ 

vince, au commencement du vie siècle de la ville [denarius]. 

Il est donc évident que c’était là une monnaie provin¬ 

ciale calquée sur celle de Rome et émise avec l’autorisa¬ 

tion, peut-être même par l’ordre de l’autorité romaine. 

Le nom d'argentum oscense vient de celui de la ville 

Fig. 49S. Argentum oscense. 

45 Paterae, lances filicatae, pampinatae, hederaceae, dise! eorvmbiati, chrysen- 

detae; voy. Becker, Gallus, 3e éd. III, p. 321 ; Marquardt, Handb. d. rôm. Alterth. 

V, 2e partie, p 288, et l’article caelatuiia. — 46 XXXIII, 49 ; Martial. IV, 6, 39, G ; 

Gruter, 639,12-47 XXXIII, 55 ; c’est ce que prouve aussi la signature des pièces : 

Senec. Dial. IX, t, 7 ; Wieseler, Hildesheim. Silberfund, p. 29 ; Schüue, in Her¬ 

mès, III, p. 477. — 48 Phaedr. V, prol. 4. — 49 plin. XXXIII, 55 ; nous lisons H S 

M, d’après le texte de Bamberg; comparez les explications de Budèe, de Sau- 

rnaise, etc., sur ce chiffre. La fig. 493 au mot aheopagus, d’après un vase d’argent 

est peut-être une imitation de la composition de Zopyre. — 80 plin. I. I. Sencc. 

Ad Hein. XI, 3 ; De tranq. an. I, 7 ; Mart. VIII, 6, t ; VIII, 34 ; XIV, 93. —SlLampr. 

Al. Sen. 24; Dig. XIX, 5, 20, 2; XXXIV, 2, 39; Cod. Theod. XIII, 4, 2; Orelli- 

Henzen, 7, 913, 1358, 1885, 4147, 5085, 5755, 7217 et s.; Muratori, 963, 5 ; Gruter, 

p. 637, 12 et p. 643, 4, 5, 6, 7 ; Doni, VIII, 10 ; Marini, Atli d. frat. arv. p. 249 ; 

Greppo, Revue du Lyonnais, XIV, p. 497 ; Id. Supplém. à Spon, 1858, p. 340; 

O. Jahn, Berichte d. Sachs. Gesellsch. d. Wissenschaft, 1861, p. 305. Les empereurs 

et de riches personnages en eurent à leur service privé : Orelli, 4146; Cic. In Verr. 
IV, 24, 54; cf. Juv. IX, 135. — 82 Dig. XLIXr, 7, 61, 1 ; Orelli, 7218, 7262 ; Murat. 

959, 3 ; de Boissieu, Inscr. de Lyon, p. 199 ; O. Jahn, l. I. — 53 cf. Dig. XXXII 

1, 100, 4; XXXIII, 10, 3, 3 ; Suet. Calig. 32; Mari. VIII, 33, 5. — 54 cf. Xropisc. 

Aur. 46, 3 : « Dédit praeterea potestatem, ut argentatas privati carrucas liaberent. »_ 

55 xroy. principalement O. Müller, Bandb. d. Archàol, § 311; Arneth, Gold und 

Silbermonum.in Wien, 1350, p. 10 et s. ; Krause, Angeiologie, Halle, 1854, p. 88 et s. ; 

Marquardt, Rôm. Privatalterthiimer, II, p. 2S6 et s. ; Biichsensehütz, Die Bauptstât- 

ten des Gewerbfieisses im Altherthume, Leipz. 3, 1869, p. 32 et s. ; Bibra, Alte Eisen 

und Silberfunde, Nurnberg, 1S70, p. 25 et s., etc., et l'art, caelatüra. 

ARGENTUM OSCENSE. 1 Tit.-Liv. XXXIV, 10. — 2 ld. XXXIV, 46. — 3 Id. 

XL, 43. — 4 Eckhel, Doctr. num. vet. t. V, p. 203 ; Cohen, Monnaies de la rép. 

romaine, pl. xvii, Domitia, n° 7. — 8 Essai de classif. des monn. autonomes d’Es¬ 

pagne, p. 13-16. — 6 Bist. de la monn. rom. trad. Blaeas, t. III, p. 143 et suiv. 

— 7 Sur ces monnaies, voy. principalement : de Saulcy, Essai de classification des 

monnaies autonomes d Espagne, Paris, 1840; Boudard, Numismatique ibërienne, 

Paris, 1859 ; Aloïs Heiss, Monnaies antiques de l’Espagne, Paris, 1870. — 8 Boeckh, 

Metrologische Untersuchungen, p. 339 Mommsen, Op c. trad. Blaeas, t. III, 

p. 143. 
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d’Osca, aujourd’hui Huesca, cité importante de la Tarra- 

conaise, sur la route de Tarraco et d’ilerda Cæsarau- 

gusta 9. Elle faisait partie du territoire de la peuplade des 

llergètes et fut comprise dans le couvent us juridique de 

Cæsaraugusta. Sertorius y établit le centre de son pou¬ 

voir. Strabon 10 appelle cette cité lleosca, combinant avec 

le nom d'Osca le mot ibérien qui signifiait « ville » et qui 

est resté dans le basque ili. Ch. Lenormant11 a cru recon¬ 

naître la légende Iltzqh’, correspondant à lleosca, sur une 

des pièces ibériennes les plus multipliées en argent et en 

bronze, queM. de Saulcy attribue aussi aux llergètes. 

Pline 12 signale, à côté d’Osca, d’importantes mines 

d’argent. Il est probable que le métal provenant de ces 

mines fut principalement employé, ou peut-être avant 

celui d’autres mines, pour le monnayage de l'Espagne 

Citérieure, et que de là vint l'habitude de le désigner sous 

le nom d'argentum oscense. On peut même admettre que 

c’est à Osca, près de la mine, que furent frappées les pre¬ 

mières de ces monnaies et que la tête barbue qui les décore 

est celle d’un dieu local et éponyme, nommé Osca, pro¬ 

tecteur spécial des mines, qui aura été reproduite par les 

autres peuplades espagnoles à l’imitation des émissions 

de la ville même d’Osca. Car, suivant la judicieuse remar¬ 

que d’Eckhcl,3, sur le denier de Cn. Domitius Calvinus, la 

légende OSCA paraît être explicative, comme tant d'autres 

analogues sur les pièces de la république romaine, et se 

rapporter à l’effigie représentée. 

Une remarque importante pour la classification des 

monnaies à légendes ibériennes a été négligée jusqu’à 

présent par les érudits qui s’en sont spécialement occupés, 

et a été faite pour la première fois par M. Mommsen u. 

C’est que dans les triomphes sur l'Espagne Ultérieure le 

butin comprend une seule fois des deniers romains '5, 

toujours de grandes quantités d’or et d’argent non mon¬ 

nayé, jamais de monnaie indigène. Il semble donc que la 

fabrication d’espèces d’argent locales fut limitée à la Tar- 

raconaise, à l’époque où le monnayage avait encore, bien 

que sous la domination romaine, le caractère indigène 

qu’v assure l’emploi dans les légendes de la langue et de 

l’alpbabet particuliers aux Ibères. Il faudrait donc pour 

cette époque étendre à toute l’Espagne Ultérieure ce que 

Strabon 16 dit de la Lusitanie, qu’il n’y avait pas de mon¬ 

naie et qu’on y employait les métaux précieux au poids 

dans les échanges. F. Lenormant. 

ARGIAS GRAPI1È (’Apytaç ypatpii). — Lorsqu’une per¬ 

sonne, n’ayant pas de moyens d’existence *, vit dans l’oi¬ 

siveté, elle tombe fatalement dans la misère, et la misère, 

dit Isocrate2, est la cause de presque tous les crimes. Aussi 

beaucoup de législations anciennes, pour contraindre les 

citoyens à gagner honorablement leur vie en travaillant, 

ont traité le désœuvrement comme un délit tombant sous 

le coup des lois pénales3. 

D'après Hérodote* et Diodore de Sicile8, Amasis, fils 

d’Apriès, roi d’Égypte, promulgua une loi qui obligeait tout 

Égyptien à indiquer chaque année au nomarque ses moyens 

9 Ptol. Il, 6, 68 ; Plut. Sertor. 14; Caes. Bell. civ. 1, 60; Flor. III, 22; Tell. 

Paterc. II, 30 ; Plin. Hist. naJt. III, 3, 4. — 19 III, 4, 10. — H Rev. numism. 

1840, p. 9- — Il Hist. nat. XXXIV, 10, 48. — 13 Doct. num. vet. I. V, p. 183. — 

14 Op. c. t. III, p. 144. — 15 Tit.-Liv. XXXVI, 21 et 39. — '6 III, 3, 7. 

ARGIAS GRAPHE. 1 Loi du 9 juillet 1852, art. 2. — 2 Areopag. g 44, D. 95 ; 

cf. Hesiod. Op. et Ries, t. 301 et s. — 3 c’est à tort qu’Aristide, éd. 1730, t. I, 

p. 444, a présenté l’ipjia; vipo; comme spéciale aux Athéniens. — '* II, 177. — 6 I, 

77. — 9 Thonissen, Études sur l'hist. du droit crim. des peuples anc. I, 1869, p. 152, 

note 3. —7 Athen. VI, sect. 12, p. 227. — 8 Aelian. Var. hist. IV, 1. —9 stob. 

Serm. 42. —1° Stob. Floril. 44, 40, éd. Taucbn. II, p. 183. — H Cf. Var. hist. II, 5. 

d’existence. Celui qui no tenait pas compte de cette obli¬ 

gation, ou qui ne justifiait pas de ressources légitimes, était 

puni de mort. Les mêmes historiens ajoutent que cette 

loi, que Solon vit fonctionner pendant son voyage en 

Égypte, décida le philosophe athénien à édicter pour 

Athènes l’àpyîai; vôgoç ; mais il y a, dans cette affirmation, 

une erreur manifeste. Car Amasis fils d’Apriès ne monta 

sur le trône qu’en 569, longtemps par conséquent après les 

réformes législatives de Solon (594) ; ce législateur n’a donc 

pas pu imiter la loi du fils d’Apriès. Pour échapper à l’ob¬ 

jection, il faudrait dire que cette loi fut l’œuvre, non pas 

d’Amasis fils d’Apriès, mais d’Amasis vainqueur des Hyc- 

sos et chef de la xvm° dynastie, ce qui la ferait remon¬ 

ter au xyiU siècle avant l’ère chrétienne e. U est de plus 

très-vraisemblable que l’dpyi'a constituait déjà un délit à 

Athènes lorsque Solon parvint àl’archontat. 

Des dispositions législatives analogues à la loi d’Amasis 

furent en vigueur à Corinthe7, en Sardaigne8 et en Lucanie9. 

On peut en rapprocher également une loi, attribuée à Cha- 

rondas de Catane, qui invitait les citoyens à secourir leurs 

voisins pauvres, lorsque la pauvreté tenait à l’infortune et 

n’était pas le résultat de la paresse et de l’inconduite 10. 

Élien rapporte que, à Sparte, les éphores punissaient 

les oisifs et les faisaient battre de verges ”. Mais ce rensei¬ 

gnement est difficile à concilier avec les témoignages qui 

nous dépeignent l’étonnement du Spartiate Hérondas lors¬ 

qu’il vit un Athénien condamné pour oisiveté12. Nous pou¬ 

vons ajouter que l’àpyta était un des signes auxquels les La¬ 

cédémoniens, suivant l’opinion des philosophes les plus 

éminents13, reconnaissaient les citoyens libres. 

A Athènes, il y avait certainement une loi sur le désœu¬ 

vrement, vo'fxoç Tcspl Tr,<; àpytaç u. Mais les auteurs anciens ne 

s’accordaient pas sur le nom du législateur qui l'avait pro¬ 

mulguée. Lysias 1S, Diogène de Laërte 16, Pollux1' l’attri¬ 

buaient à Dracon ; Hérodote18 et Diodore19 à Solon ; Théo¬ 

phraste à Pisistrate 20. Il n’est pas impossible d’expliquer 

la diversité de ces témoignages. Dracon fut sans doute le 

premier auteur de la loi sur l’dpyta; Solon d’abord et plus 

tard Pisistrate la promulguèrent de nouveau en la modi¬ 

fiant sur quelques points s‘. 

L’action fondée sur l’dlpyfa était une action publique 

(ypxcp-q), qui pouvait être intentée contre le délinquant par 

tout citoyen 22. Elle appartenait à l’hégémonie du premier 

archonte, l’éponyme23.— On enseigne généralement qu’elle 

rentrait dans la compétence de l’Aréopage 2*. Plutarque 

dit, en effet, que Solon chargea l’Aréopage de punir ceux 

qui vivaient dans l’oisiveté 25, et ce témoignage est confir¬ 

mé par Athénée 26, par Diogène de Laërte 27, et par Valère- 

Maxime 28. Nous croyons cependant que l’dpyi'otçypacp^ était 

jugée par le tribunal des Héliastes29. L’Aréopage pouvait 

seulement, en qualité de surveillant des mœurs, infliger 

aux désœuvrés des pénalités légères. Mais, lorsque le délit 

était bien caractérisé et motivait une action publique, l’ar¬ 

chonte devait porter cette action devant les Stxacmipta 30. 

La peine édictée par Dracon contre l’accusé d’dpyt'a re- 

— 12 Plut. Lyc. 24 ; Apophth Lac. éd. D. p. 271. — 13 Socrate disait : àpfia àSeXipY) 

-Ÿj- iTeuOeçlaç i»ri ; voir Ael. Var. hist. X, 14 ; telle était aussi l'opinion des Thraces, 

Herod. V, 6. — 14 Demosth. C. Eubul. g 32, R. 1308. — 13 Phot. Lexic. éd. 1823, 

p. 575. — 16 I, 55. — 17 VIII, 42. — « II, 177. — 19 I, 77. — 2» P|ut. Sol. 31. 

— 21 platner, Process und Klagen, II, 1825, p. 152 ; Otto, De Athen. aclionibus pu¬ 

bliés, 1852, p. 50. — 22 Diog. Laert. I, 55-23 Bekker, Anecd. graec. I, p 310. 

3. _ 24otto, l. c.; Schoem-inn, Griech. Alterth. 3« éd. I, 527 ; cf. Lelyveld, De in- 

famiajure attico, p. 178 et s. — 25 Solon, 22. - 26 IV, 65, 168. — 27 VU, 5, g 169. 

_23 n, 6, 4._29 plut. Lycurg. 24. — 30 Voir ce que nous avons dit à ce sujet au 

mot Areopagus. 
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connu coupable était, suivant les uns la mort31, suivant 

d’autres I’atimia32. Solon mitigea la pénalité en décidant 

que la première condamnation aurait seulement pour con¬ 

séquence une amende de cent drachmes. Pour qu’il y eût 

atimie, il fallut trois condamnations successives pronon¬ 

cées contre le môme délinquant. E. CaillemeR. 

ARGOI LITIIOI (’Apyot Xi'Ooi). — Nom donné (par oppo¬ 

sition à celui d’AGALMA, qui indique un objet embelli par 

l’art) aux pierres non travaillées (à, l'pyot) auxquelles les 

anciennes populations de la Grèce rendaient un culte. 

Elles tinrent lieu d’idoles avant la naissance de l’art, et 

conservèrent, en beaucoup d’endroits, même dans les âges 

postérieurs, la vénération dont elles étaient en possession 

de temps immémorial. Elles se placent ainsi, dans l’his¬ 

toire des religions, à côté des arbres et des pièces de bois 

grossièrement taillées dont le culte nous est également 

attesté [arbores sacrae, xoanon]. Il est possible que les 

adorations se soient adressées d’abord à des pierres véri¬ 

tablement tombées du ciel, c’est-à-dire à des aérolithes 

[les noms sémitiques de bétyle ou d'cibadir, sous lesquels 

on trouve celles-ci mentionnées le plus souvent, assigne¬ 

raient à ce culte [baetylia] une origine orientale, que 

d’autres faits encore mettent en lumière) ; puis qu’elles se 

soient ensuite tournées vers d’autres dont l’aspect singu¬ 

lier avait frappé l’imagination, ou dans lesquelles, par 

suite d’une circonstance quelconque, on croyait voir quel¬ 

que chose de divin ; on donna enfin le même nom à des 

pierres travaillées, il est vrai, mais d’une manière très- 

rudimentaire, affectant des formes purement géométriques 

et non pas faites à l’imitation du corps" humain. Nous ne 

nous occuperons pas ici de celles qu'on habillait, ou aux¬ 

quelles on ajoutait une tête, des pieds, des mains [acrobli- 

thus], pour qu’elles eussent forme humaine. Ces transfor¬ 

mations du bétyle et de l’arbre sacré ne sont pas ce que 

les écrivains grecs appelaient «pyol Xt'Oot. 

Les exemples les plus connus d’un semblable cultesont 

ceux que cite Pausanias : il y avait encore, au temps où il 

parcourait la Grèce, une pierre informe, dans le temple 

d’Hercule à Hyette, en Béotie *, qui passait pour repré¬ 

senter ce dieu ; à Orchomène, dans le même pays, trois 

pierres, qu’on disait tombées du ciel, étaient adorées dans 

le temple des Charités 2; et à Thespies une pierre était 

l’image la plus ancienne et la plus vénérée d’Éros 3. Le 

voyageur vit aussi à Pharæ, en Achaïe, trente pierres 

quadrangulaires qui étaient considérées comme les sym¬ 

boles d’un pareil nombre de dieux, et il ajoute à cette 

occasion que, chez tous les peuples grecs, dans un temps 

très-ancien, des pierres non travaillées tenaient lieu des 

images qui furent les objets du culte des temps posté¬ 

rieurs 4. Une pierre carrée représentait à Tégée, Zeus Te- 

leios 8. Il y avait aussi à Cyzique un cippe triangulaire, 

((œuvre de l’âge primitif », qui passait pour un don d’A¬ 

théné 6 ; et à Sicyone, une pierre pyramidale était adorée 

sous celui de Zeus Meilichios7. Iléré, à Argos, n’eut d’abord 

d’autre image qu’une colonne -; Apollon et Artémis n’a- 

31 Plut., Solon, 17; Photius, Lexic. éd. 1823, p. 575. — 32 Pollux, VIII, 42 ; cf. 

Büchsenschütz, Besitz und Erwerb, 1859, p. 260. — 33Pollux,VIII, 42 ; Phot.Lexic, 

éd. 1823, p. 575. — Biblioghapiiie. Roth, De actione ignavi otii, Leipzig, 1807. 

ARGOI LITIIOI. 1 Paus. IX, 24, 3.—2 IX, 38, I ; cf. Hinzev, Bull.de VAc. des Inscr. 

1874, p. 61. — 3 IX, 27, 1. — 4 VU, 22, 4 : Tà <$s eti itaXatoxEoa xai rot; Tcàaiv "EXXijai 

Oewv Avtî à^aX^axcov eT^ov apyoc XiOoi ; cf. Clcru. Al. Protr. IV, 46; Ovcrbeck, in Ber. der 

Sachs. Gesellsch. 1864,p. 162.—ôPaus.VIIl, 48, 4,—*Anth. pal. VI, 342.-7 Paus. II, 9, 

6.—8Clem. Alex. Strom. f, 25, 164.—9paus. II, 9,6. —10 Id. I, 44, 2. —O Gerhard, Ant. 

Bildw. pl. cccvn, 5; Botticher, Baumcult. fig. 10. — 12 Combe, Mus. Hunter, 19, 3. 

—13 Pellerin, Méd. dépeuples, I, pl. xn; EekheljG’ata/. mus. Vindob. I,p. 102,2; Mionnet, 

vaient pas d’autre image, en beaucoup d’endroits, qu’une 

pierre plus ou moins allongée, en forme de pyramide ou 

de pilier : telles étaient celles d’Artémis Patroa, à Sicyone9; 

d’Apollon Karinos, dans le gymnase de Mégare 10 ; tels 

aussi ces dieux sont représentés dans divers monuments. 

Une base sculptée du musée du Vatican 11 offre sur un de 

ses côtés l’image d’un arbre sacré portant l’arc, le car¬ 

quois, la lance de la 

déesse chasseresse; sur 

une autre face, on voit 

(üg. 499), une sorte 

d’obélisque dressé sur 

un piédestal et auquel 

un bois de cerf et une 

épaisse guirlande sont 

attachés à l’aide d’une 

bandelette; le vrai ca¬ 

ractère de cette image 

de la déesse, qu’indi¬ 

quent seuls au premier 

abord les attributs qui 

l’entourent, ne saurait 

être méconnu, si on 

la rapproche des mon¬ 

naies où Artémis et 

Apollon sont figurés sous une apparence semblable, par 

exemple celles de Gnossos en Crète 12, où l’on voit les 

armes de la déesse at- 

ou de pilier conique Apollon A?>ieus' 

(xiwvwvoeiSij;), qui est celle de I’agyieus. De pareilles ima¬ 

ges d'Artémis et d’Apollon sont réunies sur les monnaies 

d'Illyricum en Épire u; on les voit encore sur une pierre 

gravée (fig. 501) : à côté de l’un des piliers 15 tout à fait 

semblables à celui qui représente Apollon Agyieus sur 

les monnaies d’Orikos, on lit le mot AOXI.4, surnom qui 

appartient aux deux divinités. 

Zeus et Héra sont figurés de 

même sous la forme d’un cône 

allongé, sur des monnaies de 

Céos 16 ; et sur un vase peint 17, 

on voit un autel dressé devant 

une colonne sur laquelle on lit 

le nom Aice. Les monnaies de 

nie de Cypre offrent l’image 

d’Aphrodite, telle qu’on l’adorait 

à Paphos (fig. 502) sous l’appa¬ 

rence d’une haute borne ou d’une pyramide ts. 

Descr. Suppl. III,p. 318, n. 43 ; 366, n. 55,57 ; Combe, Mus.Hunter, 4, 6 ; Muller, Dorier. 

1,302, n. 4 ; Id. Den/em. d. ait. Kunst, 1,2 ; Millingen, Ane. coins, pl. m, 19, )n Ec- 

khel, Num. vêt. 7,8 ; Millingen, Ane. coins, pl. iii, 20.— 1» Jtillin, Gai. m’yth’.XXlV, 119 ; 

Mon. ant. I, pl. xxxiv ; Botticher, Baumcult. fig. 53. Voy. encore un bas-relief du palais 

Colonna. à Rome : Gerhard, l. I. pl. xlii ; Botticher, l. I. fig. 26. - 16 Quatremère de 

Quincy, Jupiter Olymp. p. 11. — 17 Annali d. Inst. arch. XII, p. 171, pl. iv; Arch. 

Zeitung, 1853, pl. Liv ; Ritschel, Op. acad. p. 801, pl. 18 Tac. Hùt. Il, 3 ; Serv. Ad 

Aen. I, 720 ; Miinter, Gôttin zu Paphos, pl. iv, 1-8 et 11 ; et Antiq. Abhandl. p. 280, 

n. 45 ; Mionnet, Descr. III, p. 670 ; Guigniaut, Belig. de l’antig. pl. liv. 201-206 ; 

Lajard, Culte de Vénus, pl.i, 10-12; Gerhard, Akad. Abhandl. pl. XLI, 2, et lix, 11. 
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Pausanias 19 appelle aussi àp^'o; XtOoç, la pierre qu’on 

voyait près de Gvthium en Laconie, connue sous le nom 

de Zsùç KamtoVraç (équivalent, en dialecte dorien, de xotToc- 

^aût-ric), c’est-à-dire de Jupiter qui apaise : Oreste, après s’y 

être assis, avait été guéri, disait-on, de sa fureur. Toutefois 

l’auteur grec ne dit pas que cette pierre fût l’objet d’au¬ 

cun culte. 11 parle encore 50 de la pierre qu’on montrait à 

Delphes, comme étant celle que Kronos avait dévorée à la 

place deZeus enfant [saturnus]; on l’oignait d'huile et on 

l’enveloppait de bandelettes : c’était très-vraisemblable¬ 

ment un bétyle ou aérolitbe, vénéré comme un symbole 

de Jupiter 21. 
Dans le culte des Hermès comme dans celui de l'Agyieus, 

on peut retrouver la tradition des temps primitifs où les 

images des dieux protecteurs des chemins étaient des 

pierres brutes ou grossièrement taillées [hermae]. 

On suit la trace du culte ancien des pierres dans des 

usages conservés jusqu’aux derniers temps de la Grèce. 

Théophraste 22 peint le superstitieux qui prend soin de 

répandre l’huile sur les pierres des carrefours et qui plie 

le genou devant elles; et Socrate oppose quelque part23 

aux incrédules qui n’ont de religion pour rien de ce qui 

est sacré, les dévots exagérés qui adorent foutes les pierres, 

tous les morceaux de bois, toutes les bêtes qu’ils rencon¬ 

trent. Lucien, à son tour 2i, montre un homme adonné 

aux mêmes pratiques, s’inclinant et priant devant les 

pierres qu’il voit ornées de couronnes et arrosées d'huile. 

Plus tard encore Clément d’Alexandrie fait allusion à ces 

pratiques presque dans les mêmes termes 2S. — On les re¬ 

trouve aussi dans les auteurs latins 26. On parlera ailleurs 

de ce qui concerne particulièrement le culte du dieu 

Terme et de Jupiter Lapis [terminus, jupiter]. E. Saglio. 

ARGONAUTAE (’ApyovaÜTcu).—Les Argonautes,héros qui 

allèrent, sur le navire Argo, à la conquête de la toison d’or. 

La légende des Argonautes est une de celles sur les¬ 

quelles l’imagination grecque s’arrêtait avec le plus de 

complaisance. Déjà fort goûtée au temps d'Homère (Apyw 

7:xc[[A£X&u(Ta ‘), elle fut élargie, surchargée d’incidents et 

dénaturée par les poètes qui y rattachaient leurs fictions, 

ainsi que par les logographes qui cherchaient à combiner 

les diverses traditions et les forçaient à entrer, bon gré. 

mal gré, dans un récit suivi. 

Ce roman, sous sa forme la plus complète, peut se di¬ 

viser en cinq parties : 1° l’histoire de la toison d’or ; 

2° l'occasion et les préparatifs du départ des Argonautes; 

3° les aventures de leur voyage ; 4° leur séjour en Col- 

chide ; 3° le retour. En voici l’analyse succincte, dégagée 

des variantes nombreuses qu’il était impossible d’y intro¬ 

duire sans compromettre la clarté de l’exposition. 

I. Histoire de la toison d'or. — Athamas, fils d’Æolus, 

roi des Minyens d’Orchomène, après avoir eu de la déesse 

Néphélé, deux enfants, Phrixus et Hellé2, avait épousé 

Ino, fille de Cadmus, qui, devenue mère de Learchos et 

de Mélicerte, ne pouvait souffrir les enfants de Néphélé3. 

Un oracle supposé par Ino ordonna de faire cesser une 

famine dont elle était également la cause, en immolant 

Phrixos à Jupiter Laphystios. Mais Néphélé sauva ses en- 

19 JH, 22, 1. — 20 X. 24, 6. — 21 Priscien l’appelle abadir,\, 18 et VII, 32; Hesych. 

s.v. pai-rAos ; Schumann, Opusc. acad. II, p. 254 ; Id. Griech. Alterth. II,p. 590, 3e éd. ; 

Orerbeck, l- l. p- 145; Arch. Zeitung, 1871, p. 64. — 22 Char. 16. — 23 Xen. Memor. 

11 _24 Pseudom. 30. — 25 Strom. VII, p. 713. — 28 Lucret. V, 1198 ; Ovid. 

Fait. II, 641 ; Tibull. I, 1, 11; Prop. I, 4,21; Prudent. C. Symmach. I, 206; II, 1005 

et s.- Apul. Florid. 1, init.; Arnob. Adv. nat. I, 39.—Bibliographie. Overbeck, Das 

Cultusobject bei den Griechen, in Berichte der Sâchsisch. Gesellschaft der Wissen- 

fants en leur envoyant un bélier à la toison d’or, doué de 

raison et capable de les porter à travers les airs et les mers. 

Cet animal divin, né de Poséidon et de Théophané4, s’a¬ 

chemina avec son fardeau vers l'îlc d’Aa. Mais Hellé, attirée 

peut-être par l’amour de Poséidon, tomba en chemin dans 

le détroit qui porte son nom, l'Hellespont ('EXXyjç-Trovfoç)8. 

Arrivé à Aa, Phrixos immole le bélier à Jupiter protec¬ 

teur de sa fuite (cpuijioç)6, et fait présent de la toison d’or 

au roi de ce pays, Aétès, fils du Soleil, qui la suspend à un 

chêne dans un bois consacré à Mars, gardé par un dragon 

vigilant, et donne au proscrit sa fille Chalciopé7. De ce 

mariage naquirent Cytissoros et Argos. Leur père les ren¬ 

voya en Grèce, où l’un sauva Athamas de la mort, l'autre 

construisit le navire Argo. 

II. Occasion et préparatifs du voyage. —Après ce récit 

préalable, les Athamantides disparaissent de la scène pour 

faire place à une autre branche de la famille des Éolides. 

La belle Tyro, fille de Salmonée et femme de son oncle 

Créthée, roi d’Iolcos, avait eu de son époux trois fils, Æson, 

Phérès, Amythaon, et de Poséidon, Pélias et Nélée. Pé- 

lias8, ambitieux et violent, enleva le trône d’Iolcos à 

Æson qui, craignant pour les jours de son fils Jason, fit 

élever l’enfant par le centaure Chiron, dans les grottes du 

Pélion. Jason, devenu grand, vivait à la campagne, occupé 

d’agriculture et de chasse9, et peut-être peu soucieux de 

ses droits ; mais Junon, par haine contre Pélias qui avait 

tué Sidero au pied de l’autel de la déesse 10, autant que par 

affection pour le jeune homme dont elle éprouva la cha¬ 

rité, sous le déguisement d’une vieille femme11, méditait 

de rendre à Jason le trône de ses pères. 

Un oracle avait averti Pélias de se défier de celui qui 

viendrait à lui un pied déchaussé (xov p.ovo<;dv&(Xov cpuXd- 

IjacOai). Or, un jour qu’il offrait un sacrifice et donnait un 

banquet en l’honneur de Poséidon, sur le rivage d'Iolcos, il 

voit arriver, entre autres membres de sa famille, le jeune 

Jason qui, après avoir traversé à gué l’Anaurus, avait ou¬ 

blié de rattacher sa sandale gauche, ou l’avait perdue dans 

le ruisseau 12. Inquiet, Pélias va le lendemain trouver le 

jeune homme : « Que ferais-tu, lui dit-il, s’il t’avait été 

schaften (Philolog. hist. Classe), juillet tS64;Welcker, Gi'iech. Gôtterlehre, 1, p. 220. 

ARGONAUTAE. 1 Hom. Odyss. XII, 68. — 2 Apollod. I, 9, I ; Zenob. IV, 38 ; 

Tzetzes, Ad Lycophr. 22 ; Palaeph. 31. — 3 Schol. Pind. Pyth. IV, 288. — 4 Hvg. 

Fab. 3, 188. _“ Hvg. Poem. astr. II, 20 ; Eratosth. Cat. 19 ; Aeschyl. Pers. 70. 

Pour la figure, roy. plus loin, note 44. — 6 Schol. Pind. Pyth. IV, 428. — 7 Apoll. 

Rhod. II, 1147 ; IV, 124-128 ; cf. Diod. IV, 47.— 8 Hesiod. Theog. 996. — 2 Apollod. 

1,9, 16. — 10 Apollod. I, 9, 8. — H Apoll. Rh. III, 66 et s.— I2 Apoll. Rh. I, 10. 
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prédit que tu dois mourir de la main d’un de tes parents? 

— Je l’enverrais, répondit Jason instruit par Junon, 

chercher la toison d’or13. » 

Pélias le prend au mot. Jason appelle tous les guerriers 

de la Grèce à partager les dangers et la gloire de l’entre¬ 

prise. Ils accourent à la voix de ses hérauts. La tradition 

primitive ne donnait pour compagnons à Jason que des 

Minyens ; mais la liste des Argonautes s’allongea d’âge en 

âge, pour satisfaire l’orgueil des villes grecques, qui ne 

voulaient pas que leurs héros fussent restés étrangers à 

une si glorieuse expéditionu. Les dieux ne pouvaient 

manquer de s’intéresser à l’entreprise ; on trouve parmi 

les Argonautes trois fils de Jupiter, Hercule, Castor et 

Pollux, deux fils et petit-fils de Poséidon, Euphémos et 

Periclyménos, un fils d’Apollon, Orphée, deux fils d’Her¬ 

mès, Échion et Eurytos, et les fils de Borée, Zétès et Calais. 

Cependant Argos, fils de Phrixos, avait fabriqué, soit 

à loleos, soit à Pagase, soit au pied du Pélion (soit à 

Argos) le navire Argo15 (Apyw, de apyoç, rapide) avec l’aide 

d’Athéné, qui avait attaché à la proue un morceau du 

chêne prophétique de Dodone (fig. 504)16. 

Les héros s’embarquent et voguent vers l’inconnu. 

Iil. Voyage des Argonautes. — La traversée fut remplie 

d’incidents divers. Au moment où les Argonautes abor¬ 

dèrent à Lemnos, les femmes venaient de massacrer tous 

les hommes, à l’exception du roi Thoas qui avait été sauvé 

par sa fille Hypsipyle 17. Les génies de la fécondité avaient 

fui l’île maudite18. Les Lemniennes accueillirent avec joie 

les héros19 qui, à table où les Cabires réconciliés leur ver¬ 

saient à boire20, et dans les jeux21 qu’ils célébrèrent en 

l’honneur des défunts dont ils tenaient la place, se mon¬ 

trèrent dignes de leur renommée. Hercule seul montrait 

une tempérance inaccoutumée et passait son temps en 

pieux exercices dans l’îlot de Chrysé22. Les Minyens de 

Lemnos durent leur origine à ce séjour des Argonautes. 

Jason eut d’Hypsipyle deux fils, Euneos et Nebrophonos. 

De Lemnos, après avoir rendu leurs hommages en Sa- 

mothrace aux Cabires23, les Argonautes pénétrèrent dans 

13 Voy. le récit différent de Pindare, Pyth. IV, 70-171. - H V0y. les dénom¬ 

brements dans Burmann, Catal. Arg. (ad Val. Flacc. 1724); Gerhard, Gr. Myth. 

§681. — 15 Hvg. R. Astr. II, 37—16 Apollod. IV, 9,16; cf. Val. Flacc. I, 302. Voy. 

note 46. — U Apollod. I, 9,17 ; Schol. Iliad. VII, 468 ; Apoll. Rh. I, 608 sqq.— 18 pho't. 

KiSttçoi. — 19 Schol. Ap. Rh. (I, 769. — 20 Aeschyl. Ffagni. 91, 92. — 21 pin(). 

Pyth. IV, 232 sqq.; Schol. ad y. 450; Olymp. IV, 19 sqq.; Philostr. Gymn. 3. 

— 22 Voy. Gerhard, Arch. Zeitung. 1845, p. 161 et s.— 23 Apoll. Rh. I, 916 ; Schol. 

Ad h. I. — 24 Alhen. VII, 47. — 25 Apoll. Rh. I, 936 sqq.; Hygin. Fab. 16, 273 ; 

l’Hellespont, où ils dispersèrent des pirates tyrrhéniens 

et abordèrent à l’île de Gyzique, chez les Dolions. L’accueil 

hospitalier du roi Cyzicos ne faisait point prévoir la ca¬ 

tastrophe dont une méprise funeste allait être cause25. 

A peine les héros s’étaient-ils rembarqués qu’ils furent 

rejetés sur la côte, au milieu de la nuit. Les Dolions cru¬ 

rent à une surprise. De là un combat dans lequel Hercule 

ou Jason tua de sa main le roi Cyzicos. La déesse Rhéa, 

touchée des regrets des vainqueurs et des jeux funèbres 

célébrés par eux, renonça à venger les vaincus26. 

Cependant, les Argonautes arrivent en Mysie. Là, pen¬ 

dant que les héros s’égayent dans un banquet, Hercule va 

dans la forêt chercher un arbre avec lequel il puisse faire 

une rame assez solide pour lui. Son cher Hylas le suit pour 

puiser de l’eau. Mais les nymphes de la fontaine enlèvent 

le bel adolescent27. Hercule au désespoir le cherche avec 

Polyphèmos, et ne veut pas se rembarquer sans lui. Les 

Argonautes, sur le conseil des Boréades et de Glaucus, 

conseil que plus tard les Boréades payeront de leur vie, 

les abandonnent et poursuivent leur route. Ils relâchent, 

pour faire de l’eau, au pays des Bébryces. Le géant Amy- 

cos, roi des Bébryces et fils de Neptune, qui voulait les 

empêcher d’approcher d'une source, est vaincu au combat 

du ceste par Pollux et lié à un arbre28. 

A Salmydessus, ils consultent le vieux prophète Phi- 

née29, qui, à cause de ses indiscrétions ou de l’oubli de 

ses devoirs de père30, était privé de la vue et persécuté 

par les Harpyes. Délivré de ces monstres par les Boréades, 

il enseigne aux Argonautes le chemin de la Colchide et 

les avertit du danger qu’ils courront aux Symplégades31. 

Grâce à ses conseils et à l’assistance d’Héra ou d’Athéné, 

le navire échappa à l’étreinte de ces rochers mouvants 

désormais immobiles. Le gouvernail seul fut effleuré. 

Chez les Mariandyniens, Idmon périt en chassant un 

sanglier ; peu après, Tiphys le pilote meurt et est rem¬ 

placé par Ancaeos de Samos, qui conduit le navire jus¬ 

qu’à l’embouchure du Phase32. Avant d’y arriver, les 

Argonautes sont assaillis, dans l’île d’Aretias, par les 

Stymphalides33, oiseaux monstrueux qui leur lancent, 

en guise de flèches, leurs plumes de bronze. Enfin, ils 

parviennent, en remontant le Phase, à la ville d’Aa, terme 
de leur voyage. 

IV. Les Argonautes en Colchide.— Æétès promet à Jason34 

de lui donner la toison d’or, à condition qu’il attellera 

à une charrue deux taureaux aux pieds d’airain qui souf¬ 

flaient la flamme par leurs naseaux, qu’il labourera avec eux 

un champ consacré à Mars, et y sèmera des dents du dra¬ 

gon (de Cadmus). Épreuves insurmontables, si Vénus 

n’avait allumé au cœur de Médée, fille d’Æétès,un violent 

amour pour le héros étranger35. Médée met au service de 

son amant toutes les ressources de la magie : grâce à ses 

enchantements, Jason attelle les taureaux, laboure le 

champ, et abat la moisson de géants sortis tout armés des 

dents du dragon36. Mais, pour conquérir la toison qu’Æé-* 

tès, infidèle à sa parole, persiste à refuser, il fallait trom¬ 

per la vigilance du dragon qui la gardait. Jason réussit 

Marquardt, Cysicus, 43-135. — 26 Apoll. Rh. I, 1059 et s. — 27 Tbeocr. Idyll. 13; 

Apoll. Rh. I, 1207 sqq. ; Nicand, ap. Antonin. Lib. XXVI. — 28 Apoll. Rh. II, 1-163 • 

Theocr. Idyll. 22, 27 sqq. -29 Apoll. Rh. II, 178 sqq. 310 et s. - 30 Schol. Sophoc; 

Antig. 980; Diod. IV, 43.— 31 Ap. Rh. II, 284 sqq.; Schol. Ap. Rh. II, 296 et s. 

— 32 Apoll.Rh. II, 720sqq.; Schol. Apollod. I, 9, 23; Hyg. Fab. 14, 18. — 33 pi;n. 

Hist. nat. VI, 32 ; Serv. Ad Aen. VIII, 300 ; Hvg. Fab. 20. — 34 pind. Pyth IV 

211 sqq. - 33 Hyg. Fab. 22. - 36 Apollod. I, 9, 23; OyM. Met. Vil, 100 et s.- 
Lucan. IV, 549 sqq. 
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encore, grâce à l’art de Médée et au secours d’Athéné. 

Les Argonautes s’enfuient avec leur butin. Médée suit son 

amant, et sème sur la route, pour retarder la poursuite 

d'Æétès, les membres de son frère Absyrtos37. 

Y. Retour des Argonautes. — 11 faut oublier la géogra¬ 

phie pour suivre les Argonautes dans leurs pérégrinations 

ultérieures. La légende accréditée par Hésiode les fait 

passer du Phase dans l’Océan, et de lâ, à travers la Libye, 

dans le lac Tritonis et le Nil3S. Quand on se fut assuré que 

le Phase ne débouchait point dans l'Océan, on fit revenir ™ 
les Argonautes par le Tanaïs, qui les aurait portés dans 

l’Océan, d’où ils seraient rentrés dans la Méditerranée par 

les colonnes d Hercule. Apollonius inventa un troisième 

itinéraire. Les Argonautes arrivent par 1 Ister et 1 Éridan, 

qui sont censés communiquer dans 1 Adriatique. Une 

tempête menace de les engloutir40, et le bois du chêne de 

Dodone leur apprend qu’il n y a point de salut pour eux 

s'ils ne se font purifier par Circé du sang d’Absyrtos. Ils 

rentrent donc dans l Éridan, passent de la dans le Rhône, 

et, après avoir erré dans le pays des Celtes et des Ligyens, 

ils abordent, en traversant la mer Tyrrhénienne, à l’ile de 

Circé, qui les purifie sans les connaître. De là, protégés par 

Junon, ils passent entre Scylla et Charibde, échappent 

aux Sirènes, et relâchent au pays des Phéaciens (Corcyre) 

où Jason et Médée* célèbrent leurs noces. A peine remis 

en mer, leur navire est jeté par une tempête sur les côtes 

de Libve. Ils le portent pendant douze jours et douze 

nuits, jusqu’au lac Tritonis. Conduits jusqu’à la mer par 

Triton, ils abordent en Crète, après avoir tué Talos41, 

l’homme d’airain qui en défendait l’approche, et, sauvés 

d’une dernière tempête par Apollon, arrivent enfin àlolcos48. 

Nous devons arrêter ici l’histoire de l’expédition des 

Argonautes et renvoyer pour les événements qui suivirent, 

aux articles spéciaux concernant Jason, Médée, etc. 

Nous ne reproduirons pas non plus ici les explications 

par lesquelles un grand nombre d’érudits, tant anciens 

que modernes, ont tenté de dégager de la légende des Argo¬ 

nautes un sens historique, religieux ou purement symbo¬ 

lique43. E. Yinet. 

VI. Monuments. — Les artistes ont tiré moins de parti 

que les poètes de la légende des Argonautes ; ses divers 

épisodes sont représentés dans les œuvres d’art qui nous 

restent plus rarement que beaucoup de mythes moins 

célèbres. Nous allons indiquer, parmi les plus intéressants 

de ces ouvrages, ceux qui retracent les faits les plus mar¬ 

quants de cette histoire, en renvoyant à des articles spé¬ 

ciaux pour ce qui se rapporte plus particulièrement aux 

principaux personnages. 
La figure 503, qu’on a vue plus haut, représentant Phrixus 

et Hellé traversant les flots sur le bélier à toison d or, en 

présence de Néphélé ou la Nuée, leur mère, qui étend 

sur eux son voile, est tirée d’un vase peint du musée 

de Naples44. Hellé, Phrixos, le bélier, séparés ou groupés 

et quelquefois réunis à d’autres personnages de cette pre¬ 

mière partie de la légende, sont encore représentés sur 

d’autres monuments 45. 

La construction du navire Argo est le sujet d’un bas-re¬ 

lief en terre cuite (fig. 504), qui semble avoir été assez fré- 

Fig. 50b. Les Argonautes 

quemment répété comme ornement de frise à 1 époque ro¬ 

maine46. On y reconnaît Argus, le constructeur, ou Jason, 

achevant la proue du navire; Tiphys, le pilote, attachant 

la voile ; Athéné et quelquefois Hermès assistent à leurs 

travaux. La même scène est encore figurée dans un bas- 

relief en bronze47, sur des pierres gravées 48 et dans une 

peinture d’Herculanum49. 
On voit le navire en mer et les héros ramant, dans un 

37 Schol. Ap. Rh. IV, 228 ; Eurip. Medea,l3U ; Apollod. I, 9, 24 ; Apoll. Rh. IV, 

481.- 38 Schol. Apoll. Rh. IV, 259.-39 Tim. ap. Diod. IV, 56 ; Schol. Ap. Rh. IV, 

284. — 40 Ap. Rh. IV, 661 et s. — 41 Apoll. Rh. IV, 1638 ; Apollod. I, 9, 26. 

— 4* Ap. Rh. IV, 1716 el s. — 48 Vov. Heyne, Obsero. ad Apollod. I, 9, 16, 

p. 72 ; Burmann, l. c. ; Gerhard, Gr. Myth. § 685, 686 ; Grote, Eist. de la Grèce, 

t. I, p. 274 et s. de la trad. franç. et les ouvrages indiqués à la bibliographie. 

— 44 Minervini, Bulle t. Napolet. N. S. VII, 1858, pl. m ; cf. Arch. Anzeiger, 

1859, p. 91 et s.; Heydemann, Vasen des Mus. nazion. Neapol. n. 3112. — 48 O. 

Millier, Handbuch d. Archàol. g 412, 3, p. 693, 2e éd. 1848 ; Guigniaut, Religions 

de l’antiq. pl. clxvii, 630, 630 a, clxxi, 630 b; Pyl. De Medcae fabul., p. 6; 

Ann. d. Inst. 1867, tav. d'agg. c, p. 91 ; Gerhard, Akad. Abhandl. II, pl. lxxxi, 

p. 506 ; Helbig, Wandgemàlde der von Vesuv verschtttt. Stâd-te, n. 1251-1252. 

— 4« Winckelmann, Mon. ined. I, front, et Stor. d. arti, I, c. ii, § 6 ; Zoega, 

Bassiril. ant. 45; Flangini, L’ Argonautica di Apoll. Rhod. II, front.; Millin, 

fragment en terre cuite et au revers de monnaies impé¬ 

riales de Magnésie d’Ionie50. Les peintures de quelques 

vases représentent le sacrifice offert par les Argonautes 

sur l’autel de Chrysé51, dans le voisinage de Lemnos, les 

épisodes de Phinée et des Boréades3’, et celui des Stym- 

phalides63, le combat de Cyzicos et d’Hercule34. L’enlève¬ 

ment du jeune Hylas a été peint sur les murs de Pompéi 

et d’Herculanum65. 

Galer. myth. pl. exxx, 417; Guigniaut, Rel. de tant, clxx, 640; Campana, Opéré 

in plastiea, b. — 47 Millin, Gai. myth., pl. cv, 418. — 48 Micali, Ant. monum. cxvi, 

2. — 49 put. d’Ercol. III, 48, p. 251; Helbig, Op. I. 1260. — 80 Flangini, 

Op. I. I; Millin, Galer. myth. exi, 420; Guigniaut, l. I. clxx, 640 ; clxxvii, 640 a ; 

Mionnet,’ VI, Suppl, p. 246, n. 178; p. 253, n. 1122; p. 256, n. 1141. - 51 De 

Laborde, Vases de Bamberg, I, pl. xxm ; Millingen, Peint, de vases, pl. li ; 

Inghirarai, Vasi fittili, pl. xvn ; Guigniaut, Op. I. xciv, 354 ; Gerhard, Arch. Zeit. 

1845, pl. xxxv, 1 ; Id. Auserl. Vasenb. II. pl. clv ; cf. O. Jahn, in Arch. Zeit. 1854, 

p. 208 ; Michaëlis, Ann. d. inst. arch. 1857, p. 243. —52 Millingen, Ane. uned. mon. 

pl. XV ; Stackelberg, Grâberder Hellen. pl. xxxvm ; Mon. d. Inst. III, 41 ; de Luynes, 

Ann. de l'Inst. 1843, p. 1 et s. —83 Mon. d. Inst. IV, 29.—84 Gerhard, Denlcm. und 

Forsch. 1851, pl. xxvu.—55 p;tt. d’Ercol. IV, 6 ; Raoul-Rochette, Choix de peint. XV ; 

Millin, Galer. cvl, 420 ; Guigniaut, clxxi, 641 ; Helbig, Wandgem. 1260-1261; voy. 

aussi des bas-reliefs : Mus. Capitol. IV, 54 ; Monum. Matteiana, III, pl. xxxi. 
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Ua ouvrage célèbre, la ciste de Ficoroni86, est entourée de 

ligures gravées dont nous donnons ici le développement 

(fig. 503) et dont le sujet est le séjour des Argonautes 

chez les Bébryces. Les héros sont descendus à terre et 

ont poussé le navire sur le rivage ; on les voit se reposant 

de leurs fatigues. Quelques-uns ont exploré File et décou¬ 

vert une source limpide ; mais le géant Amycos, le roi des 

Bébryces, en interdit l’approche à tout le monde ; Pollux 

le défie au pugilat et, après l’avoir vaincu, l’attache à un 

arbre87; une Victoire 

vole vers le vain¬ 

queur , tenant une 

couronne; Athéné fi¬ 

gure parmi les té¬ 

moins de la lutte, et 

vis-à-vis d’elle on voit 

un homme pourvu de 

grandes ailes, dans le¬ 

quel on a reconnu S8, 

d’après des traditions 

du pays môme où la 

scène se passe, con¬ 

servées par les au¬ 

teurs byzantins, un 

des Vents dont l’assis¬ 

tance fut nécessaire 

aux Argonautes dans ces parages. Nous renvoyons, pour 

les autres personnages et tous les détails du sujet, aux 

observations par lesquelles les archéologues que nous citons 

dans les notes, ont essayé d'en déterminer le caractère et le 

nom. La scène qui, dans notre gravure, est la dernière, mon¬ 

tre le résultat du combat : les voyageurs puisent librement 

à la source près de laquelle est assis Silène, qu’on voit fré¬ 

quemment comme un gardien près des fontaines [silenus]. 

Un vase peint, qui n’est pas moins célèbre, ni moins 

intéressant pour l’histoire des Argonautes que la ciste de 

Ficoroni89, montre Jason présentant, à l’arrivée des héros 

grecs dans le palais d’Æétès, roi de Colchos, la fessère 

d’hospitalité sur laquelle est écrit le nom de Sisyphe 

(mr-t-oz) et qui doit lui rappeler son origine corin¬ 

thienne : ces deux personnages sont ici reproduits (fig. 

506) ; plus loin on voit encore Jason suivi de ses compa- 

Fig. 507. Jason combattant le dragon. 

gnons, prenant la main que lui tend Médée en signe d'al¬ 

liance; d’un autre côté, Jason, l’épée à la main, combat le 

dragon gardien de la toison d’or (fig. 507) ; Médée l’as- 

chez les Bébryces. 

siste ; derrière elle sont plusieurs Argonautes et les Bo- 

réades, reconnaissables à leurs ailes60. 

Le combat des Argonautes contre Talos à leur retour, 

et la mort du géant, qui tombe dans les bras des Dios- 

cures, font le sujet d’une des peintures de vase les plus re¬ 

marquables qui nous aient été conservées61. E. S. 

ARGUS (yApyo;). — Le mythe d’Argus mis à mort par 

36 Mus. Kir cher. aerea, Horaa, 1763, pl. vi-vm; Milliü, Galer. evi, 422; Gui- 

gbiaut, 1.I. clxxi, 644 ; O. Müller, Deii/cni. d. ait. Kunst, I, 609 ; Gerhard, Et)'. Spiegel, 

pl. ii, p. 14 ; Brôndsted, Dell Ficoron. cista, Copenhague, 1847 ; E. Braun, Die Ficoron. 

Cista, Leipz. 1819; O. Jalin, Die Ficor. Cista, Leipz. 1852; Raoul-Rochette, Jourrt. 

des savants, 1852, p. 576, 647, 778. — 67 Voy. les autres monuments où cette lutte 

est figurée, indiqués par Jahn, Op. I. p. 3 et s. — 53 Panofka, Berichte der Berlin. 

Akad. 1847, 1848, 1849 ; O. Jahn, 1.1. —59 Dubois-Maisonneuve. Introd. à l’étude des 

Vases, pl.xnv ; Arch. Zeitung, 1860, p. 74, pl. cxxxix; Guigniaut, l. I. ci.xxm bis, 646, 

647 ; Jahn, Vasensammlung zu München, il. 805 ; Ann. d. Inst. t. XX, tav. G. — 60 Sans 

entrer ici dans 1 énumération des monuments relatifs à la légende de Jason et de Mé¬ 

dée, nous citerons encore quelques-uns de ceux qui se rapportent à la conquête de la 

toison d or : Flangini, L Argon. L, 430, 434 ; Millin, Galer. pl. clxxv, 424 ; Guigniaut, 

cLxxxvii, pl. 646 e, 665 a; Millingen, Peint, de vas. pl. vi ; Gerhard, Die Vase des 

Midias, in Akad. Abhandl. I, p. 177, pl. xm; Mon. d. Inst. Il, 35 ; Y, 9, 2, 12 ; 

Bit/let. 1839, p. 129 ; Gerhard, Ftr. Spiegel, pl. ccxxxwn ; Tôlkcn, Gesehnitt. Steine, 

L 

Hermès remonte à la plus haute antiquité; de nombreux 

passages de l’Iliade et de l’Odyssée y font allusion par 

1 épithète de meurtrier d’Argus ( ApyEtcpovY/jç) donnée à ce 

dieu. Quelle qu’en soit l'origine (sans doute védique ‘), il 

paraît, dans les traditions helléniques, avoir eu cours 

d’abord en Argolide 2. 

La foi populaire ne s’accordait pas sur le nom du père 

p. 270, n. 141 ; Zooga. Bassirit. antiehi. I, p. 215 ; Combe, Terracotte, n. 52 ; Campana, 

Opéré in plastica, 63.—61.4 rch. Zeit. 1846,pl. xi.iv; 1848. pl. xxiv ; Denkm. und Forsch. 

1860, pl. cxxxix, cxl. — Bibliographie. Otfried Millier, Orchomenos und die Minyer, 

p. 253 et s,, 297, 354, 2' éd. 1844 ; ld. Uundbuch der Archâol. der Kunst, § 412, 

n. 3,4 ; Schwenck, Griech. Mythologie, I, p. 478 et s jForchhammer, Hellenica, p.187 

et s. ; Welcker, Der epische Cyclus, I, p. 79 et s. 2» éd. Bonn, 1865 ; Eckermanu, 

Beligionsgeschichte und Mythol. Gôtting, 1847, I, p. 249 ; Gerhard, Griech. Mytho¬ 

logie, Berlin, 1854, II, p. 48-68 ; Preller, Griech. Mythol. Berl. 1861, II, p. 308-341 ; 

F. Yater, Der Argonautenzug, Kasan, 1845 ; Pyl, De Medeae fabula, Berlin, 1854 ; 

ld. Litteratur der Sagenkreis der Medea, in Zeitschrift fur Alterthumsw ssenschaft, 

1854, p. 51 et d4 ; 61-63 ; Grote, Hist. de la Grèce, t. I, c. xiii, p, 261 et s. de la 

trad. de Sadous, Paris, 1864 ; Stoll et Brunu, in Paulv's Healencyclopadie, t. 1, 

2e éd. p. 1526 et suiv. 

ARGUS. 1 Maury, Relig. de la Grèce, t. I, p. 270. — s Preller, Griech. 

Myth. 3” éd. I, 317. 

53 
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de ce héros : on citait Agénor 3, Arestor \ Inachus s, un 

autre Argus 6. On le croyait aussi fils de la Terre (Gaia) \ 

ou d’Ismène, fille d’Asopus 8. Géant ou fils de héros, doué 

d’une force surhumaine,il accomplit plus d’un exploit: il tua 

le taureau sauvage qui ravageait l’Arcadie ; puis un satyre, 

qui exerçait des violences contre les habitants de la même 

contrée, et leur dérobait des troupeaux ; le monstre né du 

Tartare et de la Terre, Échidna, qui enlevait les passants ; 

enfin les auteurs du meurtre d'Apis 9. 11 était surtout 

célèbre pour avoir été préposé par la jalousie de Hèra à la 

garde d'Io, métamorphosée en vache 10. Sa vigilance fut 

trompée, et ses yeux innombrables le laissèrent sans 

défense. Par ordre de Zens, Hermès vint délivrer Io, en 

tuant Argus d’un coup de pierre n. Selon un autre récit, il 

l’endormit aux sons de la flûte, et, profitant de son assou¬ 

pissement, lui coupa la tête avec la uarpè 12. Hèra le 

changea en paon 13, ou, selon une autre tradition, plaça 

ses yeux sur la queue de cet oiseau 14. 

Le principal de ses attributs a été consacré par l’épi¬ 

thète de Panojjtès (qui voit toutï, par laquelle il est quel¬ 

quefois désigné comme par son nom propre. Les traditions 

ne s’accordent pas sur le nombre de ses yeux. Hèra 15 lui 

aurait placé un œil sur la nuque, en lui enlevant le som¬ 

meil et en le constituant gardien d’Io ; il faut entendre 

sans doute que ce troisième œil devait rester ouvert pen¬ 

dant que les deux autres cédaient au sommeil. Un poète 

cyclique 16 prêtait à Argus deux paires d’yeux, l’une par 

devant, l’autre par derrière, et une force infatigable qui 

en écartait le sommeil. Suivant une troisième tradition 17, 

le héros aurait eu cent yeux, dont cinquante étaient ou¬ 

verts et cinquante fermés tour à tour. Il semble qu’on a 

cru en général qu’il en avait en nombre infini, disposés soit 

sur la tête seule I8, comme d’après la tradition des cent 

yeux, soit sur le corps tout entier 19. Une particularité 

très-rare de la représentation d’Argus n’est offerte, comme 

on va le voir, que par deux monuments : il s’y montre 

avec une double tête (bifrons). 

Dans les œuvres figurées, ce personnage est tantôt un 

un jeune pâtre, un éphèbe; tantôt un géant au visage 

farouche, ou même une sorte de monstre. 

Une amphore de la collection Coghill 20 et un vase du 

musée de Berlin 21 font de lui le témoin des amours de 

Zeus et d’Io. 

Une série de monuments se rapporte à la garde d’Io 

confiée à la vigilance d’Argus. Jusqu’à quel point peuvent- 

ils être rapprochés des représentations dont les auteurs 

classiques nous ont seuls conservé le souvenir? Pline l’An¬ 

cien 22 cite une Io, à côté d’une Calypso, d’une Andromède 

3 Apollod. II, 2, 2. — * Pherccyd. ap. Apollod. Il, 3, 3 ; Schol. Eur. Phoen, 

1116; Hyg. 145; Ov. Met. I, 625. — 3 Asclepiad. ap. Apollod. I. I. —6 Cercops 

ap. Apollod. L l. — 7 Acusilaüs ap. Apollod. I. L; Aesch. Prom. 568 , 678 ; 

Suppl. 303. - 8 Cercops, ap. Apollod. II, 3, 3. — 9 Apollod. II, 272 et 3. 

— 10 Apollod. II, 3, 2-4; Ov. Met. I, 624 sq. — H Apollod. Ib.\ Eust. Ad II. 

II, 103, p. 138 ; Schol. Aesch. Prom. 568 ; Etym. M. s. v. ’Aoyeicpom;;. — 12 Ov. Met. 

1, 671-721 ; Val. Fl. IV, 384 sq. ; Myth. lat. III, 9, 4. — 13 Sch. Aristoph. Av. 102 ; 

Sch. Ear. Phoen. 1U4; Mosch. II, 58, sq. ; Mart. XIV, 85. — H Ov. Met. I, 721, 722. 

— 15 Sch. Eur. Phoen. 1116. — 16 Sch. Eur. I. c. — 17 Ov. Met. I, 625; 

Script, myth. I, 18. — 1S Muer. Sat. I, 19, 12.— 19 Aesch. Prom. 671, 679; 

Eur. Phoen. 1115; Plaut. Aul. 3, 6, 19. — 20 Ces deux vases ont aussi été diffé¬ 

remment expliqués. Voy. la lettre de Vivenzio à Guattani, Mem. encicl. Rom. t. Y, 

41 ; Millingen, Vas. of Coghill, pl. xlvi ; Millier-\Vieseler,Den/:m. d. ait. Kunst, II, 

37 ; Panofka, Argos Panoptes, p. 20, pl. iv, 1 ; Moses, Vas. from the coll. Engle- 

field, pl. xix ; Lenormant et de Witte, Élite des mon. céram. I, pl. xxvi ; Engelmanu, 

De lone. p. 9, B ; Overbcr.k, Zeus, p. 466, sq. — 21 Hirt, Die Drautschau. ; Levezow, 

Vasen in Mus. zu Berlin, 902, p. 205 ; Avellino, Opusc. die. II, pl. vu ; Gerhard, 

Berlins ant. Bildw. p. 260, n“ 902 ; Id. Ant. Bildw. pl. cxv ; Otfr. Müller, Handh. 

d. Arch. p. 363, 2, A ; Panofka, l. I. pl. iv, 2 ; Élite des mon. ce'r. I, pl. xxv ; Engel- 

mann, l. I. p. 6, A ; Overbeck, Zeus, p. 467, sq. — 22 Hist. liât. XXXV, 132 ; Brunn, 

et d’un Alexandre, parmi les grandes picturae de Nicias, 

Pausanias 23, en décrivant le trône d’or d’Apollon à 

Amvclae, indique sans détails un bas-relief de Bathyclès de 

Magnésie, où l’on voyait Hèra regardant Io déjà métamor¬ 

phosée en vache. Argus ne figurait-il pas dans l’un ou 

l’autre de ces monuments? Virgile 24 le place sur le bou¬ 

clier de Turnus. 

Quatre peintures murales de Pompéi 25 représentent 

Argus veillant à la garde d’Io. Un cratère 26 d’une basse 

époque et d’un style négligé, appartenant à la collection 

Biscari, à Gatane, présente la même scène : Argus avance 

la main droite en tenant une grande conque, semblable à 

une corne à boire. 

D’avitres monuments se rapportent au moment où Her¬ 

mès, envoyé par Zeus, intervient pour tromper et endor¬ 

mir la vigilance d’Argus. Sur un vase 27 à figures rouges, 

du musée de Berlin, le héros s’entretient avec Io, tandis 

qu’Hermès s’éloigne en jetant un regard sur eux. Dans 

une peinture murale découverte, à Rome, dans la maison 

de Livie 28, Argus est un homme dans la force de l’âge ; 

armé d’une lance et d’une épée, il veille sur Io, assise au 

pied de la statue de Junon, et ne peut voir encore Mer¬ 

cure qui s'approche. Dans trois peintures, l’une au temple 

d’Isis 29, les autres dans des maisons d’Herculanum et de 

Pompéi30, Argus, assis, tend la main pour saisir une sy- 

rinx que lui présente Hermès. Sur une amphore31 de la 

collection de Munich, Argus a les proportions d’un géant, 

une longue chevelure et une longue barbe, terminées en 

tresses, un visage qui rappelle le singe ; il est assis et tient 

une corde à laquelle est attachée la génisse Io. Derrière 

elle est un arbre, peut-être l’olivier de la tradition, ou le 

symbole des bois de Némée ; à sa gauche, Hermès détache 

la corde passée autour de la tête de la génisse. Dans la 

figure d’Argus, deux traits sont controversés entre les édi¬ 

teurs et les commentateurs de ce monument, la corne 

près de son front et l’œil sur sa poitrine. 

La mort d’Argus est représentée 32 dans une dernière 

série de monuments qui n’est ni moins nombreuse ni 

moins intéressante. Parmi les peintures de vase, la plus 

ancienne est celle d’une amphore 33, à figures noires, de 

la collection Bassegio à Rome. Hermès brandit son épée 

contre Argus à demi renversé, en lui mettant le pied sur 

la cuisse gauche pour le maintenir à terre, et en lui serrant 

le bras droit de la main gauche. Le héros, remarquable 

par son double visage semblable à celui d’un Janus, est 

désarmé et paraît demander grâce plutôt que se défendre. 

Derrière ce groupe on voit s’éloigner Io changée en vache, 

à côté d’elle, Hèra s’avançant vers Hermès et Argus. 

Geschichte d. gr. Künstler, II, p. 200. — 23 111, 18,13 ; Brunn, Neu Rhein. Mus. 

p, 328. — 24 Aen. VII, 789 sq. — 25 Mus. Borbon. II, pl. xii ; IX, pl. l ; Gell. 

Pompéi, 1,16, p. 5b ; II. Rochette, Choix dépeint, de Pomp. îv ; Schulz, Bull. d. Inst. 

1841, p. 124 ; Helbig, Wandgemàlde der verschiitt. Stâdte, n°» 131, 133, 134 ; Over- 

beck, Zeus, S. 470 et s. ; IX, 50 ; Panofka, Argos Panoptôs, p. 10, pl. i, n° 6 ; Mon. d. 

Inst. II, 59,10 ; Ann. d. Inst. 1838, p. 316, 330 ; Engelmann, l. c. p. 13, D. —26Benn- 

dorf, in Archaeol. Zeit. 1867,Anz. p. 118* ; Engelmanu, l. c. p. 12, C; Id. Archaeol. 

Zeit. 1870, p. 37, sq. pl. xxx, n» 1 ; Overbeck, Zeus, p. 472. — 27 Braun, Bull. d. 

Inst, n» 1 1, 1836, p. 172, 171 ; Gerhard, Rapporta volcente, p. 39, n» 250 ; Id. Berlins 

ant. Bildw. n" 1954 ; Élite d. mon. cér. 1, p. 49 ; Panofka, Op. L, p. 42 ; Ann. 

d. Inst. t. X, 1838, p. 315, 328, n. 1 ; Mon. del. Inst. II, 59, 1 ; Élite des mon. 

ce'r. III, p. 266 ; Engelmann, l. c. p. 15, E; Overbeck, l. c. p. 473 , 474. — 28 Bosa, 

Reçue archéol. N. S. t. XIX, p. 461 ; G. Perrot, Ib. t. XXI, p. 387, pl. xv.—29 Helbig, 

op. I. p. 39, n. 135, 137 ; Overbeck, l. c. n. 474. — 30 Mus. Borb. VIII, 25 ; Panofka, 

l. c. p. H, pl. n, 1 ; Mon. d. Inst. II, 59, 6 ; Zalin, Die schônsten Ornam. II, 

83 ; Engelmanu, l. c. p. 16, G. ; Helbig, l. c., n. 136 ; Overbeck, l. c. p. 474, 475. 

— 31 Panofka, l. c. p. 43, pl. v ; Mon. d. Inst. II, 59, 8 ; Élite des mon. cér. III, 99 ; 

O. Jabu, Vasensamml. in München, n. 573; Engelmann, l. c. p. 15, F ; Overbeck, l. c. 

S. 474.— 32 cf. Mosch. II, 56 et s. — 33 E. Vinet, Reçue archéol. t. III, 1™ série, 1846 

p. 309 ; SchOne, Ann. d. Inst. 1865 ; Engelmann, I, c. p. 23, E ; Overbeck, l. c. p. 476. 
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D’autres vases présentent la même scène, avec des dif¬ 
férences plus ou moins importantes. Nous citerons un 
vase de Cære u, de la collection Castellani, du style le plus 
sévère, sur lequel Hermès est armé encore de l’épée, me¬ 
naçant Argos qu’il a saisi à la barbe de la main gauche, 
lo a été transformée en taureau par une négligence de 
l’artiste ; Zeus est assis tenant un sceptre. 

Un vase de Ruvo (fîg. 508) 35 d’une époque postérieure 
est intéressant par les deux visages de l’Argus bifrons, l’un 

Fig. 50S. Hermès, Argus et Io. 

barbu, l’autre imberbe. Le héros se défend avec une mas¬ 
sue, tandis qu'il s’efforce de retenir par son vêtement 
Io, représentée sous les traits d’une jeune fille avec des 
cornes. Un cratère qui appartient aussi à la fabrique de 
Ruvo36, le plus important et le plus riche en figures parmi 
tous ces vases sur lesquels est figuré ce sujet. La compo¬ 
sition ne contient pas moins de douze personnages. 
Argus, enveloppé d’une peau, où certains commen¬ 
tateurs ont retrouvé, à cause de la forme de la corne, la 
peau du taureau d’Arcadie, est muni d’une massue ; sa 
tête porte une couronne. Il a six yeux, deux à la place 
ordinaire, deux sur la poitrine, les deux derniers sur les 
cuisses. Il s’entretient, en élevant la main, avec Hèra. 
Hermès s’avance contre Argus l’épée à la main. Sans 

doute il est invisible, grâce à la coif¬ 
fure de Hadès, qu’on croit reconnaître 
sur sa tête 37. 

Une peinture murale, découverte à 
Rome sur le Palatin, et un jaspe vert 
gravé se rapportent à la même scène. 
Dans la peinture38, Hermès est prêt à 
frapper Argus devant une statue ar- 

«g. », MOM d’Argus. Hèra- S'"' ^ P*»» " O» ''Oit 
(fig. 509) Argus étendu sur le sol ; Her¬ 

mès tient d’une main sa tête séparée du tronc, de l’autre 

3» Schône, Ann. d. Inst. 1865, p. 147-159, tav. I, K; Engelmann, p. 19, H 

Overbeck, l. c. 477, p. 478. — 3o Collection Barone, à Naples : Minervini, Bui 

urch. Nap. 1845, p. 72-76, tav. iv ; E. Vinet, Revue arch. 111, 1846, p. 309 

Schône, l. c. p. 150, E; Engelmann, l. c. p. 24, M; Overbeck, l. c. p. 479, 4S0 

— 36 Bull. d. Inst. 1834, p. 165 ; Mon. d. Inst. II, 59 ; Grimaldi-GargalIo/am 

d. Inst. 1838, p. 255; Secchi, 1b. p. 317 sq. ; Rev. arch. III, p. 3U n’ote 7 

Minervini, Bull. arch. Nap. III, p. 22 ; 42 ; Id. Collez. Jatta, p. 1 sq. ; tnghiran, 

Vasl fut. IV, 100; Elite céramogr. 111, 101; Schône, l. c. p. 150, G;Eno-e 

mann, l. c. p. 24 sq. N ; Catal. del museo Jatta (1869), p. 746, n° 1498 • p. 772 

Arch. Zeit. 1870, p. 39; Overbeck, l. c. p. 48 0-48 2. — 37 Voy. encore ’ d'autre 

vases : Brôndsted, Descr. of 32 vases by Campanari, n. 1 ; Panofka Ann n 

p. 365 ; Id., Argos Panoptès. p. 14, pl. n. 2 ; Mon. d. Inst. Il 5» 5 ■ d 

AVitte, Catal. Durand, p. 111, n. 318; Gerhard, Auserl. Vas. II pi cxv. 

Ann. d. Inst. 1838, p. 316 (Secchi) ; p. 329 (Braun.); Élite céram. III, 100 ; Schône 

■f,””' dD 1865’ P' 1S0’ D'> Engelmann, l. c. p. 21, K; Overbeck, l. c. p. 478 
4,9 ; Bull. d. Inst. 1840, p. 4 ; Gerhard, Arch. Zeit. 1847, p. 18 sq. taf. 1, ; Ch 

A ite céramogr. III, pl. xcvm ; Schône, Ann. d. Inst. 1865, p. 150, B ; Engelmann 

une harpe; la vache Io s’enfuit d’une course furieuse; der¬ 
rière est un arbre, sans doute l’olivier auquel Io était at¬ 
tachée, et, sur une de ses branches, le paon dont la queue 
reçut les yeux d’Argus, ou dont Argus prit la forme; cette 
dernière tradition, sous l’une ou l’autre de ses deux for¬ 
mes, était évidemment présente à l’esprit de l’artiste, qui a 
aussi multiplié les yeux sur tout le corps du héros *°. 

Les anciens avaient déjà donné de ce mythe une expli¬ 
cation peu différente de celle qui est le plus généralement 
adoptée par les modernes, en considérant Argus comme 
le ciel brillant de la lumière des étoiles et en rapportant 
l’histoire d’Io aux phénomènes lunaires41. K. Blondel. 

ARGYRASPIDES (’ApyiipdcTtioe;). — Ce nom, composé 
d’dpyupoç, argent, et d’dtaTu'ç, bouclier, est celui que portait 
un corps de troupes macédoniennes. Quinte-Curce, dans 
son récit de la bataille d’Arbelles *, parle des Argyraspides 
comme d’un corps de l’armée d’Alexandre, complètement 
distinct de la phalange; mais Justin 2 assure qu’au mo¬ 
ment d’entrer dans l'Inde, le conquérant fit revêtir de 
lames d’argent les boucliers des soldats de toute son 
armée et que dès lors il les appela tous Argyraspides. 
Diodore de Sicile donne le même renseignement que 
Quinte-Curce, en ajoutant que c’était un corps de trois 
mille hommes d’infanterie, remarquable par la bravoure 
des soldats qui le composaient3. C’était donc, dès l’ori¬ 
gine, un corps d'élite, et il est possible qu’Alexandre soit 
arrivé à en donner le titre et les insignes à tous ses soldats, 
comme une marque de haute satisfaction, après ses vic¬ 
toires sur les Perses. Après sa mort, ces vieilles troupes, 
placées sous les ordres d’Eumène, montrèrent la plus 
grande valeur dans le combat qu’il livra à .àntigone, et 
pourtant, s’il faut en croire Diodore de Sicile \ les plus 
jeunes d’entre eux n’avaient pas moins de soixante ans, la 
plupart en comptaient soixante-dix et quelques-uns même 
allaient au delà : tous étaient néanmoins regardés comme 
invincibles à cause de leur vigueur, de leur courage et de 
leur expérience. ,4près ce combat, ils eurent l’infamie de 
passer au service d’Antigone en lui livrant Eumène qui 
fut mis à mort. Mais leur nouveau chef, craignant d’être 
à son tour victime d'une trahison, confia leur comman¬ 
dement à Sybirtios qui lui était complètement dévoué, et 
lui donna l’ordre de les employer dans les occasions les 
plus périlleuses où ils finirent par succomber 5. Cepen¬ 
dant, leur renommée avait été si considérable, que leur 
nom fut donné aux corps d’élite des armées grecquesu. 
Bien plus, Lampride7, assure qu’Alexandre Sévère, voulant 
imiter son homonyme le célèbre roi de Macédoine, avait 
créé un corps A'Argyraspides. Masquelez. 

ARGYRIOU DIRE (Apyupiou Stxv)). — On désignait ainsi 

l. c. p. 19, I; Overbeck, l. c. S. 479. — 38 Rev_ arc/l_ 1870) pI Iy. Arch ZgU 

1870, p. 38; Overbeck, l. c. p. 471, 483. — 39 Braun, Ann. d. Inst. 1838, t. X, 

p. 329, n» 9 ; Cadès, Impr. gemmarie. Cl. I. A, n» 113 ; Mon. d. Inst. I. c. n» 9 ; 

Overbeck, l. c. p. 483, 484 ; Gemmentafel, V, n» 9. — 40 Ce jaspe est reproduit 

par une paie de la collection de Stosch : Winckelmann, Pierres gravées d- 

Stosch, II, 3, 161 ; Tassie-Raspe, Catalog of gems, 1182 ; Panofka, Argos Panoptès. 

p. 13, pl. m, 1 ; Müller-Wieseler, üenkm. d. ait. Kunst, II, 336 ; Overbeck, I. c. 

— » Macrob. Sat. I, 19; Preller, Gr. Myth. I, 317 et s.; XVelcker, Ae’schyl. 

Trilogie, 129 et s.; Id. Griech. Gôtterlehre, I, 336 et s. — Bibliogiijipuib. Pauh -, 

Beal-Encyclopâdie, Argonautae, t. I, p. 1526, 2e éd. ; Smith, Diction, of greek and 

roman mylhology, s. v. Argus; Panofka, Argos Panoptès, in Abhandl. d. Berlin. 

Akad. 183/, S. 87 ; Maurv, Religions de la Grèce antique, I, p. 62, 105, 270- En¬ 

gelmann, De lone, Halae, 1868 ; Overbeck, Kunstmythologie, Zeus, Leipz, 1871, 

p. 465; Preller, Griech. Mythologie, 3e éd., rev. par Plew, t. I, S 317-320; Hignard' 

Le Mythe d’Io, Paris, 1872. 

ARGYRASPIDES. 1 Alex. IV, 13. — i XII, 7.-3 XVII, 57 ; XVIII, 59. — 4 XIX, 

41 — 5 Diod. XIX, 48-6 Polyb. V. 79 ; Tit.-Liv. XXXVU, 40. — 7 Al. Sev. C. 49. 
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Athènes1 une espèce d'action civile par laquelle le deman- i 
deur réclamait une somme d’argenta, sans distinguer si la 
demande était fondée sur un prêt, sur un dépôt ou sur 
toute autre cause. Cette action pouvait donc faire double 
emploi avec d’autres actions affectées spécialement à cer¬ 
tains contrats, par exemple, avec l’action intentée par un 
prêteur pour obtenir le remboursement de la somme prê¬ 
tée (-/ psou; ôi'xïi3), avec l'action tendant à la restitution d un 
dépôt de somme d'argent (itapaxatafl^xr,; oU-r\ 4), avec 1 ac¬ 
tion qu’un commanditaire pouvait diriger contre le gérant 
d'une entreprise commerciale pour obtenir la restitution 
du capital qu'il avait versé dans le fonds social (àcpop^r.ç 
ôîxrj), etc. — L'àpyupiou ô(xr), comme la plupart des actions 
tendant à faire exécuter les contrats, appartenait à 1 hégé¬ 
monie des Tuf.smosthètes 5. P. Gide, E. Gaillemer. 

ARGYROKOPEION [moxeta]. 

ARGYROLOGOl (’ApYupoXôyot). — Indépendamment des 
contributions régulières et périodiques auxquelles Athènes 
soumettait ses alliés, la république, dans les temps de crise, 
levait sur ses protégés des impositions extraordinaires et 
illimitées. C'est ce qui eut lieu notamment en 428 pour le 
siège de Mitylène1. Ceux que la république envoyait chez les 
alliés pour percevoir ces impôts, étaient appelés àpyupoXoyoi, 
vrais pirates qui se procuraient par une sorte de pillage 
régularisé les ressources nécessaires à la république 2. Le 
plus souvent, l’État mettait à leur disposition plusieurs 
navires de guerre, afin de faciliter le recouvrement de l'im¬ 
pôt par la terreur. Il ne faut pas oublier, en effet, que les 
ressources des contribuables étaient parfois presque épui¬ 
sées par des demandes antérieures. Alcibiade, passant 
quelques jours dans le golfe Céramique, avait trouvé le 
moyen de se faire payer vingt talents par les peuples voi¬ 
sins 3. Peut-être un second percepteur eût-il été assez mal 
accueilli, si l’envoi de quelques vaisseaux (vau; àpyupoXôyotj;'*) 
n’eût appuyé sa demande. E. Gaillemer. 

ARGYROTAMIAI(’ApyjpoTau.i'at).—Magistrats financiers, 

que mentionnent fréquemment les inscriptions grecques 
de date postérieure à l’époque romaine, et dont les attri¬ 
butions, analogues à celles des tamiai de l’époque classi¬ 
que, ne peuvent pas être nettement définies. On a trouvé 
à Athènes une inscription chargeant un apyiipoxagia; de 
faire vendre, parle ministère d’un héraut, des biens grevés 
d’hypothèques au profit du trésor public h C’est surtout 
en Asie Mineure que l’on rencontre souvent ces magis¬ 
trats. On voit en Carie un apyopoxafita; Acta;2, dans le¬ 
quel il faut peut-être reconnaître un trésorier auxiliaire 
de l’àp/iEpsù; ty;; ’Affi'aç 3, et un àpyupoxaai'a; xoü *; à 
Nicomédie, un àpyupoxapda; xmv cpvAâpyyov en Phrygie, un 
àpyupoxapu'a; xvi; irôXew; 6. En Syrie, les àpyupoxapt'at sont au 
nombre de cinq et ils figurent dans les inscriptions comme 
éponymes 7. La Bithynie nous fournit également un àpyu- 

poxapua; 8. E. Caillemer. 

ARIADNE (’ApiâSvï)). — 1. Ariadne, fille de Minos et de 
Pasiphaé ou de Crété L Éprise de Thésée qui était venu 
à Gnosse en Crète pour y conduire le tribut des jeunes 
Athéniens destinés à être la proie du Minotaure [theseus], 

elle lui enseigna le moyen de tuer le monstre et lui 
donna le fil qui devait lui servir se retrouver dans le 
labyrinthe. Thésée l’enleva après sa victoire, et l’emmena 
dans l’île de Naxos, où, suivant Homère, Artémis la fit 
périr, ;\ l’instigation de Dionysos2. D’autres versions 
disent qu’elle se pendit après avoir été délaissée, ou 
encore qu’elle épousa le grand prêtre de Dionysos. Selon 
d’autres, elle aurait eu de Thésée deux fils, OEnopion 
et Staphylos, dont le premier fut le fondateur de Ghios. 
Son abandon par Thésée était diversement expliqué. Les 
Athéniens particulièrement, et les auteurs qui s atta¬ 
chèrent h la tradition athénienne, s’efforcèrent de dé¬ 
gager autant que possible le héros national du reproche 
d’ingratitude et de perfidie4. Ils disaient qu’il avait été 
emporté par une tempête; qu’il avait obéi aux avis 
d’Athéné, d’Hermès, ou cédé aux menaces de Dionysos, 
qui lui était apparu en songe. Ce dieu, épris de la beauté 
d’Ariadne, descendit vers le rivage où elle dormait, 1 en¬ 
leva, fit d’elle son épouse6, la conduisit de nuit sur le 
mont Drios où ils disparurent à tous les yeux. Ariadne 
reçut de Zeus l’immortalité. On racontait encore que 
Dionysos (d’autres disaient Aphrodite ou les Heures), 
avait fait don Ariadne, le jour de ses noces, d’une 
couronne précieuse, ouvrage d Hephaistos. formée d or 
et de pierres de l’Inde; cette couronne fut ensuite placée 

parmi les étoiles 6. 
Les traditions relatives à Ariadne, diverses et confuses, 

par suite des efforts faits pour les réunir ou pour les mo¬ 
difier, s’accordent cependant en ce qu elles présentent 
toutes F alternative de la douleur d’Ariadne abandonnée, 
et même mourante et de la joie qu’elle goûte ensuite 
auprès de son époux divin. Dans l’ile de Naxos on distingua 
même deux Ariadne, l’une, la plus ancienne, épouse de 
Dionysos, l’autre, amante de Thésée et délaissée par lui. 
Cette seconde Ariadne était morte à Naxos. Les honneurs 
qu’on rendait à l’une et à l’autre ne se ressemblaient pas. 
En effet, pour la première, c’étaient des jeux et des ré¬ 
jouissances ; pour la seconde, des sacrifices mêlés de 
deuil et de tristesse7. Il paraît probable que sous le nom 
d’Ariadne, se perpétuait le culte d une ancienne déesse de 
la nature, d’origine asiatique et proche parente d Aphro¬ 
dite, peut-être une divinité lunaire dont on trouve le nom 
en Crète, où elle s’établit dans la famille solaire de Minos, 
et à Naxos, où elle était l’objet d’un culte accompagné de 
rites étranges et symboliques8. A Délos où Thésée étail 
censé avoir porté une statue d Aphrodite, présent d A- 
riadne, et où il exécuta, avec les adolescents, une danse 
dont on conserva religieusement l’usage, qui figurait dans 

ARGYRIOU DIRE. 1 Demosth. C. Boeot. I, g 25, R. 1002 ; cf. C. Olympiod. 

g 45, R. 1179. — 2 Bekker, Anecd. graec. I, 201, 32 et 443, 15. 3 Caillemer, 

Le contrat de prêt à Athènes, 1870, p. 31. — * Démosth. Argum. orat. C. Callipp. 

R. 1235. — 3 Westermann, in Paulv^s Real-Encyclop. I, 2® éd. p. 1464 et 1546. 

ARGYROLOGOl. 1 Thuc. III, 19 ; cf. Il, 69 ; IV , 75 ; Xen. Hist. gr. I, 1, 8 ; Herd. 

yj |33. _2 Bôckh, Staatsh. der Ath. 2® éd. I, p. 763. — 3 Xenoph, Hist. gr. 1, 4, 

9 _4 Aristoph. Equités, 1071. — Biblioghaphie. BOckh, Staatshamhaltung der 

Athener. 2» éd. Berlin, 1851, t. I, p. 763 (lr® éd. t. II, p. 129) ; Hermann, Griech. 

Staatsalterthümer, Heidelberg, 1855, p. 484, § 165. 

ARG Y ROT A >11 AI. t Corp. inscr. graec. n»> 354-355. — 2 Eod. loc. n° 2782. 

_ 3 Becker et Marquardt, Handb. der rôm. Alterth. III, 1, p. 271. - 4 Corp. inscr. gr. 

n»< 2787 et 2817. — 5 N® 3773.—6 N°* 3957, 3958 et 3959. — 7 N° 4500. - 8 N» 3773. 

ARIADNE. - 1 Schol. Hom. Odyss. XI, 321 ; Diod. Sic. V, 60 ; Apollod. III, 1 et 997 ; 

Plut. Thés. 19; Hvg. Fnb. 42; Virg. Aen. VI, 28; Sery. Ad Aen. VI, 14; Ad Georg.t, 

222._2 Hom. Od. XI, 321 et s. ; Schol. Theocr. 11,45 ; Diod. III. 51 ; Steph. Byz. Aia; cf. 

Pau s. n; 23,8 ; Schmidt, in Ann. d. Inst. arch. 1859, p. 228 ; Gerhard, in Iihein. Mus. 

XVIII,p.441. — 3Plut. Thes.lt); Diod. Sic. V, 84.-4 plut./. /.; Diod. IV, 61 ; V, 51 ; 

Paus. I, 20, 2; 22,5; Schol. Apoll. Rhod. III, 997; Schol. Theocr. 11,45; Schol. Hom. 

/. /. ; Hygîn. ’/. /. ; Serv. Ad Georg. I, 222 ; Athen. XIII, p. 556 a. — 3 Hesiod. T/ieog. 

947 ; Pherecyd. ap. Schol. Hom. /. I ; Apoll. Rhod. III, 1002 ; Schol. Apoll. Rhod. 

111 997; Hvgin. Fab. 43 ; Catul. LXIV, 124 et s. ; Ovid. Her. 10 ; Ars am. 1, 527; Met. 

VIII, 176 ; Nonnus, XLV1I, 265 et s. ; Diod. V, 51 ; Pans. I, 20 ; X, 29; I.ueian. Deor. 

conc. 5.— 6 Pherec., I. I. ; Tertull. De corona, 7 ; Ovid. Met. VIII, 181 ; Fast. III, 

459 ; Lucian. I. c.; Hyg. Poem. astr. II 5 ; Schol. Germ. Arat. Phaen. 71 ; Eratosth. 

Catast. 5. — 7 Plut. /. /.; Welcker, Nachtrag zur Aesch. Trilogie, p. 237. — 3 A. 

Maury, Relig. de la Grèce, t. III, p. 230, 231 ; Grote, Hist. de la Grèce, t. I, p. 260 

de la trad. de Sadous ; Preller, Griech. Mythol. p. 558 et s. (3® éd. 1872); Engcl, 

Kypros, II, p. 657 ; Id. Qnaest. Nnxiae, p. 40, 51 ; Hiickh, Kreta, II, p. 114 



ARI — 421 ARI 

ses pas cadencés les mille détours du labyrinthe9, à 
(Apre, où l’on prétendait avoir son tombeau dans un bois 
sacré appelé bois d’Ariadne Aphrodite, on racontait que 
Thésée l’avait débarquée enceinte sur le rivage et que, 
écarté par la tempête, il n’avait pu revenir auprès d elle , 
recueillie par les femmes de 1 île, Ariadne avait succombé 
dans le travail de l’enfantement. A son retour Thésée, 
plein de douleur, lui dressa deux statues, 1 une d argent, 
l’autre de bronze, et institua pour elle un sacrifice. Dans 
la cérémonie qui se faisait en son honneur, un jeune 
garçon couché sur un lit imitait les cris et les mouvements 
d’une femme en mal d’enfant10. A Athènes, Ariadne était 
réunie à Dionysos dans la fête des Oschophories [dionysia] 
instituée par Thésée, disait-on, à son retour de Crète,11. 
On montrait à Argos, dans le temple de Dionysos, 1 urne 
qui contenait les cendres d’Ariadne12, et il est à remar¬ 
quer que près de ce temple il y en avait un autre d Aphro¬ 
dite Uranie. En Italie, Ariadne se confondit avec libéra 
et devint la compagne de Bacchus. Elle fut associée à 
toutes ses fêtes et placée à côté de lui dans ses triomphes13. 

L. de Ronchaud. 

II. L’art antique a souvent représenté Ariadne dans toutes 
les vicissitudes de son histoire. Elle était figurée parmi les 
sujets qui décoraient le célèbre coffre de Cypsélus, tenant 
comme insigne sa couronne, à côté de Thésée jouant de la 
lyre On sait qu’il existait à Athènes, dans un très- 
ancien temple de Bacchus, une série de peintures dont 
une représentait Ariadne endormie, Thésée fugitif, et 
Bacchus descendant vers Ariadne pour la ravir18. Po- 
lygnote avait figuré dans la lesché de Delphes Ariadne 
assise sur un rocher et regardant sa sœur Phèdre, le corps 
déjà suspendu, saisissant de ses deux mains le lacet, 
avec lequel elle se donna la mort 16. Des ouvrages qui 
nous ont été conservés montrent tour à tour ses amours 
avec Thésée et le secours donné à son amant dans son 
entreprise contre le Minotaure11 ; son arrivée dans 1 ile de 
Naxos et la danse des jeunes Athéniens délivrés par Thé¬ 
sée1R; puis son abandon et son désespoir au moment où, 
assise sur le rivage, elle voit à son réveil fuir le navire qui 
emporte Thésée 1S. Cette situation souvent dépeinte par 
les poètes, surtout par les latins, est aussi une de celles 
qu’on trouve fréquemment retracée sur les murs de 
Pompéi et d’Herculanum. Plusieurs statues, qui paraissent 
des imitations de quelque œuvre célèbre, montrent Ariadne 
dans sa douleur20. Une autre série de monuments repré¬ 
sente Bacchus, ordinairement accompagné du cortège 
bachique, s’avançant vers Ariadne endormie. Nous repro¬ 
duisons ici (fig. 510) une peinture du musée de Naples21 
qui offre un des types les plus parfaits de cette composi¬ 
tion aimée des artistes anciens ; elle a été souvent traitée 
par les peintres, les sculpteurs, les graveurs en pierres et 
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cn médailles22; des figures isolées, et parmi elles des 
statues d’une grande beauté, comme 1 Ariadne endormie 

du Vatican ne sont elles-mêmes que des figures déta¬ 
chées du même sujet21: on s’en aperçoit facilement quand 
on les rapproche des monuments où la scène est com¬ 
plète, comme la peinture ici reproduite, ou le beau bas- 
relief du musée Pio-Clémentin 2S. On s’accorde assez 
généralement à voir dans la figure ailée qui est a côté 
d’Ariadne une image de la Nuit ou du Sommeil. Un grand 
nombre de monuments enfin représentent Ariadne à côté 
de Bacchus, soit dans la pompe de leurs noces, par 
exemple, dans la figure 511, d’après un bas-relief qui orne 

un sarcophage du musée de Munich26, où on les voit cou¬ 
chés sur un char traîné par des centaures, précédés el 
suivis d’un long cortège de figures appartenant au thiase 
bachique [tiiiasus] ; soit dans une grotte, ou sous l’om¬ 
brage d’une vigne, unie au dieu et jouissant près de lui 
d’une félicité désormais sans mélange27. La figure 512, 
tirée d’un vase grec trouvé, il y a une dizaine d’années. 
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près d’Orvioto ss, offre une représentation analogue. Nous 

renvoyons aux 
indications des 
ouvrages cités à 
la bibliographie 
pour un certain 
nombre de va¬ 
ses, de miroirs, 
etc., oùAriadne 
est groupée avec 
d’autres person¬ 
nages mytholo¬ 
giques. Nous 

rappellerons 
Fig. 512. Ariadne et Bacchus. , 

seulement en¬ 

core que dans quelques hermès son buste est adossé a 

celui de Bacchus M. E. S. 
ARIES, Kpio'î. — Bélier, machine de guerre, dont se 

servaient les assiégeants pour renverser les murs d une 
ville, ou pour ouvrir la brèche. C'était une poutre énorme 
de sapin ou de frêne sauvage ‘, garnie à l’une de ses extré¬ 
mités d’un épais et lourd talon de fer fondu, façonné 
quelquefois en tète de bélier5. Le nom de cette machine 
vient soit de la dureté de sa tète, comparable pour la ré¬ 
sistance à celle du bélier, soit du mouvement de va-et- 
vient qu’on lui imprimait, et qui rappelait le recul que 
prend l’animal avant de s’élancer sur son adversaire 3. 

Suivant Pline le Naturaliste, Epeus serait l’inventeur 
du bélier, auquel l’auteur latin assimile le fameux cheval 
de bois introduit dans les murs d’Ilion 4. On ne trouve, ni 
dans Homère, ni autre part, rien qui justifie cette étrange 
interprétation de la légende. 

Suivant Vitruve 5, Athénée, l’ingénieur6, et d’autres au¬ 
teurs7, les Carthaginois auraient, les premiers, fait usage 
du bélier pour s’emparer de Gadès en Espagne. 

La machine était mise en mouvement par trois procédés 

différents : 
1° Bélier porté « bras par les assiégeants. Ce moyen élé¬ 

mentaire n’était sans doute employé que pour ouvrir la 
brèche dans des fortifications peu considérables. Il n a pas 
fallu un grand effort d’imagination pour 1 inventer, et on 
en voit la représentation sur des bas-reliefs de Khorsabads, 
où les Carthaginois ne sauraient intervenir. En Grèce, 

il fut employé par les 
Péloponésiens au siège 
de Platée, et Thucydide, 
en mentionnant le fait, 
ne parle pas de ce moyen 
d’attaque comme d’une 
invention nouvelle9. Mais 
il appelle la machine 
l\dôokf\, nom habituel de 
l’éperon des navires : le 
terme xpio? n’était donc 
pas entré, au cinquième 

siècle, dans la technologie militaire des Grecs, bien que la 
chose qu’il a désignée plus tard fût déjà connue. 

Sur la colonne Trajane, on voit (fig. 513) des Daces 

Fig. 513. Bélier porté à bras. 

ébranlant, à l’aide d’une poutre dont une extrémité est fa¬ 
çonnée en tête de bélier, les murailles d’un oppidum, ou 
camp fortifié, que défendent les Romains 10. 

2° Bélier suspendu. Un Tyrien, nommé Pephrasmenos “, 
imagina de suspendre la poutre à un fort mât vertical : 
les assiégeants lui imprimaient un mouvement alternatif 
au moyen de câbles, en restant eux-mêmes protégés par 
des abris factices ou à couvert dans la parallèle. De cette 
manière, on pouvait produire le choc à une hauteur quel¬ 
conque, mais les coups obliques et mal réglés de la ma¬ 
chine devaient être bien longtemps répétés pour produire 
un effet utile. 

3° Bélier roulant sur des roues ou sur des cylindres pa¬ 
rallèles, et placés perpendiculairement à sa direction. Ses 
coups toujours directs étaient nécessairement plus puis¬ 
sants que ceux du bélier suspendu. L’appareil moteur du 
bélier, qui l’enveloppait comme une boîte ou gaîne, se 
nommait xptoSo^v). Géras, Carthaginois suivant Athénée, ou 
Cétras de Chalcédoine suivant Vitruve, imagina ce perfec¬ 
tionnement, relié à un autre, beaucoup plus considérable, 
qui paraît contemporain n : c’est l’invention de la tortue 

{■/ù.éi'rf] xptoaôpoç, testudo arietaria 13). On appelait ainsi une 
sorte de blockhaus ou bâti quadrangulaire, porté sur des 
roues, dont le toit et les parois étaient garnis de terre et de 
peaux fraîchement écorchées pour mettre à l’abri des 
llèches, des pierres et du feu les hommes placés à l'inté¬ 
rieur et chargés de manœuvrer la poutre bélière. La tortue 
avait souvent plusieurs étages, ce qui permettait d’ébranler 
le mur à diverses hauteurs, au moyen du bélier suspendu 
au plafond de l’un des étages ou roulant sur des cylindres 
qui reposaient sur un plancher. 

Les sculptures des monuments assyriens offrent des 
exemples (fig.514) 
de béliers rou¬ 
lants , protégés 
par des construc¬ 
tions à plusieurs 
étages et revêtues 
à ce qu’il semble, 
de claies,depeaux 
ou d’autres cou¬ 
vertures analo¬ 
gues14. La décou- Fi 

J/oé 
514. Bélier roulant assyrien, 

verte de ces mo¬ 
numents assigne à l’invention de ces machines une date 
beaucoup plus ancienne que ne l’ont cru Vitruve et 
Athénée. 

La tortue fut ainsi nommée, suivant les mêmes au¬ 
teurs 1S, à cause de 
la marche très-len te 
de cet immense ap¬ 
pareil quand on le 
déplaçait, etsuivant 
Végèce18 parce que 
les allées et venues 
du bélier, périodiquement sorti et rentré, faisaient res¬ 
sembler le tout à une tortue qui alternativement montre 
et cache sa tête sous sa carapace. Le bélier à tortue est 

Fig. 515. Tortue romaine. 
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figuré deux fois sur l’arc de Septime Sévère (fig- 31.i, 310) 
où on le voit manœuvré par les Romains 17. 

Pour se préserver des effets du bélier, les assiégés fai¬ 
saient descen¬ 
dre du haut de 
leurs murailles, 

à l’aide de câ¬ 
bles, des cous¬ 
sins et des pa¬ 
quets d’étoffes 
qu’ils suspen¬ 
daient à la hau¬ 
teur du point 
où frappait le 
bélier, afin d’en 
amortir les 
coups. On cher¬ 

chait encore à le prendre au moyen d’un nœud coulant 
ou avec l’aide d’une machine, en forme de ciseaux gigan¬ 
tesques, appelée lupus : une fois qu’on avait saisi la poutre, 
on la remuait à grand renfort de bras jusqu’à ce qu’on 
eût renversé la tortue ou brisé les supports du bélier. 
Enfin, ce qui était sans doute plus habituel et plus effi¬ 
cace, on faisait tomber sur la tortue une‘quantité de 
grosses pierres18. 

Les rois de Macédoine, qui eurent depuis Philippe II un 
matériel de guerre admirablement organisé, firent un fré¬ 
quent usage du bélier, et, sous leur impulsion, les ingé¬ 
nieurs apportèrent des perfectionnements considérables à 
cette machine. Yitruve cite Polydius comme ayant ima¬ 
giné de grandes améliorations au maniement du bélier, 
l’an 340 av. J.-C., lorsque Philippe de Macédoine assiégea 
Byzance. Sous le règne d’Alexandre, Chaereas et Diadès 
le perfectionnèrent encore 19. Diadès écrivit un ouvrage 
sur ce sujet, et y consigna les résultats de son expérience 
et la description des engins extraordinaires qu’il avait 
construits; Athénée et Yitruve n’ont donné qu’une para¬ 
phrase de l’ouvrage, aujourd’hui perdu, de Diadès. Mais 
soit en raison de la difficulté du sujet, soit par les fautes 
des copistes dans l’antiquité même, et surtout à cause 
de l'absence de figures dans les anciens manuscrits, les 
textes grecs et latins de ces ouvrages sont extrêmement 
obscurs, comme en témoignent suffisamment les conjec¬ 
tures auxquelles ont dû se livrer Perrault et les autres 
commentateurs de Yitruve. La description, donnée par le 
même Yitruve, d’une tortue colossale exécutée par le 
Byzantin Hégétor, manque aussi de clarté et de précision, 
et on s’est demandé s’il avait réellement compris ce qu’il 
copiait dans l’auteur grec où il puisait ses renseignements. 
Il est donc inutile de citer ici les dimensions qu'il assigne 
aux diverses parties de la machine. Josèphe et Ammien- 
Marcellin ont pris plaisir à décrire les effets puissants du 
bélier, mais n’ont pas donné ses dimensions. Le nombre 
des soldats employés à faire mouvoir la poutre bélière 
était considérable. Appien parle de deux béliers que firent 
agir les Romains contre les murs de Carthage ; chacun 
exigeait les efforts réunis de trois mille hommes 20. 

On ne connaît aucune représentation antique du bélier 
en dehors de celles que nous avons mentionnées plus haut, 

11 Suarése, Arc. Sep. Seu. pl. m, îv ; Bellori, Arcus veteres, Arc. Sept. Sev. tab. 

B. 5, tab. C. 3 ; de Rubeis, Vet. arcus, tab. 11 ; Montfaucon, Ant. expliq. IV, pl. lxxxii. 

—18 Thuc. II, 76 ; Tit.-Liv. XXXVI, 23 ; Veg. IV, 23. — 19 Vitr. I. I. - 20 App. De reb. 

pua. 98.—21 Passer!, Lucernae, II, tav. xxix. — 22 Fabrctti,i>e columna Traj. p. 216. 

— 23 Hermès, t. II, p. 45 et suW. 

si ce n'est une lampe d’argile ïl sur laquelle on voit un bé¬ 
lier à roues, à côté duquel se tient un légionnaire, mais 
sans aucun détail qui aide à comprendre comment on le 
manœuvrait. Fabretti donne en grandeur naturelle (lon¬ 
gueur : 11 centimètres) la figure d’un cylindre de bronze 
creux, cannelé, terminé par une tête de bélier, trouvé 
à Rome sur le mont Coelius ri. Il voit dans cet objet une 
représentation réduite, mais exacte, de l'aries : mais cette 
pièce paraît être un robinet ou un fragment de meuble. 
On a conservé longtemps à Murviedro, en Espagne, une 
solive longue de 23 pieds romains anciens (7m,40), percée 
de deux trous propres à laisser passer des câbles, et ter¬ 
minée par un talon de fer : elle passait pour un bélier an¬ 
tique. Au commencement du xvii° siècle, un antiquaire 
silésien, Bibran, en prit un dessin conservé aujourd'hui à 
Levde avec les papiers de Gruter. Bayer, au commencement 
du xvme siècle, vit au même endroit, non plus la poutre 
armée qu’avait dessinée Bibran, mais trois morceaux 
de bois qui pouvaient en avoir fait partie et qui pesaient 
respectivement 836, 489 et 318 anciennes livres romaines, 
en tout 534 kilogrammes. Ces fragments paraissent main¬ 
tenant perdus : M. Em. Iliibner, qui a publié sur ce sujet 
une note28 accompagnée du dessin de Bibran, ne les a 
pas retrouvés en Espagne. Il est bon de remarquer que, 
d’après ce dessin, le talon de fer qui terminait la poutre ne 
représente pas une tête de bélier, comme on l’affirme dans 
l’ancienne Encyclopédie méthodique (art. Bélier). On ignore 
ce qu’est devenu un autre bélier conservé à Haguenau, 
suivant le même ouvrage, et dont la tète était armée d’un 
fort talon de fer carré et tout uni. C. de la Berge. 

ARDIASPI (’AptpaaTroi'), les Arimaspes. — Peuple fabu¬ 
leux dont les légendes plaçaient l’existence près des li¬ 
mites du monde connu, au nord de la Scythie. Les tra¬ 
ditions qui les concernaient avaient été recueillies par un 
poète, Aristée de Proconnèse, dont l’ouvrage est perdu ; 
mais Hérodote et d’autres auteurs, parmi ceux qui ont 
parlé des Arimaspes1, ont eu son Arimaspeia sous les yeux. 

On représentait les Arimaspes comme des hommes fa¬ 
rouches, n’ayant qu’un œil, toujours en guerre contre les 
griffons, qui sont dans les anciens récits les gardiens de 
l’or caché dans les entrailles de la terre [grypuus]. A ces 
caractères, les uns ont cru reconnaître les habitants 
sauvages des pays riches en or, situés vers le nord-est, 
comme l’Oural, l’Altaï, etc. ; les autres n’ont attaché à ces 
fables qu’une signification religieuse et les ont mises en 
rapport avec celles qui concernent Apollon Hyperboréen 

L’art s’est emparé à son tour de ce type ; il a figuré les 
Arimaspes sous la forme de guer¬ 
riers coiffés d’une mitre [mitra], 

portant des braies ou anaxyrides 
[braccae], comme on représentait 
ordinairement les Barbares, et, en 
les opposant aux griffons, il a fait 
de ce combat une composition 
élégante, que l’on rencontre sur¬ 
tout employé comme un motif de 

décoration dans les œuvres d’un art avancé. Voici cepen¬ 
dant (fig. 517) une pierre gravée étrusque 3, qui est la plus 
ancienne représentation que nous connaissions de ce 

AlllMASPl. * Herod. III, 116 ; IV, 13, 27 ; Acschvl. Prom. 807 et s. ; Dion. Perieg. 

31 ; Strab. XI, p. 507 ; Prise. Perieg. 703 ; Plin. Hist. nat. XXII, 1 ; Gell. Noct. 

att. IX, 4. — 2 Bôttiger, Kleine Schriften, I, p. 171 et s.; A. de Humboldt, Asie 

centr. I, p. 402 ; Bahr, Excurs. VI ad Herod. III, 116_3 King, Ant. gems and 

rings. Lond. 1872, p. 123; \oy. aussi Impr.gemm. d. Inst. I, 13. 
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sujet. L'Arimaspe a des ailes, comme beaucoup de ligures 
mythologiques des Etrusques, et chose plus singulière, 
une queue; mais il paraît avoir deux yeux et non pas l’œil 
unique des anciens récits. Les artistes des temps posté¬ 
rieurs ne se sont pas non plus conformés cette tradition 
en figurant des Arimaspes. On en rencontre assez fré¬ 
quemment la représentation sur des plaques de terre cuite 
(lig. 518) qui servaient d’ornements de frise 4. 

On voit aussi 
dans beaucoup 
de monuments 
des femmes vê¬ 
tues et armées 
comme les Ari¬ 
maspes et com¬ 
battant les mê¬ 
mes êtres fa¬ 
buleux ; on les 
considère or¬ 
dinairement 
comme des 

Amazones8 ; 
mais cette ex¬ 

plication ne s’appuie sur aucun texte ancien, et il n’est pas 
vraisemblable que les Amazones, vouées au culte d’Apol¬ 
lon, aient eu pour adversaires des animaux qui lui étaient 
consacrés; il est plus naturel de penser qu’on a voulu mon¬ 
trer des femmes des Arimaspes s’armant et luttant comme 
eux : c’est ainsi que les femmes des Scythes s’associaient 
à leurs maris dans toute espèce de combat6. E. Saglio. 

ARI OA [CERES, NEPTUNUS]. 

ARISTAEUS (’ApiaToüoç). — I. Aristée, dieu purement hel¬ 
lénique, comme son nom seul, voisin de apwxoç (très-bon), 
suffirait à le prouver. 11 est bienfaisant, civilisateur et pas¬ 
toral. En particulier, il préside aux troupeaux ‘, à la 
chasse 2, à l’éducation des abeilles s, à l’art de cailler le 
lait4, aux cultures de divers genres, notamment à celle de 
la vigne et de l'olivier et à la plantation des arbres 8 ; on 
lui attribue le mélange du miel et du vin 6 ; il possède l'art 
médical et la science de l’avenir7 ; il est musicien, à ce qu’il 
semble8; il garantit contre les ardeurs de la canicule et a 
appris aux hommes à en observer le moment9. 

La plus ancienne tradition et la plus répandue rattache 
Aristée à la Thessalie. Hésiode l’avait conservée dans les 
Éœées10, Pindare l’a reprise danslaix6 Pythique11 : Apollon, 
charmé de la beauté de la nymphe Gyrène, la transporta 
sur un char d’or, du mont Pélion en Libye ; elle mit au 
monde Aristée au lieu où la ville de Cyrène fut bâtie dans 
la suite. Nourri de nectar et d’ambroisie, l’enfant devint 
un dieu. C’est en Thessalie qu’il grandit, en gardant les 
troupeaux des Muses dans la plaine de Phthie, au pied de 

4 La figure a été dessinée d’après une terre cuite du Louvre ; voy. encore Combe, 

Terrecot. IV, 6 ; Séroux d’Agincourt. Frag. en terre cuite, pl. xi, 2; Campana, Ant. 

opéré in plastica, 78-81. — S Millih, Vases, I, 46 ; Tischbein, Vases, II, 9; Zannoni, 

llluslr. di due urne, p. 84 ; Welcker, Ann. d. List. arch. II, 72, 3; Lenormant et 

de Witte, Élite des monvm. céramogr. I, 233. — 6 Gargallo-Grimaldi, Bullet. de 

l’Athenæum français, 1856, pl. ii, p. 30 ; cf. Bahr, Ad Ctes. fragni. p. 96. 

ARISTAEUS. 1 Pind. Pt/M. IX, 111 et s. et Schol. ; Virg. Georg.l, 14 ; IV, 315 et s.; 

Oppian. Ven. IV, 265 et s. ; Nonn. Dionys. V, 214 et s. — 2 Schol. Pind. I. I. ; Plut. 

Amat. 14 ; Xonn. Lion. XVI, 105 et s. — S Schol. Pind. /. I. ; Aristot. Kivov -w.it. 

in Philolog. IV, p. 269 ; Schol. Theocr. V, 53 ; Apoll. Rhod. II, 500 et s. et Schol.; 

Diod. IV, 81 et 82 ; Virg. I. I. ; Plin. List. nat. VII, 57, 8 ; Opp. I. I.; Justin. XIII, 

7._4 Diod. 1.1. ; Opp. Just. /. I. — s Virg., Apoll. Ilh., Appian, Plin., Nonn., Schol. 

Pind. et Apoll. Rh. I. I.; Aristot. I. I. et Ps. Ar. De mir. ausc. 100, 105 ; Cic. In 

Verr. IV, 57 ; De nat. deor. III, 18. — 6 Plin. List. nat. XIV, 6, I. — 7 Apoll. Rh. 

et Schol. I. I.; Nonn. XVII, 359 et s.; Clem. Al. Strom. p. 144, 19. —8Nonn. 

l’Othrys et sur les bords de l’Apidanus. La tradition li- 
byenne de Cyrène est étroitement unie à celle de la Thes¬ 
salie. De Cyrène il serait parti pour aller régner en Ar¬ 
cadie, où il enseigna aux hommes la culture des abeilles, 
l’iisagc du miel, du lait caillé, et leur apprit à observer 
le lever de Sirius12 ; le héros Areas connut par lui l’art de 

travailler la laine 13. 
C’est à Céos que le mythe d’Aristée prit le plus de déve¬ 

loppement. Le fils d’Apollon serait venu de Thessalie 
dans cette île avec des Arcadiens, par ordre de son père H, 
que les habitants suppliaient de mettre tin à une extrême 
sécheresse. Après qu’il eut sacrifié à Zeus Ikmaios, les vents 
étésiens commencèrent à souffler et rafraîchirent 1 archi¬ 
pel durant quarante jours 1S. Il institua aussi sur les 
hauts lieux de l'île un culte en l’honneur de Sirius, qui 
continua d’être exactement pratiqué ; les prêtres d Aristée 
observaient chaque année le lever de l’astre et accomplis¬ 
saient des sacrifices expiatoires 16. 

Un autre itinéraire fait passer Aristée de Libye en Sar¬ 
daigne 17, en Sicile 18 et dans d’autres îles, partout ensei¬ 
gnant la culture et répandant ses bienfaits ; puis en 
Thrace, où se place son amour pour Eurydice, et la pour¬ 
suite dans laquelle elle périt de la piqûre d un serpent19 • 
Aristée, après avoir été initié par Dionysos, disparut de la 
vue des hommes sur le mont Hæmus 20. 

On le trouve encore en Béotie, où il épousa Autonoé, 
fille de Cadmus, et eut pour fils Actéon 21 ; en Eubée ; il 
éleva Dionysos dans cette île 22, ou selon d autres dans 
l’île de Nysa, où Ainmon avait porté le jeune dieu 23. 

Aristée a été identifié avec Zeus, à Céos, sous le nom de 
Zeus Aristaios 24 ; nous avons parlé de ses supplications et 
de son sacrifice à Zeus Ikmaios; en Arcadie, le nom de 
Zeus Kynaitheus rappelle les ardeurs de 
la canicule 23 ; Zeus Melissaios26 et Zeus 
Meilichios rappellent, les abeilles et le 
miel d’Aristée. Il a aussi été identifié avec 
Apollon, dont il portait les épithètes de 
Nomios et de Agreus 27. 

II. Monuments figurés. — On voyait à 
Syracuse une statue d’Aristée représenté 
avec Liber, que Verrès lit enlever 28. On 
conserve, au musée du Louvre, une sta¬ 
tue d'Antinoüs représenté comme Aris¬ 
tée; le pétase, la tunique, qui laisse nus 
l’épaule et le bras du côté droit, la houe 
les embades qui le chaussent, donnent 
à cette ligure l’apparence d’un dieu 
champêtre29. Une figure nue, représen¬ 
tant un jeune homme, sur le corps du¬ 
quel sont posées des abeilles, a été expliquée comme une 
figure d’Aristée30. Dans un relief de la Cyrénaïque, on le 

Julian. Ep. 41. — 9 Just, XIII, 7; Nonn. V, 214 et s. Voy. note 16. — 10 Schol. 

Pind. I. I. — U Cf. Hesiod. Fr. 70, éd. Lehrs ; Virg. /. I. ; Schol. Apoll. Rh. I. l.f 

Cic. Nat. deor. 111, 18 ; Diod. IV, 81 et s. ; Nonn. V, 214 et s.; Nonn. V, 214 et s. ; 

XXIV, 82. — 12 Just. I. I. — 13 Paus. VIII, 4, 1. —14 Diod.; Apoll. et Schol. I. U 

_îs Thcmist. Or. 23.— 16 Apoll. et Sch. Aristot. Philolog. I. I.; Theophr. De vent. 

14 ; Heraelid. Op.; Cic. De div. I, 57; Varr. Atac. ap. Prob. Ad Georg. I, 14; Diod, 

IV, 82. —17 Diod. !. I.; Paus. X, 17, 3— 18 Diod. I. 1— «Virg. I. I.; Hyg. Fab. 161. 

_20 Diod. I. I._21 Hesiod. Diod. I. I. ; Callim. Lav. Pall. 107 et s.; Apollod. 

III, 4, 2; III et 4 ; Paus. X, 17, 3. — 22 Opp. I. I. ; une tradition del’Eubée le fait aussi 

fils de Carystus : Bacehylid. ap. Schol. Apoll. Rh. 1.1. — 23 Diod. 1.1. 4, — 24 Schol. 

Apoll. Rh. Il semble aussi avoir plus d’un rapport avec Zeus Akraios du Pélion : voy. 

Dicaecarch. Fr. B. 8, éd. Didot.— 25 Lycophr. 400 ; Sch. Par. éd. Bachman.—sfHesych. 

MAi. — 27 pind. I. I. et Sch. Apoll. Rh. et Sch. Diod. ; Nonn. 1.1.— 23 cic. In Vern 

IV, 57.— 29Clarac, Mus. d. sculpt. t. V,p.237, n» 2431, pl.cclxvi.— 30 Spano, Bull. 

Sardo; séance de l’Inst. arch. de Rome, 11 janv. 1856 ; Arch. Anzeig. 1856, p. 147. 

Fig. 518. Arimaspi et griffon. 

Fig. 519. Aristée. 
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voit, un bélier sur le dos, le pedum dans la main, entoure 
de brebis et de poissons 3I. Deux bronzes du musée du 
Louvre32, dont un est ici reproduit (fig. 519), le représentent 
de même portant un bélier sur ses épaules et vêtu comme 

un jeune berger. 
Nous citons, sans les décrire, quelques vases peints 

dans lesquels on a cru reconnaître le personnage d’Aristée, 

mais sans aucune certitude 33. 
Sur les monnaies, le plus souvent la tête seule d’Aristée 

est figurée; elle est imberbe ou barbue, laurée, quelque¬ 
fois dans un cercle de rayons, et offre la ressemblance 
soit de Zeus (fig. 520), soit d’Apollon. On y voit aussi d’au¬ 
tres fois Sirius figuré par un chien 
entouré de rayons. Ces monnaies, 
pour nous borner à une énuméra¬ 
tion rapide, appartiennent à Céos 
en général, aux villes de cette île, 
Ioulis, Carthaea, Coresos ou Co¬ 
resia ; à Sicinos, à Corcyre, à Zacynthe ; aux îles illy- 
riennes de Issa et de Pharos ; enfin à Naples u. K. Blondel. 

ARISTOCRATIA. — Les théoriciens grecs, qui admet¬ 
taient trois formes principales de gouvernement : la mo¬ 
narchie, l’oligarchie et la démocratie, reconnaissaient d'au¬ 
tres formes moins caractérisées, qu’ils intercalaient entre 
les précédentes. Parmi celles qu’ils plaçaient entre l’oli¬ 
garchie et la démocratie était l’aristocratie (apta-roxpxua). 

L’aristocratie, c’est-à-dire le gouvernement confié aux 
meilleurs des citoyens, peut, en effet, suivant le point de 
vue auquel on se place, être regardée comme une modifi¬ 
cation de la démocratie, comme une oligarchie, ou comme 
une modification de l’oligarchie. 

Que l’on suppose un pays où tous les citoyens, sans dis¬ 
tinction de naissance ni de fortune, sont admissibles aux 
plus hautes magistratures, mais où la constitution prend 
des mesures rigoureuses pour que les citoyens les plus 
méritants et les plus capables puissent seuls y être appe¬ 
lés : le gouvernement sera une démocratie tempérée par 
l’impossibilité pour les incapables et pour les indignes 
d’être dépositaires du pouvoir. Ce sera aussi véritable¬ 
ment une aristocratie *. 

Mais il arriva très-fréquemment que les classes nobles 
ou riches posèrent en principe qu’elles avaient pour elles 
une présomption de mérite et de capacité. Les nobles se 
désignaient volontiers sous les noms de xodol xàyaôoi' -, 

de ffOortcrrot, d’sTuetxei;...., tandis qu’ils donnaient à leurs 
concitoyens des classes inférieures les épithètes de xaxof, 
•rcov'ppoi, SetXot... «La richesse, dit Hésiode, a pour compa¬ 
gnons le courage et la vertu 3. » « Les nobles, dit Aris- 

31 Pacho, Voyage dans la Cyrénaïque, pl. li. — 32 De Longpérier, Notice des 

bronzes ant. du Louvre, n° 499 et 500. — 33 Elite des monum. céramogr. III, 

pl. lxviii, p. 138, 139, 186, 187; et, pour la seconde interprétation. Gerhard, Auserl. 

Vasenb. I, taf. xlii ; Panofka, Cabinet Pourtalès, pl. xxi ; De Laborde, Vases de 

Lamberg, II, p. 37, -vign.xi ; Élite céramogr. II, pl. cm, p. 339 ; Millin, Monum.inéd. 

1, pl. v; Inghirami, Mon. Etr. sér. YI, tav. m, 5, n° 1 ; Venuti, Choix de peint, de 

vases, pl. lxxiv ; Raoul-Rochette, Ann. d. Inst. arch. t. YI, p. 267, n. 3 ; Elit. cér. II, 

pl. c, p. 335 ; III, pl. xlix A, p. 140-2, 164. — 34 Rasche, Lexic. rei nummariae, 

I, p. 1100 et s. et IY, p. 11, 904; Brœnsted, Voyages et rech. en Grèce, I, pl. iv, 

et les chapitres relatifs à Céos et aux autres lieux cités; Leake, Num. hell. Insul. gr. 

p. 5 et s. 23 et s. 

ARISTOCRATIA. 1 Aristot. Politic. IY, 5, 10. — 2 Eod. loc. IV, 6, 2. — 3 Op. 

et Dies, 313, D. p. 36. — Politic. V, I, 3 ; cf. IV, 6, 5. — 3 Cratyl. XIII, D. I, 

290 ; Menex. Y, D. I, 564 ; cf. Aristot. Rhet. I, 9,33, D, I, p. 331.— 6 Polit. IY, 5, 

II. — Bibliographie. Gottling, De aristocratia veterum, Iena, 1821 ; A. P. Stanley, 

On the use of the word àç.urcoxçaxia, 1846 ; H. Ilcnkel, Studien zur Geschichte der 

griechischen Lehre von Staat, Leipzig, 1872, p. 85 et suiv. 

ARISTOPOLITEIA. Corp. inscr. gr. p. 611 : Blondel, Comptes rendus de VAcad. 

des inscr., 1865, p. 403. 

i. 
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tote, ont reçu de leurs ancêtres la vertu et la richesse . » 
« Le mérite, dit Platon, est héréditaire, comme la beaute 
et les autres qualités. » Les classes privilégiées gouver¬ 
nèrent en vertu de cette présomption qu’elles étaient les 
meilleures. On put dire, par euphémisme, que le gouver¬ 
nement était alors aristocratique, mais, en réalité, c’était 

une oligarchie déguisée sous un nom de convention. 
Enfin, il y a encore aristocratie, nous dit Aristote, lors¬ 

que la constitution n’accorde l’entrée des magistratures 
qu’aux personnes riches ou nobles, et en outre exige de 
ces personnes des justifications de mérite et de capacité. 
Le philosophe cite comme exemple Carthage 6. On peut 
dire qu’il y a dans ce cas une oligarchie perfectionnée. 

Les nuances qui séparent ces trois espèces d aristocratie 

ne devaient pas être facilement saisies dans la pratique, et 

l’on comprend que les historiens anciens aient été souvent 

embarrassés pour déterminer si telle constitution donnée 

rentrait dans l’une ou dans l’autre catégorie. E. Caillemer. 

ARISTOPOLITEIA (ApiuTOTcoXiTsia). — Titre qui se ren¬ 

contre à l’époque impériale, surtout dans les villes du Pé¬ 

loponnèse. Ce n’était pas une charge, mais une distinction 

honorifique l. Elle était décernée, selon la loi, à des ci¬ 

toyens qui avaient exercé des fonctions considérables, les 

honneurs qui accompagnaient ce titre étaient accordés tan¬ 

tôt pour un certain temps, tantôt pour la vie. Le principal 

était le droit de porter une couronne dans les jeux et dans 

les cérémonies publiques [cnRvsopiiORiA]. P. Foucart. 

ARITIIMETICA(Xpi6p)Ttx?i,XoYiffTixiQ.—Chezlesanciens, 

la théorie des nombres portait proprement le nom de 

0tp..epLY]Tix7i, tandis que l’arithmétique pratique, le calcul, 

était désigné généralement, dès l’époque de Platon, parle 

mot ÀoyiTTixYj1. C’est surtout a la logistique que nous nous 

attacherons ici. 
Nous exposerons séparément l’arithmétique chez les 

Grecs et chez les Romains. Cette distinction est fondée 

uniquement sur la différence du mode de numération, 

car il est évident que les données fondamentales de la 

science ne sauraient varier avec les latitudes. 

Les anciens sont unanimes pour attribuer à Pythagore 

et à ses premiers disciples, sinon l’invention des règles de 

l’arithmétique, tout au moins l’ordre et la forme scienti¬ 

fique 2 qu’elles ont reçus chez les théoriciens 3. 

La place de l’arithmétique dans l’instruction publique 

des Grecs et des Romains était à peu près celle que nous 

lui faisons aujourd’hui, en ce sens qu elle figurait, dans 

l’enseignement primaire à côté de la lecture et de l’écri¬ 

ture. Platon lui conserve ce rang dans sa République h Saint 

Augustin raconte 5 l’impression fastidieuse que lui avait 

ARITHMETICA.1 Gorgias, S 18 ; Leg. VII, 817 E, 819 A ; voir aussi Dep. VIII, 

536 ; Protag. 315 C.; Hipp. maj. 285 B; 139 B; Theaet. 147 D ; Isocrat. Antidos. 

| 261. _ 2 Aristot. Metaph. I, § 5. — 3 Une tradition conservée par Diogène de 

Laërte, VIII, § 14, citant Aristoxène, fait de Pythagore l'introducteur des poids et 

mesures dans la Grèce. Sur les services rendus par Pythagore et par son école a 

l’arithmétique proprement dite, tant pure qu'appliquée à la géométrie et à la mu¬ 

sique, voir les textes du pythagoricien Philolaüs, cités et commentés par Bôckh, 

Philolaos des Pythagorers Lehren nebst dcn Bruchstiickcn seines Werkes, Berlin. 

1819, in-8 ; surtout p. 57-S9 et p. 136-183 ; fragments réunis aussi par M. Mullach, 

Philosoph. graec. fragmenta, vol. II, p. I-1S (coll. Didot), et traduits en français 

pour la première fois par M. f.haignet dans son ouvrage intitulé : Pythagore et lu 

philosophie pythagoricienne, Paris, 1873, t. I, p. 226-254. Voir aussi les esoLoroû^Eva 

à£tO|iiYVurïj;, avec l'Eltrayw^i àçiOg-rjTixiri de Nicomaque, éd. Ast, Leipzig, 1817 ; surtout 

Nicomaque, I, 1, p. 67; II, 17, p. 129, et II, 28, p. 152, etc.; Théon de Smyrne, 

Aritlim. ch. xuv (Musique, ch. xn), p. 88 de l’édition seule complète de Boulliau, 

Paris, 1644; l’roclus, Commentaire sur le Ur livre des Éléments d'Euclide, prolog. 

I, p. 34, et prop. xlviii, p. 428, éd. Friedlein (Leipzig, 1873, iu-12), etc. (Note 

duc en majeure partie à M. Th.-Henri Martin, qui a bien voulu revoir et compléter 

cet article). — 4 L. VII. — 3 Confess. 1, 13. 
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causée dans son enfance ce chant monotone, unum et unum 

sunt duo, etc., un et un font deux, deux et deux font qua¬ 

tre, psalmodié encore de nos jours dans une grande 
partie de nos écoles publiques. 

Arithmétique chez les Grecs. — Les noms de nombres 
étaient l'unité, govâ;, singularis(numerus)6, la dizaine(hxâ<;), 

decenus, la centaine, éxatoa-njç, centenus, le millier, -/Aid? et 
yiXiocTu;, millenus, et les dix-mille, uuptaç, decies mdlenus. 

Arrivé là on comptait par dizaines de myriades, centaines de 

myriades, milliers de myriades et myriades de myriades (cent 
millions); le milliard se disait dix myriades de myriades, 

et dix trillions ou dix mille milliards, une myriade de 
myriades de myriades. Apollonius de Perge simplifiait le 
terme myriade de myriades, en disant myriade double et 
désignait le nombre par deux g; de même la myriade de 
myriades de myriades prenait le nom de myriade triple. 
C'est ainsi que nous donnons aux nombres carrés l'expo¬ 
sant 2, aux cubes l'exposant 3, etc. On voit que depuis 1 
jusqu’à la myriade exclusivement, le nombre peut avoir 
quatre chiffres, depuis la myriade jusqu’à la double 
myriade exclusivement quatre nouveaux chiffres. Cette 
série de quatre chiffres ou tétrade (vETpaç, quaternio) formait 
ce que l'arithmétique moderne appelle quelquefois classe 

ou tranche ; seulement le groupe dans notre numération 
ne comprend que trois chiffres. 

Au lieu des caractères 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, t) 
les Grecs employaient pour ex¬ 
primer les unités, les lettres a, p, y, S, s, ç, Ç, r;, 0 
Pour les dizaines, 10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 

l, X, X, [Z, V, O, 7T, Ç. 

Pour les centaines, 100,200,300,400,500,600,700,800,900 

P, ri ri ri «P. w> ^ 
Tels étaient les seuls caractères numériques employés 

par les Grecs. Pour distinguer les chiffres alphabétiques 
des lettres proprement dites, on traçait sur les premiers un 
trait horizontal, ou du moins c’est le signe distinctif que 
renferment les manuscrits. Quant à l’accent aigu, on verra 
plus loin quelle en était la destination en arithmétique. 
Les neuf premiers recevaient une sorte d'iota souscrit, placé 
un peu à gauche pour désigner 1,000, 2,000, etc. Arrivé 
à 10,000, on a 1 myriade, guptocç; on l’exprimait par 

un M surmonté le plus souvent d’un a, ^, 20,000 (ou 

2 myriades) avait pour signe ^, 30,000 |(j, et ainsi des au¬ 

tres myriades jusqu'à la 9,999e qui s’écrivait ,9j)Ç9 et que 
nous écririons 99,990,000. Certains auteurs, au lieu du 
M, initiale de puipta;, employaient les deux premières let¬ 
tres de ce mot Mu. On cite entre autres Diophante et 
Pappus. Les mêmes auteurs, lorsque le nombre dépasse 
10,000, posent un point entre les unités de myriades 
et celles de l’ordre immédiatement inférieur. Ainsi, 
Siop./iÇt; valaient 4,372 myriades, 8097 unités, c’est-à- 
dire 43,728,097 7. 

Lorsqu’un ordre d'unités est vacant, les Grecs le rem¬ 
placent quelquefois par un trait vertical | 8; exemple : 
10,098 M | Çn ; ou bien par le mot ouSev, comme Théon le 
commentateur de Ptolémée, ou bien encore par un simple 
point, comme Ptolémée lui-même 9. 

6 Les huit unités subséquentes avaient aussi leurs dénominations particulières : 

âv/d;, “tTpct;, r.t'>~àq, é;aç, érrâ:, âxrà; et Iwcà; J en latin : numei'US binunus, 

trinarius, quaternarius, quinarias, senarius, septenarius, octonarius et novenarius. 
— 7 Dclambre, Arithm. des Grecs, dans Y Histoire de l’astron. ancienne, t. Il, p. 3-31 - 

— 8 Bœckh, Index lect. Berol. p. III, p. v. — 9 Bœckh, 1. I, p. 8, n. 10. — 10Chasles, 

Éclaircis, sur le traité De numéro arcnæ d'Archimède, dans les Compt. rendus de 

Archimède a écrit un petit traité (ô ^ag-uiivii;, — dans les 
traductions latines : De numéro arenae) qui nous est par¬ 
venu, sur le nombre de grains de sable que pourrait con¬ 
tenir une sphère qui aurait pour diamètre la distance de la 
terre aux étoiles fixes; l’auteur lui donna, pour simplifier, 
le titre de ^x^uitviç, l'Arénaire, Arenarius (liber). Ayant à 
opérer sur des nombres qui dépassaient la myriade de 
myriades, il imagina des classes doubles comprenant huit 
chiffres au lieu de quatre, c’est-à-dire des huitaines ou oc- 

fades de chiffres (ôxTa§£;). La première octade comprenait 
les nombres 1 à 99,999,999 ; la deuxième, les nombres qui 
partent de cent millions, etc. Les nombres étaient pre¬ 
miers, seconds, etc., selon qu’ils appartenaient à la pre¬ 
mière octade, à la seconde, etc. Archimède suppose le cas 
où l’on atteint cent millions de ces octades ; on entre alors 
dans la deuxième période raptoSoç, puis dans une troisième, 
dans une quatrième, et ainsi successivement jusqu’à la 
période myrio-myrionième, |.wptotxt<Tg.upto<yT7i', dont la pre¬ 
mière unité s’exprimerait par le chiffre l suivi d’un nom- 
lire de zéros dont nous essaierons de donner l’idée en rap¬ 
pelant que l’unité des nombres premiers de la deuxième 
période est 108 élevé à la puissance myrio-myrionième, 
c’est-à-dire l’unité suivie de huit cents millions de zéros 10. 
11 n’en faut pas davantage pour faire voir à quel degré les 
mathématiciens grecs ont poussé l’étude et les applica¬ 
tions de l’arithmétique. Archimède avait composé sur cette 
science un Traité des principes auquel il a fait dans son 
Arénaire des emprunts importants. Quant à la conclusion 
fondamentale de ce dernier traité, c’est que le nombre de 
grains de sable que contiendrait la sphère du monde est 
plus petit que le huitième terme de la huitième octade, ou 
que le soixante-quatrième terme de la progression décuple 
10, 100, 1,000, etc., c’est-à-dire que l’unité suivie de 
soixante-quatre zéros. 

On attribue au même mathématicien l’énoncé d’un pro¬ 
blème arithmétique qui nous a été conservé sous la forme 
d’un epigramma de quarante-quatre vers, publié pour la pre¬ 
mière fois avec des scholies grecques par Lessing11, et une 
seconde avec un commentaire par les Struve père et fils n. 

God. Hermann y reconnut le premier le fameux problème 

des bœufs, 7rpôêX?]g.a poetxov, que le scholiaste de Platon a 
mentionné 13 comme étant d’Archimède u. En voici les 
données principales. On suppose quatre troupeaux de 
taureaux, bœufs et vaches, dont le premier comprend des 
animaux blancs, le deuxième des noirs, le troisième des 
roux, et le quatrième des tachetés ou bigarrés. Ces divers 
animaux sont dans chaque troupeau en nombres exprimés 
par des fractions du nombre total de t’êtes comprises dans 
ce même troupeau. De plus, les taureaux blancs et noirs 
forment ensemble un nombre carré; les roux et les bi¬ 
garrés forment ensemble un nombre triangulaire, c’est- 
à-dire un nombre obtenu au moyen de la multiplication de 
leur nombre respectif par leur différence. M. Vincent a 
complété la solution de ce curieux problème’5, qui montre 
sous une face particulière le génie du grand mathémati¬ 
cien qui l’a proposé et du peuple subtil dont Archimède 
est la plus grande gloire scientifique. 

Mais revenons à l’exposé de la science des nombres. 

l’Acad. des sciences, 11 avrill842, p. 8. — U Symbola secunda ad historiam, p. 423, ou 

■vol. XIV, p. 232 des Oeuv. complètes, in-8. — n Altonae, 1821. — 13/n Charmid. p. 324, 

Iluhnken, p. 91. — 14 (God. Hermanui), ad memoriam Kregeli sternbachianam, etc. 

Deproblemate bovino.Lips. 1828.— 114 Sur le problème des bœufs attribué à Archimède 

dans le Bull, de bibliographie annexé aux Noue, annales de mathématiques, t. I. 

M. Vincent donne dans cette notice le texte du problème avec une traduction française. 
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Delambre16 résume en deux mots l’arithmétique des Grecs, 
lorsqu’il observe que leur notation ressemblait à celle que 
nous employons pour les nombres complexes. Il ajoute 
avec non moins de raison que leurs nombres complexes 
avaient un avantage sur les nôtres dans l’uniformité de 
l’échelle qui était toute décimale ou toute sexagésimale. 
Ils faisaient leurs opérations de gauche à droite. Ges opé¬ 
rations se réduisaient, comme de nos jours, à quatre, 
l’addition (-Kçôadsaiç, auvôefftç, TtpôffxaÇiç) ; la soustraction 
(àtpodpefftç) ; la multiplication (no'X'XccKAounixatj.ôt;, 7toXXaTTÀa- 
tn'wfftç ,7), et la division (Statpsutç ou TtapaêoXvj ’8). 

Ils considéraient les proportions (dvoAoy(ai), arithmétique 
ou par différence; géométrique ou par rapport; et har¬ 
monique, dans laquelle l’excès (ûitepo^i;) du premier terme 
sur le premier moyen a le môme rapport avec l’excès du 
second sur le deuxième moyen que le premier terme avec 
le quatrième. 

Ils distinguaient la moyenne arithmétique, ;j.sxox7]ç âpiQpi- 
Totvi (par ex. I : 2 : : 2 : 3); la moyenne géométrique 

(2 : 4 : : 4 : 8), et la moyenne harmonique 6 (=8—-) : 8 : : 

8 :12 (=8 -f- jh laquelle dépasse le premier extrême et est 

dépassée par le dernier d’une même portion, qui dans 
notre exemple est le tiers, ou, pour employer le langage de 
l’algèbre, moyenne dans laquelle, étant donnée la propor¬ 

tion A : B : : B : C, on a B=A-|--=C—c ,9. 1 n n 

A ces trois moyennes dont Jamblique 20 attribue la pra¬ 
tique à Pythagore et à ses disciples, Eudoxe de Cnide, 
contemporain de Platon, et les mathématiciens de la même 
époque ajoutèrent trois autres moyennes dont M. Nessel- 
mann a rapporté le détail avec celui de quatre autres 
subséquentes **. En voici la simple nomenclature : 

4° 6 : 5 : : o : : 3 
5e 3 : 4 : : 4 : 2 
6e 6 : : 4 : : 4 : : 1 
7e 9 : 8 : : 8 : 6 
8° 9 : 7 : : 7 : : 6 
9° 7 : : 6 : : 6 : • h 

10e 8 : : 5 : : o : 3 

Cette grande variété de moyennes numériques servait 
principalement à définir les rapports des sons dans la 
musique mathématique [harmonique]. 

Les Grecs calculaient le carré des nombres, ce qui s’ap¬ 
pelait TETpaywvîÇeiv et leur cube xuSIÇetv. Quant à l’extraction 
de la racine carrée, on a lieu de croire qu’elle se faisait de 
la même manière qu’aujourd’hui. 

11 paraît ” que le second livre de Pappus était en entier 
consacre à 1 explication de ce qu’Apollonius de Perge avait 
lait de nouveau en arithmétique : peut-être le premier 
contenait-il les règles de l’arithmétique vulgaire. 

Voyons comment les Grecs anciens expriment, soit par 
des mots, soit par des chitfres alphabétiques, les princi¬ 
pales fractions. 

1. Commençons par les sous-multiples, 7voXXocTr)popto(, 
multesima, c’est-à-dire par les fractions plus petites que 
1 unité et qui ont I pour numérateur. Voici les noms 

L. c. p. 30. 11 Les facteurs : tà itXtjfà, le produit : xo yevopevov. 

- 1S Diviser, se disait encore imjIÇh,, ptxçtTv ; diviser par deux, îlx« «g,,,. 

~ 19 Theon. Srnyrn., ed. Boulliaud, p. 180. — 20 Édit. Tennulius, p. 141. — 21 Alge- 

bm der Gnechen, p. 215. - 22 Delambre, l. c. p. 33. - 23 c’est abusivement que 

la typographie grecque affecte cet accent à la représenation des nombres entiers. 

grecs et latins de quelques-unes de ces fractions, de celles 
qui ont les plus petits dénominateurs. 

fju-tsu, dimidium, 

xpfxov (sc. ptepoç) ou Tptxv)u.optov, triens, -, 

xéxapxov ou TETapT7][jtôpiov, quadrans, y, 

é’xtov ou ixr/qjiGptov, sextans, - , 

7tE|Jt7tT0V OU 7r£U.TtTY)p.OptOV, (JHintCl pdVS, -, 

É’Ç ooptov ou É7tTap:o'ptov, septima pars, p, 

oyooov, octans, et de même, swaxov, -, 
o J 

oÉxaxov,^, etc. 

A l’exception de la fraction ÿ, dont le signe grec est 

ou les fractions dont le numérateur est 1 sont repré¬ 
sentées par le chiffre alphabétique grec du dénominateur, 

mais surmonté d’un accent à droite. Par exemple ^ est 

représenté par e et ^ par ç' n. Quand le numérateur, in¬ 

férieur au dénominateur, est supérieur à l’unité, on exprime 
ce numérateur devant le sous-multiple : ouo xpi-nri^opia, 
deux tiers, xpta ÉTixaaopta, trois septièmes. 

Pour représenter ces fractions, le chiffre du dénomina¬ 
teur avec un accent à droite s’écrit au-dessus de celui du 
numérateur surmonté d’une barre, ou bien le chiffre du 
dénominateur s’écrit simplement au-dessus de celui du 

numérateur. Ainsi s1*' ou bien £ signifient Mais plus 

souvent on décompose la fraction en deux ou plusieurs 
fractions dont chacune a pour numérateur 1 : par exemple, 

on décomposé — en - et - représentés par ^, ^'.Quel¬ 

quefois on arrive à cette décomposition au prix d’une 

petite inexactitude; par exemple, Eutocius décompose - 
A 64 

1 { r f 
en s et 7s > représentés par ç', ts', en négligeant —- en 

moins 2\ 

IL Passons aux nombres fractionnaires plus grands que 
l’unité. Ces fractions, dont le numérateur surpasse le dé¬ 
nominateur, se représentent en grec soit comme les 
autres fractions, en mettant le chiffre du dénominateur 
au-dessus de celui du numérateur, soit en mettant à la 
suite du chiffre représentant l’unité ou les unités comprises 
dans le nombre fractionnaire, le chiffre de la fraction qui 

existe en plus. Ainsi j sont représentés par \ ou bien 

par «y', et - par ç ou bien par y . Mais, dans le langage, 

il y a pour certains nombres fractionnaires plus grands 
que l’unité des expressions spéciales qu’il est bon d’in¬ 
diquer. 

1° Nicomaque 20 et Boèce 26 nomment nombres super- 
partients (e-x([j.ece7 ap.0u.oi', superpartientes numeri), les 
numérateurs dans lesquels les dénominateurs sont con¬ 
tenus une fois plus une fraction quelconque. Quand cette 
fraction excédante a pour numérateur 1, ils nomment 
eWôpiot, superparticulares, les numérateurs des fractions 
piimitives, et alors il y a des mots spéciaux pour désigner 

-2* M = S+A-ôL-Eaeffet(î+— j = ( — + —\ = ü = 7 • or 15=-7 64 6 lo 960 U 15j V90 ^ 90/ 90 30 ’ ’64~30 
-f 1 p-n _tr_i /15 7 \ _ 450 448 2 i 
+ 96() . En — = _^___L._2o Arithm. i, 19-20. 

— 56 Arithm. I, 24 28. 
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dans ces fractions les rapports des numérateurs aux déno¬ 
minateurs. Ces mots sont par exemple : 

•f)u.io'Xios (de o'aov, un demi, un entier),sesquialter, d - = -, 

€7ctTptToç (rptrov, <ifrs,sitt, en plus), sesquitertius, 1 ■£, 
1 9 

è^o'ySooç (oySoov, huitième, ènl, en plus), sesquioctavus, 1 - = -, 

iuioÉxaToç (SÉxatov, dixième, Iict, en plus), 1 ^ = 7" 27- 

Les neutres de ces adjectifs désignent la valeur du nom- 
3 4 f 

bre fractionnaire : t b viaioXiov, to iTttxpitov, -; to & xoy- 

Soov, to ÉmSÉxaTov, 

2° Quant aux nombres fractionnaires qui contiennent 
plusieurs entiers, plus une fraction dont le numérateur 
est 1, les Grecs ont aussi des expressions spéciales pour 
quelques-uns d’entre eux. Par exemple, ils disent: dîpiou 
rpixov, ou r,puffuTptTov (un demi, 3e, après deux entiers), 

1 —j— 1 —(— *-=- 8S ; djptffu TETaprov ou ^[Atoruxéxapxov (un demi, 

l 7 
•4e, après trois entiers),! -f 1 -f- 1 -)- - = - 89, eêSouov dip.txa- 

Xavxov (un demi-talent, 7e, après 6 talents), 6 talents ^ 30. 

Quant aux puissances des nombres, les Grecs nom¬ 
maient x£xpaYi»voç (*piOjjLoç), carré, ce que nous nommons 
2e puissance ou carré d’un nombre, et ils nommaient xuêo;, 

la 3e puissance ou cube. Mais quelquefois ils donnaient 
aussi à la 2e puissance le nom de Suvaptç, et le verbe Suva- 

<j0ai, avec un nom de nombre pour complément direct, 
signifiait avoir pour carré ce nombre, comme on le voit 
dans Platon 31. Ainsi, pour dire que 2a = 4, au lieu d’em¬ 
ployer le mot xExpdtYwvoç, on disait quelquefois, soit : xà oûo 

ôuvàpst laxl xÉxxapa, OU bien : y.axà Suvapfv luxi xÉxxapa, soit : 

xà Suo Suvaxai xÉxxapa ; et de même, pour dire que 32 -f ■ 48 = 58, 
l’on pouvait dire : xà •jrsvxs ïaov Suvaxat toï; xpurt xal xotç 

xÉxxapa-t. C’est pourquoi, appliquant à la géométrie ces 
expressions arithmétiques, on disait, en parlant de l’angle 
droit d’un triangle rectangle, par exemple du triangle 
dont les côtés sont entre eux comme les nombres 3, 4 
et o, que l’hypoténuse de cet angle ïoov Suvaxai xaïç TtEpiE- 

■/oôgatç, d’un carré égal à ceux des deux côtés qui le com¬ 
prennent38. 

Les Grecs connaissaient-ils l’algèbre? Us ignoraient celle 
dans laquelle les quantités connues elles-mêmes sont re¬ 
présentées par des lettres choisies arbitrairement. Mais ils 
n’ignoraient pas une algèbre dans laquelle les inconnues 
seules étaient ainsi représentées. Ils n’avaient pas de mot 
spécial pour désigner cette partie de l’arithmétique ; mais 
Diophante, mathématicien d’Alexandrie, avait composé 
une arithmétique en treize livres, dont il nous reste les 
six premiers et dans laquelle figure un véritable système 
de méthodes algébriques, notamment la résolution des 
équations. A ce point de Vue, la logistique faisait le sujet 
de son ouvrage, ainsi que l’a remarqué Nesselmann 33. De 
plus, comme Diophante enseigne particulièrement la ré¬ 
solution des équations indéterminées, ses démonstrations 
se rattachent plutôt à la théorie des nombres, et l’auteur 

lui-même a pu, à bon droit, employer le mot grec qui 
désigne cette théorie, apiO^T^'. 

Peut-être ne sera-t-il pas sans intérêt de faire connaître 
ici la terminologie employée par Diophante dans la partie 
de son ouvrage consacrée à l’analyse 34. Il désigne l’in¬ 
connue par le stigma surmonté d’un accent ç ou ç°', et la 
nomme en toutes lettres le nombre, 6 «xptQjxoç 3b ; le signe 
c est redoublé çç, si le coefficient de l’inconnue est supérieur 
à l’unité. Le carré de l’inconnue est appelé puissance, 

Suvautç, terme qui, dans Euclide, désignait déjà le carré 
numérique et dont le signe est S5; le cube de l’inconnue 
est appelé cube, xuëoç ; il a pour signe x5 ; la 4e puissance 
de l’inconnue est appelée SuvagoSuvagi?, comme qui dirait, 
carré du carré, et représentée par le signe SS5 ; la 5° puis¬ 
sance, Suvottabxuëoi;, comme qui dirait, cube du carré, Sx0; 
la 6e, xuëbxuêoç, cube du cube, xx'^. Diophante n’a'pas besoin 
d’aller plus loin ; ainsi le mot Suvaptç désigne plus spé¬ 
cialement le carré de l’inconnue : le carré d’un nombre 
connu garde habituellement le nom de xsxpàYwvoç. 

La multiplication n’a pas de signe particulier : l’opéra¬ 
tion se fait quand elle est praticable; dans le cas contraire, 
le coefficient de l’inconnue se place immédiatement après 
le signe ç ou çç; par exemple çç Ç signifie 7x; o50, 9x2, etc. 
I^a division est dans le même cas; si elle ne donne pas un 
résultat exact, on obtient nécessairement et l’on exprime 
un nombre fractionnaire. L’addition s’énonce par la 
simple succession des nombres qui doivent former une 
somme; seulement le nombre d’unités connues est tou¬ 
jours précédé du signe pi.3, abréviation du mot povàç, unité. 

Enfin la soustraction a pour signe le 'j> retourné ou qui 
est une abréviation de Aeé^ei, datif de Xsîtyiç, auquel est 
affectée la signification de notre moins. La AsTAtç marque 
donc le plus petit des deux termes d’une soustraction. 
Voici un spécimen du langage numérique employé par 
Diophante 36, avec la traduction en signes modernes : 

8S50.S"ç pâ xs8 ççi8 
9x4 + 6x2 -f-1 — 4x3 — 12x. 

On voit que tous les termes formant la partie positive 
(uitapEiç) sont réunis dans la première portion de l’équation ; 
par suite, les termes négatifs forment un second groupe, 
Xtüju;, séparé du premier par le ^ retourné, et dont par 
suite les différents membres n’ont pas besoin de recourir 
à ce même signe pour être déduits les uns des autres. 

Avec les mots énumérés plus haut, Suvapuç, xûëoç. etc., 
on a formé des adjectifs ordinaux employés substantive¬ 
ment à titre de dénominateurs : tels sont les mots : to Suva- 

ptooxov, To xuêoaxo'v, To SuvapoSuvauocrTo'v, xb ouvaaoxuëoGxbv et 
enfin to xuêoxuëooTov. L’inconnue ainsi désignée est le déno¬ 
minateur d’une fraction qui a pour numérateur les nom- 

i L 
bres connus placés à sa suite; exemple : dcptôpofttov â.âf* __L 

Diophante abrège encore de la manière suivante : 

p,6 6 ç°“ âç,0a 
9 —x 

x 

Lorsque les calculs se compliquent, il ne place pas le 

57 Voyez -ri i r.'Mxf.v. dans A ri si. OeCononi. Il, p. 13-46 B, 33. — 28 De même 
i 

ôti latin, sestertius est pour semistertiils ($|u<rv tpbcov), 2 ds9, valeur primitive 

du sesterce, voy. Yarro, De ling. Int. Y, 173 (Al. IV, 36), p. 48, éd. Egger, Paris, 

1837, et Priscian, De ponder. p. 1347 ; Cf. Fdccioldti, Latinitads lexicon, s. v, 

Semistertius, éd. allemande, 1836. — -9 Yovcz Semis quart us (Vj dans Varron, l. c. 

— 30 Pour toutes ces expressions, voy. le passage grec de Priscieh, II, p. 395, éd. 

Krehl, cité dans la nouvelle édition française du Thésaurus graeeae linguae,aux 

mots YjjxKTj,, vJjamu epixov et tstoiçtov. — 31 Theaët. p. 14/ I), 148 B. Voir aussi 

les jeux de mots de Platon, Polit., p. 2668. — 32 Daus Euclide (passim) une ligné 

peut un carré lorsqu’elle est prise pour côté de ce carré. — 33 Algcbra der 

Griechen, p. 44. — 34 pour les développements, voir Nesselmann, Aigrira der 

Gricchen, p. 294 et suiv., bon guide en ces matières. — 35 Ne faut-il pas voir 

dans ce r une altération de la lettre 'Ç, initiale du mot ÇvpoÛH-evoç le nombre 

en question ? — 36 i\f 29. 
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dénominateur un peu au-dessus du numérateur, mais 

simplement à la suite, en les séparant l’un de 1 autre par 

les mots Iv (j.opto) ou gopfov. Exemple : 

S5a. ç°5 â. (x° vf gopi'ou Srj â ç"° à ■ ^ . 

Quant à notre signe d’égalité = qui sépare les deux 

termes (gipr), Uwfoetc) d’une équation, il n’a pas son équi¬ 

valent chez les Grecs, qui rendent l’idée par l’emploi pur 

et simple du mot foo;. 
Avant de quitter l’arithmétique des Grecs et sans atten¬ 

dre le moment de nous arrêter sur la question de l’abacus 

numéral, rappelons que M. Rangabé a signalé, en 1846, la 

découverte, dans l’île de Salamine, d’une table de marbre 

longue de lm,05, large de 0m,7o, dont il a ete donne 

ailleurs 37 une description détaillée et une représentation, 

et à laquelle on a cru pouvoir assigner le double rôle d’une 

table à calcul et d’un échiquier comparable à notre jeu 

de trictrac. Voy. à l’article abacus, p. 2, fig. 3. 

Arithmétique chez les Romains. — Leur système de numé¬ 

ration n’avait rien de particulier. Cependant il y a lieu de 

croire, d’après les recherches de M. Chasles38, qu’ils procé¬ 

daient par séries ternaires et non quaternaires comme les 

Grecs. « La nomenclature, dit-il, dans le système de l’aba- 

c.us, dès le temps de Boèce, se réduisait aux termes unités, 

dizaines, centaines et mille qu’on répétait indéfiniment. » 

Par conséquent, mille devenait l’unité d’une nouvelle classe 

comprenant mille, dix mille, cent mille, et ainsi de suite. 

La numération écrite n’avait que cinq signes dont quel¬ 

ques-uns représentaient, suivant une remarque faite seu¬ 

lement de nos jours 39, les diverses dispositions des doigts; 

tels sont les chiffres I (1), V (5), X (10), formés de 2 v réunis 

par leurs pointes ; venaient ensuite L (30), c (100), 13 (500) 

devenu depuis u et cio (1,000) ou M. 

On voit que dans ce système, pas plus que dans celui 

des Grecs, aucune part n’est faite à la position relative 

des chiffres entre eux, à part cette circonstance que tel 

chiffre placé devant un chiffre supérieur ôte à celui-ci la 

valeur du premier. Exemple : iv = v moins i.- 

Les fractions, dans l’arithmétique commerciale des Ro¬ 

mains, étaient toujours rapportées àl’as qui donnait son nom 

à l’entier quel qu’il fût, et se divisai t en douze parties égales 

appelées onces, unciæ; 16 as formaient un denier, denarius. 

MULTIPLES DE L’as : | NOM LATIN DE LA FRACTION. 

1 as 16 
de denier _j_ 

24 + V8 Denarii semuncia [et] sicilicus 

2 » 
2 

Te 
1) 

1 
12 + Ji » uncia semuncia 

3 » 3 
16 

)) 
2 
12 + U 

» sextans sicilicus 

4 » Te 
)) 

3 
12 

» quadrans 

5 » 3 
16 

)) 
12 + 

X -L X 
24 ' 48 

» quadrans semuncia sicilicus 

6 » 6 
16 

)> 
II + T; » triens semuncia 

7 » 
7 
16 

)) 
5 

12 T 48 
» quincunx sicilicus 

8 » 
8 

16 
)> 

6 
12 

» semis 

9 » 
9 
16 

n -6- + 
12 ' 

J- j-_L 
24 i 48 

» Semis semuncia sicilicus 

10 » 10 
16 

)) 
J_ + X 

' 24 
» septunx semuncia 

11 » 
11 
16 

» 
8 
12 + ÏÏ » bes sicilicus 

12 w 
12 
16 

» 
9 
12 » dodrans 

13 » 13 
16 

» JL 4- 
12 T" Â "i" Xï » dodrans semuncia sicilicus 

14 »> n 
16 

» 10 
12 + À » dextans semuncia 

15 » 15 
16 » 11 

12 + ù » deunx sicilicus 

37 Voy. ABAciiS et la fig. 3 ; comp. Rev. archéol. 2' série, t. XXVIII, 1873, p. 43. 

— 38 Révelopp. sur divers points du système de l'Abncus, dans les Comptes rendus de 

l’Acad. des sciences, 23 juin 1843, p. 9. — 39 ch. Ruelle, Grammaire latine, Lille, 

1846. — W Yolusius Moeeianus, dans Marquardt, Handb.der rôm. Alterth. X", p. 101. 

— U Vol. Moecian. — 42 (;ic, pr0 Quinct. IV, 17. — 43 Mnrquardt, h Ci p, 103. 

Quant aux sous-multiples de l’as ou de 1 unité qu il re¬ 

présente, on vient de voir quelques-unes de leurs dénomi¬ 

nations parmi les fractions décomposées du denier; en 

voici le tableau complet : 

as semis 
1 
n 

)) deunx 

» triens 
i 

12 
») uncia 

» quadrans 
1 

16 
» octava pars senuisis 

» quincunx 
1 

24 
)> semuncia 

» sextans 
1 

48 
)> sicilicus 

» septunx 
1 

72 
» sextula 

» octans 
1 

288 
» scriptulum, scripulum ou 

» dodrans scrupulum 

» dextans 
1 

576 » semi-scriptulum. 

On exerçait les jeunes gens à opérer sur ces fractions 

pour les rompre aux variétés du système duodécimal 

combiné avec les 16 parties du denier. Lorsque l’opération 

portait sur les sous-multiples de cette dernière unité, la 

quantité monétaire s’appelait aes excurrens, comme qui 

dirait petite monnaie40. Si l’on opérait sur le denier ou ses 

multiples, on était dit conficere rationem ad denarium “, ou 

bien, ad denarium solvere 4î ; dans ce cas on commençait 

par écrire le nom, nomen, du denier, sous la lorme sui¬ 

vante x43. 
Horace fait allusion à cette étude 44 : 

Romani pueri longis rationibus assem 

Discunt in partes centum diducere... 

Il ne faut pas voir là une division de l’as en cent parties, 

comme on l’a fait souvent, mais un calcul de l'intérêt 

produit en un an ou en un mois par cent as ou cent unités 

monétaires quelconques 4S. 
Revenons maintenant sur l’usage que les Grecs et les Ro¬ 

mains firent de Y abaque àëâxiov46, abacus), [abacus, 11 . 
Tantôt c’était une simple tablette sur laquelle on jouait 

aux dés 47, affectant probablement la forme de notre jeu 

de trictrac; tantôt un tableau que l’on recouvrait de pous¬ 

sière ou de sable pour construire des figures géométri¬ 

ques 48 ou tracer des nombres 49 ; tantôt enfin une table à 

calcul (Tpx7KÇa XoYtsvrçpt'a 50), qu’on pose à plat et qui est 

munie de lignes ou de triangles dirigées d’avant en arrière 

et sur lesquelles circulaient des boules dont la valeur et la 

signification variaient suivant le but de l’opération à faire51. 

C’est le lieu de s'arrêter sur un point de l'histoire des 

nombres qui marque la transition entre la pratique an¬ 

cienne du calcul et celle que nous a léguée le moyen âge. 

Boèce nous a transmis 5i, d’après un géomètre latin 

qu’il appelle Archytas, une description de l’abacus tel qu’il 

était disposé de son temps. Il paraît que ce nom lui avait 

été donné vers le 11e siècle et que la table arithmétique 

s’appelait antérieurement table de Pythagore, mensa 

pythagorea. De là nous est venu l’usage fort impropre de 

nommer ainsi la table de multiplication. 

« Le système de Boèce, dit M. Chasles 5\ ne différait de 

notre système actuel que dans la pratique et en un seul 

point, l’absence du zéro. Cette figure auxiliaire y était sup¬ 

pléée par l’usage de colonnes tracées sur le tableau, qui, 

en marquant distinctement les différents ordres d’unités, 

— 44 Ars poet. 325. — 4b Marquaidt, l. c. p. 97. — 46 F.ustath. Ad Od. 107, et IV, 

249. — 47 Pollux, X, 31. —- 48 plut. Cat. § 70. — 49 pers. Sat. 1.— 39 Pollux, X, 

35; Ammonius, s. ï. 'AS*;. — 31 Polyb. VI, 25 ; Diog. Lacrt. 1, 59. — 3* pe 

geometr. lib. I, in /inc. — 33 Rapport au ministre de l’Instruction publique, 

1838. 
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permettait de laisser la place vide partout où nous met¬ 
tons un zéro. » Le système de numération prit lui- 
même le nom d'abacus que Boèce avait appliqué au ta¬ 
bleau. Ce système est identiquement le même que celui 
qui a été cultivé aux x° et xi° siècles par Gerbert et ses 
disciples. 

L abacus consistait en colonnes verticales, paginulae, en 
haut desquelles on écrivait, en allant de droite gauche, 
les nombres I, X, C, M, XM, CM, MM; la première 
recevait les unités, la deuxième les dizaines, la troi¬ 
sième les centaines, la quatrième les mille, et ainsi des 
autres. 

GM M XMM MM GM XM M C X i c X i 

® Z 8 V In ï) rfa i 

Au-dessous viennent les noms de ces nombres 1,2, 3, 4, 
3, 6, 7, 8, 9, représentés dans Boèce par des apices ou si¬ 
gnes dont l’analogie avec nos chiffres, dits à tort arabes, 

a été signalée par M. Chasles et par M. Vincent. 
4 oici les apices de Boèce avec leurs noms et leurs va¬ 

leurs : 

Un deux trois quatre cinq six sept huit neuf 

CT 

l9*n Andras Omis Arbas Quimas Caltis Lenis Temenias Calentis 

Ces noms sont donnés par Gerbert, mais il ne s’en sert 
pas, tandis que Gerland et Radulphe de Laon les intro¬ 
duisent dans leurs explications de l’abacus. 

Un dixième signe (Â) appelé sipos figure dans les ma¬ 

nuscrits de Boèce (seulement dans le tableau) et dans le 
texte postérieur relatif à Yabacus. Nous reviendrons tout à 
l'heure sur ce signe. 

M. Vincent, dans un travail 54 qui complète les recher¬ 
ches de M. Chasles, attribue aux noms qui accompa¬ 
gnent les apices de Boèce des étymologies très-plausibles 
qu’il emprunte au grec et à l’hébreu (aucune à l’arabe), 
et dont le caractère néopythagoricien et gnostique fait 
bien voir que le icr ou le ne siècle après notre ère est l’é¬ 
poque où ces dénominations furent introduites dans l’a¬ 
rithmétique. 

Boèce expose en quelques lignes la manière d’employer 
Yabacus 53. Le chiffre des unités (singularis), multiplicateur 
d’un chiffre de dizaines (deceni), placera les unités de son 
produit (digiti, miôgivEç) dans la colonne des dizaines et les 
dizaines de son produit àvaXoyot (articuli), dans la colonne 
des centaines. Tel est, on le voit, le principe de la numé¬ 
ration écrite chez les modernes. Il faut remarquer en 
passant, la signification toute spéciale que reçoivent ici les 
mots digiti et articuli. 

Prenons dans les textes du moyen âge un exemple de 
la manière d’employer Yabacus. Nous l’empruntons à un 
anonyme découvert, publié, traduit et commenté par 
M. Chasles 56. Soit 4,600 à multiplier par 23. 

54 Des notations scientifiques à l’école d’Alexandrie, dans la lieu. areh. t. II, 

1845-46. Voir aussi Notices et Extr. des mamiscrits, t. XVI, 2e part. p. 143. 

— ** Ars geometnea, éd. Friedlein, Lips. 1867, p. 398.— Cette édition se recommande 

par les variantes des neuf plus anciens rnss. de Boèce. Cp. sur les signes numériques 

au moyen âge la fig. 1 de ma notice sur Deux morceaux inédits de Georges Dachy- 

mèresur Varc en ciel,, Durand, 1873. — M Explic. des traités de VAbacus, dans les 

CA\ XA\ M c X I 

4 6 Multiplicande 4G00. 

1 8 1800, produit de 600 par 3. 
I 2 12,000, produit de 4,000 par 3. 
1 2 12,000, produit de 600 par 20. 

8 80,000, produit de 4,000 par 20. 

1 5 8 105,800, total des produits. 

2 3 Multiplicateur 23. 

. La division se faisait également, avec la même fable, en 
observant toujours la précaution de maintenir chaque 
ordre d’unités dans la colonne qui lui est affectée. Il en 
est de môme de l’addition et de la soustraction. 

Le zéro était en usage dans l’arithmétique grecque et 
romaine sous la forme de l’omicron pour marquer la 
place des degrés, minutes et secondes qui manquent dans 
l’expression d’un nombre astronomique. Il a été introduit 
sous le nom de sipos, selon M. Chasles, par quelques dis¬ 
ciples de Gerbert, au xe ou au xie siècle, puis sous celui 
de cifra (xÇi'cppa dans Planude), en hébreu , couronne, 
enfin sous celui de zéro, en hébreu “|î,petit rond, en latin 
rotula. Mais nous dirons avec M. Vincent que l’introduc¬ 
tion du zéro dut coïncider avec l’emploi du mot algorisme 

et que par conséquent ce signe n’apparut sans doute que 
vers le milieu du xne siècle, époque où les colonnes verti¬ 
cales sont supprimées ainsi que la table couverte de pou¬ 
dre, laquelle est remplacée par le papier ou la membrane 
de parchemin en arabe gohr et, avec l’article, al-gohr. 

Au premier abord on pourrait, s’étonner de voir le pas¬ 
sage de Boèce relatif à Yabacus, placé dans son traité De 

geornetria dont il termine le premier livre. M. Chasles 57 a 
justifié cette apparente anomalie en faisant la remarque 
que le second livre de ce traité a pour sujet la géométrie 
pratique, l’art des gromatici ou arpenteurs romains. 11 
ajoute que son traité De arithmetica ne présente aucune 
méthode pratique et qu’il ne roule que sur l’arithmétique 
spéculative, comprenant, comme l’arithmétique de Nico¬ 
maque dont il est une sorte de traduction-paraphrase, les 
propriétés des nombres avec la théorie des diverses espèces 
de proportions. 

Dans les écrivains latins des xie et xn° siècles, on ren¬ 
contre le verbe abacizare 88. 

Indépendamment des représentations de l’abacus insé¬ 
rées dans la géométrie pratique de Boèce, on connaît 
quatre exemplaires en nature de cet appareil59: 1° Abacus 
métallique, ayant appartenu à Velserti°; 2° abacus romain 
ayant appartenu à Ursinus 61 ; 3° abacus romain aujour¬ 
d’hui au musée Kircher62 (V. ci-dessus p. 2, fig. 2, au mot 
abacus); 4° abacus romain aujourd’hui au cabinet des mé¬ 
dailles de Paris 63. Pour l’emploi mécanique et les variétés 
de l’instrument, nous renvoyons à l’article abacus. Nous 
nous bornerons ici à expliquer sommairement la figure de 
l abacus que nous reproduisons (fig. 521) d’après Gruter, 
en renvoyant, pour plus de développements, à un travail 

Compt. rend, de l’Acad. des sciences, janvier et février, 1843. — 57 Système de 

l Abacus, p. 24.— 58 c. p. 25. — 59 Marquardt, Jlôm. Privatalterth. t. I, p. 1 OU. 

— 00 Publié dans ses œuvres (Norimberg. 1682, p. 819), et reproduit par Gruter, 

p. 224, et par Pignorius, De servis, Amstel. 1674, p. 165 et p. 340. — 61 Mal dessiné 

dans Pignorius, l. c. p. 339. — 62 Garucci, Bull, napolit. N. 3, II, 1853, p. 93, tav. vi. 

— 63 Décrit dans du Molinet, Cabinet de Sainte-Geneviève, Paris, 1692, p. 23,pl.i. 
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spécial de M. Vincent 6\ accompagné de la même repré¬ 

sentation. L’abacus en question consiste en une plaque 

de métal percée de rainures oblongues dans lesquelles 

glissent à frottement des boutons ou clous à deux têtes. 

Toutes les rainures inférieures, excepté la première à 

droite sur laquelle nous allons revenir, portent quatre bou¬ 

tons qui, éloignés de la rainure supérieure, sont au repos 

et, rapprochés de celle-ci, valent chacun une unité de 

l’ordre déterminé par le rang de la rainure. Le signe I in¬ 

dique la rainure affectée à l'ordre des unités, X, celle des 

dizaines, et ainsi de suite. Quant h la rainure notée O, 

ses boutons, qui sont au nombre de six, valent chacun 

un douzième d’unité ou d’as, c’est-à-dire une once. Les 

rainures supérieures portent chacune un bouton qui, 

éloigné de la rainure inférieure correspondante, est au 

repos, mais, rapproché de celle-ci, vaut cinq fois chacune 

des unités quelle exprime. Toutefois le bouton de la der¬ 

nière rainure supérieure a une valeur sextuple de l’once 

représentée par chacun des boutons de la rainure cor¬ 

respondante. Les trois petites rainures servent à l’expres¬ 

sion de la demi-once, du quart d’once et du tiers d’once. 

M. Th. IL Martin GS croit que Yabacus fut inventé par 

des Grecs d’Alexandrie, qui trouvèrent dans le système 

numératif de l’Égypte les chiffres tels qu’ils sont repro¬ 

duits par Boèce, et sans valeur de position, mais « sur¬ 

tout au profit des peuples latins, qui en avaient grand 

besoin à cause de l’incommodité de leur numération. » 

D’autre part, les Arabes empruntèrent aux Indiens un 

système de numération semblable au nôtre quant à la 

valeur de position donnée aux chiffres et à l’emploi d’un 

6^ Rev. archéol. 1846, t III, p. 401 : Lettre à M. Letronne sur un abacus athé¬ 

nien. Notre figure représente une application de l’abacus de Grutcr, d’après l’exemple 

donné par M. Yincent. — 63 Hist. de Varithm. daus la Rev. arch. t. Il, p. 597. — 66 p. c. 

p. 603. — 67 Notices et extr. des manuscrits, t. XYI. 2« part. p. 360. — Biblio¬ 

graphie. Euclidis Elementa ex optimis libris in usum tironum graece édita ab E. F. 

August. Berol. 1826 (l’éd. princeps est de Bàle, 1533, in-folio). Les livres VII, VIII 

et IX sont consacrés à l’arithmétique : Boethii Liber qui fertur de (jeometria, éd. 

Friedlein, 1867 in-12; Gcrbert Constantino suo epistola (Redae opéra), Basil. 

1563, p. 159; cf. Oeuvres de Gerbert, éd. Olleris, 1867; Max. Planudi, M'vjsooopia 

xav’ ’IvSoûç, Calcul indien (c’est-à-dire traité grec d’arithmétique pratique avec la 

valeur de position, les neuf chiffres dits indiens et le zéro), éd. de M. Gerhardt, Halle, 

1865 ; J. Fr. Weidler, Dissert. de characteribus numerorum vulgaribus et eorum 

aetatibus, Yitcb. 1827 ; Spicilegium observationum ad historiam notarum nume- 

ralium pertinentium, Viteb. 1775; Delambre, Arithmétique des Grecs, dans son 

Histoire de l'astronomie ancienne, t. II, p. 13-31; J. von Drieberg, Die Arith- 

metik der Griechen, Leipz. 1819, 1821 ; Aug. Bœckh, Philolaos des Pythagorcers 

Lehren, Berol. 1819; voir aussi du même auteur, Y Index lectionum pour 1841 ; 

Chasles, Aperçu Inst, sur l orig. et les dëvelopp. des méthodes en géométrie, Bruxelles, 

1837, p. 465 ; et Communication faite à VAcad. des sciences de Pai'is en 1839 ; 

G. H. F. Nesselmann, Die Algebra der Griechen, Berlin, 1842 (une bibliographie 

signe pour marquer l’absence d’un ordre d’unités. 

Le même savant68 pense avec AL de Ilumboldt et Rei- 

naud que ce système fut pratiqué dans l’Inde dès le v* siècle 

de notre ère, que les Arabes le leur empruntèrent définiti¬ 

vement vers le vm®, et que la méthode de Yabacus a fini, 

en se perfectionnant, par se fondre avec la méthode in¬ 

dienne importée par les Arabes. 

M. Vincent a publié et traduit un texte emprunté par un 

compilateur byzantin aux Cestcs de Jules l’Africain 87 et 

contenant, sur la manière de transmettre télégraphique¬ 

ment des indications numériques par des feux allumés de 

distance en distance, une explication d’après laquelle le 

chiffre placé à la droite de l’observateur était une unité, 

le deuxième à gauche une dizaine, le troisième une cen¬ 

taine, etc. Il est difficile de croire, quoi qu’en dise M. Mar¬ 

tin, que cette invention ne se rattache que de loin à l’em¬ 

ploi de Yabacus, avec lequel son analogie est manifeste. 

Ch.-Em. Ruelle. 

ARMA. — Armes de toute espèce, offensives ou défen¬ 

sives ; on trouvera la description des différentes armes et 

les explications relatives à leur usage, aux articles placés 

sous leurs noms respectifs. Voir à la tin de cet ouvrage 

l’Index par ordre de matières. 

ARMAMENTA.— Instruments, appareils, outils servant 

pour un but quelconque1 ; cette expression est employée le 

plus ordinairement pour les agrès et objets de tout genre 

qui composent l’armement d’un navire2 [navis]. 

ARMAMENTARIUM (SxeuoÔijxT), ÔTtXofir'x-q, arsenal). — 

I. Les acropoles des anciennes cités grecques renfermaien t 

des amas d’armes (Q^aaupot oitXwv) : c’était la place na¬ 

turelle de pareils dépôts. Nous savons que l’orateur Ly¬ 

curgue et son collègue Démoeharès furent loués par décrets 

publics pour avoir renouvelé, lorsqu’ils furent chargés des 

affaires de la guerre, l’approvisionnement d’armes et de 

munitions d’Athènes L Mais toutes les armes n’étaient pas 

certainement placées dans les acropoles ; des arsenaux 

furent construits ailleurs, quand toute la défense des villes 

ne se renferma pas dans une hauteur fortifiée. Les villes ma¬ 

ritimes eurent des arsenaux (cxsuo67)xr,) où l’on conservait 

tout ce qui était nécessaire à l’armement des vaisseaux2. 

De très-anciennes inscriptions 3 mentionnent celui d’A¬ 

thènes au Pirée. Après la guerre du Péloponèse, il fallut 

en construire un nouveau, œuvre magnifique de l’archi¬ 

tecte Philon, terminé précisément sous l’administration de 

Lycurgue \ et détruit par Sylla lorsqu’il prit Athènes. 

C’est sans doute dans l’arsenal du Pirée que l’on gardait 

les machines de guerre, dont Miltiadefit déjà usage à Parus 

analytique de la question et même des mathématiques en général est placée en tête 

de l’ouvrage) ; Bœclth, Attische Rechnungsurkunde in Monalsbericht der Wissen- 

scliaft. su Berlin, 20 oct. 1853, p. 557-597 ; Th. H. Martin, Hist. de l’arithmétique, 

dans la Rev. archéol. t. XIII, 1856 ^et tirage à part) ; A. Pihan, Exposé des signes 

de numération usités chez les peuples orientaux anciens et modernes, Paris, 1860 • 

Moritz Cantor, ilathematische Beitrâge zum Culturleben der Yôllcer, Halle, 

1863 ; Th. H. Martin, Les signes numéraux et l’arithmétique chez les peuples de 

l’antiquité et du moyen âge ; examen de l’ouvrage de M. Cantor, Extrait du tomeV, 

n»* 5 et 6 des Annali di matematica pura e applicata. Home, 1864, VI, 103 p., Dr G. 

Friedlin, Die Zahlzeichen und das Elementare Rechnen der Griechen und Rômer 

und der christl. Abendlander, Erlangen, 1869. 

ARMAMENTA. 1 Plin. Hist. nat. XVII, 21, 35; XVIII, 11, 29; Orelli-Henzen, 

2552. — 2 Plaut. Merc. I, 2, 80 ; Cic. Orat. Colum. IX, 3, 1 ; vov. aussi Tit. Liv. 

XXVIII, 45. 

ARMAMENTARIUM. 1 Plut. Vit. dec. or. p. 852 C ; cf. Paus. I, 29, 16. — 

2 Bekker, Anecd. gr. I, 303 ; Phot. Lex. s. v. t. II, p. 161 Naber. — 3 Bôckh, 

Urkund. über das Seewesen des attisch. Staats, p. 68. — * Strab. IX, p. 606 ; 

Yitr. VII, praef. 12; Plin. Hist. nat. VII, 37, 38; O. Müiler, De munim. Athen. 

Comm. II, 1836, et in Kunstarch. YYerke, 1873, t. I.V, p. 115 ; Meier, De cita Lycurgi, 

Halle, 1847, p. xxiv. 
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et dont l’importance ne fit que croître jusqu’au temps de 

Démétrius Poliorcète. Nous connaissons encore par les 

auteurs les arsenaux de quelques villes grecques, comme 

celui de Syracuse, abondamment pourvu d’armes et do 

machines 5 ; ceux de Corinthe, de Rhodes, de Cyzique, de 

Marseille6, etc. 

II. Dans un discours que Tite-Live7 met dans la bouche 

de Persée, la richesse des arsenaux des Macédoniens est 

opposée à la pauvreté du soldat romain qui n’a d autres 

armes que celles qu'il avait pu se procurer lui-même ; 

mais il ne faut voir dans ces paroles qu’une exagération 

oratoire, qui avait pour but d’exciter le courage des Ma¬ 

cédoniens. Cicéron parle d’un arsenal d où l’on tire des 

armes8; et Tite-Live lui-même fournit la preuve 9 que, 

sous la république, les armées romaines en campagne 

avaient des arsenaux où l’on gardait et où 1 on fabriquait 

des armes. La nécessité le commandait ainsi. Après 1 in¬ 

vasion des Cimbres en Provence, on amassa Marseille une 

très-grande quantité d’armes et de machines de guerre10. 

Il y eut de pareils dépôts sous l’empire11, à Rome, en 

Italie et dans les provinces, soit dans les villes, soit dans 

les campements permanents12, et aussi dans les ports pour 

renfermer toutes les pièces [armamenta] nécessaires il l’ar¬ 

mement des vaisseaux. 
Leur personnel comprenait, outre les ouvriers partagés 

en décuries 13, des employés chargés de la comptabilité, 

scribae armamentarii u, placés sous la direction de I’ar- 

morum custos ou du magister OFFiciORUMls. Une inscrip¬ 

tion mentionne aussi un architectes armamentarii. 
E. Saglio. 

ARMARIUM (’App-aptov, mipyicxoî, Ôrjx-/]). — Ce nom dé¬ 

signa d’abord, chez les Romains, comme sa foi me 1 in¬ 

dique, le réduit ou le meuble où 1 on enfermait les armes , 

mais de bonne heure, à ce qu il semble, il fut étendu a 

toute espèce d’armoire, quel qu’en fût le contenu, armes, 

vêtements, provisions, vaisselle, bijoux, numéraire, objets 

de toutes sortes2. On trouvera en leur lieu les explications 

relatives à certaines armoires dont la destination était 

toute spéciale, comme celles où l’on serrait les livres 

ibiblioteeca], où étaient placées les images des ancêtres 

[imagines majorum], etc. Il suffira de montrer ici par des 
exemples que ces meubles étaient bien analogues par leur 

forme ù ceux que nous nommons ainsi et se distinguaient 

des coffres qui, chez les Romains comme chez les Grecs, 

servaient aussi à serrer toutcequi devaitêtre enfermé[ARCA]. 

Le premier exemple (fig. 522) est tiré d’une peinture 

d’Herculanum *, où l’on voit de petits génies occupés 

fabriquer des chaussures ; quelques-unes sont placées 

sur les rayons 

d’une armoire 

fermée par des 

volets qui se re¬ 

plient sur eux- 

mêmes. 

Le deuxième 

(üg. 523) repro¬ 

duit un bas-relief 

romain repré¬ 

sentant la bou¬ 

tique d’un cou¬ 

telier ri les objets 

à vendre sont 

suspendus dans 

une sorte de pla¬ 

card don tlecorps 

inférieur est mu¬ 

ni d’un tiroir. 
La figure 524 est un morceau d’un sarcophage romain \ 

où est représenté un homme lisant un manuscrit, auprès 

d’une petite armoire à deux 

battants, dans laquelle sont 

d’autres livres roulés et une 

écritoire ; la partie supé¬ 

rieure est disposée en pu¬ 

pitre. Enfin, sans entrer ici 

dans aucun détail au sujet 

des bibliothèques, nous rap¬ 

prochons des figures précé¬ 

dentes l’image d’une haute 

armoire (fig.525) surmontée 

d’un fronton dans laquelle, 

comme dans la précédente, 

sont déposés les livres et 

les ustensiles d’un écrivain 

assis devant elle6. On pourrait citer un assez grand nombre 

de meubles du même genre, d’après des monuments qui 

appartiennent aux premiers temps de 1 art chrétien7. 

Quelques-uns de ceux qu’on y voit représentés sont des 

tabernacles, de véritables édicules, qu’il faut rapprocher de 

celles qui renfermaient des images de divinité et dont il a 

été parlé ailleurs [aedicula]; s’ils en diffèrent, et méritent 

le nom d'armarium, ce n’est que par la clôture, qui du 

reste ne manquait pas toujours aux édicules sacrées, fer¬ 

mées tantôt par une grille, et tantôt au moyen de rideaux, 

comme le ciborium (xtêcopiov) des anciennes églises chré¬ 

tiennes : on voit cette clôture sur des médailles grecques et 

romaines8, qu’il ne sera pas sans intérêt de mettre à côté 

des figures qui précèdent et de celles de l’article aedicula. 

Fig. 523. Armoire dans une boutique de coutelier. 

Fig. 524. Armoire avec pupitre pour 

écrire. 

5 Ael Yar. Hist. VI, 12; Thuc. VII, 25; Diod. XIV, 42. — 6 Xen. Bell. 1\, 4, 

!» • Strab. XIV; 2, 5, p. 653. - 7 XLII, 52 ; cf. XXXI, 23. - « Cic. Pro Rabir 7; 

Varr. De ing. lat. V, 128. - 9 XXVI, 51 ; XXIX, 22 et 35. - 1» Caes. Bell 

cio n _ il Herodian. VII, 29 ; Tac. Hist. I, 80 ; Orelli-Henzen, 97d, 3o86. 

_ ij gruter !00, 7.— 18 Gruler, 253, 5. — « Cf. Senec. De trans. an. 3, 5 : « Qui 

arraamentario prâeest...in nuraerum stipendions vescit. —« Orelli-Henzen, 6795. 

ARMARIUM. 1 Isid. XV, 5. - 2 Cal. De re rusl. 11, 3 ; Haut. Epid. II, 3, 3 ; 

Men III 3,8 Capf. IV, 4, 10 ; Cic. Pro CluenU 64 ; Pro Cael. 21 ; Vitr. VII, praef.: 

Petr. Sot. 29 ; Plin. Hist. nat. XXIX, 5 ; Paul. Dig. XXXIII, 10, 3 ; cf. Id. Bec. sent. 

III 6, 67; Hieron. Ep. 22 ad Eustoch. n. 32. — 8 Pitt. d Ercol. I, 35, p. 18,. 

— i Berichte d. Sachs. Gesellsch. der YVissenschaften, 1861, pl. ix, 9 a. —5 Mazoïs, 

Palais de Scaurus. pl. vin, p. 292.- « Garrucci, Storia d. arte crist. Pitt. pl.cxxvi, 1. 

— 7 Ciampini, Yet. monim. I, 67; Buonarruoti, Frammenti di vasi ant. di vetro, 

pl. Il ; Garrucci, Yetri ornati, pl. v, 1, 2, 3, 6, 7 ; cf. Martigny, Dict. des anlig. 

chrét. p. 252._ 8 Cabinet d'Allier de Hnuteroche, VIII, 6 ; Lenormant. Très, de 

numism. Icon. rom. XXXIII. 6. Voy. aussi Ficoroni, Gemme itterate, VII, 2. 



ARM — 433 — ARM 

Quoique l’on ne trouve pas la représentation d armoires 
à proprement parler dans les œuvres de 1 art grec, il est 

.difficile de croire que ces meubles n’aient pas été de bonne 
heure en usage 
dans la Grèce, 
puisqu’on ren¬ 
contre fréquem¬ 

ment des édicu¬ 
les, renfermant 
des idoles ou 
des objets sa¬ 
crés, auxquelles 
il ne manque 
pour ressembler 
aux armoires 
qu’on vient de 
voir représen¬ 
tées que d’être 
fermés par des 
portes ou par 
des volets. Le 

nom de irupyi'cT- 
xoç, employé 
dans quelques 
passages9, soit 
à côté de xi&o- 

toç, de xioty), de 
Or,c?aupci©u)vaxiov, soit en opposition avec ces mots, pour 
indiquer un meuble plus élevé, ayant quelque chose delà 
forme d’une tour, semble bien s’appliquer à une armoire. 
Plaute parle aussi10 d'armariola graeca. E. Saguo. 

ARMATUR.4. — Dans la langue des auteurs latins qui 
écrivaient sous la république, armatura offre le sens gé¬ 
néral de mode d’armement1. Mais en même temps il sert 

distinguer les troupes d’infanterie d’après leur équipe¬ 
ment. On oppose la gravis armatura qui désigne les lé¬ 
gionnaires pesamment armés à la levis armatura, troupes 
armées à la légère, archers, frondeurs, etc. Réunies 
à Yequitatus, ces deux armaturae constituent l’armée ro¬ 
maine2 [ARMATURA LEVIS, LEGIO]. 

Plus tard le mot armatura devint synonyme de miles. Le 
fait est déjà constaté par une inscription du deuxième 
siècle 3, qu’on lit sur un monument trouvé près de 
Mayence. Or, la légion qui y est mentionnée quitta cette 
ville dans la première moitié du n° siècle, puisque Ptolémée 
place ses quartiers d’hiver en Pannonie ; elle y séjournait 
encore au temps où Dion Cassius écrivait son ouvrage. Le 
même terme est employé dans le même sens dans des 
inscriptions contemporaines de la première ou un peu pos¬ 
térieures, mais datées avec moins de précision4. Lors donc 
qu’on lit dans Ammien Marcellin tribunus armaturarum '% 
il ne s’agit pas là d’un autre officier que le tribunus mili- 
tum, bien connu d’ailleurs. Dans Végèce, armatura est sou¬ 
vent synonyme de miles. Les armaturae duplares, simplares6 
sont les soldats qui reçoivent la double ou la simple ration, 
il lait remarquer que de son temps Y armatura correspond 
à la levis armatura des anciens7. En effet, il nous a lui- 
même appris que la lourde armure des légionnaires fut 

/ • 

9 Àelian. Var, hist. IX, 13 ; Artemid. Qneirocr» 1, clxxiv. — 10 Ti'uculi 1, \, 
3b. 

AUMArURA. 1 Cic. Ad fan. Vil, 1. « Armatura varia peditus et equitatus ; » ld. 

Ad Att. VI, 1. « Dejotarus habet cohortes nostra armatura. » —- Caes. B. g ail. 11, 

10; Cic. Philip. X, 6. 3 Orelli-Henzen, 6794 : « C. Julius Mariuus armatura legi 

abandonnée au iv° siècle. Mais armatura désigne aussi chez 
cet auteur l’escrime, que les campidoctores enseignaient 
aux recrues8, et dont les soldats donnaient des assauts au 
cirque, à certaines fêtes 8. Il appelle indifféremment cet 
exercice armatura ou ars armaturae l0. Le mot armatura 
s’applique aussi à l’armement des gladiateurs [gladiator . 

C. de la Berge. 

ARMATURA LEVIS. — Infanterie légère des Romains. 
Au début de l’organisation de la légion [legioJ, les hastats 
qui combattaient en première ligne faisaient au besoin le 
service de troupes légères : les princes formaient alors le 
corps de bataille et les triaires la réserve. Plus tard, on 
créa un corps de soldats armés à la légère, leves milites, et 
les hastats ne combattirent plus qu’en ligne. Tite-Live, 
parlant de ces derniers, dit ceci 1 : «A chaque manipule 
étaient joints vingt soldats armés à la légère.On ap¬ 
pelait soldats armés à la légère (leves milites), ceux qui 
n’étaient armés que d’une hasta et d’une gaesa. » La gaesa 
était un javelot d’origine gauloise2. En même temps, on 
vit figurer dans la légion d’autres soldats armés à la légère 
et qu’on appelait rorarii. Selon Varron3, ceux-ci tiraient 
leur nom du mot ros (rosée, petite pluie), parce que, de 
même qu’une petite pluie précède une averse, de même 
ils escarmouchaient au début de la bataille en lançant sur 
l’ennemi des traits plus petits que ceux des troupes de 
ligne. Dans le même chapitre, Tite-Live dit que « les 
rorarii, plus jeunes et moins aguerris que les triaires, 
étaient placés derrière ceux-ci ; » puis, dans le chapitre 
suivant où il continue la relation d’un combat, il ajoute 
que « les rorarii s’élançant dans les intervalles des rangs 
de ceux qui étaient devant eux, vinrent renforcer les 
princes et les hastats. » Nous devons en conclure qu’après 
avoir entamé l’action, les rorarii venaient se rallier der¬ 
rière les triaires, c’est-à-dire derrière l’armée, ce qui est 
vraisemblable. Derrière les rorarii se plaçaient les accensi. 

Dans le récit de combat dont il vient d’être question, 
Tite-Live dit que chaque manipule de triaires se divisait 
en trois parties, et que la première se composait des 
triaires proprement dits, la seconde des rorarii, et la troi¬ 
sième des accensi ; puis il ajoute que le tout comprenait 
cent quatre-vingts soldats : or, le nombre des triaires étant 
invariablement fixé à soixante hommes par manipule, nous 
pouvons conclure de ce qui précède, qu’il y avait dans la 
légion six cents rorarii et six cents accensi. 

Le même auteur4 raconte qu’au siège de Capoue, en 
l’an 342 de Rome, Q. Naevius voyant que la cavalerie 
campanienne l’emportait toujours sur celle des Romains, 
employa le moyen suivant pour détruire cette supériorité. 
11 choisit parmi les légionnaires les jeunes gens les plus 
lestes en même temps que les plus vigoureux, et les arma 
d’un bouclier léger ainsi que de sept javelots de quatre 
pieds de longueur, « dont la pointe était semblable à celle 
des hastes appelées vélitaires. » Puis il les habitua à mon¬ 
ter en croupe derrière un cavalier et à sauter vivement 
à terre au moment où l’on abordait l’ennemi ; cette ma¬ 
nœuvre réussit parfaitement, puisque la cavalerie campa¬ 
nienne, accablée par une grande quantité de traits, fut 
battue dès le premier engagement. On fut tellement sa- 

xnii g [eminae] m [artiâe] y [ictricis] ». — 'i Brambach, Corp. insc. rhénan. 1068 • 

Muratori, 801, 8, — S Amm. XIV, 11, 21 ; XV, 5, 6 ; XXVII, 2, 6. — 6 ygg. n, 7. 

— 7 Veg. II, 15. — 8 Veg. I, 13. — 9 Yeg. II, 23. — 1» Veg. II, 14. 

ARMATURA UEVIS; 1 VIII, 8.-2 Virg, Aen. VIII, 662, — * Ling. lat. VII, 58, 

— * XXVI, 4. - 

Fig. 525. Armoire du bas empire. 
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tisfait de ce résultat, qu’on se décida à organiser des vé- 

lites dans chacune des légions. Le récit de Tite-Live est 

confirmé par Frontin5 et par Valère-Maxime6. 

Polybe7 nous apprend qu’on choisissait les citoyens les 

plus jeunes et les plus pauvres pour en former le corps 

des vélites ; puis, après avoir dit qu’il y avait dans chaque 

légion 600 triaires, 1,200 princes et 1,200 hastats, il ajoute 

que le reste de l’infanterie se composait de vélites ; or, 

comme dans le chapitre précédent il a écrit cette phrase : 

« On choisit ensuite les cavaliers pour les joindre aux 

quatre mille deux cents fantassins, » et comme il y avait 

trois mille hastats, princes ou triaires, nous pouvons en 

conclure qu’il y avait habituellement, de son temps, 

1,200 vélites dans chaque légion. 11 décrit ensuite l’ar¬ 

mement de ces derniers8 : «Les plus jeunes doivent avoir 

une épée, des hastes légères, ainsi qu’une parma (bou¬ 

clier) de structure solide et assez grande pour les protéger ; 

elle est de forme ronde et a trois pieds de diamètre. Leur 

tète est couverte d’un casque uni, sur lequel on place une 

peau de loup ou quelque autre chose de ce genre qui, tout 

en les protégeant, constitue une marque particulière qui 

permet à leurs chefs de distinguer ceux qui se conduisent 

bien ou mal dans les combats. La haste des vélites a gé¬ 

néralement la hampe longue de deux coudées et grosse 

comme le doigt : le fer est long d’une palme et tellement 

mince et effilé que, dès le premier coup, il plie et les en¬ 

nemis ne peuvent renvoyer la haste ; si celle-ci n’était pas 

construite ainsi, l’ennemi pourrait s’en servir. » Tite Live9 

indique le même armement. Enfin, Polybe dit10 que les 

vélites n’avaient ni centurions, ni porte-enseignes : il dit 

en outre que les différents corps, excepté celui des vélites, 

étaient partagés en dix manipules, et que les vélites étaient 

répartis en nombre égal entre tous ces manipules ; ils 

formaient trente pelotons, comprenant chacun quarante 

hommes. Ce fractionnement, plus considérable que celui 

des autres corps de troupes, s’explique par la nature 

même du service de détail qui leur était confié. Ce que 

nous venons de dire est confirmé par le passage suivant 

du même auteur 11 : « Le manipule comprend plus de cent 

hommes, excepté chez les triaires et les vélites. » 

Ces derniers remplacèrent les rorarii, mais ils ne furent 

pas comme eux, rangés derrière les triaires ; Polybe nous 

donne à ce sujet18 des détails assez complets, et nous 

apprend en même temps de quelle manière ils combat¬ 

taient habituellement. On remplissait les intervalles des 

manipules du premier rang (hastats), de vélites qui étaient 

chargés d’engager le combat ; quand ils étaient repoussés, 

les plus lestes se retiraient sur les derrières de l’armée en 

passant par les intervalles des manipules des trois lignes, 

et ceux qui étaient serrés de trop près, se groupaient sur 

les côtés de ces mêmes manipules. Tite-Live13 donne les 

mêmes détails. Les vélites n’étaient placés entre les ma¬ 

nipules des hastats qu’au moment où l’armée se rangeait 

en bataille, et ils n’y restaient que jusqu’à ce qu’elle fût 

arrivée près de l’ennemi : ils se déployaient alors en 

avant n. Dans le Commentaire sur la guerre d‘Afrique13 on 

voit, d’après le même principe, le front d'une armée cou- 

3 IV, 7, §29.-6 II, 3. _ 7 VI, 21. — 8 VI, 22. — 9 XXXV111, 21. 

— 10 VI, 24. — 11 VI, 33. — U XV, 9. — 13 XXX, 33. - U p0lyb. II, 30; 

III, 73 ; lit. Liv. XXXVIII, 21. — 13 C. 13. — 16 Bell. gall. I, 48. — 17 Bell, 

g ail. VIII, 19; Bell. civ. III, 84, etc. — 18 I, 48. — 19 VIII, 17. — 20 VIII, 18. 

— 21 VIII, 19. — 22 C. 13 et 14. — 23 VI, 35. Quelques commentateurs ont lu, 

dans cette phrase, xr^odtri au lieu de ntajpoB*i, et cette version semble judicieuse, 

puisque le premier de ces deux mots signifie gardent; cette substitution donne 

vert par des archers. Quant à la manœuvre combinée avec 

la cavalerie, qui avait si bien réussi devant Capoue, elle ne 

pouvait être employée que lorsqu’on avait à exécuter un 

coup de main, ou à combattre une cavalerie nombreuse ; 

on y eut souvent recours dans des circonstances analogues, 

et elle resta encore en usage après la suppression des vé¬ 

lites. Jules César16 ayant remarqué qu’un corps de six mille 

cavaliers germains était soutenu par un pareil nombre de 

fantassins agiles qui le suivaient dans tous ses mouve¬ 

ments, choisit dans son infanterie légionnaire les soldats 

les plus lestes et les plus jeunes, et les exerça au même 

genre de combat ; dans plusieurs circonstances 17 il dut la 

victoire à l’emploi de cette manœuvre. On a cru générale¬ 

ment que les fantassins dont il est question combattaient 

pêle-mêle avec les cavaliers, mais cela n’était pas possible 

à cause de l’espace qui était nécessaire à chacun d’eux 

pour le maniement des armes de jet dont ils faisaient 

usage : l’étude attentive du récit des guerres de Jules César 

nous a confirmé dans cette opinion. Dans ses Commen¬ 

taires sur la guerre des Gaules18 il dit, en parlant du corps 

mixte organisé par Arioviste, que les cavaliers, dès qu’ils 

étaient repoussés, se repliaient vers l’infanterie qui se 

hâtait d’accourir pour les protéger. De plus, dans le même 

ouvrage 19, il raconte qu’il fit partir « d’abord sa cava¬ 

lerie, dans les intervalles de laquelle il plaça des auxi¬ 

liaires armés à la légère ; » il dit plus loin20 : « Les nôtres 

arrivèrent sur ce point, rangés en turmes ; » et encore21 : 

« Une masse considérable d’infanterie força les nôtres 

à reculer.; l’infanterie légère se porta rapidement à 

leur secours, et, se plaçant entre les turmes, commença 

à combattre avec énergie. » Enfin, dans le Commentaire 

sur la guerre d'Afrique22, Hirtius donne la relation d’un 

combat avec des détails précis et qui détruisent tous les 

doutes qu’on pourrait conserver sur cette question. Après 

avoir raconté que Labiénus mit en ligne sa cavalerie entre¬ 

mêlée de Numides armés à la légère et d’archers à pied, il 

dit que cette cavalerie se déploya pour envelopper celle 

de César : « Celle-ci avait beaucoup de peine à se main¬ 

tenir contre une si grande multitude. Déjà les deux lignes 

se mettaient en mouvement pour en venir aux mains, 

lorsqu’on vit les turmes serrer leurs rangs, puis l’infan¬ 

terie légère des Numides, passant à travers les intervalles, 

s’élancer en même temps que les cavaliers en lançant leurs 

traits sur nos légions. Quand les soldats de Jules César les 

chargeaient, les cavaliers prenaient la fuite, et l’infanterie 

tenait ferme jusqu’à ce que la cavalerie vînt, par une 

nouvelle charge, lui porter secours. » 

Polybe, dans sa description du camp romain, parle peu 

des vélites ; il se borne à dire 23 : « Les vélites, qui veillent 

pendant le jour sur les retranchements, garnissent toutes 

les faces... dix d’entre eux montent la garde à chaque 

entrée. » Les vélites, remplissant seuls le rôle réservé 

à l’infanterie légère, étaient employés dans toutes les 

petites opérations de la guerre, ainsi qu’aux patrouilles, 

reconnaissances, petits postes extérieurs, etc., et ces fonc¬ 

tions les appelaient souvent à sortir du camp : ils devaient 

donc être placés près des portes, d’autant mieux que, 

même plus de clarté à la phrase. Cependant l’autre expression est admissible 

puisque avec elle la phrase reste intelligible; nous croyons d’autant mieux devoir 

la conserver, que nous avons trouvé l’expression latine correspondante dans un 

passage des Commentaires sur la guerre civile (I, 20), et qu’en outre cette ex¬ 

pression s’y trouve employée dans le même sens : « Ipse iis operibus... milites 

disponit. perpetuis vigilibus stationibusque, ut eontingant inter se, atquc omneni 

munitioncm expleant. » 
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destinés à éclairer la marche de l’armée, ils devaient 

quitter le camp avant elle. Enfin, Polybe dit"’ qu on leur 

confiait la garde, non-seulement des entrées, mais en¬ 

core de toutes les faces du retranchement : il était na¬ 

turel qu’il en fût ainsi, puisque, en cas d’attaque inopinée, 

les vélites qui n’avaient pas à revêtir une armure, devaient 

être les premiers prêts à la défense. Toutes ces considé¬ 

rations nous font croire qu’ils campaient dans cet espace 

de deux cents pieds qui se trouvait entre les tentes de 

l’armée et le retranchement, et que, dans les places fortes 

modernes, on appelle chemin de ronde2’. Nous croyons 

aussi que, dans les camps où l’armée ne faisait pas un 

séjour prolongé, les vélites bivouaquaient, ce qui semble 

rationnel quand on songe au rôle qui leur était confié. 

Nous avons été confirmé dans cette opinion en remar¬ 

quant que Polybe ne fait aucune mention à ce sujet et, 

de plus, qu’il dit qu’un trait lancé par l'ennemi au delà 

des retranchements ne pouvait atteindre une tente qu’à 

deux cents pieds de ces derniers, c’est-à-dire au delà du 

chemin de ronde. Les vélites n’ayant pas de tentes et peu 

ou point de bagages, n’avaient pas de bêtes de somme : de 

plus, ils fournissaient de nombreux détachements pour la 

garde des portes, les patrouilles, etc. ; il en résultait qu’ils 

devaient occuper un espace beaucoup plus restreint que 

celui qu’on accordait aux troupes de ligne, et leur pré¬ 

sence dans le chemin de ronde ne devait pas gêner la cir¬ 

culation, ni empêcher d’y placer le butin et le troupeau. 

Lorsque Marins réorganisa l’armée, il fit entrer tous les 

citoyens romains dans l'infanterie de ligne et supprima 

les vélites ; le service de ces derniers fut confié aux con¬ 

tingents des nations qui se trouvaient alors sous la domi¬ 

nation romaine, et dont l’adresse ou l’agilité étaient 

célèbres : tels étaient les GréLois, les Numides, etc. L'in¬ 

fanterie légère de Jules César et de Pompée26 était prin¬ 

cipalement composée d’étrangers. 

Différents auteurs ont quelquefois désigné tous les corps 

d’infanterie légère par le mot ferentarii, dont l’emploi re¬ 

montait aux premiers temps de la nation romaine27, et 

dont l’origine n’a pas été exactement déterminée. On sup¬ 

pose généralement qu’il dérive du mot ferre (porter), 

parce que les soldats de l’infanterie légère étaient chargés 

tle porter, pendant le combat, des armes de rechange aux 

soldats de l’infanterie de ligne ; c’est sans doute ainsi que 

le comprenait Plaute, qui aimait à employer des méta¬ 

phores militaires, quand il appelait ferenturius amicus28 un 

ami réel toujours disposé à rendre service, à porter se¬ 

cours, à donner ce dont on a besoin. L’opinion que nous 

émettons est corroborée par ce que ditFestus sur le même 

sujet : « Ferentarii, a ferendo auxilio. » Cette dénomina¬ 

tion fut souvent remplacée par celles-ci, armatura levis29 

et levia arma : mais il faut remarquer que la dernière s’ap¬ 

pliquait seulement aux troupes auxiliaires et non pas aux 

vélites ; un passage de Tite-Live le prouve30. 

Végèce appelle quelquefois les troupes légères excidca- 

tores ; Ducange, dans son Glossaire, fait dériver ce mot 

de culcare (coucher), qui était d’origine barbare, parce 

2* L, c, 1. — 25 Nous avons adopté celte opinion avec d’autant plus de confiance, 

que nous avons remarqué que Polybe semble réserver toujours le mot «rcpa-roue^eia 

(camp) pour désigner l’espace occupé par les troupes ; qu’en outre, lorsqu’il parle 

(AI, 31) du chemin de ronde, il le désigne par le mot iitteàveia [surface), et qu’enfin 

dans la phrase dont nous parlons maintenant, il désigne par le môme mot rem¬ 

placement assigué aux vélites. Dès lors, nous nous jugeons autorisé à croire que 

quand Polybe a employé l’expression surface extérieure, il a voulu désigner le 

chemin de ronde qui était extérieur au camp proprement dit. - 26 Bell, g ail. Il, 

i que les postes qui passaient la nuit en dehors du camp 

étaient fournis par ces troupes. Si cette étymologie était 

adoptée, elle pourrait servir à expliquer cette autre expres¬ 

sion employée par Ammien-Marcellin dans le même sens, 

proculcatores, parce que les postes dont nous venons de 

parler étaient placés en avant du camp, pro castris. 

Lorsque l’organisation si simple et si admirable de la 

légion fut altérée, on créa différents corps d’infanterie 

légère auxquels on donna des noms particuliers suivant 

la nature du service auquel on les consacrait ; tels furent 

les antecessores ou antecursores, les exploratores, les specu- 

latores, les sagittarn, les funditores, etc. : on arriva même 

à leur donner simplement les noms des nations chez les¬ 

quelles on les recrutait, Baléares, Crétois, Daces, Gètes, 

Bretons, Palmyréniens, etc. Masquei.ez. 

ARMILAUSA (’AfijtDaufftov). — Vêtement militaire, qui 

était, d’après Isidore l, fendu et ouvert par devant et par 

derrière, et fermé seulement sur les épaules (in armos tantum 

clausa, quasi armiclausa). Cette description resterait peut- 

être inintelligible, si l’on ne connaissait par les monuments 

des exemples de surtouts jetés sur les épaules qu'elles cou¬ 

vrent, et ouverts par devant : il n’est pas possible de voir 

d’après ces monuments s’ils le sont aussi par derrière. On 

ne peut donc faire que des conjectures à ce sujet, et nous 

ne reproduisons qu’à ce titre un bas-relief du musée du 

Louvre2, où l’on voit 

(fig.5'26) un militaire, 

dont le vêtement su¬ 

périeur répond assez 

bien aux explications 

d’Isidore. Diane porte 

un costume de chasse 

analogue, dans un 

bas-relief du même 

musée8. Il est possi¬ 

ble aussi que Yarrni- 

lausa fût une espèce 

de sagum L D’après le 

Strategicon attribué à 

l’empereur Maurice, 

et qui paraît avoir été 

rédigé d’après des 

sources plus ancien¬ 

nes8, c’était une sorte 

de tunique descendant jusqu’aux genoux. Elle était rouge, 

s’il fallait s’en rapporter à un passage de saint Paulin de 

Noie6 ; mais il y en avait aussi d’autres couleurs7. E. Saglio. 

ARMILLA OFAMov, yXtSJjv, bracelet). — I. Les bracelets, 

ou, d’une manière plus générale, les anneaux portés, soit 

aux bras, soit aux jambes, sont au nombre des ornements 

qu’on trouve le plus anciennement en usage chez tous les 

peuples. Les témoignages écrits s’accordent avec les mo¬ 

numents pour nous montrer que les femmes grecques de 

tous temps et de toutes conditions en portèrent. Homère 

les mentionne comme faisant partie de la parure de 

Vénus 1 ; il les appelle eXtxaç, et ce nom convient bien à 

7, 10 ; Dell. cio. III, 4. — 2" Varro, Ling. lat. VII, 57. — 28 Trinummui, II, 4. 

— 29 Tit.-Liv. XLIV, 4 ; Caes. Bell. gall. VIII, 17 et alibi. — 3» XI.II, 65 : « Ipse. 

velitibus ad firmanda lerium armorum auxilia adjeclis, ad tumultum praecedit. » 

ARMILAUSA. I XIX, 22, 28. — 2 Clarac, Mus. de sc. — 3 /b. pI. clxi, 63 ; 

yoy. aussi Mus. Bresciano, I, pl. lii. — * Isid. in Glossis : Armilausa capulare 

monachorum. — 5 Du Cange, Glossar. — 6 Epi. 22, 1 ; cf. id. 17, 1 ; Saumaise, Treb. 

Poil. Claud. p. 357, Paris, I «20.— 7 Schol. Juven. V, 43. 

ARMILLA.1 /7.XVIII,401; ffymn. inYeit. 87 et 163;cf. Eust.Ad.Odyss. XVIII,291 

Fig. 526. Vêtement militaire. 
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la forme d'une spirale ou d’un serpent enroulé qu’ont les 

bracelets que l’on voit au bras des femmes sur un très- 

grand nombre de vases peints, de statues et d’autres mo¬ 

numents; les bracelets qui avaient l’apparence d’un ruban 

ou d un serpent, faisant autour du bras un ou plusieurs 

tours, furent en faveur pendant toute l’antiquité. Nous en 

reproduisons un (flg. 527), trouvé à Pompéi,qui appartient 

au musée de Naples, 

et l’on pourrait en 

citer une multitude 

d’exemples2. De là les 

noms de o»etç et Spâ- 

xovtsç, qui désignent 

souvent les bracelets3. 

Ceux qui consistaient 

en un simple cercle 

plat ou cylindrique, 

ou en un fil plus ou 

moins épais de métal, 

furent sans doute en¬ 

core plus communs. Il en existe en bronze, en or, en 

argent dans la plupart des musées ; beaucoup appartien¬ 

nent aux temps les plus anciens de la Grèce et de l’Italie : 

ils sont pleins ou creux; quelquefois le cercle est inter¬ 

rompu \ et le bracelet devait adhérer au bras par la simple 

pression ; ou bien le bracelet consiste en deux segments 

creux, dont les extrémités sont de grosseur inégale, la 

plus mince pénétrant dans la plus large 5. Ce sont là des 

formes très-simples qui n’appartiennent exclusivement ni 

aux Grecs, ni aux Étrusques, ni aux Romains. 

Nous pouvons nous faire une idée du goût et de la va¬ 

riété de ces bijoux chez les Grecs, par ceux que des décou¬ 

vertes, presque toutes assez récentes, ont fait entrer dans 

les collections. 

La galerie de 

l’Ermitage , à 

Saint - Péters - 

bourg, à la¬ 

quelle sont em¬ 

pruntées les fi¬ 

gures 528 et 529 

est, grâce aux 

fouilles faites 

dans l’ancien 

Dosphore Cim- 

mérien, parti¬ 

culièrement ri¬ 

che en bijoux 

des meilleurs 

temps de l’art 

hellénique. Les deux bracelets ici reproduits ont été trouvés 

l’un et l’autre dans un tombeau de Koul-Oba, qui a été 

reconnu pour être celui d’un roi et d’une reine de la Cher- 

sonnèse. du ive siècle avant J.-C. Ils sont en or. Le premier 

il y en a deux pareils)6 consiste en une torsade qui se 

Fig. 527. Bracelet d’or trouvé à Pompéi 

termine à scs deux extrémités par une virole décorée d’oves 

en émail bleu et de filigranes, d’où se dégage le corps d'un 

sphinx, les ailes déployées, les pattes en avant; les griffes 

tiennent un nœud en fil d’or. L’autre 7 (fig. 529) consiste 

en un anneau à jour 

formé de gros fils 

d’or forgés. Une pla¬ 

que carrée y tient 

au moyen de char¬ 

nières ; elle se com¬ 

pose d’une feuille 

d’or offrant huit 

fois figurée au re¬ 

poussé , la partie 

antérieure d’un lion 

couché. Cette pla¬ 

que est ornée de 

neuf grenats mon¬ 

tés en chaton. La plaque est en outre ornée de fleurs en 

forme de campanule. Chacune des charnières est bordée 

de petits grenats. Un autre bracelet, trouvé8 dans le tom¬ 

beau du roi est formé d’une large bande d’or, sur laquelle 

se détachent des fleurons et des figures en relief représen¬ 

tant des sujets mythologiques. Plusieurs bracelets trouvés 

en Crimée sont formés de chaînons, de mailles d’un simple 

fil et garnis d’un fermoir. 

Les bracelets de travail grec trouvés dans la tombe d’un 

roi barbare ne doivent pas donner à penser que des bijoux 

semblables fussent en Grèce généralement à l’usage des 

hommes 9. Si l’on rencontre des personnages ainsi parés 

dans les monuments, c’est qu’on y a voulu marquer le luxe 

exagéré ou le caractère efféminé de ceux qui les portent. 

Au contraire, la plupart des femmes en avaient, quelque¬ 

fois aux deux bras 10, et souvent deux au même bras, l’un 

au poignet, l’autre entre l’épaule et le 

coude 11. Pour les anneaux qui entou¬ 

raient la jambe au-dessus de la cheville 

Iperiscelides] et dont nous n’avons pas 

à parler ici, nous dirons seulement que 

ce genre de parure n’était pas, comme 

on l’a prétendu, abandonné aux seules 

courtisanes, mais qu’il fut adopté pro¬ 

bablement partout où avaient pénétré 

le luxe et les mœurs de l’Orient, comme 

on le vit aussi en Italie. Toutes ces sortes 

d’anneaux sont réunies sur une même 

figure, dans diverses peintures dePompéi. 

Nous en reproduisons une (fig. 530)18 où 

l’on voit un adolescent (Adonis peut- 

être, ou une autre divinité d’un mythe 

solaire) qui en porte aux deux jambes, 

aux deux bras et aux deux poignets. 

Parmi les noms qui servaient chez les Grecs à désigner 

les diverses sortes de bracelets, quelques-uns, comme 

ceux de&pc;, IXtij, s^tvo;, etc., ont rapport à la forme de ces 

- Mus. Borb. VII, pi. xlvi ; XII, pl. xliv ; Niccoliui, Case diPomp. Doser, gen 

pl. xxxvi ; Ant. du Bosphore, pl. xn, xiv ; Ann. d. Inst. 1841, tav. c, 8 ; Arneth, Gold 

und Silbermon• G. IX, 116, etc. Outre les objets eux-mêmes, nous citerons seulement 

parmi les autres monuments la célèbre statue qui représente Ariadne endormie : le 

Serpent qu’elle porte au bras l a fait longtemps désigner sous le nom de Cléopâtre. 

Yoy. à ce sujet "VVinckelmann, Geschichte der Kunst, t. Y, 56, ef YI, 222 des Œuvres . 

Yisconti, Mus. Pio-Clem. II, 44 ; Raoul-Rochette, Monum. inéd. p 26. — 3 Pol- 

lux, Y, 99 ; Hesvch. s. v. 6ft; ; Lucian. Amor. 41 ; Clem. Alex. Paedag. II, 12, p. 209. 

— 4 Ant. du Bosph. pl xiv, 2. — 3 Ib. 2. — 6 Ant. du Bosph. pl. xm, 1. — 7 Ib. pl. 

xiv, 4. Il y en a aussi deux pareils. — 8XIII, 2; Yoy. aussi Dubois de Montpéreux, 

Voyage au Caucase, Atlas; sér. IY, pl. xx, fig. 4.-9 Les Samiens en portaient, 

Athen. XII, p. 525 c, et probablement les habitants de beaucoup de villes de la Grèce 

asiatique. — 10 Yoy., par exemple, Millin, Peint, de vas. ant. I, pl. l ; II, pl. lvii ; 

Vas. d'Hamilton, II, pl. xxxv ; Galer. di Firenze, sér. IV, pl. xl. — 11 C’est ainsi 

que Minerve elle-même est représentée : Millin, Monum. inéd. II, pl. xlix. — 12 Dans 

le roman de Longus, Past., 5, des periscelides se trouvent, parmi les bijoux qui doi¬ 

vent faire reconnaître à Lesbos une enfant de bonne naissance.— 13 Helbig, Wand 

gernn1.de der von Vesuv verschiltteten Stâdte, n* 967, pl. xi* 
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ornements, d’autres ù la manière dont ils étaient portés. 

On distinguait principalement ceux qui se plaçaient sur le 

poignet (raptxapiua) et ceux qui entouraient le bras (rapi- 

6pa^iovta) H. De même, en latin, on eut plusieurs désigna¬ 

tions pour ces bijoux, dont armilla était le nom commun : 

brachiale ou torques brachialis et spinter s’appliquaient plus 

particulièrement à ceux qui se portaient à l’avant-bras *’ ; 

le dernier nom aurait été même proprement, d’après Fes- 

tus 16, celui du bracelet placé au bras gauche, dextroche- 

rium et dextrale étant les noms réservés à ceux de la main 

et du bras droits 17. On trouve le mot spatalium également 

employé pour des bracelets portés au bras ou au poignet18. 

Des bracelets ne furent portés, à Rome, qu’exception- 

ncllement par des hommes. L’exemple de Trimalchion, 

dans le Satyricon de Pétrone, est celui d’un parvenu qui se 

rend ridicule par l’étalage de ses richesses ; mais on voit 

que des empereurs, comme Caligula, Néron, Iléliogabale, 

en eurent aussi19;les bracelets donnés comme récompense 

à des militaires doivent être mis à part (voy. le § II). Ces 

exceptions prouvent cependant qu’un pareil luxe dans la 

parure, désapprouvé par les gens de goût, avait pu être d’un 

usage plus général : c’est ce que l’on peut conjecturer aussi 

d’après les dimensions, le poids et la façon de certains 

bracelets en bronze, en fer, en or, même encore subsis¬ 

tants, qui pourraient difficilement avoir été à l'usage des 

femmes, et enfin d’après ce que l’on sait des habitudes de 

plusieurs anciens peuples de l’Italie. Tite-Live dit20 dans 

les termes les plus précis, en racontant la trahison de 

Tarpeia, que les Sabins avaient coutume d’avoir au bras 

gauche des anneaux d’or très-pesants. Ils ne possédaient 

point d’or dans leur pays, et l’on peut croire que ces 

objets leur venaient des Étrusques, dont le goût pour les 

riches ornements est connu. 

Pour ceux-ci les preuves abondent, non-seulement on 

possède encore de nombreux bracelets de toutes matières, 

qui leur ont appartenu et qui sont remarquables par la 

façon, mais en¬ 

core on voit 

par les figures 

sculptées sur 

leurs tombeaux 

ou gravées sur 

leurs miroirs , 

leurs cistes, etc. 

que les hom¬ 

mes 21, aussi 

bien que les 

femmes,en por¬ 

taient à l’un et 

il l’autre bras, 

au poignet, au- 

dessous ou au- 

dessus du coude, ;\ l’avant-bras et quelquefois touchant 

l’épaule. La forme de serpent est, avec l’anneau simple, une 

de celles qu’on rencontre chez eux le'plus fréquemment; 

A oici 1 énumération (le PollllX, Y) 99 ; Tà Si içîpl tou; Soayîova^ ire&tSpayiôvia /cri 

Bpajriôvia, itspl ôs. tou; xapiroù; icepixapicta xal èylvouç xal àpupi^éa; xal ovztç xal <i<sXXia /al 

y^’.oûva; xai {3o’j£à^ia, t»v svia, xal toi; nepl tou; nôSa.;, p-aXiara 5k tàç àjxcpi^saç xal toùç 

•/>$wva; l$iw; Si tà icepl toi; nom, etc. Hesvch. II, p. 737. Alb. : -OxxaSoi tà ntfl 

T°v Ppay/ova ; et p. 502 ; Au Y ai a tà itepl taï; y^sçxrl 'LÉAT.ia. — 1® Fcst. p. 258 

l/uid.; Treb. Poil. Claud. 14, 5; Vopisc. Aurel. 7 Ambrosius, Ep. I, 10, 9, cité 

par Hübner, in Hermès, I (186G), p. 353. — 16 L. I. — 17 Capitolin. Maxim. duo, 

6, et Casau bon, ad h. I. ; Maxim, imp. in fine; Isid. Gloss. IV, p. 1347 Migne ; 

Cypriai., Habit. virg. passini; Ambrosius, De passion. Agnetis ; Isid. XIX, 31* 

souvent des pendeloques ou des bulles [bulla] sont atta¬ 

chées au cercle, comme on le voit sur le beau miroir (fig. 331 ) 

où sont représentés 

Bacchus et sa mère Sé- 

mélé 22. Deux bracelets 

étrusques de caractères 

différents sont ici re¬ 

produits. L’un (fig. 332), 

qui a appartenu succes¬ 

sivement aux collec¬ 

tions Fejervary et Louis 

Fould 23, a été trouvé 

dans un tombeau de 

l’antique Tarquinii ; les 

méandres et les figures 

barbares tracées d’un 

côté en points granu¬ 

lés, et surtout les ani¬ 

maux fantastiques, les 

palmettes , les crois¬ 

sants, etc., gravés au 

revers, sont empreints 

du caractère asiatique 

que l’on remarque si 

souvent dansles œuvres 

de l’art étrusque d’un 

style très-ancien. L’au¬ 

tre 24 appartient à la 

plus brillante période 

de l'orfèvrerie étrusque 

(fig. 533) et se compose 

de plaques réunies par 

des charnières et ornées 

de rosaces, de fleurs et 

d’autres dessins en granulé et en cordelé, mêlés de pâtes 

de verre. On a trouvé 

aussi dans les tombes 

étrusques des brace¬ 

lets funéraires, faits, 

comme beaucoup 

d’autres bijoux qui 

étaient destinés à la 

parure des morts, de 

feuilles d’or légères et 

présentant peu de ré¬ 

sistance 2S. 

Nous n’en décrirons 

pas d’autre forme ; 

nous signalerons seu¬ 

lement encore le goût 
que l’on eut chez leSF'g S34, Bracelet ™main axrec médailles enchâssées. 

Romains, sous l’empire, pour les médailles montées en 

bijou. On en voit dans le cabinet de Vienne26 un beau 

spécimen (fig. 534). Les dimensions (ici réduites de près de 

moitié), prouvent qu’il devait être porté au haut du bras. 

— 18 Plin. ffist. nat. XIII, 53 ; Tertull. De cultu fem. II, 13 ; Hübner, l. I. p. 347, 

353, 355 ; Cnrp. inscr. lat. II, 2060 - 19 Petr. Sat. 33; Suet. CaUg. 5-2; Nero, 

«O , Herodian. \, 5, 4. 20 Tit.-l.iv. Il, II. — ai Monum. iued. d. Inst. arch. 

'lit, pl. xx; Gerhard, Etrüsk. Spiegel, pl. lxxxiii, cxvii, clxii, ccxxvii, ccxxrx, 

ccxcviii et s.; Micali, Monum. ined. XXVI. — 22 Etr. Spiegel, pl. lxxxiii, clxiv, 

cccxix, etc. — 23 p.. Braun, in Ann. d. Inst. arch. IS54, pl. xxxm, p. 112; 

Ghabouillet, Collect. I. Fould, n. 1137. — 24 Catal. des bijoux du musée 

Nnpol. III, n. 344 ; Gazette des Beaux-arts, 1S63, pl. hors texte. — 25 Catal. des 

bij. du Musée Nap. III, p. 102. — F, Arneth. Gold und Silbermon. pl. G. xu 
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Il est d’or, entièrement à jour; les médailles sont aux 

effigies de Mare-Aurèle, de Caracalla, de Gordien 111 et de 

Claude le Gothique. Un joli bracelet trouvé en Épire57 est 

entièrement composé de monnaies de Mitylène imitées h 

l'époque romaine ; des petits grenats, placés entre elles 

deux à deux, servent de monture. On sait, quoiqu’il ne 

soit pas fréquent d’en rencontrer, que les bracelets étaient 

souvent ornés de pierres précieuses*8. Toutes les matières, 

l’or, l'argent, le bronze, le fer, l’ivoire, l’ambre, le corail, 

les pâtes, le verre, etc., ont été d’ailleurs employées dans 

la fabrication des bracelets. Ces dernières matières l’ont 

été souvent sous forme de perles ou de cylindres [cylin¬ 

dres] enfilés. Pline 29 parle de bracelets creux où l’on en¬ 

fermait une substance servant de remède, d’amulette, etc. 

E. Saglio. 

II. Décoration militaire. Bracelet que les soldats ro¬ 

mains recevaient comme récompense, de leur général, et 

plus tard de l’empereur. On l’appelait aussi calbeus ou 

galbeus. Les Romains empruntèrent peut être l’usage de 

cette décoration aux Sabins qui, selon Tite-Live, aimaient 

à se parer, au bras gauche, de bracelets d’or très-pesants30. 

Suivant Festus31 et Zonaras 3â, les généraux vainqueurs 

portaient des bracelets à leur entrée dans Rome, lors de 

la pompe triomphale. Les monuments connus ne servent 

pas ;\ confirmer leur témoignage. Ni Titus ni Marc-Aurèle 

n'ont de bracelets sur les représentations sculptées de 

leurs triomphes : mais, au nB siècle, les armillae étaient 

réservées aux soldats et aux centurions ; les officiers su¬ 

périeurs n'en recevaient pas [dona militari a]. Après la 

prise d’Aquilonia (-461 de R. — 293 av. J.-G.), le consul 

Papirius donna des bracelets et des couronnes d’or à tous 

les centurions, ainsi qu’au ma¬ 

nipule d'hastati qui s’était le 

plus distingué par sa valeur. 

Les cavaliers reçurent des cor- 

nicula (c’étaient peut-être des 

ornements de casque) et des 

bracelets d’argent33. 

Un même individu pouvait 

recevoir un très-grand nombre 

de ces décorations. Licinius 

Dentatus 34 en avait reçu cent 

soixante 33, ce qui n'est expli¬ 

cable que si l’on admet qu’on 

lui en avait donné plusieurs 

pour une seule action. 

D'après Pline, cette récom¬ 

pense militaire était réservée 

aux Romains, aussi bien que 

les couronnes36. Les auxiliaires 

avaient d’autres distinctions. 

Sous l’empire, les armillae forment avec les phalerae et les 

torques, les dona minora généralement réservés aux centu¬ 

rions, sous-officiers et simples soldats. 

Le mot annil/a est quelquefois accompagné de l’épithète 

aurea37, ce qui prouve que les bracelets militaires n’étaient 

qu’exceptionnellement en or. Probablement ces décora¬ 

tions étaient habituellement en argent, comme celles que 

reçurent les cavaliers â Aquilonia, et comme les phalères 

trouvées â Lauerforst [v. fiialerae]. 

Les monuments nous font connaître la forme de 1 ar- 

milla. Sur un bas-re¬ 

lief ornant la pierre 

tombale de Gn. Mu- 

sius, aquilifer de la 

légion XI!Il' Gemina, 

à Mayence, le bracelet 

est formé par trois 

spires s’enroulant au¬ 

tour du poignet droit38. 

Le buste de Manius 

Gaelius, centurion de 

la xviii0 légion, mort 

dans la guerre où suc¬ 

comba Varus, nous 

montre Yarmilla sous 

forme d’une large 

lame roulée autour 
du poignet et fermée par trois clous. Le personnage en 

porte une à chaque bras 39. C. de la Berge. 

III. Le même nom, par extension, a été appliqué à d au¬ 

tres objets de même forme. Ainsi Vitruve 40 appelle armilla 

un anneau de fer fixé à la tête, d’une poutre pour l’empê¬ 

cher d’éclater ; et Caton 41, des cercles employés dans la 

construction d’un pressoir. E. S. 
ARMILLUM. — Vase servant à contenir du vin, sorte 

d'urceolus [urceus], d’après Varron1. Ce nom est surtout 

connu par un proverbe : anus ad avmillum (la vieille io- 

tourne à la bouteille). 
Varmillum était au nombre des vases dont on se servait 

dans les cérémonies du culte3. E. S. 
ARMILUSTRIUM. — Fête célébrée chaque année, à 

Dr\r\ 1 o 4 0 rvntnhrA 1 

•m\d® 
Fis. 536. Centurion décoré de bracelets. 

nmie lo nni'ifîpnfinn des ar 

Les citoyens se rendaient portant des armes (Yarron 

nomme les ancilia *)., à une place, qui était aussi nommée 

Armilustrium, sur le mont Aventin, non loin du Lau- 

retum4. Là ils sacrifiaient au son des trompettes5. E. S. 

ARMORUM CUSTOS. — Cette qualification n’est connue 

que par les inscriptions1 : il est probable que celui qu elle 

désigne remplissait des fonctions analogues à celles des 

officiers d’armement de nos régiments, c’est-à-dire qu'il 

s’occupait des approvisionnements d’armes, de leur trans¬ 

port, de leur distribution, de leur réparation, de la sur¬ 

veillance ainsi que de la direction des ateliers militaires 

(fabriciae, officinae), et enfin de la comptabilité de l’ar¬ 

mement, car on sait que le soldat romain payait ses 

armes2. Masquelez. 

ARNIS (yAoviç, àpvrfiç). Fête expiatoire célébrée à 

21 De M ille, Antiq. apportées de Grèce par M. Lenormant, 1866, p. 20. — 28 Vet. 

interp. Juven. IX; Capitolin. Maxim. Jun. — 29 JJ. nat. XXVIII, 9, 1; 47, 5. 

— SO Tit.-Liv. I, 2. — 31 S. v. Galbeus. — 32 Zou. VII, 21. — 33 Tit.-Liv. X, 44. 

— 3V a. Gell. Noct. ait. II, 11. _ 35 plin. Hist. nat. VII, 27. — 36 }[ist. nat. 

XXXIII, 2. — 37 Yopisc. Prob. 2; Orelli, Inscript. 3571. — 38 Lindenschmidt, 

Alterthïimer uns. heidn. Vorzeit, IV, pl. 6. — 39 Ib. VI, pl. 5. — 40 X, 6. 

_41 lies riist. 21, 4. — Bibliographie. Bartholinus, De armillis veterum schedion, 

Amsterdam, 1676; Bnttiger, Kleine Schriften, III, p. 28, 54; Gerhard et Panofka, 

Neopels antike Bildwcrke, I, p. 436 et s. ; Antiq. du Bosphore Cimmérien au 

musée de l’Ermitage, Saint-Pétersbourg, pl. xm, xiv; Catalog. des bijoux du musée 

Napoléon III, Paris, 1862, p. 99 et s. ; Friedrichs, Berlins antike Bildwerke, 

II 1871, p. 119 et s.; Hübner, Ornamenta muliebria, in Hermès, I, 1866, p. 353. 

ARMILLUM. 1 Ap. Non. p. 638 ; Quicherat, 547, Mercier. — 2 Lucil. Ap. Non. 

p. 74 ; Apul. Metam. VI, p. 532 ; IX, p. 230. — 3 Paul üiac. p. 2 Lind. 

ARMILUSTRIUM. l Hast. Maff. et Amit. XIV, Kal. Nov.; Mommsen, Insc. lot. 

ant. p. 404, 19 oct. — 2 Gloss, vet. : Armilustrium, on).!)/.a0aop.6;, oiAoKaHaçaia ; 

Huschke, Dus allé rôm. Jahr, Breslau, 1869, p. 173, 355, 363. - 3 Varr. De ling. 

lat. VI, 22 ; Charisius, p. 62 Putsch. — 4 Varr. I. I. et II, 153 ; Tit.-Liv. XXVII, 37 ; 

Plut. Bom. 23 ; cf. Becker, Handb. d. rôm. Alterthümer, I, p. 450. — 5 Paul Diac. 

Armilustrium, p. 16 Lind. 

ARMORUM CUSTOS. l Gruter, 518, 5; 568, 1 1 ; Kellermann, 106, 3, S, 21,. 

— 2 Pol. VI, 39 ; Tac. Ann. I, 17 ; Tit.-Liv. XLII, 52. 
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Argus, dont l’origine est expliquée par des récits de Conon 

et de Pausanias1, différents seulement en quelques points. 

On disait que Psamathé, fille du roi d’Argos Crotopus, 

ayant eu d’Apollon un fils, Linus, avait élé mise à mort 

par son père, et que l’enfant, exposé et recueilli par un 

berger, avait été déchiré par les chiens. Apollon irrité en¬ 

voya une peste aux Argiens, ou, suivant la tradition re¬ 

cueillie par Pausanias, Poinè (Ilotv^), monstre qui person¬ 

nifie la maladie pestilentielle2. Il commanda à ceux qui 

l’imploraient d’apaiser Psamathé et Linus. « On envoya, 

dit Conon, les femmes et les jeunes filles pleurer Linus. 

Celles-ci, joignant à leurs supplications des larmes, dé¬ 

ploraient non-seulement Linus, mais encore leurs pro¬ 

pres infortunes... Le mois fut appelé ’Apvetôç3 (le mois 

des brebis), parce que Linus avait été élevé au milieu des 

brebis. On institua un sacrifice et une fête nommée la 

fête des brebis (’Apvi;) ; en ce jour on tue tous les chiens 

qu’on peut rencontrer. Mais le mal ne cessa que quand 

Grotopus, d’après l’ordre de l’oracle, eut quitté Argos 

pour aller fonder une ville dans la Mégaride ; il la nomma 

Tripodiscium et s’y fixa. » Dans le récit de Pausanias, c’est 

un jeune homme appelé Coroebus qui délivre Argos en 

tuant le monstre Poinè, et pour expier le meurtre s’exile 

d’Argos et va fonder Tripodiscium. 

Stace \ développant en vers ces récits, parle de la rage 

des chiens (dira caman rabies) qui avaient mis en pièces le 

jeune Linus, et d’après Athénée, qui appelle la fête célé¬ 

brée par les Argiens KuvospôvTiç (massacre des chiens), cette 

fête avait lieu pendant les jours caniculaires5 : c’est l’épo¬ 

que où les cérémonies de divers cultes rappelaient la vie 

partout détruite ou menacée par les feux du soleil [adonis, 

linus, hyacinthia]. On peut donc considérer6 la fête dans 

laquelle on tuait les chiens comme une de ces fêtes an¬ 

ciennes de l’été, qui avait plus particulièrement rapport, 

à Argos, à l’influence de Sirius, l’astre caniculaire. Peut- 

être s’appelait-elle 'Apviç, parce que les Argiens s’efforçaient 

alors d’apaiser par leurs sacrifices Apollon Kapvsïoç, le dieu 

du soleil, qui est en même temps le dieu des troupeaux, 

afin qu’il épargnât leurs brebis. 11 est à remarquer que 

c’est aussi au mois d’août que les Romains sacrifiaient des 

chiens, pour détourner les effets de la rage à laquelle ces 

animaux sont sujets à ce moment de l’année, ou l’influence 

funeste de l’étoile de la canicule. 

ARNIS. 1 Conon. Narrât. 19 ; Paus. I, 43, 7. — 2 Siebclis ad Paus. I. I. 

— 3 II y a un rapport certain entre ce nom et celui de Kapveto; qui est un sur¬ 

nom d’Apollon Nô|no; ou pasteur : Lobeck, Patholog. senti, gr. I, p. 108 ; Welcker, 

Griech. Gôtterlehre, I, p. 471. — » Theb. I, 370 et s.; Lactant. Ad h. I. — 3 111, 

P- 02 e j Élien, Hist. an. 12, 34, appelle ces jours épiçai àf>vv)Z5s;. — 6 Larcher, 

Mem. sur quelques fêtes, dans les Mém. de l’Acad. des inscr. t. XLYIII, p. 292 ; 

Berglv, Beitrâge zu griech. Monatskun.de> p. 10 ; deWitte, Bulletin de VAthenæum 

français, 185b, p. 3 ; Sauppe, Die Mysterieninschrift. von Andania, p. 45. — 7 Serv. 

Ad Aen. VIH, 652; Aelian. /. /.;Plin. Hist. nat. XXIX, 4, 14; Lydus, De mens. 

111, 40. 8 De Witte, l. ; N. Dosvergers, L’Étrurie et les Étrusques, dix ans de 
fouilles, atlas, pl. mi. 

On voit (fig. 537) sur un vase peint, découvert à Chiusi 

en 18508, Crotopus revenant de son exil volontaire, tenant 

encore en main le bâton de voyageur. II reçoit de la Vic¬ 

toire la couronne pour prix de son dévouement et ordonne 

d’immoler un chien à Apollon. Le dieu qui envoie la peste 

et qui est en même temps le dieu sauveur et purificateur 

[apollo] étend le rameau lustral au-dessus de l’éphèbe qui 

saisit l’animal destiné au sacrifice. E. Saglio. 

AROTOI II1EROI (ApoTot Upot). — Ce nom, qui signifie 

les labours sacrés, désignait trois cérémonies qui avaient 

lieu dans l’Attique \ la première à Sciros, près d’Athènes, 

en commémoration des premières semailles que l'on eût 

faites ; la seconde dans le champ rharien, voisin d’Éleusis, 

où, d’après la tradition éleusinienne, on avait pour la pre¬ 

mière fois récolté de l’orge 2; la troisième à Athènes 

même, dans un champ situé au bas de l’acropole 3, où 

poussait le grain destiné au culte d’Athéné et probable¬ 

ment aussi à celui de Zeus PolieusL La dernière était plus 

proprement appelée pouÇuytov ou apo-ro; pouÇuyto;5. On disait 

que le héros Buzygès, dont le nom veut dire celui qui lie les 

bœufs, avait le premier cultivé ce champ. Avant de devenir 

le nom d’un héros national, instituteur de l’agriculture, et 

d’une famille sacerdotale, qui prétendait descendre de lui et 

dont les membres étaient chargés de l’opération des apotos 

Lpol et du soin des bœufs qu’on y employait à Athènes et à 

Eleusis 6, BouÇuyrjç était un surnom d’Athéné, qui fut d’a¬ 

bord dans l’Attique une déesse de la production et des se¬ 

mences, l’inventrice de la charrue 7 [minerva], et dont le 

culte se mêla plus tard à celui de Démétèr d’Éleusis, et 

peut-être avec la fête qu’on appelait proerosia 8. Les trois 

localités où les Buzyges labouraient et semaient étaient assez 

voisines pour être visitées le même jour; peut-être s’y 

rendait-on en procession et les trois cérémonies n’étaient- 

elles que trois actes successifs de la même fête. On a 

découvert à Athènes une frise sur laquelle est sculpté un 

calendrier; les mois sont caractérisés par les signes du 

zodiaque, entre lesquels des figures représentent les fêtes 

célébrées aux diverses époques de l’année 9 : on y voit, 

entre le Scorpion et le Sagittaire (fig. 538), les Buzyges; 

AUOTOI HIEUOI. 1 Plut. Praec. conj. 42, p. 144. — 2 paus. j, 38) 6.-3 Voy. 

sur ce point, Ch. Petersen, in Arch. Zeitung, 1852, p. 410 et s. — * Plut. S g lia, 13 ; 

Preller, Demeter und Perseph. p. 293 ; Philologus, XIX, p. 360 j Vischer, in Neu. 

Schweiz. Mus. 111, p. 47 ; O. Jahn, in Nuove mem. d. Inst. arch. 1865, p. 5. 
— 3 Hesych. pojÇùfv;; ; Serv. Ad Georg. I, 19 ; Schol. Hom. II. XVIÏ1, 483. — « Poil. 

VIU, 111 ; Suid. Becker, Anecd. gr. p. 449; Aristid. III, p. 473, 25, éd. Dindorf; 

Bossler, Degent. sacerdot. p. H et s. ; O. Muller, Kl. Schrift. II, 156. — 7 Preller, 

Z. Z. p. 292 et 391 ; Id. Griech. Myth. I, p. 169,3» éd. ; A. Maury, Relig. de la 

Grèce, t. II, p. 209. — » Preller,Z. Z.; Aug. Mommsen, Heortologie, p. 76, 218 et s. 

9 Le Bas, Voyage archéol. en Grèce, monuments figurés, pl. xxi, xxn ; C. BOtti- 

cher, in Philologus, XXII, p. 385 et s. 
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l’un d’eux laboure, l’autre sème : ainsi se trouve lixée au 

mois de Maimakterion (novembre-décembre) la date 

jusqu’alors ignorée des àpoxoi Upoi. E. Saglio. 

ARQUITES, archer [sagittarius]. 

ARRA (’Ap^xêov). —I. Les arrhes, dont l’invention paraît 

devoir être attribuée aux peuples de race sémitique 1 qui 

tirent les premiers le commerce entre les côtes de la Mé¬ 

diterranée, consistaient, chez les Grecs, en une somme 

d’argent proportionnée à la valeur de l’objet du contrat. 

Dès que les arrhes avaient été librement données et re¬ 

çues, le contrat était parfait (xupiov) et produisait tous ses 

effets, bien que chaque partie eût encore le droit, tant 

qu'elle ne l’avait pas exécuté, de le résoudre et de se dédire 

en perdant ses arrhes. 

Les arrhes étaient surtout usitées dans les ventes, 

c'était l’acheteur qui les payait au vendeur en avance sur 

le prix. S’il venait ensuite à se dédire, les arrhes restaient 

acquises au vendeur comme indemnité ; si c’était le ven¬ 

deur qui se départît du contrat, la loi l’obligeait à payer 

à l'acheteur la valeur de la chose vendue, c’est-à-dire à 

racheter en quelque sorte cette chose 2. P. Gide. 

IL Arra, arrha ou arrhabo était en droit romain une 

certaine somme ou valeur remise par l’une des parties à 

l’autre, dans un contrat, comme gage de sa foi. Aussi 

cette expression fut-elle parfois employée improprement 

pour désigner un gage [pignus] 3. 

En matière de vente [emptio venditio], les arrhes in¬ 

diquaient, dans le droit romain classique, c’est-à-dire au 

temps de Gaius, que le contrat était parfait \ Si les arrhes 

consistaient dans une somme d’argent, on les considérait 

comme un à-compte sur le prix, payé par l’acheteur ; 

quand il avait livré un anneau, il pouvait, après paiement 

du prix, réclamer cet objet5. Justinien modifia les règles 

de la matière6; il décida que les arrhes dans la vente 

à rédiger par écrit auraient pour effet de fortifier la con¬ 

vention. En effet, celle-ci ne devant être parfaite que par 

la signature, chacune des parties pourrait s’en départir 

impunément; mais celle qui a donné des arrhes les perd, 

ou l’autre les restitue au double, si elle ne veut pas achever 

l’affaire. Au contraire, dans les ventes sans écrit, la dation 

des arrhes offre un moyen de dédit qui n’existerait pas 

sans elle 7. Suivant M. Boissonade, la constitution de 

Justinien s’appliquerait seulement aux ventes par écrit. 

Dans les fiançailles [sponsalia], il n’était pas permis de 

stipuler une clause pénale pour simple dédit de l’un des 

fiancés8. Cependant d’habitude le fiancé, ou ses parents, 

en son nom, donnaient un anneau (anulus pronubus) à la 

fiancée9 ; plus tard, les présents donnés en arrhes devinrent 

fort considérables10. En cas de mort d’un des futurs, les 

ARRA. 1 C’est ce qu’indique la racine sémitique arab. — 2 Theophrast. ap. Stobae. 

Serm. XLIY, 22 ; Isae. De Ciron. her. 23 ; M. Caillemer, Revue de législation, 1871, 

p. 661-667, admet bien que, à Thurium, les parties qui avaient donné des arrhes 

conservaient le droit de se dédire ; mais il pense que, à Athènes comme à Rome, 

les arrhes étaient le signe de la conclusion définitive du contrat; voy. Étymol. M. 

148, 52; Harpocration, s. v. peSaiwaew; ; Bekker, Anecdota graeca, I, p. 219; cf. 

Saumaise, De modo usurarum, p. 584. Voir aussi Hoffmann, Beilrcige zur Geschichte 

des griechischen Rechts, 1870, p. 104 et s. — 3 Yarro, Ling. I. Y, 36 ; Gell. XY11, 

2 ; Isid. Orig. IX, 8 ; Apul. Met. I, 211. Synonyme de fiducia opérée par simple 

tradition, comme l’a soutenu Muther, Sequestratioîi, p. 377 et s. — 4 Gaius, Comm. 

111, 139. — 5 Ulp. fr. 11, § 6 ; Dig. De act. empt. XIX, 1. — 6 Distit. Just. III, 23, 

De empt. pr. ; c. 17, Cod. De fide inst. IV, 21 ; c. 15 Cod. IV, 38. — 7 Ducaurroy, 

Instit. expi. nos 1036 et 1037. — 8 Paul. fr. 134, Dig. XLY, 1. — 9 Isidor. IX, 8; 

XIX, 32; rlin. Bist. nat. XXXIII, 46; Tertull. Apolog. 6. — 10 Capitolin. Maxim. 

Junior. 1, Saumaise, Ad h. I. — n Grat. et Valent, c. 10 Cod. Theod. III, 5 ; c. 3, 

Cod. Just. Y, 1. — 12 C. 11 Cod. Theod. 111, 5. — 13 C. 5 Cod. Just. De spons. Y, 1. 

— 14 C. 1 et 2 Cod. Just. Y, 2 ; fr. 38, Dig. XXIII, 2, De rit. nupt. — 13 C. 6 Cod. 

Theod. III, 5. — 16 Ducaurroy, Inst* expi. I, no 495. — 17 Eckhel, Doct* num. YIII. 

arrhes devaient être rendues ". Mais celui qui refusait sans 

motif légitime de conclure le mariage, perdait le quadruple 

des arrhes. Cela fut réduit au simple par les mêmes empe¬ 

reurs pour les parents qui avaient fiancé la fille avant l’âge 

de dix ans12. Sous Léon et Anthémius, la peine fut fixée au 

double, sauf stipulation formelle 13. La mineure de vingt- 

cinq ans ne remboursait que les arrhes reçues u. Il ne faut 

pas confondre l'arrha sponsaliorum nomme data avec les 

présents entre fiancés (sponsalitia), autrefois irrévocables 

chez les Romains1S, institution modifiée ensuite en 336 par 

Constantin 16 [osculum], puis remplacée elle-même eu 

Orient par les donations ante nupt las, et sous Justinien par 

les donations propter nuptias [donatio, nos]. G. Humbert. 

III. Une pièce de plomb, dont on connaît plusieurs 

exemplaires 17, indique un usage particulier du mot arra. 

Elle porte au droit (fig. 539) une tête de femme avec les 

sigles c s, au revers quatre osselets [tali] 

avec ces mots : qui ludit arram det quoi» 

satis sit (que celui qui joue donne une 

arrhe suffisante). Cette arrhe, était-ce 

une mise, un enjeu? et l’avis est-il une 

de ces sentences générales comme on 

en lit sur un assez grand nombre de 
, . . , . .. r -, , Fig. 539. Jeton de jeu. 
tables a jeu antiques [tabula], gravee 

cette fois sur les jetons qui servaient à marquer les points? 

Cela est possible. Peut-être aussi doit-on entendre par arra 

une entrée à donner au maître d’une maison de jeu, et le 

jeton servait-il de contre-marque 1S. E. S. 

ARRUEP1IORIA (’A^yjcpopta). — Fête athénienne qui 

tombait dans le mois de Scirophorion (juin)l. Elle se rat¬ 

tachait, d’une part, à la fête des Scirophories, de l’autre, 

à celle des Panathénées [skiropiioria, panatuenaea]. Qua¬ 

tre jeunes filles de sept à onze ans étaient choisies cha¬ 

que année, dans les familles les plus nobles “2, par l’archonte- 

roi. Ces jeunes filles, appelées arrhéphores, err/iéphores ou 

erséphores (àp^cpopot, i^Y)cpopoi, ipc?7)cpdpot 8), demeuraient 

pendant plusieurs mois sur l’Acropole, dans le voisinage 

du temple d’Athéné Polias4, où une localité était même 

affectée à leurs jeux6. Deux d’entre elles (épyaaTtvai)6 

devaient travailler avec les ouvrières chargées de tisser le 

péplos dont on revêtait la statue de bois d’Athéné à la fête 

des Panathénées7; ce travail, qui était celui de la fête ap¬ 

pelée cualkeia 8, commençait le dernier jour du mois de 

Pyanepsion. La prêtresse d’Athéné, qui appartenait tou¬ 

jours à la famille des Étéobutades9, était chargée de la sur¬ 

veillance des arrhéphores. Dans la nuit qui précédait la 

fête10, cette prêtresse remettait à deux des jeunes filles des 

vases ou corbeilles dont le contenu était ignoré d’elles aussi 

bien que de celle qui les leur transmettait. Elles descen- 

p. 316 ; Ficoroni, I tali ed altri strumenti lusorii. Il en existe un au cabinet des 

médailles, à Paris ; un autre a été trouvé près d’Autun, Castan, Revue archéol. 1870 

p. 261 ; c’est celui qui est ici reproduit. — 18 Recq de Fouquières, Les Jeux des 

anciens, 2e éd. Paris, 1873, p. 355. — Bibliographie. Zumbacb, De arrha contra- 

hentium, Jena, 1828; Rein, Das Privatrecht der Rômer, Leips. 1858, p. 350 et 410 ; 

Mutlicr, Séquestration, Leips. 1856, p. 377 et s.; Ducaurroy, Institutes expliquées, 

8e édition, Paris, 1851, nos 496, 1036, 1037 ; de Fresquet, Traité élémentaire de droit 

romain, Paris et Aix, 1834, p. 121, 122; Boissonade, Rev. hist. de droit, t. XI, p. 136 

et s*; c. Démangeât, Cours de droit rom. II, p. 301 et s. 2e éd. Paris, 1S67; Cujas, 

Observ. XI, 17 ; Hesdorffer> Diss. de arrha, Haunover, 1856. 

ARRHEPHORIA. 1 Etym.M.p* 149; Clem. Al.Protr. p. 140; Aug. Mommsen, Beor- 

tologie, p. 443. — 2 Etym. M; dfpfftjçopeïv ; Suid. lituh^avo. C’était pour elles un titre d’hon¬ 

neur : voy; Corp. insc.gr* I, n. 431. — 3 Schol. Arist. Lysistr. 642 ; C. I, t. II, 431. 

— 4 Paus. 1,27, 4. — 5 2<j.<xtpt<TTpa, jeu de paume; Plut, décorât, p. 839 ; Bculé, L’Acro¬ 

pole d’Athènes, II, 296. — Hesych. I, p. 1418 ; cf. Schol. Eurip. Bec. 468. — 7 Etym. 

M. p. 149 ; Harpocr. p. 48; Arist. Lysistr. 640; Suidas, I, p. 823 ; Schol. Eurip. 

Hecub. 463. — 8 Suid. yautla. — 9 Etym. Mi p. 386. — lo Paus. I. I. dit : tÿ); éop-tf,?, 

ce qui peut s’entendre de la fête des Arrhéphories, ou peut-être de celle des Panathénées. 



ART _ 441 — ART 

daient dans un souterrain, naturellement creusé dans une 

enceinte peu éloignée de l’Aphrodite des jardins u, y dépo¬ 

saient leur fardeau, et en prenaient un autre aussi soi¬ 

gneusement caché, qu’elles rapportaient dans 1 Acropole. 

Cette cérémonie accomplie, les quatre arrhéphores étaient 

quittes de tout service, et étaient remplacées par d autres 

qui, le lendemain, étaient conduites à leur tour en grande 

pompe à l’Acropole 12. Les frais de cette pompe, de même 

que l’entretien des arrhéphores, constituaient une liturgie 

[leitourgia], appelée aussi àp^cpopta et qui était probable¬ 

ment à la charge de leurs parents 13. Des pains d’une sorte 

particulière, appelés dtvâcxaxot, ou plus brièvement vatrxoi', 

étaient destinés à leur nourriture u. Elles devaient porter 

des vêtements blancs, avec des ornements d’or ; ces orne¬ 

ments restaient, quand elles quittaient 1 Acropole, consa¬ 

crés dans le trésor du temple lo. 

On a voulu reconnaître les arrhéphores et la prêtresse 

d’Athéné Polias dans un des bas-reliefs de la frise du Par- 

thénon 16. Mais cette conjecture ne s’appuie sur aucun 

fondement certain. 

Les anciens 17 expliquaient cette cérémonie, en disant 

qu’elle avait lieu en l’honneur d’Hersé, sœur de Pandrose 

et d’Aglaure, les filles de Cécrops [cecropides], et les com¬ 

pagnes d’Athéné, qui, avec Érichthonius, présidaient à 

l’agriculture et à la croissance des moissons. En effet, de 

même que le nom de Hersé (''Epar]), le mot «pp-q, epp-q ou 

l'pa-q, signifie pluie, rosée 18. Arrhéphores voudrait donc 

dire « celles qui portent de la rosée, » et OLfried Millier 19 

paraît avoir fait une juste supposition, en disant que les 

arrhéphores portaient simplement des branches couvertes 

de feuilles et trempées dans la rosée, sans doute pour 

demander le bienfait de la rosée pendant les chaleurs 

de l’été 20. Hunziker. 

ARROGATIO [adrogatio]. 

ARTEMISIA (’ApxEpu'cia). — Nom commun à toutes les 

fêtes d’Artémis [diana]. La plus connue est celle qu’on cé¬ 

lébrait àÉphèse, en l’honneur de l’Artémis asiatique, dans 

le mois qui portait son nom (ApTEpdtriov ou ’ApTEpuemov), et 

qui correspondait au mois attique d’Élaphébolion ‘. Cette 

solennité était accompagnée de jeux gymniques, de courses 

et de concours de musique 2. Elle fut représentée par le 

pinceau d’Apelles 3. On y promenait en procession et en 

chantant des hymnes, l’image de la déesse, armée de l’arc 

et du carquois, portant la peau d’une bête sauvage. Tout 

le monde s’y rendait paré de son mieux; une partie de ceux 

qui y prenaient part, se masquaient et se livraient à des 

actes ridicules et inconvenants; les jeunes filles portaient, 

comme des nymphes de Diane, l’arc, le carquois, la peau 

de faon4; ou, vêtues de tuniques légères, exécutaient des 

danses peu décentes 3, rappelant celles qu’on célébrait à 

Élis et chez les Doriens en l’honneur d’Artemis Cordax 6. 

U Cf. Forchhammer, Hellenika, I, p. 64. — U Paus. I. 27, 4; Hesych. I, 551 ; 

Schol. Aristoph. Lys. 642. — 13 Lys. Or. XXI, § 5. — H Athen. III, 80 ; Suid. et 

Hesych. s. v. Avàirrazo; ; Bekker, Aneccl. gr. p. 239. — 18 Etym. M.p. 148 ; Ilarpocr. 

p. 48; Bekker, Aneed. p. 446. — 16 Stuart, .4/if. o/ Athens, II, c. i, pl. xxiv ; 

O. Miiller, De sacris Minerv. Poliad. p. 14; Lcnormant, les Das-reliefs du 

Parthénon, 1834, p. 21 ; Boulé, l’Acropole d'Athènes, II, p. 142; Overbeck, Neu. 

llhein. Mus. XIV, 191 ; Chr. Petersen, Zeitschr. f. Alt. Wiss. 1857, pr. 26, p. 395, 

cf. Eu g. Petersen, Die Kunst des Phidias, 1847, p. 246 ; voy. aussi Ross, Arch. 

Aufsàtze, I, 87. — 17 Etym. M. et Hesych. s. u.; Bekker, Anecd. 239 ; Schol. Arist. 

Lysistr. 642 ; cf. Moeris, i(îpi)o4çoi ; Keil in Philolog. XXII, 600. — 1® G. Curtius, 

Grundsüge d. griech. Etym. I, 311. — 19 Minerv. Pol. p. 15; Id. Kleine Schrift. 

p. 160 et 227. — 20 Voy. les explications différentes de Lobeck, Aglaophanos, 873 ; 

A. Mommsen, Heortol. p. 448 ; Rinck, Delig. der Hellenen, p. 67. — Bibliographie. 

O. Miiller, Minervae Poliadis sacra, Gôtting. 1820; Id. P allas-Athéné, in Ersch und. 

Gruber. Encycl., 1838 ; et Kleine Schriften, 1873, p. 160,227 ; Hermann, Gottesdicnsl. 

L 

D’autres fêtes du môme nom se célébraient à Syracuse 
et dans beaucoup d’autres cités grecques 7. Hunziker. 

ARTIASMOS et ARTIAZEIN [par, impar]. 

ARTIFICES. — I. Les Grecs ne paraissent pas avoir eu 

l’idée de la distinction que nous faisons aujourd’hui entre 

l’art et le métier, entre l’artiste et l’artisan. Les mêmes 

mots (te/v-q, T£/vtT7]ç) servaient à désigner les uns et les au¬ 

tres. Il y avait sans doute, dans le vocabulaire grec, beau¬ 

coup d’autres noms donnés aux artisans et qui étaient 

empruntés à leur genre de vie ; on les appelait oî fidvauTot, 

Oi ISpaïoi, oî xaOqjxevot, quand on voulait faire allusion à 

leur existence pénible et sédentaire ; oî /jEpvyfreç, oî y.sipoxty- 

v*i, oî •/EipojvàxTeç, pour montrer qu’ils demandaient au 

travail manuel des moyens d’existence; oî âr^ioupyot, pour 

rappeler qu’ils travaillaient pour le public ; oî ypripaxto- 

tocî, pour caractériser le désir de gagner de l'argent, au¬ 

quel ils obéissaient l. Mais l’expression générique, celle 

qui convenait à tous, artisans ou artistes, et que l’on em¬ 

ployait le plus habituellement, était celle de xE/vtxat. 

Nous allons essayer d’exposer rapidement, dans cet ar¬ 

ticle, quelle fut, aux diverses époques et dans les divers 

pays, la condition des xsyvTxat grecs. 

La Grèce homérique n’éprouva pas, pour le travail ma¬ 

nuel et pour ceux qui y consacraient leur vie, les dédains 

que nous signalerons à une époque moins reculée 2. Les 

héros les plus illustres faisaient volontiers œuvre de leurs 

mains. Paris avait construit son palais en se faisant aider 

par les plus habiles ouvriers d'Ilion 3. Lycaon, autre fils de 

Priam, abattait sur les domaines de son père de jeunes 

arbres, dans lesquels il taillait ensuite des jantes et des 

rais pour les roues de ses chars4. Phéréclos, fils d’un char¬ 

pentier, était, non-seulement un vaillant soldat, mais en¬ 

core un habile ouvrier s. Le poète ne craint pas de nous 

montrer Ulysse, armé d’une haclie à deux tranchants, 

d’une doloire et d’une tarière ; dans l'île de Calypso, il 

abat des arbres, il les ébranche, les équarrit et les dresse 

au cordeau ; puis il les perce, les ajuste avec des clous et 

des chevilles et en forme un vaisseau ; plus tard, il taille 

les voiles de son navire et prépare tous les agrès 6. C’est 

lui qui a construit, sans le secours de personne, le lit qui 

décore sa chambre nuptiale7. 

Les dieux eux-mêmes ne rougissaient pas de travailler. 

Vulcain était forgeron et nous le voyons au milieu des en¬ 

clumes, couvert de sueur et de fumée, maniant le marteau 

et les tenailles, activant à coups de soufflet la flamme de 

ses fourneaux8. Minerve excellait à tisser la toile9 [vul- 

CANUS, MINERVA], 

Aussi les artisans de profession, armuriers, tanneurs, 

charpentiers, orfèvres..., portaient un nom honorable ; ils 

étaient des S/ijAtoupyoî, c’est-à-dire qu’ils travaillaient pour 

le public, comme les médecins, les devins, les musiciens 10 

Alterthümer, § 61, 8-13; Preller, Griech. Mythologie, 2e éd. I, p. 166 sq. ; Id. in 

Pauly’s Realencyclop. I, p. 1755, 2» éd. ; 474, 3' éd. Berlin, 1873 ; Aug. Mommsen, 

Heortologie, Leipz. 1864. p. 443. 

ARTEMISIA. 1 Boeckh, Corp. inscr.t. II,pr. 2954. — SDionvs. Hal. IV, 25 ;Poll. I. 

37. — 3 Plin. Hist. nat. XXXV, 36. — 4 Xen. Eph. I, 2. — 5 Poil. IV, 164; Aelian. 

Hist. an. XII, 9 ; Aristoph. Nub. 599 sq. — 6 Schol. Eurip. Hecub. 915. — 7 Tit.- 

I-iv. XXV, 23 ; Plut. Marc. IS ; Gerhard, Gr. myth. I, p. 353. — Bibliographie. Her¬ 

mann, Goltesdienst. Alterthümer. S 66, 4; 68, 36; Guhl, Ephesiaca, p. 116 sqq.; 

A. Maury, Hist. des religions de la Grèce antique, III, p. 157 sq. 

ARTIFICES. 1 Voir Max Planck, in Pauly’s Real-Encyclop. I, 2« éd. p. 1S22 ; 

Büchsenschiitz, Besitx und Erwerb im griechischen Alterthume, 1869, p. 265 et suiv. 

— â Riedenauer, Hundwcrk und Handwerker in den homerischen Zeiten, 1873, 

p. 44 et suiv. — 3 II. VI, 314. — 4 Eod. loc. XXI, 37-38. — s Eod. loc. V, 59 

et s. — 6 Odyss. V, 228 et s. — 7 Eod. XXIII, 189. — 8 II. XVIII, 361 et s. 

- » Eod. VIII, 386, et XIV, 178. — 10 Od, XVII, 333. 
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et les hérauts “. Pourquoi les eût-on méprisés? Le chef de 

famille, pendant que les femmes tissaient les vêtements, 

confectionnait avec ses serviteurs tous les objets mobiliers, 

armes, ustensiles domestiques ou aratoires, qui ne récla¬ 

maient pas nne habileté particulière. C'était seulement 

quand l’œuvre exigeait des aptitudes spéciales qu’il s’a¬ 

dressait aux artisans, et il ne pouvait avoir du mépris pour 

ces hommes, libres comme lui, qui travaillaient de leurs 

mains comme il travaillait lui-même, avec cette différence 

qu’ils le faisaient beaucoup mieux et qu’ils recevaient le 

prix de leurs bons offices. 

Hésiode recommandait à tous le travail, qui rend 

l'homme cher aux dieux et à ses semblables. « Le travail, 

disait-il, n’a jamais rien de honteux; la honte n’est que 

pour la paresse et pour l’oisiveté ls. » 

Mais, avec le temps et les progrès de la vie politique et 

sociale, les distinctions de classes apparurent. Les grands 

propriétaires fonciers s’emparèrent du gouvernement et 

organisèrent une aristocratie terrienne. Les revenus de 

leurs domaines, exploités par des fermiers ou colons, leur 

permirent de se consacrer exclusivement aux intérêts de 

l’État et au maniement des armes, et de rejeter tous les 

embarras de la vie sur des esclaves travaillant dans leurs 

maisons, ou sur des hommes libres moins fortunés et 

obligés de chercher des ressources dans leur activité cor¬ 

porelle. Ces riches propriétaires, qui faisaient déjà peu 

de cas du maître d’un petit domaine, méprisèrent profon¬ 

dément ceux dont ils utilisaient les services. Un artisan, 

disaient-ils, ne doit savoir qu’obéir ; il est incapable de 

commander tant que la nécessité de pourvoir à sa subsis¬ 

tance par le travail le met dans la dépendance de ceux qui 

le font travailler. Aristote était l’interprète fidèle de leurs 

sentiments lorsqu’il écrivait : « Les artisans sont presque 

des esclaves ; jamais cité bien ordonnée ne les admettra 

au rang des citoyens, ou, si elle les y admet, elle ne leur 

accordera pas la plénitude des droits civils ; cette pléni¬ 

tude doit être réservée à ceux qui peuvent se dispenser de 

travailler pour vivre 13. » 

Aussi, dans les républiques véritablement aristocrati¬ 

ques, à Sparte par exemple, un artisan ne pouvait pas 

être citoyen. La loi défendait formellement aux citoyens 

d'apprendre et à plus forte raison d’exercer un métier. 

Toute l’industrie, sans exception, s’était réfugiée dans la 

classe des esclaves ou dans celle des périèques u. 

Ailleurs, l’artisan pouvait être citoyen ; mais il ne lui 

était pas permis d’aspirer aux magistratures 15. A Thèbes, 

son incapacité survivait même à l’abandon de son métier; 

une loi avait exclu des fonctions publiques quiconque 

avait, depuis moins de dix ans, exercé une profession mé¬ 

canique 16. A Thespies, celui qui apprenait un art manuel 

était frappé de déshonneur 17. 

Dans les gouvernements timocratiques, la condition des 

artisans était un peu meilleure. Le principe, sur lequel 

reposait l’Etat, était que, pour parvenir aux magistratures, 

il suffit de posséder un revenu considérable. Beaucoup 

d’artisans étaient riches et l’entrée des fonctions publiques 

leur était naturellement ouverte 1S. C’est ce qui nous 

explique pourquoi la constitution de Solon, constitution 

timocratique, ne fut pas défavorable aux artisans. Nous 

u Od. XIX, 135. — 12 Op.et dies.x. 301 et s. — 13 Polit c. III, 3, 2.— « Eod. 

toc. Il, 4, 13. — 13 Eod. III, 2, 8. —16 Eod. III, 3, 4; cf. VI, 4,5.— 17 Heraclid. 

Pont. Politic. 43. — 18 Aristote, l. I. III, 3, 4. — 19 plut. Sol. 22. — 20 plut. 

Eod. loc.; Calien, Protrept. 8; Yitruve, IV, Praefatio. — 21 Plut. Sol. 24. 

ne voulons pas attacher une importance exagérée à deux 

déclarations de Plutarque, la première que Solon fit des 

efforts pour diriger l’activité des citoyens vers les métiers, 

la seconde qu’il accorda des distinctions honorifiques 

à l’industrie 19. Mais on trouve, dans les lois qui lui 

sont attribuées, des textes prouvant que ce législateur voyait 

le travail manuel sans préventions mauvaises: 1° le fils n’é¬ 

tait pas tenu de l’obligation alimentaire envers son père, 

lorsque celui-ci avait négligé de lui faire apprendre un mé¬ 

tier 20. 2° Celui qui n’avait pas de ressources personnelles 

et ne justifiait pas de l’exercice d’une profession lui per¬ 

mettant de vivre honorablement était poursuivi par une 

action publique, I’argias graniè. 3° Le droit de cité était 

offert aux étrangers, qui venaient s’établir à Athènes pour 

y exercer un métier21. 4° Les artisans pauvres, bien qu’ils 

ne fussent pas admissibles aux magistratures, pouvaient 

non-seulement siéger dans l’assemblée du peuple, mais 

encore monter à la tribune et exprimer leur opinion sur la 

direction à donner aux affaires de l’État n. 3° 11 était dé¬ 

fendu, sous peine de s’exposer à une action privée, la xax/]- 

yopi'a; Si'xy), de reprocher à une personne d’avoir exercé 

quelque métier infime (Ipyctcrta h «yopa)... 23, etc. Sous 

ce régime, la population d’Athènes, active, intelligente et 

laborieuse, vivait dans l’aisance 24 et ne donnait pas, 

comme au temps d’Isocrate, le triste spectacle d’un peuple 

saturé d’oisiveté, de détresse et de chimères 2S. 

Dans les États démocratiques, où le principe d’égalité 

exigeait que tous les citoyens eussent les mêmes droits, 

quelles que fussent leurs occupations habituelles, les arti¬ 

sans étaient mis juridiquement sur la même ligne que les 

autres personnes. « A Athènes, dit Périclès, c’est une 

honte, non pas d’être pauvre, mais de ne pas travailler 

pour sortir de sa pauvreté. Les mêmes hommes peuvent 

soigner tout à la fois leurs propres intérêts et les intérêts 

de l’État ; de simples artisans peuvent entendre suffisam¬ 

ment les questions politiques 26. » On trouve même dans 

les Mevnorabilia de Xénophon 27 un chapitre entier, dans 

lequel Socrate engage les hommes libres, qui ont peu de 

ressources, àendemander au travail ; i 1 leur prouve que 

par là ils se rendront utiles à eux mêmes et à leurs con¬ 

citoyens. Thémistocle conseillait au peuple d’exempter de 

tout tribut les artisans, afin d’encourager, par la perspec¬ 

tive de cette immunité, les citoyens à se consacrer à des 

métiers utiles 2S. Périclès, enfin, se vantait d'avoir entre¬ 

pris les admirables constructions dont il dota Athènes, 

parce que, disait-il, il avait par là dirigé l’activité de ses 

concitoyens vers les arts et l’industrie et contribué à em¬ 

bellir et à enrichir la cité29. 

En relevant ainsi la condition des artisans, les hommes 

d’État étaient bien inspirés ; car l’Attique, dont le sol ne 

donnait pas tous les produits nécessaires à la subsistance 

des habitants, était obligée de chercher dans l’industrie 

des objets d’échange qu’elle pût offrir aux négociants 

étrangers, lorsqu’ils lui apportaient les marchandises dont 

elle avait besoin. Le moyen de développer l’industrie et 

de diriger de son côté l’activité des citoyens intelligents 

était précisément de traiter les artisans avec faveur. 

Mais l’opinion publique ne suivait pas volontiers l’in¬ 

spiration de Thémistocle et de Périclès. Les petits pro- 

— 22 Aeschin. C. Timarch. §§ 26-27, D. 34. — 23 Demosth. C. Eubul. § 30, 

R. 1308. — 24 isocrat. Areopag. § 83, I). 100. — 25 isocr. De pace, g 75, 

I). 111. _ 26 Thucyd. II, 40. — 27 n, 7. — 28 uiod. Sic. XI, 43. — 29 Nul. 

Pericl. 12. 
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priétaires étaient toujours enclins à assimiler les citoyens 

qui travaillaient manuellement aux gens qu’ils mépri¬ 

saient le plus, aux esclaves ou tout au moins aux étran¬ 

gers de basse condition. Les uns et les autres n’étaient-ils 

pas occupés pour le compte d’autrui? Quand un homme 

libre, séduit par l’attrait d'une rémunération pécuniaire, 

consent à travailler pour un autre, il se met en quelque 

sorte en servitude, et il ne peut pas être surpris qu’on le 

traite un peu en esclave. 

Le préjugé des petits propriétaires était, il faut bien le 

dire, encouragé par les philosophes les plus éminents. 

Ceux-ci donnent trois raisons principales de leurs répu¬ 

gnances à l’égard des artisans : « 1° Les arts manuels, dit 

Xénophon, sont justement décriés ; car ils minent le 

corps de ceux qui les exercent, ils les forcent à vivre assis, 

à demeurer dans l’ombre, parfois même à séjourner près 

du feu. Or, quand les corps sont efféminés, les âmes 

perdent bientôt toute leur énergie 30. » — 2° Les arts ma¬ 

nuels ne laissent pas le temps de songer à l’État; ils ne 

permettent pas à l’intelligence de se développer librement 

et de s’élever ; voilà pourquoi Aristote défend d’enseigner 

aux jeunes gens l’art qui rend l’àme incapable d’acquérir la 

vertu et de la pratiquer81. — 3° L’artisan fait œuvre servile, 

puisqu’il travaille pour autrui, afin de recevoir son sa laire. 

A l’appui de ces raisons, les philosophes pouvaient in¬ 

voquer l’exemple des États soumis à la tyrannie. Là, en 

effet, le travail manuel était obligatoire pour tous les ci¬ 

toyens. Les tyrans savaient que les hommes occupés à 

vivre au jour le jour n’ont pas le loisir de conspirer32; 

l’idéal pour eux était donc d’avoir le plus grand nombre 

possible de travailleurs. C’est cette préoccupation qui 

nous explique les constructions importantes que firent 

les Pisistratides à Athènes et Polycrate à Samos ; leur but 

était d’occuper les citoyens par des travaux manuels et 

de détourner leur pensée des réflexions politiques 33. A Co¬ 

rinthe, Périandre était inspiré par le même désir, lorsqu’il 

défendait à ses sujets de posséder des esclaves et lorsqu’il 

prononçait des peines sévères contre celui d’entre eux qui 

serait surpris oisif sur la place publique; il voulait qu’ils 

fussent toujours à l’ouvrage et n’eussent pas le loisir de son¬ 

ger à la politique 34. I.es États libres croyaient réagir contre 

la tyrannie en méprisant les œuvres qu’elle encourageait. 

En résumé, à Athènes, les lois recommandaient le tra¬ 
vail ; les mœurs le condamnaient. 

Ainsi donc, ce n’étaient plus seulement les Barbares, les 

Thraces, les Scythes, les Perses, les Lydiens, qui mépri¬ 

saient les personnes adonnées à l’exercice des arts méca¬ 

niques ; les Égyptiens et presque tous les Grecs avaient 

adopté la même manière de voir 35- Pour être vraiment 

citoyen, il fallait être affranchi du travail manuel et con¬ 

sacrer sa vie aux travaux de l’intelligence, au maniement 

des armes ou aux luttes politiques. 

Cette défaveur de l’opinion publique n’épargnait même 

pas les grands artistes, dont les œuvres font encore au¬ 

jourd'hui notre admiration. Dans Phidias, les Grecs ne 

voyaient qu’un artisan, un te^vit»?, et ils n’étaient pas 

éloignés de l’idée qu’il devait marcher de pair avec les 

te/vïtcu les plus infimes. Comme il ne faut rien exagérer, 

nous admettons volontiers, avec M. Biichsenschütz 36, que 

le travail de l’artiste était plus estimé que celui du tan¬ 

neur ou du cordonnier37; mais cependant nous avons 

des témoignages dont la concordance est véritablement 

frappante. « Pas un jeune homme bien né, dit Plutarque, 

après avoir vu la statue de Jupiter à Pise ou celle de Junon 

à Argos, ne souhaitera d’être Phidias ou Polyclète ; l’œu¬ 

vre nous charme par sa grâce, mais nous ne sommes pas 

tenus d’estimer son auteur38. » Lucien s’exprime en termes 

presque identiques : « Quand tu serais un Phidias ou un 

Polyclète, quand tu ferais mille chefs-d’œuvre, les éloges 

ne s’adresseront qu’à ton art, et, parmi ceux qui applau¬ 

diront, il n’en est pas un seul, s’il a le sens commun, qui 

désire te ressembler.Si tu te fais sculpteur, tu ne seras 

qu’un manœuvre, te fatiguant le corps et ne recevant 

qu’un vil salaire ; ton esprit se flétrira ; tu seras isolé de 

tous, incapable de défendre tes amis, d’imposer à tes en¬ 

nemis et de faire envie à tes concitoyens.Si habile que 

tu sois, tu passeras toujours pour un artisan, pour un 

vil ouvrier, pour un homme qui vit du travail de ses 

mains 39. » Les anciens aimaient la musique ; cet art fai¬ 

sait même partie de toute bonne éducation et Aristote le 

recommandait comme un délassement utile40; mais ils 

n’avaient que du mépris pour les musiciens de profession : 

« On ne peut pas être tout à la fois bon joueur de flûte et 

bon citoyen. Un homme qui se respecte doit même 

éviter de chanter te/vixw;, en observant toutes les règles 

de l’art41. » Pour que l’artiste fût estimé de ses conci¬ 

toyens, il fallait qu’il travaillât gratuitement. Les biogra¬ 

phes font remarquer avec soin que Polygnote, qui peignit 

le Pœcile, n’était pas un peintre mercenaire42. Dès qu’un 

homme se faisait rémunérer, quel que fût le genre de tra¬ 

vail auquel il se livrait, manuel, artistique ou intellec¬ 

tuel, il n’avait plus droit à la considération publique43. 

Ce dédain pour les TEyvîxai, dont la preuve est écrite 

presque à chaque page des auteurs classiques, nous expli¬ 

que pourquoi, comme le dit Aristote, « la plupart des ar¬ 

tisans étaient des esclaves ou des étrangers 44. » Quelques 

républiques posaient même en principe que nul citoyen 

ne peut être artisan ; c’était la règle à Sparte, en Crète, 

à Tanagre de Béotie et dans plusieurs autres cités. Platon 

l’approuvait fort, et, dans son État idéal, il n’admettait 

à l’exercice des métiers que les étrangers et les esclaves 

d’étrangers4S. On serait même tenté de croire que quel¬ 

ques républiques poussèrent le scrupule jusqu’à interdire 

le travail manuel à tout homme libre, étranger ou ci¬ 

toyen. Phaléas de Chalcédoine, dans ses projets de consti¬ 

tution, décidait qu’il n’y aurait pas d'autres artisans que 

des esclaves appartenant à l’État. S’il faut en croire Aris¬ 

tote, ce principe fut mis en pratique en lllyrie, à Épi- 

damne 46,et Diophante aurait même essayé de le faire pré¬ 

valoir à Athènes47. 

Dans d’autres États, qui pendant très-longtemps s’abs¬ 

tinrent de recourir au ministère des esclaves, en Phocide, 

30 Uecon. IV, 2. - 31 Polit, vill, 2, 1. — 32 Eod. loc. V, 9, 4. — 33 Arist. 

l-.od. loc. — 34 Suid. s. v. nspiotvSpo;, éd. Bcrn. p. 194. — 33 Herod. 11, 167. 

— 3« Besitz und Erwerb, p. 274. - 37 p]ato, Charm. X, 1). 1, p. 510. — 38 P|u(. 

Pencl. 2. — 39 Lucian. Somn. 9. - 40 Polit, vill, 5, 2 ; cf. 2, 6. — 41 plut. 

1 nul. 1. 4- plut, limon, 4. — 43 m. Boulé, Histoire de l’art grec avant 

Pcriclès, 2° éd. 1870, p. 317, exprime, lui aussi, cette idée qu’il y a incompatibilité 

entie le culte des arts et la participation à la vie publique, et il ne blâme pas les 

tirées d’avoir tenu les artistes à l’écart des affaires. « Le culte des arts a pour 

forteresse la retraite et polir garantie cette liberté qu’assure toujours une porte 

bien fermée. Les artistes qui se sont jetés dans les affaires s’en sont rarement 

applaudis, et leur pays, en perdant les chefs-d’œuvre qu’ils auraient dû faire, 

gagnait de fort médiocres administrateurs. Les Grecs ont compris ces dangers 

et ils ont toujours tracé à leurs artistes une voie netle, distincte, libre, etc...» 

— 44 Polit. III, 3, 2. — *5 De Leg. D. 415, 28 et s. — ^6 Voir toutefois Büchsen- 

schütz, Besitz und Erwerb, p. 321. — V7 Arist. Polit. II, 4, 13; voir cependant 

ïlœckh, Staatsh. der Athener, 2e éd. I, p. 65, 
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en Locride par exemple, les métiers devaient être néces¬ 

sairement exercés par des hommes libres, et, comme les 

étrangers étaient là en petit nombre, presque tous les 

artisans étaient citoyens. Une anecdote nous prouve 

qu'une partie notable des Phocidiens gagnait sa vie par le 

travail manuel. Un riche citoyen d’Élatée, Mnason, le 

disciple et l’ami d’Aristote, eut l’idée d’acquérir une masse 

d’esclaves dont l’industrie devait être pour lui une source 

de grands profits. La population protesta ; elle soutint 

que Mnason, en faisant travailler les mille esclaves qu'il 

venait d’acheter, allait enlever à un nombre égal de ses 

concitoyens leurs moyens d’existence*8. 

Athènes était dans une situation intermédiaire entre 

celle de Sparte et celle de la Phocide. Parmi les artisans, on 

rencontrait tout à la fois des esclaves, des étrangers et des 

citoyens. Ceux-ci étaient même en assez grand nombre. 

Socrate s’étonnait, nous dit Xénophon *9, que Charmide 

hésitât à prendre la parole dans l’assemblée du peuple. 

Quels étaient donc ceux qu’il redoutait? Des foulons, 

des cordonniers, des charpentiers, des forgerons, etc. 

Voilà, en effet, les gens dont se composait l’assemblée. 

11 n’est pas impossible toutefois que les citoyens artisans 

fussent en minorité, comparés aux métèques et aux escla¬ 

ves. « Fabriquer des lampes, dit Andocide, c’est faire œu¬ 

vre d’étranger et de barbares0. » Une inscription de l’an408 

av. J.-C. (01. 93. 1), relatant les dépenses faites pour la 

construction de l’Erechthéion, mentionne les sommes ver¬ 

sées aux ouvriers qui ont pris part aux travaux du tem¬ 

ple 51, et, en examinant attentivement la liste de ces ou¬ 

vriers, on voit que le nombre des métèques est deux fois 

plus fort que celui des citoyens 52. 

Grâce aux révolutions qui désolèrent Athènes et aux re¬ 

vers qui en furent la conséquence, le chiffre des citoyens 

obligés de demander des ressources au travail manuel alla 

toujours en croissant ; les femmes elles-mêmes furent 

obligées de se rendre utiles, non-seulement comme nour¬ 

rices, mais encore comme ouvrières et comme vendan¬ 

geuses59. Le temps n’était plus où le trésor de la Républi¬ 

que pouvait subvenir à tous les besoins des malheureux. 

En 322, douze mille citoyens, sur vingt et un mille, furent 

jugés trop pauvres pour conserver le droit de suffrage et 

participer au gouvernement; et cependant la mesure n’at¬ 

teignit que ceux qui ne possédaient pas un capital de deux 

mille drachmes, bien insuffisant pour permettre de vivre 

dans l’oisiveté 5*. Les douze mille citoyens frappés et beau¬ 

coup d’autres encore parmi les neuf mille qui justifièrent 

du cens légal étaient donc obligés de travailler pour vivre. 

Dans les États du Péloponèse autres que Sparte, les ar¬ 

tisans formaient la majorité et presque la totalité de la 

population. On rapporte que, un jour, Agésilas fit asseoir 

d’un côté tous les alliés de Sparte, de l’autre tous les Lacé¬ 

démoniens; puis il ordonna à un héraut d’appeler succes¬ 

sivement les diverses professions : potiers, forgerons, char¬ 

pentiers, maçons, etc. A chaque appel, tous ceux qui 

exerçaient la profession désignée furent invités à se lever, 

Quand l’appel fut terminé, presque tous les alliés étaient 

debout ; mais nul n’était levé parmi les Lacédémoniens. 

Les alliés étaient donc presque tous artisans 55. 

48 Athen. VI, 86, p. 264.-49Mentor. III, 7, g 6. — 59 Schol. Ariütoph. Vesp. 1007. 

_SI Kirchbofr, Corp. inscr. attic. I, n° 324. — 53 Büchsenschütz, Besitz undErwerb, 

p. 323. — 53 Dem. C. Eubul. § 45, R. 1313. — 54 p]ut. Phoc. 28; Diod. Sic. XVIII, 18. 

— 55 plut. Ages. 26; Apciphth. lac, D, p. 261. — 56 Voir cependant Plat. Tint. II. 1, 

p. 201, 30 et s. — 57 Herod. VI, 160 ; VII, 134. — 58 plato, Eutyphr. XIII, D. I, 

p. 9, et AIcib. I, XVII, I). I,p. 479.-89 Wachsmuth, Hellem Alterth. 2» éd. I, p. 373. 

On ne trouve, à aucune époque, chez les Grecs, les arti¬ 

sans organisés en castes exclusives séparées du reste des 

citoyens 88. On ne peut pas croire, en effet, que les très- 

anciennes tribus attiques, celle des IpyâSet; ou celle des 

oyjuuoupfof, n’aient compris que des artisans. Mais il ne se¬ 

rait pas impossible que certaines professions aient été hé¬ 

réditaires dans des familles qui se transmettaient, de gé¬ 

nération en génération, des procédés particuliers. Nous 

savons par le témoignage des anciens que, à Sparte, les 

fils des hérauts, des joueurs de flûte, des cuisiniers, des 

messagers, succédaient à leurs pères87 ; que, à Athènes, les 

sculpteurs se disaient volontiers les descendants de Dé¬ 

dale 68. Les historiens rapportent que, à Cos,à Épidaure, à 

Lébédos, à Cnide, l’art de guérir se transmettait de père en 

fils 69. Il devait en être de même pour les métiers, et, au 

temps de Platon, les potiers n’étaient pas seuls à enseigner 

leur art à leurs enfants 60. 

A défaut de castes, les artisans grecs formèrent-ils 

au moins des corps de métiers, analogues à ceux qu’of¬ 

frent en si grand nombre l’histoire de Rome et celle du 

moyen âge? Rien ne permet de l’affirmer. Nous rencon¬ 

trons bien, à Athènes, une fête en l’honneur de Yulcain, 

les Ciialkeia 61, et il est probable que les forgerons se réunis¬ 

saient pour la célébrer ; mais il serait téméraire d’en con¬ 

clure que les forgerons athéniens étaient associés en cor¬ 

poration. Plus tard, en Asie Mineure, en Grèce et presque 

partout, on constate l’existence de confréries d’artistes 

dionysiaques 62. Enfin les inscriptions de l’Asie Mineure 

mentionnentà Hiérapolis, àLaodicée, à Magnésie, à Phila¬ 

delphie, à Smyrne, à Thyatira,... des communautés de 

boulangers (àpToxd7rot)69, de potiers(x£pa[/.£Tç)6% de corroyeurs 

(pupdEÏç) 68, de tisserands (Xtvoupyot) 66, d’artisans en laine 

(spioupyot)67, de foulons (yvoctpsT?)68, de teinturiers (pacpsfç) 6\ 

de bijoutiers (xopaXXtoTrXâaxat) l0, d’orfévres (àpyupoxo- 

ttoi)71, etc... Chacune de ces corporations avait à sa tête 

un président et votait des résolutions. Mais, à l’époque où 

ces inscriptions ont été gravées, l’Asie Mineure était depuis 

longtemps au pouvoir des Romains, et nous ne saurions dire 

avec certitude si ces corps de métiers avaient une origine 

grecque, ou si leur établissement n’était pas dû plutôt à 

des influences romaines72. 

L’intervention de l’État dans l’exercice des métiers était 

généralement très-discrète. On dit bien que, à Sybaris, 

par égard pour le repos des habitants, que le chant des 

coqs suffisait à troubler, on avait banni de la ville, non- 

seulement ces oiseaux, mais encore toutes les industries 

bruyantes73. Les législateurs des républiques grecques s’é¬ 

taient montrés moins rigoureux pour les artisans ; ils se 

bornaient à éloigner de l’intérieur des cités certains ate¬ 

liers plus ou moins insalubres, qui pouvaient compromettre 

la santé publique, les mégisseries par exemple n. 

Si nous devions en croire Athénée, Solon avait interdit 

aux hommes le commerce des parfums, et Sparte expulsait 

de ses murs les parfumeurs qui gâtent l’huile, et les teintu¬ 

riers qui souillent la blancheur de la laine 78. Mais ces té¬ 

moignages auraient besoin d’être confirmés. On sait no¬ 

tamment que les Spartiates, en temps de guerre, portaient 

des vêtements de laine écarlate, et il est à croire qu’ils pré- 

- 60 Cioitcu, IV, 1). U, p. 164. — 61 Pollux, VII, 105. — es Foucavt, De collegiis 

scenic. artif. ap. Graecos, Paris, 1873. — 63 Corp. insc. yraec. n° 34 9 5. — 64 Ib. 

n» 3 485. — 65 Ib. nD 34 9 9. — 66 Ib. n° 3 5 04. — 67 Ib. n° 342 î. — 68 Ib. n° 3938. 

_69 Ib. nos 3498, 3924, 3938. — 70/4. îr’SVOS. — 71 Ib. ii° 3154.-73 Büchsenschütz; 

Besitz undErwerb, p. 332. - 73 Athen. XII, 15, p. 518. — 74 Artemidor. Oneirolc. 

I, 51 ; II, 20; cf. Schol. Aristoph. Aeharn. 724. — 75 Ath. XV, 35, p. 686, 687. 
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paraient chez eux les étoffes nécessaires à leurs soldats 

plutôt que de les acheter à l’étranger. Nous savons aussi 

que le philosophe Eschine le Socratique s’était adonne a 

Athènes à la Te^v/) ce qui contredit encoie le texte 

d’Athénée • 
Il n’est pas douteux, d’ailleurs, que la même personne 

pouvait exercer à la fois plusieurs industries. Il est vrai 

que Platon, dans sa République, interdisait le cumul des 

professions ; le forgeron ne pouvait pas être charpentier et 

réciproquement 76. Mais on pourrait citer de nombreux 

exemples de Grecs qui menaient de front deux métiers. 

Les heureux effets de la division du travail n avaient pas 

cependant échappé aux Grecs. Platon, Xénophon, Aris¬ 

tote s’accordent à dire qu’un homme qui exerce plusieurs 

métiers ne peut pas les exercer tous avec la même habi¬ 

leté, tandis que celui dont le travail est limité à une seule 

chose finit par y exceller. Dans les petites villes, il y avait 

des artisans que la misère obligeait quelquefois à remplir 

tous les offices, ébénistes, charrons, menuisiers, maçons, 

suivant les circonstances, bien heureux encore quand toutes 

ces industries réunies leur procuraient des moyens d’exis¬ 

tence 77. Mais, dans les grandes villes, où le même objet 

était demandé par beaucoup de personnes, un homme 

pouvait vivre avec un seul métier. Il y avait même des spé¬ 

cialités. Parmi les cordonniers, les uns faisaient des chaus¬ 

sures pour hommes, les autres des chaussures pour fem¬ 

mes ; les uns taillaient le cuir, d’autres le cousaient. 

Parmi les tailleurs, les uns ne confectionnaient que des 

chlamydes, d’autres s’adonnaient aux chlanydes 78 ; les uns 

coupaient les étoffes, les autres réunissaient les morceaux. 

Parmi les cuisiniers, les uns faisaient bouillir les viandes, 

d’autres les rôtissaient, etc... '9. 
Quelques exemples d’impôts mis sur l’exercice de cer¬ 

taines professions sont parvenus jusqu’à nous H0. Nous ne 

parlerons pas ici du Ttopvtxôv téàoç ou impôt sur la prostitu¬ 

tion ; mais nous signalerons, en passant, Harputév payable 

par les médecins 81, et le -/EtpoTsyytov exigible des artisans 

proprement dits 82. Ce yetpoxs^vtov doit avoir beaucoup 

d’analogie avec le ystpcovaljtov, que l’on trouve également en 

Grèce83, que les Ptolémées importèrent en Égypte et qui 

y survécut à la conquête romaine 84. A Byzance, dans un 

moment de crise, beaucoup d’industries furent frappées 

d’un impôt s’élevant à la valeur du fiers de leurs produits88. 

En compensation des charges qui leur étaient imposées, 

la loi accordait aux artisans certaines faveurs. A Sybaris,. 

par exemple, l’exemption des impôts était octroyée, non- 

seulement aux commerçants qui importaient la pourpre 

marine, mais encore aux teinturiers qui employaient 

cette substance dans la préparation des étoffes. Dans la 

même ville, les cuisiniers qui créaient un nouveau plat se 

recommandant par des qualités éminentes, obtenaient 

une sorte de brevet d’invention ; il était défendu à tous 

leurs collègues de préparer le même plat pendant une 

période d’une année 86. 
Quand la vieillesse ou les infirmités forçaient l’artisan 

à quitter son métier, il pouvait céder à un autre son ate¬ 

lier et sa clientèle, et le prix de la cession lui permettait de 

vivre encore pendant quelque temps. L’invalide de Lysias 

76 De leg. VU1, 11. IX, p. 415, 34. — 77 Xeu. Cyrop. VIII, 2, g b. — 78 \en. 

Memor. 11, 7.— 79 Xen. Cyr. VIII, 2.— 89 Voir toutefois Frohberger, De 

opificum conditioner p. 28 et s. qui pose en principe que, à Athènes, « Opificia 

non censebantur tributaria. » — 81 Wescher, Inscript, recueillies à Delphes, 

p. 20, n° 16. — 82 Ib. p. 17, n° 8. — 83 Aristot. Oecon. II, 1, § 4. — 84 Froehner, 

Revue archéol. t. XII, 1865, p. 43. — 8 Arist. Oecon. II, c; 2, 3, 1). I, p. 640. 

explique sa misère par cette circonstance qu il n a pas en¬ 

core pu trouver de successeur 87. 
Tout ce que nous avons dit de la condition des arti¬ 

sans en Grèce s’applique, non-seulement à l’ouvrier qui 

travaillait seul, mais aussi au petit industriel, qui, ouvrier 

lui-même, avait à ses côtés des compagnons (ffuvepyof) ou 

apprentis (g.aOr)TaQ 88, qui l’assistaient dans l’accomplisse¬ 

ment de sa tâche. Les comptes de l’Érechthéion mention¬ 

nent plusieurs paiements faits à un scieur de pierres (irpî«- 

T7)ç) et à son compagnon : 'PotSfyxal suvspyw ; chacun d’eux 

reçoit le même salaire : une drachme par jour 89. Ges mv- 

epvof pouvaient être des esclaves; mais ils se recrutaient 

aussi dans la classe des hommes libres trop pauvres pour 

organiser même un humble atelier. 
La condition des journaliers, c est-a dire des hommes de 

condition libre, qui, moyennant une modique rétribution, 

mettaient leurs services à la disposition d’autrui, était en¬ 

core plus misérable. On les appelait les thètes, les merce¬ 

naires, oî 09)x£ç 90, ot jxkiOwtoi', quelquefois aussi ot xotamai, 

parce qu’une de leurs stations préférées était le monticule 

de KoXwvo; àyopa'.oç, peu de distance du marché. C etail là 

que les maîtres qui manquaient de bras venaient louer des 

travailleurs91. La seule différence que l’on faisait entre eux 

et les esclaves, c’est que ces derniers étaient attachés à une 

seule personne, tandis que les autres étaient à la disposi¬ 

tion du public 92. Et encore cette distinction n avait pas 

toujours de raison d’être; car, parmi les jm<70wtoî, il y avait 

beaucoup d’esclaves, que leurs maîtres autorisaient à cher¬ 

cher du travail en dehors de la maison. 

La loi avait, dans quelques pays, placé ces puaÔwToi sous 

la protection spéciale des agoranomes. A Paros, au 

moins, l’agoranome veillait à ce que les journaliers et ceux 

qui les employaient ne se fissent pas mutuellement tort ; il 

obligeait les premiers à travailler activement et à bien ac- 

complirleur tâche ; il contraignait les maîtres à tenir leurs 

engagements et à payer le salaire qu’ils avaient promis 93. 

Platon attribuait aux astynomes le droit de juger les 

procès entre maîtres et mercenaires, toutes les fois que la 

valeur du litige ne dépassait pas cinquante drachmes. Si 

l’intérêt était plus considérable, l’affaire devait être portée 

devant les tribunaux 9V. 

Bien différente était la condition des riches citoyens qui, 

sans mettre eux-mêmes la main à l’ouvrage, employaient 

de nombreux ouvriers. Les grands industriels, proprié¬ 

taires d’usines (ÈpyacrTTipta), n’étaient pas traités comme des 

TE^vtTat. Le père de Démosthène, fabricant délits et armu¬ 

rier, était un x«ao; xdyaOoç dwjp. Ces privilégiés de la for¬ 

tune, tout en cherchant dans l’industrie des moyens d’ac¬ 

croître leur bien-être, avaient des loisirs qui leur permet¬ 

taient de cultiver leur esprit, de développer leurs forces et 

de prendre part aux affaires publiques. Car le plus habi¬ 

tuellement, ils se déchargeaient de la direction de leurs 

usines sur des contre-maîtres (7)yejxôveç tou ÈpyaoTYiptou, im- 

xpoxoi, Epywv ETttoTotToti), pris parmi leurs esclaves ou leurs 

affranchis95. 

Voici, pour terminer, quelques renseignements sur le 

salaire des artisans et des journaliers, vers la fin du Ve siècle 

et le commencement du iv° avant notre ère. Un portefaix 

— 86 Athcn. XII, 20, p; 521. — 87 Lysias,/5™ tniial. § 6, D. 20 0. — 88 plato, Meno, 

27, D. I, p. 458. — 89 Kirchhoff, Inscr. attic. I, p. 173. — 90 Arist.Polit. III, 3, 3. 

— 01 Pollux, VII, 133; Harpocr. s. v. KoAuvai-ca;, éd. Bekker, p. 114. — 92 Arist. 
Pol. III, 3, 3. — 9'3 Rangabé. Antiq. hell. n» 770, c, t. 11, p. 3C6 et s. — 94 De leg, 

VIII, D. 11, p. 416. — 98 AeS.’h. C, Tiniarth. g 97, D. 46 ; Dem. C. Aphob. I; 

g 19, R. 819. 
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gagnait quatre oboles par jour 96. Il en était de même des 

ouvriers qui se livraient aux travaux des champs 97. Un 

aide-maçon (inriXotpopoç) ne recevait qu’une demi-drachme98. 

Les scieurs de pierres et la plupart des autres ouvriers, qui 

furent employés à la construction du temple d’Érechthée, 

recevaient par jour une drachme 99. La même rémunéra¬ 

tion est attribuée à des masses d’ouvriers qui ont travaillé 

à quelque édifice public, peut-être au Parthénon et aux 

Propylées 10°. Les travaux de nuit semblent avoir été mieux 

payés que les autres; Ménédème et Asclépiade, qui, pour se 

procurer les moyens de vivre et d’étudier la philosophie, 

travaillaient pendant la nuit dans un moulin, recevaient 

chacun deux drachmes par nuit 101. Les chiffres que nous 

venons d’indiquer n’ont évidemment rien d’absolu; les 

exigences de l’offre ou de la demande pouvaient les faire 

varier sensiblement. Dans le royaume des ombres, un mort 

refuse de porter pour moins de deux drachmes le bagage 

de Bacchus et il jure ses grands Dieux qu’il aimerait mieux 

retourner sur terre que de se contenter de neuf oboles 102. 

Des prétentions identiques devaient se produire sur terre. 

E. Caillemer. 

II. Chez les Romains, on appelait mercenarii non-seule¬ 

ment les militaires qui louaient leurs services l03, mais 

encore tous ceux qui, au moyen du contrat de louage 

d’ouvrage [locat o operarum], tiraient un salaire de leur 

travail10L Ceux-ci étaient encore appelés opifices, obaerarii 

ou opérant !03. On nommait plus particulièrement artifices 

ceux dont l’industrie impliquait l’exercice des arts du des¬ 

sin ; on appliqua cette expression aux charpentiers, for¬ 

gerons, etc., parfois aux architectes, sans s’élever jusqu’à 

la profession réputée libérale106, celle, par exemple, des ar¬ 

penteurs (agrimensores, ou geometrae), des médecins (medici), 

des rhéteurs (;rhetores), des professeurs (professor es), dont 

le service ne pouvait d’après les mœurs être l’objet d’un 

louage (opus quod locari non solet107), et qui cependant pro¬ 

duisait des honoraires. Mais un caractère commun aux 

mercenarii et aux artifices était l’avilissement de leur pro¬ 

fession. Chez les Romains, pour lesquels la lance (hasta ou 

vindicta) était le symbole de la propriété quiritaire 1OT, on 

n’avait de considération que pour le service militaire ou 

le travail agricole109. Toute autre industrie était réputée 

servile 110 ou indigne d’un citoyen ingénu. Ce préjugé avait 

sa source dans l’esclavage qui déshonorait le travail et fai¬ 

sait concurrence aux travailleurs libres m, qu’il devait peu 

à peu faire disparaître, surtout dans les campagnes 112. 

Sous la royauté, nous voyons apparaître les travailleurs 

libres dans les collèges d’ouvriers (collegia fabrorum), etc.113, 

attribués au roi Numa; ils se montrent plus sûrement dans 

l’organisation du cens par Servius Tullius, où les armuriers 

en bronze et les charpentiers, fabri aerarii, lignani, qui 

formaient, en dehors des classes, deux centuries 1U, et les 

musiciens, tuineines ou cornicines, deux autres; à cause de 

9i Poilus, Vil, 133. —9" I.ueian. Timon, op. 5, §§ 6 et 12.— 98 Aristoph. Eccles. 
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II, 28 ; IX, 25 ; Cic. De offic. I, 42 ; Tit.-Liv. XXI, 63 ; Dureau de la Malle, Écon. pol. 

1, 223 ; 11,368. — m Id. II, p. 278 et s.; App .Bell. civ. I, 7et lt.— 112 Dureau de la 

Malle, 1, p. 67 et s. — 113 plin.Dist.nat. XXXIV, 1 ; XXXV, 46, 1 ; Plut. Numa 22. 

leur utilité pour le service militaire ou pour l’éclat des 

cérémonies du culte, ces artisans jouissaient d’une con¬ 

sidération spéciale. Les autres ouvriers (opifices, sellularii), 

le plus souvent affranchis ou simples étrangers [peregrini] 

n’étaient point admis dans les centuries, ni aptes au service 

militaire m, mais on les avait répartis en corporations. 

A côté d’eux les citoyens romains les plus pauvres, plé¬ 

béiens ou clients concessionnaires des fonds de I’ager pu- 

llicus ll6, à titre de précaire [precarium], ou concession 

révocable, figuraient en dehors de la cinquième classe du 

cens, parmi les prolétaires; les plus pauvres mêmes s’appe¬ 

laient capite censi et louaient leur travail comme journa¬ 

liers, operarii, ou pour l’agriculture, comme politores. Il 

dut se former aussi en dehors de Rome une classe de petits 

fermiers (coloni), parmi les affranchis, qui parfois conti¬ 

nuaient d’exploiter comme preneurs le domaine qu’ils 

avaient fait valoir comme esclaves. 

Sous la république, la condition des travailleurs libres 

fut loin d’être améliorée dans le principe117. La gratuité du 

service militaire, les guerres continuelles et les emprunts 

usuraires 118 durent même réduire beaucoup de citoyens 

des classes inférieures à la condition de mercenaires. Ce¬ 

pendant les progrès de la domination romaine se déve¬ 

loppant en même temps que ceux de l’égalité civile et 

politique U9, eurent pour résultat d’améliorer le sort des 

plébéiens. Rome lia des relations de commerce avec la 

Sicile, la Grèce, l’Étrurie et même avec Carthage. L’in¬ 

dustrie, s’accroissant à Rome, dut enrichir la classe des 

affranchis 120; mais leur travail profitait souvent aux pa¬ 

trons qui, outre les operae, promises par serment (jurata 

promissio liberti), leur avaient souvenL imposé une société 

d’acquêts, et, dans tous les cas, jouissaient de droits de 

succession sur les biens du libertus m. En outre, les lois 

Liciniennes (388 de Rome, 366 av. J.-C,), en autori¬ 

sant les plébéiens à occuper les terres publiques, et en 

limitant l’étendue des possessions et le mode de pâture 

du domaine m, favorisèrent à la fois l’agriculture et la pe¬ 

tite propriété, qui employaient le travail libre 123. Sui¬ 

vant M. Mommsen m, elles ordonnaient d’employer, à côté 

des esclaves, au moins un certain nombre de cultivateurs 

libres 125. Là commença une ère de prospérité pour l’agri¬ 

culture italienne, jusqu’à l’époque où les guerres extérieu¬ 

res, l’inobservation des lois Liciniennes et l'accroissement 

du nombre des esclaves, qui suivit la lin de la guerre 

de Tarente surtout, amenèrent rapidement la dépopula¬ 

tion de l’Italie. 

Cependant les métiers, et ceux mêmes qui travaillaient 

pour le luxe, prospéraient à Rome, comme le prouve la 

célèbre cassette trouvée à Préneste, qui est connue sous 

le nom de ciste Ficoroni 126, fabriquée dans la pre¬ 

mière moitié du in° siècle avant Jésus-Christ, tandis que 

l’agriculture allait vers la décadence ou plutôt tendait à 

— U4 Dionys. IV, 17 ; Tit.-Liv. I, 43 ; Cicei\ De rep.ll, 22 ; Mommsen, B6m. Gesch. 

I, 13,1.1, p. 258 et s. de la trad. d’Alexandre. — US Tit.-Liv. VIII, 20 ; Dionys. IX, 2b. 

— 116 Voyez cet art. et agrariae eeges. — H™ Tit.-Liv. II, 9 ; IV, 12, 36, 48, 51,53, 60 ; 

V, 10 ; VI, 3, 11, 14, 15, 18, 19, 27,31,32, 34-39 ; Walter, Gesch. n. 32.— 118 nexgm; 

FF.NEDRES legCS ; PERES.-U# V0V. PLEUS ; I.EX XII TARIT,ARUM, TRIBUWUS. — 120 Wal¬ 

ter, Gesch. des rom. Redits, n0’ 106 et 203. — m Gaius, Comm. III, 39, 40 et suiv. — 

■22 Voy. agrariae leges ; Walter, Op. I. n» 62.— 123 Val.-Max. IV, 4, 6; IX, 4,11 ; 

l’lin. Hist. nat. XXXIII, 6 ; Cato, De re rust. p. 2. — 124 U, p. 271 de la trad. — 

125 App. Bell, civ, I, 8 ; Walter, Gesch. n° 199. Beaucoup de citoyens cultivaient 

par eux-mêmes, leurs enfants ou leurs parents, leur petit héritage (Val.-Max. IV, 4, 5, 

6, 7, 8) ou par des hommes libres, leurs débiteurs, qui acquittaient ainsi leur dette. 

Varro, de re rust. I, 17,2. —126 Mommsen, Coip.insc. lat. n° 54; Id. Hist. rom. 

t. II, p. 277 de la trad. ; O. Jahn, Die Ficoron. Cista, Leipz. 1852, p. 59 et s. 
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une transformation. Au temps de Caton l’Ancien, on exploi¬ 

tait encore soit par ses esclaves (familia rustica) U1 dirigés 

par un villicus esclave aussi, soit par des ouvriers libies, 

politoresm, payés en temps de moisson au moyen d une 

portion des fruits ; souvent il donnait à bail à un mé¬ 

tayer (colonus partiarius) 129 ou à un fermier (colonus), 

moyennant une somme d’argent. Plus tard, quand les ca¬ 

pitalistes romains eurent acquis des domaines en province 

au delà des mers (praedia stipendiaria), le bail en argent et à 

long terme 130 devint plus fréquent Lager vectigalis, em- 

piiyteusis] . Mais en Italie, où la petite propriété s’en allait 

progressivement, on n’employa plus guère les journaliers 

libres (operarii ou politores) que dans les contrées mal¬ 

saines 181, ou à raison de circonstances pressantes. Alors 

on payait aux batteurs un cinquième du grain ; aux fau¬ 

cheurs, suivant les cas, une gerbe sur six, sept, huit ou 

neuf. Quelquefois on vendait la récolte sur pied et l’ache¬ 

teur la recueillait132. Souvent on donnait à l’entreprise 

(locatio ou redemptio operis) la récolte du vin ou des olives 

à un redemptor, qui venait avec sa bande d’esclaves ou de 

mercenarii. C’est ainsi que dans la vallée de Kéate, tous les 

ans, les montagnards de l’Ombrie descendaient pour louer 

leur journée. Mais la guerre, les distributions de blé à 

prix réduit ou même gratuites aux prolétaires de Rome et 

la concurrence des produits du travail servile en Sicile et 

en Afrique, ruinèrent la culture des céréales et la classe 

des agriculteurs libres en Italie133. On employa les escla¬ 

ves à la culture potagère ou pastorale dans des villas ou 

dans de vastes domaines [latifundia]. Cependant les ate¬ 

liers industriels (tabernae), et notamment ceux des foulons 

(officina fullonis), si souvent cités dans les lois romaines 

et ailleurs 13\ employaient encore des hommes libres, 

mais surtout des affranchis et des esclaves. 11 en était de 

même des orfèvres, potiers, graveurs, sculpteurs, boulan¬ 

gers, etc. Les banquiers, les publicains et les marchands 

eux-mêmes (argentarii, mercatores) avaient des agents et des 

facteurs de la même condition (adores, institores). Les ar¬ 

mateurs [exercitores ou negotiatores navicularii) employaient 

souvent des esclaves comme capitaines de navire (magister 

navis). Partout le travail servile luttait contre le travail libre 

et en diminuait la valeur morale et matérielle 13S. Souvent 

néanmoins les affranchis qui avaient reçu un pécule par¬ 

vinrent à l’aisance par le commerce et l’industrie, mais 

on leur disputa l’égalité de droits politiques et l’on s’effraya 

de leur influence au forum l36. Quant au journalier de 

Rome, il était fort mal payé [salarium]. Suivant Cicéron 137, 

son salaire était fixé à environ 12 as par jour, environ 80 cen¬ 

times de notre monnaie. 11 était forcé de recourir à la spor- 

tule d’un patron [sportula], de solliciter des largitiones fru- 

menti ou de vendre son vote dans les comices. Quelquefois 

même il s’engageait comme gladiateur (auctoratus)138 à un 

chef de troupe qui le louait aux préteurs. Pour trouver à 

Rome la ressource du travail ou pour profiter des distri¬ 

butions d’aliments, les pauvres affluaient de toute l’Italie139. 

127 Cato, De re rust. 5,56 et 136 ; Mommsen, Hist. rom. t. IV, p. 112 et s. — 128 Cato, 

Dere rust. 136,137.— 129\'arro, De re rust. I, 17, 1-6 ; Walter, Gesch. n° 193 et 199. 

— Où Colum. 1, 7, 3. —131 Varro, De re rust. 1,17, 2. —133 Cato, 147.-133 Mommsen, 

Hist. rom. III, 12,1.1V, p. 124 et s.; Dureau de la Malle, Écon.polit. U, p. 21S, 224, 

228,232 ; I, 242. — 13t Gaius, 111, 143, 162 ; Plut. Cato maj. 21 ; Plin. Hist. nat. XXXV, 

39, 18 ; 42, 50, 57. — 133 Colum. De re tust. I, 3, 9, 10; Mommsen, IV, p. 136, 

149 à 154 ; XV al ter, Gesch. n° 199.— 136 cic. De pet. cons. 8. — 137 Pro Dosciot 10. 

138 Gaius, 111, 199 ; Cic. De off. I, 42 ; Valer. Max. VI, 9, 8 et Part, auctobajientum. 

— 139 App. Dell. civ. U, 120.— HO Mommsen, t. V, p. 10, 19 et s. ; Sallust. Jug. 41 ; 

De rep. ord. II, 5 ; App. Bell. civ. I, 10,36 ; Tit.-Liv. XXXIX, 6 ; Walter, Gesch. 252! 

Après la chute de Carthage, le mal vint à son comble ',0. 

La résistance aveugle des patriciens à toute tentative de 

réforme, non moins que les fautes politiques des Gracques, 

produisirent les guerres civiles et l’entière dépopulation de 

l’Italie. En 634 de Rome ou 120 av. J.-G., la loi Sempronia 

de G. Gracchus avait rendu permanentes les distributions 

de blé, frumentationes publicae, à prix réduit141. Ce fut une 

plaie pour la société comme pour le trésor public 14î. La 

restauration opérée par Sylla n’avait pu mettre lin à la 

crise sociale qu’accrut encore la célèbre loi Clodia143du 

démagogue Clodius, qui rendit les distributions gratuites, 

en donnant une prime à la population oisive de Rome. 

Cette crise aboutit à la dictature de Jules César, au second 

triumvirat, et finalement à l’établissement de l’empire. 

J’ai négligé les lois somptuaires [sumptuartae leges], parce 

que, mal observées, elles n’eurent dans tous les cas pour 

résultat que d’entraver le commerce et l’industrie. Vers les 

derniers temps de cette période, les antiques corporations 

d’artisans s’étaient non-seulement maintenues, mais encore 

multipliées144. La liberté d’association parut avoir engendré 

des abus, qui firent dissoudre les collèges, à l’exception de 

quelques-uns des plus anciens 145, en 690 de Rome ou 6i 

av. J.-C. Ils furent tous rétablis, il est vrai, en 696, par Clo¬ 

dius, qui même en forma de nouveaux, pris dans la lie du 

peuple et même parmi les esclaves 146. Mais bientôt Jules 

César opéra une dissolution générale147, et ne maintint que 

certaines corporations consacrées par d’antiques tradi¬ 

tions. Depuis lors on posa en principe qu’aucune société ne 

pourrait obtenir la personnalité civile (corpus habere) sans 

l’autorisation du gouvernement148. Les anciennes corpora¬ 

tions d’ouvriers ne paraissent pas avoir possédé alors le 

monopole du travail. C’étaient des associations libres, avec 

un caractère religieux, mais qui en fait renfermaient la plu - 

part des artisans. Les artifices proprement dits, peintres, 

graveurs, etc., étaient fort appréciés et bien payés pen¬ 

dant les deux derniers siècles de la république, mais non 

organisés en corporations fermées. 

Sous l’empire, le principe de liberté de l’industrie fut 

maintenu dans l’origine. La condition des ouvriers dut 

s’améliorer d’abord par suite du rétablissement de la 

sécurité, de l’ordre intérieur et des restrictions apportées 

aux affranchissements. Mais les cultivateurs libres ne re¬ 

parurent plus en Italie. Auguste réglementa à nouveau 

les corporations ,49, dont les empereurs se préoccupèrent 

toujours beaucoup 13°, à raison des périls politiques qu’elles 

pouvaient occasionner. Auguste, à l’exemple de Jules 

César 181, restreignit aussi bien dans l’intérêt du travail 

que du trésor public, le nombre des participants aux dis¬ 

tributions frumentaires 15s. 

Indépendamment des agents et artisans employés par 

les magistrats, et divisés en décuries [apparitor], les arti¬ 

sans libres et les journaliers furent distribués en un grand 

nombre de corporations, dont chacune avait son nom, son 

culte, ses franchises, sa caisse et ses charges, sous l’inspec- 

— H1 Mommsen, t. V, p. 53 et 69. — 1** Dureau de la Malle, l. c. U, 221, 307, 

311 et s.; Becker-Marquardt, Handb. III, 2, p. 88-112; Walter, Gesch. n°» 294,295. 

— HS Mommsen, l.l.; Dio Cass. XXXVIII, 13 ; Cic. Pro Sext. 25 ; ib. Schol. Bobbio, 

p. 301 ; Ascon. in Pison. 4, p. 9, Orelli. — H» Ascon. In Cornel. Orelli, p. 75 ; 

Suet. J. Caes. 42. — H» Ascon. In Pison. 4, p. 7 Orelli. — H6 cic. In Pison. 4 ; 

Ascon. In Pison. p. 9 Orelli ; Pro Sextio, 15,25 ; Dio Cassius, XXXVIII, 13. — 1*7 Suet. 

J. Caes. 42 ; Joseph. Ant. Jud. XIV, 10, 8. — H8 |r. i, Dig. Quod cujus univers. 

III, *• — lw Suet. Octav. 32. — HO pliu. Ep. x, 43, 94, 97. — 151 Sucton. Caes. 42. 

— 153 Suet. Oct. 40; Dio, L, 10; Plin. Paneg. 25, 26 ; Monum. Ancvr. lab. 111; 

Walter, Gesch. n° 395. 
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lion de l’autorité. On voit même Auguste intervenir pour 

attribuer un terrain aux portefaix (geruli) dans une petite 

colonie,53. La tendance de l’empire était d’organiser partout 

les citoyens et de réglementer les associations 1W, en leur 

accordant des privilèges proportionnés à leur importance 

sociale. Aussi les jurisconsultes155 mentionnent-ils des pri¬ 

vilèges accordés à certains artifices, tels que les architectes, 

pilotes, charpentiers, etc. [munus]. Les accarii avaient au 

temps du bas-empire un monopole, sans doute antérieur, 

pour le déchargement des marchandises du port 156, etc. 

Mais, h part certaines professions dont les services devaient 

être tarifés même sous l’empire, en général la liberté des 

conventions réglait le taux des salaires [salariijm]. 

Les latifundia s’étendent dans les provinces et mena¬ 

cent, avec l’accroissement des impôts (tributum soit), 

d’y détruire également la classe des cultivateurs libres108. 

D’un autre côté, les cités et les collèges de prêtres com¬ 

mençaient à multiplier les baux à long terme139 ; dans ce 

cas, le préteur considéra le preneur comme ayant une 

sorte de droit réel protégé par des interdits [interdictum], 

et même par des actions utiles [actio]. 11 existait pourtant 

encore de simples fermiers ou colons libres chez les par¬ 

ticuliers 160 et de petits propriétaires fermiers 181. Mais le 

colonat véritable n’apparaît que dans la période suivante 

[COLON ATÜS]. 

Caligula frappa le travail des ouvriers 162 des indus¬ 

tries de luxe d’un impôt indirect, sous le nom de vectigal 

artium, impôt accru par Alexandre Sévère 163. Elle attei¬ 

gnait notamment les orfèvres (aurifiees), les pelletiers (pel- 

liones), les selliers (plaustrarii), les tailleurs de braies (brac- 

carii), les tisserands de toiles de lin (linteones). Cette taxe 

fut affectée à l’entretien des thermes et des bains publics. 

11 existait en effet à Home, sinon de grandes fabriques, 

du moins de vastes ateliers, officinae, appartenant à de 

riches particuliers, qui y employaient des esclaves m 

ou des affranchis ; il y avait aussi un grand nombre de 

petites boutiques d’artisans (tabernae), quelquefois des 

échoppes sur la voie publique pour les travaux ou les objets 

de consommation journalière, comme le vêtement, les meu¬ 

bles, la chaussure, la literie, à côté de magasins d’objets 

de luxe, d’orfèvrerie, meubles précieux («ms tabula- 

rumque miracula)’65, d’étoffes précieuses de lin (vestes lin- 

teae) 166 dont les fabricants se nommaient linteones 167. 

Ceux-ci devaient donner du travail à de nombreux affran¬ 

chis, à cause du prix des esclaves. On trouve, dans 

Ovide168, la description des travaux d’une fabrique d’é¬ 

toffes de laine, sans doute d’après le type qu’il avait sous 

les yeux. Malheureusement le salaire devait être très- 

bas pour les ouvriers libres, soit à cause du supplément 

des distributions gratuites, soit à raison du décri du travail; 

on voulait vivre noblement en citoyen romain, et on tra- 

153 Guarini, Fast. dum. Porap. p. 82. — 184 Walter, Op. I. 348, et 1 art. col¬ 

leg iim. — 153 Fr. 5, § 12, Di g. De jure immun, L, 6 ; Walter, /. I. n° 298. 'a6 Cod. 

Theod. XIV, 22. — 131 Écon. pol. I, p. 131. — l88 Plin. Hist. nat. XVIII, 4, 7; 

Colum. II, 3, 10, 11 ; Walter, Op.l. no 344. — 159 Gaius, III, 145, vov. emphyteüsis. 

_ 160 Colum. I, 7 ; Plin. Ep. III, 19 ; X, 24. — 161 Sic. Flaccus, De cond. ugr. 

p. 152 Lachm. — 162 Suet. Calig. 40. - >63 Lamprid. Al. Sev. 24. — 164 Textores 

et textriccs lanifici employés dans les textrinu, Cie. In Yen-, IV, 26. — 16° Tacit. 

Annal. 111, 52- — 166 Cic. In Yerr. V, 56. — 167 Serv. Ad Aen. VII, 14; Plaut. 

Aulul. III, 5, 38. — l68 Alelam. VI, 53. — 169 plin. Di si. nat. XXXV, 4, 7 ; Cic. 

Tusc. I, 2. _170 Senec. Ep. 88, 18. — 171 Cic. Brut. I, 3 ; De orat. I, 2, 6, 49 ; 

lu Catil. 14, 50 ; Brut. 18, 70. — '72 Weinlig, Industria Bomanorum Digestorum et 

Codic. lacis nonnullis explanata, Erlangen, 1846 ; Rein, s. v. Artifices in Pauly’s 

Bealencyclopàdie, 2» édit. t. I, p. 1825 et s. - 173 Fr. I,I)igt De colleg. XLV1I, 

il. _ 174 Fr. 17, § 2,Dig. De cxcus. XXVII, I ; fr. 5, g 12, Dig. L, 6. — l75 Plin. 

Ep. X, 42, 43._ 176 Lampr. Al. Sev. 33 ; Orelli, II, 117 ; Mommsen, De colleg. 

vaillait le moins possible. Nul homme d’une famille hon¬ 

nête n’eût même consenti à diriger une fabrique, ou à 

adopter une profession artistique, comme la peinture ou la 

sculpture 169. En effet, ce que nous appelons les artistes 

n’était guère placé qu’à un degré au-dessus des cuisi¬ 

niers, des coiffeurs, des athlètes 17°. Les pictores, marmo- 

rarii, statuant et autres artisans du luxe (caeteri luxuriae 

ministri) exerçaient des arts trop peu sérieux au point de 

vue romain 171 (leviores ou médiocres artes, leviora ou minora 

stndia). Les inscriptions et les textes du Digeste ou du Code 

de Justinien 172 mentionnent cependant maintes fois des 

artisans en métaux, en marbres, en poterie, etc. 

Les ouvriers faisant partie d’une corporation autori¬ 

sée 173 furent exemptés sous l’empire des charges munici¬ 

pales [munus] ; on dispensa de la tutelle les membres de 

certains de ces collegia, à raison des services 114 qu’ils 

étaient censés rendre à la société, ou des secours que 

quelques-uns, comme les fubri, pouvaient porter dans les 

incendies 17S. 
Vers la fin de la période de l’empire, la situation des 

ouvriers libres s’aggrava sensiblement. Dans les campa¬ 

gnes, les petits propriétaires ruinés et,à plus forte raison, 

les journaliers (operarii rustici) tombèrent dans la condi¬ 

tion de colons attachés à la glèbe [colonatus]. D’un autre 

côté, dans les villes, les corporations176 tendirent à devenir 

héréditaires et obligatoires pour leurs membres, afin que 

les travaux nécessaires ne vinssent pas à s’arrêter faute de 

bras. Cette révolution industrielle qui détruisit la liberté 

du travail ne fut cependant achevée qu’au bas-empire. 

Sous Dioclétien, un édit célèbre rendu en 301 177 tenta 

de réglementer les salaires et de fixer le maximum des 

marchandises [salarium, pretia]. Cet essai du despotisme 

échoua misérablement, malgré la sévérité des peines 

attachées aux contraventions 178. Les ouvriers exerçant des 

professions sordides, par exemple les portefaix (geruli), 

les porteurs de litières (corpus lecticarii) 179, les cento- 

narii, les dendrop/torim, etc., furent organisés à nouveau, 

et leurs corporations réglementées. Ils formèrent à Rome 

et à Constantinople les collegiati ou corporati 181. Tous 

étaient forcément attachés à leur collège, ainsi que leurs 

enfants 182, et de plus, tenus à certains services dans l’inté¬ 

rêt de la cité 183. Pour ces travaux appelés ministeria urbium, 

obsequia, operae, ils étaient, à tour de rôle, à la disposition 

des curiales de leur ville 18\ ainsi notamment pour la con¬ 

duite des chevaux et animaux du fisc (operae ad prosecutio- 

nem animalium 18s). Ces collegiati se retrouvent non-seule¬ 

ment à Rome, mais dans la plupart des cités de l’empire 

d’Occident. A Constantinople, on voit que plusieurs bouti¬ 

ques de marchands, sous Justinien 186, étaient tenues de 

fournir 360 ou 363 collegiati pour les funérailles et pour 

l’extinction des incendies. A Rome, les corporati étaient des 

p. 78-91 ; Orelli-Henzen, c. 17; Walter, Gesch. n° 348. — «7 Lactant. De morte 

pers. 7; Malal. Chron. 12, p. 307; Fasti Idatiani, 302 ; Hanel, Corp. leg. ad. 

a. 1054, n° 301, p. 175; et Mommsen, Berichte der Sachs. Gesellsch. der Wissensch. 

1851, p. 1-41, p. 383 à 390 ; Waddington, Édit de Dioclétien, Paris, 1864, e. vu, 

p, Ig, — 178 Dureau de la Malle, Écon. pol. I, p. 131 et s. — 179 Martial. 111, 46 ; 

Grutcr, 599, 115, 600. — l80 Symmach. Ep. X, 34 ; c. 3 0. Theod. Vil, 21 ; C. Theod. 

XIV 8; voy. Rabanis, Recherches sur les dendrophnres, 1841. — 18* Novell. 

Valent. III, tit. 5, De Pentap. et Cod. Theod. XIV, 7. — i82 C. 2 C. Theod. XIV, 7 ; 

Nov. Valent. 111, t. XXXIV, De episc. jud. g 3 ; Nov. Major, t. VII, De curialib. g 3, 

5, 7 ; Novell. Sev. t. II, De corpor. Serrigny, Droit pub. rom. n"s 122 et s. ; Walter, 

Gesch. n» 400. — l88 Gothofr. Paratitl. ad C. Theod. De colleg. t. V, p. 213, f'd. 

Ititter; Kuhn, Die stâdt. und bürgerl. Yerfass. des rôm. Reichs, I, p. 79 et 80. 

— '84 Novell. Major, t. VII, § 3, éd. Hanel. — 188 C. 1 Cod. Theod. Ne oper. à coul. 

XI, 10. — 186 C. 1 Cod. Just. De coll. XI, 17; C. 9, De sacr. eccles. I, 2; C. 5 De 

commère. IV, 63 ; Novell. 43 et 59, c. 2 ; Lydus, De mag.l, 50 ; Kuhn, Op. I. p. 81 et s. 
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artisans pris dans le sein de certaines corporations, et 

chargés de cuire le pain, d’acheter la viande, de porter le 

bois pour les bains publics, d’éteindre les feux, etc. 187. Ces 

corporations étaient probablement de la même nature que 

celles des aubergistes, revendeurs, petits boutiquiers (eau- 

ponae, propolae, tabernarii), qui, en cas de nécessité, de¬ 

vaient venir en aide aux collegiati des villes pour la prose- 

cutio apecierum (iscalium. La condition de ces collèges était 

voisine de la servitude. Aussi voit-on qu’on infligea comme 

peine aux ingénus leur incorporation (collegiis deputentur) 

dans un collegium 188 attaché au territoire de la cité, no¬ 

tamment au cas où ils auraient vécu avec une femme es¬ 

clave 189, ou s’ils étaient nés de l’union d’un curiale avec un 

esclave ,9°. Les artisans dont le travail pouvait être utile au 

service militaire de terre ou de mer furent exempts des 

charges nommées munera graviora 191. 

Constantin encouragea en Afrique l’éducation des jeunes 

architectes, et en 337, exempta complètement de toutes 

charges (ab omnibus muneribus), les artifices artium des cités, 

dont l’état très-intéressant se trouve joint à sa constitu¬ 

tion, état modifié dans le Code Justinien 19â. En 344 l’im¬ 

munité fut accordée par Constantin aux mécaniciens, 

géomètres et architectes, à raison de la nécessité de l’en¬ 

seignement de leur profession 193. Enfin, en 374, Valenti¬ 

nien, Valens et Gralien dispensèrent les peintres de la 

charge de recevoir les hôtes publics, et de la procuratio 

equorum, etc. 194. D’un autre côté, bien que la liberté de 

l’industrie fût reconnue en principe pour les non nobles 195, 

il s’établit des monopoles [monopolium] assez nombreux 

par suite de la création de fabriques impériales pour les 

armes, la pourpre, les tissus de soie, les habits précieux 

(,bolosericae vestes) destinés à la famille impériale et à la 

cour196. Les fabricenses, et notamment ceux des fabriques 

d’armes, recevaient un salaire d’après un tarif de l’autorité, 

et se trouvaient liés héréditairement à leur fonction ou 

corporation 197 ; on les marquait même d’un stigmate au 

bras, pour prévenir leur fuite 198. Nous voyons aussi que 

d’autres corvéables, appelés liturgi, étaient affectés à l’en¬ 

tretien des digues du Nil 199. Mais en dehors des services 

tarifés par l’État, les ouvriers des corporations pouvaient 

librement discuter leur salaire et le régler par le contrat de 

louage, locatio operarurn. Quand un maître donnait à bail 

les services de son esclave, ce qui était assez fréquent 20°, la 

convention se formait, bien entendu, entre ce maître (do- 

minus) et le preneur (conductor). L’empereur Zénon dé¬ 

fendit les monopoles et les coalitions entre ouvriers, 

artisans ou marchands m, pour hausser le prix de leurs 

salaires ou marchandises; il interdit notamment aux ou¬ 

vriers constructeurs, entrepreneurs, maîtres de bains, etc., 

187 Svmmach. Ep. X, 17 ; Cod. Theod. XIV, t. II à V. — 188 Nov. Maj. De curia- 

libus, t. VI[, g 4. — *89 F.dict. Thoodos. c. 64. — 190 Nov. Majorian. t. VU, S 2 et 3. 

— 191 C- 1, 2, 3 Cod. Theod. De excus. artif. XIII, 4; C. 1 Cod. Just. eod. X, 64 ; 

Cujas, Comm. ad h. /., et Cramer, Zeitsc.hr. f. gesch. Dechtswiss, I, p. 302; fr. 6, 

l)ig. L, 6 ; Orelli-Henzen, n°7231.—IM C. 2 Cod. Theod. XUI, 4, De exc. art._193 

3 C. Theod. — 191 Q. 4 C. Theod. — 195 c. 1 Cod. Just. IV, 59; C. 3, C. J. IV, 73 

de commerc. — 196 c. 6, 13, 18, Cod. Theod. De murileg. X, 20 ; C. 1,2 Cod. Just. 

IV, 40; C. 1. 5 Cod. Just. De vest. hol. XI, 8 ; C. 1 Cod. Just. XI, 11 ; Novell. 85. 

— 197 Cod. Theod. De fabric. X, 22 ; Serrignv, Droit public rom. n°» 1100 et s. 

— 198 c. 4 Cod. Theod. X, 22, De fabric. — 199 c. 6 Cod. Theod. De patr. vie. XI, 

24. _ 200 Fr. 42, 43, 45, g 1 Dig. Locat. XIX, 1. — 901 c. unie. Cod. Just. IV, 59, 

De monopoliis. — Bibliographie. W. Drumann, Die Arbeiter und Communisten in 

Griechenland, Kcinigsberg, 1860 ; M. Planck et Hein, in Pauly’s Bealeneyclop. 

1, 2e éd. p. 1821 et s.; H. Bazin, De la condition des artistes dans l’antiquité 

grecque, Nice, 1866 ; H. Frohberger, De opificum apud veteres Graecos conditione. 

Grimm, 1866 ; Büchsenschiitz, Besitz und Erwerb im griechischen Alterthume, 

Halle, 1869 ; A. Riedenauer, Studien zur Geschichte des antiken Handwerkes. 
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de pactiser pour s’engager à refuser un travail commencé 

par un autre, et les chefs des corporations (professionum 

primates) qui auraient établi un tarif super taxandis rerurn 

pretiis aut super quibusdam illicitisplacitis sont punis d’une 

amende de quarante livres d'or, sous la surveillance et 

la responsabilité du préfet de la ville et de ses agents (prae~ 

fectus urbiet ejus officiales). G. Humbert. 

ARTOPHORON [panarium]. 

ARTOPTA [panis, ccena]. 

ARTYNOÏ ("ApTuvot). — Il y avait, dit Plutarque1, dans la 

ville d’Épidaure, en Argolide, un conseil de cent quatre- 

vingts membres, qui choisissait dans son sein un certain 

nombre de fonctionnaires appelés apxuvot. Ceux-ci, réunis, 

formaient sans doute le pouvoir exécutif, et chacun d’eux 

devait avoir la direction d’un certain ordre d’affaires 2. 

On trouve aussi à Argos, à côté d’un collège de quatre- 

vingts membres (ot 07001;y.ovxa), des magistrats portant le 

titre de àp-rovou3. E. Caillemer. 

ARUNDO (KaXaao;). — Canne de jonc ou de roseau. Le 

nom de la plante servait à désigner quelquefois les objets, 

assez nombreux, pour la fabrication desquels sa tige était 

employée, comme la ligne à pêcher [piscatio], la baguette 

enduite de glu de l’oiseleur [venatio], le roseau pour écrire 

[calamus], etc. Nous renvoyons aux articles spéciaux. 

ARVALES FRATRES. — Collège de prêtres chargé du 

culte de la divinité agricole appelée dea dia et remontant 

à la plus ancienne époque de la religion romaine, puisque 

Romulus passait pour l’avoir organisé. Suivant la tradition 

transmise par Masurius Sabinus1, par Rutilius Geminus 2, 

par Pline le Naturaliste 3, le collège des Frères Arvales 

fut constitué, dans le principe, par les douze fils d’ACCA 

larentia. L’un d’eux étant mort, Romulus prit sa place, 

et le nombre des Arvales resta toujours fixé à douze. Ils se 

donnaient le titre de frères pour rappeler leur origine 

commune. Les auteurs4 ont indiqué expressément que le 

culte desservi par les Arvales se référait à l’agriculture (le 

nom seul de ces prêtres l’eût d’ailleurs prouvé), mais au¬ 

cun n’a parlé des cérémonies de Dea Dia et n'a même 

nommé cette déesse. Son existence, aussi bien que les dé¬ 

tails des sacrifices accomplis en son honneur, n’aurait 

donc laissé aucune trace si l’on 11’avait retrouvé de très- 

nombreux fragments des Actes des frères Arvales, gravés 

sur la pierre. Aucun collège sacerdotal ne nous a légué 

une telle abondance de documents, et bien que ce soit l’un 

des moins importants de la Rome antique qui s’offre ainsi 

dans les conditions d’étude les plus favorables, ses Actes 

[acta] ne laissent pas que de jeter quelque lumière sur la 

physionomie de l’ancien culte romain, qui offrait, dans 

toutes ses branches, un caractère ' assez uniforme. Ils 

Erlangen, 1873 ; Dureau de la Malle, Économie politique des Domains, I, p. 127, 

242, 243 ; II, p. 288, 313, 398 ; p. i., 367, Paris, 1840 ; Serrigny, Droit public ro¬ 

main, n08 1 0 74, 1122 et suiv., Paris, 1862; Walter, Geschichte des rômischen 

Dechts, 3» édit. Bonn, 1860, n°8 29, 33, 198, 199, 211, 256, 298, 344, 400, 409, 422. 

511; Kuhn, Die stâdtische und bürgerliche Verfassung des rômischen Dechts, 

Leipz. 1S64, t. I, p. 75 et suiv.; Grivaud dp la Vincelle, Arts et métiers des anciens, 

Paris, 1819; Weinlig, Jndustria Domanorum Digestorum et Codicum locis non- 

nultis explanata, Erlangen, 1846 ; C. A. Haase, De opéré locato et conducto, comm. 

grammat. et histor. Lipsiae, 1814; Marquardt, Dômische Privatalterthümer, t. II, 

Leipz. 1867, p. 1 et s.; 25, 75,41 ; 113 et s. ; 223 et s.; 2S5 et s.; 353 et s. ; Maignien, 

Quid de signis tabulisque pictis senserit AI. Tullius Cicero, Paris, 1856 ; KOnig, De 

Cicerone in Yerrinis artis operum aestimatore et judice, 1863 ; K. F. Hermann, Ueber 

den Kunstsinn der Borner und deren Stellung in der alten Kunst, Güttingen, 1855. 

ARTYNOÏ. 1 Quaest. gr. I, 1, éd. D. p. 359. — 2 Schumann, Griech. Alterlhümer. 

3e éd. I, p. 153. — 3 Thucyd. V, 47. 

ARVALES FRATRES. l Gell, Noct. att. VI, 7. — 2 Fulgent. De prisco sermone, 

p. 560. — 8 Plin. Hist. nat. XVIII, 2, 2. — Varr. De ling. lat. IV. 15. 
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constituent la matière d’un ouvrage admirable pour la pa¬ 

tience et l’étendue des recherches et la solidité des con¬ 

clusions, composé par G. Marini, à la fin du siècle dernier . 

Le temple de Dea Dia, entouré d’un bois sacré [lucus], et 

voisin d’autres édifices que mentionnent les Actes, tels 

qu’un cirque, un Tetrastylum, un Caesareum ou édicule con¬ 

sacré aux empereurs divinisés, était situé sur la via < am- 

pana, à cinq milles de Rome6. 11 n’existe plus aucun vestige 

de cette voie, mais l'emplacement du lucus est connu a\ec 

certitude. Dans la vigna Ceccarelh, située à Affoga 1 Asino, 

à quatre milles de Rome, sur la via Portuese, on a mis au 

jour au xvic siècle, et plus récemment à la suite de fouilles 

nouvelles, des fragments d’architecture et de sculpture, et 

de nombreuses inscriptions qui ne laissent aucun doute 

sur la situation du sanctuaire des Arvales, situation mécon¬ 

nue par Marini, sur des renseignements mal interprétés 

Le terrain appartenant aux Arvales dut être attribué 

au trésor public en 382, en vertu du célèbre décret de Gra- 

tien 8. Mais le temple de la déesse resta debout, protégé 

par une loi de Constant, promulguée en 342. « Quoique 

notre intention, dit cet empereur, soit assurément de dé¬ 

truire la superstition, nous voulons pourtant que les bâti¬ 

ments des temples qui sont hors des murs de Rome restent 

intacts et préservés de toute dégradation. Car, comme c est 

à l’occasion de plusieurs d’entre eux qu’ont pris naissance 

les jeux du cirque et les solennités, il ne faut pas détruire 

ce qui fournit au peuple romain ses plaisirs accoutumés9. » 

Or, ainsi que nous le verrons, la fête de Dea Dia était 1 oc¬ 

casion de courses de chevaux et de chars. En fait, il sub¬ 

siste, dans la vigna Ceccarelli, des restes assez considé¬ 

rables de constructions antiques. De plus, des dessins con¬ 

servés à Florence et exécutés au commencement du xvi 

siècle, prouvent qu’à cette époque le Caesareum était encore 

debout, avec ses niches garnies de statues d’empereurs 

revêtus du costume des Arvales qui est décrit plus loin. 

Les actes du collège des Frères Arvales furent gravés 

d’abord sur les murailles du temple, puis sur celles du 

Caesareum et du Tetrastylum, et enfin, quand ces surfaces 

n’offrirent plus d’espace disponible, sur les exèdres et les 

balustrades qui ornaient les diverses parties du bois sacré. 

Le temple, comme nous l’avons dit, fut respecté au 

ivc siècle; mais les autres monuments, moins efficacement 

garantis parla loi de 342, et dont la démolition plus facile 

offrait des matériaux tout taillés pour des constructions 

nouvelles, furent bientôt détruits. Les pierres que l’on en 

tira, toutes couvertes d’inscriptions, furent transportées 

à Rome, où la plupart furent immédiatement dénaturées 

et sont à jamais perdues. Au contraire, les inscriptions 

gravées sur les parois du temple et des autres grands édi¬ 

fices restèrent à leur place : l’action du temps les a lente¬ 

ment détachées des murailles, mais elles sont tombées au 

pied même des massifs qu’elles revêtaient, et c est là qu on 

les retrouve aujourd’hui. Ces faits que M. J.-B. De Rossi a 

mis en lumière, grâce à la recherche patiente des circon¬ 

stances au milieu desquelles s’est opérée la découverte de 

chacun des fragments actuellement connus, expliquent 

comment les actes les plus récents des Arvales, contempo¬ 

rains de Caracalla, d’Éliogabale, d’Alexandre-Sévère, ont 

5 G. Marini, Atti e monumenti de Fratelli Arvali, Roma, 1793. — 6 Marini, 

tav xLin anno 224 : Fratres Arvales in luco Deae Diae via Campana apud lapidem \ 

convenerunt. — 7Marini,p. 7; De’ Rossi, Annal, de l’Inst. arch. 1Ô58, p. 75 et suit.; 

Henzen, Ibid. 1867, 1868. — 8 Cod. Theod. XVI, 10, 20. — « Cod. Theod. XVI, 

10, 3. _ 10 Cette remarque est de Preller, Boni. Myth. p. 427. 11 Plin. I. /. 

été trouvés à Rome dans des décombres antiques, com¬ 

ment au contraire les plus anciens ont été tirés,au xvi° siècle, 

du sol consacré à Dea Dia. On comprend aussi pourquoi 

ceux que les fouilles de 1867 et 1868 ont mis au jour dans 

le même endroit appartiennent tous au premier siècle de 

notre ère. Les deux dernières catégories proviennent du 

temple ou du Caesareum; la première est formée par quel¬ 

ques débris sauvés des petits monuments utilisés pour des 

constructions dans la capitale. Malheureusement les ins¬ 

criptions les plus anciennes, qui sont aussi les plus nom¬ 

breuses, sont en même temps les moins détaillées. A me¬ 

sure que la tradition du culte desservi par les Arvales 

s’oblitérait, que le motif des cérémonies paraissait plus bi¬ 

zarre et que s’effaçait le sens des symboles, les scribes du 

collège prirent plus de soin et se donnèrent plus de peine 

pour décrire minutieusement les circonstances de la fête,0. 

Il semble qu’ils voulaient dispenser leurs successeurs de 

tout effort d’interprétation ou de mémoire. La table XLie de 

Marini, procès-verbal des cérémonies de l’an 218, est extrê¬ 

mement détaillée, et c’est seulement avec son aide qu’on 

peut donner de ces cérémonies un récit à peu près complet. 

Le nombre des Frères Arvales resta fixé à douze, comme 

nous l’avons dit, mais le collège était rarement au complet, 

ou plutôt tous les membres ne se croyaient pas tenus de 

faire acte de présence aux cérémonies, car le nombre des 

assistants, toujours inscrits nominativement dans les pro¬ 

cès-verbaux, est variable et n’a point dépassé neuf dans les 

monuments aujourd’hui connus. 

La dignité d’Arvale était viagère, et celui qui en était re¬ 

vêtu ne s’en voyait priver ni par la captivité ni par l’exil11. 

Avant l’établissement du principal, le collège se recrutait 

par cooptation, c’est-à-dire que les membres survivants 

élisaient, à la pluralité des suffrages, leur nouveau col¬ 

lègue. Le vote avait lieu au scrutin secret (per tabellas), 

comme le montre le procès-verbal d’une élection faite 

sous Auguste12, à un moment où les anciens usages n’é¬ 

taient pas encore tombés en désuétude. Mais ce prince 

ayant reçu le droit, qu’il transmit à ses successeurs, de 

créer des prêtres dans les divers collèges, même au delà du 

nombre prescrit par le règlement du collège les Arvales 

furent le plus souvent nommés par les empereurs, ainsi 

que les actes en témoignent. Les Frères se réunissaient pour 

la forme, mais ne délibéraient plus. Ils décoraient néan¬ 

moins leur obéissance du nom de cooptation. 

Outre les douze fratres, il y avait dans le collège quatre 

pueri, lesquels devaient être ingenui, matrimi et patrimi,«c- 

natorum filii (on ignore si cette dernière condition était 

indispensable). Ils assistaient les fratres dans les sacrifices, 

et c’est sans doute parmi ceux qui avaient rempli ces 

fonctions que l’empereur choisissait les candidats qu’il 

désignait pour remplacer les membres décédés du collège. 

Les inscriptions nomment encore des ministri, des cala- 

tores, des scribae attachés au service des Arvales. Le 

chiffre total du personnel n’est pas connu. Un acte de 

l’année 81 établit que certaines places furent réservées au 

collège sur les gradins du Colisée ,s. Ces places n’étaient 

pas contiguës, mais réparties dans trois régions du théâtre, 

savoir : dans le Ier moenianum au xn° cuncus, sur 8 gra- 

— 12 Marini, tav. i. — « Dio Cass. LI, 20. — H Par exemple, on lit dans la 

XXII” table : « K. Mardi, in aede Concordiae adstantibus Fratribus Arvalibus ex 

tabella imperatoris Caesaris Vespasiani Aug. missa C. Salvium Liberalem Nonium 

Rassum in locum C. Matidii Patruini demortui cooptamus. » — 15 Marini, tav. xxin ; 

1 orelti, 2537 ; cf. Hübner, Annal, de l’Inst, arch. 1856, p. 62. 
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dins ; dans le II0 moenianum, au vi° cuneus, sur 4 gradins ; 

au moenianum in ligneis (c’est-à-dire à la partie supérieure 

de l’édifice), à la lui0 tabulatio, sur deux gradins. Chaque 

catégorie répond évidemment à quelque degré de la hié¬ 

rarchie des Arvales; l’inscription ne fait pas connaître le 

nombre des places attribuées à chaque catégorie, mais 

seulement l’étendue qu’elles représentent. Les trois caté¬ 

gories constituaient un espace de 129 pieds et demi ré¬ 

servés aux Arvales, ce qui, en donnant à chaque place une 

largeur de 2 pieds, ferait monter à 64 le nombre des mem¬ 

bres de fout grade. Malheureusement c’est là un calcul 

hypothétique qui ne peut nous instruire avec précision du 

nombre des Arvales, ni éclairer les architectes sur la dis¬ 

position des Moeniana. 

Le collège était présidé par un Magister, élu au mois de 

mai, pendant la fête de Dea Dia, mais n’entrant en charge 

qu’au 17 décembre suivant. Il était nommé, disent les 

actes, « ex Saturnalibus primis in Saturnalia secunda. » Il 

pouvait être réélu. Souvent, pour faire honneur à l’empe¬ 

reur, les Arvales le nommaient leur Magister, et le prince 

se faisait remplacer par un Pro-Magister. En tout cas, un 

Pro-Magister était nécessaire pour suppléer le Magister ma¬ 

lade ou empêché. On ignore dans quelles conditions il était 

nommé. A la fête de Dea Dia, 

on élisait également un Flamine 

[flamen], remplacé, en cas de 

besoin, par un Pro-Flamen. 

Pendant l’accomplissement 

des sacrifices, les Arvales étaient 

revêtus de la prétexte [prae- 

texta]. Leurs insignes, qu’ils 

prétendaient tenir de Romulus 

(inscrit sans doute, dans leurs 

fastes, en tête de la liste des 

Magistri) étaient des couronnes 

d’épis attachées par des bande¬ 

lettes de laine blanche [infula]. 

Cette couronne figure sur plu¬ 

sieurs médailles frappées pen¬ 

dant la période républicaine 16. Borghesi a, le premier, 

reconnu dans ce type la 

couronne des Arvales17. Le 

musée du Louvre possède 

un buste d’Antonin le 

Pieux couronné d’épis, 

c’est-à-dire en costume de 

Frère Arvale ,8. Le buste 

de Marc-Aurèle avec le 

même attribut représenté 

(fig. 540), appartient auMu- 

sée britannique19. Les sta¬ 

tues impériales du Caesa- 

reum, encore en place au 

xvPsiècle, portaienttoutes 

aussi cette couronne 20. On 
la voit aussi figurée sur une base de trépied du musée du 

Louvre 21 (fig. 541) entre deux bouquets d’épis. 

Fig. 540. Marc-Aurèle. 

541. Couronne des Arvales sur une base 

de trépied. 

Le culte de dea dia était le but essentiel de l’institution 

des Arvales. La fête de cette divinité, analogue ou iden¬ 

tique à ors et à acca laiuîntia, était célébrée au mois de 

mai et durait trois jours. L’époque n’en était pas fixe, mais 

chaque année au mois de janvier, le Magister faisait con¬ 

naître à quelles dates auraient lieu les divers actes qui la 

constituaient. C’étaient les xvi, xnn et xm ou les vi, mi 

et ni des kalendes de juin, c’est à-dire les 17, 19 et 20, 

ou 27, 29 et 30 mai. On ignore ce qui déterminait le choix 

entre ces deux périodes. L’indiction, faite à Rome, n’avait 

pas elle-même lieu à un jour fixe de janv;er : dans les 

actes actuellement connus, on n’en trouve pas d’antérieure 

au 3 janvier, ni de postérieure au 13 de ce mois. Des termes 

de celle du 7 janvier 91, il résulte que le premier jour de 

la fête se passait à Rome dans la maison du Magister. Le 

deuxième, surlendemain du précédent, se passait en grande 

partie dans le bois sacré et se terminait à Rome. Le troi¬ 

sième, lendemain du deuxième, était employé comme le 

premier. Nous n’avons donc à faire connaître que l’emploi 

des deux premières journées ; la table xli° de Marini en 

donne un compte rendu détaillé. Les parties mutilées de 

ce long texte se restituent sûrement au moyen des autres 

tables qui concourent ainsi à rétablir, dans son intégrité 

à peu près absolue, le monument le plus célèbre et le plus 

intéressant du recueil. Malheureusement l’acte est rédigé 

d’une façon diffuse, inégale et maladroite; en outre, beau¬ 

coup des termes techniques que l’on y rencontre ne sont 

pas encore bien expliqués. Nous ne pouvons donc en don¬ 

ner ici une traduction, qui seule, pourtant, mettrait le lec¬ 

teur en état d’apprécier le formalisme puéril et minutieux 

de la liturgie romaine, et les lenteurs solennelles que l’an¬ 

cien culte apportait à chaque partie du sacrifice. Il faut se 

reporter au commentaire inappréciable de Marini, aux 

pages consacrées par Preller aux Frères Arvales, dans sa 

Mythologie romaine, pour connaître tous les détails de la 

fête célébrée en l’honneur de Dea Dia : nous n’en offrons 

ici qu’une analyse. 

Premier jour, à Rome.—Au lever du soleil, les Arvales 

revêtus de la prétexte et couronnés d’épis attachés avec 

des bandelettes de laine blanche, offraient à Dea Dia un 

sacrifice non sanglant. On répandait du vin, on brûlait de 

l’encens, on consacrait des fruits ou grains réservés de 

l’année précédente et ceux de l’année courante (fruges 

aridas et virides), ainsi que des pains entourés de branches 

de laurier. Au commencement et à la fin de la cérémonie, 

la statue de Dea Dia était enduite de parfums. Quittant 

alors leurs prétextes, les Arvales se baignaient ; puis, dans 

l'après-midi, vêtus de blanc, ils faisaient en commun un 

repas auquel prenaient part les quatrepueri, leurs acolytes. 

Au milieu de ce repas, ils reprenaient leurs prétextes, re¬ 

commençaient la cérémonie de la matinée avec le vin et 

l’encens, et procédaient à d’autres consécrations de fruits. 

Gela fait, on allumait les flambeaux, on partageait entre les 

Frères des mets sucrés et des couronnes de roses ; chacun 

recevait en outre une sportule [sportula] de 100 deniers 

(celle des pueri n’était que de 25 deniers), et on se séparait 
au cri de féliciter 22. 

16 Cohen, Med. consul. Postumia, XXV, 10 ; Muscidia, XXIX, 2. — n Œuvres 

complètes, t. I, p. 376, 377. — 18 clarac, pl. mlxxiii, n» 3296 A. — 19 Marbl. o/'British 

Mus.— 20 J.B. De’ Rossi, Annal, de Inst. arch. 1868. — 21 Visconti,Monrnn. Borghes. 

pl. 40,41 ; Bouillon, Mus. des antiq. 111, pl. m ; Clarac, pl. cxvi, n. 318 ; Frühner,Notice 

de la sculpt. p. 12. 2-’ Tab. xxiv : « VII. ldus januar. In pronao aedis Concor- 

diae tratres Arvales saerificium Deae Diae indixerunt, magisterio secundo L. Verati 

Quadrati. In pronao aedis Concordiae !.. Veralins Quadratus magister Frutrum Arvu- 

lium manibus lautis, velato capitc, sub divo columine contra orientent, Deae Diae cum 

collegiis saerificium indix. Quud bonum faustum felix fortunatum salutareque sit lmp. 

Caesari Domitiano Aug. Germauico Poutif. Maiimo et Domitiae Augustae conjugi ejus, 

totique dounii eorutn, Populo Romano, Quiritibus, Fratribusque Arvalibus, mihique : 

saerificium Deae Diae hoc anno crit ante diem XVI K. Jun. donto, antediem XII1I K. 

Juuias in luco et donto, ante diem XIII K. Jun. domo. » Dans la table xxxti, lent- 

ploi du dernier jour est ainsi indiqué: « XIII K. Jun. consummabitur donti. 
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Deuxième jour, au bois sacré. — Comme il était défendu i 

d’entrer dans le bois sacré avec du fer, et que l’introduc¬ 

tion d’instruments tranchants était indispensable pour 

accomplir les sacrifices, le Magister ou Pro-Magister venait 

seul faire, le matin, un sacrifice expiatoire (coinquire 

lucum et opus facere). 11 immolait deux porcs et une 

génisse, retirait leurs entrailles, les faisait bouillir et les 

plaçait sur l’autel suivant le rite consacré43. Il consignait 

dans un procès-verbal qu’il avait accompli ces opérations 

préliminaires, dépouillait sa prétexte et attendait dans sa 

tente, près du temple de Dca Dia, l’arrivée des Anales qui 

ne se réunissaient que dans l’après-midi. 

Aussitôt rassemblés, ces derniers, revêtus de la prétexte 

et couronnés d’épis, mangeaient la chair des victimes im¬ 

molées le matin et attestaient l’accomplissement du sacri¬ 

fice expiatoire. Puis ils montaient au bois sacré, où le Ma¬ 

gister immolait une brebis grasse dont il inspectait les 

entrailles. C’était là le véritable sacrifice à Dea Dia. Il était 

suivi de diverses cérémonies, dont plusieurs étaient ac¬ 

compagnées de gestes symboliques se rapportant évidem¬ 

ment au culte des anciennes divinités agricoles. Ainsi deux 

frères allaient chercher des grains que l’un offrait à son 

compagnon en les tenant dans la main droite; le second 

les recevait delà main gauche,puis les rendait au premier, 

et tous deux les remettaient aux ministri. Ensuite, dans le 

temple ouvert aux regards du peuple, on bénissait des 

urnes (allas precati sunt) semblables pour la forme et pour 

la matière [olla] à celle dont Numa, suivant la tradition, se 

servait dans les sacrifices qu’ils avaient institués n, on se 

partageait des pains ornés de branches de laurier, avec 

des raves et un autre légume (Iumemulia cum copiais). Puis 

les Arvales rentraient dans le temple, fermaient les portes, 

relevaient leurs tuniques, et dansaient autour de l’autel 

en chantant le célèbre Carmen, qu’ils comprenaient sans 

doute aussi peu que les Saliens leurs litanies, et dont la 

traduction généralement acceptée est, on le conçoit, fort 

approximative. 

Enos, Lares, juvate (ter) 

Neve lue rue, Marmor, sins incurrere in pleores (te•■) 

Satur fu, fere Mars ! limen sali ! sta 1 berber (ter) ! 

Semunis alternei advocapit cunctos (ter) ! 

Enos, Marmor, juvate (ter) ! 

Triumpe (quinquies). 

tt Lares, venez à notre aide (trois fois). — Mars, ne laisse 

pas tomber la mort et la ruine sur la foule. — Sois rassasié, 

féroce Mars. — Toi (à un des frères), saute sur le seuil ! 

Debout! frappe [le seuil]. — Vous d’abord, vous ensuite, 

invoquez tous les Semones, — Toi, Mars, sois-nous en aide. 

— Sautez (cinq fois)45. » 

Le fait que chaque phrase est répétée trois fois donne 

lieu de penser que les Arvales se divisaient en trois groupes 

pour exécuter le tripudium. M. Mommsen suppose que limen 

sali! sta! berber! s’adresse à l’un des Arvales. Preller, 

au contraire, admet que cette phrase s’adresse à Mars, 

et réunissant sta berber, il traduit : rentre dans ton tem¬ 

ple, cesse de frapper (tes chevaux)46. Les divinités invo¬ 

quées sont, comme on le voit : 1° les Lares que représen¬ 

taient les fils d’Acca Larentia; 2° les Semones, morts divi¬ 

nisés ou, suivant d’autres auteurs, divinités agricoles 

[semo]; 3° enfin Mars, dont Caton l’Ancien recommande 

25 Reddidit exta ; cf. Serv. Ad Georg. II, 194. — 24 plusieurs de ces vases ont 

été retrouvés dahs des fouilles récentes, Heuzeu, Scavi, p. V. — 25 Mommsen, llist. 

rom. trad. fh I, p. 298 ; Corp. inscr. lat. I, pp. 9 et 10: — 26 preller, Rom. Myth. 

le culte à l’occasion des ambarvalja domestiques îl. 

Le chant terminé, les Arvales remettaient à leurs des¬ 

servants les libelli ou livres liturgiques, dans lesquels ils 

avaient lu les paroles consacrées, et ils procédaient à 

l’élection du Magister et du Flamcn pour l’année suivante. 

Puis venait un repas commun, à la suite duquel avaient 

lieu, dans le cirque voisin du bois de Dea Dia, les courses 

de char et les exercices des desultores. Les prix donnés aux 

vainqueurs étaient des palmes et des couronnes d’argent. 

Ces couronnes étaient probablement formées d’épis. 

A la fin de la journée, le collège rentrait à Rome pour 

prendre, dans la maison du Magister, un nouveau repas, 

terminé, comme celui de la veille, par une distribution 

d’argent. 
Troisième jour, à Rome, dans la maison du magister.— Les 

cérémonies de ce jour étaient, comme nous l’avons dit, la 

répétition de celles qui avaient été accomplies le premier. 

Tel est à peu près le tableau de la fcte de mai, autant que 

la table xli° de Marini permet de s’en rendre compte : là 

même où les termes n'offrent pas de difficultés d’interpré¬ 

tation particulières, il est encore difficile de se reconnaître 

au milieu des allées et venues incessantes des officiants. 

Ce n’était pas seulement au mois de mai que les Arvales 

se réunissaient dans le bois sacré. Les opérations mêmes de 

leur service comportaient certains sacrifices expiatoires. 

Ainsi, pour graver sur le marbre les procès-verbaux de 

leurs séances, travail qui se faisait habituellement en 

avril ou mai, il fallait entier dans le bois sacré et en sortir 

en portant des outils de fer : de là, sacrifice expiatoire, par 

le magister aidé d’un calator et des pub/ici, d’une truie et 

d’une brebis, avec offrande de gâteaux, tant au commen¬ 

cement {oh ferri inlationem) qu’à la fin de ce travail {oh fern 

elationem et operis perfecti). 

Mais dès qu’il s’agissait de changements à apporter dans 

l’état du bois sacré, les cérémonies se multipliaient outre 

mesure. Fallait-il enlever et remplacer les arbres frappés 

par la foudre, abattus par la tempête ou détruits par la 

vétusté, fallait-il arracher un figuier poussé sur le faîte du 

temple, réparer l’édifice, refaire les autels de gazon épars 

dans le bois sacré ? le collège entier se réunissait pour as¬ 

sister, dèsle commencement des travaux, à des suovetaurilia 

majora [sacrificium] et à des immolations d’animaux en 

l’honneur de toutes les divinités honorées, après Dea Dia, 

dans le bois des Arvales, et que pouvait irriter la moindre 

modification dans la physionomie de leur demeure. Voici 

la liste de ces divinités, qui appartiennent toutes à l’ancien 

culte Romain, tirée de la table xxviF : Janus Pater, Ju¬ 

piter; Mars; Juno Dea Dia; sive Deus sive Dea ; Virgines 

Divae ; Famuli Divi ; Lares ; Mater Larum ; sive Deus sive 

Dea in cujus tutela hic lucus locusve est; Fons; Flora; 

Vesta ; Vesta Mater. Entre Flora et Vesta, la table xliii 

intercale Summanus pater ss. A chaque dieu, on immolait 

deux moutons, à chaque déesse deux brebis. On immolait 

encore deux brebis à Adolenda et Coinquenda29, divinités 

des indigitamenta qui présidaient à la combustion, à 

l’abattage, au débit et au transport des arbres condamnés 

du bois sacré. Enfin on sacrifiait au génie de l’empereur 

vivant, un taureau aux cornes dorées, et à chacun des em¬ 

pereurs divinisés, un bélier. Ces dernières immolations 

avaient lieu devant le Caesareum, les autres à l’autel de cha- 

2c cd. p. 429. — 27 De re rust. 141. — M Voy. sur ces divinités la Mytholoyic 

romaine de Preller et les articles du Dictionnaire. — La table xLin Homme 

Adolenda, Commolenda et Deferundà. 
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que divinité. Après l’ac èvement du travail, ces tueries d a- 

nimaux étaient renouvelées en présence du collège entiei. 

11 est reconnu aujourd'hui que les Frères Arvales, n a- 

vaient pas à s’occuper des ambarvalia. Mais, indépen¬ 

damment des cérémonies appartenant au culte de Dca 

Dia, les Arvales, comme tous les autres collèges sacer¬ 

dotaux, prenaient part à celles que la politique avait in¬ 

troduites dans la religion. Ainsi tous les ans, le iii des 

nones de janvier, ils invoquaient pour le chef de l’empire 

les divinités du Capitole : Jupiter, Junon et Minerve, et en 

outre Salus Populi, Salus Augusti, Providentia Deorum, 

Concordia,etc., et accomplissaient les sacrifices voués l’an¬ 

née précédente à pareille date. On immolait des bœufs aux 

dieux, et des génisses aux déesses. Les Arvales célébraient 

encore les decennalia du prince, les anniversaires des 

jours où il avait pris la toge virile, reçu la puissance tribu- 

nitienne,le titre de père de la patrie, etc.; ils prononçaient 

des vœux publics pour le succès de ses campagnes ou de ses 

voyages, pour le rétablissement de sa santé, etc. Tous ces 

vœux étaient inscrits à leur date sur les murailles du temple 

de Dea Dia, de sorte que les Acta constituent un réper¬ 

toire excellent pour la chronologie des trois premiers 

siècles, et ils ont permis de donner à bien des points de 

l’histoire, dans cette période, une précision que l’on ne ren¬ 

contrait ni dans les médailles, ni dans les textes. Ajoutons 

que la plupart des personnages qui furent membres du 

collège des Arvales jouèrent un rôle important dans l’ad¬ 

ministration impériale, et que les Acta où ils sont nommés 

nous donnent des dates fixes dans leur existence. Ainsi la 

collection que Marini a faite de ces actes devait offrir à 

l’épigraphie romaine les ressources les plus précieuses, et 

c’est en étudiant et en classant cette collection, que Marini 

a effectivement jeté les bases de cette épigraphie. 

Le plus ancien des procès-verbaux du culte des Arvales, 

tiré des ruines d’Affoga l’Asino, est de l’an 14 de notre 

ère; le plus récent, trouvé à Rome, est de l’an 238 ; ce qui 

nous amène au règne de Gordien le Pieux. L’existence du 

collège s’est-elle prolongée au delà du moment où ses 

actes cessent de nous parvenir. Il est permis d’en douter. 

En dehors de ces actes, beaucoup d’inscriptions privées, 

également recueillies par Marini, mentionnent le titre de 

Frère Arvale : elles sont toutes antérieures à Gordien. A 

partir de ce prince, on ne voit plus les empereurs prendre 

la qualification d’Arvale, et Gordien est le plus récent de 

ceux dont les statues décoraient le Caesareum quand il fut 

dessiné au xvie siècle. Les auteurs, à partir du in° siècle, 

ne font plus mention de ce collège ; le dernier qui en ait 

parlé est Minucius Félix80. Ce concours de circonstances 

est trop marqué pour qu’on ne voie qu’un effet du hasard 

dans le silence fait tout à coup autour des Arvales. Marini 

a donc pu affirmer que, pour une raison d’ailleurs incon- 

hue, le collège disparut au milieu du nic siècle, et M. De’ 

Rossi a adopté ces conclusions. C. de la Berge. 

ÀRVIÎM primum, secundum.—Les expressions pretia arvi 

primi, secundi, etc. *, indiquent une classification des terres 

So Octal), c. xx\. — Bibliographie. Marini, Atti e nioriünienti de Fratelli Avvali, 

Roma, 1795 ; Melchiorri, Appendice agli atti e monûm. Roma, 1855 , De' Rossi, Bull, 

dell' Inst. arch. 1855, p. 52; Annali d. Inst. 1858, p. 47, 58 et S.; Preller, Rom. My¬ 

thologie, 2» éd. 1865, p. 39, 111, 412, 424 et è. ; Henzen, Scavi ne), bosco sacro dei 

Fratelli Arvali, Rome, 1868 ; Id. Acta Fratrum Arvalium, Rome, 1874. 

ARVUM PRIMUM. 1 Hygin. De lini. constit; p. 205, Lachniauu.— - Gaius, U, 

21 ; Vat. fragm. 259, 283, 285, 289. —4 Oros. Hist. I, 8 ; Joseph. Bell. Jud. 11, 16, 

4, — 4 Hyg. I. I. — 5 « Certa enim pretia dgris constituta sunt, ut in Pannonia arvi 

primi, secundi, prati, silvae glaildifeMe, silvde vulgaris; pascuac, » etc. — Diblio- 

cultivables, d’après leur qualité. Dans les premiers temps 

de l’empire, l’impôt direct foncier ne fut pas établi d une 

manière uniforme dans toutes les provinces stipendiaires 

ou tributaires2. Certaines d’entre elles payaient en nature le 

cinquième ou le dixième du produit3. Les autres, comme la 

Pannonie au temps de Trajan, devaient une certaine somme 

d’argent, fixée d’après l’estimation du sol \ On distinguait 

à cet égard cinq classes de terrain : les terres labourables 

de premier et de second degré, les prés, les forets glandi- 

fères et les bois taillis ou à pâturage5. Chaque immeuble 

supportait par jugerum un vectigal déterminé d’après son 

degré de fertilité. Pour éviter les fausses déclarations, les 

agents du fisc pouvaient procéder au mesurage et à l’esti¬ 

mation [CENSUS, CAPUT, TRIBOTUM, CAPITATIO]. G. HUMBERT. 

ARX. — Citadelle d’une ville, forteresse bâtie sur une 

hauteur [acropolis, munitio]. 
ARYBALLOS (’ApuëaXXoç). — Beaucoup de noms de vases 

grecs sont tirés du verbe àpéio », qui signifie puiser, et ces 

noms indiquent quelle était leur destination. On trouve 

ceux de ràpéêaXXo; et de l’apuxatva plusieurs fois rapprochés 

l’un de l’autre: Pollux 2 les mentionne ensemble comme 

des vases servant dans les bains; dans la scène des Cheva¬ 

liers d’Aristophane 3 où le charcutier renchérit sur cha¬ 

cune des paroles de Cléon, celui-ci prétendant axoii au en 

songe Minerve versant d’une àpuxatva sur la tête du Peuple 

la richesse et la santé, le charcutier aussitôt affirme qu’il a 

vu, lui aussi, la déesse, et qu’elle répandait l’ambroisie 

sur sa tête au moyen d’un dpuëaXXoç ; ce second vase était 

donc d’une capacité plus grande, et 1 on voit par ce pas¬ 

sage de quelle manière on se servait de 1 un et de 1 autre, 

soit dans les bains, soit ailleurs. On le voit encoie par le 

trait qui termine, dans les Caractères de Théophraste , la 

peinture de Y Impudent: il va aux bains, remplit à la chau¬ 

dière une dpuTotiva, pour s en arroser lui-même, malgré 

les cris du baigneur, et s’en va en disant qu il ne lui est 

redevable de rien. On voit dans quelques représentations de 

bains antiques, des vases servant à une opération semblable. 

Celui que l’on voit(fig.542), 

d’après un vase peint5 est 

d’assez grande dimension 

pour qu’on puisse le con¬ 

sidérer comme un àpûëaX- 

Xoç, si on le compare à 

d’autres, de forme analo¬ 

gue, mais beaucoup plus 

petits, dont se servent 

des hommes, de la même 

manière que le person¬ 

nage dont parle Théo¬ 

phraste, dans une scène de 

bains représentée (fig. 543) 

sur un vase du musée de 

Leyde 6 ; ceux-ci seraient 

dans ce cas des àpuxatvai. Tous ces vases répondent par 

leur forme à la définition que donne Athénée 7 de l’àpû- 

GRAmiE. Walter, tleschichte des rdntisch. Rechts, 3= éd. Bonh; 1860, I, S 326 ; Sa- 

vignv, Yermischte Schriften, II. p. 166 et s. Berlin, 1850 ; Huschke, Ueber den Census 

vnd die Steuerverfassung des fr. Kaiserzeit. Berlin, 1847, p. 84 et s.; Becker-Mat- 

quardt, Handbuch der rôMisch. Alterthümer, Leipzig, 1853, III, 2, p. 178 et s. ; Bu¬ 

reau de la Malle, Économie politique des Romains, Paris, 1840,1, p. 176 ; 11, 418, 434. 

ARYlî ALl.OS. 1 Stephan. Thés. ling. gr. s. v. ; Casaub. ad Thcophr. Char. 9. 

— 2 VII, 166; X, 63. — 3 Equit. 1090 et s. — 4 L. c. — 3 tischbeiii, Vas. d’Hv- 

milton, pl. 57.— 7 Elite des monun1. cérani. — 6 Boulez; l'oSeS de Leyde. — ~ XI, 

p. 783 F. 



ARY — 454 — AS 

êaXXoç : un vase large à sa case, étroit vers le haut, res¬ 

semblant à une bourse serrée à son ouverture8. On peut 

Fig. 543. Grecs au bain. 

d’autre part, remarquer la ressemblance avec une bourse, 

que présente une grosse ampoule (fig. 544), suspendue à 

I ig. 544. Vase d'huile, auprès d’un lutteur étrusque. 

côté d'un pyrrichiste, dans une peinture d’un tombeau 
étrusque, représentant des jeux funèbres9. 

Son emploi est indiqué par la place qu’on 

lui a donnée auprès d’un des lutteurs : 

elle contenait l’huile avec laquelle ils s’oi¬ 

gnaient ; sa dimension est au moins égale 

à celle de la tête du personnage auprès 

duquel elle est suspendue. Si le nom d'à- 

piêotXXo; était adopté pour ce vase, on 

pourrait appliquer celui d’àpûxouva ou d’à- 

fuêaXî* 10 aux petits vases de même forme (fig. 545) qui 

sont si nombreux dans les musées u. E. Saglio. 

ARYSTICHOS(’Apu<mxoç) et ARYSTER (’Apuirxrjp).—Nom 

dérivé de <£puo>, comme aryballos, et qui s’applique à des 

vases dont la forme pouvait varier, mais qui servaient tous 

à puiser et à verser le vin (àyfdôt egxi w èotiv àpûa«ffO«i, xoxuXr, 
-q xuocôo;. ’Apuaxtyouç, xc'j; oîvoyoou; Xiy£i'). Le scholiaste 

ajoute qu’on appelait le même vase sipjêoç, peut-être parce 

R Et il ajoute que les bourses étaient quelquefois appelées ApûSa*Xoi, à cause de 

cette ressemblance; cf. Schol. Aristoph. Equit. 1094; et pour l’èçiGalen. De 

usu part. III, p. 553 L.— 9 Mon. ined. dell’ Inst. arch. 1850, pl. xvi. — 10 Hesych. 

imSakiba. XiixoOov Acj5.tE.X5, si St [uxçmmov. — H Celui-ci est la reproduction d’uti mo¬ 

dèle du musée du Louvre. — Bibliographie. L'ssiug, De nominibus vasorum graeco- 

rum, Hauniae, 1844, p. 105; Krause, Angeiologie, Halle, 1854, p. 382, 405 et s.; 

O. Jahn, Vasensammlung in der Pinakothek zu München, Miinch. 1854, p. xcvn. 

ARVSTICHOS. 1 Schol. Aristoph. Vesp. 855. — * Athcn. X, p. 424 c, e; XI, 

que l’office de mêler et de verser le vin était souvent réservé 

à de jeunes garçons 2; et laëadtxotx-q, peut-être comme 

l’explique M. Ussing, d’après un passage de Pollux3, parce 

que le nom de xoîx-q était quelquefois donné aux vases et 

aux corbeilles dans lesquels on puisait pour prendre la 

nourriture; le vase que l’on plongeait dans les cratères ou 

les bassins servant à tremper le vin, comme on le voit 

dans les figures tirées de vases peints, au mot pocillator, 

pouvaient donc être appelés Iptêaffixoïxat \ 

’Apuuxrjp, OU dtpuxvjp, apunxiç, àpuaâvr,, otvvjpurit;, mots de 

même formation, peuvent être considérés comme autant 

de synonymes \ E. S. 

AS. — Nom de l’unité monétaire du bronze chez les 

Romains. 

Chez les Romains primitifs, comme chez les Grecs 

d’Homère et chez tous les peuples aryens à leur ori¬ 

gine, où la vie pastorale a joué un si grand rôle, non- 

seulement la monnaie était inconnue, mais ce n’étaient 

même pas les métaux qui formaient la matière principale 

des échanges. La valeur des choses s’estimait et se payait 

en bétail (pecus), d’où vint le mot pecunia, conservé plus 

tard pour désigner le signe des échanges commerciaux '. 

Dans tous les fragments parvenus jusqu’à nous des lois les 

plus anciennes de la république, le taux des amendes est 

fixé en bœufs ou en moutons, et ce n’est que relativement 

assez tard qu’on y voit apparaître une taxation en sommes 

monnayées ou même en poids de métal *. Mais quand le 

peuple romain eut étendu quelque peu ses relations exté¬ 

rieures, l’exemple de nations plus avancées dans la civili¬ 

sation lui fit comprendre les avantages que les métaux 

présentaient sur le bétail comme instrument commun des 

échanges. L’or à ces époques était presque inconnu en 

I Italie ; l’argent, surtout dans les contrées septentrionales 

et centrales, était extrêmement rare; le cuivre, au con¬ 

traire, se trouvait en grande abondance et était mis en 

œuvre pour beaucoup d’usages. Ce fut donc ce métal que 

les Romains, comme les autres Italiotes, choisirent pour 

être le régulateur de la valeur des choses. Ce n était point 

encore une monnaie ; le cuivre circulait en lingots infor¬ 

mes, mais d’un poids assez régulier, pour sa valeur com¬ 

merciale, et le poids s’en vérifiait à chaque transaction à 

l’aide de la balance. Les traces de cet état de choses se 

sont conservées dans la langue latine, où le mot aestimare 

dérive certainement de aes, « le bronze, » et dans le droit 

romain par la forme symbolique de la mancipation per aes 

et libram, laquelle n’était qu’une vente simulée où le mor¬ 

ceau de bronze avec lequel on touchait la balance, raudus, 

raudusculum, représentait l’ancien aes rude 3. On a trouvé 

dans diverses parties de l’Italie centrale des masses assez 

considérables de cet aes rude primitif, qui donne à l’ana¬ 

lyse un alliage supérieur à celui du bronze romain des 

époques postérieures : 

Cuivre. • 93.70 
Etain. • • 6-30 

100.00 

Au reste, dans certaines offrandes religieuses, comme 

p. 469 a; Ussing, De nomin, tins, graec. p. 107. —3 Poil. X, 91 ; Ussing, l. I. ; cl. 

Stephan. Thesaur. s. v. ; Panofka, Cabinet Pourtalès, XXXIV, 2.— * Ati 

toÿ iu-Salvciv xàç usera;. —- 9 Stepha., Ussing, /. /. 

AS. » Varro, De ling. lat. V, 19 ; Columel. De re rust. 6 ; Fest. De verb. sign. 

p. 213, éd. Lindemann; cf. Marquardt, Handb. der rôm. Alterth. III, 2, p. 3. 

_2 Best. p. 202 ; Cic. De republ. II, 9, 16 ; Varr. De re rust. II, 1 ; Plin. XXXIII, 1, 

7; cf. Lange, Rôm. Alterth. t. I, p. 455 et s. — 3 Mommsen, Gesch. des rôm. 

Münswesens, p. 170. 



dans les formules du droit traditionnel, il semble que 1 em¬ 

ploi de l’aes rude, par imitation des mœurs anciennes, se 

soit conservé longtemps après l’invention de la monnaie ; 

car les lingots informes de bronze, dont on trouva 1,200 li¬ 

vres, il y a quelques années, dans la source sacree des 

j4quae Apollinares, aux environs de Rome \ présentent 

dans leur alliage une certaine quantité de zinc, métal qui 

ne fut mis en œuvre chez les Romains qu’aux premiers 

temps de l’empire. Il est à remarquer que les fragments 

de cet aes rude d’imitation n’ont pas un poids exactement 

régulier, tandis que les lingots du véritable aes rude pri¬ 

mitif ont été coupés d’après des tailles exactes qui vont 

de 2 livres à 2 onces \ C’était en effet sur l'étalon de la 

livre romaine de 325 gr., 453 [libra], divisée en 12 onces, 

que se comptaient le poids et la valeur du cuivre circulant 

comme marchandise préférée pour les échanges. 

Fig. 546. Quincussis en 

lous cas il est incontestable que le premier aes signatum 

ne fut pas à proprement parler une monnaie, c’est-à-dire 

une lentille métallique facile à transporter, mais consista 

dans des lingots aplatis de forme carrée longue, avec une 

ligure sur chacune des faces, d une iorte dimension et 

d’un poids considérable. Un certain nombre de ces lin¬ 

gots, que l’on pourrait appeler des tuiles de bronze, se sont 

conservés jusqu’à nous (fig. 546). Ils pèsent tous environ 

5 livres romaines 9; pour les poids inférieurs, on se ser¬ 

vait d’oes rude, de morceaux taillés dans les grands lin¬ 

gots et portant une partie de leur empreinte (fig. 547), ou 

de lingots réguliers de forme cubique ou elliptique, sans 

Fig. 548. Quincussis en lingot avec la ligure d’un 

mouton ou le porc (fig.548) ”, images qui rappelaient 1 an¬ 

cien mode d’échanges et l’origine du motpecunia. Il n’en 

existe qu’un très-petit nombre de style vraiment archaïque, 

s Marchi, La stipe iributata alleacque Apollinari, Rome, 1852. — 8 Bull, de l'Inst. 

arch. 1838, p. 65-70 ; Gennarelli, Moneta primitiva, p. 93. — 8 l’iin. Hist. nat. XVIII, 

3,12; Fest. p. 246. — 7 Aur. Vict .De vir. illustr. VII, 8. —8 Mommsen, Op. c. p. 171 et s. 

Dans un semblable emploi du métal, 1 Étal ne donnai! 

ni garantie ni contrôle; les opérations étaient purement 

privées. Cependant le besoin se fit sentir, pour faciliter les 

transactions et éviter la pesée continuellement répétée de 

Vaes rude, de suivre l’exemple des Grecs, en marquant sur 

les lingots une empreinte déterminée qui fournît une 

garantie officielle de l’exactitude du poids. 11 est impos¬ 

sible de déterminer positivement à quelle époque on 

commença à le faire. La tradition romaine prétendait que 

Servius Tullius était le premier qui eût fait placer une 

empreinte sur le bronze (prirnus signavit aes)6, comme elle 

lui attribuait l’établissement des poids et mesures 7; mais 

cette tradition est sans autorité, comme toutes celles qui 

mentionnent des monnaies à l’époque des rois8. La substi¬ 

tution de Vaes signatum à Vaes rude fut certainement assez 

longtemps postérieure à la révolution républicaine. En 

ingot (réduit au quart). 

types, avec de simples signes de valeurs dont les poids 

s'échelonnaient depuis une livre jusqu’à une once ,ü. Les 

Fig. 547. Morceau du poids d'un as coupé dans un lingot carré (réduit au quart;. 

plus anciens de ces lingots avaient pour types le bœuf, le 

et ceux-là portent la figure du bœuf n. La plupart de 

ceux que renferment nos collections et dont les types sont 

extrêmement variés l3, n’ont pu être exécutés qu’à une 

— 9 Mommsen, p. 229 et 230. — 10 Gennarelli, Moneta prim., p. 11 ; Mommsen, p. 171. 

— 11 Varr. De re rust. II, 1 ; Plin. XVIII, 3,12 ; Plut. Poplic. 11. — Lenormant 

et de Witte, Élite des monum céramogr. t. I, p. xxxix. — 16 Mommsen, p. 172, 
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époque florissante de l'art. On n'est pas seulement amené 

à cette conclusion parce que la forme et lo mouvement 

des animaux y sont accentués dans le sentiment de la 

nature : les mêmes qualités se retrouvent dans les pro¬ 

ductions des arts de l’Orient, dont le développement n'a 

jamais été complet. Mais c’est la liberté de la main, le 

sentiment des raccourcis, l’intelligence du relief, qui 

excluent dans ces pièces énormes l’idée d’une manière 

primitive. D’ailleurs il en est dont les types font d'une 

manière évidente allusion à la victoire de L. Papirius 

Cursor sur les Samnites en 295 avant notre ère u, et même 

à la défaite de Pyrrhus en 275 15 (flg. 548). 11 est donc cer¬ 

tain que tant que la monnaie de bronze romaine conserva 

un poids correspondant à sa valeur nominale, même après 

que l'on eut commencé à couler de véritables monnaies 

de forme lenticulaire, on fabriqua, dans certaines cir¬ 

constances, de ces grands lingots quadrilatères, qui avaient, 

dans Yaerarium, l’avantage de permettre l’entassement 

d'une plus grande quantité de métal dans un espace 

restreint. 
L’adoption légale et officielle du signe métallique des 

échanges et de l’aes signatum, apparaît pour la première 

fois dans la loi Aternia-Tarpeïa, rendue en 454 av. J.-C., 

qui fixait un taux de valeur en cuivre, au moyen duquel 

on pouvait remplacer les bestiaux qui servaient aupara¬ 

vant à payer les amendes 18. Gette première tentative 

réussit médiocrement, car deux ans après il fallut renou¬ 

veler la même disposition par la loi Menenia-Sestia '‘.Ce 

ne fut enfin que la loi Julia Papiria, rendue en 430 av. 

J.-C., qui remplaça définitivement les payements en têtes 

de bétail par des payements en cuivre ,s. 11 est probable 

que l’influence des Décemvirs eut une part considérable 

dans cette révolution. Les auteurs de la loi des Douze 

Tables imitaient, autant qu’ils le pouvaient, la conduite 

et la législation de Solon ; comme ce grand homme avait 

définitivement établi le monnayage à Athènes, en fixant 

l’équivalent en argent des amendes que Dracon avait établies 

en bestiaux19, ils durent vouloir en faire autant à Rome20. 

Au temps des Décemvirs et des lois Aternia-Tarpeïa et 

Menenia-Sestia, c’était évidemment encore de lingots 

quadrilatères qu’on se servait dans le commerce et dans 

le payement des amendes. La loi Julia Papiria marque 

peut-être le début d’une véritable monnaie chez les Ro¬ 

mains. En effet, les plus anciennes pièces de forme lenti¬ 

culaire fondues dans la cité de Romulus ne sauraient être 

antérieures à cette époque 21. Elles ont été certainement 

imitées des monnaies grecques, mais non des monnaies pri¬ 

mitives ayant au revers le carré creux ou bien un type incus 

[moneta, 4e section]. Les modèles copiés par les plus vieux 

monétaires romains ont été des pièces frappées sur un flan 

régulier et décorées des deux côtés de figures en haut relief. 

Qu’on examine avec attention les as en apparence les plus 

grossiers, on y trouvera toutes les qualités qui appartien¬ 

nent essentiellement aux monnaies de la grande époque et 

à l’art le plus avancé. La lentille en est d’une belle forme, 

renflée vers le centre, s’amincissant vers les bords ; le relief 

des figures est ferme, savant, et les raccourcis conformes 

aux lois de la perspective. La couronne de Jupiter sur le 

semis, le casque de Minerve sur le triens et celui de Rome 

sur Y once, la peau de lion qui recouvre la tête d'Hercule 

H Lenormant et de Witte, Op. I. t. 1, pl. lviii. — 13 Riccio, Monde 

delle famiglie romane, pl. lxvi*. — 6 Cic. De rep. II, 35 ; Dio Cass. X, 

50, _ 17 Cic. I. c.; Tit. Lit. IV, 30; Fest. p. 202. — 18 Fest. p. 237. — 

sur le (juadrans, le pétase ailé de Mercure sur le sextans, 

sont ajustés avec la noblesse délicate, la grâce lacile qui 

n’appartiennent qu’aux beaux temps de l’art. Ces pièces, 

il est vrai, et surtout les as, présentent une apparence de 

rudesse (flg. 549), mais cette rudesse même n’est point le 

Fig. 549. As libralis romain coulé (grandeur de l’original). 

résultat de l’inexpérience; celui qui a modelé les cheveux 

et la barbe des têtes de Janus les plus grossières, aurait 

été certainement capable d’exécuter un travail plus com¬ 

plet et plus soigné : le procédé qu’il a mis en pratique et 

qui consistait à masser les ondulations de la chevelure et 

même la convexité des yeux, au moyen de boulettes de 

cire ou d’argile posées sur le relief de la tête, dénote une 

main qui se joue des difficultés de l’art. Un tel développe¬ 

ment n’a jamais appartenu et n’a jamais pu appartenir 

qu’à l’art grec, et cela par suite de l'influence des écoles 

rivales de Phidias et de Polyclète. Ce n’est donc pas avant 

les dernières années de la vie de Périclès, mort en 429 av. 

J.-C., que les modèles de l’art perfectionné purent pénétrer 

dans l’Italie moyenne et être imités à Rome. Or cette 

date, que viennent de nous fournir d’une manière positive 

les indications de l’art, coïncide exactement avec celle de 

la loi Julia Papiria. 
La monnaie dont nous avons ainsi déterminé l'époque ini¬ 

tiale, reçut le nom d’as, vieux mot des langues italiotes qui 

signifiait solidum, comme nous l’apprend Volusius Maecia- 

19 Pollux, IX, 61 ; Plut. Sol. 23; cf. Boeckh, Metrologische Untersuchungen, 

p. 122. — 50 Mommsen, p. 176. — *1 Lenormant et île Witte, Op. I. t. I. p. xxx 

et suiv. 
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nus1*,apparenté au sanscrit ayas, ayant le sens de «totalité», 
et par conséquent désignait la pièce complète, 1 unité du 
système monétaire23. Les auteursancienss aecordentpoui 
dire qu’elle avait exactement le poids de la livre romaine de 
L2 onces ou 288 scrupules 2\ et à cause de cela nomment 
cette première monnaie as hbrahs ou libranus. Mais aucun 
des as romains, même les plus anciens, n atteint ce taux , ils 
pèsent de H à 9 onces pondérales, ou en moyenne 10 on¬ 
ces 2S. M. Mommsen a fort bien expliqué ce poids par une 
première réduction de la livre de bronze, dans son passage 
de l’état d’aes rude ou de gros lingots quadrilatères, circu¬ 
lant pour leur poids, à l’état de véritable monnaie 26. 11 a 
de plus montré que cette réduction avait été opérée pour 
faire équivaloir l’as de bronze avec un poids exact d ar- 
gent, métal qui n’était pas encore officiellement frappé, 
mais dont une certaine quantité circulait déjà à Rome 
comme marchandise, à l’état de monnaies étrangères 21 ou 
de lingots28. En effet, avec le rapport de 250 à 1 qui régnait 
dans la Sicile et presque toute l’Italie entre la valeur de 
l’argent et la valeur réelle du bronze, 10 onces de ce 

métal correspondaient rigoureusement à — de livre ou 

un scrupule d’argent. Cette combinaison était établie sur 
le modèle du système mixte par lequel les Syracusains et 
les autres Grecs de Sicile avaient essayé de concilier le 
système monétaire grec, dont l’argent constituait la base, 
et l’antique usage italiote, d’après lequel le cuivre était 
l’étalon de la valeur des choses [litra]. Le système sicilien 
exerça une influence prépondérante à Rome sur les débuts 
du monnayage. C’est de là que vint le mot de nummus ap 
pliqué d'une manière générale à toute espèce de monnaie, 
et d’une manière spéciale au sesterce, qui correspondait 
au nummus syracusain; c’est de là également que lut em¬ 
pruntée la division primitive du sesterce ou nummus en 
10 libellae, répondant aux litrae syracusaines. L as origi¬ 
naire de Rome était donc une litra ou livre de bronze, 
taillée de manière à correspondre à un nummus d argent, 
comme à Syracuse avant la réduction de Denys 1 Ancien, 
avec la seule différence que le nummus n’était pas encore une 
monnaie officielle, mais une simple valeur commerciale. 

11 semble, du reste, que les Romains, pour la taille de 
leurs as, ne s’étaient pas bornés à adopter un poids con¬ 
ventionnel, mis en rapport comme valeur avec le scrupule 
d’argent, mais qu’ils avaient pris une livre équivalente 

aux - de leur propre livre, laquelle était en usage, soit 

dans les cités latines, soit chez quelques autres peuples 
voisins, et se trouvait justement fournir le résultat qu'ils 

voulaient‘obtenir 29. 
Dans tous les cas, la division de l'as, comme la combi¬ 

naison de cette monnaie, est d’origine sicilienne et cal¬ 
quée sur la division de la litra de Syracuse. Elle fournit en 

effet l’échelle suivante : 

comme celle de la litra : 1 as 

decunx 

12 

s 
12 

semis 

quincunx 

— triens 
12 

1 Xttpot.. 

10 j / 
— osxtoyxtov. 

^ ■fy.Gvèrpiov. 

s / 
— TTEVtlOyXlOV. 

1 xstpaç. 

2* De asse, 1. — 53 Mommsen, p. ISS. — -‘ VaiT. De re rust. I, 10, 2; ld. De 

lino. lat. V, 169 ; 174; 182 ; Paul. p. 98 ; Fest. p. 347 ; Flirt; XXXIU, 3, 44 ; Volus. 

Haecian. 74. — 23 Mommsen, p. 192 ; Hultsch. Griech. und rôm. Métrologie; 

p, 192. _ 26 Mommsen, p. 196-207. — 27 FeSt. p. 173 et 246. — 2* Varr. Ap; Non. 

1. 

^ quadrans 
2 

■f- sextans 
12 

r- uncia 
12 

— semuncia. 
24 

3 

fi 

- <r~ 

Ti £’aç‘ 

1 ooyxt*. 

Les tailles du decunx, du quincunx et de la semuncia 
n’ont jamais été monnayées à Rome, mais on les ren¬ 
contre dans plusieurs des cités italiotes qui avaient adopté 

le système de l’as 30. 
Les signes qui marquaient ces valeurs sur les monnaies 

étaient : 

As. | ou rarement Q (au temps du poids 
libral exclusivement). 

Semis.... 

Quincunx. 
Triens ... 
Quadrans. 
Sextans. . 
Uncia.... 
Semuncia. 

S- 

€ 

11 y avait aussi une autre division de l’as en un beau¬ 
coup plus grand nombre de parties, mais celle-là pure¬ 
ment théorique et servant seulement au calcul des intérêts 
centésimaux, ou de 1 p. 100 par mois, 12 p. 100 par an 31. 
La voici, avec les sigles qui y correspondent. Celles-ci 
s’employaient dans les comptes, et ne se marquaient pas 

sur les monnaies. 

1 As. 

— Deunx.. 

. 1 

. s H- 

1 u Dextans 32.. . s — 
12 

— Dodrans 33. . . s 
12 

- B es34. 12 

L Septunx. .. s - 

- Semis. 12 . s 

— Quincunx.. 12 v 
— — _ 

- Triens. — — 

— Quadrans. 12 
9 
~ Sextans. 

3 
Sesrunnia 3>. . -< 

24 
1 TT ■ — Uncia...... 12 

— 

4 Semuncia.. 24 . £ 

— Tertiüla. 36 

- Sicilicus.;. 48 . 3 

- Sextula. . ^ 
î 

Ï44 
Dimidia sextula. 

A- Scriptulum. 3 

MUrc. p. 336 ; îit. Liv. I, 33 et 33 ; X, 46. — 22 Hultsch, Op. c. p. 194. — 30 Momm¬ 

sen, p. 187. — 31 Volus. Maecian. De asse, 43 ; Mommsen, p. 188 et s. — 32 Con¬ 

traction pour desextans. — 33 Contraction pour de quadrans. — 3* Bi-as = dune 

partes; — 33 Contraction pour semisqueuncia. 

38 
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Plus tard, on laissa tomber en désuétude les divisions 
intermédiaires entre la semuncia et le scriptulum, et toutes 
les fois qu’on voulait exprimer une somme inférieure à 
une demi-once, on la comptait en seriptules on scru¬ 
pules 3S. Yarron, lui, n’avait pas voulu employer de di¬ 

vision inférieure à la sextula 37. 
Je viens de dire que le système de ces fractions de 1 as 

n’avait jamais eu d’existence monétaire réelle. Ceci est 
généralement vrai, sauf quelques bien rares exceptions. 
Le monétaire C. Cassius, dans la première moitié du 
vu0 siècle de Rome, a fait, on ne sait dans quelle intention, 
monnayer le dodrans et le bes, en les marquant des si¬ 

gnes S . et S 38- Dans la colonie de Paestum, on a 

frappé une fois la sescuncia, marquée : ^ 39. 
On donnait des noms particuliers aux différents multi¬ 

ples de l’as, dont quelques-uns ont été frappés en une 
seule pièce dans la période postérieure, et dont les autres 
n’ont jamais été que de simples monnaies de compte. Deux 
as s’appelaient dupondius, 3 tressis, 4 quadrussis, o quin- 
quessis ou quincussis, et ainsi de suite jusqu à 100, centus- 
sis *°. Les multiples de l’as se marquaient dans les comptes 
et sur les espèces monétaires par la série des chiffres ordi¬ 
naires alors en usage à Rome, c’est-à-dire jusqu’à quatre 

par la répétition du signe |, et au delà par l’emploi des 

chiffres v, X, 4. C, combinés entre eux et avec le signe de 

l’unité. 
Les as de 10 onces ou asses librales, et leurs divisions, 

étaient coulés, car l’outillage des anciens ne permettait 
pas de frapper d’aussi fortes pièces [moneta, 4° section!. 
Cependant on rencontre des exemplaires des deux plus 
petites divisions monnayées, du sextans et de 1 once, qui, 
bien qu’appartenant à cette série, ont été Irappés au mar¬ 
teau, d'après lusage constant des Grecs, qui avaient seni 

de modèles aux Romains 41. 
Le métal en est, comme composition, déjà inférieur à 

Yaes rude primitif dont nous avons donné plus haut l’ana¬ 
lyse. Il offre des proportions d’alliage qui se maintiendront 
ensuite sans variation sérieuse jusqu’à l'époque d'Auguste ; 
le cuivre y est uni à une proportion de 5 à 8 p. 100 d’é¬ 

tain et de 16 à 29 p. 100 de plomb 42. 
Toutes les monnaies de bronze romaines, aussi bien 

dans l’âge de l’as libralis que dans les âges postérieurs, 
portent des signes indicatifs de leur valeur ; j’ai donné ces 

signes. Ils se réduisent à quatre éléments, | pour 1 as, 

5 pour le semis, pour l’once un globule autant de fois 

répété que la pièce comprend d'onces entre 1 et 6, enfin 

^ pour la semuncia. 
Le type du revers est constamment une proue de navire 

appelée ratis, d’où venait à ces monnaies le nom de ra- 
tites w. Quant au droit, la tête qui y était figurée variait 
suivant la nature des pièces 44. L as portait celle de Janus 
et le semis celle de Jupiter, d’après le dicton proverbial, 
penes Januni prima, penes Jovern summa sur le triens on 
voyait Minerve, inventrice des nombres ; sur le quadrans 
Hercule, protecteur des fortunes; sur le sextans Mercure, 

36 Mommsen, p. 190, note 67.— 37 De ling. lut. V, 17). —38 Cohen, Méd. con¬ 

sulaires, pi. LH, Cassid, n°» 2 et 3. — 39 Carelli, Num. Ital. vet. pi. cxx, n» 66. 

_40 Varr.De ling. lat. Y, 169 et 170.-4* Mommsen, p. 186. — 42 Phillips, Lon¬ 

don Chem. Soc. journal, t. IV, p. 265 et s.; Wühler, Ann. der Chemie, t. LXXXl, 

«06 et s. ; Gôbel, Ueber den Einfluss der Chemie auf die Ermittelung der Voi¬ 

lier, p. 29 ; Mommsen, p. 191.—*3 Plin. XXXIII, 3, 45 ; Plut. Quaest. rom. 41 ; Fest. 

p. 274. -44 Eckhel, Doctr. num. vet. t. V, p. H et s.; Mommsen, p. 184. —45 Varr. 

patron du commerce ; enfin sur l’once la déesse Rome 46, 
fortune tutélaire de la ville de ce nom. 

L’as libralis circulant encore pour sa valeur réelle, dans 
toutes les transactions importantes, on le pesait, bien qu'il 
portât une marque qui garantissait l’exactitude de son 
poids 47. De là et de sa grande pesanteur lui venait l’ap¬ 
pellation d’aes grave48. C’était une monnaie fort incom¬ 
mode dès qu’il s’agissait de payements un peu considéra¬ 
bles, et Tite-Live décrit les agents du trésor, aes grave 
plauslris ad aerarium convehentes49. 

Cependant, ce système incommode de Yaes grave, en 
l’absence d’une masse d’argent suffisante dans la circula¬ 
tion, ne fut pas limité à Rome, mais se répandit dans 
toute l’Italie moyenne, dans le Latium, l’Étrurie, l’Ombrie 
et le Picenum. Les as d’aucune de ces contrées ne pa¬ 
raissent antérieurs à ceux de Rome, qui aurait par con¬ 
séquent donné le premier exemple du système. On peut, 
du reste, indiquer avec une certitude presque complète 
l’époque d’émission du plus grand nombre des séries d’as 

italiques. 
Les as du Latium se divisent en deux groupes bien 

distincts, ceux où les artistes se sont attachés à reproduire 
la tète de la déesse Rome, avec d’autres emblèmes propres 
à rappeler la puissance des Romains60, et ceux où se re¬ 
marque l'introduction de types entièrement nouveaux, 
qui semblent protester contre la tyrannie des conquérants 
de l’Italie 81. Les monnaies du premier groupe ont dû être 
frappées peu de temps avant la prise de Rome par les 
Gaulois, quand la confédération Latine était paisiblement 
soumise au peuple des Quirites. Celles du second groupe 
se rattachent aux deux révoltes successives des Latins, 
dont l'une, commencée à la première nouvelle du succès 
des Gaulois32, ne fut terminée qu’en 359 av. J.-C. par un 
traité de paixS:), et dont l’autre, débutant en 340 64 et finis¬ 
sant en 338 par la soumission définitive du Latium5b, éclata 
au milieu des complications de la guerre des Samnites bb. 

Le style des as du Latium est généralement très-pur, et 
le travail s'y distingue par autant de soin que d'élégance 
(fig. 550). Sous ce rapport, les as latins offrent un contraste 
complet avec ceux de Rome. On peut, croyons-nous, rendre 
un compte satisfaisant de ce contraste. La rudesse des as 
romains était certainement affectée. Le talent et l’expé¬ 
rience des artistes qui en ont exécuté les matrices, percent, 
ainsi que nous l’avons dit plus haut, malgré l’affectation 
de négligence qui caractérise leur travail. Rome n’était 
cependant, à l’époque où ces as furent fabriqués, ni as¬ 
siégée, ni pressée par ses ennemis. Dans les années qui 
précédèrent l’expédition des Gaulois, et depuis cette expé¬ 
dition jusqu’à celle d’Annibal, elle n’a pu être réduite à 
fabriquer une monnaie imparfaite, comme sont les pièces 
obsidionales. Mais la rudesse des Romains entrait dans 
leur politique : ils repoussaient les arts qui énervent les 
courages et corrompent les mœurs ; ils ne devaient donc 
employer les artistes monétaires qu’en leur imposant de 
reproduire dans leur travail quelque chose de l’austérité 
nationale. Chez les Latins, au contraire, les mœurs étaient 

ap. Augustin. l)e cio. Dei, VU, 9. — 46 pinder, Antik. Münz. des kônigl. Mus. zu 

Berlin, p. 96. — 41 Plin. XXIII, 3, 42; Gai. Instit. I, 122; Paul. p. 98. — 48 Cf. 

Grunov. De sestert. p. 534 ; Perizon. De aere gravi, p. 419 et s. ; Bœckh, Metr. 

Untersuch. p. 383 et s. — 49 Tit. Liv. IV, 00.— BOMarchi etTessieri, L’aes grave 

del museo Kircher., cl. 1, pl. iv, v, vm. - 81 Ib. cl. I, pl. vi, vu, îx, x, xi. — 62 Tit. 

Liv. VI, 2 ; VII, 11 et 32. — 83 Tit. Liv. VII, 12. — 84 Tit. Liv. VIII, 3, 6 et 9. — 

83 Tit. Liv. VIII, 12. — S6 Lenormant et de Witte, Op. c. t. I, p. xxxm et s. 
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plus portées à la mollesse et aux plaisirs ; l’histoire des 

joueurs de flûte de Rome, réfugiés à Tibur en 311 av. J.-C. "1, 

cjui précisément se rapporte à une période très-voisine de 

Fig. 550. As libralis du Latium. 

celle où nous nous sommes circonscrits, donne une idée 

frappante de ce contraste des mœurs latines et romaines. 

Sur la fin de leur lutte nationale, les Latins entretinrent 

des rapports intimes avec les Campaniens 58, chez lesquels 

l’art grec régnait alors dans toute sa puissance. Les as du 

Latium, malgré la grossièreté du procédé de fusion, n’of¬ 

frent pas moins de correction et de pureté dans le caractère 

des têtes que les monnaies frappées peu après pour les 

Romains dans la Campanie [denarius]. 

Les as de l'Étrurie ne sont pas d’une attribution facile, 

à part ceux de Volaterræ, qui portent tout au long le nom 

étrusque de cette ville59 (fig. 549). 11 estvraique les as de Yo- 

laterrae et leurs divisions sont d’un poids fort inférieur au 

reste de Yaes grave de l’Etrurie, ce qui indique une époque 

plus récente de fabrication ; et, en effet, les autres monu¬ 

ments qu’on découvre en grand nombre dans les tom¬ 

beaux de Yolterra paraissent appartenir à des temps où 

l’Etrurie approchait de sa dernière décadence. Quant aux 

autres as de la même contrée, ils sont anépigraphes, 

57 Tit. Liv. IX, 30. — 58 Tit. Liv. VIII, 3 et 6. — 59 Marchi et Tessieri, L’aea 

comme ceux du Latium, qui en cela se conforment à 

l’usage romain, ou bien on n’y voit que des lettres isolées, 

parmi lesquelles on distingue les initiales de Caviars, l’an¬ 

cien nom de Clusium 60, de Télamon 61, etc. En général, 

les as étrusques étant plus plats et décorés d’ornements 

plus simples que ceux du Latium, on est porté à leur at¬ 

tribuer une antiquité plus reculée; mais le poids, qui en 

est assez faible, si on le compare aux plus anciens as ro- 

Fig. 551. As libralis de Volaterra. (Grandeur de l’original.) 

mains, prouve que cette apparence de grande antiquité est 

illusoire; et d’ailleurs les ornements, quoique simples, 

sont traités avec une pureté de goût qui dénote la plus 

belle époque de l’art. Les termes de la fabrication des as 

dans le Latium doivent donc s’appliquer sans beaucoup 

de différence àl’Étrurie. 

Véïes ne fut détruite qu’un petit nombre d’années avant 

la conquête de Rome par les Gaulois ; les Étrusques 

ayant abandonné la ville de Véïes à son propre sort, la 

lutte sérieuse et générale de ce peuple contre les Romains 

ne commença que plus tard, quand les Étrusques, encou¬ 

ragés d’ailleurs par le désastre que Rome venait de subir, 

s’aperçurent des dangers sérieux que les progrès de la 

puissance romaine faisaient courir à leur indépendance. 

Le triomphe des Romains sur les habitants de Yulsinium 

et de Vulci, qui eut lieu 280 ans avant notre ère, fut le 

dernier événement mémorable de cette lutte d’un siècle, 

pendant laquelle les Étrusques disputèrent pied à pied le 

sol national, et c’est à la même limite que l’on doit placer 

grave, cl. I, pl. 1. — 60 /j. c]. ni, pl. ix. — 61 Ib. cl. V, pl. v, n°« 19 et 2ü. 
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(sauf en ce qui concerne Yolaterræ) la fin de l’émission 

de la monnaie pesante dans cette contrée6S. 

Pour ce.qui est des as de l’Ombrie, ils forment deux 

séries distinctes et toutes deux indubitables, il cause de la 

reproduction intégrale du nom des villes qui les ont fait 

frapper. Ces deux séries offrent au premier aspect un con¬ 

traste complet. Les as de Tuder 63 sont exécutés avec une 

fermeté, une finesse, une correction extraordinaires, si l'on 

se rapporte à la position méditerranée, et distante de tout 

établissement grec connu, de la ville qui les a fait fabriquer 

(fig. 552). Ceux d’Iguvium6*, au contraire, sont les plus sim- 

Fig. 552. As libralis de Tuder. 

pies et les plus rudes que nous possédions. Cependant le 

résultat de la pesée vient ici, comme pour les as étrusques, 

détruire les apparences ; les as d'Iguvium sont, en effet, 

moins pesants que les plus anciens de Tuder ; les chances 

d’antiquité comparative sont donc en faveur de la mon¬ 

naie la plus élégante et la plus pure. Au reste, si l’on s’ex¬ 

plique. difficilement, dans le silence des historiens, com¬ 

ment l'art, sous sa plus belle forme, a pu régner à Tuder, 

on comprend sans peine qu'un pays tel qu’Iguvium, reculé 

bien plus avant dans les gorges de l’Apennin, n'ait pour 

ainsi dire aucunement participé au développement qui 

initiait l’Italie centrale aux secrets de l’élégance hellénique. 

62 Lenormant et de Witte, Op. I. t. I, p. xxxv ; Mommsen, p. 219-224. — 63 Mar- 

chi et Tessieri, Op. c. cl. II, pl. i et n. — 6V Ib. cl. Il, pl. ni et iv. — 63 Lenormant 

Quant à l’époque qu'il faut assignera l’émission des as de 

l'Ombrie, aucune raison plausible n’empêche de s’en tenir 

aux termes assignés à la fabrication de la même monnaie 

en Étrurie et dans le Latium. On possède peu de rensei¬ 

gnements sur l’histoire de l’ancienne Ombrie ; mais il suffit 

de savoir que cette contrée s’associa à la lutte de l’Étrurie 

contre les Romains, pour reconnaître que chez les Om¬ 

briens, comme chez les Étrusques, les mêmes causes du¬ 

rent amener les mêmes effets. La grande révolte et la dé¬ 

faite des Ombriens eurent lieu dans 1 année 321 av. J.-C. ; 

ils reprirent les armes, sans plus de succès, vingt-six ans 

plus tard. C’est vers une de ces époques que l’aes grave a dû 

apparaître dans cette partie de la Péninsule. Peut-être 

même, parmi les as de Tuder, devrait-on penser que les 

plus pesants et les plus anciens sont contemporains des 

Fig. 553. Quincunx libralis d’Ariminum. 

événements de 321, les plus légers et les plus récents de 

ceux de 293 6S. 
Au delà de la chaîne des Apennins on rencontre, d’un 

côté, les as d’Ariminum 6e, sans inscription, mais dont le 

type et la provenance rendent l’attribution indubitable, et 

de l’autre, les séries d’Hadria et des Yestini67, reconnais¬ 

sables aux légendes dont elles portent l’empreinte. 

Sur l as d’Ariminum et sur toutes ses divisions on voit la 

tète d’un guerrier gaulois, caractérisée par sa moustache et 

parle torques dont son col est orné68(fig. 533). Les Gaulois Sé- 

nonais chassèrent les Étrusques d’Ariminum et s’y établirent 

en 376 avant notre ère. L’as qui rappelle leur domination 

doit donc avoir paru postérieurement à cette date. D’autre 

part, les Romains envoyèrent, 106 ans plus tard, une co- 

et du Witte, t. I, p. xxxv et xxxvi. — 66 Marchi et Tessieri, cl. IV, pl. i. — 37 Ib. 

cl. IV, pl. ii et in. — 68 Borghesi. dans Marchi et Tessieri, Op. c. p. 106 et suiv. 
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Ionie dans la môme ville 69. C'est donc entre ces deux 

époques que l’on doit chercher l’occasion qui put donner 

lieu à l’adoption par les Gaulois d’Ariminum d’un usage 

que, seuls parmi leurs compatriotes, ils paraissent avoir 

connu. MM. Ch. Lenormantet de Witto 70 ont établi qu’une 

telle coïncidence n’avait pu avoir lieu que lors de la grande 

ligue qui réunit dans un effort commun contre les progrès 

de Rome les Gaulois, les Étrusques, les Samnites et les 

Ombriens 71. Cette formidable confédération fut détruite 

à la bataille de Sentinum, l’an 295 avant notre ère; et 

dans les détails que Tite-Live nous fournit sur cette cam¬ 

pagne, nous trouvons les Gaulois Senones au premier rang. 

A quelle époque pourrait-on placer plus convenablement 

l’émission des as d’Ariminum qu’à celle de cette union 

momentanée entre les Étrusques et les Gaulois ? 

Les as d’Hadria du Picenum peuvent, à leur tour, donner 

Fig. 5S4. As d’Hadria. 

lieu à des observations d’une assez grande importance, pour 

lesquelles nous suivrons aussi ce que disent MM. Ch. Le- 

normant et de Witte72. Ces as sont les plus pesants que nous 

connaissions ; ils surpassent, à cet égard, les plus anciens 

as romains. La tète de face de Bacchus Pogon, dont le droit 

de ces'pièces est orné (tig. 554), se distingue par une cer¬ 

taine gravité qui rappelle le style archaïque; cette dernière 

observation s’applique plus directement encore au type du 

trions de la même série. A voir le profil de la tête de femme 

empreinte sur cette pièce, on croirait que l’artiste qui l’a 

exécutée s’est inspiré d’un vase peint à figures noires 

vasa picta]. Par quel miracle le Picenum, province éloi¬ 

gnée, qui n’entra que fort tardivement en rapport avec le 

monde romain, aurait-il seul conservé des monuments 

capables de rappeler un âge d’emploi de Vues signatum 

antérieur à celui où nous en trouvons des traces et des 

monuments à Rome et dans les pays voisins? Mais une 

étude plus attentive fait disparaître ces apparences d’ex¬ 

trême antiquité. Les as d’Hadria, comme ceux des Ves- 

tini, portent l’empreinte de lettres latines d’une belle 

forme, et qui s’éloignent complètement des alphabets 

primitifs dont les différents peuples italiotes conservè¬ 

rent si religieusement la tradition. Ces lettres romaines 

dénotent incontestablement une époque à laquelle les 

habitants du Picenum subissaient déjà l’influence des 

Romains. Or, les Romains pénétrèrent pour la première 

fois dans le Picenum au commencement du in° siècle 

avant notre ère, dans un temps où la résistance acharnée 

des Samnites 7\ obligeait leurs adversaires à chercher 

des alliés parmi les peuples qui bornaient le Samnium 

au delà des Apennins. L’alliance solennelle de Rome avec 

les Picentins eut lieu en l’an 299; Tarente et les Sam¬ 

nites ayant été abattus dix-huit ans après, les Romains 

cessèrent de traiter leurs alliés du Picenum avec les mêmes 

ménagements, et ceux-ci, s’étant révoltés, subirent en 268 

le joug que leur imposait la victoire 7i. Si nous appliquons 

aux as d’Hadria et des Yestini les règles établies ci-des- 

sus, nous ne pourrons admettre l’existence d’aucune de 

ces pièces avant l’an 299 ; et dès lors il faudra voir si les 

arguments que nous tirions d’abord du poids et du style 

de ces pièces ont réellement toute la valeur qu'on sérail 

tenté de leur attribuer. Quant au style, il faut observer 

que la tête de Bacchus Pogon sur les as d'Hadria est de 

face, entièrement méplate, et pourtant modelée avec 

cette intelligence qui dénote la pratique la plus avancée 

de l’art ; on ne peut donc placer à une époque reculée 

l’exécution de cette tête. 

La remarque tirée de l'archaïsme du style n’aurait une 

valeur réelle dans la chronologie de l’art, que si l'on 

pouvait faire remonter l’émission des as d’Hadria jusqu’au 

milieu du ve siècle avant notre ère ; autrement il importe 

peu que ces belles monnaies aient été exécutées dans 

le iv” ou au commencement du me siècle; et si une don¬ 

née historique solide, comme celle que nous venons de 

déduire, nous fait descendre à une époque comparati¬ 

vement assez récente, nous devrons attribuer alors l’ap¬ 

parent archaïsme des tètes à cette tendance vers la roi- 

deur des formes que nous trouvons chez tous les peuples 

qui sortent de la barbarie, même alors qu’ils sont initiés 

à la pratique du dessin par des artistes d’un goût déjà 

affecté et amolli. L’argument tiré du style étant ainsi 

| écarté, celui qui résulte du poids élevé des as d’Hadria 

ne conserve plus la même valeur. Les savants auteurs de 

l’Æs grave delMuseo Kircheriano 75 ont fait une remarque 

importante; ils ont fait voir que la division des as du 

Picenum n’était pas établie sur la même base que celle 

69 Tit. Liv. XV, 8. — 70 Op. c. t. I, p. xxxvi et xxxvii. — 71 Tit. Liv. X, 27-29. — Op. c. t. I. p. xxxvii et s. — 73 Tit. Liv. X. 10.— 71 Tit. Liv. XV, 9.— 73 P. |U> 
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des as coulés de l’autre côté des Apennins; 
paient en 12 onces 
monétaires, tandis 
que les premiers 
comprenaient 1J 
parties seulement. 
La livre du Pice- 

num était donc 

différente de la 

livre des as ro¬ 

mains, latins, om¬ 

briens et étrus¬ 

ques; elle a pu être 

pluspesante,etpar 

conséquent les Pi- 

centins ont pu être 

portés u émettre 

des monnaies plus 

fortes qu'à Rome 

et dans l’Étrurie. 

Cette observa¬ 

tion a une grande 

importance pour 

confirmer ce que 

nous avons ditplus 

haut, d’accord 

avec M. Hultsch, 

sur le véritable 

caractère de la 

livre monétaire ro¬ 

maine,équivalente 

à 10 onces de la 

livre pondérale. 

Puisque les Picen- 

tins ont fabriqué 

leur aes grave d’a¬ 

près une livre à eux 

particulière, il est 

clair que le poids 

de l'aes libralis de 

l’autre côté des 

Apennins ne devait 

pas être un poids 

purement conven¬ 

tionnel , mais le 

poids d’une livre 

réelle, usitée soit 

dans le Latium, 

soit dans l’Étrurie, 

ce qui avait fait le 

succès de cette 

monnaie dans ces 

deux contrées, dès 

que les Romains 

avaient commencé 

à en émettre. 

Revenons à Ro¬ 

me et aux as ro¬ 

mains. Les auteurs 

du temps de l’em- 

ceux-ci se cou- | mismatique des époques anciennes 

Fig. 555. Decussis de poids triental. 

pire, assez peu au courant des questions relatives à la mi¬ le poids d’un scrupule. Un plébiscite 

, prétendent que du 

poids appelé libra¬ 

lis on passa subi¬ 

tement et sans in¬ 

termédiaires à ce¬ 

lui d’un sextans, 

pendant la durée 

de la première 

guerre punique 76. 

Mais les monu¬ 

ments sont en op¬ 

position complète 

avec ce rapport. 

Voici ce qui ré¬ 

sulte de leur té¬ 

moignage. L’as li¬ 

bralis de 10 onces 

pondérales vit avec 

le temps son poids 

s’abaisser graduel¬ 

lement , jusqu’à 

n'être plus que de 

H onces 1/2. Ar¬ 

rivée à ce point, 

la diminution pro¬ 

gressive s’arrêta 

subitement. Sans 

doute la masse 

d’argent que l’on 

ne monnayait pas 

encore, mais qui 

circulait à l'état de 

lingots dans le 

commerce et qui 

avait exercé, com¬ 

me nous l’avons 

déjà dit plus haut, 

une si grande in¬ 

fluence sur la fixa¬ 

tion du poids des 

premiers as, avait 

augmenté par su i te 

de la conquête du 

Samnium et de la 

Campanie, et sans 

doute l’écart de 

valeur entre ce 

métal et le bronze 

avait légèrement 

diminué.En outre, 

il semble que l'on 

avait trouvé plus 

commode de don¬ 

ner à l’as une pe¬ 

santeur moins 

grande que celle 

qu'on lui avait as¬ 

signée d’abord et 

une équivalenceen 

argent autre que 

dut intervenir pour 
76 Varr. Jje re 

Valer. Flacc. Ap. Paul. 
I, 10, 2; De ling. lat. V, 169; 173; 174; 182; 

p. 98; Fest. p. 347 ; Plin. XXX1I1, 3, 44; Aul. Gell. 
Noct. att. XX, 1, 13; Voliis. Mate. De anse. 46 et 74; Apul. Ap. Priscian. 

VI, 12, 66. 
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changer 1 organisation du système des monnaies. Le poids 

de 1 as fut réduit à 4 onces pondérales77, et par conséquent 

les anciens asses hbrales, qui se trouvaient encore en grand 

nombre dans la circulation, valurent désormais 2 4/2 

des nouveaux asses tnentales. Quand la monnaie d’argent 

eut été introduite à Rome [denarius], au temps où l’as de 

i onces pondérales était encore en usage, le sesterce reçut 

la valeur de 2 4/2 de ces as et se trouva, par conséquent, 

équivaloir a un ancien as libralis. C’est pourquoi, dans les 

indications de sommes qui se rapportent aux temps immé¬ 

diatement postérieurs à 1 établissement de la monnaie 

d argent, les écrivains antiques emploient indifféremment, 

pour désigner des valeurs identiques, les mots sestertius et 
aes grave 78. 

ÏNos collections modernes possèdent un grand nombre 

de pièces de la série de l’as trientalis (fig. 536). Le poids 

n’y est pas très-régulier, et souvent excède le taux précis 

de 4 onces pondérales, ou lui est inférieur dans une cer¬ 

taine limite de tolé¬ 

rance. C’est dans ces 

fluctuations que M. le 

baron d’Ailly 79 a cru 

trouver les éléments 

d’une série semi-librale 

et d’une série qua- 

drantale, dont l’exis¬ 

tence distincte ne nous 

paraît pas suffisamment 

justifiée 80. Les types 

delà série de l’as trien- 

tal sont les mêmes que 

dans celle de l’as libral, 

et tels qu’ils demeurè¬ 

rent invariablement 

fixés tant que dura la 

république. L'as et ses 

plus fortes divisions, 

jusqu’aux quadrans, 

sont toujours coulés, 

le sextans et l’once tou¬ 

jours frappés 81. Outre 

les pièces que compre¬ 

nait la série précédente, 

la série des as de 4 

onces, dans les pre¬ 

miers temps où elle fut émise, avant l’introduction de 

1 argent, offre à notre étude des multiples de l’unité, les 

uns fondus en lingots quadrilatères, comme un quadrussis 

publié par M. Riccio 82, les autres en monnaies lenticu¬ 

laires analogues aux asses librales et à leurs plus fortes 

divisions, comme les dupondü, Cesses et decusses, dont 

les valeurs sont indiquées par les marques n, m et x dé¬ 

signant le nombre d’as auxquels correspondait chaque 

pièce 83. Ces dernières monnaies, fort rares du reste, 

et frappées évidemment dans un très-court espace de 

temps, ont pour types, au revers la proue du navire, et au 

droit la tête casquée de la déesse Rome (fig. 555), que rem¬ 

place sur un decussis une victoire montée dans un bige 84. 

C’est sous le régime du poids triental pour l’as, qu’en 

Fig. 556. As tricnlal romain. 

260 av. J.-C., par la loi Fabia Ogulnia, la fabrication de 

la monnaie d argent fut introduite à Rome. Dès lors le 

bronze cessa d’être le régulateur de la valeur des choses et 

le fondement du système monétaire. Ce rôle passa à i’ar- 

gent depuis le consulat de Q. Ogulnius et de Caïus Fabius 

jusqu'à la dictature deCésar, et à l’or depuis César jusqu'à 

la fin de l’empire. Pour plus de clarté nous avons préféré 

exposer l’ensemble de chacune des phases du système 

monétaire romain sous la rubrique de la monnaie qui 

servait d’unité et de régulateur dans chacune de ces phases. 

Nous renverrons donc le lecteur à l'article denarius pour 

l’organisation des formes du numéraire dans les derniers 

siècles de la république et à l’article aureus pour leur 
organisation sous l’empire. 

Bornons-nous à dire ici que l’as subit encore, jusqu’au 

règne de Dioclétien où il cessa d’être en usage, 7 ré¬ 
ductions successives : 

4° A 2 onces pondérales ou un sextans, vers la fin 
de la première guerre punique 88 ; 

2 A 1 once sous le consulat de Cn. Servilius et de C. 

Flaminius, l’année même de la bataille du lac Trasimène88 ; 

77 Mommsen, p. 348. — 78 ld., Ueber dns rôm. Münzwesen, p. 326 et s.; 

Id. Gesc/t. der rôm. Münzwesens, p. 302 ; Hultsch, Griec.h. und rôm. Aletrol. 

p. 205. — 79 Bist. de la monn. rom. t. I, p. 84 et s. — 80 yoy. la note du duc de 

Blacas, dans sa trad. de Mommsen, Hist. delà monn. rom. t. II, p. 2. — 81 Momm¬ 

sen Gesch. des rôm. MünZw. p. 285. - 8* Monete rL famigUe romane_ p< 

Marctn et Tessieri, L'aes grave, cl. 1, pl. i et n; Mommsen, p. 347. — 

8* Numism. mus. Arigonii, t. III, pl. xxi„. - 85 Varr. De re rust. 1.10 « ■ Ycrr 

Place, ap. Paul. p. 98. Plin. XXXIII, 3 , 44. - 86 Fest. p. 347 ; Plin. XXXIII, 3,’45. 
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3» \ 1 once en SU av. J.-C., par la loi Plautia Papiria87 ; 

i° A — d’once sous le triumvirat d'Octave, Marc-An¬ 

toine et Lépide88, poids qui se maintint pendanl toute 

la durée du Haut-Empire ; 

5° A d'once sous l’empereur Alexandre Sévère ; 

6° A j d’once sousTrajan Dèce; 

7° A - d'once sous Trébonien Galle 89. 
12 

La série de figures par lesquelles nous terminons cet 
article (lig. 565, 566, 567, 56S, 569) place sous les yeux du 
lecteur des échantillons de l'as sextantal, de l'as oncial, 
de l'as semoncial et de celui de l’époque d’Auguste ; en 
comparant ces représentations à celles de l'as libral ro¬ 
main et de l’as triental, qui sont également exécutées de la 
grandeur des originaux, on aura l’échelle de la diminution 
du diamètre des pièces, qui correspond aux affaiblisse¬ 
ments successifs du poids de las, depuis la première 
fabrication de l’aes signatum jusqu’à l’établissement de 

l’empire. F. Lenormant. 

ASAMINTHOS (txaagtveo;). — Homère donne ce nom à 
de grands bassins où une personne pouvait se baigner ; 
Ménélas dans l’Odyssée en donne un-d’argent à Téléma¬ 
que1. Ils pouvaient être de pierre ou de bois. C’est sans 
doute à ceux de ce genre que le poëte donne l’épithète de 
bien poli (lûçscxot). Les dccâfMvOoi ne sont plus mentionnés 
dans les temps postérieurs 2 que comme des objets de l’an¬ 

cien temps (pyelos]. Ch. Morel. 
ASBESTUS OU AMIANTUS (''Atrêscto;, àutavToç). — Les 

anciens ont possédé l’art de tisser les substances minérales 
filamenteuses qui portent encore les noms grecs d’asbeste 
et d’amiante, et d’en fabriquer des étoffes incombustibles. 
On en tira pendant longtemps principalement de Carystus 
en Eubée \ au sud du mont Ocha, qui n'en fournissait déjà 
plus au temps de Plutarque2, mais où les voyageurs mo¬ 
dernes en ont cependant retrouvé des veines3. On en 
trouve aussi dans l’île de Cypre \ en Arcadies, dans 1 Inde6 ; 
peut-être aussi dans la partie des Alpes qui est aujourd’hui 
laTarantaise, dans la Corse et les Pyrénées, d’où il en vient 
encore de nos jours. Ils en faisaient des tissus qui, jetés 
au feu, se nettoyaient et n’en étaient point attaqués. Plu¬ 
tarque7 mentionne des serviettes (xvpop-**TP«)> des filets 
(ofxTua), des serre-tête (xsxpoçiXouç) de cette matière ; mais 
il n’est pas probable que l’on en ait fait d autres vêtements, 
à cause de sa rudesse, et Pline en parle comme d’une 
curiosité qui se vendait aussi cher que les perles fines. Sa 
résistance à l’action du feu devait suggérer l’idée d’en fa¬ 
briquer des mèches de lampe : celle de la lampe allumée 
nuit et jour dans le temple de Minerve Poliade à Athènes 
paraît avoir été d’amiante8. Elle la rendait également 
propre à servir de linceul pour les corps que l’on brûlait 
sur un bûcher et à en conserver les cendres sans mélange. 

87 plin. XXXUI, 3, 46. — 88Borghesi, dans la Numismatica biblica de Cavedoni, p. 

111-136. _ 89 Pinkerton, Essay on medals, t. I, p. 140; Mommsen, p. .IL- 
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Et, en effet, on a rencontré à Pou/.zoles,en 1633, un linceul 
de ce genre9, et à un mille de Rome, en 1702, dans un 
sarcophage, il s’en trouva un second qui renfermait en¬ 
core un crâne et des ossements calcinés. Ce linceul, con¬ 
servé à la bibliothèque du Vatican, ne mesure pas moins de 
I”",8372 de longueur sur lm,6185 de largeur *°. E. Saglio. 

ASCAULES [UTRICULARIUS]. 

ASCIA (2y.£7t«pvov, Tuxoç). — Nom donné à des instru¬ 
ments dont la forme et l’emploi diffèrent, mais qui ont 
tous entre eux une certaine analogie. La diversité résulte 
à la fois des textes où cet emploi est indiqué et des 
exemples fournis par les monuments où des outils, qui 
répondent aux indications des auteurs, se voient dans les 
mains d’ouvriers appartenant à des métiers distincts. Ainsi 

ils nous apprennent que 1 ’ascia servait à couper, à creuser, 

à aplanir le bois1, comme la cognée, la doloire ou 1er- 

minetle des char¬ 

pentiers, des ton¬ 

neliers, des char¬ 

rons, et plusieurs 

bas-reliefs où sont 

représentés des ou¬ 

vriers qui travail¬ 

lent le bois [tigna- 

RII , INTESTINARII, 

NAVALES FABRl] , 

nous la montrent 
en effet dans leurs 
mains : tel est celui 
que reproduit la 
figure 561, repré¬ 
sentant, d’après un 
bas-relief romain2, 
un fabricant de 
meubles. Dans une 
sculpture d’un tombeau gallo-romain (fig. 562), I'ascia est 
dessinée avec une netteté parfaite.Les maçons, d autre part, 
et les tailleurs de pierres s’en servaient pour casser la pierre, 
la dégrossir et la polir'*; pour trancher la chaux et mélan¬ 
ger le mortier 5. La figure 563, d’après un bas-relief de la 
colonne Trajane6, montre un ouvrier militaire occupé à cette 

V 165; cf. Sonnini, Voyage en Grèce, I, p. 66. — 3 Pim. Hist. nat. XXXUI, 

54 ; Solin. 7. - 6 1b. XIX, 4.-7 L. I. ; cf. Plin. Hist. nat. XIX, 4 : « Mappac ». 

— 8 Paus. I, 26, 7 : Oo'jaVH; Vwou Kapmelo'j, de Carpasus en Cypre. C'est probable¬ 

ment une mèche d’amiante que l’on trouva fixée encore à une des branches d'un candé¬ 

labre, dans un tombeau de Vulci ; Fossati,Annal, del’Inst. arch. I, p. 129.-S»Keysler s, 

Trac’els, II, Lond. 1760. — 10 Montfaucon, Diarium italic. 1744 ; Mongez, Mém. de l A* 

cad. des inscr. t. IV, p. 240.— Bibliographie. Yates, Textrinum antiquorum, Londres, 

1843, p. 356 et suiv. ; un autre ti9su d’amiante existe encore au musée de Naples. 

ASCIA. 1 Cic. Deleg. Il, 23 ; Isid. XIX, 12. — a Berichte der Sticks. Gesellsch. 

der Wissensch. 1862, pl. x, 1. Voy. d’autres figures aux articles qui concernent 

les diverses sortes de pabri. —— 3 Berichte de Sachs. Gesell. der Wissensch., 18 p. 

DeCaumolit, Ballet, monum.intel. 1861, p. 193.- 4 Hieronym. Opp. 106 in fine; Gloss. 

Vhilox. Ascicularius Aàxopo;.— 5 Vitr. VII, 2. Pallad.I, 14.-6 fiartoli, Col.Traj. 
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opération ; les figures564, 565,566, représentent, d’après des 
objets trouvés à Pompéi7, des outils tout à fait semblables à 
ceux qui sont encore employés dans la construction. Un au¬ 

teur agricole appelle aussi as- 

cia la pioche ou la houe, soit 
simple, soit à deux dents8, 
qui sert à fouiller la terre 
[raster]. Tous les exemples 
que nous venons de citer, 
auxquels on peut ajouter 
ceux qui sont reproduits ou 
mentionnés dans les articles 
relatifs aux divers métiers 
dans lesquels on travaillait 
le bois, la pierre ou le mé¬ 
tal [fabri], présentent dans 
leur variété des traits com- 

Fig'. 5G3. — Maçon. 

muas : tous en effet, se composent d’un manche de peu 
de longueur, auquel est adapté un fer à côtés inégaux; l’un 

de ces côtés au moins est tran¬ 
chant et légèrement courbé, 
l’autre plus court est quelque¬ 
fois pointu, quelquefois ter¬ 
miné par une tête plate. 

Les monnaies de la famille 
Valeria, où le mot acisculus, 

•*564. — Râble de maçon. 

surnom de L. Yalerius, est rapproché de Vascua ou asci- 

cula qui lui sert d’emblème, fournissent une indication 
précise sur la forme de cet instrument ; mais sur ces mon¬ 

naies aussi la forme de l’objet varie, et tantôt on le voit 
pointu des deux côtés, tantôt aigu ou tranchant d’un 
côté et aplati de l’autre (fig. 567) ,0. 

On observe la même diversité dans la représentation de 
Yascia très-fréquente sur les tombeaux, parti¬ 
culièrement dans les Gaules Celtique et Nar- 
bonnaise. A côté de l’image d’un instrument de 
ce genre est gravée la formule : sub ascia dem- 

cayit, qui a donné lieu à tant d’explications. 
Un antiquaire, Oudin, comptait jusqu’à trente- 

trois figures plus ou moins différentes placées à côté du nom 
d ascia ", et ce nombre pourrait être grossi sans doute par 
1 examen de beaucoup de sépultures découvertes depuis le 
temps où il vivait. Le savant Mazocchi n a fait un livre sur 
la formule sub ascia dedicare, et on pourrait en faire un 
autre des opinions nouvelles qui se sont produites sur le 

7 Piranesi, Antiq. de la Grande-Grèce, III. pi. vit. — 8 Pallad. I, 43 : ., Ascias 

in aversa parte referentes rastros. » C’est proprement l’outil que nous ap¬ 

pelons serfouette. — 9 Piranesi, l. I. — lo Cohen, Méd. consul, pl. xl, 12 et 

13; Borghesi, Duodeci sesterd illuslr. XII, dans le t. I des Œuvres; Revue nu- 

mism. XI\, p. 32b. — U Voy. sa dissertation dans le Recueil de div. écrits 
pour servir d éclaire, à Hast, de France et de supplém. à la notice des Gaules, 
t. II. — 12 Voy. la bibliographie. — 13 L. Renier, à la p. 6S de Spon, Rech. 

d'antiq. de Lyon, éd. de Montfalcuti, 1858. — H A. de Barthélemy, Rech. sur la 

formule « sub ascia », p. 1 II ; Ch. Gervais, Bullet. de la Soc. des antiq. de Normandie, 

t, p. 138. — 18 Charma, Lectures faites à la Sorbonne, 1863, archéologie, p. g. 
— Bibliographie. Mazocchi, De formula sub ascia dedicare, Epist. ad Tanuccium, 

Naples, 1738 ; Mafîci, Antiq. t rallias, p. 38 ; Id. Mus. Veronense, pi. cxlv ; ld. Epist. 
X ad L. A. Muratori ; Muratori, Thesaur. inscript. I, p. S32 ; P. di Lama Ls- 

trizion. di Parma, p. 110 et s. ; Fabretti, Inscript, c. ni ; Facciolati, Latin. Lexic 

L 

même sujet. Nous nous contenterons de citer à la biblio¬ 
graphie les dissertations les plus utiles à consulter sur cette 
question non encore péremptoirement résolue, et à rappe¬ 
ler que, d’après le sentiment qui a le plus généralement 
prévalu, dédier sous Yascia, « c’est dédier un tombeau 
qui n’a pas encore servi, un tombeau neuf, qui sort 
des mains de l’ouvrier et qui est encore en quelque sorte 
sous la hache du tailleur de pierre 13 ». Tandis que d’au¬ 
tres y voient, par des raisons savamment déduites, l'em¬ 
blème de la puissance protectrice des dieux souterrains, 
gardiens des sépultures, sous l’empire desquels est passé 
le défunt u,ou encore un signe rappelant l’accomplisse¬ 
ment d une formalité ayant pour but d'assurer la con¬ 
cession perpétuelle du terrain où le monument était cons¬ 
truit 1!i. E. Saglio. 

ASCOPERA [pera]. 

ASEBEIA (’Assês-ia). — Ce mot chez les Athéniens, 
comme chez nous le mot impiété, n’avait pas d’acception 
bien délimitée 1 ; aussi le nombre des faits qui pouvaient 
être groupés sous ce titre était-il très-considérable. Nier 
l’existence de la Divinité, soutenir qu’elle ne peut avoir 
d’influence sur les choses de ce monde, tourner en dérision 
les cultes admis par l’État, renverser ou profaner les sanc¬ 
tuaires et les autels 3, violer ou divulguer les mystères, 
mutiler les statues des dieux, détruire les objets qui leur 
étaient consacrés, négliger les devoirs de piété présents 
par les lois 3, voilà certainement des actes contraires à la 
religion et que l’on peut comprendre sous le nom géné¬ 
sique d’àcÉSstoc. Beaucoup de philosophes et de citoyens 
libres penseurs furent, à raison de faits de ce genre, tra¬ 
duits devant les tribunaux et poursuivis comme coupables 
d’impiété 4 : Théodore, parce qu’il affirmait qu’il n’y a pas 
de dieux ; Socrate, parce que, ne croyant pas aux dieux 
reconnus, il cherchait à détourner ses disciples du culte 
officiel; Diagoras de Mélos et Eschyle, parce qu’ils divul¬ 
guaient les mystères; Alcibiade, parce qu’il les parodiait 
chez lui; Archippe 8 et Andocide, parce qu’ils mutilaient 
les Hermès, etc. 

Une foule d’autres faits qui intéressaient moins directe¬ 
ment les dieux, rentraient également sous le titre d’avegcia ; 
rendre à un simple mortel les honneurs divins 6, arracher 
un fugitif du temple dans lequel il avait cru trouver un 
abri ; entrer dans un sanctuaire et participer à des proces¬ 
sions ou à des sacrifices sans réunir les conditions de pureté 
exigées 7; insulter un prêtre ou une personne remplissant 
un office religieux tel que celui de Chorége 8 ; s’acquitter 
d’une fonction sacerdotale sans avoir les qualités requises, 
se livrer à des maléfices et à des sorcelleries 9 ; commettre 
un parricide 10 ; vivre avec l'auteur d’un pareil crime “ ; 
corrompre la jeunesse ; négliger de donner la sépulture à 
un cadavre, etc., etc. 

Nous en avons dit assez pour faire comprendre que le délit 

s. v. Ascia ; Mongez, Mçm. de l’Académie des inscr. N. S. t. 111, et t. V- Nolhac 

De la hache sculptée au haut de plusieurs monum. funéraires antiques, etc. Lion' 

1740; A. de Barthélemy, Mém. de la Soc. des antiq. de l’Ouest pour 1844 - de 

Boissieu, Inscr. antiques de Lyon; Judas, De la formüle sub ascia, dans la Revue 

archeol. 1858, t. XV, p. 369 et s. ; Charma, Lectures faites à la Sorbonne en 1863 
Archéologie, p. 5. 

ASEBI.IA. l Cf. Polvb. XXXVII, 1, C, § 5, D. p; 13Ô, qui considère comme im 

piétés les fautes, soit envers les dieux, soit envers les parents, soit envers les morts. 

- Lycurg. C. Leocrat. § 147, D. 28. - 3 Demosth. C. Neaer. § 116, R. 1384 

~ Outre les philosophes cités dans le texte, on peut encore nommer Anaxagoras, 

Protagoras, Stilpo, Théophraste, Prodicus de Céos, etc... — 8 Lysias, C. Andoc. g 11, 

1). 118. 6 Athén. XV, 51, p. 696 , cf. Aelian, V, 12. — 7 Dem. C. Neaer. § SG> 

R 1374.-8 Dem. C. Mid. §§ 51 et 55, R. 530 et 532. — 9 Harpocr. s. v. e£Ufi.:. —• 

o Hem. C. Tithocr. § 7, R. 702. — U Dem. C. Androt. § 2, R. 593. 

5fi 
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d’dtaéêsia était très-élastique et que beaucoup de personnes 

étaient exposées une action publique fondée sur l’impiété. 

On range habituellement parmi les délits d'àaéêeia l’in¬ 

troduction non autorisée par l’État d’un culte nouveau 

dans l’Attique. L’historien juif Josèphe rapporte, en effet, 

qu’une loi athénienne prononçait la peine de mort, xaxà 

twv lj$vov stcravôv-rwv Ôso'vls, et le grammairien Servicus affirme 

de son côté que « Caution fuerat apud Athenienses ne quis 

notas introduceret religiones 13. » Ce fut, dit-on, en vertu 

de cette loi que Phryné fut poursuivie devant les tribu¬ 

naux, <i>; xouvoti Ô£oïï àdYiY’frp1* *\ parce qu’elle avait cherché 

à établir le culte d’Isodaitès 15. Pour qu’un culte nouveau 

fût légitimement introduit dans l'Attique, il fallait que 

l’assemblée du peuple eût préalablement, sur le rapport du 

sénat, autorisé cet établissement. Aussi les inscriptions 

mentionnent-elles des autorisations données à des Égyp¬ 

tiens pour la fondation d’un temple d’Isis, à des Cittiens 

pour la fondation d’un temple d’Aphrodite 16, à des 

Tyriens pour la fondation d’un temple d’Hercule 17. 

Nous persistons cependant à croire que les étrangers 

admis à établir leur domicile dans l’Attique, avaient le 

droit d’honorer les dieux de leur pays natal et de conti¬ 

nuer à les honorer lors même que la république, à raison 

des services qu’elle en avait reçus, leur conférait le titre 

de citoyen. Nous croyons même que les citoyens d’origine 

pouvaient, sans s’exposer à aucune pénalité, honorer les 

dieux qui avaient leur préférence 18. La prétendue loi, qui 

punissait de mort l’introduction à Athènes d’un culte nou¬ 

veau, se trouve seulement dans les livres d’écrivains étran¬ 

gers à l’Attique, et qui vécurent longtemps après l’époque 

où ses lois étaient en vigueur ; leur témoignage est sans 

autorité. Si Phryné fut poursuivie devant les tribunaux, ce 

fut parce que, comme beaucoup d’autres étrangères, 

comme Théoris, comme Ainus, elle se livrait à d’impu¬ 

dentes débauches et usait de son influence pour corrompre 

les mœurs de ceux qui l’entouraient. Tout le monde est 

obligé de reconnaître qu’une grande tolérance religieuse 

régnait à Athènes et que beaucoup de religions étrangères 

se propagèrent sans autorisation dans l’Attique 19. Le fait 

certain de la tolérance et l’absence dans les auteurs athé¬ 

niens de toute mention de lois restrictives rendent plus 

que probable le droit à la tolérance. Quant aux décrets 

que l’on invoque, ils ne nous paraissent pas avoir pour objet 

l’autorisation de cultes nouveaux; Aphrodite avait des au¬ 

tels à Athènes, longtemps avant le ive siècle, et les Athé¬ 

niens n’ont pas attendu le 11e siècle pour honorer Hercule; 

les Cittiens et les Tyriens ne demandaient donc pas l’admis¬ 

sion de divinités nouvelles20. L’objet véritable des décrets, 

c’était 1’£yxtï}(7iç ywptou, c’est-à-dire la concession à des 

étrangers du droit d’acquérir les terrains sur lesquels ils se 

proposaient d’édifier un temple, droit dont ils ne jouissaient 

pas à cause précisément de leur qualité d’étangers. 

Procédure et compétence. Les textes nous apprennent 

que la répression de Viaéêtux pouvait être demandée de 

plusieurs manières. 

12 C.Apion II, 37, D. Il, p. 389. — 13 Ad Aen. VIII, 187. — 1* Didot, Orat. attici, II, 

p. 426. — 1* Harpuer. éd. Bekker, p. 102. — 1® Foucart, Des associations religieuses, 

p. 187. —17 Eod.loc. p. 224. — 18 Voir la dissertation que nous avons publiée, sur La 

liberté de conscience à Athènes, dans la Revue de législation ancienne et moderne, 

t. I, 1870, p. 341-334, et les autorités qui y sont citées. —19 Foucart, l. c. p. 136. 

— 20 Voir cependant Foucart, l. c, p. 107. — 21 Dem. C. Androt. § 27, R. 601. 

— 22 Lysias, C. Andoc. § 11, D. 118 ; Dem. C. Lacrit. § 48, U. 940 ; Hvperid. Pro 

Euxenippo, § 6, D. 376 J Pollux, VIII, 90. — 23 ’O yàç {taaikeù; ù<rr,ye và; tt)ç àcr.éûa; 

ïpijà; îtfi; toù; EùjwXmîaî, éd. Didot, p. 701, col. 2. — 24 Voir Schcemann, Griech. 

Alterth. 1, 3e éd. p. 528. On invoque en ce sens les Actes des apôtres, xvn, 19 ; 

La voie la plus ordinairement suivie était celle des ypaepat 
ou actions publiques 21. Le citoyen qui voulait jouer le 

rôle d’accusateur déposait une YPacPvî en!re ^es mains 6e 
l’archonte-roi 2\ chargé de la direction des affaires reli¬ 
gieuses. L’archonte-roi instruisait le procès et renvoyait le 
jugement au tribunal compétent. Quel était ce tribunal ! 

S’il fallait en croire le scholiaste de Démosthène, c’étaient 
les Eumolpides M, nous ne nous arrêterons pas à réfuter 
ce témoignage, parce qu’il nous semble dû à une interpré¬ 
tation exagérée d’un texte de lfémosfhène sur lequel nous 
reviendrons bientôt. Une opinion très-accréditée24 nomme 
l’Aréopage 2Si, mais les plus grands procès d’impiété dont 
le souvenir nous ait été conservé, celui de Socrate, celui 
d’Andocide, celui d’Archias 26, celui d’Anaxagoras, celui 
d’Aspasie, celui de Phryné 27, furent jugés par les tribunaux 
des Héliastes. Pour concilier ces faits avec l’opinion do¬ 
minante, Meier propose de dire que l’Aréopage était d’abord 
compétent ; qu’il fut dépouillé par Éphialte de cette attri¬ 
bution, en même temps que du jugement des cpovtxod Si'xat, 
et qu’il en resta dépouillé même quand le renversement des 
Trente lui eut rendu une partie de son ancien pouvoir 28 : 
nous avons vu ailleurs [areopagus] ce qu’il faut penser 
de l’enlèvement aux aréopagites des cpovixal St'xat par 
Éphialte; la base du raisonnement de Meier manque donc 
complètement et son explication doit être écartée. Platner 
croit que la compétence appartenait tantôt à l’aréopage, 
tantôt aux Héliastes, suivant le point de vue religieux ou 
politique sous lequel le délit était envisagé. Quand l’ordre 
politique était désintéressé, parce que l’acte était exclu¬ 
sivement un acte religieux, l’aréopage était compétent ; 
mais, lorsque le délit prenait un caractère social, comme 
par exemple le délit de Socrate, qui non-seulement se 
moquait des dieux établis, mais encore corrompait la jeu¬ 
nesse par ses prédications, la compétence était aux Hé¬ 
liastes29. — Il nous paraît résulter des textes que le juge¬ 
ment des actions d’impiété rentrait en principe dans les 
fonctions des tribunaux ordinaires30; seulement l’aréopage 
était toujours compétent pour juger les personnes accusées 
d’avoir arraché des oliviers sacrés31. De plus toutes les fois 
que le délit d’cxasêeia était peu grave, l’Aréopage, en vertu de 
ses pouvoirs de police, avait le droit d’infliger des pénalités 
minimes. Ainsi, il punit d’une amende un archonte-roi qui 
avait épousé une femme indigne du titre et des fonctions 

de paciAiffffot 32. 
Les autres voies ouvertes à l’accusateur étaient celles 

de I’apagogé, dans le cas de flagrant délit 33, de I’en- 

deixis 3\ de I’eisangelia 35, sur lesquelles nous donnerons 
des explications spéciales. A ces procédures bien connues, 
Démosthène en ajoute deux autres : SixâiUaQca Ttpôî EùjaoX- 

m'oaç, et «ppàÇsiv Tvpoç xov ffactXea36. 
Cette dernière consistait probablement en ceci, que le 

citoyen qui avait connaissance d’un fait d’impiété, mais 
qui ne voulait pas jouer le rôle d’accusateur, parce qu’il 
craignait, en cas d’insuccès dans la preuve, d’encourir les 
peines prononcées contre les accusations téméraires, se 

Plut. De placitis philos. I, 7, § 2, D. 1072, et autres textes peu probants. - 28 Cic. 

De divin. I, 25, § 54. Notons toutefois que, sur le fait même rapporté par l’orateur, 

il y a dissidence entre lui et l'auteur d’une xie anonyme de Sophocle, éd. Weise, 

p. 3. Ce dernier parle du peuple (tÇ , et non de l'aréopage. 26 Dem. 

C. Neaer. § 116, R. 1384. — 27 Ath. XIII, 59, p. 590. — 28 Attische Pro- 

cess, p. 305. — 29 Process und Klagen, II, p. 146 et s.— 30 Dem. C. Androt. 

§§ 2-3, It. 593 ; C. Aristog. I, § 79, R. 793. — 31 Lys. VII, Pro sacra olea, D. 

p. 123 et suiv. — 32 Dem. C. Neaer. § 80, 1t. 137 2. — 33 Dem. C. Androt. § 27, 

R. 601. — 3'* Andoc. De myst. passim. — 33 plut. Alcib. 22. — 36 C. Androt. § 27, 

R. 601. 
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bornait à signaler le délit à l’archonte-roi. Le magistrat 

examinait s’il y avait lieu de donner suite à la dénonciation 

et de commencer d’office des poursuites. 

11 est plus embarrassant de dire ce qu’était le StxaÇeffôat 

•rcpoç JÏÙ;j.oX7n'o'aç. L’opinion qui nous semble la plus proba¬ 

ble est celle d après laquelle, pour certains délits d’impiété 

relatifs aux mystères d’Éleusis, il était permis de pour¬ 

suivre le fait, soit directement, soit par l’intermédiaire de 

1 archonte-roi, devant les Eumolpides, qui prononçaient 

seulement des peines religieuses, telles que l’exclusion des 

mystères ou la privation du titre d’initié, sans influer sur 

1 état civil et politique du coupable. Ce que Démosthène 

dit des Eumolpides était, suivant toute vraisemblance, éga¬ 
lement vrai des Céryces. 

Pénalités. — La peine de PàtrÉêeta était plus ou moins 

grave, suivant l’importance du délit ; tantôt elle était fixée 

par la loi, tantôt elle était abandonnée à la discrétion des 

juges. Nous citerons seulement quelques exemples. Celui 

qui avait arraché des oliviers sacrés était puni de l’exil et 

de la confiscation des biens37. Tout homme qui entrait 

dans le temple de Cérès pendant les Thesmophories 

était puni de mort38. Voilà des pénalités légales, et le pro¬ 

cès était alors un àxi'piTOî dydîv. Mais, dans la plupart des 

cas, c’étaient les juges, qui, après la déclaration de culpa¬ 

bilité, déterminaient la peine ; telle fut la voie suivie pour 

Socrate. Cette peine pouvait varier de l’amende à la mort. 

Des personnes, qui avaient frappé les Amphictyons et les 

avaient chassés du temple d’Apollon, furent condamnées 

à un exil perpétuel et à des amendes individuelles de dix 

mille drachmes 39. La peine du bannissement fut pronon¬ 

cée contre Anaxagoras, la peine de mort contre Socrate, 

contre deux magiciennes Ninus et Théoris et contre beau¬ 
coup d’autres, etc. 

Quant à la pénalité réservée à l’accusateur, lorsqu’il 

succombait sans avoir obtenu le cinquième des suffrages, 

les opinions des anciens sont très-divergentes. Pollux af¬ 

firme qu’il était puni de mort40 ; mais il n’est guère ad¬ 

missible que la loi ait édicté une pareille menace contre les 

poursuites téméraires ; aucun citoyen ne se serait risqué à 

déposer une <xgs6e(«ç ypotcpij et les délits d’impiété eussent été 

impunis. Andocide parle seulement d’atimie 41 (atimia) ; 

mais cette atimie devait être très-limitée quant à ses effets; 

laTtptoç n’avait pas le droit de paraître dans les temples 42 ; 

mais il pouvait remplir des magistratures civiles : Eubulide, 

bien qu’il eût succombé dans une accusation d’impiété, 

était membre du sénat des Cinq-Cents43. Ce qui est certain, 

c’est que l’accusateur malheureux devait payer une amende 

de mille drachmes. E. Caillemer. 

ASIA. — La plus ancienne personnification que l’on 

connaisse de l’Asie est celle qu’on voit sur le vase peint, 

devenu célèbre \ qui fut trouvé en 1851 à Canossa et sur 

lequel est représenté le conseil tenu par Darius avant 

de déclarer la guerre à la Grèce. Au-dessus des person¬ 

nages qui ont un rôle dans cette scène, on voit d’autres 

ligures formant une rangée supérieure qui représentent 

les dieux, et parmi eux, l’Asie et l’Hellade sous les traits 

de deux femmes dont l’attitude et le costume contras¬ 

tent : à l’Hellade ((-eaaai) debout, vêtue simplement et 

37 Lys. Pro sacra olea, §§ 32 et 41, D. p. 127 et 128. — 38 Voir aussi Action. V, 17. 

39 Bœckh, Staatsh. der Athener, 2e éd. II, p. 104 et sniv. — 40 VIII, 41._41 

myst. Sj 33, D. 53. • 42 \ oir toutefois Westerraan, in Pauly's lieal-Eucycl. I, 2» éd. 

p. 1852. — 43 Déni. C. Eubul. § 8, R. 1301. — Bibliographie. H. Wiskèmann 

De impietaiis actione, Hersfeld, 1846. 

ASIA. l Voy. principalement Archâol. Zeitung, 1857, pi. cm, p. 109 ; 1860, p. 41 ; 

sans ornements, est opposée (fig. 568) à l’Asie (azia), riche¬ 

ment parée, assise sur un autel devant un hermès, qui 

paraît être une image d’Aphro¬ 

dite ; elle est couronnée et tient un 

sceptre surmonté d’une palmette : 

elle s’entretient avec aiiath, la 

ruse, armée de flambeaux allumés. 

Un petit bas-relief* découvert 

en 1780 près du rivage de Lauren- 

lum, et qui peut dater du in° siè¬ 

cle avant J.-G., présente (fig. 569) 

les images de l’Asie et de l’Europe 

opposées de même l’une à l’autre 

et également désignées par des 

inscriptions. Ce sont deux femmes 

portant des couronnes tourrelées ; 

l’Asie est couverte d’une tunique 

sans manches ; elle a des bracelets aux bras et des sandales à 

ses pieds, tandis que l’Europe est dépourvue de bracelets ; 

des manches cachent en partie ses bras et elle a les pieds 

A2 iA 

Fig. 569. — Monument en l'honneur d’Alexandre le Grand. 

nus.Toutes deux soutiennent au-dessus d’un autel un bou¬ 

clier sur lequel est gravée l’image de la victoire d’Alexan¬ 

dre à Arbèles. Le bouclier remplace, comme il arrive quel¬ 

quefois, l’image de la divinité à laquelle l’autel est consa¬ 

cré, et qui n’est autre ici qu’Alexandre. 

Sur les monnaies de quelques empereurs romains, l’Asie 

a les traits d’une femme couronnée, entourée d’attributs 

de la puissance maritime 3. E. Saglio. 

ASIARCIIA, ASIARCHÈS (Wp^ç). _ Les Grands 

prêtres de l’Asie et les Asiarques ont fourni à Eckhel 1 le 

sujet d une note savante, mais un peu confuse, dans la- 

IVelcker, Allé Denkmàler, Y, 23, p. 349 ; Heydemann, Vasensammlung des 

Mus. nationale zu Neapél, n. 3253 ; Ann. d. Inst. arch. 1873, et Monum. mtd., 

t. XLV, pl. L. — 2 Visconti, Append. à la 2» éd. de Sainte-Croix, Examen des 

historiens d’Alexandre, 1804, p. 777 ; et Opéré varie, III, pl. n. — 3 Eckhel 

Doct. num. VI, p. 492 ; VII, p. 4. 

ASIARCIIA. 1 Doct. mm. vet. IV, p. 204 sqq. 
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quelle il ne distingue pas nettement entre les deux charges, 

également importantes et ayant une origine commune, 

mais dont les attributions étaient très-différentes. Les nom¬ 

breuses inscriptions appartenant aux provinces orientales 

de l’empire romain permettent aujourd’hui de jeter sur 

cette question quelque nouvelle lumière ; c’est ce qu’a fait 

récemment M. W. H. Waddington, dans une dissertation 

que nous ne ferons guère ici que suivre et que résumer s. 

On peut se demander d’abord quelle était la divinité au 

culte de laquelle présidaient, dans chaque province, ces 

dignitaires que nous trouvons mentionnés, dans les au¬ 

teurs comme sur les marbres, sous les titres de Grand- 

prèlre de l’Asie, Grand-prêtre de la Bithynie, Grand-prêtre 

de la Galatie,etc. L’absence de tout nom de divinité après 

ce titre de Grand-prêtre, l’analogie de ce qui se passait 

dans les provinces occidentales, où les marbres nous don¬ 

nent des désignations plus amples et plus circonstan¬ 

ciées, l’attachement qu’avait chacune des grandes villes 

de la province à quelque divinité particulière, attache¬ 

ment qui n’eût pas permis à ses habitants d’humilier 

leur divinité préférée devant quelque autre des habitants 

de l’Olympe, tout concourt à démontrer qu’il ne peut 

s’agir ici que d’un culte d’un caractère tout exceptionnel, 

que d'une divinité universellement reconnue et dont 

déesses et dieux anciens ne pouvaient être jaloux. Le culte 

à la tête duquel étaient placés, dans chacun des gou¬ 

vernements de l’empire, ces personnages qui portent en 

Occident des noms différents, mais qui, en Orient, n’ont 

d’autre titre que celui de Grand-prêtre de telle ou telle 

province, était, on n’en saurait douter, ce culte singulier 

qui naît à la fin du règne d’Auguste, et qui, sous sa forme 

la plus ancienne et la plus simple, s’adresse « au Dieu Au¬ 

guste et à la Déesse Rome ». Plus tard, quand de nombreux 

empereurs se sont succédé sur le trône et ont été admis 

après leur mort, par le sénat, dans l’Olympe officiel, la 

formule de cette étrange religion d’État se modifie, et les 

hommages s’adressent à toute la série des Césars divinisés, 

à la domus divina, comme disent les inscriptions. 

De différents passages des auteurs du ne et du 111e siè¬ 

cle, il résulte que cette grande prêtrise de l’Asie était la 

dignité la plus brillante qu’un provincial pût obtenir dans 

sa province, qu’elle flattait singulièrement la vanité, mais 

qu’en revanche elle imposait de très-grandes dépenses : 

il fallait contribuer de sa bourse à l’éclat de ces céré¬ 

monies que l’on présidait 3. Ces fonctions, recherchées 

par ceux qui aimaient la représentation et qui désiraient 

avoir une occasion d’étaler leur richesse et leur luxe aux 

yeux de la foule, étaient redoutées, au contraire, par ceux 

dont la fortune était médiocre et qui aimaient le repos ; 

mais alors on avait quelquefois à lutter contre l’obstination 

de concitoyens qui s’entêtaient à présenter comme can- 

didatà cette haute situation un compatriote dont ils étaient 

fiers, mais qui, plus célèbre que riche, déclinait cet hon¬ 

neur. C’est ce qui arriva par exemple au rhéteur Aristide, 

candidat involontaire des Smyrnéens 4. Le récit d’Aristide, 

dont nous ne pouvons reproduire ici les détails, indique 

comment se faisait l’élection des Grands-prêtres de l’Asie. 

Les villes de la province nommaient des délégués (auveSpot) 

Le Bas, Voyage archéol. part. V, Eiplic. des inscr. par M. Waddington, au 

n. 885. — 3 Philostrat. Vit. sopMst. I, 21, 2. — 4 Orat. XXVI, p. 344-346. — 5 Pa- 

pinian. in Digcst. L, 5, 8. — « Corp. inscr. gr. 2782, 2823, 3415, 3489, 3i95, 

3508 ; Le Bas, 4 4 0. — 7 C. insc. gr. 2741 ; Le Bas, 871. — * C. insc. gr. 3416, 

3494; Le Bas, 885.— 9 C. imc. gr. 2741, 3508 ; Le Bas, 626, 842. — 10 C. insc. 

à une assemblée générale ; l’assemblée générale (ro auvéSptov, 

to xotvov) était celle du xotvov ’Atnaç, et elle se tenait tantôt 

dans une ville et tantôt dans une autre ; les noms des can¬ 

didats étaient soumis à l’Assemblée, et on dressait une liste 

de ceux qui avaient obtenu le plus de voix. Il paraît certain 

que cette liste devait être soumise au proconsul, et qu’il 

choisissait parmi les noms qu’on lui présentait. D’après une 

loi de l’empereur Septime-Sévère, on ne pouvait contrain¬ 

dre le père de cinq enfants à accepter la grande prêtrise 

d’Asie (sacerdotium Asiae)\ Au reste, tant que l’empire fut 

prospère, les candidats ne durent pas manquer; il y avait, 

nous le pouvons induire d’un passage de Philostraste, au¬ 

quel nous avons déjà renvoyé plus haut, des familles opu¬ 

lentes où le goût de ces honneurs se transmettait avec la 

fortune qui donnait les moyens de les porter, et où de père 

en fils on arrivait à ce brillant sacerdoce. 

Les inscriptions nous apprennent qu’il y avait aussi des 

Grandes-prêtresses d’Asie (dp/ispsta ’Acfaç) et quelquefois le 

mari était appelé àp^iepsuç et la femme àp^iepefa 6.11 arrivait 

aussi qu’on était désigné d’avance pour remplir ces fonc¬ 

tions, sans doute à l’assemblée qui avait précédé celle où 

on était nommé définitivement 7. Il ne pouvait évidem¬ 

ment y avoir qu’un seul Grand-prêtre d’Asie à la fois, 

mais il avait des délégués dans les villes où le xotvov ’Atnaç 

avait élevé des sanctuaires, comme Pergame 8, Smyrne 9, 

Éphèse 10, Cyzique11 et Sardes12. Leur titre était àp^iepel»; 

’Atîtaç OU Tvjç ’Àctaç vawv twv sv Ilîpyau.M OU vaoïï tou sv Ilspyctgw, 

2t*upvv) ; enfin, dans une inscription copiée par Le Bas à 

Acmonia, la nature de la fonction est indiquée plus clai¬ 

rement encore : <xp-/tepsù<; ’Actaç vaoïï toïï Iv ’EcpÉato xotvoü Tïjç 

’Aofaç 13. Celte délégation était un acheminement vers la 

grande prêtrise elle-même. La grande-prêtrise d’Asie pou¬ 

vait s’exercer concurremment avec des grandes-prêtrises 

locales et des fonctions civiles. 

La surveillance qu’exerçait le Grand-prêtre provincial sur 

les autres prêtres des temples de Rome et d’Auguste que 

la province avait construits en son nom et entretenait à ses 

frais dans les différentes villes 1V, le caractère particulier de 

cette religion officielle si intimement liée à l’organisation 

même de l’empire, finirent par donner au Grand-prêtre de 

Rome et d’Auguste une situation tout exceptionnelle et 

éminente ; peu à peu, ce Grand-prêtre des empereurs, 

revêtu du sacerdoce le plus important, le plus recherché, 

le plus en vue qui fût dans la province, en vint à avoir sur 

les autres dieux adorés dans la contrée une sorte de 

prééminence qui finit par se changer en une suprématie 

acceptée et reconnue. Au m8 siècle, nous le voyons par 

la correspondance de Julien 1S, ces grands-prêtres pro¬ 

vinciaux de Rome et d’Auguste ont, sur tous les prêtres de 

la province, à quelque divinité et quelque temple qu’ap¬ 

partiennent ceux-ci, une autorité qui rappelle, à certains 

égards, celle d’un évêque ou d’un archevêque catho¬ 

lique. C’est là le premier essai d’une hiérarchie ecclésias¬ 

tique que nous présente le paganisme ; tout incomplet, 

tout inefficace qu’il paraisse être resté, il a ceci de curieux, 

qu’il offre comme une faible ébauche, dans les limites de 

l’empire, de cette grande hiérarchie du clergé catholique 

qui va s’établir avec le christianisme triomphant. Les sub- 

gr. 2965, 2985 b, 3445 ; Le Bas, 755. — U C. insc. gr. 3662. — 12 C. insc. gr. 

_ 13 Le gaSj 755. — U Les dépenses relatives à l’entretien de ces temples 

étaient supportées par toutes les villes qui faisaient partie du xotvov, qu’elles eussent 

ou non un dos temples dans leurs murs,Dio Chrvs. Orat. XXV, p. 70. —15 Epist. 49 , 

62, 63. 
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divisions religieuses qui, par cette organisation graduelle 

du culte des empereurs, se forment dans tout l’empire, 

correspondent, en général, aux divisions politiques. Quand 

le christianisme se substitue au paganisme, il arrive natu¬ 

rellement que les provinces, la religion nouvelle ont les 

mômes noms et les mômes limites que celles de la religion 

qu’elle remplace ; l’archevêque siégeant, lui aussi, à côté 

du gouverneur, dans le chef-lieu de la province, paraît 

succéder au Grand-prêtre d’Auguste, comme les évêques 

semblent prendre la place de ces Grands prêtres locaux du 

même culte que possédaient les principales villes de la 

province 10. 

L’Asiarque était un personnage au moins aussi impor¬ 

tant que le Grand-prêtre d’Asie ; mais ses fonctions étaient 

différentes, ce que l’on n’a pas toujours compris; il était 

chargé de la direction des jeux célébrés par la province 

d’Asie et appelés xoivâ ’Ast'aç, et surtout il devait en faire 

lui-même les frais, en tout ou en partie, comme autrefois 

à Rome les édiles. Strabon dit expressément que les asiar- 

ques sont choisis parmi les citoyens opulents17; ce témoi¬ 

gnage est continué par celui des inscriptions et des mé¬ 

dailles qui font souvent mention des Asiarques, et, autant 

qu’on peut en juger, ces derniers appartiennent toujours 

aux principales familles de leurs villes natales 18. Chaque 

fois aussi qu’un personnage compte des Asiarques parmi ses 

ancêtres ou ses parents, on a soin de le rappeler, comme un 

grand honneur, dans les épitaphes ou les inscriptions ho¬ 

norifiques ; ainsi une médaille de Sardes porte une légende 

qui indique que lîufus était fds et petit-fils d’un asiarque l9. 

Pendant la durée de ses fonctions, l’Asiarque ne pouvait 

être chargé d’une tutelle 20. Les femmes aussi portaient le 

titre d’Asiarque 21. L’élection se faisait sans doute de la 

même manière que pour les grands-prêtres de l’Asie23. On 

pouvait être élu plusieurs fois 23. La question du nombre 

des Asiarques a été fort controversée, à cause du passage 

bien connu des Actes des apôtres *\ Il est probable que 

l’on continuait à donner le titre d’Asiarque à ceux qui 

avaient rempli ces fonctions, même après leur sortie de 

charge, et cela seul suffirait à justifier le langage de saint 

Luc, mais il semble d’ailleurs probable que, cette charge 

occasionnant de grandes dépenses, on cherchait à les ré¬ 

partir entre des citoyens riches pris dans les principales 

villes de la province. C’est ce que l’on pourrait déjà in¬ 

duire du passage de Strabon auquel nous avons renvoyé 

pins haut, et ce qu’indique d’une manière plus claire en¬ 

core une inscription d’Éphèse 3S. 

La nature des fonctions de l’Asiarque est clairement éta¬ 

blie par les témoignages anciens. Dans le récit contempo¬ 

rain du martyre de Polycarpe, à Smyrne, conservé par 

Eusèbe, on voit l’Asiarque diriger la célébration des jeux28. 

16 Ce u est pas ici le lieu de développer cette curieuse comparaison ni de 

signaler les apparentes anomalies qu'elle explique, et les différences profondes 

que Ion doit signaler pour rester dans le vrai. Nous avons essayé d’indiquer ail¬ 

leurs toute l’importance de ces rapprochements et de cette recherche (Explora 

tion archéologique de la Galatie, p. 199-201); mais il reste à faire une étude com¬ 

plété sur les sacerdoces provinciaux, sur l’organisation du culte des empereurs dans 
lemp.re tout entier. -17 XIV, 1, 42. - 18 0n peut citer comme exemple une 
inscription gravée en 1 honneur de W* . 6 Spl„0; „5 

Agux, tOv.uç xai kçutgs -i,; vccrcptSoç, Corp. inscr. gr. 3504. — 19 Mionnet Lu 

die n° S02— 20 Modestinus, Digest. XXVII, 1, b. - 21 Corp. inscr. gr ’3324 

lTirC'T,'r\r v ^ inm'‘ 9r' 3190 ! Mi0nnet' PhrV9ie, n» 708. 

mst Ecoles IV i? Te' V’ EXPliCa,i°n dCS inSCriPtions- a. 

rum nomen fest.vitatis solennitas dedicavit.» Voici, d’après M. Waddington, l’i jca 

Deux inscriptions funéraires prouvent aussi que ces digni¬ 

taires entretenaient des compagnies de gladiateurs *7, 

Quoique les textes précédemment cités montrent bien 

quelle était la différence entre les Asiarques et les Grands- 

prêtres d’Asie, on a soutenu quelquefois que c’était la 

même fonction désignée sous deux noms différents, et 

on s’est fondé sur un passage du jurisconsulte Modestinus*'*: 

è'Ovovç Lpwauv/], oTov ’Actapyta, JLOuvtapyya, KanzotSoxap/fa ; 

mais ce passage ne prouve rien ; la présidence des jeux 

avait nécessairement dans l’antiquité un caractère sacré, et 

on pouvait parfaitement dire que VAsiarchia était un sacer¬ 

doce national, sans aucunement l’assimiler à la grande- 

prêtrise d’Asie. De même, dans une loi de 336, la Syriar- 

chia et la phoenicarchia sont appelées des sacerdoces29. Mais 

ce qui confirme notre manière de voir et ce qui prouve que 

les fonctions des Asiarques n’étaient pas, à proprement 

parler, une prêtrise, c’est qu’après l’établissement du chris¬ 

tianisme, il y eut toujours des Asiarques ; dans une loi du 

cinquième siècle, ils sont assimilés aux agonothètes 30, 

G. Pekhot, 
ASILLA, ’AffiMa [jüGüm], 

ASINARIUS, ânier [asinus]. 

ASINUS, ASELLUS (vOvo;).—L’âne a toujours passé pour 

un animal paresseux et stupide *, et son nom était déjà 

chez les anciens une injure 2. Il était cependant plus ap¬ 

précié dans l’antiquité que de nos jours. Ceht tient sur¬ 

tout à ce qu’il est plus beau, plus fort et plus noble dans 

les contrées méridionales 3. 

On distinguait de l’âne domestique (asinus ou asellus 

proprement dit), l’âne sauvage ou onagre (onagnts, ovxypoî, 

ovo; ayptoç) qui vivait en Phrygie, en Lycaonie et en Afrique, 

où on en rencontre encore des troupeaux \ Parmi les ânes 

de la première espèce on appréciait surtout ceux d’Arcadie, 

en Grèce 5, et en Italie ceux de Reate, qui étaient tellement 

estimés que quelques individus se vendirent jusqu’à 

soixante mille et cent mille sesterces, c’est-à-dire de 12 à 

20,000 francs 6. Les étalons se vendaient beaucoup plus 

cher. On entretenait aussi la race par des croisements avec 

l’onagre, qui passe facilement à l’état domestique 7. 

La sobriété de l’âne est telle qu’il n’a besoin que de 

peu de soins et se contente, s’il le faut, de feuilles et de 

chardons8. Yarron ne donnait de plus qu’un peu d’orgo à 

des ânes de grand prix 9. L’âne était avec le mulet [mu- 

lus], la bête de travail par excellence ; sa vigueur natu¬ 

relle le met à l’abri des maladies auxquelles sont sujets 

beaucoup d’autres animaux; il supporte admirablement la 

fatigue, tout en exigeant peu de dépenses pour son entre¬ 

tien; aussi était-il indispensable aux fermiers. Il portait sur 

son dos de lourdes charges; de là vient qu’il est appelé cli- 

tellanus, dossuarius, et en grec xav6y)Xtoç[CLTTELLAE, sagm \] 

UUU vies llJSUl IJIUUIIS » 
. •! . r .. .. ,, . . _ 1 ^ uans cet article, 

ou il est fait mention d un Asiarque : Corp. inscr. gr. 2912 314S 3191 3394 v-n 

3426, 3495, 3665. Mionnet, Mysie, n. 235, 660 ; Suppl. 54 ; Ionie, I, 1410 Lydie 

285, 727 ; Phrygie, 875, 950.- B,bl,oGIup„,e. Waddington, dans le Voyage ar 

chéologigue de Le Bas, partie V, Explication des inscriptions, n. 885 • Terrot" 
Exploration archéologique de la Galatie, p. 199-201. ’ ’ 

ASINARIUS. 1 Paroem. gr. éd. de Gotting. Il, p. 562 et s. - 2 naut . , 

4; Ter. Béant. X, 1, 4 ; Cic. Ad Att. IV, 5, 2. - 3 Aristot. De anim. généré 

III, 8 ; Strab. MI, p. 307 ; Cuvier, Régné animal, I, p. 253. — 4 Varro De re rust 

U, 6, 3 ; Plin. Hist. nat. VIII, 15 ; Strab. XII, 5, p. 568. Comp. les récits de 0!-' 

ley, Travels ,n the East. 1819-23 ; Caillaud, Voyage à Méroé, 13->6 ■ de Ker 

Porter, Travels in Georgia, Persia, Armenia, 1822, et plus récemment ’de Vam" 

bery, Voyage au Turkestan. - 5 Varro, De re rust. II, 1, 14 et 6 1 - Plant J • • 
U, 3, 67 ; Pim. 4 III, 43 ; Strab. 4 III, p. 388 ; Auson. Epigr. LXXVI, 3.-6 Varr' 

V S !%?„"’ yS\PliQ‘ \ v' DUreaU de la Ma"e’ Mém- de l’Acad- des w! iV. 5. I. 4 III. p. 468 et s. - 7 \arr. 63. _ s CoIuçn. ^ # ^ ^ ^ # 
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On se servait de lui surtout pour transporter les produits 

des champs et des jardins, pour mettre en mouvement les 

moulins à blé, à huile 10 [mola] et d’autres machines; on 

l’attelait aussi à des charrettes (asinus plostrarius) [plaus- 

trum, véhicula], et dans quelques pays même à la charrue, 

par exemple en Campanie, en Bétique et en Libye Il 

servait aussi de monture. On le voit fréquemment sur les 

vases grecs portant sur son dos Bacchus ou Yulcain 12, et 

dans des peintures de Pompéi ou d’Herculanum, il est re¬ 

présenté sellé 13 et monté par des hommes ou des femmes. 

Nous reproduisons (fig. 570) une curieuse peinture récem- 

Fig. 570. — Epona, protectrice d’un ànier. 

ment découverte à Pompéi, où epona, la déesse protectrice 

des écuries, est représentée dans une niche, assise sur un 

âne ; elle est, dans l’original, placée entre les images des 

lares domestiques; un peu plus bas est un ânier(asinarius) 

conduisant deux ânes par la bride u. 

Mais là ne se bornaient pas les services de l’âne chez les 

anciens. Ovide 18 nous apprend que des dames romaines 

prenaient des bains de lait d’ânesse afin de conserver la 

fraîcheur de leur peau. La chair de l’âne n’était point non 

plus dédaignée, non-seulement des pauvres gens, paysans ou 

journaliers16, mais elle figurait aussi avec distinction sur les 

tables les plus riches. Les Perses, renommés pour leur 

délicatesse mettaient, le jour de leur fête, un âne à la bro¬ 

che n. A Athènes on recherchait le filet d’âne comme le 

hachis d’âne et de chien ia, et le même goût se retrouve à 

Borne sous l’empire 19. 

Le cri de l’âne s’exprimait en latin par le verbe rudere 

(braire), en grec par le mot ôyxSffOoci. 

Quantaux liens qui attachaient l’âne à la religion de Yesta, 

de Bacchus, de Vulcain, de Priape, nous renvoyons aux ar¬ 

ticles relatifs à ces divinités et à leurs fêtes. Ch. Morel. 

ASKLAPIASTAI, WXamarraÉ. — Société religieuse qui 

existait à Aulæ, ville de Lycie [thiasos]. P. Foucart. 

ASKLEPIEIA (’AffxLrimeia). — Nom commun à toutes les 

fêtes célébrées en l’honneur d’Esculape. Celle d’Épidaure 

est surtout célèbre : elle revenait tous les cinq ans1, accom¬ 

pagnée de processions, de jeux gymniques et de concours de 

musique2; elle avait lieu neuf jours après les isthmia 3. 

D’après la légende, c’étaient les Asclépiades et les Argiens, 

qui avaient institué cette solennité 4. On célébrait des As- 

clépiées encore à Lampsaque5 et à Athènes, où la fête pré¬ 

cédait régulièrement les grandes Dionysiaques [dionysia], 

dans le mois d’Élaphébolion 6. Une inscription de Carpa- 

thos7 indique aussi des concours dans cette île à l’occasion 

d’une fête d’Esculape. Hunziker. 

ASKLEPEION (’Affx)a]7rE7ov, ’At7xXY]iriEtov : ce mot s’écrit 

de plusieurs autres manières). On appelait ainsi les temples 

dédiés à Esculape. Le culte de ce dieu remontait en Grèce 

à une très-haute antiquité. Selon Pausanias, Alexanor, 

fils de Machaon, fit bâtir à Titane, ville de Sicyonie, un tem¬ 

ple en l’honneur d’Esculape \ environ cinquante ans après 

la guerre de Troie. Celui de Trikka enThessalie,qui passait 

pour le plus ancien, paraît avoir été le véritable point de 

départ du culte d’Esculape [aesculapius]. Il en fut ensuite 

construit un très-grand nombre, de sorte que la plupart des 

villes grecques en possédèrent. Ces ’ A<ix)or)7teta étaient des¬ 

servis par des prêtres nommés Asclépiades qui, à l’imitation 

des prêtres égyptiens, étaient en même temps médecins 

et s’occupaient du soin et de la guérison des malades comme 

interprètes du dieu. 11 résulta de cette double occupation 

des ministres d’Esculape, que les temples devinrent par la 

force des choses des écoles où la science médicale se forma 

peu à peu par l’observationet l’expérience. Les plus célèbres 

de ces temples dans les temps antérieurs à Hippocrate fu¬ 

rent ceux de Cos, de Cnide 2, de Rhodes 3 et d’Agrigente. 

Il y en eut aussi dans la Cyrénaïque 4. Ils se multiplièrent 

beaucoup dans les pays grecs, et Pausanias en mentionne 

soixante-trois dans son ouvrage. 

Dans le principe, les Asclépiades n’enseignaient qu’à 

leurs enfants les connaissances médicales qu’ils avaient 

eux-mêmes reçues de leurs parents, de sorte que l’art de la 

médecine se transmettait de père en fils et se conservait 

dans les familles sacerdotales. C’était une éducation toute 

domestique et d’initiation qui ne sortait guère des temples 

et dont les prêtres avaient le monopole. Les témoignages 

d’Hippocrate et de Galien ne laissent point de doute à cet 

égard s. Mais il est également certain que longtemps avant 

10 Appelée à cause de cela mola asinaria, Cat. R. rust. 10. — H Cat. Rei\ rast. 11 ; 

Varr. et Colum. I. I. — 1- Voy. à ce sujet Stephani, Comptes rendus de la Commiss. 

arch. de Saint-Pétersb. 1863,p. 229 et s.—13 Pitt. d’Ercol. III, pl. xliv ; Mus. Borbon. 

VI, 4. — Brizzio, Giorn. d. scavi Pomp. N. S. 1870, II, 46 ; Jordan, in Ann. del. 

Inst. arch. 1872, p. 47. Voy. la description du riche harnachement de l'âne, dans 

Apulée, Met. X, 18; Lucian. Luc. 48. — 1 * Medic. fac. 58; cf. Juven. VI, 468. 

— Lucian, Luc. 31. — 17 Herodot. 1,133. —18 Aristoph. Yesp. 195. — 19 Plin. Hist. 

nat. VIII, 68 ; Petron. Sat. 31.— Bibliographie. Gütz, De pistrinis, p. 249 et s.; Mon- 

gez, Mém. de l’Académie des inscript. N. S. t. X, p. 443 et s. ; Dureau de la Malle, Ib. 

t. XIII, p. 468 et 478 ; Annales des sciences naturelles, 1829 et 1832; Magerstedt, 

Bilder aus dem. rom. Landwirthschaft. III, p. 139 et s., Sondershausen, 1860. 

ASKLAPIASTAI. i Hamilton, Researclies in Asia Minor t. II, n. 301. 

ASKLEPIEIA. 1 Schol. Pind. Nem. III, 45. — 2 Plat. Ion. mit.; Corp. insc. gr. 

n. 1068, 1124, 1515, 3208. — 9 paus. II, 26, 7. — * Schol. Pind. Nem. III, 45. — 

5 Corp. insc. gr. n. 3641. — 6 Aeschin. Ctesiph. § 67 ; Corp. insc. gr. 157 ; Ranga- 

bé, Ant. hell.lI, n. 842; Bôekh, Staatshaush. der Ath.U, p. 253. — 7 Wescher, 

Décret dorien de Car pathos, p. 13. — Bibliographie. 23. Hcrmaun, Gottesdienst. 

Alterthümer, §§ 52 f 13; 59, 4. 

ASKLEPEION. 1 Pausan. II, 11. — 2 Galen. Method. med. I, 1, t. X, éd. 

Kuhn. — 3 Diod. Sic. XIX, 45. — Paus. II, 26 ; Tacit. Ann. XIV, 18. —3 Hip- 

pocr. Jusjur. et Lex, t. IV de l’édit. Littré; Galen. De anatom. adm. II, 1, t. Il 

Kühn. 



AS K — 471 ASK 

le temps d’Hippocrate, les profanes s’immiscèrent dans l'art 

de guérir. Déjà Lycurgue voulut que des médecins fussent 

attachés aux armées de Lacédémone 6; plusieurs auteurs, il 

est vrai, ont pensé avec quelque raison que ces médecins 

étaient sans doute des Asclépiades. On peut d’autant mieux le 

croire que ces prêtres allaient souvent exercer la médecine 

en dehors des temples, comme le prouve l’exemple d’Ilippo- 

crate. En effet, ce médecin appartenait au sacerdoce médi¬ 

cal, et cependant il voyagea beaucoup dans les divers pays 

grecs et il y pratiqua la médecine, comme il nous l’apprend 

lui-même. Or, non-seulement les Asclépiades sortaient des 

temples pour voir des malades, mais encore ils recevaient, 

pour les instruire, des élèves étrangers à la caste sacerdo¬ 

tale, ainsi que le fait voir Platon dans le Protagoras 7. En¬ 

fin, il est indubitable que Démocède de Crotone, qui s’il¬ 

lustra comme médecin à Egine, à Samos et à la cour du 

roi Darius, fils d’Hystaspe, n’était point un asclépiade, mais 

un médecin profane qui avait sans doute étudié la science 

à l’école de Pythagore 8. Cette école forma encore bien 

d autres médecins dont les noms, au moins pour quelques- 

uns, sont venus jusqu’à nous. C’est à partir de cette époque 

qu’eurent lieu la diffusion de la médecine et sa sécularisa¬ 

tion. Toutefois cette communication de la science aux pro¬ 

fanes n’empêcha point les prêtres d’Esculape de continuer 

à soigner les malades, qui de leur côté ne cessèrent point 

devenir en foule se faire traiter dans les asclépions ; et cet 

état de choses persista longtemps encore après la venue du 

christianisme et jusqu’à la destruction complète des tem¬ 
ples païens. 

Les asclépions étaient, en général, établis dans des en¬ 

droits salubres et agréablement situés. Ils étaient toujours 

entourés d’un bois sacré, dans l’enceinte duquel était 

le plus souvent ménagée une fontaine 9. Le célèbre tem¬ 

ple d’Épidaure se trouvait dans ces conditions. Le bois sa¬ 

cré qui l’entourait était lui-même délimité par de grosses 

bornes, et dans son enceinte il n’était permis ni à un ma¬ 

lade de mourir, ni à une femme d’accoucher. En face du 

temple étaient les dépendances où restaient les malades 

suppliants du dieu. Plus près, on voyait une rotonde en 

marbre blanc, appelée Tholos, dans l’enceinte de laquelle 

se trouvaient un grand nombre de colonnes sur lesquelles 

on inscrivait les noms des malades guéris par le dieu, les 

maladies pour lesquelles ils étaient venus et la manière 

dont ils avaient été traités, le tout en langue dorienne. 

Telle est la description de 1 asclépion d Épidaure don¬ 

née par Pausanias 10. Nous le reproduisons comme type 

de tous les autres en ajoutant ce qui suit : dans le bois sa- 

cré se trouvaient un temple de Diane, une statue d’Épione, 

deux chapelles consacrées, l’une à Vénus et l’autre à Thé¬ 

mis, un stade et une fontaine. Disons aussi que les Epi- 

daunens avaient un théâtre dans le temple même d’Escu¬ 

lape ; et enfin que l’empereur Antonin embellit ce lieu en 

} construisant des bains, des temples et encore une maison 

où il fut permis aux malades de mourir et aux femmes d’ac¬ 

coucher u. Il est extrêmement vraisemblable que tous ces 

embellissements et cette réunion de jeux et de distractions 

de toutes sortes avaient pour but la salubrité du lieu et 

surtout l’agrément de ceux qui venaient y chercher la santé, 

àoici maintenant quelle marche devaient suivre les ma- 

13; X;37Ph- fpiuf nSP’ ;n,-7Plat- Prota9- init- éd- Did°‘- - 8 Herodot. III 

7; r , . , 0 L r0m• 94 ; Vitruv- [> 2- 20. - 10 Paus. II, 27. - U Ib 

et Ve*. 121. _ H Paùs. i, 34. _\8’Id’ 4 32 T » T°P 7^ 354 
> la. A, 32. _ 16 Aristoph. I. c.; cf. Osann 

lades qui arrivaient pour consulter le dieu. Avant d’être 

admis dans le temple ou dans le lieu consacré à la consul¬ 

tation, ils étaient soumis à des pratiques hygiéniques en¬ 

tourées d’un appareil religieux. C’étaient des jeûnes plus 

ou moins rigoureux 12 et prolongés quelquefois plusieurs 

jours, des ablutions et des bains, des onctions et purifica¬ 

tions variées, puis des sacrifices13. Toutes ces préparations, 

qui étaient déjà en réalité un commencement de traite¬ 

ment, devaient être ponctuellement exécutées parles ma¬ 

lades. Ces actes préliminaires une fois accomplis, les sup¬ 

pliants étaient admis dans le temple pour y passer la nuit; 

c’est ce qu’on appelait l’incubation [incubatio]. Ils cou¬ 

chaient souvent sur la peau môme de l’animal qu’ils 

avaient offert en sacrifice14. Dans certains temples, il y avait 

un lit placé à côté de la statue d’Esculape 13. Pendant la 

nuit le dieu leur apparaissait, soit en songe, soit autrement, 

et leur prescrivait les remèdes nécessaires. Le lendemain, 

le malade racontait aux prêtres la vision qu’il avait eue, et 

le traitement ordonné par le dieu. Les ministres de celui-ci 

interprétaient le tout et soumettaient le patient aux pres¬ 

criptions voulues. Aristophane, dans la comédie de Plutus, 

fait un récit aussi plaisant et comique qu’audacieusement 

irrespectueux, de cette entrée et de ce séjour d’un malade 
dans Yasclépion 16. 

Quelques-uns guérissaient, d’autres s’en retournaient 

avec leurs maladies. Les premiers seulement laissaient 

gravées sur le marbre, avec leurs noms, la description de 

la maladie pour laquelle ils étaient venus et l’indication 

des remèdes à 1 aide desquels le dieu les avait guéris. 

Plusieurs de ces inscriptions sont venues jusqu’à nous; 

elles appartenaient très-probablement au temple d’Escu¬ 

lape érigé dans l’île du Tibre. On les trouve reproduites 

dans le recueil d’inscriptions antiques de Smetius 17. L’une 

d’elles constate la guérison miraculeuse, c’est-à-dire 

sans aucuns médicaments, d’un aveugle qui vivait au 

temps de l’empereur Antonin le Pieux. Il y avait souvent 

un assez grand nombre de malades couchés à la fois dans 

Yasclépion 18. Le dieu ne négligeait point d’agir sur l’ima¬ 

gination des consultants au moyen des serpents qui étaient 

toujours entretenus dans les temples [draco] 19. Du reste, 

il ne faudrait pas croire que le dieu consentait toujours à 

i cpondre aux malades et à leur prescrire un traitement. 

Bien au contraire, il lui arrivait assez souvent de refuser 

de communiquer avec certains d’entre eux, ainsi qu’on en 

a la preuve dans un passage de Plaute, où un personnage 

de comédie prend le parti de quitter le temple d’Esculape 

en se plaignant de ce que celui-ci ne fait aucun cas de lui 

et refuse de le guérir so. Ce refus du dieu avait lieu sur¬ 

tout lorsque les malades avaient négligé ou refusé de se 

soumettre aux pratiques préalables qui leur étaient ordon¬ 

nées et dont nous avons donné ci-dessus le détail. 

Les traitements prescrits par Esculape étaient le plus 

souvent assez anodins 21 ; mais parfois aussi d’une grande 

énergie. Ainsi, dans de certaines circonstances, c’étaient 

de fortes saignées, de la ciguë, des vomitifs, des purga¬ 

tifs 22. Les malades guéris faisaient presque toujours des 

offrandes, laissaient des ex-voto, ou encore jetaient des 

pièces d’or ou d’argent dans la fontaine 23 [donaria] 

Enfin ces temples pouvaient être considérés comme des 

l® Ib. et Paus. II, il, 8. — j'iaut. Cure. II. 1, 22 

22 Aristid. Orat. sacra, I et II, et Orat. in Aesculap.’ " 

Tibul. I, 3, 29. 

OlUCli L» 

23 Strab. XIV, ii, 19 ; 
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archives générales de tout ce qui avait un rapport direct 
a\ci 1 ait et la pratique médicale. En effet, non-seulement 
on } mentionnait par des inscriptions les maladies et leurs 
traitements, comme nous l’avons dit plus haut, mais en- 
eoie on \ inscrivait le détail et la préparation des remèdes 
c i lèbies et qui avaient rendu des services, de même qu’on 

\ déposait les instruments de chirurgie, dès que leur uti¬ 
lité avait été démontrée par l’expérience **. On y déposait 
même les livres de médecine pour lesquels ce dépôt était 
une rentable publication i0. C’est ainsi qu’une description 
de la thériaque avait été gravée sur la porte de Yasclépion 
de Cos _6. Dr René Briau. 

II. On peut rapprocher des descriptions plus ou moins 
détaillées et précises d’asclépions que nous ont laissées 
les auteurs, les indications que nous fournissent des mo¬ 
numents encore subsistants. Caristie avait déjà reconnu 
dans les ruines de l'édifice de Pouzzoles, généralement 
appelé temple de Sérapis, dont il a fait une restauration, 
un de ces établissements dans lesquels les sources ser¬ 
vaient de remèdes, ce qui est confirmé par la présence de 
ces sources encore abondantes aujourd’hui. Un autre ar¬ 
chitecte antiquaire, HittorffSl, a retrouvé dans une peinture 
de Pompéi (fig. 571), la représentation de la façade d’un 

asclépion et démontré par la décomposition en dessins 
géométraux de la perspective de cette peinture, que l’édi¬ 
fice qu’elle représente est semblable au temple de Pouz¬ 
zoles et analogue à celui de l’édifice de Pompéi auquel on 
a donné tour à tour les noms de Panthéon, d’Hospitium ou 
de Sérapéum. 

Le monument se composait, dit M. Hittorff, au rez-de- 
chaussée, de deux groupes de quatre colonnes élevées sur 
un plan carré, entre lesquels se trouve un grand espace 

formant l’entrée principale. Cette entrée est fermée par 
un voile ou rideau. Les groupes sont surmontés d’entable¬ 
ments surmontés de frontons à une pente qui abritent des 
offrandes sous la forme de vases magnifiques. Entre les 
colonnes du fond, aux deux tiers de leur hauteur, s’élève 
un mur, sur la corniche duquel est placé un masque co¬ 
lossal ; un autre occupe le devant de l'entrée. Au delà des 
passages laissés entre l’autel et les avant-corps est une cour 
circonscrite sur trois côtés par des portiques. Au centre 
s’élève un temple circulaire monoptère à douze colonnes 
corinthiennes isolées ; leur entablement est couronné d’un 
chapiteau corinthien aussi, et d’une urne que couvre un 
voile. Des boucliers remplissent les entre-colonnemenls 
du temple et, au centre de la coupole, est suspendu un 
aigle qui tient dans ses serres un diadème. Sous les 
portiques latéraux sont distribuées, dans la restauration, 
des petites chambres ou cellules, et au milieu du péri¬ 
style du fond, dans l’axe du monoptère, se trouve un 
deuxième temple : nn pronaos ouvert, qui précède la 
cella, est symétriquement accompagné de plusieurs salles 
et pièces moyennes. 

L’existence d’un premier étage dans la cour est consta¬ 
tée par les croisées parfaitement exprimées. 

Le temple monoptère, au centre de la cour, représenté 
dans la peinture et qui se retrouve dans un troisième 
édifice que M. Hittorff a comparé avec les précédents, le 
tombeau de Pétra, en Arabie 28, l’a conduit à voir dans 
cette édicule isolée, un lieu consacré à des cérémonies 
funèbres. On ne peut méconnaître dans l’urne voilée, pla¬ 
cée au sommet, le symbole des cendres recueillies ; dans les 
boucliers suspendus entre les colonnes [clipeus], M. Hittorff 
voit le souvenir de soldats vainqueurs morts pour la patrie; 
l’aigle s’élançant avec un diadème vers l’Olympe est un 
emblème de l’apothéose généralement admise par les an¬ 
ciens [atotiieosis]. 

« Un lieu, ajoute-t-il, consacré à l’accomplissement des 
devoirs rendus aux morts auxquels les anciens attachaient 
une si haute importance, était indispensable dans un éta¬ 

blissement dont les malades étaient les principaux habitants. 
Les corps devaient pouvoir y rester exposés à couvert 
jusqu’au moment du départ pour la nécropole. Le cortège 
se réunissait à l’entour du sanctuaire, les chœurs faisaient 
entendre leurs chants de douleur et de louange, l’encens 
fumait et les victimes étaient sacrifiées sur l’autel à l’entrée 
de l’édifice. Le monoptère, par sa forme ronde, répondait 
bien à une pareille destination; tandis que le deuxième 
sanctuaire, dédié à Esculape, avait une celle entourée de 
murs, une place marquée pour la statue du dieu et satis¬ 
faisait aux exigences du culte. 11 était enfin dans les con¬ 
ditions d’un temple qui devait être garanti de tout contact 
impur, surtout avec les morts dont la seule vue faisait per¬ 
dre aux pontifes leur caractère sacré. La tenture qui cache 
le fond de l’intérieur du monoptère est tout à fait disposée 
pour empêcher les prêtres du temple prostyle, placé der¬ 
rière cette partie de l’édifice circulaire, d’apercevoir l’expo¬ 
sition temporaire des corps. » E. S. 

ASKOLIA (’AaxwXt«, ’AaxwXtatrpoç *). —Amusement po- 

2* Coel. Aurel. Mark, chron. II, iv. - 23 Diog. Laerl. Heractid. Eph.-K G* 

Ue antidot. lib. Il ; Win. Hist. nat. VI, 29. - 27 Mém. de l’Acad. des inscr. 17 j 

t.er 1862; Revue archéol. t. VI, 1862, p. ). _ 28 Découvert par M. L. de Labo 

et publié dans son Voyage dam VArabie Pétrée. On eu peut voir aussi la fae 

dans les mémoires cités de Hittorff. - Biblioûrapiue. h. Meibomins, Exercitatio 

incubatwne in fanis deorum, mcdicinae causa, olim facta. Helmstaed, 1659 ou 17. 

Attg. Gauthier, Recherches hist. stlr l'exercice de la médecine dans les temples, 

Lyon, 1844; Œuvres complètes d’Hippobrate, éd. Littré, introduction, Paris, 1839; 

Welcker, Kleine SchHften, t. III, p. 89 et 9., Bonn, 1850; Wolf, De novissima ora 

culorum aetate, K cto!. 1854, ét lés (liVei's historiens de la médecine. 

ASKOLIA. l Sur l’etytnologie du mot SimrtiiÇeiv, voy. O. Jahn, Archàotogische 

Zcitung, 1847; fi. 9. 
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pulaire qui consistait2 3 * à se tenir debout, à marcher ou à 
sauter sur une outre gonflée et enduite d’huile qui la ren¬ 
dait glissante. La plupart de ceux qui essayaient de s’y 
tenir on équilibre tombaient aux rires des assistants. Celui 
qui y réussissait emportait comme prix l’outre et le vin 
qu’elle contenait. Le jeu était pratiqué de cette manière, 
particulièrement en Attique. aux fêles de Bacchus [diony- 

sia] 3 ; l’outre était faite alors de la peau d’un bouc sacrifié 
à ce dieu. Une mosaïque du musée de Berlin (fig. 572) montre 

Fig. 572. Jeu de VAscoliasmos, 

le commencement du jeu, qui a pour spectateurs Bacchus 
lui-même et Ariadne son épouse ; des satyres et des femmes 
entourent l’outre; un jeune homme se prépare à y mon¬ 
ter '. Les préparatifs du jeu sont encore représentés sur un 
camée du musée de Naples 5 *, et on voit sur une autre 

pierre gravée souvent reproduite0 (fig. 573), des satyres qui 
s’y livrent7. 

Ce n est pas seulement en Attique qu’on connut ce diver¬ 
tissement, mais aussi dans le reste de la Grèce el en Italie, 
où 4 irgile dépeint 8 les villageois sautant sur les outres 
graissées (unctos saliere per litres). Varron dit aussi9 que les 

2 Plat. Symp. p. 190 d ; Poilus, IX, 121 ; Hesych. ». ». Eus!. Ad Odyss. 

p. 1G46, 22 ; Etym. M. s. v. tlazwI.iàÇu; Suid. s. v. ; Scliol. Aristoph. Plut. 1130, 

— 3 Scliol. Arist. I.1. ; Cornut. Nat. deor. 30, p. 217 ; Suid. 1.1. — 4 Arcli. Zeit. I. I. 
(I pi. ix^ 1. -i Raspe-Tassie, Catalog. 48G7, pl.xxx ; Kohler, Descr. d'un camée di 

'palais 1 ai nèse, \ign. du titre ; Arch. Zett.l.l. pl. ix, 2. — 6 Steffanoni, Gemmae ant 

30 , Rapuni, Ihes.gemm. 11,14; etc.— 7 Nous mentionnerons seulement encoreparm 

les monuments où 1 on peut reconnaître, mais moins sûrement, cejeu : unxase peint 
Tischbein, Vases d'Hamilton, Nap. 1791, 1, pl. xL„, un bronze, Neap. ant. Bildw 

p. 199, 15; voyez encore Caylus, Rec. d'antiq. III, pl. lxxv, 4. — 8 Georg. Il, 384, 

9 Ap. Non. s. v. Cernus, p. 21. —Bibliographie. Kohler, Description d’un caméi 

antique du musée Farnèse, Pétersbourg, 1810, p. 11 ; ICrause, Gymnastilc und Ago 
nistik der Hellenen, p. 399 et s.; O. Jahn.in Archüologische Zeitung, 1847, p. 12! 

H s.; Grasberger, Erziehung und Unterricht im /classischen Alterthum. Würzburg 

pâtres se livraient à cet exercice sur des peaux de bœufs 

arrosées d’huile. E. Saglio. 

ASKOS (’Aaxôç). — La forme de l’outre, faite d’une peau 
de bouc cousue [uter], que l’on remplissait d’eau ou 
de vin, a été imitée par les potiers dans celle d'un vase 
ayant la même destination b On en possède dans diverses 
collections qui ont celte forme et sont en outre munis d’une 

Fig". 574. Askos. 

anse et d’un pied. Celui qu’on voit ici (fig. 574) appartient 
au musée de Chiusi. E. S. 

ASPERGILLUM, ASE»ERS!0 [lustratio]. 

ASSECTATORES. — Les candidats qui briguaient les 
charges dans les comices employaient, entre autres moyens 
[ambitus], l’assistance de nombreux clients membres de la 
même tribu (tribules, assidua assectcitorum copia) qui les ac¬ 
compagnaient dans leurs démarches. Ceux-ci se nommaient 
assectatores1, et se distinguaient des salutatores et des deduc- 

fores,en ce que les premiers formaient le cortège habituel 
du candidat. On exigeait cet office principalement des 
clients,qui toulefois, en cas d’empêchement, employaient 
leurs proches (necessarii) ; mais il importait surlout d’avoir 
autour de soi ceux dont on avait défendu les causes, et qui 
devaient à l’orateur leur salut ou leur fortune b C’est en 
vain que, en 688 de Rome (66 av. J.-C.), une loi Fabia de 

numérosectatorumvoulut, malgré les plébéiens, restreindre 
le nombre des assectatores 3 ; car il était difficile de poser 
ici la limite entre l’usage et l’abus. Un sénatus-consulte, 
fait pendant le consulat de L. César, en 6i av. J.-C., n’eut 
pas plus d’efficacité. G. Humbert. 

ASSER.— Ais, poutre, pieu, solive, chevron d’un toit 
en charpente [tectum], perche ou bâton pour porter un 
brancard ou une litière [ferculum, lectica]. 

Dans l’armée romaine, on appelait asseres falcati de 
fortes poutres munies d’une pointe de métal, et qu’on lan¬ 
çait, à l’aide de machines, contre les tours de bois ou les 
autres ouvrages des assiégeants 1 : d’autres fois, on y fixait 
des crocs et des lames de faux, puis on les jetait â bord des 
vaisseaux, où elles écrasaient ou blessaient les matelots, 
coupaient les cordages et causaient de graves avaries b On 
donnait aussi le même nom, asseres falcati, à de fortes 
perches garnies de crochets qui servaient à arracher les 
créneaux 3. Yégèce ’* emploie ce mot pour désigner une 

1866, l,p. 36 ; Bccq de Fouquières, les Jeux des anciens, Paris, 2» éd. 1873, p. 241. 

ASKOS. 1 Hesych. ’Aira? ; cf. Ussing, De nom. vas. graec., p. 37 ; Panofka, Rech. 

sur les noms des vases. II, 43 ; VI, 10 ; Gerhard, in Ann. d. Inst. 1836 ; Letroone, 

Journ. des sav. 1S33, p. 684 ; 1837, p. 749 ; Inghirami, Mus. Chius. 

ASSECTATORES. 1 Cic. De petit, cons. 5 et 9. — 2 /i. 9._3 cic. pro Mur 34 71 

— Bibliographie. Becker, Handbuch der rômischen Alterthümer, Leipz. 1S46, II. 

P- 42, 43; Lange, Rômische Alterthümer, 2= éd. Berlin, 1863, I, § 80, p. 605 ; 

lleineccius, Antiq. roman, sgntugma, éd. Mühlenbruch, Francf. 1841, IV, 18, 77, 

p. 800 ; Ilinkes, De crimine ambitus et de sodalitiis apud Roman, temp. lib. reipubl., 

Lugdun. Bat. 1854 ; A. W. Zumpt, das Criminalrecht der rom. Republik, II, 2, 

p. 249 et s. Berl. 1869. 

ASSER. 1 Caes. Bell. civ. II, 2 ; Tac. Hist. IV, 30. — 2 Q. C. IV. 3.-3 lit. Liv. 

XXXVIII, 5.-4 v, loi 
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sorte de bélier, formé d’une poutre ferrée aux deux extré¬ 
mités et suspendue aux mâts des vaisseaux comme les ver¬ 
gues : lorsqu’un vaisseau ennemi s’approchait, soit à droite, 
soit à gauche, on poussait fasse?- avec force et il écrasait 
les soldats ainsi que les matelots, tout en brisant la coque. 
Le SuaTÔv 5, dont la description est donnée par 
Homère6 et complétée par Pollux7, ainsi que les xspouat dont 
parle Athénée dans sa description du vaisseau d’Hiéron, 
avaient le même emploi; mais,comme ce dernier mot ser¬ 
vait habituellement à désigner les vergues elles-mêmes, on 
peut croire qu’on s’est souvent borné à employer celles-ci 
dans le même but: Diodore de Sicile 8 raconte que, dans 
un combat naval, on se servit de poutres-béliers ou de 
vergues armées de faux, Sp£iravr,cpopoc xspaïat. Masquelez. 

ASSERTOR. — Dans un sens général, on entendait 
par assertor ou adsertor un libérateur, un défenseur \ 
ou l'index alienae libertatis. Sur certaines monnaies, nous 
voyons ce titre donné à des dieux (Mars adsertor). 

Jusqu’à Justinien s, il fut interdit à celui dont l’état 
d’homme libre était contesté, de figurer lui-même dans le 
procès; on ne voulait pas qu’il fût à la fois l’objet du pro¬ 
cès et l’un des plaideurs. Il était alors représenté par une 
personne appelée adsertor libertatis3. 

Dans la procédure des actions de la loi [ACTio],les procès 
touchant la liberté se jugeaient dans la forme ordinaire des 
revendications v; sous le système formulaire, il en fut de 
même dans le cas où l’on revendiquait une personne 
comme esclave (vindicatio in servitutem), tandis que le 
procès tendant à faire déclarer une personne libre {vindi¬ 

catio in libertatem) devint un praejudicium 5, c’est-à-dire 
une instance dans laquelle le juge avait à rechercher si telle 
personne était libre ou esclave, sans avoir à prononcer de 
condamnation. Dans tous ces procès sur la liberté (liberalis 

causa, liberale judicium), celui dont l’état était en litige 
devait, en vertu de la loi des Douze Tables 6, être considéré 
comme étant, pendant la durée du procès, en état provi¬ 
soire de liberté (vindiciae secundum libertatem dicebantur)7. 
Cette liberté provisoire avait des effets importants 8, mais 
elle n’avait pas pour résultat d’assigner toujours à celui 
qui en jouissait le rôle de défendeur, et par suite de l’exo¬ 
nérer du fardeau de la preuve. Les rôles de demandeur et 
de défendeur étaient déterminés par la possession d’état 
antérieure au litige 9. 

Enfin les procès sur la liberté avaient ceci de particulier, 
que celui qui avait été déclaré esclave pouvait faire juger 
la question jusqu’à trois fois. Justinien abolit cette ano¬ 
malie, en même temps qu’il supprima la nécessité de Vas¬ 

sertor 10 [manus injectio]. 

Il y avait d’autres questions d’état que la liberalis causa. 

Ainsi la question de savoir si un individu était fils ou père 
de famille, ingénu ou affranchi “. Celui dont l’état était 

S Jal, Marine antique, Paris, 1868, p. 253 et s. — 6 II. XV, 388, 677. — 7 1, to, 

segm. 136, 137. — 8 Cf. Dio Cass. XXXIX, 43 ; Caes. Bell. gall. III, 14. 

ASSERTOR oo ADSERTOR. 1 Festus, s. v. Sertorem, p. 340 ed. Muller : « Quia 

cum cuipiam adserat manum, educendi ejus gratia ex servitute in libertalem, voca- 

tur adsertor.» — 2 Cod. VII, 17. — 8 Quint. V, 2, l.decl. 388 ; Martial. I, 53, 5 ; sur 

l’étymologie de ce mot, vov. Facciolati, Lexicon, s. v. Assero. — 4 Gaius, Comm. 

IV, 13,14 et 32 ; Cic. Orat. I, 38 ; pro Caec. 33. — 5 Gaius, Comm. IV, 44. — 8 Cf. 
fr. 2, § 24 Di g. De orig. I, 2. — 7 lit. Liv. III, 44, 56 ; Dion. XI, 28-37. — 8 L.24, 

25, 29 Dig. Tit. de lib. causa, XL, 12.— 9 L. 7 § ult. Dig. De lib. causa. — 10 Cod. 

Just. VII, 17. — H Fr. 1-6 Dig. De lib. causa, XL, 12; Tit. Liv. III, 46; Suet. Vespas. 3. 

— 12 Cod. VII, 17. — 18 Puchta, Instit. g 221, 5e éd. Leipzig, 1857. — Biblio¬ 

graphie. Rudorff, Rom. Rechtsgesch. Leipzig, 1857-9, II, g 17, p. 69, 88, 249 ; 

Leist, Depraejudic. Gotting. 1840; Mayer, \d Liv. III, 44, Stuttgardt, 1828 ; Schmidt, 

Abhandl. in Zeitschr. f. Rechtsiuissenschaft. XIV, p. 71-94; Demangeat, Cours de 

droit rom. 2* éd. Paris, 1867, II, p. 554 et s; Bethmann Holweg, Der Civilprocess 

des gem. Redits, II, g 97 ; Punschart, Der Process der Virginia, Wien, 1860. 

ainsi en question, pouvait-il figurer lui-même dans le pro¬ 
cès? Justinien ne mentionne que l’hypothèse de la liberalis 

causa, dans la constitution 14 où il supprime la nécessité de 
Yassertor et rend ainsi vraisemblable la solution affirmative. 
Toutefois, l’opinion contraire est encore soutenue en ce qui 
concerne l’ancien droit13. R. 

ASSESSOR. — L’usage s’était établi chez les magistrats 
romains *, sous la royauté et la république, de s’entourer, 
dans l’exercice de leurs fonctions, de conseillers (consiliarii) 

choisis surtout parmi les jurisconsultes, et qui assistaient, 
sans litre officiel, particulièrement les consuls, les pré¬ 
teurs 2, les édiles 3 et les gouverneurs de provinces [consi- 

lium] \ en matière de juridiction contentieuse ou répressive ; 
ils se nommaient assessores ou à consiliis. Ils étaient fré¬ 
quemment employés également par les judices jurati, ap¬ 
pelés à résoudre une question posée par le préteur dans 
une formule d’action 6. Sous l’empire cet usage se géné¬ 
ralisa et se transforma bientôt en institution6. On voit les 
empereurs eux-mêmes siéger comme assesseurs des juges 
inférieurs 7. En règle générale, tous les magistrats supé¬ 
rieurs de l’ordre civil ou militaire 8, même en matière ré¬ 
pressive, et sans altérer l’indépendance ou modifier la 
responsabilité des juges, avaient des assesseurs ; il en était 
de même des hauts fonctionnaires delà cour et des pro¬ 
vinces. Sabinus et le jurisconsulte Puteolanus, qui vivait 
au temps d’Ulpien ou un peu avant lui9, avaient écrit des 
ouvrages sur l’office des assesseurs, adsessoriorum ; il exis¬ 
tait un écrit de Paul De officio adsessorurn 10. 

Suivant Bethmann-Holweg, les magistrats municipaux 
n’auraient pas eu d’assesseurs. Cependant le curator reipu- 

blicae, nommé il est vrai par l’empereur, et chargé, outre 
l’administration des finances locales, d’une juridiction 
spéciale 11 pour les affaires contentieuses entre la cité et 
les particuliers, avait des assessores, d’après le témoignage 
formel de Papinien 12. Dans ce consilium pouvaient siéger 
des membres de la même cité, ne jouissant pas d’un salaire 
public. Le gouverneur de province (praeses provinciae) 

devait avoir un consilium 13 composé d'assessores salariés, 
qui ne pouvaient être originaires de la province où ils 
exerçaient leur office u. On ne doit pas confondre avec les 
legati15 ces assesseurs qui décidaient de la plupart des af¬ 
faires administratives16. C’étaient probablement des officiers 
distincts des vigintirecuperatores citoyens romains, formant 
le consilium, chargé en province de la juridiction gracieuse, 
en matière de le gis actio, ainsi que d’examiner les justes 
causes d’affranchissement d’un esclave mineur de trente ans, 
ou par un maître mineur de vingt ans 17, le dernier jour 
du conventus, en vertu de la loi Aelia Sentia [libertinus]. 

La nécessité pour les redores ou praesides de se faire 
assister d’assesseurs dans les affaires judiciaires fut sé¬ 
vèrement maintenue par les constitutions du bas-em- 

ASSESSOR. 1 Dionys. 11, 14; T. Liv. I, 49 ; Sallust. Jug. 62 ; Zumpt, Crim. Recht, 

I, I, p. 98, 138, 353 et s. ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 3e éd. I, no» 145, 243. 

— 2 cic. De orat. I, 37 ; Tit. Liv. XXXVIII, 60. — 8 Juven. III, 161. — * Cic. In 

Verr., II, 1, 29; V, 21 ; Tit. Liv. XXIX, 20; Valer. Max. VIII, I ; Laboulaye, 

Procédure civile, XX, n° 8. •— 8 Cic. De fin. II, 19 ; Pro Roscio, 1 ; Pr. Quint. I, 2, 

6, 10, 16, 17, 25 ; BethmannHol-weg, Gerichlsoerfassung, g 14; Censorin. De 

die nat. 15. — 6 Walter, Gesch. des rôm. Rechts, 1, n° 290; Plin. Epist. I, 20. 
— 7 Tacit. Ann. I, 75 ; Suet. Tib. 33 ; Claud. 12 ; Dio Cass. LX1X, 6. — 8 Theod. 

et Valent. C. 11 Cod. Justin. 1, 51, parlent des assesseurs magistrorum militum. 

— 9 jl le cite, Fr. 12, De pactis, Dig. II, 14. — 10 Fr. 1 Dig. De off. adsess. I, 22 ; 

fr. 5, g 8, De injur. XLVII, 10. — H Fr. 2, g 6 Dig. L, 8. — 12 Fr. 6 Dig. I, 22. 

— 18 Lamprid. Al. Sev. 46 ; Plin. Epist. I, 20 ; X, 19, August. Conf. VI, 10. 

— 14 Fr. 3 Dig. I, 22 ; Dio, LXXI, 31 ; Paul. Sent. rec. Y, 12, 5 Cod. Just. unie. I, 

41 ; C. 4, IX, 29. — 18 Cette erreur pourrait résulter des expressions grecques 

employées par Dion Cassius, LUI, 14; LV,27 ; LVII, 14; LX, 25. — 16 Lactant. De 

morte pers. 22. — 17 lllp. Reg. I, 12, 13 ; Gaius, Inst. I, 18, 19, 38, 39, 40, 41. 
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pire18, mais il paraît que de grands abus s’étaient produits à 
ce sujet19. Constantin défendit de faire signer par les asses¬ 
seurs les réponses aux requêtes (,libelli); ces employés de¬ 
vaient rester dans la province cinquante jours après avoir 
cessé leurs fonctions, afin de pouvoir répondre aux accu¬ 
sations. Du reste, le salaire des assesseurs fils de famille 
leur fut réservé comme paeculium quasi-castrense 20. A 
liome, le préfet du prétoire et le préfet de la ville avaient 
aussi leurs assesseurs 21 ; d’autres textes parlent du consi- 

iium du consul et du préteur 22. Il en était de même des 
simples judices ou arbitri 23. En général, un magistrat ne 
put avoir qu’un assesseur 21. Pendant la durée du système 
lormulaire, en effet, les jurisconsultes se vouaient à l’em¬ 
ploi d assesseur, soit près du magistrat, soit près des juges, 
sous le nom de consiliani, comités, juris studiosi, et rece¬ 
vaient de l’État un salaire nommé salarium, puis annona ss. 
Ce salaire s établit vers le 111e siècle, avec la fixation du 
nombre des assesseurs près chaque siège. Souvent le 
magistrat s’attachait quelqu’un d’entre eux par une con¬ 
vention spéciale pour un certain temps, à l’expiration 
duquel ils pouvaient se vouer au service d’un autre fonc¬ 
tionnaire 26. Ces assesseurs siégeaient habituellement der¬ 
rière le magistral27, et prenaient part à l’expédition de 
différentes affaires aussi énumérées par Paul28, cognitioni- 

bus, postulation)bus, libellis, edictis, decretis, epistolis. Par 
leurs conseils, ils exerçaient souvent une grande influence 
sur la solution des procès 28 ; mais en principe ils ne pou¬ 
vaient représenter par délégation complète le magistrat ou 
1 e judex. Toutefois, après l’abolition du système de procé¬ 
dure ordinaire et son remplacement par les cognitiones 

extraordinariae, ils paraissent avoir suppléé souvent les 
anciens judices 30. Cassiodore nous montre les assesseurs 
remplaçant, sans doute par un abus, le magistrat lui- 
même en son absence 31, tandis que les constitutions du 
Code et les novelles de Justinien proscrivent absolument 
cette délégation en ne laissant aux assesseurs qu’une mis¬ 
sion de conseil et d’instruction 32. Le magistrat n’était pas 
du reste lié par leur avis, mais l’assesseur était responsable 
d’un conseil contraire aux principes du droit33. G. Humbert. 

ASSIDUI [locupletes]. 

ASTRAGALOMANTEIA [divinatio] . 

ASTRAGALUS (’AffTpdyocAoç), astragale. — I. Nom d’un 
osselet du talon, de la cheville ou du paturon de certains 
animaux, dont on se servait comme dé à jouer [tau]. 

II. Le même nom est devenu un terme d’architecture 
dont le sens, chez les anciens, paraît avoir été plus étendu 
que dans le langage actuel des artistes. Aujourd’hui on 
nomme astragale la moulure qui termine le fût d’une co¬ 
lonne et qui se compose en général d’un congé, d’un listel 
et d’un petit tore ; de même dans le pilastre ; par exten¬ 
sion, le même nom se donne aux moulures dont le profil 
est analogue : ainsi au bas d’une frise sans architrave. 

G. I, 2, 7 Cod. Just. De assess. I, 51. - 19 Liban. Oral, ad Julian, imp. ado. 

„essores. - C. 2, 7 Cod. Just. I, 51. - 21 Suet. Galba, 14; Plin. Epist. VI, 11 

Cass.odor. Yar. VI, 12. - 22 Kr. 29 pr. De legaL w , . Ge„ _ 23 ^ 

XII 13 ; XIV, 2 ; Suet. Dom. S ; Cic. Tapie. 17; Pliu. Ep. V, 1. - 24 Bethmann- 

Holwegg, Gerichtsverfass. g 14, notes 19 et 20 ; Aug. Conf. Vl, 10- c. 2 S 19 

Vin 6.rïn: T' Spartian- Pescenn. Niger, 7. - 26 Augustin.’ Conf. 
... ’ ' 'S-§§ b 8 ;fr. 4 Dtg.L, 13. -27Ammian.-Marc.XXIH, 6. —28 Fr I 

r /’ J Se„nec- De tranq- anim- 111 ; Augustin. Conf. VI, 10.- 30 Savignv 
f des rom. Rechts im Mittelalt. I, p. 79 et suiv. Heidelb. 1S15; mais jf est 

dir*/1U 011 '0lt des assesscurs près des juges délégués : Nov. 60, 2, § 2. — 31 cas- 

!. 3, p"; 7’ l2;- “ C’ 2 C0d’ Just- b SI ; NOV. 60, c. 2 ; no, 82. ml, g , et c" 
Ger{ * 7 2 D'&- Ouodquisquejuris, II, 2. - BmuoGnArnm. Bethmann-Hollwêg 

I T p 15TS“T“ T de$ Sinkend™rômischen Reichs, Bonn, 1834, § ,4 
1, 1, p. 152-159 ; Zimmern, Rôm. Civilprocess, Heidelberg, 1829, p. 21 et suiv ■ 

Yitruve emploie encore ce mot dans d’autres cas, ainsi en 
parlant des bases attiques 1 : il entend sans doute par là les 
tores de la base 2. Ailleurs, à propos de portes, il dit : 
sculpendum est cymatturn Lesbmm curn astragalo s, ce que 
Perrault interprète d’une façon plausible par un talon. Par 
contre, un autre passage de Yitruve pourrait faire croire 
à un sens plus restreint du mot : infra astragalum summi 

scapiu (au-dessous de l’astragale du haut du fût) : il sem¬ 
blerait qu’il y eût une astragale à chaque extrémité du fût, 
et, en ce cas, ce mot ne pourrait s’appliquer qu’au congé et 
au listel, seuls éléments communs au haut et au bas du fût. 

Dans le sens ordinaire du mot, l’astragale ne se trouve 
pas dans le dorique grec, 
mais les Romains l’adoptè¬ 
rent pour leur dorique, par 
exemple au théâtre de Mar- 
cellus, au Colisée,etc. Dans 
l’ordre ionique, grec ou ro¬ 
main, l’astragale est d’usage 
constant, souvent sculpté Fig‘ 575\ 0ves et astra&ale’ 
en chapelet ( fig. 575); de même dans le corinthien. 

L’astragale fait partie du fût et non du chapiteau, 
comme le prouvent, mieux encore que les distinctions 
théoriques, les nombreux fûts antiques qui subsistent; 
lorsque la colonne était de marbre de couleur, granit, etc., 
le marbre blanc du chapiteau ne commençait qu’au-dessus 
de l’astragale. Souvent, s’il y avait des colonnes engagées 
ou despilastres, l’astragale secontinuaitsurle mur,ainsi que 
sur les murs de fond des portiques, comme au temple de 
Mars Vengeur à Rome. On verra les diverses applications 
de 1 astragale dans tous les ouvrages graphiques sur l’ar¬ 
chitecture grecque et romaine. L’exemple reproduit plus 
haut appartient au temple d’Érechthée ou de Minerve Po- 
liade, à Athènes 5. J. Guadet. 

ASTRATEIAS GRAPHE (’AaTpocTït'a; ypasirç). — Cette 
action publique était dirigée, à Athènes, contre ceux qui 
refusaient le service militaire. Tout citoyen, inscrit sur le 
xaxdXoyo? et régulièrement convoqué pour une expédition, 
devait obéir à l’appel s’il ne voulait pas être exposé à cette 
poursuite i. Nous croyons même que le citoyen, qui, sans 
être porté sur le xxxdAoyoç, était requis pour un service mi¬ 
litaire et exceptionnel (aTparsîa Iv toTç aepeat), encourait 
également, en cas de refus, les peines de l affTpaTsia ’2. 

L’àdTpaTstaç ypacpij appartenait à l’hégémonie des stra- 
téges, mais ces magistrats se faisaient quelquefois suppléer 
pour l’instruction de l’affaire par leurs subordonnés, les 
taxiarques et les hipparques 3. 

On admet généralement que les juges étaient pris parmi 
les Héliastes qui avaient fait la campagne à laquelle l’ac¬ 
cusé s’était dérobé *. Cependant M. Houssavc, dans sa 
récente Histoire d'Alcibiade \ refuse d’admettre cette opi¬ 
nion : il doute, dit-il, qu’on pût être à la fois héliaste et 

- --»-il, p. « et 49, et I, 310 ; 
" alter, Geschichte des rônuschen Rechts, 3* éd. Bonn, 1860, I, n°» 145, 243, 290 

3H, 392, 742, 743 ; Rein, article Adsessor, in Paulv's Real-Encyclopédie'I, p.’i333' 

-c éd. Stuttgardt, 1866 ; Dirksen, Die Scriptores historiae Augustae, Leipz. 1842 

p. 206-216 ; Th. Roll, De assessonbus magistratuum romanorum, Leipz. 1782 ■ A. W. 

Zirnipt, das Criminalrecht der Rômer., I, 1, p. 104, 123 ; I, 2, p. 98, 138, 353, Berl" 
1869 ; Godefroy, Ad Codic. Theod. I, xit. 

ASTRAGALUS. > Vitruv. m, 3.-2 Dict. de T Acad, des Beaux-arts, Astragale. 

Vitr. IV, 6. — * Vitr. III, 3. — 5 Stuart et Revett, Antiquités d’Athènes, t. Il 
cii, pl. xiv. . 

n A7oTR7TE1AS' 1 Ly9‘aS’ C‘ Alcib’ b § b D- 164 ; Lycurg. C. Leocr. § 147 
• - . — Plat. De leg. XII, Didot, p. 481. — 3 Demosth. C. Boeot. I, § 17 R 999 

- Schœmann Upusc. academica, I, p. 217 et s.; Perrot, Droit public d’Athènes, 
p. 248. — 5 1873, t. I, p. 43. 
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soldat, et de plus, comme, en vertu du service obligatoire, 
tous les héliastes étaient d’anciens soldats parfaitement 
aptes à reconnaître le degré de culpabilité d’un soldat, il 
croit qu’un tribunal spécial aurait été sans utilité. Mais plu¬ 
sieurs textes de Lysias nous paraissent décisifs en faveur de la 
doctrine générale : les juges, dit l’orateur, sont des soldats 
('TTpaTuoTocç SixâÇeiv)6, et ce qu’il ajoute prouve que ces soldats 
étaient ceux avec lesquels l’accusé avait refusé de marcher7. 

L’accusé déclaré coupable était frappé d’atimie [atimia] s; 
ses biens étaient confisqués9; il était déchu du droit de té¬ 
moigner en justice, de prendre la parole dans l’assemblée, 
de remplir les fonctions de chorége, etc. Si, malgré son 
incapacité, il exerçait ces droits réservés aux citoyens qu’au¬ 
cune dégradation civique n’avait atteints, il encourait les 

peines les plus sévères. E. Caillemer. 

ASTROLOGIA [astronomia, chaldaei]. 

ASTRONOMIA, astrologia, mathematica, doctrina de su- 

blimibus, àffxpovojjua, às-xpoXoYta, [4.a0r)u.axixY), [ASTSwpoXoyia. 

I.Noms antiques de (astronomie.— Primitivement on nom¬ 
mait [AETEuipa, sublimia, tous les phénomènes qui s accom¬ 
plissent au-dessus de nos tètes, soit dans les régions de 
l’air, soit dans les régions célestes. La science de tous ces 
phénomènes ensemble, sous le nom de ptsTewpoXoyi'a, [ae- 
TEoipwv ÔEiopi'a, doctrina de sublimibus, embrassait 1 astro¬ 
nomie et la météorologie, et constituait une partie de la 
science de la nature, cfuatoXoYt'a, de rerum natura, objet des 
spéculations des plus anciens philosophes de la Grèce. 
Quelques-uns, par exemple Xénophane et plus tard des 
épicuriens, considéraient les astres eux-mêmes comme 
des phénomènes de notre atmosphère, et telle lut sur les 
comètes l’opinion dominante de l’antiquité. Mais, per¬ 
suadés que la variabilité désordonnée est restreinte aux 
régions sublunaires, la plupart des philosophes et tous les 
savants dignes du nom d’astronomes placèrent plus haut 
les étoiles fixes et les planètes, y compris le soleil et la 
lune : ils en firent l’objet d’une science à part, science 
mathématique des mouvements réguliers des astres. Alors 
le mot u.£T£iopoÀoyia, par exemple chez Aristote, chez ses 
disciples et chez ses commentateurs, désigna spécialement 
l’étude des phénomènes considérés comme appartenant 
aux régions aériennes, les comètes comprises [mëteo- 
rologia]. Cependant le nom de météores, (AExétopa, continua 
de s’appliquer quelquefois aux astres *, et le nom de mé¬ 

téorologie à l’astronomie, par exemple dans les écrits de 
Posidonius sur cette scienceî, et c’est en ce sens que, du 
temps de l’empire romain, le Grec Cléomède intitula Théorie 

circulaire des météores, KuxXtxrj ÔEwpt'a rapt p.£T£copwv 3, son 
traité exclusivement astronomique, et c’est ainsi que 
Ptolémée lui-même * donnait le nom de météoroscopiques 

(u.£T£ii>poffx<mxà) aux observations et aux instruments d’as¬ 
tronomie. Du reste, pour désigner les météores seuls à 
l’exclusion des astres, on disait xi ptExapcrta5, et pour dé¬ 
signer la météorologie seule à l’exclusion de l’astronomie, 
on avait formé le nom de puxapo-toXoYta6. De même, dès que 

6 Lys. C. Alcib. I, g 5, 1). 163. — 1 Eod. loc. £g 7 et 15, D. 164-165. — 8 Andoc. 

De myst. § 74, D. 60 | Dem. C. Neaer. § 27. R. 1353 ; cf. C. Timocr. § 103, R. 

732 ; C. Mid. § 58 et suiv. R. 533 ; Aeîchin. C. Timarch. § 29, D. 34. — 9 Lysias, 

C. Alcib. I, § 9, D. 1G4. 

ASTRONOMIA. 1 Ach. Tat. Intr. aux Phén. ch. xixii, p. 157 D (Uranol. de 

Pétau). _ 2 Cités par Simpl. Phys. II, f. 64 b, 1. 35 (Aid.). — 9 Ed. Bake (Lcyde, 

1820, in-8). — * Géogr. I, 2, § 2 ; I, 3, § 3 et 4. — 9 Ach. Tat. I. c. et Theophr. Du 

feu, § 3, t. 1, p. 706 (Schneider). — •> MiTapioTv-y-Ka, titre de la Météorologie de 

Théophraste, dans Diogène de L. V, 44. — ^ T/ies. ling. gr. (Didot), et Forcellini, 

Totius lat. lex. Le mot oarpoToyi* est le seul employé dans les œuvres authentiques 

d’Aristote. Mais les deux mots sont employés comme synonymes par Xéuophon, 

la science des mouvements des astres fut née, elle eut aussi 
un nom qui ne s’appliqua primitivement qu’à elle : ce fut 
le mot grec dccrxpoXoYÎot, qui, analogue par sa formation aux 
mots cpiKjtoXoYioc et [XEXEwpoXoYia, signifie étymologiquement 
la connaissance raisonnée des astres. Quant au mot grec 
àffTpovopua, analogue au mot oîxovopaa, il semble qu’il aurait 
dû signifier plutôt l’ensemble des règles de l'astronomie 

pratique ; mais, en réalité, chez les Grecs et chez les Ro¬ 
mains, jusqu’après le commencement de notre ère, les 
mots àffxpoXoYta et astrologia, très-usités, et les mots aexpo- 
vopia et astronomia, beaucoup plus rares7, ont été em¬ 
ployés comme synonymes pour désigner la science astro¬ 
nomique en général. Quand, depuis l’époque d Alexandre 
le Grand, l’art superstitieux que nous nommons astrologie 

fut venu de Chaldée et d'Égypte en Grèce et ensuite a 
Rome, on lui appliqua d’abord ces mêmes noms indis¬ 
tinctement. Ce ne fut qu’après le commencement de notre 
ère, et d’une manière toujours très-inconstante, que les 
noms àaxpoXoY1*, astrologia, furent affectes plus particu¬ 
lièrement à l’astrologie, et qu’on les opposa aux mots 
àsxpovoui'a, astronomia, considérés ainsi comme noms spé¬ 
ciaux de l’astronomie proprement dite8. Cependant 1 as¬ 

trologie continua, même alors, d’être nommée quelquefois 
àaxpovotxta, astronomia9. A toutes les époques, mais surtout 
aux plus anciennes, quand on voulait désigner avec pré¬ 
cision l’art astrologique, on ajoutait au mot àuxpoXoYta ou 
àaxpovopu'a l’épithète y£V£0Xtaxr) (de qzvl$kt\, nativitas, à cause 
des thèmes de nativité), ou bien l’épithète (ntoTeXsœpaxixr; (de 
àTroxÉXsffiAa, effectus, apotelesma, à cause des effets prétendus 
des astres dans les événements) ; ou bien on employait 
ces deux épithètes sans substantif ou avec le substantit 
xcyvv] ; ou bien on employait le substantif Y^eôXtaXoYi'a ou 
yÉvéOXioXoYta, genethliologia ; ou bien encore on donnait 
abusivement ce même sens restreint d’astrologie aux mots 
généraux ptaOYictç, mathesis10, ou li.'xOyip.axix-q u, mathematica,2, 
noms qu’on appliquait aussi quelquefois a 1 astronomie 
non superstitieuse 13 ; enfin, l’on appelait aussi l’astrologie 
art clialdéen ou des Chaldéens, -/aXScdxvj ou XaXSatoiv xéyyr„ 

ars ou doctrina Chaldaeorum. Les astronomes et les astro¬ 
logues avaient en commun les noms àxxpoXoyot, astrologi, 

àxxpovf)(j.ot, astronomi, u.aOr,u.axrxoi', mathematici Les noms 
exclusivement propres aux astrologues étaient yEVEOXtaxof. 
genethliaci, a'xoxsXeaiAxxtxot et ^aXSaïoi, chaldaei,’ car le titre 
de chaldéen était devenu celui d’une profession. L’astro¬ 
logie des Chaldéens et des Égyptiens, perfectionnée par 
les Grecs et transmise par eux aux Romains et aux Indiens, 
a eu son rôle dans l’histoire politique et dans l’histoire des 
sciences, des superstitions, de la littérature et des arts . 
elle mérite d’être traitée à part [cualdaei, genethliologia]. 

II. Enfance de (astronomie pratique. — Partout où la 
science astronomique s’est développée, elle a été précédée 
par une astronomie pratique, appuyée sur des observations 
sans exactitude, et par une cosmographie fondée sur de 
fausses apparences et sur des conceptions plus ou moins 

Mém. sur Socrate, IV, 7, §§ 4 et 5, et par Théophr. Signes de la pluie, etc-. 

ch. I, §§ 2 èt 4, t. 1, p. 782 et 783 (Schneider). — 8 simpl. Phys. Il, f. 65 a, 

1 19-23 (Aid.). _ 0 Manil. Astronomicon tibri V (Poet. lat. min. t. VI, 

Lemaire), et Eusèbe d’Alexandrie, Ilcfi àeïjovoiuuv (Des astrologues), éd. Thilo, 

Halle 1834, in-4.— K> Julius Firmicus, Matheseoi libri (Venise, 1497, in-lul.) 

et Spartien, Hadrien, ch. xvi, et Aelius Verus, ch. m. — 11 Ptolémée, MaOruuttuTi 

<rüvTGt£t; xtToàetSV,;, Nuremberg, 1535, in-4. - 12 Suétone, Tibèi-e, ch. lxix. 

— 13 V. le titre du grand ouvrage astronomique de Ptolémée. — 12 Pour les (iaOï|- 

jaituoI, astronomes, v. Ptolémée, Grande composition mathématique, IV, 2, p. 315- 

316 (Halma). Pour les mathematici, astrologues, v. Tacite, Hist. 1, 22, et Ju\énal, 

Sat. XIV, 248. 
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enfantines. Un autre article [calendarium] fera connaître 
l’histoire d'un des objets principaux de l’astronomie pra¬ 
tique, c’est-à-dire l’histoire des calendriers grecs et ro¬ 
mains. Disons seulement ici quelques mots sur l’enfance 
de l’astronomie pratique, et ensuite sur la cosmographie 
primitive tant populaire que philosophique. 

La lunaison est l’origine du mois, et la période des sai¬ 
sons est l’origine de l’année. Chez les Romains, l’année 
primitive, divisée en mois, aspirait à être purement so¬ 
laire, mais n’y réussit à peu près qu’à l’avénement de 
l’empire et par un emprunt fait à l’astronomie grecque 
alexandrine. Chez les Grecs, on se fit d’abord, comme on 
put, un calendrier populaire, dont les deux éléments prin¬ 
cipaux étaient la période des saisons constituant l’année, 
et la période des phases lunaires, qui constituait le mois. 
Ces phases étaient un fait visible, facile à observer : le pre¬ 
mier jour où l’on voyait le croissant lunaire au couchant 
après le coucher du soleil était la néoménie (vsogvp/ta), c’est- 
à-dire le commencement d'un nouveau mois. Quant au so¬ 
leil, sa marche était plus difficile à suivre. Un seul cer¬ 
cle céleste, cercle terrestre en même temps, frappait les 
yeux : c’était l'horizon. Il était facile de voir que pour un 
même lieu le soleil ne se lève pas et ne se couche pas aux 
mêmes points de l’horizon pendant toute l’année, et que 
le point orient ou occident, pour cet astre, va du sud au 
nord quand les jours allongent, et du nord au sud quand 
les jours raccourcissent. On remarquait donc, dès le 
temps d’Hésiode 1S, deux changements de route du soleil, 

vjXiotj xporad, convei'siones solis. Ces deux changements, l’un 
d'été, Ospivvj, aestiva, l’autre d'hiver, ^eigsptwj, hiberna, don¬ 
naient leurs noms aux deux points de l’horizon tant orien¬ 
tal qu’occidental, et aux deux points de la durée annuelle, 
dans lesquels ils s’effectuaient. Par exemple, Homère 16 dit 
que Syria, île petite, mais fertile et peuplée, est au-dessus, 

c’est-à-dire au nord 17 d’Ortygie, et qu’à Ortygie est le 
changement de route du soleil (xpoiroù h^loid). Ortygie, citée 
plus d’une fois dans les poésies homériques1S, est identique 
à Rhénée, TVoda, des géographes anciens 10 (aujourd’hui 
Mégali Dhili) ; elle est, en effet, au sud de Syria, üupta ou 
lûpoç (aujourd’hui Svra), à l’ouest de Délos, dont Rhénée 
n’est éloignée que de quatre stades 20 et dont elle était 
même considérée comme une partie 81. Dans ce passage 
de Y Odyssée, c’est Eumée qui parle, et il est habitant 
d'Ithaque. Par rapport à Ithaque, Ortygie et Délos sont 
à peu près au levant d’hiver (sud-est), et par rapport à 
l’Ionie, patrie d’Homère, ces îles sont au couchant d'hiver 

(sud-ouest) : l’expression d’Homère était donc vraie pour 
l’Ionie comme pour Ithaque. Après l’époque d’Homère, 
pour désigner les points de l'horizon où le soleil se lève 
ou se couche aiix deux solstices, les Grecs employèrent 
des expressions plus claires et plus précises, celles de 
levant ou couchant d'été ou d'hiver (du soleil), dèvaxcAou ou 
êuiTgat (-f)Xi'ou) Oeptvai OU /eqjupivaf. A chacun de ces deux 
changements de route du soleil, il y a, entre le mouvement 
du sud au nord et le mouvement du nord au sud, et réci¬ 
proquement, un petit temps d’arrêt du soleil, pendant le¬ 
quel son changement de déclinaison est insensible, de 

1S Travaux et jours, 564 et 663. - IG Odyss. XV, 403 et suiv. — U Comparez 

Odyss. III, 170-172. — 18 Odyss. V, 123 ; Hymne à Apollon, v. 10. Quoi qu'en ait 

dit Ératosthène (dans Strabon, I, 2, g 14, p. 23, Casaubon), Homère n’a pas voulu 

désigner l’ile d’Ortygie attenante à Syracuse (Strabon, I, 3, g 18, p. 59 ; VI, 2, § 4, 

p. 270-271, Casaub.j. — 19 Strabon, X, 5, § 5 (Kramer), p. 4S6 (Casaub.). — !0 II,. 

1 Scoliaste de Théocrite, X\ II, 70. — 22 Le mot aequidiale, pour aequinoctium 

ne se trouve que dans Fcstus. — 23 l, 32. _ 2V Boeckh, Zur Geschichte der Mond'- 

môme que le changement de longueur des jours et des 
nuits : de là le nom latin solstitium, solstice. A moitié che¬ 
min entre le solstice d’été, marqué par les plus longs 
jours, et le solstice d’hiver, marqué par les jours les plus 
courts, il y a un point de l’horizon où le soleil se lève 
quand il fait les jours égaux aux nuits : de là, pour le 
temps de l’année où il se lève en ce point, le nom grec 
l<r/jgepta, égalité des jours (aux nuits), et le nom latin aequi- 

noctium ”, égalité des nuits (aux jours), équinoxe : l’un est 
l’équinoxe de printemps, èaptvvj, vernum, et l’antre l’équi¬ 
noxe d’automne, 3Ttwptvq, autumnale. De là aussi, pour les 
points de l’horizon où le soleil se lève et se couche en ces 
deux temps de l’année, les noms de levant et de couchant 

d'équinoxe, dcvaxoXat et £uffuaî îaY]u.sptvat. 
Ce fut au solstice d’été que les Grecs placèrent le com¬ 

mencement, au moins idéal, de leur année. Jusqu’au 
temps d’Hérodote 23, on évaluait l’année à 360 jours et le 
mois lunaire à 30 jours : ce qui aurait donné 12 mois 
par an ; mais on savait que cette évaluation en nombres 
ronds était trop forte pour le mois lunaire et trop faible 
pour l’année. Les Grecs cherchèrent combien, sur un cer¬ 
tain nombre de mois (gTÎve;), il fallait compter de mois pleins 

(xxAvqpetç), c’est-à-dire de 30 jours, et combien de mois caves 

(xdihoi), c’est-à-dire de 29 jours, pour que le commence¬ 
ment du mois ne s’écartât jamais beaucoup de la nouvelle 
lune; puis combien, sur un certain nombre d’années, il 
fallait ajouter de treizièmes mois intercalaires (lpgôXtpi.o[), et 
quelles devaient être les années à intercalation (Éxr, sp.êoXtp.a~a), 
c’est-à-dire de 13 mois, pour que le commencement du 
premier mois ne s’écartât jamais beaucoup du solstice 
d’été. Tel fut le principe de leur calendrier lunisolaire et de 
ses perfectionnements successifs avec ses cycles, xvx/oc, 
et ses périodes, TEptoSot [calendarium]. Chez chaque peuple 
grec, les douze mois avaient chacun leur nom et leur 
place dans l'année 2\ et le mois intercalaire prenait le 
nom du mois précédent avec l’épithète de second (osuxspov) ; 
mais, par rapport à la période des saisons, ces places éprou¬ 
vaient des oscillations d’un assez grand nombre de jours : 
pour s’y reconnaître, tantôt on comptait les jours depuis 
le solstice, comme on le voit dans Hésiode 23, tantôt l’on 
avait recours aux étoiles, comme nous allons l’expliquer. 

Dès l'époque d’Homère et d’Hésiode, quelques cons¬ 
tellations et quelques étoiles prises à part avaient leurs 
noms particuliers26. Parmi celles qui, voisines du pôle 
boréal, sont toujours sur l’horizon de la Grèce, la Grande 

Ourse, Ap-xto?, ou Chariot, était la seule qui fût 
nommée alors27. Quant aux étoiles qui descendent chaque 
jour sous l'horizon, elles sont invisibles en certaines sai¬ 
sons, quand elles ne sont sur l’horizon que pendant le 
jour. C’est pourquoi, outre leurs levers quotidiens, àva- 

xoW, et leurs couchers quotidiens, Sutrstç, on remarqua aussi 
leurs levers annuels (£7tixoXaf, cpdast;), c’est-à-dire leurs 
premiers levers visibles, et leurs couchers annuels (ouspnd), 
c’est-à-dire leurs derniers couchers visibles 26 : on fixa 
ainsi certains points dans la période des saisons. Plus 
tard, on distingua plusieurs espèces de levers et de. cou¬ 
chers annuels, dont nous parlerons. Toujours inexacte 

ryclen der Hdlenen, 2 part. Leipzig, 1855 et 1856, in-8); Mommsen, Seitraege 

sur griechischén Zeitl'echnung, 2= part. (Leipzig, 1856 et 1S59, in-S), et K. Fr. Her¬ 

mann, Ueber griechische Monatskunde, Goettingen, 1844, in-4. — 23 Travaux et 

jours, 564 et 663. — 28 Homère, Iliade, XVIII, 485-489 (comparez V, 5-6); XXII, 

25-31; Odyss. V, 272-275.-27 u. XVIII, 487-489; Odyss. V, 27 3-275. — 23 Hésiode, 

Travaux et jours, 383-387, 417-419, 566-567, 571-572, 5S7, 598, 609-610, 614-616, 

619-620 ; Bouclier d'Hercule, 397. Comparez Platon, Epinomis, p. 990 A. 
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par des causes que nous indiquerons, mais toujours utile 
aux agriculteurs et aux marins grecs pour savoir où l'on 
en était de la période des saisons, avec laquelle le calen¬ 
drier grec ne concordait pas fidèlement, la théorie de ces 
levers et de ces couchers a gardé une grande place dans 
l'astronomie grecque, et dans l’astronomie romaine, qui 
en fut une copie faible et infidèle. 

Parmi les planètes, on connaissait, dès l’époque d’Ho¬ 
mère et d'Hésiode î9, Y étoile du matin, Iwscpopoç ou <pw<r®opoç 

(à<TTv-p), Lucifer, et Yétoile du soir, IffTrepoç (acxr'p), Vesper. De 
bonne heure 30, on s’aperçut que c'était une même étoile, 
compagne du soleil, tantôt le précédant dans sa course 
diurne, et tantôt le suivant. 

III. Cosmographie populaire. — A côté de cette astro¬ 
nomie pratique, existaient des conceptions cosmographi¬ 
ques dont voici les principaux traits 31. L’univers était une 
sphère à enveloppe solide, mais creuse en partie. L’air, 
av^p, l’éther, atO^p, et le ciel, oùpavô;, avec sa voûte solide, 
formaient l’hémisphère supérieur. La terre, yrj, yaïa, et 
au-dessous d'elle les profondeurs du Tartare, Tapxapoç, for¬ 
maient l'hémisphère inférieur. Avec la grande mer (ttôvtoç, 

OâLxcca), c’est-à-dire avec la Méditerranée, la terre pré¬ 
sentait une surface circulaire et plate, sauf ses inégalités. 
Au-dessus d'elle, la voûte du ciel était soutenue par les co¬ 
lonnes d'Atlas, 'A-rX»;32, symboles des hautes montagnes, ou 
bien par les épaules et les bras d'Atlas lui-même debout sur 

la terre à l’occident33. Plus tard, 
certains artistes le représentè¬ 
rent portant à la fois le disque 

Fig. 576. Atlas portant la sphère céleste. Fig. 577. 

terrestre et la voûte du ciel au-dessus 34. Enfin, certains 
interprètes peu sensés de la mythologie le 
transformèrent en un astronome, inventeur 
de la sphère céleste, uœatpa 38, et ensuite de 
nombreux artistes mirent sur ses épaules un 
globe céleste orné de constellations, comme 
la sphère pleine d’Archimède, dont nous 
parlerons plus loin. C’est ainsi qu’Atlas est 
représenté sur des vases peints (fig. 570 

et 577) 36, où l'image de la sphère est incomplète ; sur des 

pierres gravées (fig. 578) 37, où elle est entière, mais peu 
nette, et dans beaucoup d’autres images antiques, dont 
une sera donnée dans la suite de cet article. Revenons 
à la terre considérée comme un disque. Plutarque38 
s’inspire de cette conception primi¬ 
tive, lorsqu’il dit que la table est une 
image de la terre par sa stabilité et 
parce qu’elle nous nourrit. Sans doute 
il s’agit de la table primitive des 
Grecs, consistant en un disque hori¬ 
zontal supporté par trois pieds 39 et 
dont voici une figure antique (fig. 579) 
d’après une peinture de Pompéi40. 
Suivant la cosmographie primitive, un 
fleuve circulaire, peu large, mais profond, et rentrant sur 
lui-même, dans son cours rapide, de l’occident à l’orient 
par le nord et de l’orient à l’occident par le midi, en¬ 
tourait la terre et communiquait à l’occident avec la 
mer intérieure, et à l’orient avec Yétang du soleil, d’où 
cet astre se levait : c’était le fleuve Océan (’tixeavô; 
tiox«[ao;), duquel le soleil, la lune et les étoiles sor¬ 
taient chaque jour à l’orient; ces astres montaient au-des¬ 
sus de la terre jusqu’au milieu du ciel (giaoç oùpavoç), c’est- 
à-dire jusqu’au méridien, puis redescendaient et se plon¬ 
geaient dans le fleuve Océan à l’occident. Pendant la nuit, 
le cours de ce fleuve les ramenait à l’orient par le nord. 
A l’occident, au delà du fleuve Océan, était un rivage té¬ 
nébreux où le soleil n’arrivait jamais : là se trouvaient les 
demeures d’Iladès et des morts et l’ouverture du Tartare. 
Les contrées les plus chaudes étaient, croyait-on, celles que 
le soleil voyait de trop près à son lever ou à son coucher. 
L’on n’avait aucune notion de la différence des climats. Le 
vent froid du nord soufflait des montagnes de la Thrace ; 
mais, plus loin vers le nord, on imaginait le doux climat 
des Ilyperboréens, et bien loin au nord-ouest l’île dé¬ 
licieuse de Calypso41. La surface circulaire de la terre avait 
pour centre le sanctuaire de Delphes, nombril de la terre, 

cjxcpaXoç f/jg42, au point où s’étaient rencontrés dans leur vol 
deux aigles envoyés par Zeus des extrémités de l’Orient et 
de l’Occident. Dans ce sanctuaire, près de la pierre ôppocXo'; 
[nombril, milieu), étaient l’autel et le feu sacré d’Hestia, 
déesse qui figurait la stabilité de la terre 43 en même temps 
que celle du foyer tant domestique que politique u. Dans 
les maisons grecques primitives à base circulaire, le foyer 
était au centre de cette base, et la fumée sortait par le 
haut du toit45. Chaque cité grecque avait son prytanée en 
forme de rotonde (9ôXoç), édifice consacré à Hestia : le 
foyer sacré de la cité y était placé au-dessous du sommet 
de la voûte, de même que le foyer de Delphes, foyer com¬ 
mun de tous les Hellènes, était sous le sommet de la voûte 
céleste. La Vesta des Romains, identique à l’Hestia des 
Grecs, avait de même des temples en forme de rotonde 
à voûte hémisphérique46. 

29 Homère,//. XXII, 317-318 ; XXIII, 226 ; Od. XIII, 93-94, et Hésiode, Tltéog.3SI. 

30 Dès l’époque de Pythagore, suivant Diogène de L. VIII, 14, et IX, 23 ; Stobée, 

Ecl.ph. I, 25, et Pline, Hist. nat. II, 8, s. 6, no 37 (Sillig). — 31 Th.-H.Martin, Mém. 

sur la cosmographie grecque à l'époque d'Homcre et d’Hésiode [Acad. d. inscr. mém. 

t. XXVIII, sous presse). — 32 Homère, Odyss. I, 52-54 ; VII, 245. — 33 Hésiode, Théog. 

517-520 et 746-748 ; Eschyle, Prom. 425-439, etc. Comparez Aristote, Sur les mouve¬ 

ments des animaux, ch. m, p. 699 a, 1. 27-28 (Berlin). — 34 Vitruve, VI, 7 (10), § 6, 

1.1, p. 166 (Schneider), et Pausanias, VI, 19, § 8, où le motiwXoç signifie vaguement 

le ciel, et non un globe céleste. — 33 Diodore de S. III, 60, et IV, 27 ; Pausanias, IX, 

20, 83, et Hérodore dans saint Clément, Strom. I, p. 306 ; Vitruve, VI, 7 (10), p. 166 ; 

Cicéron, Tusc. V, 3 ; Virgile, Aen. 1,744; Pline, II, 8, s. 6, § 31, et VII, 56, s. 57, §203 

(Sillig), etc. — 36 Passeri, Picturae in Etrusc. vase. III, 249; d’Hancarville. Antiq. 

étrusq. grecq. et rom. III, 94; Gerhard, Konig Atlas, in Akadem. Abhandl., pl. xx; 

Bullet. archeol. Napolet. IV, pl. v.— 37 \vinckelniann,Pî‘m’es gravées de Stosch, II, 

1765 ; Gerhard, Archemoros, in Akadem, Abhandl. I, pl. iv, 5.— 38 Questions de table, 

VII, 4. — 39 Rich, Dict. d. antiquités romaines et grecques, au mot mensa, 4° Mensa 

tripes.— 40 Mus, Borbon, XV, 46 ; Zahn, Die schônste Ornam, und Gemdlde aus 

Pompei, III, 51. — 41 yoy. les textes discutés par Th.-H. Martin, Mém. sur la 

cosmographie grecque, etc. [Acad. d. inscr. mém. t. XXVIII, sous presse).— 42 pjn- 

dare, Pyth. IV, strophe 4 ; Pyth. VI, strophe 1 ; Pyth. VIII, épode 3 ; Pyth. XI, 

antistrophe 1. Comp. Eschyle, Eum. v. 40, et Pausanias, X, 16, § 2. — 43 y. les 

textes discutés par Th.-H. Martin, Mém. sur la signif. cosmogr. du mythe d’Hestia 

[Acad, des inscr, mém. t. XXVIII, sous presse). — 44 preuner, Hestia-Vesta (Tü- 

bingen, 1864, in-8). — 45 Winckler, Wohnhaeuser der Hellenen, p. 123-132 

(Berlin, 1868, in-8). — 46 Th.-H. Martin, Mém, sur Hestia (Acad, des inscr• 

t. XXVIII). 
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Cette conception primitive de la cosmographie se re¬ 
trouve, plus ou moins modifiée, à toutes les époques de 
l’antiquité grecque et romaine, non-seulement chez des 
poëtes des deux nations, mais chez des prosateurs en tout 
genre. Au commencement du iv° siècle avant notre ère, le 
médecin grec CLésias47 prétendait sérieusement que de 
certaines montagnes de l’Inde on voyait le soleil à son 
lever dix fois plus gros qu’il ne paraissait en Grèce. Jus¬ 
qu’à l'époque de Posidonius, moins d’un siècle avant notre 
ère, on disait vulgairement que pour les habitants des 
bords de 1 océan Occidental le soleil à son coucher parais¬ 
sait beaucoup plus gros qu’ailleurs, et qu’au moment où 
il se plongeait dans l’Océan, l'on entendait un sifflement 
pareil à celui que produit dans l’eau un fer incandescent. 
Vers la môme époque, le géographe grec Artémidore 
d’Éphèse, qui parlait de Gadès comme y étant allé lui- 
même, osait dire que de cette ville phénicienne de la côte 
d Espagne le soleil à son coucher paraissait centuplé de 
grosseur. Posidonius, qui était allé à Gadès, jugeait né¬ 
cessaire d opposer son témoignage à ces vieilles erreurs, 
toujours persistantes et soutenues par des mensonges48. 
Chez les Latins, Lucrèce, à l’exemple d’Épicure, rejette 
comme impossible et absurde l’existence des antipodes49. 
Au siècle d’Auguste, Virgile, dans un poëme didactique, 
dans un passage concernant l’astronomie80, hésite entre la 
tradition d’après laquelle l’hémisphère opposé à celui que 
nous voyons serait plongé dans d’éternelles ténèbres, et la 
doctrine d’après laquelle le soleil se lève pour cet autre 
hémisphère, quand il se couche pour nous ; et ailleurs le 
même poète31 suppose qu’au delà des lieux où Atlas sou¬ 
tient le ciel sur ses épaules s’étend une terre en deçà de 
laquelle finit la course des astres et du soleil. Sous Néron, 
Lucain, poëte philosophe, né en Espagne, dit52 qu’aux 
extrémités occidentales de la Libye, la terre brûlante re¬ 
çoit l’Océan échauffé par le soleil, qui y descend, et il 
s’imagine53 que les nuages apportés par le vent d’est sur 
1 Espagne se trouvent arrêtés et comprimés par la voûte du 
ciel, qui touche à l’Océan. Sous Vespasien, Pline84 con¬ 
state que la doctrine savante d’après laquelle les astres 
passent sous la terre, rencontre encore des contradicteurs. 
A la même époque, Silius Italicus 85 croit que l’Afrique 
s étend au sud depuis le centre du disque terrestre jus¬ 
qu au bord de la voûte du ciel. Le soleil, dans sa course 
diurne au-dessus de la terre, semble se rapprocher beau¬ 
coup plus du midi que du nord de la surface terrestre : 
trompés par cette apparence, Horace56, Lucain87, Pline 
lui-même88, Claudien a9 et Sextus Rufus60 expliquent les 
chaleurs excessives des contrées méridionales en disant 
que le soleil y est trop près de la surface de la terre. 

Préoccupés avant tout des questions religieuses et mo¬ 
rales, les chrétiens des premiers siècles de notre ère eurent 
une défiance analogue à celle de Socrate pour les théories 
cosmologiques et astronomiques. Auprès de beaucoup d’en¬ 
tre eux, la cosmographie populaire trouva un appui dans 
des interprétations tantôt trop littérales, tantôt fausses, 
de certains passages des textes sacrés. Quelques Pères de 
1 Eglise se fondèrent sur ces textes pour rejeter la doctrine 
de la sphéricité de la terre, admise par d’autres Pères soit 

„ ” Sur l’Inde, ch. v, p. 80, à la suite d’Hérodote (éd. gr.-lat. Didot)_V8 strahon 

’ ’ § 4'MKramer)’ P’ ,37-138 (Casaubon). - » De rer. nat. I, t043 et suiv’ 

I" ,y TfT' si l47f‘-,~S1 ^ VI’ 7^7-82 Pharsale, IX, 6,3-624: 
6SH 56 r t ’ 97’ S- n“ 214 (Sillig). —85 Bell. Pun. III, 654- 
ll is7,, ’ ’ V' 6 et SUiV- - 51 Phars• IX> 351 et suiv. - 58 „ 78 s 80 

J,t. I, p. 1,8 (S.llig . 59Dq Phoenice, v. 2 et suiv. — eo Brev. rer. gest.pop. 

comme vraie, soit du moins comme possible et comme 
compatible avec la foi chrétienne. Ce que saint Augustin 
a blâmé, et ce qui fut condamné au vin® siècle, ce fut l’hy¬ 
pothèse d’après laquelle l’autre hémisphère terrestre serait 
habité par des hommes étrangers à la postérité d’Adam. 

IV. Hypothèses astronomiques61. — Dans leurs discus¬ 
sions sur la nature des choses, les plus anciens philo¬ 
sophes de la Grèce, ceux de l’école ionienne, prirent pour 
point de départ la cosmographie populaire ; mais ils ouvri¬ 
rent la voie au progrès en donnant à la terre une moindre 
place dans l’univers. Suivant eux, la terre était un disque, 
dont la face supérieure était même concave suivant Dérrio- 
crite. Ce disque était porté sur l’eau suivant Thalès, sur 
l’air suivant Anaximène et Démocrite ; il était en équilibre 
au centre de l’univers, suivant Anaximandre et Démocrite ; 
il était maintenu à sa place par les révolutions qui s’exé¬ 
cutaient autour de lui suivant Héraclite. Dès lors, tous les 
astres pouvaient continuer au-dessous de la terre leurs ré¬ 
volutions diurnes, un peu plus lentes pour la lune, le soleil 
et les planètes que pour les étoiles fixes. Les astres étaient 
mus par des âmes intelligentes suivant Thalès et Héra¬ 
clite, par les cercles auxquels ils étaient attachés suivant 
Anaximandre. Ces astres eux-mêmes étaient des disques 
soutenus par l’air suivant Anaximène. Anaximandre et 
Héraclite voulaient que ce fussent des vases opaques, 
pleins d’un feu entretenu par les exhalaisons de la terre 
et des mers et visible pour nous par une ouverture égale 
au diamètre apparent de chaque astre : il y avait éclipse 
de soleil ou de lune, quand l’ouverture du vase se fermait 
suivant Anaximandre, ou quand elle se tournait du côté 
opposé à nous suivant Héraclite. Cette hypothèse étrange, 
qui servait aussi à expliquer les phases de la lune, consti¬ 
tuait un pas rétrograde par rapport à l’opinion vraie de 
Thalès sur les éclipses de soleil, produites par le passage 
de la lune devant le disque solaire. Un autre pas rétro¬ 
grade fut fait par 1 Ionien Xénophane, fondateur de l’école 
italique d Élée ; mais cette école ne garda pas la cosmo¬ 
graphie de son fondateur. Suivant Xénophane, la surface 
horizontale et plate de la terre est infinie, et il en est de 
même de la profondeur de la terre et de la hauteur du 
ciel au-dessus d’elle. La surface terrestre infinie se divise 
en une multitude de mondes, dont chacun a son soleil et 
ses astres, feux passagers, produits par des exhalaisons 
terrestres et marines : pour chacun de ces mondes situés 
sur un même plan horizontal, un soleil nouveau s’allume 
chaque matin et s’éteint chaque soir. 

Un autre Ionien, fondateur aussi d’une école dans la 
Grande-Grèce, y avait déjà porté un système cosmogra¬ 
phique beaucoup plus rapproché de la vérité, et qui, per¬ 
fectionné progressivement, a dominé dans la science an¬ 
tique pendant toute sa durée. Voici quel était, d'après les 
témoignages unanimes des anciens, ce système que les 
modernes seuls ont assimilé faussement à celui de Co¬ 
pernic62. Suivant Pythagore, la terre est sphérique et pe¬ 
sante : elle a sa place naturelle au point le plus bas, c’est- 
à-dire au centre du monde, où elle reste immobile. La 
sphère des étoiles fixes exécute autour du centre commun 
du monde et de la terre une révolution diurne d’orient 

rum. c. x. 
r.u ,, concerne les hypothèses astronomiques très-peu savantes des 

plus anciens philosophes, des citations de textes et des discussions, qui tiendraient 

ic. trop de place, se trouveront dans une Histoire des hypothèses astronomiques 

grecques et romaines, ouvrage inédit et inachevé de l’auteur de cet article. - 62 Th H 

Martm, Hypothèse astronomique de Pythagore, 28 p. gr. in-4 (Extra,t du Bulleitino 

di bibhografia e d, stona delle science matematiche efisiche, t. V, Rome mars 1872) 
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en occident suivant un axe invariable, et le grand cercle 
perpendiculaire à cet axe est Y équateur (îc-n pt-sptvo!; xuxXoQ. 
Le soleil, la lune et les cinq autres planètes, emportés 
dans ce même mouvement, auquel la terre seule, avec 
l’air qui l’entoure, ne participe pas, décrivent chaque jour 
autour d’elle, d’orient en occident, comme les étoiles fixes, 
des cercles parallèles à l’équateur. Mais, de plus, le soleil 
exécute, autour du centre de la terre et du monde, un 
mouvement propre et circulaire en sens contraire, c'est- 
à-dire d'occident en orient, et dans un plan oblique à 
l’équateur. Cette révolution oblique du soleil, s’accom¬ 
plissant en un an, produit pour les diverses contrées de 
la terre, la variété des saisons, en même temps qu’elle 
produit un déplacement continu et périodique du soleil 
par rapport aux étoiles fixes. 11 en est de même de la lune 
et des cinq planètes, dont les révolutions d’occident en 
orient s’accomplissent suivant des cercles plus ou moins 
obliques sur celui du soleil, et en des temps d’autant plus 
longs ou plus courts que le diamètre de l’orbite est plus 
grand ou plus petit. Mais deux de ces astres suivent ou 
précèdent le soleil sans s’en écarter jamais beaucoup : 
leurs révolutions d’occident en orient ont donc la même 
durée moyenne que la révolution du soleil. C’est pourquoi 
ces deux astres, c’est-à-dire Mercure et Vénus, étaient 
appelés par les anciens, mais nullement dans le sens 
moderne du mot, satellites (Sopucpopot)63 du soleil, ou com¬ 

pagnons (comités)61 de cet astre, comme ayant avec lui la 

même course et la même vitesse moyennes taoopouot ou 
îffora/EÏç)65. Cette égalité des vitesses moyennes apparentes 
et des durées moyennes apparentes des trois révolutions 
explique l’incertitude des pythagoriciens et des anciens 
en général sur la question de savoir si les orbites de Mer¬ 
cure et de Vénus autour de la terre, centre commun de 
toutes les révolutions, enveloppaient l’orbite du soleil, ou 
bien si elles étaient enveloppées par elle. Cependant la se¬ 
conde opinion devint prépondérante, de sorte que, suivant 
une expression antique souvent mal comprise par les mo¬ 
dernes, le soleil fut placé au milieu des sept planètes, mé¬ 

dius inter septem, giao; tüv sxtk, c’est-à-dire dans le qua¬ 

trième cercle à partir de la terre, avec trois planètes au- 
dessous de lui, la lune, Vénus et Mercure, et avec trois 

planètes au-dessus de lui, Mars, Jupiter et Saturne66. 11 
y avait donc, suivant Pythagore, huit révolutions autour 
de la terre comme centre, savoir : une d’orient en occi¬ 
dent et sept d’occident en orient. Les anciens nous at¬ 
testent que Pythagore établissait un rapport, nécessaire 
suivant lui, entre ces huit révolutions et les huit sons de 
l’octave diatonique ancienne [musica], dont il avait 
trouvé les vrais rapports numériques. De là Pythagore et 
ses plus fidèles disciples concluaient qu’il devait nécessai¬ 
rement y avoir sept planètes, en comprenant dans ce nom¬ 
bre le soleil et la lune, et qu’il ne pouvait pas y en avoir 
davantage; ainsi le voulait Y harmonie du monde (àpuovt'a-rôti 
xocaou), et c’était aux huit sons de l’octave que les anciens 
pythagoriciens donnaient le nom d'harmonie, apgovi'x 67. 

Mais à cette considération musicale une partie de l’école 

63 Promus, sur le Tintée, p. 624, 1. i (Schneider). — 64 Cicéron, Songe de 

Scipion, ch. iv (Hep. VI, 17), et Macrobe, In somn. Scip. I, 19. — 65 Platon, 

Tintée, p. 38 D ; Epinomis, p. 987 B et p. 990 B; Théon de Srayrne, Astron. 

ch. xm ; Eudoxe dans Simplicius, Du ciel, II, 12, p. 222 a, I. 40-41 (Karsten); 

Proclus, sur le Tintée, p. 624, 1. dre, et p. 626,1. 18-19 (Schneider). —66 y. certains 

pythagoriciens et Alexandre d'Étolie dans Théon, Aslr. ch. xv, p. 182 et 186 (Martin); 

Ach. Tat. dans 1 ’Vrunol. de Pétau, p. 135 E; Athénée, VI, 63, p. 253 I)-E (Cas.); 

Macrobe, lu somn. Scip. I. 19, qui dit : Solis sp/taeram quartarn de septem, id est 

in medio locatum. Compare* Pline, 11, 23. s. 21, n" 88, t. I, p. 131 (Sillig), et Chai 

pythagoricienne substitua une considération purement 
arithmétique, qui la conduisit à une conclusion contraire. 
Suivant le pythagoricien Philolaüs 68 et ses nombreux dis¬ 
ciples, qui sont les pythagoriciens dont parle Aristote 69, 
le nombre des révolutions célestes doit nécessairement 
être le nombre dix (Ssxaç), nombre sacré par excellence, 
et issu du nombre sacré quatre (texpaxTu;) par l’addition 
des quatre premiers nombres : 1 -j- 2 + 34-4 — 10. Suivant 
Pythagore, le feu d’Hestia, foyer du monde, était au cen¬ 
tre de la terre et du monde. Philolaüs laisse le feu d'IIcs- 
tia au centre du monde, mais il en éloigne la terre, dont 
il fait une huitième planète décrivant, comme les autres, 
mais en un jour, d’occident en orient, une orbite autour 
de ce centre. De la sphéricité de la terre, Pythagore avait 
conclu l’existence d'antipodes, àvxi'7ro5s4, c’est-à-dire d’hom¬ 
mes ayant les pieds opposés aux nôtres ; mais il les nommait 
antichthones, cîvti'^ôoveç, c’est-à-dire habitants du côté op¬ 

posé de la terre. Philolaüs sépare de la terre Yantichthone, 

àvTt/ôwv, pour en faire une neuvième planète, qu’il fait cir¬ 
culer autour du feu central du monde suivant une orbite 
enveloppée dans celle de la terre. Avec une révolution 
qu’il conserve aux fixes, il a ainsi les dix révolutions vou¬ 
lues. Suivant Philolaüs, la terre, dans sa révolution diurne 
autour du feu central, tourne constamment vers le de¬ 
hors de son orbite l’hémisphère que nous habitons, de 
sorte que nous ne voyons jamais ni le feu central, ni l’an- 
tiehthone. La révolution diurne de la terre, parallèlement 
à l’équateur, d’occident en orient, produit, suivant lui, 
l’apparence de la révolution diurne des étoiles fixes, du 
soleil, de la lune et des planètes autour de la terre, d’o¬ 
rient en occident. Sauf une parallaxe diurne, dont Philo¬ 
laüs ne s’occupe pas et qu’Aristote lui-même avait le tort 
de considérer comme pouvant être insensible pour nous, 
c’était l’équivalent d’une rotation diurne de la terre au 
centre du monde. Cependant Philolaüs, pour avoir ses dix 
révolutions, était obligé d’en conserver une aux étoiles 
fixes. C’est pour ce motif, et non à cause de la précession 
des équinoxes entièrement ignorée alors 70, qu’il attribuait 
aux fixes, plus éloignées du centre que Saturne, un mou¬ 
vement plus lent que celui de cette planète, et insensible 
pour nous, parce que nous étions nous-mêmes emportés 
avec la terre et avec tous les corps célestes dans cette ro¬ 
tation lente de l’univers entier. Quant au soleil, à la lune 
et aux cinq autres planètes, leurs révolutions concentri¬ 
ques s’exécutaient d’occident en orient autour de l’orbite 
terrestre, qu’elles enveloppaient. Le soleil était un globe 
de cristal, qui concentrait en lui-même et renvoyait les 
rayons qu’il recevait surtout de la sphère de feu des étoiles 
fixes. En réalité, les éclipses de soleil sont plus fréquentes 
que les éclipses de lune ; mais elles paraissent plus rares 
pour chaque lieu de la terre, parce quelles y sont plus 
rarement visibles. S’imaginant que, d’une manière abso¬ 
lue, les éclipses de lune étaient plus fréquentes que les 
éclipses de soleil, Philolaüs et ses disciples expliquaient ce 
fait prétendu, en disant que la lune, éclairée par le soleil, 
peut être éclipsée, non-seulement par l’ombre de la terre, 

ciilius, In Tint. § 71, p. 198 (Fragm. philos, gr. t. II, Didot). — 67 Philolaüs dans 

Stobéc, Ecl. ph. I, 22, p. 460-468 (Huren), et dans Nicomaque, Mail, harmon. I, 
p. 17 et 27 (Mevbaum); Aristoxène, Harmon. II, p. 36, 1. 30-31 (Meybaum) ; Aristote 

dans Plutarque, Musique, ch. xxm, et Sextus Emp. Contre let sciences, IV, 6, p. 333 

(Fabricius). —68 Th.-H. Martin, Hypothèse astron. de Philolaüs, 31 p. gr. in-4 

(Extrait du Bullettino di biblioyr. e di storia delle science, t. Y, Rome, avril 1872. 

_69 Du ciel, II, 13. — 70 Th.-H. Martin, Mém. sur la précession des équinoxes, 

221 p. in-4, Paris, 1S69 (Extr. des Mém. de l'Act des inscr. Savants étrangerst 

U VIII, Uc partie), surtout chap. iv. 
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mais aussi par celle de l’antichthone, tandis que le soleil, 
recevant sa lumière des étoiles fixes, ne peut être éclipse 
à nos yeux que par le passage de la lune entre lui et nous. 

» Tels sont, d’après les fragments de Philolaüs et les témoi¬ 
gnages antiques, les traits principaux de ce système, que 
tant de critiques modernes s’obstinent encore, d’une part 
à faire remonter jusqu’à Pythagore, d’autre part à con¬ 
fondre avec celui de Copernic. 

Ecphantus 71 et d’autres pythagoriciens peu anciens 72, 
tout en maintenant la terre au centre du monde et de tou¬ 
tes les révolutions célestes, curent l’heureuse pensée de lui 
donner, au lieu de la révolution diurne imaginée par Phi- 
lolaiis, une rotation diurne destinée de même à expliquer 
la succession des jours et des nuits. 

Héraclide de Pont, disciple de Platon, mais un peu 
pythagoricien et partisan de la rotation diurne de la terre 
fixée au centre du monde73, faisait tourner autour d’elle, 
d’occident en orient, la lune, le soleil et les trois planètes 
supérieures ; mais il voulait que Mercure et Vénus, em¬ 
portés dans la révolution annuelle du soleil autour de la 
terre, tournassent autour de lui, ou plutôt autour du cen¬ 
tre mobile d’un épicycle dont il parcourait lui-même la 
circonférence, et suivant des épicycles qui, mobiles avec 
ce même centre, enveloppaient l’épicycle solaire. Du 
moins, telle est l’hypothèse que Chalcidius 74 attribue à 
Héraclide de Pont, sans indiquer où il a puisé ses rensei¬ 
gnements. S’ils étaient exacts, l’explication alexandrine 
des anomalies par les épicycles 76 aurait déjà appartenu à 
Héraclide. Quoi qu’il en soit, l’hypothèse qui fait tourner 
Mercure et Vénus autour du soleil tournant lui-même au¬ 
tour de la terre, a été adoptée en Grèce, vers le commen¬ 
cement du n° siècle de notre ère, par le péripatéticien 
Adraste et par le platonicien Théon de Smyrne 78 ; à 
Rome, sans indication d’origine, par Vitruve et par Mar- 
tianus Capella77. Dans un passage très-diffus et très-em¬ 
phatique de son Discours au Soleil roi, l’empereur Julien 
dit cependant assez clairement deux choses qu’on a trop 
peu remarquées, savoir : que le soleil tourne annuelle¬ 
ment autour de la terre 78, mais que les cinq planètes, et 
non pas seulement Mercure et Vénus, tournent autour de 
lui comme centre, et que de là vient pour nous l’apparence 
de leurs stations et de leurs rétrogradations 79. C’est bien 
là, dans l’antiquité, le système de Tycho-Brahé, système 
dont on trouve seulement une partie chez Héraclide de 
Pont et Vitruve, mais qu’on trouve en entier chez Julien. 
Philosophe et non astronome, Julien avait eu sans doute 
l’heureuse chance d’être conduit à ce système par une fausse 
interprétation de la doctrine qui met, dans le sens que 

a Le Taux Origène, Philos. I, 13, p. 30-31 (C.ruice), et le faux Plutarque, 

Op. de philos. 111, 13. Comparez Sénèque, Q. IV. VII, 2 ; Ptolëmée, Gr. comp. 

math. I, 6, t. I, p. 19 (Halma), et le Commentaire de Théon d'Al. I, 6, t. I 
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?■ 252, 272-273 et 274 (Pétau). Comparez, p. 253, 259 et 281. — 80 Archimède, 

Tapnm,;, p. 319-320 (Turelli) ; Plutarque, Visage dans la lune, ch. vi, et Quest. 

plat. VIII, 1 ; Stobée, Ecl. phys. I, 26, p. 534 (Heeren) ; Simplicius, Du ciel, II, 8, 

nous avons expliqué, le soleil au milieu des sept planètes. 
Enfin, vers le milieu du ni0 siècle avant notre ère, l’as¬ 

tronome Aristarque de Samos, dans un ouvrage autre que 
celui qui nous reste de lui, proposa 80, mais sans en affir¬ 
mer la vérité, une hypothèse, dont Héraclide 81 avait en¬ 
trevu la possibilité, et qui attribuait à la terre, outre la ro¬ 
tation diurne suivant l’axe de l’équateur, une révolution 
annuelle suivant l’axe de l’écliptique autour du soleil im¬ 
mobile. Un siècle plus tard, l’astronome Séleucus de Ba- 
bylone, Chaldéen d’origine, mais Grec par le nom et par 
l’éducation, présenta cette hypothèse comme une doctrine 
certaine 82 et prétendit en tirer une explication des marées 
de l’Océan 83. Tels sont, dans l’antiquité, les deux devan¬ 
ciers de Copernic. Du reste, leur système trouva peu de 
faveur : il fut attaqué dès sa naissance par le stoïcien 
Cléanthe, comme impie envers Hestia, déesse de la terre, 
dont il troublait le repos 84 ; au nc siècle de notre ère, 
l’astronome Ptolémée 83 écartait ce système vrai par de 
faux raisonnements. 

Revenons aux systèmes issus de celui de Pythagore. Ce 
philosophe et son école avaient posé, comme nécessaire à 

priori, un problème auquel toute l’astronomie antique ap¬ 
pliqua ses efforts et dont Kepler se dégagea le premier : ce 
problème consistait à expliquer tous les mouvements ap¬ 
parents des astres par des mouvements réels circulaires et 
uniformes. Sur les révolutions célestes, Platon resta fidèle 
à la doctrine de Pythagore 86. Il maintint la distinction 
entre le mouvement diurne du soleil, de la lune et des 
cinq planètes et les mouvements propres et obliquement 
contraires de ces mêmes corps. Mais il remarquait87 qu’en 
vertu de la combinaison de ces deux mouvements simul¬ 
tanés, chacun de ces corps célestes décrivait, d’un tropi¬ 
que à l’autre, une spirale (eXtç) sur la surface de la sphère88 : 
cette spirale était évidemment double, descendante depuis 
la limite boréale jusqu’à la limite australe, et ascendante 
depuis la limite australe jusqu’à la limite boréale 89. Par 
exemple, les cercles diurnes du soleil constituaient, sui¬ 
vant Platon, une spirale descendante de 18:2 tours et 5/8 
depuis le tropique d’été jusqu’au tropique d’hiver, et une 
spirale descendante du meme nombre de tours depuis le 
tropique d’hiver jusqu’au tropique d’été : ce qui donnait, 
d’un solstice au même solstice, 365 tours de spirale 
et 1/4 90. 

Les révolutions et les rotations attribuées par Platon à 
tous les corps célestes, à l’exception de la terre, s’expli¬ 
quaient, suivant lui, par l’activité intelligente de l’àme du 
monde et des âmes de tous ces corps, de même que l’im¬ 
mobilité complète de la terre s’expliquait, suivant lui, par 

; , OC.UU3 \svtiiic tco acuntcts. 11 -t. , * -—7 amicjusi. 

-81 Cité par Simplicius, Phys. II, p. 65 a, 1. 3 (Aid.).-82 Plutarque, Quest. plat. 

X III, I. — S3 stobée, Floril. Appendix e Ms. Florent, t. IV, p. 437-438 (Gaisford) 

et le faux Plutarque, III, 17. Comparez Strabon, I, 1, § 9 (Kramer), p. 6 (Cas.) ; III 

5, § 9, p. 174; XVI, 1, § 6, p. 739. Seleucus, postérieur au grammairien Cratès 

(Stobée, l. c.), mais antérieur à Hipparque (Strabon, I, I, § 9, p. 6), est du .1" siècle 

av. J.-C. — 84 Plutarque, Visage dans la lune, ch. vi. — 85 Gr. comp m I 6 

p. 17-21 (Halma).-86 naton, Timéc.p. 36 D-E, et p. 38B-39E; Lois, Y, p. 745-V. 

p. 769 C-D, et p. 771 C; X, p. 893 C; Epinomis, p. 986-9S8 ; Rép. X p 616-61"' 

Phédon, p. 108 E-109 A ; Phèdre, p. 246-247. Comp. Martin, Études sur le Tl,née 

notes xxv-xxvn, xxxn-xxxvn, t. II, p. 42-48 et 64-133, Taris, 1841, 2 vol. in-S et 

Boeckh, üeber das kosmische System des Platon, Berlin, 1852 in-8 — 87 piméc 

p 39 A-B. Comparez le faux Timéc de Locrcs, p. 97 C ; le Papyrus astronomique du 

Louvre, col. 9 et 20, p. 59 et 72, Paris, 1866, in^l ; Cléanthe, dans Stobée, Ecl. 
ph. I, 26, p. 532-534 (Heeren) ; et Plutarque, Phocion, ch. n° 4. - 83 Pour ,a 

théorie géométrique de la spirale tracée sur une sphère, v. Pappus, Collect. 

m. IV, 30, p. 93, trad. lat. de Commaudini, Bologne, 1660, in-fol. — Sa’cléanthe 

dans? Stobée, Ed. ph. I, 26, p. 532-534 (Heeren). _ 00 Lc faux Timée de Locres’ 
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la force intelligente de l’âme de la terre résistant à la ro¬ 
tation du monde 91. 

Eudoxe, Callippe et Aristote", en essayant d’avancer la 
solution du môme problème, le compliquèrent d’une diffi¬ 
culté nouvelle, en déclarant expressément ce que Pytha- 
goreet Platon avaient tout au plus93 admis tacitement, sa¬ 
voir : que toutes les révolutions célestes devaient néces¬ 
sairement avoir pour centre commun le centre de la terre 

et du monde. Ils supposaient ainsi l’invariabilité des dis¬ 
tances du soleil, de la lune et des planètes à la terre, mal¬ 
gré ce fait, que les éclipses centrales de soleil sont tantôt 
complètes et tantôt annulaires, et malgré les doutes d’A¬ 
ristote lui-même sur cette question 9\ Pour expliquer les 
mouvements des cinq planètes, de la lune, et, suivant eux, 
du soleil lui-même, au nord et au sud de l’écliptique, ainsi 
que les anomalies des vitesses angulaires, les stations et 
les rétrogradations, ces trois savants employaient des 
sphères concentriques (ô^o'xevxpot acpottpat) dont les axes de ro¬ 
tation étaient plus ou moins obliques les uns par rapport 
aux autres, et chacune de ces sphères était supposée com¬ 
muniquer son mouvement à toutes celles qu’elle envelop¬ 
pait, la planète elle-même étant attachée à la sphère la 
plus intérieure. Ces sphères motrices allèrent se multi¬ 
pliant si bien qu’Aristote 95 en voulait 55 pour le soleil, la 
lune et les cinq planètes. 

Les plus habiles astronomes grecs de l’époque alexan- 
drine et de celle des empereurs romains, par exemple Hip- 
parque et Ptolémée, ont compris la nécessité de renoncer 
à la concentricité des cercles moteurs. Ils ont eu recours à 
la fois à deux hypothèses, préparées pour eux par le géo¬ 
mètre Apollonius de Perge96, savoir : d’une part à des épi- 

cycles (Itu'xuxXoi), petits cercles dont le centre parcourt 
d’un mouvement uniforme la circonférence d’un grand 
cercle tracé autour de la terre, tandis que leur circonfé¬ 
rence est parcourue d’un mouvement uniforme par l’astre 
lui-même ; d’autre part à des cercles excentriques (Éxxev- 
rpo;), dans lesquels la terre est placée, mais plus ou moins 
loin de leur centre, et dont la circonférence est parcourue, 
soit par l’astre même, soit par le centre de son épicycle. 
Certains néoplatoniciens ont voulu faire remonter jusqu’à 
Platon et aux pythagoriciens 97 cette invention alexan- 
drine. C’est pourquoi, malgré les termes exprès et très- 
clairs de Platon, bien compris par Cléanthe98, par le faux 
Timée de Locres ", par Plutarque 100 et par Théon de 
Smyrne101, les commentateurs Proclus 102 et Chalcidius 103 
ont voulu que le mouvement diurne fût étranger à la pro¬ 
duction de la spirale de Platon, et que celle-ci résultât 
uniquement du mouvement propre de la planète. Suivant 
eux, la spirale de Platon, comme celles d’Archimède m, 
aurait été tracée sur un plan, sur celui de l’orbite, et elle 
aurait été ascendante du périgée à l’apogée et descendante 
de l’apogée au périgée. Mais revenons aux astronomes 
alexandrins. Leur théorie des épicycles et des excentriques 
était très-compliquée. En effet, pour satisfaire aux appa¬ 
rences, par exemple aux inégalités des mouvements en 

91 Timée, p. 40. Comparez Martin, Études sur le Timée, t. Il, p. 90.— 92 Aristote, 

Métaph. A, 8, p. 1073 6-1074 a, Berlin ; Aleiandre d’Aphr. Ad h. 1. p. 677-682 (Bonitz); 

Simplicius, Du ciel, U, 13, p. 220 6-226 6 (Karsten), et Théon de Smyrne, Astr. 

ch. xxxi, p. 272-28 0. — 93 Geminus, Introd. aux Phénom. ch. i, p. 3 D-4 A (Uranol. 

de Pétau). — 9* simplicius, Du ciel, 11, 12, p. 226 a-b (Karsten). — 95 Métaph. A, 

8, p. 1074 a, ]. 11-12, Berlin. —96 Ptolémée, Gr. camp. m. XII, 1, t. Il, p. 312 

(Raima). — 97 Théon de Smyrne, Astr. ch. xxxiv, p. 300-302 ; Nicomaque cité par 

Jamblique dans Simplicius, Du ciel, II, 12, p. 227 a (Karsten), et Proclus, Hypotyp. 

(.Exposé des hypothèses astr.), commencement léd. Raima . — 98 Dans Stobée, Ecl. 

ph. I. 26, p. 532-534 (Heeren).— 99 p. 97 C. — 100 Phocion, ch. 11.—101 Astr. ch. xliii, 
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longitude et aux écarts au nord et au sud de l’écliptique, 
il fallait calculer les rapports des excentricités aux dia¬ 
mètres des excentriques, les rapports de ces derniers dia¬ 
mètres à ceux des épicycles, les inclinaisons des excentri¬ 
ques sur l’écliptique et les inclinaisons des épicycles sur les 
excentriques ; de plus, on supposait des roulettes (xuxXta- 
xot), pour changer la direction des inclinaisons du plan de 
l’épicycle sur celui de l’excentrique 10S. Telles étaient les 
complications, toujours insuffisantes, que réclamait l’hy¬ 
pothèse des mouvements uniformes suivant des cercles. 
Tout cet échafaudage de cercles moteurs s’écroula, lors¬ 
que le télescope de Galilée, en révélant les phases de Vé¬ 
nus, eut montré la fausseté de l’ancien système, lorsque 
Kepler eut trouvé les lois des mouvements elliptiques des 
planètes, et surtout lorsque Newton eut découvert les lois 
mécaniques de ces mouvements. Mais cet échafaudage avait 
rendu provisoirement de grands services, en permettant 
aux anciens de fonder sur l’observation et le calcul une 
astronomie déjà savante, dont nous allons indiquer rapi¬ 
dement les découvertes et les progrès. 

V. Progrès des notions préliminaires. — Commençons 
par les notions préliminaires que l’astronomie suppose. 
Parmi les cercles de la sphère, naturellement, comme 
nous l’avons dit, le premier connu fut celui qui frappe les 
regards, Vhorizon (ôpt'Çwv, horizon, finitor, fimens circulas), 

limite circulaire entre la partie actuellement visible et la 
partie actuellement invisible du ciel. Dans l’hémisphère 
supérieur on distingua de bonne heure le point vertical (rb 
xaxà xopu-pyjv <jy]pt.eïov, fastigium coeli), point placé au sommet 
de cet hémisphère, à égale distance de tous les points de 
la circonférence de l’horizon, et le pôle (tto'Xoç, pivot, ver- 
tex), extrémité boréale et supérieure de l’axe de la rotation 
diurne du ciel étoilé autour de la terre d’orient en occi¬ 
dent. Beaucoup de philosophes de l’école ionienne, 
Anaxagore 108, Archélaüs m, Diogène d’Apollonie 108, Em- 
pédocle 109, Démocrite ll0, s’accordaient à supposer que 
primitivement le pôle avait coïncidé avec le point vertical 
et qu’alors le soleil tournait autour du disque terrestre, et 
invariablement au-dessus du plan supérieur de ce disque, 
suivant le cercle nommé depuis tropique d'été; mais ils sup¬ 
posaient qu’ensuite ce disque, tournant sur son diamètre 
perpendiculaire au plan du méridien, avait élevé vers le 
pôle son bord septentrional en abaissant son bord méri¬ 
dional, et qu’en même temps le soleil avait pris son mou¬ 
vement alternatif du nord au sud et du sud au nord m. 
Sans accepter cette hypothèse, les astronomes lui emprun¬ 
tèrent une métaphore qui resta dans la langue. Ils pre¬ 
naient pour type la sphère droite (ôpOri <jcpaïpa) dans laquelle 
les deux pôles du monde (ito'Xoi) sont à l’horizon. Or, par 
comparaison avec cette position de la sphère, il semble 
que, pour la Grèce, l’axe du monde se soit élevé au-dessus 
du côté nord et se soit abaissé au-dessous du côté sud de 
l’horizon. Voilà pourquoi tous les astronomes appellent 
sphère inclinée (syxsxXiptÉv-q ccpaïpa) toute sphère où l’un des 
pôles est au-dessus de l’horizon, et pourquoi ils nom- 

p. 236-238. — 109 Sur le Timée, IV, p. 636 (Schneider). — 10s In Tim. c. cxv, p. 208 

(Fragm. philos, gr. t. Il, Didot). — 104 Œuvres, p. 217-255 (Torelli). — 105 ptolé¬ 

mée, Gr. comp. m. XIII, 2, et 1X-XIII, t. II (Raima), et Hypothèses (Halma). — 106 De 

faux Plutarque, II, 8; Stobée, Ecl. ph. I, 16, p. 356-358 (Huren). — 107 Le faux 

Origène, Philos. I, 28, p. 24 (Cruice). — 108 stobée, Ecl. ph. I, 16, p. 356-358, et 

le faux Plutarque, II, 8. Comparez Alexandre, Mëtéor. f. 91 a et f. 93 6 (Aid.). 

— 109 stobée, Ecl.ph. I, 16, p. 358 ; le faux Plutarque, II, 8, § 2, et le faux Galien, 

Œuvres, t. IV, p. 430 (éd. gr. Bàlc). — 110 Le faux Plutarque, III, 12. Comparez 

un passage évidemment mutilé de Diogène de L. IX, 33. — m Surtout Diogène 

d’Apollonie, ll. cc. 
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ment,1S inclinaisons (Èyx^i'^ara, iyxXlaziç, inclinationes coeli 
ou mundi) les divers degrés d’obliquité de l’axe du monde 
sur le plan de l’horizon, et climats (xXt'paTa) ces mômes in¬ 
clinaisons considérées dans leurs conséquences de tempé¬ 
rature pour les diverses habitations (oîxvfastç) terrestres 113. 
Voilà, aussi pourquoi quelques astronomes grecs 114 nom¬ 
ment inclinaisons du monde (lyxXtVata xoû xociaou) ce que les 
autres nomment hauteurs du pôle (lijappurra roù iro'Xou). 

Les Babyloniens avaient appris aux Grecs que les mou¬ 
vements circulaires des astres, de l’orient à l’occident, 
au-dessus de l’horizon, se continuent de l’occident à l’o¬ 
rient au-dessous de ce cercle. Pour les astres diversement 
éloignés du pôle, ces cercles sont différents, mais parallèles 
entre eux. Dans la sphère inclinée, un seul de ces cercles, 
le grand cercle également éloigné des deux pôles, est 
coupé par l’horizon en deux parties égales, et c’est seule¬ 
ment quand le soleil le décrit, que les jours sont égaux 
aux nuits : de là son nom d'équateur (ïay]fjt.eptv<îç, aequinoc- 
tialis); et de là le nom de points équinoxiaux (tcuipEptvà o-'/jfxeTa) 
pour les points où la route annuelle du soleil traverse l’é¬ 
quateur. Parmi les parallèles à l’équateur, les anciens 
distinguaient, comme nous, les deux qui passent par les 
points solsticiaux {xpo7tixà crrigEta) points de la route annuelle 
du soleil les plus éloignés de l’équateur : ces deux cercles 
sont les tropiques (xpo7nxoi, solstitiales circuit"), l’un d’été 
(ÛEpivoç, aestivus), au nord, l’autre d’hiver (y EipEpivdj, hiber¬ 
nas), au sud de l’équateur. Mais ils nommaient arctique 
(iarcticus, àpxTtxoç, de l’Ourse), le cercle de perpétuelle apprn- 
rition, tangent à l’horizon en dessus vers le pôle nord, et 
antarctique (antarcticus, àvxapxxixo'ç, opposé à l’Ourse), le 
cercle de perpétuelle occultation, tangent à l’horizon en des¬ 
sous vers le pôle sud 115. Ainsi l’étendue des cercles arcti¬ 
que et antarctique variait suivant les latitudes terrestres. 

Tous les cercles qui passent par les deux pôles furent 
nommés par les Grecs 116 colures (xôXoupot, mutilés), parce 
qu une partie de chacun d’eux est coupée et supprimée 
pour nous par le cercle de perpétuelle occultation. Parmi 
les colures, ils donnèrent à celui qui passe par le point 
vertical de tel lieu de la terre le nom de méridien (^eavifx- 
êptvo'ç, meridianus), parce que le passage du soleil par ce 
cercle marque pour ce lieu le milieu du jour "7. En ce sens, 
le nom de méridien était purement local. Cependant, 
comme tout colure est le méridien de certains lieux de la 
terre, on donnait aussi à tous ces cercles le nom de méri¬ 
diens. Mais, pour tous les lieux, les colures par excellence 
étaient les deux qui passent, l’un par les points équi¬ 
noxiaux, l’autre par les points solsticiaux et par les pôles 
de l’écliptique en même temps que par les pôles de l’équa¬ 
teur "8. Dès avant l’époque de Pythagore, les Égyptiens et 
les Babyloniens apprirent aux Grecs à distinguer des étoiles 
fixes (àTiXavEÏç cWpeî, inerrantes ou fixae stellae), qui gardent 
toujours les mômes positions les unes par rapport aux 
autres, cinq étoiles qui méritent, comme le soleil et la 
lune, le nom de planètes (7iXav/jxat <x<Txs'p£;, errantes stellae, 
planetae), parce qu’elles se déplacent les unes par rapport 
aux autres et par rapport aux étoiles fixes, savoir: 1° Vénus, 
4cppoSix7), Iwaœopoç, cpwacpo'poç, Lucifer, Y étoile du matin, qui est 
en même temps Y étoile du soir, zgheçoç, Vesper ; 2° Mercure, 

112 Ptolémée> Gr• comP■ rn. 1, 1 et 10, t. I, p. 5 et 49 (Halma). — 113 ciéo- 

mède, I, 2 et V. 114 Hipparque, Comm. sur les phénom. 1, 3 et 5 ; Geminus, 

Intr. aux phénom. ch. v, p. 25 A, et Cléomède, I, 5 et 7. Comp. Pline, II 7o’ 

s. 7t, no 179 (Sillig). — 116 ptolémée, I, 7 et 10 ; Geminus, ch. iv, p. 14 et 

suiv. (Uranol. de Pétau); Théon de Smyrne, Astr. ch. v ; Cléomède, I, 2 ; AchiU. 

lat. ch. xxn, p. 144 et suiv. (Pétau); Proclus, De la sphère, ch. n-m, p. ».g (éd. 

'EpjjûJç, ffxt'XSwv (l’étincelant), Mercurius ; 3° Mars, ’Apujç, 
7tupdci; (l'igné), Mars ; 4° Jupiter, Zeu;, <pasOwv (le brillant), 
Jupiter ; 5° Saturne, Kpdvo;, tpatvwv (l'éclaireur), Saturnus. 
Mais ce n’est ni aux Égyptiens, ni aux Chaldéens, ni à une 
antiquité si haute qu’il faut faire remonter l’usage d’une 
période de sept jours portant les noms des sept planètes 
connues des anciens, noms qui sont en même temps ceux 
de divinités grecques et romaines. La semaine (sêSopta'î, heb- 
domas, septimana (basse latinité), fut inconnue aux Grecs 
jusqu’après l’époque d’Alexandre ; elle le fut aux Romains 
comme aux Étrusques plus longtemps encore. Chez les 
Égyptiens, chaque jour était consacré à un dieu 119 ; mais 
ces dieux des jours n’étaient nullement ceux des planètes, 
et les jours égyptiens étaient distribués en décades et nulle¬ 
ment en semaines. Chez les Hébreux, au contraire, la se¬ 
maine existait de toute antiquité comme période religieuse, 
mais sans aucun rapport avec les planètes. La semaine 
planétaire, qui n’a jamais eu aucune importance en astro¬ 
nomie, paraît s’être formée à Alexandrie par un rappro¬ 
chement entre la semaine juive, les noms divins grecs des 
planètes et certaines superstitions magiques et astrologi¬ 
ques. Après la réduction de l’Égypte en province romaine, 
la connaissance de la semaine et des noms planétaires des 
sept jours se propagea dans tout l’empire romain et au 
delà. Les premiers empereurs chrétiens ont introduit dans 
l’usage civil cette période religieuse de la loi hébraïque, 
confirmée par la loi chrétienne, et ils ont laissé aux sept 
jours les noms planétaires qui étaient en usage dans le 
monde grec et romain [calendarium]. Mais revenons à 
l’astronomie. 

Ce sont probablement aussi les Égyptiens et les Babylo¬ 
niens 120 qui ont enseigné aux Grecs à décomposer le mou¬ 
vement diurne apparent du soleil, de la lune et des planè¬ 
tes, d’orient en occident, mouvement un peu plus lent que 
celui des fixes, d’une part en un mouvement dans le même 
sens et égal en vitesse à celui des fixes, d’autre part en un 
mouvement d’occident en orient, suivant des cercles obli¬ 
ques au premier et parcourus en un mois pour la lune, en 
un an pour le soleil, en moyenne en un an pour Mercure et 
Vénus, et en des périodes plus longues pour Mars, Jupiter 
et Saturne, et à remarquer les irrégularités des mouve¬ 
ments des cinq planètes, leurs stations, leurs rétrograda¬ 
tions, et les écarts de la lune et des cinq planètes au nord 
et au sud du cercle décrit annuellement par le soleil. Quant 
aux comètes (xopixal àsTs'psç, cometae, crinita sidéra, cincin- 
natae stellae), la plupart des anciens les rangeaient parmi 
les phénomènes lumineux des régions voisines de la terre, 
et les astronomes anciens, incapables d’en comprendre les 
mouvements, ne s’en sont pas occupés [meteorologia.] 

Ce furent probablement les Babyloniens qui enseignè¬ 
rent aux Grecs à diviser idéalement, mais non pratique¬ 
ment ni avec des mesures exactes, l’orbite annuelle du 
soleil en douze arcs égaux (SwoExotTYiuopia, dodécatémories), 
parcourus chacun en un peu plus d’un mois de 30 jours, 
puis chacun de ces arcs en 30 degres (goTpat, partes, qra- 
dus), et par conséquent la circonférence entière en 360 de • 
grés, parcourus chacun en un peu plus d’un jour 121. Les 
Grecs appliquèrent aux autres cercles de la sphère cette 

Bainbridge), etc. - lt« Théon de Smyrne, Astr. eh. vm, p. 166; Proclus, Sphère, 

ch. ix, p. 21. — U7 Geminus, ch. .v, p. 21 ; Achil. Tat. ch. xxn, p. 144 (Pétau)- 

Théon de Smyrne, Astr. ch. vin et ix. — 118 Proclus, Sphère, ch. ix, p. 21. Théon 

de Smyrne ne parle que du colure des solstices. - 119 Hérodote, II, 82. — 1*0 Aris¬ 

tote, Du ciel, II, 12 ; Météor. I, 6 ; Métaph. I, 1. — 121 Diodore de S. Il, 30. Leur 

jour se comptait d un matin au matin suivant. Pline, II, 79, s 77, u- 188 (Sillig). 



AST 484 — AST 

division en 300 degrés, et ils subdivisèrent122 le degré en 

soixantièmes du 1er ordre (ÉÇYjxoaxà TcpÔixa) ou minutes de de¬ 

gré (Xsjtto), et chaque minute en soixantièmes du 2° ordre 

(I;r)xoorà hôttod) ou secondes de degré, et ainsi de suite jus¬ 

qu'aux sixtes, tout en reconnaissant, comme le fait Ptolé¬ 

mée 123, qu’au-dessous du degré ces petites quantités n’é¬ 

taient accessibles qu’au calcul et qu’elles échappaient aux 

instruments d’observation. 

Les Grecs, qui s’orientaient sur la grande Ourse (àpxxo;, 

agaïja, iXixn], ardus, ursa, plaustrum, helice), n’apprirent 

que tardivement à s’orienter, comme les Phéniciens m, sur 

la petite Ourse (àpxxo; puxpà, xuvocoupà), plus voisine du 

pôle. Mais ce sont les Grecs eux-mêmes, et non les Phéni¬ 

ciens, les Égyptiens ou les Babyloniens, qui ont inventé 

les constellations (àsxspiffgoi, xaxatrrspKrpioi, àdxpoQsffiou, si¬ 

gna) 125 de la sphère grecque. Ces groupes, formés arbi¬ 

trairement, n’étaient, chez aucun de ces peuples, les mê¬ 

mes que chez l’un des autres : suivant le témoignage de 

Syrianus 126, confirmé par les découvertes de notre siècle 

sur la sphère égyptienne, ce n’étaient pas seulement les 

noms et les figures des constellations qui différaient de 

chacun de ces peuples à chacun des autres, mais c’était 

aussi le groupement capricieux des étoiles en constella¬ 

tions plus ou moins étendues. Ce fut peu à peu que les 

Grecs réduisirent le nombre des étoiles innommées et in¬ 

formes (àgopcptoxoi), en augmentant le nombre, si petit du 

temps d’Homère et d’Hésiode, et l’étendue des constel¬ 

lations pourvues de figures {g.opcpwsEt;, etâwXa), et nom¬ 

mées d’après ces figures imaginaires. Ce fut seulement 

vers l’époque d’Eudoxe, disciple de Platon et auteur de 

descriptions très-inexactes du ciel étoilé, que les Grecs 

eurent, sur la route annuelle du soleil, onze constellations 

à figures d’êtres animés. Ces constellations inégales en 

grandeur ne pouvaient pas coïncider avec les dodécaté- 

mories égales de l’orbite solaire: l’une d’elles, 1 e Scorpion, 

occupait près de deux dodécatémories ; on divisa cette 

constellation en deux parties, dont l’une garda le nom de 

scorpion, tandis que l’autre prit le nom des serres de l’ani¬ 

mal (yv)Xat, clielae). Depuis le milieu du Ier siècle avant 

notre ère, les Serres furent remplacées souvent chez les 

Romains, mais rarement chez les Grecs, par la Balance 

(Çuyôç, libra). Dès que, dans le contour de la bande circu¬ 

laire où se meuvent le soleil, la lune et les planètes, on 

eut, avec les Serres ou bien avec la Balance, douze con¬ 

stellations à figures d'être animés (Çtooia, zodia) ou signes 

[signa), l’on donna à cette bande le nom de zodiaque (ô xwv 

'Çwoûov ou ÇwStaxo; xuxXo;, zodiacus, signifier orbis ou circu¬ 

las). L'orbite du soleil, Solaris circulas ou orbis, tracée au 

milieu de la largeur de cette bande, fut nommée cercle 

médian du zodiaque (ô oià psaiov, avec ou sans les mots xwv 

ÇwS(wv), ou bien cercle du soleil (7)Xiaxo; xôxXo;, Solaris circu- 

Varron dans Macrobe, Sat. I, 3 ; Censorin, De die nat. c. xxiii ; Aulu-Gelle, III, 2, 

et Isidore de S. Orig. V, 30. Leur division du jour en 12 parties ou heures doubles 

(Hérodote, II, 109), et de l'heure (probablement de l'heure double) en 30 parties (Achill. 

Tat. ch. xvni, p. 137, Pétau), était sans doute fondée sur la mesure du temps que 

chacun des douze arcs de l’écliptique et chacun des 30 degrés de ces arcs mettent 

à monter sur l’horizon. C’est sans doute à eux que ce procédé défectueux pour me¬ 

surer ces arcs a été emprunté par les astrologues. Sextus Emp. Contre les sciences, 

V, 23-28, p. 342 (Fabricius). Comparez Veltius Valens, fragment, à la suite de 

J. Lydus, Des mois, p. 335-339, éd. Roether (1827, in-S). — 122 Geminus, ch. xv, 

p. 62 D-E, et Ptolémée, qui emploie cette division jusqu’aux sixtes dans ses tables 

astronomiques. — 123 Gr. comp. math. III, 2 et 8 ; Y, 8 ; XIII, 4, t. I, p. 153, 155, 

209, 323, et t. II, p. 410 (Halma); comparez I, 9 ; IV, 10, et V, 8, t. I, p. 26, 279 et 

339. — 124 Aratus, Phén. 36-44, avec les scolies; Ovide, Tristes, IV, 3, v. 1-2, et 

Arrien, Exp. d’Al. VI, 26. —125 Les mots «rtpov, astrurn, sidus, se disaient d’une 

constellation, mais aussi d une seule étoile. Le mot latin constellalio n’existe que 

lits127), ou bien cercle oblique (XoÜo; xuxXo;), Comme les éclip¬ 

ses de soleil et de lune ne peuvent avoir lieu que sur ce 

cercle, à ses intersections ou nœuds ((TuvSeagot, commis¬ 

saire) avec l’orbite lunaire, quelques auteurs, postérieurs 

au commencement de notre ère, donnèrent quelquefois à 

ce cercle le nom A'écliptique (IxXentxtxo;12R, ecliptica linea129). 

Ainsi le nom d’écliptique, ou bien le signe de la Balance, 

sont, pour les écrits et les monuments où on les rencon¬ 

tre, la marque d’une époque peu ancienne, de même que, 

sur les monuments étrangers, le zodiaque grec est la mar¬ 

que d’une origine grecque et postérieure à Alexandre 

[zodiacus]. Revenons à la formation du zodiaque grec. 

L’on affecta chacune des douze constellations zodiacales 

à l’une des dodécatémories, et l’on déplaça de diverses 

manières le point initial des dodécatémories, pour tâcher 

d’obtenir, entre elles et les douze constellations dont elles 

prirent les noms, une coïncidence approximative 13°. On 

dut y renoncer, quand on eut découvert que les points 

équinoxiaux et solsticiaux se déplacent par rapport aux 

étoiles fixes. Alors les dodécatémories, tout en gardant les 

noms des constellations, en furent séparées, et la pre¬ 

mière dodécatémorie, celle du Bélier, commença invaria¬ 

blement au point équinoxial du printemps avec le 1er de¬ 

gré de l’orbite solaire, tandis que la constellation du 

Bélier s’en écartait de plus en plus vers l’est. Tel fut donc 

le point d’origine des degrés de longitude céleste (g^xou; 

fxoïpai), comptés de l’ouest à l’est le long de técliptique 

(xaxà [i.9jxoç tiüv ÇwS(wv), tandis que les longitudes terrestres 

se comptaient sur les parallèles à l’équateur à partir d’un 

méridien donné. Les degrés de latitude céleste (7tXàxou; (xoï- 

pai), boréale ((iopetou) ou australe (vox(ou), se comptaient il 

partir de l’écliptique, au nord et au sud, sur des cercles 

passant par ses pôles, tandis que les degrés de latitude ter¬ 

restre (tcXoctou; ptoïpat, lyxXiaaxa ou xXi'aaxa), boréale ou aus¬ 

trale, se comptaient à partir de l’équateur, au nord et au 

sud, sur les méridiens. Les mouvements des cinq planètes 

en latitude se nommaient mouvements xaxà 77X0x0; xwv 

ÇwStwv, c’est-à-dire dans la largeur du zodiaque. Quant aux 

coordonnées astronomiques relatives à l’équateur céleste, 

les degrés comptés de l’ouest à l’est sur cet équateur ou 

sur ses parallèles à partir d’un méridien donné se nom¬ 

maient degrés d’ascension droite ((.toïpai àvaoopa; opOvi;), et l’on 

nommait degrés de déclinaison (ptoïpat àxoxXi'xswç) boréale 

ou australe, les distances au nord ou au sud de l’équateur 

céleste comptées sur un méridien 1S1. Enfin, les coordon¬ 

nées relatives à l’horizon d’un lieu étaient d’une part les 

hauteurs (Hjàpptaxa) en degrés de cercles passant par le 

point vertical (zénith) et par le pôle inférieur de l’horizon 

(nadir), d’autre part les distances entre deux de ces cercles 

verticaux, comptées en degrés de l’horizon ou d’un de ses 

parallèles. Par exemple, Y amplitude or Hue ou occase du so- 

comme terme d'astrologie désignant une certaine configuration céleste, heureuse ou 

malheureuse. — 126 Sur la Métaph. d'Aristote, N, 6, p. 940 b, 1. 8-9 (Œuvres d’Aris¬ 

tote, t. V, éd. de Berlin). Comparez Aristote, Métaph. N, 6, t. II, p. 1093 a, 1. 13-19 

(Berlin); Alexandre d’Aphr. Ad h. I. p. 811, 1. 22-27 (Bonitz), et Achill. Tat. 

Intr. aux Phén. ch. xxix, p. 163-164 (Pétau). — 127 Ce dernier nom était amphibo¬ 

logique, parce qu’on le donnait quelquefois à 1 ’épicycle du soleil. V. par exemple 

Théon de Smyrne, Astr. ch. xxvi, p. 226-258, et Chaleidius, In Tint. c. cviii-cix, 

p. 206 (Fragm. philos, gr. ch. vu, t. II, Didot). Comparez mes notes sur Théon de 

Smvrne, p. 419-420, 422-423 et 427. — 128 Achill. Tat. ch. xxm, et l'Anonyme, ch. vu, 

dans Pétau, Uranol. p. 144 E, et p. 264 CD. — 129 Macrobe, In Somn. Scip. I, 15, 

§ 10 ; Servius, In Aen. X, 216. Sur les autres noms cités, voy. le Thés. ling. gr. (éd. 

Didot), et le Toiius lut. Lex. de Forcellini ; comparez Letronne, Mém. sur Eudoxc, 

p. 17. — 139 Letronne, l. c. p. 19-23. — 131 Cependant, en un endroit où il parle du 

soleil, qui n’a pas de mouvement en latitude céleste, Ptolémée (Gr. comp. m. I, 10, 

1.1, p. 49) a nommé rXi-.o-, latitude, la déclinaison, iitoxUn;, comptée sur un méridien. 
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Icil à l’un des solstices était l’arc compris sur l’horizon du 

lieu entre le point orient ou occident du soleil à l’cqui- 

noxe et le point orient ou occident du soleil à ce solstice. 

Pour calculer ces différents genres de distances angu¬ 

laires et pour passer de l’un de ces trois genres de coor¬ 

données à chacun des deux autres, quelques éléments de 

trigonométrie tant rectiligne que sphérique étaient indis¬ 

pensables, et ces éléments n’existaient chez aucun peuple, 

lorsqu’Hipparque les créa 132 pour les besoins de l’astro¬ 

nomie. 

Une autre condition nécessaire de cette science, c’est la 

mesure du temps. Certains peuples de la Grèce 133 avaient 

un cycle lunisolaire de 23 lunaisons en 2 ans : ce qui sup¬ 

posait pour l’année 369 jours. Mais, en général, jusqu’à 

l’époque d’Hérodote 134, les Grecs estimaient vaguement 

l’année solaire à 360 jours. Cependant un calcul qu’Héro- 

dote 135 prête à Solon suppose que l’année solaire est de 

375 jours. D’un autre côté, le même historien a entendu 

parler d’une année égyptienne de 365 jours, et il la croit 

égale à la période des saisons 136. Un siècle plus tard, les 

Égyptiens apprirent à Eudoxe et aux Grecs que l'année tro¬ 

pique (b Tpoiuxbç IviauToç), c’est-à-dire la période des saisons 

entre deux passages consécutifs du soleil à un même point 

solsticial (xporoi), est de 365 jours et 1/4 environ 137, et que 

par conséquent 4 de ces années font 1461 jours, tandis que 

4 années vagues égyptiennes de 365 jours sans fraction 

donnaient 1460 jours. D’un autre côté, dès avant Héro¬ 

dote 138, les Babyloniens avaient fait connaître aux Grecs 

la division du jour (Ijpépa), c’est-à-dire sans doute du 

nychthémère (vuy_Qr'ij.cp&v, une nuit et un jour) en 12 parties 

(fjLspn) égales entre elles et correspondant chacune à l’as¬ 

cension d’une dodécatémorie de l’équateur sur l’horizon. 

Ces douzièmes du nychthémère furent dédoublés par les 

astronomes grecs en 24 parties égales entre elles, aux¬ 

quelles ils appliquèrent139 le nom vague wp«t, qui était à 

la fois celui des saisons de l’année (Seat tou evtauxoü) et des 

quatre parties antiques du jour(wpat xvjç -ÿjfjtspaç) : matin, Itoç, 

milieu du jour, ij.£0"^u.ëpta, soir, io-Ttépot, et nuit, vuç. Ils nom¬ 

mèrent ces vingt-quatre parties égales du jour heures équi¬ 

noxiales (topai wYipupivou, horae aequinoctiales), pour les dis¬ 

tinguer des douze heures de jour et des douze heures de 

nuit, dites heures temporelles (topai xatpixai', horae tempora¬ 

les), qui s’étaient introduites et restèrent dans l’usage vul¬ 

gaire : celles-ci n’étaient égales entre elles qu’aux époques 

des équinoxes ; leurs longueurs variaient avec celles du 

jour et de la nuit. La latitude du lieu et le jour de l’année 

tropique étant donnés, on trouvait par le calcul quel était 

le rapport du jour à la nuit, et par suite à quelle heure 

temporelle du jour ou de la nuit correspondait telle heure 

équinoxiale, et réciproquement. Mais souvent, dans les 

calculs astronomiques, au lieu des heures équinoxiales et 

de leurs fractions, on employait la division du jour en 

soixantièmes du lor ordre (l^xoffrà irpXxa), valant 24 minu¬ 

tes, et en soixantièmes du 2° ordre (é;y|xoaxà Seuxspa), valant 

24 secondes, et ainsi de suite. 

YI. Progrès des instruments astronomiques et des procédés 

d'observation. — Pour appliquer à la mesure réelle du 

temps ces divisions idéales, il fallait des instruments. Dès 

avant Hérodote140, les Grecs avaient reçu des Babyloniens, 

peut-être par Anaximandre 141, le gnomon (yvwpiwv, gnomon, 

connaisseur), nommé aussi, à cause de ses divers usages, 

axtaO'/paç (observateur de l ombre), ou axiafaipov, axtoÔVjpaç, 

(TxibQïjpov, sciotherum, et vjXioxpoTriov (-qXi'ou xpoTtcn, solstices). 

C’était une tige verticale d’une certaine hauteur, autour 

du pied de laquelle des cercles concentriques étaient tra¬ 

cés sur un plan horizontal (fîg. 580). Cet instrument don¬ 

nait la ligne méridienne du lieu par 

la bissection de l’arc compris entre 

deux ombres égales, l’une du matin, 

l’autre du soir 142, et servait à déter¬ 

miner à peu près les équinoxes et les 

solstices par l’observation de la plus 

grande, de la plus petite et de la 

moyenne longueur des ombres méri¬ 

diennes. Il ne paraît pas que les Grecs 

ou les Romains aient jamais connu 

le gnomon à trou, exempt des erreurs . „ 
9 > r Fig. 580. Gnomon. 

causées par la pénombre. Seulement 

sous Auguste, le mathématicien Facundus Novus eut 

l’heureuse pensée d’atténuer ces erreurs en fixant une 

houle sur la pointe du gnomon 143. Ce fut du gnomon 

à pointe que Méton, Euctémon et les autres astronomes 

grecs antérieurs à l’époque alexandrine se servirent pour 

mesurer l’année tropique par l’observation des solstices 

et des équinoxes. Chaque observation ne pouvait donner 

la mesure de l’année que tout au plus à un jour près. 

Mais, en comparant deux observations séparées par un 

grand nombre d’années et en divisant le nombre des 

jours d’intervalle par le nombre des années, on obte¬ 

nait, pour la durée de l’année, un nombre fractionnaire 

de jours, dont l’erreur possible, en plus ou en moins, était 

égale au quotient de l’erreur possible de chacune des deux 

observations divisée par le nombre des années d’inter¬ 

valle. De plus, quand la trigonométrie fut inventée, étant 

donnée la mesure approximative de l’obliquité de l’éclip¬ 

tique, on put calculer par la trigonométrie, pour les di¬ 

verses latitudes terrestres, en divisions de la hauteur ver¬ 

ticale du gnomon sur un plan horizontal, les longueurs 

des ombres méridiennes tant équinoxiales que solsticiales, 

et les Grecs alexandrins en dressèrent des tables 144. Ces 

longueurs étant observées à l’aide du gnomon, l’on en 

concluait la latitude du lieu. Dès l’époque d’Alexandre, le 

navigateur grec Pythéas, de Marseille, avait recueilli des 

données précieuses dans ses excursions vers les régions 

boréales, en notant pour diverses contrées les plus grandes 

longueurs des ombres méridiennes de son gnomon et les 

plus grandes durées des jours 14S. Ce n’étaient pas seule¬ 

ment les longueurs des ombres méridiennes qui différaient 

suivant les latitudes et suivant les saisons; c’étaient aussi, 

pour certaines contrées, les directions de ces ombres. De 

132 Théon d’Al. sur la Gr. comp. m. de Ptol. I, 9, t. I (seul paru), p. 110 

(Halma). — 133 Hérodote, II, 4, § 2, où, suivant les habitudes de la langue grec¬ 

que, Sià tçItou Itou; signifie après chaque 2« année. C’est ainsi que la période de 

la fièvre tierce, Tpivaîo; «jeto;, est de deux jours, et que la période de quatre ans des 

olympiades se nommait «vTasT»ipi;, quinquennale. L’intercalation d’une lunaison tous 

les trois ans aurait donné une année moyenne de 364 jours. — 134 m, 90, g 4. 

Voy. aussi Cléobule dans Diogène de L. I, 91. Comparez Hippocrate Épid. II, p. 1031 

(Foës), qui suppose que les mois grecs sont tous de 30 jours. — 133 I, 32. _136 uj 

4> § — 131 Strabon, XVII, 1, § 29 (Kramer), p. 806 (Cas.). Comparez Pline, II, 

8, s. 6, n° 35, t. I, p. 112 (Sillig), où quinto anno signifie tous les quatre ans ; le 

Papyrus astronomique du Louvre, lignes 8 4-85 (Notices et extraits des mss. t. XVIII, 

2* partie, p. 50), et M. Letronne, Mém. sur Eudoxe, p. 24-25. — 138 n, 109. — 

139 Hipparque, Sur les Phén. II et III. — «0 II, 109. — 141 Diogène de L. II, 1 ; Eu- 

sèbe, Prép. év. X, 14, p. 504 A (Vigier), et Suidas, aux mot; iLioxpomov et yvd|iuv. 

— 142 Proclus, Hypotyp. p. 82 (Halma). — 143 pline, XXXV, 10, s. 15, n» 72, t. V, 

p. 325-326 (Sillig). — 1** Ptolémée, Gr. comp. m. II, 5. —145 y. Strabon et autres au¬ 

teurs dans Fuhr, Pythéas, surtout § 10, p. 15-21, et § 17, p. 45-76, Goettingen, 1842, 

in-4, et M. Bessell, Ueber Pythéas, surtout III, p. 51-144, Goettingen, 1858, iu-8. 
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là vient 146 la distinction entre les otiacptaxtot (àucpt', <mâ, om¬ 

bre des deux côtés), qui, situés dans l'intervalle des deux 

tropiques, voient les ombres méridiennes tantôt au nord, 

tantôt au sud ; les iTspôaxtot (Ixspx atoA, l’une des deux om- 

bres). qui voient ces ombres soit toujours au nord, soit 

toujours au sud, suivant qu’ils sont au nord ou au sud de 

l’équateur, et les xsptcxtot {r.tai, <txkx, ombre, autour), qui, 

situés vers un des deux pôles à une distance moindre que 

celle de l’équateur aux deux tropiques, voient pendant 

leur été l’ombre tourner en un jour tout autour du pied 

du gnomon. Ptolémée ajoute que, parmi ces derniers, ceux 

qui habitent sous le pôle même doivent avoir chaque an¬ 

née un seul jour et une seule nuit de six mois chacun. 

Parmi les éxEpo'ffxtot, on distinguait par le nom d’àvTttrxtoi 

(ombres contraires), ceux de l’hémisphère austral, qui 

voient les ombres au midi, tandis que nous les voyons au 

nord U7. En latin, Ammien Marcellin 148 applique fausse¬ 

ment le nom d'antiscii (àvxfaxtot) aux de la zone 

équatoriale. 
Passons à un autre usage du gnomon. A Athènes, dès 

l’époque d’Aristophane ’49, les longueurs des ombres d’un 

gnomon d’une certaine hauteur servaient à marquer l’heure 

du jour. Mais, pour cela, il aurait fallu connaître, soit 

empiriquement, soit par une table dressée d’avance, pour 

les diverses époques de l’année tropique, qui n’était pas 

l’année civile athénienne, les rapports variables des diver¬ 

ses longueurs d’ombres aux diverses heures, soit équi¬ 

noxiales, soit temporelles, du jour. Mais il est probable 

qu’on se contentait d’approximations empiriques et très- 

grossières. Au lieu des longueurs des ombres, c’étaient 

leurs directions qui pouvaient le mieux servir à cet usage. 

Les Grecs devaient aux Babyloniens, suivant Hérodote l0°, 

le tîô),o;, instrument que d’autres auteurs grecs nous font 

connaître 151 : c’était une sorte de cadran solaire (wpoXo'ytov 

sxiaflYiptxdv, horologium sciothericum ou solarium) qui don¬ 

nait soit les heures équinoxiales, soit les heures tempo¬ 

relles du jour par les directions des ombres sur un cadran 

où les lignes horaires étaient tracées. Cet instrument reçut 

par la suite une multitude de variétés et de perfection¬ 

nements, qui passèrent peu à peu des Grecs aux Ro¬ 

mains [horologium]. 

Les cadrans solaires donnaient le temps solaire vrai, qui 

diffère du temps solaire moyen à cause de 1 anomalie du 

mouvement solaire. De là viennent de petites différences, 

tantôt en plus, tantôt en moins, entre les nychthémères 

inégaux (àvwpwAa) et les nychthémères égaux (tca) et uni¬ 

formes (ôpioAa). Ces petites différences, accumulées de jour 

en jour, donnent des écarts qui vont jusqu’à plus d un 

quart d’heure en deçà ou au delà du temps moyen. Ptolé¬ 

mée 152 nous a conservé la méthode antique pour conver¬ 

tir le temps vrai en temps moyen, et réciproquement. Pto¬ 

lémée juge cette correction nécessaire pour l’étude des 

mouvements rapides de la lune en longitude ; mais il la 

146 ptolémée, Gr. comp. m. II, 6; Cléomède, I, 7, p. 43-50 (Bake) ; Slrabon, II, 

5, n° 43 (Kramer), p. 135 (Casaubon) ; Ach. Tat. ch. xxxi, p. 156-157 (Pétau). - 

147 Ach. Tat. I. c. et Julien, Discours sur le soleil roi, p. 276 (Pétau). l'*8 lier, 

gest. XXII, 15, n° 31.— 149 Harangueuses, v. 652, et Incert. fab. fr. LXXV III (564), 

éd. Didot. Voy. aussi Eubulus et Ménandre dans Athénée, I, 1, § 14, p. 8 B-C, et VI, 

10 § 42, p. 243 A (Casauhon); Plutarque, Du flatteur et de l ami, ch. v, etc. 

150 Ij, 109. — 451 Julius I'ollux, Onom. VI, 46; IX, 110; Athénée, VI, il, § 42, 

p. 207 E-F (Cas.). Comparez Plutarque, Dion, ch. xxix. — 152 Gr. comp. m. 111, 8. 

— 153 Ib. t. I, p. 209( Halma). — 151 C’était le poids de l’eau écoulée, ou son volume 

mesuré par sa hauteur dans un récipient gradué, qui donnait le temps écoulé. Mais, 

pour que l’écoulement de l’eau lût uniforme, il fallait que le vase qui la contenait fut 

toujours plein. Voyez Galien, Diagnostic des maladies de lame, éd. gr. de Baie, 1.1, 

croit négligeable pour l’étude des mouvements plus lents 

du soleil et des planètes 183. 

Pour la mesure du temps en l’absence comme en la pré¬ 

sence du soleil, les cadrans solaires furent remplacés avec 

avantage par l'horloge hydraulique (wpoXoyiov uSpauXtxdv, 

horologium hydraulicum, ou horarium aquarium), perfec¬ 

tionnement de la clepsydre primitive (xLH/uSpa, clepsydra, 

uîpoXdytov, uSpoffxoTuov). Naturellement les horloges hydrau¬ 

liques donnaient les heures équinoxiales 154. Mais, par 

certaines combinaisons mécaniques, que Yitruve 186 a dé¬ 

crites, on en faisait qui donnaient les heures temporelles 

du jour et de la nuit pour telle latitude [horologium]. 

En outre, les astronomes savaient connaître l’heure par 

les passages des astres au méridien ou à l’horizon, ou en 

général par les positions des astres par rapport à ces deux 

cercles, eu égard à la latitude du lieu. Ces observations 

donnaient les heures en temps sidéral, c’est-à-dire en tant 

que vingt-quatrièmes parties des nychthémères compris 

entre deux passages d’une étoile fixe au même méridien. 

Or, l’année solaire compte un jour de plus en temps sidéral 

qu’en temps solaire. Le temps sidéral n’étant pas employé 

par les astronomes anciens dans leurs calculs, ils le con¬ 

vertissaient en temps solaire moyen. Les temps des obser¬ 

vations faites sous d’autres méridiens étaient ramenés, au 

moyen d’un calcul, au méridien du lieu, par exemple par 

les Alexandrins au méridien d’Alexandrie. 

Lamesure du temps pouvait servir à obtenir celle des arcs 

des cercles célestes perpendiculaires sur l’horizon. L’on s’en 

servait même autrefois pour mesurer les arcs sous-tendus 

par les diamètres apparents du soleil et de la lune. Les 

astronomes grecs avant Hipparque employaient pour cet 

usage une sorte de clepsydre à niveau constant156, qu’on 

nommait hydromètre (uopoaexpov 1S7) : ils recueillaient d’une 

part l’eau écoulée depuis la première apparition du bord 

supérieur de l’astre à l’horizon jusqu'à la complète appa¬ 

rition du bord inférieur, d’autre part l’eau écoulée pen¬ 

dant un nycththémère. Par ce procédé, ils avaient estimé 

l’un et l’autre de ces diamètres à ^ de circonférence 1S8, 

c’est-à-dire à 28' et 48" de degré. Par ce même procédé, 

Aristarque 159 avait trouvé pour le diamètre du soleil ^ 

de circonférence, c’est-à-dire^ degré. Hipparque 160 rejeta 

ce procédé, non-seulement à cause de ses difficultés prati¬ 

ques, mais aussi à cause de l’obliquité de l’ascension du 

soleil sur l'horizon de la Grèce. Nous dirons tout à l’heure 

à quel autre instrument Hipparque eut recours. 

L’obliquité de l’écliptique (Xoijoxrtç tou ÇoiStaxoïï, obliquitas 

signiferi) est un des éléments les plus importants de l'as¬ 

tronomie. On évalua d'abord approximativement et sans 

trigonométrie cette obliquité d’après les amplitudes orti- 

ves du soleil, observées aux deux solstices. C’était sans 

doute ainsi que, dès avant Eudème 181, disciple d’Aristote, 

p. 303-365 ; Sextus Emp. Contre les sciences, V, 24, p. 342 (Fabrlcius), et Pappus, sur 

la Gr. comp. m. (le Ptol. V, 14, p. 261 (Bâle). — 155 Arch.it. IX, 8 (9). — 156 Héron, 

dans Proclus, Hypotyp. p. 107 (Halma), et dans Pappus, sur la Gr. comp. m. de 

Ptol. V 14, p. 261-262 (Bâle). Comparez Martianus Capella, VIII, 858 et 860, p. 669 

et 671 (Bopp). — 157 Proclus, l. c. p. 107. — '58 Cléomède, II, 1, p. 92-93 et p. 99- 

100 (Bake'. Ce procédé et cette mesure sont attribués aux Égyptiens par Nicéphore 

Blemmide, Physique, xxvi, § 10, p. 307 (Wegelin), ou col. 1254 (Migne). — 

159 Grandeurs et distances du soleil et de la lune (Op. math, de Wallis, 1. III, 

p. 569). Comp. Archimède, q'oqxiil-ti);, p. 321 (Torelli). — 166 Ptolémée, V, 14, t. I, 

p. 340 (Halma), et Pappus, Ad h. I. p. 261-262 (Bâle). — 161 Dans Théon de 

Smvrne, Astr. ch. xt-, p. 322-324, et dans Auatolius, Fabricii, Biblioth. gr. t. H, 

p. 277 (278). 
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on avait estimé que cette obliquité était égale à peu près à 
l’arc sous-tendu par le côté du pentédécagone, polygone 
régulier de quinze côtés, c’est-à-dire à 24 degrés. Mais Eu- 
doxe, trompé sans doute par des observations inexactes 
d’amplitudes ortives ou bien de longueurs d’ombres méri¬ 
diennes du gnomon 162, et après lui Callippe et Aristote163, 
crurent que le soleil avaitun mouvementen latitudecélestc 
au nord et au sud de l’écliptique. Suivant eux, ou du moins 
suivant le péripatéticien Adraste, Théon de Smyrne ,6\ 
Chalcidius 16S et Martianus Capella 166, héritiers et propaga¬ 
teurs de cette vieille erreur 167, l’orbite solaire était incli¬ 

née de ^ degré sur l’écliptique, que ses nœuds parcou¬ 

raient, d’occident en orient, en 2922 ans, à raison de - de 

degré et un peu plus par année de 365 jours 1/4. 
Pour arriver à une mesure plus exacte de l’obliquité de 

l’écliptique, les astronomes grecs de l'époque alexandrine 
employèrent un instrument à cercles (xêxAot) ou armilles 

(xptxot), avec lequel ils mesurèrent le double de cette obli¬ 
quité, c’est-à-dire l’arc compris entre les tropiques. Voici 
la description de ces cercles de Ptolémée 168. Dans la face 
quadrangulaire verticale d’un parallélipipède rectangle 
était enchâssé un anneau métallique large dans le sens du 
rayon, mais mince dans le sens de l’épaisseur, et dont la 
face extérieure était graduée ; dans cet anneau était en¬ 
châssé un autre anneau concentrique, tournant autour du 
centre commun et portant aux deux bouts d’un des diamè¬ 
tres de sa face extérieure deux prismes perpendiculaires 
sur cette face et armés chacun d’une aiguille destinée à 
parcourir les divisions du grand anneau. Les faces exté¬ 
rieures des deux anneaux étaient dans un même plan, 
qu’on faisait coïncider exactement avec celui du méridien 
du lieu. On obtenait la verticalité à l’aide du fil à plomb (xa- 
ôÉxtov 169. StaSvjTr); 17°, y_wpo6â~/,ç 171, perpendiculum) et au 
moyen de petites cales mises au besoin sous la colonne 
qui portait l’instrument. A l’époque de chacun des deux 
solstices, on faisait tourner l’anneau intérieur de manière 
que l’ombre méridienne du prisme supérieur couvrît exac¬ 
tement le prisme inférieur, et l’on notait les degrés mar¬ 
qués par les aiguilles sur le grand anneau. La différence 
des deux marques obtenues chacune à l’un des deux sol¬ 
stices donnait la mesure de l’arc compris entre les tropi¬ 
ques. Au lieu d’enchâsser les armilles dans un parallélipi¬ 
pède rectangle, Proclus 172 obtenait la même stabilité en 
les fixant solidement l’une dans l’autre au haut d’une co¬ 
lonne verticale sur un plateau horizontal, et il remplaçait 
es deux prismes par deux petits écrans rectangulaires 

percés d’un petit trou. L’on attendait que le rayon solaire 
passât par les deux trous à la fois. Chaque écran se pro¬ 
longeait en un petit triangle replié latéralement pour servir 
d’aiguille et marquer les degrés (fig. 581). Mais Ptolémée173 
préférait employer, au lieu des armilles, un instrument 
de son invention, qu'il nommait carreau, -jDuvOtçm. C’était 

un parallélipipède rectangle, dont deux faces étaient car¬ 
rées : sur l’une d’elles, du sommet d’un des angles droits 

comme centre, et avec un rayon égal au côté du carré, 
était tracé un quart de cercle gradué, dont l’arc se termi- 

Fig. 581. Armilles (solsticiales) de Proclus. 

nait aux sommets des deux angles adjacents. Cette face du 
parallélipipède était fixée verticalement dans le plan du 
méridien du lieu, de manière que l’angle du sommet du¬ 
quel comme centre le quart de cercle était tracé fût l’an¬ 
gle supérieur du côté sud. Au sommet de cet angle était 
un petit cylindre, perpendiculaire sur cette face, et dont 
l’ombre méridienne tombait sur la graduation. L’arc com¬ 
pris entre les ombres méridiennes des deux solstices était 
l’arc cherché (fig. 582). Avec ces instruments, Ératosthène, 
Hipparque et Ptolémée 173 
trouvèrent que l’arc du méri¬ 
dien compris entre les tro¬ 

piques était environ de " de 
83 

la circonférence, c’est-à-dire 
de 47° 42' 39" et un peu plus 
de 21'" : ce qui donnait 23° 
51' 19" et 40'" 1/2 pour l’obli¬ 
quité de l’écliptique. De plus, 

Fig. 582. Carreau de Ptolémée. 

avec ces mêmes instruments, on obtenait la latitude du 
lieu, en prenant le milieu de l’arc compris entre les tro¬ 
piques, et en mesurant l’arc compris entre ce milieu et le 
point vertical, c’est-à-dire la distance zénithale de l'inter¬ 
section de 1 équateur et du méridien, distance égale à la 
hauteur du pôle et à la latitude du lieu. 

Ces armilles, qu on peut nommer solsticiales, quoique 
Ptolémée ne les ait pas nommées ainsi, servaient en outre, 
de même que le carreau ou quart de cercle de Ptolémée, 
pour l’observation des solstices. En effet, dans le III0 li¬ 
vre de son grand ouvrage astronomique 176, Ptolémée dé¬ 
clare que, pour la mesure de l’année par l’intervalle de 
temps entre deux observations soit d’un même solstice, 
soit d un même équinoxe, il s’est servi des instruments 
déjà décrits par lui dans son premier livre. Le procédé 
était applicable aux observations de solstices ; mais, pour 
observer les équinoxes, il fallait des armilles autrement 
disposées, et Ptolémée oublie qu’il ne les a pas décrites : il 
laut en demander la description à son commentateur 
gieo du xi\ siècle, Nicolas Cabasilas 177. Quant aux obser- 

162 Hipparque, Sur les Phén. I, 21, p. 198 C-D (Uranol. de Pétau) ; Simplicius, 

Du ciel, II, 12, p. 221 a-b (Karstenp — 163 Aristote, Métaph. A, 8, p. 1073 b, 1. 17- 

22 (Berlin); Hipparque et Simplicius, II. ce. — 164 Théon de Smyrne, Astr. ch. xn, 

xxvii et xxxvin, p. 175, 258-262 et 314 (Martin), avec les remarques de l’éditeur, 

p. 108. Dans ces passages, Théon suit Adraste. Ib. p. 77-79. — 165 /„ Tin. ch. lxix 

et lxxxvii, p. 197 et 202 (Pragm. philos, gr. t. II, Didot). — 166 yill, 867, p. 675 

(Kopp). — 167 Pline, II, 6, s. 13, n°* 66 et 67, t. I, p. 123 (Sillig), double l’obliquité 

prétendue de l’orbite du soleil : Inter duas partes (n» 66)... Saturni duabus ut sol 

(n° 67). — 168 Ptolémée, Gr. comp. m. 1, 10, p. 47, et Théon d’Al. I, 10, p. 218-224 

(Halma). Ptolémée dit cercles, ^ ; Théon dit instrument à armilles, ô\A 

opyavov. - 169 Ptolémée, I, 10, et V, 12, t. I, p. 47, 48 et 329 (Halma). - 170 Théon 

Comm. I, 10, p. 226 (Halma). —171 Vitruve, Arch. VIII, 5 (6), p. 225-226(Schneider)! 

2 Hypotyp. p. 78-83 (Halma). — 173 ptolémée, Gr. comp. m. I, 10, t. X, p. 48- 

49 (Halma), et Théon, Ad h. I. p. 224-227 (Halma). - 174 Gr. comp. m. I? 10 t< j 

p. 48 (Halma); Theon, p. 218 (Halma), et Proclus, Hypotyp. p. 78-S3 (Halma). — 

HS Ptolémée, Gr. comp. m. I, 10, t. I, p 49 (Halma), et Proclus, Hypotyp. p. 83. 

III, 2, p. 160. — 1(7 Le commentaire de Théon sur ce Ule livre est 

perdu. 
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rations méridiennes du soleil faites avec les armilles solsti¬ 
ciales ou avec le quart de cercle quelques jours de suite 
à l’époque d’un solstice, elles suffisaient pour faire voir 
directement quelles étaient les deux observations mé¬ 
ridiennes consécutives entre lesquelles devait avoir eu lieu 
le solstice, dont on pouvait même trouver approxima¬ 
tivement l'heure de jour ou de nuit par un calcul 17S. 
Mais ce calcul très-chanceux n’équivalait pas à une 
observation directe. D’ailleurs, le changement de déclinai¬ 
son du soleil étant beaucoup plus lent aux solstices qu’aux 
équinoxes, les astronomes alexandrins avaient compris 179 
qu'il valait mieux mesurer l’année entre deux retours d’un 
même équinoxe, attendu qu’une même erreur sur la dé¬ 
clinaison du soleil donnait une erreur bien moindre sur 
l'heure de l'équinoxe que sur celle du solstice. 

Pour la structure des armilles équinoxiales, Ptolémée 180 
fournit incidemment quelques indications. Rien ne man¬ 
que à la description de Cabasilas 181 ; mais il ajoute mal à 
propos à l’instrument deux armilles solsticiales prétendues, 

qui, fixées dans le plan du tropique, ne pourraient être 
d’aucun usage182 ; car parallèles à l’équateur, elles seraient 
de petites armilles équinoxiales, moins bonnes que la 
grande armille équinoxiale de l’instrument. De même que 
les vraies armilles solsticiales décrites par Ptolémée dans 
son premier livre, les armilles équinoxiales (xptxot i<77);jtspivot) 
consistaient aussi en deux anneaux (armillae) minces et 
concentriques ; mais, au lieu d’être dans un même plan 
comme celles-ci, elles étaient en deux plans perpendicu¬ 
laires l’un sur l’autre. L’anneau extérieur était gradué et 
fixé verticalement dans le plan du méridien du lieu. L’an¬ 
neau intérieur, tout en gardant invariablement sa perpen¬ 
dicularité sur l’autre anneau, tournait à volonté sur son 
diamètre perpendiculaire au méridien, jusqu’à ce que son 
plan fût celui de l’équateur céleste, dont les deux inter¬ 
sections avec le méridien étaient marquées, sur l’anneau 
extérieur immobile, d’après la hauteur du pôle sur l’ho¬ 

rizon du lieu. Alors l’an¬ 
neau intérieur méritait 
son nom d'armille équi¬ 

noxiale (ûg. 583). Lors- 
qu’entre le lever et le 
coucher du soleil à l’équi¬ 
noxe de printemps, il y 
avait un moment où l’om¬ 
bre du bord convexe de 
l’anneau intérieur se pro¬ 
jetait sur l’épaisseur con- 

Fig. 583. Armille équinoxiale. ^aVe du bord Oppose de 
ce même anneau, et que 

le soleil commençait à éclairer ce dernier bord en dessus, 
l’instant du phénomène était celui de l’équinoxe, pourvu 
que la position de l’armille fût exacte. C’était ainsi qu’Ar¬ 
chimède, Hipparque et Ptolémée 183 avaient observé les 
équinoxes. Mais les armilles antiques étaient probable- 

178 ptolémée dit (ib. p. 162) avoir calculé sûrement (<y.<?3a\<î>; que tel 

solstice avait eu lieu deux heures après minuit. — 179 Ptolémée, III, 2, p. 160, 

1. 17-19 (Halma), et Cabasilas, III, 2, p. 134, 1. 32 et suiv. (dans Théon, éd. de Bàle). 

— 180 Qr. comp. m. III, 2, t. I, p. 153-155 (Halma). — 18* Corrlm. de Théon, III, 2, 

p. 131-132 et p. 135-136 (Bâle). Le livre III est de Cabasilas. Halma n’a publié que les 

deux premiers livres des Commentaires. — 1S2 Delambre, Astr. anc. t. II, p. 574-575. 

— 183III, 2, 1.1, p. 153 et 155 (Halma).—18’» Ptolémée n’en donne pas les dimensions. 

Mais Pappus (Comm. sur Ptol. Y, p. 231, Bâle) donne à la plus grande armille de 

l’astrolabe une coudée de diamètre, et Proclus Hypotyp. p. 78, Halma) veut que le 

diamètre des armilles solsticiales pour la mesure de l’obliquité de l’écliptique soit 

d’une demi-coudée au moins. — 185 Ptolémée, Gr. comp. m. III, 2, p. 152. — 186/6. 
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ment trop petites 184, et d’ailleurs elles étaient construites 
et posées d’une manière trop imparfaite 18S. Hipparque 186 
et Ptolémée 187 ne croyaient pouvoir garantir la position 
de l’armille qu’à 6' de degré près sur le méridien : ce qui 
comportait une erreur possible de 1/4 de jour sur l’instant 
de l’équinoxe. De plus les armilles équinoxiales fixes 

d’Alexandrie s’étaient dérangées, et Ptolémée 188 aimait 
mieux employer des armilles mobiles, dont on pouvait 
rectifier la position avant chaque observation. 

Les armilles tant solsticiales qu’équinoxiales pouvaient 
servir aussi à mesurer, sur le méridien gradué de l’instru¬ 
ment, les déclinaisons boréales ou australes des astres à 
leurs passages au méridien, et à calculer leurs ascensions 
droites d’après l’intervalle de temps entre chacun de ces 
passages et celui du point équinoxial. Mais ni Ptolémée 
ni Cabasilas n’ont donné à ces armilles d’Hipparque le 
nom d'astrolabe, comme Delambre 189 le prétend. U astro¬ 

labe (àffTpoXdëoç), celui d’Hipparque comme celui des astro¬ 
nomes postérieurs, était un instrument avec lequel on 
pouvait observer les astres dans toutes leurs positions au- 
dessus de l’horizon, et qui donnait immédiatement, non 
pas les ascensions .droites et les déclinaisons, c’est-à-dire 
les positions par rapport à l’équateur, mais les longitudes 
et les latitudes célestes, c’est-à-dire les positions par rap¬ 
port à l’écliptique. Cet instrument ’90 était composé de 
cercles (xuyikoi), ou, pour mieux dire, d'armilles (xptxot) 

minces et concentriques. Deux de ces cercles, fixés per¬ 
pendiculairement l’un à l’autre, représentaient l’un l’éclip¬ 
tique, l’autre le colure des solstices, perpendiculaire sur 
l’équateur et sur l’écliptique. Sur ce colure étaient mar¬ 
qués les pôles de ces deux cercles et les intersections du 
colure avec les deux tropiques et avec l’équateur. A cha¬ 
cun des deux pôles de l’écliptique sur ce colure, il y avait 
un pivot qui ressortait à l’intérieur. Sur ces deux pivots 
tournaient deux cercles perpendiculaires à l’écliptique et 
concentriques l’un à l’autre, l’un extérieur, l’autre inté¬ 
rieur. Ces quatre cercles étaient gradués en degrés et frac¬ 
tions de degré. De plus, dans le plan du cercle intérieur 
tournait, au moyen d’une rainure, un petit cercle (xux)d- 

exoç), armé de deux pinnules à trous. Ptolémée nomme 
ici191 ces pinnules trous proéminents (ôtoi! lijé^ouaat) ; mais 
d’autres auteurs 192 et Ptolémée lui-même 193 nomment les 
pinnules petits prismes (xciguÂtiol), petits jalons (muypuxTta) 
ou petits appareils (<7u<7TY|gdTta), soit pleins, soit percés d’un 
trou (ottvj, Tpu7r/][j.a, Stauyiov). Ges pinnules consistaient quel¬ 
quefois, par exemple dans la dioptre d’Héron d’Alexan¬ 
drie 194 et dans les armilles solsticiales de Proclus 195, en 
de petites lames d'airain (XsTu'oia -/cAxa), où il y avait un trou 

(Stauyeiot, Siauytov) OU bien des /i??ïtes(dvairog.at). Enfin tout cet 
ensemble de cinq cercles concentriques tournait sur l’axe 
de l’équateur dans un méridien concentrique qui les en¬ 
veloppait tous (fig. 584). Tel était l’astrolabe d’Hipparque196 
et de Ptolémée. Pappus 197 indique quelles doivent être, 
pçur toutes les armilles de l’astrolabe, les proportions de la 

p. 133. — 187 Ib. p. 154-155. — l88 Ib. p. 152, 1. 21-22, et surtout p. 155, 1. 8-14 

(texte grec). — 183 Astr. anc. t. I, p. lv, au mot astrolabe. Comparez t. II, p. 574- 

575. — 188 Ptolémée, Gr. comp. m. V, 1, t. I, p. 284-286 (Halma), et Pappus, Comm. 

V, 1. p. 231-234 (Bâle). — 191 T. I, p. 285 (Halma). — 192 Héron d’Al. De la dioptre, 

p. 30 (Vincent); Théon d’Al. Comm. 1, 10, p. 219, 1. 25, 1. 31 et 1. 33-34 (Halma); 

Pappus, dans Théon, Comm. V, p. 252, 1. 38-39 (Bàle); Proclus, Hypotyp. p. 80, 

107, 109-110 et 138-139 (Halma); Jcau Philopon. De l’astrolabe, p. 1, 8,9 

et 15, éd. Hase (Bonn, 1839, in-8), etc-193 i, lo, p. 46, et V, 12, p. 328-330 

(Halma). — 191 De la dioptre, p. 30 (Vincent). — 193 Hypotyp. p. 80 (Halma); 

— 196 Cal isitas, Comm. III, p. 132, 1. 42-43 (Bàle). — 197 Comm. V, p. 231-234 

(Bàle). 
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largeur et de l’épaisseur du limbe en fracLions du diamè¬ 
tre de la circonférence extérieure de l’armille. 11 attribue 
à la grande armille extérieure de l’astrolabe un diamètre 
d’une coudée (0m,462-4). Suivant lui, le météoroscope (preio- 

pouy.oTîtov), employé 
aussi par Ptolémée 
pour les observa¬ 
tions astronomi¬ 
ques198, était un pe¬ 
tit astrolabe, dans 
lequel il suppose 
que cette même ar¬ 
mille avait seule¬ 
ment 42 doigts 
(0m,2312) de dia¬ 
mètre. Mais, sui¬ 
vant Proclus 199, le 
météoroscope était 
un astrolabe plus 
compliqué qui avait 

neuf cercles au lieu de sept. Quoi qu’il en soit, avant 
de se servir de l’astrolabe, il fallait que le grand méridien 
enveloppant fût fixé verticalement dans le plan du méri¬ 
dien du lieu d’observation et dans une position telle que 
les pôles de 
l’équateur sur 
le colure de 
l’astrolabe eus¬ 
sent, par rap¬ 
port au plan 
horizontal passant par le centre de l’instrument, la même 
position que les pôles de l’équateur céleste par rapport 
à l’horizon du lieu d’observation. Ensuite il fallait faire 
tourner l’ensemble des cercles intérieurs suivant l'axe de 
l’équateur, de telle sorte que le colure des solstices eût 
dans l’instrument, par rapport à son horizon, la même 
position que le colure céleste des solstices sur l’horizon 
du lieu au moment de l’observation, moment donné par 
l'horloge hydraulique. Cela posé, les deux cercles qui 
tournaient suivant l’axe de l'écliptique, l’un en dedans, 
l’autre en dehors du colure des solstices, étant amenés 
chacun dans un plan passant par un astre quelconque, 
donnaient simultanément, sur la graduation de l’éclip¬ 
tique, les longitudes célestes des deux astres et leur dif¬ 
férence de longitude, tandis que le petit cercle intérieur, 
amené en position pour viser chaque astre avec ses pin- 
nules, donnait sur la graduation du grand cercle intérieur 
la latitude céleste de l’astre. Pour le soleil et la lune, 
la longitude de chacun de ces astres à un moment donné 
était marquée sur la graduation de l’écliptique par le cercle 
perpendiculaire amené à la position où le bord concave 
recevait l’ombre du bord convexe tourné vers l’astre. Les 
latitudes de la lune étaient données par le passage du 
rayon lunaire à travers les trous des deux pinnules du 
petit cercle intérieur. 

Dans l’astrolabe de Jean Philopon 200, le cercle à pin¬ 
nules est remplacé par une dioptre (oicbirpa), c’est-à-dire 
par une alidade (xavwv) munie de pinnules « travers les- 

138 Géogr. I, 3, § 4. — 199 Hypotyp. p. 137 (Halma). — -°0 De l'astrolabe, 

p. 1, 2, 3, 8, etc. — 991 x, 46. — 202 Génération des animaux, V, I. Com¬ 

parez le Comm. de Jean Philopon, V, I, fol. 106 4-108 a, Venise, 1526, in-fol. 

— 203 Th.-H. Martin, Sur quelques instruments d'optique faussement attribués 

aux anciens, 74 pag. gr. in-4 (Extrait du Bullettino delle scienze mat. e fis. 

Rome, mai et juin 1871). — 204 74. p. 5.15. _ 203 ptolémée, Gr. comp. m. V, 

I. 

Fig. 585. pioptro d'Hipparque et de Ptolémée. 

quelles on pouvait prendre une visée (otoimuEtv). Dans une 
dioptre mentionnée par Polybe *#1, des tubes (auXtcxot) rem¬ 
plaçaient les pinnules. Dès l’époque d’Aristote*0*, les Grecs 
connaissaient l’utilité des tubes (<xvloi), non-seulement 
pour fixer la direction du rayon visuel, mais encore pour 
rendre la vision d’un objet plus distincte en écartant les 
rayons venus d’autres objets. Quant aux tubes garnis de 
verres grossissants, ils ont été entièrement inconnus dans 
toute l’antiquité*03. Ajoutons qu’en général les instru¬ 
ments nommés dioptres par les anciens n’avaient pas même 
de tubes sans verres, mais étaient analogues à nos grapho- 
mètres à pinnules *ov. 

Pour mesurer les diamètres apparents du soleil et de la 
lune, Hipparque et Ptolémée 205 employaient une dioptre, 

dont Théon d’Alexandrie 206 et Proclus 207 nous ont donné 
des descriptions. Cette dioptre consistait en une alidade 
longue de quatre coudées et munie de deux pinnules pris¬ 
matiques, perpendiculaires sur son plan, l’une fixe et percée 
d’un petit trou, l'autre non percée, mais mobile dans une 
rainure le long de l’alidade. Il fallait pousser le prisme 
plein jusqu’à la distance voulue pour qu'il couvrît exacte¬ 
ment le diamètre solaire ou lunaire pour l’œil regardant 
parle trou de la pinnule fixe (fig. 385). La distance des 
deux pinnules, considérée comme rayon d’un cercle, était 

le rayon per¬ 
pendiculaire 
sur la corde de 
l’arc cherché, 
dont la mesure 
était donnée 

par la trigonométrie. On plaçait la dioptre à plat ou de 
champ, selon qu’on voulait mesurer le diamètre horizon¬ 
tal ou le diamètre vertical de l’astre. On ignorait que la 
réfraction astronomique diminue le diamètre vertical. 
D’ailleurs, comme nous le verrons tout à l'heure, les 
mesures obtenues étaient peu exactes. 

Elles l’étaient encore moins avec la dioptre d’Archi¬ 
mède, où il n’y avait pas de pinnule oculaire, c’est-à-dire 
voisine de l’œil, percée d’un petit trou pour réduire à un 
point le sommet de l’angle de vision. Après l’observation 
faite par l’œil placé seul au bout de la règle, Archimède 
corrigeait l’erreur en cherchant quelle grosseur et quelle 
position devant l’œil il fallait donner à une petite pinnule 
cylindrique pour qu’elle cachât exactement à l’œil l’autre 
pinnule, et en calculant ensuite en quel point en arrière 
les deux; tangentes aux deux pinnules devaient se ren¬ 
contrer 208. N’osant pas préciser la mesure ainsi obtenue 
pour le diamètre apparent du soleil, il le disait inférieur 
à 32' 56" et supérieur à 27', tandis que Ptolémée l’évaluait 
à 31' 20", ainsi que nous le verrons. 

D’autres dioptres plus compliquées et destinées à d’autres 
usages, par exemple celle d’Héron d’Alexandrie 209, avec 
ses cercles gradués et tournant sur leur axe ou bien sur 
un de leurs diamètres, se prêtaient non-seulement aux 
mesures de distances et d’altitudes terrestres, mais aussi 
à la mesure des distances angulaires célestes, comme Pont 
montré cet auteur 210 et son homonyme très-postérieur, 
Héron de Byzance211. 

14, t. I, p. 339 (Halma). - 206 Comm. V, 14, p. 262 (Bâle). — 207 Hypotyp. 

p. 1U9-11Ü (Halma). — 203 Archimède, dans Wallis, Op. math. t. m, 

p. 515-516, et la trad. lat. de Wallis, pins fidèle que la trad. franç. de M. Hœfer, 

JJist. de l’astron. p. 1SS-1S9, Paris, 1873, in-12. — 209 De la dioptre, p. 20-32 

(Vincent). — 210 g 32, p. 140-142 (Vincent). — 211 Géodésie, § il, même volume, 

p. 236-244 (Vincent). 
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Les observations relatives aux positions de tous les corps 
célestes ont besoin d’une correction motivée par la réfrac¬ 

tion astronomique, phénomène optique qui, nul au point ver¬ 
tical, est à son maximum à l’horizon, et dont l’effet est de 
relever les astres vers le point vertical, et de les faire voir sur 
l'horizon lorsqu’ils sont un peu au-dessous. Cléomède212 
atteste que ceux qui repoussaient l’explication vraie des 
éclipses de lune par l’omhre de la terre opposaient à ce4te 
explication certaines observations d’éclipses de lune visibles 
sur l’horizon avant le coucher du soleil. Cléomède ajoute2,3 
que certains astronomes rejetaient ces observations comme 
impossibles, mais que d’autres astronomes en rendaient 
compte par la réfraction (xaxâxWiç ou StaxXaatç2U) qui tai¬ 
sait voir les deux astres, tandis qu’ils étaient tous deux au- 
dessous de l’horizon. Ptolémée, dans un de ses derniers ou¬ 
vrages, dans son Optique-'*, a constaté la réfraction astrono¬ 
mique et les corrections qu’elle exige pour les observations 
célestes. Mais il n’a pas corrigé ses ouvrages astronomiques 
d’après cette remarque, qui a passé inaperçue et qui est 
restée stérile pour l’astronomie grecque en décadence. 

Les observations relatives aux positions du soleil, de 
la lune et des planètes demandent une autre correction 
réclamée par la parallaxe géocentrique, effet de perspective 
qui, comme la réfraction astronomique, est à son maxi¬ 

mum quand l’astre est à l’horizon et est nul quand l’astre 
est au point vertical. Cette parallaxe (itapaXXaÇtç) est la dis¬ 
tance angulaire entre le point du ciel où un observateur 
voit un astre, et le point du ciel où le même astre serait 
vu au même moment par un observateur placé au centre 
de la terre. Pour les étoiles fixes, la parallaxe géocen¬ 
trique, même horizontale, est insensible. Celle du soleil 
varie de 8",4 à 8",7, quantité insensible pour les anciens : 
Hipparque n’osait pas en fixer la valeur. La parallaxe 
horizontale de la lune varie de 54' 10" à 59' 40". Aristarque 
de Samos la supposait tout à fait insensible, puisqu’il 
disait216 que la terre est comme un point mathématique 
par rapport à l’orbite de la lune. Au lieu d’essayer à me¬ 
surer directement cette parallaxe pour en conclure la 
distance de la terre à la lune, Hipparque essaya de déter¬ 
miner cette distance par tâtonnement, pour en conclure 
les valeurs des parallaxes lunaires, et il lui sembla que 
la supposition d’une distance moyenne de 57 rayons ter¬ 
restres de la lune à la terre lui réussissait pour le calcul 
rétrospectif des éclipses de soleil observées 217. 

Ptolémée 2I8, voulant trouver directement la valeur de 
certaines parallaxes de la lune pour en conclure sa dis¬ 

tance à la terre, inventa les règles 

parallactiques (7rapocXXaxTixol xavo- 

veç) nommées aussi instrument pa- 

rallactique (xtapaXXaxxixov opyocvov). 

Cet instrument (fig. 586) est des¬ 
tiné à mesurer les distances an¬ 
gulaires de la lune au point ver¬ 
tical au moment de ses passages 

Fig. 58G. Règles parallactiques au méridien. Il consiste en trois 
de Ptolémée. règles (xttvo'veç), deux larges et 

épaisses CA et CB, et une étroite et mince AB. Chacune des 

deux premières est longue de quatre coudées. L’une d’elles, 
CA, doit être fixée bien verticalement dans le plan du mé¬ 
ridien du lieu. On s’assure de la verticalité au moyen d’un 
fil à plomb (xaOsxiov). Sur une face de cette règle et suivant 
sa longueur, mais non tout à fait jusqu’aux deux bouts, 
est tracée une ligne médiane graduée en 60 parties et en 
fractions de ces parties. Sur la face de la seconde rè¬ 
gle, CB, pareille à la première, est tracée semblablement 
une ligne médiane de même longueur. A l’extrémité supé¬ 
rieure de ces deux lignes, les deux règles sont traversées 
par un pivotG, qui les attache l’une à l’autre et autour du¬ 
quel la seconde règle tourne dans le plan du méridien. 
Cette règle tournante porte une pinnule à chaque extré¬ 
mité de sa ligne médiane. La pinnule du bout opposé au 
pivot est percée d’un petit trou par lequel l’observateur 
regarde, et la pinnule voisine du pivot est percée d’un 
trou assez grand pour que l’observateur y voie le disque 
lunaire tout entier. De plus, la règle verticale et immo¬ 
bile est traversée, à l’extrémité inférieure de sa ligne mé¬ 
diane, par un autre petit pivot A, qui traverse aussi un des 
bouts de la troisième règleAB. Celle-ci, étroite et mince, est 
graduée comme la grande règle verticale. Quand la grande 
règle tournante CB est bien dirigée vers la lune au méridien, 
on fait tourner la petite règle AB sur son petit pivot A, jus¬ 
qu’à ce qu’elle touche lapinnule oculaire,et l’on remarque 
le point de contact sur la graduation de la petite règle. En¬ 
suite on fait tourner celle-ci sur son petit pivot de manière, 
à la reporter sur la règle verticale CA. La comparaison des 
deux graduations donne, en fonction des divisions de la 
grande règle, c’est-à-dire en parties du rayon du cercle, 
la distance entre le pivot de la petite règle et la pinnule 
oculaire de la grande règle tournante dirigée vers la lune, 
c’est-à-dire la corde de l’arc qui mesure l’angle au sommet 
des deux grandes règles, angle égal à la distance angu¬ 
laire de la lune au point vertical du lieu. Si cette obser¬ 
vation de la distance zénithale de la lune à son passage au 
méridien est faite à une époque où la longitude de la lune 
diffère peu de celle du point solsticial d’été, et si à cette 
même époque la latitude boréale de la lune atteint à peu 
près son maximum, on obtient ainsi la mesure approxi¬ 
mative de cette latitude maximum et par conséquent de 
l’obliquité de l’orbite lunaire sur l'écliptique. 

Maintenant arrivons aux parallaxes. Les passages de la 
lune au méridien, observés de même avec le même instru¬ 
ment, mais dans des positions diverses par rapport à l’é¬ 
quateur et à l’écliptique, et par conséquent à diverses hau¬ 
teurs sur l’horizon, donnent, pour les distances angulaires 
de l’astre au point vertical, des valeurs plus ou moins 
différentes de celles que le calcul donne d’après la théorie 
des mouvements lunaires fondée principalement sur des 
observations d’éclipses de lune, phénomènes indépendants 
de la parallaxe. Entre les distances zénithales de la lune 
données ainsi par l’observation, et ces mêmes distances 
données par le calcul, les différences sont, pour les di¬ 
verses positions observées, les parallaxes de la lune en 
hauteur sur l’horizon. 

De ces parallaxes de la lune, ainsi obtenues, Ptolémée219 

212 Météor. Il, 6, p. 145-146 (Bake). Sur ce phénomène, voy. aussi Pline, II, 13, 

§ 10, n“ 57, t. I, p. 119 (Sillig). — «'3 II, 6, p. 148-149 (Bake). — *14 Le nom grec 

de la réflexion de la lumière est àvâxkaai;. Sur le sens de ces trois mots grecs, "voyez 

les textes cités par Th.-H. Martin, Sur quelques instruments d’optique faussement 

attribués aux anciens, 28 part. § 3, p. 56-67 (Bullettmo di biblwgr. e di storia 

delle science mat. e fis. Rome, mai et juin 1S, l). — 215 Liv. 4 , trad. lat. inéd. 4 oyez 

Delambre, Astr. anc. t. II, p. 422-425, et Venturi, Commentarj sopra la storia e le 

teorie dell’ ottica, comm. I, art. 3, et Appendice intorno ail' ottica di Tolomeo. 

— 216 Ses grandeurs et des distances du soleil et de la lune (4Vallis, Op. malh. 

t. III, p. 569). Comparez Pappus, Collect. math, texte grec, dans 4Vallis, l. c. p. 570, 

et Proclus, Hypotyp. p. 103 (Halma). — 217 ptolémée, Gr. comp. m. V, 11, t. I, 

p. 326-327 (Halma), et Pappus dans Théou, Comm. V, 11, p. 256-257 (Bàle). 

— 218 Qr. comp. m. Y, 12, t. I, p. 327-332, et Pappus, l. c. V, 12, p. 257-258. 

— 219 V, 13, p. 338. 
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conclut géométriquement le rapport entre le rayon du 
globe terrestre et la distance de la terre à la lune ; il trouve 
ainsi qu’en moyenne, dans les syzygies, cette distance doit 
être de 59 rayons terrestres : ce qui approche de la vérité. 
Il ajoute que la plus grande distance ne dépasse jamais 
(H rayons terrestres et J. Ensuite il s’agit pour lui de dé¬ 
terminer la distance de la terre au soleil. Ilipparque 220 at¬ 
tribuait à l’arc sous-tendu par le diamètre de la lune une 
valeur de <le circonférence, c’est-à-dire de 33' 13" et |, et 
au diamètre de l’ombre de la terre une valeur de 2 dia¬ 
mètres et | de la lune. Ptolemée221 trouve que le diamètre 
de la lune dans les syzygies, à l’apogée, où il paraît sous 
le plus petit angle, sous-tend un arc de 31' et 20", égal, 
suivant lui222, au diamètre apparent, sensiblement inva¬ 
riable, du soleil, et il trouve 223 que le diamètre de l’ombre 
de la terre contient deux fois et | ce diamètre de la lune. 
De ces données sur les distances de la lune à la terre, sur 
les diamètres apparents de la lune et du soleil, et sur les 
grandeurs de l’ombre de la terre d'après les éclipses de 
lune, il croit 224 pouvoir conclure géométriquement que, la 
distance moyenne de la terre à la lune étant de 59 rayons 
terrestres, la distance moyenne de la terre au soleil doit 
être de 1,210 rayons : valeur près de 20 fois trop faible! 
Quant à la longueur du rayon terrestre, soit en stades, 
soit en autres unités de longueur, et quant aux distances 
absolues de la terre à la lune et au soleil, Ptolémée ne 
s en est pas occupé dans son grand ouvrage astronomi¬ 
que, où elles n étaient pas nécessaires, puisque, pour la 
théorie géométrique des apparences célestes, les propor¬ 
tions des distances relatives suffisent. Les évaluations an¬ 
tiques de la circonférence et du rayon de la terre ont été les 
unes beaucoup trop fortes, les autres trop faibles : leurs 
erreurs discordantes étaient très-réellès, et c’est fausse¬ 
ment qu’on a voulu les mettre d’accord entre elles et 
avec la réalité en faisant varier à volonté l’unité de me¬ 
sure223. Mais revenons aux parallaxes. 

Ayant d’une part les distances de la lune et du soleil 
à la terre en rayons terrestres, d’autre part les variations 
de ces distances par les mouvements du soleil sur son 
excentrique et par les mouvements de la lune sur son 
épicycle et de l’épicycle sur son excentrique, Ptolémée226 
en conclut, pour chacun des deux astres, pour toutes les 
distances angulaires de l’astre au point vertical, et pour 
toutes ses positions dans son orbite, les parallaxes de 
hauteur sur l’horizon, et il donne la manière de les dé¬ 
composer en parallaxes de longitude et en parallaxes de 
latitude. Tel est l’objet de ses tables des parallaxes™, 

tables approximatives pour la lune, mais très-inexactes 
Pour les petites parallaxes du soleil, qu’elles font beau¬ 
coup trop fortes Cependant, depuis Hipparque, dont Pto¬ 
lémée a suivi les traces, les notions des astronomes grecs 
suffisaient pour leur permettre, grâce à la compensation 
mutuelle de certaines erreurs, de calculer d’avance, non- 
seulement les éclipses de lune, mais aussi les éclipses de 

220 Dans Ptolémée, V, 8, p. 265. - 221 y, 14, p. 343, et V, 15, p. 345. — 222 y, 

14, p. 339-340.—223 y, 14, p. 343.- 224 y, 15-16. — 22Sxh.-II. Martin, Examen d'un 

mémoire posthume de M. Letronne, etc. (138 pag. in-8, extraites de la Revue archéol. 

XI' année, Paris, 1854). — 226 Gr. comp. m. V, 16-19.— 227 Or. comp. m. V, 17, t. I, 

p. 358-359 (Halma).— 228 y, 14, p. 339-340. Comparez Cléomède, 11, 1, p. 99-100 

(Bake). — 229 Dans Proclus. Hypotyp. p. 111 (Halma). Voyez aussi Simplicius, Ru 

ciel, II, 12, p. 225 b ; l. 40,226 a, 1. 28 (Karsten) — 230 ptolémée, Gr. com. m. VIII, 3. 

Le premier essai, bien imparfait sans doute, d'une sphère céleste de ce genre, remon¬ 

terait jusqu’à Anaximandre d’après certaines traditions antiques. V. Schieck, Rie 

Himmclsgloben des Anaximander und Archimcdes, iro partie, Hanau, 1843. _ 

231 C.-W. Kong, Antique Geins and Rings, Lond. 18 2, pl. xxxviii, 5. Comparez 

AST 

soleil pour un lieu donné. Seulement ces calculs étaient 
dépourvus de précision et d’exactitude en ce qui concer¬ 
nait 1 étendue et la durée de l’éclipse et l’instant de cha¬ 
cune de ses phases. Leurs mesures des diamètres ap¬ 
parents des deux astres étaient trop inexactes pour servir 
à rectifier leurs autres données. Ptolémée 228 ne constatait 
aucune variation sensible pour le diamètre apparent du 
soleil, et il trouvait que le diamètre apparent de la pleine 
lune est égal à celui du soleil, quand elle est à son apogée, 
et que par conséquent ce diamètre est plus grand que 
celui du soleil dans toute autre circonstance. Cependant 
l’astronome grec Sosigène, contemporain de Jules César, 
avait remarqué que les éclipses centrales de soleil sont 
tantôt totales, tantôt annulaires 229 : ce qui aurait dû faire 
comprendre à Ptolémée que le diamètre apparent de la 
lune est quelquefois plus petit que celui du soleil. 

Fig. 587. Astronome prenant des 

mesures sur une sphère. 

De Donne heure, les Grecs eurent, comme nous, des sphè¬ 
res solides (orepsal Groupât 23°) 

sur la surface convexe des¬ 
quelles étaient tracés les prin¬ 
cipaux cercles célestes, les 
images appliquées aux cons¬ 
tellations et les étoiles dans ces 
images. Une pierre gravée an¬ 
tique (fig. 587) 231 nous montre 
un astronome prenant des di¬ 
mensions avec un compas sur 
une sphère de ce genre. Mais, 
vers le pôle austral, il devait 
y avoir une calotte sphérique 
vide et circonscrite par le 
cercle de perpétuelle occultation du lieu d’observation le 
plus méridional. C’étaient ces globes célestes des astro¬ 
nomes, que certains artistes grecs et romains mettaient 
sur les épaules ù’atlas (fig.588)232, 
personnage mythologique trans¬ 
formé par les imitateurs d’Evhé- 
mère en un astronome inventeur 
de la sphère 233. Les Grecs et les 
Romains avaient aussi, comme 
nous, des sphères armillaires (xpt- 
xwtccI crçalpat 234) avec ou sans le 
globe terrestre au centre commun 
de toutes ces armilles, représen¬ 
tations matérielles des cercles 
idéaux de la sphère ; en outre, on 
savait tracer sur un plan des 
images de ces sphères avec leurs 
armilles et avec notre globe pré¬ 
sentant surtout sa partie habitée 
et connue des anciens235. Mais, de 

plus, d’après les témoignages de Fig. 588. AUas portant le globe 
Cicéron et d autres auteurs grecs céleste, 

et romains , Archimède avait construit une sphère tnéca- 

la sphère céleste d Astraeus et l’usage astrologique que ce dieu eu fait dans les 

Rionysiaques de Nonnus, VI, 64-S5. - 232 Jfuseo Rorhonico^ t. y, pl. Lll; cf. Clarac, 

Musee de sculpt., pl. 793, n. 1999 A. - 233 oiodore de S. III, 60, et IV, 27 ; Pau- 

samas, IX,20, § 3 ; Cicéron, Tusc. V, 3 ; Vitruve, VI, 7 (10), p. 166 (Schneider); Pline, 

II, 8, s. 6, n» 31, t. 1, p. 111, et VII, 56, s. 57, n» 203, t. II, p. 204 (Sillig), etc.— 

234 Ptolémée, Géogr. VII, 6, t. II, p. 181-188, éd. Nobbe (Leipzig, Tauchni.z, 1S45, 

in-18), et Varron dans A. Gellius, N. att. III, 10, § 3. - 235 Ptolémée, Géogr. VII, 6. 

Comp. I, 22-24. — aie Cicéron, Rép. 1, 14 ; Tusc. I, 25 ; Nat. deor. Il, 34-35 ; Ovide, 

Fastes. VI, 270-280 ; Ctaudicn, Fpiar. XIII, XVIII) ; Martianus Capella, VI, 583-585, 

p. 491-493 (Kopp) ; Plutarque, Marceltus, ch.x.x ; Sextus Emp. Contre les sciences, IX, 

115, p. 577-378 (l abricius) ; Lactance, Rio. inst. II, 5, t. I, p. 132 (Lebrun et Lenglct- 
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nique (ur;/_avoG] rçaïpa), qui représentait simultanément, di¬ 
sait-on, tous les mouvements célestes, tels qu'ils s’opèrent 
dans le ciel même, avec les mêmes rapports entre les du¬ 
rées des révolutions, et qui, par suite, reproduisait lidèle- 
ment les éclipses et les autres phénomènes célestes dans 
leur ordre de succession. D’après les mêmes témoignages, 
Archimède avait construit aussi une sphère pleine, comme 
celles dont nous avons parlé. Les deux sphères d’Archi¬ 
mède avaient été apportées à Rome par Marcellus, qui 
avait gardé pour lui et laissé à ses héritiers la sphère mé¬ 
canique, conservée longtemps à Rome, où elle fut imitée 
par le savant stoïcien grec Posidonius et sans doute par 
d’autres. Le témoignage d’Ovide, comparé à ceux de 
Claudien et de Martianus Capella, paraît prouver que 
c’était un globe creux en verre, sur lequel sans doute les 
principaux cercles de la sphère céleste étaient tracés, les 
principales étoiles étaient marquées à leurs places par de 
petits disques, et les figures des constellations étaient des¬ 
sinées au trait seulement, de sorte que du dehors, à tra¬ 
vers le verre, on voyait dans l’intérieur la terre immobile 
au centre, où sans doute une tige métallique la soutenait, 
puis la lune, Mercure, Ténus, le soleil, Mars, Jupiter et 
Saturne, avec des supports mobiles dont il est difficile de 
deviner le mécanisme. Cicéron nous indique qu’on mettait 
cet appareil en mouvement, quand on voulait. Sans doute, 
(juand une fois il avait été mis en marche, une révolution 
diurne de la sphère de verre étoilée s’accomplissait en 
quelques minutes au lieu d’un jour, et des engrenages 
produisaient, avec des vitesses proportionnelles aux vi¬ 
tesses moyennes vraies, les révolutions propres et obli¬ 
quement contraires des sept planètes. Théon de Smyrne 
parlé de ces engrenages des sphères mécaniques, sans 
doute d’après le traité qu’Archimède avait écrit sur la 
construction de ces sphères 23T. Mais, pour faire arriver 
à propos les éclipses, phénomènes qui dépendent essen¬ 
tiellement de l’anomalie du soleil, de la première ano¬ 
malie de la lune et de la révolution des nœuds de l’orbite 
lunaire, et pour produire à propos les stations et les ré¬ 
trogradations des planètes, il aurait fallu des complica¬ 
tions mécaniques qui paraissent impossibles. L’admiration 
peu savante des Romains a sans doute ajouté beaucoup au 
mérite de cette œuvre d’Archimède, qui devait être plus 
curieuse qu’utile. 

Les Grecs connaissaient l’usage des planisphères tant cé¬ 
lestes que terrestres 238. Les planisphères célestes étaient 
des projections d’une sphère étoilée, divisée en deux hé¬ 
misphères, de ses cercles et de ses constellations, sur un 
plan. Les principes d’Hipparque pour le tracé des plani¬ 
sphères sont reproduits par Ptolémée dans son ouvrage 
intitulé “AtiXoxtiç IztsavEfaç aoaipaç ev IirnréSto (Déploiement (le 

la surface de la sphère sur un plan), ouvrage dont il ne nous 
est parvenu qu’une traduction latine faite sur une traduc¬ 
tion arabe 539. Il ne nous reste, de même, qu’une traduction 
latine du traité de Ptolémée sur YAnalemme (AvâT/jp-ga, 
Analemma 24°). L’Analemme, tel que Ptolémée et Yitruve211 

Dufr. in-4) ; Julius Firmicus, Matheseos, lib. V (al. VI), fol. lxxvii v°, col. 2, Venise, 

1497, in-fol.; Cassiodore, Var. ep. 1, 45. Comparez Schieck, Die Himmelsgloben des 

Archimedes, 2e partie, Hanau, 1846, in-4.— Théon de Smyrne (Astron. ch. xxxi, 

fin, p. 280), parlant des sphères mécaniques de ce genre, mentionne leurs roues 

dentées et leurs engrenagesi Carpus d’Antioche dans Pappus (CoLlect. math. VIII, 

p. 448, Bologne, 1660, in-fol.) dit que le seul écrit d’Archimède sur la mécanique est 

son traité Ileoi Théon de Smyrne, sans nommer Archimède, semble faire 

allusion au titre de ce traité par l’expression iv xaïç i*v. .avoaçaipoicotfai;.— 238 Sur les 

planisphères terrestres, vov. Ptolémée, Gcorjr. I, 21 et 24, et VII, 7. — 239 Ptolcmaei 

le font connaître, était une sorte de planisphère sur le¬ 
quel on traçait toutes les lignes nécessaires pour les ca¬ 

drans solaires. Le mot àvaXvjjxua, analemma, qui, comme 

terme d’architecture, signifie substruction ou base, a sans 

doute désigné d’abord la base horizontale qui portait le 
style vertical (yvoWov) et sur laquelle les lignes du cadran 

étaient tracées [iiorologium]. 

VIL Observations empruntées par les Grecs. — Nous avons 
décrit les principaux instruments employés par les astro¬ 
nomes grecs ; voyons maintenant quel parti ils ont tiré 
de leurs observations et de celles qu’ils avaient emprun¬ 
tées. Nous avons dit que les Égyptiens et les Babyloniens 
leur avaient livré certains résultats de longues observa¬ 
tions, par exemple une estimation approchée de la durée 
de l’année tropique. Mais les observations mêmes de ces 
deux peuples auraient été plus importantes pour le pro¬ 
grès de la science. En effet, des observations, même peu 
exactes, mais très-anciennes, pourvu qu’elles soient bien 
authentiques et datées avec quelque précision dans une 
chronologie connue, sont très-précieuses pour la déter¬ 
mination des mouvements moyens des corps célestes, 
parce que l’erreur sur l’instant précis du phénomène pé¬ 
riodique se divise par le nombre des révolutions accom¬ 
plies depuis cet instant. D’antiques observations étran¬ 
gères auraient été spécialement utiles aux astronomes 
grecs alexandrins, dont les observations- personnelles re¬ 
montaient si peu haut. Il faut donc que les antiques ob¬ 
servations égyptiennes, par exemple leurs observations 
planétaires, dont l’existence et la conservation sont men¬ 
tionnées par Aristote242, et leurs observations d’éclipses 
de soleil, recueillies par l’astronome grec Conon 243, ne 
leur aient pas présenté les conditions voulues de précision 
et de dates certaines, puisqu’ils n’en ont employé aucune. 
Ce fait s’explique par les incertitudes de la chronologie 
des Égyptiens et par leur manière très-peu sûre de dater 
en années des règnes. Pour les Chaldéens de la Babylonie, 
les éclipses de soleil étaient des prodiges funestes, que 
leurs astrologues avaient la vaine prétention de prédire 
par l’influence des positions des cinq planètes244; mais 
leurs astronomes avouaient qu’ils ne pouvaient pas les 
prédire243 : ils les notaient sans doute sans exactitude et 
sans dates précises. Les Grecs n’en ont employé aucune. 
Les éclipses de lune, étant indépendantes de la parallaxe, 
étaient bien plus faciles à utiliser. Hipparque a tiré grand 
parti d’observations babyloniennes peu précises d’éclipses 
de lune. Ptolémée nous a conservé dix de ces observa¬ 
tions chaldéennes employées par Hipparque : toutes sont 
postérieures au commencement de l’ère de Nabonassar, 
c’est-à-dire à l’an 747 av. J.-C. Telles sont les seules ob¬ 
servations qui nous restent des Chaldéens. Trois obser¬ 
vations de positions de planètes par rapport à des étoiles 
fixes, observations appartenant à l’époque des Séleucides 
et datées par Ptolémée dans une ère chaldéo-macédo- 
nienne, ont probablement été faites par des astronomes 
grecs ; du moins, rien ne prouve qu’elles aient été faites 

Planisphaerium, éd. Coramandini, Venise, Aide, 1558, petit in-4. Pour les plani¬ 

sphères célestes, outre cet ouvrage de Ptolémée, voyez Synesius, à Paeonius sur un 

don (don d’un planisphère d’argent), OEuvres, p. 310-312, éd. Pétau, Paris, 1612, 

in-fol. et Jean Philopon, De Vastrolabe, éd. Hase, Bonn, 1839, in-8. L’astrolabe dé 

Jean Philopon comprend une dioptre et un planisphère. — 2*0 Cl. Ptolemaei Liber 

de analemmate, éd. Commandini, Rome, 1562, petit in-4. — 2'»t IX, 7 (8), t. I, 

p. 256-258 (Schneider). — 242 J)u 12, p. 292 a, 1. 3-9, Berlin; 

— 243 Sénèque, Nat. quaest* VII, 3* — Diodore de S. 11, 30. — 2^3 Diodore 

de S. Il, 31. 
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par des Chaldéens. Cependant, sur la foi d’un faux texte 
de Simplicius, pris dans une traduction grecque d’une 
traduction latine infidèle de son commentaire sur le traité 
Du ciel d’Aristote2’*6, on a répété jusqu’en ces derniers 
temps que Callisthène avait envoyé à Aristote un recueil 
d’observations babyloniennes continuées pendant les dix- 
neuf siècles antérieurs. Mais, au lieu de dix-neuf siècles, 
le texte authentique de Simplicius 247 donne 1444000 ans, 
et c’est là une des nombreuses fables propagées chez les 
Grecs et chez les Romains par les astrologues, qui ap¬ 
puyaient ainsi leur fausse science sur une expérience 
prétendue de plusieurs milliers de siècles2'*8. 

Dans un pays où personne ne sait calculer astronomi¬ 
quement les éclipses de lune, il suffit d’avoir noté pendant 
quelques siècles ces éclipses et d’en avoir comparé les in¬ 
tervalles en mois lunaires, pour y remarquer une certaine 
périodicité. C’est ainsi qu’empiriquement les Babyloniens 
avaient reconnu que les éclipses de lune sont ramenées dans 
le même ordre et aux mêmes intervalles par une période 
de 223 lunaisons 2t9, et c’est ainsi que leurs astronomes 
pouvaient les prédire à peu près, sans en connaître la cause. 
En effet, ils ignoraient cette cause, puisqu’ils croyaient que 
la lumière de la lune est une lumière propre à un de ses deux 
hémisphères, et puisqu’ils expliquaient ses phases par une 
rotation en vertu de laquelle elle nous présenterait peu à 
peu et tour à tour sa face lumineuse et sa face obscure280. 
Au contraire, impuissants à prédire réellement les éclipses 
de soleil, ils en comprenaient la cause, plus facile à deviner. 

Il en était de même du philosophe grec Thalès de Milet : 
divers témoignages281 nous assurent qu’il connaissait la 
cause physique des éclipses de soleil. Voyant la frayeur 
qu’elles causaient à ses concitoyens, il leur expliqua que, 
produites par le passage de la lune entre nous et le disque 
solaire, elles étaient un phénomène naturel et régulier, 
qu’il n’était pas impossible de prévoir. Il ajouta même 
qu’ils verraient une éclipse de soleil avant un certain nom¬ 

bre d'années, et une éclipse de soleil survint dans une cir¬ 
constance mémorable, en l’année qu’il avait fixée comme 

limite. Voilà ce qui nous est attesté par les auteurs les 
plus anciens et les plus dignes de foi 252. D’autres 283 disent 
vaguement que Thalès avait prédit cette éclipse, mais 
sans ajouter qu’il en eût annoncé le jour et l’heure. Quel¬ 
ques-uns disent284 d’une manière générale qu’il savait 
prédire les éclipses. Ces traditions postérieures offrent une 
altération du récit primitif, d’après lequel Thalès avait 
énoncé une prévision très-vague, heureusement confirmée 
par l’événement. Ce récit primitif est le seul vrai et le seul 

qui énonce un fait possible ; car, à l’époque de Thalès, 
aucun peuple ne possédait les connaissances indispen- 

246 Simplicius, Du ciel, I, fol. 27 a, 1. 31, Venise, I526; in-fol. édition aldine faite sur 

un manuscrit du texte apocryphe. Cette erreur et le texte véritable ont été signalés par 

Am. Peyron,Empedoclis et Parmenidis fragmenta, Leipzig, 1810, in-S. Des extraits 

du texte authentique ont été publiés par Brandis, Scholia in Avistotelem, OEuvres 

d’Aristote, t. IV, Berlin, 1836, in-4. Le Commentaire entier a été publié pour la 

première fois par M. Ivarsten, Utrecht, 1865, in-4. —2^7 Comm. in Aristot. libr, de 

coeloy II, 12, p. 226 b, 1. 21-30 (Karsten), ou bien Schol. in Aristot. p. 503 a, 

I. 26-29 (Brandis). — 248 Th.-H. Martin, Mém. Sur les obs. envoyées, dit-on, de Ba- 

bylone en Grèce par Callisthène (Ac. d. inscr. sav. étr. t. VI, 2« partie, 1863). — 

249 Diodore de S. II, 31 ; Pline, II, 10, s. 13, n« 56, t. I, p. 119 (Sillig). - 250 Bérose 

dans Cléomède, II, 4, p. 122 (Bake), et dans Vitruve, IX, 2 (4), t. I, p. 247 (Schneider). 

— 2ol Eudème de Rhodes, dans Théon de Smyrne, Astr. ch. xl, p. 334 (Martin) ; 

Anatolius dans Fabricius, Biblioth. gr. anc. éd. t. II, p. 277 ; Simplicius, Catég. 

fol. 48 a, Bâle, 1551, in-fol.; Cicéron, Bép. I, 16, etc. — 252 Hérodote, I, 74, et 

Eudème de Rhodes, historien de l’astronomie, dont le récit était conforme à celui 

d’Hérodote, suivant Clément d’Al. Strom. I, p. 302 A, Paris, 1641, in-fol. — 253 pijne> 

II, 12, s. 9, § 53, t. I, p. 118 (Sillig) ; Themistius, Discours XXVI, p. 317 B, Paris, 

1624, in-fol.; Eusèbe, Chroiu trad. armén. p. 192-195 (Aucher); le Syncelle, C/tron, 

sables pour le calcul des éclipses de soleil visibles en un 
lieu donné 288. Liée à un fait historique et calculée rétro¬ 
spectivement par la science moderne, l’éclipse de Thalès 
est utile pour la chronologie. Mais, n’étant pas datée d’une 
manière exacte et précise par les auteurs anciens, elle n’a 
pas pu servir aux progrès de l’astronomie. 

VIII. Astronomie stellaire et précession des équinoxes256. — 
Malgré la doctrine d’Aristote et de Platon sur l’immuta¬ 
bilité absolue des étoiles fixes et de leur sphère supérieure 
à celle des planètes, Hipparque avait constaté l’apparition 
d’une étoile nouvelle 287, et cette découverte l’avait engagé 
à dresser un catalogue plus étendu et plus fidèle que ceux 
d’Eudoxe et de ses autres devanciers, catalogue qui com¬ 
prenait non-seulement toutes les étoiles fixes bien visibles, 
mais aussi 238 les nébuleuses (vetpéXai, vEipsXoEtocï; cutjTpocpat), et 
la voie lactée (y«Xa;faç xuxXo;, ou simplement ydXa, lacteus 

orbis ou circulas, lactea via), sur laquelle les philosophes 
de l’école d’Ionie avaient émis les hypothèses les plus bi¬ 
zarres, mais que déjàDémocrite 289 avait considérée comme 
un amas d’étoiles, tandis qu’Aristote 260 la plaçait près de 
la terre, parmi les météores aériens, avec les comètes. 
Ptolémée 261 nous a donné de ce catalogue d’IIipparque 
une édition dans laquelle il assigne, comme lui, aux étoiles 
leurs longitudes et leurs latitudes, telles qu’il dit les avoir 
trouvées pour son temps : il y décrit la voie lactée, ses 
sinuosités et ses embranchements, avec leurs positions par 
rapport aux étoiles qui en sont voisines ou qui s’y trouvent 
comprises. Ce catalogue de Ptolémée est plus précieux 
pour nous que méritoire pour lui ; car M. Biot 262 a montré 
que Ptolémée n’a fait qu’ajouter une quantité constante 
et trop faible aux longitudes d’étoiles d’IIipparque. 

Des procédés, même peu exacts, employés à l’obser¬ 
vation des étoiles fixes par une suite d’astronomes pen¬ 
dant un petit nombre de siècles, suffisent pour montrer 
qu’en gardant les mêmes positions réciproques elles chan¬ 
gent toutes ensemble et continuellement de positions par 
rapport au pôle et à l’équateur célestes, et que le résultat 
de ce changement est un accroissement continu de leurs 
longitudes. Les Egyptiens et les Orientaux n’auraient pas 
pu manquer de s’en apercevoir, s’ils avaient eu avant les 
Grecs une astronomie savante. Or, cette notion de la pré¬ 

cession des équinoxes leur a fait complètement défaut. Il 
n’est donc pas étonnant qu’après avoir passé quelques 
années dans l’intimité des prêtres égyptiens, Eudoxe ait 
publié, sur les positions des étoiles, tant d’erreurs discor¬ 
dantes 263. Après que la précession a été découverte et dé¬ 
montrée par des astronomes grecs, le savant Proclus, pro¬ 

fondément initié à la science grecque et aux doctrines 
orientales, rejette pourtant la précession26!*, parce que, dit- 

p. 109 E (Goar), etc. — 234 Diogène de L. I, 23 ; Jean de Lydie, Prodiges, ch. ix, 

p. 15, éd. Wachsinuth, Leipzig, 1863, in-12; saint Augustin, Cio. D. VIII, 2.— 

233 Th.-H. Martin, Études sur le Timée, t. II, p. 109, Paris, 1841, in-8, et Sur 

quelques prédictions d’éclipses mentionnées par des auteurs anciens (Revue archéol, 

1864), et M. Cornewall Lewis, ffistorical Survey of the astronomy of the ancients, 

Londres, 1862, in-8. — 236 ptolémée, Gr. comp. m. VII-VIII. _ 237 Pline, II, 26, 

s. 24, n" 95, t. I, p. 135 (Sillig). — 238 ptolémée, Gr. comp. m. de VII, 4, à VIII, 

2, t. II, p. 2S-92 (Ilalma). — 239 stobée, Ecl. ph. I, 28, t. I, p. 574 (Heeren), et 

Macrobe, In somn. Scip. I, 15, § 6, t. I, p; 87 (Janus). Comparez Manilius, Astr. I, 

753-755, et Achillès Tatius,' ch. xxiv, p. 147B (Pétau, Uranol. 1630). Cependant 

Aristote ( Météor. I, 8, § 4) attribue à Démocrite une opinion différente. 

— 260 Météor. I, 8, p. 345-346, Berlin. Comparez I, 6. — 261 Gr. comp. m. 

de VII, 2, à VIII, 2. — 262 Sur le catalogue d’étoiles de Ptolémée ( Journal 

des sav. 1847). — 263 ideler, Ueber Eudoxus (Acad. d. sc. de Berlin, 1828-1831), 

et Letronne, Mém. sur Eudoxe (Journ. d. sav. 1840-41). — 264 Hypotyp. p. 69-76, 

éd. Halma, où la traduction est mauvaise (comparez p. 87-88, p. 113, 1. 1-6, p. 115, 

1. 11-14, p. 150, 1. 1-17), et Sur le Timée, p. 671-672, éd. Schneider (comparez 

p. 677). 
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il, les Chaldéens et les Égyptiens, instruits d’abord par les 
dieux et ensuite par des observations astrologiques et as¬ 
tronomiques continuées pendant des milliers de siècles, 
n’auraient pas pu manquer de connaître la précession, si 
elle avait été réelle563. Hipparque, qui l’ignorait encore lors¬ 
qu’il écrivait son commentaire sur les Phénomènes d’Aratus 
et d’Eudoxe, n’a trouvé pour la découvrir, et n’a employé 
pour la démontrer, que des observations grecques dont il 
regrettait l’insuffisance et le peu d’ancienneté26b. Ignorant 
la rotation de la terre et considérant comme réel le mou¬ 
vement diurne apparent des étoiles fixes autour de la terre, 
ce grand astronome ne pouvait pas comprendre que la 
précession est l'effet d’une révolution lente de l’axe ter¬ 
restre autour des pôles de l’écliptique. Cependant, du pre¬ 
mier coup, il a vu que ce mouvement s’opère autour des 
pôles de l’écliptique et non de l’équateur. De plus, il a 
compris que ce mouvement lent n appartient pas aux 
étoiles. Aussi son ouvrage sur ce sujet était intitulé : Du 

déplacement des points tropicaux et équinoxiaux267. Par suite 
de ce déplacement (acxâ-Twat;), l’époque des équinoxes 
arrive plus tôt, et tel est le sens de 1 expression moderne 
de précession des équinoxes. Les anciens, qui n’employaient 
pas cette expression, n’auraient pas pu accepter celle de 
rétrogradation des points équinoxiaux. En effet, pour eux, 
le premier mouvement, auquel ils comparaient tous les 
autres mouvements célestes, était le mouvement diurne 
du ciel entier et de tous les astres autour de la terre. Ce 
mouvement d'orient en occident était donc pour eux le 
mouvement en avant, le mouvement vers les constellations 

zodiacales qui précèdent, eî; và -irpoy|Yov|/.sva (xwv ÇwS(wv), in 

antecedentia signa,’ tandis que le mouvement d occident en 

orient était pour eux le mouvement en arrière, le mouve¬ 
ment vers les constellations zodiacales qui suivent, et; xà étto- 

jjlsvoc, in sequentia signa. Hipparque affirma donc le mou¬ 
vement des points équinoxiaux et solsticiaux en avant, 

s!; xà TtpQ7)Yoôp.Eva, c’est-à-dire vers 1 occident. Après lui, 
pour les astronomes qui, comme Ptolémée 568, attribuèrent 
ce mouvement aux étoiles, elles allaient lentement en ar¬ 

rière, xà iTto^eva, c’est-à-dire vers 1 orient, par rappoi t 
aux points équinoxiaux et solsticiaux supposés immobiles. 
N’osant pas assigner la mesure de ce mouvement lent 
d'après des observations trop peu anciennes et trop peu 
sûres, Hipparque se contenta prudemment de dire que ce 
mouvement est au moins d’un degré par siècle. Trois siècles 
après lui, Ptolémée prétendit269 avoir trouvé l’étoile de l’Epi 
de la Yierge et toutes les autres étoiles à 3 degrés de lon¬ 
gitude des positions fixées assez exactement par Hipparque 
pour son temps, tandis que l’accroissement de longitude 
avait été de plus de 4° IL. Geminus, Tbéon de Smyrne et 
Cléomède ont gardé le silence sur la précession. La plu¬ 
part des astronomes et des astrologues grecs et îomains 
firent de même, ou bien, comme Proclus, nièrent la pré¬ 
cession pour la plus grande gloire des Égyptiens et des 
Chaldéens, qui l’avaient ignorée. Quelques astrologues 
grecs 570 prirent un moyen terme : ils acceptèrent la pré¬ 
cession, mais en la faisant oscillatoire dans un arc plus 
ou moins restreint. Avec l’astrologie grecque, cette hy¬ 
pothèse a passé dans l’Inde et de là chez certains astro- 

265 Th.-H.Martin, La précession des équinoxes a-t-elle été connue, etc... avant 

Hipparque? [Ac. des inscr. Sav. étr. t. VIII, 1« partie, 1869). — ™ Ptolémée, Or. 

comp. m. III, 2, et VII, 1-3. — 267 ptolémée, Gr. comp. m. VII, 2, p- 10, et VII, 3, 

P 15 (Halina). — VII, 2-3. —269 vil, 2 et 3.— 230 voyez Proclus, Hypotyp. p. 88 

(Halma), et Théon d’Al. Comm. s. les tables manuelles, lre partie, p. 53 (Halma). 

T Iléon, au iv« siècle de notre ère, cite ces astrologues comme anciens. — 271 Th.-H. 

nomes arabes271 ; mais ce sont quelques astronomes arabes 
qui, les premiers depuis Hipparque, ont amélioré la me¬ 

sure de la précession. 
IX. Astronomie solaire-™. — Ptolémée 573 nous apprend 

qu’Ilipparque hésitait sur la durée précise de Vannée sidé¬ 

rale, marquée par le retour du soleil à la longitude d’une 
même étoile fixe, et sur la durée précise de Vannée tropique, 

marquée par le retour du soleil à un même point équi¬ 
noxial ou solsticial, et qu’il avait même quelques doutes 
sur la constance de cette dernière durée ; mais qu’ayant 
reconnu la fausseté de l’année tropique de 363 jours V4, 
il estimait approximativement cette année à 365 jours, 
5 heures, 55 minutes et 12 secondes, et l’année sidérale 
à 365 jours, 6 heures, 14 minutes et 12 secondes. Depuis 
Hipparque, cette double estimation ne fit aucun progrès, 
et celle de l’année tropique n’entra nullement dans 1 année 
civile des Grecs et des Romains. L’année de 363 jours */4 
vraie seulement comme année caniculaire de Memphis, 
mais considérée à tort en même temps par les Egyptiens 
comme année tropique, fut acceptée comme telle par les 
Grecs en général : ce fut elle qui fut introduite à Rome 
sous Jules César par l’astronome grec Sosigène, et que les 
Romains, maîtres de l’Égypte, substituèrent, comme an¬ 
née fixe alexandrine, à l’année vague égyptienne de 
335 jours, qui était auparavant l’année civile des Égyp¬ 

tiens [calendarium]. 

Hipparque avait remarqué Vinégalité constante(àvwpaX(a) 
du mouvement annuel du soleil, d’occident en orient, 
dans les diverses parties de son orbite : il avait trouvé que 
de l’équinoxe du printemps au solstice d’été il y avait 
94 jours Yj, du solstice d’été à l’équinoxe d automne, 
92 jours y„ de l’équinoxe d’automne au solstice d’hiver, 
88 jours et */8, et du solstice d’hiver à l’équinoxe de prin¬ 
temps, 90 jours et l/s2U. De là il avait tiré la mesure de 
l’excentricité de l’orbite solaire par rapport à la terre, dans 
l’hypothèse du mouvement circulaire et uniforme 275.Dans 
cette hypothèse, pour le soleil comme pour la lune et les 
planètes, l’excentrique avait, aux deux extrémités d un 
même diamètre, d’une part son périgée (itepiyeiov), point le 
plus rapproché de la terre et où les vitesses apparentes 
de l’astre vu de la terre atteignaient leur maximum, d’au¬ 
tre part, son apogée (dcuôyetov), point le plus éloigné de la 
terre et où les vitesses apparentes étaient à leur minimum. 

A égale distance du périgée et de l’apogée, il y avait sur 
l’excentrique les deux points des vitesses moyennes (picot 
Spop-oi 276). Pline, à l’exemple des astrologues grecs, nom¬ 
mait à|TSeç, absides, les orbites des planètes 277, et appelait 
l’apogée de l’excentrique absis summa ou altissima a terra, 

point le plus haut de l’orbite à partir de la terre, et le pé¬ 
rigée absis humillima ouproxuma a terra, point de 1 orbite le 
plus bas ou le plus rapproché ci partir de la terre2lS. Quant 
à l’apogée et au périgée de l’épicycle de chaque astre, il 
les nommait de même, sauf la substitution des mots a suo 

centro aux mots a terra™. Mais le soleil n’avait pas d épi- 
cycle. Du reste, Pline se trompait sur les positions, inva¬ 
riables suivant lui, des périgées et des apogées. Cependant 
la trace de ces locutions de Pline et des astrologues an¬ 
ciens s’est conservée dans les expressions modernes ligne 

Martin, Mém. sur la précession, ch. iv-vi. —272 Ptolémée, Gr. comp.m. III. — 27» Gr. 

comp. m. III, 2. — 274 Ptolémée, Gr. comp. m. III, 4 ; Geminus, ch. i, p. 3 (Pétau, 

Uranol. 1630) ; Théon de Smyrne, Astr. ch. xxvi, p. 218-220 (Martin), et Pline, XVIII, 

25, s. 57, n» 220, t. III, p- 193 (Sillig). — 27s Ptolémée, III, 4. — 276 Id., V, 2, t. I, 

p. 287 (Halma). —277 II, 15, s. 13, n°» 63-65, t. I, p. 122 ; II, 17, s. 14, n» 72, p. 125 

et 11,18, s. 16, n° 79, p. 127 (Sillig).-27» II, 16, s. 13, n» 64, p. 122.-™Ib. n» 65 
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des absides, c’est-à-dire ligne du périgée à l’apogée ou du 

périhélie à l’aphélie, et révolution des absides, c’est-à-dire 

révolution de l’apogée ou du périhélie. Mais revenons 

à Hipparque. Il avait calculé assez exactement que de son 

temps Y apogée (dbroystov) du soleil, c’est-à-dire le point de 

son orhite supposée où il est le plus loin de la terre 28°, 

devait être en 5° ’/2 de la dodécatémorie281 des Gémeaux, par 

conséquent à 24° V2 à l’ouest du point solsticial d’été283, 

c’est-à-dire à 65° ‘/s de longitude céleste. Trois siècles 

plus tard, Ptolémée 283 affirma l’immobilité complète de 

l’apogée solaire, qu’il prétendit retrouver par ses obser¬ 

vations et ses calculs à la longitude marquée par llip- 

parque, tandis que la longitude de l’apogée s’était accrue 

de 5°, savoir : de 4° environ par le déplacement des points 

équinoxiaux, et de 1° par le mouvement propre de l’apo¬ 

gée. Par une erreur bien plus grave en sens contraire, 

Théon de Smyrnem, qui ignore la précession, attribue 

à l’apogée solaire, d’occident en orient, un mouvement 

d’une vitesse 73 fois plus forte : Vannée anomalistique, 

marquée par le retour du soleil au périgée ou à l’apogée, 

serait, suivant lui, de 363 jours ‘/a, de sorte que, l’année 

tropique étant supposée par lui de 365 jours l/k, le retour 

de l’apogée à la longitude d’une même étoile se ferait en 

1460 ans environ à raison de 14' 47" de degré par an, tandis 

que ce retour s’opère en 109830 ans à raison de 11",8 de 

degré de mouvement propre de l’apogée par an. Enfin, 

rappelons-nous 285 que, suivant Eudoxe, Gallippe, Aristote, 

Adraste et Martianus Capella, l’orbite solaire était in¬ 

clinée de ‘/2 degré sur l’écliptique. Adraste et Théon de 

Smyrne 286 attribuaient aux nœuds de cette orbite sur l’é¬ 

cliptique un mouvement d’orient en occident, de sorte que 

l’année qu’on pourrait appeler dracontique, c’est-à-dire 

l’année marquée par le retour du soleil au même nœud, 

était, suivant eux, plus courte de 1/t de jour que l’année 

tropique : ce qui supposait une durée de 2926 ans pour la 

révolution prétendue des nœuds de l’orbite solaire. Mais, 

dans l’antiquité, les vrais astronomes sont restés étran¬ 

gers à ces erreurs. Revenons à eux, pour faire connaître 

leurs expressions, auxquelles nous avons substitué d’a¬ 

bord, pour plus de clarté, nos expressions modernes. 

Dans leurs théories des mouvements circulaires cé¬ 

lestes, leur expression pour le retour en un même point 

de la circonférence parcourue en entier était restitution ou 

rétablissement en un même point (àTroxotxa<rra<n;, restitutio), 

et la durée du parcours de la circonférence jusqu’au point 

de départ était nommée par eux temps de restitution (dto- 

xaxao-xaxtxoç /po'voç, restitutionis tempus). Quelle que fût 

l’année civile, les astronomes ne donnaient le nom d'an¬ 

née, Èviauxbç, annus, qu’à l’année tropique, qui était la res¬ 

titution de longitude (pvjxouç d^oxaxdaxatn;) du soleil, et la 

durée de cette restitution était seule appelée temps annuel 

du soleil (Ivtauctoç rjXtou -/.povoç). Quant à l'année sidérale, on 

ne la nommait que la restitution du soleil par rapport aux 

fixes (r|Xi'ou àToxaxdaxaatç Tipo; xoùç dtTtXavstç). L'année anoma- 

listique, retour du soleil à son périgée ou à son apogée, 

n’existait ni pour Hipparque, qui ne s’en était pas occupé, 

ni pour Ptolémée, qui affirmait la fixité de la longitude 

de l’apogée. Pour Adraste et Théon de Smyrne, qui s’en 

280 La longitude (jéocentrique de 1 apogée du soleil dans son orbite supposée 

est égale à la longitude héliocentrique du périhélie de la terre dans son orbite 

réelle, et de même la longitude géocentrique du périgée du soleil est égale a la 

longitude héliocentrique de l’aphélie de la terre. - 281 La dodécatémorie diffère 

de la constellation homonyme. Voy. ci-dessus, § 5. — 282 ptolémée, Gr. comp. 

m. 111, 4, t. 1, p. 184 et p. 187-188 (Halma). — 283 /b. p. 184 et 18S. Comparez 111, 

faisaient une si fausse idée, l’année anomalistique se 

nommait temps de la restitution d'anomalie du soleil (djXtou 

a7roxocTGtŒvccTExbç j^povoç Tvjç àvwuotXtotç), ou bien de sa profondeur 

(toü pdQouç), c’est-à-dire de sa moindre distance à la terre. 

Enfin, pour ces mêmes auteurs, leur année dracontique 

imaginaire se nommait temps de la restitution de latitude du 

soleil (f]Xlo\j à7toxaToccTOCTtxiç y povo; tou nXdtou;). 

X. Astronomie lunaire 287. — Les expressions correspon¬ 

dantes à celles là se retrouvaient, pour tous les astro¬ 

nomes, dans les théories de la lune et des cinq planètes. 

Abstraction faite de la division de l’année civile en mois 

lunaires chez les Grecs et solaires chez les Romains, les 

astronomes anciens, dans la théorie de la lune, donnaient 

le nom de mois (ptrjv, mensis) sans épithète ou seulement 

avec celle de lunaire (aEXyiviaxdç, lunaris) à notre mois sy- 

nodique, qu’ils définissaient, temps de restitution de longi¬ 

tude, ou temps périodique, de la lune par rapport au soleil 

(ctTroxaxaffxaxixbç ypovoç (jtvjxouç, OU bien •jrepiootxôç ypo'voç, az- 

Xrjvïjç 7tpbî xov vfXtov). Ils ne donnaient le nom de mois à 

aucune autre période lunaire. Notre mois périodique était 

pour eux le temps de la restitution de longitude, ou temps 

périodique de la lune, sans autre indication. Quant à la 

distinction entre le mois lunaire tropique, qui était le leur, 

et le mois lunaire sidéral, plus long d’un peu plus de six 

secondes de temps en réalité, mais de quatre secondes 

seulement d’après Ptolémée, qui faisait la précession trop 

faible, cette distinction était négligée par eux. Mais, sa¬ 

chant que l’apogée lunaire est mobile, ils connaissaient le 

mois anomalistique, temps du retour à l’apogée, sous le 

nom de temps de la restitution d’anomalie de la lune (fato- 

xocTa<TTaT(XQ; -/pôvo? àvojpaXfaç 5eX^vï)ç). Ils savaient que 

l’orbite de la lune coupe l’écliptique en deux points nom¬ 

més nœuds (ctuvoso-jxoé), l’un ascendant (dvaêtêdÇoiv), par lequel 

la lune monte au nord de ce cercle, et l’autre descendant 

(xaT7.StêâÇojv), par lequel elle revient au sud du même cer¬ 

cle288. Pline 289 nomme les nœuds points de jonction des 

orbites, absidum commissurae. Les anciens savaient aussi 

que les nœuds se meuvent sur l’écliptique, et ils con¬ 

naissaient le mois dracontique, temps du retour de la lune 

à un même nœud, sous le nom de temps de restitution de 

latitude de la lune (d7toxaxa(7xaxixb; y pôvoç TrXaxouç xî)ç seX^vy];). 

Suivant la remarque de Ptolémée 290, chaque éclipse de 

lune constate, sans complications de parallaxes, un retour 

de la lune à 180° de longitude du soleil et à une latitude 

à peu près nulle. Or, la période chaldéenne de 223 lunai¬ 

sons ramène sensiblement les mêmes éclipses dans le 

même ordre et aux mêmes intervalles291. Des mathéma¬ 

ticiens grecs nommés anciens non-seulement par Ptolé¬ 

mée292, mais déjà par Geminus 293, s’étaient approprié cette 

période, à laquelle ils donnaient le nom de temps périodi¬ 

que, c’est-à-dire de période lunaire par excellence 29L Elle 

n’était pas considérée comme exactement solaire en même 

temps, puisqu’ils disaient que, pendant cette période de 

223 lunaisons, le soleil parcourait, outre 18 révolutions 

sidérales, un arc de 10° 2/a. Ils évaluaient cette période 

à 6585 jours l/%, contenant, suivant eux, 223 mois syno- 

diques, 239 mois anomalistiques, 242 mois dracontiques et 

241 mois lunaires sidéraux, plus le temps mis par la lune 

6, fin. - 284 Astron. ch. xxvn, p. 260-262 (Martin). Comparez l’introd. de l’éditeur, 

p. 108, et la note ce, p. 373-374.- 285 Voy. ci-dessus, § 6. —286 Asfr. ch. xxvn, p. 262. 

— 2«7 ptolémée, Gr. comp. m. IV à VI. — 288 ptolémée, Gr. comp. m. IV,’8, t. I, 

p. 267, 268,270, etc.; VI, 9, 1.1, p. 438, etc. (Halma). — 289 h, 18, s. 16, n° 79, t. 1, 

p. 127 (Sillig).— 290 Gr. comp. m. IV, 1. — 291 Voy. ci-dessus, § 7.— 292 iy, 2,' t. ]’ 

p. 215 (Halma). 293 Ch. xv, p. 62 A ; Ix ira).aiüv jtpovwv.— 29* ptolémée, IV, 2, p. 216. 
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à parcourir les 10° */* parcourus, outre 18 révolutions 
sidérales, par le soleil, avec lequel la lune se retrouvait en 
opposition. Puis, pour n’avoir que des nombres entiers de 
jours, on avait triplé tous les nombres, et l’on avait eu 
ainsi, sous le nom d'exéligme, ï\ù,cnx6c, {déroulement)295, une 
période lunaire de 17936 jours, contenant 669 mois sv- 
nodiques, 717 mois anomalistiques, 726 mois draconti- 
ques et 723 mois lunaires sidéraux, plus le temps employé 
par la lune il parcourir les 32° parcourus par le soleil, 
outre ses 34 révolutions sidérales. Mais Ptolémée -96 ajoute 
qu’Hipparque, par des calculs fondes sur des observations 
chaldéennes et sur les siennes propres, avait montré 
l'inexactitude de ces nombres, et qu il avait trouve que le 
moindre nombre de jours au bout duquel le temps des 
éclipses revient à des intervalles semblables de mois et 
dans des mouvements égaux est une période de 126007 jours 
et 1 heure équinoxiale, et que cette période comprend 
exactement 4267 mois synodiques, 4373 mois anoma¬ 
listiques, et 4612 mois sidéraux, moins le temps que la 
lune met à parcourir 7° V, environ, qui manquent aux 
343 révolutions sidérales accomplies pendant ce temps-- 
par le soleil. D'où Hipparque concluait que le mois syno- 
dique était de 29 jours, 31', 50", 8"', 20"", en soixantièmes 
de jour, c’est-à-dire de 29 jours, 12 heures, 44 minutes, 
3 secondes et 0S,33, valeur remarquablement exacte, sur¬ 
tout si l’on tient compte de la petite accélération sécu¬ 
laire du mouvement de la lune. En divisant le nombre 
des jours de la période par le nombre des mois, on trou¬ 
verait de même les valeurs du mois sidéral et du mois 
anomalistique. Quant à la valeur du mois dracontique 
suivant Hipparque, on peut la trouver en multipliant celle 
du mois synodique par 5458 et en divisant le produit 
par 5923, puisque Ptolémée nous apprend que, suivant 
Hipparque, la durée de 5458 mois synodiques était égalé 
à celle de 5923 restitutions de latitude. Pour trouver 
quelles étaient, suivant Hipparque, les durées des révolu¬ 
tions sidérales des nœuds et de l’apogée de la lune, il faut 
prendre les différences entre la durée qu’il assigne au 
mois lunaire sidéral d une part, et les durees qu il assigne 
au mois anomalistique et au mois dracontique d’autre 
part, et ensuite calculer les arcs parcourus par la lune 
pendant ces différences de temps : ces arcs sont le mou¬ 
vement de l’apogée, ou bien celui des nœuds, pendant 
un mois lunaire sidéral. Dès lors, il est aisé de calculer en 
combien de mois lunaires sidéraux la circonférence en¬ 
tière devait être parcourue, suivant Hipparque, par l’apo¬ 
gée ou par les nœuds. Pour ce qui concerne les moyens 

mouvements de la lune, Ptolémée accepte ces données gé¬ 
nérales de l’astronomie lunaire d’Hipparque. Seulement, 
lorsqu’il s’agit de réduire en tables 297 les moyens mouve¬ 

ments ([/.Écat xivviGei;) de la lune en longitude (p-vixouç), c est- 
à-dire en distance au point équinoxial de printemps ; en 
latitude (irXâxouç), c’est-à-dire en distance au nœud ascen¬ 
dant; en anomalie (<xvwp.aXiaç), c’est-à-dire en distance 
à l’apogée, et en élongation (àno^îji;), c’est-à-dire en dis¬ 
tance angulaire au soleil, il corrige un peu les données 
d’Hipparque d’après la comparaison des observations an¬ 
ciennes avec des observations plus récentes, faites par 

lui-même ou par d’autres. 
Mais c’est surtout pour le passage des mouvements 

moyens aux mouvements vrais, que Ptolémée 298 a fait faire 

295 Geminus, ch. xv. - 296 ptolémée, IV, 2, p. 216-218. -297 Ptolémée, IV, 

2, 3, 6, 8 et 10. — 29S ptolémée, IV, 5, et V, 2, 3 et 7. — 299 ptolémée V, 4. — 

un pas marqué à l’astronomie lunaire par la définition de 
la seconde inégalité du mouvement de la lune en longi¬ 
tude. Hipparque avait mesuré la première inégalité ou 
anomalie (àviopotMa), celle qu’on nomme équation du centre 

et dont le maximum est dans les deux syzygies (aru^t'at), 
c’est-à-dire quand la lune est avec le soleil sur un même 
diamètre de l’écliptique, soit en conjonction (cuvoSoç), c’est- 
à-dire à la même longitude, soit en opposition, à 180° de 
longitude, et par conséquent en pleine lune (itavtjÉXïivoç). 
Hipparque n’avait fait qu’indiquer, et Ptolémée a défini 
et mesuré, la seconde inégalité (àvw(*aXta), celle qu’on 
nomme évection et dont le maximum est dans les quadra¬ 

tures (dntoiTTaGsi; irpoç xov -^Xiov), c’est-à-dire dans les positions 
de la lune à V4 de circonférence du soleil, phases où la 
moitié de la lune est brillante (<pa<rsiç ôt/oxouot). Ptolémée299 

représente la première inégalité par un épicycle (ImxuxXo;), 

c’est-à-dire, comme nous l’avons expliqué, par un petit 
cercle qui se meut sur un grand cercle et en dehors du¬ 
quel la terre est située. La lune parcourt la circonférence 
de son épicycle, d’occident en orient, d’un mouvement 
uniforme, tandis que le centre de cet épicycle se meut sur 
un cercle excentrique (sxxEvxpo;’), dans lequel la terre est 
située, mais dont le centre n’est pas occupé par elle. C’est 
pour représenter la seconde inégalité, que Ptolémée300 
emploie cet excentrique, qu’on nomme défèrent, et dont 
la circonférence porte le centre de l’épicycle. Mais, au lieu 
de tourner uniformément autour de son propre centre, cet 
excentrique est emporté dans une révolution uniforme 
qui s’accomplit autour du centre d’un autre excentrique 
de même rayon, mais dont l’excentricité par rapport à la 
terre est double et prise sur le prolongement de la même 
ligne droite. Par rapport à la circonférence de ce dernier 
excentrique, qu’on nomme équant341, le centre de l’épi- 
cycle parcourt des angles égaux en temps égaux, tandis 
que, par rapport à la circonférence du déférent, sur la¬ 
quelle il est porté, ce même centre de l’épicycle parcourt 
des arcs inégaux en temps égaux. 

Mais Ptolémée 302 s’était aperçu que, même en donnant 
aux rayons del’épicycle et de l’excentrique et aux excen¬ 
tricités les valeurs les plus convenables, il fallait, pour 
satisfaire à deux positions de la lune observées et datées 
par Hipparque, supposer qu’une déviation (irpoxvsuotç) de la 
direction du rayon de l’épicycle se produisait et atteignait 
son maximum dans les phases en croissant (ppostSeTc) et 
dans les phases biconvexes (àf/.<p{xupxot), c’est-à-dire dans les 
octants, quand Y élongation {i-xoyvf), différence de longitude 
entre la lune et le soleil, est de | de circonférence. Ces 
deux observations d’Hipparque, justement remarquées 
par Ptolémée, auraient dû le mettre sur la voie d’autres 
observations qui auraient pu le conduire à la découverte 
de la troisième inégalité, nommée variation par les mo¬ 
dernes, et sans doute à l’hypothèse d’un second épicycle, 
dont le centre aurait parcouru la circonférence du pre¬ 
mier épicycle et dont la circonférence aurait été parcourue 
par la lune. Mais, trop peu observateur, Ptolémée s’ar¬ 
rêta en chemin et laissa à Aboul-Wéfa et à Tycho-Brahé 
l’honneur de se partager le mérite de cette découverte. 

Quant aux mouvements de la lune en latitude boréale 
et australe, c’est-à-dire au nord et au sud de l’écliptique, 
Ptolémée 303 en rendait à peu près compte par les incli¬ 
naisons de l’épicycle sur le plan de l’excentrique et du 

300 ptolémée, V, 9. — 301 Ce nom est moderne. — 302 ptolémée, V, 5, et VI, 11 et 

12. — 303 Ptolémée, IV, 8. 
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plan de l’exentrique sur celui de l’écliptique, et par la ré¬ 
volution des nœuds de l’excentrique sur ce dernier cercle. 

XI. Astronomie planétaire. — Hipparque avait fait beau¬ 
coup pour l’astronomie planétaire; mais il avait reconnu 
qu’il ne possédait pas des données suffisantes pour consti¬ 
tuer une théorie complète des mouvements des cinq pla¬ 
nètes 30\ Ptolémée305 a accompli, avec plus de hardiesse 
que de succès réel, la tâche plus que difficile de repré¬ 
senter et de donner les moyens de calculer, pour le pré¬ 
sent, le passé et l’avenir, les positions apparentes des cinq 
planètes vues de la terre, tout en gardant sa fausse hypo¬ 
thèse d’après laquelle elles tourneraient autour de la 
terre, tandis qu’elles tournent autour du soleil. Nous n’in¬ 
sisterons pas sur les détails plus ou moins inexacts de sa 
théorie des mouvements des cinq planètes : nous y re¬ 
trouverions sous les mêmes noms et seulement avec des 
valeurs différentes, les restitutions de longitude, de lati¬ 
tude, d’anomalie, de position en longitude par rapport au 
soleil et par rapport aux étoiles fixes, les épicycles, les 
excentriques, les équants, tout cela avec des complications 
et des difficultés plus grandes, accrues par la fausseté de 
1 hypothèse qui donne la terre pour centre approximatif 
aux révolutions planétaires plus ou moins excentriques 
autour d elle. Nous ferons seulement quelques remarques 
rendues nécessaires par certaines particularités propres 
à ces révolutions. 

Considérant, avec Platon306, comme mouvement en avant 

le mouvement diurne d’orient en occident, Ptolémée 
nomme mouvements en arrière (&7roXs:{<J/siç, de {mofclitEGOou, 

rester en arrière), ce que nous nommons au contraire les 
mouvements directs du soleil, de la lune et des planètes 
d occident en orient, et il nomme mouvements en avant. 

itpoYirfaetç, ce que nous nommons les rétrogradations ap¬ 
parentes des cinq planètes d’orient en occident. Entre les 
mouvements directs et les mouvements rétrogrades, il y 
a les stations (stationes), que les Grecs nommaient ffTrjptyjW, 
parce que, pendant leurs stations, les planètes semblent 
fixées (è<roipiY|Asvoi), comme les étoiles fixes, à la sphère cé¬ 
leste, dont elles suivent le mouvement diurne d’orient en 
occident. Pour les apogées des cinq planètes dans leurs 
excentriques, il reconnaît 307 ce qu’il avait nié à tort pour 
l’apogée solaire, c’est-à-dire que ces apogées sont affectés, 
comme les étoiles fixes, par la précession des équinoxes, 
qui augmente, suivant lui, d’un degré en cent ans leurs 
longitudes. Pour le mouvement en longitude, c’est-à-dire 
parallèlement à l’écliptique, Ptolémée applique aux pla¬ 
nètes inférieures (Mercure et Vénus) et aux planètes su¬ 
périeures (Mars, Jupiter et Saturne) une même hypothèse 
générale et une même méthode, sauf une particularité 
propre à Mercure seul. Pour toutes les cinq planètes 
comme pour la lune, il y a l’épicycle et les deux excen¬ 
triques, c est-à-dire le déférent et Yéquant. Pour Vénus, 
Mars, Jupiter et Saturne, les mouvements de l’astre sur 
l'épicycle et le mouvement du centre de l’épicycle sur le 
déférent, mouvement uniforme par rapport au centre de 
1 équant, se font tous deux d’occident en orient et sont les 
seuls mouvements en longitude. Mais, pour Mercure, le 
centre du déférent est supposé 308 décrire autour du centre 
de 1 équant un petit cercle d’orient en occident. Cette in- 

304 Ptolémée, IX, 2, t. II, p. 118-119 (Ilalma). Comparez IX, 3, p. 12!. — 303 Outre 

leS cmq derniers livres (IX à XIII) de lu Gr. comp. m. contenant lu théorie des cinq 

1 T1 Plolémée’ Hypothèses des planètes, éd. Halma, Paris, 1820, in-4. 

hmee, p. 40 B. - 307 Gr. comp. m. IX, B et 6, t. Il, p. IBS et 1G2 (Halma). 
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vention est d’autant plus bizarre, qu’elle ne concerne 
qu’une des deux planètes inférieures. Pour Mercure et 
Vénus, le mouvement le plus apparent, celui du centre de 
l’épicycle compté en arcs de l’équant, est principalement 
le résultat du mouvement annuel de la terre. C’est pour¬ 
quoi Ptolémée le fait à peu près égal au moyen mouve¬ 
ment du soleil dans son orbite annuelle ; c’est dans les 
anomalies de longitude, représentées par le mouvement 
de l’astre sur la circonférence de l’épicycle, que se cachent 
les effets du mouvement vrai de ces deux planètes infé¬ 
rieures autour du soleil. Pour les trois planètes supé¬ 
rieures, au contraire, les mouvements principaux, repré¬ 
sentés par l’excentrique et l’équant de Ptolémée, sont les 
mouvements vrais de ces planètes autour du soleil, et 
l’épicycle complète l’explication des anomalies du mou¬ 
vement de ces planètes en longitude, anomalies qui ré¬ 
sultent en partie des parallaxes produites par le mouve¬ 
ment annuel de la terre. Tant pour les latitudes que pour 
les longitudes apparentes des planètes, les efTorts de Pto¬ 
lémée ont tendu à circonscrire les erreurs du calcul dans 
les limites des erreurs d’observation possibles avec les ins¬ 
truments imparfaits dont l’astronomie grecque disposait. 

XII. Tables astronomiques, époques et ères. — Les obser¬ 
vations astronomiques préparent et motivent les théories, 
qui elles-mêmes n’aboutissent à la pratique qu’à l’aide des 
tables (xavovsç). Les tables astronomiques supposent d'une 
part un tableau chronologique qui permette de fixer les 
dates d une manière claire, exacte et sûre, d’autre part 
des époques (iiro/af, points d’arrêt) : le mot grec, qui n’avait 
pas d’équivalent en latin, n’avait pas le sens vague du mot 
français époque, désignant une certaine période de l'his¬ 
toire. En chronologie, il signifiait la date précise et bien 
fixée d un événement important, et, quand on datait tous 
les événements d’après leur distance à une même époque 

déterminée, le mot signifiait ce que nous nommons 
une ère. Telle était pour les Grecs Xépoque de la irc olym¬ 
piade et pour les Romains l'époque de la fondation de 
Rome. Gomme terme d’astronomie, ce même mot grec 
ETzoypi signifiait quelque chose de plus : c’était la date pré¬ 
cise de certaines positions des corps célestes par rapport 
aux cercles de la sphère. Pour éviter des complications 
de calculs, on faisait remonter, par un calcul rétrospec¬ 
tif, tous les principaux mouvements célestes à une époque 

commune, et l’on fixait les positions des astres pour cette 
époque, de manière que les calculs faits d’après les tables 
à partir de l'époque fussent d’accord avec les plus an¬ 
ciennes observations recueillies, et donnassent en même 
temps les positions observées aux dates les plus récentes. 
Hipparque et après lui Ptolémée prirent pour époque le 
commencement de la première année de Nabonassar, roi 
de Rabylone, et dressèrent une table des règnes (xavtov f!a<n- 
Xecov ’m), c’est-à-dire des durées des règnes de Nabonassar 
et de ses successeurs babyloniens, des rois perses depuis 
Cyrus, des rois macédoniens d’Égypte depuis Alexandre, 
et des empereurs romains comme souverains d’Égypte, 
depuis Auguste jusqu’à la mort d’Antonin le Pieux. L’an¬ 
née employée dans ce canon chronologique est Vannée 

vague égyptienne de 365 jours, que l’astronome fait com¬ 
mencer à midi précis310 sous le méridien d’Alexandrie ; les 

'°.y‘ ci-dessug, § 9. — 308 Ptolémée, Gr. comp. m. IX, 6, p. 160-1GI, et Hypo¬ 

thèses, p. 48 (Halma). 309 }(<!. Halma, Chronologie de Ptolémée, 2° partie, 

p. 1-6, Paris, 1819, m-4. — 310 Biot; Chronol. astron. ch. ii, p. 272 IMém. de 
l Acad, des sc. t. XXU). 
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mois employés sont les mois égyptiens de 30 jours avec 
les cinq jours dits épagomènes (litayôgevoi, ajoutés), qui 
complètent l'année vague. Le nombre des années de 
chaque règne est toujours entier ; car on l'ait remonter le 
règne au commencement de l’année vague de l’avéne. 
ment. Les règnes qui n’ont vu la lin d’aucune année vague 
sont omis, et dans chaque règne les mois de la dernière 
année inachevée sont supprimés pour être donnés ficti¬ 
vement au successeur. Les nombres d années depuis 1 èi e 
sont totalisés à la fin de la dernière année complète de 
chaque règne; mais un nouveau compte commence a 
l'avéncment de Philippe Aridée, premier successeur d A- 
lexandre. Pour réduire la seconde ère à la première, il 
faut ajouter aux années écoulées de la seconde les 424 an¬ 
nées depuis l'avénement de Nabonassar jusqu à la moit 
d’Alexandre. [Curonologia]. La place du commence¬ 
ment de la première année égyptienne vague de Nabo¬ 
nassar dans l’année tropique est fixée par les positions que 
Ptolémée indique dans ses tables pour le soleil à cette 
époque, savoir : longitude du soleil à partir du point équi¬ 
noxial de printemps, 330° 45', et distance du soleil à partir 
de son apogée, 265" 13’ : ce qui donne 65° 30' pour la lon¬ 
gitude de l’apogée solaire, supposée invariable et telle 
qu’Hipparque l’avait trouvée pour son temps. Poui déter¬ 
miner, d’après les données de Ptolémée, la place du com¬ 
mencement d’une certaine année vague de l’ère de Nabo¬ 
nassar ou de 1ère d Aridée dans 1 annee tropique, il faut 
calculer le déplacement en multipliant par le nombre des 
années écoulées depuis Y époque l’excédant de l’année tro¬ 
pique sur l’année vague, excédant évalué par Ptolémée 
à ‘/t de jour moins c’est-à-dire à $>. C’est pourquoi 
Ptolémée311 dit que 300 années tropiques font 300 années 

égyptiennes (alyuTmaxà zir\) et 74 nychthemères (vuyjéifispa). 

Les tables de Ptolémée, tant celles qu’il a insérées dans 
les différents livres de son grand ouvrage, que celles qu’il 
a publiées plus tard sous le titre de Tables manuelles 312 
(Trpôyctpot xavôveç), indiquent d abord, en degrés et en di\i- 
sions sexagésimales du degré jusqu’aux sixtes inclusive¬ 
ment, les arcs de cercle que chaque astre, en vertu de ses 
mouvements moyens (géaui xmfaetç), c’est-à-dire supposes 
uniformes (ôg.aXat), doit parcourir en diverses périodes d an¬ 
nées, en divers nombres d’années vagues égyptiennes 
simples, et en divers nombres de mois égyptiens vagues 
depuis 1 jusqu’à 12, de jours solaires équinoxiaux depuis 
1 jusqu’à 30, et d’heures depuis 1 jusqu’à 24. Lorsqu'il y 
a des circonférences entières parcourues, elles sont re¬ 
tranchées, et les tables donnent seulement les excédants 

(È-ouGiai), qui marquent les lieux moyens gin ai (u*p oSot, pas¬ 

sages moyens de l’astre en tel point). Mais, les mouvements 
n’étant pas uniformes, les lieux moyens diffèrent des 
lieux apparents (TtapoSot cpaivopievai), c’est à-dire des lieux ob¬ 

servés (yeTY|pr,pévai) ou observables ; ces lieux apparents 
sont en même temps les lieux vrais (àxpiësî;), suivant Pto¬ 
lémée et les autres astronomes anciens croyant à 1 immo¬ 
bilité de la terre ; tandis que, suivant les astronomes 
modernes, les.lieux vrais, différents des lieux apparents 

géocentriques, sont les lieux héliocentnques, cest-à-diie 
tels qu’ils paraîtraient s’ils étaient vus du centre du so¬ 
leil. Pour passer des lieux moyens calculés aux lieux ap¬ 
parents et vrais suivant les anciens, il faut se servir des 
tables cl'anomalies, qui donnent les corrections à effectuer 
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pour chaque arc de la révolution moyenne : les quantités 
de ces corrections sont les mêmes dans les arcs corres¬ 
pondants des deux moitiés de chaque circonférence, de 
l'apogée au périgée et du périgée à 1 apogée ; mais ces 
quantités, dont les maxima sont à 90° du périgée et de 
l’apogée, sont additives dans la première de ces deux 
moitiés, et soustractives dans la seconde, comme l’indique 
leur nom de prosthaphérèses (irpo<rOac&aipsff£tç, de itpoaOefftç, 
addition, et à'poupsctç, soustraction). Ainsi les lieux moyens, 
corrigés par les prosthaphérèses, donnent pour la date 
déterminée les lieux vrais des astres en longitude. De 
plus, les tables donnent les lieux vrais des astres en la¬ 
titude, s’ils s’écartent de l’écliptique. Ces tables permet¬ 
tent de résoudre deux genres inverses de problèmes, sa¬ 
voir : 1°, étant données telles positions de tel astre, 
déterminer à quelle date précise ces positions ont existé 
ou bien existeront ; 2°, étant donnée telle date précise, 
présente, passée ou future, déterminer quelles ont été, 
sont ou seront à cette date les positions de 1 astre. Lois- 
que ces positions étaient trouvées en longitude céleste, 
c’est-à-dire à partir du point équinoxial de printemps, si on 
voulait les avoir par rapport aux étoiles fixes, on partait 
des positions connues de ces étoiles à une certaine date, on 
calculait leur accroissement de longitude depuis cette 
date jusqu’à la date en question, à raison de 1° par siècle, 
quantité beaucoup trop faible, comme le faisaient Pto¬ 
lémée et le second Théon d’Alexandrie; ou bien, ce qui 
était bien plus inexact encore, on négligeait la précession, 
comme le faisaient Adraste, Gcminus, Théon de Smyrne, 
Gléomède, Manilius, Pline, Firmicus, Martianus Capella 
et tant d’autres, ou même on la rejetait systématique¬ 

ment, comme Proclus. 
Pour le soleil, en tête des tables de Ptolemcc, sont mar¬ 

quées, à titre d'époque, la longitude de 1 astre et sa dis¬ 
tance à l’apogée au commencement de l’ère, et les tables 
donnent les mouvements moyens de l’astre en longitude, 
toujours en supprimant les circonférences entières et en 
ne notant que les excédants, pour des périodes de 18 ans 
depuis 1 de ces périodes jusqu’à 13, puis pour des nom¬ 
bres d'années simples depuis 1 jusqu’à 18, et ainsi de suite 
pour les mois, les jours et les heures. Avec ces tables 
et les deux données de Yèpoque, on trouve, pour une 
date quelconque dans l’ère, le lieu moyen du soleil tant 
en longitude qu’en distance à l’apogée, dont la longitude 
est faussement supposée invariable. Puis les tables des 
prosthaphérèses de longitude donnent la correction de 
longitude et par suite la longitude vraie du soleil, d’a¬ 
près la distance à l’apogée, affectée de l’erreur que nous 

avons signalée. 
Pour la lune, outre la longitude de l’astre et sa dis¬ 

tance à l’apogée, Yépoque comprend la distance de la lune 
au nœud ascendant de son orbite inclinée sur l’écliptique. 
De plus, la comparaison de la longitude de la lune avec 
celle du soleil vient compléter Yépoque, en montrant 
quelle était Y élongation {ànoyri) de la lune, c’est-à-dire sa 
distance angulaire au soleil pour le commencement de 
Père. En ce qui concerne la lune, le moyen mouvement 
de longitude, c’est-à-dire par rapport au point équinoxial 
de printemps, le moyen mouvement d’anomalie, c’est- 
à-dire par rapport à l’apogée lunaire reconnu mobile, le 
moyen mouvement de latitude, c’est-à-dire par rapport 

SU Hypothèses, p. 44, éd. Halma, Paris. 1820, ia-4. — 3l2 Tables manuelles de 
Ploiéince, avec les Commentaires de Théon, éd. Halma, Paris, 1822-1825, in-4. 
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au nœud également reconnu mobile, et le moyen mouve¬ 
ment d’élongation, c’est-à-dire par rapport au soleil, qui 
se meut sans cesse, ces quatre mouvements moyens, dillé- 
rents entre eux par leurs vitesses, sont par conséquent 
représentés séparément dans les tables que Ptolémée a 
dressées pour les mouvements, moyens de la lune. Ensuite, 
quant aux mouvements vrais, les tables de la première ano¬ 

malie, représentée par l’épicycle, donnent, pour les di¬ 
verses élongations de la lune au soleil, lesprosthaphérèses 

principales de longitude, nullcs dans les quadratures et 
atteignant leur maximum dans les syzygies. Puis Ptolémée 
indique le moyen de trouver, pour les positions de la lune 
ainsi corrigées incomplètement, les prosthaphérèses secon¬ 
daires résultant de la seconde anomalie représentée par 
l’excentrique,prosthaphérèses qui,nulles dans les syzygies, 
ont leur maximum dans les quadratures. Mais, au lieu .de 
donner des tables spéciales pour la seconde anomalie 
comme pour la première, il donne des tables générales, 
comprenant toutes les prosthaphérèses nécessaires pour 
trouver d’abord les positions vraies de l’apogée de l’épi¬ 
cycle et de celui de l’excentrique, et pour trouver ensuite, 
par rapport à ces positions, d’une part les longitudes 
vraies de la lune avec toutes les corrections jugées par 
lui nécessaires, d’autre part les latitudes correspondantes, 
depuis la limite boréale (pôpstov rdp/q de la lune, maximum 

de sa latitude au nord de l’écliptique, jusqu’à sa limite 

australe (voxtov repa;), maximum de sa latitude au sud de 
l’écliptique. Ptolémée remarque qu’à cause de la révo¬ 
lution des nœuds les mêmes latitudes boréales et australes 
de la lune se produisent successivement dans tout le con¬ 
tour et dans toute la largeur de la bande zodiacale. Le 
calcul des élongations vraies de la lune d’après ces tables 
a permis à Ptolémée de dresser d’autres tables pour trou¬ 
ver les dates présentes, passées ou futures des conjonc¬ 
tions et des oppositions de la lune et du soleil. Ses me¬ 
sures, très-imparfaites, des diamètres des deux astres et 
de leurs variations ; ses mesures, bien plus inexactes en¬ 
core, des distances rectilignes variables de chacun de ces 
deux astres à la terre et du rapport du diamètre de la 
lune à celui de l’ombre du globe terrestre, et enfin ses 
tables des parallaxes du soleil et de la lune pour les di¬ 
verses distances angulaires des deux astres au point ver¬ 
tical, lui ont permis de fixer approximativement, pour les 
éclipses de soleil et pour les éclipses de lune, les limites 

écliptiques (opot èxXst7mxot'), c’est-à-dire de déterminer, au¬ 
tour des nœuds, les écarts en longitude et en latitude au 
delà desquels il ne peut pas y avoir d’éclipses. Ensuite il 
a pu donner les moyens de déterminer, parmi les conjonc¬ 
tions et les oppositions rentrant dans ces limites, celles 
qui doivent être écliptiques, et il a dressé des tables qui 
permettent d’indiquer la grandeur de l’éclipse de soleil ou 
de lune, tant en doigts (SaxxuXot), c’est-à-dire en douzièmes 
du diamètre de l’astre éclipsé, qu’en minutes et secondes 
de degré. 

Afin d’abréger, nous n’ajouterons rien sur les tables que 
Ptolémée a données pour les mouvements moyens des 
cinq planètes, pour les corrections de ces mouvements, et 
pour les mouvements vrais de ces corps en longitude et 

S|3 OEuvrcs, p. 557-597, éd. Gregory, Oxford, 1703, in-fol. — 314 h. Estienne, 

lhes. ling. gr. sans citation d’exemples. — 315 Macrobe, In somn. Scip. U, 5, § 18- 

19, t. I, p. 157-158 (Janus). Comparez Pline, XVIII, 33, s. 76, n» 326, t. III, p. 221 

(Sdlig), et Servius, In Aen. 1, 131 (135). Pline (XVIII, 25, s. 58, n-» 218-219, 

p. 192) nomme aussi cardines les deux équinoxes et les deux solstices. — 316 pt<j_ 
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en latitude. Les principes de ces tables sont les mêmes 
que ceux des tables pour le soleil et pour la lune, avec des 
applications un peu différentes. 

XIII. Aspects, levers, couchers. — Les planètes n’ont pas 
d’éclipses semblables à celles de la lune, et leurs satellites, 
qui ont des éclipses semblables à celles du nôtre, étaient 
inconnus dans l’antiquité. Les anciens ignoraient aussi les 
phases des planètes, analogues à celles de la lune. Mais ils 
s’occupaient beaucoup des positions de tous les astres par 
rapport à l’horizon et les uns par rapport aux autres. La 
géométrie sphérique, par exemple dans les Phénomènes 

d’Euclide 313, avait suffi pour résoudre beaucoup de pro¬ 
blèmes uranographiques. Mais, comme nous l’avons dit, 
ce fut la trigonométrie d’Hipparque, reproduite par Pto¬ 
lémée, qui permit de transformer les unes dans les autres 
les positions célestes par rapport à l’équateur et les po¬ 
sitions par rapport à l’écliptique, et de transformer les 
unes et les autres en positions par rapport à un horizon 
donné, et réciproquement. Sur l’horizon, l’on notait spé¬ 
cialement quatre points cardinaux nommés xc'vxpa314, car- 

dines315, et situés à des distances égales entre elles toutes 
les quatre, savoir : le nord, le sud, l’est et l’ouest. Sur 
l’équateur céleste et sur chacun de ses parallèles coupés 
par l’horizon, l’on notait aussi quatre points cardinaux 
nommés de même xsVrpoc316, mais situés à des distances 
égales seulement deux à deux : ces quatre points étaient 
les deux intersections de ces cercles avec l’horizon et leurs 
deux intersections avec le méridien du lieu. Ces deux der¬ 
niers points existaient seuls pour le cercle de perpétuelle 
apparition et pour les parallèles qui s’y trouvaient compris. 
Tous ces cercles parallèles à l’équateur étaient les cercles 
diurnes du mouvement apparent des astres d’orient en 
occident, mouvement considéré comme réel par presque 
tous les astronomes anciens. Les deux passages quoti¬ 
diens, ascendant et descendant, des astres à l’horizon so 
nommaient l’un lever (dtvaxdkr\, ortus), et l’autre coucher 

(Susiç, occasus). Les passages au méridien, que nous nom¬ 
mons culminations inférieure et supérieure, se nommaient 
passages au milieu du ciel (usaoupavvjuaTot, (/.Ecoupocv-qasii;), l’un 
au-dessus de la terre (Gîtsp yyv), et l’autre au-dessous (ûtto yîjv). 
Les astres situés dans les cercles de perpétuelle apparition 
ou de perpétuelle occultation n’ont ni levers ni couchers, 
et leurs deux culminations se font toutes deux, pour les 
uns au-dessus de la terre vers le pôle nord, pour les autres 
au-dessous de la terre vers le pôle sud. Les positions des 
astres par rapport à l’horizon et au méridien d’un lieu 
étaient ce qu’on nommait leurs attitudes {c-/j\g.a-ncuot317), 
ou leurs aspects (aspectus). Les passages à l’horizon avaient 
moins d’importance scientifique que les passages au mé¬ 
ridien ; mais ils jouaient un plus grand rôle que ces der¬ 
niers, tant dans la pratique vulgaire que dans l’astrologie, 
dont l’astronomie se fit la servante. 

On étudiait aussi318 pour ce double objet les aspects 

((7/v)txaTi<7ixot), des astres les uns par rapport aux autres, et 
surtout du soleil par rapport aux planètes et de celles-ci 
par rapport aux signes du zodiaque ; les distances angu¬ 
laires (SidaraffEtî) variables des planètes aux étoiles fixes 
et des planètes entre elles, leurs appulses (ouvert; 31S>), ou 

lémée, Gr.comp. m. VIII, 4, t. II, p. 98-99 (Halma); le même, Ccmp. math. 

(astrologique) en quatre livres, III, fol. 29 a, et fol. 30 a, Nuremberg, 1535, in-4 ; 

Proclus, sur la Comp. math, (astrol.) en quatre livres de Ptol. III, 4 et 5, p. 161 

et 165, Leyde, 1635, in-18. 317 Ptolémée, Gr. comp. m. U. 4.— 313 ptolémée, Gr. 

comp. m. VIII,4 et 5— 319 Posidonius dans Simplicius, Phys. U, p. 64 6, 1.40 (Aid.). 
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soudures apparentes (xo»a'«i<;S20, ffujupaffEi?3sl, cuva^acpî322 ), 

leurs occultations (sumpoiyO^detç), analogues aux éclipses de 
soleil, enfin et surtout les passages simultanés de deux 
astres à l’un des quatre points cardinaux du cercle diurne 
de chacun d’eux, savoir : les levers simultanés (luvotvctTcAcd 
OU mxpavaxoXaf), les couchers simultanés (auYxaxaSûffEt;), et les 
passages simultanés au méridien du lieu (cujAfxsff&upavifasK;). 

Les astres qui, à. une certaine date, passent simultané¬ 
ment au méridien d’un même lieu, passent simultané¬ 
ment à tous les méridiens et ont alors les mêmes ascen¬ 

sions droites ; mais ces ascensions droites sont variables, 
d’une part pour les planètes, d’autre part aussi pour les étoi¬ 
les fixes à cause de la précession. Ajoutons que les astres 
dont l’ascension droite est la même n ont pas la même 
longitude céleste, à moins qu’ils n’aient aussi la même dé¬ 
clinaison : ce qui impliquerait la coïncidence et 1 occul¬ 
tation d’un des deux astres par 1 autre. Quant aux asties 
qui passent simultanément à 1 horizon oriental ou occi¬ 
dental d’un lieu, ils ne passent pas simultanément au 
méridien et n’ont ni la même longitude ni la même as¬ 
cension droite. La trigonométrie donnait les moyens de 
calculer les heures équinoxiales ou temporelles des levers 
et couchers diurnes de chaque astre, et des levers et 
couchers simultanés de deux ou plusieurs astres, pourvu 
que les longitudes et les latitudes célestes et par suite les 
ascensions droites et les déclinaisons de ces astres fussent 
connues, ainsi que la longitude et la latitude terrestres du 
lieu. On attachait spécialement une grande importance 
aux durées des ascensions simultanées (auvavacpopat) des arcs 
de l’équateur et de l’écliptique sur un même horizon 
donné, durées égales entre elles pour des arcs égaux de 
l’équateur, mais inégales entre elles pour des arcs égaux 
de l’écliptique, ou bien égales pour des arcs inégaux de ce 
dernier cercle 323. L’on obtenait ainsi la détermination du 
signe et du degré du zodiaque qui montaient sur 1 horizon 
en un moment donné, et cette détermination avait, oulre 
son usage astronomique, un usage superstitieux pour Yho- 

roscope [genethlialogia], en vue duquel aussi 1 on tenait 
grand compte des aspects du soleil, de la lune et des planètes 
dans le zodiaque au moment de la naissance d un enfant. 

Parmi les aspects des étoiles fixes par rapport au soleil, on 
distinguait spécialement ceux qui consistent dans la si¬ 
multanéité du passage de l’étoile à 1 un des quatre points 
cardinaux de son propre cercle diurne avec le passage du 
soleil soit au point cardinal correspondant du cercle 
diurne qu’il décrit à cette époque de 1 année, soit à 1 un 
des trois autres points cardinaux de ce cercle. Chacune de 
ces combinaisons est définie avec soin par Ptolémée 3 . 
Lorsque l’on considérait avec exactitude 1 instant du pas¬ 
sage du centre du soleil au méridien ou à 1 horizon, les 
passages simultanés avec ceux des étoiles se nommaient 
<ruYX£vxp(oa£iç32s- Chacun de ces aspects de chaque étoile fixe 
par rapport au soleil se produit à une époque annuelle 
différente suivant les latitudes terrestres ; mais, pour une 

320 ptolémée, Gr. camp. m. VIII, 4, t. II, p. 98, 1. 3. — 321 Aristote, Météor. I, 6, 

p. 142 b, 1. 28, Berlin. — 322 stobée, Ecl. ph. I, 29, p. 578 (Heeren), et le faux 

Plutarque, Op. de philos. III, 2. — 323 Euclide, Phénom. théor. 8etsuiv.p. 572-597 

(Gregorv) ; Hvpsiclès, Des ascensions, prop. 4 et suiv. p. 10 et suiv. Paris, 1657, in-4, 

et Ptolémée, Gr. comp. m. 11,7-12. — 321 Gr. comp. m. VIII, 5. 325 ptolémée, Gr. 

comp. m. VIII, 5, t. II, p. 107. — 326 Th.-H. Martin, Mém. sur la période sothiaque, 
2e partie, § 2 (Acad. d. inscr. sav. élr. t. VIII, lrc partie). — 327 Théophraste, Signes 

de la pluie, etc. ch. i, OEuvres, 1.1, p. 782-784 (Schneider) ; Geminus, ch. xi ; Théon 

de Smyrne, ch. xiv, p. 178-180 ; Ptolémée, Gr. comp. m. VIII, 5. Comparez Autolycus, 

Levers et couchers (éd. Dasvpodius); Bremiker, De temporis e stellarum observatione 

definiendi ratione apud veteres usitalissima, Berlin, 1856, in-4, et Encke, Ueber die 

même latitude, chacun de ces aspects est ramené à peu 

près à la même époque de l’année tropique, et il le serait 

exactement sans la précession des équinoxes, qui faisait, 

par exemple, que 1 année caniculaire de Memphis, régleo 

par un phénomène de ce genre, était un peu plus longue 

que l’année tropique vraie 326. 
Les anciens apportaient une attention spéciale aux pas¬ 

sages simultanés de chacune des étoiles les plus marquan¬ 

tes et du soleil à l’horizon. Pour les étoiles, c’étaient la des 

levers et des couchers annuels, qu’on nommait vrais{£kt\- 

Ocvat), par opposition aux levers et couchers annuels appa¬ 

rents (<paivôp.£vou), dont nous parlerons tout à 1 heure. Les 

Grecs nommaient quelquefois, et les Romains nommaient 

habituellement, ces levers annuels, vrais ou apparents 

(àvaxoX<xt,orft<s), comme les levers diurnes; mais, en géné¬ 

ral, les Grecs les nommaient imtokaî. Quant aux couchers 

annuels vrais des étoiles par rapport au soleil, ils se nom¬ 

maient Sûc£tç, occasus, comme les couchers diurnes. On 

distinguait327 pour chaque étoile deux levers et deux cou¬ 

chers annuels vrais. L’on nommait: 1° lever du matin (emcc 
|,:tToM, ortus matutinus), le lever simultané avec le lever du 

soleil ; 2° lever du soir (ia-Kepla «tixoX^, ortus vespertinus), 

ou bien lever acronyque (<xxpôvu-/o; ou àxpôvuxxoç àvaxoX-q 3-s), 
c'est-à-dire lever à la limite de la nuit, le lever simultané 

avec le coucher du soleil ; 3° coucher du soir (âcTCpta 8u<nç, 

occasus vespertinus), le coucher simultané avec le couchei 

du soleil ; 4° coucher du malin (!wa ouenoccasus matutinus), 
le coucher simultané avec le lever du soleil. Ces levers ou 

couchers annuels vrais des étoiles (dX-qOivai eittxoXai ou 

Sû<mç), que les modernes nomment levers ou couchers cos¬ 

miques, étaient assez faciles à calculer pour chaque lieu, 

mais ils étaient invisibles à cause de la lumière solaire. 

Au contraire, il était facile de voir, mais difficile de cal¬ 

culer les levers ou couchers annuels que les modernes 

nomment hèliaques et que les anciens nommaient levers 

apparents (cpatvop-Evat èmxoXat ou àvaxoXou, ou bien en un seul 

mot œdcEiç), et couchers apparents (<patvô[j.evai Sucecç), ou appa¬ 

ritions du coucher (Suxixod cpaa-Eiç), ou bien en un seul mot 

disparitions (xpu^Ei;329). Ces levers et couchers, essentielle¬ 

ment visibles, n’étaient possibles qu à condition que le so¬ 

leil fût à un certain nombre de degrés et de minutes au- 

dessous de l’horizon, et ce nombre de degrés et de minutes 

dépendait de la latitude du lieu, de la transparence de l’air 

à l’horizon, de l’éclat de l’étoile et d’autres circonstances. 

Malheureusement, pour fixer les époques annuelles des 

levers et des couchers hèliaques, on consultait souvent 

moins l’observation présente et locale que la tradition, 

sans penser que, vraies pour une latitude, ces indications 

devaient être fausses pour une latitude différente, et que, 

vraies pour tel lieu à telle époque, elles devaient, suivant 

la remarque de Ptolémée 33°, devenir fausses pour ce même 

lieu par la précession des équinoxes. On distinguait deux 

espèces de levers et deux espèces de couchers apparents 

pour chaque étoile. On nommait331 eojoc <pa<u;, ou bien ioia 

Auf-und Untergaenge der Sterne und der Sonne bei den Alten (Alead der Wissensch. 

von Berlin, Monatsberichte, mars 186 0). — 323 Théophraste, Signes de la pluie, 
ch i §2, t. I, p. 782 (Schneider); Paul d’Alexandrie, Apotelesm. au commencement, 

(Wittenbcrg, ’l586, in-8, ou bien 1588, in-4); Ptolémée, Comp. m. (astrol.) en quatre 

livres, I, fol. 26 fl, Nuremberg, 1535, in-4, et Proclus sur la Com. m. (astrol.) de Ptol. 

I 8, p. 31, Leyde, 1635, in-18. — 329 ptolémée, Gr.comp.m.yiU, 6 ; le même, Ap¬ 

paritions des fixes, à la suite de la Chronologie de Ptolémée, Paris, 1819, in-8 (Halma); 

le calendrier attribué à Géminus, même volume, etc. — 330 Gr. comp. m. VIII, 6, t. II, 

p 112-113 (Halma)._331 Voy. surtout Ptolémée, Gr. comp. m. VIII, 6, et Geminus, 

ch. xi. Comparez Ptolémée, Apparition des fixes, et les autres calendriers grecs, à la 

suite de Jean de Lydie, Prodiges, éd. Wachsmuth, Leipzig, Teubner, 1863, in-12. 
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£7UToX-rç ou TtpoavcrroX’}) (paivofxsvr,, le premier lever apparent, du 
matin, c’est-à-dire le premier lever visible de l’étoile 
avant le lever du soleil ; 2° êtntspîa <pa<uç, ou bien icnrepta 

innolv) cpatvor/év/i, le lever apparent du soir, c’est-à-dire le 
dernier lever visible de l’étoile après le coucher du soleil ; 
3° Éwa xpu<|uç, ou bien £wa oûct; cpaivop.évv], le coucher appa¬ 
rent du matin, c’est-à-dire le premier coucher visible de 
l’étoile avant le lever du soleil ; 4° la^pia xpitytç, ou bien 
£G7r£ptot Séffiç (patvo(*evvi, le coucher apparent du soir, c’est-à- 
dire le dernier coucher visible de l’étoile après le coucher 
du soleil. Sous l’équateur terrestre, pour toutes les étoiles, 
ces quatre phénomènes se succèdent dans cet ordre et à 
des intervalles de temps à peu près égaux. Hors de l’équa¬ 
teur terrestre, pourvu que la déclinaison de l’étoile, sa 
proximité de longitude avec le point solsticial le plus voi¬ 
sin, et la latitude du lieu d’observation, ne soient pas trop 
grandes, l’ordre des quatre phénomènes est le même ; 
mais l’inégalité des intervalles de temps entre eux aug¬ 
mente avec ces trois quantités, jusqu’à un point où l’un 
des levers de l’étoile arrive le même jour qu’un de ses 
couchers, et au delà duquel les quatre phénomènes se 
succèdent annuellement dans un autre ordre. Enfin, quand 
la distance polaire de l’étoile est égale ou inférieure à la 
hauteur du pôle sur l’horizon du lieu, l’étoile n’a ni levers 
ni couchers diurnes ou annuels. 

Pour la lune, dont le mouvement d’occident en orient 
est beaucoup plus rapide que celui du soleil, le coucher 
héliaque du soir est, au contraire, le premier coucher visi¬ 
ble après le coucher du soleil, et c’était l’observation de ce 
coucher qui, indépendamment de tout calcul de la con¬ 
jonction vraie, marquait primitivement la néoménie, veo- 

u7)via, c’est-à-dire le commencement du mois lunaire. En¬ 
suite vient le lever héliaque du soir, qui est le premier 

lever visible de la lune après le coucher du soleil ; puis le 
coucher héliaque du matin, qui est le dernier coucher vi¬ 
sible de la lune avant le lever du soleil ; enfin le lever hé¬ 
liaque du matin, qui est le dernier lever visible de la lune 
avant le lever du soleil, et auquel succède bientôt la néo¬ 
ménie. 

Pour les cinq planètes, les levers et couchers héliaqucs 
n’ont pas de places fixes dans l’année tropique, et n’a¬ 
vaient pas d’utilité pratique pour les calendriers des an¬ 
ciens. Mais l’astronomie savante, après avoir calculé les 
mouvements vrais des cinq planètes en longitude et en lati¬ 
tude, en concluait par la trigonométrie les instants de 
leurs passages au méridien et à l’horizon, et par suite les 
dates de leurs levers et couchers annuels vrais du matin et 
du soir 332. 

XIV. Résumé historique et bibliographie. — Après cet 
aperçu des procédés et des résultats de l’astronomie posi¬ 
tive et pratique des Grecs, il est utile de jeter un coup 
d’œil en arrière pour marquer les phases de son histoire353. 
Nous ne reviendrons pas sur l’histoire de la cosmographie 
primitive et des hypothèses qui lui ont succédé. Quant à 

332 rtolémée, Gr. comp. m. XIII, 7-10. — ‘333 Comparez Cornewal Lewis, 

Tlistorical Survey of the astronomy of the ancients, Londres, 1862, in-S, et M. 

Iloefer, Uist. de Vastron. III, 1-13, et IV, 1, Paris, 1873, in-12. — 33^ Scs ou¬ 

vrages astronomiques perdus nous sont connus surtout par Hipparque, Comin. 

sur les phénomènes (Uranol. de Pétau), et par le Papyrus astronomique (Papyrus 

grecs du musée du Louvre, p. 7-7G, Paris, 1866, in-4, et pl. i-v de l’atlas in-fol.). 

Comparez Ideler et Letronne, Mémoires sur Eudoxe. — 335 Éd. de Dasypodius 

(Uauehfuss), Sphaericae doctrinae propositions, Strasbourg, 1572, in-8. — 336 Éd. 

de Buhle, avec les scolies grecques et les restes des trad. lat. antiques, 2 vol. in-8, 

Leipzig, 1793-1801 , ou éd. Didot. — 337 OEuvres, éd. Grégory, Oyford, 1703, 

in-fol., seule <3dilion complète. Les Phénomènes et d’autres ouvrages manquent dons 

l’astronomie positive et savante des Grecs, au sortir de 
l’enfance, ses premiers progrès commencèrent avec Meton 
et son collaborateur Euctémon d’Athènes (ve siècle av. 
J.-G.), et ils se continuèrent avec Callippe d’Athènes et 
avec Eudoxe de Cnide (ive siècle), pour la mesure de l’an¬ 
née solaire et du mois lunaire, et pour le calendrier avec 
indication des levers héliaques des étoiles [calenda- 
rium]. Eudoxe y joignit l’étude de la sphère étoilée 33V. 
Après la fondation du Musaeum d’Alexandrie, Aristylle, 
Timocharis (commencement du me siècle) et d’autres as¬ 
tronomes grecs alexandrins firent des observations, qui 
s’ajoutèrent à celles des Babyloniens, récemment trans¬ 
mises aux Grecs. D’un autre côté, Au toi y eus de Pitane en 
Eolide (iv° siècle), dans ses traités de la Sphère en mouve¬ 

ment et des Levers et couchers des étoiles fixes 33S, et Aratus 
de Soles en Cilicie (me siècle), dans son poëme des Phéno¬ 

mènes 33e, résumèrent les connaissances de leur temps en 
astronomie. Deux grands géomètres, Euclide d’Alexandrie 
(du iv° siècle au m°), par sa Géométrie élémentaire encore 
plus que par ses Phénomènes 337, Apollonius de Perga en 
Pamphylie, mais habitant Alexandrie (fin du me siècle), 
par sa théorie géométrique des épicycles et des excentri¬ 
ques m, Ératosthène de Cyrène 339, directeur de la biblio¬ 
thèque alexandrine, par sa mesure de l’obliquité de l’éclip¬ 
tique avec les armilles 34°, par ses travaux sur la géographie 
mathématique et par son poëme cosmographique intitulé 
Hermès, et Aristarque de Samos (me siècle), moins par son 
hypothèse astronomique vraie, mais restée stérile dans 
l’antiquité, que par sa méthode ingénieuse, quoique mal 
appliquée, pour calculer les grandeurs et les distances du 

soleil et de la lune 341 ; Archimède de Syracuse, par ses obser¬ 
vations de solstices 342, plus que par la construction de ses 
sphères 343 ; tous ces savants du 111e siècle avant notre ère 
ont préparé l’œuvre du grand astronome Hipparque de 
Nicée en Bithynie, fixé à Bhodes (11e siècle) : par la créa¬ 
tion de la trigonométrie rectiligne et sphérique, par l'inven¬ 
tion elle perfectionnement des instruments, par ses obser¬ 
vations, par le parti qu’il a tiré des siennes et de celles de 
scs devanciers tant babyloniens que grecs, spécialement 
par sa Description des constellations ou Catalogue des étoi¬ 

les fixes, ouvrage conservé, où les positions des étoiles sont 
marquées en longitude et en latitude célestes; par son ou¬ 
vrage, également conservé, où il critique les sphères d’Eu- 
doxe et d’Aratus 344 ; par le perfectionnement des sphères 
célestes, des planisphères et de la projection orthographi¬ 
que, et par l’invention de la projection stéréographique ; 
par la découverte de la précession des équinoxes, par les 
mesures de l’obliquité de l’écliptique, de la durée de l’an¬ 
née tropique, de l’inégalité du mouvement solaire, des 
moyens mouvements de la lune et des cinq planètes, de 
la première inégalité de la lune et de la quantité de ses 
parallaxes, par l’indication de la seconde inégalité lunaire, 
par ses méthodes, en particulier pour la prédiction des 
éclipses, et par ses ouvrages, malheureusement per- 

l’édition de Pevrard. —338 Dans un ouvrage perdu. V. Ptolémée, Gr. comp. m. XII, 

1, t. II, p. 312 (Halma). — 339 Fragments recueillis par Bernhardy, Eratosthenica, 

Berlin, 1S22, in-S. — 3'.o Vov. ci-dessus, § 6. — 341 Tel est le titre de son ouvrage, 

publié par Wallis, Op. mathem. t. III, Oxford, 1699, in-fol. et avec des scolies plus 

complètes, par M. de Fortia, Paris, 18) 0, in-8, qui en a donné une traduction française. 

Paris, 1823, in-8. — 34â Hipparque dans Ptolémée, Gr. comp. m. lit, 2, t. I, p. 153 

(Halma). — 343 Voy. ci-dessus, § 6. — 344 Le Commentaire (en trois livres) sur les 

Phénomènes d'Aratus et d’Eudoxe se trouve dans l’Uranol. de Pétau (1630, in-fol.). 

Au même ouvrage est joint le Catalogue d'étoiles dans la collection de Vettori (Flo^ 

renie, 1567, in-fol.). Ce catalogue a été reproduit avec très-peu de changements par 

rtolcmée. 
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dus 345 à l'exception des deux qui viennent d’être nommés, 1 
Hipparque a fait faire à l’astronomie ancienne d’immenses 
progrès; sincère et modeste, il a signalé lui-même les 
points douteux et les lacunes de son œuvre ; il a préparé 
ainsi les progrès qu'il n'a pas pu achever. Mais, dans l’an¬ 
tiquité il n’a guère eu de successeurs dignes de lui. Pendant 
les trois siècles entre Hipparque et Claude Ptolémée, nous 
rencontrons quelques observations astronomiques em¬ 
ployées par ce dernier : par exemple une observation faite 
en Bithynie par Agrippa346, sous Domitien ; une observa¬ 
tion faite b Rome par Ménélas d’Alexandrie 3‘7, sous Tra- 
jan, quatre observations faites, on ne sait où, sous Adrien, 
par Théon l’ancien 3'8, lié avec Ptolémée, auquel il avait 
communiqué d’autres observations 349. A ce même inter¬ 
valle de temps appartiennent beaucoup de traités élémen¬ 
taires, les uns perdus, les autres conservés, les uns sortis 
des écoles philosophiques, comme ceux des péripatéti- 
ciens Sosigène (ioc siècle av. J.-C.) 358 et Adraste (ier 
ou ne siècle ap. J.-C.) 35\ des platoniciens Dercyllidès 
(ior siècle ap. J.-C.)333 et Théon de Smyrne (n° siècle ap. 
J.-C.) 353, et du stoïcien Posidonius (ier siècle av. J.-C.) 354, 
dont les traités de météorologie, c’est-à-dire d’astronomie, 
sont la source principale du Manuel astronomique de Cléo- 
mède 355 ; les autres, étrangers aux sectes philosophiques, 
comme le traité élémentaire de Geminus de Rhodes (icr siè¬ 
cle av. J.-C.)33\ écrivain grec malgré son nom latin, et 
comme les petits traités plus géométriques qu’astronomi¬ 
ques de Théodose de Tripolis (iet siècle ap. J.-C.) 397, de 
Ménélas (iet siècle ap. J.-C.) 338 et d’Hypsiclès (ne siècle 
ap. J.-C.) 339. Mais tous sont restés en arrière des décou¬ 
vertes d’Hipparque, et aucun n’a reproduit une notion es¬ 
sentielle, due au grand astronome, celle de la précession 
des équinoxes. Au 11e siècle, Claude Ptolémée, né à Ptolé¬ 
maïs dans la Thébaïde et fixé à Alexandrie 36°, a mieux 
profité des travaux d’Hipparque. Dans sa Grande composi¬ 

tion mathématique en 13 livres 36‘, il cite expressément 
comme faites par lui-même plusieurs observations, dont 

3S5 Un ouvrage d’Hipparque en douze livres sur les droites inscrites dans le 

cercle, c’est-à-dire sur la trigonométrie, est cité par Théon (sur Ptolémée, Gr. 

comp. m. t. I, p. 110, Halma). Ptolémée nous fait connaître son traité du déplace¬ 

ment des points solsticiaux et équinoxiaux (Gr. comp. m., III, 2, p. 152, et VII, 

p. 10); son traité de la grandeur de l’année (III, 2, p. 163, et VII, 7, p. 13), et son 

traité des jours et des mois intercalés (III, 2, p. 163). Galien (Des jours criliques, 

III, t. III, p. 445, Bâle) cite son traité de la grandeur du mois. Pappus (Collect. 
malh. VI, 57, p. 228, Bologne, 1660, in-fol.) cite son traité de l’ascension des douze 

signes. Pappus, (ib. VI, 38, p. 211, et sur Ptolémée, V, p. 256, Bâle), Théon de 

Smyrne (Astron. ch. xxxix, p. 320) et Chalcidius (Tn Tim. ch. xc, p. 202 b, Fragm. 
philos, gr. t. II, Didot) citent son traité des grandeurs et des distances du soleil 

et de la lune ; Théon de Smyrne (Astron. ch. xxxvnt, p. 314), Chalcidius (In Tim. 
ch. lxxxvii p. 202 a) et Suidas, son traité du mouvement mensuel de la lune en la¬ 
titude. A ch i liés Tatius (ch. ix, p. 139, üranol. de Pétau) le cite comme auteur d'un 

traité sur les éclipses. Strabon cite souvent la critique qu’Hipparque avait faite de 

la géographie mathématique d'Ératosthène. Bans d’autres ouvrages, dont Ptolémée, 

Théon de Smyrne (Astr. ch. xxvi, xxxii, xxxiv et lui), Pline (II, 12, s. 9, n° 54) et 

d'autres auteurs se sont servis sans en donner les titres, Hipparque avait traité de 

l'application des excentriques et des épicycles à la théorie des mouvements du soleil 

et de la lune et au calcul des éclipses, et il y avait consigné de nombreuses observa¬ 

tions du soleil, de la lune et des planètes. — 3»6 ptolémée, Gr. comp. m. VII, 3, 

p. 22. — 317 Ib. p. 25. Comparez Pappus, Collect. math. VI, 56, p. 228, et Proclus, 

Sur le premier livre d’Euclide, p. 345 (Friedlein). — 318 ptolémée, Gr. comp. m. IX, 

9, X, 1 et 2 ; t. II, p. 176, 193-194, 195 et 196 (Halma). — SW Ib. p. 193 et 196. — 

330 Sosigène avait écrit une critique de l’hypothèse astronomique d'Aristote (Proclus, 

Eypotyp. p. 111, éd. Halma, et Simplicius, Du ciel, p. 219 a, p. 224 b et p. 228 a, 

éd. Karsten), et trois traités sur la longueur de l'année (Pline, XVIII, 25, s. 57, 

no. 2H-212, t. III, p. 191, éd. Sillig). Il s’était occupé aussi des mouvements des 

planètes (Pline, II, 18, s. 6, n» 39, t. I, p. 113). Il avait réformé le calendrier ro¬ 

main sous Jules César (Pline, l. c. et comparez Suétone, César, ch. xl, et Macrobc, 

Salurn. I, 14)- — 351 11 avait écrit un traité sur le soleil (Achillès Tatius, ch. xix, 

p. 139, Uranol. de Pétau), et un manuel d’astronomie (Théon de Smyrue, Astr. ch. i, 

p. 138, et ch. xxxix, p. 322), suivi par Théon de Smyrne dans la majeure partie de 

son ouvrage astronomique (Astr. ch. I-xvn, xn et xx, xxn, xxiv, xxv, et môme eu 

la plus ancienne361 est de l’an 127 de notre ère, et dont la 
plus récente 363 est de l’an 141 : du reste, il a suivi con¬ 
stamment la doctrine d’Hipparque, en y apportant quel¬ 
ques perfectionnements, surtout théoriques, et en y ajou¬ 
tant la formule de la seconde inégalité de la lune, trouvée 
par lui d'après les indications d’Hipparque, et en complé¬ 
tant la théorie des cinq planètes. Après cet ouvrage de sa 
jeunesse, il n’a plus fait, comme astronome, que se résu¬ 
mer lui-même dans ses Hypothèses™, dans son Inscription 

de Canobe 3e3, dans son Tableau des règnes 36e, dans ses 
Tables manuelles 367 et dans son traité des Apparitions des 

fixes 368, appendice peu scientifique de son grand ouvrage, 
dont ses traités de !Analemme 369 et du Planisphère 3,0 sont 
des compléments plus utiles, mais sans grande impor¬ 
tance. Ses autres ouvrages ne concernent pas l’astronomie. 
Au lieu d’écrire son traité astrologique intitulé Composition 

mathématique en quatre livres et l’abrégé qu il en a donné 
sous le nom de Fruit37t, il aurait mieux fait de revoir sa 
Grande composition astronomique, ne fùt-ce que pour y te¬ 
nir compte de la réfraction astronomique, étudiée par lui- 
même dans le Y° livre de son Optique m. Son grand mé¬ 
rite, rendu plus sensible par la perte des ouvrages d’Hip¬ 
parque, est d’avoir réduit en système les découvertes de 
l’astronomie grecque à la veille de sa décadence, et de les 
avoir transmises d’abord aux Arabes et ensuite aux peuples 
modernes. Son grand tort est de n’avoir fait entrer dans 
ses ouvrages que quelques-unes des observations qu’il 
avait à sa disposition, et de les avoir sinon altérées, du 
moins choisies en trop petit nombre, en vue de leur accord 
avec ses théories inexactes, et en écartant toutes celles qui 
auraient pu le gêner ; c’est d’avoir simulé, en faveur de 
ces mêmes théories, des observations qu’il ne peut pas 
avoir faites, par exemple ses observations prétendues de 
longitudes d’étoiles, qui ne sont que des positions calcu¬ 
lées sur le catalogue d’Hipparque d’après la fausse hypo¬ 
thèse de Ptolémée, qui réduit la précession à 4° par siè¬ 
cle ; c’est d’avoir simulé ou altéré les observations sur 

grande partie ch. xvm, xxi, xxm, xxvi et xxviii-xxxix). Comparez ib. p. 77-79. — 

332 xl avait écrit un traité sur le mythe astronomique du dixième livre de la Itép. 

de Platon, traité reproduit en partie par Théon de Smyrne (Astr. ch. xl et xli), et 

dont un autre passage a été conservé par Proclus (Sur la Hep. dans Mai, Class. 

auct. t. I, p. 362). — 333 Astr. éd. Martin, Paris, 1849, in-8. — 33» U avait écrit 

un ouvrage intitulé Météorologiques et comprenant l'astronomie et la météorologie 

(Simplicius, Phys. II, f. 64 b, Aid., et lliogènc de L. VII, 144). Comparez Balte, Po- 

sidonii Ilh. reliquiae, Levde, 1810, in-S, p. 58-76, et Th.-H. Martin, éd. de l'Astr. de 

Théon de Smyrne, p. 65, 116 et 121. — 353 MétéOT. éd. Balte, Leyde, 1820, in-S. 

_ 356 Dans l’Uranol. de Tétau, Paris, 1630, in-fol. — 337 Nous avons de lui trois 

livres Sur la sphère (éd. gr.-lat. de Jos. Hunt, Oxford, 1707, in-8), deux livres Sur 

les jours et les nuits, et un livre Sur les habitations, c'est-à-dire sur les climats 

(dans Dasypodius, Sphaer. doctr.prop. gr. lat. Strasbourg, 1572, in-8). — 358 Nous 

avons de lui un ouvrage en trois livres Sur la sphère (h la suite de Théodose, Sur 

la sphère, éd. Jos. Hunt, Oxford, 1707, in-8). — 33'J Nous avons de lui un traité Des 

ascensions des signes du zodiaque sur l’horizon d'Alexandrie (éd. Mentelle, Paris, 

1C57, in-8, à la suite de l’Optique de Damien, fils d'IIcliodore, éd. Bartholin). 

_360 c’est à cause d’un mot arabe mal lu que de Claude Ptolemée on a fait 

Ptolémée de Péluse. V. Schocll, Ilist. de la litt. gr. t. V, p. 240-247, Paris, 

1824, in-8. C’est aussi de l’arabe que vient le nom d’Almageste donné au grand 

ouvrage astronomique de Ptolémée. —361 Éd Halma, 2 vol. gr. in-4, Paris, 

1813 et 1816. — 382 XI, 15, t. II, p. 268. - 363 IX, 7, t. II, p. 167. — 36» Hypo¬ 

thèses de Ptolémée, et Hypotyposes de Troclus, éd. Halma, Paris, 1820, in-4, 

Oc partie, p. 41-5b. — 363 Ib. p, 57-62. — 336 Éd. Halma, dans la 2« partie de sa 

Chronologie de Ptolémée, Paris, 1819, in-4. — 367 Éd. Halma, avec le Com¬ 
mentaire de Théon sur ces Tables, 3 vol. iu-4, Paris, 1822-1825. — 368 Éd. Halma, 

Chronol. de Ptol. 2» partie. — 369 Trad. lat. de Commandim, Home, 1562, 

petit in-4. _ 370 Trad. lat. de Commandini, Venise, Aide, 1558, petit in-4. 

_371 xexle grec, avec trad. lat. à la suite, par Joachim Camerarius, Nuremberg, 

1535, petit in -4._372 En cinq livres, dont le premier est perdu, et dont tes quatre 

derniers conservés dans une traduction latine d’une traduction arabe, sont inédits, 

mais ont été analysés par Dclambre, Astr. anc. IV, 14, t. II, p. 411-431, et plus 

complètement par Venturi, Commentarj sopra la sloriae le teorie dell’ ottica, art. 3, 

p. 31-62,'et appendice, p. 225-242, Bologne. 
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lesquelles il a fondé sa détermination de l’apogée solaire, 
lorsque, par une erreur de 5°, il a prétendu avoir retrouvé, 
après trois siècles, cet apogée à la même longitude qu’ilip- 
parque avait bien déterminée pour son temps, tandis que 
cette longitude s’était accrue à la fois par la rétrogradation 
des points équinoxiaux et par le mouvement propre de 

l’apogée solaire. 
Après Ptolémée,on trouve deux observations d’éclipses, 

toutes deux de l’année 364 de notre ère, citées par le se¬ 
cond Tbéon d’Alexandrie (iv° siècle) 373, et sept observa¬ 
tions faites de 475 à 510, savoir : deux par Héliodore 374 et 
cinq par l’Athénien Thius 375. Mais ce qui domine après 
Ptolémée, ce sont les commentaires et les résumés : par 
exemple, les Commentaires de Théon et de Pappus (iv° siè¬ 
cle) sur la Grande composition mathématique 376, et celui de 
Théon sur les Tables manuelles 377 ; un traité de la sphère 

composé dans la première moitié du iv° siècle par Achillès 
Tatius 378, et dont des extraits nous restent sous le titre 
A'Introduction aux Phénomènes d'Aratus 379 ; le petit poëme 
du faux Empédocle sur la Sphère 380 ; l’opuscule sur les Con¬ 

stellations (xaTacrtEpcffi-wi)381 ; le petit traité de la Sphère par 
Proclus (v° siècle) 382, et son Exposé (hypotyposes) des hypo¬ 

thèses astronomiques 383, résumé de la doctrine de Ptolémée, 
excepté en ce qui concerne la précession des équinoxes, 
niée par Proclus, et le petit traité de Jean Philopon 
(vii° siècle) sur l‘ Usage de l'astrolabe 384. Des travaux de ce 
genre ont continué de se produire chez les Grecs pendant 
toute l’époque byzantine 385. 

Quant aux Romains, ils n'ont pris qu’une part insigni¬ 
fiante aux progrès de l’astronomie. Agrippa, qui observait 
en Bithynie sous Domitien 386, n’était probablement Ro¬ 
main que de nom, comme les astronomes grecs Geminus 
et Proclus (Proculus). Quelques observations ont été faites 
en Italie, mais sans doute dans la Grande Grèce et certai¬ 
nement par des Grecs, par Eudoxe de Cnide, par Métrodore 
de Chio (iv° siècle av. J.-G.) et par Conon de Samos 
(m° siècle av. J.-C.) 387. D’autres observations ont été faites 
à Rome même, mais par le Grec Ménélas (ier siècle ap. 
J.-G.) 388. Les Romains ont fait quelques emprunts, mais 
peu intelligents, à l’astronomie grecque, dont ils n’ont ja¬ 
mais approfondi les théories. Ils apprirent des Grecs la 
construction des cadrans solaires 389. Ils apportèrent de 
Syracuse, à titre de butin, les sphères du Grec Archimède, 
et ils en firent faire une imitation par le Grec Posido- 

313 Comm. sur la Gr. comp. m. de Ptol. VI, p. 293 (284), et 340 (332), éd. de Bàlo 

(dont la pagination est fausse depuis la page 276 numérotée 267). Théon ne dit pas avoir 

fait ces observations lui-même. — 374 Dans Halma, Ckronol. de Ptol. 2e partie, après 

le Tableau des règnes, p. 10-11. Cet Héliodore, qu'il ne faut pas confondre avec un 

astronome homonyme du vhi» siècle (Codin, Origines de Constantinople, p. 43 B de 

Venise, p. 54 de Paris), est peut-être le même que l’opticien Héliodore de Larisse. 

Comparez Th.-H. Martin, Recherches sur Héron, p. 52-56. — 373 pans Halma, l. e. 
p. 11-12. — 376 Divres I, JI, IV, milieu du V', livres VI à IX, livre X, moins la fin, 

livres XII et XIII, éd. gr. de Bâle, 1538, in-fol. Le reste manque. Théon est rem¬ 

placé par Pappus pour le commencement et la fin du V» livre, et par Nicolas 

Cabasilas (xiv« siècle) pour le III» livre. Les livres I et II de Théon ont été publiés 

avec trad. fr. par Halma, Paris, 1821, in-4. — 377 Éd. Halma en trois vol. in-4 

(1822-1825), rare. — 378 Suidas, au mot ’AyiXAeu;, et Julius Firmicus, Matheseos 

lib. 111 (Al. IV, 10), fol. XLVI v» a, Venise, 1497, in-fol. Suidas a tort de confondre 

1 auteur du traité de la sphère avec le romancier homonyme, qu’il nomme à tort 

Statius. — 379 Dans 1 ’Uranol. de Pétau, p. 121 etsuiv. Paris, 1630, in-fol. — 380 Dans 

Iabricius, Biblioth. gr. t. I, p. 478-479 (anc. éd.). Dans cette œuvre d’un gram¬ 

mairien de bas étage et de basse époque, on remarque, par exemple (v. $4), un 

jeu de mots absurde entre le mot Tuüço;, Taureau, nom d’une constellation zodia¬ 

cale, le mot, donné faussement comme ancien par le versificateur, oùçvç, urus, 
aurochs, taureau saunage, mot de grécité assez basse, qu’on ne trouve que là et dans 

une épigramme d’Hadrien (Anlhol. pal. VI, 332, v. 3), le mot ionien <fùjo;, limite, 
et le mot poétique ooçoç, gardien. — 381 Éd. Schaubach, Gocttingen, 1795, in-R. 

Cet opuscule en mauvaise prose grecque est une contrefaçon du Poeticon astronomi- 
con, extrait d un ouvrage d’Hvgin. V. Bernhardy, Eratosthenica, p. 114-134, Berlin, 

nius 39°. Certains Romains 391 empruntèrent à la Grèce et 
transportèrent dans leur calendrier des indications de le¬ 
vers héliaques d’étoiles, mais sans tenir suffisamment 
compte des différences de latitude. Cependant Jules Cé¬ 
sar, aidé par le Grec Sosigène d’Alexandrie, essaya de 
marquer dans l’année tropique, pour le climat de Rome, 
les dates des levers et des couchers héliaques des princi¬ 
pales étoiles 392, et Pline 393, qui a suivi ces indications du 
calendrier de Jules César394 pour le Latium, a rapporté au 
climat de chaque auteur les indications du même genre 
contenues dans les parapegmes grecs ; mais il n’a tenu 
aucun compte des changements -produits par la différence 
des époques. Quant à la précession des équinoxes, cause 
de ces changements, Pline, malgré son admiration pour 
Ilipparque, l’a ignorée, et il ne paraît pas que, depuis l’é¬ 
poque d’Hipparque, auteur de cette découverte, jusqu’à la 
chute de l’empire d’Occident, aucun Romain en ait pris 

connaissance. 
Quelle qu’ait été l’admiration des Romains pour la 

science universelle de Varron et pour ses ouvrages astro¬ 
nomiques en particulier 395, ce ne fut pas lui, mais le Grec 
Sosigène, que Jules César appela à son aide pour réformer 
le calendrier romain, et une nouvelle réforme fut néces¬ 
saire sous Auguste, parce que les Romains n’avaient pas 
su comprendre et appliquer l’intercalation quadriennale 
d’un jour 396. Rome ancienne a produit des astrologues, 
tels que Tarutius Firmanus, qui tira l’horoscope de la ville 
éternelle397, et Nigidius Figulus, qui tira l’horoscope d’Au¬ 
guste 398 ; elle a produit des traités d’astrologie, soit en 
vers, comme celui de Manilius (sous Auguste)3", soit en 
prose, comme celui de Julius Firmicus (iv° siècle) 400 ; mais 
rien n’indique qu’elle ait jamais produit aucun ouvrage 
astronomique de quelque valeur. On vantait beaucoup 
Sulpicius Gallus (n° siècle av. J.-C.) comme disciple do 
l’astronomie grecque401. Cependant, sur les distances de la 
lune et du soleil à la terre, ce n’était ni à son illustre con¬ 
temporain Hipparque de Rhodes, ni à Aristarque de Sa- 
mos, qu’il s’en rapportait, mais c’était à Pythagore, c’est- 
à-dire à l’enfance de la science grecque : il y avait, suivant 
Sulpicius, 126,000 stades (23,285 kilomètres) de la terre à la 
lune, et le double(46,570 kilomètres) de la terre au soleil 402. 
Avec des notions aussi fausses, il avait bien pu écrire un 
ouvrage sur la cause des éclipses 403, mais il ne pouvait pas 
calculer d’avance les éclipses de lune et de soleil, comme 

1822, in-8. — 382 \ ia suite des Hypothèses de Plolémée, éd. Bainbridge, Londres, 

1620, in-4. — 3S3 Exp. d. hypothèses astr. à la suite des Hypothèses de Ptolémée, 

éd. Halma, Paris, 1820, in-4. — 384 Éd Hase, Bonn, 1839, in-8. — 383 y. M. Ho fer, 

Hist. de l'astr. III, 14, p. 239-240, Paris, 1873, in-12. Aux auteurs qu'il cite, ajoutez 

Héron le Jeune (x» siècle), Géodésie, chap. xi (astronomique), p. 236-251 (éd. Vin¬ 

cent) ; Psellus le Jeune (xie siecle), Des quatre sciences math. Bâle, 1556, in-8, 

4e partie (Astron.), et Enseignements de tout genre, ch. lxxxviii-ciu (dans Fabri- 

cius, Biblioth. gr. t. V, p. 132-142, anc. éd.), et les chapitres astronomiques (ch. xxiv- 

xxx) de l’Abrégé de physique de Nicéphore Blemmide, p. 255-366, éd. AVegelin, 

Augsbourg, 1605, in-8, ou bien col. 1213-1300, éd. Migne [Patr. gr. t. CXL1I, Paris. 

1S65, gr. in-8). — 386 Voy. plus haut. — 387 ptolémée. Apparitions des fixes, p. 53 

(Halma). — 383 y0y. plus haut. — 389 pline, VII, 60, n°s 212-215, t. II, p. 67-68 

(Sillig); Censorin. De die natali, c. xxm, et Vitruve, IX, 8 (9). — 390 y0J. pias haut, 

S 6. — 391 Voy. p. ex. Columelle, De re rust. (Scriptores rei rusticae, éd. Schneider). 

— 392 Pline, XVIII, 25, s. 57, n»» 207-217, t. III, p. 190-192 (Sillig). — 393 pline, 

XVIII, 25-33, s. 57-74, n«» 207-320, t. III, p. 190-219 (Sillig). — 394 c’est ce calen¬ 

drier que Lucain (Pharsale, X, 187) nomme annus Caesaris, et qu’il compare au 

calendrier d’Eudoxe (Eudoxi fiastibus). — 393 a. Gellius, N. A. IX, 14._;96 Ma- 

crobe, Salurn. I, 14 ; Pline, XVIII, 25, s. 57, n°* 211-212. — 397 Cicéron, Div. II, 

47. - 398 Suétone, Octave, ch. xciv. — 399 Astronomicon libri V, éd. Lemaire {Poet. 

lot. min. t. AI). *00 Matheseos libri XII, Yeuise, 1497, in-4. L’édition de Pruckner 

(Bâle, 1533, in-fol.) compte huit livres, parce que le Proemium y est compté comme 

premier livre. — «I Cicéron, O/fi. I, 6 -, De Rcp. I, 14-16 ; Pline, II, 12, s. 9, etc. 

— 402 Pline, II, 21, s. 19, n<> 83, t. I, p. 129 (Sillig). — *03 pline, II, 12, s. 9, n» 53, 

t. I, p. 118 (Sillig). 
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on prétendit plus tard qu’il l’avait fait Pourtant une 
éclipse de lune contribua beaucoup à sa renommée. Les 
auteurs les plus dignes de foi et les plus rapprochés de son 
temps 405, suivis en cela par la majorité des écrivains an¬ 
ciens qui ont mentionné ce fait 40e, se bornent à dire que, 
le lendemain de l’éclipse, pour rassurer des soldats ro¬ 
mains effrayés de ce prodige, il les harangua et leur expli¬ 
qua la cause physique du phénomène. Mais, au bout d un 
siècle, on commença à ne plus parler ni de la frayeur des 
soldats, causée par ce phénomène imprévu, ni de 1 expli¬ 
cation donnée le lendemain par Sulpicius ; mais à dire qu il 
avait prédit l’éclipse la veille 407. Hipparque aurait pu faire 
cette prédiction ; mais il est très-douteux que jamais un 
citoyen de l’ancienne Rome ait su calculer d avance une 
éclipse 408. Pline 409 parle de l’astronomie grecque avec une 
admiration emphatique, mais en des termes qui prouvent 
qu’il ne la comprend pas bien, par exemple lorsqu’il con¬ 
fond des expressions d’astrologie avec des expressions as¬ 
tronomiques 41°, ou lorsqu il mêle à des lambeaux de la 
science grecque de fausses notions empruntées à la cos¬ 
mographie populaire 4U. Quelques écrivains romains, par 
exemple Hygin 413, Vitruve 41î, Manilius 4l4, Pline lB, Cen- 
sorin 416, Macrobe 417, Martianus Capella 418, Chalcidius 4I9, 
ont traité en passant quelques questions astronomiques, 
mais en suivant les Grecs pas à pas, sans se hasarder au 
delà des premiers éléments delà science,et non sans com¬ 

mettre des fautes. 
En somme, si toutefois on peut dire qu’il y ait eu une 

astronomie romaine, elle n’a été qu’un écho très-faible et 
très-infidèle de l’astronomie grecque. Th.-II. Martin. 

ASTYDROMIA (AaTuSpôjjuoc). — Fête célébrée à Cyrène 
en commémoration de la fondation de la ville *. 

ASTYNOMOI. — Magistrats, qui, comme les agorano- 
moi, peuvent, à beaucoup de points de vue, être comparés 
aux édiles de Rome, et que l’on rencontre dans beaucoup 

40» Cicéron, Cato major, c. xiv. — 403 Cicéron, De Rep. 1, 15, et Polybe, 

fragments du livre XXIX, 6, § 8-10, t. Il, p. 44-45 (Didot). - 406 Voy. Plutarque, 

Paul-Émile, ch. xvn ; Quintilien, Inst. or. I, 10, § 47; Justin, XXXIII, 1; 

Yalère-Maxime, VIII, 11, Rom. § 1. — 407 Tit. Liv. XLIV, 37; Pline, II, 12, 

s. 9, § 53, t. 1, p. 118 (Sillig) ; Froatin, Stratag. I, 12, § 8. Comparez Jean de 

Lydie, Prodiges, ch. ix, p. 15-16, éd. Friedlein, Leipzig, Teubner, 1863, iu-S. — 

408 On risquait moins en calculant rétrospectivement l'éclipse de Romulus (Cicéron, 

De Rep. I, 15); car on n’avait pas à craindre d etre démenti par l’événement. Com¬ 

parez Th.-H. Martin, Sur quelques prédictions d’éclipses mentionnées par des au¬ 

teurs anciens, g 4 {Revue archéol. 1864). — 409 II, 8, s. 6 ; II, 12, s. 9 ; II, 13, s. 10 ; 

II, 21, s. 19 ; II, 22, s. 20 ; II. 23, s. 21 ; II, 26, s. 24. — 410 H, 16, s. 13, n°» 64- 

65, t. I, p. 121-122 (Sillig). Là il confond les apsides astronomiques (périgée et 

apogée) avec les exaltations (Wi^ava) et les déjections (univi^ara), augmentations 

ou diminutions imaginaires de la puissance astrologique de telle planète, suivant le 

signe du zodiaque où elle se trouve. — 411 Voy. ci-dessus, § 3. — 412 Poeticon astro- 

nomicon libri IV (OEuvres, éd. Scheflcr, Hambourg et Amsterdam, 16/4, in-12). 

Ce sont des extraits abrégés d’un ouvrage d Hygin, contemporain d Auguste. Le 

quatrième livre est surtout astronomique. Les trois premiers sont moins astrono¬ 

miques que mythologiques. Une autre rédaction du troisième livre s’est conservée 

sous le titre i De imaginibus coeli, éd. Hasper, Leipzig, 1861, in-8. — 413 De archi- 

tectura libri X, dont le neuvième livre est astronomique, éd. Schneider, Leipzig 

1807-1803, 3 vol. in-8 (époque d’Auguste). — 414 Astronomicon libri V, dont le 

premier livre est astronomique et les suivants sont astrologiques (même époque). 

— 415 Hist. nat. II, 1-26, s. 1-24 (éd. Sillig, Hambourg et Gotha, 1851-1858, 8 vol. 

in-8, texte très-amëlioré). — ‘16 De die natali, éd. Havercamp, Leyde, 1743, in-8 

(m* siqcle). — *17 In somnium Scipionis, t. I des OEuvres, éd. Janus, Ouedliufmrg. 

1848-1852, 2 vol. in-8 (v' siècle). Les deux Excerpta mathematica anonymes (t. I, 

p. 218-226), appartiennent à l’astronomie du moyen âge. — ‘18 De nuptiis philolo- 

giae et Mercurii et de septem artibus liberalibus libri IX, éd. Kopp, Francfort-sur- 

le-Mein, 1836, 2 parties, in-4, liv. VIII, De astronomia (v* siècle). — 419 Commen- 

tarius in Timaeum Platonis, éd. Mullacb, Fragm. philos, gr. t. II, 1867, Didot 

(iv* siècle); partie astronomique, ch. lviii-cxxv, p. 195 a-ï 10 è, où il y a des pages 

entières traduites de l’Astronomie de Théon de Smyrne, que le plagiaire s’est biCD 

gardé de nommer. — Bibliographie. Les ouvrages des astronomes anciens et les 

principaux textes anciens concernant l’histoire de l’astronomie ont été cités dans les 

notes. Il en est de même des principaux écrits modernes concernant des points 

spéciaux de l’histoire de l’astronomie grecque et romaine. Il nous reste à indiquer 

d’États grecs. Nous constatons notamment leur présence 
à Ancyre, Athènes, Cnide, Eumenium, Héraclée de Ri- 
thvnie, Olbia, Rhodes, Sinope, TénosTeuthrania, etc. 

Aristote nous indique quelles étaient en général leurs 
attributions : ils veillaient à ce que, dans la ville, toutes 

les propriétés, appartenant soit à l'État, soit aux parti¬ 
culiers, fussent en bon ordre ; ils faisaient consolider et 
réparer les édifices qui menaçaient de s’écrouler ; ils pré¬ 
sidaient à l’entretien et à la réfection des voies publiques ; 
ils faisaient respecter les limites des propriétés et préve¬ 
naient autant que possible les contestations qu’un dépla¬ 
cement de bornes aurait suscitées2. Platon est d’accord 
avec Aristote : dans sa république idéale, les astynomes 
auront la police des édifices, des voies publiques et des 
autres choses du même genre ; ils empêcheront les hom¬ 
mes et les animaux de causer du dommage, et maintien¬ 
dront le bon ordre dans la ville et dans les faubourgs 3. 
Ailleurs le philosophe ajoute : « Trois astynomes se parta¬ 
geront entre eux les douze parties de la cite ; ils entre¬ 
tiendront les rues et les grands chemins qui conduisent 
de la campagne à la ville ; ils obligeront les citoyens à se 
conformer aux lois dans la construction de leurs édi¬ 
fices ; ils auront la haute direction du service des eaux 4. » 
Toutes ces attributions offrent beaucoup de similitude avec 
celles des à<7Tuvo[/.ixo{, décrites par Papinien dans un texte 
grec reproduit par le Corpus juris civilisB. Notons enfin que 
le nom et la fonction des astynomes figurent souvent sur 
des briques et sur des anses d’amphore, sans qu’on puisse 

dire exactement à quel titre 8. 
A Athènes, à l’époque classique, il y avait dix astynomes 

désignés chaque année par la voie du sort, à raison d un 
par tribu7. Cinq exerçaient leurs fonctions dans la ville ; 
les cinq autres se tenaient au Pirée 8. Un local spécial, 

1 àffxuvô[j.iov, leur était altecte . 
Pour résumer d’un mot leurs attributions, nous dirons 

les histoires modernes de cette astronomie, ou du moins les principales d entre elles, 

savoir : Weidler, Historia astronomiae, ch. v à vu, p. 65-202 (Wittenbcrg, 1741, 

in-4), ouvrage surtout biographique et bibliographique, complété par la Bibliographia 

astronomica du même auteur (Wittenbcrg, 1755, in-12); Heilbroner, Ilistoria ma- 

theseos universae, Leipzig, 1742, in-4, I. 4-19, p. 54-401, ouvrage surtout biogra¬ 

phique et bibliographique, où les astronomes sont mêlés avec les autres mathéma¬ 

ticiens; Costard, The history of astronomy, Londres, 1767, in-4, p. 1-156 ; Bailly, 

Histoire de l’astronomie ancienne jusqu.'à la fondation de l école d Alexandrie, 

Paris, 1775, in-4, ouvrage plein des hypothèses chimériques de l’auteur ; le même, 

Histoire de l'astronomie moderne depuis la fondation d’Alexandrie, 3 vol. in-4, 

Paris 1779-1782, livres I-IV, t. I, p. 1-212 et 443-578; Montucla, Histoire des ma¬ 

thématiques, 2' éd. complétée par Lalande, Paris, 1799 1802, 4 vol. in-4, part. I, 

livres III-V, 1.1, p. 102-350, où les astronomes sont mêlés aux autres mathématiciens; 

Schaubach, Geschichte der griechischen Astronomie bis auf Eratosthenes, Goettin- 

gen, 1802, in-8 ; Vince, Complété story of astronomy, formant le tome III® de son 

System of astronomy, Cambridge, 1797-1808, 3 vol. in-4 ; Bossut, Histoire des 

mathématiques (2 vol. in-8, Paris, 1818), période I, ch. v, t. I, p. 71-172 ; Delambre, 

Histoire de l’astronomie ancienne, 2 vol. in-4, Paris, 1817, ou plutôt analyses des prin¬ 

cipaux ouvrages anciens sur l’astronomie ; Whewcll, History of the inductive sciences, 

2' éd. 3 vol. in-8, Londres, 1847, t. I, p. 121-248 ; sir George Cornewall Lewis, An 

historical survey of the astronomy of the ancients, London, 1862, in-8, ch. î-iv, p. 

1-255, et M. Ferdinand Hoefer, Histoire de l’astronomie, Paris, 1S73, in-12, p. 1-252. 

Ajoutons ici un ouvrage théorique, mais où l’histoire de l’astronomie grecque et ro¬ 

maine trouve d’amples et utiles matériaux : Riccioli, Almagestum novum, tome 1 en 

deux volumes in-folio, Bologne, 1651. U faut consulter en outre Ideler, Historische 

Untersuchungen über die astronomischen Beobachtungen der Alten (Berlin, 1806, 

in-8); le même, Handbuch der mathematischen und technisclien Chronologie, 2 vol. in-8 

(Berlin, 1825-1826), t.I, p. 226-476 ; Biot, Résumé de chronologie astronomique(t. XXII 

des Mémoires de l’Académie des sciences, p. 209-476, Paris, 1849, in-4), et Biot, 

Traité élémentaire d’astronomie physique, 3e édition très-augmentée, ouvrage inachevé 

(5 vol. in-8, Paris, 1841-1857), dont certains passages concernent l’astronomie grecque. 

ASTYDROMIA. 1 Suid. I, p. 361 ; cf. Lobeck, Aglaophamos, p. 596. 

ASTYNOMOI. 1 Frôhner, Inscr. gr. du Louvre, n. 82-86, — 2 Politic. VI, 5, 3. 

— 3 Leg. VI, D. p. 354. — ‘ lb. p. 358. — 5 L. 1, D. De via publica, 43, 10 ; voir 

cep. Platner, Process und Klagcn, II, p. 339. — « Dumont, Inscr. céramiques dé 

la Grèce, p. 141. - 7 Drmosth. C. Timocr. § 112, R. 735. — 8 Harpocr. s. v. 

vô;ao; ; voir cep. Petit, Leg. alti p. 337. — 9 Plat. Leg. XI, D. p. 464. 
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fju ils étaient chargés de la police générale de la cité. 
C était pour ce motif qu'ils devaient veiller à la propreté 
des rues; aussi les xoTrpoXo'yot ou balayeurs étaient placés 
sous leurs ordres. Le maintien des bonnes moeurs et de la 
décence publique leur était confié par la môme raison ; 
voilà pourquoi les textes nous les montrent investis d’un 
droit de contrôle sur les joueuses de flûte ou de harpe qui 
se montraient dans les rues 10, et chargés d’admonester 
les citoyens qui paraissaient hors de leurs maisons dans 
des toilettes excentriques prohibées par les lois somp¬ 
tuaires M. Le titre flatteur de TiaxÉpsç 1% 7tôÀ£wç, qu’on 
leur décernait quelquefois12, était sans doute une allusion 
à leur qualité de défenseurs de la morale publique. 

Les historiens du droit attique donnent encore aux 
astynomes athéniens, comme aux astynomes en général, 
la mission de veiller à l’entretien des édifices publics et à 
la distribution des eaux dans la ville. Nous ferons re¬ 
marquer toutefois qu’il y avait à Athènes des commis¬ 
saires spéciaux, tels que les xziymoioi, les ôSo-rcotol et autres 
iTrtffTocTxi oy)g.oi7it»)v Ipycov, -qui semblent avoir été institués 

pour débarrasser, soit ordinairement, soit exceptionnel¬ 
lement, les astynomes d’une partie de leurs attributions 
régulières I3. Aristote dit même que ce morcellement des 
pouvoirs de 1 astynomat était habituel dans les villes po¬ 
puleuses u. Il est aussi vraisemblable que le service des 
eaux, à raison de son importance, était confié à des ma¬ 
gistrats particuliers, les £7TîXTccTctt xwv ôoaxwv, qui pouvaient 
y donner tous leurs soins et qui étaient indépendants des 
astynomes1S. 

Un texte d’Isée parle d’un testament qui avait été dé¬ 
posé dans lacTuvo'puov 16. Mais il s’agit là d’un dépôt volon¬ 
taire fait par le testateur à cause de la confiance que lui 
inspiraient les astynomes, et non pas d’une attribution 
régulière de ces magistrats17. Les testaments pouvaient 
être conservés par le testateur ou remis par lui entre les 
mains d'un simple particulier18. E. Caillemer. 

ASYLIA (’AxuXia). — On peut distinguer, en Grèce, deux 
sortes d acuXta : 1 une était un privilège accordé à certaines 
personnes ; 1 autre, un privilège attaché à certains temples. 

I. — L’àauXia, lorsqu’elle était accordée à un individu, 
mettait celui-ci, quant à sa personne et quant à ses biens, 
à l’abri de toute entreprise hostile de la part des habitants 
du pays qui avait concédé le privilège. Lors même que la 
guerre éclatait entre ce pays et la nation à laquelle appar¬ 
tenait l’acuXoç, lors même que les États belligérants déli¬ 
vraient des lettres de marque [sylè] et autorisaient les 
courses ou les expéditions de partisans, l’oEauXoç n’avait 
rien à craindre. Son nom rappelle précisément qu’il était 
protégé contre les corsaires l. 

L’àffuMoc appartenait de plein droit aux athlètes pen¬ 
dant toute la durée du voyage qu’ils faisaient pour se 
rendre aux jeux solennels et pour en revenir a. Les am- 

10 Harpocr. Il l)iog. Laërt. VI, g 90, D. 184.— 12 Schol. in Demosth. U. 735, 

10, D. p. 726. — 13 Voir Pauly, Real-Encyclopüdic, I, 2c édit. p. 1943. — 14 Politic. 

"'l. S, 3 ; cl. Poilus, VIII, 113.— 1S Voir Bachr, sur Hermann, Staatsalterthümer, 

5c édit. p. 573. — 16 De Cleonymi hered. §§ 14, la, 25, D. p. 23S. — 17 Schoemann, 

Ad Isaeum, p. 184. — 18 is. De Philoct. hered. §§ 7 et 31 ; De Astyph. lier. §g 5, c, 

18. - Bibliographie. Meier, Attische Process, 1824, p. 93-96 ; Schubert, De Ro- 

manorum aedilibus, 1828, p. 81-93 ; Biickh, StaatshaushaUung der Athener, 2e édit. 

1831,1, p. 285 ; Westermann, in Pauly, Deal-Encyclopaedic, I, 2c édit. 1866, p. 1942 

et s.; Schoemann, Griechische Alterthumer, I, 3e édit. 1871, p. 440 et suiv. ; Hermann 

Staatsaiterthumer, 5c éd. 1S74, § 150 ; cf. C. E. Wendt, De politia Athemensium, 

Erlangen, 1798, et Baumstark, De curatoribus emporii et mutodicis, 1828, p. 44. 

ASYLIA. l Jaenisch, De asylis Graec. p. 10 et s. — 2 p]ut. Aratus, c. 28. 

— 3 Tissot, Des proxénies grecques, p. 71 et s. — 4 p0llux, VIII, 139. — iJEggcr" 
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bassadeurs l’avaient également en verfu de leur titre. 

Elle était souvent octroyée, par décrets individuels, aux 

personnes étrangères qui avaient rendu des services au 

pays : c’était alors une distinction honorifique, une espèce 

de décoration. Les cités la décernaient fréquemment aux 

proxènes, que rappellent assez bien ceux qui, avec le titre 

d’agents consulaires, veillent à l’étranger sur les intérêts 

de nos compatriotes3. 

On la voit aussi accordée, pour favoriser l’exercice de 
leurs charges, à des hérauts \ à des artistes dionysiaques 5, 
à des ouvriers employés aux travaux d’utilité publique, etc. 

Nous pourrions même citer des cas où l’àauXfa fut con¬ 
cédée, non pas seulement à quelques individualités, mais 
à un pays tout entier. Une riche série de documents au¬ 
thentiques, provenant des archives de Téos 6, montre que 
cette ville avait obtenu d’un grand nombre d’autres villes 
la déclaration que la cité et le territoire de Téos seraient 
sacrés et inviolables et que tous les Téiens auraient à ja¬ 
mais pleine sécurité tant sur terre que sur mer. Notons 
aussi, comme une espèce d’àuuXi'a, la protection, qui, sous 
le nom de trêve sacrée (exs^etpta), était accordée à l’Élide 
pendant la durée des Jeux Olympiques7, et que l’on trouve 
également mentionnée à l’occasion des fêtes d’Éleusis 8, 
des Jeux Néméens, Isthmiens, etc. 

II.—Le respect qui s’attachait aux temples des dieux 
protégeait contre toute atteinte, non-seulement les objets 
consacrés au culte, mais encore les personnes qui se trou¬ 
vaient dans l’enceinte religieuse. Les malheureux, qui, à 
tort ou à raison, étaient l’objet de persécutions, cherchè¬ 
rent à bénéficier de cette inviolabilité en se réfugiant dans 
les temples. Des monuments de toute espèce offrent des 
représentations nombreuses de fugitifs assis sur l’autel 
ou embrassant la statue de quelque dieu. On en pourra 
voir plus bas des exemples (et ci-dessus p. 351, fig. 42, 
ainsi qu’aux articles orestes, cassandra, palladium, etc.). 

Il est vraisemblable que, dans les temps anciens, la 

plupart des sanctuaires jouissaient du privilège de mettre 
a l’abri des poursuites les personnes qui s’étaient placées 
sous la tutelle de la Divinité. Mais les abus étaient inévi¬ 
tables. Accorder à tous sans exception, innocents ou 
coupables, la même faveur, c’était rendre vaines les lois 
pénales et encourager au crime les méchants par la per¬ 
spective d’une impunité facile à obtenir. Aussi le droit 
d’asile fut réglementé, et, à l’époque classique, il n’ap¬ 
partint plus qu’a un petit nombre de temples9. 

On doit bien se garder, en effet, de confondre à cette 
époque 1 ixExet'a et l’affuXi'a. L’Ixctsi'x appartenait indistinc¬ 
tement à tous les sanctuaires, c’est-à-dire qu’un malheu¬ 
reux, innocent ou coupable, lorsqu’il se voyait poursuivi, 
Pouvait se réfugier dans le premier temple qu’il rencon¬ 

trait, lors même que ce temple n’était pas un asile. Était-il 
un de ces suppliants iepot xe xal otyvol, dont parle Pausa- 

Études histi sur les traités publics, 2e édit. p. 287 et suis. ; Foucart, De collegiis 

scenicorum artificum, 1873, p. 43 et s. - 6 Egger, /. c. p. 260 et s_ Les Él0'iiens 

conférèrent l’imlla à tous les Céiens par un décret conservé dans le Corp. insc. gr. 

nl>23o0. Ipeulé, Études sur le Péloponèse, 1855, p. 271 et s. — 8 Corp. insc'. gr. 

n- 71, I, p. 108. - 9 En présentant, pour 1 époque classique, le droit d’asile comme 

un reste d un droit plus général, qui, à l’origine, appartenait à presque tous les 

temples, et qui, par suite d’abus, fut restreint à quelques sanctuaires plus renommés 

que les autres, nous nous écartons d’une opinion qui a d’éminents défenseurs et 

d après laquelle les véritables asiles seraient de date relativement récente. Plusieurs 

auteurs pensent que, jusqu’au m- et peut-être même jusqu’au i,« siècle avant notre 

cre, « nihil aliud fuit in civitatibus graecis supplipibus nisi omnium sacrorum propria 

sanctitas. » voir Waclismuth, ffellen. Alterthumskunde, 2« édit. 1, p. 335, note 31, 

et Foerstcr, De asylis Graccorum, p. 39. 
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nias10 dignes par leur innocence d'une sollicitude particu¬ 
lière, il était protégé contre des persécutions ultérieures 
par la sainteté du lieu. Était-il coupable, il différait habi¬ 
tuellement l’heure de son supplice ; car, si l’exécution eut 
lieu quelquefois dans le temple lui-même ", ce fut lit ce¬ 
pendant une exception, et l’opinion publique s’y montrait J 
défavorable. Mais le coupable n’était pas protégé par une 
impunité, tout au plus l’abri que le dieu lui donnait était 

pour lui un titre à la clémence 12. 
Dans les temples qui jouissaient de 1 «suM'a, il en était 

autrement. Les criminels, ceux mêmes qui avaient été 
condamnés au dernier supplice ”, échappaient a toute 
peine tant qu’ils demeuraient dans l’enceinte consacrée. 
Euripide s’élevait avec raison contre cette faculté accor¬ 
dée à tous indistinctement, innocents ou coupables, ac¬ 
quittés ou condamnés, de se placer sous la sauvegarde de 
la Divinité ; il aurait voulu que cette faveur ne pût être 
réclamée que par les innocents 14. Mais ses objections n a- 
vaient pas semblé décisives. Le peuple ne voyait rien de 
surprenant dans ce fait que les temples mettaient obsta¬ 
cle à l’exécution des lois. À ses yeux, c était le dieu qui 
prenait le condamné sous sa protection, et la justice hu¬ 
maine devait s’incliner quand la Divinité intervenait pour 

arrêter son action 1S. 
La distinction que nous venons d’exposer entre l’àaiAîa 

et 1’ix£Ts(a doit certainement être admise en principe; 
mais on se heurte à de grandes difficultés, lorsqu’on essaye 
de déterminer quels étaient les temples qui méritaient, a 
proprement parler, le titre d’asiles. 11 est, en effet, malaisé 
de reconnaître, dans les récits des historiens anciens, si 
tel temple a joui véritablement de l’àduMa, ou s’il était resté 
dans le droit commun de Fus-csia. Peut-être les anciens 
eux-mêmes étaient-ils souvent embarrassés pour résou¬ 
dre cette question. Car la plupart des temples qui récla¬ 
maient le droit d’asile ne produisaient pas des titres précis 
et se bornaient à invoquer la tradition. Lorsque des doutes 
sérieux existaient et qu'il devenait nécessaire de les dissi¬ 
per, on s'adressait aux amphictyons16, qui, après un exa¬ 
men approfondi, tranchaient la difficulté n. 

On cite habituellement comme asiles proprement dits les 

temples suivants 18 : 
Dans l’Attique, 1° le temple élevé en l'honneur de Mi¬ 

nerve sur l’acropole d’Athènes, et l’on invoque en faveur 
de cette opinion les faits qui suivirent la conspiration de 
Cylon '9. Cependant, Fœrster, après un examen attentif des 
récits d'Hérodote 20, de Thucydide 51 et de Plutarque ”, 
déclare qu’il ne résulte pas des détails consenés par ccs 
historiens que le temple de Minerve ait joui de prérogati¬ 
ves supérieures à celles de tous les temples; il croit que 
les complices de Cylon n’y trouvèrent pas une protection 
plus grande que celle que leur eussent offerte les temples 
de Mercure, de Neptune ou de Diane 23. Les objections de 
Fœrster ne nous paraissent pas décisives. Si le refuge 

10 vil, 25, 1. — 11 Xcnoph. Hist. graeca, IV, 4, 3. — 12 Voir Thucyd. IV, 98; 

L'>ias, C. Eratosth. § 98, I). 150; Lycurg. C. Leocrat. g 93, D. 17; Xcuoph. 

Agésilas, 11 ; Histor. grâce. 11,3, 52; Diod. Sic., XIII, 29 ; XIV, 4. — « Polyb. IV, 

35._ 14 Ion, 1315-1322. — 15 V. Andocid. De myster. § 139, D. 71. — 16 Schne- 

mann, Griech. Alterth. 2« édit. II, 33. M. Schoemann va même plus loin, p. 203, 

eu reconnaissant aux amphictyons le droit de concéder VamUa. En sens contraire 

Jaenisch, p. 17. — 11 Tacit. Annal. IV, 14. — l8 Voir une longue énumération dans 

rauly, Àealencyclop. I, 2* éd. p. 1946 et s. — « Jaenisch, p. 21. - 20 V, 71. 

_ 21 J )25._22 Solon, 12 ; cf. Schol. Aristoph. Equit. 445, et Paus. VII, 23, 3. 

_ 23 De asylis, p. 31-33. — Jaenisch, l. c. p. 23. — 25 V. cep. Paus. I, 20, § ,. 

— 26 Pour le Theseion, voir Etvm. magu. s. v. er.jcïov, et Plut. Thés. 36 ; pour le 

temple des Erinuves, Schol. Aristoph. Thcsm. 224; <*. Paus. VII, 25, g 1 et s 

choisi par les Cyloniens ne leur eût pas assuré l’impunité, 
on ne s’expliquerait pas pourquoi les magistrats se décidè¬ 
rent à négocier avec eux et h contracter des engagements 
pour les décider à sortir du temple. Il est vraisemblable 
toutefois que le sanctuaire de Minerve perdit plus tard le 
privilège de l’àuuXta24 ; car on n’en trouve plus de mention 
bien formelle dans l’histoire d’Athènes 2o. 11 faut peut-être 
en dire autant du Theseion et même du temple des Eiin- 
nyes ou Euménides; à l’origine, ils étaient des asiles 6, a 
l’époque classique, ils avaient perdu ce caractère et sei- 
vaient tout au plus de refuge, ordinaire ou extraordi¬ 
naire 27, aux esclaves maltraités par leurs maîtres A 

2° Le temple de Diane à Munychie. Mais les textes que 
l’on invoque pour démontrer l’àatAta de ce sanctuaire nous 
semblent faire seulement allusion à 1 t/.£T£ia2J. Ils nous 
apprennent que les citoyens, qui se croyaient injustement 
soumis aux charges de la Hiérarchie, pouvaient, en atten¬ 
dant que leurs réclamations fussent jugées, trouver dans 
le temple de Diane un refuge momentané contre les me¬ 
sures de répression dont ils auraient été l’objet de la part 

des apostoleis 80. 
On cite encore quelquefois le sanctuaire d Amphiaraüs 

àOropos; mais le seul texte invoqué à 1 appui du dioit 

d’asile de ce temple 31 n’est pas décisif32. 
En Laconie, le temple de Minerve Chalciœkos à Sparte. 

L’asvMa de ce sanctuaire est prouvée par le jugement que 
les anciens portèrent presque unanimement sur la con¬ 

duite des Spartiates à l’égard de Pausanias, qui y avait 
cherché un refuge 33. Fœrster croit cependant que 1 on 
donne à ce fait une importance excessive, et il conteste 
l’àffuXta en se fondant sur ce que l’orateur Lycurgue ap¬ 
prouvait l’acte des Spartiates3*; approbation qui serait 
inexplicable si ceux-ci avaient véritablement violé un 
asile35. Mais Polybe déclare expressément que ceux qui se 
réfugiaient dans le temple de Minerve Chalciœkos y étaient 
en sûreté, lors même qu’ils auraient été condamnés a 
mort 36, et son témoignage est confirmé par 1 histoire 
d’Agis : Léonidas, malgré sa méchanceté, n’osa pas atten¬ 
ter à la vie de ce jeune prince tant qu il resta dans 1 inté¬ 

rieur du temple de Minerve 37. 
Le temple de Neptune à Ténare était le lieu de refuge 

habituel des esclaves, des hilotes et des périèques s\ tan¬ 
dis que les personnes de condition libre se réfugiaient 
dans le sanctuaire de Minerve Chalciœkos. Cette affectation 
spéciale est démontrée par l’histoire de Pausanias39 ; le 
messager de ce prince, étant à Lacédémone, ne serait pas 
allé demander protection au temple de Ténare, si cette 
protection lui eût été fournie par le temple de Sparte 40. 

En Argolide, nous citerons le temple d'Esculape à Épi- 

daure 41, le temple de Junon à Argos‘2, les temples de 
Cérès Chthonia et de Proserpine à Hermione t3, le temple 
de Neptune à Calaurie. Fœrster a cependant soutenu que 
ce dernier n’était pas un asile 41 ; mais Strabon le qualifie de 

_ 27 V. infra. - 28 Jaenisch, l. c. p. 23-27. - 28 Demosth. Decorona, § 107, R. 262 ; 

Schol. h. I. D. p. 595. Un texte de Lysias, C. Agoralum, § 24 et suiv. D. 153, n est 

pas plus probant; voir Jaenisch, p. 27. - 30 Foerster, l. c. p 36 et suiv. - « Du*. 

Laërt. II, 142. — 82 Jaenisch, l. c. p. 34; Schoemann, Gr. Alterth. 2« édit. II, 

p. 202. - 33 Thucvd. I, 128 et 134 ; Diod. XI, 45. - 3» Lycurg. C. Leocr. §§ 128 

et s. D. p. 24. — 38 L. c. p. 34-36 ; cf. Schoemann, Gr. Alt. 2< éd. t. II, p. 203, 

noté 1 36~p0lyb. IV, 35, 3, D. p. 227. — 37 Plut. Agis, 16 et 19 ; cf. Jaenisch, 

28 - 38 Xhucyd. I, 133; Diod. XI, 45; cf. Corn. Nepos, Pfusan. IV, 4. 

— 39 Thuc I 128. — w Jaenisch, p. 29 ; V. toutefois Schoemann, Gr. Alt. 2« édit. 

U 202. l’« Plut Pomp. 24. - H Eod. I. - « phot. Lexic. s. ». 'Epiu™,, éd. 

1823*, p. 15 ; cf. Zenob. Prov. II, 22, et Plut. Pomp. 24 ; A. Maurv, Hist. des relig. 

de la Grèce, II, p. 70. — w De asyl. Graec. p. 39 et suiv. 
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îspôv «ctAov et parle de 1 «cuXt'a qui y était attachée ‘^Plu¬ 
tarque le mentionne dans l’énumération des asiles qui 
furent pillés par les pirates ; enfin Démosthène y chercha 
un refuge. Archias, qui n’hésita pas à recourir à la violence 
contre les autres orateurs réfugiés dans le temple d’Ajax à 
Égine, n’osa pas user de contrainte contre Démosthène46 ; 
il se borna à faire des efforts pour décider le fugitif à sortir 
spontanément de sa retraite47. 

APhlionte, le temple consacré primitivement à Gany- 
mède et plus tard à Hébé. Les personnes qui s’y réfu¬ 
giaient y trouvaient l’aSîta, et Pausanias vit suspendues aux 
arbres du bois sacré, comme hommages à la Divinité, les 
chaînes des prisonniers qui y avaient recouvré la liberté48. 

Mentionnons encore les sanctuaires suivants, bien que, 
pour beaucoup d’entre eux, il soit permis de soutenir que 
les textes font seulement allusion à l’txsTeia : en Arcadie, 
le temple de Diane à Lysa entre Clitor et Cynætha49;le 
temple de Minerve Aléa à Tégée80; le temple de Jupiter 
sur le mont Lycée 81 ; — en Achaïe, le temple de Neptune 
à Hélice52; — dans l’Isthme, le temple de Neptune 53; — 
en Béotie, le temple de Minerve Itonia àCoronée54; — 
en Acarnanie, le temple d’Apollon à Actium83 ; — puis le 
temple d’Apollon à Leucade66, le temple de Junon à Cor- 
cyre 87, le temple d’Apollon à Délos 5\ le temple d’Escu- 
lape à Cos59, les temples de Junon et de Diane cà Samos60, 
un autre temple à Samothrace61, celui de Junon à Lacinium 
dans la Grande-Grèce62 ; enfin en Asie Mineure les temples 
de Claros, près de Colophon, Didyme, etc.... 

Nous avons dit que TàtruXt'a pouvait être réclamée, non- 
seulement par les innocents qui cherchaient à se dérober 
à d’injustes persécutions, mais encore par les criminels, 
même par ceux que les tribunaux compétents avaient 
reconnus coupables des plus grands forfaits et qu’ils 
avaient condamnés au dernier supplice 63. Nous devons 
noter cependant que, d’après la législation d’Athènes, il 
était naturel de refuser aux condamnés à mort le bénéfice 
de l’àauXt'a, puisqu’il leur était interdit de pénétrer dans 
les temples. Peut-être même tous les condamnés, qui, par 
suite de leur condamnation, étaient exclus des temples, 
étaient-ils par cela même exclus du droit d’asile, et, si l’un 
d’eux, après avoir commis un nouveau crime, avait voulu, 
malgré son indignité, se réfugier dans un sanctuaire, il 
aurait pu être arraché de l’asile et subir sa peine ®\ 

La protection résultant de 1 inviolabilité du sanctuaire 
ne pouvait être réclamée que pendant le temps que le 
réfugié passait dans l’enceinte consacrée (7tsptëoXoç). Cette 
enceinte était plus ou moins étendue suivant les localités. 
Souvent, d’illustres personnages, afin de témoigner au 
dieu leur respect, profitaient de leur séjour dans le voi¬ 
sinage du temple pour en reculer les limites. C’est ainsi 
qu’Alexandre, Mithridate et Antoine augmentèrent suc¬ 
cessivement la circonférence du terrain privilégié qui en¬ 
tourait le temple de Diane à Éphèse, l’un des plus fameux 
de l’antiquité63. 

43 VIII, G, 14. — 46 Pomp. 24. — 47 plut. Demosth. 28 et suiv. ; cf. Jaenisch, p. 30 

et suiv.; Schoemann, Griechische Alterthümer, 2» édit. II, p. 202. — 48 pans. jj) ^ 

g 4; cf. Thuc. IV, 133, et Paus. II, 17, 7. — 49 pulyb. IV, 18, § 10. — 50 raUs. Ill’ 

5, 6 et III, 7, 10 ; Plut. Lysand. 30 ; Xenoph. Hist. gr. III, 5, 25.— 51 Thuc. V, IG. 

— 52 Paus. VII, 24, 6 et suiv. — 53 plut. Pomp. 24. — 6VPlut. Agésilas, 19 ; mais ce 

texte se rapporte seulement à lumia. V. Schoemann, Gr. Alt. II, 2» éd. p. 20i. 

— 55 piut, Pomp. 24. — 56 Eod. I. — 57 Thuc. III, 81. — «S Tit. Liv. XXXV, 51. 

— 59 Tac. Ann. IV, 14. — «0 plut. Pomp. 24; Herod. III, 48 ; Tac. Am. IV, 14. 

— O Plut. 1.1.; Tit. Liv. XLV, 5. — 62 plut. I. I. - 63 p0lyb. IV, 35. — 64 Wester- 

mann, Iieal-Encycl. I, 2» édit. p. 1946. — 65 strab. XIV, 1, 23.— 66 plut. Solon, 1?. 

67 Ileredot. I, 26.— 68 Thuc. III, 104. — 69 Eurip. Androm. 257 ; Herc. fur. 244 ! 
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L’histoire légendaire d’Athènes nous offre un fait qui 
autoriserait à croire que les réfugiés continuaient à jouir 
de r«<ioXt* en dehors du 7tepî6oXo;, pourvu qu’ils restassent 
unis à l’asile par un signe matériel et visible. D’après 
Plutarque, les partisans de Cylon, quand, sur les instances 
de Mégaclès, ils se décidèrent à sortir du temple de Mi¬ 
nerve, voulurent conserver le droit d’asile. Pour cela, ils 
attachèrent une corde à la statue de la déesse et marchè¬ 
rent en déroulant cette corde entre leurs mains. Ce fut 
seulement après la rupture, accidentelle ou préméditée, 
du lien que ces malheureux furent massacrés par les Alc¬ 
méonides 66. Cette anecdote peut être inexacte ; mais elle 
n’a rien d’invraisemblable, et d’autres faits attestent l’im¬ 
portance que les Grecs attachaient à l’existence d’une 
connexité apparente. Lorsque Crésus assiégea Éphèse, les 
assiégés ne se bornèrent pas à consacrer leur ville à Diane, 
dont le sanctuaire était éloigné de sept stades (environ 
treize cents mètres) 67 ; ils rattachèrent matériellement 
Éphèse au temple à l’aide de câbles tendus entre l’autel 
de la déesse et les murs de la ville. De même, quand Po- 
lycrate, tyran de Samos, voulut consacrer à Apollon Dé¬ 
lien l’île de Rhenea qu’il venait de conquérir, il fit établir 
une chaîne reliant cette île à Délos68. 

L’àcjuXi'a ne fut pas toujours respectée, et les historiens 
citent beaucoup de cas dans lesquels, malgré la sainteté 
de l’asile, on atteignit le réfugié, soit directement, soit 
indirectement. Quand on n’osait pas lui faire ouvertement 
violence, on employait des moyens détournés; on envi¬ 
ronnait le temple de troncs d’arbres auxquels on mettait 
le feu pour contraindre le malheureux à se rendre ou à 
périr dans les flammes 69 ; on enlevait le toit du sanctuaire 
pour exposer le réfugié aux injures du temps ; on murait 
les portes pour le faire mourir par la famine, sauf à les 
ouvrir, par scrupule de conscience, lorsque la mort était 
imminente 70. Dans d’autres cas, l’outrage à la Divinité 
était manifeste: ainsi les Lacédémoniens massacrèrent des 
hilotes qui s’étaient réfugiés dans le temple de Neptune 
à Ténare71. Mais ces faits étaient flétris par l’opinion pu¬ 
blique qui les regardait comme des sacrilèges, et, lorsque 
des malheurs atteignaient plus tard les auteurs de ces 
violences, la foule y voyait une punition infligée par les 
dieux justement irrités 72. 

III. — Lorsqu’un maître excédait le droit de correction 
que la loi lui reconnaissait sur son esclave, et lui infligeait 
de mauvais traitements hors de proportion avec ses fautes, 
l’esclave pouvait, comme l’homme libre, demander protec¬ 
tion aux dieux et se réfugier dans leurs temples 73. Il y 
avait même des sanctuaires spécialement affectés aux 
esclaves : le Theseion à Athènes74, le temple de Neptune à 
Ténare73, le temple d’Hercule à Canope7®, le bois sacré 
d’Apollon Ivarneios près d’Andanie77; mais souvent, con¬ 
traint par la nécessité, l’esclave cherchait un asile dans le 
temple le plus rapproché de lui. A Athènes, par exemple, 
nous voyons des esclaves, qui, au lieu de fuir jusqu'au 

cf. Plaut.iI/08fc/I. V, I, 65, et Budens, III, 4, 63.— 70 Thuc. I, 134; cf. Herod. III, 48. 

— 71 Thuc. I, 128 ; cf. III, 81 ; Herod. V, 46 ; VI, 91 ; Paus. I, 20, § 7; VII, 24, § 6, etc. 

— 72 Thuc. I, 128; Paus. VII, 25, g 3, etc.; cf. Maury, l. c. II, p. 74. — 73 Eurip. 

Suppl. 267 : '%£! xaraoufiiv SoüXo; gojioùç dsûv ; ï<m SoùXç. çeùïijjo; 268 ; cf. Plut. 

De superstitione, c. 4, Didot, p. 197. — 74 plut. Thés. 36; Aristoph. Equit. 1311 ; 

Poil. VU, 13. — 75 Thuc. I, 133 ; Diod. XI, 45 ; C. Nepos, Paus. 4, 4. — 76 Herod. II, 

113 ; Foerster, De asyl. Gr. p. 41 et suiv. — 77 Lebas et Foucart, Inscr. du Pélo¬ 

ponnèse, no 326 a, g 16. M. Iiüchsenschiitz, Besitz und Erwerb, p. 152, cite encore 

le temple d’IIébé à Phlionte ; mais les textes que nous avons indiqués note 48 prou¬ 

vent seulement que ce temple était un asile et ne permettent pas d'affirmer qu’il fût 

particulier aux esclaves. Voir pour la Sicile, Diod. XI, 89. 
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Theseion, se sont mis à l’abri du temple desErinnyes18, ou 
sont montés sur l’autel de la Mère des dieux79. Quelquefois 
même, une simple couronne, posée sur leur front, leur 
imprimait une sorte d’inviolabilité religieuse. « Je vous 
persécuterai, dit l’esclave Carion à son maître Clirémyle, 
et vous ne pourrez pas me battre, grâce â ma couronne de 

laurier80. » 
11 existe un certain nombre d’ouvrages de la sculpture 

antique, qui représentent des acteurs dans des rôles d es¬ 
claves fugitifs 81 : on les voit assis sur un autel, quelque¬ 
fois portant sur leur tête une couronne, d autres fois la 
tenant à la main. Nous reproduisons un bas-relief en terre 
cuite de la collection Campana, au musée du Louvre 
(fig. 389), dont le sujet est une scène de comédie : un es- 

Fig. 589. Esclave réfugié sur un autel. 

clave s’est réfugié sur un autel, à l’intérieur d’un temple; 
deux personnages sont avec lui; il paraît vouloir échap¬ 
per à la poursuite du plus éloigné 82. 

L'inviolabilité de l’esclave n’était pas toujours de lon¬ 
gue durée. 11 était facile au maître, Clirémyle en fait la 
remarque, d’arracher à l’esclave sa couronne et de le 
corriger ensuite avec usure83. Si le fugitif était dans un 
temple, on le décidait quelquefois, par adresse ou par 
menaces, à sortir du refuge. A Andanie, le prêtre était 
appelé à juger les griefs de l’esclave contre son maître, et, 
s’il ne les trouvait pas suffisants, il ordonnait que le mal¬ 
heureux fût rendu à son propriétaire84. Enfin, lors même 
que l’esclave avait obtenu le pardon le plus complet, rien ne 
lui garantissait qu’il ne serait pas châtié, plus rigoureuse¬ 
ment encore qu’autrefois, dès qu’une occasion favorable 
s'offrirait au maître de se dédommager de l’impunité ac¬ 
tuelle83. La loi athénienne, préoccupée de ce danger, permit 
à l'esclave réfugié dans un temple d’exiger, au moins quand 
ses plaintes étaient bien fondées86, que son maître le mît 

en vente (Ttpaciv ocîteïv) 8‘. Faute de détails sur 1 exercice de 
ce droit, nous ne pouvons pas indiquer avec certitude 
comment il fonctionnait; mais on admet généralement J 
que le maître pouvait être actionné en justice lorsqu il 
refusait de consentir à la vente, et les tribunaux 1 obli- j 
geaient à se dépouiller au profit d’un tiers de sa qualité de 

maître88. 
IY. — Quand les Romains furent maîtres de l’Asie Mi¬ 

neure, beaucoup de cités prétendirent qu’un droit d’asile 

78 Aristoph. Equit. i311. —79 Aeschin. C. Timarch. § 60, D. p. 40. —80 Aristoph. 

Plut. 20-21. — 81 Monum. Matteiana, I, pl. cm ; Ficoroni, De larrns scen. et fig. 

corn. pl. xvm, n. 61 ; Yisconti, Mus. Pio-Clement. III, pl. 28 ; Clarae, Musée de sculpt. 

pl. 873 et 874 A et B; Ane. Alarbl. in British Mus. X, pl. xliii ; Wicseler, ùenk- 

mâler des Bûhnenwesens, xi, n. S-ll ; xn, n. S. — 88 Vov. à ce sujet, Wieseler, Annal, 

de VInst, de corr. archéol. 1859, p.389, pl. O. — 83 Aristop. Plut. 22-23.— «» Inscrip¬ 

tion citée note 77- ligne 83 — 83 piaul. Moslcll.X,2, 57. — 86 Schoemann, Gr.Alt. 

était attaché aux sanctuaires édifiés sur leur territoire. A 
l’appui de leurs prétentions, les unes invoquaient d’an¬ 
ciennes légendes, tandis que les autres se fondaient sur des 

titres de date relativement très-récente ; mais les affirma¬ 
tions de la plupart d’entre elles étaient en réalité très-con¬ 
testables 89. Les Romains ne cherchèrent pas d’abord à dé¬ 
pouiller les temples du privilège de l’àcuMa ; ce privilège 
pouvait même, à un moment donné, avoir pour la répu¬ 
blique des avantages, et les sanctuaires privilégiés servi¬ 
rent quelquefois de refuge aux citoyens romains contre 
les persécutions et les vexations des provinciaux. Mais 
aussi, grâce à cette tolérance, les temples devinrent, en 
quelque sorte, des repaires, dans lesquels les esclaves re¬ 
belles, les débiteurs insolvables, les criminels notoires 
venaient impunément braver leurs maîtres, leurs créan¬ 

ciers, ou la justice. 
Le scandale fut si grand que l’empereur Tibère, en 

l’an 22 de notre ère, prescrivit au sénat de vérifier et de 
contrôler les allégations des cités. Les villes furent invitées 
à envoyer à Rome des députés chargés de faire valoir et 
d’appuyer les titres sur lesquels reposait leur droit d asile. 

Quelques-unes, reconnaissant que leurs prérogatives 
étaient usurpées, y renoncèrent volontairement. D autres 
acceptèrent un débat contradictoire, fort séiieux, qui 
dura assez longtemps pour que le sénat finît par se dé¬ 
charger sur les consuls, en se réservant seulement le juge¬ 
ment des questions litigieuses. 

Le résultat de l’enquête ne fut pas, comme le dit Sue- 
tone 90, l’abolition de tous les asiles, mais la limitation du 
nombre des villes favorisées et l’obligation pour elles de 
se renfermer rigoureusement dans les limites tracées pai 

le titre constitutif, que le sénat confirma. 
Parmi les temples qui purent attacher à leurs murs une 

plaque d’airain, reproduisant les termes du scnatus-con- 
sulte qui consacrait leurs prétentions, figura en première 
ligne le temple de Diane, àÉphèse01. Le droit d’asile de 
ce temple remontait à la plus haute antiquité, suivant 
la tradition, les dieux eux-mêmes en avaient bénéficie, et 
Apollon y avait trouvé un abri contre la colère de Jupiter 
après le meurtre des Gyclopes. Ce privilège avait été re¬ 
connu et proclamé à toutes les époques; Hercule, maître 
de la Lydie, l’avait accru; les dominations persane, grec¬ 
que et romaine l’avaient respecte. Alexandre et Mithri- 
date avaient étendu la circonférence de l’enceinte favo¬ 
risée ; Antoine l’avait doublée de telle façon qu’elle com¬ 
prenait une portion de la ville ; Auguste l’avait enfin 
ramenée à ses anciennes limites. C était, dit Plutarque , 
le refuge préféré des débiteurs insolvables. — Le temple 
de Diane Leukophryne, à Magnésie, avait été élevé â la 
dignité d’asile par Scipion, après sa victoire sur Antiochus, 
et par Sylla, après ses triomphes sur Mithridate93. — Le 
temple de Vénus à Aphrodisias, les temples de Jupiter et 
d’Hécate à Stratonicée, avaient été dotés par César du 
droit d’asile, en récompense des services qu’ils avaient 
rendus à sa cause, et par Auguste en reconnaissance de 
la fidélité qu’ils avaient gardée aux Romains lors d’une 
incursion des Parthes94. — Le temple de Diane, à Hiéro- 

2« édit. II, p. 20 3. — 87 Pollux, VII, 13 ; cf. pour Rome, Gaius, I, 53. — 88 Büch- 

scnschütz l. c. p. 153. Voir toutefois Meier et Schoemann, Attische Process, p. 403- 

405. — 89 Voir sur ce point Tacit. Ann. III, 60 et suiv. — 90 Tib. 37. — 91 Tac. 

Ann. III, 61. — 92 Jje vit. ciere alieno, III, § 3, D. p. 1010; cf. Strabo, XIV, 1, 23, 

î). p. 547 ; App. De bello Mithr. 23, D. p. 220. — 93 Tac. Ann. 111, 62. — 9'. Corp. 

inse. gr. n ” 2715 et 2737 ; peut-être le titre reproduit sous le n° 27(5 a-t-il été ré¬ 

digé à l'occasion de l’enquête ordonnée par Tibère ; Boeckh, l. c. 11, p. 484. 
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Fig. 590. Temple Je Diane 

à Perge, en Pamphylie. 

Dans les temps anciens, les États 

comme des hôtes inviolables les étrangers, qui 

césarée, faisait remonter son privilège à Cyrus ; M. Per- 

penna, P. Servilius Isauricus et d’autres généraux romains 

avaient, non-seulement proclamé la sainteté de cet asile, 

mais encore étendu sa protection à une enceinte de deux 

mille pas95. — Citons encore les temples de Vénus àPaphos 

et à Amathonte, le temple de Jupiter à Salamis de Gypre90, 

les temples d’Esculape à Pergame97 et à Cos98, le temple 

de Junon â Sarnos ". — D’autres sanctuaires, tels que le 

temple de Vénus Stratonice à Smyrne109, le temple do Nep¬ 

tune à Ténos, les temples d’Apollon et de Diane à Sardes 

et à Milet, furent moins heureux, 

parce que leur droit d’asile ne repo¬ 

sait que sur de vagues et obscures 

traditions101. Il faut probablement en 

dire autant du temple de Bacchus à 

Tralles 102, du temple de Diane Leuko- 

phryne à Milet103, du temple d’Apol¬ 

lon et de Diane à Daphné, près 

d’Antioche, en Syrie104, et de beau¬ 

coup d’autres, élevés dans des villes 

qui avaient fait graver sur leurs monnaies le mot ootuXov105 : 

on en voit ici un exemple (fig. 590). 

V. — A propos du droit d’asile, disons quelques mots 

de l’extradition. 

recs accueillaient 

après avoir 

commis un crime dans leur pays, s’étaient dérobés par la 

fuite au châtiment106. Livrer un fugitif au souverain ou 

aux tribunaux d’une autre nation était regardé comme un 

acte d’impiété, que les dieux ne manqueraient pas de punir. 

Plus tard, l’extradition eut des partisans. Peut-être 

l’exemple des pays étrangers, avec lesquels la Grèce était 

en relations habituelles, et qui, de temps immémorial, 

extradaient les criminels, ne fut-il pas sans influence sur 

les Grecs. Nous possédons un document diplomatique, 

contemporain de Moïse, qui renferme le texte d’un traité 

entre Ramsès II et le prince de Cheta, et on y trouve plu¬ 

sieurs clauses relatives à l’extradition. Chaque souverain 

s’oblige à ne pas recevoir les habitants de l’autre pays qui 

seraient tentés de venir s’établir chez lui, et il promet de 

faire reconduire les fugitifs dans leur pays d’origine 107. 

Les deux princes s’engagent toutefois à traiter les ex¬ 

tradés avec indulgence et à ne pas leur appliquer toute 

la rigueur des lois 108. 

Quoi qu’il en soit, la légitimité de l’extradition était en¬ 

core douteuse au temps de Cyrus. Un fait rapporté par 

Hérodote le prouve suffisamment109. Le Lydien Pactyas, 

qui avait soulevé ses compatriotes contre Cyrus, s’était 

réfugié à Cymé pour échapper aux vengeances du roi de 

Perse. Mazarès, lieutenant du roi, ayant demandé que le 

fugitif lui fût livré, les Cyméens voulurent, avant de ré¬ 

pondre, connaître l’avis des dieux. Ils consultèrent l’oracle 

des Branchides, qui répondit que l’extradition était pos¬ 

sible. La majorité allait obéir, quand un simple citoyen, 

Aristodicus, cédant à des scrupules de conscience, pro¬ 

posa de soumettre l’affaire à un nouvel examen. Il se ren 

dit aux Branchides et interrogea de nouveau l'oracle, qui 

répondit, comme la première fois, qu’il fallait livrer Pac¬ 

tyas aux Perses. Aussitôt Aristodicus, faisant le tour du 

temple, chassa de leurs nids les petits oiseaux qui s’étaient 

établis dans le sanctuaire, et, comme le dieu lui reprochait 

son impiété, il s’excusa en disant qu’il mettait en pratique 

le conseil que l’oracle venait de donner aux Cyméens. « Si 

je vous ai ordonné, répliqua le dieu, de livrer Pactyas, 

c’est pour que vous périssiez promptement en punition de 

votre faute. Vous ne deviez pas mettre en doute les droits 

d’un suppliant, et vous avez commis un acte impie en ve¬ 

nant consulter l’oracle pour savoir si un fugitif pouvait 

être livré à ceux qui le réclament. » Les Cyméens, placés 

entre leur devoir et la colère de Cyrus, envoyèrent Pactyas 

à Mitylène; puis, apprenant que les Mityléniens, moins 

scrupuleux, allaient se soumettre aux injonctions de 

Cyrus, ils firent enlever et conduire le malheureux àChios. 

Les habitants de Chios, qui prouvèrent dans d’autres cir¬ 

constances leur insouciance pour les droits des sup¬ 

pliants 110, livrèrent Pactyas et reçurent le prix de leur 

bonne volonté pour les Perses111. Mais ce qui montre que 

leur conduite était peu honorable, même à leurs propres 

yeux, et qu’ils croyaient avoir encouru le mécontentement 

de la Divinité, c’est que, pendant longtemps, ils s’abstin¬ 

rent d’affecter aux sacrifices les revenus de l’immeuble 

que Cyrus leur avait donné. 

On finit par reconnaître que cette impunité offerte à de 

grands coupables pouvait avoir des inconvénients, et que 

le refus d’extradition devait être limité aux fugitifs qui 

n’avaient pas commis de crimes trop odieux. Athènes, qui 

s’enorgueillissait de respecter soigneusement le droit des 

suppliants malheureux112, avait reconnu dans ses lois le 

droit à l’extradition. Quand un citoyen d’Athènes avait 

trouvé la mort sur un territoire étranger, elle exigeait que 

le meurtrier fût poursuivi devant les tribunaux du pays. 

A défaut de poursuite, elle demandait l’extradition (-poaé- 

Taçev IxSotivou), et c’était seulement lorsque l’État étranger 

refusait de livrer le coupable quelle autorisait les pa¬ 

rents du mort à user de I’Androlepsia 113. Puisque les 

Athéniens réclamaient l’extradition de certains criminels, 

il est probable qu’ils l’accordaient eux-mêmes dans quel¬ 

ques cas. Nous devons toutefois ajouter que les Athéniens 

se montraient indulgents pour les homicides, qui, sans 

attendre leur jugement, quittaient le sol de l’Attique et 

se rendaient en pays étranger. Non-seulement ils ne 

réclamaient pas leur extradition114 , mais encore ils 

avaient édicté des mesures destinées à les protéger contre 

les violences dont ils auraient pu être les victimes us. « On 

ne reçoit pas en ennemis, dit Lycurgue 116, les meurtriers, 

qui, fuyant leur pays, viennent demander un refuge. » 

VI. — Le droit d’asile, qui occupe, comme on vient de le 

voir, une si grande place dans l’histoire de la Grèce, ne pa¬ 

raît pas avoir été admis par les Romains. On ne trouve 

dans leur langue aucun terme correspondant à l’acuXi'a 

des Grecs, et une remarque faite par Tite-Live à pro¬ 

pos de l’asile de Délos in, prouve que cette institution 

était complètement étrangère aux mœurs de Rome 11S. 

Sans doute, en Italie comme en Grèce, il dut arriver 

95 Tac. Ann. III, 62. — 96 Eod. I. — 97 Tac. Ann. III, 63 ; cf. Appian. De Bell. 

Mithr. 23, D. p. 220.— 98 Tac. Ann. IV, 14. — 99 Eod. I.— 100 C. insc. gr. n° 3137, 

ligne 12. — 101 Tac. Ann. III, 63. — 102 C. insc. gr. n° 2919; voir Bocckh, II, p. 584 

et s. — 106 Appian. Bell. civ. V, 9, D. p. 517. — 104 strab. XVI, 2, D. p. 639.— 105 Mion- 

net, t III, p. 466, n. 111 et s., 119 ; suppl. t. VII, p. 56 et s. 139 et s.; cf. t. II, p. 59 ; t. V, 

p. 271, p. 319, 378 ; suppl. t. VII, 139, 152, 154, etc.; Spanheim, De praest. mtmism. 

diss. IX ; Rasche, Lexic. rei numanae, t. I, col. 120S ; Maury, Reliy. de la G/àce, 11, 

р. 75. — 196 Foerster,i)e asylis, p. 27. — 107 Voir la trad. de M. de Rougé, art. 32 à 36, 

dans Egger, Études hist. sur les faites publics, 18G6, p. 248 et s.— 108 Art. 44 à 47, l. 

с. p. 250 et s. — 109 i, 154-160. — H® Rangabé, Antiq. hellén. II, n° 472. — m Paus. 

IV, 35, § 10.— il2 Demosth. Epist. III, § 3, R. 1477. — 113 Demosth. C. Aristoci'. 

§§ 83 et s. R. 648. — 14* Voir l’article aisdiioli psia, p. 268, suprà—l’5 Dem. C. Aris- 

tocr. §§ 37 et s. R. 631 et s. — 116 C. Leocrat. § 133, D. 25. — J17 XXXV, 51. 

■*- JSchoemann, Opusc, acctdcm. I, p. 19 et s. ; Ja?n:s?h, De Grâce, asylis, p. 6 et s. 



ATA — 510 — ATA 

quelquefois que des malheureux cherchèrent un refuge 
près des autels et dans les temples des Dieux 119 ; mais on 
serait embarrassé pour en citer beaucoup d’exemples. 
Quand, à la mort de César, le peuple décida que nulle 
violence ne serait faite à. ceux qui se placeraient sous la 
protection du temple élevé en l’honneur du dictateur, 
cette décision sembla tout à fait exceptionnelle; Dion 
Cassius déclare qu’il faut remonter jusqu’à Romulus 
pour trouver quelque chose d’analogue 12°. 

Il est vrai que les historiens parlent souvent d’un asile 
qui aurait été établi par Romulus et auquel Dion Cassius 
fait sans doute allusion dans le passage qui précède. 
« Romulus, dit Strabon, fit d’un bois situé entre la cita¬ 
delle et le Capitole un lieu d’asile, et proclama citoyens 
romains tous les habitants des pays voisins qui s’y réfu¬ 
gieraient 141. » Mais en l'honneur de quel dieu cette àtwAîa 
fut-elle établie? Tite-Live ne prononce aucun nom ; De- 
nys d’Halicarnasse déclare qu’il n’a obtenu aucun rensei¬ 
gnement satisfaisant qu’il puisse communiquer à ses lec¬ 
teurs; Plutarque parle d’un 6so? tkiAaTo;, qu’on ne peut 
prendre au sérieux; le grammairien Servius, d’un Lycoreus 
tout à fait inconnu 122. L’opinion qui semble prévaloir au¬ 
jourd’hui est celle qui enseigne que le prétendu asile était 
le temple de Yeiovis, divinité dont le culte avait un carac¬ 
tère expiatoire et dont le sanctuaire était très-voisin du 
bois sacré 123. Nous ferons remarquer cependant que, 
d’après Dion Cassius ,2\ le lieu où se seraient rassemblés 
les premiers compagnons de Romulus fut si bien clos que 
personne ne fut admis plus tard à y pénétrer, tandis que 
le temple de Yeiovis était accessible 125. 

Il est possible qu’il y eût à l’origine dans les bois du 
Capitole des chapelles expiatoires, dans lesquelles les cri¬ 
minels venaient chercher l’absolution de leurs fautes, et 
que Romulus ait recruté, pour sa nouvelle ville, les mal¬ 
heureux qui étaient dans ces chapelles. Mais la grande 
majorité des sujets du premier roi de Rome était certai¬ 
nement étrangère au refuge. On ne fonde pas, avec un 
ramassis de brigands, un État aussi bien ordonné que le 
fut dès le principe la République romaine. 

Il faut donc écarter la légende de l’asile de Romulus. 
On ne doit pas attacher plus d’importance au passage 
dans lequel Denys d'Halicarnasse, parlant du temple de 
Diane sur l’Aventin, l’appelle îepov àWvov 126. Ce temple de 
Diane était, non pas un asile dans le sens propre du mot, 
mais un sanctuaire vénéré et respecté. E. Caillemer. 

ATABYRIASTAI (AxaSyptacrrou). — Société de 1 île de 
Rhodes, dont l’organisation était celle des thiases [tiiiasos]. 
Elle tirait son nom de celui de la divinité qu’elle avait 
choisie comme protectrice, Jupiter Atabyrien, adoré sur 
le mont Atabyrion, le plus haut sommet de l’île. Le titre 
des membres de cette confrérie est Ato; ’ATaêupiasTal Lù-ppa- 
vopeioi ; ce dernier nom devait rappeler celui du fonda¬ 

teur’. P. Foucart. 

119 Cic. Or. II, C. Bull, de leg. Agr. XIV, § 36. — 120 XLVII, 19. - 121 V, 3, 

2 ; cf. Tit.-liv. 1,8,5; Dion. Halic. II, 15 ; Plut. Romul. 9. — 122 Ad Aeneid. II, 

761. — 123 Hartung, Relig. der Borner, II, 55. —12* XLVII, 19. — 123 Jaenisch, 

Z. c. p. 8. —126 IV, 26. — BiBLiocitiPHiE. Helfrecht, I/istorische Abhandluug von den 

Asylen, Hof, 1801 ; Bach, Ueber die Beschaffenheit und den verscliiedenartigen 

Zweck der von den aellesten Voelkern bis in die Zeilen des Christenthums bestan- 

denen Asyle, Glatz, 1827; Bringer, I)e asylorum origine, usu et abusa, Leyde, 1828 ; 

Wallon, Bu droit d’asile, Paris, 1837 ; Neu, De asylis, Goettingue, 1837 ; TopholljZte 

tutelo. quam Graecorum loca sacra et hominibus et rebus praestiterunt, Padcrborn, 

1839- Foerster, De asylis Graecorum, Breslau, 1817; Jaenisch, De Graecorum 

asylis, Goettingue, 1868. 

ATABYRIASTAI. 1 Ross, /user. Gr. inéd. n° 282 ; Ilevue archéol. déc. 1864. 

ATALANTE, ’AtaXocwT). — Atalante, héroïne arcadienne, 

fille de Iasos, selon les traditions de ce pays, ou de 

Schoineus suivant celles qui avaient cours en Béotie. Les 

unes et les autres semblent avoir une origine commune ; 

elles ont été confondues dans les récits poétiques On di¬ 

sait que le père d’Atalante, ne voulant avoir que des fils, 

l’avait fait exposer après sa naissance dans les montagnes ; 

elle y fut allaitée par une ourse, élevée par des chasseurs et 

devint, ce qu’elle est restée dans la poésie et les représen¬ 

tations de l’art, un type de force et d’agilité infatigables2. 

Toujours armée et chassant, solitaire, inaccessible à tout 

sentiment tendre, et redoutable même pour ceux qui en¬ 

treprenaient de vaincre sa résistance3, elle fut cependant 

vaincue à la fin, avec l’aide de Yénus, par l’amour de 

Mélanion fils d’Athamas4, et donna le jour à Parthénopée, 

l’un des sept chefs de la guerre contre Thèbes. 

C’est ainsi que son nom a été introduit dans l’épopée 

thébaine. 11 a été rattaché aussi à l’expédition des Argo¬ 

nautes 5 : Atalante aurait pris part aux jeux funèbres en 

l’honneur de Pélias et y aurait été victorieuse de Pélée 

à la lutte. Elle a une grande place dans les récits de 

la chasse de Galydon [meleager]. Méléagre, épris de sa 

beauté, la fit admettre, contre le gré des autres chas¬ 

seurs, parmi les héros qui prirent part à cette expédition ; 

ce fut elle qui porta au sanglier le premier coup mortel ; 

Méléagre lui en donna la dépouille et la jalousie qu’il 

excita par cette préférence fut la première cause de sa 

mort. 

D’après la légende béotienne 6, Atalante vivait à l’écart 

dans les bois, fuyant le contact des hommes, parce qu’un 

oracle lui avait interdit le mariage ; elle défiait les pré¬ 

tendants à la course et ceux qu'elle avait vaincus rece¬ 

vaient la mort de sa main ; le vainqueur devait l’épouser. 

Hippomène (d’autres nomment Mélanion), témoin de la dé¬ 

faite d’un grand nombre de rivaux, osa pourtant disputer le 

prix. Prolégé par Vénus, qui lui fit présent de trois pom¬ 

mes d’or, il eut soin en courant de les laisser tomber: 

Atalante les ramassa et fut dépassée. Elle se réjouit de sa 

défaite, car Vénus l’avait rendue favorable aux vœux de 

son poursuivant ; mais elle négligea de témoigner à la 

déesse sa reconnaissance, et celle-ci abandonna les deux 

amants. Leurs transports leur firent oublier, dans un temple 

ou un bois consacré à Rhéa-Cybèle (ou à Jupiter), le res¬ 

pect dû à un lieu saint, et pour châtiment ils furent chan¬ 

gés en lion et en lionne. 

Atalante était figurée sur le coffre célèbre de Cypsélus 7, 

tenant un faon et ayant auprès d’elle Mélanion. Elle a 

été surtout représentée par les artistes comme com¬ 

pagne de Méléagre, dans de nombreux monuments où 

l’on voit les divers épisodes de l’histoire de ce héros et 

que nous n'avons pas à énumérer ici. Nous dirons seule¬ 

ment qu’elle y apparaît ordinairement dans le costume 

. des nymphes de Diane, vêtue d’une tunique courte, chaus- 

ATALAÏMTE. 1 Apolloil. III, 9, 2 ; Aclian. Var. hist. XIII, 1 ; Hygin. Fab. 99 et 

518 ; Theogn. 1287 et s.; Cïillim. In Dian. 216 ; Diod. IV, 34 ; cf. Eurip. Phoen. 150 

et Schol.; Spanheim ad Callim. In Dian. 216; Heyne, Ad Apollod. p. 49, 269 ; 

O. Muller, Orchomen. p. 214; Welckcr, Gr. Trag. III, p. 1217. — - C'est le sens 

de son nom qui -vient de a privatif et -.alàu, ou, selon d’autres, de <ixàW,w, bondir ; 

Paus. III, 24,2 ; voyez à ce sujet A. Maurv, Relig. de la Grèce, I, p. 154.— 3 Aclian. et 

Theogn. Z. Z— * Theogn. Z. L; Schol. Eur. Z. Z.; Musae. 153 ; Propert. I, 1, 9 et s.; 

Ovid. Ars am. II, 185 et s. — 5 Apoll. Rhod. I, 769 ; Apollod. 111, 9, 7 ; Diod. IV, 41, 

48. — 6 Elle était connue d'Hésiode : Schol Iliad. II, 764 ; Eust. Ad II. XXIII, 683, 

Thcocr. III, 40 et Schol.; Theogn. Z. Z.; Apollod. 111, 9, 2; Hygin. Fab. 1S5; 

Ovid. Met. X, 560 ; Prob. Ad Virg. Ecl. VI, 51 ; Propert. I, 1, 20 ; Paus. VIII, 35, 

8; Tzetz. Chil. XIII, 453. - 1 Paus. V, 19, 1. 
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soc de bottines de chasse, les clmveux relevés et noués sur 

le sommet de la tète, le carquois sur l’épaule, et l’arc, 

plus rarement la lance 

ou le javelot, à la main* 

(fig. 591). Dans une autre 

série de monuments on 

voit Atalante luttant corps 

à corps avec Pélée 9, nue 

ou vêtue d’un caleçon 

(fig. 592); ou bien se pré¬ 

parant à cette futte par 

le bain et par les onc¬ 

tions : nous en donnerons 

pour exemple (fig. 593) 

une pierre gravée de style 

ancien, où on lit à côté 

de la figure le nom atna- 

aata ,0. L’éponge, le stri- 

gile, la fiole à parfum, le coffre de toilette ne laissent 

aucun doute sur le vé¬ 

ritable caractère du su¬ 

jet. Au revers de cette 

pierre est gravée l’ima¬ 

ge d’Hélène, dont la 

beauté grasse et souple 

contraste, sans doute à 

dessein, avec les formes 

nerveuses et un peu 

sèches de l’héroïne ar- 

cadienne. Cette opposi- 
l'ig. 592. Lutte d'Atalante et de Pélée. tion , indiquée par les 

auteurs comme ayant été dans le goût des anciens “, rap¬ 

pelle une peinture de Lanuvium dont 

parle Pline12, où Atalante et Hélène 

étaient représentées nues, l’une à côté 

de l’autre. La perfection de ces figures 

était telle que l’empereur Caligula s’en 

passionna et voulut les enlever de la 

paroi de l’édifice en ruine à laquelle elles 

étaient adhérentes, mais la nature de l’en¬ 

duit ne le permit pas. E. Saglio. 

ATANUVIUM ou ATIIANUVIUM. — Vase d’argile dont 

les prêtres romains se servaient dans les sacrifices1. C’est 

le seul renseignement qu’on ait à ce sujet. E. S. 

ATELEIA. — L’a-rsXEt* peut être définie : l’exemption 

accordée à une personne de certains impôts, de certaines 

charges périodiques ou extraordinaires, auxquels, d’après 

le droit commun, cette personne aurait été soumise. La 

faveur de l’àxAeia paraît avoir été en usage dans la plupart 

des républiques grecques ; seuls, s’il faut en croire Démos- 

thène, les Lacédémoniens et les Thébains l’auraient systé¬ 

matiquement prohibée1. 

L’exemption était accordée, comme récompense hono¬ 

rifique, tantôt à tous les sujets d’une nation2, tantôt à 

un groupe d’individus3, tantôt à un souverain étranger 4, 

Fig. 593. Ataliinte. 

tantôt à de simples particuliers 8. Dans ces deux derniers 

cas, elle était souvent attachée exclusivement à la per¬ 

sonne du gratifié ; mais parfois aussi elle était héréditaire, 

et la postérité du donataire en recueillait le profit6. 

Elle était, suivant les cas, générale (àxsÀeia «7:avx&)v)7, 

ou limitée à quelques taxes ou charges déterminées. 

I. L’otxAsta générale comprenait l’exemption 1° des 

droits de douane ; 2° des liturgies autres que la Hiérar¬ 

chie ; car l’exemption de cette liturgie était soumise à des 

conditions spéciales; 3° de l’efeçcpa ou impôt sur la pro¬ 

priété, au moins dans des circonstances exceptionnelles ; 

4° du psTot'jciov, si le gratifié était un étranger domicilié ; 

5° enfin de l’obligation de prendre part à certains sacri¬ 

fices (àxÉXEia îspwv)8; cette dernière exemption est peu 

connue. L’écxAstot a7ravxwv comprenait-elle même 1 exemp¬ 

tion du service militaire, que l’on rangeait quelquefois 

parmi les xéXv)9? les textes gardent le silence sur ce point, 

et nous n’osons rien affirmer. 

Cette àxÉXEta àuavxwv fut accordée par les Athéniens à 

quelques étrangers qui avaient rendu de notables services 

à l’État. Démosthène fait remarquer qu’elle n’avait le 

plus souvent, en pareil cas, qu’une valeur tout à fait nomi¬ 

nale, parce que le gratifié ne trouvait guère d’occasion 

de s’en prévaloir 10. 

On a prétendu que les négociants en céréales jouis¬ 

saient de plein droit à Athènes d’une immunité complète. 

Mais de nombreux textes prouvent que, s’ils étaient exemp¬ 

tés du service militaire et de quelques autres charges 

peu importantes, ils étaient, comme les autres citoyens, 

soumis aux liturgies et à l’obligation de payer les droits 

de douane u. 

II. L’txxéXsioc partielle avait seulement pour objet l’une 

ou plusieurs des charges que nous venons d’énumérer. 

L’exemption des droits de douane, c’est-à-dire l’immu¬ 

nité de la taxe du cinquantième perçue pour l’importa¬ 

tion et pour l’exportation des marchandises, du droit de 

port (iXXiuiviov), et des autres taxes douanières, était accor¬ 

dée par décrets individuels à des particuliers. Ces privilé¬ 

giés étaient nécessairement en petit nombre, puisque l’àxé- 

Xsia ne causait pas de préjudice sensible à l’État. Les 

inscriptions qui mentionnent la concession de cette 

faveur sont presque toutes relatives à des proxènes, qui 

s’étaient signalés par leur bon vouloir pour les habitants 

du pays donateur 12. Le titre indique ordinairement les 

conditions de l’txxÉXeta; il détermine notamment si elle 

existera pour les douanes de terre comme pour les 

douanes de mer, si elle sera maintenue en temps de 

guerre comme en temps de paix, si elle sera générale ou 

limitée aux objets destinés à la consommation personnelle 

du gratifié (lm xx^cet). Cette restriction devait être fré¬ 

quente ; car, sans elle, le trésor aurait été exposé à de 

grandes pertes, le jour par exemple où le privilégié aurait 

entrepris de faire entrer gratuitement dans l’Attique une 

masse de marchandises pour lesquelles un négociant 

ordinaire aurait dû payer l’impôt. Menacés par une telle 

S La figure est tirée d’un bas-relief du Louvre représentant la mort de Hélésgre : 

Clarac, Mus. de sculpt. pl. cci ; Bouillon, III, SI, 2 ; cf. Mus. Capitol. IV, 35 ; Zoega, 

Dassiril. ant. pl. xlvi ; Monum. d. Inst. arch. IV, pl. liv ; Mus. Borb. Vil, 2 et 18; 

Bull, nnpolet. n. s. t. V, pl. I ; Artaud, Mosaïq. de Lyon, pl. ix; Guigniaut, Nouv. 

paierie myth. pl. clxi bis, n. 634. — 9 Gerhard, Av.serl. Vasenbilder, pl. cxvii, 237 ; 

Id. Etrüsk. Spiegel, pl. ccxxiv ; Mus. etr. Gregor. I, pl. xxxv ; Ann. d. Inst. arch. 

IV, p. 80 ; Micali, Monum. ined. d. ant. popoliital., Flor. 1844, pl. xli.— 10 Panofka, 

Zur Erklàrung des Plinius, Bcrl. 1833, fig. 6; Atalante est figurée se lavant les 

cheveux en présence de Pélée, sur une coupe de la collection de Luynes. — U Eurip. 

Erag. 528-531 ; Plin. Hist. nat. XXXV, 17. - 12 Ilist. nat. XXV, 3, 6 ; Raoul-Ro¬ 

chette, Sur la peint, sur mur, dans le Journ. des sav. 1833, p. 368 ; Letronne, Let¬ 

tres d'un antiq. p. 32; Panofka, Zur Erklàrung des Plinius, p. 10. 

ATAMJVIUM. 1 Paul Diac. p. 16 Lind. 

ATELEIA. 1 Dcmosth. C. Leptin. § 105, R. 489. — 2 Herodot. 1, 54. — 3 Dem. 

C. Leptin. § 59, R. 474. — 4 Eod. I. § 30, R. 460. — 3 Eod. I. §§ 41, 70, 75, R. 469, 

478, 479. — 6 Eod. I. g§ 29, 46, 75, R. 466, 471, 480. — 7 Eod. I. § 60, R. 475. 

— 8 Boeckh, Corp. insc. gr. I, p. 122. — 9 Boeckh, Staatsh. der Athen. 2' édit. 

I, p. 123, note a. — ,0 Dem. C. Lept. § 41, R. 470. — n Voir Boeckh, Staatsh. 

der Ath. 2e éd. I, p. 120 et s. ; cf. Diod. XI, 43. — 12 Tissot, Des proxénies grecques 

p. 75 et s. 
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perspective, les adjudicataires des taxes auraient cessé 

d’enchérir, ou n’auraient acquis qu’à vil prix, et une des 

sources les plus productives de richesses pour l’État 

aurait été tarie. 

Certains métèques étaient par faveur exemptés de l’o¬ 

bligation de payer le [/.sToixtov (d-rAeia jxetoixi'ou) 13. Un 

décret accorda cette exemption à tous les négociants de 

Sidon que leurs affaires obligeraient à venir s’établir dans 

l’Attique u. 

Pour les liturgies, l’àTsXeta existait de plein droit en 

faveur des orphelins pendant toute la durée de leur 

minorité et même pendant l’année qui suivait leur ma¬ 

jorité 1S. Elle pouvait être réclamée pendant un an par 

ceux qui venaient d’être soumis aux charges qu’entraî¬ 

naient les liturgies 16. Enfin les citoyens qui s’acquittaient 

d’une liturgie étaient par cela même exempts de toutes les 

autres17 : ainsi les triérarques, pendant l’année de leur trié¬ 

rarchie, n’étaient soumis à aucune autre liturgie, pas même 

à la irpostffcpopa 13. L’immunité des liturgies autres que la 

triérarchie pouvait être accordée par des décrets spéciaux, 

comme une faveur exceptionnelle, à des citoyens ou à des 

étrangers qui avaient rendu de grands services au pays 19. 

Mais cette distinction n’était pas prodiguée. Démosthène 

ne croyait pas qu’il y eût plus d’une dizaine de personnes, 

citoyennes ou étrangères, qui fussent gratifiées de l’aTs- 

Xsta 20, et ce nombre si restreint parut encore trop grand 

à quelques hommes d’État. Leptine fit voter, en 356, une 

loi qui supprimait toutes les concessions antérieurement 

faites et qui défendait d’en accorder de nouvelles à l’a¬ 

venir. Seulement, cette loi ne resta pas longtemps en 

vigueur ; car, dès l’année suivante, Démosthène la fit 

rapporter21. — Quant à la triérarchie, personne n’en pou¬ 

vait être dispensé ; les neuf archontes seuls, à raison de 

leurs fonctions, étaient, pendant l’année de leur archon- 

tat, exemptés de cette charge. La loi portait en effet : 

MïjSév’ eîvat xptripap^taç dxsXî) tXyjv twv èvvsx àpyovTMv ‘‘2. 

Pour lYurpopâ ou impôt sur la propriété, la loi n’admet¬ 

tait aucune exemption. Tous les propriétaires, citoyens, 

isotèles, métèques, quel que fût le chiffre de leur fortune, 

quelle que fût leur origine, même les descendants d’Har- 

modius et d’Aristogiton, étaient soumis à cette charge 23. 

On ne connaît qu’un seul exemple d’immunité de lYic- 

<popà, en faveur de certains négociants de Sidon 24, et il est 

de la première moitié du iv° siècle avant notre ère. Les 

auteurs qui ont prétendu que tous les commerçants jouis¬ 

saient du même privilège que ces Sidoniens25 se sont évi¬ 

demment trompés ; car la règle était ainsi formulée : oùotU 

hx àxAr,ç xwv sîffcfopwv S6. 11 s’ensuit que les personnes 

mêmes qui étaient exemptées des liturgies, comme les 

orphelins, étaient, ainsi que tous les autres propriétaires, 

soumis à l’eîstpopd! ; il faut en dire autant des triérarques, et 

des citoyens que l’exiguïté de leurs ressources mettait à 

l’abri des liturgies 27. 

Notons toutefois que les concessionnaires de mines 

n’étaient soumis, à raison de ces biens, ni aux liturgies, 

13 Dem. C. Lept. § 130, H. 496 et C. Aristocr. g 21 1, R. 691. — 14 Corp. insc. gr. 

n° 87. — tôBoeckh, Staatsh. derAth. 1, p. 599 ; Schacfer, Demosth.und seine Zeit, 

I, p. 19. — 16 Dem. C. Lept. g 8, R. 459. — U Dem. C. Pobjclem, § 9, R. 1239. 

— 18 Cf. Dem. C. Lept. g 19, 11.462- C.Midiam, § 155, R. 565. — 19 Le Pscudo-Aristot. 

Oecon. II, 2, 4, §4, D. I, p. 641, dit qu’Hippias mit à prix l’ttAùa des liturgies ; mais 

ce fut là évidemment un fait isolé. — 20 Dem. C. Lept. g 21, R. 463. — 21 Schaefer, 

Op. c. I, p. 353-379. — 22 Dem. C. Lept. §§ 27-28, R. 465. — 23 Dem. C. Lept. §§ 18 

et 26, R. 462 et 465. — 24 C. insc. (/>'. n° 87. — 25 Voir Telfy, n» 906. — 26 Dem. C. 

Lept. § 18, R. 462. — 27 Dem. C. Md. g 157, R. 565; cf. C. Lept. § 28, R. 405. 

— 29 Bücliseuschiitz,Desitz und Erwerb, p. 100.- 29 Boeckh,Staatsh. der Ath. 2e édit. 

ni à lYffcpopâ. On se tromperait en voyant là une faveur 

accordée par l’État à ces personnes; l’immunité tenait à 

ce que l’État, en concédant la jouissance des mines, s’en 

réservait la propriété 23, et les simples possesseurs, même 

à charge de redevances, n’étaient pas soumis aux litur¬ 

gies, ni aux autres taxes extraordinaires. Ces charges 

ne pesaient que sur ceux qui étaient véritablement pro¬ 

priétaires 29. 

On donnait aussi le nom d’d-rÉXstx à l’exemption du ser¬ 

vice militaire. Elle existait de plein droit (dxsXeia ix 

xwv vog.wv) au profit des sénateurs 30, et probablement de 

tous les magistrats que la nature de leurs fonctions rete¬ 

nait nécessairement dans la ville 81. Les fermiers des 

impôts 32 et certains négociants 33 en jouissaient égale¬ 

ment. Quant aux choreutes, la régularité de l’dxsXeta paraît 

avoir été subordonnée à l’existence de concessions parti¬ 

culières 3L Ils étaient, sur ce point, moins bien traités que 

les artistes dionysiaques, qui tous, de plein droit, étaient 

exempts du service militaire, soit sur terre, soit sur mer. 

Deux décrets rendus par les amphictyons vers le commen¬ 

cement du ii° siècle avant notre ère (225-172) déclarent 

que, conformément au droit commun de la Grèce entière, 

l’àxsXeitt appartiendra aux artistes de la confrérie d’Athè¬ 

nes, afin que rien ne puisse les détourner de l’accomplis¬ 

sement de leurs devoirs religieux 38. La tradition faisait 

remonter cette immunité jusqu’à Bacchus lui-même 36. 

Dans l’exposé qui précède, nous avons eu surtout en 

vue l’Attique ; nous allons citer maintenant quelques 

exemples intéressants d’dxsXeta, qui nous sont fournis par 

des inscriptions étrangères à ce pays. 

Une inscription de Delphes, du n° siècle avant notre 

ère, indique, comme condition d’une transaction entre un 

particulier et la ville de Delphes, l’àxsXeia héréditaire 

yopaytaç xat taxpcxou 37, c’est-à-dire l’immunité de la cho- 

régie et d’une taxe professionnelle, payable par ceux qui 

exerçaient l’art de guérir 38„ Nous devons dire toutefois 

que d’après M. Foucart le îaxptxo'v était une taxe exigée des 

citoyens et dont le produit était affecté aux honoraires du 

médecin public. 

Une inscription de Cypre mentionne la concession par 

les prêtres de Neptune à un bienfaiteur et à ses descen¬ 

dants de l’dtxcXsta xtXv tspwv39. Cette exemption, toujours d’a¬ 

près M. Foucart, ne serait pas la même que celle dont 

nous avons déjà parlé 4o. Le privilégié aurait été exonéré 

des redevances en argent et des prestations en nature 

que les prêtres pouvaient habituellement exiger des sacri¬ 

ficateurs. 

Enfin plusieurs inscriptions nous apprennent que, pour 

attirer les marchands aux foires qui coïncidaient avec 

certaines cérémonies religieuses (7tavr,yup£i,-), des franchises 

de taxes étaient accordées. A Andanie, dans lePéloponèse, 

il y avait exemption des droits de place M. A Bætocæce w, 

près de Laodicée, en Syrie, il y avait tous les mois un 

marché pendant lequel la perception du quinzième et du 

trentième était suspendue ; cette faveur, œuvre d’Antio- 

I, p. 422. — 30 Lyeurgi C. Leocr. § 37, D. p. 7. — 3i Lelyveld, De infamia, p. 101* 

*=-32 Demosth. C. Neaer. § 27, R. 1353.— 33 Aristoph. Ecoles, v. 1027; v. cop. Lvc* 

C. Leocr. gg 56 et s. D. p. 10. — 3V Dem.OIÿuMII, g 11, R. 31 ; C.Mid. g 193, R.577; 

C. Doeot. I, g 16, R.999 ; Schol. iu Dem. R. 31, 16, D. p. 550; cf. Hermann, Staatsalti 

5e édit, g 152, 16. — 33 Foucart, ZIe collegiis scenicorum arti/icum,p.37 et s. — 36 Diod. 

Sic. IV, 5. — 37 Wascher et Foucart, Lise, recueillies à Delphes, n° 16, p. 20. 

— 38 Voir l’art. AnTiFiCES,p. 445. — 39 Le Bas et Waddington, Lnsc.de l'Asie Mineure, 

n°2779.— 40 Voir supra,, note 8. — 41 Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponèse, 

n° 326, a, § 20.— 42 Corpus insc. gr., n“* 4474-4475; ou mieux, l.c Bas et Wadding. 

ton, Inscript, de l'Asie Mineure, m* 2720 a (dont le texte est plus exact). 
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chus, est encore attestée par un décret municipal rendu 

sous le règne d’Auguste 43. E. Caillemeh. 

àTELLANAE FABULAE. —Les Atellanes étaient, chez 

les Romains, un genre de comédie populaire. Le gram¬ 

mairien Diomède dit qu’on leur a donné ce nom parce 

qu’elles ont pris naissance dans la petite ville d’Atella, 

située en Campanie, sur la route de Capoue à Naples1 ; aussi 

appelait-on osci ludi'2, oscum ludicrum3, les jeux dans les¬ 

quels elles étaient représentées, et oscae personae * les per¬ 

sonnages qui y figuraient. 

Malgré tous ces témoignages, M. Mommsen a tenu à 

donner aux Atellanes une origine entièrement latine, et 

il ne veut pas qu’elles se rattachent en rien à la nationa¬ 

lité osque. Pour expliquer le nom qu’elles portaient il 

prétend que la police du théâtre, qui voulait ménager la 

dignité romaine, ne permettait pas de placer la scène de ces 

sortes de farces à Rome ou dans l’une des cités latines, et 

qu’on supposait que l’action se passait toujours dans la pe¬ 

tite ville d’Atella, qui, en 543, avait subi le même sort que 

Capoue et n’avait plus d’existence légale8. On entendait 

donc, selon lui, par Atellanes, non pas des comédies qui 

venaient d’Atella, mais des pièces où les Atellans étaient 

joués. Cette opinion n’est qu’une hypothèse, et, pour 

qu’elle fût vraisemblable, il faudrait commencer par 

établir que les Romains étaient si susceptibles, et qu’ils 

avaient fait un règlement formel pour défendre qu’on mît 

leurs ridicules sur le théâtre : c’est ce qui n’est dit nulle 

part. Il est donc plus sûr de s’en tenir, sur ce sujet, à 

l’opinion des écrivains de l’antiquité qui sont unanimes à 

prétendre que Rome avait emprunté les Atellanes à la 

Campanie. 

Tite-Live raconte, probablement d’après Yarron, à 

quelle occasion les Atellanes furent introduites à Rome. 

Dans les premiers temps, il n’y avait pas chez les Romains 

d’acteurs de profession ; la jeunesse représentait elle- 

même ces pièces grossières, mêlées de danse et de chant, 

qu’on appelait saiurae: et elle y prenait grand plaisir. 

Lorsqu’en 514 (240 avant J.-C.) Livius Andronicus fit con¬ 

naître aux Romains le théâtre' grec, où tout était com¬ 

biné avec tant d’art, les jeunes gens laissèrent la repré¬ 

sentation de ces pièces, qui demandait plus d’étude, à 

des artistes de métier, et continuèrent à jouer leurs 

saturae, qui prirent plus tard le nom à'exodia, sans doute 

parce qu’elles terminaient le spectacle [satura , exo- 

dium]. Seulement Tite-Live ajoute que « les exodes fu¬ 

rent d’ordinaire mêlés aux Atellanes, genre de comédie 

que la jeunesse alla chercher chez les Osques (conserta fa- 

bellis potissimum Atellanis sunt)6. » Il y a, dans ces paroles, 

beaucoup d’obscurités qu’il faut essayer d’expliquer. 

Pourquoi la jeunesse éprouva-t-elle alors le besoin d’i¬ 

miter un théâtre étranger? Tite-Live ne le dit pas, mais 

il le laisse entendre. 11 est probable que le goût public 

avait changé depuis Livius Andronicus, et que la connais¬ 

sance des chefs-d’œuvre de la Grèce, bien qu’imparfaite- 

ment traduits, rendait les spectateurs plus difficiles. Ils 

ne se seraient plus contentés de ces vieilles satires dont 

un art plus parfait leur avait révélé la faiblesse. 11 fallut 

donc, non pas inventer, l’esprit romain n’était pas inven- 

43 Le Bas et Waddinglou, Inscriptions de Syrie, tl° 2720, R. — BiBLtooiuniiE. 

Wolf, Praefatio orationis adversus Leptinem ; Westcrmann, De publicis Athenicn- 

sium honoribus et praemii», Leipzig, 1830; Bocckh, Staatshaushaltung der Athc- 

ner, 2e édit. Berlin, ISb 1. 
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tif, mais demander à quelque peuple voisin un genre de 

spectacle plus régulier et qui soutînt mieux le dangereux 

voisinage du théâtre grec; c’est pour cela qu’on alla 

chercher l’Atellane dans le pays des Osques. Comment se 

fit le mélange des Atellanes et des exodes? Tite-Live ne 

le dit pas non plus, et il est assez difficile de le savoir: 

on peut pourtant conjecturer que chacun des deux genres 

entrait pour une part dans les pièces nouvelles, puis¬ 

qu’on les désigne quelquefois d’un nom qui est formé de 

la réunion des deux autres : exodia atellanica 7. Dès ce 

moment, les Atellanes furent le divertissement favori de 

la jeunesse romaine. Pour se soustraire à la concur¬ 

rence des histrions, elle leur défendit de jouer ces 

sortes de pièces, et voulut que ceux qui les représen¬ 

taient ne fussent pas chassés de leur tribu ou exclus de 

l’armée, comme les autres acteurs8. Festus ajoute qu’on 

ne pouvait jamais les forcer de quitter leur masque en 

public 9. 

De ce nom d’osa ludi qu’on donnait aux Atellanes, 

quelques auteurs ont conclu qu’on y employait la langue 

des Osques; et cette conjecture s’appuie d’un texte assez 

formel de Strabon 10. Cependant elle est tout à fait invrai¬ 

semblable. Peut-on admettre, en effet, que dans un diver¬ 

tissement si populaire, fait uniquement pour exciter les 

rires de la foule, on se soit servi d’une langue étrangère, 

presque d’une langue inconnue? Sans doute l’osque et le 

latin sortaient de la même source, mais ils s’étaient si 

bien séparés avec le temps que c’était devenu deux 

langues distinctes. Il reste un vers du poëte Titinius, qui 

le dit formellement : Osce et volsce fabulantur, nam latine 

nesciunt 11 ; et Tite-Live raconte que, pendant la guerre 

des Samnites, un général romain envoya espionner l’en¬ 

nemi par des gens qui savaient l’osque, gnaros oscae 

linguae 12 ; ce qui prouve que la plus grande partie des 

soldats ne le savaient pas. Enfin, dans les fragments assez 

nombreux que nous avons conservés des Atellanes, tout 

est écrit en excellent latin, et il serait assez difficile de 

croire que, si l’osque y avait tenu une grande place, il ne 

nous en fût pas resté un seul mot. On peut admettre tout 

au plus que quelques-uns des personnages de ces pièces 

employaient parfois des proverbes ou des plaisanteries 

de leur pays, et les redisaient dans leur langue. Peut-être 

aussi leur conservait-on un accent étranger pour égayer 

la foule, comme celui des paysans ou des Gascons de Mo¬ 

lière. Ces derniers vestiges de leur nationalité et le sou¬ 

venir de leur origine expliquent suffisamment qu’on ait 

donné aux Atellanes le nom de Jeux osques, puisque 

Cicéron appelle Jeux grecs ceux où l’on représentait des 

pièces imitées de Sophocle ou d’Eschyle, mais écrites 

en latin, par exemple, la Clytemnestre d’Attiusetle Cheval 

de Troie de Livius Andronicus 13. 

Ce qui faisait l’originalité des Atellanes et leur donnait 

un caractère particulier, c’était l’habitude d’employer cer¬ 

tains personnages, toujours les mêmes, et qui représen¬ 

taient des types populaires, Maccus, Bucco, Pappus, 

Dossennus, etc. Le nom de Maccus vient probablement 

du grec. On sait que Maxxto signifie une femme ridicule, 

et qu’on se sert du verbe [xaxxoïïv pour désigner un 

cil, Am. IV, 14. — 4 Diomed. III, p. 4S8, P. — 3 Mommsen, Bist. rom., t. VI, p. SS 

de la traduction française. — 6 Tit. Liv. VU. 2. —1 Voy. sur cette question, uit 

article d'OIto Jahn dans Y Hermès, II, p. 223. — 8 Tit. Liv. VII, 2. — 9 Festus, 

s. v. Personata, p. 199 Lind. — >0 v, 6. — U Festus, s. v. Oscus. — ta x, 20; 

cf. A. G cil. XVII, 17. — 13 Ad famil. VII, 1. 
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sot u. Ce nom convient parfaitement au personnage : 

c’est un rustre, ayant avec excès tous les appétits les plus 

grossiers, grand mangeur, grand buveur, grand débauché, 

et par là entraîné sans cesse dans de désagréables aven¬ 

tures. Bucco, dont le nom indique assez le caractère, 

semble avoir été le parasite des Atellanes, mangeur et 

menteur, plus fin, plus avisé que Maccus. Nous savons que 

Pappus était appelé Casnarpar les Osques et que c’était 

un vieillard avare et luxurieux. On le montrait à la re¬ 

cherche de son argent ou de sa femme que lui dérobent 

d'adroits esclaves et de jeunes débauchés, ou bien malade 

des suites de quelque orgie. Quant à Dossennus, il est 

probable que c’était le 

sage et le philosophe 

de la bande, mais un 

philosophe fort relâché, 

et qui donne de bien 

mauvais exemples à ses 

élèves. On suppose qu'il 

était représenté bossu, 

et qu’il devait son nom 

(Doi'sennus) à cette dif¬ 

formité 15. A ces person¬ 

nages principaux, on 

en pourrait joindre 

quelques autres, sortes 

de croque-mitaine,dont 

l’exhibition effrayait 

heaucoup les specta¬ 
teurs, par exemple Manducus, qu’on représentait avec 

une bouche immense et de grosses dents qu’il faisait cla¬ 

quer 16, et Lamia du ventre de laquelle on tirait de petits 

enfants qu’elle avait dévorés 17. 

L’existence de ces personnages, toujours les mêmes, 

avec leur caractère et leur costume traditionnels, qu’on 

reconnaissait dès qu’ils entraient en scène, qui faisaient 

rire avant d’avoir parlé, rendait, dans les Atellanes, l’in¬ 

vention du sujet extrêmement facile : il suffisait de les 

placer dans quelque situation de la vie qui fût opposée à leur 

caractère pour amener sans peine mil le incidents comiques. 

Aussi l’Atellane a-t-elle été d’abord improvisée, comme le 

mime 18, comme toutes les comédies vraiment populaires. 

C’est seulement vers l’époque de Sylla qu’on s’avisa de les 

écrire, qu’au lieu de se fier à l’inspiration soudaine des 

acteurs, on régla et l’on combina soigneusement l'intri- 

gue. Un passage de Velleius Paterculus semble dire que 

Pomponius de Bologne, qui vivait à cette époque, fut 1 au¬ 

teur de ce changement et qu'il lui fit beaucoup d hon¬ 

neur 19. Novius, qui le suivit de près, s il ne vivait pas en 

même temps que lui, partagea sa réputation. Ce furent 

deux écrivains très-féconds : il nous reste plus de soixante 

titres de pièces du premier, et quarante-deux du second. 

Les fragments que nous en avons conservés nous mon¬ 

trent qu’ils mettaient volontiers sur la scène les petites 

gens, des laboureurs, des vendangeurs, des bouviers, des 

boulangers, et surtout des foulons, dont le métier paraît 

avoir fourni beaucoup à la verve des auteurs comiques 20. 

Ils leur faisaient parler leur langage, leur prêtant volontiers 

H Aristoph. Equit. 62. Les Italiens d'aujourd’hui emploient dans le même sens 

les mots Matto et Mattaccio. — 18 11 ne faut pas confondre ce personnage des 

Atellanes avec le poëte Fabius Dossennus, dont parle Horace, Epist. II, 1, 172. 

Vov. cependant Ritschl, Parergon Plaut., Berl. 1865, p. xiii et 104. — 16 Plaut. 

tiud. II, 6, 51. _ 17 Hor. Ars poet. 340. — *8 Cicéron le dit pour le mime, 

Pi o Caelio, 27. _ 19 11, 9 : Pomponium novitate imienti a se operis commen- 

des équivoques indécentes et des expressions grossières. 

« Je vais te toucher à la façon des paysans, dit un de ces 

personnages ; je ne sais pas le faire à celle des gens de la 

ville, at ego rusticatim tangam, urbanatim nescio » Aussi 

est-on fort surpris d’entendre Valère-Maxime nous dire 

« que ce genre est tempéré par la sévérité italienne22. » 

Une des particularités les plus curieuses des Atellanes, 

c’est que la politique n’en était pas tout à fait bannie. En 

y représentant ce qui se passait dans les élections des pe¬ 

tites villes municipales qui entouraient Rome, il était aisé 

de s'y moquer de Rome même, des soucis et des infortu¬ 

nes des candidats, et des brigues honteuses qu’ils for¬ 

maient pour réussir 23. 

Cependant, malgré 

tous les efforts des Atel¬ 

lanes pour plaire au 

peuple,leur vogue ne fut 

pas très-longue. Cicé¬ 

ron dit que, de son 

temps, le peuple les 

écoutait avec moins de 

plaisir, et qu’après la 

tragédie ce n’était plus 

une Atellane qu'on 

jouait, mais un mime 

11 semble qu'on ait es¬ 

sayé plus tard de leur 
des Atellanes. Fig. 596 et 597. rendre une certaine po¬ 

pularité. Macrobe, par¬ 

lant d’un écrivain nommé Memmius ou Mummius, dit 

« qu’il releva l’Atellane qui, après Novius et Pompo¬ 

nius, avait été longtemps sans honneur 2S. » On pense 

généralement, sans en avoir de preuve bien sûre, que ce 

Mummius vivait du temps de Tibère. 11 est question, 

dans les historiens de cette époque, d’Atellanes dans 

lesquelles on ose railler les vices ou les crimes des empe¬ 

reurs. Les empereurs s’en vengèrent cruellement : Cali- 

gula fit brûler à petit feu un malheureux poëte qui, à ce 

qu'il croyait, avait voulu lé désigner dans un vers malin 26 ; 

ce qui n'empêcha pas un peu plus tard Datus, un acteur 

d’Atellanes, de reprocher ouvertement à Néron son parri¬ 

cide sur la scène27. L’intérêt que ces allusions politiques 

devaient donner aux Atellanes ne les rendit pourtant pas 

très-populaires et Tacite nous dit « que le peuple y prend 

très-peu de plaisir 28. » 

Ce n’est pas à Rome, où le mime et la pantomime oc¬ 

cupaient exclusivement le théâtre, c'est dans les petites 

villes de l’Italie que l’Atellane conserva sa vogue. Nous 

savons par un passage de Juvénal qu’on continuait à 1 y 

représenter. Aux jours de fête, on dressait au milieu de 

la place une scène de gazon, et tout le monde se pressait 

pour voir un antique exode, avec ses personnages bien 

connus, et surtout ce terrible Manducus qui faisait tant 

peur aux petits enfants 29. On suppose généralement que 

l'Atellane s’est maintenue dans les villages de l’Italie 

pendant les derniers siècles de l'empire, qu’elle a per¬ 

sisté même dans le moyen âge, et que c'est d’elle qu’est 

sortie cette comédie improvisée (comedia deli arte) qui a 

dabilem. — 50 Voyez les fragments dos Atellanes dans le recueil de Ribbeck, Co- 

micorum Min. reliq. Leipz. 1855. - M Nonius, 106, 30. - 22 II, 4, 4 : Hos ludos 

italien seoeritate temperatos. — 29 Voyez les pièces intitulées Cretula vel petitor, 

Pappus praeteritus, Maccus sequester. — 24 Ad fam. IX, 16. — 2o Sat. 11,1. 

_ 26 suet. Calig. 27. — 27 Id. Nero, 39. — 29 Tac. Ann. IV, 14. — 29 Juvcn. Sat. 

111, 175. 
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été longtemps si chère aux Italiens. Cette comédie popu¬ 

laire a conservé, comme l’Atellane, ses personnages tra¬ 

ditionnels, et l’on a cru retrouver Polichinelle dans Mac- 

cus, Pantalon dans Pappus et le Docteur dans Dossennus. 

Parmi les masques conservés de la comédie antique, ou 

les statuettes qui représentent des acteurs comiques, il en 

est qui semblent se prêter assez à ces suppositions. Nous 

avons reproduit plus haut quelques-unes de ces figures 

caractéristiques :,°. G. Boissier. 

ATHENAEA [panatiienaea]. 
ATIILETA (’A0Xy]tti;), athlète. — Ce nom est commun 

à tous ceux qui, dans les jeux publics, prenaient part aux 

concours musicaux, gymnastiques, équestres ou autres. 

Dans une acception plus restreinte et plus ordinaire, il dé¬ 

signait seulement ceux qui disputaient les prix des con¬ 

cours de gymnastique'. Dans ces deux cas, athlète est sy¬ 

nonyme d’agoniste (àywvtcmjç). 

Nous avons donc à considérer l’athlétique ou agonistique 

(àyowcaTixYijyu^vaŒTtx-/), à9Xv)C7iç, ars athletica 2), comme une 

application de la gymnastique [gymnastica]. 
Le mot gymnastique, dans un sens plus spécial, est op¬ 

posé quelquefois aux mots athlétique et agonistique pour 

signifier seulement l’une des directions données à l’art 

des exercices corporels, celle que nous appellerions gym¬ 

nastique hygiénique, médicale ou pédagogique. Le nom 

d’athlétique ou d’agonistique désignera alors l’ensemble 

des exercices que pratiquaient ceux qui se préparaient à 

concourir dans les jeux publics [certamina, ludi]. 
Dans un sens plus restreint encore, les athlètes sont 

ceux-là seuls dont 1 unique profession fut, dans un temps 

plus récent, de concourir dans ces mêmes jeux. A l’époque 

où les grands jeux furent établis ou restaurés [olympia, 
pytiiia, nemga, isthmia], ces athlètes de métier n’existaient 

point encore. Les vainqueurs, tout fiers qu’ils fussent de 

leurs prix, ne consacraient pas à les mériter tout leur temps 

et toute leur activité. C’étaient souvent des hommes ap¬ 

partenant aux familles les plus distinguées de la Grèce; 

plusieurs remplirent avec éclat dans leur patrie les fonc¬ 

tions les plus élevées 3, comme on peut le constater en 

parcourant les listes des vainqueurs aux grands jeux. On 

y rencontre aussi des gens de basse extraction : Alcibiade, 

pour cette raison, dédaignait les concours de gymnas¬ 

tique 4 *. Aristote cite 8 un distique de Simonide de Céos, 

composé en l’honneur d’un vainqueur d’Olympie qui était 

marchand de poisson. D’après Athénée 6, Corœbus, qui 

remporta le prix de la course à la première Olympiade, 
était cuisinier. 

S’il fallait s’en rapporter à Galien7, la période des 

athlètes de métier aurait commencé un peu avant le 

3» Les deux têtes représentées (fig. 591, 595), l’une au Cabinet de la Bibliothèque 

nationale (Chabouillet, Catalog. n. 3097) entièrement chauve, l’autre coiffée, à ce 

qu il semble, d’un haut bonnet bonnet poiutu qui rappelle celui du polichinelle napo¬ 

litain, sont des bronzes déjà publiés dans le Recueil d’antiq. de Caylus, t. III, 

pl. lxxv, 1 et pl. lxxvi. 13, et par Wieseler, Denkm. des Riihnenwesens, pl. xu, 12 

et 13. La fig. 595 reproduit une terre cuite de la collection Campana, au Louvre ; elle 

a été gravée dans le Mag. 7 Moresque, t. XXVIII, p. 88. Le petit bronze du musée 

ICircher (fig. 59/) a été publié par Ficoroni [De larv. scen. pl. îx, 2), qui y recon¬ 

naissait le personnage de Polichinelle (voy. aussi St-Non., Voyage pittoresque de 

jVuples et de S cite, I, p. 11, n. 6 iis; Mag. pitt. t. II, p. 116 ; Wieseler, l. I. XII, 

11); d autres y voient un de ces bouffons auxquels on donnait le nom de sanvio. 

11 fut trouvé à Rome dans les fouilles du mont Esquilin, en 1727. — Biblioghaphik. 

Schober, Ueber die Atellanischen Snhciuspiele der Hômer, Leipz. 1825; ld. De 

Atellanarum exodiis, Vratisl. 1 830 ; Stieve, De rei scenicie ap. Romanos origine, 

Berl. 1828, p. 45 et s.; Magnin, Les origines du théâtre ancien et moderne, 1S3-, 
p. 307 et s.; Munck, De fabulis Atellanis, 1540; Géuin, Essai sur les Atellanes, 

dans les Mém. de la Société des sciences du Ras-Rhin, nouv. série, II, 2.’ 

p. 193 et s.; Relier, De Itngua et ixodiis Atellanarum, Bonn, 1850 ; Edelestand 

temps de Platon; peut-être n’en a-t-il pas assez reculé 

l’origine 8. Les honneurs excessifs accordés aux vain¬ 

queurs furent cause de ce changement. On verra aux ar¬ 

ticles qui concernent les jeux publics, les honneurs qu’on 

leur rendait au lieu même de leur victoire; ils en étaient 

encore comblés à leur retour dans leur pays. Monté sur un 

char attelé de quatre chevaux blancs, vêtu d’un manteau 

de pourpre 9 * 11 *, l’athlète entouré de parents et d’amis, suivi 

d’un grand concours de peuple, faisait son entrée par une 

immense brèche pratiquée à la muraille : on voulait indi¬ 

quer par là qu’une cité qui comptait dans son sein de tels 

hommes pouvait se passer de remparts ’°. Cet honneur, 

longtemps réservé aux victoires dans les grands jeux de 

la Grèce ", dont les noms ont été indiqués plus haut, et 

pour cette raison appelés isélastiques (iselastici agones '*), 

fut étendu par les empereurs romains à d’autres jeux pu¬ 

blics, par exemple à Pouzzoles, à Sardes, à Tralles 13. Le 

nombre des fêtes isélastiques était assez grand; caron con¬ 

naît une inscription en l’honneur d’un athlète qui avait 

remporté quarante-trois victoires dans des fêtes de celte 

classe u. Le vainqueur, avec son cortège, s’acheminait 

vers le temple de la divinité protectrice de la cité et, de là, 

vers le lieu du festin '3 * *, où des chœurs chantaient des 

hymnes en son honneur ,e composés par les plus célèbres 

poètes. Il n’était pas rare que le festin fût renouvelé aux 

olympiades suivantes. On lui érigeait des colonnes et des 

statues 17; on l’exemptait de la plupart des prestations; 

parfois on lui accordait les honneurs de la proédrie [proe- 

dria]; il présidait aux fêtes et aux jeux publics, et ce 

privilège passait quelquefois à ses enfants; souvent il 

avait sa place aux repas du Prytanée [sitésis] ,8. A Athènes, 

Solon, diminuant la gratification des vainqueurs, fixa à 

500 drachmes la récompense des athlètes couronnés aux 

jeux Olympiques, et à 100 drachmes celle des vainqueurs 

dans les trois autres grands jeux 19. A Sparte, les vain¬ 

queurs avaient le privilège de combattre dans l’entourage 

immédiat du roi 20. A Rome, ils reçurent des dons de la 

main de l’empereur; le dernier décret confirmant, renou¬ 

velant et augmentant ces récompenses fut probablement 

celui de Dioclétien et de Maximien21. Les athlètes, après 

leur mort, furent quelquefois honorés d’un culte, comme 

les héros et les dieux 22. 

On nommait hiéronique (tepovtx7]ç) l’athlète vainqueur dans 

une des quatre grandes fêtes, et il portait en outre le titre 

d'olympionique, pythionique, néméonique, isthmionique, indi¬ 

quant entre les grands jeux celui où il avait remporté la 

victoire. Celui qui successivement remportait le prix dans 

les quatre grands jeux s’appelait (7rsptoôovtx7]<;). Il semble que 

du temps des empereurs romains on ait abusé un peu de 

Duméril, Hist. de la comédie ancienne, t. II, p. 119 et 377, Paris, 1869. 

ATIILETA. 1 Pollux, III, 143; cf. 144; Xen. Metnor. I, 2, 24; Cyr. I, 5, 10; 

Plut. Per. 28. — 2 Plat. Leg. VI, p. 764 a-d ; Plut. P/nlop. 3 ; A. Gell. XVI, 15. 

— 3 Ilcrod. VIII, 47 ; Paus. X, 9, 1 ; Id. VI, 7, 1 et 2 ; Krause, Gymnast. der H■ lien. 

p. 650. — * Isocr. De biga, 14, p. 631, édit, d Oxford. — 5 Rhet. 1,7 et 9, p. 1365,1. 26, 

et 1367, 1. 18. — 6 IX, 382 b. — t Ad Thras. de gymn. 41, t. V, p. 887 Kühn. — 8 Cf. 

Athen. X, p. 413, 414. —9 Diod. XIII, 82 ; Aristoph. Nub. 69, 70 et Schol. — 10 rlut. 

Quaest. symp. II, 51 ; Suet. Nero, 25 ; Dio, LX1II, 20. — H Yitr. IX, praef. — 12 plin. 

Ep. IX, 119,120 (de cUreiaûvo, j’entre en -voiture).— 13 Corsini, Dissert, agonist. p. 108- 

Corp. inscr. gr. 2932.— ’* lb. 3426.— 13 Schol. Pind. 01. III, p. 92, 93; IX, p. 195; 

Pyth.IV, 1, p. 343 b.— 16 Schol. Pind. 01. IX, 3, p. 209 ; Pyth. V, 24, p. 378 ; Boeckh’ 

Expi. Pind. III, p. 135.— 16Boeckh, Op. I. ad Ol. Xl.prooem. p. 198.— 17 Krause, 

Olympia, p. 174 ; Lyc. In Lcocr. 12 ; Paus. VI, 13,1; Plin. Hist. nat. XXXIV ; Mém. 

de l’Acad, des Disc. III, p. 318 ; Caylus, Rec. d’antiq. II, p. 230 ; Boeckh, C. insc.gr. 

3676. — 18 Plat. Apol. p. 36 et s.; Plut. Arist. 27; Athen. X, p. 414 a ; Corp. insc. at- 

tic. 8 ; Krause, 1.1. p. 197 et s. — 19 Plut. Sol. 23 ; Diog. Laërt. I, 55. — 20 plut. Lyc. 

22 ; Sympos. II, 5,2. 21 Cod. Justin. X, 53. — 22 Paus. YI> G, 2 ; 9, 3 ; 11, 9 ; Plin. 

Hist. nat. VII, 47 ; Lucian. Deor. concil. 12; Krause, Gymn. der Hell. p. 63 et s. 
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ce titre, en le donnant aux athlètes qui avaient remporté un 

grand nombre de victoires, mémo dans d’autres jeux, et 

celui de irapaooiiovixifc fut aussi accordé à l’athlète qui 

avait obtenu des succès extraordinaires83, quoique, d’après 

Plutarque*4, ce titre eût dû être réservé à celui qui, 

le même jour, avait obtenu le prix de la lutte et celui 

du pancrace. Il y avait, à l’époque des empereurs romains, 

d’autres désignations honorifiques rappelant d autres jeux, 

telles que actionique, sébastomque, capitolionique 

L’appât de telles récompenses devait laire naître chez 

ceux qui désespéraient de vaincre des pensées de ruse. c est 

pourquoi, quand les athlètes arrivaient à Olympie, on leur 

faisait prêter serment de loyauté près de 1 image de Ju¬ 

piter, ainsi qu’à leurs parents et à leurs gymnastes - . Le 

premier fait de cette nature se place dans la 98 olj m 

piade : le pugiliste Eupolus de Thessalie suborna Agétor 

d’Arcadie, Prytanis de Cyzique et Phormion d’Halicar- 

nasse. Philostrate raconte 27 qu’aux jeux Isthmiques, un 

adolescent acheta moyennant 3,000 drachmes une victoire 

facile. Il semble ressortir de son récit qu’à Corinthe on ne 

prêtait pas de serment. Pausanias cite ~8 aussi plusieurs 

athlètes punis pour avoir corrompu leurs adversaires à 

prix d’argent. On punissait celui qui acceptait le marché 

aussi bien que celui qui le proposait ; les amendes étaient 

considérables et servaient à ériger des statues : c’étaient à 

ce qu’il semble des images de Jupiter (Zavs;), qui restaient à 

Olympie comme un avertissement permanent. Mais si, au 

temps de Pausanias on comptait encore les actes sem¬ 

blables de déloyauté aux jeux Olympiques , cela prouve 

qu'ils n’avaient jamais été très-nombreux. 11 ne faudrait 

pas croire cependant que de riches personnages fussent 

seuls en état d’acheter une couronne ; en vue de tant 

d’avantages, des athlètes de profession pauvres emprun¬ 

tèrent parfois de l’argent à des gymnastes qui jouaient ^ 

le rôle d’usurier [gymnastes]. On cite aussi des villes qui, 

désireuses de compter au nombre de leurs citoyens des 

athlètes renommés, les payèrent pour leur faire renier 

leur patrie en se faisant proclamer, s’ils étaient vainqueurs, 

comme habitants de la cité qui les avait achetés ; il paraît 

que les règlements ne s’opposaient point à ce trafic. Lors¬ 

que Astylus de Crotone se fit ainsi proclamer citoyen de 

Syracuse, ses anciens concitoyens renversèrent sa statue 

placée dans le temple de Junon et convertirent sa demeure 

en prison29. Sotade de Crète s’étant déclaré citoyen d’E- 

phèse, les Cretois le bannirent 
Il y avait encore d’autres raisons pour lesquelles on 

infligeait des amendes aux athlètes. Pausanias raconte 31 

qu’un pugiliste d’Alexandrie , Apollonius Rhantis, qui 

s’était attardé à ramasser de l’argent dans les fêtes publi¬ 

ques de l’Ionie, où sans doute il rencontrait des adversaires 

moins redoutables, n'arriva pas à temps à Elée et fut rayé 

du concours; il ne se prépara pas moins à combattre, et, 

quand les Hellanodiques eurent couronné son adversaire, 

il ne craignit pas de se précipiter sur celui-ci, les mains 

garnies des courroies en usage dans le pugilat. il lut mis à 

l’amende. Un pancratiaste, Sarapion d Alexandrie, fut mis 

à l’amende pour cause de lâcheté, parce qu il s était enfui 

la veille du concours, en apprenant le nom de ses adver¬ 

saires. Pausanias, qui rapporte ce fait32, ajoute que ce fut 

le seul cas de cette nature qu’on eut à signaler à Olympie . 

Les premiers athlètes que l’on vit à Rome, venus de Gièce 

ou d'Orient, n’y parurent que dans les deux derniers siècles 

de la république [cektamina, gymnastica]. C est a peine si 

dans la suite on peut citer parmi eux quelques noms îo- 

mains 34. Quoique l’on eût pris, à Rome, le goût des spec¬ 

tacles où luttaient des athlètes, on y conserva longtemps, 

et jusque sous l’empire, un préjugé contre leurs exercices. 

A l’origine, ces luttes semblèrent frivoles; la nudité qu elles 

exigeaient choquait les vieux Romains, aussi bien que 

les mœurs des gymnases et des palestres, qu ils considé¬ 

raient comme des écoles d’oisiveté et de corruption . 

Mais par la suite, surtout depuis Néron,le goût des luttes 

athlétiques devint à Rome, une mode, une passion : on 

recherchait ceux qui s’y distinguaient ; on fréquentait leurs 

lieux d’exercice; on payait fort cher leurs leçons 86; les 

riches en avaient à leur service ; des femmes mêmes se fi¬ 

rent instruire par eux et les enrichirent87. Les athlètes 

étaient de condition libre, exempts de la note d’infamie dont 

étaient marqués la plupart des artisans des plaisirs de 

Rome ; ils formaient des associations (guvoSoi) 38 régulière¬ 
ment organisées, sous la direction d’un xystarque [xystar- 

cua] et qui se transportaient de ville en ville 3J. Il se con¬ 

stitua au deuxième siècle une association d athlètes, 

appelée Herculani, qui rendaient un culte à Hercule, elle 

possédait à Rome même son gymnase, sa curie ou chambre 

du conseil (curia athletarum), son temple propre, avec ses 

archives (tabularium). Le xystarque, qui en était le prêtre, 

portait le nom d’àp^iepsùç ; il paraît avoir eu aussi la sur¬ 

veillance des bains de l’empereur40. 
On divisait les athlètes en deux grandes classes : les 

athlètes lourds et les athlètes légers (potpsï;, xouepol àOV«0> 

division qui est elle-même fondée sur la distinction 

analogue des exercices en lourds et légers 

ou âexfaorea pctp&t, xoïïtpa)41. Les premiers comprenaient la 

lutte, le pugilat, le pancrace; les seconds réunissaient les 

exercices des deux sortes et ceux qui les pratiquaient 

passaient pour les plus beaux et les plus accomplis des 

athlètes 42. Le plus souvent, chaque athlète ne pratiquait 

qu’un seul de ces exercices. Il faut faire une exception 

pour le saut, qui n avait pas de prix spécial. 
Philostrate décrit minutieusement la conformation du 

corps qui se prête le mieux à chaque exercice 43. Cepen¬ 

dant il ajoute au sujet de la course : « On n’établit plus 

de différence entre les coureurs armés, ceux du stade et 

ceux du diaule, depuis que, quatre olympiades de suite, 

Léonidas de Rhodes remporta la victoire dans ce triple 

concours. » En effet, on trouve d’assez nombreux exemples 

d’athlètes qui remportèrent la couronne dans ces trois 

concours, ou dans deux au moins. Ceux qui, le même 

jour, étaient vainqueurs à la lutte et au pancrace étaient 

23 Krause, Olymp. p. 402, 552. — 2* Plut. Parall. Cim. et Lucull. 2. — 25 Corp. 

insc. or. 4081, 6780, 6827; et add. au t. III, 4276 b. - Paus. V 24, 9. 

_ 27 Gumn. 45. — 28 y, 24, 9 ; Krause, Olymp. p. 145. — 29 Paus. VI, 13, I. 

_ so xd. VI 18, 6. — 81 v, 21, 12-14. — 82 v, 21, 18. — 88 Friedlander, Sitten- 

geschichte Bonis, p. 355, 2* édit. - » Cic. Ad fam. VU, 1, 3 ; Ttoc- ^ 33> 70 ; 

Plut. Cat. may. 20; Quaest. rom. 40; Senec. Ep. 89, 15, et 88, 18 P in. a . 

nat. XV, 10 ; XXIX, 26 ; Juven. III, 68 ; Tac. Ann. XIV, 20 ; Plant Ep. IV SI. 

— 33 Plin. Bist. nat. XXXV, 168; Mart. VII, 32, 5; Sen. De brev. vit. 12, 3. 

- 36 sen. Ep. 15, 3 ; Mart. III, 58, 20 ; III, 82, 20 ; VI, 39, 9. - 8' Juv. II, 53; 

VI 356 • Mart. VII, 57 et 67 ; Tertull. Spect. 22. — 88 Dig. III, 24; IX, 7, 4 ; Lampr. 

1/ Sev. 42 ; Friedlander, Op. I. p. 357. - 89 Corp. Use. gr. 2931, 3203 5804, 

6786 • cf. 1,349 ; II, 3476 b ; 3067 ; Herodian. III, 8, 9 ; Friedlander, p. 358 - 0 Corp. 

Use. or. 5906-5913 ; Krause, Gymn. p. 131, 208 ; Friedlander, l. I. - « Galon. Al. 

fac I 2 • t VI p- 487 Kühn ; Pbilostr. Gymn. 3 ; Aesch. C. Ctesiph. 179 ; Diod. 

Sic! IV 14 ' Dion. Halic. Atlt. rom. VII, 72 ; Poilus, III, 149; Krause, Gymn. p. 257. 

_ 42 Aristot. Met. I, 5 ; Krause, Olymp. p. 236 et s. ; Pyth.,Isth., Nom. p. 85 et s. ; 

209 et s.; cf. Galen. Ad Thras. de gymn. 33, t. V, p. 870 ; Diod. Sic, 1,1. 

—p 43 Gymn. 31-36, 
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considérés comme des imitateurs d’Hercule qui, d’après 

la tradition, avait remporté ces deux prix, lors de la fon¬ 

dation des jeux Olympiques44. Pausanias cite sept athlètes 

de cette classe 4S. Clitomaque gagna le môme jour dans 

les jeux Isthmiques les trois, couronnes des exercices 

lourds 46. Les coureurs du dolique s’en tenaient générale¬ 

ment à ce seul exercice. Pausanias raconte comme un évé¬ 

nement extraordinaire que Politès triompha le même jour 

dans le stade, le diaule et le dolique 47. Pindare parlant 

de Xénophon de Corinthe, qui le même jour gagna les 

couronnes du pentathle et du stade, dit qu’une pareille 

victoire n’avait été donnée à aucun mortel avant lui 48. 

Eutélidès de Sparte est le seul que nous connaissions qui 

ait vaincu en même temps au pentathle et à la lutte, en¬ 

core s’agissait-il de concours d’adolescents 49. L’exemple 

de Théagène de Thasos est plus remarquable : il avait 

remporté un grand nombre de prix de pugilat et de pan¬ 

crace, il gagna la couronne du dolique à Phthie en Thes- 

salie 50. Aurelius Septimius remporta plusieurs fois, mais 

à des fêtes locales, des prix de course et de pugilat 5‘. 

Phorystas de Tanagre, danslafêtenomméeBASiLEiAàLéba- 

dée, remporta le prix de la course et celui des hérauts S2. 

Exclusivement institués pour les hommes faits, les con¬ 

cours de gymnastique admirent plus tard les adolescents, 

d’abord aux exercices légers, puis successivement aussi 

aux exercices lourds. D’après Pausanias53, ils concoururent 

à Olympie pour la course et la lutte, dès la 37e olympiade ; 

pour le pentathle, une fois seulement, dans la 38e ; pour 

le pugilat, dans la 41e; pour le pancrace, seulement dans 

la 143°54 ; un concours de pancrace est mentionné, dans 

la Gle pythiade, aux jeux Pythiens, où l’on trouve aussi le 

dolique et le diaule établis pour les jeunes garçons 55. 

Dans les jeux Pythiens, Isthmiques et Néméens, les lut¬ 

teurs étaient di¬ 

visés en trois 

classes, d’après 

les âges (IjXtxi'ai), 

sous les noms 

d’avop£;, àysvstot 

et natSe; ; on 

trouve la dis¬ 

tinction de ces 

trois classes 

pour la première 

fois dans Pla¬ 

ton 56. Les avSpeî 

étaient les hommes ayant 20 ans accomplis; les touSs?, 

les garçons âgés de 12 à 16 ans; entre eux se plaçaient 

les <*YÉvEtoi. On voit des luttes de très-jeunes garçons re¬ 

présentées dans les monuments [gymnastica]. Nous en 

offrons ici (fig. 598) seulement un exemple, tiré d’une 

pierre gravée du musée de Florence. 

Dans plusieurs fêtes locales delà Grèce, les Panathé¬ 

nées par exemple, les classes étaient encore plus nom¬ 

breuses 57 [panathaenea]. Aristote58 blâmait l’institution des 

athlètes adolescents, parce que les exercices violents, 

dans un âge trop peu avancé, nuisent au développement 

des forces. 11 a fait remarquer que l’on ne connaissait que 

deux ou trois jeunes gens olympioniques, qui, hommes 

faits, eussent encore été vainqueurs, mais il y en eut quel¬ 

ques-uns postérieurement59. On ne connaît qu’un exem¬ 

ple d’athlète adolescent qui soit devenu périodonique, ce 

fut le pugiliste Moschus de Colophon 60. 

Philostrate 61 établit une autre classification des athlè¬ 

tes, d’après leur complexion, qui leur faisait donner 

les noms significatifs de athlète-lion, athlète-aigle, 

athlète ours, athlète-planche, athlète-courroie, répondant 

à des caractères dans lesquels les gymnastes reconnais¬ 

saient d’un coup d’œil les aptitudes de ceux qui se présen¬ 

taient devant eux. 
Les athlètes, le plus souvent sans doute, ne firent que 

suivre leur goût en prenant cette profession. Quelques- 

uns y furent engagés par un oracle, par un songe62, ou par 

suite d’une circonstance révélant chez eux une force ou 

une aptitude extraordinaires. On en peut citer pour qui 

la gymnastique ne fut d’abord qu’un traitement médical 

et qui suivirent ensuite la carrière athlétique 63. Ceux qui 

y étaient entrés ne l’abandonnaient guère, d’après Ma- 

crobe 64, avant trente-cinq ans, époque de la plus grande 

vigueur chez les hommes 05. Un athlète qui à cet âge n’a¬ 

vait point encore gagné de couronne, renonçait généra¬ 

lement à ce métier; dans le cas contraire, il le continuait 

aussi longtemps que ses forces le lui permettaient60. Plu¬ 

tarque parle, comme d’une chose habituelle, d’un athlète 

cassé par la vieillesse, qui était nourri aux frais de l’État, 

mais il ne dit pas s’il était hiéronique 07. Souvent aussi, 

les athlètes se faisaient gymnastes, aliptes ou pédotribes68. 

Pour résister aux fatigues corporelles énormes qu’exigeait 

leur profession, les athlètes étaient obligés de se sou¬ 

mettre à un régime spécial, dont l’élément principal était 

l'alimentation forcée (àvxYxotpocyi'a, aoyicpayla, Buaa -rpoyr\). 

Galien69 résume ainsi le régime des athlètes : « Manger, 

boire, dormir, se décharger le ventre, se vautrer dans 

la poussière et dans la boue. » Il dit ailleurs 70, que les 

athlètes se levaient à l’heure où ceux qui vivent suivant 

la nature reviennent de leur travail et ont besoin de 

manger. Ils consacraient probablement une partie du 

temps compris entre le lever et le déjeuner à la fonction 

que Galien, dans le premier passage cité, nomme la qua¬ 

trième. Sénèque71 appelle les athlètes des jejunivomitores; 

et d’après le médecin Rufus, ils recouraient souvent aux 

lavements 72. Nous supposons qu’ils consacraient aux 

exercices le reste de la journée. 

Le déjeuner des athlètes qui suivaient les règles de l’art 

(oî vop.igaî a(Aoüvxs;) consistait, suivant Galien 73, en pain 

seulement; or, le pain, pour convenir aux athlètes, et plus 

spécialement aux athlètes lourds, doit être peu fermenté 

et peu cuit74; c’est probablement celui qu’on appelait co- 

liphia 7Î. Après le déjeuner, qui durait longtemps, les 

athlètes retournaient aux exercices. Philostrate 76 compte 

44paUs. v, 8, 4. — 45 V, 21, 10. — 46 paUs. VI, 15, 3; cf. C. insc. gr. 4172, 

58 04. — 47 yi, 13, 3; roy. aussi l’exemple de Damatrius, C. insc. gr. I, p. iv, 

sect. IV. — 48 Olymp. XIII, 30. — 49 paUs. VI, la, 8. — 50 Paus. VI, 11,5.-51 Corp. 

insc. gr. 4472. — 82 C. insc. gr. 1581. — 53 V, 8 et 9. — 54 Paus. V, 8, 4 ; 9, 1 ; 

VI, 14, 1 ; cf. Philostr. 13. — 35 Paus. X, 7, 5. — 56 Leg. VIII, p. 833 c ; voy. ce¬ 

pendant Dion. Hal. Ant. rom. VII, in fine. — 57 paus. VI. 2, 10; 14, 1 et 2; 

Suid. s. v. ItavaOïivaia ; Rangabé, II, p. 679 et s.; Sauppe, Inscr. panath., Goetting. 

1858, p. 5 ; A. Mommsen, Heortologie, p. 141. — 58 Polit. VUI, 4, p. 1339. 

— 59 Krause, Olymp. p. 236. — 60 jy. p. 331, — ci Gymn. 37-10. — 02 paus. 

III, H, 6 ; V, 21,10 ; Aul. Gcll. XV, 20 ; voy. aussi Philostr. Gymn. 42. — 63 phi¬ 

lostr. Gymn. 42 ; Krause, Gymn. p. 648 et 649, et Olymp. passim.— 6V Somn. Scip. 

X) 4. — 65 cf. Arist. Iihetor. II, 14, p. 1390 b. — 66 p]ut. Cato maj. 4 ; Lucull. 38 ; 

Philostr. — 67 Solert. anim. 13. — 68 Paus. VI, 10, 5; Aelian. Var. hist. II, 

C; Plut. Dion, 1; Schol. Pind. Ol. VII, 70, p. 19 83.— 69 Gymn. 37, t. V, 

p, 8 7 9. — 70 Protr. ad art. 11, 1.1, p. 24 Kiilm. — 71 Epist. 88. — 72 Ap. Oribas. 

VIII, 24, t. Il, p. 220. — 73 Comm. in Hippocr. de victu aent. I, 17 Kühn. — 

74 JJ. ffyg. III, 2, t. VI, p. 180. — 75 Plaut. Persa, I, 5-12; Juveu. II, 53 ; Mart. 

1 A il, 06, 12. — 76 Gymn. 41; cf. Flin. Hist, nat.XI, 11S. 
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parmi les innovations pernicieuses, « leur habitude de 

rester assis avant les exercices, tout remplis d’aliments 

comme des ballots de Libye ou d’Égypte. » 11 résulte d’un 

passage du même auteur et d’un autre de Galien, que les 

exercices entre le déjeuner et le dîner n’étaient inter¬ 

rompus que par quelques promenades 77. Comme le dé¬ 

jeuner, le dîner des athlètes durait longtemps, souvent 

même jusqu’il minuit; car, dit Galien, ils étaient obligés 

de manger beaucoup et lentement 7S. On sait aussi par 

Philon le Juif, que les aliptes ordonnaient aux athlètes de 

broyer les aliments tout à leur aise, afin d’en retirer plus 

de force79. Les aliptes et les pédotribes leur défendaient de 

discuter, pendant le dîner, des sujets trop subtils (ailo^oyciv), 

parce que cela trouble la digestion et fait mal il la tête 80. 

C’est bien peu que deux mines de viande pour un 

athlète, dit Galien81. Athénée raconte83 que Milon de Cro- 

tone, couché devant l’autel de Jupiter, dévora un taureau 

tout entier. Tbéagène de Thasos en fit autant. Tbéocrite 83 

rapporte que le berger Ægon qui, d’après les conseils de 

Milon, se livra à la gymnastique, mangea en une seule 

fois quatre-vingts portions de maza. D’après Galien, les 

athlètes ne mangeaient guère d’autre viande que du porc84 ; 

ils faiblissaient si plusieurs jours de suite ils s’écartaient 

de ce régime. Platon88 et Diogène de Laërte86 mentionnent 

aussi le bœuf comme un aliment d’athlète; et dans 

Athénée87, il est question d’un athlète thébain qui mangeait 

habituellement de la chèvre et qui surpassa tous ses con¬ 

temporains en vigueur. Jamais ils ne mangeaient de viande 

bouillie 88. 11 faut ranger parmi les innovations d’époque 

récente, l’aneth dont on saupoudrait les aliments, d’après 

un auteur ancien89. Philostrate90 blâme surtout l’introduc¬ 

tion du poisson dans le régime des athlètes. Pausanias 91 

cite comme l’inventeur du régime de la viande Dromée de 

Stymphale. Pline93 et Rufus 93 disent que la viande avait 

remplacé les figues sèches, le fromage frais et le froment, 

mais ces assertions sont incompatibles avec ce que Phi¬ 

lostrate94 rapporte du régime des anciens athlètes ; nous 

sommes donc portés à croire que la viande a été de 

tout temps leur principal aliment. Galien dit que les athlè¬ 

tes ne buvaient pas de vin immédiatement après leurs 

exercices 9\ mais qu’ils commençaient par boire de l’eau. 

D’après Épictète, l'usage des boissons froides leur au¬ 

rait été interdit, aussi bien que celui des gâteaux frits 90. 

11 paraît résulter du texte cité que les athlètes lourds seuls 

suivaient rigoureusement ce régime, et qu’ils ne s’y astrei¬ 

gnaient que lorsqu’il devait servir de préparation à un 

concours, mais on ne sait si cette préparation (xcmtcxsu-/]) 

est celle qui avait lieu à Élée même et qui durait un mois, 

ou celle qui durait dix mois, et à laquelle devaient se sou¬ 

mettre, dans la ville qu’ils habitaient, les athlètes qui 

concouraient à Olympie97. On modifiait parfois ce régime : 

Théon le gymnaste faisait prendre un bain très-chaud 

(ÇifftoXouci'a) le lendemain des exercices complets98 et di¬ 

minuait la quantité alimentaire. Aristote, d’autre part, 

17 Phil. Ggmn. 46; Gai. Ilyg. III, 2, t. VI, p. 16S-1C9 Kühn. —18 Prolrept. 

I, c. _ 79 Nijuav Ufüï üUyfOçitu, I, p. 63 (édit. Mangev, 1742). — 80 Plut. De sanit. 

tuenda, 18. — 81 De dignosc. puis. II, 2; t. VIII, p. 843 Kiihn. — 82 x, p. 412 

et 413. — 83 Idyll. IV, 34. — 84 n>jl tfooûv Juvâptu;, III, 2; t. VI, p. 661. 

— 85 Jiep. I, p. 338.— 86 VI, 49. — 87 IX, p. 402 c-d. — 83 Schol. ad Hor. Ars 

poet. 443. — 89 plin. Valerian. IV, 27. — 90 Ggmn. 44. — 91 VI, 7, 10. — 92 Hist. 

nul. XXIII, 63 ; cf. XVIII, 7, 63. — 93 Ap. Orib. I, 40. — 9» L. c. 43 ; Krause, 

Olyrnp. p. 364. — 95 De salub. vict. rat. comment. 12; XV, p. 194 Kühn. 

— % Enchir. 29. — 97 Paus. V, 21, 9. — 98 Gai. Byg. III, 8, et VI, 208 à 209 

Kühn. — 99 Eth Nicom. II, 5, p. 1106 b. — 100 Galen. I. c. II, 4 et 5, et III, 

II, p. 117, 123 et 222; III, -, p. ISO. — 101 Mercuriali, De arte ggmn. III, 7 ; 

nous apprend que l’on ne donnait pas tout d’abord la 

même quantité99. 
11 y avait en dehors de la xaxaaxsur,, des exercices sup¬ 

plémentaires : 1° ce que Galien appelle la Ttapacxeuv}', qui 
consistait en mouvements assez longs, intenses et rapides, 
et en frictions de peu de durée, dont la rudesse soigneu¬ 
sement ménagée, allait en progressant ; 2° l’txTroGefcnm'a, 
traitement qui consistait à faire exécuter des mouvements 
assez lents et peu prolongés, alternant avec des frictions 
molles et rapides, faites avec beaucoup d’huile, par un 
grand nombre de mains étrangères, et contre lesquelles 
l’athlète devait se roidir 10°. 11 y avait encore la rétention 
du souffle, qui se pratiquait de plusieurs manières101 ; le 
bain et les frictions avec les bandes dont on entourait le 
corps. Philostrate103 mentionne encore, tout en la réprou¬ 
vant, une autre manière d'exercer, pendant quatre jours, 
les athlètes, et qu’il nomme tétrade : « Le premier jour, 
dit-il, prépare l’athlète, le second l’excite, le troisième le 
relâche, et le quatrième le laisse dans un état moyen. » 
Nous croyons que Galien fait allusion à la tétrade103,lorsqu’il 
dit: a Théonet Typhon, qui ont écrit sur l’art détestable 
des athlètes, appellent un certain exercice préparation, 

(T:aoacxEu^), un autre mérisme, un troisième exercice com¬ 

plet, et un quatrième apothérapie. 

Le régime variait suivant l’âge104, il n’était pas pour les 
athlètes légers le même que pour les athlètes lourds : 
ainsi, l’on s’efforcait de développer l’embonpoint chez les 
athlètes lourds, et surtout chez les lutteurs, tandis qu’on 
faisait maigrir les coureurs 108 ; cependant on n’a pas de 
renseignements détaillés sur ces différences. Socrate disait 
que la danse, qui développe également toutes les parties 
du corps, est préférable à la course du dolique et au 
pugilat 10\ qui épaississent, la première les jambes et le 
second les épaules. Personne ne s’est élevé avec plus de 
force qu’Aristote 107 contre la disproportion des membres 
des athlètes ; il remarquait, d’autre part, que les penta- 
Ihles étaient les mieux proportionnés des athlètes 1US. 

Les athlètes observaient une continence absolue tant 
que duraient les exercices 109 ; même il y en eut qui l’ob¬ 
servèrent toute leur vie 110. Pour se la rendre plus facile, 
ils se faisaient faire des affusions froides m, et s’appli¬ 
quaient sur les reins des plaques de plomb pendant leur 
sommeil 113 ou recouraient à l’infibulation. Les athlètes se 
soumettaient parfois à la flagellation 113, pour s’endurcir 
ainsi contre les coups et les douleurs. On se servait sur¬ 

tout à cet effet de laurier-rose114. 
Hippocrate représente la santé des athlètes, comme 

continuellement menacée u5. Aristote diffère un peu d’o¬ 
pinion 116 : s’ils sont rarement malades, dit-il, leurs ma¬ 
ladies sont souvent mortelles. Suivant Galien, ils étaient 
sujets à mourir subitement117; et, en effet, les auteurs an¬ 
ciens nous ont conservé plus d’un exemple d’athlètes qui 
succombèrent ainsi tout d’un coup au milieu de leurs 

victoires 118. Bussemaker. 

Orib. I, 656-657 et 670. — Ggmn. 47. — 103 Ggmn. 47, V, p. 898. — 104 Phi- 

lostr. I. c. 46 et 58. — 105 Gai. De parvue pilae exerc. 3, t. V, p. 905. Kühn. 

— 106 Xenoph. Sympos. II, 17. — 107 Anim. gener. IV, 3, p. 768 b. — 103 Arist. 

Ithet. I, 5, p. 1361 b. — 109 Eust. Ad II. 'V, 129 et 180. — H0 Plat. L»g. VIII, 

p. 840 ; Dio Chrvs. Melancomas, I, or. 28, t. I, p. 534, édit. Reiske, et les auteurs 

cités par Mercuriali, De arte ggmn. I, 15. — m Mart. XI, 47, 6. — H* Gai. 

iledic. simpl. IX, 3, 23; t. XII, p. 232 Kühn. Pour Yinfibulatio, -soyez, note 156. 

_ 113 Voy. les textes cités par Krause, Ggmn. p. C54. — 111 Gai. Protrept. I, 

p. i29. _ H5 Aphor. I, 3. — l'6 Problem. I, 28 ; cf. VIII, 4, et XXXVIII, 5. 

— 117 Comm. in Hippocr. aphor. I, 3 ; t. XVII, 2e p., p. 363 et 304 Kültn. 

— U8 Paus. III, 21, 1 ; Aclian. Var. hist. IX, 31 ; Plut., De val. tuenda, 5. 
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II. — Des jugements très-opposés entre eux ont été portés, 

dans l’antiquité meme, sur le mérite des athlètes, et cette 

contradiction vient sans doute de la différence des temps 

que considéraient ceux dont nous recueillons les témoi¬ 

gnages, et des points de vue divers où ils se plaçaient. 

Pour certains auteurs 119 les vainqueurs des jeux sont 

restés les types de la vigueur et de la beauté du corps 

développées par la gymnastique, et ils le furent en réalité 

tant que les exercices servirent à développer les forces en 

équilibre, et que l’athlétique ne devint pas un métier. La 

foule garda son admiration même pour les athlètes des 

temps postérieurs ; mais beaucoup d’esprits élevés et cul¬ 

tivés n’avaient que du dédain pour cette profession, dans 

laquelle la force du corps était accrue au détriment de 

l’intelligence. Les politiques et les capitaines lui repro¬ 

chaient de ne rien ajouter à la valeur des hommes à la 

guerre 120 ; les penseurs, les philosophes, les médecins s’ac¬ 

cordaient à blâmer un régime ou, comme on dirait au¬ 

jourd’hui, un entraînement qui donnait à certains mem¬ 

bres une force disproportionnée et, en exagérant la 

masse du corps tout entier, accablait l’esprit, le plongeait 

dans la torpeur, au point de le rendre incapable d’aucune 

affaire121. On a vu ce qu’en pensaient Socrate, Platon, 

Aristote. « Croyez-vous, disait plus tard Galien, que je loue 

la course et les autres exercices qui amaigrissent le corps? 

Il n’en est rien, je blâme le défaut de mesure partout où 

je le trouve122. » Philostrate lui-même, qui d’ailleurs est 

un défenseur des exercices des athlètes, donne raison à 

ceux qui les condamnent, quand il dit que, parmi les sta¬ 

tues d’Hercule, celles qui ont le cou libre et dégagé des 

épaules sont plus belles et plus divines que les autres ,23. 

Les figures d’athlètes, qui fournissaient à l’art des 

motifs si heureux, se rencontrent dans un grand nombre 

de monuments de tout genre, et on y peut observer le con¬ 

traste qui vient 

d’être signalé 

entre les athlè¬ 

tes des beaux 

temps de la 

Grèce et ceux 

des âges qui 

suivirent. Il de¬ 

vient sensible, 

surtout si l’on 

oppose une œu¬ 

vre du temps 

de l’empire ro¬ 

main, comme 

la mosaïque des 

thermes de Ca- 

r.„ KDn ...... . ,, racalla, dont 
Fig. 599. Athlete -vainqueur au pentathle. 7 

nous parlerons 
tout à l’heure, à celles de la statuaire du ive et du v° siècle 

avant J.-C., ou aux peintures de vases qui sont du même 

09 Us appartiennent généralement à un temps éloigné du bel âge de l'athlétique : 

vov. ceux que cite Krause, Gymn. 656 ; comp. Planck, dans la Realencycl. de Paulv, I, 

p. 2001, 2» édit. — 120 Polyb. 1,6, 6; II, 20, 9; Plut. Pelop.4-, Philop. 3 ; Alex. 4 ; 

Apophth., p. 192 d ; C. Nep. Epam. 2. — 121 plat. Leg. VIII, p. S29 e; Resp. III, 

p. 404 a, 407 b, 410 et s.; Polyb. VI, 14 et II ; Galen. Protr. 10 ; Ad Thras. cle 

gymn. 36; Athen. X, p. 413 et s.; Lucian. Dial. mort. X, 5; Eust. Ad Iliad. XXIII, 

261. — 122 De parv. pilae exerc., I. c. — 123 De gymn., 35. —124 Paus. VI, 10, 

1 ; 14, 2 ; 15, 4 ; 18, 5, etc., et VII, 40, 1 ; Plin. Hist. nat. XXXIV, 9 ; Quatremèrc 

de Quincy, Jup. Olymp. p. 172. La base d'une de ces statues, désignée par son 

inscription, a été conservée : Bückh, Corp. insc. gr. 3676. — 123 Stackelberg, Gràber 

der Bellenen, pl. xn; Gerhard, Arch. Zeitung, 1853, pl. li, p. 17. — 126 Eub. 

temps et dont l’exécution correspond à la plus belle pé¬ 

riode de la gymnastique. Nous ne possédons malheu¬ 

reusement pour les temps qui précèdent aucune des sta¬ 

tues, faites d’abord en bois, puis en bronze, à l’image des 

vainqueurs des jeux (statuue iconicae)121 ; à leur défaut, ce 

sont les vases à figures noires qui nous montrent le mieux 

quels modèles se proposaient alors ceux qui s’exerçaient 

dans les palestres. Nous reproduisons (fig. 599) la figure d’un 

vainqueur au pentathle, d’après un lécythus aLhénien d’an¬ 

cien style 123 : le type, qui rappelle d’ailleurs les ouvrages de 

la statuaire des premiers siècles de l’art, est celui que vante 

Aristophane, quand il dépeint126 le jeune homme élevé à 

l'ancienne mode, aux larges épaules, aux larges cuisses, à 

la poitrine bien ouverte ; la taille est élancée, les organes 

digestifs n'ont pas pris une prédominance nuisible à l’é¬ 

quilibre du corps et au développement de l’esprit127. Les 

figures même des pugilistes et des pancratiastes, dont le 

corps devait par sa masse présenter, dans la défense, une 

grande résistance et, dans l’attaque, un poids redoutable 

à l’adversaire, ne diffèrent de celle qu’on vient de voir 

et de celles des athlètes légers en général, que par plus 

d’épaisseur donnée aux mêmes membres dont la vigueur 

est déjà chez ceux-ci particulièrement marquée : les mus¬ 

cles sont plus saillants, le cou plus court et plus enfoncé 

dans les puissantes épaules 128 [pugilatus, pancratiuii]. 

On peut grouper en deux classes les constitutions athlé¬ 

tiques telles qu’on les trouve représentées, selon qu’elles 

se rapprochent du type d’Hercule ou de celui de Mercure, 

les deux divinités qui présidaient aux exercices et dont 

les figures se voyaient ordinairement dans les gymnases et 

dans les palestres 129. Cette division correspond à celle qui 

a été faite plus haut des athlètes lourds et des athlètes lé¬ 

gers. Le développement des deux types dans ce sens a suivi 

les progrès de la gymnastique et de l’athlélique. Mercure 

était l’image et devint le modèle de 

ces éphèbes au corps svelte, aux 

membres nerveux et souples dont 

les statues et les vases peints des 

meilleures époques de l’art nous 

offrent des modèles si nombreux130; 

Hercule, fondateur des jeux Olym¬ 

piques et premier vainqueur au 

pancrace, fut l’idéal des lutteurs 

proprement dits131, et ceux-ci four¬ 

nirent à leur tour des exemples aux 

artistes qui voulurent faire des 

figures du dieu la dernière expres¬ 

sion de la force éprouvée par les plus 

rudes travaux. On n’en peut citer 

un exemple plus frappant que la 

statue de l’Hercule Farnèse 132 (fig. 

600), qui passe pour la reproduction 

fidèle d’une œuvre de Lysippe ; 

toutefois la copie, empreinte d’une certaine exagération, 

1011 et s.; cf. Hom. Iliad. XVIII, 67 , 74. — 127 Les mêmes proportions restent en¬ 

core bien marquées sur beaucoup de vases à figures rouges. Voy. par exemple, 

parmi les scènes de gymnastique réunies par Gerhard, Auserlesene Vasenbilder, 

pl. cclxxii, cclxxiv, cclxxv, cclxxxi, ccxciii, ccxciv. — 12S philostr. lier. 19, 2- 

Juven. III, 8$. — 129 Pind. Nem. X, 53 ; Paus. IV, 32, 1 ; VIII, 32, 3 ; Vitr. I, 

7, 1 ; Cic. Ad Attic. I, 4; Athen. XIII, p. 561 d; Synes. Ep. 31 ; Faber, Agonis- 

tieon (in Gronovii Thés, antiq. t. VIII), I, c. 16. — 130O. Millier, Bandb. der Arsh., 

§ 380.— 13176., § 331, 2 et 4 1 0. — 132 /6. 129; Maffei, Raccolta, pl. xlix ; Mus. 

Dorbon. III, 23, 24 ; O Jahn, Arch. Aufsàtzc, p. 162; Slcphani, Ausruhende lie- 

ralcles, p. 162 ; Clarac, Musée de sculpture, pl. 785, n. 1978 ; Overbeck, GeschiclUc 

d. griech. Plastik, II, p. 244. 

Fig. 600. Hercule. 
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paraît beaucoup plus récente et peut-être date-t-elle seu¬ 

lement. du ii° siècle après J.-C. Un autre ouvrage de Ly- 

sippe, qui nous est connu par une imitation très-voisine 

du modèle, offre un type achevé de l’athlète formé par l’art 

des gymnastes et des aliptes au temps d’Alexandre, c’est- 

à-dire à l'époque où cet art avait atteint sa perfection : 

nous voulons parler de cette figure admirable d’un jeune 

homme se frottant avec le strigile, VApoxyomenos, dont 

parle Pline, qui remplaça dans les thermes d Agrippa 

l'œuvre originale, que s’était appropriée Tibère133. Elle est 

aujourd’hui un des ornements du musée du Vatican. Il 

faudrait citer beaucoup d’ouvrages célèbres, tels que le 

Discobole de Myron 13\ le Diadumenos, ou vainqueur nouant 

une bandelette autour de sa tête, de Polyclète 1 , le 

groupe des Lutteurs de la Tribune du Musée de Florence , 

et tant d’autres dont nous possédons des répétitions anti¬ 

ques qui comptent parmi les chefs-d’œuvre de la sta¬ 

tuaire : ces monuments nous montrent des athlètes dans 

les attitudes propres aux différentes luttes, d autres s y 

préparant ou venant de remporter le prix. Il y faudrait 

ajouter les exemples que fournissent en abondance les 

bas-reliefs, les vases peints, les pierres gravées 137 : il est 

peu de sortes de monuments où l’on ne rencontre, de 

semblables représentations. Voici encore la figure d un 

lutteur au pentathle (fig. 601), telle qu’elle est gravée sur 

un disque de bronze trouvé à Égine138 : elle répond bien 

par ses proportions et son caractère à l'idée que nous pou¬ 

vons nous faire de l’athlète tel qu’il sortait de la palestre 

pour concourir dans les grands jeux, au bel âge de la Grèce. 

Pour connaître l’athlète de métier, formé par un ré¬ 

gime et des exercices qui avaient moins pour but le dé¬ 

veloppement régulier et harmonieux du corps, ou 1 ac¬ 

croissement des forces en général, que leur accumulation 

dans quelques parties, il faut examiner des monuments 

que n’a point ennoblis l’influence du goût hellénique . par 

exemple, les représentations de jeux funèbres qui déco¬ 

rent certains tombeaux étrusques 139 ; mieux encore la mo- 

133 Ptih. Hist. nat. XXXIV, 19; E. Braun, Ann. d. Inst. arch. ISdO, p. —0 ; 

Monum. ined. t. V, pl. xm ; Vinet, Rev. archéol. 1857, p. 536 ; Clarac Mits. de 

ïc pl 848 B, n. 2168 A. - Mus. des antiq. Il, pl. *viii ; Clarac, Mus. t e sc. 

ni’ 829 n. 2085 A ; Pistolesi, Vatie. illustrait,, VI, 9, 2 ; Guattan., Mon. ined., febr. 

. D K. _ 135 Gerhard, Ant. Bildwerke, pl. mi. —136 Galcr. di Ftrenze, 

liât M 122; Wicar, Gai. de Florence, l, pl. txu - ^ Clarac, Mus de se. 
Tnll l ». O. Millier, Handb., § 423 ; Tassie, Catalog. u. 7992-8030 ; voy. 

ca.il», LU». GYMKA.STICA et les articles relatifs aux diversesespcces de lut tes 

_ 138 Aujourd’hui au musée de Berlin. Yoy. le revers (fig. 251, P- a 

ce sujet, Annal, d. Inst. arch. 1832, p. 75, et Piuder, üeber den Fünfhampf. 

saïque des thermes de Caracalla 14°, où sont représentés 

des athlètes, les uns en pied (fig. 602), les autres en buste 

(fig. 603). Les bustes, sinon toutes les figures, sont cer- 

Fig. 602. Athlètes romains. Fig. 603. 

tainement des portraits (on avait coutume, sous 1 empiie, 

de placer dans les palestres ceux des vainqueurs fameux U1), 

où apparaissent avec une réalité saisissante 1 excès de la 

force brutale et la pauvreté de l’intelligence. 
La coiffure qu’on voit dans les deux figures précédentes 

et dans la plupart de celles dont se compose la mosaïque 

des thermes de Caracalla, est propre aux athlètes de ce 

temps ; on la retrouve dans d’autres monuments de l’é¬ 

poque romaine : par exemple, dans le bas-relief d où est 

tirée la figure 604, 

représentant deux 

pancratiastes 142 ; et 

elle n’est pas ré¬ 

servée , comme on 

l’a cru, seulement 

à ceux qui se mesu¬ 

raient au pancrace 

ou au pugilat : d’au¬ 

tres athlètes, ou des 

génies personnifiant 

toutes les sortes de 

lutte, y ont égale¬ 

ment les cheveux 

courts OU ramassés pig. 604. Lutteurs au pancrace, 

en touffe ( cirrus ) 
nouée sur le sommet de la tète. Cette coiffure était carac¬ 

téristique des athlètes de profession. C’est ce qui explique 

un passage de Suétone où est rapporte un tiait satirique 

du peuple de Rome contre Néron : alors que la ville était 

désolée par la famine, un navire arriva d Alexandiie, chai- 

gé, non de blé, mais de sable fin destiné aux lutteurs de 

l’empereur. On se répandit contre celui-ci en injures et 1 on 

mit sur la tête de [sa statue le cirrus, avec une inscrip¬ 

tion grecque à double sens, faisant allusion a la révolté 

de Vindex et de Galba, qu’on venait d’apprendre à Rome, 

et à l’issue qu’on en espérait143. Le cirrus ne se voit ja- 

der ffellenen, Berl. 1S67, p. 39. - ’3<> Voy. notamment les figures de pugilistes 

d’après une peinture de Chiusi, Mon. ined. d. Inst. arch. V, pl. xvi ; Aimait, p. 267. 

_ 140 secchi, Musaico Antoniniano, pl. n, p. 31 et s. — Pim. IIvit. nat. XXXV, 

2. _ 142 Mus. Pio-Clem. V, pl. xxxvi ; Guattani, Notizie, Iuglio, 1785, II ; Zocga, 

Bassiril. ant. II, pl. xc ; Clarac, Mus. de sc. pl. clxxxvii, n. 223 ; Bouillon, III, 

bas-rel. pl. ou ; Gerhard, Antike Bildwerke, pl. nxxx.x, 4; Garrucci, Mus. La- 

teran. xxxvi, 1 ; Monum d. Inst. arch. t. V, pl. xvi ; VIII, pl- Lxxxn ’ 

uctUo;, AO^xai; Lucian. Rial. mor. V, 3 ; cf. Philostr. Imag. II, 32. - Nero, 

45 : « Nune demum agona esse et raderct tandem », en adoptant la correction 

heureuse de Secchi, U l. p- 53. 
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mais dans les monuments de l’art grec ancien. Les lut¬ 

teurs y sont figurés souvent, mais non pas toujours, avec 

les cheveux courts; quelquefois ils les avaient tout à fait 

ras, et cette tonsure était appelée 

oxacpfov (littéralement « en écuelle ») 

par opposition à la coiffure nommée 

xvjTroç, où les cheveux étaient assez 

longs pour être disposés autour du 

visage 1U. On voit l’une et l'autre 

dans la figure 605, représen tant deux 

lutteurs, d’après un vase peint du 

musée de Naples us. 

Il résulte d’une épigramme de 

Martial146 que les athlètes de son 

temps portaient quelquefois une 

sorte de perruque ou de serre-tête (ga- 

lericulum) par-dessus leurs cheveux. 

On a cru reconnaître cette enveloppe 

dans quelques-unes des figures de la 
l'ig. 60o. Lutteurs grecs. 

mosaïque dont nous venons de par¬ 

ler147 ; mais, à vrai dire, elle n’y est pas clairement visible. 

Nous savons aussi que les athlètes grecs, et après eux 

les romains, pour protéger leurs oreilles, au moins quand 

ils s’exerçaient, contre les coups terribles qui les menaçaient 

dans les luttes du pugilat et du pancrace, se servirent d’en¬ 

veloppes appelées <xja®mtiS£î et 6-om'ceç, sans doute rembour¬ 

rées de laine et couvertes d’une matière plus dure ; un au¬ 

teur dit qu’elles étaient en cuivre148. On les voit, attachées par 

des brides qui passent sur la tête et sous le menton, dans 

un fragment de statue en marbre, qui appartenait au savant 

Fabretti et dont il a donné un dessin149 

(fig. 606). Mais il est certain que les 

lutteurs ne devaient pas recourir or¬ 

dinairement dans les jeux publics à 

ce moyen de défense; on reconnais¬ 

sait même à leurs oreilles meurtries 

ceux qui avaient soutenu de nom¬ 

breuses épreuves : beaucoup d’auteurs 

en font foi 18°. Winckelmann le pre¬ 

mier en a trouvé la trace dans les 

monuments: il a constaté que des 

statues, exécutées d’ailleurs avec un grand soin, avaient 

des oreilles déchirées et bouffies, qui ne pouvaient avoir 

été figurées ainsi sans dessein, et il a reconnu que ces sta¬ 

tues étaient celles d’athlètes, ou qu’elles représentaient 

Hercule vainqueur au pancrace151. 

On parlera dans des articles spéciaux des cestes dont 

étaient armés les bras des pugilistes, des disques, des 

haltères et des divers attributs de chaque sorte de lutte. 

IWSchol. Aristoph. Av. 806 ; Lucian. Lexiph. 5 ; Plut. Arat. 3 ; Eust. Ad II. p. 907, 

40.— 145 Fiorelli, Vasi Cum. XVI; Bull. Napolet. N. S.,t.V, 10, 20. — >46 XIV. 50. 

— 147Secchi, p. 54 et s. — 148 Etym. M. s. v.; Pollux, II, 83 ; Plut. De aud. poet. 

р. 65 Sleph.; Ctem. Alex. Paed. II. 6, les appelle àimü-riSts ; cf. Faber, Agonist. 1,1 ; 

Durette, Hist. du pugilat, p. 377 et s. ; Krause, Gymn. p. 517.—149 Decolumna Trajani, 

с. viii, p. 267. — 150 plat. Gory. p. 516 a ; Protay. p. 342 a, b ; Diog. Laërt. V, 67 ; 

Sehot. Theocr. Id. XXII, 45 ; Philostr. Her. 12, p. 722 ; Tertull. De spcct. 23; Krause, 

l. I. p. 516.— 151 Winckelmann, II, p. 732 des Oeuvres complètes, Dresde, 1808 ; 

ld. Monum. ined. n. 63 ; Musée Napoléon, IV, 70 ; C. rendus de la Comm. arch. de 

St-Pétersb. pour 1869, pl. n, 6. — 152 Hom. II. XXIII, 683, 710 ; Thue. I, 6 ; Paus. I, 

44,1 ; Dion. Hal. VII, 42; Pollux, X, 182 ; Baudclot, Mém. de l'Ac. des Insc. I, 1700 ; 

Boeckh, Corp. insc. gr. I,p. 554; Krause, p. 360, 405. — >53 L’exemple cité par Krause, 

p. 405, pl. x, fig. 26, est une œuvre moderne, du Bernin, qui décore la base d'une 

antique au musée du Louvre.— 154 Voy. par exemple, C. rendus de la Comm. arch. de 

Si-P ersb. p 1864, pl.-n, p. 234 et s. — 155 Mus. etc. Gregor. II, 17. — 15G y ov. l’indica- 

litm des textes et des monuments réunis par M. Stephani, C. rendus de la Comm. arch. 

de St-Pétersb. p. 18G9, p. 150 ; et ci-dessus, fig. 255, p. 227. — Bibliographie. P. Faber, 

I. 

Quant au costume, les athlètes portèrent d’abord dans les 

jeux un caleçon ou une ceinture autour des reins, appelé 

7t£piÇmp.a ou StaÇwfjia 152 ; aux jeux de la 15e olympiade, celle 

d’un des coureurs se dénoua, ce qui lui rendit la victoire 

plus facile. Les coureurs s’en passèrent à partir de ce mo¬ 

ment, et bientôt elle fut aussi abandonnée dans les autres 

luttes. On s’expliquera d’après cela pourquoi, dans les 

œuvres d’art, les athlètes sont entièrement nus. Pour nous 

figurer ce qu’était le rapi'ÇioiAa porté antérieurement 1M, 

nous devons nous rappeler que, en tout temps, les ouvriers 

de la dernière classe, ceux surtout qui travaillaient exposés 

à une grande chaleur, n’avaient pas d’autre vêtement 

qu’une pièce d’étoffe entourant les cuisses [subligaculumJ. 

Telle devait être la ceinture des plus anciens athlètes ; 

à moins qu’on ne préfère en chercher le modèle dans le 

caleçon court et collant que l’on voit porté par Atalante 

luttant contre Pélée [atalanta, p. 511, fig. 59Ü], par des ar¬ 

tistes dionysiaques [dionvsiakoi teciinitai], par des faiseurs 

de tours [cernuusJ, 

ou par des jeunes 

gens exécutant une 

danse armée154 [pyr- 

riiica]. Sur un vase 

peint 155, on voit 

(fig. 607) des athlètes 

dont les reins sont 

entourés d’une cein¬ 

ture étroite, avec 

une pièce de devant 

qui couvre les par¬ 

ties naturelles : 

est-ce là une re¬ 

présentation du Ttcpi'ÇwtLoc plus approchante de la vérité, 

ou n’est-ce que le souvenir d’une pratique qui est d’ail¬ 

leurs attestée par d’autres monuments, où l’on voit des 

athlètes portant autour des reins une simple cordelette 

à laquelle se rattache, un fil léger servant de suspensoir. 

Nous ne pouvons qu’indiquer ici 156 ce moyen (xwoosW/;, 

infibulatio) auquel recouraient quelquefois les athlètes 

pour mieux conserver leurs forces. E. Saglio. 

ATIMIA (’ATijjua). — L’atimie, dans le droit attique, 

peut être définie la privation, soit de la jouissance, soit de 

l’exercice de tout ou partie des droits attachés à la qualité 

de citoyen d’Athènes, droits dont la réunion constituait 

l’sitiTtp,i'a. Aussi les textes opposent-ils constamment les 

ETUTtaoc aux artp.01. 

L’atimie existait déjà avant Solon; car elle est men¬ 

tionnée dans un des 0scuot relatifs aux homicides que les 

historiens attribuent à Dracon 1 ; et Plutarque 2 nous a 

Fig. 607. Pugilistes. 

Agonisticon, sive de acte athletica ludisque veterum, etc. Lugd. 1592; Oct. Falco- 

nerius, Notac ad inscript, athlelic., Rom., 1668. Ces deux ouvrages se trouvent aussi 

dans le Thésaurus de Gronovius, t. VIII : Burette, Mém. pour servir à l'histoire des 

athlètes, dans les Mém. de l'Acad. des Inscriptions, I, p. 219 et s. ; Ignarra, Com¬ 

mentai'. de palaestra Neapolitana, Napl. 1770 ; de la Serre, Discours sur les jeux 

et les exercices publics. Dijon, 1776 ; Meincrs, De Graec. gymn. utilitate et damnis, 

in Comment. Societ. Gotting. XI, p. 269 ; Krause, Gymnastilc und Agonistik der Hel- 

lenen, Leipz. 1841 ; M. H. E. Meyer, Ohjmpischa Spiele, dans VEncyclop. de Ersch et 

Gruber, III, 3, p. 293-328 ; Seccbi, Il musaïco Antoniniano rappresentante la scuola 

d gliatleti, Rome, 1843; Ottfried Miiller, der Archàologie der Kunst, ISIS, 

g 87 et 423 ; K. F. Hermann, Gottesdienst Alterthümcr der Griechen, 2' éd. 1858, g 50 ; 

Id. Privatalterthümer der Griechen, 2® édit. 1870, g 37 ; Becker, Charilcles, II, 

p. 161 et s.; 2® édit. 1S54 ; Beckcr-Marquardt, Handbucli der rom. Alterthümcr, IV, 

p. 519 et s. Leipz. 1856 ; Friedliinder, Darstellungcn aus der Sittengeschichte Roms, 

II, p. 342 et s. 2® éd. Leipz. 1867 ; M. Planck, Athletae, in Pauly’s liealencyelopüdie, 

I, 2® édit. p. 1992 et s. ; rinder, Ueber den Fünfkampf der Hellenen, Berlin, 1S07. 

ATIMIA. l Demosth. C. Aristocr. g 62, R. 640. _.’ 2 Sol. 19. 
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conservé textuellement l’une des lois de Solon, dans la¬ 

quelle rèiciTt|*(« est rendue à la plupart des citoyens qui 

avaient été frappés d’atimie antérieurement la magis¬ 

trature de ce législateur. Elle n’atteignait et ne pouvait 

atteindre que les hommes; Eschine dit bien 3 que Solon 

établit des peines contre la femme adultère (àxtiAtov xv]v 

roiauT-rçv yuvaTxa); mais il ne s'agit pas là d’une véritable 

atirnie; le mot axiixav est pris, comme dans beaucoup 

d’autres cas d’ailleurs, dans le sens vulgaire d humilia¬ 

tion, et non pas dans le sens juridique de dégradation. 

Si l’on devait ajouter une foi entière à un texte précieux 

d’Andocide 4, il y aurait eu, à Athènes, trois espèces d ati- 

mie. La première frappait le citoyen dans sa personne et 

dans sa fortune ; elle était encourue par tous les débi¬ 

teurs du trésor public : o\ jasv àpyuptov ôseiàovxeî t« Srj^oaiw. 

La seconde ne frappait que les personnes et laissait intacts 

les patrimoines ; elle était réservée aux voleurs, à ceux qui 

se laissaient corrompre par des présents, aux condamnés 

pour délits militaires, aux faux témoins, aux enfants qui 

se rendaient coupables de mauvais traitements envers 

leurs ascendants ; ouxot 7tâvx£ç axipcot Y]<7av va ffootAaxa, va Si 

-/prifAaxa eT^ov. La troisième, non-seulement respectait le 

patrimoine, mais encore n’atteignait la personne que dans 

certains droits déterminés : xaxà -jrpoffxdl-st; ; 1’axtu.o? ne pou¬ 

vait plus, par exemple, siéger dans le sénat, ou prendre la 

parole dans l’assemblée du peuple, ou intenter certaines 

actions publiques; il lui était défendu de paraître dans 

l’Agora, d’aller dans l’Hellespont ou dans l'Ionie. Mais, en 

dehors de la npouxa^tç, il avait les mêmes droits que les 

autres citoyens : xà (jlev aXXa 7]v azEp xoî; aXXotç 77oXtxatç . 

Nous ne croyons pas devoir prendre pour guide ce texte 

d’Andocide ; non-seulement il est incomplet et laisse en 

dehors de son énumération beaucoup de cas dans lesquels 

il y avait atimie, mais encore il renferme plusieurs inexac¬ 

titudes, notamment lorsqu'il présente la confiscation 

comme un effet de la première espèce d’atimie. L’àxttMtx n’a¬ 

vait jamais trait qu’à la personne ; elle pouvait sans doute 

coïncider quelquefois avec une autre pénalité, telle que la 

confiscation des biens, mais elle en était très-distincte. 

Nous allons exposer une théorie qui nous paraît plus 

conforme à l’ensemble des textes du droit attique. Nous 

distinguerons : t° une atirnie qui, tout en laissant au ci¬ 

toyen la jouissance de ses droits civiques, lui en interdi¬ 

sait temporairement l’exercice; 2° une atirnie qui enle¬ 

vait à perpétuité au condamné la jouissance de tout ou de 

partie de ces droits, cette atirnie se subdivisant en atirnie 

totale et en atirnie partielle. 
I. Atimie des débiteurs du trésor public. Nous par¬ 

lerons d’abord de la première atimie, qui correspond à la 

première classification d’Andocide, à la maxhna iiïfamia 

de Meier, et qui cependant, on va le voir, est loin d être 

la plus redoutable 6. 
Les débiteurs du trésor public, lorsqu’ils ne se libéraient 

pas de leur dette à l’époque fixée par la loi ou par la con¬ 

vention, étaient, de plein droit et par la seule échéance du 

terme, en état d’atimie; ils pouvaient même, mais en 

vertu de décisions spéciales, être soumis à la contrainte 

par corps. Cette atimie, quoi qu’en dise Andocide, n’a¬ 

vait pas pour effet la confiscation immédiate des biens. 

La loi donnait à ces débiteurs un délai de grâce, jusqu a 

la neuvième prytanie7, et, s’ils mettaient ce temps a prolit 

pour payer leur dette, ils recouvraient de plein droit 

l’exercice de leurs droits civiques. A 1 échéance de la 

neuvième prytanie, le défaut de payement avait pour con¬ 

séquence le doublement de la dette 8 et la confiscation des 

biens. On ne peut donc pas voir dans cette confiscation 

une suite de l’atimie, puisque l’atimie était encourue 

depuis le jour de la première exigibilité, et que la con¬ 

fiscation n’avait lieu qu’après l’arrivée du terme de grâce. 

Si le produit de la vente des biens confisqués suf¬ 

fisait pour éteindre la dette, le debiteur recouvrait im¬ 

médiatement l’è,jitxi|/.£a ; sinon, il restait en état d atimie 

jusqu’à sa complète libération. S’il mourait insolvable, 

ses héritiers, succédant à ses obligations, se trouvaient a 

leur tour débiteurs de l’État et étaient frappés d’atimie 

jusqu’à parfait payement9. Mais, dans tous les cas, aussi¬ 

tôt que la dette était éteinte, l’atimie disparaissait ipso 

jure. L’atimie était donc alors moins une peine qu’un 

moyen de coercition. Le législateur, en 1 établissant, avait 

espéré que la menace de la privation de 1 exercice des 

droits civiques déciderait le débiteur à faire tous ses ef¬ 

forts pour arriver à une prompte libération. Lorsque le but 

poursuivi était atteint, la contrainte n avait plus de raison 

d’être. Elle cessait au moment même du payement *°. 

Tout autre était l’atimie, pénalité proprement dite, at¬ 

tachée par la loi à certaines infractions, et dépouillant a 

perpétuité le condamné de la jouissance de tout ou de 

partie de ses droits civiques. 
II. Atimie totale. — L’Athénien qui avait encouru 1 ati¬ 

mie totale, et que l’on appelait xa9cb:aS dx(p.oç ", était privé 

de tous les droits dont l’exercice était interdit aux débiteurs 

du trésor public; il ne pouvait siéger dans le sénat, dans 

l’assemblée et dans les tribunaux 12, ni adresser la paiole 

au peuple13, ni intenter aucune action publique14, ni rem¬ 

plir aucune magistrature ,5. Il était de plus incapable d être 

entendu comme témoin16 ; l’accès de certains lieux publics 

lui était défendu11 ; il ne pouvait figurer dans les chœurs ou 

dans les cérémonies religieuses18. En un mot, sa condition 

était presque inférieure à celle des étrangers 19. Quelque¬ 

fois, l’atimie s’étendait à sa postérité 20, et son cadavre 

était privé de la sépulture dans le territoire de 1 Attique _1. 

Les crimes auxquels était attachée la peine de 1 atimie 

complète étaient les suivants ; 
1° La trahison QtpoSotHx) ; l’atimie s’étendait même aux 

descendants légitimes ou naturels du condamné, et per¬ 

sonne ne pouvait les adopter sans encourir la peine de 

1’àxqj.rx. Le cadavre du traître devait être inhumé en de¬ 

hors de l’Attique22. La confiscation des biens étant la suite 

de la condamnation pour T.poSoal*, Andocide aurait dû 

rattacher ce cas et ceux qui vont suivre à sa première 

3 C. Timarch. g 183, D. 61. — 4 De myst. g 73-76, D. 60. — 5 C’est sur la foi de 

ce texte d’Andocidc, que Meier a écrit, De bonis damnatoru/n, 1819, p. 105 . « Infa- 

miae généra sunt tria, maxima, media et minimal maxima eorum quorum corpora 

infamia sunt et boua publicantur; media eorum quorum corpora au|« sunt, bona 

autem salra manent ; minima eorum qui xa-à moa-ciUi;, id est, qui non ommno et 

funditus, sed «.tenus tantum sunt quatenus feuoi esse jubentur. » — 0 Cf. 

Wachsmuth, Mien. Alterth. 1' éd. t. II, p 198. - 7 Demosth. C. Ncarr. g 7, 1t. 

1347. _ 8 Demosth C. Aristog. 1,11. 76S. Argum.— 9 Dcm. C. Androt. g 33, lt. 603 ; 

C. Timocr. § $01, R. 762 C. Theocrii. g 17, II. 1326. - 10 Voir lsoer. Pmuthen. 

0 Didot, 150; Dem. C. Theocrin. g 15, R. 1326 ; cf. C. Timocr. § 90, R. 729. 

il Demosth. C. Mid. g 32, R. 5i4 et § 87, R. 542 ; C. Aristog. I, g 30, R. 779 ; 

hol. in Dem. 542, 24, Didot, p. 675. - 12 Demosth. C. Timocr. g 123, R. 739 ; 

Mid. g 182, R. 573. — 13 Demosth. C. Aristog. I, g 4, R. 771.— '4 Dem. C. Theocr. 

15 et 45 R. 1326 et 1337. — '5 Dem. C. Lept. g 156, R. 504 ; cf. Aeschm. C. 

marc/i.gSl, D.33.—1“ Dcm. C.Neaer. g 27, R. 1353. 17 Aeschin. C. Timarch. 

.,, u. 33. 18 Dem. C. Mid. g 58 et s. R. 533. - ‘9 Dem. C.,Theocr. g 68, R. 1343. 

"2Ô Andoo. De myst. g 74, D. 60; Dem. C. Aristocr. g 62, R. 640. - 21 Hyper. 

,0 Euxcnippo, g 13, D. 378. - 22 plut. Vita X oral. 383-483. 
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classificatiou des «Tifiot xoaa aroiyaTa xai xaxot yy^atu. Il le 

place cependant dans la seconde catégorie, ce qui prouve 

bien l’inexactitude de son point de départ et la vérité de 

notre affirmation. La confiscation était complètement in¬ 

dépendante de l’atimie, et celle-ci se rapportait toujours 

exclusivement à la personne. 

Ce que nous venons de dire de la trahison doit être ap¬ 

pliqué par analogie aux tentatives faites pour renverser la 

démocratie (S^g-ou xaTaXuai;), à ce crime indéterminé dési¬ 

gné sous le nom très-élastique d’àStxfa itpoç tov S^p.ov, au 

fait d’avoir accepté des charges sous la tyrannie ou de 

l’avoir favorisée. Les noms des citoyens condamnés pour 

ces divers crimes étaient gravés sur les stèles, et nous savons 

que les<jty)Xïtou furent exceptés de la réhabilitation votée sur 

la proposition de Patroclide ; ils étaient donc tousavigot23. 

2° Le meurtre (tpo’voç) ; les meurtriers ne furent 

pas compris dans la réhabilitation générale accordée une 

première fois par Solon s4, une seconde fois par le peuple 

sur l’initiative de Patroclide23. La confiscation était en outre 

appliquée aux meurtriers qui avaient agi volontairement. 

3° Le vol (xXo7rq) ; d’après Andocide, l’atimie passait 

même aux descendants de tous ceux qui avaient été con¬ 

damnés comme voleurs (ôtosoc xXo7tî); otpXotsv 2C) ; toutou; 

ô’ tSsi xat auToù; xoù tou; sx toÛtwv axtaou; sîvai. Toutefois, 

quelques philologues pensent que cette phrase a été 

déplacée par un copiste et doit être reportée à la fin 

du § 73 27. L’hésitation est permise ; mais nous ferons re¬ 

marquer qu’Andocide parle tout à la fois du vol et de la 

corruption. Or, il est certain que l’atimie était transmissi¬ 

ble dans le cas de Swpoîoxi'a, et, puisque l’orateur rappro¬ 

che les deux délits, il est permis de croire que la peine 

était la même pour tous les deux 28. 

4° La corruption soit active, soit passive de fonction¬ 

naires publics (Scopoooxi'aç, osxa-jp.ou, Swpwv y?0"?7!29) ! l’atimie 

était héréditaire 37 ; et, s’il faut en croire Lysias 31 et Dé- 

mosthène,dont le témoignage est en opposition avec celui 

d’Andocide, il y avait en outre confiscation. 

5° Presque tous les délits militaires, notamment lors¬ 

qu’un citoyen appelé au service ne répondait pas à l’appel 

(àcTpoiTsi'a 82) ; — lorsqu’un citoyen quittait le poste de ba¬ 

taille qui lui avait été assigné par le général (XentoTodjiov 33) ; 

— le crime de désertion à terre (Xst7ro<ïTpocTtov), que l'on as¬ 

simile ordinairement au délit précédent; — la désertion 

à bord d’un navire de guerre (XerxovauTi&v) ; — l'inaction 

pendant un combat naval (àvaupta^tov) ; l’opinion de Sui¬ 

das 34, qui dit que, dans ce dernier cas, l’atirnie était 

transmissible aux enfants, est évidemment erronée ; le 

lexicographe a eu le tort de généraliser pour tous les délits 

énumérés dans le § 74 d’Andocide ce que l’orateur dit seu¬ 

lement du vol et de la corruption ; — le fait de jeter son 

bouclier 33, sans motif plausible 36 (t->,v <x<nuoa àitoêotXXeiv) ; 

quelques rhéteurs ajoutent que le soldat s'exposait à la 

même peine lorsqu’il engageait ses armes; mais les textes 

d Aristophane et du Scholiaste 31 11’impliquent pas cette 

conséquence ; —enfin un délit qui paraît résumer tous les 

23 Amloe. De myst. § 78, D. 61. — 24 plut. Solon, 10. — 23 Andoc. De myst. § 78, 

61- — 26 Andoc. De myst. g 74, D. 60. — 22 Pauly, Real-Encycl. 2e éd. t. I, 

P- ï030> note. —28 Lelyveld, p. 77. — 29 Andoc. De myst. § 74, D. 60 ; Dem. C. MU. 

§ 113, R. 551 ; Aeschin. C. Ctesiph. § 232, D. 139. — 30 Andoc. cl Dem. I. c. — 

31 Lys. Or. XXI, § 25, D. 194. — 32 Dem. C. Neacr. § 27, R. 1353 ; C. Timocr. 

§ 103, II. 732; Andoc. De myst. § 74, D. 60.— 33 Dem. De Rhod. libert. § 32, R. 200. 

— 3‘ Éd. Bernhardv, 379. —33 Andoc. De myster. § 74, D. 60 ; Aeschin. C. Timarch. 

S 29, D. 34. — 36 Diod. XII, 62. — 37 Plut. 431 et s. — 38 Andoc. De myst. § 74, 

D. 60. — 39 Lys. C. Alcïb. I, § 9, D. 164; voir cep. Andoc. De myster. § 74, D. 

Gü. — 40 Lys. C. Theomn. 1, g 22, D. 135; Antipli. Tetralogia, 1, 4, g 7, D. 11. 

précédents, la lâcheté (ôetXt'a 38). — A l’atimie se joignait, 

pour tous les délits militaires, la confiscation des biens 39. 

6° Le faux témoignage devant les tribunaux 40. D’après 

Andocide, pour que l’atimie fût encourue, il fallait que la 

même personne eût succombé trois fois dans une -j/suSo- 

p//0Tuptwv ypot'fti 41> et ü est notable que Platon, dans sa 

république idéale42, subordonne également l’atimie pour 

t!/suooy.oepTupi'a à l’existence de trois condamnations. Mais il 

résulte des autres témoignages que la dégradation civique 

existait dès qu’un seul jugement avait été rendu 43. On 

assimilait au faux témoignage les manœuvres employées 

pour le provoquer (xaxoTsyvtwv 8txï) 44). Le faux témoignage 

devant un arbitre (StatT7]Tifc) avait paru moins répréhen¬ 

sible que le faux témoignage devant un tribunal et il était 

impuni45. — Quant au synegoros, ou avocat auxiliaire du 

plaideur, on n’avait jamais songé à l’assimiler au témoin, 

et il pouvait altérer la vérité sans s’exposer à l’atimie 46. 

7° L’attestation mensongère qu’un ajournement avait 

eu lieu (^£uSoxXr)TEt'a), attestation qui pouvait avoir comme 

conséquence la condamnation par défaut d’une personne 

non régulièrement citée en justice. Andocide47, ici encore, 

exige, pour qu’il y ait dégradation civique, trois condam¬ 

nations pour ij/EuooxXrjTsla. 

8° Le manquement aux devoirs envers les parents 

(xaxoxjt; yovewv *8). Remarquons que l’atimie ne frappait 

ni les tuteui’s qui manquaient à leurs devoirs envers leurs 

pupilles, ni les maris qui manquaient à leurs devoirs en¬ 

vers leurs femmes épiclères 49. Si quelquefois des maris ou 

des tuteurs, condamnés pour xaxwdcç, sont présentés 

comme aTtgot, c’est qu’ils n’avaient pas payé l’amende 

à laquelle ils avaient été condamnés. L’aTcpua tenait à 

leur qualité de débiteurs du trésor public et non à la 

constatation de leur faute. 

9° Le fait de donner en mariage à un Athénien une 

étrangère en la faisant passer pour citoyenne. A l’atimie 

était jointe dans ce cas la confiscation des biens &0. 

40° Le fait du proèdre, qui permettait à un débiteur du 

trésor public ou à un ami de ce débiteur d’implorer la re¬ 

mise de sa dette et qui faisait voter l’assemblée sur cette 

proposition illégale 81. Leptine fît voter une loi qui pro¬ 

nonçait également l’atimie et en outre la confiscation des 

biens contre l’auteur de toute motion tendant à accor¬ 

der l’àTÉXsta tcôv XsiToupytwv 52 ; mais cette loi fut bientôt 

rapportée [ateleia.] 

11° Le fait d’un héraut qui proclamait sur un théâtre un 

affranchissement d’esclaves ou une concession de cou¬ 

ronne par une tribu, par un dème ou par toute autre cor¬ 

poration 83. 

12° Le déni de justice et l’abus de pouvoirs de la part 

d’un arbitre public (Siair/ir/;;) désigné par le sort pour ju¬ 

ger un procès 54. 

13° Les voies de fait ou les injures verbales contre un 

magistrat dans l’exercice de ses fonctions 65. 

14° La proposition de modifier les lois sur l’homicide ; l’a- 

timie était même héréditaire et la confiscation s’y joignait36. 

— 41 De myst. g 74, D. 60. — 42 Leg. XI, D. 479, 14. — 43 jLys. C. Theomn. I, § 25, 

D. 136. 4+ Dem. C. Steph. Il, § 10, R. 1132 ; voir cependant Lelyveld, p. 137, qui 

se met en contradiction avec ce qu’il a écrit p. 128. — 45 Dem. C. Phorm. § 19 

R. 913. — 46 Aeschin. De male gesta leg. g 170, Didot, p. 93. — 47 De myst. § 7i’ 

D. 60. — 48 Dem. C. Timocr. g 105, R. 733 ; Xen. Mémor. II, 2, g 13 ; Andoc. De 

myst. § 74, D. 60. — 49 Voir cep. Isae. De Pyrrhi her. § 62, D. 258, et Westermann, 

Real-Encycl. I, 2= édit. p. 2029. — 50 Dera. C. Neaer. g 52, R. 1363. — 51 Dent. 

C. Timocr. g 50,R. 716. —52 Dem. C. Lept. g 156, R. 504. —53 Aeschin. C. Timarch. 

g 44, D. 105. — 54 Dem. C. Mid. g 87, R. 542 ; Follux, VIII, 126 ; Harpocr. s. u. 

dratftMa. — 55 Dent. C. Mid. g 32, R. 454. — 56 Dem. C. Aristocr. g 62, R. 640. 
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Nous pouvons citer encore comme xaOâua^ àttpt : 

15° Le mari qui, après avoir surpris sa femme en fla¬ 

grant délit d'adultère, continuait à habiter avec elle 57. 

10° Le citoyen qui restait neutre en temps de guerre 

civile 5S. Notons toutefois que cette obligation pour l’A- 

thénien de choisir entre les partis qui se disputaient le 

gouvernement tomba en désuétude 69 ; il semble que, dès 

ie temps de Lysias 60, on n’en tenait plus nul compte. 

17° Le citoyen convaincu de désœuvrement ; 

d’après Pollux, Solon aurait décidé que la peine de la dé¬ 

gradation civique n’atteindrait que celui qui aurait suc¬ 

combé trois fois dans une dtpyi'aç ypasii61. 

18° Le dépositaire qui ne restituait pas le dépôt qu’on 

lui avait confié6S. 

Quelques auteurs ont proposé d’étendre cette énumé¬ 

ration en y ajoutant : 1° ceux qui étaient condamnés 

pour éToci'oïi<nç ; 2° les dissipateurs 63 ; 3° les condamnés aux 

galères ; 4° les fils abdiqués par leurs pères; 5° les sy- 

cophantes, etc. Nous croyons que, dans les deux pre¬ 

miers cas, l’atimie était seulement partielle 68 ; que la 

condamnation aux galères ne figurait pas parmi les pei¬ 

nes en vigueur à Athènes 6S, et que, si plusieurs textes di¬ 

sent que les abdiqués et les sycophantes étaient a-ragot, cela 

signifie, non pas qu'ils étaient en état de dégradation ci¬ 

vique, mais bien qu’ils étaient généralement méprisés. 11 

en était de même des suicidés, et l’on se tromperait en 

prenant à la lettre l’cmpi'a qui, d’après Aristote 67, s’atta¬ 

chait au fait de quitter volontairement la vie. 

III. Atimie partielle. — L’atimie partielle n’enlevait au 

citoyen que certains droits limitativement déterminés. 

Pour tous les autres, il demeurait sur un pied d’égalité 

avec les citoyens sTUTtgot. Cette atimie partielle était le 

plus souvent attachée de plein droit à certains délits ou à 

certaines condamnations. Mais elle était aussi quelquefois 

prononcée d’une façon spéciale, et c’était dans ce cas seu¬ 

lement qu’elle méritait, à proprement parler, le nom 

d’avifAta xccrot T.QrJ<j-i\v.c,68. 

L’accusateur, qui intentait une action publique et qui 

plus tard se désistait ou succombait sans obtenir le cin¬ 

quième des suffrages, était déchu du droit d’intenter à 

l’avenir une action publique du même genre 69. La loi 

n’avait, fait d’exception que pour l’eîffaYYEÀt'a xaxwcew;, afin 

de ne pas décourager, par la perspective de l’atimie en cas 

d insuccès, les citoyens disposés à prendre en main les 

intérêts des incapables 70. 

Le citoyen qui avait été condamné trois fois pour avoir 

soumis au peuple des propositions illégales (napavogiov 

yfay>i) était de plein droit déchu de' la faculté de faire au 

peuple de nouvelles propositions 71. 

Les citoyens qui s’étaient rendus coupables de certains 

délits graves contre les mœurs, par exemple d’£Tat'f7)<7i<;, ou 

qui avaient été déclarés prodigues et dissipateurs, étaient 

ipso jure incapables de prendre la parole dans l’assemblée 

du peuple et de remplir certaines magistratures 72. 

La même incapacité pouvait résulter d’une irpoffrafo ou 

57 Dem. C. Neaer. § 87, R. 1374. — 58 plut. Sol. 20 ; Pracc. ger. reip. XXXII, 

D. 1005 ; Ve sera imm. vind. IV, D. 065 ; Gell. XI, 12, § 1 ; Cic. Ad Attic. X, 1, § 2. 

— 59 Plut. De solert. anim. VIII, g 5, D. 1181. —60 C. Philon. or. XXXI.—61 Poil. 

VIII, 42 ; cf. Phot. Lex. édit. 1823, p. 675. — 62 Voir Lelyveld, p. 186. — «3 Wester* 

mann, Real-Encycl. I, 2' éd. p. 2030. — 6'. Sam. Petit, Leges ait. édit. Wesseling, 

p. 455. — 65 Lelyveld, De iiifamia, p. 251 et s. — 66 Lelyveld, p. 190. — 67 Elh. 

Nicom. V, 11, § 3, D. p. 65. — 68 Àndocide donne pourtant ce nom à toute atimie 

partielle. De myst. g 75, D. 60. — 69 Harpocr. s. v. iàv ti;, édit. Bekker, p. 65 ; 

Dem. C. Aristog. II, § 9. R. 8 03. — 70 Harpocr. s. v. iWayyùia, édit. Bekker, p. 66 ; 

ls. De Pyr. her. § 46, D. 255 ; Dem. C. Pantaen. g 46, R. 980. — 7' Diod. XVIII, 

défense spéciale. Ainsi les soldats, qui étaient restés dans 

la ville pendant la tyrannie des Quatre-Cents, furent pri¬ 

vés du droit de parler dans les réunions populaires et de 

siéger dans le sénat 73. 11 en fut de même probablement 

pour les autres complices de la tyrannie que ne frappèrent 

pas des peines plus rigoureuses 7\ Démosthène mentionne 

une interdiction de parler dans I’ekklesia prononcée con¬ 

tre un citoyen pour une période de cinq ans seulement75. 

Ce devait être aussi en vertu de Ttpocîâ^t; spéciales que 

des citoyens étaient frappés de ces pénalités singulières 

dont parle Andocide. Il y avait, dit-il, des personnes aux¬ 

quelles il était défendu de faire voile vers l’Hellespont, 

d’autres auxquelles l’accès de l’Ionie était interdit, d’au¬ 

tres qui ne pouvaient pas pénétrer dans l’Agora 76. On a 

mis en doute la réalité de ces prohibitions 77. On s’est de¬ 

mandé au moins pour quels faits elles étaient pronon¬ 

cées 73. Il s’agit là, sans doute, de pénalités à l’adresse de 

négociants peu scrupuleux, qui s’étaient rendus coupables 

de fraudes soit envers l’État, soit envers les particuliers, 

dans l’Hellespont, dans l’Ionie ou dans l’Agora. Pour les 

punir, la loi leur défendait tout commerce avec les loca¬ 

lités qui avaient été le théâtre de leur mauvaise action 79. 

On trouvera plus tard, en droit romain, une pénalité ana¬ 

logue :uSunt aliaepoenae, velutisi guis negotiatione abstinere 

jubeatur 80. » 

1Y. Sanction de l’atimie. — Lorsqu’un citoyen, malgré 

sa dégradation civique, usait ou voulait user de l’un des 

droits dont 1’dtTijjt.i'a l’avait dépouillé, il s'exposait à plu¬ 

sieurs genres de poursuites. Ainsi l’aTigo?, qui prenait la 

parole dans l’assemblée du peuple, pouvait, suivant les 

cas, être atteint par l’evoetljtç ou par l’sitayYsMa Soxip.a<n'aç. 

L’evSîtljtç était employée quand l’atimie était certaine, 

parce qu’elle était la conséquence juridique d’une con¬ 

damnation régulièrement prononcée ; il suffisait alors 

d’invoquer le jugement de condamnation pour prouver 

que l’orateur était indigne de paraître à la tribune et pour 

le forcer à en descendre. La procédure de l’evSei^tç suivait 

son cours régulier pour aboutir à l’application d’une nou¬ 

velle peine, qui pouvait être capitale 81. 

On avait recours à Yznuygzkioi Soxigacfaç lorsque le ci¬ 

toyen s’était rendu coupable de faits qui entraînaient l’a- 

timie, mais sans que sa culpabilité eût été reconnue en 

justice. Ainsi le fils qui avait maltraité ses parents, bien 

qu’il n’eût pas été convaincu au moyen d’une xaxwaewî 

Yçasr' d’avoir manqué à ses devoirs de piété, pouvait être 

exclu de la tribune par une zTtotygzkia Soxip-aufaç. C’était 

une injonction adressée à l’orateur de justifier de sa bonne 

vie et de montrer qu’il était digne de parler dans l’assem¬ 

blée. Jusqu’à ce qu’il eût fourni cette preuve, il devait 

s'abstenir de discourirenpublic. LesThesmothètes instrui¬ 

saient l’affaire et la soumettaient à un tribunal d’Héliastes, 

qui, s’il jugeait l’imputation bien fondée, prononçait for¬ 

mellement l’atimie. Si l’accusation n’était pas prouvée, le 

tribunal rendait à l’accusé l’exercice de ses droits 82. Cette 

£7tayyeXta Soxigaciaç était une arme terrible, et elle fut 

18 ; cf. Dem. De Cor.praef. nav. g 12, R. 1231. Un changement dans la ponctuation 

régulière de ce texte a suggéré au Scholiaste l’idée singulière d’une répartition des 

en trois catégories, les uns étant ÛTijist pour un tiers, d’autres pour deux tiers, 

d’autres pour le tout. R. 542, 24, D. p. 675-676. —72 Aeschin. C. Timarch. g§ 29-30, 

p. 35. — 73 Andoc. De myst. g 75, D. 60. — 74 Lelyveld, p. 218. — 75 Dem. C. 

Aristog. I, g 42, R. 783. — 7« De myst. § 76, D. 60. — 77 Westermann, Real- 

Encycl. I, 2' édit. p. 2031. — 78 Meier, De bonis damnat. p. 132, offre le choix 

entre deux explications. — 79 Lelyveld, p. 260. — Voir L. 9, §g 9 et 10, D. De 

poenis, 48, 19. — 81 Aeschin. C. Tintarch. g 21, D. p. 33. — 82 Dem. De falsa leg. 

g 257, R. 423 ; g 284, R. 432 ; Acsch. C. Tim. g 134, D. 53. 



ATL — 525 — ATI 

souvent employée injustement pour forcer à descendre de 

la tribune les orateurs dont l’influence était à redouter. 

D’autres textes nous apprennent que l’exercice par )'«- 

xtu.0? des droits dont la jouissance lui avait été enlevée pou¬ 

vait motiver une apagogè 83 et servir de base à une con¬ 

damnation à l’emprisonnement 8\ 

L’atimie proprement dite, c’est-à-dire celle qui était la 

peine d’un délit (à la différence de celle qui résultait seu¬ 

lement de la qualité de débiteur de l’État et qui cessait de 

plein droit dès que la dette était payée), était perpétuelle. 

Quelquefois même elle continuait de produire des effets 

après la mort de 1’aTtp.oç, soit parce que son cadavre n’était 

pas admis à reposer dans l’Attique 8S, soit parce que ses 

enfants étaient eux-mêmes frappés d’alimie 86. Pour que 

l’atimie cessât pendant la vie de l’atiao;, il fallait une ré¬ 
habilitation. 

Y. Réhabilitation. — La réhabilitation était permise; 

mais elle était subordonnée à une condition si difficile à 

réaliser qu’il n’y avait pas à craindre qu’elle fût trop* 

facilement accordée. Aucun citoyen ne pouvait proposer 

de rendre à 1’anu.oç les droits dont il avait été privé, sans 

avoir préalablement obtenu du peuple assemblé une au¬ 

torisation [adeia], pour la validité de laquelle six mille 

suffrages étaient exigés 87. C’était seulement après cette 

approbation anticipée que la demande de restitutio in in- 

tegrum était régulièrement formée. 

On pourrait toutefois citer des cas dans lesquels des 

lois ou des décrets réhabilitèrent en bloc des masses 

d’dht|xot. Ainsi Solon releva de leur incapacité la plupart de 

ceux qui avaient encouru l’atimie avant son archontat83. 

C’était surtout à la suite des révolutions politiques, pour 

venir en aide aux victimes du régime déchu, que ces con¬ 

cessions en masse avaient lieu. 

Quelquefois aussi, dans les temps de crise et de détresse, 

on rappelait à la vie civile les condamnés afin de procurer 

à l’Etat un plus grand nombre de défenseurs. Cette resti- 

tulioin integrum des damnati, que Cicéron présente comme 

une ressource déplorable pour les cités dont les affaires 

sont désespérées 89, fut décrétée par le peuple athénien 

sous le coup de la terreur causée par l’invasion des Perses 

en Grèce <J°, pendant le siège d’Athènes par Lysandre 91, et 

après la bataille de Chéronée 92. E. Caillemer. 

ATLANTES (yATXavx£ç). — Statues qui représentent des 

figures mâles, supportant soit des entablements, soit des 

motifs de décoration monumentale, tels que sphères, 

vases, etc. Leur nom n’est autre que celui d’ATLAS, qui 

portait le ciel sur ses épaules1; les Latins désignèrent ces 

mêmes statues par le mot telamo, dérivé lui aussi du grec 

TActto. Yitruve est explicite à cet égard 2. 

Ces statues jouent dans l’architecture antique un rôle 

analogue à celui des caryatides, et, comme elles, ont pu à 

1 occasion rappeler un souvenir de captifs. A Sparte se 

voyait un portique de prisonniers perses, où même on 

désignait la figure de Mardoniuset c’est de là qu’est venu 

le nom d’ordre persique adopté par quelques auteurs4. 

Mais, dans les exemples qui nous restent de l’antiquité, 

l’analogie plastique des atlantes et des caryatides n’existe 

pas : les atlantes sont toujours nus, et au lieu de l’attitude 

calme des caryatides, leur pose accuse d’une façon plus 

réelle l’effort et le fardeau. 

Il subsiste un exemple d’atlantes très-ancien et très- 

remarquable àGirgenti, l’antique Agrigente, dans l’édifice 

qui passe pour le temple de Jupiter Olympien. On a rap¬ 

proché sur le sol les fragments d’une statue brisée, de 

8 mètres de haut ; elle est nue, les bras relevés et reployés 

aux coudes, la tête a quelque peu du caractère africainB. 

Fazello rapporte 6 que de son temps trois de ces statues 

se voyaient en place, au-dessus de co¬ 

lonnes ou piliers d’un ordre inférieur; 

elles auraient ainsi constitué l’or¬ 

donnance supérieure de la cella 7. Au 

musée des antiques, au Louvre, sont 

quatre statues (fig. 608) de satyres 

atlantes en marbre, d’un beau travail, 

mais en partie restaurés, de 2m,06 de 

haut, provenant de la villa Albani, à 

Rome 8 : une autre est au musée de 

Stockholm. La découverte de figures 

semblables parmi les ruines du théâtre 

deBacchus, à Athènes 9, a fait recon¬ 

naître leur commune origine 10. Ces 

figures devaient décorer le mur du 

fond de la scène. D’autres, représen- Fis- 608-AtIantc du théatre 
. deBacchus. 
tant des silenes un genou en terre 

(fig. 609), soutenaient l’entablement ou la corniche du 

proscenium n. A Pompéi dans une des salles des thermes, 

l'if»* 609. Atlante du théâtre de Bacchus, à Athènes. 

tout le pourtour est décoré de petites figures d’atlantes, 

en terre cuite, présentant plusieurs types qui alternent! 

83 Hem. c. Timocr. § 105, U. 733. — 84 Eod. loc. § 103, K. 732. — 8S Hvperid. 

Pro Euxen. § 18, B. 378, et Pro Lycophr. § 14, D. 418. —88 Andoc. De myst. 

§ 74, D. 60; Dem. C. Androt. § 34, R. 604 ; C. Timocr. § 201, R. 763 ; 

C, Macart. § 58, R. 106 9. — 87 Dem. C. Timocr. § 45, R. 714 ; cf. Boeckh 

Staatsh. der Ath. 2« édit. I, p. 324 et s. — 88 Plut. Sol. 19. — 89 /„ Vcrr. V, 6, 

§ 12. — 90 Andoc. De myst. § 77 et § 107, D. 60 et 66. — 91 Andoc. §§ 73, 77 

et s. D. 60 ; cf. Xeu. Hist. gr. II, 2, 11.-92 Lyc. C. Leocr. § 41, D. p. S. — Biblio¬ 

graphie. Meier, De bonis damnatorum, Berlin, 1819, p. 101-144; P. van Lclyveld, 

De infamiajure attico. Amst. 1835 ; Wachsmuth, Hellenische Altcrthumskunde, Halle, 

2» édit. Il, 1846, p. 195-200 ; Westcrmann, in Paulv, Ileal-Encyclopaedie, I, 2» édit. 

1866, p. 2028-2031 ; Hermann, Griechische Staatsalterthümer, 5' édit. 1874, § 124. 

ATLANTES, t Vitruv. VI, 10 ; Hesychi 'AOi,Ta ûv.otfôtm. — 2 VI, 7 : « Quae virili 

figura signa mutulos aut coronas sustinent nostri telamoncs appcllant, Graeci vero 

eos atlantes vocitant. » Ennius appelle aussi Atlas Tclamon, Ap. Serv. ad Virg. 

Aciu I, 741. - 3 Yitr. I, 1. - 4 y0y. Ce mot dans le Dictionnaire darc/nt. dé 

Quatremere de Quincy. - 5 Serra di Falco, Antich. délia Sicilia, III, pl. 25 • Dict 

de Vacad des beaux-arts, t. II, pi. 12. - 6 De reb. siculis ; >oy. Quatremère de 

Qumcy, Op. c. article Agrigente. - 7 R. Rochette, Mémoire sur les représ. fin. du 

personnage d’Atlas, Paris, 1835 ; Cockerell, Antiq. of Athens, p. 1-10, pi. ., ix ; 

Serra d! Falco, Antich. di Acragante. - 8 Winckelmann, Mon. ined. n. 205; Bouil¬ 

lon, t. III, statues, pl. xi„, 4 ; Clarac, Mus. de sc. pl. ccxcv.ii, „. 1725; Frdhner, 

Ao ICC de la sc. antiq. u. 275. - 9 Ballet, de l’Acad. des inscr. 1869, p. 23 et s. 

- Ib. et Clarac, Mus. de sc. pl. 721, n» 1725 a.- il Mon.incd.de l’Inst. arch, 
IX, p. 99 ; Annales, pl. xeix. 
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Ces statuettes de 0m,65 de haut séparent de petites niches 

rectangulaires, armoires à linge ou à parfums; elles ne 

font pas corps avec la construction 

et sont, ainsi que le bandeau qui les 

supporte et l’entablement qu’elles 

soutiennent, en sailhe sur le nu du 

mur 12. Des figures analogues se 

voient aux thermes de Corncto 13. 

A Pompéi encore, au petit théâtre, 

des atlantes agenouillés (lig. G10) 

sont placés aux deux extrémités 

d’une des précinctions 

Nous citerons, en dehors de ces 

fonctions monumentales, les atlan¬ 

tes de six coudées de haut qui ser¬ 

vaient de supports, tout autour du 

fameux vaisseau d’Hiéron de Syra- 

théâtre de Pompéi cuse> a 1 entablement sur lequel 
reposait le plancher supérieur 13. 

Des statues du même genre portaient le toit de la tente 

dans laquelle Alexandre après la conquête de la Perse, 

donnait ses audiences et rendait la justice 16. 

Des figures d’atlantes ornent les supports de plusieurs 

sarcophages17 ; d’autres se rencontrent parmi les arabesques 

peintes sur les murs des maisons de Pompéi ou font partie 

de la décoration de candélabres ,8, ou de meubles divers. 

J. Guadet. 

ATLAS (’AxXaç)1. —Atlas, un des Titans, fils, selon les 

uns, de Japet et de Clymène ou d’Asia 2 ; selon d’autres, 

d’Aether et de Gé 3 ou d’Héméra 4; ou encore d’Uranus 5 

ou de Neptune et de Clito ; frère de Menœtius, de Pro- 

méthée etd’Épiméthée6 ;père desPléiades7 etdes Hyades8, 

d’OEnomaiis et de Maia9. On lui donne aussi pour fille 

Calypso 10 ; Hyas et Hesperus pour fils 11. 

Le prudent Atlas, dit Homère12, connaît tous les abîmes 

de la mer ; il soutient les hautes colonnes qui séparent la 

terre du ciel (ai yct.ïixv X£ xoù ouçavôv àucp'tç s^cuatv). Ces mots 

ont été diversement interprétés : on a essayé de traduire 

par une image exacte les termes employés par Homère et 

les auteurs venus après lui. Un savant antiquaire a pro¬ 

posé de voir ici deux colonnes, dont les bases s’appuie¬ 

raient sur la terre et dont les chapiteaux porteraient la 

voûte céleste, et de supposer Atlas entre ces colonnes, les 

soutenant de son dos de bronze ou de fer13. Dans la 

Théogonie d’Hésiode, qui ne parle plus de colonne, Atlas, 

pour avoir pris part à la guerre des Titans contre les 

dieux, a été condamné par Jupiter à soutenir le ciel avec 

sa tète et ses bras infatigables u. Eschyle, Euripide repro¬ 

duisent la même image13; c’est celle qui a été adoptée 

par les artistes, comme on le verra plus loin. L’idée d’une 

montagne qui, le pied dans la mer, le sommet dans les 

nues, supporte la voûte céleste, est plus moderne ; on 

en trouve la trace dans Hérodote16, qui raconte qu’Atlas 

u Musco Dorbon. t. II, pl. uv ; Mazois, Duines de Pompéi, III, pl. l, 1,2, 3. Une 

figure eu est donnée ci-après au mot bàuvexe. — 13 R. Rochette, l. c. '4 Niccolini, 

Case di Pompéi. — 1= Athen. V, p. 208 a; t. II, p. 301. — 16 Athen. XII,p. 340 d , 

Polvaen. IV, 3, 24. — U Garrucci, Mus. Lateran. pl. ii, m ; Benndorf et Schône, 

Later. Mus. n. 415, 427; vov. aussi n. 510. — 18 Musée Napoléon, IV, pl. xvn. 

ATLAS. 1 Son nom de t).Sv (signifie l’infatigable) : Schol. Eùrip. Hipp. 742; Cornut. 

Nat. deor- 26 et la note de Yilloison, p. 325, éd. Osann, 1844. 5 Hesiod. Theog. 

507 ; Apollod. I, 2, 3. — 3 Hyg. Praef. p. i. — 4 Serw Ad Aen. IV, 247. — 0 Diod. 

III, 60; Plat. Crit. p. lit. — 6 Hesiod. I. oit. — 7 Apollod. III, 10, I ; Diod. IV, 

27.’ _ 8 ovid. Fast. V, 171. — 9 Scrv. Ad Aen. VIII, 130. — 1° Hom. Od. VI, 

247. _ 11 Schol. Iliad. XVIII, 486 ; Schol. Arat. 254 ; Diod. III, 60. — i2 Od. I, 52 ; 

Cf. Nitzsch, Ad h. I. et Preller, Gr. Myth. I, p. 340. - « Raoul-Rochette, Me- 

esl, au nord de l’Afrique, une montagne que les indigènes 

appellent le pilier du ciel. Cette donnée a été complétée. 

Ovide raconte qu’Atlas fut changé en montagne par Per- 

sée auquel il avait refusé l’hospitalité. Pour opérer cette 

métamorphose, Persée n’eut qu’à présenter à Atlas la 

tête de Méduse 17. Cet Atlas n’était point le Titan auda¬ 

cieux d’Hésiode, mais le paisible roi des contrées situées 

du côté du soleil couchant, aux 

extrémités de la terre 18, l’époux 

d’Hespéris la femme 

occidentale), fille d’Hespérus 

(l’étoile du couchant). 11 régnait, 

disait-on, sur de vastes campa¬ 

gnes couvertes de troupeaux. Là, 

dans un terrain parfaitement 

clos, fleurissait l’arbre aux pom¬ 

mes d’or, l’arbre des hespérides, 

gardé par un dragon. Ces pom- 

> mes furent cueillies par Hercule 

en dépit du monstre qui les pro¬ 

tégeait 19 [uesperides]. D’autres 

traditions font d’Atlas un roi 

d’Arcadie adonné à de savantes 

études, soit sur le mont Cercyus, V'g- en. Atias roi. 

soit sur le mont Thaumasius ou 

sur le mont Cyllène. Pleïone, fille de l’Océan et mère 

des sept Pléiades, est son épouse 20. 

Quand l’évhémérisme eut remanié de fond en comble la 

mythologie, le Titan d’Hésiode, ou le vieillard homérique 

qui sonde les abîmes marins, devint un astronome et un 

mathématicien africain, inventeur de la sphère 2l. Virgile 

le conçoit comme une sorte de philosophe et de professeur 

de cosmologie22. Qu’Atlas, qui personnifie les montagnes, 

les colonnes de la terre, ait été placé successivement 

dans le voisinage de quelques grandes montagnes de l’an¬ 

cien monde, voilà qui ne doit point surprendre; aussi le 

trouve-t-on au Caucase, en Mauritanie ou partout ailleurs, 

comme une borne qui marque la limite des connaissances 

géographiques. 

Pausanias signale cinq monuments se rapportant au 

mythe d’Atlas. Sur le coffret de Cypsélus, Atlas était repré¬ 

senté portant le ciel, et comme le disait l’inscription gra¬ 

vée sur ce coffret, prêt à abandonner les pommes des 

Hespérides 23. Une des peintures de Panænus qui déco¬ 

raient le mur d’appui du trône de Jupiter, dans le temple 

d’Olympie, montrait Atlas soutenant le ciel et la terre, et 

près de lui Hercule se disposant à prendre son fardeau24. 

Dans yne métope du même temple, on voyait également 

Hercule prêt à se substituer à Atlas 23. Le même auteur 

parle 26 d’une série nombreuse de figures de ronde bosse 

(nous n’osons pas dire un groupe), dans le trésor des habi¬ 

tants d’Épidaure, à Olympie, qui représentaient Hercule au 

jardin des Hespérides ; parmi ces figures se trouvait celle 

-moire sur les représ. (ly. du mythe d Atlas, p. 19 cts., 24 et s.; voy. aussi Welcker, 

Griech. Gotterlehre, I, p. 749 ; Gerhard, Akadem. Abliandl. I, p. 37 et s. et les 

auteurs cités à la bibliographie. — 14 Theog. 517, 746 ; Hyg. Fab. 150; Eustath. 

p. 1390, 23. - 15 Aesch.Prom.350, 428 ; Eur. Ion, 1 ; Hippol.73S ; Herc.fur. 403 ; cf. 

Aristot. De anim. molu, 3.— '6 IV, 181. — 17 Met. IV, 631 ets.;Diod. III, 60; Tzetz. 

Ad Lycophr. 879. — i8 Diod. III, 60 ; Scrv. Ad Aen. VIII, 134. —19 Ovid. Met. IV, 

635; cf. Diod. l.c.—20 Apollod. III, 10,1 ; Dion. Hal. Ant. rom. I, 61 ; Paus. IX, 30, 3. 

_21 Aristot. 1.1. et De coelo, II, 1 ; Diod. I. c. et IV, 27 ; Cic. Tusc. V, 3; Plin. Hist. 

nat. VII 56 ; Paus. IX, 20, 3 ; Cornut. Nat. deor. 26 ; Clem. Alex. Strom. I, p. 306 ; 

Tzetz. Ad Lycophr. 873 ; Eust. Ad Od. 1390, 15, 26. — « Aen. I, 741 ; Serv. Ad h.l. 

_ 23 J’aus. V, 18, 1 : ’A-cXa; oùpavèv ou-o; l/it, xà 8i p.à).a lAtO^aet. — 24 Id. V, 11, 2, 

— 2i ld. V, 10, 2 : Oùfavèv xai Y*(v àvi^wv. — 26 VI, 19, 5. 
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d’Atlas soutenant le ciel (roftov). Enfin, Atlas était repré¬ 

senté (Pausanias27 ne nous dit point de quelle manière) dans 

l’un des bas-reliefs sculptés sur le trône de l’Apollon d’Amy- 

clées. 11 semble, d’après ces indications, que le personnage 

d’Atlas fut souvent, dans l’antiquité grecque, figuré à 

cause d’Hercule et en quelque sorte pour le faire valoir 28. 

Cette induction, à laquelle les textes de Pausanias nous 

amènent, se trouve confirmée par la plupart des monu¬ 

ments, d’ailleurs en très-petit nombre, que les décou¬ 

vertes archéologiques nous ont fait connaître concernant 

Atlas. Nous voyons au revers du magnifique vase qui re¬ 

présente les funérailles d’Archemoros, au musée de 

Naples 29, Hercule au jardin des Hespérides ; auprès de 

lui, entre le char du Soleil et Lucifer à cheval, portant 

un flambeau, Atlas est représenté nu, à la réserve d’une 

légère cblamyde jetée sur ses deux bras. Sa barbe est 

bien fournie, sa chevelure abondante ; de ses deux mains, 

élevées à la hauteur de la tête, il soutient la sphère étoilée. 

Un autre vase, de la bibliothèque du Vatican 30, nous offre 

l'image d’Atlas débarrassé de son fardeau, que supporte 

Hercule (voy. p. 478, fig. 577). Sur un miroir étrusque de 

Vulci (fig. 612), Atlas entièrement nu, barbu, maintient de 

ses deux mains sur ses épaules la sphère étoilée ; Hercule 

s’éloigne du Titan, il tient les pommes des Hespérides dans 

la main 81. Ils sont en¬ 

core réunis sur des pier¬ 

res gravées, comme on 

le voit dans la figure 

613 32 ; mais sur d’autres 

pierres (fig. 614)33, Her¬ 

cule est seul, aussi bien 

que dans deux monu¬ 

ments de l’époque ro¬ 

maine; ceux-ci toutefois paraissent conçus dans un ordre 

d’idées tout différent. Le premier est la célèbre statue du 

21 III, 18. 7. — 28 Voy. encore Philostrat. Imag. II, 20. — 29 Gerhard, Nouv. 

annales de l'inst. archéol. I, p. 358; Monum. pl. v et vi ; Id. A/ead. Abhandl. pl. n, 

I’. 16; Guigniaut, Nouv. galer. myth. pl. ccvii, n. 665 b. —30 Passeri, Picturae 

etruscae in vase. t. III, pl. ccxlix ; d'Hancarville, Antiq. d’Hamilton, III, pl. xciv ; 

lnghirami, Monum. etr. V, 17 ; Gerhard, Akad. Abh. pl. xx, 6, p. 22S. — 3> Micali, 

Monumenti per servire alla stor. degli ant.pop. ital. pl. xxxvi, 3 ; Gerhard. Etrüslc. 

Spiegel, II, pl. cxxxvn; Mus. Etr. Gregor. I, 36, 2 ; Guigniaut, Nouv. gai. myth. 

pl. clxxxvi, n. 665 c. — 32 Gerhrad, Akad. Abhandl. 1, p. 43, pl. iv, 4. —33 Impronte 

dell Instit. I, 65; Gerhard, l. c. pl. iv, 3; cf. Ib. 5. etc.; Winckelmann, Pierres 

musée de Naples désignée communément sous le nom 

d’Atlas Farncse 8\ le second est une petite figure en mar¬ 

bre de la villa Albani35. L’Atlas Farnèse est courbé sous 

le faix; il s’appuie du genou gauche sur son rocher et 

tient des deux mains le globe 

céleste vers lequel il tourne son 

visage fatigué (fig. 615). L’Atlas de 

la villa Albani n’a d’antique que 

la tête, la poitrine, les deux bras, 

et le bord du disque qu’il sou¬ 

tient; mais cette tète, empreinte 

de majesté, donne bien l’idée du 

caractère titanesque. « Je ne me 

rappelle rien, dit Zoega, qui puisse 

mieux exprimer que cette figure 

l’association de la noblesse et de 

la force. » On retrouve Atlas et 

Hercule au revers d’une médaille 

de Bithynie à l’effigie de Cara- 

calla36. Le Titan reprend le globe 

des mains d’Hercule. Enfin un 

médaillon contorniate, dont la 

face principale offre la tête de 

Trajan37, présente au revers un Atlas barbu, la tête couverte 

d’une dépouille d’éléphant, assis et observant avec atten¬ 

tion un zodiaque sculpté sur un disque ou un bouclier. 

Sur un vase archaïque, dont la peinture est repro¬ 

duite ici (fig. 616), Atlas est figuré à côté de Pro- 

méthée, son frère, déchiré par un aigle 3\ Une autre 

Fig. 616. Atlas et Trométhée. 

peinture, sur un vase de Ruvo 39, le représente (fig. 617) 

portant une sphère étoilée traversée par le zodiaque ; il est 

debout en face d’un sphinx, qui doit symboliser sans 

doute les secrets de l’astronomie, dont la connaissance 

fut attribuée à celui qui était condamné à porter le ciel. 

gravées de Stosch, II, 1765, où le personnage qui porte la sphère parait être plutôt 

Hercule.— 3'* C.larac, Mus. de sculpt. pl. 793, no 1999 A ; Mus. liorbon. V, 52 ; Ger¬ 

hard et Panofka, Neaptls antike Bildwerlce, p. 9*. — 33 Zoëga, Op. I. II, pl. cvm ; 

cf. Gerhard, Op. I. p. 42; Raoul Rochette, l. c. p. 68. — 33 Mionnet, t. V, Suppl. 

p. 197, no 1162. — 37 Tatin, Thés. p. 104; Eckhel, Doct. mm. VIII, p. 308; Haver- 

camp. Médailles de la reine Christine, p. 111 ; R.-Rochette, l.c. p. 13. — 33 Gerl.ard, 

Auscrles. Vasenbilder, II, 86, p. 20 et s. ; Akad. Abhandl. p. 42 ; Guigniaut, Nouv. gai. 

myth. pl. CLVIU bis, n. 603 a ; Welcker, AItc Denkmâler, III, 192 ; Wieseler, Denlcm. d. 

ait. Kunst, II, 825. - 39 Bulletino Napolet. IV, p. 105, pl. v ; Wieseler, I. c. II, 820. 
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On voit aussi sur une pierre gravée 40 (flg. 618) un per¬ 

sonnage nu, assis sur un rocher, devant un cadran solaire, 

Fig. 61 S. Atlas astronome. 

tenant une étoile qu’il semble examiner ; une seconde étoile 

est derrière lui ; sur sa tête un compas 

ouvert : d'éminents antiquaires y ont 

reconnu Atlas, dans le rôle d’astro¬ 

nome que lui donna l’évhémérisme.. 

Enfin on a vu Atlas avec l’appa¬ 

rence et les attributs d’un roi dans la 

peinture d'un vase apulien 4t repro¬ 

duite plus haut (fig. 611); il est assis 

sur un trône et tient un sceptre dans 

sa main ; son nom (ataa.2) est écrit au-dessus de sa tête ; 

devant lui est Hercule debout ; près de lui on voit encore 

Silène, Hermès, Maia, dont la réunion indique que c’est 

le roi arcadien qui est ici représenté. E. Vinet. 

ATRAMEATARIU.il ou ATRAMENTALE1 (Ms^avoo^eïov, 

(ASAavSoyov 2, ayyoç [juXavoôxov 3, [ipoyîç,4). — Termes qui dé¬ 

signent l’encrier en général, indépendamment de la forme 

qu’il peut présenter. On a retrouvé à Pompéi, et l’on 

conserve au musée de Naples, des encriers communs, en 

terre cuite (fig. 619). Celui, de 

même matière, que reproduit 

la fig. 6120, était déposé dans 

un tombeau du cimetière de 

Calliste à Rome, et contenait 

encore, lors de la découverte, 

de l’encre desséchée8. Le mu¬ 

sée de Naples possède d’autres encriers, en bronze, plus ou 

moins ornés; celui que reproduit la fig. 621, est décoré 

défigurés en argent damasquiné sur ses côtés et en or sur 

la plate-forme supérieure 6; ils possédaient ordinairement 

un couvercle. Souvent, comme on le voit dans la même 

40 Winckelmann, Pierres de Stosch, p. 4-6, cl, VI, n. 112; R. Rochette, l. c.; 

Gerhard, Akud. Abhandl. pl iv, 8 ; 'Wiesclor, l. c. Il, 829 ; cf. Welckcr, l. c. 

p. 750, n. 14. - 41 Gerhard, Kônig Atlas, in Alcad. Abh. I, p. 21S et s. pl. xix ; 

Petersen, in Annal, de l’Inst. arch. 1859, t. d’agg. G. H. ; Wieselcr, l. c. n. 828 ; 

cf. Weleker, Gr. Gôtterlehre, I, p. 753. — Bibliographie, letronne, Sur les idées 

cosmographiques qui se rattachent au nom d Atlas, dans les Annales de l Inst. 

1830, p. 159 et s., et à part, Paris, 1832 ; Raoul-Rochette, Mémoire sur les représ, 

figurées du personnage d'Atlas, Paris, 1835 ; G. Hermann, De Atlante, Leipz. 1836 ; 

O. Millier, Prolcgomena zu eine wissenschaft. Mythologie, et Gesanimelte akade- 

mische Abhandlungen. Ber]. 1866. Gûtting, 1825, p. 118, 191 ; Id. Handbuch der Ar¬ 

chéologie, § 396 ; Miiller-Wieseler, Denkmâler der ulten Kunst, II, 822-829; V II, 

p. 241 ; Gerhard, Abhandlungen der Berlin. Akademie, 1836, p- 284; 1841, p. 509; 

Preller, Griech. Mythologie, I, p. 438; Weleker, Griech. Gôtterlehre, I.p. 745 ; 

Stoll.iart. Atlas, n Paulv's Realencyclopüdie, t. I, p. 2036, 2» éd. 

ATRAMENTAML’M ou ATRAMENTALE. 1 Vet. auct. glossaria a T.abbaeo 

collecta. — s Pollui, X, 60. - 3 Anthol. Pal. VI, 68, 5 ; cf. VI, 66, 9 ; F.tvm. magii. 

ligure et dans la suivante (fig. 622), tirée d’une peinture de 

Pompéi7, deux encriers de même taille sont accouplés, 

soudés ensemble ; l’un était 

destiné à contenir l’encre noire 

[atramicntum], tandis que l’au¬ 

tre était réservé pour l’encre 

rouge [cinnabaius] . A Byzance, 

où les empereurs se servaient 

exclusivement d’encre rouge 

pour signer les actes officiels8, 

le vase qui contenait l’encre 
I’ig. 621. — Double encrier en métal. 

Fig. 622. Encrier. 

impériale s’appelait xo xavtxMov (caniculus), et le fonc¬ 

tionnaire à la garde duquel il était 

confié prenait le titre de ô èrii xcu x<m- 

xXstou9. 

Par profession ou par goût, certaines 

personnes ne sortaient pas sans une 

écritoire pendue à la ceinture10. Aussi 

ces objets étaient-ils souvent munis 

d’anses ou d’anneaux. L’écritoire renfermait à la fois l’en¬ 

crier et les roseaux u. «Les Grecs la nomment, » nous dit 

saint Jérôme12, « xaXa|A«piov, atramentarium, atvamentum. » 

Et il ajoute : « Multi significantius thecas vocant, ab eo quod 

thecae sint scribentium calamorum. » Le mot theca sert à dé¬ 

signer l’écritoire des « notaires » dans un curieux passage 

d’Ammien Marcellin13. Martorelli14, en citant un texte grec 

tout semblable, où elle est appelée xcAauaptov, a, par cet 

heureux rapprochement, confirmé pleinement le témoi¬ 

gnage de saint Jérôme. Il est fort probable que les termes 

theca, ou theca calamaria, chez Martial 15 et chez Sué¬ 

tone 16, ont déjà cette même signification, que nous leur 

retrouvons, certainement, un peu plus tard. 

La theca calamaria se porte, aujourd’hui encore, dans 

tous les pays orientaux 17. Ceux qui l’ont vue à la ceinture 

de Turcs ou de Juifs, à Constantinople, rapportent que 

c’est une boîte, de forme parallélipipédique, mesurant à 

peu près un pied de long, et que, à défaut de règle [canon], 

elle sert pour tirer des lignes. S’il en est ainsi, pourquoi 

refuser d’admettre18 que 

l’écritoire ait pu être ap¬ 

pelée aussi xavoiv? Nous 

considérons donc comme 

parfaitement authenti¬ 

que le texte suivant de 

Clément d’Alexandrie, 

(iui est une description 
. Fig. 623. — Ecritoire portative, tablettes et stvle. 

exacte de « 1 ecntoire» : 
xai xavôva èv co xo xe ypacpixôv ixéXav xott xyotvo; •)) ypaœouci19. 

Sur un marbre des catacombes 20 qui, à en juger, en 

l’absence d’inscription, par les emblèmes qu’il porte, dut 

p ç>s2; J,_4 Anthol. Pal. VI, 295, 4. —5 Boldetti, Osservaz. sopra i cimiteri crist. 

di Borna, 1720, p. 329. — 8 Bullet. archeol. Napolet. I, pl. vu ; Martorelli, De regiu 

theca calamaria, Napl. 1756. — 7 Pitt. d'Ercolano, t. II, p. 55 ; Mus. Borb. 

1 12, 1. — 8 Montfaueon, Recensio palaeogr. gr. 1 (p. un de la Paléographie). 

— 9 Act. concil. Constant. IV (an. 870), p. 1379 C Labbé, p. 1106 D Hardouin; Anast. 

Biblioth. Interpret. Synod. octav. general, act. 10, p. 175 A (éd. Migne), note ; Du 

Cangc, Gloss, med. et inf. graec. s. v. xavixktwv. — '0 Petr. Sat. 102.— H Anthol. 

Pal. VI, 65, 9-10. — 12 Comment, in Ezech. IX, 2; cf. Orig. Hexap. Ezech. IX, 

2 et commentaire sur ce passage; v. aussi Du Gange, Gloss, med. et inf. graec. 

s. v. MÙagàjiov. — 13 XXVIII, 4, p. 407 Gronov. ; Op. I. t. I, p. 183-184. — 14 Act. 

concil. Chalc. (en 451), p. 129 C Labbé, p. 94 D Hardouin. — 15 XIV, 19. 

_16 Gland. § 35.— 17 De même Lesage, Diable boiteux, chap. 17 : « Il a un grand 

registre sous son bras, une écritoire pendue à sa ceinture. » — 18 Comme font Du 

Gange, Gloss, med. et inf. graec. append. s. v. xavixkeiov, et Martorelli, Z. L I, p. 191. 

_ 19 Strom. VI, 4, 36, p. 269, 8 Sylburg. — 20 Perret, Catac. de Rome, t. V, 

pl. LXXltl, 6. 
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recouvrir la sépulture d’un librarius, on voit, ;ï côté d’un 

diptyque et d’un style, un encrier attaché à un paquet de 

roseaux (fig. 623). Charles Graux. 

ATRAMENTUM LÜBRARIUM, ou simplement atramen¬ 

tum (on trouve encore atramentum scriptorium *, atramen¬ 

tum quo ad scribenda volumina utuntur -) ; en grec usAotv, 

[Ac'Xav ypaîptxov, jjisXav oj ypaæoti.£v ; en grec byzantin: p-sXaviov, 

àTc'pagvov 3 et eyxauaTov, qui a donné le latin post-clas¬ 

sique encaustum.— Encre noire. 

Le nom générique atramentum désignait toute espèce 

de noir. Il faut prendre garde de confondre avec l’encre, 

Xatramentum sutor.um 4, appelé aussi chalcantfium 3 (gsXav- 

TYipi'a6), noir des cordonniers ou noir de cuivre ; ou encore 

1 atramentum tectorium 7 (p-éXav xaxaxoXXov 8), noir des pein¬ 

tres. C’est à Xatramentum tectorium et avec un pinceau, 

qu’ont été tracées plusieurs inscriptions, rencontrées 

dans les cimetières9. A celui de Calliste, à Rome, Bol- 

detti10 trouva un petit vase d’argile [atramentarium], dans 

lequel était encore une matière noire desséchée, parais¬ 

sant avoir servi à écrire une inscription dans le voisinage. 

L’encre dont les anciens se servaient ordinairement 

pour écrire sur le papyrus, était une sorte d'encre de Chine. 

Elle était composée de noir de fumée, provenant de la 

combustion de résines, mêlé à de la gomme11. Selon Dios- 

coride n, les proportions étaient, en poids : 

Noir de fumée. 75 
Gomme. 25 

100 

Vitruve 13 décrit le mode de préparation du noir de 

fumée destiné spécialement à la fabrication de l’encre. 

« On bâtissait une chambre voûtée comme une étuve; les 

murs et la voûte étaient revêtus de marbre poli. Au-devant 

de la chambre, on construisait un four qui communiquait 

avec elle par un double conduit. On brûlait dans ce four 

de la résine ou de la poix, en ayant soin de bien fermer 

la bouche du four, afin que la flamme ne pût s’échapper 

au dehors, et se répandît ainsi, par le double conduit, dans 

la chambre voûtée ; elle s’attachait aux parois et y for¬ 

mait une suie très-fine, qu’on ramassait ensuite14. » Il suf¬ 

fisait d’exposer le mélange de noir de fumée et de gomme 

à l’action du soleil 13 pour le dessécher, et l’on obtenait 

ainsi l’encre sous forme solide, comme nos bâtons d’encre 

de Chine. Lorsqu’on voulait écrire, il fallait délayer l’en¬ 

cre dans l’eau, de la même façon qu’on broie les couleurs. 

Démostbène 16 nous représente Escbine enfant, broyant 

1 encre dans 1 école de son père (to piXav Tpfëwv). On lit 

dans une épitaphe, trouvée à Caesarea (Cherchell), chef- 

lieu de la Mauritanie Césarienne 17 : « haec cum scriberem, 

lacnmis atramentum temperavi18. » 

Quelques gouttes d’encre antique s étaient conservées 

au fond d’un encrier, découvert à Pompéi au milieu du 

siècle dernier I9. Winckelmann a vu cette encre épaisse 

ATRAMENTUM LIBRARIUM. 1 Cela» VIII, 4. - 2 Plin. Bist. nat. XXXV, 6, 

41. — 3 Glossaria a Labbaco collecta. — '• Cic. Ad fam. ix, 2l ; Plin. Bist. nat. 

XXXIV, H, il-2 et 114 cf. XXXV, 6, 43 i « fit etiam (atramentum) apud infcc- 

tores ex flore nigro, qui adhaerescit aereis cortinis. » - 6 pnn. jnst. na(. 

XXXIV, 11, H4 ; Cels. V, I ; cf. Dioscor. V, 114. — 6 Lucian. Catapl. 15 ; Dioscor. 

y’ 118; Lar9- comP- ~ 7 Plin- Bist. natur. XXXV, 6, 43 : « Omne autem atra- 

mentum sole perficitur, librarium gumme, tectorium glutino admixto. » Cf. Vitruv. 

10’ 3’ ~ 8 Aen- Tact- Comnu polior. XXI, 10. - 9 Lupi, Seéerae epitaph. 
1734> P- 38 > Cavedoni, Due cirait, crût, di Chiusi, Modena, 1853, p. 03. — lo Osser- 

vaz■ S0Pra * cimitericristianidi Borna, 1720, p. 329.— il vitr. VII, 10; Plin. Bist, 
nat. XXXV, 6, 41-43 ; Dioscor. T, 182. -'12 L. I. - 18 L, l. _ 14 Traduction de II. 

Ceraud, Essai sur les livres dans l’antiquité, Paris, 1810, p. 48-19. — 13 Plin l l 

7 Pr° COr’8 25?>P-313 1 cf.Phil. Byz.,p. 102 Vct. Mathem. : X«Xxo5 Si 

"TO? “ Ti> ~17 Lüon Rooicr, laser, de f Algérie, u» 3981 ; Dullet. arc/,coi. 
11 
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comme de l’huile, mais avec laquelle, cependant, il était 

encore possible d’écrire 20. Elle ne fut pas, alors, soumise 

à l’analyse chimique. L’exactitude des renseignements 

que nous ont laissés les anciens sur la composition de 

leur encre, n'a été, enfin, démontrée scientifiquement21 

que lors des expériences faites par H. Davy, vers 1820, 

sur les papyrus d’Herculanum. 

Cette encre au noir de fumée se laissait facilement ef¬ 

facer. On connaît l’épisode suivant, rapporté par AthénéeS!. 

Un jour, Alcibiade, supplié par Hégémon de venir à son 

secours, entre, à la tête d'une troupe nombreuse, dans le 

Métroon et, mouillant son doigt, efface l’acte d’accusa¬ 

tion qui y était déposé contre son protégé. Ordinairement, 

on se servait d’une éponge pour faire disparaître l’écri¬ 

ture : de là l’épithète deletilis, donnée par Yarron 23 à l’é¬ 

ponge. Auguste répond à ceux qui lui demandent des 

nouvelles de sa tragédie d’Ajax : « Ajacern suum in spongiam 

ïneubuisse24. » C’est à cause de cet usage que l’on voit fi¬ 

gurer l’éponge parmi les instruments du copiste dans plu¬ 

sieurs épigrammes de l’anthologie 23. Naturellement, plus 

l’écriture était récente, plus elle était facile à éponger23. 

Selon Pline, pour rendre l’encre à peu près indélébile, 

il ne fallait que la délayer dans le vinaigre, au lieu d’eau. 

Cette assertion se trouve confirmée par les résultats de la 

chimie moderne 27. Pline affirme encore, mais ici nous 

cessons d’être son garant, qu’un livre, écrit avec une en¬ 

cre mêlée d’absinthe, est à l’abri des animaux rongeurs 28. 

« Quant à la composition de notre encre, » disent les 

auteurs du Nouveau traité de diplomatique 29, « elle était 

inconnue aux anciens, ou du moins n’en usaient-ils que 

pour teindre en noir leurs cuirs. » M. Géraud, l’un des 

derniers, s’est fait l’écho de cette opinion erronée. « L'en¬ 

cre des anciens, dit-il30, a été en usage jusqu’au xne siècle, 

époque où a été inventée celle dont on se sert aujourd’hui. » 

Il est reconnu maintenant que, déjà au me ou meme au 

ii° siècle après J.-C., on se servait communément d’encre 

à base métallique, du moins pour écrire sur le parchemin. 

La preuve en est que la première écriture des plus anciens 

palimpsestes est sensible à l’action de la teinture de noix 

de galle et de l'ammoniaque sulfuré31. Mais c'est à tort que 

Martianus Capella, auteur du v° siècle, est cité 32 comme 

le premier qui ait fait mention de l’emploi de la noix de 

galle dans la fabrication de l’encre 33. Un texte resté jus¬ 

qu’à présent inaperçu de tous ceux qui ont traité de l’encre 

chez les anciens, nous montre que la réaction de la noix 

de galle sur les sels de cuivre, sinon sur ceux de fer, était 

utilisée bien avant l’ère chrétienne. Pbilon de Byzance 

dit à propos de l’envoi de messages secrets: « On écrit sur 

un feutre neuf.... avec une infusion de noix de galle con¬ 

cassée. Les lettres, en séchant, deviennent invisibles. 

Mais, après avoir fait dissoudre dans l’eau de la fl, ur de 

cuivre, de la même façon qu on délayé l’encre, et avoir 

île VAthenaeum français, II, p. 31.— 13 Cic. Ad Quint, fr. Il, 14 [15 b] : alramento 

temperato. — 19 Paderni en fait mention dans les Phitosophical T’• ansactions. 1750 

P- ü03- — 20 Winckelmann, Werke, II, p. 127. — 21 Philos. T, ansact. 1*21,2» partie- 

p. 198 et 205. — 22 IX, p. 407 c. — 23 \p. Non. H, 212, p. 90 Mercier. — 24 guet! 

Aurj. 85; cf. Calig. 20; Auson. Ep. 7, et d'autres textes cités à 1 article ri- 

tiMPSESTUS. — 23 Anthol. Pal. VI, 295, 2 ; 05, 7-8 ; 00, 7. — 26 Mart. IV, 10. 

— 27 Girardin, Chimie appliquée aux arts, t. III, p. 87 : « La meilleure encré 

indélébile est l’encre de Chine, délayée dans de l'acide chlorhydrique ou dans de 

l’acétale acide de manganèse. » — 28 Hist. nat. XXVII, 7, 52 ; cf. Dioscor.- 

III, 28. 29 t. I, p. 541. — 30 L. I. — 3t Davy, dans les Philos. Trans. 1821, 

-c I1'11'** P* 205, et F. J. Moue, Lateinische und griechische M essai, Francf. 1850, 

P* 1G:i- ~ 32 Wattenbach, Bas Schriftwesen im Mittelalter, Leipz. 1871, p. 140. 

3> Mart. Capella, III, 225 , p. 228, éd. Kopp : « gallarum gummeosque 
comm'Mio. » 
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trempé une éponge dans la dissolution 34, il n’y a qu’à pas¬ 

ser l’éponge sur les caractères pour les voir apparaître. » 

Les anciens connurent aussi l’encre de sèche ou sé¬ 

pia s5. On en fit surtout usage en Afrique36. 

On trouvera, à l’article spécialement consacré ;\ l’encre 

rouge [cinnabaris], quelques détails sur les encres de fan¬ 

taisie et les encres sympathiques. Charles Graux. 

ATRIARIUS [atriensisJ. 

ATRIEASIS. — Esclave de confiance (urdinarius) appar¬ 

tenant à la familia urbana [servi], c’est-à-dire employé dans 

la maison de ville. A l’origine, il avait les fonctions d’un 

trocurator et d’un dispensator, autrement dit, celles d'un 

maître d’hôtel : il administrait la caisse, faisait les achats 

du ménage et exerçait une surveillance généralei. Lorsque 

la maison fut plus considérable et les fonctions des esclaves 

plus multipliées, les comptes furent confiés à un esclave 

spécial, et Yatriensis resta chargé dans la maison en géné¬ 

ral, et plus particulièrement dans I’atrium, de l’entretien 

des meubles et ustensiles et des images des ancêtres [ima¬ 

gines majorum]. Des esclaves appelés aussi atrienses ou 

atriarii, étaient placés sous ses ordres 2. Ch. Morel. 

ATRIOLUM. — Petit atrium. D'après Cicéron, qui en 

parle seul, cette pièce n’existait d’ordinaire que dans des 

habitations assez vastes pour qu elle y fût nécessaire in¬ 

dépendamment d’un grand atriuml. 

Le même mot, dans une inscription2, désigne une petite 

pièce précédant une chambre dans un tombeau. E. S. 

ATRIUM. — Première grande salle que l’on rencon¬ 

trait en entrant dans la maison romaine (proxima januisl). 

C’était probablement l’unique pièce des habitations primi¬ 

tives de l’Italie, ce fut la principale encore dans celles 

que l’on construisit par la suite. Là, tant qu’on ne s’é¬ 

carta pas des anciennes mœurs, se tint la famille, grou¬ 

pée autour du foyer, qui était aussi 1 autel domestique 

[ara]. On y préparait le repas commun et on y sacrifiait 

aux dieux et aux mânes des ancêtres, dont les images (/«- 

mosae imagines) étaient rangées à l’entour2 [lares, imagines 

majorum]. Le père de famille recevait dans Y atrium ses 

hôtes et ses clients3 ; c’est là qu’était la caisse où il renfer¬ 

mait son argent4 [arca]. La mère de famille y demeurait, 

entourée de ses filles et de ses servantes, distribuant et 

surveillant le travail3; le lit nuptial, dressé le jour de ses 

noces 6, faisait face à l’entrée (et pour cette raison il était 

appelé lectus adversus)7 ; il resta à cette place, au moins 

comme meuble de parade, lorsque les maîtres de la mai¬ 

son eurent ailleurs leur chambre à coucher. Enfin, quand 

la famille perdait un de ses membres, c’était encore là 

qu’on exposait le corps avant de l’emporter [funus]. 

La maison s’agrandit et se compliqua pour suffire à de 

nouveaux besoins ; les chambres particulières se multipliè¬ 

rent autour de la chambre commune, et il devint néces- 

34 Phil. Byz. p. 102 Y et. Mathem. : reoL?ovxai Si lm<na7.«l U; v-cwaiav x<mx,v... 

xuA&o; *<*i ii OSaxi ÊçajfVurçs- &]f<zvO=vxa Si xà TffW»™ ylvtxiu. Xalxot Si 

av'Jo-j; xpieOÉvxo; üoireç 1, CSaxi xi |UX«w, xal lv toixiÿ ar:inm fttiyim;, ôxav 

fwzxai-33Pers.nl, 12-13 ; Auson. Ep. 7 ; comp. malgré une contradic¬ 

tion apparente,Plin. Hist. nat. XXXV, G, 43. — 3e Schol. Pers. III, 12-13. - Biblio- 

crapuie. Outre les ouvrages cités dans le cours de l’article : Caneparius, De atramen- 

tis, Londres, 1660 ; Montfaucon, Palaeographia graeca, Paris, 1703, p. 2 et suiv.; 

Boot, Notice sur les manuscrits trouvés à Herculanum, Amsterdam, 18al, p. 23-.9 ; 

Krause, article athami vilm dans la Ueal-Encyclopaedie de Pauly. 2' éd., p. .0,9. 

ATHIENSIS. 1 Plaut. Asm. II, 2, 80, 101 ; II, 4, 26 ; Pseud. II, 2, 13 ; Orelh- 

Henzen, 2784, 2891, 2966, etc. —2 Cic. Parad. V, 2, 37 ; Phaedr. II, a, H i Orelli, 

6443 ; Di g. IV, 9, 1, 5 ; XXXIII, 7, 8, 1 ; Vov. aussi Colum. XII, 3. 

ATRIOLUM. 1 Cic. Ad Q. frat. III, 1 ; Ad AU. I, 10. - 2 Orelli-IIenzen, 4309. 

ATRIUM. 1 Vitr. VI, 5, 3 ; Quintil. XI, 2, 20 ; Val. Max. V, 8, 3 ; Senec. De Ac¬ 

né/. 111, 28 ; Virg. Aen. II, 485; Gell. XVI, 5. - 2 Serv. Ad Aen. I, 730, et IX, 

648 ; Hor. Sat. II, 6, 65 ; Epod. II, 43 ; Ovid. Fasl. VI, 299 ; Colum. XI, 1, 19. 

saire de répartir en des endroits différents ce qui avait été 

dans celle-ci longtemps réuni : les lares dans une cha¬ 

pelle, le foyer, distinct désormais de l’autel, dans une cui¬ 

sine; il y eut des salles à manger vastes et élégantes pour 

des festins où la famille n’était plus seule admise, des cel¬ 

lules et des ateliers pour les esclaves, qui ne travaillaient 

plus sous l’œil du maître ; mais toujours la première salle, 

spacieuse, d’accès facile, destinée à l’usage de tous, que 

les Latins appelèrent atrium ou cavaedium*, resta une par¬ 

tie essentielle et caractéristique de la maison romaine. 

On en distinguait plusieurs sortes9, en se fondant sur 

la variété des proportions et sur les manières diverses de 

construire et de soutenir le toit Ces différences seront 

expliquées ailleurs avec précision [cavaedium]. Il y a appa¬ 

rence que l’on commença, au moins dans une partie de 

l’Italie, par couvrir Y atrium d’un toit entièrement fermé, 

comme celui des chaumières primitives dont la forme a 

été donnée à de très-anciennes urnes cinéraires trouvées 

dans le Latium 10 ; mais de bonne heure prévalut un autre 

système consistant à éclairer Y atrium par une ouverture 

carrée pratiquée dans le toit (compluvium), dont les pentes 

étaient inclinées vers l’intérieur de manière à verser les 

eaux dans un bassin [impluvium), placé au-dessous. Le nom 

de toscan (tuscanicum) donné au cavaedium qui offrait cette 

disposition u, indique assez dans quel pays on croyait qu’il 

avait pris son origine. Yarron 12 tire le nom d'atrium de 

celui de la ville d’Atria, en Toscane, où l’on aurait vu les 

premières constructions de ce type, et son explication, 

même si elle est inexacte, prouve que les Étrusques étaient 

considérés comme en ayant fourni de bonne heure des mo¬ 

dèles. D’après l’opinion aujourd’hui la plus généralement 

acceptée, ce nom vient de ater, à cause de l’aspect som¬ 

bre de ces intérieurs peu éclairés et noircis par la fumée 

qui s’échappait par l'ouverture du toit 13. Une urne ciné¬ 

raire trouvée à Poggio Gajella l4, dans le voisinage de 

Ghiusi, qui a comme celles du Latium, l’apparence d'une 

maison, mais d’une architecture différente, peut aider à se 

faire l’idée d’une pareille construction (fig. 624). Elle forme 

— 3 Cic. De leg. I, 3 -, De or. III, 33. — 4 Serv. Ad Aen. I, 730. —5 Ascon. ad Cic. 

Pro Mil. 5 ; Tit. Liv. I, 67 ; Arnob. II, G7. — 6 Cic. Pro Cluent. 5; Serv. Ad Aen. 

VI, 603; P. lliac. s. v. Gcnialis, p. 70 Lind. — 7 Prop. V, H, 85 et interp. ; Ascon. 

I. L; Gell. XVI, 9 ; Hor. Ep. I, 1, 87. — 8 Varro, De ling. lat. V, 161 : « Cavum 

aedium dictura qui locus tectus intra parictes rclinquebatur patulus, qui esset ad com- 

numem omnium usum. « Sur la question controversée de l’identité du cavum aclium 

a de l’atrium, voyez l’article cavaedium et les ouvrages cités à la bibliographie. 

_ 9 yjtr. yj 3, — 10 On en verra la représentation à domus ; les plus anciennes 

maisons de Pompéi, appartenant k sa première population, n’avaient pas non plus 

d'impluvium : Fiorelii, Gli scavi di Pompei dal 1861 al 1872, p. xn et 83. — U Ou 

du moins à la manière de le construire considérée comme la plus ancienne, sans 

doute quand on eut imaginé de soutenir le toit par des colonnes [cavaedium]. - 1 -L.l. 

— 13 Serv. Ad Aen. I, 730 ; Isid. XV, 3, 4. C’est le pUaûfov de la maison primitive en 

Grèce. Selon d'autres, atrium viendrait du grec aïOpiov (hr.’ aiOpiw) : Vitr. VI, 4; vov. 

encore d’autres étymologies : Paul. Diac. s. v. Atrium, et Becker, Gallus, II, p. 203. 

_ 14 Abükcn, MittclUalien, pl. iii, 6 ; Braun, Il laberinto di Porsenna, pl. v, A. 
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un carré long et est couverte d’un large toit, au-dessus 

duquel s’élève, comme une cheminée, l’encadrement sail¬ 

lant qui entoure l’ouverture du compluvium. D’après la vue 

de l’extérieur, on peut conjecturer la disposition de l’inté¬ 

rieur : au-dessous de cette ouverture devait nécessaire¬ 

ment se trouver le bassin destiné à recevoir les eaux, as¬ 

sez grand comme on voit, et placé au centre, de sorte 

que, s’il y avait d’autres pièces autour de la principale, 

il ne restait pour elles que peu d’espace. 

Pour compléter l’idée qu’on doit se faire de cet inté¬ 

rieur, il faut interroger les ruines qui subsistent encore 

d’habitations antiques. Quelques-unes des plus modestes 

maisons de Pompéi, à défaut d’exemples très-anciens 1S, 

nous montrent comment, quand Y atrium ne fut plus à lui 

seul la maison tout entière, les chambres se rangèrent à 

l’entour. Dans le plan et la coupe ici gravés (fig. 625 et 626)10, 

on le voit précédé d’une entrée 

étroite, 1, à côté de laquelle 

est une pièce donnant sur la 

rue et servant de boutique, 2 ; 

Y atrium, 3, avec son implu¬ 

vium, 4, où le toit, soutenu 

par quatre colonnes, conduit 

les eaux par une triple pente17, 

occupe à peu près tout le 

reste ; car on peut ne pas tenir 

compte, si l’on essaye de se 

représenter une maison primi¬ 

tive, d’une chambre, 5, qui est 

un appendice, en dehors du 

plan régulier ; un escalier, 6, 

conduisait à un réduit placé 

dans un des angles, au fond, 

au-dessus d’une petite cuisine, 

pig. 626. — Coupe de la même i ; cette cuisine il était pas no- 

maison’ cessaire, on le comprend, au 

temps où l’autel et le foyer n’étaient pas encore séparés. 

Une autre maison, qui a la même profondeur que la 

précédente, avec un peu plus de largeur18, nous offre 

l’exemple (fig. 627) d’un atrium, 1, du genre toscan; son toit, 

ayant jour au-dessus de Y impluvium, 2, 

était soutenu par des poutres se croi¬ 

sant à angle droit, et n’avait pas besoin 

decolonnes pour supports. Sur deux des 

côtés de cette salle principale s’ouvrent 

des chambres, dont nous n’avons pas à 

déterminer à présent la destination ; 

mais il faut remarquer la disposition de 

celles qui sont marquées sur le plan 

par les chiffres 3 et 4 ; l’une d’elles, 3, 

communique avec Yatrium sans aucune porte, elle en dé¬ 

pend et le complète : c’est déjà, dans cette maison si étroite 

et si simple qu’elle soit, le tablinum, que nous retrouverons 

dans tous les plans d’habitation plus vastes et plus riches, 

véritable centre de la maison, résidence habituelle du maî¬ 

tre, qui y avait ses titres, sa caisse, ses archives de fa¬ 

mille, etc. Ordinairement il était placé en face de l’entrée, 

entre les alae, il l’est ici entre deux pièces, 4, pourvues de 

portes, qui, dans cette maison, étaient probablement des 

chambres à coucher (cubicula). On trouvera des exemples 

' ° Peut encore comparer la disposition intérieure des tombeaux étrusques, certaine¬ 

ment imitée de celle des maisons. Voy. l’art, sepulcrom.—16 Mazois, Ruines de Pumpéi, 
U, pl. ix, t. — 17 11 n y avait pas d’égout du côté du mur extérieur. C’est un exemple, 

d’une pareille disposition dans l’article où est expliquée 
en détail la distribution des maisons romaines [domus]. 

Nous nous contenterons de reproduire ici un des frag¬ 

ments du plan antique de Rome, gravé sur marbre vers le 

temps de Septime Sévère, qui sont conservés au musée du 

Capitole19. On y voit (fig. 628) trois maisons contiguës, ayant 

chacune son atrium, 

facilement recon¬ 

naissable : c’est l’es¬ 

pace carré situé en¬ 

tre les boutiques qui 

donnent sur la rue, 

de chaque côté de 

l'entrée, et le tabli¬ 

num et les alae qui 

lui font face. Au delà 

on aperçoit une au¬ 

tre vaste salle à ciel 

ouvert, ou cour en¬ 

tourée d’un portique 

de colonnes, le pe- 

ristylium, sorte de second atrium, qui forma avec quelques 

chambres la partie réservée de la maison, lorsqu’il fut de¬ 

venu nécessaire de doubler celle-ci, désormais insuffisante 

pour des familles nombreuses et opulentes. atrium acces¬ 

sible au public, rempli à certaines heures par la foule des 

clients, fut dès lors, avec le tablinum et les alae, ses dépen¬ 

dances ordinaires, et quelques pièces propres au service, 

Fig. 629.— Atrium de la maison dite de Cérès, à Pompéi. 

l’appartement de réception. Deux vues prises parmi les 

ruines de Pompéi aideront à s’en faire une image. L’une 

(fig. 629), prisedans la maison dite de Gérés20, est celle d’un 

Fig. 630. — Atrium de la maisou dite du Questeur, à Tompéi. 

atrium toscan, le toit n’était pas soutenu par des colonnes; 

au contraire, dans la deuxième (fig. 630) qui représente 

dans une très-petite maison, du cavaedium tetraslylum. — 18 Mazois, II, pl. xi, 1. 

19 Bellori, Fraym. vest. vet. Rom. p. l ; Mazois, Rmnes de Pompéi, t. II, pl. i. 

— 20 Gell, Pompeian. I, pl.Lxn. 

Fig. 628. — Fragment du plan antique de Rome. 
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l'atrium corinthien de la maison du Questeur 21, on voit 

encore le pied des colonnes qui entouraient Y impluvium. 

La vue des maisons en ruines de Pompéi ne peut aider 

toutefois à se représenter l’atrium d’une riche habitation au 

temps de l’empire, que si l'on y ajoute par la pensée tout 

ce que le luxe avait alors inventé pour embellir les appar¬ 

tements. Les murs étaient revêtus de marbres et de stucs 

[paries], ou décorés de peintures ; les pavés, de mosaï¬ 

ques [musivum opus], les plafonds, de caissons [lacunar] 

sculptés, peints et dorés. Les colonnes étaient quelquefois 

faites de blocs énormes des marbres les plus précieux22. 

Des statues étaient dressées dans les intervalles 23. Les 

portraits des ancêtres [imagines majorum] faisaient le 

principal ornement de Y atrium et des alae des maisons 

nobles ou qui prétendaient à la noblesse. Les bustes des 

empereurs ou de personnages célèbres en tenaient lieu 

quelquefois pour les familles qui n’avaient pas de passé. 

Des disques de métal ornés de figures en buste ou en 

médaillon [clipeus], des tableaux [tabula] étaient aussi 

suspendus dans Yatrium. Des tentures 54 [vélum] fer¬ 

maient à volonté l’entrée du tablinum et des alae, et, 

quand l’ardeur du soleil était trop grande, l’ouverture 

du compluvium; on tendait aussi des rideaux entre les 

colonnes. La fraîcheur était encore entretenue par le 

perpétuel mouvement d’eaux jaillissant (salientes) au 

milieu du bassin de Y impluvium 25, ou qui y étaient ver¬ 

sées d’une fontaine, telle qu’on en a conservé à Pompéi 

d’élégants modèles [fontes]. On y rencontre aussi, debout 

encore à côté de ces bassins, des tables carrées de marbre 

[cartibulum], aux pieds sculptés, sur lesquelles on étalait 

de la vaisselle ou d’autres objets précieux 26 ; et des débris 

de caisses en métal qui contenaient les fleurs, les plantes 

vertes et les arbustes dont on entourait Y impluvium 27. 

II. Le nom d'atrium se retrouve dans celui d’un certain 

nombre d’édifices dont les dispositions rappelaient sans 

aucun doute celles de Yatrium des maisons particuliè¬ 

res 28. U atrium Vcstae, où étaient les demeures des Vestales 

et qui faisait partie de la regia, devait être certainement 

construit sur le plan des anciennes habitations romaines 

[vestales]. 11 paraît y avoir eu à Rome deux édifices appelés 

atrium Libertatis, l’un probablement au forum, du côté du 

Quirinal, l’autre sur l’Aventin 29. Dans le premier sans 

doute se trouvaient les offices des censeurs et leurs archi¬ 

ves 30 ; des tables de lois y étaient conservées 3l. Il y avait 

aussi dans l’un des deux endroits une prison, et les es¬ 

claves y recevaient la question32. Un atrium Libertatis fut 

restauré par Asinius Pollio, qui y plaça la première biblio¬ 

thèque publique que l’on vit à Rome 33. L atrium Caci 3% 

si Mus. Borbon. t. V, Relaz. d. Sca-ri, tav. AB; Niccolini, Case di Pompéi. 

— 22 Ascon. ad Cîc.Pro Scauro, p. 27 Orelli.— 23 Cic./h. Verr. 1,19,23; Plin.77isf. 

nat. XXV, 2; XXXV, 2.-24 Ovid. Met. X, 595; Dig. XIX, 1, 17, § 4; XXXUI, 7, 12, 

§ 16; L, 16, 242, § 2; Isid. XIX, 26. — *= Varr. Res rust. 1,13; Sen.i?p. 86. — 26 Yarr. 

Ring. lat. V, 125 ; Glossar. ap. Mai, Class. auct. VI, p. 514; Dig. XXXIII, 7,12, § 24. 

— 27 nor. F.p. I, 10, 22 ; Tib. III, 3, 15 ; Suet. Aug. 92 ; Dig. XXXIII, 7, 26, pr. 

_28 Isid. XV, 3 : « Magna aedes si-ve amplior et spatiosa domus et dictum est atrium, 

quod addantur ei très porticus extrinsecus. » Le savant évêque parait avoir ici en 

•vue la cour qui précédait de son temps les palais et les basiliques chrétiennes ; comp. 

Mabillon, Annal. Bened. ad ann. 814 ; Muratori, Annali d’italia, t. IV, p. 490, Neap. 

1773 ; Martignv, Bict. des antiq. chrèt. Atrium. — 29 cic. Ad Ait. IV, 16 ; Becker, 

Ilandb. der rom. Alterth. I. 458 ; Id. Zur rôm. Topogr. Lcipz. 1845, p. 28 ; Merkel, 

ad Ovid. Fast. p. cxxx ; Preller, Begionen d. Stadl Rom, p. 144. — 30 Tit. Liv. 

XXXIV, 44; XLII1, 16 ; XLV, 15. — 31 Tit. Liv. XLUI, 16 ; Fest. s. v. Probrum, 

p. 2n9 Lind. ; cf. Cran. Liciniani Fragm. edid. Pcrtz, p. 30. — 32 Tit. Liv. XXV, 7 ; 

Cic. Pro Mil. 22. — 33 Suet. Aug. 29 ; Ovid. Trist. III, 1, 71. — 34 Preller, Jle- 

gionen, p. 132. — 33 Mommsen, Corp. insc. lat. I, p. 389 ; cf. Urlichs, in Nuove 

Mem. dell’ Inst, arcli. 1865, p. 84. — 33 Ovid. Fast. IV, 329 ; Merkel, Ad Fast. 

p. cxlvii. — 37 Cic. De leg. agr. I, 2 ; II, 20; Pro Quint. 3 ; Acro ad Hor. Sat. II, 

Yatrium Minervae, qui se confond peut-être avec Yatrium 

Sutorium35, Yatrium Tiberinum™ et d’autres encore étaient 

des édifices religieux. 

11 y avait aussi des places nommées a tria auctionaria 37, 

où se faisaient les enchères publiques [auctio]. E. Saglio. 
AÏTALEJA (’Arro-Asïa). — Fête célébrée à Égine 1 en 

l’honneur d’Attale I", roi de Pergame, ou d’un de scs 

successeurs du même nom. Attale 1er avait été divinisé 

après sa victoire sur les Gaulois ; il avait à Égine un tem¬ 

ple, aussi bien qu’à Pergame, à Téos 2 et probablement 

dans d’autres villes. E. S. 

ATTALISTAI (’A-rraÀtffTai').— Corporation d’artistes dio¬ 

nysiaques qui prirent le nom d’Attale II, roi de Pergame 

[dionysiakoi technitai]. 

ATTICA RESPUBLSCA. — Constitution politique d'A¬ 

thènes. — La constitution politique d’Athènes n’a pas été 

imaginée d’un seul coup, ni établie de toutes pièces par 

un sage législateur. Elle a eu ses racines dans de très- 

vieilles institutions domestiques et religieuses; elle s’est 

ensuite modifiée suivant les besoins de chaque généra¬ 

tion. Si l’on veut s’en faire une idée exacte, il ne suffit 

pas de l’observer à une seule époque de l’histoire de cette 

ville ; il en faut voir les principes et l’origine, en distinguer 

les différents âges, en suivre le développement régulier. 

I. Époque primitive. —Le principe générateur de l’État, 

chez les Athéniens comme chez tous les Hellènes, fut le 

Ys'voç. La constitution originelle de la famille explique 

toutes les institutions sociales et politiques des premiers 

âges ; elle donne même le sens de presque toutes les ré¬ 

volutions des âges suivants. Cette famille des temps anti¬ 

ques, outre le lien du sang, était unie par un lien reli¬ 

gieux. Le culte commun d’un ancêtre en retenait tous les 

membres autour d’un même foyer et d’un même tom¬ 

beau; sa religion lui défendait de se diviser [familia]. 

Aussi cette famille arrivait-elle rapidement à être assez 

nombreuse; elle comprenait plusieurs branches d’hom¬ 

mes libres qui descendaient du premier ancêtre, et au¬ 

tour de celles ci se groupait tout un petit peuple de ser¬ 

viteurs, de clients, d'esclaves que la nécessité ou la force 

y avait peu à peu attachés. C’étaient deux classes de rang 

fort inégal. La première qui sentait dans ses veines le 

sang de l’ancêtre adoré, et à qui la naissance même don¬ 

nait le droit au culte et l’aptitude aux fonctions reli¬ 

gieuses, tirait de là sa supériorité héréditaire; on l’appe¬ 

lait la classe des Eupatrides. La seconde, qui n’avait rien 

du sang sacré, n’avait non plus aucune aptitude à accom¬ 

plir le sacrifice et à prononcer la prière; au point de vue 

religieux comme au point de vue social, elle était à ja- 

3, 25 ; OreUi-IIenzen, 3439, 38S3. — Bibliographie. Grapaldus, Bepartibus aedium, 

Parme, 1506 ; Bâle, 1536 ; et Lyon, 1535 ; P. Marquez. Belle case di cilla degli ont. 

Romani, Rome, 1791 ; F. Schiassi, Degli edifizi di Romani antichi, Bologna, 1817 ; 

Mazois, Essai sur les habitations des anciens Romains, dans la 11= partie des 

Ruines de Pompéi, Paris, 1824 ; Id. Le palais de Scaurus, Paris, 1819 (et 3» édit, 

par Vnrcollier, Paris, 1861) ; Baoul-Ruchette et Bouchet, Choix d’édific s inéd ts de 

Pompéi. Paris, 1828 ; J. Bouchet, Le Laurentin, maison de campagne de Pline le 

consul, Taris, 1852 ; Canina, L’architettura romana descritta e demostra'a, Roma, 

1831 et ann. s., t. 1, sez. 111, pl. ccxxix ; Hertzberg. De diis Romanorum patriis, 

Halle 1840, 1. II, c. 3, de atrio ; Becker, Gallus, oder rômische Scenen, 3e édit, 

rev. par Hein, Leipz. 1863, t. II, p. 192; Scrg. Ivanoff, Varie specie di soglie in 

Pompéi, in Annali dell' Instit. di corr. archeol. 1859, p. 88; Guhl et Koner, 

Bas Leben der Griechen und Borner, t. II, 3» édit. Berl. 1871-1872, p. 435 ; Krausc, 

Dcinokrates, Iéna, 1803, p. 528 ; Marquardt, Rôm. Prwatalterthümer, t. I, Leipz. 

1864, p. 222 ; Dezobrv, Rome au siècle a’Auguste ; Rein, art. Atrium, dans la Real- 
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mais sujette; sa conscience comme ses bras appartenaient 
à l'Eupatride. Ce yÉvo;, qui était à lui seul une société 
complète, devait avoir son gouvernement intérieur. 11 
obéissait tout entier à l’un des Eupatrides, à celui qui 
descendait des aînés de la race et qui représentait l’an¬ 
cêtre divin. Cet homme était à la fois un père de famille, 
un prêtre, un juge, un chef militaire; on lui donnait à l’o¬ 
rigine le même titre qui fut donné plus tard aux chefs 
des cités : on l’appelait pxuiXeù; ou dfpywv. Il exerçait dans 
l’intérieur de son yévoç une autorité que la religion rendait 
sacrée et inviolable. 

On voit par les vieilles traditions de l’Attique1 qu’il se 
passa plusieurs siècles pendant lesquels chacun de ces ys- 
v'/], occupant un petit canton, formait un État autonome. 
Aucun lien politique ne les unissait entre eux ; la cité 
n’existait pas encore. Chacun d’eux avait sa religion par¬ 
ticulière, ses dieux et son prytanée, son archonte. Ils se 
faisaient souvent la guerre, et ce qui prouve mieux que tout 
le reste combien ces petites sociétés étaient distinctes et 
séparées l’une de l’autre, c’est que le mariage était inter¬ 
dit entre membres de deux yevy], comme il le fut plus tard 
entre membres de deux cités2. Mais peu à peu les besoins 
ou les sentiments rapprochèrent les hommes. Les ysvv) 
commencèrent par s’unir entre eux par petits groupes. 
Dès l’époque qui est représentée dans l’histoire par le 
nom de Cécrops , ils formaient douze confédérations : 
c’étaient comme douze petites cités dans l’Attique. Puis, 
de ces douze États, celui des Cécropides, qui occupait le 
rocher où fut l’Acropole d’Athènes, prit insensiblement la 
suprématie. Enfin, Thésée, héritier des Cécropides, réunit 
les douze groupes, c’est-à dire tous les ysw), en une seule 
association qui fut la cité athénienne. 11 lui donna un 
centre religieux et politique, le prytanée d’Athènes; un 
culte commun, celui d’Athéné Poliade ; une fête sacrée à 
laquelle tous prirent part [synoikia] 3. 

Sur la constitution qui régit d’abord cette cité, nous ne 
trouvons pas dans les historiens des renseignements bien 
précis et les éloges qu’en firent plus tard les poètes et 
les orateurs ne sauraient avoir beaucoup d’autorité. Ce 
que Ton peut dire, du moins, avec certitude, c’est que 
cette cité primitive avait un roi à sa tête, mais que ce roi 
n’était pas un maître absolu. La cité, qui s’était formée 
peu à peu par plusieurs groupements successifs, devait 
ressembler beaucoup à un État fédératif. L’association 
n’avait nullement détruit la constitution intérieure de 
chaque ys'vo; ; elle ne l’avait même pas modifiée. Cette 
sorte de grande famille, tout en devenant partie inté¬ 
grante de la cité, garda son ancien culte, ses usages, ses 
lois, ses fêtes, sa juridiction intérieure. Elle resta sous le 
gouvernement de son chef eupatride et continua à former 
un petit État monarchique dans le sein duquel le pouvoir 
de la cité ne se faisait pas sentir. Les deux classes qui 
composaient le ysvoî demeuraient aussi inégales que par le 
passé, et l’autorité du chef aussi absolue. Dans une telle 
situation, le roi de la cité ne pouvait pas être un souve¬ 
rain omnipotent. Il était un chef qui commandait à d’au¬ 
tres chefs ; l’autorité de ceux-ci était exactement de 
même nature que la sienne ; ils avaient des sujets comme 
lui ; comme lui, ils tenaient leur dignité de la naissance et 
de la religion ; comme lui, ils disaient la prière, accomplis- 

ATTICA IVESPTBL1CA. 1 Pausan. I ; Plut. Thés. ; Apollod. Bihl. passim ; Frag. 

hist. gr.; vov. surtout les auteurs d’Atthides, collcct. Didot, t. I. — 2 piut. Thés. 

24; Thucyd. IF, 15 ; Ross, Demi attici, p. 24; Boeckh, Corp. iiiscr. gr. n°s 3G7, 

saient le sacrifice, prononçaient la justice et commandaient 
les troupes de guerre. Dans une société ainsi organisée, 
il était impossible à un roi d’être un maître. Nous devons 
croire que le roi ne pouvait ni entreprendre une guerre, 
ni lever une contribution, ni décréter une loi sans l'assen¬ 
timent de ces chefs de yÉvr,, dont chacun était presque 
aussi fort que lui et qui réunis l’étaient bien davantage. Il 
est clair que, toutes les fois que les intérêts communs 
étaient en jeu, il devait convoquer tous les membres de 
l’association et prendre leur avis. Plutarque nous a con¬ 
servé dans sa Vie de Thésée une vieille formule qui date 
de cette époque et qui atteste que l’usage des assemblées 
publiques est aussi ancien que la réunion de tous les yé- 
vr, en un seul État4. Sans doute il ne s’agissait pas là d’as¬ 
semblées populaires ; il n’y avait rien de démocratique dans 
l’état social de ce temps-là. Tant que l’inégalité régnait 
dans chacun des groupes associés, elle devait régner aussi 
dans l’association entière. Il y aurait eu une singulière 
contradiction à ce que les Eupatrides fussent si fort 
au-dessus des autres hommes dans leurs cantons et 
sur leurs domaines, et qu’ils devinssent leurs égaux dans 
la cité. Il est probable que les chefs desyÉvv) formaient seuls 
à cette époque le corps politique, le ô-7);jioç, et qu’ils compo¬ 
saient seuls les assemblées. Si de simples hommes libres 
et même des clients avaient le droit d’y figurer avec eux, 
c’est que chacun des Eupatrides s’y faisait suivre de ses 
inférieurs, de même que le patricien de Rome dans les 
comices par curies se montrait entouré de sa gens. L’Eu- 
patride seul comptait et seul donnait son vote. Lorsque 
les contemporains de Périclès ou de Démosthènes louaient 
Thésée d’avoir fondé des institutions démocratiques, ils 
étaient dupes d’une illusion et jugeaient l'antique Athènes 
d’après celle où ils vivaient. La première constitution qui 
régit la cité fut nécessairement celle qui était indiquée par 
la situation même. Comme la cité naissait de l’associa¬ 
tion d’une centaine de petits chefs qui. en restant souve¬ 
rains chez eux, consentaient à reconnaître au-dessus 
d’eux un chef suprême, il en résulta que le gouvernement 
intérieur de chaque ysvo; resta monarchique et que le 
gouvernement central, sous les dehors de la monarchie, 
fut surtout aristocratique. Existait-il alors des comices 
réguliers et un sénat permanent, on ne saurait le dire ; 
mais ce qui paraît hors de doute, c’est que le corps des 
Eupatrides devait avoir des moyens d’exprimer et de faire 
prévaloir ses volontés. 

Dès cette primitive époque, il y eut des conflits et des 
révolutions. La royauté et l’aristocratie ne pouvaient man¬ 
quer d’entrer en lutte. Il paraît d’après toutes les tradi¬ 
tions que Thésée voulut étendre son pouvoir et chercha à 
diminuer l’importance des Eupatrides. Pour les combat¬ 
tre, il s’appuya sur les classes inférieures. C’est apparem • 
ment pour ce motif qu’il devint plus tard le héros légen¬ 
daire de la démocratie athénienne. Mais de son vivant, 
les classes inférieures ne semblent pas l’avoir soutenu 
avec beaucoup d’énergie, et ce qui est bien certain 
c’est qu’elles ne lui procurèrent pas la victoire. Les Eu¬ 
patrides renversèrent Thésée, le chassèrent d’Athènes et 
donnèrent la royauté à une autre famille*. Depuis ce mo¬ 
ment, jusqu’à la mort de Codrus, les traditions athé¬ 
niennes portent les traces manifestes de longues agita- 

399. - 3 Thur. Il, 15-16; Strab IX, 1, § 20; Plut. Thés. ; et le marbre de 
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lions. La mort de Codrus, événement que la légende a 
embelli, mais qui ne laisse pas de paraître fort étrange 
et assez mystérieux, coïncide avec la victoire définitive de 
l’aristocratie. La constitution d’Athènes fut alors modifiée 
d’une manière grave; toutefois on ne doit pas dire que ce 
changement ait consisté dans la suppression de la 
royauté. 11 ne faut pas perdre de vue que les titres 
de roi et d’archonte étaient deux mots synonymes dans 
ces anciens temps. Les chefs d’Athènes, après Codrus, sont 
généralement désignés dans l’histoire sous le nom d ar¬ 
chontes; mais il est probable, et l’on voit par des documents 
anciens6 qu'ils avaient en même temps le titre de roi. Ce 
titre ne fut pas aboli, comme on le répète sur la foi do 
Justin, pour honorer le prétendu dévouement de Codrus, 
car il continua d’être porté fort longtemps, et il ne dispa¬ 
rut même jamais d’Athènes. La religion de ces temps-là 
exigeait le maintien de la royauté; il fallait qu il y eût un 
roi pour accomplir les cérémonies du culte de la cité et 
continuer la chaîne qui reliait les générations présentes 
aux anciens dieux. Le changement qui fut opéré à la mort 
de Codrus fut donc non une suppression, mais un amoin¬ 
drissement de la royauté. Pausanias nous dit qu’elle de¬ 
vint dépendante et responsable1. Sous cette condition 
elle resta héréditaire; la famille de Codrus la conserva 
sans interruption pendant près de quatre siècles. Il est 
vrai que les limites qu’on lui imposa durent faire de cet 
archontat ou de cette royauté un pouvoir plutôt nominal 
que réel. Vers l’an 75i, l’aristocratie, voulant l’affaiblir 
encore, rendit l’archontat décennal et probablement 
électif. Elle ne l’enleva pas encore à l’ancienne famille 
régnante ; mais on peut croire que, dans le sein de cette 
famille, elle se réservait le droit de choisir l’archonte à 
son gré. Enfin vers 684 elle dépouilla les Codrides de leur 
vieux privilège, et 1 archontat rendu annuel devint acces¬ 

sible à tous les Eupatrides8. 
Dès lors le gouvernement d’Athènes fut purement aris¬ 

tocratique. Les Eupatrides, au nom de leur vieille préroga¬ 
tive religieuse, étaient seuls prêtres, seuls archontes et 
seuls juges. Pour se faire une idée exacte de la constitu¬ 
tion de ce temps-là, il faut songer que les yevt) ne vi¬ 
vaient pas réunis dans la ville. Épars dans l’Attique, cha¬ 
cun d’eux occupait un domaine qu’il considérait comme 
sa véritable patrie. Isolé, indépendant, entouré de ses nom¬ 
breux serviteurs, gouverné par son chef eupatride, il 
gardait sa religion spéciale, ses lois particulières, toute 
son autonomie religieuse et politique9. Ces yévr), associés 
entre eux par un lien fédératif, formaient 48 groupes que 
l’on appelait des naucraries ; ceux-ci se groupaient à leur 
tour en douze phratries, et ces phratries en quatre tri¬ 
bus (cpuVaî). Chaque naucrarie avait son prytane, chaque 
phratrie son phratriarque, chaque tribu son roi (çtAoêxert- 
),£uç). Ces chefs à tous les degrés n’étaient et ne pouvaient 
être que des Eupatrides. La cité athénienne n était encore 
que l’association de tous ces chefs divers. Ils quittaient 
leurs cantons à certains jours fixés et venaient s assembler 
sur le rocher de l’Acropole, ttôàiî, soit pour accomplir 
ensemble quelque cérémonie religieuse, soit pour délibô 
rer sur les intérêts communs. Les prytanes des naucrarcs 
semblent avoir formé un conseil 10. L’autorité suprême 
était confiée à neuf magistrats annuels qui étaient 1 Ar- 

6 Voy. le marbre de Paros, et Pausanias, I, 3 : Tvj; d-; KXuW.v {■v.n- 

Xiimm;. — Paus. IV, 5; cf. Velleius, I, 2. — 8 Heracl. Pont, in F. Inst, 

gr. coll. Didot, t. II, p. 208 ; Nicol. Damasc. Ibid. fr. 51, p. 386. Il est digne de 

chonte, le Roi, le Polémarque, et les six Thesmothètes. 
Ces personnages qui se partageaient les attributions de 
l’ancienne royauté, étaient à la lois des prêtres, des juges, 
des chefs politiques et militaires. L’Aréopage existait depuis 
longtemps; on ignore comment il était composé à cette 
époque ; il exerçait déjà la plus haute autorité judiciaire ; 
peut-être y joignait-il les fonctions de sénat délibérant. 

Nous pouvons discerner, malgré l’absence de documents 
précis sur ce sujet, quelle fut la condition des classes infé¬ 
rieures sous l’empire d’une telle constitution. Elles n a- 
vaient ni les droits politiques, ni les droits civils, ni les 
droits religieux. Dans l'intérieur de chaque ysvoç, la foule 
obéissait sans réserve à l’Eupatride ; elle ne pouvait être 
jugée que par lui ; elle ne pouvait participer à la religion 
que par son intermédiaire. Si quelques hommes se trou¬ 
vaient en dehors des i, soit qu ils s’en fussent affranchis, 
soit qu’ils fussent d’origine étrangère, ils ne comptaient 
pas dans la cité, puisque celle-ci n’était et ne pouvait être 
que l’association des yévï), des phratries et des tribus; ils 
étaient donc réputés étrangers, et à ce titre ils étaient jugés 
arbitrairement par le polémarque. La condition matérielle 
et économique des hommes était, comme il arrive presque 
toujours , en rapport avec leur condition politique. On ne 
concevait pas que le droit de posséder le sol pût appartenir 
à qui n’était pas membre de la cité et n’en avait pas le 
culte.L’Eupatride seul, en vertu de l’ancienne coutume et 
de la religion, avait le droit de propriété sur la terre. Ses 
sujets, membres des branches cadettes ou des familles 
clientes, n’en pouvaient avoir que la jouissance à titre pié- 
caire. Les termes sacrés, opot, ne devaient appartenir qu a 

l’Eupatride. 
II. Affaiblissement de l'aristocratie; constitution solo- 

nienne. — Peu à peu la classe inférieure grandissant en 
nombre, en énergie, en richesse acquise par le commerce 
ou l’industrie, aspira à s’affranchir de la domination aris¬ 
tocratique. Cette classe comprenait deux sortes d’hommes, 
d’abord ceux qui enfermés dans chaque yÉvoç supportaient 
avec peine l’empire de l’Eupatride, ensuite ceux qui n’étant 
pas répartis dansles yevr,, étaient comme en dehors de la so¬ 
ciété régulière et devaient former une foule analogue à la 
plèbe primitive de Piome. Les efforts des premiers pour 
s’affranchir, ceux des seconds pour obtenir en quelque 
sorte l'entrée de la cité agitèrent Athènes pendant plus 
d’un siècle. Tous ces hommes, que les traditions repré¬ 
sentent comme ayant été fort malheureux sous le dur 
gouvernement des Eupatrides, demandèrent comme 
premier adoucissement de leur sort qu on leur donnât des 
lois écrites. Jusqu’alors les lois avaient lait partie de la 
religion; les Eupatrides, par conséquent, avaient eu seuls 
qualité pour les connaître, pour les interpréter et pour les 
appliquer. Écrites ou non écrites, elles étaient en tous cas 
tenues secrètes et la foule était condamnée a les ignorei. 
Les Eupatrides donnèrent satisfaction à des vœux qui 
sans doute leur parurent légitimes à eux mêmes, et en 
624 ils chargèrent un des leurs, Dracon, de rédiger un 
code. Dracon, qui partageait toutes les idées de sa caste, 
paraît s’être contenté de mettre en écrit les anciennes 
coutumes sans y rien changer. Ses lois, qui étaient .sans 

doute l’expression du droit pénal des vieilles époques, 
furent regardées comme très-rigoureuses parles généra- 

remarque qu’on ne crut pouvoir dépouiller la famille royale qu’en alléguant 

qu’elle s’était souillée d’un crime. — « Thuc. II, 15-16. — 10 Ilerod. \ , 71 ; Pollux 

VUI, 108. 



ATT — ATT 

tions suivantes. Ce que l’on remarque surtout dans les 
fragments qui nous en sont restés, c’est un caractère de 
raideur sacerdotale qui devait leur attirer les malédictions 
de la classe plébéienne. Du reste, Dracon ne modifia en rien 
la constitution politique. En accordant aux classes infé¬ 
rieures la concession d’un code écrit, il ne songea nulle¬ 
ment à affaiblir le pouvoir de la caste aristocratique 11. 

Tous ceux qui avaient cru qu’il suffirait de mettre en 
écrit les lois existantes pour sortir de leur malheureuse 
condition, s’aperçurent après Dracon qu’il fallait changer 
les lois elles-mêmes. On vit alors à Athènes ce qui se 
voyait à la même époque dans la plupart des cités grec¬ 
ques. La foule, uniquement désireuse de renverser une 
oligarchie oppressive, se montra disposée à accepter un 
tyran, et elle trouva dans l’aristocratie elle même un am¬ 
bitieux tout prêt à la servir moyennant qu’on lui laissât 
prendre le pouvoir suprême. Cet homme fut Cylon. Mais 
les Eupatrides triomphèrent de ce premier essai de ty¬ 
rannie démocratique. La rigueur avec laquelle ils frap¬ 
pèrent les conjurés laissa dans la population athénienne 
de profonds ressentiments, et la haine paraît s’être accrue 
à tel point que les Eupatrides ne purent se maintenir au 
pouvoir qu’en désavouant et en sacrifiant ceux-lâ mêmes 
dont l’énergie sévère les avait sauvés de l’insurrection, les 
Alcméonides 1S!. 

11 y eut encore à partir de ce moment une trentaine 
d’années d’agitations et de discordes. On en voit la preuve 
dans la légende d’Épiménide, le grand purificateur, 
l’homme ami des dieux, que les Eupatrides appelèrent à 
Athènes pour lui faire guérir, en même temps que la 
peste, la maladie morale qui s’était emparée de la popu¬ 
lation. Il ordonna d’apaiser par un culte deux déesses 
cruelles, la Violence et l'Impudence 13. Mais les rites re¬ 
ligieux et les cérémonies expiatoires, si efficaces qu’ils 
pussent être en ce temps-là, ne guérirent pas toutes les 
souffrances. Il est hors de doute que les classes inférieu¬ 
res, c’est-à-dire tout ce qui n’était pas Eupatride, étaient 
très-malheureuses sous cette domination. Ce dont on se 
plaignait, c’était moins encore les privilèges politiques de 
l’aristocratie que les misères sociales qui étaient la consé¬ 
quence de ce régime. Les deux grands maux étaient, l’un, 
la législation relative au droit de propriété qui condam¬ 
nait la plupart des cultivateurs àn’être que des tenanciers 
sujets à une redevance du sixième des fruits (ixT^optot), 

condition qui n’était peut-être pas sans analogie avec 
celle des serfs abonnés du moyen âge 14 ; l’autre, la légis¬ 
lation relative aux dettes qui faisait du débiteur, comme 
dans toute l’antiquité, le serviteur du créancier et même 
son esclave si la dette n’était pas acquittée au terme 
fixé l0. L’un et l’autre était la suite naturelle des vieilles 

11 Aristot. Polit. II, 9, 9; cf. Demosth., In Aristocr.; In Lept. ; A. Gell .XI, 18 ; Poil. 

IX, 61 — lSHerod. V, 71 ; Thuc. 1,126 ; Plut. Sol. 12 ; Paus. I, 28. - 13 Cic. De ley. II, 

11. 1* Plutarque qui écrivait sept siècles après ces événements, et qui ne comprit 

jamais bien les institutions de ces vieilles époques, considère les Ixtïjfiofwi comme 

des débiteurs qui ont hypothéqué leurs terres ; mais l’hvpolhèque ne fut admise que 

plus tard dans le droit grec ; on ne la trouve dans aucune cité de celte époque, 

et elle était en contradiction avec les principes qui régissaient alors la propriété 

du sol. Les fragments de Solon, quelque incomplets qu’ils soient, nous présentent 

cette classe sous un autre jour. Les Éraigoptoi ou OfjTEî, semblables à ceux qu’on ap- 

IMlait ailleurs idwai, eïXwte; ou heviavai (Pollux, III, 82 ; IV, 165; VII, 151 ; Pho- 
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serfs de la glèbe comme il y en avait dans toute la Grèce (Ath. VI, 84 et 85) et chez 

presque tous les peuples de l’antiquité. Cette sorte de servage était quelquefois le 

résultat d une couquète ; d'autres fois il était la conséquence naturelle de la consti¬ 

tution du yÉvo;. Comme l’Eupatride seul pouvait exercer le droit complet de pro¬ 

priété, le thète ou le client qui obtenait uu lot à cultiver, n'en avait qu’une jouis¬ 

sance précaire, révocable et conditionnelle. On pouvait bien lui laisser la terre 

règles qui avaient régi jusque-là la condition sociale des 
différentes classes d’hommes; mais on était arrivé à un 
temps où l’esprit public n’acceptait plus ces règles. 
L’excès des souffrances prépara une insurrection des 
pauvres et des thètes. Les Eupatrides, sentant le danger 
et ne pouvant le conjurer que par des réformes, choi¬ 
sirent Solon pour les accomplir. Ils se fiaient à lui, 
parce qu’il était lui-même un Eupatride; mais ils le sa¬ 
vaient assez exempt des préjugés de sa caste pour penser 
qu'il opérerait de graves changements à leur préjudice. 

On se tromperait beaucoup, si l’on regardait Solon 
comme un philosophe et un théoricien qui aurait com¬ 
biné savamment une sorte de constitution idéale. Cet 
homme, qui s’était enrichi, dit-on, par le commerce, était 
avant tout un homme de sens et d’expérience. Il voyait 
que les désordres qui mettaient l’Etat en péril avaient leur 
cause dans les souffrances très-réelles du grand nombre; 
il voulut faire disparaître cette cause. Or, comme les 
souffrances tenaient elles-mêmes aux lois relatives à la 
propriété et aux lois sur les dettes, il changea les unes et 
les autres. Il établit, d’une part, que le corps de l’emprun¬ 
teur ne serait plus garant de sa dette, et que par consé¬ 
quent le débiteur insolvable ne serait plus l’esclave du 
créancier. D’autre part, grâce à une mesure que les an¬ 
ciens ne nous font pas clairement connaître, mais qui 
paraît avoir modifié la nature et les conditions du droit de 
propriété, il rendit les petits cultivateurs propriétaires de 
leurs champs. La grande importance de cette seconde ré¬ 
forme est attestée par Solon lui-même qui dit dans ses 
vers : « C’était une œuvre inespérée; je l’ai accomplie 
avec l’aide des dieux; je prends à témoin la déesse Mère, 
la Terre noire, dont j’ai en maints endroits arraché les 
bornes, la terre qui était esclave et qui maintenant est 
libre. » En tout cela, Solon avait réellement accompli une 
révolution sociale; il avait mis de côté l’ancienne religion 
de la propriété qui, au nom du dieu Terme immobile, re¬ 
tenait la terre dans les mains des Eupatrides. Après lui, 
la classe des ixTr,pôpiot ne se retrouve plus dansl’Attique, et 
l’on n’y voit non plus rien qui ressemble au servage de la 
glèbe qui continua d’exister dans la plupart des États 
grecs. Telle est, suivant toute apparence, la partie la plus 
importante de l’œuvre de Solon. Il est vraisemblable que 
c’est cette grande révolution sociale que les contempo¬ 
rains de Solon appelèrent du nom énergique de csias/Oeia 
[seisacutheia] ; les générations suivantes en célébrèrent le 
souvenir par une fête annuelle 16. 

Les réformes politiques qu’il accomplit ensuite, ne pa¬ 
raissent pas avoir eu d’autre objet que de garantir les 
classes récemment affranchies contre le retour du servage. 
11 ne modifia la forme du gouvernement que pour mettre 

héréditairement, ainsi qu’il arriva au moyen âge, mais on lui imposait la condition 

de payer un cens ou redevance; aussi l’appelait-on Éxvï][iôpi<i;. et sa terre y» ûicexeeiiévi) 

(Plut., Sol., 13.). A défaut de paiement la terre était reprise par l’Eupatridc, véri¬ 

table propriétaire. A la longue, les thètes voulurent s’affranchir de la redevance 

annuelle, acquérir le vrai droit de propriété, renverser enfin la borne sacrée ou 

Terme (ôpo;) qui attestait le domaine éminent de l’Eupatride. C’est l’histoire du ser¬ 

vage à toutes les époques. — 15 v.à itEviav iis’ ùpyùpw So'Aeùovte;, Pollux, 111, 82- 

xpia XcqxS'EvovTE; im -soi; -ol5 SavEiïoooiv r>av, plut., Sol , 13 ; comp! 

les nexi chez les Romains. — 18 Diod. 1,79 ; Diog. Laert. Sol. I; Philoch. In frag. 

hist.gr. I, p. 393. Les historiens grecs qui ont parlé de ces événements si longtemps 

après, lorsqu’ils avaient perdu tout souvenir et même toute idée de l’état social qui 

avait précédé Solon, expliquent cette CTEurayOEÎa conformément aux idées de leur propre 

temps, c est-à-dire comme s il s agissait d’une abolition ou d’uue réduction des dettes. 

Mais en réunissant les traits significatifs de l’événement, la redevance anciennement 

payée par les éxvhuieçiot, la yÿ 'j-'.xe'.uévï; dont parlent Plutarque et Pollux, les opoi 

rc.TtïiyÔTEç, dont parle Solon, puis la y y UsulUpa, nous arrivons à penser qu’il s’agit, non 

d une abolition de dettes, mais d’une révolution radicale dans la possession du sol. 



ATT ATT 

ces hommes en état de défendre à l’avenir leur liberté ci¬ 
vile et pour leur donner, comme il disait lui-même, un 
bouclier pour se défendre. 11 s’en faut beaucoup que la 
constitution solonienne nous soit clairement connue. 
Plutarque qui essaye de la décrire et les orateurs attiques 
qui l’invoquent pour les besoins de toutes leurs causes, 
ont certainement confondu avec l’œuvre du grand législa¬ 
teur plusieurs institutions qui n’ont pu être établies qu’a- 
près lui. Aristote n’en parle guère que pour mettre en 
présence les deux opinions fort divergentes que les hom¬ 

mes de son temps se faisaient de cette législation il. La 
seule chose qui soit bien avérée, c’est qu’il partagea la po¬ 
pulation de l’Attique en quatre classes. Le principe de 
cette division nouvelle ne fut pas la naissance, ce fut la 
fortune. Ceux qui possédaient en biens-fonds un revenu an¬ 
nuel équivalant a 500 médimnes de blé formèrent la pre¬ 
mière classe et on les appela les pentacosiomédimnes. 
Ceux dont le revenu atteignait la valeur de 300 ou de 
200 médimnes composèrent les classes des chevaliers et 
des zeugites. Les pauvres étaient rejetés dans une qua¬ 
trième classe dont l'infériorité sociale ('‘ait marquée par le 
nom de thètes qui lui restait appliqué l8. Cette division 
instituée par Solon était à la fois financière, militaire et po¬ 
litique; car l’inscription du citoyen dans l’une ou l’autre 
des quatre classes réglait son rang à l’armée, le chiffre de 
ses contributions, et enfin sa part dans le gouvernement. 
Les trois premières classes payaient seules l’impôt; seules 
elles devaient le service militaire. L’impôt était progressif, 
de telle sorte que la première classe payait deux fois plus 
que la seconde et six fois plus que la troisième. Le service 
militaire était aussi plus lourd et plus coûteux à mesure 
qu’on s'élevait, et les pauvres en étaient tout à fait 
exempts. Ainsi les obligations, les charges, les dangers 
même étaient d’autant plus grands que l’homme était 
plus riche. Il en était de même des droits politiques et de 
l’importance dans l’État. La dignité d’Archonte était ré¬ 
servée aux citoyens de la première classe : quelques fonc¬ 
tions inférieures pouvaient être remplies par les hommes 
de la seconde et de la troisième. Les thètes, qui ne payaient 
pas d’impôts et qui ne devaient pas le service militaire l9, 
n’avaient aussi aucun accès aux magistratures ; on peut 
même douter qu’ils eussent des droits politiques, bien que 
Plutarque pense qu’ils eurent dès lors entrée dans ras¬ 

semblée. 
On attribue à Solon d’avoir institué le premier l’assem¬ 

blée du peuple. Une sorte de comices devait exister avant 
lui sous le régime aristocratique. Il en changea vraisem¬ 
blablement la composition et la nature. Pour apprécier 
cette partie de sa réforme, il faudrait savoir avec préci¬ 
sion quels hommes figuraient dans l’assemblée, s’ils y 
étaient répartis suivant des cadres comme dans les comi¬ 
ces romains, comment ils y votaient, enfin si tous les suf¬ 
frages avaient une égale importance, ltien ne prouve, en 
effet, que les assemblées du VIe siècle ressemblassent à 
celles que nous verrons 150 ans plus tard, et il n’est guère 
vraisemblable qu’elles eussent un caractère aussi démo¬ 
cratique. Il est possible que les assemblées athéniennes 
aient passé par les mêmes changements que les comices ro¬ 
mains ; mais l’absence de documents précis nous laisse 
dans l’ignorance à cet égard. 11 en est à peu près de 

17 Arist. Polit. 11,9. — 18 Aristot. Polit. H, 9; Harpoai'at. s. il. tr.f.ï; j 

Poil, vm, !Î9 ; Plut. Sol. 18. — 19 Aristot. Polit. II, », 4 } et Fra/j. ritoi 

même si nous voulons parler du sénat de Solon. Il n’est 
H’uère douteux qu’un sénat (flouXvj) n’existât depuis long¬ 
temps; Solon ne fit peut-être qu’en modifier la composi¬ 
tion et y introduire des hommes nouveaux. Tandis que 
ce conseil ne pouvait être avant lui que la réunion des 
Eupatrides, il est probable qu’il fut composé dès lors 
d’hommes des trois premières classes. Nous ne savons 
avec certitude qu’une chose, c’est qu’il comptait 400 mem¬ 
bres, c'est à-dire 100 de chacune des tribus. Nous devons 
croire d’ailleurs que ses attributions étaient alors très- 
restreintes. L’importance appartenait à un autre sénat 
qu’on appelait le sénat d’en haut, y) àvw pouÀvj, ou sénat 
delà colline d'Arès, r\ il àpetou ncr/ou [SouL/I. Ce conseil, qui 
est connu dans l’histoire sous le nom d’Aréopage, tenait 
dans la constitution solonienne une très-grande place. 
Outre ses attributions judiciaires, il avait la surveillance 
générale de la cité, la garde des lois, enfin toute cette au¬ 
torité que quelques États modernes donnent à une cham¬ 
bre haute. 11 était composé des archontes sortis de charge 
et formait un corps inamovible. Cette constitution de So¬ 
lon ne laissait pas d’être encore très-aristocratique. I.c 
grand changement était que l’aristocratie n’était plus de 
même nature que parle passé ; elle admettait le riche à côté 
de l’Eupatride. Au lieu d’être fondée sur les vieilles idées 
religieuses du yévoç, elle se fondait sur la fortune. L iné¬ 
galité était d’ailleurs aussi légitime qu’il est possible, puis¬ 
que les charges y étaient proportionnées aux droits. On 
peut encore remarquer que, s’il y avait des classes privi¬ 
légiées, du moins n’y avait-il plus de classe qui n’eût au¬ 
cun droit et qui pût être opprimée impunément. Aussi 
Aristote dit-il en parlant de Solon qu’il détruisit la 
puissance absolue de l’oligarchie et qu’il fit cesser l’es¬ 
clavage du peupie. Solon lui-même caractérisait bien son 
œuvre quand il disait dans ses vers qu’il avait donné au 
peuple autant de force qu’il lui en fallait pour se défendre. 
Il avait voulu l’affranchir; il n’avait pas eu la pensée de 

lui donner l’autorité. 
III. Nouveaux changements apres Solon. — Ce qui prouve 

bien que la constitution de Solon n’était pas démocratique, 
c’est que les classes inférieures ne s’en montrèrenlpas satis¬ 
faites. Les pauvres se plaignirent des riches, de mêmequ au¬ 

paravant riches et pauvres s’étaient plaints des Eupatrides. 
La foule aspira à de nouveaux changements dans la consti¬ 
tution. Par un sentiment de haine aveugle pour l’aristo¬ 
cratie nouvelle, elle accepta un tyran et elle aida Pisis- 
trate à s’emparer du pouvoir30. Il en était de même dans 
la plupart des cités grecques. D’ailleurs ni Pisistrale, ni 
son fils, qui régnèrent près de cinquante ans, ne paraissent 
avoir modifié la constitution solonienne plus qu’il n’était 
strictement nécessaire au maintien de leur propre pou¬ 
voir. S’ils supprimèrent la liberté politique, ils affermi¬ 
rent en retour les réformes de l’ordre social et garanti¬ 
rent contre une réaction la partie la plus importante de 
l’œuvre de Solon. On voit clairement dans l’histoire qu’a* 
près la domination des Pisistratides la vieille aristocratie 
de naissance se trouva encore plus faible qu elle n avait 
été avant leur avènement. Ce demi-siècle de monarchie 

fut favorable aux classes inférieures. 
A partir de ce moment, la constitution athénienne con- 

, tinua à se modifier à chaque nouvelle génération, en s’avan- 

«Wûv; Harpocr. s. o. ; Poil. VIII, 130. - tterod. 1, 59 cl s.; Plut. 

Sol. 30. 
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çantd’un mouvement continu vers la démocratie. Clisthè¬ 
nes, aussitôt après la chute des Pisistratides, accomplit une 
grande réforme que Solon avait laissé à faire. En effet, So¬ 
lon, en établissant une. division en quatre catégories sui¬ 
vant la fortune, avait laissé subsister l’ancienne division 
en ysvy], en phratries et en quatre tribus de naissance 
(cpAon ysvixai'). Or, ces divers groupes, qui dataient des 
temps primitifs delà société athénienne, en avaient con¬ 
servé les vieilles règles et surtout le vieil esprit. Dans 
chacun d’eux il y avait un culte, un autel, un dieu 
particulier ; il y avait surtout une autorité hérédi¬ 
taire. et il fallait obéir au chef eupatride au nom de 
l'antique foi. L’inégalité de naissance, si elle avait été 
supprimée par Solon dans la cité, subsistait tout entière 
dans la tribu et dans le yc'voç, c’est-à-dire dans la vie 
journalière de l’homme et à l’égard de ses intérêts 
les plus personnels. On peut même croire que cette 
division en yevy], en phratries et en tribus, conservait en¬ 
core après Solon des effets en politique. En effet, il 
paraît bien que l’on ne pouvait être archonte, aréopagite, 
sénateur que si l’on appartenait à l’une des quatre tribus, 
et il est certain que l’on ne pouvait être compté dans une 
tribu que si l’on était déjà membre d’une phratrie et d’un ys- 

voç. 11 résultait de là que pour posséder l’intégrité des droits 
politiques, il fallait, ou bien être eupatride, ou bien ac¬ 
cepter dans l’intérieur du ylvoç l’autorité d’un eupatride. 
Tous ceux qui étaient en dehors des yévvj (et ils étaient 
sans doute fort nombreux dès cette époque) étaient 
privés des droits de citoyen. C’est cette situation que Clis¬ 
thènes fit disparaître. Peut-être aurait-il supprimé les yev-q 
et les tribus, si l’invincible respect qui s’attachait à ces 
vieilles institutions ne l’en eût empêché. Il se contenta 
d’établir, à côté de ces anciens groupes, une nouvelle divi¬ 
sion. IL partagea la population en dix tribus, et chacune 
de celles-ci en un certain nombre de dèmes. A ne regarder 
que le dehors, les dix nouvelles tribus ressemblèrent fort 
aux quatre anciennes, et les dômes aux ysvrj. Chacun de 
ces groupes eut aussi son culte, son sanctuaire, son prê 
tre, son juge, ses réunions pour les cérémonies religieuses, 
ses délibérations sur les intérêts communs ; mais au fond les 
différences étaient considérables. Dans les tribus nouvelles 
et dans les dèmes la population n’était pas répartie d’après 
la naissance; elle l’était d’après le domicile : le riche se 
trouvait à côté du pauvre, le fils du tbèle à côté du fils de 
l’Eupatride. Les chefs de ces nouveaux groupes, au lieu 
de tenir leur pouvoir de l’hérédité et d’être nécessaire¬ 
ment des Eupatrides, étaient ou élus par leurs égaux ou 
désignés par le sort sans distinction de naissance ou de 
fortune. Enfin, une foule d’hommes qui, par des raisons 
diverses, n’avaient pas eu place dans les y=vy) et dans les 
aiAcù yevocat, entrèrent dans les dèmes et dans les nouvelles 

tribus ; ils entrèrent naturellement aussi dans la cité et 
acquirent des droits politiques21. Un passage d’Aristote 
montre que par cette seule réforme le nombre des ci¬ 
toyens fut considérablement augmenté; beaucoup d’hom- 
mes qui auparavant n’avaient pu être considérés que 

comme des étrangers ou des affranchis, furent réputés ci¬ 
toyens. L’assemblée du peuple devint nécessairement plus 
nombreuse et prit une physionomie plus démocratique. Le 
sénat, tiré des dix tribus nouvelles et non pas des quatre 
anciennes, compta désormais oOO membres. Les histo¬ 
riens ne nous éclairent pas sur les détails des réformes 
de Clisthènes, mais ils marquent nettement ce point capi- 

; tal qu’il changea la composition et la nature du corps 
. politique; c’est peut-être là la révolution la plus impor¬ 

tante et la plus radicale qui se soit accomplie dans l’his¬ 
toire d’Athènes 22. 

Vers le même temps et comme conséquence de la 
même réforme, les stratèges furent créés. Ils étaient au 
nombre de dix, comme les nouvelles tribus, et chacun 
d’eux en commandait une. L’institution de cette nou¬ 
velle magistrature modifia d’une manière sensible les 
règles du gouvernement athénien. La dignité d’archonte 
qui datait du temps des Eupatrides et qui, dans son cos¬ 
tume, dans ses allures sacerdotales, dans ses fonctions 
plus souvent religieuses que politiques, gardait une sorte 
de teinte aristocratique des vieux âges, ne convenait plus 
à tous les besoins de l’administration de la cité. On ne la 
fit pas disparaître, parce que les Athéniens, comme tous 
les peuples de l’antiquité, avaient une extrême répugnance 
à supprimer les vieilles institutions; mais on créa à côté 
d’elle une dignité d’un caractère nouveau, celle des stra¬ 
tèges à qui l’on fit passer peu à peu toute l’autorité réelle. 
Les archontes gardèrent leur éclat extérieur, leur robe 
blanche, leur couronne de myrte; ils continuèrent à don¬ 
ner leur nom à l’année, à faire les sacrifices, à visiter en 
grande pompe les sanctuaires de la cité ; on leur laissa 
même les dehors de leur ancienne autorité judiciaire, à 
la condition qu’ils ne seraient que des présidents de 
jurys. Tout pouvoir effectif fut aux mains des stratèges. 
Peut-être ces nouveaux magistrats ne furent-ils à l’ori¬ 
gine que des chefs militaires ; mais, comme l’armée dans 
toutes les cités anciennes se confondait avec le corps 
politique, ils devinrent bien vite les véritables chefs du 
gouvernement. Ils avaient la haute administration des 
finances, la direction des affaires politiques et militaires, 
le soin des relations avec les peuples étrangers 23. 

La principale différence entre les archontes et les stra¬ 
tèges consista dans la manière dont les uns et les autres 
furent nommés. Tous les documents nous montrent que 
les archontes étaient désignés annuellement par le sort, 
et il n’y a pas un seul texte qui marque qu’il y ait eu une 
époque où il en fût autrement. L’opinion des historiens 
modernes qui soutiennent que ce tirage au sort date seu¬ 
lement de l’époque démocratique, est une pure hypo¬ 
thèse. Plutarque dit au contraire, qu’il était un procédé 
antique : Hérodote montre qu’il était pratiqué au temps 
de la bataille de Marathon ; Demosthènes en parle 
comme étant en usage au temps de Solon, et Pausanias 
dit que les archontes désignés annuellement par le sort 
remplacèrent immédiatement les archontes décennaux du 
viiic siècle 2i. Quand les historiens modernes disent que le 

21 Herod. V, 66-69 ; Aristot. Polit. 111, 1, 10; VU (VI), 3, 11 ; Schul. Acsehiu. 

C. Ctesiph.; Schol. Aristopb. Nub.37 ; Paus. Y, 9. — 22 Les anciennes phratries et 

les yévij subsistèrent jusqu'à la fin de l’histoire grecque, mais seulement comme as¬ 

sociations religieuses, sans aucune valeur en politique. Ajoutons que Clisthènes avait 

eu soin que chacune des dix tribus nouvelles, au lieu de former un ensemble com¬ 

pacte, fût composée de dèmes disséminés dans les différentes parties de l’Attique. La 

tribu avait ainsi peu d'unité et ne pouvait jamais devenir un corps assez puissant 

pour gêner l’action de la cité, — 23 On a comparé les stratèges aux tribuns du peuple • 

L 

otto comparaison' n'est pas exacte. U y a en effet cette différence fondamentale que 

les tribuns n’étaient que des chefs de la plèbe, au lieu que les stratèges étaient les 

chefs de la population entière. On trouve d'ailleurs dans l'histoire romaine une ma¬ 

gistrature qui ressemble beaucoup plus à celle des stratèges athéniens; c’est celle 

des t, ibunimilitares cum consulan potestate; mais on sait qu’elle dura peu.—Si Mut. 

Ptrid. c. 9 ; Herod. VI, 109; Dem. In Lept. c. 90 ; Paus. IV, 5. Cette opinion au 

sujet du mode de nomination des archontes diffère de celle qui a été adoptée par 

SI. Oaillcmcr [arcuotcs, p. 381, 381]. Nous ne l’abandonnons pas néanmoins. 

G8 
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tirage au sort était un procédé tout il fait démocratique et ! 

qui ne put être imaginé que par suite d’un violent amour 

de l’égalité, ils en jugent d’après nos idées modernes plu¬ 

tôt que d’après celles des anciens. Isocrate trouvait le 

tirage au sort beaucoup moins démocratique que 1 élec¬ 

tion55, et il avait raison; car il savait bien que l’on ne 

mettait pas dans l’urne les noms de tous les citoyens. Un 

défaut corporel était un motif d’exclusion; il y en a\ait 

d'autres, et les seuls juges de ces motifs étaient les tlies- 

mothètes en fonctions, qui procédaient au tirage non sur 

le Pnyx, mais dans un temple. Une première condition 

â remplir pour le citoyen qui voulait être archonte était 

d’obtenir que son nom fût place dans 1 urne ' . Or, cette 

démarche même était tentée par peu de personnes, le 

pauvre n’avait aucun intérêt à être archonte ; l’ambitieux 

avait intérêt à ne pas l’être; on eût brisé la carrière poli¬ 

tique de Périclès en le confinant dans l’archontat. D’ail¬ 

leurs il ne suffisait pas que le sort eût prononcé; il fallait 

encore subir l’épreuve de la Sox-paala. Or, si l’on observe 

les formules de cet examen qui était inséparable du tirage 

au sort, on y remarquera la trace visible des vieilles idées 

aristocratiques et religieuses. L archonte devait prouvei 

que ses ancêtres étaient citoyens depuis trois générations, 

qu’il possédait un culte domestique, qu’il avait rempli tous 

les devoirs religieux envers les morts de sa famille [sacra 

privata]57. Cet examen qui, aux époques postérieures, ne 

fut plus qu’une vaine formalité, mais qui eut sans nul 

doute une grande importance à l’origine, porte dans ses 

questions mêmes l'indice de son antiquité; il remonte cer¬ 

tainement au temps de la domination des Eupatrides ; or, 

le tirage au sort, doit être aussi vieux que lui. Cette manière 

de choisir les chefs de la cité, loin de se rattacher a une 

pensée démocratique, découlait d’une croyance religieuse 

des vieux âges. Pour les anciens le sort n’était pas le ha¬ 

sard ; il ôtait la révélation de la volonté divine. De même 

qu’on y avait recours dans les temples pour surprendre 

les secrets d’en haut, xLqpotxavTEta, de même la cité y re¬ 

courait pour le choix de ses chefs, bien persuadée 

que les dieux désignaient le plus digne. Platon expri¬ 

mait cette pensée des anciens quand il écrivait : « L homme 

que le sort a désigné, nous disons qu’il est cher à la divi¬ 

nité et qu’il a droit de commander ; pour toutes les magis¬ 

tratures qui touchent aux choses sacrées, nous laissons 

à la divinité le soin de choisir ceux qui lui sont agréables c t 

nous nous en remettons au sort5’. » Cette règle s’appliquait 

naturellement à l’archontat qui était un sacerdoce aussi 

bien qu’un commandement. Nous pouvons donc croire 

qu’elle était aussi ancienne que 1 archontat lui-même. Les 

Eupatrides qui, pendant deux siècles, prirent les archontes 

dans leur caste, trouvèrent cette manière de les^ nommer 

conforme à leurs croyances en même temps qu à leurs in¬ 

térêts. Le tirage au sort n’excluait pas d ailleurs absolu¬ 

ment le choix. 11 suffisait de mettre dans l’urne aussi peu 

de noms que l’on voulait. Si l’on avait décidé, pai exem¬ 

ple, que Solon serait archonte, il était facile de laire en 

sorte que le nom de Solon sortît de l’iirne59. C est ainsi 

que les consuls romains, dans la nuit qui précédait 1 élec¬ 

tion de leurs successeurs, commençaient par prendre les 

auspices, c’est-à-dire par demander aux dieux de dé- 

si->ner par le vol des oiseaux quels consuls leur seraient 

agréables ; mais ils ne les consultaient ainsi qu’à l’égard 

de ceux qui s’étaient présentés comme candidats et peut- 

être même seulement sur ceux que le sénat avait agréés. 

Le tirage au sort des Athéniens avait le même sens 

que les auspices de Rome, et la SoxtfWa qui venait en¬ 

suite équivalait à peu près au choix que les centuries ro¬ 

maines pouvaient faire entre les trois ou quatre candidats 

auxquels les auspices s’étaient montrés favorables [ro- 

mana respublica] . 

A mesure qu’Athènes se rapprocha de la démocratie, 

elle s’éloigna de ces anciennes règles et de ces usages de 

l’âge aristocratique. Elle ne supprima pas le tirage au sort 

des archontes, parce que les archontes n avaient plus au¬ 

cun pouvoir réel. Mais elle se garda bien de tiier au soit 

ses véritables chefs, c'est-à-dire les stratèges. Elle pré¬ 

tendit les choisir librement et ne pas se laisser lier par la 

prétendue volonté des dieux. C’est ainsi que la plèbe ro¬ 

maine eut grand soin de ne pas soumettre aux auspii.es 

la nomination de ses tribuns. L’élection, x^poTovia, rem¬ 

plaça donc pour les stratèges le tirage au sort30. Choisis 

ainsi au gré du peuple, ils ne dépendirent que de sa vo¬ 

lonté et purent être révoqués. On conçoit sans peine com¬ 

bien cette nouvelle manière de désigner le chef de l’Etat 

changeait la nature de l’autorité publique. 
La guerre médiquefit faire un pas de plus à la démocra¬ 

tie. Elle surexcita les courages et modifia les habitudes des 

hommes. Elle mit les armes dans les mains des plus pau¬ 

vres qui avaient été jusque-là exclus de l’armée. Elle con¬ 

fondit enfin toutes les classes dans les mêmes dangers et 

dans le même triomphe. Le sentiment de l’égalité com¬ 

plète, que les contemporains de Solon et de Clisthènes 

n’avaient probablement pas connu, naquit à la bataille de 

Salamine. Quand la population rentra dans ses foyers, les 

mœurs étaient devenues démocratiques. La constitution 

ne tarda pas à l’être. Aristide lui-même, tout attaché qu’il 

était à la constitution de Clisthènes, sentit la nécessité 

d’un nouveau changement. Sa réforme ne nous est indi¬ 

quée que d’une manière très-vague par Plutarque. Nous 

y %'oyons que tous les Athéniens sans distinction de nais¬ 

sance ou de fortune eurent accès aux charges31 et que 

« les droits politiques appartinrent à tous. » L égalité 

fut alors complète. Solon avait fait disparaître, cent vingt 

années auparavant, les privilèges de la naissance; les pri¬ 

vilèges de la richesse disparurent à leur tour. Les quatre 

classes ne subsistèrent plus que comme une division finan¬ 

cière et militaire, pour fixer quelle part d impôt chacun 

devait payer et dans quel corps de lannee (cavaliers, 

hoplites ou troupes légères) chacun devait combattre. 

A la génération suivante, une nouvelle réforme, fut 

opérée par Éphialte et par Périclès, c est-à-dire pai les 

chefs du parti démocratique. Les écrivains qui nous ont 

laissé le souvenir de cette réforme, ne nous rensei¬ 

gnent que très-vaguement sur elle; ils sont du moins 

d'accord pour marquer qu’elle eut une très-grande im¬ 

portance. Nous avons déjà vu que dans la constitution 

solonienne il existait à côté de l’assemblée, èxx^sn'a, et 

25 Isocr. Arcop. 23. —20 Lys. In Philon. 33 ; In Andoc. 4. — ^ Poil. VIII, 83.; 

Dem. In Eubul., GG-67 ; cf. Dinarch. In Arislogit 17. La-formule de la îonijutet* dut 

se modifier avec la constitution ; on y ajouta cette question : s u a le cens, u-o twi» 

question qui ne peut avoir été introduite qu’à l'époque de Solon. On demandait 

aussi à l’archonte s’il appartenait à un dème; c’était une question bien inutile a une 

époque ou toute la population athénienne était répartie dans les demes ; mais clic rem¬ 

plaçait probablement une question plus ancienne qui portait sur le yi’vo;. - 23 plat. De 

efiIlI, p. 690 ; VI, p. 733. - « L'urâjiOi, ïr/ov, dit Plutarque; il faut remarquer 

que aioîïüOou n’est pas synonyme de xtijovoviïoOai et ne désigne pas proprement 1 élec- 

t;on. _1 30 Harpocr. s. v. ovoo-tfiyoi ; Acschin. In Ctcsiph. 13-13. — 31 Plut. Arist 

22 : T-.ù; nf/pi-a.; t; àcàvruv uiçsiuOii, xoivv eWt -ri|v itol.ivsictv. On peut croire que par 

J mot «Y40.T*; Plutarque désigne tous les magistrats,y compris les stratèges. 
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en dehors du sénat des prytanes, qu’on appelait le sénat 
d’en bas, v)xaxw pouXij, un conseil supérieur que l’on appelait 
le sénat d’en haut ou le sénat de l’aréopage, vj avw jîouXif, 
vj il àpeîou T;aYou P°uXij. Ce n’était pas seulement un tribu¬ 
nal, aussi le nom de StxatrT-qpiov ne lui était-il pas appli¬ 
qué en ce temps-là. Ses attributions judiciaires ne consti¬ 
tuaient que la moindre partie de son pouvoir. Plutarque 
dit qu’il était le surveillant de toutes choses et le gar¬ 
dien des lois (èiri(TX07tcv ttccvxwv xoù <puXaxa xwv vo'puov). Il y a 
grande apparence que ces mots doivent être pris à la lettre 
et que nous devons voir dans l’aréopage de cette époque 
une de ces assemblées qui ont un droit de surveillance 
générale sur les pouvoirs publics, et qui, si elles n’ont pas 
l’initiative des lois nouvelles, sont au moins armées d’une 
sorte de véto pour s’opposer aux innovations. Nul chan¬ 
gement ne pouvait être fait à la législation qu’avec son 
assentiment32. Il partageait ainsi avec le peuple l’autorité 
législative, ou plutôt il empêchait que le peuple ne fût le 
maître des lois. Il exerçait aussi une telle surveillance, 
non-seulement sur la vie privée des citoyens, mais encore 
sur les actes publics des magistrats, que les chefs de la 
cité semblaient moins dépendre du peuple que de l’aréo¬ 
page. A cela s’ajoutait encore une autorité administrative 
qui paraît avoir été considérable. Les écrivains nous disent 
que ce sénat disposait des affaires les plus importantes 
(twv [j.zyi'oTwv xupta (ïouX-q 33). Aristote donne à entendre que 
pendant les guerres médiques c’était lui qui gouvernait la 
cité, et il cite ce détail significatif que ce fut lui qui fixa la 
solde des matelots L’aréopage était donc autre chose 
qu’un tribunal; il était un conseil dirigeant et nous 
sommes portés à penser qu’il ressemblait alors beaucoup 
au sénat de Sparte ou à celui de Rome. La composition 
en était tout aristocratique. Il se recrutait lui-même, 
parmi les archontes sortis de charge, c’est-à-dire parmi ce 
qu il y avait « de plus distingué par la naissance ou par la 
richesse3û. » Le peuple ne pouvait ni nommer, ni révoquer 
un aréopagite. L’aréopagite, placé au-dessus de toutes les 
magistratures, n’en pouvait plus briguer aucune ; en sorte 
qu'il n’avait rien à espérer du peuple, ni rien à en craindre. 
L’aréopage était donc à l’égard du peuple un corps abso¬ 
lument indépendant. Tant que ce sénat était armé de tels 
pouvoirs, le peuple ne pouvait pas être le maître. Éphialte 
les lui enleva. Il ne laissa à l’aréopage que ses fonctions 
judiciaires et le réduisit à n’être plus qu’un tribunal ju¬ 
geant au criminel36. La conséquence de ce changement fut 
qu’il n’y eut plus dans la cité athénienne rien qui ne dé¬ 
pendît du peuple. 11 put faire et défaire les lois à son gré ; 
il fut affranchi de toute autorité. Le sénat des cinq cents 
ou sénat d en bas n’était pas de nature à limiter les pou¬ 
voirs de l’assemblée populaire. Éphialte peut être consi¬ 
déré comme le véritable fondateur de la démocratie athé¬ 
nienne ; car c’est lui qui, suivant Diodore, abolit l’antique 
constitution, xot 7tâxpia vôtAipta xaxÉXuss37, et Plutarque dit 
de lui, qu’en détruisant la puissance de l’aréopage « il 
versa toute pure et à pleine coupe la liberté au peuple et 
l’enivra 3S. » 

On ne voit pas aisément ce qui pouvait manquer encore 
à la démocratie. Périclès remarqua pourtant que l’as¬ 
semblée du peuple conservait, en dépit des lois, un carac¬ 

tère quelque peu aristocratique. C’est que, nul ne pouvant 
voter qu’après avoir assisté à la séance tout entière et 
cette séance durant souvent tout un jour, il en résultait que 
la partie la plus pauvre de la population se trouvait par 
les nécessités mêmes de la vie journalière à peu près exclue 
de la vie politique. Il fallait qu’elle fît passer son travail 
avant le maniement des affaires de l’État et elle ne pou¬ 
vait pas exercer une action constante sur le gouvernement. 
Périclès fit établir qu’une sorte d'indemnité de présence 
serait accordée à tous ceux qui assisteraient à l’assemblée 
(xo ÈxxX7)i7iocffTtxov). Cette indemnité, qui était d’abord d’une 
obole, fut portée ensuite à trois39; elle représentait à 
peu près la valeur d’une journée de travail. De cette 
façon le peuple fut payé pour se gouverner lui-même. 
C’est à partir de ce moment que l’assemblée prit une 
physionomie véritablement populaire. La classe pauvre 
ne cessa guère d’y dominer, et comme l’assemblée était 
maîtresse de toutes les affaires sans exception, il en ré¬ 
sulta que le gouvernement fut tout entier dans les mains 
de la foule. Les efforts qui furent tentés à plusieurs re¬ 
prises pour rendre quelque influence à la classe riche ou 
au moins à la classe aisée, échouèrent toujours, et 
Athènes resta une cité démocratique jusqu’au temps où 
elle perdit son indépendance. 

IV. Comment fonctionnait le gouvernement démocratique. 

Les Athéniens entendaient par démocratie le gouver¬ 
nement par tous, sans intermédiaire ni représentation 
d aucune sorte. C’était un régime dans lequel la collec¬ 
tion entière des citoyens, ô êîi(xoç, traitait directement et 
souverainement toutes les affaires de la cité. Nous 
allons essayer d’indiquer les principaux rouages et les pro¬ 
cédés ordinaires de ce système politique. 

On croirait à première vue que ce gouvernement était 
le plus simple de tous et le moins compliqué. Il n’en est 
rien. Il exigeait de très-nombreux rouages et des règles 
fort minutieuses pour fonctionner régulièrement. Ce qui 
frappe d abord, à Athènes, c’est la multiplicité des ma¬ 
gistrats. Si nous voulons énumérer les principaux, nous 
trouvons en premier lieu l’Archonte, le Roi, le Polémar- 
que, les six Thesmothètes ; ces neuf personnages étaient 
appelés, par un abus de mots qui était devenu général, 
les neuf archontes, quoique ce titre n’appartînt propre¬ 
ment qu au premier d entre eux, à celui qui donnait son 
nom à l’année. Choisis par le sort, ils inauguraient leur 
entrée en charge par des actes religieux ; leur principale 
fonction était d’accomplir les grandes cérémonies de la 
îeligion de la cité ; ils montaient à l’Acropole procession- 
nellement, couronnés de myrte, visitaient les sanctua res 
et avaient le droit de frapper de mort tout impie qui 
avait violé les secrets de la religion40. Il paraît que ces 
magistrats, qui dataient de la vieille époque sacerdotale, 
conservèrent encore un grand prestige au milieu de la 
démocratie. On ne leur laissait, a la vérité, aucun pouvoi" 
effectif, mais on continuait à les entourer d’honneurs et 
de vénération. Ils semblaient être encore les^ chefs de 
la cité. On voulait sentir leur présence dans tous les 
actes importants. C’étaient eux qui tiraient au sort les 
membres des commissions judiciaires; c’étaient eux 
qui les présidaient. Ils assistaient aux élections; ils 

- Plat. Sol. 19. Plus tard, en 403, quand on essava de rétablir la constitution 

solouienne, on décréta aussi que l’aréopage aurait la garde des lois, Andocide, iuft 

lom^v, 84. Cela est confirmé par Philochore qui dit que l’Aréopage jugeait 

r.owûv TOijavoniwv [fragm. 17). 33 Aesehin. In Ctcsiph. 9; In Tint. 16. - 34 Aris,0t 

ap. Plut. Themst. e. 10 ; U. Polit. V, 3, S. -35 rhilochor. Fr. 88; ef. Plut Pracc 

reipubl. ger. p. 805 ; Dm. In Demosth. 46, 93. - 3S philoch. Fr. 141 b - cf. Aristot. 

“m'!1’ !’ V D:?llVM’ 77 ! P1Ut‘ Per‘cL 7‘ ~ 37 Diod‘ Xl< 77- ~ 38 Plut. Pend. 7. 
— Aristoph. Ecoles. 303, 380. — 40 p0ll. vm; 86. 
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prononçaient les arrêts ; si le peuple révoquait un stra¬ 
tège, c’était par la bouche de l’archonte que la volonté { 
publique devait s’exprimer. Rien ne se faisait par eux, 
mais tout se faisait devant eux et pour ainsi dire sous 
leurs auspices. Avec leur robe blanche et leur couronne 
de myrte, ils représentaient la sainte puissance de l’Etat ; 
ils donnaient aux décrets du peuple, aux arrêts des tri¬ 
bunaux leur consécration. Il fallait leur présence pour 
conférer à un contrat ou à un testament la valeur d’un 
acte authentique et sacré M. — En second lieu, à côté des 
archontes, ni au-dessusni au-dessous d’eux, étaientles stra¬ 
tèges. Ce nom indique proprement des chefs de l’armée ; 
mais, comme l’armée se confondait avec le corps des 
citoyens, les stratèges étaient en même temps les chefs 
de la cité. Ils étaient au nombre de dix, parce que l’ar¬ 
mée, comme la cité, se partageait en dix tribus. Ils fai¬ 
saient les enrôlements. Ils jugeaient tous les délits relatifs 
au service militaire, ou du moins ils introduisaient les 
procès devant un tribunal. Ils avaient l’administration en 
même temps que le commandement, et leur autorité n é- 
tait guère moins étendue dans la paix que dans la guerre. 
Ils n’avaient pas d’attributions religieuses comme les ar¬ 
chontes ; tout au plus accomplissaient-ils quelques céré¬ 
monies indispensables en temps de guerre, par exemple 
le sacrifice nécessaire au moment du départ d’une flotte 
ou d’une entrée en campagne ; en général, les stratèges, 
débarrassés du caractère sacerdotal qui s’attachait aux 
magistratures des vieux âges, étaient purement et com- ! 
plétement les chefs politiques de la cité. On ne saurait 
dire jusqu’où les textes de lois étendaient leurs attribu¬ 
tions, mais on voit clairement dans les faits que c’é¬ 
taient eux qui dirigeaient toutes les affaires. Ils étaient 
élus chaque année par le vote du peuple foeipoxovi'a), et, à 
la déférence des archontes, ils étaient indéfiniment rééli¬ 
gibles. — En troisième lieu, venaient des magistrats d’un 1 
ordre inférieur; c’étaient les astynomes, qui avaient le 
soin de la police de la ville, les agoranomes, qui veillaient 
au bon ordre des marchés, les sitophylaques qui surveil¬ 
laient la vente et l’approvisionnement du blé ; c’étaient, 
dansl’ordre judiciaire, les Quarante (oî x£<7<7apdy.ovxa)quipar- 
couraient le pays en jugeant les causes de peu d impor¬ 
tance ; c’étaient les Onze qui étaient chargés de l'exécution 
des sentences des tribunaux. Dans l’ordre financier, nous 
trouvons les receveurs (dxoSéxxai), les contrôleurs (süOuvoi), 
les trésoriers (xagt'at). Dans l’ordre militaire, il y avait., 
même en temps de paix, deux hipparques, dix phylarques, 
dix taxiarques. Enfin chaque tribu et chaque dème avait 
encore son archonte (6 ilpyow xoti S-quou, ô xptxxuocpyo;) qui 
gérait les intérêts religieux et financiers de chaque circon¬ 
scription. Nous ne parlons pas des prêtres (Ispomuot, ysoapoî, 
TzsptuTtapyot, TTuppopoi), ni des dix athlothètes qui préparaient 
pendant quatre ans les grands jeux des Panathénées, 
ni des théores que la cité envoyait aux sanctuaires de 
Délos et de Delphes, ni des TuAdyopai ni des hpopiigovs; qui 
allaient la représenter au conseil des Amphictyons ; chez 
tous ces personnages, le caractère de magistrat s unis¬ 

sait dans une certaine mesure à celui de prêtre. 
On voit que dans ce gouvernement les fonctionnaires 

publics étaient fort nombreux. On peut encore remarquer 
qu’il n’existait entre eux aucun lien hiérarchique et qu ils 

41 Poil. VIII 87-88. — 45 Poil, vlll, 87 ; Harpocr. s. v. xupai èxx«i<nai; Hesych. 

s. u. — 43 Poil! VIII, 155 ; IX, 40 ; Suidas, OsV.s;. — 44 il n’avait compris que400 mem- 

étaient absolument indépendants les uns des autres. Leur 
oTand nombre et cette indépendance même faisaient leur 
faiblesse. Chacun d’eux était directement subordonné au 
peuple qui l’avait nommé, à qui il devait rendre des 
comptes, et qui pouvait le révoquer. Il y avait même â 
Athènes une institution singulière ; dans la première 
assemblée de chaque prytanie, c’est-à-dire tous les trente- 
cinq jours, on examinait si chaque magistrat remplissait 
bien les devoirs de sa charge et l’on votait sur son main¬ 
tien ou sa destitution 42. Cela suffit à nous donner 1 idée 
de l’extrême subordination où le magistrat se trouvait a 
l’égard du peuple. Ni l’archonte ni le stratège ne ressem¬ 
blaient au consul de Rome qui était supérieur à toute 
autre puissance tant qu’il était en charge, et qui était 
un maître pour la cité. Le magistrat athénien n’avait au¬ 
cune autorité propre ; toujours sous la menace d’une 
révocation, il n’était que l’exécuteur des volontés du 
peuple. Au lieu d’être le chef de la cité, il en était le ser¬ 

viteur et le ministre. 
A côté de ces nombreux magistrats était le sénat des 

Cinq cents (•?) flovAvj). Chacune des dix tribus y é'ait repié- 
sentée par cinquante membres, et chacune d’elles à tour 
de rôle y avait la prééminence pendant la dixième partie 
de l’année. Cette prééminence s’appelait TrpuxavEtct. Les cin¬ 
quante sénateurs de la tribu qui exerçait la prytanie (tq; 
7ro'.>xav£UQ'jGY]ç cuXy)ç) formaient une sorte de commission 
permanente qui ne quittait pas le prytanée, centre reli¬ 
gieux de la cité. Leur principale obligation était d’accom¬ 
plir chaque jour le repas sacré auquel on croyait que le 
salut public était attaché 43. C’est dans la nécessité d’ac¬ 
complir ce rite de la religion de 1 État qu il faut peut- 
être chercher l’origine du sénat des Cinq cents ’+, aussi 
conserva-t-il toujours la marque distinctive d’un corps 
religieux ; il siégeait autour d’un autel et ses membres 
portaient la couronne sacrée 43. 11 est vraisemblable qu’il 
était aussi ancien que le culte du prytanée, c’est-a dire 
que la cité athénienne ; mais peut-être n’eut-il durant 
plusieurs siècles que des fonctions religieuses ; l’aréopage 
avait alors en mains, ainsi que nous l’avons vu, la justice 
et l’administration. Son importance paraît dater de So¬ 
lon, d’où vient que les générations postérieures attribuè¬ 
rent à Solon de l’avoir institué ; elle grandit après la ré¬ 
forme de Clisthènes, et surtout après celle d’Éphialte. Les 
Cinq cents héritèrent alors de quelques-unes des fonctions 
de l’aréopage et devinrent le seul conseil délibérant do 

la cité. 
Le sénat d’Athènes [coulé] ne ressemblait en rien, pas 

même par le nom, au sénat de Sparte[gerousia] ou a celui 
de Rome [senatus1.I1 n’était pas une réunion de vieillards 
nommés à vie. On y pouvait entrer dès l’âge de trente ans, 
et il était renouvelé chaque année. Nulle condition de 
naissance, de richesse ou de talent n était exigee. L expé¬ 
rience des affaires ne semblait pas même nécessaire pour 
en faire partie. Comme il n’avait eu, à l’origine, d’autre 
mission que de représenter l’union religieuse des tribus, 
tous les membres des tribus pouvaient y entrer indistinc¬ 
tement. Les sénateurs étaient désignés par la voix du 
sort. La SoxqWa n’écartait que ceux dont la probité ou 
les mœurs étaient suspectes. Pour que les hommes sans 
fortune pussent en faire partie, on établit, probablement 

Créa tant qu’il n’avait été que la réunion des prytancs des quatre fW. 

— 43 Andoc. De myst. 45 ; Lyc. In Leocrat. 122. 
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au temps de Périclès, une indemnité journalière d une 

drachme. Ce sénat était donc une réunion d’un caractère 

aussi démocratique que l’assemblée du peuple. Il était cette 

assemblée en raccourci. Comme il se renouvelait chaque 

année, il ne pouvait avoir ni intérêts ni traditions qui en 

fissent un corps distinct de la masse des citoyens. 11 ne dif¬ 

férait d’elle qu’en unpoint, c’est qu’étant moins nombreux 

et par cela même plus calme, on pouvait lui demander un 

travail plus continu et plus attentif. C’était une partie du 

peuple appelée à tour de rôle à remplir un devoir qu’on 

ne pouvait pas imposer au peuple tout entier, celui de 

consacrer toutes ses journées aux affaires publiques pen¬ 

dant un an ; car il se réunissait tous les jours, excepté aux 

grandes fêtes. Son rôle dans l’État n’était pas non plus 

celui d’une autorité distincte du peuple. Il n’avait, comme 

son nom même l’indique, qu’à délibérer, qu’à réfléchir, qu’à 

éclaircir les questions, qu’à donner des avis (irpoêouXeup.aTa). 

Les propositions de lois étaient examinées par lui avant 

d’être présentées à l’Assemblée. 11 recevait avant le peuple 

les ambassadeurs étrangers. Avant le peuple, il vérifiait les 

comptes des magistrats. Il faisait en toutes choses le tra¬ 

vail préparatoire. Il avait en tout le premier examen, mais 

il n’avait pas la décision. On pourrait le comparer à un 

conseil d’État chargé uniquement d’éclairer le souverain46. 

Le vrai et unique souverain était le peuple. Il se réu¬ 

nissait quatre fois par prytanie et plus souvent s’il était 

convoqué par les prytanes ou les stratèges. Toutes les 

affaires lui étaient soumises. Il faisait les lois, votait les 

impôts, décidait la guerre ou la paix, fixait le texte des 

traités. Il nommait les ambassadeurs et recevait ceux de 

l’étranger ; il n’y avait pas d’affaires si secrètes qui ne dus¬ 

sent être soumises au peuple entier ; même la politique 

extérieure, sauf des exceptions rares, était traitée au grand 

jour et devant la foule. Le peuple élisait ses chefs comme 

un souverain choisit ses ministres ; il leur demandait 

compte de leur gestion ; il décernait les récompenses et 

les honneurs publics. S’érigeant souvent en tribunal, il 

prononçait les peines de mort ou d’exil. Toute autorité 

émanait de lui et était responsable envers lui. Nulle liberté 

et nul droit individuel ne tenait contre ses décisions ; il 

pouvait condamner un citoyen au bannissement par une 

sentence d’ostracisme, sans alléguer même contre lui le 

moindre grief. En toutes choses, le peuple décidait arbi¬ 

trairement et sans avoir d’autre loi que l’intérêt public. 

Cette assemblée, démocratique par sa composition, 

puisque les hommes recevaient le prix de leur journée 

pour pouvoir y assister, était démocratique aussi par sa 

manière de voter et par sa physionomie extérieure. Les 

hommes n’y étaient pas rangés dans des cadres, comme 

dans les comices romains. Il n’y avait rien qui ressemblât 

à des rangs, rien qui rappelât une distinction. Tous étaient 

mêlés ; le plus pauvre pouvait coudoyer le plus riche. 

Athènes ne connaissait non plus aucune de ces combinai¬ 

sons par lesquelles Rome savait annuler la puissance du 

nombre. On ne votait ni par classes ni par tribus (sauf des 

cas exceptionnels); chacun levait la main ou jetait un 

caillou dans une urne, et tous les suffrages étaient éga¬ 

lement comptés. Dans ces assemblées la discussion était 

libre. Tout citoyen, pourvu qu’il eût trente ans et qu’il ne 

fût pas frappé de 1’àTtp.fa, c’est-à-dire de la perte ou de la 

V6 Xenoph. De rcp. Ath* 3, 2 ; Plut. Sol. 19 ; Dem. Tri Andvoti S-12 j Andoc. De 
veditu, 19 ; Aristoph. Thesm. v* 78. — 47 Aesch. In Timarch* 23 ; In Ctesiph, 4} 

! suspension des droits politiques, pouvait monter à la tri¬ 

bune et soutenir son opinion. Un héraut appelait l’un 

après l’autre et par rang d’âge ceux qui voulaient pren¬ 

dre la parole. Les Athéniens, comme dit Thucydide, ne 

croyaient pas que la parole nuisît à l’action. Ils voulaient 

être éclairés; ils tenaient en général à ce que les deux 

côtés de chaque question leur fussent clairement pré¬ 

sentés. Nul n’avait le droit de voter s’il n’avait assisté à 

la discussion tout entière et écouté tous les orateurs. 

L’assemblée, commencée dès le matin, durait quelquefois 

jusqu’au soir. Du reste, ces réunions n’avaient pas le ca¬ 

ractère de turbulence que nous prêtons volontiers au 

peuple athénien. Le peuple était assis sur des bancs de 

pierre, soit au Pnyx, soit au théâtre de Bacchus. Aristo¬ 

phane dans ses Chevaliers le représente immobile, écou¬ 

tant en silence, bouche béante. Ce devait être la physio- 

nomie ordinaire de ces assemblées qui se tenaient dans 

des enceintes consacrées, qui commençaient toujours 

par la récitation d’une prière 47, où l’on traitait plus sou¬ 

vent de sujets d’un intérêt religieux, Tispi -.epwv xA ôœimv, 

que de questions politiques, qui duraient fort longtemps, 

et où il est certain qu’on ne venait pas par plaisir ou par 

désœuvrement, mais par devoir, par contrainte et pour 

éviter la marque de la corde rouge ; encore savons-nous 

par Thucydide qu’on ne réussissait guère àréunir plus de 

5000 citoyens. Il ne faut pas non plus nous représenter ici 

une populace absolument pauvre et grossière. Parmi ces 

hommes, il y en avait fort peu qui ne fussent au moins 

propriétaires d’un petit champ; il y en avait même fort 

peu qui n’eussent un esclave dans leur maison. Tous 

avaient été soldats, avaient fait campagne et avaient acquis 

en combattant pour la cité le droit de discuter ses intérêts. 

Tous ou presque tous siégeaient à tour de rôle dans les tri¬ 

bunaux, puisque, sur 15u00 citQyens environ, 6( 00 étaient 

tirés au sort chaque année pour former le corps des hé- 

liastes. Il n’y avait presque pas un homme qui dans sa 

vie n’eût été ou ne dût être une fois sénateur, pas un qui 

n’eût rempli ou n’espérât remplir une des nombreuses 

magistratures. On était ainsi habitué et exercé à tous les 

devoirs du citoyen. D’ailleurs on acquérait nécessairement 

quelque expérience politique à assister si souvent à tant 

de discussions et à écouter forcément sur toutes choses le 

pour et le contre. La politique n’était pas pour l’homme 

d’Athènes une distraction exceptionnelle. Elle était une 

occupation régulière, fréquente, obligatoire, dont nos so¬ 

ciétés modernes, même les plus démocratiques, ne peu¬ 

vent donner qu’une idée très-affaiblie. 

D’ailleurs le peuple, en sage souverain, savait s’assujet¬ 

tir à des règles invariables qui étaient comme autant de 

précautions qu'il prenait contre ses propres caprices et 

ses erreurs. Il ne discutait que sur les questions qui 

lui étaient présentées par le président des prytanes, 

plus tard par le président des proèdres (ô èitiazizr^ 

Toiv TtfosSpwv 48). Il ne délibérait que sur ce qui avait été 

mûrement examiné par le sénat. Il semble même qu’il 

n’eût pas, du moins à l’origine et dans les temps calmes, 

ce que nous appelons en langage moderne Finit ative, et 

qu’il dût se borner à ratifier ou à rejeter les décrets que le 

sénat avait préparés. A l’époque de Périclès, on prenait 

encore quelques précautions pour que le peuple ne se 

Diu. lu Avistntj. t-i ; Dem. In Arislocr. 97 ; Aristoph. Achar/i. 40-14; Thesm. 
29S-3S0. — 48 Poil. VIII, 97. 
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mît pas au-dessus des lois. Ou institua alors des magis¬ 

trats qui étaient spécialement chargés de défendre les lois 

contre les caprices de l’assemblée; ils avaient le titre de 

gardiens des lois, vojAoaûXocxEç. Au nombre de sept, ils sié¬ 

geaient devant l’assemblée, au-dessus d’elle, et la sur¬ 

veillaient. S’ils la voyaient prête à violer une loi, ils le¬ 

vaient aussitôt la séance, et le peuple se séparait sans avoir 

le droit d’aller aux suffrages49. L’autorité des orateurs 

était considérable; ils étaient les vrais conducteurs du 

peuple (SYiuaY^Yot) ; mais des lois sévères écartaient de la 

tribune ceux dont on pouvait suspecter la probité, et il y 

avait une ooxtaxaîx pour les orateurs comme pour les ar¬ 

chontes et les stratèges50. Tout orateur qui émettait une 

proposition contraire aux lois existantes, pouvait être 

poursuivi devant les tribunaux. En vain obtenait-il l’ap¬ 

probation du sénat et du peuple ; en vain réussissait-il à 

faire accepter sa proposition et à la transformer en loi 

après un vote solennel; il en demeurait responsable ; un 

ennemi, un adversaire, le premier citoyen venu pouvait 

dans le délai d’une année le traduire en justice, et il 

semble que le tribunal ne pouvait pas s’empêcher de le 

condamner à une amende pour ce seul fait que sa propo¬ 

sition, si utile et si juste qu’elle pût être, avait été con¬ 

traire aux lois existantes. C’est ce genre d’accusation 

que l’on appelait ypx-f/i 7iapavôumv81. Le peuple lui-même 

était mis en garde contre la tentation d’innover dans les 

lois. L’initiative en cette matière appartenait exclusive¬ 

ment aux thesmothètes. S’ils croyaient utile d’abroger 

ou de modifier une loi, ils en faisaient la proposition non 

pas au peuple, mais au sénat. Après examen et en cas 

d’approbation, le sénat convoquait l’assemblée et lui fai¬ 

sait part du projet des thesmothètes. Mais le peuple n’a¬ 

vait pas tout de suite le droit de se prononcer ; il se con¬ 

tentait de nommer une commission chargée de débattre 

les avantages et les inconvénients de l’ancienne loi et de 

mettre en balance ceux de l’innovation qu’on proposait. 

Après ce nouvel examen et au cas seulement où la commis¬ 

sion des mille nomothètes s’était prononcée pour la loi nou¬ 

velle, le peuple était convoqué et votait définitivement52. 

Il est bien vrai que toutes ces règles n’empêchèrent pas 

toujours les fautes ; 'elles firent du moins que les fautes et 

les erreurs ne furent pas plus fréquentes qu’elles ne le sont 

dans toute autre espèce de gouvernement. On trouverait 

difficilement une constitution plus remplie de règlements 

minutieux, plus prudente, plus savamment combinée et 

en même temps plus harmonieuse dans toutes ses parties 

que la constitution athénienne, cette œuvre lentement 

élaborée par une série de générations. 11 serait téméraire 

de la juger d’après quelques plaisanteries d’un poète co¬ 

mique ou quelques phrases vagues d’un mécontent. On 

peut regarder comme certain que cette constitution ins¬ 

pira un sincère et durable attachement aux hommes 

19 Poli. VIII, 94; I’hiloch. Fr. 141. Il faut toutefois ajouter que cette institution 

des vojiosiAan; parait avoir eu peu de valeur dans la pratique. — Su Aeschin. In 

Timocr. 27-29 ; Din. In Dem. 71. — =1 Dcm. In Leptin. 94, 144 ; I», Timocrat. 3 ; 

De corona, 102, 103 ; In Mid. 182. — 52 Dem. In Lept. 64, 67, 93 ; In Timocr. 

17-21, 34, 33 ; Aeschin. In Ctesiph. Poil. VIII, 101. — 53 Aristot. Polit. VIII, 

4; Thuc. IV, 46 ; VIII, 21 ; Polyb. VII, 10; XV, 21 ; XIII, 6. — 54 Dem. In Timocr. 

149; ce passage ne contient pas, comme on l a cru longtemps, la formule authen¬ 

tique du serment des héliastcs (VoyJ. A. Westermann, Commentatio de jurisjurandi 

Ath. formula, 18^9) ; il n’est pourtant pas dépourvu de toute valeur historique. 

— 35 au temps de Thrasvbule on compta que, sur 20,000 citoyens, il n’y en avait 

que 5,000 qui ne fussent pas propriétaires. Dion. Halic. Lysias, c. 32. — Bibliogra¬ 

phie. Sigonius, De republ. Atheniensium, 1564 ; Samuel Petit, Leges Atticae, 1635, 

ouvrage confus et sans nulle critique ; Tclfy, Corpus juris Attici, 1S68; Corsini, Fasli 

qu’elle gouvernait. Nous nous tromperions beaucoup si 
nous pensions qu’elle ne fut chère qu’à des démagogues 
et à des esprits violents. Des hommes comme Aristide, 
(limon, Nicias, Phocion, la respectaient. Ce qu’on appe¬ 
lait le parti aristocratique, qu’il ne faut pas confondre 
avec les factions des Quatre cents et des Trente, ne faisait 
pas une opposition systématique à cette constitution et 
visait seulement à ce qu’elle fonctionnât avec régularité 
et avec calme. Aussi Athènes présente-t-elle un spectacle 
unique au milieu des cités grecques. Partout ailleurs la 
démocratie ne fut qu’une horrible lutte entre les riches 
et les pauvres, entre les riches qui voulaient conserver 
leurs biens et les pauvres qui prétendirent partout se ser¬ 
vir de leurs droits politiques pour s’emparer de la richesse, 
abolir les dettes ou partager les terres. Les spoliations, 
les confiscations, les guerres civiles et les massacres rem¬ 
plirent l’existence de toutes les villes grecques53. Athènes 
presque seule en Grèce fut à peu près exempte de ces 
maux. La démocratie n’y connut pas la violence grossière 
qu’elle avait ailleurs ; on ne trouve dans son histoire ni 
abolition de dettes, ni partage de terres. On croit que les 
héliastes dans la formule de serment qu’ils prêtaient 
au commencement de chaque année, juraient à la fois de 
maintenir la démocratie et de ne tolérer ni partage de 
terres, ni abolition de dettes84. Les règles minutieuses im¬ 
posées par la constitution, l’esprit des Athéniens, la dou¬ 
ceur relative de leurs mœurs, la richesse même de la ville, 
le très-petit nombre de prolétaires comparé à celui des 
propriétaires 88 fonciers, toutes ces raisons firent que ce 
serment fut toujours tenu. Fustel de Coulanges. 

ATTICISTAE (’Axxtx taxai ou ’AxxixiÇovxeç). — Oïl sait 
que les anciens entendaient par Atticisme un ensemble de 
qualités discrètes et délicates qui n’avaient jamais été 
réunies qu’à Athènes, et pendant l’époque qui s’étend des 
guerres médiques jusqu’à Alexandre L L’admiration 
pour les chefs-d’œuvre qui furent alors produits, fut si 
vive qu’on essaya de transporter l’atticisme dans d’autres 
pays. Rome aussi eut ses Attiques, à qui déplaisaient l’am¬ 
pleur et l’abondance de Cicéron, et qui voulaient ramener 
l’éloquence à des formes plus simples. Cette école, contre 
laquelle Cicéron lutta énergiquement, avait pour chef 
ses amis, l’orateur-poëte Calvus, et Brutus, le meurtrier 
de César. Elle ne fut pas sans influence sur le caractère 
que prit l’éloquence au temps de l’empire 2. En Grèce, 
des grammairiens eurent de bonne heure l’idée de re¬ 
cueillir les termes et les formes de mots particulières 
qu’avaient employés les grands écrivains de l’époque atti- 
que, et d’en former des dictionnaires (awoiqtoqixi àxxtxCiv 
Xé^ecov), que consultaient les gens qui se piquaient de bien 
écrire. Quelques-unes de ces élucubrations nous sont 
parvenues plus ou moins altérées ou abrégées. Elles ont 
été composées par des écrivains qui vivaient du temps 

Attici, 1744-1756 ; Boeckli, Économie politique des Athéniens, 1817; Schoemann, 

De comitiis Atheniensium, 1829 ; K. Fr. Hermann, Lehrbuch der griechischen Anti- 

quitâten, 1852 ; Meier, De Solone, 1839 ; Dietrich, De Clisthene, 1840 ; Grote, A 

history of Greece, 1846-1851 ; Ern. Curtius, Griechische Geschichte, 1857-1861 ; 

Henriot, Les dèmes de l'Attique, 1853 ; Beulé, L'Acropole d’Athènes, 1854; Filou, 

La démocratie athénienne, 1854 ; G.-Fr. Schoemann, Opuscula academica, 1856 ; 

lil. Griechisché Alterthümer, 1855-1859 ; Egger, Mémoires d’histoire ancienne 

et de philosophie; des honneurs publics chez les Athéniens, 1863 ; Fustel de 

Coulanges, La cité antique, 1864 ; G. Perrot, Essais sur le droit public d’Athènes, 

1867. 

ATTICISTAE. l Voyez, à propos de l’atticisme, le travail de M. Girard sur Lysias, 

dans ses Éludes sur l’éloquence attique, Paris, 1873. — 2 Cic. Brut. 82, 84, T use. 

Il, 1 ; Quintil., XII, 10. 
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des Antonins ou vers la fin de l’empire. Nous y voyons 

que le goût de ces atticistes, comme on les appelait, était 

en général fort étroit et très-exclusif. Ainsi, deux d’entre 

eux, Phrynichuset Julius Pollux, ne voulaient pas donner 

une place à Ménandre parmi les Attiques. Vers la même 

époque, c’est-à-dire du temps d’Hadrien et des Antonins, 

un certain nombre d’écrivains, mécontents de cette lan¬ 

gue commune (xotvv) oi«XsxToç)qui s’était formée d’une sorte 

de réunion et d’entente entre tous les dialectes, voulut re¬ 

venir à la pureté de l’ancien langage. Ils affectaient surtout 

de n’employer que les termes en usage dans le vieux dia¬ 

lecte attique. Les plus connus de ces atticistes furent Ar- 

rien, Élien, Aristide et surtout Lucien. G. Boissier. 

ATYS, ATIS OU ATTIS [RI1EA CYBELE]. 

AUCEPS et AUCUPIUM [vENATio]. 

AUCTIO.— Ce mot, qui vient de augere, comprend dans 

un sens large les divers cas de vente aux enchères publi¬ 

ques, tels que la sectio bonorum, la bonorum venditio et la 

bonorum distractio 1 ; mais, dans une acception plus res¬ 

treinte, où il est souvent employé, auctio signifie la vente vo¬ 

lontaire ou forcée de certains des biens d’une personne (ou 

bonorum distractio) ; cette vente devint la règle générale dans 

le système de procédure du bas empire2, et se substitua à la 

vente en masse du patrimoine d’un individu condamné 

soit à une peine capitale, soit à une amende envers l’Etat, 

ou qui n’exécutait pas un jugement, etc.3 L'auctio pouvait 

avoir lieu à la poursuite du lise'1 ou, dans certains cas, sur 

l’ordre du magistrat, ou par la volonté même du propriétaire. 

Nous prendrons ici le mot dans son sens le plus large, 

et nous décrirons les formalités communes qui se trou¬ 

vaient réunies dans les différents cas de vente aux enchères, 

à partir de la publication. En effet, le quaestor, au nom de 

l’État5, ou le syndic (magister), au nom des créanciers, ou 

enfin le propriétaire lui-même, faisait apposer une affiche 

(tabula, album, libellus, titulus),qui indiquait les clauses(leges 

venditionis), le jour, le lieu et l’heure de la vente °. Parfois 

il les faisait annoncer sur la voie publique par un héraut 

(praeco)7; de laies termes proscribere, ou praedicare, pro- 

ponere, employés pour désigner cette publication, et 

auctionem proferre, pour indiquer un ajournement8; le 

mot pendere s’appliquait à ceux dont les biens étaient à 

vendre 9, et bona suspensa désignait certains objets dont 

l’annonce était attachée à une colonne10. La vente pouvait 

avoir lieu à terme pour le paiement du prix, ou au comp¬ 

tant (pi'aesens pecunia). Gaius 11 nous apprend à cet égard 

un détail curieux relativement aux argentarii qui procé¬ 

daient souvent à des ventes à l’encan, soit d’objets à eux 

engagés, soit en agissant pour le compte d’un tiers. Or 

ils ne pouvaient se refuser à livrer la marchandise vendue 

à l’adjudicataire qui ne payait pas sur-le-champ, à moins 

d’une clause formelle en ce sens dans le cahier des 

charges. Le jour fixé on procédait aux enchères au lieu 

indiqué 12, qui était soit la maison même du vendeur (in 

AUCTIO. 1 Yov. aussi pour les baux par adjudication ccnsoria locatio. — 2 Inst, 

Just. III, xii ; c. 10 Cod. Just. De boa. auct. VII, 72. — 3 Gaius, III, 78 et s. 

— 4 Walter, Gesch. des rom. Ledits, 3e éd. I, n° 757. — 5 Dans les cas de sectio ou 

d’emptio sub corona, la lance (hasta) était plantée comme signe de la propriété qui- 

ritaire : Gaius, IV, 16. — 6 Cic. Catil. II, 8 ; Ad Quint, frat. Il, 6 ; Ad Attic. XH, 

39 ; XIII, 25, 33, etc. — 7 Cic. Pro Quinct. 15 ; De offic. III, 13 ; De lege agr. I, 1. 

— 8 Cic. Ad Attic. XIII, 12, 14 ; Ad Divin. XII, 30. — 8 Suet. Claud. 9. — 10 Senec. 

De benef. IV, 12. — U Inst. IV, 126 : « Si praedictum est ne aliter emptori res 

traderetur, quam si pretium emptor solverit. » —12 Cic. Pro Quinct. 3 ; De lege agr. 

1, 3 ; II, 20 ; Orelli, Inscr. n« 3439, 3883 ; Acro ad Ilorat. Sat. II, 3, 25. — 13 Plant. 

Stick. I, 3, 68 ; Ilor. Ad Pison. 419 ; Claudian. De IV Cons. Honor. p. 125,éd. Amst. 

— 14 Suet. Cal. 38 ; Cic. Yerr. 1,54; III, 11. — 13 De là l'expression lapide emerc. 

— 18 Cic. Pro Quinct. 15; Martial. I, 86. —17 Varro, De re rnst. 11,1 — 18 Gaius, III, 

atriis), soit une place publique; souvent certains par¬ 

vis du forum à ce destinés (atria auctionaria). Le héraut 

annonçait à haute voix les objets à vendre, en invi¬ 

tant le public à faire une offre : « vendo, agite, licemini1S.» 

Les amateurs enchérissaient (licebantur vel supra adjicie- 

bant), en faisant un signe de tête ou en levant un doigtu ; 

le héraut répétait les offres et les enchères, en excitant le 

public à surenchérir avec toute l’éloquence dont il était 

capable. Debout sur une pierre ou sur un banc15, il amu¬ 

sait la populace par sa verve plaisante 16 ; le banquier (ar- 

gentarius) marquait les enchères, et l’adjudication était 

prononcée par le quaestor ou par le magister bononan ven- 

dendorum, ou par le propriétaire. Dans le cas de sectio bo¬ 

norum ou d'emptio sub hasta, la propriété quiritaire était 

transférée17 (addicebatur) ; dans le cas de bonorum venditio, 

l’acheteur n’obtenait que Yin bonis ou propriété préto¬ 

rienne18; dans le cas de distractio, de choses nec mancipi, 

l’acheteur succédait, après la tradition, aux droits du 

vendeur, si celui-ci avait reçu le prix ou un gage équi¬ 

valent, ou suivi la foi de l’acheteur19 [dominium, venditio]. 

L’argentarius ou le nummularius, par l’intermédiaire 

duquel se faisaient habituellement les ventes, touchait 

le prix20, ou recevait les gages ou cautions (praedes, spon- 

sores). Les ventes aux enchères pouvaient être assujet¬ 

ties par les particuliers aux mêmes modalités qu’une 

vente à l’amiable : ainsi à l'in diem addictio 21, ou résolu¬ 

tion au profit du vendeur, s’il trouvait un meilleur prix 

dans un délai donné ; à la lex commissoria, ou clause réso¬ 

lutoire faute de paiement du prix à l’époque fixée 22. Il 

existait un impôt sur les ventes à l’encan 23 [vectigal 

RERUM VENALIÜm]. G. I1UMBERT. 

AUCTOR. —- Ce mot, qui vient de augere *, désigne en 

droit romain celui qui prend l’initiative d’un acte. 

I. En droit public, c’est celui qui propose une mesure 

ou une loi (rogator, lator ou auctor legis) ou du moins qui 

la recommande au peuple ou au sénat2 (suasor legis) ; la 

décision du sénat, en vertu de laquelle une loi est présen¬ 

tée aux centuries, est expliquée par les mots patres aucto- 

res fiunt3; mais cette locution désigne aussi le vote favo¬ 

rable des comices-curies ou des patriciens [auctoritas 

patrum]. Celui qui proposait un vote au sénat, se nom¬ 

mait auctor sententiae4 ; la décision du sénat paralysée par 

l’intercession d’un tribun [intercessio] n’est plus indiquée 

que par l’expression senatus auctoritas*. Quelquefois l’avis 

des prudents a force de loi, et ils deviennent auctorcs juns 

(auctoritas prudentium ou responsa prudentium). 

II. En droit privé, on appelle auctor celui de qui l’on tient 

ses droits, qui en a été la cause première : tel est ainsi, au 

point de vue de la famille, Xauctor generis, et à celui de la 

succession, Y auctor heredis6. Celui qui transmet à titre oné¬ 

reux un droit entre-vifs à une personne ou ayant causi7, 

est aussi l’auteur de celle-ci et lui doit garantie (aucto¬ 

ritas)8; c’est le cas du vendeur à l’égard de l’acheteur. 

S0. — 13 Instit. Just. Il, 1, 41. — 23 cic. Pro Caec. 6 ; Quint. XI, XVIII, 2. — 21 Dig. 

p. 1-24 ; Pilette, De la compensation dans la .Heu. liist. de droit, Paris, 1861. —22 Dig. 

XX III, 3. — 23 Sud. Calig. 16 ; Tacit. Ann. I, > 8. — Bibliograpiuk. Stieber, De bono¬ 

rum emptione apud veteres Lomanos, I, Lips. 1827,2; Walter, Gesdvichte des rôm. 

Ledits, 3e éd. Bonn, 1S60, n°» 754, 757,858 ; Tambour, Des voies d'exécution chez les 

Lomains, Paris, 1861 ;Rein, article auctio, dans la Leal-Encydopûdie de Paulv, i 2, 

p. 2113, 2« éd. Stuttgart, 1866 ; Demangeat, Cours de droit romain, 2« éd. Paris, 1867, 

II, p. 134 et s. ; Rudorfî, Lôm. Lechtsgeschichte, I, 75; 11, 295, 305, Leipz. 1859. 

AUCTOR. 1 C'est à tort que Vico fait dériver ce mot du grec alto; ; Dion Cassius(XLY) 

nie qu’il y ait un mot grec correspondant à auctor. — 2 xit. Liv. II, 56 ; VI, 36 ; 

Tacit. Annal. I, 39. — 8 Tit. Uiv. VIII, 12 ; XXVI, 21 ; XLII, 21. — 4 Ovid. Pont. II, 

3, 31 ; Plin. Ep. II, 11 et 12 ; Cic. De offic. III, 30. — 5 Tit. Liv. IV, 57. — 8 Cod. 11er- 

mogen. t. XII, De succession. — 7 pr. 49 nig. xtx, 1. — 8 Paul. Sent. II, 17, §1. 
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Auctorilas est encore employé pour désigner l’action en ga¬ 

rantie raison d’une éviction (evictio) éprouvée par l’ache¬ 

teur [emptïo venditio] 9. La possession pendant le temps 

voulu pour l'usucapion [usucapio] est devenue la meil¬ 

leure garantie et protège contre toute éviction ; aussi Ci¬ 

céron dit-il que la possession de deux ans vaut auctorilas 

pour 1rs immeubles italiques et dispense de recourir à son 

auclor1#, tandis que l’éviction est toujours possible con¬ 

tre un étranger [peregrinus, autrefois iiostis] u, et la 

loi Àtinia admet la même solution pour la chose volée 

ou res furtiva [furtum] 12. Une caution procurée par un 

vendeur est appelée auctor secundus, parce qu'il fournit 

à l’acheteur une seconde garantie 13. On donne aussi le 

nom d'auctor à celui qui répond à une interrogation so¬ 

lennelle, tendant à créer une obligation, soit dans le 

cas d’adrogation 14 [adoptio, adrogatio], soit dans le cas 

de stipulatio 1S. — Enfin le tuteur qui donne solennelle¬ 

ment in ipso negotio à un pupille [tutela], c’est-à-dire à 

un impubère sui juris ie, l’autorisation de faire un acte 

juridique, est auteur (auctor fit ou auctoritatem praes- 

tat17, interpon.il). 

III. En droit criminel, auctor signifie parfois l’auteur prin¬ 

cipal d’une infraction à la loi pénale18; il indique, au con¬ 

traire, souvent et plus spécialement l’instigateur, celui que 

les criminalistes modernes nomment auteur intellectuel, qui 

détermine l’agent à commettre un délit, soit par lui- 

même, soit avec l’aide de complices 19. On trouve le mol 

auctor souvent employé dans ce sens chez les écrivains 

latins classiques et chez les jurisconsultes20. D’autres 

fois l’instigateur est désigné par une périphrase telle que 

qui concitavit, qui niovit tumultum, etc.21. On l’appelle en¬ 

core concitator,princeps delicti,mandator, hortator, suasorn, 

ou bien il est compris dans la formule générale, cujus dolo 

malo fuctum est; enfin, quelquefois la loi se borne à dé¬ 

crire et à préciser l’acte d’excitation qu’elle incrimine 23. 

On peut devenir auctor delicti de plusieurs manières, 

suivant le moyen qu’on emploie pour déterminer l’agent 

à commettre l’acte délictueux; les jurisconsultes avaient 

réglementé ces divers cas : 

1° Lorsque l’agent se trouvait placé sous la dépendance 

immédiate de celui qui lui ordonnait un crime, par exem¬ 

ple d’un magistrat, ce dernier était seul responsable, pourvu 

que l’obéissance eût été pour l’agent une nécessité 24 ré¬ 

sultant de l'ordre d’un supérieur légitime. Tite-Live nous 

présente une application de cette doctrine sous la répu¬ 

blique, à l’occasion des plaintes adressées au sénat par 

les Locriens contre Pleminius, lieutenant de Scipion 23. 

Quintilien, dans ses Déclamations, montre que c’était une 

thèse à l’usage des défenseurs des accusés 26. Néanmoins, 

9 Fr. 76 Di g. XXI, 2. — 10 Cic. Topic. IV, 23 ; Walter, Gcsch. d. rom. Ilcchts, no 563. 
— Il Cic. De off. 1,12 : Adversus hostem aeterna auctoritas esto.— l- Gell. Noct. att. 
XVII, 7.—13 Fr. 4 Dig. XXI. 2.— ^ Cic.Pro domo, 29. — l‘ô Virg. Aeii.V, 17.— 16 Les 
lils de famille n otaient jamais en tutelle. — 1” Inst. Just. I, 21, 2. Fr. 9, § 5 Dig. 
XXVI, 8 ; Fr. 189 Dig. L, 17 ; Gains, Comm. I, n« 184 et III, 107 ; Ulp. Reg. XI, 25 et 26. 
—16 Quint.VI, 3,68 ; Cod. Just. IX, 47, 22 ; Dirksen, Manual. lut. font. jur. s. v. auc¬ 
tor ; Rein, Bas crim. Recht der Bottier, p. 190. — 19 Suet. Tit. 9 ; Domit. 23 ; Otho, 1 ; 
Nero, 33 ; Sali.Jug. 30.— 29 Paul. Sent. V, 22, 1 ; V, 29,2 ; 1. 3 Dig. De nox. act. IX, 
4 ; Fr. 38, § 2, Depocnis, Dig. XLVIII, 19, etc.— 21 V. I. 16. Dig. De app. XLIX, 1 ; 1.3, 
§ 19 Dig. De re militar. XLIX, 16 ; 1. 3 pr. Dig. Ad leg. Jul. de vi publ. XLVIII, 6, etc. 
— 22 Cicer. Pro Cluent. 22 ; De of/ic. III, 30 ; Suet. Tiber. 27. — 23 Frontin. De aqv.aed. 
129 ; 1. 1 pr. Dig. Ad leg. Corn, de sic. XLVIII, S, et les textes cités par Rein, p. 191. 
— 24 Paul. fr. 169 pr. Dig. De reg. jur. L, 17 ; Javolen. fr. 37 pr. Dig. Ad leg. Aqu. 
IX, 2 ; Paul. fr. 167, § 1 Dig. De reg. jur. L, 17. — 25 Tit. Liv. XXIX, 20, 21 ; cf. 
Auct. ad Herenn. I, 15. — 26 ni, 6, 78 ; cf. Tacit. Ann. XIII, 43 ; Plin. Ep. Il1, 9. 
— 27 Telle est notamment la règle posée pur Ulpien (fr. 157 pr. Dig. De dio. reg. jur. 
L, 17) et confirmée par de nombreux texto^ 1. 8 pr. Cod. Ad leg. Jul. Devi, IX, 12 ; 
1, 20J)ig. De obi. ?t <*C/.XL1V,7; 1. 3 pr. C.Tbeod. Ad. leg. Jul. Devi, IX, 10; A. Gell. 

à l’égard des esclaves et, des fils de famille, les textes font 

une distinction appuyée sur la nature du délit commandé 

par le père ou le maître. S’agit-il de délits légers, l’agent 

est excusé pleinement, et la responsabilité retombe uni¬ 

quement sur celui qui a commandé le méfait. Mais s’il 

s’agit d’un crime considérable, les jurisconsultes admet¬ 

tent que l’esclave ou l’enfant a dû avoir conscience de 

l’énormité de l’infraction et se refuser à l’accomplir 27. Ce¬ 

pendant, en certains cas, par exemple lorsqu’il y a eu 

violation de sépulture, l’esclave est puni moins sévère¬ 

ment que le maître qui lui a commandé le crime 28. L’a¬ 

gent qui s’est conformé à un ordre donné par celui qui 

n’avait aucune autorité légitime, demeure pleinement res¬ 

ponsable 29, sauf le cas de violence [vis]. Quant à l’aifc- 

tor, il peut rentrer dans la catégorie de ceux dont nous 

allons parler. 

2° Lorsque quelqu’un charge un autre de commettre 

un délit, il n’y a pas mandat valable en droit civil ; le con¬ 

trat est nul comme contraire aux bonnes mœurs 30 ; mais 

le droit pénal s’attache au fait spécial du mandat pour 

punir l’instigateur du crime. C’est ce que faisaient les lois 

qui frappaient de la même peine l’auteur intellectuel et 

l’auteur matériel d’un homicide volontaire31, d’une accu¬ 

sation calomnieuse, d’une injure, d’une violence, etc. Le 

jurisconsulte Ulpien semble, en matière de délit, assimiler 

au mandat l’approbation donnée après coup au délinquant 

par celui qui profite de l’acte délictueux. De là certains 

interprètes modernes ont conclu que la ratification, comme 

en matière civile, équivalait au mandat. Mais il faut se 

garder de généraliser cette règle qui n’est vraie que pour 

certains délits privés, comme l’indiquent le mot male/icium 

employé par Ulpien et l'ensemble même du texte 32. 

On range encore sous la dénomination d'auctor qui¬ 

conque, par ses exhortations, ses prières ou ses discours, 

a déterminé l’agent principal à commettre un crime. 

L’expression consilio facere se prend en cette occasion dans 

un sens large qui embrasse souvent et l’instigateur et 

celui qui a donné des instructions ; mais ce deuxième cas 

rentre dans la complicité par assistance [socius delicti]. 

Quant au simple conseil, bien différent d’une action mo¬ 

rale décisive et déterminante, d’abord s’il a été de bonne 

foi et sans connaissance du caractère délictueux de l’acte, 

il n’entraîne pas de responsabilité33; mais fût-il fraudu¬ 

leux, il ne paraît pas suffire pour constituer l’instigation, 

s’il n’a pas exercé une action déterminante 34. 

Le mot suasor désigne celui qui, par une suite de ma¬ 

nœuvres ou de discours prolongés, entraîne à commettre 

un délit35. Plusieurs lois spéciales le frappaient à l’égal 

de l’agent principal de l’infraction 36. G. Humbert. 

Noct. XI, 18 ; Quintil. Decl. IX, 2, 88 ; 1. 11, g 4, et 1. 12 Dig. De his qui not. III, 2. 

— 28 L. 2 Cod. Just. De sep. viol. IX, 19. — 2* L. 37 pr. Ad leg■ Aquil. Dig. IX, 2. 

— 33 Inst. III, 26, 7, et Papinian. fr. 20 Dig. De his qui not. inf. III, 2 ; ce fait paraît 

avoir ici été mal compris par^Bosch-Kemper, De indolc jur. crim. ap. Rom. p. 153 

et s. — 31 y. Paul. Sent. Y, 23, 11; I. 15 Dig. Ad leg. Cornel. XLVIII, 8 ; 1. I, 

§ 13 D. Ads.c. Turpil. XLVIII, 16 ; 1. 1, § 12 D. De vi, XLIII, 16, etc. — 33 L. 152, 

§ 1 et 2 D. De dia. reg. jur. L, 17 ; l'absence complète d’applications de cette 

maxime dans les textes étrangers, au cas de dépossession ou d’injure, nous fait 

croire qu’elle a été, comme tant d’autres, mal à propos placée par les compilateurs 

des Pandectes dans le titre De diversis regulis juris. — 33 l. 47 De reg. jur. Dig. 

L, 17 ; Cic. Ad Attic. XVI, 7 ; 1. 53, § 2 D. De verb. sign. L, 16. — 31 cic. Phil. 

Il, 9, 11 ; ulp. fr. 51, § 2 et 3 D. De furtis, XLVII, 2, et Instit. IV, 1, il. — 35 H a 

un sens moins énergique qu'auctor : Suet. Tib. 27. — 36y. 1. 12 Dig. Ad leg. Jul. de 

ndnlt. XLVIII, 5 ; 1. 11, § 6 D. Deinj. XLVII, 10, etc., et Rein,p. 197.— Bibliographie, 

Ortolan, Explication historique des Instituts de Justinien, 7” édit. Paris, 1SG4, n« 69, 

82, 119; II, nOÏ 241 à 244; Du Caurroy, Institutes de Justinien nouvellement expli¬ 

quées, 8« édit. Paris, 1851, I, n»* 263,264; Mommsen, De auctoritote, Kiel, 1843 ; Rein, 

D is Privntrecht der Rômer, Leipz. 1853, p. 45,251, 524, 541 ; F. Riidorff, Das Recht 
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AUCTOR AMENTUM. — Ce mot désigne divers cas spé¬ 

ciaux d application du contrat de louage de services en 

général assez peu honorables, ou le prix de ce contrat 

{operarum locatio) : par exemple, celui des sicaires aux 

gages de quelqu’un 2, de soldats mercenaires3, de ma¬ 

nœuvres {exauctores, vindemiatores, prodilores). L’acte de 

passer ce contrat se nommait auctoratio, et le locateur de 

services, auctoratus. Mais le mot auctoramentum est surtout 

employé dans le cas où des hommes libres se louaient 

avec serment à un entrepreneur de spectacles de gladia¬ 

teurs. Ainsi G ai u s 4 parle du cas où un voleur se serait 

rendu coupable du détournement (furtum) d’une personne 

de cette condition {vel auctoratus meus subreptus fuerit). Le 

jurisconsulte Paul 5 mentionne aussi le droit qu’a un 

maître de tuer Vauctoratus obligé par serment ad gla- 

dtum, ou qui a loué ses services pour combattre les 

bôtes, lorsqu’il est surpris en adultère avec la femme 

de son maître, et dans la maison de celui-ci. Ulpien 

décide6 qu on ne peut entendre le témoignage d’un 

auctoratus, aux termes de la loi Julia de vi publica et 
privât a. G. Iîumbert. 

AULTORITAS PATRUM. — Cette expression était em¬ 

ployée en droit public romain dans une double acception. 

Tantôt ces mots signifiaient la proposition faite aux comi¬ 

ces par un magistrat d’après la décision du sénat1, qui en 

a'ait pris ainsi 1 initiative 2 ; tantôt une déclaration faite à 

la suite d auspices favorables et par laquelle les comices 

curies3, c est-à-dire l’assemblée aristocratique et patri¬ 

cienne, reconnaissaient le roi ou approuvaient une loi. 

Cette interprétation4 qui s’appuie sur de nombreux textes, 

paiaît de nature à écarter beaucoup de difficultés histori¬ 

ques sur le rôle respectit du sénat et des comices curies 

dans 1 exercice du pouvoir législatif, comme dans la 

création des magistratures. D’après une autre opinion 

qui a encore ses partisans s, il faudrait entendre par 

auctontas patrum uniquement une décision du sénat pa- 

tiicien, nécessaire pour valider toute loi ou toute élection 

faite dans les comices. Niebuhr6, par un excès contraire, 

a'ait toujours identifié Vauctontas patrum avec le vote 

législatif des comices curies, et notamment avec la lex 

çunata de impeno 7. Ce qui prête à la confusion, c’est que, 

en effet, 1 auctontas ou approbation du sénat et des curies 

ayant lieu dans la même assemblée, et précédant le vote 

de la lex curiata, il était facile en fait d’identifier des 

formalités qui se suivaient immédiatement d’ordinaire. 

Voici, en effet, comment les choses se passaient, d après 

Walter, en ce qui concerne la nomination du roi [rex, in- 

der Vormundschaft, Berlin, 1832 a 1834, p. 277 à 318 ; Savigny, System des heutigen 

7 omise h. llechts, III, p. 26 et s. 3l) et s., traduit en français par Guenoux ; Walter, 

Geschichte des rOmischen llechts, 3e édit., Bonn, 1860, I, n°» 23, 34, 41, 67 134 • 

5o2,555, 563 ; Kemp, De eo qui delictiest soeùis.Lugd.-Bat. 1790 ; Mittermaier, Ueber 

Begnff des Urhebers, in Neu. Archiv des crimin. Reçhts, 1820; Birnbaum, Ueber 

Regriff von Socius, in Archiv des crimin. Rechts, 1842; Bosch-Kemper, De indolc 

juris crimmalis apud Romauos, Lugd.-Bat. 1830 ; Schnell, De poenis in soc. crim. 

mitior., Heidelberg, 1809 ; Hein, Das Criminalrecht der Rômer, Leipzig, 1844, p. 183 

et s. et les auteurs cités par lui en note ; Busman, De societatedelinq., Groning. 1824. 

A lie 10RAMENTUM. 1 M. Giraud y voit au contraire un contrat tout spécial • 

Des nexi, Paris, 1847, p. 80. - 2 Vell. Pat. II, 28, 30, 66 ; Senec. De ira, I, 13 ; De 

benef. 1\, 37 ; Dédain. X, 4. — 3 Plin. Hist. nat. XIV, 1 ; Tit. Liv. XLVII, 10. 

— 4 lus tit. III, 199 ; Acron. Ad Horat. Sermon. II, 97, 5 ; Senec. Epist. 37 ; Petron. 

Satyric. 117 ; Senec. Apocol. 9; Orelli, Disc. 4404 ; Cic. De offic. I, 42; Sucton. 

Diber. 7. Tertull. Apologet. 39 ; Tabul. Beracl. I, 38. —5 Collât, leg. Mosaïc. IV, 

s -• 6 Ib. IX, II, § 2. Bibliographie. Brisson, De formulis, VIII, p. 334, édit. 

Francfort, 1592; Cujas, Observation. XXVII, S ; Dirksen, Observât, ad Tabul. Hera- 

cleensem, pars ait. Bcrol. 1817, p. 193et s.; Adam, Antiquités rom., trad. française, 

Pans, 1818. II, p. 112; Walter, Geschichte des rôm. Redits, 3» édit. Bonn, 1860, II, 

n° 5ü9i Bernardi, De auctoramento Ciceronisnecati, ad Vell.Paterc. II. 66, Vitebcrg, 

tkrregnum]. L'interrex du jour proposait aux comices cu¬ 

ries un candidat, et ouvrait une sorte d’enquête ou d’in¬ 

formation à son sujet. C’est ce qu’on appelait populum 

rogare 8. Si les augures étaient favorables au candidat, les 

comices curies étaient de nouveau réunis, et. sur la propo ¬ 

sition formelle du sénat [auctoritas patrum), l’assemblée pa¬ 

tricienne le reconnaissait pour roi, en vertu du résultat des 

auspices, par une nouvelle auctoritas patrum, en prenant 

ici ce mot dans le sens de l’ordre patricien 9. Enfin, ce roi 

lui-même proposait et faisait voter une loi curiate de im¬ 

peria, pour lui conférer le droit de glaive et l’exercice du 

pouvoir souverain10 [imperium]. Cette nécessité de l’inter¬ 

vention des patriciens s’expliquait par la relation intime 

qui unissait à Rome la religion à l’ordre politique. Comme 

la fondation de l’État et sa prospérité tout entière étaient 

rapportées uniquement à la providence des dieux, leur 

volonté devait être consultée et suivie dans toutes les 

occasions intéressant la cité romaine. Mais on croyait 

que les familles privilégiées, les gentes patriciennes n, 

avaient seules la prérogative de pouvoir servir d’inter¬ 

médiaires entre Rome et les dieux, et de provoquer leurs 

redoutables arrêts, au moyen des rites mystérieux des 

auspices. A la mort du roi, l'imperium et les auspices 

faisaient retour ipso jure à l’ensemble des familles patri¬ 

ciennes, à la cité réunie en curies {ad patres) 12. Mais on 

en chargeait par intérim un représentant, l'interrex 13. 

On procéda de même à l’effet de revêtir de l’autorité lé¬ 

gislative obligatoire pour tous,les décrets rendus par les co¬ 

mices centuries, institués par Servius Tullius. En effet, une 

proposition formelle résultant d'un sénatus-consulte préa¬ 

lable (auctoritas patrum) fut toujours nécessaire14; en¬ 

suite le résultat favorable des auspices devait être sanc¬ 

tionné par Y auctoritas patrum dans les comices curies. 

Enfin, quand il s’agit de la nomination d’un magistrat, 

une loi curiate devait toujours le revêtir de Y imperium. 

C’est ainsi que l’élection des premiers consuls, d’abord 

votée parle sénat, sur l’initiative de Y interrex, puis sanc¬ 

tionnée après les auspices par les curies, sur la propo¬ 

sition de Y interrex (auctoritas patrum, magislratus creare, 

jussus populi dans la langue juridique du droit public15, 

ikixucwGtç), devenait exécutoire par la loi curiate que le 

consul nommé faisait voter de imperio ipsius 16. 

Le même système fut maintenu, après la loi des Douze 

Tables relativement aux lois rendues par le maximus co- 

mitiatus comme en ce qui concerne l'élection des dé¬ 

cemvirs et de tous les magistratus majores émanés des 

mêmes comices centuries 17. C’est ce qui fait que les patres, 

1720; Frieillander, Darstellungen aus der Sittengeschichte Roms, Leipz. 1864, 11, 

p. 196 et s.; Burchardi, Lehrbuch, II, p. 304. Stuttgardt, 1843. 

AUCTORITAS PATRUM. 1 U ne faut pas confondre ce mot avec Senatus 

auctoritas [senatus]. — 2 Tit. Liv. I, 17, 22, 32 ; Dion. Halic. IV, 12._ 3 id. jjj 

60 ; III, 36 ; VI, 90; Tit. Liv. VI, 42 ; Sicin. Max. Orat. in Sali. frag. lib. III ; 

Gaius, Comm. I, 3. — 4 Proposée par l'historien allemand Peter, Epochen der 

Verfassungs. Leipz. 1841, p. 14 à 17, adoptée par Walter, Rôm. Rcchts Geschichte, 

I, n° 23, et un grand nombre de jurisconsultes. — 5 Mommsen, Romische Forschungen, 

I, p. 69 à 284 ; Id. Rôm. Geschic/ite, t. II, p. 362 de la trad. française ; et Rôm. Staats- 
recht, I, p. 50 et s.; 157, 228 et s.; II, p. 5 et s.; 264, 269, 282, Leipz. 1874. 

— «I, 374, suivi par Lange, I, 266 et II, 45, et Marquardt, II, 3, 6. — 7 cic. De 

rep. II, 13, 17, 18, 20, 21. — 8 Cic. De rep. II, 17 ; Tit. Liv. I, 32. — 9 Gaius, Inst. 

I, 3. - K» Cic. De rep. 11, 13, 17, 18, 20, 21. — U Walter, Op. I. I, n° 23; Tit. 

Liv. VI, 41. — 18 Cic. Ep. ad Brut. I, 5; De legib. III, 3; Dio Cass. XLVI, 45. 

— « Dion. Halic. V, 71 ; Cic. Pro domo, 14. — U Dion. Hal. VII, 38, 59 ; IX, 44; 

X, 4, 30, 31 ; Walter, I, n° 94 ; Schwegler, Rôm. Gesch. XXI, 15. — 15 xit. Liv. 

1, 22, 32 ; Cic. De rep. II, 13, 17, 21 ; Becker, Ifandb. d. rôm. Alterth. II, 1, 

p. 311. — 16 Dion. Hal. IV, 75, 84 ; Tit. Liv. I, 60. — 17 Tit. Liv. V, 46, 52 ; IX, 

38. La loi des XII Tables elle-même fut soumise à cette double formalité, Dion. X. 

32, 50, 52; Tit. Liv. III, 30-34. 
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dans un sens général qui embrasse l’intervention succes¬ 

sive du sénat et des patriciens, furent nommés auctores 

centuriatorum et curiatorum comitiorum18. Remarquons tou¬ 

tefois que la loi des Douze Tables paraît avoir permis aux 

plébéiens l'entrée des comices curies, au moins pour ce qui 

touchait au droit privé, comme la faction de testament et 

l’adrogation19 [testamentum, adrogatio, comitia]. Du reste, 

l’autorité législative des comices curiates avait été main¬ 

tenue par cette règle célèbre de la loi décemvirale : quod 

postremum populus jussisset, id jus ratumque esset 20, qui 

peut comprendre les réunions des centuries, mais qui 

s’applique certainement aux assemblées patriciennes (co- 

mitia populi comitia curiata). En outre, dans les cas 

extraordinaires où un interrex pouvait devenir nécessaire 

sous la république 22 [interregnum], le sénat alors mé¬ 

langé de plébéiens, appelait les patriciens "M, c’est-à- 

dire les anciennes gentes pour créer (prodere) Yinterrex 

désigné par lui-même. Comme Yinterrex, aussi bien que 

le dictateur, devait présider les comices électifs, l’ordre 

patricien employa cette voie indirecte afin de retarder l’exé¬ 

cution des lois liciniennes relativement à l’admissibilité des 

plébéiens au consulat. Souvent le président refusait d'ad¬ 

mettre comme régulière la candidature d’un plébéien sous 

prétexte que les curies lui refuseraient leur auctoritassv. 

Dans le système de M. Mommsen, suivi par M. Broecker, 

Y auctoritas patrum aurait consisté uniquement, pendant la 

république, dans la confirmation des lois et des élections 

par le sénat patricien 23, à l’exclusion des membres plé¬ 

béiens. Cette auctoritas toutefois paraît superflue à cet 

auteur dans les cas où le peuple n’était convoqué qu’à 

titre de témoin, par exemple pour l’inauguration du roi 

des sacrifices [rex sacrorum], ou du flamine majeur 

[flamen], ou pour reconnaître Y imperium du magistrat 

suprême, ou pour la faction de testament dans les curies. 

Ce savant pense en outre que, dans les cas mêmes où Y auc¬ 

toritas était nécessaire, le sénat ne pouvait la refuser arbi¬ 

trairement, mais seulement pour cause d’inconstitutionna- 

lité, par exemple pour incompatibilité de telle candidature 

avec le jus auspicii. Il est bien vrai, en effet, que Y auctoritas 

ne fut jamais déniée sans prétexte tiré du mos majorum26, 

des coutumes ; mais tout ce qu’on en peut conclure, c'est 

que les Romains avaient un profond respect pour les précé¬ 

dents et la tradition constitutionnelle. Il n’en résulte pas 

une limitation formelle de Y auctoritas patrum ; ajoutons 

que les textes ne concordent point avec le sens unique at¬ 

tribué parM. Mommsen à cette expression, puisqu’il fallut, 

comme on va le voir bientôt, des lois spéciales pour ef¬ 

facer successivement la nécessité de l’autorisation du sénat, 

puis celle des comices curies pour la validité de toutes 

les lois émanées des comices centuries ou tribus. Cette 

double abrogation était indispensable à l’effet d’établir 

l’égalité parfaite des deux ordres ; car les patriciens seuls 

composaient les comices curies 27, sauf les cas exception¬ 

nels introduits par la loi des Douze Tables en matière de 

droit de famille. Gaius dit formellement que jadis les 

18 Xit. Liv. VI, 41, 42 ; Cic. De clar. orat. 14 ; Pro domo, 14. — 19 Dion. Hal. II, 

8 ; Gaius, I, 98-107 ; Gcll. Noct. Att. V, 19. — 20 xit. Liv. VII, 17 ; IX, 34. — 21 lit. 

Liv. VI, 20 ; Schwegler, Boni. Gesch. XXXV, 8 ; Walter, n°« 50 , 52. — 22 cic. 

De leg. III, 3. — 23 TU. Liv. III, 40 ; App. Bell. cio. I, 98 ; Dio Cass. XL, 49 ; 

Ascon. In Milon. p. 42; Orelli ; Walter, n" 57 ; Becker, II, 1, p. 295-298. — 2» cic. 

De leg. III, 3; Pro domo, 14; Brut. 14; Tit. Liv. IV, 43; VII, 17 à 19, 22, 24, 28. 

— 25 Mommsen, Bôm. Forschungen et Eist. rom. II, p. 363 de la trad. franc. 

Rubino, Untersuch. 1, 86, Cassel, 1839. — 26 y0y. les exemples cités par Mommsen; 

lit. Liv. III, 59; VI, 42; VII, 16; XXVII, 8; Cic. Brut. 14. — 27 On ne compren¬ 

drait pas sans cela le but des réformes de Servius, et encore moins la grande 

patriciens ne se croyaient pas liés par les plébiscites, parce 

qu’ils étaient faits sans leur approbation (sine auctoritate 

eorum) et qu’ensuite la loi Hortensia décida que les plé¬ 

biscites seraient obligatoires pour le peuple entier (itaque 

m modo legibus exaequata sunt) ; ils furent ainsi assimi¬ 

lés aux lois. 11 suit évidemment de là que l’ordre patri¬ 

cien et non pas seulement le sénat, prétendait avoir le 

droit de concourir à la formation des lois ; et, d’un autre 

côté, il est incontestable qu’un sénatus-consulte préala¬ 

ble était jadis nécessaire. 

Voyons maintenant comment, à la suite de la lutte des 

deux ordres, Y auctoritas patrum dans sa double acception 

fut réduite à une pure formalité. On trouve à cet égard 

plusieurs lois rendues successivement depuis «303 jusqu’à 

l’an 407 de Rome (347 av. J.-G.), et qui semblent se 

confondre dans leur objet. De là une grave controverse 

entre les auteurs modernes pour déterminer l’influence 

respective de ces lois. 

En l’an 303 de Rome (449 av. J.-G.),à la suite delà seconde 

retraite, secessio, de la plèbe, la loi Valeria Horatia, rendue 

dans les comices centuries, avec l’approbation des cu¬ 

ries, etc., posa en principe que ce que la plèbe aurait 

décidé dans ses tribus serait obligatoire pour le peuple, 

(ut quod tributim plebs jussisset populum teneret)28 en 

donnant aux tribuns le droit de prendre les auspices dans 

ces assemblées29. C’était ôter aux patriciens le pré¬ 

texte principal invoqué pour refuser aux plébiscites leur 

caractère obligatoire 30. Plus d’un siècle après (en -413 de 

Rome. 339 av. J.-G.), nous voyons la première des lois 

Publilia, votée par les centuries sur la proposition du 

dictateur plébéien G. Publilius Philo, décider que les plé¬ 

biscites seront observés par tous les citoyens (ut plébiscita 

umnes Quirites tenerent)81. La seconde loi portait que les 

projets de lois présentés aux comices par centuries se¬ 

raient approuvés par les patres, avant l’appel aux suf¬ 

frages (Ut legum quae comitiis cen'uriatis ferrenlur, ante 

initum suffragium patres auctores fièrent). La troisième 

loi décidait que l’un des censeurs serait désormais choisi 

parmi les plébéiens. Enfin, en 4G7 de Rome ou 287 av. J.-C., 

«après la troisième secessio de la plèbe (in Janiculum), le 

dictateur Q. Hortensius obtint encore des comices centu¬ 

ries une loi32 d’où il résultait que les plébiscites seraient 

universellement obligatoires ; ainsi dès lors ils furent 

complètement assimilés aux lois (ut plébiscita universum 

populum tenerent, itaque eo modo legibus exaequata sunt). La 

grande difficulté que présentent ces lois, résulte de l'iden¬ 

tité apparente de leur objet. On a longtemps «admis33 gé¬ 

néralement que la disposition de la loi Valeria Horatia étant 

tombée en désuétude, à raison des résistances des patri¬ 

ciens, avait dû être renouvelée plusieurs fois. Cependant 

une loi dont l’application devait être si fréquente pouvait 

bien rencontrer des entraves dans son exécution, mais 

non pas tomber en désuétude; c’est ce qu’a fait remar¬ 

quer Niebuhr 3\ Comment donc concilier ces diverses lois, 

en baissant à chacune sa part d’utilité? Nous renvoyons 

question de la ■validité des plébiscites. — 23 xit. Liv. III, 55; Dion. Hal. XI, 45. C est 

tout à fait arbitrairement que M. Mommsen corrige ici le mot plebs (Eist. rom. trad. 

II, p. 348, note 4); Gaius, I. 3. - 29 Zonar. VU, 15, 19. — 3° Tit. Liv. III, 55; 

Walter, n° 65. — 31 Lange. II, 91 et s.; 574 et s. Tit. Liv. VIII, 12. — 32 Gaius, 

Comm. I, 3; fr. 2, g 8 Dig. De orig. juris, I, 2; voy. aussi Gell. Noct. Ait. XV, 

27 ; Aulu-Gelle répète, d’après le jurisconsulte Lælius Félix, dans son livre sur 

Quintus Jlucius : Ut eo jure quod plebes statuisset, omîtes Quirites tenerentur; Plin. 

Eist. nat. XVI, 15, (10). — 33 Cet avis est encore celui de Lange, Bôm. Alterth. I, 

p. 546, et de Mommsen, Eist. rom. II, 3 ; mais ce dernier l’a abandonné depuis, 

Bcim. Forschungen. — 3V Eist. rom. Il, 415; 111, 170, 171, 491. 
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pour les nombreux systèmes qu’a fait naître cette ques¬ 
tion délicate au résumé très-clair de Walter36. Nous indi¬ 
querons toutefois celui que M. Mommsen a adopté en der¬ 
nier lieu Suivant lui, les lois Horatia et Publilia auraient 
été relatives aux leges rendues par les comices tribus où 
siégeaient les patriciens et les plébéiens ayant des posses¬ 
sions foncières soumises au tributum. Ces leges furent dis¬ 
pensées parles lois nouvelles de Y auctoritas patrum, et dé¬ 
clarées obligatoires pour tous les citoyens môme non pos- 
sessionnes. Au contraire, la loi Hortensia aurait rendu obli¬ 
gatoires pour la première fois les simplesplébiscites en 47(3 ; 
avant cette époque, ils ne l’étaient qu’en vertu d’une au¬ 
torisation préalable du sénat, et cela seulement depuis 
la loi Publilia Voleronis rendue en 283 de Rome, 471 av. 
J.-C. Tout ce système, quoique fort ingénieux, paraît inad¬ 
missible, et repose, à notre avis, sur la violation ou la 
fausse interprétation des textes37. 

Voici, suivant Walter, que nous prenons pour guide, 
1 importance respective des diverses lois relatives aux plébi¬ 
scites votés dans les tribus par les seuls plébéiens, c’est-à- 
dire aux décisions des comices tribus. Les tribuns ax’aient 
toujours eu le droit de proposer des plébiscites avec ou sans 
1 autorisation préalable du sénat (ex auctoritate sénat us)', seu¬ 
lement les comices tribus ne pouvaient leur donner un 
caractère légalement obligatoire pour tous, et sous le 
premier rapport, les lois nouvelles n’ont rien changé; 
car des exemples de ces deux hypothèses se rencontrent 
avant comme après la loi Hortensia 38. Mais les plébis¬ 
cites n’avaient pas force de loi générale sans l’approba¬ 
tion des curies (auctoritas patrum). Ce point fut réformé 
par la loi Horatia Valeria de 305; car on ne trouve 
plus de trace, depuis cette époque, de l’intervention des 
curies ',0, et la résistance des patriciens tend désormais à 
prévenir la présentation ou le vote du plébiscite40. Mais 
quand un plébiscite était proposé sans l’autorisation du 
sénat (auctoritas patrum dans le sens étroit), celui-ci for¬ 
mait opposition a son adoption ou du moins à ce qu’il 
eût le caractère de loi générale. Cela nous explique com¬ 
ment après la loi Valeria Horatia, on voit encore les tri¬ 
buns chercher par des voies indirectes à obtenir pour 
leurs plébicistes 1 'auctoritassenatus 41. La nécessité de cette 
approbation fut levée par la première loi Publilia Philoms 

en 415. En effet, après cette époque, il n’est plus ques¬ 
tion dans les textes de confirmation ou ratification par le 
sénat d’un plébiscite déjà voté42. Cette interprétation 
s’accorde d’ailleurs avec l’esprit de la seconde loi Publilia, 

sur laquelle nous reviendrons bientôt. Mais auparavant 
observons que la loi Hortensia de 467 mit sur le pied de 
parfaite égalité les plébiscites et les leges, en confirmant 
d’ailleurs le caractère obligatoire des premiers pour tous 
les citoyens. Pour comprendre ce que la loi Hortensia 

ajoutait aux précédentes, il faut remarquer ici : 1° qu’une 
seconde loi Publilia Philonis avait ordonné aux comices 
curies de ratifier par avance, sur la proposition du sénat, 

35 Op. I. I, ii» 65, note 55. Voy. aussi Willems, ZlroiY public, 3» éd. p. 1S6 ; Lange, 

II, p. 100. — 36 BOm. Forschungen, Berlin, 1864 ; I, p. 69 à 284; Hist. rom. II, 

p. 348, 359 et s. — 37 Jamais les auteurs anciens ne distinguent les plébiscites des 

70tes donnés par la plèbe tributim, au moins depuis la loi Publilia de 283. 

— 38 Tit. Liv. III, 63 ; IV, 49 ; VIII, 23 ; VII, 15, 17, 20 ; X, 21, 22, 37 ; VII, 16 ; 

Dion. Hal.XI, 50; Zonar. VII, 9. — 39 j)ès lors aussi la compétence des comices tribus 

est en général la même que celle des comices centuries. — 40 Tit. Liv. IV, 48- 

V, 24, 30. — 41 Tit. Liv. IV, 1, 6, 25; VI, 39, 42. — 42 Tit. Liv. VIII, 12,’ 37; 

IX, 30; X, 6, 9. - 43 Tit. Liv. VIII, 12. — 44 Cic. Brut. 14 ; Pro Plancio, 3.’ 

— 4S Sallust. Fragm. lib. III. — 46 Tit. Liv. I, 17. — 47 Walter, n» 66 ; Becker, 

U, 3, p. 184; Schwcgler, Rom. Gcsch. XXI, 16. — 48 cic. Ado. Pull. II, Il et 12 ' 

ce, qui serait voté dans les comices centuries43, ut legum 

quae comitiis centuriatis ferrentur, ante initum suffragnnn 

patres auctores fièrent; 2° à la suite de la résistance de la 

noblesse à l’admissibilité de candidats plébéiens, une loi 
Maenia'''' de date incertaine, contraignit les curies à con¬ 
firmer à l’avance les choix futurs des comices centuries, 
en matière électorale. Dès lors on comprend ces mots 
de Licinius Macer43 : libéra ab auctoribus patriciis suffragia 

majores veslri paraverunt; vos ancêtres ont affranchi vos 
suffrages des entraves du véto des comices patriciens. 

A partir de la loi Hortensia, dans tous les comices, centu¬ 
ries ou tribus, pour les lois comme pour les élections, l’ap¬ 
probation du sénat et celle des curies durent être données à 
l’avance iri incertumeuentumm et ne furent plus quTine simple 
formalité; les patriciens cessèrent bientôt de paraître dans 
les comices curiates ; dès lors les mots auctoritaspatrum dé¬ 
signèrent uniquement l'intervention antérieure du sénat47. 
Celle des curies se bornant à recevoir et à proclamer le 
résultat favorable des auspices, se réduisit à un simulacre 
représenté par les trente licteurs des pontifes avec les 
prêtres qui jouaient le rôle des anciennes curies48. C’est 
ainsi notamment que se rendait la lex curiata de imperio, 

par laquelle un magistrat du peuple romain était revêtu 
de ses pouvoirs 49. On peut croire qu’à la même époque 
l’accès des comices tribus fut ouvert aux patriciens, bien 
qu’en principe les tribuns n’eussent pas le droit de les y 
convoquer directement. Mais il est certain que par la suite 
les patriciens prirent part à ces assemblées so. Quoi qu’il 
en soit, c’est pour prévenir toute protestation fondée sur 

l’absence des patriciens dans les comices tribus, que la loi 
Hortensia déclara de nouveau que les plébiscites seraient 
obligatoires pour les patres, et complètement assimilés 
aux leges proprement dites, c'est-à-dire valables tant pour 
les absents que pour les présents. Aussi, à partir de ce mo¬ 
ment, les comices curies n’eurent-ils plus quelque impor¬ 
tance qu’en matière de droit privé ou de famille, notam¬ 
ment pour les adrogations51. Dans tout autre cas, l'auc- 

tomtas patrum et la lex curiata de imperio n’étaient plus 
regardées que comme une vaine cérémonie52, qui se main¬ 
tint cependant jusqu’au temps des empereurs33. En fait, 
les comices tribus délibéraient en général relativement à 
toute espèce d’affaires, sauf les matières capitales, sur la 
rogation des tribuns, avec54 ou sans auctoritas senatus, sui¬ 
vant les circonstances 53. Dans certains cas néanmoins, 
les précédents commandaient de recourir aux comices 
centuries56. En principe, les tribus ne pouvaient con¬ 
naître d’une question de pure administration57 qu’en 
vertu d’une décision du sénat transmise aux tribuns par 
un consul. En effet, la tradition constitutionnelle réser¬ 
vait au sénat l’autorité administrative en matière de 
finances comme en matière de politique extérieure, etc. Ce¬ 
pendant, au milieu du vue siècle de Rome, les tribuns ame¬ 
nèrent le peuple à empiéter sur ce terrain dans les co¬ 
mices tribus 38. On en vint à contraindre le sénat, par une 

Dion. IX, 41 ; X, 32 ; Cic. Ad Atlic. IV, 18.-49 Tit. Liv. V, 52; Dio Cass. XXXIX, 

19 ; Cic. Philipp. V, 16 ; Becker, II, 1, p. 330-333 et II, 2, p. 57-65 ; II, 3, p. lis’ 

185,190.-50 Comparer Tit. Liv. XXVII, 21 ; A.-Gell. XV, 27.31. Mommsen,Hist. rom’. 

II, 3, place cette introduction à la loi Valeria Horatia ; voy. aussi Lange, I, 445, 

551, 552 ; Becker, II, 3, p. 40.— 81 Walter, n» 08 ; Rubino, Gesck. I, 389/— 82 cic.' 

Ad famil. I, 9, 25 ; Dio Cass. XLI, 43. - 53 Walter, n» 119 ; Dion. Haï. II, 6; Dio 

Cass. XXXIX, 19. —54 Walter, n» 118. Tit. Liv. XL1I, 21 ; XXXV, 7. - 35 Tit. Liv. 

XXI, 63 ; XXXIV, 1 ; Plut. Marius, 4; Tit. Liv. XXII, 25, 26, 30. Lange, I. — 56 Tit. 

Liv. XLI, 9 ; Cic. /u Vatin. 15 ; App. Bell. civ. IV, 92. — 57 Tit. Liv. XXV, 7 • 

XX\ I, 2, 33 ; voy. d autres cas cités par Walter, u» 118, note 22 ; Lange, II, p. 598 
et s. — 58 Sallust. Jug. 73, 84. 
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clause spéciale d’un plébiscite et sous peine d’amende, à 
jurer dans un certain délai l’observation fidèle du plé¬ 
biscite 59. En revanche le sénat avait fini par s’attribuer 
le droit de faire la paix ou de déclarer la guerre, sans con¬ 
sulter comme autrefois les comices centuries60. 

Lors de la réaction aristocratique de Sylla, les comices 
tribus furent dépouillés de leurs prérogatives législatives61, 
sans doute en même temps que les tribuns eurent perdu 
le droit de rogation 6!. Alors Yauctoritas patrum redevint 
une réalité, en ce sens qu’aucune mesure législative ne 
put être proposée qu’en vertu d’une délibération antérieure 
du sénat, aux seuls comices centuries et par un magistrat 
patricien. Mais après le rétablissement des droits du tribunat 

par Pompée, les comices tribus reprirent leurs anciennes 
prérogatives et l’on porta même devant eux65 les questions 
relatives à la répartition des provinces6’ et aux grandes af¬ 
faires administratives, aussi bien que les projets de loi gé¬ 
nérale 63, Yauctoritas senatus étant réduite à une pure for¬ 
malité. Au contraire, elle demeura plus réelle en ce qui 
concerne les lois présentées aux comices centuries , c est 
ainsi que le rappel de Cicéron fut voté à la suite d un sé- 
natus-consulte spécialement délibéré66. Néanmoins Jules 
César dans son consulat de l’an 695 de Rome (59 av. J.-C.)61, 
par une innovation hardie soumit directement des lois 

au vote des centuries, et, suivant le procédé introduit 
par les tribuns, contraignit même sous peine d amende les 
sénateurs à jurer l’observation de ces lois66. Plus taul de¬ 
puis sa dictature (705 à 710 de Rome), César exerça véri¬ 
tablement l’autorité souveraine en vertu d’un décret du 
sénat et du peuple69. Sous Antoine, la dictature fut mo¬ 
mentanément abolie, mais bientôt le triumvirat se fit in¬ 
vestir par les comices tribus du droit de nommer à toutes 
les magistratures pendant cinq ans 70, et le sénat ratifia 
pour le même temps tous les actes même a venir de leur 
gouvernement71. La prorogation de ces pouvoirs eut lieu 
tacitement sans formalité superflue après l’expiration du 
premier délai de cinq ans75, mais bientôt la discorde des 
triumvirs aboutit à la souveraineté unique d’Octave en 723 
de Rome (31 av. J.-C.). 11 réunit d’abord en sa personne 
les pouvoirs des différentes magistratures républicaines, 
et régna bientôt, en 727, sous le titre de princeps73 |princi- 

fatus] ; en 725 il avait déjà pris le nom d’iMPERATOR n. 

Toutes ces prérogatives furent conférées au prince par des 
lois successives précédées d’un sénatus-consulte (aucton ■ 
tas patrum) et rendues par les comices tribus dans la forme 
de plébiscites; sans doute les trente licteurs durent aussi 
intervenir pour représenter les comices curies appelés à vo¬ 

ter la loi curiate qui investissait le prince de 1 imperium con- 

sulare et proconsulare, etc. 11 fallait de plus, a raison de 

59 App. Bell. civ. I, 29, 30 ; Plut. Mar. 29 ; Lex Acilia repet,, lin. 13-23, ttp.ul 

Haubold, Monum. leg. p. 70; Walter, n- 250. - 60 Appiah. Bell. Civ. 111, 5a, 

_ 61 Ib. I. 59 ; Zumpt, Crim. Becht, II, 2, p. 314, 435 ; mais vov. Mommsen, Hat. 

rom. IV, 7, p. 256. — 62 Tit. Liv. Epit. 89 ; Cie. De leg. 111, 9 ; Caes. Bell. civ. I, 
5 7.- 63 Laboulave, Lois crim. p. 260, 261. — M Dio Cass. XXXVI, 6 à 20 ; Plut. 

Pomp. 25, 30 ; Tit. Liv.Epit. 105 ; Suet. Caes. 11.-65 Cic. Pro Sextio, 25 ; D.o Cas*. 

XXXVI, 25. — 66 Dio Cass. XXXVIII, 30 ; XXXIX, 6, 8 ; Cic. Ad Ait. 1\, 1 ; Pro 

Scxt. 51.-67 Plut. Pomp. 47 ; Dio Cass. XXXVIII, 4-6; App. Bell. civ. II, 10, 

13 ; Cic. Phil. I, 8. - 66 App. Bell. civ. Il, 12 ; Dio Cass. XXXVIII, 7 ; Plut. Cato 

min. 32. _69 Suet. J. Caes. 41, 76; Dio Cass. XLII, 20 ; XL11I, 45-47, 51 , App. 

Bell civ. U, 128 ; III, 2 ; IV, 91, 93. - 70 App. Bell. civ. IV, 2, 7. — 71 Id. V, 75 ; 

Dio Cass. XLVIII, 34. - 72 App. V, 95 ; voy. Walter, I, n» 851, sur les derniers 

temps de la république. - 73 Tacit. Ann. 1, 1, 2 ; Dio Cass. L1H, 17,,18. - '4 D.o 

Cass LH 41. _ 75 Dio Cass. L1II, 17 ; Spart. Did. Jul. 3 ; Capitolin. Opil. Macrin. 

{ I' 76 Dio Cass. LIV, 12, 28 ; LV, 9, 13 ; LVI, 28 ; Vell. Pat. II, 90 ; Suet. Oct. 27 ; 

Titus 6 ■ Tacit. Ann. I, 3; III, 56; Plin. Paneg. 8; Capitolin. Anton. Pins.. 4. 

_77 Dio Cass. LIII, 18 et 32 ; L1X, 3 ; LX, 1 ; LXI1I, 29 ; LXIV, 8 ; Tacit .Hat. I, 

47 • 11,55 ; IV, 3 ; Spart. Did. Jul. 3 ; Dio Cass. LXXIX, 2 ; Lamprid. Al. Sev. I, 2, 

sa qualité de représentant de la majesté et de la sainteté 
du peuple romain, que le prince fut patricien, sinon, le sé¬ 
nat le revêtait de cette qualité75, nécessaire pour interro¬ 
ger les volontés des dieux qui devaient présider à la pro¬ 

spérité de Rome. 
Après l’abolition des comices électifs sous Tibère, le 

sénat dut pourvoir en principe à la nomination des ma¬ 
gistrats, mais en réalité et de fait elle appartint réelle¬ 
ment à l’empereur. Cependant celui-ci se faisait quelque¬ 
fois désigner par le sénat76 un collègue dans la puissance 
tribunitienneou proconsulaire. Au défaut même de succes¬ 
seur désigné, en théorie, le choix de l’empereur apparte¬ 
nait au sénat, mais en fait il était disputé entre les légions 
et les prétoriens, et le sénat se bornait à investir le nouvel 
élu, en une seule fois77, par un décret ou senatus-consulte, 
de tous les pouvoirs qui avaient été successivement conférés 
à Octave par des lois distinctes ; mais ce sénatus-consulte 
où on peut voir le reste de Yauctoritas patrum, était tou¬ 
jours suivi d’une loi (lex imperii), dont la formule était 
rédigée à l’avance, et dont le vote se réduisait a une pré¬ 
sentation au peuple, suivie de ses acclamations sur le 
champ de Mars. Cet usage se perpétua jusqu’à Probus, et 
nous possédons un fragment de la lex de imperio T espa- 

sûini78. Maximin au contraire méprisa l’auctoritas senatus ’9. 
Gains, dans seslnstitutes80, pose en effet en principe que 

les constitutions impériales ont toujours eu sans contes¬ 
tation force de loi, attendu que l’empereur lui-même tient 

son imperium d’une loi. C’est cette loi que trois textes 
des compilations de Justinien qualifient de loi regia. Sui¬ 
vant les uns, cette qualification est une invention de Justi¬ 
nien82; suivant Niebulir, elle rappellerait l’ancienne loi 
curiate par laquelle le roi, une fois créé par les curies ex 

auctoritate patrum, obtenait lui-même des curies la conces¬ 
sion de Y imperium™. 11 est probable en effet que la loi 
curiate de imperio s’etait transmise traditionnellement jus¬ 
qu’à l’époque impériale, mais elle avait perdu la dénomi¬ 
nation d a regia, qui nous parait avoir etc inteipoléc dans 
le texte d’Ulpicn81. Cependant les comices tribus et cen¬ 
turies ne disparurent qu’au troisième siècle après J.-C. 
Ces derniers concoururent encore sous Octave85 et même 
après Tibère, sous Caligula, à l’élection des magistrats86, 
mais au m° siècle l’empereur fit directement les nomina¬ 
tions, ainsi que le constatent des textes du Digeste 
Quant aux lois et même aux plébiscites ordinairement 
plus fréquents, ils se réduisaient à la simple approbation 
d’un sénatus-consulte88. Dion Cassius parle encore de 1 é- 
tendard déployé au Janiculc pendant la durée des comices 
centuries, postérieurement au IVe siècle89. Le Digeste men¬ 
tionne aussi une lex ügrana de Nerva90, et Gaius cite en- 

8 ; Capitol. Max. et Bail. 8 ; Vopisc. In Prob. 12. — 78 Ap. Haubold, Monum. leg. 

p. 221. — 79 Eutrop. XI, 1.— 80 Comm. I, n» 5. — 81 lllp. If. 1 Dig. I| 4, De const. 
princ. ; C. I, § 7, Cod. Just. I, 17 ; Instit: Just: I, 2, § 6. - 82 Walter, Gesch. I, 

n» 273, note 60. -^83 Niebuhr, Oesch. 1, 380 ; Langé, I, 18 ; II, 411 ; Ortolan, Expi. 

hist. des Instit. 7» édit. t. I, n» 341 ; Voy. Tit. Liv» XXXIV, 6. - 8'- Fr» 1 Dig. De 

const. princ. I, 4. — 8i> Suet. Octali. 40 ; Dio Cass» LVI, 40. — 86 Suet. Calig. 16 ; 

Dio casa» L1X, 9, 20» - 87 Fr. 1 Dig» XLVIII, 14 ; fr. 57, XLII, 1. - 88 Walter, 1, 

274, et II, 438» — 89 Dio Cass. XXXVII, 28. — 90 Fr. 3, § i Dig. XLVII, 21. 

_»= BiuLibGturuiE. Peter, Die ÊpOchen der Verfassungsgeschichté der rômisch. Be- 

pttblik, LCipz. 1841, p. 14 à 17 et 94; Walter, Geschichte des rôm. Rechts, 3” édit» 

Bon.1,’l 860, I, n»» 23, 24, 41, 49, 52, 64 à 67, et 118, 119, 249 à 251, 273 ; Niebuhr, 

Boni. Geschichte, I; 374 ; II; 415 ; III, 170; Schwegler, Boni. Geschichte, Tubing. 

1S58. XXI, la, 16 ; XXVI, 9 ; XXX, 9 ; Bccker-Marquardt, Handbiich der rtlnl. Aller- 

thümer, Leipzl 1858, II, p. 317, et II, 3, p. 6, 40 et 161 à 185 ; Elspergér, Dè patrünl 

corn, vomit, auctoritate, Ônold. 1832 ; Lange, Boni. AlterthÜnier, Berlin, 2» éd. 1863, 

I, p. 547-553, 26i, 351 et s., 253, 698 ët s.; Il, 45,100, 598; 403 et s. ; Mdmmseri, Boni. 
Geschichte, 2= édit. Berlin, 1856,11, c. 3, tt-ad. (rang, pâr Alexandre, Paris, 1864; et 

| Appendice B, p. 338 et suiv.; Id. Bômisciie Fors'chilngen,Berlin, 1864 ; l,p.69à 284; 
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core les lois et les plébiscites comme une source de droit 

en vigueur de son temps. Mais au m° siècle, toute trace 
de l’activité des comices disparaît, et les leges sont rem¬ 
placées par des sénatus-consultes qui ont pris la place de 
Y auctoritas patrum, et que l’on confond avec les proposi¬ 
tions du prince [orationes principum]. G. Humbert. 

AUDITORIUM. — Tout endroit où l’on se réunit pour 
entendre, salle d’audience, de cours, de récitation [reci- 
tatio]. Ce nom s'applique même quelquefois aux per¬ 
sonnes réunies pour écouter1. 

L’enceinte où se rendait la justice sous l’empire 2 s’appe¬ 
lait auditorium ou secretarium, consistorium, secretum.. 

Auditorium est aussi, dans la langue juridique, un conseil 
tenu par le prince ou par les magistrats, tels que le préfet 
du prétoire, pour rendre la justice aux particuliers. Nous 
renvoyons à un article spécial ce qui concerne I’auditorium 

PRINCIPIS OU SACRUM. 

L’auditoire du praefectus praetorio, qui avait pour as¬ 
sesseurs un certain nombre de jurisconsultes d’élite, est 
mentionné dans le Digeste, notamment par Paul3, qui 
rappelle une question débattue dans l’auditoire dont il 
faisait partie, devant le préfet Papinien. Le praefectus 
urbi avait également un auditorium4, aussi bien que le vica- 
rius, qui était à la tète d’un diocèse, et le praeses ou rector 

de la province [provincia]. On trouve même mentionné, 
dans le Liber Novellarum de Julien, Y auditorium du quaes- 

tor exer citus ’. 
D’après certaines constitutions, la salle devait être ou¬ 

verte au public6; mais d’autres textes prouvent qu’en fait, 
c’était l’exception, et qu’on n’y admettait, outre I’officium 
du juge, que les parties et les honorati7. G. IIumbebt. 

AUDITORIUM PRINCIPIS ou SACRUM. — Le conseil 
de l’empereur eut aux diverses époques de l’empire romain 
une organisation et un caractère tout à fait différents. 11 
importe, à cet égard, de distinguer le consilium principis, in¬ 
stitué par Auguste, de Y auditorium dont les bases furent éta¬ 
blies sous Adrien, et du consistorium formé sous Dioclétien. 

Adrien le premier donna une organisation officielle, 
stable et régulière, au conseil d’État d’Auguste L L’empe¬ 
reur n’appela plus seulement à ce conseil les amici augusti 
ou les comités [comes], mais un certain nombre de juris¬ 
consultes distingués, dont le choix était approuvé par le 
sénat, ainsi que des sénateurs et des chevaliers 2. Les 
fonctions de ce conseil paraissent avoir consisté, non- 
seulement à préparer les actes législatifs, mais encore 
à assister le prince dans la rédaction des décisions ou 
des décrets qu’il était appelé à rendre comme juge d’ap¬ 
pel, ou de premier et dernier ressort. 11 paraît qu’Adrien 

ld. Rôm. Staatsrecht, l,p.b0,228 ; II, p. K, 264, 260, 282, Lclpz. 1874 ; Ortolan, Ins¬ 

tit. de Justinien, 7e édit. Paris, 1863, t. I, n°s 69, 149, 178, 341 ; P. Willems, Droit 

public romain, 3e éd. Louvain, 1874, p. 209 et s. ; O. Clason, Krit.Erôrterung, Die 

patrum auctoritas, 61-6S, Kiel, 1871 ; Broecker, Untersuch. ilber die Glaubivilrd. der 

rôm. VerfasS. Geschichte, 55-100, Hamburg, 1858 ; Terpstra, Patrum auctoritas, in 

Mnemosyne, Leyden, 1855, p. 325-345 ; W. Zumpt, De leye Curiata, Excurs. ad 

Ciceronis orat. de leye ayraria. Berol. 1861, p. 167 et s. ; Hartmann, Ordo judiciorum, 

I, p. 94,105, Goetting. 1859 ; Schômann, De voce auctor, in ejus Opusc. Acad. Berlin, 

1858, p. 402 ; W. Ihne, Comilia tributa, in Rhein. Muséum, t. XXVIII, p. 356 et s., 1873 ; 

Ptaschnik, Die Publilische Royation, in Zeitschrift fur d. Œstr. Gymnas. t. XVII, 

Wien, 1866, p. 161. 

AUDITORIUM, t Plin. Ep. IV, 7. — 2 IUidorff, Gesch. des rtim. Rechts, H, 

p. 55 j C. 8, § 3 C. Theod. II, 1 ; C. 14 Cod. Just. IV, 20 ; Lydus, De magist. t. III, 

II, 27, 65. — 3 Fr. 40 Dig. De reb. cred. XII, 1 ; vov. aussi fr. 78, § 4 Dig. De 

jure dot. XXIII, 3 ; c. 2 Cod. Theod. De post. II, 10. — 4 Zimmern, Geschichte des 

rôm. Privatrechts, I, § 99, Heidelberg, 1829. — 5 G. 38, § 166. — 6 C. 6, 9, 10. Cod. 

Theod. I, 16 ; C. 6. Cod. Just. VII, 45 ; C. 2, 3, 4 Cod. Theod. I, 7 ; Amm. Marc. 

XXX, 4. — 1 C. 6 Cod. Theod. XIII, 9 ; C. 20, XI, 7 ; Lvdus, De may. II, 16, 17 ; 

III, 11, 30.— Bibliographie. Bethmann-Hollweg, Gerichtsverfassung und Process. 

se conformait d’ordinaire, en émettant sa sentence, à l’a¬ 
vis de la majorité. Ailleurs, Spartien nous le montre 3 
rendant fréquemment la justice à Rome ou en province, 
assisté des consuls, des préteurs et de l’élite du sénat 
(adhibitis consilio suo). On peut rapporter à cette institution 
l'innovation introduite par Adrien relativement à l’auto¬ 

rité des réponses des prudents (responsa prudentium). En 
effet, d’après un rescrit de cet empereur, ces décisions, 
lorsqu’elles étaient unanimes, avaient force de loi pour 
le juge \ Comme la faculté de répondre sur le droit 
avait été restituée8 à tous les jurisconsultes, on peut ad¬ 
mettre avecM. Du Caurroy6, que cette prérogative impor¬ 
tante, accordée aux réponses unanimes des prudents, ne 
s’appliquait qu’à celles des membres de Y auditorium prin¬ 

cipis, formant une sorte de comité consultatif. 
Quoi qu’il en soit, l’institution d’Adrien fut maintenue 

par ses successeurs, bien que, pas plus que lui, ceux-ci ne 
se soient jamais astreints à ne juger qu’avec l’assistance 
de ce conseil7. 11 paraît toutefois que ce dernier ne reçut 
le nom spécial d'auditorium que sous Marc-Aurèle; du 
moins c’est à cette époque seulement qu’on voit figu¬ 
rer ce corps sous cette dénomination dans les textes8. 

Le mot auditorium indique toujours dans les Pandectes 

une décision judiciaire9; il est quelquefois accompagné 
des épithètes publicum ou majus 10. 

L’auditorium tenait ses séances dans le palais de l’em¬ 
pereur, ou pour les affaires judiciaires, soit sur le Forum, 
soit dans un édifice public “. Adrien le premier organisa 
une chancellerie officielle 12 pour le conseil, qui jusque-là 
n’avait eu à son service que des affranchis ou secrétaires 
privés de l’empereur13 (ab actis principis ou ab epistolis). 

Désormais il y eut comme auparavant un officium partagé 
en plusieurs bureaux ou scrinia ab epistolis, a libellis, a 

memoria, a rationibus u ; mais avec une organisation offi¬ 
cielle, ils eurent à leur tète des hommes d’un rang élevé, 
tels que des chevaliers sous le titre de magistri officio- 

rum, principes scriniorum. Il paraît bien qu’il y eut peu de 
changements apportés, même par Constantin, à l’orga¬ 
nisation de ces officia publica vel palatina 13. Le conseil 
lui-même subit jusque-là peu de modifications; on le voit 
fonctionner sous Antonin le Pieux 16 et sous Marc-Aurèle. 
Seulement à partir de ce dernier, apparaissent dans Yau- 

ditorium le praefectus traetorio et le praefectus urbi 17. Le 
premier eut-il depuis Trajan ou Commode, comme on l’a 
pensé18, la présidence de Y auditorium en l’absence de l’em¬ 
pereur, et la juridiction étendue qui se trouva ensuite atta¬ 
chée à cette dignité? Nous croyons au contraire que primi¬ 
tivement du moins le préfet avait un auditorium spécial19, 

g 1S, Bonn, 1834; Zimmern, Traité des actions, traduit par Étienne, Paris, 1843, 

p. 21, 55, 57 et 58; Haubold, De consistorio principis, Lips. 1825, I, p. 241-42 ; 

Walter, Geschichte des rôm. Redits, 3e Bd., Bonn, 1860, n° 702 ; Rudorff, Geschichte 

des rôm. Rechts, I, p. 131, II, p. 55, Leipr. 1859. 

AUDITORIUM PRINCIPIS. ' Haubold, De consist. princip. p. 217 et s.; Walter, 

Gesch. d. rôm. Rechts, na 278.— 2 SpaH. ffadr. 8,18 ; cf. Dio Cass. LX1X, 7 ; Hau¬ 
bold, Op. l. p. 219. — 3 Hair. 22. - 4 Qaius, I, 7. — 5 Cf. fr. 2,§ 47 Dig. De orig. 

juris, I, 2. — 6 Instit. Justin. I, 2, 8, in Thémis-, II, p, 17 et Instit. expliq. I, n° 25, 

S' éd. 1851. — 7 Spart, ffadr. 13 ; Dio Cass. LXXV, 8 ; Capitol. Anton. Phil. XXIV J 

Lamprid. Al. Sev. 28,48 ; Herodian, IV, 6 ; VII, 3 ; Zosim. I, 56 ; Laboulaye, Essai sm- 
les loiscrim. desRom. p.432, Paris, 1845.—3 dp. fr. 22 Dig. AdS.C. Trebell. XXXVI 

1 ; fr. 17 Dtg.Dejure patron. XXXVII, 14. — 9 Ulp.fr. 18, § 1 et 2. Dig. IV, 4. —10 paul’ 

fr. 54 § 4, Dig. XLII, 1 ; Marcian, fr. 1, § 1, Dig. XL, 15. - H Dio Cass. LXIX, 

—12 Spart, ffadr.1Ï ; Aur. Viet. 29.— l3Suet; Claud. 28 ; Tacit. Ann. XVI, 8.— 14 Ta- 

cit. Ann.XV, 35 ; Spart, ffadr. 11,21 ; Lampr; Al. Sev. 15, 26, 30 et 31 ; Treb. Poil: 

Gallian. 17 ; Orelli, Discr. 3215. — 15 Aur. Vict. Epit. 14.— 16 Capitol. Anton. Pius, 

12,22,— U Capitol, Marc. Ant. - 18 Becker-Marquardt, Handb. der rôm. Alterth: 

II, 3, p; 233 ; Lamprid; Comnlnd. 5 ; Dio Cass; LXXII, 9. — 19 Voy. aussi Zimmern; 

Traité des actions, trad. par Étienne, p. 24. 
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bien qu’il ait pu siéger parfois comme remplaçant l’em¬ 

pereur dans le conseil d’État; car les textes distinguent 

les décisions de l’empereur de celles du préfet et parlent 

clairement de l’auditoire de ce dernier 20 ; Paul et Ulpien 

ont figuré dans l’un et l’autre auditorium 81. Gela nous pa¬ 

raît d’autant plus vraisemblable que souvent Yauditorium, 

remplissant les fonctions d’un véritable conseil d’État, 

préparait les constitutions impériales. Lampride nous 

apprend -- qu’Alexandre Sévère ne sanctionnait jamais au¬ 

cune constitution sans avoir, après un rapport préalable 

des bureaux et de quelques hommes d’élite, pris l’avis de 

vingt des plus savants jurisconsultes, et même de cin¬ 

quante personnages éminents, afin qu’il y eût un nombre 

de suffrages égal à celui qu'exigeait un sénatus-consulte ; 

un procès-verbal était dressé de la délibération. Du reste, 

ce nombre de consfillers paraît avoir varié suivant la 

nature des affaires 23. 

Sous les empereurs chrétiens Y auditorium subsista-t-il 

comme conseil purement judiciaire, et distinct du consis- 

torium déjà établi par Dioclétien? La question est dou¬ 

teuse. Toutefois il a paru probable à Zimmern que Y audi¬ 

torium sacrum fut le nom du tribunal d’appel 24 séparé du 

conseil d’État, bien que les mêmes personnages aient 

pu faire partie de l’un et de l’autre 23 ; le même corps 

jouait peut-être, sous ces deux noms différents, des rôles 

distincts, comme l’ancien consilium principis ou chez nous 

le conseil d’État jugeant au contentieux 26. G. Humbert. 

AUGURES (Auyoupeç, oîwviffxat1, otiüvoptavTEtç2, oitovoiroXot 3, 

ohovoffxo'TOH \ ol è—’ ott.jvoï; Upeïç h). — Théologiens romains, 

chargés de conserver les règles traditionnelles relatives 

à l’observation et à l’interprétation des signes naturels qui 

constituaient les auspices [auspicia]. 

Il faut maintenir cette définition dans toute sa rigueur 

si l’on veut se faire une idée nette de la science augurale, 

qui n’occupe dans le champ illimité de la divination [divi- 

xatio] qu’un domaine bien restreint. Tous les signes 

extraordinaires, considérés comme contraires aux lois de 

la nature, constituaient des prodigia et échappaient à la 

compétence des Augures [prodigium, omen, procuratio, 

fontifices]. Loin de s’étendre, cette compétence, resserrée 

de jour en jour par le développement de l’haruspicine 

[haruspices] et l’invasion d’une foule de superstitions exo¬ 

tiques, tendit au contraire à se limiter, et nous la trouve¬ 

rons en effet bornée, dans la période la mieux connue 

de l’histoire romaine, à l’appréciation de cinq espèces 

de phénomènes énumérés plus loin. 

Comme le vol des oiseaux avait fourni le premier et le 

principal sujet d’observation, il est naturel de chercher de 

ce côté l’étymologie du nom d'augures. Quiconque obser- 

20 Fr. 40 Dig. XII, 1. — 21 Lampr. Al. Sev. c. 26. Jadis d’ailleurs on a pu appeler 

des décisions du préfet à l’empereur. V. fr. 1, § 1 Big. I, 11. — 22 AL Sev. 17. 

— 23 Dio Cass. XVI, 2S; Lampr. Al. Sev. 16; Zimmern, Op. I. p. 24. — V. C. 

40, 44, 48, 67, Cod. Theod. De appel. XI, 30 ; c. 3, 4. 5. 9 C. Theod. De rep. app. 

XI, 31. — 83 Zimmern, g 21, p. bS. — 26 Bethmann-Hollwegg, g 3, 10, Gcrichts- 

verfassung, p. 112. — Bibliogb.u-iiie. Haubold, De consistant) principum roma- 

norum, Lips. 182b, I, p. 207 et s. ; Zimmern, Traité des actions, trad. par Étienne, 

Paris, 1843, §§ 7 et 21 ; Bethmann-Holwegg, Gerichtsverfassung und Process, Bonn, 

1834, g 3, 10, p. 110 à 111 ; Becker-Marquardl, Handbuch der rôm. Alterthumer, 

leipz. 1849, II, 3, p. 230 et s.; Rein, in l’aulv’s Realencyclopcidie, II, p. b9b-b97, 

Stuttgardt, 1844 ; Walter, Geschichtc des rôm. Dec.'its, 3' édit. Bonn, 1860, n°» 276, 

373, 379, 746, 761 ; Rudorff, Dôm. Dechtsgeschic/ite, Leipzig, 1839, I, p. 131; Orto¬ 

lan, Explication hist. des Jnstituts (te Justinien, 7e éd. 1863, n°> 345, 363; Scrrignv, 

Droit public romain, Paris, 1862, I, n° 30 à 32; Burchardi, Staats und. Rechtsges- 

chichte, I, na 71, 2e éd. Stuttgardt, 1854. 

AUGURES. 1 Dio Cass. XLU, 21 ; XLIX, 16. — 2 Dion. 111, 69, 72. — 3 Dion. II, 

64. — 4 Dion. II, 22 ; III, 70 ; Lyd. Magistr. I, 45. — 3 Plut. Quaest. rom. 72, 73 ; 

Ant. 5. — 6 Cf. Hor. Cartn. III, 27, 8; I, 7, 27.— 7Varr. Ling. lat. VI, 82 ; Paul.p. 2, 

vait les oiseaux pour connaître la volonté de Jupiter, 

pouvait être dit auspex6 (de avem specere1), et il est possi¬ 

ble que les théologiens dont nous parlons aient été sim¬ 

plement désignés à l’origine par le titre à’auspices 8 ; mais 

ce titre était insuffisant, puisque tout citoyen romain 9 

avait le droit de consulter de cette manière Jupiter, pro¬ 

tecteur de la cité. Seuls, au contraire, les dépositaires de 

la tradition étaient capables de déterminer les dimensions 

et l’orientation de l’espace céleste à observer, et de déci¬ 

der au besoin, par une interprétation raisonnée, de la 

valeur des signes recueillis. On pouvait donc dire d’eux 

qu’ils conduisaient, qu’ils menaient en quelque sorte les 

oiseaux, et former avec les mots avis et gerere des compo¬ 

sés nouveaux, augurium et augur, qui se distinguent des 

termes parallèles auspicium et auspex par une extension 

moins grande. Un auspicium expliqué devient un augu¬ 

rium 10 ; un augur est un auspex capable de fonder ses ob¬ 

servations sur les règles traditionnelles. 11 ne faut pas 

s’attendre, on le comprend, à retrouver partout ces dis¬ 

tinctions précises entre des termes trop voisins les uns 

des autres pour ne pas être perpétuellement confondus 

dans l’usage ordinaire. Cependant, telle était la force de 

l'habitude que, dans maint passage des auteurs, auspicia 

et auguria, bien que synonymes, se juxtaposent sans se 

remplacer u. Cette étymologie, déjà indiquée, bien que 

souvent mal interprétée par les anciens12, confirmée d'ail¬ 

leurs par une forme archaïque (auger-augeratus) que 

donne Priscien13, et généralement acceptée aujourd’hui u, 

paraît plus régulière que les dérivations proposées de di¬ 

vers côtés15. 

Il n’est pas question ici de rechercher les origines du 

mode de divination [hivinatio] qui a produit l’art au¬ 

gurai, ni de comparer cet art à la mantique raffinée des 

Hellènes [mantikê] ou à la science des Étrusques [harus¬ 

pices]. La coutume de prendre les auspices, familière à 

tous les peuples du Latium et de l’Italie centrale, était 

certainement plus ancienne que Rome elle-même; ce que 

la tradition exprime en disant que la ville fut fondée avec 

auspices, par un roi augure lrt, qui avait fait son éducation 

religieuse à Gabies 17. 

L’Etat, qui n’avait pas inventé ce mode de divination, 

ne s’en réserva pas l’usage exclusif. Rien n’empêche de 

supposer que, comme l’État avait ses augures pour juger 

de la valeur des auspices publics, il y avait aussi des au¬ 

gures privés pour éclairer la religion des particuliers. Cette 

induction est confirmée par des textes qui ne permettent 

aucun doute. Le fameux Attus Navius, était un augure 

libre ou privé, avant que Tarquin fît de lui un augure 

royal ou public18. L’usage d’appeler des hommes de l’art 

s. v. auspicium. — 8 Plut. Quaest. rom. 72. — 8 Cic. Divin. 1,16 ; Liv. VI, 41 ; Val. 

Max. II, 1,1.— 10 Non. Marc. V, p.429 Mercier; Serv. AdAen.II,702 ; Rubino, Un- 

tersuchungen ûber rôm. Verfass. p. 45.— H Plaut. Asin. II, i, 15 ; Varr. Ling. lat.VII, 8; 

Cic. Divin. I, 15, 47 ; II, 4 ; Nat. deor. Il, 3 ; Liv. XXVI, 41 ; Scrv. AdAen. 1,398 ; lit, 

20, 84, 89 ; IV, 340. — Paul. p. 2 ; Serv. Ad Aen. V,523 ; Isid. Orig. VIII, 9 ; Suet. 

Oct. 7. — 13 Priscian. 1,6, 36. — U Hartung, Religion der Dômer, I,p. 99; Marquardt, 

Handb. d. rom. Alterth. IV, p. 346 ; Th. Mommsen, Rôm. Staatsrecht, I, p. 29, 3. 

— fs Ab avium garritu (Paul. Le.; Isid. I. c.) avium gustu (Suet. I. c.) aviumeura 

(Lloyd) atug -f- llr ! (Morin) ; du celtique aug =. foie, gur = homme (P. Pezron) ; 

I.indemann (Corp. gr. lat. II, pars 2, p. 299, s. v. Augustus) propose le radical 2tug — 

(sanscr. A/cschi, ail. Mus*, lat. oculus) qui donnerait le sens de voyant, observateur. 
Tour d’autres (Aufrccht ei IvirchotT, id. H. Nissen), augur, en ombrien ubtur, = 

auctor. M. Lange (Rôm. Alt. I, p. 288) hésite entre deux radicaux sanscrits,gus/i 

(yiùo, gustare) qui permet d’arriver au sens d’appréciateur, et ghush signifiant 

annoncer, prononcer. La dérivation gusii, ytbu, germ. kiusan, a pour elle l’autorité 

de M. Brcal, qui admet l’existence d’un verbe archaïque gurere (= gustare) ayant 

donné régulièrement avi-gur ou augur. — 16 Cic. Divin. I, 2, 40 ; II, 17. — 17 Dion. 

1, Si ; Plut. Rom. 6. — 18 Cic. Divin. I, 17 ; Diou. III, 70; Liv. I, 36. 
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pour inaugurer les épousailles (auspices nuptiarum19) était 

.si bien entré dans les mœurs, qu’il survécut môme à l’a¬ 

bandon de l’inauguration matrimoniale. 

Les augures privés n’ont pas d’histoire et on ne peut 

guère leur en composer une avec les allusions malveil¬ 

lantes et les railleries des poëtes20. Le traité que Nigidius 

Figulus avait écrit sur leur art81 est perdu. Nous ne nous 

occuperons désormais que des augures proprement dits, 

les augures publics [augures publici n, augures populi ro¬ 

maniM) dont le titre complet est augures publici populi 

Romani Quiritium *4. 

Histoire du collège des Augures. — Iro période. De la 

fondation à la loi Ogulnia (300). — L’art augurai et les cou¬ 

tumes qui lui ont donné naissance ne sont pas l’œuvre 

du collège des Augures. La fondation de ce collège n’a¬ 

jouta rien à la théorie religieuse des auspices : toute 

l’innovation consista à transformer des augures privés 

en augures officiels chargés, à l’exclusion de tous autres, 

de garantir la légalité et la bonne interprétation des aus¬ 

pices publics. Ceci posé, il devient plus facile d’éliminer 

les contradictions qui embrouillent la question des ori¬ 

gines du collège (icollegium augurum -3). 

Relativement à l’époque de la fondation, il y a deux sys¬ 

tèmes en présence : celui de Cicéron 26 et celui de Tite- 

Live27. Denys d’Halicarnasse, qui les adopte tous les deux 

à la fois28, n’entre pas en ligne décompté. D’après Cicé¬ 

ron, Romulus, qui était augure ainsi que son frère Rémus29, 

aurait choisi pour l’assister dans l’observation des aus¬ 

pices, trois augures, un de chaque tribu, et le collège 

ainsi fondé aurait été augmenté de deux membres par 

Numa. Tite-Live, lui, n’ignore pas que Rome a été fondée 

augurato 30 ; il fait inaugurer Numa par un augure de pro¬ 

fession 31 ; mais il affirme qu'il n’y eut pas d’augures (pu¬ 

blics) à Rome avant que Numa eût fondé un collège spécial32 

dans lequel chaque tribu était également représentée3®. 

La tradition que Cicéron, augure de fraîche date et 

enclin à faire valoir la vénérable antiquité du collège, 

accrédite un peu à la légère, offre des invraisemblances 

qui ne se rencontrent point dans les indications plus pré¬ 

cises et plus réfléchies de Tite-Live. Il n’y a donc nulle 

difficulté à admettre que la fondation du collège des 

Augures date de l’époque désignée dans l’histoire par le 

nom plus ou moins légendaire de Numa 3’\ 

Les mêmes divergences d’opinion se reproduisent dès 

qu'on essaie de déterminer le nombre des augures qui 

composaient à l’origine le collège. Le seul point sur lequel 

tout le monde soit d’accord, c’est que ce nombre a été 

augmenté une première fois entre l’époque de la fonda¬ 

tion et l’an 300 av. J.-C., année où Tite-Live, tout en 

constatant la présence de quatre augures seulement, sup¬ 

pose que le chiffre normal était de six3S. Si l’on veut une 

solution plus précise, il faut nécessairement y faire entrer 

un peu d’arbitraire, car le problème, avec les textes dont 

nous disposons, est insoluble. 

Cicéron et Tite-Live affirment (et leur témoignage 

>9 Cic. Divin. I, 16 ; Val. Max. II, 1, 1 ; Tac. Ann.XI, 27 ; Juv. X, 33G; Plaut. Casin. 

Pcol. 86 ; Cic. Pro Cluent. 5; Liv. XLII, 12; Lucan. Il, 371 ; Sen. Troad. 862; Serv. 

Ad Aen. I, 346; IV, 43 ; Suet. Clctud. 26. — -0 Ennius (Cic. Divin. I, 38 ; [Scoi/cae 

Dom. poesis fragm. rcc. O. Ilibbcck, 272-273]); Pacuvius (Getl. XIV, 1, fragm. 

83-83); Plaut. Asin. U, I, II; Attius (Gell. XIV, I; Non. 95, 8; Fragm. 169-170); 

Afranius (Prob. Bucol. VI, 31; Fragm. 8-14) ; Laberius (Charis, II, p. 183 P.); cf. 

Cic. Divin. II, 33. — 21 Gell. VII, 6. - 22 Varr. Lin g. l.X, 33; Cic. De leg. III, 8,’etc. 

— 21 Gell. XIII, 14. — 2V Orelli, Discr. 2130, 2284, 2335, 3162, 3191, 6023, 6481. 

Plaut. Menaechm. I, 11, 54; Fest. p. 161, s. v. Maximum ; Orelli, 811, 939. 

— 26 Cic. De rep. II, 9. - 27 Liv. 1,18; IV, 4.- 28 pion. II, 22, 64 (au g 22, nous lisons 

est corroboré par l’analogie) que les tribus ethnologi¬ 

ques composant la cité romaine étaient représentées 

au sein du collège. Partant de ce principe, Cicéron admet 

qu’il y eut tout d’abord trois augures, représentant les 

Ramnes, les Tities et les Luceres, ce qui est inacceptable, 

s’il est vrai que l’incorporation des Luceres à la cité ne 

date que du règne de Tarquin; et il fait ajouter deux 

places au sein du collège par Numa, ce qui, théorique¬ 

ment, ne s’explique plus. Pourtant, Ilubino s’en tient aux 

chiffres donnés par Cicéron, en se fondant sur la valeur 

que les Romains attachaient aux nombres impairs36. 

Mercklin37 invoquant, après Niebuhr38 et Ambrosch39, 

l’infériorité bien constatée des Luceres vis-à-vis des deux 

autres tribus, doute que ceux-ci aient jamais été repré¬ 

sentés dans le collège, qui aurait été composé primitive¬ 

ment de deux ou de quatre Ramnes - Tities. Si l’on 

ajoute aux augures publics le roi, le chef religieux de la 

société et l’augure par excellence, on retrouve ainsi les 

chiffres trois et cinq donnés par Cicéron, et on s’explique 

pourquoi, en l’an 300, après la chute des rois, le collège 

ne comptait plus que quatre membres. Marquardt s’est 

rallié au système de Mercklint0. L. Lange41, d’accord en cela 

avec Th. Mommsen, prend pour base les chiffres de Cicé¬ 

ron, et, en ajoutant le roi, il obtient les nombres quatre 

(au temps de Numa) et six (depuis Tarquin), ce qui se con¬ 

cilie très-bien avec ce que dit Tite-Live; seulement il oublie 

d’expliquer pourquoi le nombre six aurait été maintenu 

après l’expulsion des rois. Au risque d’ajouter un système 

à tant d’autres, nous pourrions, ce semble, nous faire 

une idée plus nette de la constitution primitive du col¬ 

lège en rejetant l'autorité déjà si ébranlée de Cicéron, et 

en éliminant le roi qui, dans un collège de prudents, de 

simples conseillers dépourvus du droit d’auspices, est une 

véritable superfétation. Il n’y a pas lieu de comparer sous 

ce rapport, les Augures aux Pontifes [pontifices]. Le col¬ 

lège des Pontifes avait un président à vie, jouissant du 

droit d’auspices, et tout indique que cette présidence, 

dont les empereurs s’emparèrent plus tard, avait appar¬ 

tenu dans le principe aux rois; tandis que le collège des 

Augures n’eut jamais de président, soit annuel, soit à 

vie42, et ne connaissait d’autre hiérarchie que le rang 

d’âge ou l’ordre d’ancienneté43. Le principe de la repré¬ 

sentation des tribus étant le seul dont il faille tenir 

compte, on est conduit à admettre qu’au temps de Numa 

le collège se composait de deux ou de quatre membres 44, 

chacune des deux tribus (Ramnes-Tities) fournissant 

un ou deux augures, et que, plus tard, l’admission des 

Luceres dans la cité entraînant dans la composition du 

collège un remaniement en tout semblable à celui que 

subit alors le collège des Vestales [vestales], les trois tribus 

furent régulièrement représentées, chacune par deux au¬ 

gures. Le nombre normal des membres du collège aurait 

donc été de six1 entre le règne de Tarquin l’Ancien et l’an 

3ü0 av.. J.-C. 

Quoi qu’il en soit, il est hors de doute que le collège 

avec Mercklin coa-ua au lieu de à^oûffzixa). — 29 Cic. Divin. I, 2, 40, 47 ; II, 38. 

— 30 Liv. I, 6, 7, 18. — 31 Liv. I, 18. — 32 Liv. 1Y, 4. — 33 Liv. X, 6. — 34 Lange, 

Rom. Alt. I2, p. 290.— 33 Liv. X, 6.— 36 Rubino, Disput. de aug. et pontif. numeroy 

p. lO sqq. —37 Mercklin, Die Cooptation der Rômer, p. 96 sqq. — 33 Niebuhr, 

Rom. Geschichte, I, p. 318; Ul, p. 411. — 39 Ambrosch, Studien, p. 193. A. 171. 

— 40 Bccker-Marquardt, Handb. IV, p. 347. — 41 Lange, Rom. Alterth. I, p. 290; 

cf. Gôttling, Gesch. d. rom. Stautsuerf. p. 199; Th. Mommsen, Rom. Geschichte, 
p. 172, 4e éd. — 42 Mercklin, Coopt. p. 98. — 43 cic. Sen. 18. — 44 Le nombre 4 

est admis par C. Peter, Rom. Geschichte, I2, p. 26; Zeittafeln der rom. Geschichte, 
4e édit. p. 11. 
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fut institué par les rois, et tout autorise à penser que, 
jusqu'à l’établissement du régime républicain, les rois ont 

gardé le droit de nommer les Augures. Les textes font dé¬ 
faut pour éclaircir ce point45. Mais la chute de la royauté 
affranchit les collèges sacerdotaux de la tutelle du pouvoir 
et ces corporations se recrutèrent depuis lors par coopta¬ 

tion [cooptatio]. Le fait, vraisemblable en lui-môme, est con¬ 
firmé pour le collège des Augures à partir de 453 av. J.-C.46. 

Comme les autres collèges enfin, celui des Augures n’ad¬ 
mettait dans son sein que les vrais citoyens, ceux que 
Jupiter avait investis à l’origine, dans la personne de lto- 
mulus, du droit héréditaire et incommunicable de le con¬ 
sulter par les auspices, c’est-à-dire les patriciens. Les 
plébéiens avaient été introduits dans la société civile par 
Servius Tullius ; mais la théologie, encore rebelle à toute 
concession, les tenait en dehors de la société religieuse. 
Cependant, à force de persévérance, les plébéiens parvin¬ 
rent à triompher de ces théories qui, déjà ébranlées par 
le plébiscite de Canuleius (444), reçurent le coup de grâce 
des lois Liciniae Sextiae (367). Puisque les plébéiens pou¬ 
vaient être consuls et prendre les auspices au nom de 
l'État, il n’y avait plus de raison pour les exclure du col¬ 
lège des Augures. 11 y eut même une raison péremptoire 
de les y admettre depuis que la loi Publilia (339) eut sou¬ 
mis les comices plébéiens à la formalité préalable des aus¬ 
pices 47. A cette époque de foi, le collège des Augures ne 
pouvait rester, sans danger pour les libertés plébéiennes, 
aux mains trop habiles des patriciens. La loi Ogulnia 48 
l’ouvrit à la plèbe en même temps que celui des Pontifes. 

IIe période. De la loi Ogulnia à la loi Domitia (300-104). 
_ La loi Ogulnia renfermait deux dispositions bien 
distinctes : elle décidait premièrement, que le nombre 

des augures serait porté à neuf, et en second lieu, que 
cinq places seraient désormais réservées aux plébéiens, 
lesquels pouvaient prétendre encore, concurremment 
avec les patriciens, aux quatre autres sièges. Les plébéiens 
devenaient par le fait de véritables privilégiés. Cependant 
ils paraissent avoir laissé aux patriciens les quatre sièges 
non réservés. La loi Ogulnia ne toucha point à la coopta¬ 
tion, et à partir de cette époque, les textes nous permet¬ 
tent de suivre et de classer les actes nécessaires à l’admis¬ 
sion d'un augure, c’est-à-dire, la nomination, la cooptation 

proprement dite, et l'inauguration49. Le candidat était 
nommé ou présenté par un membre du collège qui garan¬ 
tissait par serment les aptitudes du récipiendaire50, puis 
coopté par le collège51 et finalement inauguré par un de 
ses collègues. Celui-ci devenait son père spirituel (parentis 

loco5Ï) .Le caractère sacerdotal ainsi conféré était indélébile58. 
Le banquet donné par le nouvel élu à ses collègues 

(cena auguralis — aditialis54), était le complément ordi¬ 
naire de ces formalités, sans être lui-même, que nous 

sachions, une formalité indispensable. 
La liberté du collège n’était limitée en cette occasion 

que par la seconde disposition de la loi Ogulnia et la règle, 
applicable à tous les corps sacerdotaux institués par l’Etat, 
qui défendait d’y admettre deux membres de la même 

43 Mercklin, Coopt. p. 98 ; Th. Mommsen, Rôm. Staatsrecht, II, i, p. 22.— 46 Liv. 

III, 32.— 47 Lange, Rôm. Alt. I, p. 294,486 ; II, p. 52. — 48 Liv. X, 6. — 49 Mercklin, 

Coopt. p. 122-127.— 50 Cic. Brut. 1 ; Suet. Claud. 22 ; cf. Liv. X, 8. — 51 Liv. XL, 42 ; 

XLV, 44, etc. — 52 Cic. Brut. 1. — 33 Plin. Epist. IV, 8 ; Plut. Quaest. rom. 99.11 ne 

faut pas considérer comme une exception le cas de Sextus Pompée, auquel l'augurat fut 

donué par le traité de Misène (Dio Cass. XL VIII, 36) et retiré par le traité de Tarante 

(Dio Cass. XLV1II, 54), mais qui, dans cet intervalle de deux ans (39-37 a. Chr.), 

toujours absent de Rome, n'avait évidemment pas été inauguré. — 5'* plin, X, 20, 

gens™. On ne trouve point de loi ou de coutume fixant un 
minimum d’âge. 

Les préoccupations politiques, les abus qui avaient pro¬ 
voqué la loi Ogulnia, les succès remportés par les plé¬ 
béiens sur des théories qui se proclamaient inflexibles, ne 
purent que diminuer le prestige des augures et la foi dans 
les auspices. Les augures n’étaient sans doute pas les 
moins sceptiques, mais ce scepticisme même, en leur en¬ 
levant tout scrupule, rendait plus irrésistible la tentation 
d’abuser de l’augurat et d’en faire un instrument de parti. 
Aussi le peuple songea-t-il à supprimer la cooptation dans 
les grands collèges sacerdotaux, ou plutôt à la faire dé¬ 
pendre d’une élection préalable par les comices, Un pre¬ 
mier projet de loi, présenté par le tribun C. Licinius 
Crassus (145), fut abandonné sur les représentations de 
l’augure G. Lælius56. Mais, en 104, le tribun Cn. Domitius 
Ahenobarbusfit passer une loi portant « que le peuple crée¬ 
rait les prêtres auparavant choisis par leurs collègues57, » 

La loi Domitia était adroitement calculée pour concilier 
le droit sacré avec les exigences démocratiques. Elle ne 
lit qu’insérer l’élection populaire entre la nomination et la 
cooptation. Le collège présentait au peuple58 plusieurs 
candidats recommandés (nommés) chacun par un ou deux 
membres au plus59, puis on convoquait les comices sacer¬ 
dotaux (comitia sacerdotum60) qui étaient une réduction 
des comices par tribus, inventée depuis un siècle et demi 
environ pour l’élection du Pontifex maximus [i>ontifices]. 

Pour qu’il fût bien entendu que l’autorité sacerdotale 
n’émanait pas du peuple, dix-sept tribus seulement sur 
trente-cinq, c’est-à-dire la minorité des citoyens, y pre¬ 
naient part, et, comme pour laisser encore uneplace à l’in¬ 
tervention divine, le sort désignait les tribus votantes61. 
Le candidat, élu à la majorité absolue, était ensuite 
coopté et inauguré dans la forme ordinaire. 

111° période. — De la loi Domitia à la fin de la Répu¬ 

blique. — La loi Domitia, œuvre du parti démocratique, 
fut abrogée par Sylla. Le tout-puissant dictateur lui sub¬ 
stitua une loi (lex Cornelia de sacerdotiis) qui rendait aux 
grands collèges sacerdotaux leur autonomie62, en même 
temps qu’elle augmentait le nombre de leurs membres. 
Cette dernière mesure, conséquence de l'agrandissement 
de la cité, où venaient d’entrer tous les Italiens, porta le 
nombre des augures de neuf à quinze 6S. Mais bientôt, la 
contre-réaction démocratique, dirigée par César, rétablit 
les élections sacerdotales par la loi Atia (63), due à l’ini¬ 
tiative du tribun T. Atius Labiénus64. Cette loi dépassa 
même les dispositions de la loi Domitia en assimilant 
presque complètement les comices sacerdotaux aux co¬ 
mices ordinaires. Il n’est pas probable qu’elle y ait fait 
entrer les trente-cinq tribus, comme on pourrait l’inférer 
d'un passage de Suétone65, mais, tandis que jusque-là ils 
étaient sans doute réunis toutes les fois qu’une vacance 
se produisait et présidés par le Pontifex maximus, elle leur 
assigna un rang fixe, entre les élections consulaires et 
les élections prétoriennes, et les fit présider par les con¬ 

suls 6G. La loi Julm de sacerdotiis 67 promulguée par César 

45 ; Cic. Ad fam.VU, 26 ; Varr. De rerust. III, 6.— 35 Dio Cass. XXXIX, 17. — 36 cic. 

Deamic. 25 ; Brut. 21 ; Nat. deor. III, 2, 17. — 37ycll. Il, 12; Cic. Leg.agr. II, 7; 

Ad fam. VIII, 4; Suet. Nero, 2. — 58 Auct. ad Herenn. I, H. — 59 parce que le 

collège, cn ne présentant qu’un candidat, eût forcé la main aux électeurs. Cic. Phil. 

Il, 2. — 60 Cic. Ad Brut. I, 5. — 61 Cic. Leg. agr. II, 7. — 62 Ascon. In Divin. 8; 

Ps. Ascon. p. 102; Dio Cass. XXXVII, 37. — 63 Liv. Epit. LXXXIX. — 64 i)i0 

Cass. XXXVII, 37 ; Vell. II, 43. — 83 Suet. Caes. 13. — 86 cic. Ad Brut. I, 5; Ad 

fam. VIII, 4 ; Th. Mommsen, Rôm. Staatsrecht, I, p. 479. — 67 cic. Ad Brut. I, 5. 
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dictateur (46), loi d’ailleurs assez mal connue, compléta la 
loi Atia. Elle éleva le nombre des membres des grands col¬ 
lèges de quinze à seize, non compris la place que César, 
revêtu d’un sacerdoce universel, y occupait ou se réser¬ 
vait d’y occuper68, permit aux absents de poser leur can¬ 
didature69, et paraît avoir aboli la restriction qui défen¬ 
dait aux candidats de se faire proposer par plus de deux 
membres '°. Une fois dictateur perpétuel, César se mil 
au-dessus de ses propres lois, en nommant parfois direc¬ 
tement aux sacerdoces71. Telle était déjà la part de l’ar¬ 
bitraire lorsqu’Octave fonda définitivement la monarchie. 

IV0 période. — Le collège des Augures sous l’empire. 

Auguste, en réunissant pour toujours le souverain pon¬ 
tificat au principat (13 av. J.-C.), reconstitua l’ançienne 
royauté théocratique. Le collège des Augures, le premier 
en dignité après celui des Pontifes, ne dépendait guère 
que pour la forme de l’autorité pontificale, mais le prince 
n’avait pas attendu qu’on lui conférât le titre de Pontifex 

Maximus pour toucher aux statuts des collèges. Dès l’an 36, 
il avait nommé Yalerius Messala augure surnuméraire 7i. 
En l’an 29, il reçut du peuple le droit de nommer des prêtres 
ordinaires (adlecti ad nurnerum) ou surnuméraires (suprà 

numerum) en aussi grand nombre qu’il lui plairait73, et il 
lutadmis que l’empereur, possédant la plénitude du sacer¬ 
doce, pouvait le déléguer à son gré74. Les collèges n’eu¬ 
rent donc plus d autre règlement que la volonté du prince, 
et on y entrait de plusieurs manières, sauf par la voie 
usitée jusque-là, l’élection populaire, qui cessa probable¬ 
ment de fonctionner avant la suppression à peu près 
générale des comices par Tibère. 

Les candidats aux sacerdoces pouvaient être ou nom¬ 
més par l’empereur, ou nommés par sénatus-consulte, ou 
choisis par les collèges eux-mêmes. Ces trois modes de 
promotion furent employés concurremment. Le prince 
nommait ses amis, ceux auquels il voulait faire honneur 
ou épargner toute autre démarche75; le sénat nommait 
d’ordinaire les membres de la famille impériale ou ceux 
que lui désignait le prince'6; les collèges pourvoyaient 
plus ou moins librement aux autres places77. Lorsque les 
empereurs devenus chrétiens se désintéressèrent de ces 
questions, les collèges, à la veille de leur dissolution, 
recouvrèrent à peu près toute leur liberté. Du reste, le 
collège des Augures, ayant perdu toute influence poli¬ 
tique par la suppression des comices, put conserver plus 
d’indépendance que les collèges des Pontifes et des Quin¬ 
décemvirs. Alexandre Sévère décida que les nominations 
sacerdotales faites par l’empereur seraient notifiées au sé¬ 
nat, qui conférerait une sorte de diplôme aux récipien¬ 
daires |S. Dans tous les cas, les candidats nommés d’une 
manière quelconque étaient sans doute cooptés dans la 
forme ordinaire par leurs collèges respectifs. On comprend 
que, sous ce régime d’arbitraire, le nombre des sièges dut 
\arier souvent dans chaque collège. Plutarque prétend que 
le collège des Augures bornait, encore de son temps, le 
nombre de ses membres au chiffre traditionnel 79> mais 

il ne compte probablement pas les surnuméraires, car 

nous savons d’autre part qu’il y eut au moins vingt-huit 

décuries d’Augures80. 
A partir du temps de Dioclétien, l’histoire perd la trace des 

Augures. Arnobe, qui leur reproche d’assister aux jeux81, 
est le dernier écrivain qui parle d’eux; maison trouve encore 
çà et là des noms d’Augures dans les inscriptions. A partir 
de Constantin, le collège put prévoir sa dissolution défini¬ 
tive. Une loi de 357 ordonna « à la science menteuse des 
augures et devins de se taire 82 ». Cette disposition visait 
uniquement les augures et devins privés, mais n’annon¬ 
çait pas une grande bienveillance à l’égard des Augures 
publics. Le collège disparut en même temps que les 
autres corporations sacerdotales, avec la génération des 
Symmaque et des Prétextât, sous les fils de Théodose. 

Administration du collège. — Il n’a pas été question jus¬ 
qu’ici de l’administration temporelle du collège des Augu¬ 
res. Ce que nous en savons se réduit à peu de chose. 

Les Augures n’avaient pas besoin d’un local spécial pour 
leurs conférences secrètes qui, dans le principe, avaient 
lieu régulièrement aux nones de chaque mois83; car 
Cicéron semble indiquer que ces réunions se tenaient 
dans un temple (vraisemblablement au Capitole) ; mais il 

leur fallait au moins des scribes et des gardiens pour leurs 
archives. Aussi avaient-ils, comme les autres collèges, des • 
publici {servi)™ : on trouve aussi un monitor augurum88, un 

viator augurum™ et des calatores87. Les pullarii avaient dû 
être les serviteurs des Augures avant de devenir en quel¬ 
que sorte leurs suppléants ou leurs rivaux [pullarii]. Le 
collège pourvoyait à l’entretien de ce personnel avec le 

revenu de biens-fonds situés près du Capitole et à Yéies88. 
Il avait ainsi une dotation analogue à celle des Pontifes, 
des Décemvirs, des Vestales et des Flamines. 

Immunités personnelles des Augures. — Les Augures jouis¬ 
saient, comme les autres prêtres, de quelques immunités 
insignifiantes89 : à la fin de la République, une loi exempta 
leurs tilles du sacerdoce, alors très-redouté, de Vesta 90. 

L’indépendance des Augures, garantie par leur inamo¬ 
vibilité, était très-grande. Cependant, ils ne pouvaient 
refuser leur ministère soit aux magistrats, soit au Pon- 

tifex maximus pour les inaugurations sacerdotales. Le cas 
n’était même pas prévu et il fallut, pour qu’il se produisît, 
les rancunes mesquines des partis à la fin de la répu¬ 
blique. C’est du moins ce qu’on peut conjecturer d’un 
passage mutilé de Festus91. L’Augure formaliste (App.) 
Claudius (Pulcher) aurait refusé d’inaugurer (le pontife?) 
P. Sulpicius (Galba) (vers 71 av. J.-C.), et le Pontifex 

maximus Q. Caecilius Metellus Pius lui aurait infligé une 
amende. L’Augure en appela au peuple, qui probablement, 
comme il arrivait toujours en ces sortes d’affaires 92, fit 
respecter l’autorité du grand Pontife, tout en ordonnant 
remise de la peine. 

C’est le même pontife qui, préoccupé de questions poli¬ 
tiques, empiéta sur l’autorité théologique des Augures 
en décidant qu’on ne pourrait prendre les auspices passé 

b8 1)io CiSSl h ; éL. Ad Fdm Xltî, es ; Litige, Bôm. Alt. ni, ». 4 
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le mois d'août94. Ce décret pontifical était plus inquiétant 
pour les Augures qu’une mesure disciplinaire, car ce 
n’est ni dans l’organisation du collège, ni dans ses immu¬ 
nités, qu'il faut chercher le secret de son influence, mais 
dans le droit exclusif de conserver et d’élaborer la science 
traditionnelle des auspices, le droit augurai. 

Théologie augurale. — Disciplina augurant9', jus augu¬ 

rant m,jtts augurium w,jtts augurale 97.— Les grands collèges 
sacerdotaux avaient, en général, un caractère plus politique 
que religieux, et de tous les collèges, le moins sacerdotal 
était celui des Augures. Les Augures n’étaient pas, à vrai 
dire, des prêtres, c’est-à-dire des hommes voués au service 
de cultes déterminés,mais simplement des casuistes(pmV8, 
prudentes "), des « interprètes de Jupiter100 » chargés de 
sauvegarder les règles de l’auspication (disciplinant te- 

nento10‘). Ils sont augures de par leur science, comme leurs 
confrères les augures privés, beaucoup plus que par leur 
admission dans le collège. C’est même ce motif qu'invoque 
Plutarque pour expliquer leur inamovibilité102. 

Le droit augurai était des plus complexes. Pour conser¬ 
ver cet ensemble de prescriptions auxquelles l’expérience 
de chaque jour ajoutait encore, la tradition orale ne suf¬ 
fisait pas. Aussi le collège a-t-il eu de bonne heure ses 
livres, désignés par les titres peu précis de libri augurant103, 
libri augui'ales 10i, mais dans lesquels il faut distinguer : 
1° les rituels ou livres auguraux proprement dits (libri 

reconditi? m), renfermant l'indication précise du cérémo¬ 
nial à observer, avec les formules à réciter dans les cas 
prévus; 2° les commentaires (commentarii augurant loe, 
commentarii augurales 107) ou recueil des décisions offi¬ 
cielles (décréta augurantm), qui d’âge en âge avaient éclairci 
et fixé la science augurale. Ces archives contenaient aussi 
l’histoire du collège et par là même bien des souvenirs de 
l'histoire romaine. Pendant longtemps elles restèrent 
inaccessibles aux profanes : l’art augurai devait rester un 
mystère et les Augures s’engageaient, dit-on, par serment, 
à ne pas le révéler109. Le secret, en admettant qu’il ait été 
d’obligation aussi étroite, ne pouvait être indéfiniment 
gardé. Il fallut rédiger, à l’usage des Augures improvisés, 
des guides ou manuels qui durent tomber bientôt dans le 
domaine public. C’est un de ces livres que Tib. Sempronius 
Gracchus avait emporté en Sardaigne, car il s’était aperçu 
en le lisant qu'il s’était rendu coupable d’une irrégularité 
dans la prise des auspices l’année précédente 110. Enfin les 
contemporains de Cicéron, augures, grammairiens, éru¬ 
dits de toute espèce, puisèrent dans les archives augurales 
la matière de traités spéciaux qui furent publiés sans que 
le collège s’y opposât. 

93 Plut. Quest. rom. 38. Ce passage est d’ailleurs assez étrange : Metellus ne -vou¬ 
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cessifs apportés aux comices électoraux. — 94 cic. Divin. II, 35; Leg. II, 8 ; Gell. VU, 

6 ; Plin. XXVIII, 2, 17 ; Serv. Aen. Il, 693, etc. — 93 cic. Divin.II, 33, 35 ; Pro domo, 

15; Fest. p. 253, s. v. Peregrinus. — 96 Cic. Sen. 4 ; Gell. I, 12 ; VII, 6. — 97 Serv. 

Aen. IV, 340 ; Georg. 1,272. — 98 cic. Divin. II, 34. — 99 Auct. inc. p. 4, ed. Huschke. 

— 100 cic. Leg. II, 8. — 101 Cic. I. c. — 102 Plut. Quaest. rom. 99. — 103 Varr. 

L. I. V, 21, 33, 58 ; VII, 51 ; Cic. Hep. 1.40 ; II, 31 ; Nat. Deor. I, 33 ; II, 4 ; Pro 

domo, 15 ; Gell. XIII, 14 ; Macr. I, IC, 19 ; Serv. Aen. III, 537 ; IV, 45. — 10<* Serv. 

Aen. V, 738 ; IX, 20; Fcst. p. 253, s. v. Paludati, 322, s. v. Sarte. — l°3 Cic. Pro 

domo, 15 ; Serv. Aen. I, 398. — 106 cic. Divin. Il, 18. 35. — 1°7 Fest. p. 317, s. v. 
Sanqualis; Serv. Aen. I, 398. — 108 Liv. IV, 7 ; Fest. p. 161,s. v. Maximum; Cic. Leg. 

II, 12 ; Divin. II, 35. — *09 plut. Quaest. rom. 99. — n° Cic. Nat. Deor. II, 4 ; 

Divin. I, 17; II, 35; Val. Max. I, 1, 3 ; Plut. Marc. 5. — m Fest. p. 241, s. v. 

Probrum. — H* Cic. Brut. 77 ; Ad fam. III, 11 ; Fest. p. 298, s. v. Sollistimum. 

— l>3 Cic. Leg. Il, 13. — 1U Macr. 1, 16, 29 ; Priscian. VI, p. 719 ; VIII, p. 791 P. 

— lloFest. p. 351, s. v. Stellam. — U* Gell. XIII, 14, 15, 16 ; F'est. p. 157, 161, 253, 

351 ; Macr. 1, 9, 14 ; Lyd. Mens. 4, 1. — H7 Fest. p. 290, s. v. Hemisso (il est pos¬ 

sible que ce soit Corn. Labeo, un grammairien postérieur). — 118 F'est. p. 289, s. v. 

Referri. — 119 Charis. p. 98, 112. Serv. Ae/i. V, 738. — 120 August. Civ. Dei, VI, 3. 

Nous ne savons si Caton l’Ancien, qui était du collège, 
traita de questions théologiques dans son discours De au- 

guribus 1U, mais les plus doctes des Augures, App. Clau- 
dius Pulcher 112, C. Claudius Marcellus L. Julius 
Caesar P. Servilius118, M. Yalerius Messala 116; d’autres 
encore, parmi lesquels Antistius Labeo 117 et Yeranius U8, 
écrivirent de gros volumes sur la théorie et la pratique des 
auspices. Cicéron lui-même, à peine frotté de théologie, 
écrivit un traité De auguriis 119, et Yarron consacra au 
collège des Augures le deuxième livre de ses Antiquités 

divines 12°. La théologie augurale tomba ainsi dans le do¬ 
maine public. Nous possédons encore une foule de mots 
techniques, d’archaïsmes et de définitions que les gram¬ 
mairiens lui ont empruntés. C’est avec ces débris et quel¬ 
ques passages des historiens que l’érudition moderne a 
tenté de reconstituer une vague esquisse du droit augurai. 

I. Templum 121. — Pour bien comprendre les principes 
de la science augurale, il faut se rappeler qu’elle a eu 
pour premier et pour principal objet d’étude le vol des 
oiseaux. Or, on ne pouvait regarder comme matière à aus¬ 
pices tous les signes de cette nature, mais seulement ceux 
qui apparaissaient en un laps de temps donné, dans un 
espace donné. Le laps de temps court à partir du moment 
où l’impétrant a désigné par une formule spéciale (legum 

dictio122) les signes qu’il attend, et où l’Augure, en déclarant 
qu’il y a silence (silentium 123), a reconnu que rien ne s’op¬ 
pose à l’observation. Dans ce laps de temps on distingue 
un moment critique ou suprême (tempestus m), probable¬ 
ment celui où l’observation va finir. L’espace donné est le 

templum [templum]. 

On entend par templum 1251° une portion de la voûte cé¬ 
leste comprise entre des limites idéales tracées par le bâ¬ 
ton augurai [lituus], qui était pour les Augures ce qu’est 
l’équerre pour les arpenteurs; 2° la portion de surface 
terrestre qui lui correspond, celle-ci de figure semblable 
et limitée par des points de repère, ordinairement des ar¬ 
bres Le temple romain, beaucoup plus simple que le 
temple étrusque, est orienté par deux lignes perpendicu¬ 
laires (carclo-decumanits) qui se coupent au centre (decussts), 
au point où se place l’observateur, et dont les extrémités 
correspondent aux quatre points cardinaux. 

La ligne principale, qui ne paraît pas avoir été orientée 
de la même manière à toutes les époques et pour tous les 
auspices 127, détermine la droite et la gauche, l’observa¬ 
teur dirigeant son regard dans le plan vertical qui passe 
par cette ligne. Toutes les limites et divisions du temple 
devaient être tracées à angles droits et en prononçant cer¬ 
taines paroles sacramentelles (concepta verbd), différentes 

— 121 p. Le Bc\, Diatriba de partibus templiauguralis. Tolos. 1637, ap. Græv. Thés. 

V, p. 511-591 ; H. Nissen, Das Templum. Berlin, 1869. — 122 Serv. Aen. III, 89 ; cf. 

Stat. Theb. III, 466 sqq.; Liv. 1,18 ; Symmach, Ep. 111,44; Serv. Aen. XII, 176.— 

123 cic. Divin. II, 34 ; Fest. p. 348, s. v. Silentio ; cf. Tac. Germ. H. — *24 Varr. 

L. I. VII, 51. — 123 Varr.Z. I. VII, 7-9.—126 Varr. Ibid.— *27 L’usage primitif paraît 

avoir été de diriger le cardo suivant le méridien, de façon que l’observateur, tourné 

vers le sud eût à sa gauche l’orient, le côté heureux (Varr. L. I. VII, 7 ; Fest. 

p. 339, s. v. Sinistrae) : plus tard, ou aurait adopté un usage étrusque en se tournant 

vers l’ouest (Frootin, De limit. p. 27, édit. Lachmann ; Hvgin. De lim. const. p. 166 ; 

Nipsus, p. 290) ; enfin, pour combiner les idées des Étrusques — qui plaçaient au 

nord le siège des dieux et par conséquent le côté heureux — avec les habitudes 

romaines, on aurait ramené le nord à gauche en se tournant vers l’est (Hvgin. Ibid. 

p. 169; Serv. Aen. Il, 693 ; Isid. Orig. XV, 4; cf. Dion. II, 5; Liv. I, 18; Plut. 

Num. 7- Cic. Divin. I, 17). Ces diverses méthodes ont pu être employées dans 

divers cas spécifiés par les augures, v. Becker-Marquardt, Handb. IV, p. 357. W. 

Abeken (Mittelitalien, p. 206-210) rapprochant des textes peu concluants (Pliu. 11, 

54 143; Cic. Divin. 11, 18) veut que, dans le temple augurai, le cardo et le decu- 

manus aient été non pas les axes, mais les diagonales du carré; et que l’augure, 

placé au centre, ait dirigé sou regard suivant la bissectrice d’un des angles 

droits formés par l’intersection de ces lignes. 
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suivant les lieux, parce qu’on y énonçait les bornes du 

tracé (effari loca). Varron nous a conservé la formule usi¬ 

tée pour le temple ou augurciculum du Capitole ,28. Tous les 

lieux ainsi inaugurés, à titre transitoire ou définitif, sont 

des temples. La tente dresséé pour l’observateur et d’où 

celui-ci par une ouverture disposée ad hoc pouvait embras¬ 

ser tout le champ du templum s’appelait le petit temple 

(templum minus m) ; à la guerre le général utilisait à cet 

effet sa tente, qui s’appelait pour ce motif augurale 13°. 

G est la qu’à une heure matinale (après minuit et avant 

midi m), l’impétrant, assis 132 sur un siège massif 133, 

contemplait, attendant les signes demandés ou auspices. 

II. Auspicia. — D'après le rituel, l’impétrant dési¬ 

gnait lui-même les signes qu’il espérait obtenir de Jupiter. 

Ces signes parlants (auguria) sont dits pour cette raison 

impetrativa ou impetrita. Mais il pouvait arriver que des 

signes inattendus, ordinairement défavorables par cela 

seul qu’ils étaient inattendus, s’offrissent d’eux-mêmes. 

Ceux-là s’appelaient oblativa m. La superstition tendait à 

accroître le nombre des phénomènes à observer, surtout 

celui des phénomènes fortuits; mais les Augures, pour 

mieux préciser le droit augurai, en éliminèrent bon nom¬ 

bre, même de ceux qui avaient été acceptés à l’origine 133, 

et n’en admirent plus que cinq espèces 136. Les signes 

contenus dans les quatre premières catégories peuvent 

être ou demandés ou fortuits ; ceux qui figurent dans la 

cinquième sont toujours fortuits et n’ont qu’une valeur 

négative. 

10 Çoelestia auspicia {auguria). — Les signes célestes, dans 

le sens propre du mot (servare coelum, de coelo, ex coelo, 137) 

sont l’éclair, le tonnerre, et sans doute aussi les autres 

phénomènes météorologiques I38. L’éclair par un ciel se¬ 

rein 139est l’auspice par excellence[auspicium maximumm). 

Il est favorable s'il est dirigé de gauche à droite, parce que 

la gauche de l’observateur répond à la droite de Jupiter, 

défavorable dans le sens contraire 1M. Dans tous les cas, 

cet auspice spécial est valable pour toute la journée et 

pour tous les actes de la journée 142. L’éclair vu ou le ton¬ 

nerre entendu pendant les comices est un signe fortuit 

défavorable, assimilé aux dirae (dont il est parlé ci-après), 

et suspend les comices pour toute la journée 143. Le 

tonnerre, toujours moins favorable que l’éclair, parce 

qu’il ne se fait guère entendre par un ciel serein, est 

décidément défavorable pour les auspices demandés par 

un magistrat le jour de son entrée en charge 1U. 

2° Signa ex avibus. — Les signes fournis par les oiseaux 

étaient primitivement, nous l’avons vu, l’objet propre de 

la science augurale ; mais l’extrême complication des 

règles qui les concernent, plus encore que la rareté des 

'28 Varr. VII, 8. — 129 Fest. p. 157, s. y. Minora; Serv. Aen. IV, 200; cf. Cic. 

Divin. II, 35. — 13» Tac. Ann. XV, 30 ; Quintil. VIII, 2, 8. — 131 C.ensorin. 23 ; 

Dion. XI, 20; Liv. X, 40; Fest. p. 348, s. y. Silentio ; Plut. Quaest. rom. 99. 

— 132 Sery. Aen. IX, 4 ;cf. VI, 197; Schol. Veron. Aen. X, 241 ; Plut. Marc. 5 ; Stat. 

ThebAtt, 45 9. — 133 Fest. p. 347, s. y. Solida.— 131 Serv. Aen. VI, 190 ; XII, 259. 

— 13» Cic. Divin. I, 15 ; II, 36 ; Nat. Deor. II, 3 ; Arnob. II, 67. — 136 Fest. 

Paul. p. 260, 261, s. y. Quinque. — 137 cic. Divin. II, 35, etc. — 138 Th. Momm¬ 

sen, Düm. Siaatsr. I, p. 4. — 139 pion. II, 5 ; Virg. Aen. II, 692 ; VII, 141 ; 

IX, 630 ; Sery. Ibid -, Sil. Ital. I, 535. — H0 Serv. Aen. II, 693; Dio Cass. 

XXXVIII, 13. — Ht cic. Divin. II, 35; Dion. II, 5; Virg. I. c. — IM Dion. II, 5. 

— H3 Dion. II, 5 ; Cic. Divin. II, 18 ; Di Vatin. 8 ; Phil. V, 3 ; Liv. X, 42, 59 ; Tac. 

Dist. I, 18.— H1 Liv. XXXIII, 31 ; Plut. Marc. 12. — H» Cic. Divin. II, 31. 

— HO Serv. Aen. I, 398 ; Marc. Capell.1,26 ; Amm. Marc. XV, 7, 8. — 117 Cic. Divin. 

H, 36. — H8 Serv. Aen. I, 398. — H9 Sur les alites et oscines, voy. Varr. L. I. VI, 

76 ; Cic. Nat. Deor. II, 64 ; Divin. I, 53 ; Plin. X, 19, 43 ; Serv. Aen. I, 393, 398 ; 

III, 246, 361 ; IV, 462; Fest. p. 197, s. y. Oscinum. Oscines; Isid. Orig. XII, 7. 

— H0 Serv. Aen. V, 517.— 1»1 Virg. Aen. IV, 462; Ovid. Met. V, 550 ; Plin. X, 

12-13 (34-37). — 152 Plin. X, 8, 21. — 153 serv. Aen. I, 393 ; VI, 190. — 154 F<.st.’ 

apparitions d’oiseaux dans les grandes villes, les a fait 

abandonner de bonne heure. Ils n’étaient plus guère inter¬ 

rogés au temps de Cicéron “8. 

Les Augures, par décisions insérées dans leurs commen¬ 

taires, avaient dressé un catalogue des oiseaux observables 

(augurales aves ,46) qui étaient peu nombreux relativement 

à la quantité de ceux qui étaient observés chez d’autres 

peuples 147. Ceux-là étaient les seuls dont on demandâtl’ap- 

parition ; mais tous les oiseaux indifféremment pouvaient 

donner des signes fortuits 148. Dans l’observation des oi¬ 

seaux auguraux, il fallait tenir compte de l'espèce, et cela 

pour bien des raisons : 1° parce que de certains oiseaux, 

tels que le vautour, l’aigle, la buse, etc., on n'observait 

que le vol {alites): et de certains autres, tels que le corbeau, 

la corneille, le hibou, on n’observait que le cri (oscines) ; 

tandis qu’une troisième classe, où figurent le pivert et l’or¬ 

fraie, donne des présages et par le vol et par le cri 149 ; 

2° parce que chaque espèce est consacrée à une divi¬ 

nité 150 aimée ou redoutée, et a par conséquent un carac¬ 

tère propice ou funeste à priori ,Sl; 3° parce que certains 

oiseaux n’ont de valeur que dans certains cas 131 ou pour 

certaines personnes ,33. 

S’agit-il d'alites? Il fallait prendre note de la direction 

de leur vol et du côté d’où ils viennent {aves sinistrae 154, 

alterae, adversae), de la hauteur à laquelle ils se tiennent 

{praepetes, inferae 15S), de la façon dont ils volent156, et de 

leur contenance 1S7. S’il s’agit d'oscines, outre les remar¬ 

ques sur la position et la contenance de l’oiseau, il fallait 

apprécier la fréquence, la force et surtout l’accent de son 

cri 158. Or, d’après Nigidius Figulus, une chouette, par 

exemple, n’a pas moins de neuf cris différents 159. Les ca- 

suistes avaient multiplié comme à plaisir les exceptions. 

Ainsi, le cri du corbeau était favorable venant de droite, 

tandis que c’était l’inverse pour le cri de la corneille ou 

du pivert 16°. 

C’est surtout, on le comprend, après ces observations 

ornithologiques qu’il était nécessaire de faire la récapi¬ 

tulation des présages observés, pour constater s’il y avait 
accord {consensio 161). 

Les augures romains ne paraissent pas avoir songé, 

comme les Étrusques [divinatio, haruspices], à lancer des 

oiseaux au lieu de les attendre. Ils ont aidé davantage la 

nature dans le mode suivant. 

3° Auspicia ex tripudiis (pullaria). — Les présages tirés 

de l’appétit des oiseaux, d’une espèce quelconque 162, or¬ 

dinairement des poulets {auspicia pullaria I63), étaient au 

contraire des plus faciles à observer. Aussi étaient-ils à peu 

près les seuls auxquels on eût recours dans les camps 164 ; 

et à Rome même, bien qu’insuffisants pour les actes impor- 

p. 339, s. y. Sinistrae; Cic.Leg. III, 3. Le mot sinistrae a pris de bonne heure, 

en dépit des règles, un sens défayorable. Il est employé dans les deux sens par 

Cicéron dans le même ouvrage (Divin. I, 16; II, 39). Cette altération est due à l'in¬ 

fluence des idées et de la langue des Grecs, chez qui le côté heureux était le côté 

droit (V. Th. Berglc, Griech. literaturgesch. I. p. 386). La locution grecque a fini 

par prévaloir en latin (Virg. Ecl. IX, 15; Suet. Vitell. 9, etc.) d’ou elle est passée 

dans notre langue. - 155 Gell. VI, 6; Cic. Divin. 1,48 ; Sery. Aen. III, 361 ; Fest. 

Paul., p. 205, 244, s. y. Praepetes. — 156 Serv. Aen. I, 397. — 157 Fest. p. 371’ s. y 

Voisgram-, Stat. Theb. III, 513. — 158 piin. x, 12, 33. _ 159 pi;n. \, 17 '39 

Pindare trouvait bien 64 sens différents au cri du corbeau! (Fulgent. Myth’ol. l’12). 

16° Cic. Divin. I, 7, 39; Plaut. Asin. H, 1, 12; Prob. ad Virg. Ecl. IX, 13. 

- 161 Serv. Aen. III, 60. Voy. dans Marquardt (Handb. IV, p. 360) les expressions 

techniques. On appelle les oiseaux aves admissivae, sinistrae quand ils sont favo¬ 

rables (addicunt, admittunt) : quand ils sont défavorables (abiicunt, monent, occi- 

nunt) on les qualifie, suivant les cas, de adversae, alterae, arculae, cliviae, impor¬ 

tance, inebrae, obscaenae, remores, funèbres, ferales, lugubres, dirae. — 162 Cic 

Divin. II, 35.- 163 serv. Aen. VI, 198. - m Fest. p. 363, s. v. Tripudium ; Schol! 

A er. Ad Aen. X, 241 ; Cic. Divin. I, 35 ; Liv. VIII, 30 ; IX, 14 ; X, 40 ; XXII, 42. 
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tants l6s, ils devinrent d’un usage si général que les pullarii 

tendirent à remplacer les Augures auprès des magistrats, 

même lorsqu’au lieu d’observer les poulets, on observait 

le ciellG6. Le temple pouvait être tracé en un clin d’œil sur 

le sol167 ; les poulets, apportés dans des cages flig. 631) "* 

devant la tente où était assis l’observateur, étaient lâchés 
et on leur jetait à 

manger. On obser¬ 

vait alors leurs al¬ 

lures et leur appé¬ 

tit. Le signe le plus 

favorable était le 

tripudium solisti- 

mum 169 qui se pro¬ 

duisait lorsque le 

poulet laissait re¬ 

tomber de son bec, 

par trop de bâte, 

des bribes de la 

nourriture offerte : 

on arrivait facile¬ 

ment, à ce résultat 

en faisant jeûner 
Fig. 631. Cage des poulets servant aux auspices. 

les poulets ou en 

leur donnant une pâtée très-friable’70. 
Il y avait une combinaison possible entre ces auspices ét 

les précédents. Elle est indiquée par Virgile (aves pascentes 

volando ’71), mais on ne peut affirmer quelle aitété prévue 

et interprétée parle droit augurai. 
4° Pedestria auspicia. — L'observation des mouvements 

et altitudes des quadrupèdes et des reptiles 172, dans les 

limites d’un temple, était analogue à l’observation des oi¬ 

seaux et sans doute aussi compliquée. Ces auspices, qui 

ne furent jamais très-employés, étaient tombés en désué¬ 

tude au temps de Cicéron ’73. Mais si on ne les demandait 

plus, ils pouvaient toujours se présenter à l’état de signes 

oblatifs m. Tel était en particulier \ejuge auspicium, pré¬ 

sage fâcheux qui se produisait lorsqu une bête de somme 

fi en tait toute attelée et qu’on évitait en faisant dételer 

préalablement les animaux de trait ,7S. Mais lorsque les 

présages étaient, comme ce dernier, à la fois oblatifs et 

funestes, il devientbien difficile de les distinguer des signes 

négatifs dont il nous reste à parler. 
50 Signa ex dirïs. — Les signes appelés dirae u6 (dei 

irae? ’77) sont toujours fortuits et ont toujours un effet 

suspensif. S’ils surviennent pendant l’auspication, il faut 

suspendre l’acte avec lequel les Augures leur trouvent un 

rapport manifeste, ou s’en abstenir s iln est pas commencé. 

Au point de vue de la théorie théologique, il faut distin¬ 

guer : 1° les signes qui se révèlent pendant 1 auspication, et 

par conséquent dans le temple, et 2° les incidents plus ii î é- 

guliers, plus voisins des prodiges, observés en dehors de 

l’auspication et du temple. 

165 V. Th. Mommsen, Rom. Staatsr. I, p. 10 et infra [auspicia]. 166 Cic. Divin. 

II 35 • Ad Fam. X, 12. —167 Les auteurs ne parlent pas de temple pour ces sortes 

d’àusp'ices, sauf un cas (Liv. XLI, 18) ; mais il n’y a pas de raison de supposer qu’on 

l’ait supprimé.— 168 Figure donnée par du Choul, Antiq. rom.et Grævius, Thésaurus, 

X' p 3'2 On en trouve une à peu près semblable sur un bas-relief de la villa Albani 

[Annal dell’ Jnstit. arch. di Roma, XVIII, tav. D; Zoëga, Bassirilievi, 16; cf. 

Marini Iscriz.Alb. p. 120. — '69 Fest. p. 298, s. v. Solistimum ; Oc. Divin. II, 34 ; 

[te.pud.um1. - 110 Cic. Divin. II, 32 ; Fest. p. 245, s. v. Puis. - m Virg. Aen VI, 

199 • Serv. Ibid. — U2 Paul, p. 244, s. v. Pedestria. — US Cic. Divin. II, -3. 

- m Cf. Hor. Od. III, 27, 1-5 ; Plin. VIII, 23, 84. - US Cic- Divin. II, 36 ; Paul, 

p. 104, s. v. juge ; Serv. Aen. lit, 537. - 176 Cic. Divin. I, 16 ; Serv. Aen. V, 7 ; 

cf. III, 209 ; IV, 609 : VIII, 701. — '77 Serv. Aen. IV, 453. — ™ Paul. p. 64, s. v. 

1° Tout ce qui empêche l’accomplissement rigoureux 

des formalités de l’auspication compte parmi les dirae. 

Ainsi la règle du silence est violée par : 

La chute d’un objet quelconque (caduca auspicia 1|8) 

dans le temple,par exempled’un bâton qu on laisse tombei. 

Un bruit quelconque {dirae obstrepentes1|9); par exem¬ 

ple le craquement du siège de l’auspiciant ’80, le cri ou le 

travail d’une souris 181 ; une incongruité bruyante de quel¬ 

que assistant182 ; peut-être, la nuit, le vent qui souftlciait 

la lampe de l’Augure m, etc. 
L’efficacité intrinsèque des formules du rituel était an¬ 

nulée par : 
Le bégaiement de l’auspiciant ou une omission quel¬ 

conque m. 
2° En dehors de l’auspication et du temple, les magis¬ 

trats, au moment de procéder à quelque acte public, 

étaient exposés à rencontrer des contre-indications : ils pou¬ 

vaient se heurter le pied contre un obstacle ’85, ou voir des 

oiseaux de mauvais augure {dirae aves18fi). Autant de signes 

prohibitifs, salutaires s’ils étaient écoutés, funestes s’ils 

étaient méprisés 187. Un cas d’épilepsie (morbus comitialis) 

survenant pendant les comices, les suspendait de droit1 . 

L’analogie étendit et dénatura le sens propre du mot 

dirae employé comme épithète. Les mille riens qui pou¬ 

vaient inquiéter des esprits superstitieux, en particulier les 

accidents qui compromettaient la valeur d un sacrifice, 

accidents prévus et jugés par l’haruspicine et la théologie 

pontiticale, purent être qualifiés de la sorte 189 et passer 

même pour des auspices ’90, mais ces abus de langage qui, 

à partir du siècle d’Auguste, firent entrer dans la langue 

courante une foule d’expressions théologiques19,) ne doivent 

pas nous tromper sur les limites de la compétence augurait', 

limites qu’il faut maintenir sous peine de tomber dans une 

inextricable confusion. Cependant, même en éliminant les 

signes négatifs ignorés du droit augurai, les dirae étaient 

encore en assez grand nombre pour qu'il fût difficile d’y 

échapper. Mais les Augures avaient prévu le danger. Ces 

signes n’avaient de valeur qu’autant que l’auspiciantdécla- 

rait les avoir personnellement remarqués 19-. 

Comme on le voit, même réduit à sa plus simple expres¬ 

sion, le droit augurai était une science des plus épineuses. 

Les décisions concernant la valeur absolue et relative des 

divers auspices aux mains des divers magistrats, leur 

usage, la durée de leur effet, n’étaient pas moins nombreu¬ 

ses; mais, comme elles touchent de plus près le domaine 

politique, il en sera parlé ailleurs [auspicia]. 
11 nous reste maintenant à passer en revue les diverses 

fonctions que l’application régulière des principes du droit 

augurai a dévolues au collège des Augures. 
Fonctions des Augures. — Les Augures, on l’a dit plus 

haut n’étaient pas des prêtres dans le sens propre du mot, 

et les auteurs anciens ont déjà remarqué ce que leur 

situation avait, sous ce rapport, d’exceptionnel 198. Ils 

rnduca - 179 Plin. XXVIII, 2, 11. - »» C’est pour cotte raison qu’on avait adopte 

la sella solida ■ Fest. p. 347, s. v. Solida. - ™ Plin. VIII, 57, 233 ; Val. Max. I, I, 5, 

Ï 2 ; Plut. Marc. 5. - '82 Fest. p. 234, s. v. Prohiber. - 183 Plut. Quaest. rom. 

7Ô 1 184 C’était un règlement applicable à tous les actes religieux; cf. Cic. Pin 

, — p,in 07 174 _ 185 Val. Max. I, 4, 2-5, etc. — 186 Tac. Ann. XII, 

Il Suet” 'Claud. 22 (importunae, Virg. Georg. I, 470). - >8’ Cic. Divin. I 16. 

’l88 F 'st p 234, S. v Prohibera; Sammon. Scren. De medie. 1015 sqq. ; D,o Cass. 

““ T-mCic. Le,J. II, 15. - 190 Paul. p. 244, s. v. Piacularia.- « Y com¬ 

pris le titre d’augure que les poètes donnent à chaque instant a Apollon, T,ré- 

E.... etc. - m Plin. XXVIII, 2, 17 ; Sen. Quaest. nat. Il, 32 ; cf ûc -■ H, 

36. - 193 Polyb. XXI, to; varr. L. I. V, 83 ; Ce. Leg. U, S -Nat. D*ar.. III, «. 

Bar. resp. 9; Val. Max. I, 1, t 1 Becker-Marquardt, ffandh. VI, P- 
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n’ont rien à voir avec les sacra,qui sont placés souà la sur¬ 

veillance des Pontifes, et n’ont point de sacrifices à offrir 

pour le peuple romain. Le sacrifice mystérieux qu’ils célé¬ 

braient dans Yauguraculum du Capitole m n’était pas 

public; c’était sans doute une cérémonie par laquelle ils 

ouvraient leurs conférences mensuelles, tenues égale¬ 

ment à buis clos (voyez plus haut). Ils restèrent donc les 

dépositaires de la divination nationale, qui ne se con¬ 

fondit jamais ni avec l’haruspicine étrusque, ni avec la 

mantique grecque, représentée à Rome par les livres 

Sibyllins. Aussi, tandis que les autres collèges ont pour in¬ 

signes des instruments de sacrifice, le simpulum (Pontifes), 

la patera (Épulons), le tripus (Quindécemvirs), l'insigne 

distinctif des Augures est le bâton sans nœuds recourbé 

en forme de trompe [lituus] 198 avec lequel ils traçaient le 

temple. Cet instrument était en usage de temps immémo¬ 

rial, comme l’attestait le lituus de Romulus conservé dans 

la curie desSaliens m. Les Augures portaient lapRAETEXTA 

sacerdotale 197 comme les autres prêtres ; c’est avec ces 

insignes qu’ils apparaissent sur 

les monuments figurés (fig. 632, 

633) 19s. Servius leur attribue la 

toge courte [trabea] avec bandes 

de pourpre et d'écarlate S'il ne 

se trompe pas, il faut admettre 

que les Augures portaient ce 

vêtement en campagne, comme 

assistants des géné¬ 

raux, ce qui ne leur 

arrivait guère [pul- 

larii] , ou encore 

dans certaines oc¬ 

casions, en souve¬ 

nir de Romulus, car Fi^- 633' M“ 
’ de Q. Cornufi- 

la toge longue ne CiUS. 

datait que de Tullus Hostilius 200. 

Les fonctions assez nombreuses des Augures dérivent 

toutes de leur mission première, le devoir d’assister les 

magistrats dans l’auspication. 

I. Les Augures assistants des magistrats. — Les rois, en 

instituant des Augures publics, n’avaient pas entendu se 

dessaisir d’une portion quelconque de leur autorité. L’asr 

sistance de ces auxiliaires n’était pas nécessaire à la va¬ 

lidité des auspices. Les magistrats, héritiers des rois, 

étaient aussi indépendants en théorie; mais, comme ils 

n’avaient plus le caractère sacerdotal des rois et que la 

courte durée de leur charge ne leur permettait pas de se 

familiariser avec le maniement des auspices, comme d’au¬ 

tre part le collège des Augures était devenu plus influent 

et l’art augurai plus difficile, ils se laissèrent imposer par 

194 Paul. p. 16, s. v. arcani. — 193 Cic. Divin. 1, 17 ; Gell. Y, 8 ; Schol. ad Hor. 

Od. II, 1, 18 ; T. Liv. I, 18; Apul. Apolog. p. 442 Oudeudorp ; Serv. Aen. Vil, 187; 

Macr. VI, 8, 5, et les monuments figurés pour lesquels nous renvoyons au mot lituus. 

La trompette de cavalerie appelée lituus avait à peu près la même forme. Voy. A. 

Gell. L c., qui propose une étymologie arbitraire (Xî-j-yw,^^ç).— *96 cic. Divin. I, 

17. —197 cic. Pro Sest. 69; Att. II, 9; cf. Ad fam. Il, 16.—198 Bas-relief du musée de 

Florence, n. 236 du Catalogue (1871); Mongez et Wicar, Gai. de Fl. t. IY. La monnaie 

appartient à Quintus Cornuficius,et fut frappée lorsqu’il était gouverneur d’Afrique, 

après la mort de Jules César. Elle le représente en Augure, couronné par Junon Sospita ; 

Cohen, Méd. consul, pl. xv, Cornuficia3; voy. sur les médailles où est représenté le 

lituus, Mommsen, Rom. Milnzw. p. 635, 641. — 199 Serv. Aen. VII, 188, 190, 612. 

- 200 piin. IX, 39, 63. — 201 cic. Divin. II, 34. — 202 cic. Leg. II, 12 ; Phil. II, 32. 

- 203 cic. Phil. Il, 32 — 20V cic. Leg. II, 8, 12; III, 4; Phil. II, 32. — 205 Liv. X, 40. 

- 206 Cic .Leg. II, 8. — 207 Liv. XLV, 12; Cic. Phil. II, 34. — 208Cic. Nat. Deor.U, 

4 ; Divin. II, 35 ; Tib. Gracchus était encore magistrat en 162, puisqu’il avait {'impe¬ 

rium proconsulaire, et. du reste, une enquête avait déjà été ouverte pour le même fait 

la coutume l’assistance des théologiens. Le collège délé¬ 

guait donc un de ses membres pour diriger l’auspication 

(in auspicio esse, in auspicium adhiberi) et veiller à ce qu il 

ne se produisît point d’irrégularité. Voici les questions et 

réponses qui s’échangeaient entre l’auspiciant et l'Augure 

assistant. L’exemple est pris d’une auspication ex tripudus, 

mais la formule devait se retrouver, convenablement mo¬ 

difiée, dans les autres modes. 

n. Q. Fabius (N***), je veux que tu me sois en auspice.— 

r. J’ai entendu. — d. Avertis-moi, dès que tu trouveras 

qu’il y a silence. — R. Je trouve qu’il y a silence. — d. Dis- 

moi s’ils (les poulets) mangent. — R. Ils mangent201. 

Lors des comices, l’Augure restait aux côtés du magis¬ 

trat président, prêt à signaler les avertissements négatifs 

qui nécessiteraient la remise à un autre jour. Il avait le 

droit, le cas échéant, de prononcer la remise par la for¬ 

mule « alio die 102 » et le magistrat devait obéir à cette in¬ 

jonction (nuntiatio 203) sous peine d’encourir l’excommu¬ 

nication religieuse, la consécration de la tête (capital 

esto 20'‘). De son côté, l’Augure commettait un péché sem¬ 

blable s’il n’agissait pas selon sa conscience 2Ü3. Lorsque, 

soit pendant l’auspication, soit pendant les comices, 

une contre-indication ou irrégularité quelconque a été 

négligée et que le magistrat, non averti ou désobéissant, 

a passé outre, les auspices sont viciés et les actes qu'ils 

ont garantis sont entachés de nullité (irrita infectaque 

sunto 208). Ce n’est plus à l’Augure assistant, mais au col¬ 

lège tout entier qu’il appartient de décider s’il y a vitium: 

et le collège ne peut délibérer que s’il a été régulièrement 

saisi de la question (rem re ferre, de ferre ad collegium207) par 

un magistrat ou par le sénat. Si le collège avait eu le droit 

d’initiative en pareille matière, comme on a voulu l'infé¬ 

rer de quelques exemples peu concluants 2uS, il eût été le 

maître de la république [ausficia], parce que, à défaut de la 

loi, la foi d’abord, la coutume ensuite, imposaient le res¬ 

pect de ses décisions. On vit les citoyens refuser même le 

service militaire à un consul désobéissant (168) 209. 

II. Les Augures assistants du Pontifex Maximus dans les 

inaugurations et exaugurations personnelles. — L’assistance 

des augures, facultative pour les magistrats, était obliga¬ 

toire dans l’inauguration, c’est-à-dire la collation, ou plutôt 

la ratification par les auspices, d’un caractère religieux at¬ 

tribué soit aux personnes soit aux choses. 

Les rois n’étaient reconnus pour tels qu’après inaugu¬ 

ration 210. Après la chute de la royauté, il n’y eut plus 

d’autres inaugurations personnelles que celles des prêtres. 

Tous les prêtres 211 devaient être inaugurés : cette cérémo¬ 

nie est mentionnée notamment pour le Rex Sacrorum 212, 

les Flammes213, les Saliens*1*, les Vestales213, les Pontifes216, 

et les Augures eux-mêmesan. L’inauguration avait lieu 

par le Sénat, et pouvait être considérée comme toujours pendante. Pour l'affaire de 

l'an 44, Cicéron {AdFam. X, 12) dit bien que le collège avait approuvé au préalable 

une objection des pullarii, mais ce n’était là qu'une consultation extra-officielle dont 

le sénat se contente précisément parce qu’elle fait prévoir quel serait le décret du col¬ 

lège après une enquête officielle (V. contra, Th. Mommsen, Ltôm. Staatsr. I, p. 38). 

— 209 Liv. XLV, 12. — 210 Liv. I, 18. M. Mommsen (/1dm. Staatsrecht. II, x, p. 8) sou¬ 

tient, avec beaucoup de vraisemblance, que l’inaugurat;on des rois n’était autre chose 

que leur première prise d’auspices. — 211 nion. Il, 22 ; Cic. Leg. Il, 8. Assertion ré¬ 

voquée en doute par M. Mommsen (Op. cit.U, i, p. 30',. — 2>2Liv. XXVII,36 ; XL,42; 

Gell. XV, 27. — 218Cic. Phil.U, 43 ; Liv.XXVII, 8; XXIX, 38 ; XXXVII, 47 ; XLI, 28 ; 

XLV, la ; Gaius, I, 130 ; Ulp. Tit. X, 3. — 21'* Capitol. Ailt.Phil. 4. 11 est impossible 

d’admettre, comme le ferait croire le texte, que les Saliens s’inauguraient eux-mêmes. 

— SIS M. Mommsen [Op. cil. p. 31) n’admet pour les Vestales d’autre inauguration que 

la « captio » par le Pontife ; mais il est certain d'autre part que le caractère sacer 

dotal leur était enlevé par exauguration. Gell. VI, 7 ; Fest. p. 241, s. v. Probrum. 

— 216 Liv. XXX, 26. —217 Liv.XXVII, 36; XXX, 26; Cic. Brut. 1 ; Suet. Calig. 12. 
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sur le Capitole 8'8, dans les comices calates, en présence 
du collège des Pontifes 819, dont le président, le Pontifex 
maximus, était, seul avec les magistrats, investi du droit 
d’auspices [pontificesI.Lc concours d'un Augure suffisait830. 

L’inauguration conférant un caractère permanent, il 
fallait exaugurer les prêtres qui déposaient leur sacerdoce. 
Le cas se présentait très-souvent pour les Flamines, quel¬ 

quefois pour les Vestales et pouvait se produire pour tous 
prêtres autres que le souverain Pontife, les Augures, le 
Rex et les Arvales, seuls inamovibles. L analogie indique 
que l'assistance d’un Augure était aussi nécessaire pour 
cette cérémonie que pour 1 inauguration. Aussi nous 
avons vu plus haut que le souverain Pontife pouvait récla • 

mer d’autorité cette assistance. 
III. Rôle des Augures dans ïinauguration et iexaugu- 

ration des temples. — L inauguration des lieux et édifices 
publics, plus importante encore par ses conséquences que 
l’inauguration des personnes, exigeait à plus forte raison 
la présence des Augures. L auspiciant était sans doute en 
pareil cas un magistrat, ordinaire ou extraordinaire. Les 
lieux inaugurés gardaient jusqu'à exauguration le carac¬ 

tère de temples (templa, loca tesca). 
Une ville, au point de vue théologique, peut être assi¬ 

milée à un grand temple. Son enceinte est la limite des 
auspicia urbana. Cette enceinte sacrée [pomoerium] ne pou¬ 
vait être tracée ou déplacée sans l’intervention de l'art 
augurai. Le pomoerium romain avait ete trace par le grand 
roi-augure, et ceux qui le reculèrent, ServiusTullius, Sylia, 
Auguste, Claude, Néron, Trajan, Hadrien, Aurélien, récla¬ 
mèrent le concours du collège des Augures821. Nous possé¬ 
dons encore quelques débris de la precatio auguralis pro¬ 
noncée dans cette circonstance 232. Dans l'intérieur de 
Rome étaient inaugurés tous les édifices portant le nom 
de temples (dans le sens restreint du mot), y compris la 
Curie et les Rostres : hors des murs, le Champ de Mars, 
pour la tenue des comices centuriates, et les lieux décou¬ 
verts (vinea, vineta, virgeta 833) où les généraux pouvaient 
aller prendre les auspices de guerre et qui servaient aussi 
peut-être aux Augures privés 83\ Les temples deviennent 
ainsi des lieux libres et définis (libéra et effata ”°), c est- 
à-dire délivrés de toute servitude antérieure et indiqués 
pour les actes ou les auspices sont en jeu. Les Auguies 
conservaient le droit de surveiller ces lieux et de protester 
contre tout changement qui irait contre le but de l’inau¬ 
guration 886. On les vit par exemple faire démolir une mai¬ 
son sur le Cœlius, sous prétexte qu’elle nuisait à l’obser¬ 
vation des auspices et ils auraient pu traiter de la 
même manière même des édifices publics 8-8. 

Les effets de l’inauguration étaient, comme pour les 

personnes, annulés par l’exauguration 229. 
Les lieux publics seuls pouvaient être inaugurés, et le 

droit augurai n’avait pas prévu tout d’abord qu il fût ques¬ 
tion de tracer des temples hors de Rome, ou même hors 
de son territoire. Cependant, dès 1 an 460, des consuls 
songent à faire inaugurer un lieu pour les comices, près 

2t8 Varr. L. I. V, 47. — Gril. XV, 27. — 220 Cic. Brut. 1 ; Phil. II, 43 ; Fest. 

p. 343 s. t. Saturno; Macr. III, 13,11 ; cf.Liv. 1,18. — 2îl Gell. XIII, 14; Orelli, 8:1 ; 

Fest. p. 249, s- v. Posimerium. — 222 Fest. ibid. — 223 Cic. Leg. II, 8 ; Serv. Aen. 

VI 197 ; cf. Cic. Divin. I, 17; Nat. Deor. II, 3 ; Dion. 111, 70. Il y a là plus d un 

point obscur. Voy. les opinions dWergentos de Rubino (Untersuchungen, I, p. 53} 

et de J. Marquardt (Handb. IV, p. 354). - Cf. Cic. Divin. I, 17. - 223 Cic. 

leg. II, 8 ; Serv. Aen. I, 446 ; III, 463 ; VI, 197 ; Liv. I, 55. - 223 Cic. Leg. II, 8. 

— 221 Cic. Off. III, 16. — 228 Fest. p. 344, s. v. Summissiorem. — 229 Ci''- I, 55. 

_280 Liv. III, 20. — 231 Serv. Aen. II, 178; Dio Cass. XLI, 43. 232 Gaius, II, ,. 

_ 233 Varr. L. I. V, 33._L’insuffisance ou plutôt l’inutilité du liluus a dû se 

du lac Régille, sur le territoire de Tusculum, et mandent 
à cet effet les Augures 830 : plus tard, les généraux trop éloi¬ 
gnés de Rome eurent le droit de reprendre les auspices là 
où ils se trouvaient831. Sans doute le sol étranger pouvait 
être considéré comme romain et public par cela seul qu’il 
était occupé effectivement, mais la conversion de ce sol 
en temple romain devait être d’autant plus laborieuse qu’il 
était plus éloigné d’être propriété romaine. Cette question 
était aussi délicate pour les Augures que celle de la consé¬ 
cration, dans les mêmes circonstances, pour les Pontifes83-. 
Aussi croyons-nous qu’il faut rapporter aux études faites 
par les Augures pour la résoudre, la division des territoires 
mentionnée par Varron 833. « 11 y a, dit-il, comme 1 ensei- 
« gnent nos Augures publics, cinq espèces de sols: le sol 
« romain, le sol de Gabies, le sol étranger (peregrinus), le 
« sol ennemi (hosticus), et le sol indéterminé (incertus). » 
Le cérémonial ordinaire de 1 inauguration et de 1 auspi- 
cation devait être modifié partout ailleurs que sur le sol 

romain et gabien. 
La compétence des Augures en matière d inauguration 

explique leur intervention dans la fondation des colonies. 
Les lois de l’orientation augurale qui présidaient au tracé 
des camps, étaient à plus forte raison applicables à ce 
camp perpétuel qu’on appelait une colonie. La tyrannie de 
l’angle droit réglait la division des lots limités par des li¬ 
gnes parallèles aux deux axes perpendiculaires du templum. 
Chaque lot devenait par là un petit temple privé, propre a 
l’observation des auspices privés. Les Augures furent ainsi 
les premiers arpenteurs, mais ils se hâtèrent d’abandon¬ 
ner ce métier aux ingénieurs de profession [agrimensores] 

qui remplacèrent le lituus par la groma [groma] 3 A 
IV. Participation des Augures aux solennités religieuses. 

_ Les Augures ne prenaient qu’une part indirecte aux 
solennités religieuses. Leur rôle se bornait à déterminer 
un jour favorable pour certaines fêtes mobiles, telles que la 
prière annuelle à la deesse Sains [augurium salutis]( ) et 
le sacrifice des chiens roux à Robigo (<augurium cananum83e) 
pour la conservation des moissons [robigalia]. Si les ob¬ 
servations faites parles Augures étaient de véritables aus¬ 
pices, l’auspiciant était sans doute le grand Pontife. Cette 
induction est d’autant plus vraisemblable que la régle¬ 
mentation des fêtes mobiles en général appartenait aux 
Pontifes, et que, notamment pour Y augurium cananum, ces 
derniers avaient fixé dans leurs commentaires les limites 
extrêmes du délai dans lequel il devait être célébré. 

C’est là toute la part que les Augures prenaient au culte, 
car les textes qui parlent d’invocations faites par les Au¬ 
gures aux dieux Mânes, aux dieux supérieurs et infé¬ 
rieurs 237, font allusion non pas à des cérémonies particu¬ 
lières, mais aux formules du rituel augurai. De même les 
prières où se trouvent les divers noms du Tibre et de ses 
affluents se rapportent sans doute à la pratique des aus¬ 

picia peremnia [auspicia]. 

Si imparfaitement que nous le connaissions, le collège 
des Augures nous montre bien les tendances et les lacunes 

révéler à la première opération cadastrale. W. Abeken (Mittelitülien, p. 207) parle 

d'un lituus en fer, provenant de la collection Spinelli, surmonté d’une plaque carrée 

dont les diagonales auraient servi à orienter le temple. Mais l’usage, sinon l’exis¬ 

tence de cet instrument est très-problématique [litubs]. D’autre part, Festus (p. 351, 

s. v. Stellam) ne dit pas que les augures se soient personnellement servis de la 

Stella ou groma. — 233 Cic. Leg. II, 8 ; Dio Cass. XXXVII, 24 ; Fest. p. 161, 

s. v. Maximum praetorem. Cette solennité, tombée en désuétude, fut renou¬ 

velée l’an 63 av. J.-C., puis en 29 ap. J.-C. et célébrée encore une fois ou deux 

(Cic. Divin. I, 47 ; Suet. Oct. 31 ; Dio Cass. LI, 20 ; Tac. Ann. XII, 23). - 238 Plin. 

XVIII, 3, 3. — 237 Fest. s. v. Mânes. 
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de l’esprit romain. Tandis que les Chaldéens et les Grecs 

étaient arrivés par la superstition à la science, les Augures 

ne cherchèrent jamais au ciel que des avertissements ou 

des prétextes et tracèrent des temples pendant des siècles 

sans devenir des géomètres. 

Augures municipales 238. — L’habitude d’observer les 

animaux pour trouver dans leurs allures des marques de 

la volonté divine était, nous l’avons dit, familière aux peu¬ 

ples italiques. On sait que l’art augurai était pratiqué par 

les Ombriens, lesSabins, les Marses, les Latins, et on peut 

supposer qu’il en était de même chez les peuples de langue 

osque 239. Gabies, colonie d’Albe, était un foyer de science 

théologique, et Rome paraît lui avoir emprunté bon nom¬ 

bre de coutumes, entre autres, la pratique de l'art augurai. 

Les Hirpi Sorani, ou thaumaturges du mont Soracte, s’é¬ 

taient fait dans cette branche de divination une réputation 

telle que leur nom (augur Aoranws240) étaitpassé en proverbe. 

Les Marses passaient pour une nation de sorciers issue de 

Circé îM, et le nom d’augure Marse devint, ou peut s’en 

faut, synonyme de charlatan "242. A Rome même, la con¬ 

frérie sabine des Sociales Titii conservait encore l’augura- 

tion sabine 243. 
Nous ignorons ce qu’était l’auguration sabine, mais le 

temps a sauvé quelque chose de l’art augurai ombrien, 

vanté par Cicéron244. Les tables de bronze d’Iguvium 2" 

nous ont conservé des fragments du rituel augurai en 

usage dans cette cité ombrienne entre le iv° siècle av. J.-C., 

date probable assignée à la première Table, et le 11e siè¬ 

cle av. J.-C., où la critique place la rédaction de la 

sixième Table, qui développe et complète les prescriptions 

de la première. 
Ces prescriptions sont relatives à une lustration offi¬ 

cielle (comparable à I’amburbium romain) du territoire 

d’Iguvium, et en particulier de la colline Fisienne, obser¬ 

vatoire augurai de la cité, dont le temple paraît avoir été 

déterminé et tracé à nouveau dans chaque lustration. 

Après avoir pris les auspices sur le lieu même (dans 

l’ancien temple), le magistrat officiant purifie le sol et pro¬ 

cède au tracé du nouveau temple. 

Les instructions du rituel s’adressent à l’augure qui as¬ 

siste Yarsfertur ou auspiciant. 

«Commence la cérémonie par l’observation des oiseaux, 

« l’épervier et la corneille à droite, le pic et la pie a gau- 

« che. Assis sur la borne, dis à l’auspiciant de stipuler 

« qu’il observe l’épervier à droite, la corneille à droite, le pic 

« à gauche, la pie à gauche, les oiseaux volants de gauche 

« et les oiseaux chantants de gauche étant favorables. 

« Que l’auspiciant stipule ainsi : Je les observe, l’éper- 

« vier à droite, la corneille à droite, le pic à gauche, la 

« pie à gauche, les oiseaux volants de gauche et les oiseaux 

« chantants de gauche étant favorables pour moi, pour le 

« peuple Iguvien, dans ce temple déterminé. 

« Quand celui qui va observer les oiseaux chantants 

«(l’augure?) aura pris position, qu’on ne fasse aucun 

« bruit, que rien ne tombe, et que celui qui observe ne se 

233 Orclli-Henzen, 88, 197, 253, 234, 256, 257, 48S, 1579, 2180, 2183, 2223, 2276, 

2289, 2328, 3279, 3437, 3768, 3770, 3822, 3835, 3842, 3875, 3876, 3888, 5120, 

5150, 5151, 5994, 6158, 6102, 6159, 6211, 6517, 6654, 6677, 6716, 6997, 7070. 

— 239 Preller, Rom. Mythol. p. 102. — 240 Cic. Divin. I, 47. Cf. Plin. VII, 2, 2. 

— 2*1 Plin. Vil, 2,2; .XXI, 13, 45; XXV, 2, 5; XXVIII, 3, 6; Gell. XVI, 

11 ; Solin. 2. — 212 cic. Divin. II, 33 ; Ennius ap. Cic. Divin. I, 58 ; cf. Hor. Sat. I, 

9, 29 ; Epod. 17, 28 ; Juven. Sat. 111, 169. — 243 Varr. L. I. V, 85. — 244 cic. Divin. 

1, 42. — 245 y. le texte dans le Corp. inscr. italic. antiquioris aevi de A. Fabretti 

(Turin, 1867), p. xi-xix, et la notice bibliographique sur les travaux dont ces tables 

« retourne pas. S’il se fait quelque bruit ou si quelque 

« chose tombe, le jour est défavorable. 

« Dès que l’auspiciant a récité la formule pour la puriii- 

« cation de la colline (Fisienne), alors qu’il (l’augure) li- 

« mite le temple, depuis l’angle inférieur qui est près de 

« l’Autel-Divin jusqu’à l’angle supérieur qui est près des 

« Pierres-aux-Oisillons (?), et de l’angle supérieur, près 

« des Pierres-aux-Oisillons jusqu’à la borne urbaine (li- 

« mile du territoire delà cité?) : de l’angle inférieur, prés 

« de l’Autel-Divin jusqu’à (l’autre?) borne urbaine, et en- 

« tre les bornes urbaines, qu’il observe. » 

Suit un passage inexpliqué, probablement 1 énuméra- 

tion des lieux que traversent les lignes idéales du temple. 

« En deçà des limites ci-dessus spécifiées, qu’il (l’au- 

« gure) observe l’épervier à droite, la corneille à droite , 

« au delà de ces limites, le pic à gauche, la pie à gauche. 

« Lorsque les oiseaux auront favorablement chanté, que, 

« restant assis sur la borne, il constate. 

« Interpellant par son nom l’auspiciant : (N* dira-t-il), 

« je vois l’épervier à droite, la corneille à droite, le pic à 

« gauche, la pie à gauche, les oiseaux volants de gauche, 

« les oiseaux chantants degaucheétantfavorablespour toi, 

« pour le peuple Iguvien, dans ce temple déterminé _4G. » 

Le même mode d’auguration est prescrit derechef un 

peu plus loin 247. 
Entre ce rite et le rite romain les analogies sont frap¬ 

pantes, mais nous connaissons trop peu l’un et l’autre 

pour établir une comparaison raisonnée. A travers les in¬ 

certitudes de la traduction, on voit bien qu ici, comme à 

Rome, l’augure — qui n’est pas désigné par son titre — 

joue auprès du magistrat le rôle d auxiliaire. C est le ma¬ 

gistrat qui propose à la divinité la stipulation préalable 

[legum dictio), contenant 1 indication des signes favorables 

(ceux de gauche) et, comme contre-épreuve, des oiseaux 

qui sont, par exception, favorables venant de droite. La 

distinction entre les alites et les oscines se retrouve égale¬ 

ment. La différence des deux rites paraît s accuser sur¬ 

tout dans le tracé du temple ; car il semble qu’à Iguvium 

le temple soit orienté par des diagonales (d’un « angle » 

à l’autre), tandis que le rite romain, bien connu par l’ap¬ 

plication qui en était faite au tracé des camps et à la divi¬ 

sion du territoire des colonies, orientait le temple par des 

axes symétriques, parallèles aux côtés "*8. Le mode d ob¬ 

servation « en deçà » et « au delà » des limites spécifiées 

ne peut encore être expliqué que par des hypothèses ’. 

La pratique de la divination augurale était donc un 

usage traditionnel en Italie, et le’s villes italiennes devenues 

colonies et municipes romains n eurent pas à rompre 

avec leurs habitudes pour modeler leurs institutions 

religieuses sur celles de la métropole. Sans l’exemple de 

Rome, elles n’eussent peut-être pas eu de Pontifes, mais 

elles n’auraient pas manqué d’Augures, privés et publics. 

Les Romains, qui concédaient chez eux à une confrérie 

le ritesabin, durent à plus forte raison respecter les usa¬ 

ges locaux dans les municipes. A Patavium, les augures 

out été l’objet (ii. p. xi). La traduction, éclectique que nous donnons ci-dessus a 

été laite à l'aide du Glossarium italicum de Fabretti, et nous renvoyons pour toute 

rectification au beau travail que M. Bréal publie en ce moment dans la Bibliothèque 

de l’École des Hautes-Études. (31. Bréal, Les Tables Eugubines, 1875.) — 2'*6 jab. 

VI, 1-19. — 2*7 Tab. Vlb, 48-53. — 2.8 \v. Abcken (Mittelitalien, 1. c.) est obligé 

par son svstèmc d’admettre uuc différence essentielle entre le temple- augurai, 

orienté par des diagonales, et les temples des camps et colonies, orientés par leurs 

axes. — 219 M. Bréal (l. c. p. 52) pense que l’augure ombrien se tenait, non pas au 

centre, mais à un angle du carré. 
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se mettaient une couronne sur la tète pour observer les 

oiseaux ; du moins, c est dans cet appareil que Plutarque 

nous montre l’augure padouan G. Cornélius qui, consul¬ 

tant les auspices le jour de la bataille de Pharsale, an¬ 

nonça à ses concitoyens incrédules la victoire de César560. 

Les augures municipaux étaient, comme ceux de Rome, 

constitués en collèges et avaient leur part de la dotation 

en biens-fonds attribuée au culte lors de la fondation des 
colonies 251. 

Pour eux aussi, le mode de promotion dut éprouver les 

mêmes variations qu’à Rome, du moins sous l’empire, 

nous voyons qu’ils étaient nommés par les décurions 252. 11 

y avait aussi, comme à Rome, des places de faveur don¬ 

nées à titre purement honorifique 253. A. Bouché-Leclercq. 

AUGURIüM CANARIUM [robigalia]. 

AUGURIUM SALUTIS. — Fête qui suivait immédiate¬ 

ment à Rome l’entrée en fonctions des nouveaux consuls. 

Ceux-ci devaient adresser des prières à la déesse salus 

pour le peuple romain; mais auparavant les augures pre¬ 

naient les auspices, afin de connaître si les prières seraient 

agréées ce jour-là1 : de là le nom de la cérémonie. Il fallait 

de plus, pour qu’elle pût avoir lieu, que tout fût en paix au 

dehors comme au dedans de la ville. Aussi, quoique en 

principe elle dût être annuelle, fut-elle souvent empê¬ 

chée, et pendant une longue suite d’années2. Auguste la 

célébra en l’an 27 après Jésus-Christ ; Tibère après lui, 

puis Claude, peut-être pour la dernière fois 8. E. Saglio. 

AUGUSTALES. — Plusieurs classes de personnes ont 

été appelées de ce nom, sous l’empire romain. 

I. On nommait ainsi des prêtres chargés du culte des 

lares des carrefours, établis par Auguste à Rome [lares]1 et 

qui s’appelèrent lares Augusti, lorsqu’on eut réuni dans le 

même cul te le génie d’Auguste. 11 existait, dans les muni¬ 

cipalités , des magistri augustales , ou mngistri larum 

Augustorum, qui remplissaient des fonctions identiques2. 

II. Tibère institua à Rome, après la mort d’Auguste, 

un collège de prêtres nommés sodales augustales , et 

comprenant, outre les membres de la famille impériale, 

quelques personnages de haut rang ; ils avaient la mis¬ 

sion d’entretenir le culte de la gens Julia 3. 

III. Il s’établit, après la mort d’Auguste4, et même à ce 

qu’il semble de son vivant5, des collèges de particuliers 

qui se vouaient à son culte. On ne rencontre que dans deux 

passages d’un auteur6, mais il est fait mention dans une 

foule d’inscriptions, d'Augustales qui forment dans les villes 

municipales une corporation particulière, intermédiaire 

entre l’ordre de la curie ou des décurions et le peuple 

s’O plut. Caes. 47 ; Lucan. VI), 192. — 231 Hvgin. De condic. agfor. p. 117 ; 

Siculus Flaccus, Le condic. ayror. p. 162; Liber Colon. 1, p. 234; Ayror. quae sit 

inspectio, p. 283. — 232 Orelli, 2287, 2288. — 233 Orelli-Henzen, 5777. — Biblio¬ 

graphie. Bulengerus, De sortibus, augariis, ominibus,e\c. (dans le Thésaurus Antiq. 

Rom. de Graevlus, V, p. 362 sqq ; A. Niphus, De Auyuriis (Ibid. p. 324-360 ; Manu- 

tius, De Auspiciis (dans le Thés. Ant. Rom. de Sallengre, I, p. 805-8101; Morin, 

Des Augures (Hist. de l’Acad. des Inscr. 1, p. 291-303); Mascov, De jure auspicii 

apud Romanos, Lips. 1721 ; Maternus von Cilano, Rômische Alterthümer, II, 

p. 221.— 237. Altona, 1775 ; D. Ruhnken, Antiq. Rom. lect. (1797) V. ed. Eischtadt 

Iena, 1822 ; Eschenbach, De auyuriis veterum (Diss. Acad. p. 55', sqq).; 'Werther, 

De auguribus romanis commentatio, Lemgo, 1835 ; Mezgcr, article Divinatio dans 

la Realencyclopaedie de Pauly, Stuttgart, 1842; Rubino, De augurum etpontificum 

apud veteres Romanos numéro, Marburg, 1852; Becker-Marquardt, U midi) ne h der 

rom. Alterthümer, III, p. 68 sqq. (1849), IV, p. 345-301 (1856), Leipzig; Kittlitz,Z)e 

auguribuspotentiae patriciorum quondam custodibus, Breslau, 1853 ; Id. De rerum 

auguralium post legem Ogulniam factd mutotione. Liegnitz. 1858 ; Maronski, De 

auguribus romanis pars prior, Xeustadt, 1859; Schneider, Die Divinationen der 

Alten, mit besonderer Riicksicht auf die Augurien der Rômer, Kothen, 1862 ; L. 

Lange, Romische Alterthümer, I2 § 50. Berlin, 1863 ; Rein, article Augures 

dahs la Realencyclopaedie de Pauly, 2'' ed. Stuttgart, 1866; C. Bardf, Die Priester 

(plebs ou municipes)7. Cette corporation, nommée collegium 

Augustalium, corpus Augustalium ou Augustales corpo- 

ratis, avait pour objet spécial d honorer la mémoire d’Au¬ 

guste par des sacrifices et des cérémonies ou fêtes publi¬ 

ques 9. Son origine et ses relations avec des fonctionnaires 

nommés seviri A ugustales, ont donné lieu à de vives con¬ 

troverses. On doit se borner ici à un rapide résumé de 

l’état de la question. Suivant les uns 10, les Augustales ont 

pour origine l’institution faite par Auguste des prêtres 

des dieux lares. Dans les villes municipales se forma à cet 

exemple un collège composé d’abord uniquement de six 

prêtres, seviri ou sexviri Augustales, dont les fonctions 

étaient annuelles; mais, à l’expiration de ce temps, ces 

personnages prenaient le titre de sevirales (bien qu’ils 

gardassent souvent leur ancienne dénomination de seviri 

Augustales), et formaient un ordo séviralium spécial, dans 

lequel on entrait ainsi par l’exercice du seviratus. — Sui¬ 

vant d’autres, dont l’opinion semble prévaloir aujourd’hui, 

les Augustales dérivent du collège établi par Tibère et 

imité par des particuliers, à Rome et ailleurs n. Il faut, 

du reste, distinguer plusieurs espèces de villes : dans les 

unes on trouve seulement, d’après les inscriptions, des 

Augustales ayant à leur tête un curator ou des quinquenna¬ 

les, ou des quaestores; dans d’autres cités, on rencontre 

des seviri seulement, sans Augustales; enfin, le plus ordi¬ 

nairement, à la fois des seviri Augustales et des Augustales 

simplement. L’origine proposée par Orelli ne peut convenir 

à la première catégorie de cités ; et quant à la troisième 

catégorie, il faut admettre que les seviri Augustales étaient 

chargés de fonctions annuelles, tandis que les Augustales 

étaient nommés à vie ; quelquefois, les seviri étaient pris en 

dehors des Augustales; car des inscriptions ont soin de 

donner ce dernier titre à certains seviri'’2. — Quoi qu’il en 

soit, les Augustales étaient choisis par décret des décurions 

de la ville, soit parmi les ingénus, soit parmi les affranchis, 

et formaient un ordo ayant rang après les décurions, qui 

fut consacré d’abord au culte de la gens Julia, plus tard à 

celui de l’empereur régnant; ontrouve en effet un Augus- 

talis Claudialis appelé aussi sévir et Augustalis Flavialis 1!. 

Ce collegium avait une caisse (area Augustalium) auto¬ 

risée par l’empereur, comme à Brixia, administrée par un 

quaestor ou curator particulier14. 11 recueillait des héritages, 

possédait des terres 15 ; les revenus étaient consacrés à des 

sacrifices offerts dans le temple d’Auguste, ou à des repas de 

corps et à des fêtes célébrés dans un édifice spécial, comme 

le Phretrium à Cære 1C. Lors de leur admission, les Augus¬ 

tales avaient, comme les seviri, sauf le cas de dispense, à 

der nier grossen Collégien ans rOmisch-republikanlscher Zeit (Jahresbdricht dos 

Kiin. Wilh.-Gyninas. in Berlin, 1871); Th. Mommsen, Handbuch der rôm. Alter¬ 

thümer, Romisches Staatsrecht (t. I, p. 1-41, Leipzig, 1871; t* II, 1, Leipz. 

1874). 
AUGURICM SALUTIS. 1 Dio. Cass. XXXVU, 24; Fest. s. v. Maximum praetorem, 

p. 175 Lind. — 2 Dio Cass. I. I; Cic. De dio. I, 47, 105. — 3 SuBt. Oct. 31 ; Dio 

Cass. LI, 20; Tac. Ann. XII, 23. 

AUGUSTALES.1 Porphyr. et Acro ad Horat. Sat. Il, 3, 281. — 2 Corp. inscr. tnt. 

2181, 2233, 4306,4293, 4297, 4363, 4304, 43i-7. — 3 Tacit. Ann. I, 54 ; III, 64 ; Hist. 

II; 95._4 Tac. Ann. I, 73. — 5 Corp. insc. lat. V, 3404.— 6 Petron. Sat. 30 et 57. C est 

à tort qué de Buchholz a voulu 4oir des sevirales dans le fr. 124 du Vaticah ; Suschke, 

Jurisprud. antejustin. p. 662, Lips., 1867. — 7 Orelli-Henzen, Insc. 7089-7129, et indc* 

IX, 3 p. 165 et s. ; Kgger, Examen crit. des hist. d'Auguste, appendice, II, 384, 385i 

— 8 Egger, Op. c. p. 382. — 9 Walter, Ge ch. des rôm. R'echts 3e Bdit. 1, ü° 307. 

— 1» Orelli, II, p. 197 ; Eggeb, l.c.— 11 Zumpt. De Au'gustal. p. 31 et s.; Henzen, 

p. 209 et s.; Marquardt, Rom. Staatsverswaltung,\, p. 514. —,2 Zumpt. p. 62, 68, 79; 

Borghesi, Bull. del. Inst. arch. 1842, p. 106, Op.l.; Henzen, p. 2S)0.—« Marquardt, 

p 515,notes 9 et s; Henzen, p.214 et Insc. index, p. 168.-1* Marini, hiscr. Alb. p.8;>; 

Grut. Insc. Allifae, p. 460, 9 ; 457, 3 ; Henzen, p. 207, 208.- 1* Insc. i-eg. Neap. 79 ; 

2529, 4000. — 16 Orelli, 1787, 3788. Inscr. Neap. 6888. 
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payer une certaine somme (pecunia honoraria), qui entrait 

dans Y area municipalis 17. Des dépenses Lien plus considé¬ 

rables étaient imposées quand on était sévir 18. Il paraît 

que le titre d’Augustalis devint héréditaire avec les charges 

qu’il entraînait, c’est-à-dire les repas [epulae] et les spec¬ 

tacles à donner au peuple. 

Ainsi se forma peut-être Vordo Augustalium 19, inférieur 

à celui des décurions. Les affranchis surtout étaient avi¬ 

des de ces fonctions et disposés à en supporter les char¬ 

ges, parce qu'ils ne pouvaient aspirera des honneurs plus 

hauts20. Les Augustales portaient des ornements qui les 

faisaient reconnaître(ornamenta Augustalitatis-1),et avaient 

au théâtre des places distinctes **; quelques-uns obtinrent 

des décurions un décret leur conférant le droit d’y faire 

porter le siège honorifique appelé bisellium n, ou de re¬ 

vêtir les ornements des édiles et des décurions24. 

Le collège des Augustales s’éteignit sous l’influence de 

l’extension de la religion chrétienne. G. Humbert. 

IV. Au début de l’empire romain on avait, par flatterie, 

donné le nom d'Augustales à des officiers inférieurs de la 

légion, de même que, sous le règne de Vespasien, on en 

appela d’autres Fluviales, parce que le souverain apparte¬ 

nait à la famille Flavia28, et que les soldats de deux légions 

d’illyrie furent nommés Joviani et Herculiani26 par Dioclé¬ 

tien et Maximien, qui prétendaient descendre directement, 

le premier de Jupiter, et le second d’Hercule, par cela 

même que Dioclétien l’avait adopté 27. De même encore, 

Caracalla 28, qui avait pris le nom d’Alexandre, par admi¬ 

ration pour le conquérant macédonien, créa une phalange 

de seize mille hommes qu’il appela Alexandrini et qu’il 

arma et fit combattre comme les hoplites. Masquelez. 

AUGUSTALIA. — Fête célébrée pour la première fois 

en l’an 735 de Rome (19 ap. J.-G.), en l’honneur d’Auguste, 

lorsqu’il fut revenu à Rome, après avoir réglé les affaires 

de l'Orient *. Parmi les honneurs qui lui furent décernés à 

cette occasion, il accepta seulement qu’un autel fût con¬ 

sacré à la Fortune qui l’avait ramené (Fortunae reduci) et 

que le jour de son retour fût classé parmi les fêtes sous le 

nom d'Augustalia a. A cette occasion des jeux semblables 

à ceux par lesquels on fêtait sa naissance furent donnés 

dans le cirque, aux ides d’octobre, et renouvelés les années 

suivantes 3 par les soins des consuls [ludi augustales] ; ils 

ne furent toutefois inscrits dans les fastes comme fête 

annuelle, en vertu d’un sénatus-consulte, qu’à dater de 

767 (14 ap. J.-C.). Après la mort d’Auguste, le trésor public 

en fit les frais, et les tribuns du peuple furent chargés d’y 

veiller; plus tard, cette charge incomba au praetor pere- 

grinus\ Les fêtes duraient du 5 au 12 octobre et étaient pré¬ 

cédées d’une procession dans le cirque [pompa] , dans laquelle 

on promenait, probablement dans des chars et sur des li- 

17 Uenzen, p.302, n. 37,38j Zumpt. p.41,42. — «Orclli, 1840; Lise. r\iVreap. 4943 

4886. — 13 Zumpt, p. 48. — 20 Corp.insc. lat. II, 1004; Boissier, Larelig. rom.p. 1S: 

et s.— 21/„sc. r.Neap. 464. - 22 Orelli, 4 0 46. — 23 Disc.r.Ncap. 6042. — 2V/„SC,. 

A-rap. 1955. - 25 Veg. II, 7.-26 Veg. i, 7. Prise. II. - 27 Ponip. Laet. Epitome 

— 28 Dio Cass. LXXVII ; Herodian. IV, 13. — Bihliooiui-hie. Egger, Examen critiqu, 

des historiens du siècle d’Auguste, Appcnd. II, p. 357 et s., Taris, 1844; Id. Revu 

archéologique, IID année N. S. 1847, li-vr. lüct 12; Zumpt, De Augustalibus et SeCi 
ris, Berol. 1846 ; Henzeu, Ueber die Augustalen, in Zeitschrift für Alterthumwissen 

schaft, 1848, n”» 25-27 et 37-40 ; Becker-Marquardt, Handbltch der rômischen Alter 

thûmer, III, 1, p. 375 et suiv. Leipz. 1851 ; Marquardt, Romische Staatsi)ersit)altun& 

I, 512, Leipz. 1873; Boissier, La religion romaine d’Auguste aux Antonins, Paris 

1874, t. I, c. Il ; Naudet, De la noblesse chez les Romains, dans les Mém. de l’Acad 
des inscr. t. XXV, 1868, p. 66-74. 

AUGUSTALIA. t Dio Cass. HV, 10 et 34 ; Kalendar. Amit. Maff. et Ant Id. oct 

Mommsen,Corp.insc. lat. I, p. 404.- 2 Monum. Ancyr. XI ; Eckhel, üocf.mta VI 

106; Borghcsi,Ossenj.mi»iiswi.dec.XVI,oss.VH,t.II,p.2G4 des Œuvres ; Cohen Mann 

lmp. Auguste, no 96 et suiv.; 378,379.-3 Dio, LVI11,29—4 Dio, LVI,4&- Tac Ann I 

I. 

tières, les images d’Auguste, de son Génie [genius], celles de 

l’empereur régnant, etc. Les magistrats qui présidaient aux 

jeux figuraient dans celte procession avec le costume 

triomphal (vestis triump/ialis)i. 

Le nom d’Augustalia (icSau-ro!, i£6â(7g.ta, Aùgouczctkvx, 

AOyouateta), est souvent aussi donné à des jeux célébrés hors 

de Rome en l’honneur d’Auguste6, le jour de sa naissance 

ou en d’autres circonstances [ludi augustales]. E. Saglio. 

AUGUSTALIS PRAEFECTUS [praefectüs]. 

AUGUSTUS. — Octave, en se faisant décerner le titre 

d’Auguste, en 26 av. J.-C., par le sénat et le peuple1, sur 

la proposition de Munatius Plancus, prétendait attacher 

à sa personne un caractère sacré et presque divin, de na¬ 

ture à fonder la légitimité et l’inviolabilité de la puissance 

impériale en lui-même et dans les membres de sa fa¬ 

mille 2. En effet, les Romains rattachaient au mot au- 

gustus le mot augur, pour mieux indiquer la valeur reli¬ 

gieuse de ce surnom.» C’est avec Jupiter, dit Ovide3, que 

César partage son nom ; nos pères disaient augustes les 

choses saintes ; augustes sont les temples religieuse¬ 

ment consacrés par la main des prêtres. De ce mot est 

dérivé celui d’augure et toute augmentation (ou création) 

due à la puissance de Jupiter, » etc. Le prince fut dès 

lors considéré comme sanctus, sacrosanctus et comme ayant 

droit aux adorations4; les Grecs ont traduit le mot Auguste 

par leSotaro;. Les successeurs d’Octave prirent après lui le 

même surnom, en l’ajoutant immédiatement à leur nom 

propre, que précédaient les mots Imperator et Caesar 5. 

Au titre d’Auguste se rattache l’institution d'un culte 

rendu à l’empereur pendant sa vie, son apothéose après 

sa mort, et le titre de Divus Augustus qui en est la suite 

[apotueosis, sodales augustales]. Les impératrices, et plus 

tard les autres princesses de la famille impériale, prirent le 

nom d'Augusta, et toute la famille celui de Domus Augusta. 

Depuis Marc-Aurèle et L. Verus, le titre d’Auguste ne fut 

plus exclusivement réservé à l’empereur régnant; il fut 

accordé à des princes impériaux, à des fils adoptifs, etc.6. 

Probus prit le nom de perpétrais Augustus, et Claude le 

Gothique celui de semper Augustus, qui fut en usage jus¬ 

qu’à la destruction de l’empire romain. G. Humbert. 

AULA [domus, villa, tiieatrum]. 

AULAEA ou AULAEUM (AùXoda). — Synonyme de vé¬ 

lum, dans le sens général de tapisserie, rideau, tenture, 

voile ou store, ce mot désigne plus particulièrement de ri¬ 

ches tissus de fabrication orientale, connus de bonne 

heure en Grèce et introduits à Rome, d’après l’opinion 

commune, au temps ou le roi Atlale fit le peuple romain 

son héritier1. L'emploi de semblables draperies, dans les 

habitations, pour fermer l’entrée des salles, les ouvertures 

d'un portique, ou pour décorer les parois du triclinium ou 

-LMIAj L T li 4U , JLilGi 

AUGUSTUS. 1 Suet. Oct. 7 ; Tib. 26; Vell. Pat. Il, 91 ; Dio Cass. LIII, 16,' 17; 

Censorinus, De die notait, ; -voyez Eckhel, Doctr. num.,\I, p. 88. — 2Becker-Mar- 

quardt, Handb. der rôm. Alterth. II, 3, p. 302. — 3 Ovid. Fast. I, 608 et s_4 Flor. 

IV, 12 ; Veget. II, 5. — s Lamprid. Alex. Sever. i 0. — 6 Amm. Marc. XXVII, 7. — 

— Bibliographie. Eckhel, Doctrina nummorum, Vienne, 1792-1826, Vt, p. 88 • VIII 

p. o54 et s.; Becker-Marquardt, Handbuch der rôntischi Alterthumer. II, 3, p. 302 et 

s.Leipz. 1849; Pauly, Realencyclopàdie, I, p. 2147 (2« Mit.); Walter, Geschichte des 

romisch. Redits, 3“ édit., Bonn, 1860,1, p. 418, n» 272 et note 37; Preller. Rom My¬ 

thologie, 2« édit. Berl. 1865, p. 773 et 9. ; Fincke, De appellutionibus Caesamm hono- 

nficts, Komgsb. 1867; Mommsen, Rôm. Staatsrecht. II, 2, p. 731, Leipz. 1875. 

AULAEA ou AULAEUM. tOn doit repousser l’étymologie donnée par Servius (Ad 
Gaorg. III, 25, et AdAcn. I, 697 ; cf. Isid. Orig. XIX, 26, 8 ; Prop. II. 32,12; Val. Max 

IX, 1, 5), qui fait dériver le mot . ab aula Attali regis » ; voyez en effet l’emploi du 

mot «ûW dans letj auteurs grecs : Theophr. Char. 21 ; Hypcrid. Frag. 165 Tur. • 

Polyb. XXXIII, 3, cités par Teuffel dans la Realencyclopàdie de Paulv, t I p ^15g' 

2- éd.; V. aussi l’inscription d’Andanie : Le Bas et Foucart. Voy. arch. Messénie, p"t6I.’ 
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salle a manger, ou d autres pièces sera expliqué ailleurs 

[DOMUS, VELUM, VESTIS]. 

Le nom d auXata a été aussi donné au voile qui fermait 

une tente [tentorium]. 

Dans les théâtres, le rideau qui fermait la scène était un 
(aulaeum) [tüeatrum, vélum]. 

Dans les temples, un voile semblable était suspendu de- 

vantla statue de la divinité. Ainsi Pausanias nous décrit le 

rideau (7t£pt7isTacu.a) de laine, enrichi de broderie à la manière 

des Assyriens et teint en pourpre de Tyr, qu’on voyait dans 

le temple de Jupiter à Olympie, et qui avait été offert au dieu 

Par Antiochus, et il ajoute : «ce rideau ne se remonte pas 

en haut vers le toit comme celui de la Diane d'Éphèse, mais 

on le baisse àterre en lâchant les cordons3. » E. S. 

AULETES [tibicen]. 

AERARIA FENCTIO. Constantin établit un impôt spé¬ 

cial sur les marchands, sous le nom de auraria functio1, ou 

lustralis collatio, ou collatio auri et argenti, ou chrysargyrum, 

ou aurum lustrale2 ; cette dernière dénomination appartient 

toutefois également à un tribut imposé sur toutes les per¬ 

sonnes sans distinction, et pour certains animaux, et qui 

fut aboli en Orient par Anastase. L'auraria functio fut éga¬ 

lement abrogée par cet empereur3. 

Nous renvoyons pour les détails aux articles lustralis 

COLLATIO et CHRYSARGYRUM. G. HuMBERT. 

AURARIUS [aurifex]. 

AEREES. — Nom de l’unité monétaire de l’or à Rome 

sous les empereurs. 

Le triomphe de la cause césarienne et l’avénement du 

vainqueur de Pharsale à la dictature furent marqués par 

une véritable révolution dans le système monétaire des 

Romains. Jusqu’alors le monnayage de l’or ne s’était pro¬ 

duit que dans des circonstances exceptionnelles ; l’argent 

était la véritable monnaie. Le rapport des deux métaux 

avait été trop variable pendant la durée de la république 

pour que l’on pùt songer à établir une taille fixe de ce 

métal ; et lorsque, à de longs intervalles, on en avait fa¬ 

briqué quelques pièces, c’était d’après des coupes assez 

diverses, qui n’avaient de commun que de se rapporter 

toutes à des parties aliquotes de la livre [denarius et moneta, 

3° section]. César le premier, ayant remarqué que l’or for¬ 

mait désormais une part prépondérante de la circulation 

métallique, établit avec ce métal une monnaie fixe, d’un 

poids et d’une valeur invariables, ayantsaplace dans l’en¬ 

semble du système du numéraire officiel de l’État. Sa nou¬ 

velle monnaie fut appelée aureus nummus*, denarius aureus-, 

et plus habituellement aureus3. La taille en fut fixée à 7- de 

la livre ou 85r,186\ taille 

qui avait le double avan¬ 

tage de se rapprocher de 

celle des statères attiques 

de Philippe de Macé¬ 

doine, qui étaient la 

monnaie d’or grecque la 

plus répandue à Rome, et de représenter exactement, avec 

19 
le rapport de 11 - à 1 entre l’or et l’argent, 100 sesterces 

ou 23 deniers. Ainsi les 20,000 sesterces que César, dans 

son triomphe de l’an 40 avant notre ère, distribua à ses sol¬ 

dats, pouvaient être payés, sous un beaucoup moindre vo¬ 

lume qu’en argent, avec 200 des nouveaux aurei (fig. 634)s. 

En même temps qu'il introduisait la fabrication de cette 

nouvelle monnaie, le dictateur rétablissait pour les es¬ 

pèces d’argent les prescriptions de pureté de titre portées 

par les anciennes lois6. De plus, faisant également retour 

aux anciennes habitudes, il remettait en usage le quinaire 

[quinarius] et le sesterce [sestertius] pour la moitié et le 

quart du denier, en supprimant le victoriatus et le semivic- 

toriatus qui depuis laloiClodia en avaient tenu la place7. 

. Les différents points dans lesquels consistait cette nou¬ 

velle organisation monétaire furent conservés après la 

mort de César pendant la guerre civile et pendant le trium¬ 

virat. Aussi bien dans les provinces que tenaient les 

partisans des tyrannicides que dans celles qu’occupaient 

les triumvirs, on 

frappa en grande 

quantité des au¬ 

rei de 40 à la livre 

(fig. 633), des de¬ 

niers , des qui¬ 

naires et des ses- 
Fig. 635. Aureus du triumvirat. 

terces d argenty. 

Nous rapportons à l’article moneta quel partage s’éta¬ 

blit sous Auguste, au début de l’empire, entre le prince et 

le sénat pour l’exercice du droit de monnayage et la sur¬ 

veillance de la fabrication des espèces. Dans le système 

qui s’organisa par suite de cecbangement, la monnaie d’or 

devint, comme l’argent l’avait été sous la république, l’é¬ 

talon et le régulateur. 

L’unité de ce métal demeura Yaureus, qui valut toujours 

100 sesterces9, et admit la division de la moitié, appelée 

quinarius aureus ; une taille quadruple, appelée quaternio, 

fut en usage sous le seul règne d’Auguste10. Mais, au lieu 

de continuer à donner à Vaureus le poids de - de la livre, 

on le réduisit11 à- , ce qui, le denier restant au taux de-^-de 
42 ’ 1 ’ 84 

la livre d’argent établi par la loi Flaminia, établissait entre 

la valeur monétaire des deux métaux une proportion de 

12 - à 11S. Le 42° de la livre romaine était de 76r,800, et 
c) 11 

c’est en effet le poids moyen que fournissent les aurei 

d’Auguste (fig. 636), dont les plus anciens sont cependant 

moins éloignés du taux de 

Y aureus de César. Sous Tibè¬ 

re, Caligula, Claude et pen¬ 

dant les premières années 

de Néron, le poids du denier 

d’or resta le même13. Sous 

le règne du dernier de ces 

princes, en 60 de l’ère chré¬ 

tienne, il subit un abaissement soudain et 

7gr,600, puis à 7gr,400 

Fig. 636. Aureus d’Auguste. 

descendit à 

2 Hor. Sat. II, 8, 54 ; Val. Max. et Prop. 1.1. — 3 Puus. V, 12, 2. 

AURARIA FUNCTIO. 1 C. 20 Cod. Thcod. XIII, 1. — 2 Cod. Tlieod. XIII. I. 

_ 3 Evagrius, Hist. eccles. III, 39; Zonaras, XIV, 3. — Bibliographie. Gotho- 

fredus. Ad Codic. Theodosian. XIII, I ; Baudi de Vesme, Des impositions de la 
Gaule, trad. en franç. dans la Revue historique, Paris, 1861, p. 394 et s.; Serrigny, 

Dissertation sur l’impôt des patentes, dans la Revue critique de législ. et de jurisprud. 

Taris, 1862 ; Walter, Geschichte des rom. Rechls, 3r éd., Bonn, 1860, 1, n° 410 ; Kühn, 

Die Stâdtische und bürg. Verfassung des rômischen Rechts, Leipzig, 1862,1, V, p. 286. 

AURUUS. t Cic. Philipp. XII, 8, 20; Plin. Hist. nat. XXXIII, 3, 47. — 2 plin. 

XXXIII, 3, 42 ; XXXIV, 7, 37 ; Petron. 33. — 3 Voy. Mommsen, Gesch. der rôm. 

M&nswesens, p. 750. — 4 Letronne, Eval. des monnaies, p. 75 et s.; Mommsen, 

p. 40G et s. — 5 Mommsen, p. 407. — 6 Cohen, Descr. des monn. consul, p. xvm ; 

Mommsen, p. 389. — 7 Mommsen, p. 650-653 et 756. — 8 Mommsen, p. 652 et 653. 

— 9Sucton. Otho, 4 ; cf. Tacit. Hist. I, 24 ; Lucian. Pseudol. 30 ; Dio Cass. LV, 12 ; 

Priscian. De fig.num. p. 1351 ; Zonar. X, 36, p. 640 B. — 10 Eckhel, Doclr. num. vet. 

1.1, p. l; t.VI, p. 116 ; Mommsen, p. 750.— 11 De la Nauze, Mdm. de VAcad, des Inscr. 

t. XXX, p.385; Mommsen, p. 752. — 12 Hultsch, Griech. und rôm. Métrologie, p. 231. 

— 13 Mommsen, p. 753 ; Hultsch, p. 232. — 14 Mommsen, p. 753 ; Hultsch, p. 233. 
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M. de Longpérier a publié13 un poids fait de 50 aurez, d’o¬ 

rigine alexandrins, portant la date de l’an 9 de Néron 

(GO ap. J.-G.), qui coïn¬ 

cide avec le premier 

abaissement de la pièce 

d’or à 7gr,G00, puisqu’il 

est marqué comme étant 

d’une livre,, deux onces, 

un scrupule et une sex- 

tula, ce qu’il pèse effectivement. Pline16 prétend même 

que Néron réduisit Yau- 

reus jusqu’à^ de la livre ; 

mais ce serait un poids 

de 7?r,280, et aucune 

pièce d’or connue de cet 

empereur ne descend 

aussi bas. 

Vainement Galba tenta, dès le moment de son avéne- 

ment, de faire revenir l'aureus à - de la livre17; il dut lui- 

même, par la force des choses, adopter le poids néronien, 

que conservèrent ses successeurs jusqu’à la fin du règne 

de Titus18. Domitien débuta par ramener la monnaie d’or 

au taux de 7gr,800 : mais elle s’affaiblit graduellement pen¬ 

dant son pouvoir, et à la fin du règne de ce prince elle 

était descendue au-dessous de 7gr,00019. Néron et Trajan, 

dans les premières années, relevèrent le poids de Vaureus 

au-dessus de 7gr,400so. Dans la seconde partie du règne de 

Trajan, sous Hadrien et 

sous Antonin le Pieux, 

7gr,400 fut, au con¬ 

traire , un maximum 

que l’on ne dépassa pas 

et au-dessous duquel 

Fig. 639. Aureus de Trajan. on se maintint sou¬ 

vent 21. Sous Marc- 

Aurèle, l’aarewsfut réduit à un taux inférieur à 7gr,300, en 

moyenne à 7gr,25022. Il demeura ainsi jusqu’au règne de 

Garacalla, qui, après avoir commencé par frapper des 

pièces de 7gr,230, fit subitement, en 215 de notre ère, des¬ 

cendre le taux du denier d’or à 6gr,550 ou ^ de la livre23. 

Cet affaiblissement progressif du poids de Y aureus a été 

déjà constaté par la Nauze24, Letronne25, Dureau de la 

Malle26, MM. Pinder et Friedlænder27, Cohen28, Vasquez 

Queipo29 et Mommsen30. Il coïncide avec une diminution 

de la bonté du titre. Sous Auguste la loi Julia31, renouve¬ 

lant les dispositions de la loi Cornelia portée par Sylla32, 

fixa la proportion d’alliage de l’or et de l’argent et édicta 

des peines très-sévères contre l’altération des espèces mo¬ 

nétaires. Depuis ce prince jusqu’à Vespasien, les mon¬ 

naies d'or romaines, d’après les analyses de Darcet33, sont 

de 0,998 à 0,991 de fin. Après Vespasien, l’analyse ne 

fournit plus que 0,958 de fin34, et le titre s’abaisse encore 

notablement vers le temps de Septime-Sévère. 

Les monnaies d’argent de l’époque impériale sont le de¬ 

nier et le quinaire; cette dernière taille est assez peu mul- 

15 Journ. des sav. 1873, p. 751 et s. — 16 XXXIII, 3, 4. — 17 Vasquez Queipo, 

Syst. métr. et monét. tables, p. 428. — 18 Mommsen, p. 753 ; Hultsch, p. 233. 

— 19 Vasquez Queipo, tables, p. 431. — 20 De la Nauze, Mém. cité, p. 391. 

— 21 Mommsen, p. 753 ; Queipo, p. 432-438 ; Hultsch, p. 233. — 22 Mommsen, 

p. 754 ; Queipo, p. 438-443 ; Hultsch, p. 233. — 23 De la Nauze, p. 392. — 2i Ibid. 

p. 385-392. — 28 Êval. des monn. p. 82 et s. — 26 Êcon. pol. des Rom. t. I, p. 43. 

27 Beilràge zur ait. Münzkunde, 1.1, p. 12. — 28 Descr. des monn. de l’emp. 

rom. t. I, p. xv et s. — 29 Syst. métr. et monét., tables, p. 426 et s.— 30 p. 750-755. 

tipliée35. Sous Auguste et ses premiers successeurs le de¬ 

nier (fig. 640) se maintint au pied dej(de la livre ou 3gr,900 

comme sous la républi¬ 

que 36. Mais Néron, en 

môme temps qu’il affaiblit 

le poids de Yaureus, décida 

que l’on taillerait doré¬ 

navant 96 deniers dans la 

livre d’argent37, ce qui ré¬ 

duisit le poids de cette 

monnaie à 3gr,410 comme taux normal38. L’affaiblisse¬ 

ment du denier était 

sans proportions avec 

celui de Y aureus, qui 

continuait cependant à 

valoir 25 deniers d’ar¬ 

gent. Aussi, à partir de 

ce moment, l’argent 

devint-il , comme le 

bronze l’était devenu déjà sous la république, une simple 

monnaie d’appoint et de compte à la valeur purement, 

conventionnelle, avec laquelle on ne s’attachait plus à 

mettre en rapport la valeur réelle des pièces. Le poids des 

deniers d’argent depuis Néron jusqu’à Septime-Sévère 

offre des variations assez exactement parallèles à celles du 

denier d’or, d’abord un affaiblissement graduel jusqu’à la 

fin de la domination des empereurs Flaviens, un rétablis¬ 

sement de l’ancienne valeur sous Nerva, puis un nouvel 

affaiblissement progressif sous les Antonins, une diminu¬ 

tion brusque et considérable pendant le règne de Com¬ 

mode, diminution sur laquelle Septime-Sévère essaya de 

revenir. La moyenne des pesées est, en effet, sous Galba 

3gr,300, sous Othon 3gr,340, sous Vitellius 3gr,300, sous 

Vespasien 3gr,270, sous Titus et Domitien 3gr,300, sous 

Nerva 3gr,390, sous Trajan 3gr,307, sous Hadrien 3gr,340, 

sous Antonin le Pieux 3gr,370, sous Marc-Aurèle 3gr,300, 

sous Commode 3gr,140 et sous Septime Sévère 3gr,220 39. 

Mais si l’on ne remarque pas, en somme, pendant cette 

période, d’affaiblissement du poids des deniers assez 

grand pour justifier complètement l’assertion que nous 

venons d’émettre, l’abaissement du titre de la monnaie 

d’argent suit dans la même époque une progression 

énorme, de telle façon que la quantité de l’alliage ré¬ 

duit chaque pièce à ne représenter en métal fin qu’une 

très-faible partie de sa valeur nominale. Sous Auguste 

jusqu’à Néron la proportion de l’alliage était entre 1 et 

5 0/0; après Néron, elle fut de 5 à 10 0/0 ; sous Trajan, 

vers la dernière année du Ier siècle, elle atteignit 15 0/0 ; 

augmentant toujours, elle fut sous Hadrien d’environ 

20 0/0, sous Marc-Aurèle de 25 0/0, sous Commode de 

30 0/0; enfin, sous Septime-Sévère, elle arriva au chiffre 

effrayant de 50 à 60 O/O40. On a peine à comprendre que 

les deniers aient pu circuler pendant près d’un siècle sans 

perdre leur valeur du 25° de Yaureus quand ils ne conte¬ 

naient plus de métal fin que J, 1 et enfin -, de cette 

31 Dig. XLYIII, 13, 1. — 32 Dig. XLVIII, 10, 9. — 33 Letronne, Éual. des monn. 

p. 84. — 3V Dureau de la Malle, Écon. pol. des Rom. t. I, p. 17. — 33 Mommsen, 

p. 756. — 36 Mommsen, p. 756 ; Hultsch, p. 235. — 37 Galen. De compos. med. 5,’ 

p. 813 ; Anonym. Alex. 18 ; Cleopatr. p. 767 ; Dioscorid. p. 775 ; Isid. Orig. XVI, 

25, 13. 38 Akermann, Catal. of roman coins, t. I, p. xv ; Mommsen, p. 756. 

— 39 Akerman, Ib.; Hultsch, p.235. — *0 Rauch, Mittheil. der numism. Gesellschaft. 

part. III, p. 296 et s.; Akermann, /. Z.p.xiv; Sabatier, Product. de l‘or, de l’argent 

et du cuivre chez les anciens. St-Pétersb. 1850 ; Mommsen, p. 756-758. 
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valeur. Mais à ce momentles idées économiques sur la na¬ 

ture des espèces monétaires, fort bien comprises par les 

Grecs, s’étaient complètement oblitérées [moneta, 6° sec¬ 

tion] , la loi défendait sous des peines sévères de refuser 

la monnaie otlicielle à 1 effigie du prince, quel qu’en fût le 

titre41; en même temps le numéraire d’argent étant réduit 

au rôle de monnaie de compte ou d’appoint, le régula¬ 

teur réel de la valeur des choses étant l’or, il était moins 

nécessaire que les pièces d’argent conservassent l’exacti¬ 

tude de leur poids et la justesse de leur titre. 

Quant à la monnaie de bronze, que l’on avait complè¬ 

tement cessé de frapper à Rome vers l’an 84 avant notre 

ère, elle fut reprise sous le triumvirat, mais d’après une 

nouvelle réduction dont les plus anciens exemples sont 

fournis par la numismatique des préfets de la ilotte de 

Marc-Antoine. L’as n’y pèse plus qu’un quart d’once, 

et la série de ses divisions et de ses multiples se com¬ 
pose ainsi : 

4 sestertius42 ou nummus4ï, en grec TETpaac-oc- 

ptov44. 

2 dupondius^, en grec àaaapta ôuco46. 

1 «s47, en grec àacaptov48. 

~ semis49, en grec •/jg.tairtrapiov. 

- quadrans50, en grec xouaopavTïiçoiixoSpavTYjç51, 

Outre la nouvelle réduction de l’as, trois choses sont à 

noter dans cette réforme du monnayage de bronze, l’in¬ 

troduction de la taille du sesterce ou pièce de 4 as dans ce 

métal, en même temps qu’elle cesse de nouveau de se trou¬ 

ver dans l’argent ; la réapparition du dupondius, hors 

d'usage depuis la loi Flaminia, enfin la suppression des 

tailles inférieures au quadrans, qui auraient constitué des 

pièces de trop petit module et de faible valeur. 

En confiant au sénat la fabrication du bronze, pendant 

qu’il se réservait celle de l’or et de l’argent, Auguste éta¬ 

blit pour règle de cette monnaie le système qui avait fait 

sa première apparition sous le triumvirat. Les marques 

indicatives de la valeur, constamment en usage sous la 

république et conservées pendant le triumvirat, disparu¬ 

rent alors des pièces de bronze. On ne distingua plus leurs 

diverses valeurs qu’au poids, moyen bien douteux, car on 

ne s’astreignait pour ces monnaies d’appoint à aucune 

Fig. 642. Sesterce de laiton de Tibère restitué par Titus. 

exactitude de taille53, ni surtout au module. Les sesterces 

constituent ce que les amateurs de numismatique appel- 

Poids. 

1 once. 
i 

5 
î 
4 

1 
5 
1 52 

16 

lent les « grands bronzes », les dupondii et les as les 

« moyens bronzes », enfin les semis et les quadrans les 

Fig. 643. Dupondius de laiton d’Auguste. 

« petits bronzes ». Un autre moyen de distinction entre 

les différentes espèces de monnaies de cuivre, inconnu 

sous la république, fut introduit sous Auguste : ce fut la 

nature et par suite la 

couleur du métal54. 

Les sesterces et les 

dupondii lurent frap¬ 

pés dans un laiton 
f 2 

compose de ^ de cui- 

MC, Un peu moins Fig. 64b. Semis d’Auguste. 
J 

de - de zinc et quel- 
5 

ques parties très-minimes d’étain et de plomb, les as en 

cuivre pur55. On n’a jusqu’à présent analysé ni semis, ni 

quadrans impériaux. 

Néron tenta un moment de rétablir l’ancienne méthode 

d’indication des valeurs, en plaçant sur quelques dupondii, 

as et semis les vieil¬ 

les marques 11,1, S56. 

Mais cette tentative 

n’eut pas même la 

durée de son règne, 

et il essaya d’un au¬ 

tre mode de distinc¬ 

tion en faisant figu¬ 

rer sa tête radiée sur 

le dupondius et laurée sur l’as57. Ses successeurs n’imitè¬ 

rent pas sur ce point son exemple. 

Le quadrans cessa d’être fabriqué sous Trajan”8 et le se¬ 

mis sous Antonin Caracalla 59, à partir duquel on ne ren¬ 

contre plus que des sesterces, des dupondii et des as, ou, 

comme on dit vulgairement, des grands et des moyens 

bronzes. 

Le iii° siècle de l’ère chrétienne, époque de convulsions 

Fig. 646. As de Néron avec marque de la valeur. 

41 Arrian, Epictet. diss. III, 1; Dig.Y, 25, 1. — 42 plin. XXXIV, 2,4; Cod 

Just. VIII, 54, 37. — 43 Plin. XXXIV, 2; Her. Alex. p. 51, Letronne ; Cod. Just 

l. c. _ 44 Arrian, l. c. IV, 5. — 45 plin. XXXIV, 2, 4 ; Senec. Epist. XVIII, 5 

Petron. p. 74; Gai, Inst. I, 122; Schol. ad Pers.Satyr. II, 59; Isid. Orig. XVI 

25._46 Luc. Evang. XII, 6, et sur les bronzes de Chios. — 47 plin. XIX, 4, 19 

Tacit. Annal. I, 17; Plin. II, Epist. 20; Martial. I, Epigr. 104; Juven. Satyr 

XX. 145._ 48 Sur ce mot, voy. Cavedoni, Numism. bibl. p. 109. — 49 Mart. XI, 105 

_ 50 juv. Vit, 3; Mart. II, 44. — 8) Plut. Cic. 29; Marc. Evang. XII, 42 

F.uthym. ad h. L — 33 Sur ce système et ses vicissitudes, voy. Borghesi dans la 

Numism. biblica de Cavedoni, p. 111-136 ; Mommsen, p. 763 ; F. Lenormant, Org. 

de la monnaie dans l’antig. p. 147 et s.— 53 pinkerton, Essay on medals, t. 1, 

p. 46 et s.; Mommsen, p. 763. — 54 plin. XXXIII, 2, 4. — 55 Phillips, London 

chem. soc. journal, t. IV, p. A5 et s. ; Wœhler, Ann. der Chem. t. I.XXXI, 

p. 206 et s.; Mommsen, p. 763. — 56 Mommsen, p. 762; Cohen, Descr. des monn. 

de l’emp. rom. t. I, p. xm. — 57 Mommsen, p. 762. — 88 Cavedoni, Op. e. p. 134. 

— 59 Ib. p. 136. 
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politiques incessantes dans l’empire romain, fut aussi le 
temps d’un désordre financier et d’une altération des 
espèces monétaires qui n’a de comparable que ce qui 
s’est passé en France dans le xiv° siècle et dans l’empire 
turc depuis 200 ans. Le métal régulateur, l’or, fut frappé 
sur un pied toujours plus faible et plus irrégulier. L’ar¬ 
gent, altéré de plus en plus dans son titre, finit par être 
remplacé par du cuivre saucé,De cette manière le système, 
monétaire perdit toute fixité et toute base, et pendant 
près d’un siècle l’État vécut en pleine banqueroute, jus¬ 
qu’au moment où Dioclétien d’abord, puis Constantin 
entreprirent la réforme des monnaies. 

Le premier signal de ces désordres fut donné par la ré¬ 

duction de Yaureus à A de la livre, sous le règne de Cara- 

Pig, 047, Aureus Antoninianiis de Caracalla. 

calla. Cette monnaie (flg. G47) reçut de son inventeur le nom 
d'aureus Antoninianus60. Macrin, un moment, tenta d’en 

revenir à la taille 
de 7gr,400 ou à Vau- 

reus du temps des 
Antonins. Mais Éla- 
gabale reprit le sys¬ 
tème de Caracal¬ 
la61. Si l’on en croit 
Lampride62, ce prin¬ 

ce inventa des multiples de Vaureus, inconnus jusqu’alors, 
valant 2, 3, 4, 40 et 400 de ces pièces, et par conséquent 

pesant A, A, ^ 1 de la livre d’or et 2 livres ; ces pièces, 

dues à une simple fantaisie du jeune insensé qui portait 
la couronne des Césars, furent démonétisées et fondues 
par les ordres d’Alexandre Sévère. A dater de ce dernier 
prince, sous lequel le quinaire d’or prit le nom de semis 

aureus™, l’irrégularité des 
tailles devient extrême et 
leur abaissement suit une 
progression rapide. Les 
aurei d'Alexandre Sévère 
varient entre 0gr,600 au- 
dessus et 0gr,500 au-des¬ 

sous du poids normal de 6sr,55 ; ceux de Maximin entre 
6gr,0U0 et 4gr,650; ceux de Gordien III offrent les poids de 
5gr,560 à 4sr,590. Sous les deux Philippes le taux de Vau- 

reus varie entre 4gr,530 et 4gr,250; sous Trajan Dèce entre 
4gr,980 et 3gr,950; sous Trébonien Galle et Volusien entre 
Ggr,40 et 3gr,40. Les règnes de Valérien et de Gallien sont 
marqués par l’introduction de nouvelles coupes monétaires 
consistant en pièces de 3 et 2 aurei, appelées terniones 

Fig. 648. Serais de Gordien le Pieux. 

(fig. 649) et biniones™. C’est à la même époque que les mo¬ 
numents placent l’établissement, attribué inexactement 
par Lampride à Alexandre Sévère, de la nouvelle division 
de l'aureus par tiers, tandis qu’il était divisé précédem- 

ment par moitiés. La pièce de'r d’aureus s’appelaittriens 
3 

Fig. 650. Treraissis de Gallien. 

ou tremissis™ et aussi triens Saloninianusw, en l’honneur 

de Salonine, femme de 
Gallien; on en fabriquait 
des doubles et des qua¬ 
druples.Le quadruple s’ap¬ 
pelait aureus Valerianus™. 

J^es terniones de Valérien 
et Gallien pèsent 45gr,240, 
ce qui donne une unité de 5gr,080, les biniones de llgr,890 
à 4 l8r,440, poids dont l’unité varie entre 5gr,945 et58r,570; 
les aurei de ces princes ont un taux flottant entre Ggr,030 
etoer,150; les doubles trientes varient de 4gr,760à 3gr,000, 
enfin les simples trientes de 2gr,380 à igr,000. Postume, 
en Gaule, releva le poids de Vaureus au-dessus de78r,000, 
mais il retomba bien vite sous ses successeurs Lélien, 
Marius, Victorin et Tétricus. A Rome, sous Claude le 
Gothique, le taux était environ de 5gI,5Ô0 ; sous Aurélien 

nous rencontrons des pièces de 4 trientes ou 1 ^ aureus 

pesant de 8gr,100 à 7gr,91, des aurei de 7gr,000 à 5gr,240 
et des doubles trientes de 4tr,700 ; sous Tacite un aureus 

de 7gr,000, et des doubles trientes de 4gr,7o0 à 4gr.360; 
sous Probus des quadruples trientes de 8gr,700 à 8gr,500, et 
des aurei de 6gr,600 à 4gr,970; sous Carus, Carin et Numé- 
rien des aurei de 6gr,330 à 4gr,850, et des doubles trientes 

de 4gr,770 à 4gr,050; sous Dioclétien et ses collègues des 
pièces de 40 aurei de 33gr,670 à 52gr,820, des pièces de 
4 aurei de 20gr,773, des quadruples trientes de 6gr,980 à 
6gr,74, des aurei de 5gr,93 à 4gr,830, des doubles trientes 

de 4sr,710 à 4gr,390, enfin des trientes de 2gr,090. 
Il est facile de comprendre quel désordre dans les fortu¬ 

nes et dans toutes les transactions devaient causer des irré¬ 
gularités de taille aussi considérables dans l’unité moné¬ 
taire du métal régulateur, et dans un métal comme l’or, 
où les moindres coupures ont une valeur appréciable. 
Aussi en arriva-t-on à ce que M. Mommsen61' a appelé « la 
démonétisation virtuelle de l’or ». La monnaie d’or cess# 
d’être considérée comme une vraie monnaie ; les piè¬ 
ces n’étaient plus regardées que comme des fragments de 
lingots, estampillés à l’effigie impériale, et ne pouvaient 
être acceptées dans le commerce que la balance à la main. 

L’irrégularité et l’altération des monnaies d’or n’étaient 
cependant rien à côté de ce qui se passait pour les mon¬ 
naies d’argent. Nous avons fait voir tout à l’heure que le 
denier d’argent de 96 à la livre, inventé sous Néron, s’é¬ 
tait conservé avec peu de changement dans son poids 
jusque sous Septime-Sévère, mais que le titre s’en était 
altéré de telle façon que les deniers de cet empereur ne 
contenaient plus que de 30 à 40 p. 100 de fin. Caracalla, 
dans la même année 213 de l’ère chrétienne, où il réduisit 
Vaureus au taux du 50° de la livre, établit une nouvelle 

Fig. 651. Argenteus Antoninianus de Caracalla. 

monnaie d’argent, plus forte que le denier, et qui s’en 
distinguait à première vue (fig. 651) en ce que le buste de 

60 Vopisc. Prob. 4. — 61 Sur le poids des monnaies d’or depuis Caracalla jusqu’à 

Dioclétien, voy.Vasquez Queipo, tables, p. 443-448 ; Mommsen, p. 848-852. — 62 Alex. 

Sev. 39. — 63 Ibid. — 64 Mommsen, p. 776, note 115. — 63 Lampr. I. c. — 66 Treb. 

Poil. Claud. 14 et 17. — 67 Treb. Poil. Cland. 17. —68 p. 778. 
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l’empereur y était toujours radié et celui de l’impératrice 
porté sur un croissant69. D’après les noms officiels de Cara- 
calla, M. Aurelius Antoninus, cette monnaie fut appelée 
argenteus Antonvnanus 70 ou argenteus Aurclianus71, tandis 
que le denier (lig. 652), d'un poids plus faible, était désigné 
comme argenteus minutulus |S. Au milieu de l’irrégularité 
sans limites de la taille des 

monnaies d’argent pendant 
tout le inc siècle, il est pres¬ 

que impossible de déterminer 
le poids normal de l’ar^en- 
teus Antoninianus. 11 semble 
cependant que ce poids de- Fig. 652. Argenteus minutulus de 

vait flotter entre -- et — de la caiacaiia. 
60 64 

livre 73, et quant à la valeur, elle était de 1 - denier ou 
4 

5 sesterces n. Sous Caracalla, Macrin et Élagabale, la 
fabrication des deniers fut plus considérable que celle 
des antoniniani, et môme sous Alexandre Sévère et Ma¬ 
ximin cette dernière monnaie disparut un instant. Mais 
sous Balbin, Pupien et Gordien III elle prit définitivement 
le dessus, et à dater des deux Philippes la taille du 
quinaire devint de la dernière rareté. 

A dater du règne de Caracalla, la quantité de l’alliage 
joint à l’argent, qui dépassait déjà la moitié des pièces, 
augmenta dans une telle proportion qu’aucune loi ne put 
maintenir à l’antoninianus et au denier leur valeur nomi¬ 
nale par rapport à l’aureus, et que sous Élagabale et Ale¬ 
xandre Sévère, pour établir quelque fixité dans les revenus 
publics, on dut décider que les paiements aux caisses 
de l’État se feraient désormais exclusivement en or75. 
Dès lors le taux réel et la valeur courante des monnaies 
de billon (car on ne peut plus à cette époque les appeler 
monnaies d’argent), descendirent avec une rapidité sans 
égale. Sous Claude le Gothiqueetdanslespremièresannées 
d’Aurélien, le rationalis Felicissimus, préposé à la fabri¬ 
cation des monnaies, porta la fraude et l’altération des 
espèces au delà de toutes les bornes 76. Le billon du 
commencement du règne de Claude donne en moyenne 

à l’analyse : 

Argent. 8 

Cuivre. 80 
Étain et plomb. 0 

100 

Celui de la fin du même règne 77 : 

Argent. 2 

Cuivre. 82 
Étain et plomb. IG 

100 

Le numéraire de bronze subit aussi, de Caracalla à 
Aurélien, une très-grande diminution de poids. Le ses¬ 
terce, qui était d’une once depuis Auguste, descendit 

sous Alexandre Sévère à | d’once, sous Trajan Dèce à 

et sous Trébonien Galle 78 à I. Le résultat de cet affai¬ 

blissement de poids coïncidant avec un affaiblissement 
de valeur, car le sesterce qui valait le quart du denier 

M Mommsen, p. 782. — 70 Vopisc. Bonos. 15. — 71 Vopîsc. Prob. 4. 

_ 72 Vopisc. Aurelian. 9 et 12; cf. Mommsen, p. 783 , n° 142. — 73 Mom¬ 

msen, p. 783. — 74 Hultsch, p. 242. — 7S Lampr. Al. Sev. 39. — 76 Vo¬ 

pisc. Aurelian. 38 ; Aur. Vict. 35 ; Eutrop. IX, 14 ; Suid. s. v. noviiàfwi. 

suivait les variations du cours de cette monnaie, fut 
la suppression des tailles inférieures au sesterce. Le 
semis avait déjà cessé d’être frappé sous Caracalla et 
ne reparut qu’un instant sous Trajan Dèce ; la fabrication 
de l'as et du dupondius prit fin après cet empereur ; mais 
en même temps apparut une nouvelle coupe, double du 
sesterce, le quinaire de bronze, pièce de grand module 

qui pesa d’abord une once, puis ~ d’once à partir du règne 

de Trébonien Galle 79. Les divisions de grand et de 
moyen module d’une monnaie aussi extraordinairement 
altérée que l’était le denier, ne pouvaient être ni en cuivre 
pur, ni en laiton de bonne qualité comme celui qui com¬ 
posait les sesterces et les dupondii du haut empire, car 
elles auraient eu la même valeur, sinon une plus grande. 
Aussi le bronze monnayé, d’Alexandre Sévère aux deux 
Philippes, était-il de mauvaise qualité, fortement mêlé de 
plomb. La moyenne des analyses chimiques de pièces 
de cette période fournit les données suivantes 80 : 

Cuivre. 72 
Zinc. 8 
Étain. 7 

Plomb. 13 

100 

Il est à remarquer, du reste, que pendant la période 
qui va de Caracalla à Aurélien, bien que le denier ne fût 
pas en plus mauvais métal que l’antoninianus, ni sa taille 
plus irrégulière, sa dépréciation suivit un cours beaucoup 

plus rapide. L’antoninianus, à l’origine, était, comme 

nous 1 avons déjà dit, de 1 | denier ou 5 sesterces. Il 

paraît ressortir d indications assez positives, que, sous Ya- 
lérien, la valeur de 2 deniers lui était attribuée dans 
les caisses publiques81. Sous Gallien il équivalait à 4 de¬ 
niers et par suite s’appela momentanément quatermo, 
ainsi que le prou¬ 
ve l’antoninianus 
aux têtes de Yalé- 
rien et de Gallien 
(fig. 654) qui por¬ 
te au revers, en 
légende, ce mot : 

QVATERNIO 8â. 

Non-seulement 
les monétaires, 
insuffisamment surveillés, exagéraient encore, par des 
opérations frauduleuses, les prescriptions gouvernemen- 

— 77 Mommsen, p. 799. — 78 pigkerton, Essay on medals, t. I, p. 140; 

Mommsen, p. 797. — 79 Mommsen, p. 797. — 80 Mommsen, p. 798, note 206. 

— 8t Vopisc. Bonos. 15; cf. Mommsen, p. 828. — 82 |)e Lagov, Jlev. numism. 

1855, p. 392. 
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taies dans l’altération du titre et du taux des monnaies, 
mais, en dehors des émissions ordonnées par l’empereur, 
ils fabriquaient des monnaies pour leur propre compte, à 
titre de spéculation privée, ce que la loi romaine carac¬ 
térisait comme un crime de péculat83. Aurélien voulut 
enfin mettre un terme à ces désordres coupables, ces 
altérations incessantes du numéraire, qui faisaient autant 
de tort à la fortune publique qu’à celle des particuliers. 
Devant les volontés de réforme de l’empereur, les moné¬ 
taires se mirent en insurrection et groupèrent autour 
d’eux les nombreux éléments de sédition que la ville de 
Rome renfermait, comme toutes les grandes capitales. Il 
fallut pour les réduire une lutte sanglante, où7,OOühommes 
perdirent la vie 8\ 

Après sa victoire, Aurélien, malgré toutes ses bonnes 
intentions, ne put pas, tant l’altération était profonde 
et le désordre financier irrémédiable, rétablir l’ancienne 
monnaie d’argent. 11 n’alla pas môme, dans la voie de la 
réforme de cette partie du numéraire, aussi loin qu’avaient 
été en Gaule Postume et ses successeurs. Ceux-ci avaient 
fait fabriquer, en effet, à côté de l’antoninianus et du 
denier de billon discrédités, un argenteus distinct de ces 
deux pièces, et bien évidemment d’une valeur supérieure, 
fait en véritable argent, bien qu’à un titre peu élevé, 
avec le poids du denier néronien de 96 à la livre 8o. Il est 
vrai que sous les empereurs gaulois eux-mêmes, la fabri¬ 
cation de ces argentei avait été fort restreinte encore, et 
les émissions mêlées de nombreuses pièces fourrées 80 

[nummi mixti]. 

La réforme monétaire d’Aurélicn n’alla donc pas jusque- 
là. Elle se borna à établir une règle plus exacte et un 
métal meilleur pour la monnaie de billon, que Zozime8' 
appelle ipYuptov vsov et dont le titre fut fixé à 94 parties 
de cuivre et 6 d’argent, sans mélange de plomb ou d’é¬ 
tain 88. Une sauce d’argent fut passée sur Y antoninianus 

et le denier de billon, comme pour rappeler que ces 
monnaies avaient été d’argent dans l’origine, mais dès 
lors le denier fut officiellement considéré comme une 
pièce de faible valeur, que les rescrits d’Aurélien, comme 
ceux de Valérien, traitent d'aerea 89. L’antoninianus re¬ 
çut les chiffres XXI ou K A. (sur les pièces du seul atelier 
de Trêves XX 90), indiquant la valeur qu’on lui donnait, 

de 21 as, un peu 

moins de 1 ^ de¬ 

nier91. Les divisions 
du denier conti¬ 
nuèrent à être, sous 
le régime de cette 
réforme, le quinaire 

Fig. 655. Antoninianus d’Aurélien, arec marque de sa jjg grjvnd module 
valeur en as. & 

et le sesterce de 
moyen module, fabriqués avec le bronze à bas titre dont 

nous venons de parler. 
Tacite s’était occupé de la question de la réforme des 

monnaies dès le temps où il était simple sénateur92. Élevé 
à l’empire, il rendit des décrets pour réprimer les fraudes 
dans le numéraire ; de plus, il paraît avoir fait fabri¬ 

quer, à côté du billon, un argenteus analogue à celui des 
empereurs gaulois, puisque Yopiscus 93 nous affirme qu il 
défendit même d’y mêler des pièces fourrées à âme de 
cuivre : cavitut si guis argenta publiée privatimque aes mis- 

cuisset94.... capital esset cum bonarum proscriptione. Mais 
aucune pièce de Tacite en vrai argent n’a encore été re¬ 
trouvée. Quant au billon de cet empereur, antoninianus 
ou denier, l’analyse en donne les mêmes résultats que 
celle des pièces analogues d’Aurélien95. Mais, immédiate¬ 

ment après lui, les fraudes réprimées sous Aurélien repri¬ 
rent le même développement que sous l’administration 
deFelicissimus. A partir de Probus, le denier et l’antoni- 
nianus ne sont plus que des petits bronzes dans le métal 
desquels n’entre plus une parcelle d’argent; on leur 
donnait seulement une sauce de ce métal, si légère que, 
dans le plus grand nombre des exemplaires, elle a entiè¬ 
rement disparu. Il semble même que souvent on pous¬ 
sait la fraude jusqu’à saucer d’étain ces pièces, au lieu 
de les saucer d’argent. Cependant Probus a fait frapper, 
à côté de l’antoninianus et du denier, toujours ainsi de 
plus en plus abaissés, quelques bien rares argentei 96 ; 
mais il n’y en eut plus sous Carus, Carin et Numérien. 

Dioclétien, nous l’avons vu par les pesées rapportées 
plus haut, avait accepté comme un fait accompli et sans y 
rien changer, la diminution que l’aureus avait subie dans 
l’espace d’une centaine d’années, depuis Caracalla. Mais, 
pour remédier au désordre qui avait perdu les finances de 
l'empire, il entreprit de réformer le monnayage de l’ar¬ 
gent, du billon et du bronze. Réalisant enfin définitivement 
ce qu’avait déjà tenté Postume et, avec encore moins de 
succès, Tacite et Probus, il fit frapper de nouveau des pièces 

en véritable argent 97 auxquelles il donna le taux de ^ 

656. Argenteus minutulus de Dioclétien. 

de la livre, adopté par Néron pour le denier 98. Ces pièces 
reçurent le nom d'argentei ou argentei minutuli", et sur 
un grand nombre d’entre 
elles on marqua les chif¬ 
fres xevi, indiquant le 
rapport de cette monnaie 
avec la livre d’argent 10°. 
Le rétablissement de Yar- 

genteus, d’après les indi¬ 
cations des monuments eux-mêmes, doit être placé vers 
l’an 292 après Jésus-Christ101. 

Pour ce qui est de la monnaie d’appoint, Dioclétien et 
ses collègues commencèrent, comme leurs compétiteurs, 
par frapper un billon aussi mauvais que celui qui avait été 
introduit sous Gallien102. Mais entre 296 et 301, une réforme 
complète fut introduite. L’antoninianus disparut absolu¬ 
ment. On frappa, dans un billon composé de la manière 
suivante : 

Argent. . 1,50 

Cuivre. 

Étain. . 1,20 

Zinc. 

100,00 

et dont quelques pièces portent encore les traces d’une 

83 Dig. XLYIU, 13, 6. — 8V Vopisc. Aurelian. 38. — 83 Sur l’existence de 

monnaies en -véritable argent de Postume, Victorin et Tétricus, voy. Mommsen, 

p. 793, et surtout la note de M. de Witte dans la trad. de 1 ’Hist. de la monn. rom. 

de Mommsen par le duc de fllacas, t. III, p. 87. — 86 pe VV'itte, Rev. numism. 

1808, p. 184. — 87 Hist. I, 61. — 88 Mommsen, p. 800. — 89 Vopisc. Aurelian. 

9, 12 et 15. — 90 Mommsen, p. 829. — 91 Hultsch, Metrol. p. 242, note 7 ; F. Lenor- 

mant, Org. de la monn. dans Vtmtiq. p. 158. — 92 Vopisc. Tacit. 11. — 93 Tacit. 

9. — 91 Nous expliquons le sens précis et coustant du verbe miscere en matière 

monétaire, à l’article nummi mixti. — 93 Mommsen, p. 800. — 96 Cohen, Dcscr. des 

monn. de l’emp. rom. t. V, Probus, n°» 116 et 326. — 97 Mommsen, p. 794. 

— 98 Mommsen, p. 785. — 99 Mommsen, p. 783 et 790. — 100 Cavedoni, Bull, de 

l’Inst. arch. 1815, p. 197; Sparkcs, Nutn. chronicle, t. XI, p. 119; Pinder et 

Friedlander, Bcitrâge sur dit. Milnskunde, t. I, p. 21 et s. — loi Mommsen, p. 785. 

— 102 Mommsen, p. 800, note 214. 
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sauce d’argent10S, deux espèces de monnaies, l’une de 
10 grammes environ, et l’autre de 2gr,500104. Quelques- 
unes des plus grosses de ces monnaies portent les chiffres 
xxi ’05, qui doivent désigner une valeur de 21 sesterces ou 
5 deniers 1/4 et non plus de 21 as comme les mêmes chiffres 
sur les antoniniani d’Aurélien, frappés à Trêves 106. 

La plus forte taille (fig. 657) se nommait pecunia major 

Fig. 658. Numnius contcnionalis 

de Dioclétien. 

ou majortna l07, le mot pecunia ayant pris dès lors le sens 
spécial de monnaie de bronze 108 ; l’inférieure était appelée 
nummus centenionalis ou communia 109. La première avait, 

comme on vient de le voir, 
quatre fois seulement le 
poids de la seconde ; mais il 
s’agissait de monnaies d’ap¬ 
point, pour lesquelles la va¬ 
leur de circulation n’est ja¬ 
mais exactement conforme 

à la valeur métallique ; aussi, dans la réalité, elle la valait 
o fois et quart; 4 des grosses pièces s’échangeaient contre 
21 des plus petites. 

En effet, nous ne croyons pas qu’il soit possible d’hésiter 
à admettre, avecBorghesi etM.Waddington, que lamoindrc 
des pièces de bronze saucé et légèrement allié d’argent de 
Dioclétien soit le denier avec lequel sont exprimés tous les 
prix du tarif du fameux édit de maximum de cet empe¬ 
reur uo. Nous ne croyons pas toutefois que l’étoile qui se 
présente souvent à l’exergue ou dans le champ de ces 
monnaies soit un signe indiquant la valeur du denier; 
c’est un simple différent monétaire qui n’a rien à voir 
avec une indication de valeur, car on le trouve aussi sou¬ 
vent sur la pecunia majortna et sur les pièces d’or. Mais il 
est évident qu'il s’agit dans l’édit de Dioclétien d’une mon¬ 
naie réelle et de celle des monnaies alors frappées qui 
avait la moindre valeur. D’ailleurs on n’a d’exemples du 
nom de nummus centenionalis ou commutas, que du milieu du 
iv° siècle, et il est très-admissible que ce soit seulement 
lors de la réforme monétaire de Constantin [solidus] que 
ce nom ait pris la place de celui de denarius, usité sous 

Dioclétien. 
Quant à la détermination de la valeur effective de ce 

denier de Dioclétien, il est évident qu’il nefautpas chercher 
une indication dans la glose grecque m, disant qu’une livre 
et un quart de cuivre valait un argenteus de 96 à la livre. 

103 pinkerton, Essay on medals, t. I, p. 144; Dureau de la Malle, Écon. pol, 

des Rom. t. I, p. 117; Soret, Mém. de la Soc. de Genève, t. I, p. 241. 

— 104 Momtnseh, p. 801. — 10° Ramus, Catalog. numor. vet. Reg. Lan. Maxim. 

Herc. n°» 49 et 50 ; Constant. Chlor. n» 29 ; Galcr. Maxim. n° 11. — ‘06 Hultsch, 

Metrol. p. 242, note 7. — 107 Cod. Thcod. IX, 21, G; IX, 23, 1. — 103 Mommsen, 

p. 808, note 243. — ,09 Cod. Theod. IX, 23, 1 et 2. — HO Mommsen, Uebcr das 

Edict Diocletian’s de pretiis rerum venalium, dans les Berichle der süchs. Gc- 

Sellsch. t. III, 1851, p. 55 et s.; Waddington,Édit de Dioclétien établissant le maxi¬ 

mum dans l'empire romain, Paris, 1864; Corp. insc. lat. t. III, p. 801-841. 

_ 111 Mommsen, Münzw. p. 834,note 348. — H» Hist. arc. 25. — Bibliographie. De 

la Nauze Dissert, sur le poids de l'ancienne livre romaine, déterminée par la com¬ 

paraison de quelques autorités de Pline avec le poids des plus anciennes médailles 

‘romaines en or, dans le t. XXX des anciens Mémoires de l’Acàd. des Inscriptions ; 

11 s’agit en effet de la valeur commerciale du cuivre pur et 
non ouvré, non de la valeur monétaire d’une pièce de cuivre 
allié d’argent. M. Mommsen, dans son mémoire sur l’édit 
de Dioclétien, paraît avoir raison quand il s’appuie sur 

un passage de Procope112, et sur la différence probable du 
cours des monnaies des différents métaux entre l’époque 
de Justinien et celle de Dioclétien, pour conclure que, sous 
ce dernier empereur, l’aureus valait 144 des plus grosses 
pièces de bronze ou pecuniaemajorinae. Le denarius, ayant 

5 fois et un quart moins de valeur, représentait donc A, 

de l’aureus. La moyenne des aurei de Dioclétien, étant 
o8r,4o, au prix de 3tr,30 le gramme d’or fin, donne pour 
cette pièce une valeur en poids de 17£r,78 ; le 756° en est 
-c,35, c’est-à-dire un peu moins de 2 centimes et demi. 

Que l'on se reporte au prix attribué aux denrées de pre¬ 
mière nécessité dans l’édit De pretiis rerum venalium, et 
1 on constatera que cette valeur donnée au denier qui y est 
employé est de toutes celles que l’on a proposées la plus 
convenable, si l’on tient compte du pouvoir, plus grand 
que de nos jours, qu’avaient les métaux précieux dans l’an¬ 
tiquité. F. Lenormant. 

AURICHALCUM [oriciialcum]. 

AURIFEX ou AURARIUS (Xpooyooç). — I. L’or, àcause 
de son éclat, de sa pureté inaltérable, de la facilité avec 
laquelle on le découvre ou on l’extrait, dans les contrées 
où il est naturellement répandu, de sa malléabilité qui le 
rend propre à être travaillé sans beaucoup de peine, est 
vraisemblablement le premier métal dont les hommes 
aient fabriqué ou orné des objets à leur usage. C’est ce 
qu’attestent la découverte de quelques-uns de ces objets 
mêmes ayant appartenu aux plus anciens peuples, ou la 
mention que nous en trouvons faite à une époque très- 
reculée de leur histoire [aurum]. 

La Grèce reçut sans doute de l’Asie, avec l’or lui-même 
et les premiers objets de cette matière, les procédés de 
l’orfèvrerie. Homère parle de vases et de bijoux d’or, de 
meubles, d’armes, etc.. qui en sont ornés. Il décrit même de 
grandes figures en or imitant la nature : tels sont les 
chiens, ouvrage de Vulcain, qui étaient placés des deux 
côtés de la porte (également en or) du palais d’Alcinoüs, et 
les porteurs de torches qui y éclairaient les convives pen¬ 
dant la nuit1. De pareilles productions ne peuvent appar¬ 
tenir qu’à un art avancé, et, s’il faut y voir autre chose 
qu’une pure création de l’imagination poétique, ce ne 
peut être qu’une réminiscence d'œuvres dont la Grèce 
européenne ne possédait encore ni la matière ni les mo¬ 
dèles. Le luxe de l’âge héroïque dépeint par Homère est 
tout asiatique, et il est à remarquer que pendant bien des 
siècles après lui les Grecs furent en réalité moins riches 
en or, qu’ils ne semblent être dans ses poèmes2. Il faut 
observer aussi combien sont simples les procédés indi¬ 
qués par le poète, dans les rares passages où il ne se 

Pinkerton, Essay on medals, t. I ; Dureau de la Malle, Economie politique des Ro¬ 

mains, t. I ; Letronnc, Considër. générales sur l’évaluation des monnaies grecques et 

romaines, Paris, 1817 ; Cavedotii, Numismatica biblica, Modèné, 1850, et surtout 

l’importante lettre de Dorglicsi qui y est publiée; Vasquez Queipo, EsSai sur les 

systèmes métriques et monétaires des anciens peuples, t. II; tables I, II; H. Cohen, 

Descr. historique des monnaies frappées sous l'empire romain, Paris, 1859-1862 ; 

Mommsen, Geschickte der rômischen Münzwescns, Berlin, 1860; Hultsch, Grièch. 

und rômische Métrologie, Berlin, 1862 ; Fr. Lenormant, Essai sur l'organisation 

politique et économique de la monnaie dans l'antiquité, Paris, 1863 ; Mommsen, 

Histoire de la monnaie romaine, traduite par le duc de Blacas, t. III. 

AUIUFKX.— 1 Od. VII, 91 ; voy.aussi Iliad. XY1II,418, les servantes d’urdéVul- 

cain. _ 2 Athen. AU, p. 231 c. C’est ce que fait aussi observer Millin, Minéralogie 

homérique, p. 169. 
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borne pas à la description des objets. A Pylos, l’ouvrier 
qui travaille l’or (ypu<7o-/_doç), mandé par Nestor, vient por¬ 
tant dans ses mains les instruments de son art, l’enclume, 
le marteau, la tenaille ; le roi lui donne de l’or qu’il ap¬ 
plique autour des cornes d’une génisse destinée au sacri- 
lice3. Ces outils, cette opération qui consiste à envelopper 
les cornes de la victime, probablement d’une feuille d’or 
battu, ce sont bien ceux de l’art primitif; et il n’est pas 
nécessaire d'en supposer d’autres dans les endroits nom¬ 
breux où il est question de meubles recouverts d’or ou 
d’argent par la main de celui qui les a construits, ou 
même d’or superposé à de l’argent. Des pièces d’une 
exécution plus difficile, comme le bouclier d’Achille et 
les autres chefs-d’œuvre attribués à l’industrie de Vulcain, 
paraissent avoir été imaginés d’après les types que four¬ 
nissait l’Orient4. Peut-être, pour achever les ouvrages qui 
leur avaient servi de modèle, des moyens plus perfection¬ 
nés avaient-ils été nécessaires; mais Homère ne paraît pas 
en avoir connu d’autres5 que le battage et l’étirage de l'or 
au marteau, le placage et le repoussé, le découpage et l’as¬ 
semblage mécanique sans soudure. 

Sans entrer dans aucun détail au sujet de ces procédés, 
qui seront expliqués ailleurs, ni énumérer la variété très- 
grande des objets ainsi fabriqués6, nous rappellerons 
quelques faits qui semblent bien témoigner de l’influence 
que les contrées riches en or de l'Asie eurent sur les com¬ 
mencements et les progrès de l’orfèvrerie de la Grèce : 
C’est à Samos, où l’on fut de bonne heure habile dans le 
travail de tous les métaux, que nous voyons surtout ces 
progrès s’accomplir, dans l’atelier des Théodoros7. Un 
artiste de ce nom est particulièrement célèbre : on citait 
de lui un cratère en argent de la contenance de 6Ü0 am¬ 
phores, qui fut consacré dans le temple de Delphes par 
Crésus; un autre cratère en or conservé dans les appar¬ 
tements des rois de Perse8 avec un platane et une vigne 
également en or, dont les fruits étaient imités en pierres 
précieuses ; ces ouvrages ne devaient pas être sans res¬ 
semblance avec d’autres dont, avant Crésus, les rois de 
Phrygie et de Lydie, Midas et Gygès, avaient fait présent 
il Apollon de Delphes, et ils n’étaient pas moins admirés9. 

Ce Théodoros vivait vers le milieu du vie siècle av. J.-C. ; 
mais dès le vin0, il Samos, les hommes aussi bien que les 
femmes portaient, suivant la mode asiatique, des boucles 
d’oreilles, des colliers et d’autres parures en or. Comment 
ne pas admettre qu’il y eût dès lors d’habiles orfèvres 
dans cette île, et dans toute l’Ionie, qui avait adopté les 
mêmes usages10? 

L’empreinte orientale est profondément marquée à 
l’origine dans les ouvrages en or trouvés, non-seulement 
en Asie et dans les îles voisines11, mais dans la Grèce 
même12 et en Italie, particulièrement en Étrurie. Et 
c’est sans doute parce qu’ils possédaient les traditions 
d’une industrie déjcà perfectionnée, que les orfèvres de 

3 Odyss. IU,42bets.; et aussi Iliad. X, 294. — ?> Yoy.à ce sujet, Boulé, Hist.del'art 

ÿrec avant Përiclès, p. 357 ; Brunn, Lie Iiunst bei Homer (Abhandl. d. bayer. 

Alcad.), 1 SCS, p. 7 et s.; Biedenauer, Handwerlc in homer. Zeiten, p. 119 et s. 

— 5 Quatremère de Quincy, Jupiter Olympien, 2e et 3e partie; O. Millier, Handb. d. 

Archüol. § 59; Biedenauer, l. I. — 6 Vov. aurum, caelatura et les articles spéciaux 

relatifs aux bijoux et autres objets en or. —10. Miiller, Handb. § 60 ; Brunn, 

Geschichte der griech. Künstln-, T, p. 29, 31 et s.; Urlichs, in Rhein. Muséum, t. x', 

1856, p. 1 et s.; Bursian, in Jahns Jahrb. 1856, I, p. 599; Overbcck, Geschichte 

i. griech. PlastUc, p. 76 et s. — 8 Hcrod. VII, 27 ; Plin. Hist. nat. XXXIII, 15 ; Athen. 

Xll, p. 514 à 539. — 9 Herod. I, 14, 51 et 92 ; V, 36 ; VIII, 35. — 1» Athen.’XII, p. 

525 e; Alcman. Frag. 30 (39 Bcrgk); Thuc. I, 6; Xenoph. Anab. III, 1,31; Dio 

Chrys. XXXII, 3 ; Lucian. Liai, meretr. VII, 1. — U Vov. particulièrement sur les 

bijoux trouvés à amiros dans l’ile de Rhodes, Rev. archéol. 1861, 2? part p 470 
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ces pays atteignirent presque du premier coup h une habi¬ 
leté qui n’a pas été dépassée. Un de leurs modernes suc¬ 
cesseurs, le plus compétent pour les juger, s’est exprimé 
à ce sujet en des termes qui méritent d’être rapportés13 : 
« Nous voyons, dit-il, sortir aujourd’hui des nécropoles 
oubliées de l’Étrurie ou de la Grèce, l’or travaillé avec 
une perfection que tous les raffinements de notre civili¬ 
sation non-seulement ne peuvent imiter, mais dont ils 
ne sauraient même expliquer théoriquement la méthode. 
Il semble que les Grecs et les Étrusques aient reçu pour 
ainsi dire dans son entier et à son plus haut degré de 
perfection l’ensemble des connaissances pratiques à 
l’aide desquelles les plus anciens peuples de l'Orient tra¬ 
vaillaient les métaux précieux. » 

Cependant l’art de l’orfévre ne resta pas en Grèce, non 
plus qu’en Étrurie, tributaire de l’Asie. Parmi les ou- 
vages en or qui nous restent de l’antiquité, il en est assez 
qui appartiennent en propre à ces pays pour nous mettre 
à même de juger la part qui revient à leurs artistes. Quoi¬ 
que de rares bijoux, dispersés dans les collections, quel¬ 
ques pièces d’ornement, des vases en petit nombre, 
soient, même si l’on y ajoute l’argenterie dont le travail 
appartient au même art, de bien faibles débris de la ri¬ 
chesse que nous révèlent les descriptions des auteurs, il 
est facile devoir d’après ces exemples14 comment les Grecs 
transformèrent ce qu’ils avaient reçu : en ceci comme en 
d’autres choses c’est parle goût qu’ils furent originaux. 

11 suffirait de rappeler pour la Grèce en général combien, 
dans l’antiquité de même que dans notre moyen âge, l’art 
de l’orfèvrerie fut étroitement uni à celui de la statuaire, 

et que les plus fameux chefs-d’œuvre de Phidias, de Poly- 
clète et d’autres célèbres sculpteurs de la Grèce étaient des 
assemblages d’or et d’ivoire. Plusieurs d’entre eux, à côté 
des colosses qui ont fait leur plus grande gloire, ont exécuté 
en or, dans de petites dimensions, des ouvrages également 
vantés comme des merveilles [caelatura, sculptura]. A 
Athènes, au temps de sa plus grande prospérité, le travail 
de l’or tenait une place considérable. Plutarque15 nomme des 
orfèvres parmi les artistes et artisans de tout genre occupés 
par Périclès. Démosthène, dans son plaidoyer contre Mi- 
dias16, appelle en témoignage l’orfévre qui préparait la cou¬ 
ronne d’or et les costumes du chœur qu’il s’était chargé 
d’équiper : cet orfèvre avait vu sa boutique (^puffo/oeTov), 
située sur l’Agora, violemment envahie. C’étaient des ou¬ 
vriers d’Athènes,citoyens,métèques ou esclaves [artifices!, 
qui fabriquaient les couronnes d’ordonnées en récompense 
par des décrets publics [corona], et sans doute aussi les 
Victoires, les vases et la plupart des objets d’or et d’argent 
si nombreux dans le trésor du Parthénon17, les bijoux 
dont les femmes, les jeunes filles surtout, séparaient18, ou 
les pièces de vaisselle d’or et d’argent que possédaient les 
familles aisées19 [aurum, argentum]. Platon évaluait à 50 mi¬ 
nes ce que Deinomaché, la mère d’Alcibiade, possédait 

— I- Yoy. à l’art, inaüris, des boucles d’oreilles trouvées à Mégare ; cf. F. Lenormaut. 

Premières civilisations, U, p. 383. — 13 A. Castellani, Mém. lu à l'Acad. des inscr. 

le 20 déc. 1860. — l’» Vov. principalement Arneth, Gold und Silbermonum. des Anti/c. 

Cabinets in Wien, 1850; Antiq. du Bosphore cimmèrien au musée de l’Ermitage : 

Dubois de Montpéreux, Voyage au Caucase, pl. xx et s.; Comptes rendus de la Com- 

miss.arçh. de St-Pétersb., Atlas; Catalog. des bijoux du musée Napol.III, Paris, 

1862 ; Chabouillet, Calai, des camées et antiques de la Bibliothèque imp. Paris, 1858 ; 

Gerhard et Panofka, Neapels anti/ce Bildwerke, p. 436 et s.; O. Miiller, Handbuch d. 

Archüol. g 311 ; Marquardt, /fera. Privatalterth. II, p. 289, et les ouvrages indiqués 

à la note 33 pour les Étrusques. — 1 $ Pericl. 12 : yp.aoü p.aXaxvxpt;. — 16 C. Mid. 22. 

— U Voy. NichaëWs, Ler Partheuon, Leipz. 1871, p. 288 et s., où sont résumés les travaux 
antérieurs. — 18 Aristoph. Au. 670 ; Lys. 408 ; Aelian. Hist. var. I, 18. — 19 Plaute 

( Tria. Il, 1, 252) parle d'un esclave (auri custos), préposé à la garde des objets en or. 
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d'or pour sa parure ; Démosthène, à la même somme (ce 
qui faisait peu près le septième de tout son héritage), 
celui qui appartenait à sa propre mère, en y ajoutant les 
vases a boire-0. La possession de mines d’argent dans 
l’Àttique même dut contribuer ;\ développer à Athènes 
l’industrie de ceux qui travaillaient les métaux précieux. 

11 est permis de croire que dans les autres villes grecques 
renommées pour le travail des métaux, telles que Corinthe, 
Délos, Sicyone, Égine, etc.,il y eut aussi d’habiles orfèvres. 
Toutes envoyaient aux principaux sanctuaires des cou¬ 
ronnes, des cratères, des ustensiles sacrés et quelquefois 
des statues d’or ou dorées [DONARiAj.Dèsle milieu du vu0 siè¬ 

cle, Cypsélus, tyran de Corinthe(ou sonfilsPériandre), avait 
consacré dans l’Heraeum d’Olympie une image colossale de 
Jupiter, faite en or battu au marteau 41. Le coffre célèbre 
qui portait le nom de Cypsélus était orné de figures appli¬ 
quées d’or et d’ivoire23. Sicyone fut longtemps le foyer de 
toutes les industries qui mettent en œuvre les métaux23. 
Sparte eut aussi, au moins parmi ses périèques, des artistes 
habiles au travail de l’or 24. Peut-être les premiers, ceux, 
par exemple, qui exécutèrent la statue d’Apollon à Amyclée 
avec l’or envoyé par Crœsus23, étaient-ils venus de Chios, de 
Samos ou de Magnésie : Bathyclès était Magnésien ; mais 
Dontas fit, pour le trésor des Mégariens à Olympie, des 
sculptures en bois de cèdre rehaussé d’or, et pour celui des 
Épidamniens des statues d’or et d'ivoire26. Ces ouvrages ap¬ 
partiennent au temps où Sparte affectait le dédain des mé¬ 
taux précieux : aussi avaient-ils une destination religieuse; 
mais, comme on sait, le luxe ne lui demeura pas toujours 
étranger, et même on vit par la suite un Lacédémonien, 
Callicratès, devenu célèbre par l’adresse avec laquelle il 
ciselait des objets de fantaisie, vrais joujoux dont le prin¬ 
cipal mérite consistait dans leur extraordinaire petitesse27. 
Des vases d’or, désignés sous le nom de laconiens, figurent, 
à côté d’autres ciselés à Corinthe28, dans la pompe ba¬ 
chique de Ptolémée Philadelphe, dont la description 
montre par un exemple frappant la profusion des œuvres 

d’orfèvrerie à la cour des successeurs d’Alexandre29. 
C’est par la Grande-Grèce que l’influence hellénique pé¬ 

nétra en Italie. Il suffit de rappeler avec quel art exquis 
furent gravées les monnaies des villes grecques de l’Italie 
méridionale et de la Sicile, et la quantité de chefs-d’œuvre 
d’orfèvrerie qui s’y trouvaient encore après la conquête 
des Romains 30, pour faire comprendre quelle impor¬ 
tance cet art dut longtemps y avoir et combien furent 
nombreux les artistes qui s’y employaient. Plusieurs , 
et non des moins renommés, vécurent encore à la fin de 
la république romaine et dans les premiers temps de 

l’empire31. 
Mais avant même que les modèles de cet art eussent pu 

pénétrer dans l’Italie centrale, les Étrusques y étaient 
passés maîtres. Leurs productions furent recherchées dans 

20 Plat. Alcib. I, p. 123 c ; Dem. C.Aphob. I, 13; cf. C.Spud. 27. —21 Suid. et Phot. 

Kutj/tXiiav 4vàew«; Strab. VIII,p. 353 et378 ; Paus. V. 2, 3 ; Diog. Laert. I, 96.- 22 Pans. 

V 17 5 et s. — 23 Hist. nat. XXXVI, 4,9 : « Quae diu fuit officinarum omnium metal- 

lorum patria. » — 24 O. Millier, Dorier, II, p. 24,2* édit. ; cf. Grote, Hist. de la Grèce, 

t III p* 287 et s. de la trad. franc. — 23 Herod. I, 69. — 26 Paus. V, 17, 1 ; 3 I, 19, 

,‘2> _! n plin. Hist. nat. VII, 21,85 ; XXXVI, 4, 43 ; Aelian. Var. hist. I, 17 ; Athen. 

XI p. 782 b ; Plut. Adv. stoîc. XLIV, 5 ; Bekker, Anecd.gr. II, p. 651,30.— 28 Athen. 

Y ’29 p_ 199 e. — 29 Athen. I. I. et 22, 23, 194, 195, voy. aussi IV, 29, 147 ; Tit. Liv. 

XXXV 23; XL1I, 6; XXXVII, 59; Plut. Anton. 28; BOckh, Corp. insc. gr. 2852. 

— 30Cic. In Verr. IV, 1, 21, 46; 24, 54 et passim; voy. aussi Thuc. VI, 46.— 31 Plin. 

Hist. nat. XXXIII, 156. — 32 Athen. I, p. 288; XV, 700 c. — 33 Voy. principalement 

O. Millier, Etrüsker, II, 253 ; Id. Handb. d. Arch., § 173 ; Grill, Monum,di Cere an- 

ica, Rome' 1841. Abeken, Mittelitalien cor rôm. Herrschaft, Stuttg. et Tiibing. 1843, 

la Grèce même, au temps des Myron, des Mentor et des 
Mys32. Tous les procédés de l’orfèvrerie et de la bijouterie 
paraissent leur avoir été familiers et ils en possédaient, 
comme on l'a déjà dit, qui sont restés jusqu’à présent 
inimitables. Les témoignages que nous ont laissés les an¬ 
ciens à cet égard ont été confirmés par la découverte d’un 
grand nombre d’objets en or dans les nécropoles de l’É- 
trurie33. Le goût de ce peuple pour les bijoux de toute es¬ 
pèce nous est, en outre, attesté par beaucoup de monu¬ 
ments représentant des femmes ou même des hommes qui 
en sont chargés avec profusion. 

Il communiqua ce goût aux peuples plus pauvres qui 
l’entouraient, aux durs Sabins et à Rome naissante34. Les 
Romains prirent des Étrusques la coutume de déposer 
dans les tombeaux des objets d’or, et il fallut en réprimer 
l’abus par la loi des Douze-Tables. Ils reçurent d’eux aussi 
l’usage des couronnes d’or (coronae etruscac) et des autres 
ornements du triomphe [corona, triumpiius], des bulles 
d’or [bulla] portées par les jeunes garçons, des anneaux 
d’or [anulus] et probablement des bracelets, des colliers 
et des autres bijoux qui furent portés par les Romaines dès 
un temps fort ancien et auxquels elles ne renoncèrent plus 
désormais. Dans les plus grandes calamités des guerres 
puniques, quand chacun dut porter au trésor public l’or 
et l’argent qu’il possédait, les sénateurs réservèrent l’an¬ 
neau d’or pour eux-mêmes, la bulle pour leurs enfants et 
une once d’or pour la parure de leurs femmes et de leurs 
filles 33. Ce luxe s’accrut graduellement à mesure que la 
conquête rendit les Romains maîtres de nouveaux pays et 
de nouvelles richesses. Les prescriptions de la loi Oppia 

(215 av. J.-C.), qui interdisait aux femmes d'avoir sur 
elles plus d’une demi-once d’or, en suspendit à peine les 
progrès pendant quelques années. Il n’eut plus de bornes 
dès la fin de la république et grandit encore sous les em¬ 
pereurs. On vit l'or et l’argent employés dans la parure, 
la vaisselle 36 et l’ameublement ; servant à la décoration 
intérieure des appartements et même au revêtement des 
murailles et des toits ; rehaussant l’éclat des tissus ou en 
formant la trame [vestis, mantele, tares] ; ornant les ar¬ 
mes et l’équipement des soldats, les chars, les harnais des 
chevaux, etc. [aurum, argentum]. 

Quels étaient les ouvriers qui travaillaient pour suffire 
aux besoins de ce luxe? On les trouve désignés dans les 
textes et les inscriptions non-seulement par les dénomi¬ 
nations générales de aurifices, de ciurarii et argentarii 

fabri, mais par d’autres encore qui précisent davantage 
le genre de travail auquel l’un ou l’autre était plus 
particulièrement adonné, depuis le batteur d’or, brac- 

tearius ou bracteator (TtExaÀoupyoc, 7iîTa^o7rotdç), qui le rédui¬ 
sait en feuilles 37 [bractea] propres à l’ornement ou à 

la dorure, jusqu’au sertisseur qui montait en or les 
pierres précieuses 3S. Un bas-relief du musée du Vati- 

p. 374, 392 et s. ; Dennis, Cities and cerneteries of Etruria, Lond. 1848, index ; Micali, 

Monum. ined. a illustraz. d. ant. popoli italiani, Firenze, 1844; Museo etr. Grego- 

riano. Rome, 1842, I, pl. lxxvi et s ; Catalog. des bijoux du musée Napol. III, Paris, 

1862; X. Desvergers, l’Étrurie et les Étrusques, Paris, 1862,1.1, p. 311, atlas, et 1 ellé- 

pertoire des Annal, de l'Instit. arc/iéol. de Home. — 34 Dion. Hal. Il, 38 ; cf. III, 41 ; 

Ampère, L‘hist. rom. à Home, I, p. 386.—3ô Tit. Liv. XXVI, 36. — 36 Les empereurs seuls 

toutefois eurent de la vaisselle de table en or depuis Tibère jusqu’à Aurélien, qui en 

permit l’usage aux particuliers : Tac. Ann. II, 33 ; Vopisc. Aurelian. 16. — 37 Doni, 

VIII, 19, et IX, 1; Visconti, Op. varie, I, p. 76, 5; Gruter, 1074, 12 ; Orelli, 4067, 

4153 ; Plin. XXXIII, 19, 3 ; Lucian. Philops. 19 ; Amm. Marc. XIV, 6, 8 ; XVII, 4,15; 

Firmic. Mat. IV, 15 ; VIII, 16 et 26 ; Sid. Apoll. Epist. II, 10 ; VIII, 8 et interp. ; 

O. Jahn, in Berichte der Sachs. Gesellsch. 1862, p. 807. — 38 Hieronvm. In Jerem. 

V, 24 : «.înclusor auri et gemmarum. 
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can 39, au-dessous duquel on lit l’inscription avrifex biivt- 

tiai’, représente (fig. 659) un batteur d’or occupé à amin¬ 

cir une feuille d’or 
sur une enclume, à 

l’aide d’un maillet; 
auprès de lui on 
voit une pile de lin¬ 
gots , des balances 
sont suspendues au- 
dessus de sa tète. 
On retrouve , les ba¬ 
lances (fig.660) sur le 
tombeau d’un esclave 
nommé Hilarus que 
son inscription ne dé¬ 
signe que sous l’ap¬ 
pellation générale 
d'aurifex 40 ; mais le 
compas et le burin 
placés à côté, avec 

des lingots,indiquent 
les travaux plus fins 
de la ciselure ou de 

la bijouterie. Dans une peinture de Pompéi, qui repré¬ 
sente rhctis chez A ulcain 41 et dont un morceau est ici re- 

Flj>. Geo- Emblèmes gravés sur le tombeau d'un orfèvre. 

produit (fig. 661), on voit un ouvrier travaillant à l’aide d'un 
ciselet, à 1 ornement d’un casque; auprès de lui, avec des 

F’S* 661. Ouvrier ciselant des ornements dorés. 

marteaux de différentes formes, sont les autres pièces de 

39 Gall. delle Statue, n. 262; Serkhte d. Sachs. Gesellsch. 1862, pl. vu, 2. 

Ainaduzzi, Anecd. litt. I, p. 476, 139; O. Jahn, Specimen epigpraph. Kicl, 

18ol, p. 80. 41 Helbig, Wandgemàlde der verschütt. Stàdte, n. 1318 c, 

pl. WH. — 42 c. insc. gr. I, 124; Treb. Poil. Claud. 14, 5; O. Muller, Handb. 

' ' Arch• § 311> 3- ~ 43 Orelli, 1614, 4067, 4201 ; Firm. Mat. 4, 15; Cod. Just. X, 

6r, 1. On trouve aussi 1 expression aura inluminare dans les inscriptions: Orelli 

MOd; Le Bas, Voyage arch. (Syrie), 1881; Henzen, 6140; L. Renier, Insc. de 

(jène, 1891. ff Panofka, Bilder anti/c. Lebens, pl. vin, 7; cf. Y11I, G; Ü. 

Jahn, l. c.; Mariette, Pierres gravées; Caylus, liée, de trois cents têtes 224- 

Grivaud de la Vincclle, Arts et métiers, 63. - 48 Cic. In Yen-, IV, 24, 54-’ Die! 

XIX, 5, 202; XXXIV, 2, 39; XLIV, 7, 61, pr.; Spon, Mise. ant. erud. p. 66; Marini, 

I armure d or d’Achille. Si l’on ne fabriquait pas, dans la 
iéalité, des armes d’or, on en faisait qui étaient dorées, in- 
ci ustées d or42 ou damasquinées : c’était l’ouvrage de la 
ciiat soGRAPiiiA.Pour I explication de ce mot,pour l’industrie 
des barbaricarii et pour toutes les dénominations qui s’ap¬ 
pliquent a quelque partie, non de 1 orfèvrerie seulement, 
mais du travail des métaux en général, tels que ceux du 
fondeur (fuso?• et statuanus), du modeleur (figvrator), du 

sculpteur, du graveur, du ciseleur, du brunisseur {scalptor, 

cnelator, crustarius, anaglyptarius, excuser, Iritor, samiator), 
etc., nous renvoyons aux articles spéciaux [caelatura, 
sculptura, statüaria ars]. Les doreurs s’appelaient deau- 

r a tores ou inauratores 43 ; les fabricants 
de vases, vusculani. On voit (fig. 662) 
sur une pierre gravée44, un de ces 
derniers occupé à ciseler l’anse d’un cra¬ 
tère; d’autres pierres représentent, à 
ce qu’il semble, des sujets semblables, il 

est toutefois malaisé de distinguer dans Fig. 66î. 0rfévre. 
les images qui y sont gravées si c’est à 
un ouvrage de métal ou de marbre que l’ouvrier donne ses 
soins. Quant au nom même de vascularius, il n’est pas moins 
difficile, le plus souvent, de deviner, dans les textes ou les 
inscriptions40, s’il s’applique à celui qui fabriquait des 
vases ou à celui qui les faisait faire et qui les vendait. Ce 
dernier est quelquefois plus clairement désigné sous le 
nom de negotiator vascularius46 [negotiatûr]. 

II est probable que de bonne heure les banquiers [argen- 
tarii], détenteurs des métaux précieux, en fournirent à 
la fabrication ou se firent eux-mêmes entrepreneurs, en 
faisant travailler des ouvriers libres ou surtout esclaves. 
Il y avait, il est vrai, à Rome, des orfèvres libres et ci¬ 
toyens : ils formaient un corps de métier dont l’existence 
îemontait jusqu au temps des rois, et on peut encore en 
constater 1 existence sous l’empire47. Leurs boutiques (of- 

ftetnae, tabernae) paraissent avoir été groupées dans le voisi¬ 
nage du Forum et de la voie Sacrée et autour de la basi- 

lica argentana ,s. Il y avait, à côté de ces artisans romains, 
soit a Itome, soit dans les villes de l’Italie et des pro- 
v inces, des étrangers exerçant la même profession49 ; mais, 
citoyens ou étrangers, ils étaient en général misérables50, 
faute d un capital considérable qui leur eût été d’abord 
nécessaire et sans lequel leur industrie ne pouvait rester 
lucrative tandis que le luxe s’accroissait avec la richesse : 
c est ce qu on peut induire non-seulement de la valeur de 
1 or et de 1 argent et de l’élévation des prix en général, 

mais plus particulièrement du prix qu’on donnait des ou¬ 
vrages des ciseleurs fameux [argentum] ou même d’un 
modèle en plâtre destiné à être reproduit en métal31. Les 
grands propriétaires, les grands trafiquants et leurs affran¬ 
chis se trouvèrent seuls en possession d’un tel capital. 
Les artisans libres ne purent lutter que bien inégalement 
contre la concurrence ruineuse des esclaves qui travail¬ 
laient dans les ateliers des empereurs ou des riches parti- 

7î «M™!' 2i9; Gl'Uter’ p- 643’ 4*5, 6; Orelli-Henzen, 4147, 7217, 

“7^^ llC B°1SSieU’ IllSCr- de L’J°n> P- 199 ; O. Jahn, l. c. 
_48 Grutcr 638% rU er’ P< 258> 7’ 63S> 9 ; Doilati, P- 225, 2; Marini, L l. 

G.uter, 638, 7 ; Mommsen, Insc. r. neap. 6852 ; Henzen 218 • Marini / / . „r 

“;**•,*’ »*“ p. >«•- <• im 
4144 Mommsen, Insc. r. nean tan 07s< . n ■ 

’ , , 1 oSU> 37S4i C. vise. lat. IV, 710; VII. 265- C insr 

rjr —• ™“~. 41.- .. ai ri nL , 
; °fC ,/• ta 'Cr',0S a,que il,am omnem fcecem civitatum » ; Dion. Hal ,/ o8 . 
Nauclet, Mera. de VAcad. desinser. N. s.,. XIII. ,» partie. - 5. Le modèle en pi 
(1 uii cratère fut pavé un talent fs sen r l 

eullus (p|in. XXX, 45). P Arcésilaus» ^ 
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Fig- 663. Trousse de toi 

lette. 
Fig. 664. 

Cure-oreille. 

culiers ou qui faisaient partie de leur domesticité52 [ar¬ 
tifices, servi]. E. Saglio. 

AURIGA, aurigator, aurigarius ('Hviôÿjoç) — Cocher, 
conducteur de char [currus, véhicula, circus]. 

AURISCALPIUM (SItoy^u^î;).— Cure-oreille1, et aussi 
sonde de chirurgien pour l'oreille s. On possède encore 
dans les collections un assez grand nombre de 
ces petits instruments en os, en ivoire, en ar- ' 
gent ou en or ; le côté opposé à la sonde est 

ordinairement terminé par une pointe pouvant 
servir de cure-dents ou de cure-ongles. Quel¬ 
ques-uns ont été confondus avec des styles 
[stylus], mais leur emploi ne peut être douteux 
lorsqu'on les rencontre réunis à d’autres objets 
servant à la toilette, comme dans une ciste du 

musée étrusque du Vati¬ 
can ®, ou même formant une 
petite trousse, comme celle4 
qu’on voit (flg. 663). Aux 
exemples que nous venons 
de citer, appartenant, l’un 
à l’Italie ancienne, l'autre à 
un établissement romain de 
l’empire5, nous en joindrons 

un troisième (flg. 664) purement grec, trouvé en Crimée6; 
il est en or et très-élégant, et peut avoir été fabriqué au 

IVe siècle av. J.-C. E. Saglio. 

AURORA (Hwç), l’Aurore. — I. Fille d’Hypérion et de 

Theia ou d’Eury- 
pbaessa1 ou de 
Pallas 2, sœur 
d’Hélios et de Sé- 

léné3, c’est-à dire 
du Soleil et de la 
Lune , l’Aurore 
personniüait les 

roses clartés du 
matin : aussi Ho¬ 

mère la nomme- 
t-il la déesse aux 

doigts de rose (£o- 
ôoSaxruXo; ’Hioç) 4. 

Chaque matin, 

quittant la cou¬ 
che de Tithon, 
son époux, et 
montée sur un char traîné par deux chevaux rapides, dont 
les noms, Lampus et Phaéton (de Xap/rcw et Ww), rappe¬ 
laient l’idée d’éclat et de lumière, l’Aurore sortait de 
l’Océan et s’élevait dans les airs, précédant Hélios dans sa 

course à travers le ciel5. Les anciens poètes grecs ne vi¬ 
rent point en elle seulement la déesse de l’heure matinale : 
chez Homère, elle personnifie également le milieu du jour 
ou tout simplement le jour6. Les tragiques donnèrent le 
nom d’Héméra à l’Aurore. Un des personnages de la tra¬ 
gédie des Perses7 désigne l’Aurore par ces mots : XsuxÔTtwXo; 
'llpipoc, le Jour aux chevaux blancs. Dans Hésiode8, Hé- 
méra n’est pas sœur du Soleil et de la Lune, mais fille de 
l’Érèbe et de la Nuit. 

L’Aurore nous est représentée comme une jeune et vive 
déesse, éprise de tout ce qui est comme elle jeune et vail¬ 
lant. On disait que Vénus, jalouse de ce qu’elle s’était 
donnée à Mars 9, l’avait rendue amoureuse des jeunes et 
beaux mortels qu’elle enleva : Orion, tils de la Terre10, 
Clitus, fils de Mantius11, Tithon, qu’elle transporta en 
Éthiopie et dont elle eut Memnon et Émathion12. En ob¬ 
tenant de Jupiter que Tithon fût immortel, elle n’avait 
point songé à demander que sa jeunesse fût également 
prolongée; Tithon, réduit par une vieillesse qui n’avait 
pas de terme à n’être plus que l’ombre de lui-même 13, 
fut changé en cigale par l’Aurore dégoûtée de ce triste 
époux n. Céphale 1S, qu’elle enleva sur le sommet de l’Hy- 
mette 16, la rendit mère de Phaéton 17. On disait aussi 
qu’elle avait enfanté avec Astrée les Étoiles et les Vents18. 

La tradition homérique représentait l’Aurore sur un 
char traîné par deux chevaux. Dans Virgile 19 nous la 
voyons tantôt sur un bige, tantôt sur un quadrige. D’au¬ 
tres nous montrent l’Aurore montée sur Pégase, présent 

de Jupiter ou 
l’attelant à son 
char20. E.Vlvet. 

IL Quoique les 
poètes romains 
n’aient fait que 
développeren ap¬ 
parence les idées 
que les Grecs s’é¬ 
taient faites de 
l’Aurore, ils ne 
s’écartaient pas, 
en les suivant, des 
traditions natio¬ 
nales. Celles des 
deux peuples 
avaient une ori¬ 
gine commune ; 

elles se confondent quand on remonte jusqu’à un passé 
lointain. C’est ce qu’indique l’étymologie des noms 
étrusque et sabin de l’Aurore21. D’anciens chants faisaient 
d’elle la fille du Soleil22, et, comme on le verra aussi, 

52 Bianchini, Caméra, p. 67, n. 220 ; Gruter, p. 31, 11 ; Orelli, 2785, 4146, 6 04 ; 

Henzen, 7352; Jahn, Specim. epigraph. p. 80; Cic. In Verr. 1Y, 24, 57; Schol. 

Juven. IX, 145.— BiblioOrapüie. Gori, Columbarium libertorum et seroorum Liviae, 

Flor. 1727, n" 114 et s ; Quatremère de Quincv, Le Jupiter Olympien, Paris, 1815, 

2* et 3e parties ; Ottfried Millier, Handbuch der Archàologie der Kunst, §§ 38 et 

suiv. 71, 307, 311, 3* édit., Breslau, 1848; Abeken, Miltelitalien vor den Zcitcn 

rômisch. Herrschaft, Stuttg. et Tiibing. 1843, p. 374 et s. ; Arneth, Gold uad 

Silbermonumente des Antiken Cabinets in Wien, 1850 ; IÂrause, Angeiologie, Halle, 

1854, p. 47-100 ; Brunn, Gescliichte der griech. Künstler, Stuttg. 185/, p. 397 ; O. Jahn, 

iti Berichte der Sàchsischm Gesellschaft der Wissenschaften (philol. hist. Classe!, 

1862; Marquardt, IlOmische Privatalterthümer, II, p 285,290, Leipe. 1867; ISiich- 

sénschütz, Besitz un lErwerb im griech. Alterthume, p. 232 et s., Halle, 1869; Id.lhe 

Hauptstdtten des Geüierb/leisses im Alterthume, c. îv, Leipz. 1869 ; H. Blumner, Die 

gewerbliche Thatiglceitde'rVôlkerdesklassischenAUerthums, Leipz-1869; Riedenauer, 

HandwerkundHanduierker in den homerischenZeiten, p. 117 etsuiv. Erlangen, 18,3. 

ABRISCAUPIUM. 1 Mart. XIV, 23. — 2 Scribon. CompOs. 230. — 3 Mon. d. 

Inst. arch. 1855, pi. x,m; - * MïttheUüng. d. Antig. Gesellsch. in Zilrich, XV; pb xt, 

32._5 Yoy. aussi Caylus, Bec. d!antig. t. VI, pl. exxx, 5; Boldetti, Osserv. sopra 

i cimiteri, VI, p. 511. — 6 Antig. du Bosphore au musée de l’Ermitage, pl. xxx,8ct 9. 

AURORA. 1 Hesiod. Theog. 371.— 2 Ovid. Met. IX, 420; Fast. IV, 373. - »Hom. 

Hymn. in Sol. 6 ; Hesiod. I. c. — 4 Hom. II. I, 477 et Schol. — 5 Hom. Od. 

V, 1 ; XXI11, 243 ; II- XI, 1 ; II, 48 ; Virg. Aen. IV, 129 ; Georg. I, 446 ; Hom. II. in 

Merc. 184. — «Hom. II. V, 390 ; VII,458; X, 144 ; Od. X, 190 ; XIII, 794; XIX, 571 ; 

Strab. p. 455 ; Paus.1,3,1. — 7 Aeschvl. Pers. 423; cf. Eurip. Troad. 848. —8 Theog. 

124; cf. 748. — 9 Apollod. I, 4. — 10 Hom. Od. V, 121. — 11 Hom. Od. XV, 250. 
— 12 Hes. Theog. 984; Apollod. III, 124. — 13 Hom. Hymn. in Ven. IV, 218-238 ; 

— 14 Serv. Ad Georg. I, 447. — 16 Hes. Theog. 984. — 15 Ovid. Met. VII, 703. 

— 17 Apollod. III, 143 ; Paus. I, 3, 1.—18 Hes. Theog. 378 ; cf. Theophr. De vent. 

15. _ 19 Aen. VI, 535 ; VII, 26 ; XII,77 ; Lycophr. 16. — 20 Eurip. Orest. 1004 et 

Schol. ; Schol. Ad Iliad. VI, 155 ; Lycophr. 15 et Sch. ; Etym. M. ’ALiiiov ; Eust. Ad II. 

p. 826, 24._21 Usil, ausel, dérivant comme ILL du sanscrit us h ; Pott, Etym. 

Forsch. I, p. 138 ; Curtius, Gr. Etym. I, 367 ; Ar. Fabretti, Glossar. ital. col. 2017 

Hesych. ’AwilXos ‘Eci>; Irai Tujîpïjvüv : cf. Forchammer, Hellenika, p. 82 ; Max Muller, 

Mythol. conïpar. p. 52, 60, 62. trad. G. Perrot. — 22 Fcst. p. 193 Lind. 
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les monuments où elle est figurée, qui appartiennent à 
l’Italie, ne diffèrent par rien d’essentiel de ceux qui ont 

une origine purement hellénique. 
On ne trouve chez les Grecs ni chez les Romains au¬ 

cune trace, sinon très-douteuse 21, d’un culte de l’Aurore. 
Divinisée comme le furent à l’origine tant de phénomènes 
naturels, la brillante apparition qui précède le lever du 
soleil fut d’abord séparée de celui-ci, et sa personnifica¬ 
tion fut de bonne heure très-complète ; si bien que les plus 
anciens poètes n’ont pour ainsi dire rien laissé à ajouter 
à ceux qui sont venus après eux, et que les artistes à leur 
tour n’ont eu qu’à suivre les descriptions des poètes. 

Sur les vases peints, qui sont les plus anciens monu¬ 

musée de Berlin 27 ; un globe au-dessus delà tête de l’Au¬ 
rore indique seul la venue prochaine du Soleil encore sans 
rayons. Une remarquable composition (fig. G6G) décorant 
un cratère de la collection de Blacas 28 réunit les figures qui 
personnifient les épisodes successifs du lever du jour : le 

char du Soleil sort des 
flots de la mer, où se 
plongent les étoiles, re¬ 
présentées par de jeunes 
garçons ; Sélénô ou la 
Lune , sous les traits 
d'une femme voilée, s’é¬ 
loigne , portée par un 
cheval ; entre l’astre de la 
nuit et celui du jour, 
l’Aurore ailée poursuit 
Géphale sur le sommet 
des montagnes 29. 

D’assez nombreuses 

peintures de vases 30 
offrent l’image de la 

déesse s’efforçant d’atteindre Céphale, Orion, Tithon ou 
Clitus; d’autres, plus rares, la montrent puisant de 
l’eau à une fontaine 31 ou la répandant en rosée sur la - 

i3 Ovid. Met. XIII, 588 ; Polemon. Frag.; Schoemann, Op. acad. II, p. 380, note. 

— Millin, Tombeaux de Canosa, pl. v ; Inghirami, Va si fittili, pl. cccxciv ; Gerhard. 

Lichtgoltheit. in Alcadem. Abhandlung. pl. vii, I ; Guigniaut, lîelig. de l’antiq. 

pl. cxlix >er, n° 555 b; O. Jahn, Vasensamml. in München, n. S49. — -5 Voy. aussi 

Monum. d. Inst. arch. II, 30-32 ; Annal. 1864, pl. S. — 26 Millin, Vases, I, 55 ; II, 37 ; 

Id. Galerie myth. pl. xxx, n° 93 ; clkix, n» G11 ; Guigniaut, Op. I. pl. i.xxxi, 

n° 335 ; lxxxviii, 335 a ; Gerhard, Op. I. pl. vi, 4 ; vu, 4 et 5 ; Monum. d. Inst. 

[V, 16. — 27 Gerhard, Lichtgottheiten, in Alcad. Abh. pl. vin, 3 ; ld. Trinkschalen, 

pl. vin, 2 ; Lenormant et De AVitte, Élite des monum. céram. t. II, pl. cxvii et aussi 

pl. cix et cxvii. — 28 Panofka, Mus. Blacas, pl. xvii ; R. Rochette, Monum. inéd. pl. 

lxxiii ; Élite céramogr. II, pl. exi cxn ; Gerhard, l. I. pl. v, 2; Welcker, Alte 

ments où nous trouvons l’Aurore représentée, on la voit 
conduisant un char attelé de deux ou de quatre chevaux, 

tantôt seule, tantôt précédant celui du Soleil, ou volant 
ou marchant devant les chevaux et les tenant par la 
bride. Un des plus beaux exemples est celui d'un vase 
trouvé à Canosa 2\ où l’Aurore est peinte debout sur son 
char, s’élevant au-dessus de la mer (fig. GG3) ; un génie 
ailé, au front rayonnant, Phosporos, l’étoile du matin, 
vole devant elle; le Soleil, qui dirige comme elle un qua¬ 
drige, la suit de près. L’Aurore n'est pas ordinairement 

figurée avec le nimbe entouré de rayons 25. Souvent elle 
est ailée 26 ; ou bien ce sont ses chevaux qui sont pourvus 
d’ailes, comme on le voit dans le fond d'une coupe du 

terre 3Î, tandis qu’elle vole à travers les airs (fig. 667). 
Nous avons déjà remarqué que les œuvres grecques 

représentant l’Aurore diffèrent peu de celles qui appar¬ 
tiennent en propre à l’Italie. On la voit sur les miroirs 

Fig. 668. L'Aurore sortant de l'Ocêau. 

étrusques conduisant son char 33 ou poursuivant Céphale 
et l’emportant dans ses bras Sur un vase trouvé et 
certainement aussi fabriqué en Etrurie, qui reproduit le 

Denhn. 111, pl. ix, p. 54. — 29 C'est là sans doute le vrai sens du nom Kéya.\o; ; 

selon d'autres il vient de xv£=a.;, et signifie l’obscurité : AA'clcker, 1.1. p. 55. — 3° Tisch- 

bein, Vases d'Hamilton, II, 61 ; Guigniaut, pl. lxxxviii, n° 335 a; O. Jahn, Arch. 

Beitrâge, p. 93; Gerhard, Auserles. Vasenbilder, III, 39 ; Roulez, Vases de Leyde, 

pl. vi ; Monum. d. Inst. arch. 1840, pl. xxm. — 5* Heydemann, Griech. Vasenb. 

1870, pl. v, 2. — 32 La lig. 664, d’après un vase du Louvre : Millingen, Uned. 

monum., pl. vi; Élite céram. II, pl. cvm A; Gerhard, l. I. pl. vin, 9. Voy. aussi 

lien, archéol. N. S. XVII, p. 351. — M R. Rochette, Monum. inéd. pl. lxxii A, I; 

Gerhard, Etr. Spiegel, pl. lxxiii ; Id. Akad. Abhandl. pl. vin, 2. — 3:* Gerhard, 

Etr. Spiegel, pl. clxxix, clxxx; Mus. etr. Gregor.l, 32; Mon. d. Inst. III, pl. xxm; 

Annal. XII, p. 149 ; Abekcn, Mittelitalien, pl. vii. 

Fig. 666. L’Aurore et Céphale. Le lever du jour. 
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même sujet85, elle a quatre ailes. La figure 668, d’après un 
bas-relief d'une urne en albâtre trouvée à Volterre86, la 
montre s élevant de la mer entre quatre chevaux qui sans 
doute sont ceux du Soleil. On peut en rapprocher un de¬ 
nier d argent de la famille Plautia 3T, au revers duquel 
1 Aurore s avance les ailes ouvertes, conduisant quatre 
chevaux fougueux (fig. 669) et tenant un rameau avec le¬ 

quel elle répand la rosée 
sur la terre 3S. On la voit 
aussi sur une monnaie 
d’Antioche frappée sous. 
Lucius Verus 39, un flam¬ 
beau allumé dans une 
main, de l’autre saisissant 

un cheval par la bride; un voile entoure sa tête comme 
une auréole. Telle à peu près encore elle figure, envelop¬ 
pée d’un voile et portant un flambeau, dans un groupe 
sculpté sur la cuirasse de la belle statue d’Auguste décou¬ 
verte il y a peu d’années et actuellement au Vatican 40 : 
Hersé vole à côté d’elle et verse la rosée, et toutes deux 

devancent le char de Phœbus. Comme sur d’autres mo¬ 
numents, l’Aurore et le Soleil levant sont destinés à 
rappeler ici des souvenirs glorieux de l’Orient M. On voit, 
en effet, au-dessous du groupe ici reproduit (fig. 670', 
Auguste recevant les enseignes reconquises sur les 
Parthes. 

On indiquera dans les articles spéciaux les monuments 
où l’Aurore est figurée à côté de memnon, de Tithon 
[tituonus] ou d’autres personnages. E. Saglio. 

AURUM (Xpuffoç), l’or. — La découverte et le travail de 
l’or remontent aux origines de la civilisation, bien qu’on 
ne croie plus aujourd’hui, comme le croyaient les an¬ 
ciens, que le premier âge fut un âge d’or‘. Les Egyptiens, 
les Chaldéens, les Babyloniens, les Lydiens, les Étrusques 
ont connu et travaillé Tor. Il fut longtemps rare en Grèce 
et ne paraît y être devenu vraiment abondant qu’aprèsles 

35 Au Louvre: cf. Helbig, Alloue mem. del. Inst. arch. 186a, p. 433, pl. xv. 

— 36 Inghirami, Monum. etr. I, 1, pl. vu ; Micali, l’Italia av. domin. d. Rom. 

pl. xxv ; Guigniaut, pl. clv, n. 589. — 37 Eckhel, Doclr. num. V, p. 275 ; VI, p. 442 ; 

lticcio, Med. di ont. fam. d. Roma, p. 134; Cavedoni, Saggio di osserv. suite med. di 

fam. rom. p. 112; Append. al Saggio, p. 144, et Ragguaglio dei ripostigli, p. 116 ; 

cf. Nuove mem. d. Inst. Arch. 1865, p. 52 ; Guigniaut, lxviii, 335 b; Cohen, Med. 

consul, pl. xxxm, Plautia 7 ; Panofka, Zur Erlclàr. des Plinius, p. la, fig. 8. Une 

pierre gravée du Musée britannique offre une représentation presque entièrement 

semblable. — 38 oie. De divin. I, 8; Ovid. Ad Liv. Aug. 282; Sil. I, 576. 

_39 Eckhel, Descr. num. Anlioch. pl. vu, 2; Gerhard, Abhandl. pl. vm, 7 ; Pa¬ 

nofka, l. I. p. 17, fig. 10.— Bull. d. Inst. 1860, p. 75 ; 1863, p. 175, 243 ; Mon.d. 

Inst. VIII, pl. lxxxiv ; Garrucci, Dissert, di var. argom. I, 6 ; Cavedoni, in Nuove 

mem. del. Inst. 1865, p. 52. — 41 Preller, Rom. Myth. p. 289, 2» éd.— Bibliogiupuie. 

O. Miiller, Handbuch der Archâologie, § 400, 3, 2e éd. 1848 ; Gerhard, Leber die 

Lichtgottheiten, in Abhandl. d. Berlin. Alcademie, 1838, ou Akadem. Abhandlungen, 

victoires d’Alexandre4. Athénée cite à l’appui de cette 
assertion des fables et quelques faits historiques. Ainsi, 
la fameuse brebis d’or dérobée par Thyeste à Alrée3, 
cette cause fatale de tant de tragédies, n’aurait été qu’une 
coupe d’argent au centre de laquelle une brebis d’or 
était figurée. Ce fut, dit-il encore, pour un collier d’or 
qu Ériphyle trahit son mari Dans les temps historiques 
les Lacédémoniens, ne pouvant trouver assez d’or en 
Grèce pour dorer une statue d’Apollon, durent en ache¬ 
ter de Crésus, roi de Lydie, et Hiéron Ier, tyran de Sy¬ 
racuse, voulant consacrer dans le temple de Delphes une 
A ictoire et un trépied d’or, ne trouva qu’à grand peine 
le métal nécessaire chez un Corinthien qui l’avait amassé 
par petites quantités5. Au temps de Philippe, père d’A¬ 
lexandre le Grand, l’or était encore assez rare en Macé¬ 
doine pour que ce prince prît le soin de cacher la nuit 
sous son oreiller une coupe d’or du poids de cinquante 
drachmes qu’il possédait6. On verra plus loin que l’or 
était cependant dès lors assez commun à Athènes. 11 
avait été de tout temps plus abondant en Asie. 

Il semble que l’imagination grecque s’animait à l’idée 
des trésors de l’Orient. L’or joue, avec l’orichalque [ori- 

ciialcum], un rôle important et mystérieux dans les an¬ 
ciennes fables. Il suffira de rappeler ce que raconte Héro¬ 
dote des trésors de l’Inde et de ces fourmis merveilleuses, 
plus grandes que des renards, qui soulevaient des sables 
d’or dans le désert1. Les légendes sur les griffons, gardiens 
de l’or, et les Arimaspes qui le leur dérobaient [arimaspi, 

grypiius], dans lepaysdesHyperboréens, nesontpasmoins 
fameuses 8. Le mythe de la toison d’or , symbole des 
richesses minérales de la Colehide9, se lie à la première 
grande expédition maritime des Grecs et ne marque pas 
dans leur histoire une date moins importante que celle 
de la guerre de Troie10 [argonautae, jason]. 

Des faits réels se cachent derrière ces légendes poé¬ 
tiques. Les Arimaspes à un seul œil devaient être les 
mineurs de l’Oural, qui transmettaient leurs métaux pré¬ 
cieux aux Argippéens, tribu d'un caractère sacré, à la¬ 
quelle semble avoir appartenu le privilège de fournir les 
chamans de leurs voisins de même race. Colomb trouva de 
même, chez certaines peuplades sauvages du nouveau 
monde, la recherche de l’or entourée de pratiques su¬ 
perstitieuses auxquelles lui-même aurait voulu, par un 
respect religieux pour les trésors cachés de la terre, voir 
se conformer les Espagnols11. Les Grecs des colonies mi- 
lésiennes recevaient l’or des Argippéens et des Issédons, 
autre peuple scythe, habitant de la Sibérie méridionale. Ces 
derniers tiraient l’or des gisements de l’Oural ou de l’Al¬ 
taï la. Une route tracée par les caravanes au nord du Pont- 
Euxin et de la mer Caspienne mettait ces pays en rapport 
avec la colonie milésienne d’Olbia, située à l’embou- 
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chure de l’IJypanis. A l’est du Pont-Euxin était la Col- 
ehide, terre classique de l’or dans l’antiquité, avec la¬ 
quelle la Grèce entretint très-anciennement des relations 

commerciales 13, et où se rendit l’expédition maritime 
partie d’Iolchos en Thessalie et conduite par Jason. Les 
torrents de ce pays roulaient, disait-on, des paillettes 
d’or que les habitants recueillaient à l’aide de vans 
percés de trous et de toisons longue laine : de là 
vint ce mythe d’une toison divine d’où l’or pendait en 
franges brillantes, si l’on adopte l’explication de Stra¬ 
bon14. L’Arménie avait la mine d’or de Sambana dans la 
Syspirilide, dont les habitants défendirent la possession 
contre les soldats d’Alexandre, qui voulaient s’en empa¬ 
rer15. Le sud avait également ses richesses minérales. On 
place dans l’Arabie méridionale 15 le mystérieux pays 
d’Ophir, où les Phéniciens allaient chercher de Cor qu’ils 
colportaient avec d’autres marchandises précieuses. Dio- 
dore de Sicile décrit une région aurifère au sud de l’É¬ 
gypte, entre les confins de l’Arabie et de l’Éthiopie17. 

Plus près de la Grèce étaient la Mysie18, la Phrygie et 
la Lydie, où se placent, avec la fable de Midas, les récits 
qu'on faisait du Pactole19 et des trésors de Crésus. Eu¬ 
ripide appelle riches en or les champs de la Lydie20. 

La Grèce pauvre en or, on l’a dit, en tira cependant une 
grande quantité de l'île de Siphnos, laquelle fut, pendant 
tout le vi° siècle av. J.-C., au nombre des plus impor¬ 
tantes communautés helléniques et possédait à Delphes 
un trésor remarquable par ses richesses votives 21. Ce qui 
dut contribuer davantage à répandre l’or en Grèce, ce fut 
l’ouverture de mines en Thrace, en Épire, dans quelques 
parties de la Thessalie22, et surtout en Macédoine : le mont 
Pangée fut exploité à partir du ve siècle ; toute la contrée 
au delà comme en deçà du Strymon jusqu’à la Péonie, 
recélait de l'or, et Strabon nous apprend que, de son 
temps, la charrue y rencontrait encore souvent des pé¬ 
pites23. L’ile de Thasos, l’ancienne Chrysè, possédait des 
mines d’or, dont l’exploitation avait été commencée, 
puis abandonnée par des colons phéniciens 24. 

L’Europe occidentale avait, d’autre part, ses mines 
d'or d’où les Romains, après les Phéniciens, tirèrent de 
grandes richesses. Toutes les parties de lTbérie étaient 
riches en mines, mais particulièrement la Turdétanie, où 
l’on trouvait l’or et d’autres métaux à l’état natif, dans 
des conditions toutes spéciales d’abondance et de pureté25. 
Pour ce qui est de l’or, on ne l’extrayait pas seulement 
des mines, mais aussi du lit des rivières et des sables 
aurifères. Il en était de même en Lusitanie26. Les ri¬ 
chesses de l’ihérie avaient excité l’enthousiasme de Posi- 
donius, à qui Strabon paraît avoir emprunté les détails 
qu’il nous donne sur ces mines célèbres. En Gaule, il y 
avait de nombreuses mines d’or dans le pays des Tecto- 
sages. On y conservait l'or en barre dans des étangs sacrés 
où les Romains le trouvèrent27. Mais les mines d’or les 
plus importantes de la Gaule étaient chez les Tarbelli, sur 

les bords du golfe Galatique; on l’y recueillait tantôt 
sous la forme de paillettes ou de pépites, tantôt sous 
celle de lames d’or, grosses comme le poing, qu’on ob¬ 
tenait en creusant des puits à une faible profondeur28. 
Comme, en général, tous les peuples barbares, les Gau¬ 
lois avaient le goût des bijoux d’or29. Les préfets romains 
faisaient frapperà Lugdunum de la monnaie d’or et d’ar¬ 
gent30. Dans la Gaule cisalpine, les Romains trouvèrent 
sur le territoire des Salasses des mines d’or dont ils 
eurent soin de s’emparer 31. Ils se rendirent maîtres éga¬ 
lement des gîtes aurifères découverts chez les Taurisques 
Noriques, aux environs d’Aquilée, et jusqu’en Helvélie, en 
Dacie, en Rretagne32. 

Pour le mode d’exploitation de ces mines et l’affinage 
de l’or, nous renvoyons à l’article metalla. L’or vierge 
s’appelait en grec /puardç aTiupoç, or sans feu33 ; celui qui 
avait passé par le feu était nommé /pucd; àTrscpOoç*\ Ce der¬ 
nier est Yaurum obryzum de Pline. 

II. Nousn’avonspas à parler ici de l’or monnayé 35; mais 
les Grecs ne possédaient pas l’or seulement sous cette 
forme : leurs bijoux et leur vaisselle d’or étaient pour 
eux une richesse dont ils pouvaient disposer au besoin, 
à l’exemple des rois d’Asie, qui conservaient dans leur 
trésor des pierreries, des bijoux et des étoffes précieuses. 
On en peut juger par ce que les historiens rapportent du 
trésor de Crésus 36. Les victoires de Cyrus le rendirent 
possesseur de 34,000 livres d’or, sans compter l’or tra¬ 
vaillé (aurnm factum), consistant en vases et en divers 
ouvrages précieux37. 

Dès le temps d Homère, il était d'usage de consacrer 
l’or aux dieux, de le suspendre aux autels38. On lit dans 
Hérodote l’énumération des offrandes faites par Crésus 
aux divers sanctuaires de la Grèce, particulièrement à 
celui de Delphes, et qui se conservaient dans les trésors 
des temples; offrandes consistant en lingots, statues, 
vases, armes, trépieds, colonnes. Dans un temple de la 
Grande-Grèce, voisin de Crotone, la richesse du temple 
avait pris la forme d’une colonne d’or massif. Cette co¬ 
lonne, qui représentait la somme des revenus tirés des 
troupeaux sacrés, rendit le temple aussi célèbre par sa 
richesse qu’il l’était par sa sainteté39. 

Les trésors des temples, les pieuses offrandes entas¬ 
sées dans les sanctuaires [thésaurus, donaria] faisaient 
ainsi partie de la richesse publique et formaient comme 
une réserve sacree à laquelle on pouvait avoir recours en 
des circonstances extrêmes, à la condition de remplacer 
plus tard ce qu’on avait pris par un poids égal. C’est 
peut-être en restitution des statues réduites en monnaies 
que l’orateur Lycurgue, lorsqu’il fut intendant du trésor, 
fit faire les Victoires d’or dont parlent Plutarque et Pau- 
sanias 40. Périclès, à la veille de l’invasion de l’Attique 
par les Péloponésiens, énumérant les ressources d'A¬ 
thènes, avait fait aussi entrer en ligne de compte, avec 
l’or et l’argent monnayés, les vases d’or contenus en si 
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grand nombre dans le trésor de l’acropole 41 et jusqu’aux 
ornements de la statue d'Athéné Parthénos, qu’on pourrait 
utiliser en cas de nécessité 4a. Le cas se présenta vers la 
fin de cette même guerre duPéloponèse : Athènes, épuisée 
de ressources, fit fondre un certain nombre de Victoires d'or 
pour frapper de la monnaie. Le fait, attesté par le sclio- 
liaste d’Aristophane, d’après Philochore, eut lieu sous 
l’archontat d’Antigène, l’an -407 av. J.-G. 43. 

En l’an 365, les Arpadiens mirent la main sur le trésor 
d’Olympie pour subvenir l'entretien de leurs troupes 44. 
Plus tard, les Phocéens pillèrent celui de Delphes; ils en 
tirèrent 4,000 talents d'or, sans compter l’argent4S. 

De même, chez les Romains, il y avait dans le tré¬ 
sor public, à côté des espèces monnayées, des lingots 
d’or et d’argent; Piine distingue le métal compté (in nu- 

merato) du métal pesé (pondo) 46. La rançon que Rome 
avait dû payer aux Gaulois, sous la dictature de Camille, 
était de mille livres d'or (mille pondo auri pretium) et fut 
pesée dans une balance 47. César, à sa première entrée 
dans Rome pendant la guerre civile, tira du trésor quinze 
mille lingots d’or (laterorum anreorum XVM.) 48. On 
conservait aussi l’or sous forme de vases dont la valeur 
était dans leur poids. Pendant la guerre d’Annibal, 
comme on croyait en Italie Rome épuisée de ressources 
par la lutte contre Carthage, des villes offrirent au sénat 
romain des patères d'or, magni ponderis, et Hiéron lui 
envoya de Syracuse une Victoire d’or du poids de 320 li¬ 
vres49. A l’exemple des Grecs 50, les Romains offraient aux 
dieux, sous forme de lingots ou de vases d’or, la dîme du 
butin fait sur l’ennemi ou le produit de confiscations 31. 

Les tombeaux étaient encore des sortes de trésors où 

la piété des anciens déposait des vêtements, des armes, 
des meubles, des monnaies, des bijoux, des vases, des 
ustensiles sacrés et domestiques, et des objets de tout 
genre pareils à ceux dont se servaient les vivants. On y 
a souvent trouvé des objets d'or ; les fouilles faites dans 
les nécropoles de la Crimée et de l'Étrurie en ont offert 
de riches collections. Le corps d'un tombeau de Cerveteri 
était recouvert d’un vêtement d’or d’une telle ténuité 
qu'il paraissait doré lui-même. « Il semble, dit à ce propos 
Raoul Rochette 8a, que l’or ait été pour l’antiquité un 
moyen d’effectuer l'apothéose, ou du moins d’en produire 
l’apparence. » Ces bijoux funèbres, y ^compris les cou¬ 
ronnes, consistaient toujours en feuilles si minces, avec 
les empreintes exécutées au repoussé, qu’il est évident 

que tout ce luxe de la tombe n’avait jamais pu être a 

l’usage des vivants °3. 
III. Le palais de Ménélas décrit par Homère étincelait 

d’or, d’argent et d’électrum 84. Virgile parle de portes 
sculptées en or et en ivoire 5S. Tite-Live a fait mention 
d’un temple construit par Antiochus Épiphane, dont 
non-seulement les lambris étaient d or, mais dont les 
murailles étaient revêtues de lames de ce métal 56. Selon 
Pline, les lambris ne furent dorés au Capitole que sous 
la censure de L. Mummius , et Catulus fit dorer les 
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tuiles de bronze du même temple, luxe qui fut blâmé 
quoique réservé à Jupiter. Les portes aussi furent revê¬ 
tues de lames d’or 67. Plus tard on en vint à dorer les 
lambris et jusqu’aux murailles, « comme on dorait des 
vases » 88. 

Les meubles des habitations décrites par Homère sont 
déjà incrustés d’or, d’argent et d’ivoire: ainsi était décoré 
le lit d’Ulysse 59. Le poète parle fréquemment de sièges et 
d’autres meubles à clous dorés. Nous rappellerons seu¬ 
lement encore pour les temps postérieurs le fameux 
coffre des Cypsélides, qui joue un rôle dans la légende 
grecque, et qui tient une place non moins importante 
dans l’histoire de l’art. Ce coffre, dont Pausanias nous 
a laissé la description, était un ouvrage de l’art chrysélé- 

p h an tin 60. 
Des étoffes furent tissées en or [vestis, tapes], bro¬ 

dées avec de petites plaques d’or et d’argent [bractea]. 

On connaît la description du bouclier d’Achille 
dans l’Iliade 61 et celle du bouclier d’Hercule dans le 
poème d’Hésiode 62 : l’or s’y mêlait à d’autres métaux 
pour la représentation de sujets variés [caelatura]. Le 
bouclier de Nestor était couvert d’or, aussi bien que 
les armes de Glaucus le Lycien et du Thrace Rhésus. 
Les armes étaient souvent, en effet, des objets de luxe 
et de parure. L’usage ancien de les consacrer dans les 
temples existait aussi dès le temps d’Homère 6S. 11 est 
question dans Pausanias de boucliers d’or qu’on croit 
avoir décoré l’architrave du Parthénon et qu’emporta 
dans sa fuite le tyran Lacharès avec d’autres ornements 
précieux du temple d’Athéné64. Une lance et des boucliers 
d’or figurent parmi les dons faits par Crésus aux sanc¬ 
tuaires de la Grèce 68. Si les Romains dédaignèrent long¬ 
temps de se parer d’armes brillantes, ils en trouvèrent 
chez leurs ennemis, qui devinrent leur butin. Telles 
étaient celles du Gaulois vaincu par Manlius Torquatus 
(ref'ulgens pictis et ciuro caelatis armis)6C. Les Samnites 
avaient des boucliers décorés d’or et d’argent67. 

On trouve de fréquentes mentions de vases d’or dans 
les temps anciens. Homère parle des vases à parfum en 
or de Nausicaa. Il décrit la coupe de Nestor dont les 
anses portaient des colombes en or, et d’autres encore. 
Un cratère d’or figure parmi les présents de Crésus au 
temple de Delphes 68. Lors de l’expédition des Athéniens 
en Sicile, dans laquelle fut déployé un grand luxe, après 
l’embarquement des troupes, des libations furent faites 
par les chefs et les soldats avec des coupes (iy.tuoy.aci) d’or 
et d’argent69. Non-seulement il y avait alors à Athènes 
une riche vaisselle d’or et d’argent appartenant à la répu¬ 
blique, laquelle servait dans les cérémonies sacrées 70, 
mais on en trouvait aussi chez des particuliers opulents 71. 
Dans la fameuse pompe d’Antiochus IY, on vit figurer six 
cents enfants portant des vases d’or72. Le même prince fit 
don au prytanée de Cyzique d’un service en vaisselle d’or73. 
Il est souvent question de patères d’or dans Tite-Live ,4. 
Il y avait aussi des coupes d’argent avec des ornements 
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d'or et des ornements d’argent sur fond d’or7b [caelaturaJ. 
Chez les Grecs et chez les Romains, des couronnes d’or 

étaient offertes aux dieux ou décernées comme récom¬ 
pense [corona]. Les Romains avaient pris des Etrusques 
la coutume de tenir une couronne d’or au-dessus de la 
tête du triomphateur [triumi>uus1 76. C’est des Etrusques* 
encore que venaient les autres ornements en or du triom¬ 
phe et aussi les bulles d’or [bulla], les anneaux d’or [anu- 
lus] et probablement beaucoup de sortes de bijoux dont 
de nombreux exemplaires ont été retrouvés dans les 
tombeaux de l’Étrurie 77. Les hommes mêmes de cette 
nation s’en paraient avec profusion. 

Sans parler des ornements d’or que portent, dans les 
poèmes d’Homère des Asiatiques, tels qu’Euphorbe et 
Antimachus, on y voit Ulysse attacher son manteau à 
l’aide d’une fibule d’or [fibula]. On sait par Thucydide78 
que certains vieillards, à Athènes, conservaient l’usage 
de relever avec des cigales d’or les nœuds de leur che¬ 
velure. Dans les pays Ioniens, les hommes paraissent 
avoir porté des bijoux d’or aussi bien que les femmes 79. 

Quant aux bijoux d’or portés par les femmes grecques 
et romaines, il en est fait souvent mention dans les au¬ 
teurs, et ils se trouvent en assez grand nombre dans les 
collections d’antiquités. Nous renvoyons aux articles spé¬ 
ciaux pour les explications relatives à ceux de chaque es¬ 
pèce. Homère, Aristophane, Élien nous sont témoins du 
luxe des femmes grecques, particulièrement des Athé¬ 
niennes 80, Pline, à son tour, dit en parlant des Romaines 
qu’elles « chargeaient d’or leurs bras, leurs doigts, leur 
cou, leurs oreilles; que des chaînes d’or serpentaient au¬ 
tour de leurs flancs... faut-il encore, ajoute-t-il, que l’or 
orne leurs pieds81? » Ces derniers mots doivent avoir rap¬ 
port à ce qu’on appelait des periscelides ou anneaux 
des chevilles. Dans la famille des Quinctius, les femmes 
se distinguaient en ne portant jamais d’or 82. 

Les législateurs antiques, à commencer par Solon 83 et 
Zaleucus 84, se sont préoccupés souvent de mettre des 
bornes au luxe féminin. A Rome, la loi Oppia, décrétée 
sur la proposition du tribun Oppius, pendant la seconde 
guerre punique, portait, entre autres défenses faites aux 
femmes, celle d'avoir sur elles plus d’une demi-once d’or; 
mais en l’an de Rome 560, on vit une émeute de femmes 
réclamer au Capitole l’abrogation de la loi, laquelle fut 
abrogée en effet, vingt ans après sa promulgation, sur la 
proposition du tribun L. Valerius, et malgré l’opposition 
de P. Caton, alors consul8S. La loi des Douze-Tables, qui 
défendait de donner aux morts ou de déposer sur leur 
bière des ornements d’or 86, est un autre exemple d’efforts 
plus ou moins heureux du législateur pour s’opposer à 
l’envahissement du luxe. 

IV. Si l’on en croit Pline, la plus ancienne statue d’or 
massif fut faite avant qu’il en existât de ce genre en 
bronze ; elle était placée dans le temple d’Anaïtis, la Vénus 
arménienne. Elle fut mise en pièces lors de l’expédition 
d’Antoine chez les Parthes 87. Cette statue était du genre 
appelé holosphyraton, travaillée au marteau et « sans au- 

18 Hom. Odyss. IV, 61b, C16 ; Atlieu. VI, 4; C.ic. In Yerr. IV, 24. — 16 Juven. 

X, 39; Plin. XXXIII, 1, 4; Tertull. De corona, 13. — 11 Voy. principalement 

O. Millier, Die Etrüsker, t. II, 233 ; Mus. etr. gregor., Rome, 1842 ; Micali, 

Mon. ined. ad illustr. d. ant.popoli ital. ; Flor. 1844; Catal. des bijoux du musée 

JSapol. III, Paris, 1862 ; et le Repertorio universale dette opéré del. Instit. archeol. 

— 18 I, 6. — 19 Athen. XII, p. 525 e. — 80 Hom. Iliad. XIV, 184; Od. XVIII, 

297 ; Hxjmn. in Yen. 88 ; Hesiod. Op. et di. 73 ; Aristoph. Lys. 408 ; Aelian. Hist. 

var. I, 18. — 81 Hist. nat. XXXIII, 3, 12. — 82 /*. I, fi. _ 83 plut. Soi. 20. 
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cun vide. » C’est, comme le fait remarquer Quatremère de 
Quincy, l’enfance de l’art88. Hérodote parle d’une autre 
statue colossale de Zeus, en or, qu’on voyait dans un 
temple de Babylone (aya)u.a jj-eya ypuaeov). Le trône, le 
marchepied, ainsi qu’une table placée devant la statue, 
étaient également d’or, et le tout représentait une valeur 
de huit cents talents d’or qu’on y avait employés. Dans le 
même temple était une autre statue d’or d’une hauteur de 
douze coudées. Hérodote se sert pour caractériser cette 
dernière statue des mots /puaeoç aTspeoç, qui indiquent une 
statue massive; mais il est bon de remarquer qu’il n’avait 
pas vu lui-même ces ouvrages et qu’il n’en parlait que 
d’après les récits des Chaldéens 89. Diodore de Sicile, par¬ 
lant des statues colossales qui étaient placées, au nombre 
de trois, sur le faîte du temple de Bel, dans cette même 
ville de Babylone, dit qu’elles étaient d’or, travaillées au 
marteau (<xY<xXu.aTa -/pueaaaupTiXaTa), et qu’elles pesaient les 
unes mille et l’autre huit cents talents babyloniens 90. Il 
en donne la description, ainsi que des accessoires, table, 
vases à parfums, cratères, également d’or. Lors de la 
conquête du Pérou par les Espagnols, on trouva dans le 
temple du Soleil, à Cuzco, de pareilles magnificences 

barbares91. 
En Grèce, les statues colossales des divinités étaient 

d’or et d'ivoire. On connaît les merveilles de la sculpture 
chryséléphantine ; il en sera question ailleurs [sculptura]. 
Cependant il y eut aussi des statues d’or, témoin le Zeus 
colossal en or martelé (<7cfup7iXaToç àvSpia? EÙaêyÉOr^), 
offert à Olympie par Cypsélus, tyran de Corinthe92. Il est 
aussi question, entre autres exemples, de Victoires d’or 
commandées par l’orateur Lycurgue93. Parmi les mer¬ 
veilles qu’on admirait dans le temple d’Apollon à Delphes, 
Pausanias fait mention d’une statue d’or du dieu, placée 
dans le lieu le plus secret du temple, et que les pri¬ 
vilégiés étaient seuls admis à visiter94. L’or paraît avoir 
été consacré cà Apollon, comme dieu du soleil, d’une ma¬ 
nière spéciale. N’oublions pas que Solon, après l'achève¬ 
ment de ses lois, fit jurer aux Thesmothètes que celui 
d’entre eux qui y contreviendrait consacrerait, en 
amende, une statue d’or de son poids dans le temple de 
Delphes95. H est bon de remarquer toutefois que cer¬ 
taines statues qu’on disait d’or étaient seulement recou¬ 
vertes d’or. 11 en était ainsi, selon Pausanias96, de la cé¬ 
lèbre statue (ÈTu/puffo; eixojv), d’or massif selon Pline 
(auream statuam et solidani), que le rhéteur Gorgias avait 
consacrée à Delphes et qui le représentait lui-même97 ; et 
aussi, d’après le même témoignage98, de la statue non 
moins fameuse érigée à Phryné dans le même temple. 

11 est probable que les Grecs, à l’exemple des Égyp¬ 
tiens qui, suivant M. Chabas, donnaient, dans les inscrip¬ 
tions hiéroglyphiques, le nom de statues d’or à des 
statues simplement dorées, ne se faisaient pas faute de 
pareilles exagérations poétiques, de même qu’ils appe¬ 
laient statues d’or massif des statues creuses dont le mé¬ 
tal était plus ou moins épais. Outre les statues d’or du 
genre holosphyraton (de oXcç, entier, et crcpïïpa, marteau) 

_ 81- Diod. Sic. XII, 21. — 85 Tit. Liv. XXXIV, 1-8. — 86 Mommsen, Hist. rom. 

trad. fr. t. II, p. 276. — 87 Hist. nat. XXXIII, 4, 24. — 88 JUp. Olymp. p. 143. 

_89 Herod. I, 183. — 90 n, 9. — 91 Prescott, Hist. de la conq. du Pérou, trad. 

fr. t. I, p. 106, 107. — 92 strab. VIII, 3 , 30. — 93 plut. Vif. dec. orat. Vil; Paus. 

I, 29 16. — 95 ld. X, 24, a. — 93 plut. Sol. 25. — 96 x, 18, 7. — 97 Hist. nat. 

XXX11I, 4, 24 ; cf. Val. Max. VIII, 15, externis 2 ; Athen. XI, 21 ; Cic.De or. III, 32. 

_ 98 paus. X, 14, 7 ; cf. Plut. Cur Pythia non redd. 15; voy. sur cette statue 

de Phryné Filleul, Hist. du siècle de Périclès, t. I. p. 385. 
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dont Pline a cité un exemple, il y en avait du genre ap¬ 
pelé sphyrélaton, «KpupvftocTov (de «rpûpa, et IXauvw, frapper), 

construites par le procédé déjà employé pour la statue de 
Zeus par Léarque de Rhegium, à Lacédémone (la plus 
ancienne statue de bronze selon Pausanias"), c’est-à-dire 
cju elles étaient formées de pièces travaillées au marteau. 
Tels étaient le Zeus consacré par Cypsélus à Olympie et 
les colosses de Babylone décrits par Diodore. Le sphyré- 

laton correspond au repoussé et au travail par retreint de 
notre temps [statuaria ars]. Ce procédé appartient plus 
particulièrement aux premiers siècles de l’art; néanmoins 
on le trouve plus ou moins en usage à toutes les époques, 
surtout dans les statues colossales100. 11 y avait aussi des 
statues de métal fondu suivant le procédé inventé par 
Théodore et Rhœcus de Samos, les unes en métal plein 
quand le moule était sans noyau, les autres en métal 
plus ou moins épais, fondu dans un moule à noyau101. On 
distingue encore les statues plaquées et celles qui sont 
simplement dorées102. La première espèce est caractérisée 
en grec par l’épithète d’È7ifypu<ro;, inauratus, la seconde 
par le mot x<xto(-/gucfo;, qu’on traduit en latin par sub- 

auratusm. Nous savons que les statues de bronze, tant 
en Grèce qu’à Rome, étaient quelquefois dorées104, et l’on 
a même prétendu que l'usage général de l’antiquité était 
de dorer toutes les statues, non-seulement de bronze et 
de marbre, mais de bois et de plâtre105. On a trouvé des 
traces de dorure sur plusieurs ouvrages de bronze an¬ 
tiques, sur la statue équestre de Marc-Aurèle, sur les 
débris des quatre chevaux et du char placés au fronton 
du théâtre d’Herculanum, sur les quatre chevaux de 
Yenise, sur l’Hercule du Capitole, etc.106. Un autre Hercule 
colossal, retrouvé en 1864, au théâtre de Pompée, à Rome, 
est entièrement doré 107. On a aussi découvert dans un 
tombeau les restes d’un bas-relief en terre cuite dorée 
dont un fragment a été publié par M. Raoul Rochette108. 

V. 11 reste à dire quelques mots des fêtes et des céré¬ 
monies publiques où l’or était répandu à profusion et où 
s’égarèrent les arts, condamnés à satisfaire, par des 
créations brillantes et passagères, le goût d’ostentation 
des villes ou les caprices de maîtres blasés 109. Aux funé¬ 
railles d’Alexandre, dont Diodore nous a laissé la descrip¬ 
tion, le char qui portait le cercueil en or, était lui-même 
tout éclatant d’or et de pourpre : une voûte d’or abritait 
un trône d’or et était ornée aux quatre angles de Vic¬ 
toires d’or; cette voûte était portée par des colonnes 
ioniques dont les intervalles éLaient remplis par des 
acanthes d’or; au sommet de la voûte, une couronne d’o¬ 
livier en or étincelait au soleil. Les roues étaient dorées, 
et les mulets, au nombre de soixante-quatre, qui traînaient 
le char, avaient chacun une couronne d’or110. C’est en cet 
appareil que le corps fut transporté de Babylone à Alexan- 

99 III, 17, 6. — 190 Quatremère de Quincy, Jup. Olymp. p. 156. — 101 Ib. p. 

144. — 10î Ib. — 103 O. Muller, Handb. d. Archàol. § 307, 3, 3e édit. 1848. 

— 104 poliaen. Stratag. VII, 5. — ,03 Buonarotti, Sopr. aie. medaglie, p. 370 ; 
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1. IV, ch. 7; O. Millier, Handb. § 307, 3 ; 310, 5; G. Schlegel, Sur les che¬ 
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— 113 xheocr. XV, 112 sqq. ; Athen. V, 5. — 114 Plut. Paul. Aem. 33. — U® Plin. 

XXXIII, 3, 16. — 116 Ib. — Bibliographie. Ameilhon, Métallurgie des anciens, 
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ralogie homérique, 2e éd. Paris, 1816. — Muller, Handb. der Archàol. er Kunst, 

drie. Dans la pompe d’Antiochus IV, roi de Syrie, décrite 
par Polybe 111 et par Athénée lls, on porta, au milieu 
d’une multitude de vases et de couronnes d’or, un nombre 
incalculable de statues dorées ou revêtues de robes de 
drap d’or, lesquelles représentaient, avec les attributs, 
tous les dieux, démons ou héros connus par des traditions 
diverses. Non moins brillantes d’or, d’ivoire, d’ébène et 
d’étoffes précieuses, furent les fêtes données à Alexandrie 
par Ptolémée II11S. On peut leur comparer, à Rome, le 
triomphe où Paul-Émile parut avec une robe de pourpre 
brodée d’or, entouré des dépouilles de la Macédoine, des 
richesses de Persée, dont on portait la vaisselle d’or, et 
des quatre cents couronnes d’or offertes par les villes au 
triomphateur 114. On vit figurer au triomphe de Claude 
une couronne d’or de sept cents livres et une autre de 
neuf cents livres, dons de l’Espagne et de la Gaule à 
l’empereur 11S. Néron dépassa toutes ces magnificences 
par l’extravagance de son luxe. Afin d’éblouir Tiridate, roi 
d’Arménie, il couvrit d’or, pour un seul jour, le théâtre de 
Pompée, et, dit Pline, qu’était-ce que cela auprès du pa¬ 
lais d’or, lequel contenait une ville entière 116. 

Pour le travail de l’or et les personnes qui y étaient 
occupées, voyez encore les articles aurifex, caelatura, 
bractea, etc., et ceux où sont décrits les ouvrages exé¬ 
cutés en cette matière. L. de Ronchaud. 

AURUMAD RESPONSUM.— La Notifia dignitatuin Orien¬ 

té 1 mentionne parmi les bureaux du ministre des finances 
de Constantinople (officium comités sacrarum largitionum), 
un bureau qui porte le titre de scrinium auriadresponsum. 

Les savants ne sont pas bien d’accord sur la nature des 
fonctions de cet office. Pancirole pense qu’il s’agit de l’or 
à envoyer en province sur le mandat du prince, ou aux 
rationales délégués par les praefecti militum près des 
armées, pour entendre leurs réclamations relatives à la 
solde ou aux fournitures [annona militaris]. Bôcking 2 
croit qu’il s’agit plutôt de l’or apporté par les députés des 
villes, en certaines occasions sollennelles [aurum corona- 
riüm]. G. Humbert. 

AURUM CORONARIUM. — I. Il arrivait souvent sous 
la république romaine que les alliés de Rome, ou que les 
peuples vaincus eux-mêmes, en reconnaissance de la 
clémence d’un vainqueur, décernaient aux généraux 
romains des couronnes d’or destinées à orner leur 
triomphe1. Quelquefois même le proconsul taxait les 
provinciaux, pour faire bâtir en son honneur un monu¬ 
ment ou une statue 2. Au fond, il y avait là une abon¬ 
dante source d’exactions au profit des gouverneurs de pro¬ 
vince 3. César, après avoir terminé la guerre civile, se fit 
offrir par les rois et les princes alliés, et même par les ci¬ 
toyens de Rome, des couronnes d’or qui n’étaient qu’un 
impôt déguisé et rendu nécessaire par la pénurie du trésor4. 

§§ 58 et s. ; 307, 3 H, 3» édit. Breslau, 1848 ; Bockh, Die Staatshaushaltung der Alhe- 

ner, II, p. 7 et s. 2“ édit. Berl. 1851 ; Sabatier, Production de l'or et de l’argent chez 
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II. Les villes d’Italie décernèrent à Auguste des cou¬ 
ronnes d’or5; en 29 av. J.-C., il leur fit remise à ce titre 
de 35,000 livres d’or, ainsi que l’atteste son testament, 
conservé en partie parle monument d’Ancyre6; mais il 
reçut 1 'aurum coronarium des provinces7. C’était une des 
ressources extraordinaires du fisc ou trésor des princes 
[fiscusI. 11 devint d’usage d’exiger cet impôt à l’occasion 
de l’avénement de l’empereur, d’une victoire, ou de tout 
autre événement heureux pour l’empire. Caracalla ima¬ 
gina des triomphes sur les Germains pour se faire décerner 
des couronnes d’or qui dès lors étaient payées en deniers 
comptants 8. Il est encore question de Xaurum coronarium 

sous l’empereur Claude9, et sous plusieurs autres empe¬ 
reurs 10. Tertullien mentionne aussi les coronae provincia¬ 

les'1, et Godefroy, dans ses paratitles sur le code Théodo¬ 
sien, a rassemblé de nombreux exemples de pareils dons à 
une époque postérieure12. Le plus souvent c’était un impôt 
forcé, comme le prouve une constitution de Julien 13, qui 
défend de l’exiger à ce titre des sénateurs et de tous autres. 
Cependant, pour les sénateurs, il s’établit ensuite un impôt 
analogue appelé aurum oblatitium. 

L'aurum coronarium se transforma vers la fin du ive siècle 
en une contribution spéciale sur les curiales ou décurions14 
des villes municipales, exigée dans des circonstances consa¬ 
crées par un usage traditionnel. Des legatiétaient envoyés à 
l’empereur pour lui porter Xaurum coronarium15 des cités. 

On appelait encore aurum coronarium, un impôt que les 
Juifs 16, après la chute de Jérusalem, payaient à leur 
patriarche universel indépendamment du didrachme 

(SfSpa^ov) qu’ils devaient à l’empereur, pour être autori 
sés à vivre sous leurs propres lois. Après que les patriarches 
eurent cessé d’être nommés, Valentinien III contraignit 
en 426 les Juifs à payer au trésor Xaurum coronarium, sous 
le titre de canon anniversarius. G. Humbert. 

AURUM LUSTRALE.—C’estun des noms de l’impôt sur 
les marchands établi pendant le bas-empire, et qui s’appelle 
aussi 1 AURARIA FUNCTIO , LUSTRALIS COLLATIO, OU depensio, Col- 

latioauriet argentiet chrysargyrum. On le nommait aurum 

lustrale parce qu’il se payait tous les cinq ans, probablement 
lors des quinquennalia de l’empereur. G. Humbert. 

AURUM NEGOTIATORIUM. — Impôt sur les négo¬ 
ciants *, introduit par Caligula au profit, non du trésor impé¬ 
rial [fiscus], mais du trésor public [aerarium]2. Les artisans 
furent également soumis à un impôt, accru plus tard par 
l’empereur Alexandre Sévère3. L'aurum negotiatorium paraît 
avoir été aboli, sans doute sur les plaintes du commerce. 

8 Dio Cass. XLVIII, 4. — 8 IV, 26 et s.; Dio Cass. U, 2t. — 7 Dio Cass. XLVJ1I 

42.— » Dio Cass. LXXVII, 9.-9 Plin. Hist. nat. XXXIII, 3, 16, 54. — 10 Spart. 

Hudr. 6; Capit. Ant. Pius 4; Lamprid. Al. Sev. 32; Vopisc. Prob. 15. —11 De 

coron. 13. —12 Ad Cod. Theod. XII, 13, 1. Ils étaient décernés par les sujets, 

rebus prospéré gestis, ou in indulgentiarum laetitia, ou amore proprio, comme 

munus, collalio, oblatio. — 13 C. 1 Cod. Theod. XII, 13. — 14 c. 2 et 3 Cod. 

Theod. XII, 13 ; C. unie. Cod. Justin. X, 74. — *6 C. 15 Cod. Theod. Légat. XII, 12. 

— 18 Baudi de Vesme, Des impositions de la Gaule, dans la Rev. hist. de droit, 

p. 395 ; c. 17 Cod Justin. De Judacis, I, 9 ; c. 14, 17, 29 C. Theod. XVI, 9. 

— Bibliographie. Walter, Geschichte des rômischen Rechts, 3» éd. Bonn, 1860 I 

nos 332, 410 ; Becker-Marquardt, Handbuch der rômisch. Alterthümer, III, 2, p. 211 

et s. Leipz. 1853 ; üureau de la Malle, Économie politique des Domains, II c. 8 

p. 362 et s. Paris, 1840 ; ltupcrti, Handbuch der rômisch. Alterth. II, p. 861. Hau- 

nover, 1843 ; Baudi de Vesme, Des impositions de la Gaule dans les derniers temps 

de l’empire romain, trad. par E. Laboulaye, Revue bretonne, 1840, et Revue histo¬ 

rique de droit, Paris, 1861, p. 394, 395 et 396 ; Serrigny, Droit public romain 

n°* 270, 900, 901, Paris, 1862. 

AURUM LUSTRALE. 1 C. 14 Cod. Theod. 1, 6 ; c. 11, 17 et 20 Cod. Theod. XIU, 

1 ; Zosim. II, 38 ; Orelli-Henzen, 6507. — Bibliographie. Gothofredus, Comment, ad 

Cod. Theod. XIII, 1, et les ouvrages indiqués à la fin de l’article suivant. 

AURUM NEGOTIATORUM. 1 Lampr. Al. Sev. 32. — 2 Suet. Cal. XL,XL1 ; Dio 
Cass. LIX, 26. — 3 Lampr. AL SeV- 2}- _ 4 Zosim jj 3g . ZonaraSi Xlv ^ _ 

Mais onle vit reparaître à l’époque de Constantin4,sous un 
autre nom, celui d'auraria collatio, ou lustralis collatio \ 
ou d c aurum c/uod negotiatoribus indicitur, etc., puis aboli 
sous Anastase. L’ancien aurum negotiatorium était perçu sur 

les valeurs engagées dans le commerce6, sur les navires des 
armateurs ; caron voitque, surlesplaintesdu négoce, Néron 
décida que désormais ces vaisseaux ne seraient point com¬ 
pris dans le cens de leurs biens et assujettis au tribut7. 

G. Humbert. 

AURUM OBLATITIUM. — Impôt spécial que les séna¬ 
teurs devaient payer à l’empereur dans certaines occasions 
solennelles déterminées par un usage traditionnel’. Ce fut, 
au bas-empire, une transformation de I’aurum coronarium. 
Ce cadeau forcé était indépendant de la votorum oblatio, 
présent d’étrennes dû au nouvel an, et de l’impôt direct 
foncier des sénateurs, collatio ou illatio glebalis, ou fulhs 

ou gleba senatoria. L’aurum ohlatitium était offert (pro¬ 

miss is, sponsio), à l’empereur lors de son avènement, ainsi 
qu’à chaque cinquième, dixième ou quinzième anniver¬ 
saire. Tous les sénateurs, à l’exception des professeurs 
d’arts libéraux et des proximi sacrorom scriniorum, élevés 
à cette dignité, devaient fournir leur contingent de la 
somme votée par le sénat. En une occasion semblable, 
Symmaque 2 nous apprend qu’on offrit à Théodose 1,600 
livres d’or ou 115,200 solidi (1,645,640 fr.), un peu plus que 
les sommes offertes précédemment. Le recouvrement de 
la cote des sénateurs avait lieu par l’intermédiaire des 
censuales 3, pour les contribuables domiciliés en province ; 
plus tard, on chargea aussi de ce soin les magistrats or¬ 
dinaires (ordinariis judicibus). G. Humbert. 

AURUM TIRONICUM. — L’exonération de l’impôt du 
recrutement qui pesait sur certains fonctionnaires, sur les 
sénateurs et sur les propriétaires tenus *, sous le bas-em¬ 
pire, de fournir leurs colons [coloni] à farinée romaine, était 
quelquefois admise sous le nom d'adacratio tironum. La 
somme à payer aux exacteurs capitularii ou temonariiî se 
nommait aurum tironicum, du nom des recrues [tirones] 
ainsi rachetées. Le prix du rachat variait de 20 à 36 aurei 3, 
suivant une détermination faite par l’empereur d’après les 
circonstances. Soux'ent lWcreraGo était imposée à certaines 
provinces à raison du défaut de qualité de leurs habitants 
pour le service militaire, plus souvent à raison de la pé¬ 
nurie du trésor. Certaines personnes, comme les séna¬ 
teurs, avaient l’option de fournir des hommes ou de l’ar¬ 
gent \ Ce système d’exonération tendait à faire accroître 
le taux fixé pour le rachat et à recruter l’armée avec des 

5 C. 4, § 1 ; c. 9 Cod. Theod. XIII, 1. — 6Huschke, Ueber den Census, p. 181. — 7 Ta- 

cit. Ann. XIII, 51. — Bibliographie. Savigny, Vermischte Schriften, II, p. 67-215 ; 

Huschke, Ueber den Census und die Steuerverfassung der frùher. Kaiserzeit, Berlin, 

1847,p. 181 et s.; Walter, Geschichte des rômischen Rechts, 3e éd. Bonn, 1860, I, 

§ 329, p. 49S ; Becker-Marquardt, Handbuch der rômischen Alterthümer, III, 2, 

p. ISS; Kuhn, Die stâdtische und bûrgerliche Verfassung des Rôm. Reichs, 1, 

p. : 86, Leipz. 1864. 

AURUM OBLATITIUM. > Cod. Theod. c. 5, 11, et 14, 15, 20, VI, t. 11, De 

senatorib. de glebali, vel follium,septumve solidorum collatione et de auro oblatitio. 

- 2 EV. X, 33, 35, 50, 66, 67 ; U, 57. — 3 C. II et 15 Cod. Theod. VI, 2. — Bi¬ 

bliographie. Gothofredus, Ad Codic. Theod. VII, 2; Walter, Geschichte des rôm. 

Rechts, 3e éd. Bonn, 1860, I, n° 373 : Becker-Marquardt, Handbuch der rômisch. Al¬ 

terthümer, III, 2, p. 212, Leipz. 1853 ; Kuhn, Die stâdtische und bûrgerliche Ver¬ 

fassung des Rôm. Reichs, I, p. 216. Leipz., 1864; Baudi de Vesme, Des impositions 

dans la Guide, trad. par Laboulaye, dans la Revue historique de droit, Paris, IS61, 

p. 393 ; Serrigny, Droit public romain, n»» 40, 904, Paris 1S62. 

AURUM TIRONICUM. I C. 7, 13, 14, 15, 18, 20 Cod. Theod. De tiron. VII, 13. 

- C. 14, 15, 18 Cod. Theod. De extraord. sive sordidis millier. XI, 16; c. 3 end. 

Cod. De des. VII, 18. — 3 C. 13, 14, 20 Cod. Theod. De tiron. VII, 13 ; 300 à 540 fr. 

suivant M. Baudi de Vesme. — 4 C. 7 et 13 Cod. Theod., eod. Nov. Valentin. III, 

titre 4 I, De tiron. c. 3 ; Svnesius, Ep. LXXIX ad Anastas. — Bibliographie. Walter, 

Geschichte des rôm. Rechts, 3e éd. Bonn, 1860, I, n°417 ; Baudi de Vesme, Des impo- 
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barbares achetés à prix d or. Comme le recrutement pesait 
sur les propriétés qui devaient fournir tant d’hommes par 
millena ou caput, celui qui ne possédait pas la quantité 
déterrés suffisantes, était associé au nombre de ses voisins 
nécessaire pour obtenir l’unité qui devait un soldat. En cas 
d adaeratio, il payait sa part proportionnelle. G. Humbert. 

AURUM A ICESIMARIUM. — Impôt romain sur les af¬ 
franchissements, nommé aussi, pour cette çaison, vicesima 

manumissionum, qu'il ne faut pas confondre avec l’impôt du 
vingtième sur les successions et legs testamentaires [vi¬ 

cesima hereditatum]. Le premier fut établi sous la répu¬ 
blique en 397 de Rome (337 av. J.-C.) ‘, par un plébis¬ 
cite proposé, dans le camp de Sutrium, aux soldats assem¬ 
blés par tribus, parle consul Cnaeus Manlius Capitolinus. 
C’était un impôt indirect [vectigal] et somptuaire qui de- 
devait être perçu au profit du trésor, lors de chaque affran¬ 
chissement, au taux du vingtième (3 0/0) de la valeur vé¬ 
nale de l’esclave affranchi. Régulièrement, c’était à ce 
dernier à supporter cette contribution sur son pécule. 

Comme le trésor n’était pas riche et que le produit d’un 
nouvel impôt devait être assez considérable, le sénat 
ratifia ce plébiscite. Il est probable d’ailleurs qu’on com¬ 
mençait à se plaindre de la grande multitude d’affranchis 
qui envahissaient la cité. Les ressources considérables 
fournies parla vicesima manumissionum furent destinées à 
former un fonds de réserve placé dans I’aerarium sanc- 

tius, c’est-à-dire dans le trésor extraordinaire, établi 
dans la partie la plus reculée du temple de Saturne, poul¬ 
ies besoins urgents de l’Etat. On admet généralement 
que cet impôt devait être acquitté en or, soit à cause de 
son nom, soit à raison d’un passage de Tite-Live 2 rappor¬ 
tant qu’en 342 de Rome (212 av. J.-C.), la neuvième an¬ 
née de la seconde guerre punique, douze colonies sur 
trente ayant refusé leur contingent en hommes et en ar¬ 
gent, le sénat, à bout de ressources, fit retirer par les con¬ 
suls, de Yaerarium sanctius, Yaurum vicesimarium, mis en 
réserve chaque année pour ne s’en servir que dans les der¬ 
nières extrémités; or, on en tira 4,000 livres pesant d’or, 
probablement la somme totale produite par l’impôt de¬ 
puis 143 ans 3, évaluée à environ 4,496,200 fr. de notre 
monnaie. Il n’y avait pas de monnaie d’or romaine à l’é¬ 
poque où fut rendue la loi Manlia; mais il devait nécessai¬ 
rement exister un rapport légal entre l’or et l’argent; 
ce qui permettait aux affranchis de payer l’impôt en 
lingots, ou aux questeurs de Yaerarium de convertir en 
lingots le produit de l’impôt, avant de le placer dans 
les caveaux de Yaerarium sanctiusK. Cette contribution 
subsista pendant toute la durée de la république, avec 
sa destination spéciale, et Cicéron en fait encore men¬ 
tion dans ses lettres à Atticus, vers 692 de Rome (62 av. 
J.-C.). L'aurum vicesimarium fut-il supprimé entre les 

sitions dans la Gaule, trad. par Laboulave, dans la Revue hist. de droit, Parla, 1801, 

p. 380 et s.; Serrigny, Du régime militaire sous l’empire, dans la Ilevue hist, de 

droit. 1362, p. 301 et s.; Droit pub. rom., n°s 38, 385 et s. ;Gothofredus, Ad codic. 

Theod, VII, 13 ; E. Kuhn, Die bürg. und stüdt. Verfass. des rôm. Reichs. I, p. 50, 

Leipz. 1864. 
AURUM VICESIMARIUM. 1 Tit. Liv. VII, 16; Rudorff, Geschichte des riim. 

Rechts, I, g 26, p. 60. — 2 XXVII, 10.—3 Dureau de la Malle, Écon. polit, des Rom. 

I, p. 290 et s., évalue le nombre total des affranchissements à 200,000, ou 13.80 par 

année, d'après le prix moyen de l’esclave dans cette période. — '» Becker-Marquardt, 

Handb. der rôm. Alterthi III, 2, p. 124 ; Mommsen, Yerfall des rom. Aliinzwesens, 

p. 184. Léipz. 1851 ; Hist. de la monn. rom. trad. de Blacas, t. II, p. 108 et s. Paris, 

1868. — 3 Écon. polit. II, p. 466 et s. ; Cic. Ad Attic. II, 16.— 6 Rio Cass. LV, 31. 

— 7 Dio Cass. LXXY1I, 9 ; LXXVIII, 12. Macrin le remit sur son ancien pied — 8 Voy. 

Hudorff, Zeitschrift fur gesch. Rechtswiss. XII, 3,p. 301 et s., et Laboulave, Revue 

de législ. Paris, juillet 1845. — 3 Orelli, Inscr. 3333. — 10 1b. 3339 ; Mommsen, 

années 693 et 760 de Rome, comme l’a conjecturé seul 
Dureau de la Malle5? Gela n’est pas probable, car le 
texte de Dion sur lequel il s'appuie ne parle que de réta¬ 
blissement par Auguste de l’nnpôt du cinquantième sur 
la vente des esclaves, quinquagesima, et non pas sur l'af¬ 
franchissement. Il est donc à présumer que le vingtième 
avait continué d’exister sans interruption 6. 

Il fut plus tard élevé 7 à 10 0/0, c’est-à-dire doublé mo¬ 
mentanément par Caracalla, en même temps que la vicesi¬ 

ma haereditatum 8. Le recouvrement de cet impôt était 
affermé à des publicains (publicani libertatis)9, qui se for¬ 
maient ordinairement en société pour ce bail et son ex¬ 
ploitation 10, sous le nom de Socii vicesimae libertatis. Il pa¬ 
raît cependant qu’il s’établit plus tard une régie ou 
administration financière spéciale de vicesimarii chargés de 
percevoir directement cet impôt; elle était organisée en 
Italie par régions u, et au dehors par provinces12, avec un 

centre à Rome, sous le nom de fiscus libertatis et peculio- 

rum. En effet, on trouve dans une circonscription un ta- 

bularius appartenant à cette caisse13. L’affranchi était tenu 
de payer Yaurum vicesimarium, mais ordinairement le pa¬ 
tron complétait son bienfait par cette libéralité accessoire. 
Lorsque la liberté était donnée par testament, souvent le 
testateur léguait à l’affranchi la libération de cette dette, 
ou bien léguait la somme au fisc lui-même, ou enfin 
chargeait par legs ou ftdéicommis ses héritiers de l’ac¬ 
quitter u. Alors il y avait ce qu’on appelait gratuita liber- 

tas. On en voit un exemple remarquable dans le testa- 
men t de Dasumiust5. Parfois aussi l’esclave auquel le maître 
abandonnait son peculium, rationibus redditis, devait payer 
les droits sur ce pécule16. Enfin, le maître se faisait souvent 
acheter la manumission au prix du sacrifice de tout ou par¬ 
tie du pécule, et Tacite nous rapporte l’exemple de Peda- 
nius Secundus, préfet de la Ville, assassiné par un esclave 
auquel il avait refusé sa liberté, après être convenu du prix 
avec lui17. Du reste, Yaurum vicesimarium n’était dû que 
par l’esclave qui, par son affranchissement, acquérait la 
cité romaine; il en était autrement lorsqu’il était affran¬ 
chi par un mode privé; 18 car, dans l’origine, le proprié¬ 
taire pouvait toujours lui retirer cet avantage imparfait,9. 
Plus tard, lorsque les lois JuniaNorbana et Aelia Sentia eu¬ 
rent créé deux classes d’affranchis on ne voit pas 
que ces derniers aient été assujettis au vingtième. Enfin, 
le droit n’était pas dû non plus par les affranchis d’un 
maître peregrinus lui-même. 

Cet impôt disparut sous le bas-empire avec la plupart 
des autres contributions indirectes 20 du premier empire. 

G. Humbert. 

AUSPICIA (Oîtüvot), — Dans le sens restreint et histo¬ 
rique du mot, signes envoyés par Jupiter aux magistrats 
romains pour garantir au préalable la validité et l’utilité 

Inscr. r. Néap. Il0 3674 ; Petrotl. Fl'agm. trag. 03. — 11 Orelli, 3340, où il est fait 

mention d'une famllla vicesiniae Itbertalis regionis transpadanae, et d'un arlcarius. 

— 12 Gruter, 402, 4; 591, 4 ; Fabréttî, p. 35, 173 ; Orelli, 3337 ; Hagenbuh, Epist. 

epigr. p. 505.— 13 Orelli, n° 3335 ; Becker-Marquardt, Handb. d. rôm. Alt. III, 2, 

p. 210 et 211. — U Petron. 71 ; Suet. Vesp-. 16 ; Fest. s. v. Manumetti, puri ; Plaut. 

Rud. III, 32 ; Afridn. Diss. Epict. II, I, 3 ; III, 26. — 13 Hudorff et Laboulave, l. 

L - 16 Senec, Ep. LXXX ; Plin. Hist. nat. VII, 40. — 17 Ann. XIV, 42. — 18 Cid. 

Ad Attic. VII, 2. — 1® Cela fut défendu ensuite par le préteur, v, Gaius, I, 26 ; III, 

56. — 20 Baudi de Vesme, Intposit. de la Gaule, dans la Revue histor. de droit, 

Paris, 1801, p. 369. — Bibliographie. Dureau de la Malle, Economie poli des 

Rom. Paris, 1840,1, p. 290 et s. ; II, p. 469 et s. ; Walter, Geschichte des rôiil. Rechts, 

3e édit. Bonn, 1860, 1, n°» 183, 329 ; Becker-Marquardt, Handbuch. der riim. Alter- 

thilm. III, 2, p. 124, 210 et suiv. Leipz. 1853 ; Burmanli, Vectigalia populi rordanl, 

Leid. 1734, p. 65 et s.; E. Laboulave, Testament de Dasumius, Paris, 1845, p. 33 ; 

Lange, Rôm. Alterthûmer, I, p. 171 ; II, 24, 25, 2° éd. Berl. 1 863. 
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de leurs actes publics 1 : et, par extension, droit d’obser¬ 
ver ces signes, droit que l’on désigne d’une manière plus 

précise, dans son application, par le terme de spectio2. 
Cette définition exclut à dessein les auspices privés {ans- 

picia privata :)), sur lesquels nous'savons d’ailleurs peu de 
chose et qui tombèrent de bonne heure en désuétude 
[augures]. Il y a entre les auspices privés et les auspices 
publics une différence de valeur, mais non de nature. La 
famille, prototype delà cité, avait pour intermédiaire, entre 
elle et Jupiter, son chef, le père de famille. Les auspices 
privés étaient interprétés au besoin par des Augures privés 
comme les auspices publics par des Augures publics. Le pa¬ 
rallèle est exact de tout point; il n’y a pas lieu d’y revenir. 

Les auspices privés comptaient pour beaucoup à l’ori¬ 
gine dans l’organisation sociale, puisque leur possession 
était la condition préalable du droit d’auspices publics 
(iauspicia pubhca populi Romani4). Selon l’idée qu’on se fait 
de la société romaine à l’origine, on peut dériver le droit 
d’auspices publics de l’approbation première donnée à Ju¬ 
piter par Romulus 5 ou le considérer comme la résultante 
des auspices privés 6. 

Quoi qu’il en soit, les auspices étaient à Rome la base 
et la consécration de l’autorité publique. Ils ne peuvent 
être un seul instant absents de la société ; ils se transmet¬ 
tent régulièrement de magistrat en magistrat, et si la cité 
se trouve accidentellement dépourvue de magistrats, les 
auspices « reviennent7 » à leur point de départ, à la 
communauté patricienne {auspicia patrum)8 représentée 
par son Sénat, et le Sénat délègue l’exercice du droit 
collectif à un Interroi. Ce reflux des auspices vers leur 
source s’appelait venovatio auspiciorum9. 

L Classification quantitative des auspices (maxima, 

minora, aliéna). — Sous le régime monarchique, le roi 
était l’unique détenteur du droit d’auspices et le possé¬ 
dait dans toute sa plénitude, le déléguant au besoin sans 
1 aliéner ni 1 amoindrir. Mais le système républicain com¬ 
pliqua la théorie et la pratique des auspices. D’abord, les 
auspices furent confiés à deux magistrats qui y avaient 
un droit égal. En outre, les consuls n’ayant plus de carac¬ 
tère sacerdotal, il fallut accorder au Pontifex maximus le 
droit d inaugurer, avec auspices, les ministres du culte 
public [fontifices, augures]. Lorsque les plébéiens, dé¬ 
pourvus d’auspices privés 10, réclamèrent l’éligibilité au 
consulat et qu on leur opposa des raisons théologiques u, 
il faut bien que, dans la transaction qui créa pour un 
temps (444-367) des tribuns militaires à puissance con¬ 
sulaire, on ait fait quelque différence entre1 les auspices 
des tribuns patriciens et ceux qu’on ne put refuser à leurs 
collègues plébéiens12. La transformation de la questure en 
magistrature (447), l’institution de la censure (443), de la 
préture et de 1 edilité curule ^366), la création de magis¬ 
trats extraordinaires, depuis les dictateurs jusqu’aux col¬ 
lèges de Ilvirs, Illvirs, Vvirs, Vllvirs, Xvirs, XXvirs chargés 
de dédier des édifices, de fonder des colonies ou de parta- 

AUSPICÏA. 1 Serv. Aen. III, 374 ; Nonius, p. SU. — 2 Cic. Phil. II, 3-2 ; pes1 

p. 333, s.v. Spectio. — 3 Cic. Divin. 1,16; II, 36; Fest. p. 234, s.v. Prohibere ; Lh 

IV, 2. — 4 Cic. Pro domo, 14 ; Nat. Deor. II, 4 ; Liv. IV, 2. - 8 Rubino, Untcr 

suchungen, I, p. 82; Th. Mommsen, Rom. Staatsrecht I,p. 16. —«Cette théorie s’ac 

corde mieux avec la renovatio auspiciorum et explique pourquoi Tite-Live dit que le 

patriciens «privatim auspicia habent. » (Liv. VI, 41).—'7 Cic. Ad Brut. I, 5; Liv. I 

a-' ~ 8 c'°- Leg. III,.4. 9 Cic. Pro domo, 14; Liv. V, 17, 31, 52 ; VI, 5 • cl 

VI, I ; VIII, 17; IX, 7. - 10 Liv. IV, 6 ; VI, 41 ; X, 8.- U Liv. IV, 3 ; VII, 6; cf. V 

14 ; VI, 41 ; Dion. XI, 50. - 12 Lange, R(jm. Alt. 2« éd. I, p, 563. — 1» (jell. XIII lo 

— U LiV. XXII, 30; XXVIII, 27; XXIX, 27; XL, 52; XL1, 28 ; C. I, L- I, 541 ; Tlaul 

Antphilr. 196 \ al. Max. II, 8, 2. — 18 Lange, Boni. Alt. I, pp. 295, 696, ; 112, pp. 52 

ger des terres, de surveiller Vannona, etc., enfin, la pro¬ 
rogation des magistratures ordinaires, en répartissant le 
droit d’auspices entre plusieurs dépositaires, rendirent.in¬ 

dispensable un remaniement de la théorie. Il fallut, en 
prévision de conflits inévitables, déterminer la valeur rela¬ 
tive des auspices aux mains des divers magistrats. 

On divisa donc les magistrats et leurs auspices en ma¬ 
jeurs {auspicia maxima) et mineurs {minora) 13. Les auspi¬ 
ces majeurs rendent aptes à Yimperium et sont souvent 
confondus bu associés avec lui dans le langage ordinaire u. 

Furent considérés comme ayant les auspices majeurs, 
les consuls (ou tribuns consulaires) et les préteurs : parmi 
les magistrats extraordinaires et prorogés, les dictateurs, 
proconsuls et propréteurs et peut-être les maîtres de la 
cavalerie. Les censeurs, dépourvus de Y imperium, ont des 
auspices pour lesquels le titre de majeurs est purement 
honorifique. Les édiles curules et les questeurs eurent les 
auspices mineurs. 

Il y avait impossibilité théorique et danger pratique à 
accorder les auspices aux magistratures plébéiennes qui 
ne procédaient point du pouvoir traditionnel et s’étaient 
fondées en dehors des auspices ; mais il y avait aussi avan¬ 
tage en ce sens que les actes des magistrats plébéiens tom¬ 
beraient par là sous la dépendance des règles augurales. 
La collation des auspices aux tribuns et aux édiles de la 
plèbe paraît avoir été décidée par la loi Publilia Philonis 
(339) 15. En fait, sinon en théorie, les édiles eurent les 
auspices mineurs et les tribuns donnèrent aux leurs une 
force égale à celle des auspices majeurs. Pour exécuter la 
loi Publilia, il suffit de faire présider les comices qui élu¬ 
rent les magistrats plébéiens par un magistrat investi du 
droit d’auspices. 

A côté des auspices majeurs et mineurs se placent des 
auspices délégués par un magistrat à son subordonné et 
dont celui-ci use pour le compte et sous la responsabilité 
du mandant (auspicia aliéna). Sous le régime monarchi¬ 
que, il ne pouvait y avoir, en dehors des auspices royaux, 
que des auspicia aliéna. Jusqu’en 447, les questeurs n’a¬ 
vaient pu avoir que des auspicia aliéna, délégués soit par 
les rois, soit par les consuls : après 447, ils eurent encore 
besoin d’une délégation d’auspices lorsque, chargés par les 
consuls ou les préteurs de poursuivre un procès en matière 
capitale, ils devaient convoquer les centuries, ce qui ne 
pouvait se faire sans les auspicia maxima. Le cas se pré¬ 
sentait bien plus souvent à la guerre. Le triomphe ne pou¬ 
vait être décerné qu’à celui qui combattait sous ses pro¬ 
pres auspices : les succès remportés avec des auspicia 

aliéna étaient attribués à celui qui les avait délégués 16. 
Qu’il lut entier, amoindri ou délégué, le droit d’auspices 

autorisait à user de tous les modes réguliers d’auspica- 
tion ; car la différence entre les auspices majeurs et mi¬ 
neurs n’était pas dans la nature des signes observés, mais 
dans l’emploi qu’on en pouvait faire 17. 

Cette classification des auspices était insuffisante pour 

4*4, sqq. 16 Le triomphe dd Pompée en 80 était, pour cette raison comme pour 

hien d autres, tout à lait irrégulier. — 17 Comme la confusion tend à s’accroître 

dans les questions complexes, les auteurs appliquent parfois les qualifications de 

maxima et de minora aux auspices obtenus par des modes de divination plus ou 

moins solennels, ou même par divers agents dans un mode donné. Ainsi, par rapport 

aux autres signes, l’éclair est Vauspicium maximum (Dio Cass. XXXVIII, 13 ; Serv. 

Aen* II, 693 ; Cf. Senec. Quaest. nat• II, 34) et l’appétit des poulets un ausp. 

minus (Serv. Aen. III, 375) : dans les auspices ex avibus, le pivert fournira des 

auspices mineurs ou de moindre conséquence que l’aigle (Serv. Aen. III, 374 ; 

Cf. Scncc. Quaest. Aat. II, 32), de sorte qu’eu faisant la récapitulation, on ac¬ 

cordera à ces derniers plus de créance qu’aux premiers (Serv. Eclog. IX, 13). 
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Prévenir les conflits. 11 fallut graduer l’effet réel des aus¬ 

pices d après la dignité relative des magistratures et mettre 
les auspices du dictateur au-dessus de ceux des consuls, 

et ceux des consuls au-dessus de ceux des préteurs. Lors¬ 
que deux consuls ou deux préteurs commandaient une 
armée, ou que les censeurs procédaient au cens, il était 
nécessaire que 1 un des collègues eût un droit supérieur. 

On combina cette inégalité indispensable avec l’égalité 
théorique en faisant alterner les faisceaux et les auspices. 
Dans les camps, les magistrats collègues se transmettaient 
chaque jour de l'un à l'autre le commandement en chef18. 
11 est probable, du moins pour les premiers siècles de la ré¬ 

publique, que les auspices alternaient également à Rome 
où les consuls se transmettaient de mois en mois la prési¬ 
dence du collège et les faisceaux. 

IL Collision des auspices (obnuntiatio). — Ces précau¬ 
tions ne suffirent pas, en définitive, à écarter toute colli¬ 
sion des auspices. On avait bien empêché deux magis¬ 
trats de poser la môme question il Jupiter, mais il pouvait 
se faire que, deux magistrats le consultant pour des rai¬ 
sons différentes, 1 un d’eux observât un de ces signes 
négatifs qui équivalaient à une interdiction générale, au 
moins pour une journée (diem vitiare)™, de certains actes 
garantis par les auspices. Tels étaient l’éclair ou le ton¬ 
nerre qui prohibaient la tenue des comices, et, en général, 
les dirae [augures]. 

Dans ces cas, la puissance des signes négatifs était telle 
que, dignes d’attention quand ils étaient annoncés par un 
simple particulier, ordinairement obéis quand ce particu¬ 
lier était un Augure [augures], ils s’imposaient lorsqu’ils 
avaient apparu au moindre des magistrats. La notification 
officielle de ces signes fâcheux, appelée nuntiatio quand 
elle émanait d’un particulier, était désignée, quand elle 
émanait d'un magistrat, par le terme à’obnuntiatio à 
cause de sa force prohibitive. 

A part Y obnuntiatio dirarum, par laquelle le tribun C. 
Ateius essaya de retenir Crassus partant pour l’Orient 
(33 av. J.-C.)'21 et de l’opposition faite au cens de 55 22 et de 
6523, tous les exemples historiques d’obnuntiation ont trait 
à la tenue des comices. Elle consiste alors simplement en 
la notification, faite au magistrat président par le magis¬ 
trat opposant en personne 24, qu’un éclair a été aperçu. 

Pour se garantir de Xobnuntiatio, les magistrats supé¬ 
rieurs défendaient aux inférieurs d’observer le ciel le jour 
où ils tenaient les comices {ne quis magistratus minor de 

coelo servare relit n). Mais, comme il n’y avait pas de hié¬ 
rarchie réelle, leur défense pouvait ne pas être respectée ; 
et, quelle que fût la sanction de cette désobéissance, il est 
à croire que les signes négatifs n’en étaient pas moins 
obligatoires pour avoir été observés subrepticement. Nous 
ne savons si Y obnuntiatio a jamais été employée de bonne 
foi ; en tous cas, on comprit qu’il était impossible de sup¬ 
primer l’obnuntiation de mauvaise foi, et on se décida à 
en réglementer l'usage, au risque d’avouer par là combien la 
religion tenait peu de place dans ces manœuvres politiques. 

Cette question fut une de celles que réglèrent les lois 

18 Le collègue momentanément inférieur pouvait encore prendre les auspices,mais les 

siens n’avaient plus force obligatoire (Liv. XXII, 42; XXVIII, 9).— 19 Cic. Att. LX, 1. 

— 20 Cette distinction doit être maintenue, malgré la confusion que fait Donat (Ad 

Tcrent. Andr. IV,2, 9). V. Grosser,De spectione et nuntiatione dissertatio. Breslau, 

1852.— 21 Cic. Divin. 1,16 ; Dion. II, 6 ; Tell. II, 46 ; Flor. 1,45 ; Lucan. III, 126 ; Appian. 

Dell.civ. II, 18 ; Plut. Cross. 16 ; Dio Cass. XXXIX, 39.-22 cic. Att. IV, 9.-23 Dj0 

Cass. XXXVII, 9 —24 Th. Mommsen, Dôm. Staatsrecht, I, p. 34. — 25 Gell. XIII, 15. 

— 26 l. Lange, De legibus Aelia et Fufia. Gissac, 1861 ; Dora. Alterth. 1, p. 295, 

Aelta et Fufia (vers 151 av. J.-G.), portées pour définir la 
part de liberté que le calendrier pontifical et la théologie 
augurale laissaient encore à l’exercice de la souveraineté 
populaire dans les comices26. Autant qu’on peut le conjec¬ 
turer d’après des faits postérieurs, ces lois reconnurent 
au consul le droit A'obnuntiatio vis-à-vis de son collègue27 
et du P. M. présidant les comices curiates28 : aux tribuns 
le même droit vis-à-vis des consuls29 et des censeurs 30, à 

charge de réciprocité, et déclarèrent toute autre immixtion 
non recevable. L’obnuntiation n’était acceptée par le 
président des comices que si elle lui était notifiée avant 
le commencement du vote 81. Elle exerçait son effet 
suspensif également sur les comices centuriates et sur les 
comices par tribus, mais seulement en tant qu’assemblées 
législatives. En effet, Lange croit, pour de bonnes raisons, 
que les lois dont s’agit avaient fait une exception pour les 
comices électoraux32; quant aux comices judiciaires, on 
ne pouvait admettre, ne fût-ce que pour la forme, qu’un 
acte de justice, supposé impartial, pût être arrêté par 
ordre céleste. 

Les lois Aelia et Fufia, pour lesquelles Cicéron et les 
conservateurs de son temps n’avaient pas assez d’éloges33, 
n’accordaient aux tribuns qu’un avantage illusoire contre 
une véritable diminution d’autorité, car ils possédaient 
déjà sous forme à'intercession un véto plus puissant que 
l’obnuntiation, tandis que les consuls eurent sur les co¬ 
mices tribunitiens un droit de véto que la loi ne leur 
reconnaissait pas jusque-là. Aussi, un siècle après, P. Clo- 
dius abrogea ces dispositions par la loi Clodia (58)qui abo¬ 
lit l’obnuntiation [ne quis obnuntiaret34). Cette loi, d’une 
légalité très-contestée et aussi souvent violée qu’observée, 
ne laissait plus subsister que la nuntiatio des Augures. 

Du reste, les auspices n’étaient plus pris au sérieux par 
personne. A peu près délaissés par les généraux, procon¬ 
suls et propréteurs35, ils n’étaient plus, à Rome même, 
qu’une pure formalité. Les magistrats déclaraient parfois 
d’avance que, tel jour, ils feraient usage de l’obnuntiation, 
ou même, comme Milon, qu’ils s’en serviraient pour 
tous les jours comitiaux 36 : aussi ne faut-il pas s’éton¬ 
ner que la force ait été parfois employée pour détourner 
la menace, en empêchant l’opposant de parvenir jusqu’au 
président des comices. Le consul Bibulus usa en pareil cas 
(59)de l’obnuntiation par édit37, mais on ne voit pas qu’elle 
ait été respectée sous cette forme anormale. Il n’est plus 
question de l’obnuntiation sous l’empire : la suppression 
des comices par Tibère lui enleva toute raison d’être. 

111. Classification qualitative des auspices (aushcia 

urbana, bellica). — 11 n’a été question jusqu’ici que des 
auspices consultés dans Rome et pour des actes accomplis 
au sein de la ville même, de Yurbs;&n un mot, des auspicia 

urbana. Les auspices urbains sont les plus importants de 

tous, tant à cause du rôle important qu’ils jouent dans la 
vie politique du peuple romain, que parce qu’ils sont la 
condition essentielle et la base des auspices militaires. Nul 
ne peut posséder en propre les auspicia bellica (nulitaria)38, 
s’il ne possède déjà les auspices urbains du degré supérieur 

616; U,p. 297,447,487,'2= éd.—27 Suet. Jul. 20.— 28 Cic. Pro domo, 15 \Har. resp. 23 ; 

Prov. Cons. 19 ; Att. Il, lï. — 29 Cic. Pro Sest. 37,38 ; Att. IV, 3 ; Ad Q. fr. III, 

3 ; Phil. II, 38; App. Bell. cio. III, 7. — 30 Cic. Att. IV, 9; Dio Cass. XXXVII, 9.— 

31 Cic. Phil. II, 32. — 32 Lange, Dôm. Alt. U, pp. 447 , 48 7. — 33 cic. Har. resp. 27; 

Pro Sest. 15, 53 ; In Vatin. 2, 7, 9 ; Prov. cons. 19 ; Att. 11,9 ; IV, 16 ; In Pison. 5 ; 

Ascon. Ibid. — 34 cic. Pro Sest. 15, 26 ; Post. red. in sen.S, etc.,v.supra. — 35 cic. 

1, 15; Nat. Deor. II, 3; Dion. II, 6.— 38 cic. Alt. IV, 3.-37 cic. Pro domo, 15^ 

Har. resp. 28; Att. II, 16; Suet. Jul. 20. — 38 cic; Divin. II, 36. 
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(■maxima). Au point de vue du droit augurai, il n’y a pas 
de différence spécifique entre les auspices urbains et mi¬ 
litaires, pas plus que nous n’en n’avons constaté entre les 
auspices majeurs et mineurs, car il n’y avait pas de mode 
de divination spécial pour les uns ou les autres 39. Si les 
chefs d’armée se servaient à peu près exclusivement des 
poulets, c’est à cause des facilités qu’offrait cette méthode 
(d’ailleurs fort suivie aussi à Rome), car on trouve aussi 
des exemples d’auspices de guerre ex avibus 40. 

Mais, au point de vue politique, il y a entre les auspices 
urbains et les auspices militaires une différence qualita¬ 
tive considérable qui, si on laisse de côté les auspicia mi¬ 
nora, correspond exactement à la distinction entre Yimpe- 
rium restreint et Yimperium militaire. On sait que Yimperium 
des magistrats supérieurs, limité dans la ville (domi) par 
le droit de provocation et l’intercession tribunitienne, 
reparaissait sous sa forme primitive de pouvoir absolu au 
dehors (militiae). De même, les auspices urbains devenaient 
au dehors les auspices militaires. Mais il se produisit entre 
la théorie des auspices et celle del'imperium un désaccord, 
en ce sens que le pomoerium resta toujours la limite 
extrême des auspices urbains, tandis que Yimperium mili¬ 
taire ne commençait qu’à un mille au delà. Il y avait donc 
entre cette enceinte fictive tracée par des conventions 
politiques et le pomoerium une zone neutre où les auspices 
risquaient d’être suspendus si l’on n’inventait un expé¬ 
dient ; et c’était précisément dans cette zone que se trou¬ 
vait le Ghamp-de-Mars, c’est-à-dire le lieu où se faisaient 
d’ordinaire les levées, le lieu où se réunissaient toujours 
les comices centuriates, quelquefois les comices par tribus 
et le sénat. L’ensemble des décisions rendues pour régler 
cette question épineuse constituait le jus pomoerii41 que 
Cicéron signale comme un des points difficiles de l’art 
augurai. Il était impossible en pratique de reconnaître les 
auspicia bellica aux magistrats urbains qui franchissaient 
le pomoerium pour exercer des fonctions civiles au Ghamp- 
de-Mars, comme il était impossible de les ôter à ceux qui, 
déjà investis d’un commandement militaire, venaient du 
dehors pour présider des comices, ou parler au sénat, ou 
attendre le triomphe sous les murs de Rome. Voici, au¬ 
tant qu’on peut en juger, comment fut résolu le pro¬ 
blème. Le pomoerium resta théoriquement la limite des 
auspices urbains. Un magistrat ne put le franchir sans 
faire préalablement42 une auspication, dont le cérémonial 
et l’effet durent être différents suivant les cas. Si le magis¬ 
trat, allant commander une armée, avait pris d’abord les 
auspices sur le Capitole, ces auspices se transformaient 
au passage du pomœrium en auspices de guerre; si, au 
contraire, pour des fonctions pacifiques, il allait les pren¬ 
dre au Champ-de-Mars, l’auspication préalable ne faisait 
que lui maintenir le droit d’auspices dans la zone neutre43. 
Pour les généraux qui venaient du dehors sur le Champ- 
de-Mars, la question était simple. Comme ils ne fran¬ 

chissaient aucune limite inaugurée, ils conservaient indu¬ 
bitablement leurs auspices de guerre. 

39 II y avait bien, dans les premiers temps, les auspicia ex acuminibus qui étaient 
exclusivement militaires (Cic. Nat. Deor. Il, 3 ; Divin. II, 36); mais, en admet¬ 

tant quil ne faille pas les compter parmi les signes fortuits, ils n’étaient employés 
qu à 1 armée parce que là seulement on trouvait occasion de les observer. — 40 Liv. 

IV, 18. — 41 Cic. Divin. II, 3a. — 42 cic. Nat. Deor. II, 4 ; Divin. I, 17 ; cf. Ad 

Qu. fr. II, 2; Plut. Marc. 5. — 43 p0ur ce dernier cas, il y a deux autres expli¬ 

cations possibles du passage sur lequel se fonde notre théorie (Cic. Nat. Deor. Il, 

4) Lan 162, Tib. Gracchus se rappelle avoir commis une irrégularité, parce que, 

apres avoir pris les auspices au Champ-de-Mars et être rentré dans la ville avant 

les comices, « in redeundo (en retournant au Champ-de-Mars), quum idem pomoe- 
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Il a été dit plus haut que les auspices de guerre ne 
pouvaient que se surajouter aux auspices urbains. Cette 
règle fut d’abord violée dans les cas d’extrême nécessité, 
puis, à partir de Sylla, complètement mise en oubli pour 
la nomination des proconsuls et des propréteurs. Lespro- 
magistrats, n’ayant point d'auspices urbains, ne pouvaient 
régulièrement en avoir d’aucune espèce. Cependant, dès 
404 av. J.-C., nous trouvons un proconsul envoyé contre 
les Èques44. Les guerres perpétuelles et l’annexion des 
provinces firent des promagistratures une institution 
stable, qui put se réconcilier avec la théorie des auspices 
par la prorogatio imperii4\ car le principe était sauf si l’on 
ne faisait que continuer l’imperium à des fonctionnaires 
qui étaient sortis de Rome encore magistrats et pourvus 
des auspices. Mais Sylla rompit avec ce système en déci¬ 
dant que les consuls et préteurs n’iraient dans les pro¬ 
vinces qu’après avoir déposé leur magistrature. Depuis 
lors, les généraux et gouverneurs n’eurent réellement 
plus d’auspices, comme Cicéron le remarque46. « Aujour¬ 
d’hui, dit-il, nos généraux commencent à faire la guerre 
lorsqu’ils ont déposé leurs auspices. » 

Aussi, ne sera-t-il plus question que des auspicia urbana. 
Eux seuls, à l’abri des nécessités pressantes de la guerre, 
ont pu être soumis aux règles de l’art augurai, et rester 
effectivement obligatoires4T. 

IV. Usage obligatoire des auspices. — Dans les siècles 
de foi, les auspices n’avaient pas besoin d’être légalement 
nécessaires pour être consultés. On peut dire avec Tite- 
Live43 que rien ne se faisait sans eux. Mais de pareilles 
entraves étaient bien lourdes et les nécessités gouverne¬ 
mentales firent restreindre le nombre des cas où les aus¬ 
pices (urbains) étaient obligatoires. Nous allons passer en 
revue ces actes marquants qui, abstraction faite de l’inau¬ 
guration sacerdotale, étrangère au domaine politique [au¬ 

gures], peuvent se réduire à quatre : la nomination des 
magistrats ; leur entrée en charge : la convocation des 
comices, et le départ de l'armée. 

1° Nomination d'un magistrat. Un principe général, qui 
ne souffre point d’exception, est que la transmission des 
auspices ne peut se faire sans la garantie préalable des 
auspices. Le mode de transmission le plus simple est la 
nomination directe, sans élection. Il ne fut jamais em¬ 
ployé qu’exceptionnellement, pour la promotion de l’in¬ 
terroi et du dictateur. La promotion de l’interroi a cela 
d’anormal qu’elle s’opérait sans observation actuelle des 
auspices, sur la foi des promesses divines dont le sénat, 
unique représentant de la société en l’absence des magis¬ 
trats, était dépositaire, et dont l’effet virtuel devenait 
actuel en pareil cas. Le dictateur était nommé par un 
consul et sous ses auspices49. En temps ordinaire, la no¬ 
mination était remplacée par l’élection dans les comices. 

2° Convocation des Comices électoraux, législatifs, judi¬ 
ciaires. — Toute assemblée délibérante devait être réunie 
dans un temple et sous les auspices de son président. Cette 
règle a certainement été appliquée aux séances du sénat50, 

rium transiret, auspican csset oblitus. «Lange (Rôm. Alt. I, p. 48a, 2e éd.) voit làune 

auspication qui aurait été destinée à conserver l’effet des auspices pris au Ch.-de- 

Mars, ce qui s'accorde mal avec les bruits dont Plutarque s’est fait l'écho (Marcell. 5); 

et Th. Mommsen (Dôm. Staatsr. p. 28, 2), 1 oubli des auspicia peremnia au passage 

de l’eau Petronia (v. infra), ce qui s’éloigne du texte de Cicéron. Ajoutons cependant 

que l’ambiguïté de ce texte ne permet pas de décider si l’auspicatiou dont il s'agit 

se faisait sur le pomoerium même, au moment de le franchir. — 44 Liv. III, 4 ; 

Dion. IX, 63. — 45 Premier exemple en 327 (Liv. VIII, 23). — 46 Cic. Nat. Deor. Il, 

3 ; Divin. Il, 36. — 47 cic. Divin. II, 36. — 48 Liv. I, 36 ; VI, 41 ; Cic. Divin. I, 16. 
— 49 Liv. VIII, 23 ; I.X, 38 ; X, 40 ; XXIII, 22 ; Cic. Leg. III, 3. 
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mais, tout en maintenant la nécessité du temple, au moins 
pour les séances où devait être voté un sénatus-consulte61, 

la coutume paraît avoir fait bon marché des auspices. Aus¬ 
pices et temple demeurèrent, en revanche, absolument in¬ 
dispensables pour les comices, soit curiates8* (y compris les 
comices calates), soit centuriates83, soit par tribus8*. Les 
auspices du président devaient Être obtenus ex avibusss 
ou ex tripudns°6, mais non pas ex cœlo : ils devaient en 
outre être pris le jour même sur le lieu de réunion. C’est 

pourquoi dans le Comitium, le Vulcanal57 ; sur le Capi¬ 
tole, la curie Calabre08 et l’auguraculum in arce89 (pour les 
comices curiates et calates) ; dans le Forum, les Rostres 60 
(pour les comices par tribus) ; dans le Champ-de-Mars, le 
lieu dit « le jardin de Scipion61» (pour les comices centu¬ 

riates), étaient des temples spéciaux affectés à la prise des 
auspices. Le magistrat qui allait convoquer les comices cen¬ 
turiates, devait encore faire une auspication particulière 
(auspicium peremne6a) avant de franchir le petit cours 
d'eau (camus Petronia c3) qui coulait près de là, parce que, 
sans cette formalité, l’effet des auspices était arrêté par 
une eau courante (fons manalis64). 

S'il s’agissait d’assemblées non délibérantes (conciones), 
il n’est pas certain que les auspices aient été obligatoires ; 
mais on est porté à le croire quand on sait que les cen¬ 
seurs les prenaient pour procéder au cens, c’est-à-dire 
probablement pour convoquer le peuple65, et que l’armée, 
tout à fait assimilable aux comices centuriates non déli¬ 
bérants, devait camper dans un temple. 

Pour les réunions présidées par les tribuns (concilia 

pleins), il est évident que, jusqu’en 339, elles furent fran¬ 
ches d’auspices : depuis, on paraît avoir essayé de les y 
soumettre66. 

3° Entrée en charge des magistrats. — Le jour de son 
entrée en fonction, tout magistrat ayant droit d'auspices 
devait en faire usage pour constater l’assentiment donné 
par Jupiter à son élection. L’observation des auspices avait 
lieu sur le Capitole, et, dans les derniers temps de la Répu¬ 
blique, les auspices météorologiques (ex coelo) étaient de 
rigueur en cette circonstance, ce qui empêchait de convo¬ 
quer les comices le même jour. Ces auspices étaient sans 
doute utilisés immédiatement pour le tirage au sort des 
provinces, car ces sortes d’opérations se faisaient d’ordi¬ 

naire avec auspices67. 
4° Départ des armées. — Le chef d’une armée romaine, 

déjà pourvu de Yimperium par une loi curiate, devait pren¬ 
dre les auspices sur le Capitole le jour de son départ au 
matin et faire les vœux d’usage68. Ces auspices lui confèrent 
le droit de prendre, une fois hors dupomoerium, les auspices 
de guerre, qui cessent de plein droit lorsqu’il rentre dans 
l’intérieur de cette enceinte inaugurée69. Cette cérémonie 
était si bien entrée dans les mœurs qu’on la maintint, en 

50 Cic. Ad Fam. X, 12 ; Serv. Aen. I, 446 ; Gell. XIV, 7 ; Plin. Paneg. 76. — 51 Gell. 

XIV, 7. — 52 Liv. V, 52. — 53 Liv. IX, 38 ; Cic. Nat. Deor. II, 4 ; Dion. IX, 41, etc. 

_54 Depuis 447, pour les comices présidés par les magistrats patriciens : pour ceux 

qui étaient présidés par les tribuns, seulement depuis 339, v. supra. — 55 Liv. 36. 

_56 Liv. VI, 41; Serv. Aen. VI, 198. — 57 Liv. II, 56. — 58paul. p. 49, s. v. Calabra. 

_59 Paul. p. 18, s. v. Auguraculum, etc. — 60 Liv. VIII, 14 ; Cic. in Vatin. 10 ; cf. 

Pro Sestio, 35 ; Ve Inv. II, 17. — 61 Cic. Nat. Deor. 11, 4. — 63 Fest. p. 245, s. v. 

Peremne, p. 250, s. v.Petronia; Cic. Nat. Deor. II, 3 ; Divin. II, 36 ; Fest. p. 157, 

s. v. Manalis ; Serv. Aen. IX, 24. — «3 Fest. p. 250, s. v. Petronia. — 04 Com¬ 

parez les recommandations d'Hésiode (Op. et dies,737) et les précautions prises 

parles Pontifes pour la construction du pont Sublicius. — 65 Varr. Ling. lat.V I, 86 ; 

Cic. Att. IV, 9 ; Dio Cass. XXXVII, 9. — 66 cic. In Vatin. 7, 8, 9 ; Prov. cons. 19 ; 

Post. red. in Sen. 5 ; Ascon. In Cornet, p. 68 ; Th. Mommsen, Itorn. Staatsrecht, I, 

p. 36._67 cf. Liv. LXI, 18 ; Th. Mommsen, Op. cit. p. 22. Les consuls persistaient 

dépit de la théorie même, pour les promagistrats 10 qui 
n’avaient point Y imperium domi ni les auspicia urbana. 

Y. Répétition des auspices. — Lorsque, pour une rai¬ 
son quelconque, les auspices ne pouvaient être considérés 
comme valables, il fallait les « reprendre ». C’est ce qu’on 
appelait la repetitio auspiciorum 71, qu’il ne faut pas confon¬ 

dre, comme le fait entre autres Servius2, avec la renovatio 
produite par un interrègne. 

11 y a ici deux cas à considérer. Ou bien les auspices,_ 
soitreconnus fâcheux,négatifs,entachés d’unvicede forme, 
par l’auspiciant, soit frappés d'abnuntialion — n’avaient 
pas été utilisés, et alors il suffisait de les reprendre un 
autre jour; ou bien le magistrat auspiciant, — soit pour 
n’avoir pas remarqué d’irrégularité, soit pour n’en avoir 
pas tenu compte, — avait fait usage de ces auspices viciés 
(vitiosa) ; et en ce cas, avant de reprendre les auspices, il fal¬ 
lait annuler les actes accomplis en dehors de la garantie 
régulière exigée par la religion, et cela sous peine de péché 
pour le magistrat et de malheur pour la société73. Le décret 
augurai qui déclarait le vitium avait donc un effet rétroactif 
et pouvait jeter une perturbation sérieuse dans la marche 
des affaires si l’irrégularité découverte était restée long¬ 
temps inaperçue. 

S’il s’agissait d’élections, les candidats élus (vitio creati) 
étaient obligés d’abdiquer sans pouvoir se porter de nou¬ 
veau candidats 74. Les exemples d’abdications de magistrats 
sont nombreux75 et on ne cite guère qu’un cas de dés¬ 

obéissance, dont le consul G. Flaminius se rendit coupa¬ 
ble (223)76, et qu’il expia àTrasimène (216). Quand tous les 
magistrats auraient abdiqué à la fois, l’interrègne assurait 
la continuité des auspices [interregnum]. Mais pour les 
magistrats plébéiens, dont l’autorité, née en dehors de la 
communauté patricienne et des auspices, ne pouvait se 
maintenir que par une transmission ininterrompue, l’ab¬ 
dication ne leur était possible que si le vice de leur élec¬ 
tion était découvert avant leur entrée en charge, leurs pré¬ 
décesseurs étant encore en fonctions 77. 

Si le vice frappait un acte législatif, cet acte devait être 
régulièrement abrogé par un autre vote ; mais, en pratique, 
on se contentait pour cela du sénatus-consulte rendu en 
conséquence du décret augurai, et déclarant que la loi avait 
été portée contrà auspicia. C’est ainsi que furent cassées la 
loi agraire Titia (99 av. J.-C.) et les lois de LiviusDrusus (91)78. 

Quant aux auspices que les généraux emportaient du 
Capitole, s’ils étaient trouvés viciés ou seulement suspects, 
il n’était pas question d’annuler quoi que ce fût ; mais le 
général averti devait revenir à Rome pour les reprendre. 
Cette répétition, impraticable dans les guerres lointaines, 
fut remplacée par une répétition sur place, dans un tem¬ 
ple inauguré à cet effet selon un rite spécial79. 

Disons en terminant que la pratique des auspices ne pou- 

encove au temps de Salvien, vers le milieu du vc siècle de notre ère, à inaugurer 

l’année par l’observation des Auspices (Salvian, De gub. Dei, VI, 2), mais ils pre¬ 

naient les auspicia ex avibus et pullaria, ceux ex coelo étant depuis longtemps 
déjà tombés en désuétude (Arnob. II, 67). — 68 Fest. p. 241, s. v. Praetor. ; Liv. 

XXI 63' XXII, I-_69 Tac. Ann. III, 19, v. supra. —70 Caes,. Bell. civ. 

1; 6. - 71 Liv. VIII, 30, 32 ; X, 3 ; XXIII, 19, 36. — 72 Serv. Aen. II, 178. —73 p,ic. 

Leg. II, 8, 12 ; lit, 4, 19. — 74 pio Cass. LIV, 24. — 75 Dictateurs de 368, 337, 334, 

327, 321, 217 (Liv. VI, 38 ; VIII, 15, 17, 23; IX, 7 ; XXII, 23); trib. mil. cos. pot. 

de 444 et397 (Liv. IV, 7 ; V, 17) ; consuls,en 215 et 162 (Liv. XXXIII, 31 ; Plut. Marc. 

12- Cic. Nat. Deor. II, 4); censeurs (Liv. VI, 27; Fast. Capit. U. C. 523); édiles 

eurules (Dio Cass. LIV, 24). — 76 Liv. XXI, 63 ; Plut. Marc. 4 ; Zonar. VIII, 20. 

_77 Abdication des tribuns de 292 (Liv. X, 47) et des édiles plébéiens en 202 

(Liv. XXX, 39). — 78 Cic. Leg. II, 12. — 79 Serv. Aen. Il, 178 ; Dio Cass. XLI, 48 

[augures]._Bibliographie. Voyez les ouvrages indiqués à la fin de l’article augures- 
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'ait se passer de fictions légales. Les auspices oblatifs 
ont dû être parfois des signes réellement observes, mais 
les auspicia impetrita [augures] n’étaient la plupart du temps 
que fictifs. Un magistrat ne pouvait attendre, pour entrer 
en jonction, qu il eût aperçu un éclair, phénomène peu 

commun dans la saison qui ouvrait l’année officielle, et les 
comices ne se seraient pas assemblés souvent s’il avait fallu 
que leur président vît à un moment donné des oiseaux 
\ok‘i de gauche a droite. De même que les dirae ne comp¬ 
taient pas pour qui ne voulait pas les apercevoir, de même 
la simple annonce que les signes demandés avaient apparu 
suffisait pour créer 1 existence légale de ces auspices. 

A. Bouché-Leclercq. 

AUTIIENTICA [noviîllaiï]. 

AUTIIEPSA (Aüôs^ç). — Sorte de bouilloire, dont 
le nom, de formation grecque, signifie littéralement 
“ qui bout ou cuit tout seul. » Cicéron 1 parle d’un 
de ces ustensiles qui était de si grand prix, que ceux 
qui 1 avaient entendu mettre en vente pouvaient s’ima¬ 
giner qu il s agissait d’un fonds de terre ; et l’histo- 
iien Lampride - dit qu’Héliogabale, le premier, en eut 
en argent ; mais nous n’avons aucune autre indication 
sui la forme et 1 emploi de Yauthepsa. Peut-être cet ob¬ 
jet a\ ait-il de 1 analogie avec certains appareils destinés 
a chauffer 1 eau qui seront décrits et figurés au mot 
CALDARIUM. E. SaGLIO. 

AUTOKRATOR (Auioxpaxtop). — Titre donné, en Grèce, 
a 1 époque classique, à toute personne, physique ou mo¬ 
rale, qui était investie de pouvoirs illimités1. Ainsi les 
ambassadeurs plénipotentiaires, c’est-à-dire ceux qui 
étaient formellement autorisés à conclure des traités sans 
en référer à leurs commettants, étaient des aèxoxpdxope; 

xpsoSeic;2, par opposition aux ambassadeurs ordinaires (où 

xuptoU). Lorsque le peuple athénien, au lieu de statuer sur 
une question, déléguait sa puissance souveraine au sénat 
et le chargeait de prononcer souverainement, on disait 
que le sénat était auxoxpdxwp4 ou xupio?5. On pourrait mul¬ 
tiplier les exemples de magistrats investis, par exception, 
de pleins pouvoirs 6, et appelés pour cette raison «Oxo- 
xpdxopjç. 

Pendant la période romaine, le titre d'autokrator servit 
à désigner les empereurs romains7. 

On trouve même le mot auxoxpdxwp appliqué à un État 
tout entier, pour indiquer que cet État a la libre disposi¬ 
tion de lui-même et qu’il n’est pas au pouvoir d’une fac¬ 
tion qui l’opprime 8. E. Caillemer. 

AUl’OM AC II EIN (Aûropta/yTv). — La loi athénienne of- 
irait à l’acheteur d’un bien mobilier ou immobilier, lors¬ 
qu il était troublé par une action en revendication, le 
choix entre deux partis. 

1° Il pouvait refuser de soutenir personnellement la 
utte et exiger que le revendiquant mît en cause son ven¬ 

deur (dvaysTv i«l xbv 7rp«x-?ip« >). Le vendeur pouvait être 
contraint par une action privée, la psêa«b<jswç à pren¬ 

ne la place de 1 acheteur et à faire disparaître le trouble. 

AUTIIEPSA. l Pro Pose. Am. 46_2 Helioy. 19, 

AU roKRATon. 1 Kirchoff, {user, atticae, 31. — 2 Andoc. Pc pace, g 33, 

' <r h°ph- ElsL rjraeca‘ n- 2- 12- ~ 4 Andoc. De myst. g 15, n. 

_!!6 Th ’ aU' 32‘ ~ 5 Dem°6th- De falsa le<>- § «*, «• 389. 
itiuc. I, 126, §8.-7 Frœhncr, Inscr. grecques du Louvre, n« 72 et s 

— 5 Thuc. III, 62. 

AUTGMACHEl*. 1 Poilus, vm, 34 ; tïarpoch s. v. éd. Bekker, p. 16 ; 

d m Tl “ \P‘ J' ~2 Po11' VIII> 35 ; Isac-1,e Dicaeo<>-hered- s « 
• -69. - cf. Bekker, Anecd. gr. I, p. 467. - 4 Muller, dans la Rcal-Encycl. 

Pauly, I, ue éd. p. 2318. _ 5 Harpocr. s. v. p. 41 ; Bekker, Ane Jota 

I • 

Si, malgré la défense des droits de l’acheteur par le ven¬ 
deur, 1 éviction avait lieu, l’acheteur obtenait, au moyen 
d une action en garantie, le remboursement du prix qu’il 
avait payé 1 et des dommages et intérêts représentant le 
préjudice que 1 éviction lui avait causé8. Cette procédure 
supposait que le vendeur était garant de la vente ; car elle 
n avait aucune raison d être lorsque les parties avaient 
fait une stipulation de non-garantie4. 

2’ L acheteur pouvait egalement, au lieu de se retourner 
vers son vendeur, accepter la lutte et se défendre seul («ô- 
xouay_£~v) contre l’action en revendication 5. Cette procé- 
duie, é\idemment plus rapide, était employée, non-seu¬ 
lement lorsque l’acquéreur n’avait pas droit à garantie, 
mais encore lorsque, sûr du bon droit du vendeur et ne 
doutant pas du succès, il tenait à éviter les lenteurs de 
l’àvaywyvj, ou bien encore lorsqu’il avait la certitude que le 
vendeur ne refuserait pas de l’indemniser, loyalement et 
de bonne foi, quel que fût le sort du procès. 

Les lexicographes semblent dire que, si l’acheteur, qui 
avait jugé bon de lutter seul (aùxof/ayeîv), succombait et 
était évincé, il n’avait aucun recours contre son vendeur, 
le recours en garantie n’étant admissible que lorsqu'il y 
avait eu txvaywyT]6. Cette solution est évidemment exacte 
pour le cas où le vendeur avait été déchargé de l’obliga¬ 
tion de garantir à l’acheteur ((këacoïïv) la libre possession 
de la chose vendue. Mais, lorsque les parties étaient res¬ 
tées dans le droit commun, peut-être y avait-il lieu de 
faire une distinction que l’on trouve dans les lois ro¬ 
maines 7. Si l’acheteur avait perdu le procès par sa faute, 
parce qu il avait négligé de faire valoir des moyens de 
défense que le vendeur eût invoqués s’il eût été mis en 
cause, il était juste de refuser à 1 acheteur le recours en 
garantie. Mais, si le défaut d’àvaywyvj avait été sans in¬ 
fluence sur le jugement du litige, on ne voit pas pourquoi 
la circonstance que l’acheteur s’était défendu seul aurait 
déchargé le vendeur de 1 obligation de supporter les con¬ 
séquences de l’éviction8. E. Caillemer. 

AUTOMOLIAS GRAPHE (AfoopoMaç ypocpj). _ Le fait 

de quitter lAttique pour passer à l’ennemi en temps de 
guerre était réprimé à Athènes par une action publique ', 
qui était désignée sous le nom de «uxopioMoc; ypotæ/j. Cette 

action, d’après Meiers, appartenait à l’hégémonie des stra¬ 
tèges, et, par conséquent, elle devait être jugée par les 
Héliastes. Sans contester ces deux propositions relative¬ 
ment aux déserteurs militaires, il est permis d hésiter à 
les généraliser et à les étendre au cas où les coupables 
n étaient pas inscrits sur le xaxolXoyoç8. Nous ferons remar¬ 
quer, en effet, que les personnes qui sortaient de l’Attique 
en temps de crise, sans aucune intention de se rendre 
chez 1 ennemi, étaient jugées par l’Aréopage 4, et il n'est 
pas impossible que l’Aréopage ait été également compétent 

poui juger les citoyens non militaires, qui allaient à l’en¬ 
nemi pendant la durée des hostilités6. La peine du délit 
d’auxofttAi'a était la mort6. 

Les artistes dramatiques, habituellement exemptés du 

gr. s. v. altona^Mi, I, p. 467 ; Suid. éd. 

cf. Heffter, Athen. Gerichtsverf. p. 438 ; 

Millier, Real-Encyclop. I, 2» éd. p. 2319. 

2.— 8 Revue de legisl. 1873, p. 20. 

Bernhardy, I, p. 876.- 6 p0u. VIII, 33 ; 

Platner, Process und Klagen, II, p. 344 ; 

— 7 L. 53, § 1, Dig. De evictionibus, 21, 

- 3 Voir Mansfield, in Smith, Diction, of antiquité. h. v._4Lvcur Je La J 

i lJJo ~l M7’-V' .T U’ 00 admet‘ant dubi‘*tiveme,;t celte compétence 

sirr&sn.* txsïasrr*1 *r ,"H ^ r, . , . , 6’ * » u“°> Ve Athen. actlombus publias, p. 12 ■ cf 
Dcmosth. De fulsa leg. § 126, R. 380. F > cl- 
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service militaire7, pouvaient, sans s’exposer à aucune pé¬ 
nalité, aller librement de leur pays dans un autre8, même 
pendant des hostilités. Aussi les employait-on quelque¬ 
fois pour entamer, sans compromettre l’amour-propre 
national par une démarche officielle, des négociations 
entre les belligérants. Ainsi, en347 av. J.-G., les Athéniens 
chargèrent des acteurs, qui allaient en Macédoine à l’oc¬ 
casion d’une grande fête, de voir Philippe et de s’enquérir 

de ses dispositions à l’égard d’Athènes9. 
Quant aux esclaves, ils étaient le plus souvent étran¬ 

gers aux intérêts du pays dans lequel ils servaient, et 1 es¬ 
poir de rencontrer à l’étranger la liberté, ou au moins un 
traitement plus humain, devait exciter beaucoup d’entre 
eux à quitter la maison de leurs maîtres. C’était surtout 
en temps de guerre que ces désertions étaient à craindre; 
car les mécontents trouvaient alors plus d’occasions pour 
s’enfuir,et l’ennemiétait disposé aies accueillir plus favo¬ 
rablement, parce qu’ils pouvaient grossir le nombre des 
combattants. Aussi, pendant la durée des hostilités entre 
les Lacédémoniens et les Athéniens, il était défendu aux 
maîtres de châtier trop rigoureusement leurs esclaves 10. 
Si, malgré toutes les précautions, l’esclave s’échappait, il 
s’exposait à une pénalité effrayante pour le cas où il serait 
repris : l’esclave atjTÔg.oXo; était attaché à une roue et dé¬ 

chiré à coups de fouet11. E. Caillemer. 
AUTONOMOI (Autovou-oi).— Ce nom, à ne consulter que 

son étymologie, ne devrait être donné qu’à des États com¬ 
plètement indépendants b Mais, à Athènes comme à 
Rome 2, il était employé dans une acception spéciale et 
quelque peu mensongère (migatoria). Les États auto¬ 
nomes (auTovoi-ioi) étaient des États qui reconnaissaient la 
suprématie de la république athénienne, et qui lui étaient 
attachés par une alliance obligatoire et permanente ; toute 
tentative faite par eux pour secouer le joug d’Athènes était 
sévèrement réprimée. Seulement ces États jouissaient de 
plusieurs faveurs refusées aux autres États alliés, appelés 
uTTijxooi, et, grâce à leurs privilèges, ils s’imaginaient avoir 
encore leur autonomie (se aÔTovotxiav adeptospulant ). 

Les petits États, alliés permanents d'Athènes, formaient, 
en effet, deux catégories; l’une comprenait les États dits 

autonomes, l’autre les États dits dépendants. 
Les États dépendants étaient soumis à la juridiction 

d’Athènes ; toutes les affaires, soit criminelles, soit civiles, 
qui avaient un peu d’importance, devaient être jugées 
par les tribunaux athéniens. On comprend aisément tout 
ce que cette obligation avait de vexatoire et de blessant 
pour l’amour-propre des alliés. Elle les astreignait à des 
voyages fatigants et à des dépenses dont les Athéniens 
profitaient exclusivement ; elle ralentissait le cours de la 
justice ; elle était surtout le signe manifeste de la dépen¬ 
dance et presque de la servitude. Xénophon a pu dire que 
le peuple athénien, en obligeant les alliés à venir plaider 
devant lui, les avait faits ses esclaves (ot cuji-aa/oi SoüXot xoü 
o/jaou4); aussi y avait-il beaucoup de doléances. Isocrate, 
si jaloux cependant de l’honneur de son pays, était obligé 
d’avouer que les jugements rendus dans les procès des 
alliés n’étaient pas toujours à l’abri de la critique0. Les 

7 Foucart, De collegiis scenic. artificum, p. 41 et s. — 8 Déni. De falsa leg. Ar- 

gum. § 2, R. 334-— 9 Grote, Hist. de la Grèce, t. XVII, p. 214. — 10 Aristoph. 

Nub. C. _ 11 Aristoph. Pax, 431 et s. 
* AUTONOMOI. 1 Xenoph. Hist. gr. V, 1, § 31 ; cf.Wachsmuth, Hellen. Alterthums- 

Icunde, 2e éd. I, p. 261. — 2 Cic. Ad Attic. VI, 1, § 15. — 3 Cic. I. c. — 4 De rep. 

Ath I 18. — “ Panath. § 63 et s. D. 158; cf. Thuc. III, 36, § -• * ie. I. (. 

L Boeckh, Staatshausli. der Ath. 2- éd. I, p. 533. - 8 Harpocr. a. v. khn»»u 

États qui avaient obtenu l’autonomie étaient exemptés de 
cette sujétion; ils avaient une juridiction propre. Première 
différence, à laquelle les Grecs attachaient un grand prix6. 

Quand il y avait lieu d’entreprendre une guerre ou de 
conclure une paix, les États alliés qui jouissaient de l’au¬ 
tonomie étaient consultés et prenaient part aux délibé¬ 
rations, au moins pour la forme, tandis que les alliés 
dépendants (ümjxoot) étaient tenus de se conformer sans 
discussion à la résolution adoptée par les Athéniens7. 

Dans les États dépendants, les Athéniens envoyaient 
des magistrats chargés de représenter la métropole, les 
eTucxoTTot ou (BuXaxEç8 et les xpuTTxot9. Rien n autorise a croiie 
qu’Athènes ait entretenu les mêmes fonctionnaires dans 

les États autonomes10. 
On peut signaler, au moins en principe, une autre diffé¬ 

rence caractéristique. Les États autonomes fournissaient 
à la république des vaisseaux et des marins u, tandis que 
les États dépendants payaient un tribut,dont Athènes avait 
la libre disposition, et qui, au lieu d’être affecté à des pré¬ 
paratifs de défense, fut souvent employé à des travaux de 
construction et d’embellissement. Nous devons toutefois 
faire remarquer que l’autonomie exista quelquefois au 
profit d’États qui étaient obligés de payer un tribut12, et 
réciproquement il arriva souvent que les ûnv)xoot furent 
requis de fournir un service personnel13. A ce point de 
vue, la distinction des États manquait parfois de netteté. 

Le nombre des États aùxôvouot alla toujours en dimi¬ 
nuant et presque tous devinrent ùmixooi. Les uns se las¬ 
saient de fournir des vaisseaux et des marins et aimaient 
mieux payer des redevances en argent. D autres s insur¬ 
geaient pour échapper à la domination d Athènes, et, 
quand leur révolte était comprimée, la république leur 
enlevait les privilèges dont ils avaient joui jusque-là. Au 
commencement de la guerre du Péloponèse, il n’y avait 
plus que trois alliés qui eussent conservé leur autonomie : 
Chios, Mytilène et Méthymne; Mytilène elle-même ne 
tarda pas à la perdre u. — On pourrait également citer des 
États qui, de dépendants, devinrent autonomes,b ; mais 
cette transformation ne fut pas librement consentie pai 
les Athéniens ; elle leur fut imposée par les Spartiates. 

En 405, la grande défaite d’Ægos-Potamos, qui anéantit 
l’empire athénien, fit disparaître l’intérêt qui s’attachait à la 

distinction en deux classes des alliés d’Athènes. E. Caillemer. 

AUTOPSIA [eleusinia]. 

AUXILIA, AUXiLiAïui, auxiliares. Troupes auxiliaires. 

Pour les Grecs voy. epikouroi, xenikon. — Sous la ré¬ 
publique, on vit rarement des étrangers dans les armées 
romaines ; néanmoins Polybe1 assigne aux auxiliaires un 
emplacement dans le camp, tout en disant que leur pré¬ 
sence est exceptionnelle. Dans tous les cas, on avait la 
prudence de n’y installer qu’une très-petite quantité de 
ces troupes, et l’espace qu’on leur accordait était d au¬ 
tant plus restreint qu’elles étaient généralement com¬ 
posées de cavaliers. En effet, on ne leur destinait, de 
chaque côté du camp [castra], entre la cavalerie des ex¬ 
traordinaires, l’infanterie des extraordinaires, le chemin 

de ronde et la rue qui passait derrière le prétoire, qu’un 

_ 9 Bekker, Anecd. graeca, I, p. 273, 33.- 1» Rocckh, l. c. P- 534 - U Thuc. 

VII 57 § 4 • cf. VI, 85. — 12 Wachsrauth, l. c. I, p. 219. — 1 Thuc. VI, 43. 

_ ti Thuc VI 85 § 2. - 15 Boeckh, L c. p. 538 et s. - B.buocupu.c. O,, de 

Cuasco, Sopra Vautanomia de’ popoli dette città greche, dans ses Dissertations 

historiques, politiques et littéraires, Tournay, 1756 ; Schipper, Die Autonomie bel 

den alten Griechen, Munster, 1862. 

AUXILIA. 1 VI, 31. 
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rectangle ayant quatre cent cinquante pieds de largeur sur 
deux cents pieds de profondeur, c’est-à-dire l’espace né¬ 
cessaire pour recevoir cinq cent quarante cavaliers. Peut- 
être en mettait-on un peu plus, car il est probable qu’on 
ne donnait pas à chacun d’eux la môme quantité de terrain 
qu’à un cavalier romain; il est vrai aussi que, si on le ju¬ 
geait nécessaire, on faisait camper des troupes dans une 
partie du forum et du quaestorium - ; mais l’attribution d’un 
emplacement restreint prouve qu’on recevait rarement 
une quantité notable d’auxiliaires dans l’intérieur du camp. 

On commença par n’employer les auxiliaires que dans 
les circonstances critiques; c’est ainsi qu’à l’époque où 
Annibal vint en Italie, le sénat accepta les services de 
mille archers ou frondeurs qui lui furent offerts par Hiéron, 
roi de Sicile: du reste, ce n’étaient pas les premiers étran¬ 
gers enrôlés au service de la république, d’après les ter¬ 
mes du message adressé par le roi au sénat quand 
il lui envoya ce secours 3. Après la guerre Sociale, les 
Latins, ayant reçu le titre de citoyens romains, furent in¬ 
corporés dans les légions; cette disposition nouvelle pré¬ 
senta peu d’inconvénients, attendu que les Latins avaient 
les mêmes mœurs, la même langue, la même organisation, 
le même armement et la même manière de combattre 
que les troupes romaines ; mais il n’y eut plus alors de 
troupes alliées et celles-ci furent très-imparfaitement 
remplacées par les auxiliaires. L’armée perdait ainsi la 
cohésion qui était un des principaux éléments de sa 
force : du reste, on ne peut confondre le rôle attribué 
aux alliés [socu], qui, excepté les extraordinarii, fai¬ 
saient le service de troupes de ligne, avec celui des auxi¬ 
liaires qui fournissaient seulement de la cavalerie et de 
l’infanterie légères. 

Après avoir raconté l’envoi des troupes dTIiéron, Tite- 
Live4 dit pourtant que P. Cornélius Scipion ayant pris à 
sa solde des Celtibériens, peuples d’origine gauloise qui 
habitaient les bords de l’Èbre, on vit alors pour la pre¬ 
mière fois des troupes mercenaires dans les camps ro¬ 
mains. Quoi qu’il en soit, ce général se procura aussi, soit 
au moyen de ses alliances, soit à prix d’argent, des cava¬ 
liers siciliens, espagnols ou numides; ces derniers surtout 
lui furent très-utiles, mais il eut à se repentir de la trop 
grande extension qu’il donnait à ces enrôlements, et de 
l’imprudente confiance qu’il montrait envers ces étrangers. 
Étant en Espagne, il réunit un jour 22,000 auxiliaires cel¬ 
tibériens, et, y joignant un faible corps de troupes romames. 
il marcha contre Asdrubal. Ce dernier battit en retraite 
pour éloigner Scipîon de l’armée principale, puis s’arrêta 
et, après avoir établi son camp près de celui de son adver¬ 
saire, envoya des espions qui offrirent aux Celtibériens 
plus d'argent pour retourner chez eux, qu’ils n’en rece¬ 
vaient des Romains pour lui faire la guerre : cette négo¬ 
ciation réussit, et les auxiliaires abandonnèrent les troupes 
romaines qui, trop peu nombreuses, furent enveloppées et 
massacrées. Malgré cet événement, on continua à enrôler 
des étrangers. 

Lorsque Marius réorganisa l’armée, il fit entrer tous 
les citoyens romains dans l’infanterie de ligne et sup¬ 
prima les velites ; le service de ces derniers fut confié aux 
contingents de nations qui se trouvaient alors sous la 
domination romaine, et dont l’adresse ou l’agilité étaient 

2 Polyb. VI, 32. — 3 Tit. Liv. XXII, 37.-4 XXIV, 49. Yoy. cependant un exemple plus 

ancien dans Zonaras, VIII, 16. — S Bell. Gall. II, 7, 10. — e Bell. cio. m, 4. — 

7 Bell. Alex. 62. 8Tac. Ann. I, 49 ; Hist. Y, 1.— 9Varr. ap. Non. p. 18, 555 Hier- 

célèbres : tels étaient les Crétois, les Numides, les habi¬ 
tants desîlesBaléares, etc.L’infanterie légère de Jules César 

était principalement composée d’étrangers5. Pendant la 

guerre civile, Pompée eut un moment dans son armée, 
outre 7,000cavaliers auxiliaires, 3,000 archers de Crète, de 

Sparte, du Pont, de 
la Syrie et d’autres 
pays, ainsi que deux 
cohortes de fron¬ 
deurs de G00 liQm- 
mes chacune. Parmi 
ces auxiliaires les 
uns avaient été atti¬ 
rés parla solde (par¬ 

tira mercenarios), les 
autres avaient été 
requis ou étaient 
venus volontaire¬ 
ment (partim impe- 

rio aut gratia com- 

puratos)6 : ces der¬ 

niers étaient ceux Fig. 671. Auxiliaires d'Asie. 

qu’on appelait quel¬ 
quefois eyocati. Le nombre des auxiliaires augmenta 
rapidement lorsque les armées romaines se portèrent aux 
extrémités du monde connu ; ces armées devinrent alors 
plus nombreuses, et, de plus, leurs généraux éprouvant 
d’énormes difficultés pour réparer leurs pertes, à cause de 
l’éloignement de l’Italie et de la lenteur des moyens de 
transport, durent souvent recruter des troupes dans le 
pays qu’ils occupaient. Mais on avait surtout besoin de 
cavalerie pour résister à celle des Barbares qui était si 
nombreuse, tandis que l’Italie en fournissait très-peu ; 
il n’en était pas de même pour l’infanterie de ligne qui, 
pour cette raison, conserva plus longtemps son homo¬ 
généité. 

Les auxiliaires à pied étaient organisés en cohortes 
appelées auxiliariae1 ou sociae8; souvent aussi, comme ils 
remplissaientgénéralementle rôle attribué à l’infanterie lé¬ 
gère et en portaient le bouclier léger [cetra] 9, ces cohortes 
furent appelées cetratae10 par opposition au mot scutotae11 
employé pour désigner les cohortes des troupes de ligne 
qui portaient le grand bouclier scutum; enfin, il faut re¬ 
marquer qu’on se bornait quelquefois à désigner les 
troupes auxiliaires à pied par le mot cohortes : nous en 
trouvons la preuve dans les détails donnés par Suétone 
sur la composition de l’armée de Yespasien 12. S’il avait 
été question de troupes nationales, ces cohortes n’eussent 
pas été désignées ainsi, puisque, dix cohortes légionnaires 
formant précisément une légion, Suétone se serait borné 
à dire : Additis ad copias tribus legionibus, octo alis, algue 

inter legalos..., etc. Mais nous devons dire qu’Hygin, au 

contraire, quand il emploie le mot cohortes seul, désigne 
ainsi les troupes légionnaires, et que, lorsqu’il veut dési¬ 
gner les troupes auxiliaires, il ajoute les épithètes equi- 

tatae ou pedilatae. Chacune des cohortes des auxiliaires 
était commandée par un praefeclus13, et on avait soin de 
grouper ensemble les gens appartenant au même peuple, 
non-seulement à cause de la communauté de langage, 
mais encore parce que tous conservaient leur armement 

cier; Tac. Agr. 36. —1» Bell. civ. I, 39, 48, 70, 75.— H Bell. civ. I, 39. —12 Suet. 

Vesp. 4 : « Additis nd copias duabus legionibus, octo alis, cohortibus decem, atque 

inter legatos...,etc- » —13 Tac. Ann. XII, 39; XIII, 9; Agr. 37;Vell. Pat. II, 112. 
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national14 : quand bien môme ce dernier se rapprochait 
de celui des légionnaires, toute confusion était impos¬ 
sible, attendu qu ils portaient un casque et un bouclier de 

formes particulières ls 
et la srATiiA (épée lon¬ 
gue) ainsi que la hast a 
au lieu du gladium et 
du pilum 16. 

Nous avons dit que 
la cavalerie se recrutait 
difficilement en Italie : 
nous en trouvons la 
preuve dans l’expédient 
auquel recourut Sci- 
pion quand il quitta la 
Sicile pour se rendre en 
Afrique 17. Il convoqua 
trois cents jeunes Sici¬ 

liens appartenant aux plus riches familles et leur donna 
l’ordre de se présenter à lui, à jour fixe, bien armés, 
bien équipés et bien montés : lorsqu’ils furent réunis, il 
leur déclara qu’il leur permettrait de ne pas l’accompa¬ 
gner dans son expédition, à condition qu'ils remettraient 
leurs armes ainsi que leurs chevaux à trois cents volon¬ 
taires auxquels ils apprendraient l’équitation et le ma¬ 
niement des armes : cette proposition fut acceptée avec 
empressement. 

Jules César, dans la guerre des Gaules, manquait aussi 
de cavaliers romains, puisque dans l’entrevue qu’il eut 
avec Arioviste, l’escorte de chacun d’eux devant être 
composée de cavaliers, il fut obligé de faire monter à 
cheval des fantassins légionnaires parce qu’il ne voulait 
pas se confier aux cavaliers gaulois 18. Mais il employa 
largement ces derniers dans d’autres circonstances, et il- 
ne fut pas le seul à agir ainsi, car Cicéron, dans sa ha¬ 
rangue pour Fonteius 19, dit que ce préteur avait exigé 
des habitants de la Gaule Narbonnaise l’envoi de nombreux 
cavaliers aux armées romaines dans tous les pays où elles 
faisaient la guerre ; et non-seulement ils fournissaient ces 
troupes, mais encore ils en payaient la solde, ce qui leur 
faisait faire une grande dépense. P. Crassus20, détaché par 
César dans l’Aquitaine, recruta de la cavalerie dans cette 
province et se fit accompagner dans une expédition par 
l’élite des habitants de Toulouse, de Carcassonne et de 
Narbonne. Pendant la guerre des Gaules, Jules César, 
outre les Gaulois, avait aussi des cavaliers Germains21 et 
Espagnols22, et on vit plus tard Cassius Longinus tirer de 
la Bétique seule un corps de 3000 hommes de cavalerie 
entretenus aux frais des habitants23. 

Les cavaliers auxiliaires, alarii, étaient organisés en 
alae ou cohortes alariae, appelées ainsi par analogie avec 
les troupes de Socii auxquelles on les substituait : cette 
dénomination servait à les distinguer des cavaliers ro- 

14 Tac. Bist. Il, 89. Les fi;;. 671 et 672 sont tirées des bas-reliefs de la colonne de 

Trajan, Frühner, Descr.de la col. Traj. pl. 47, 141 (et XXXI) ; Ciaccono et Muziano, 

pl. 20 et 95; S. Bartoli, pl. 16 et 83 ; la fi;;. 673 de la colonne Anlonine, S. Bartoli, pl. 52. 

Ces bas-reliefs offrent des exemples en très-grand nombre d'auxiliaires reconnais¬ 

sables à leur armement et combattant séparément ou mêlés aux troupes romaines. 

— 13 Tac. Bist. I, 38. — 16 Tac. Ann. XII,35. — 17 Tit. Liv. XXIX, 1.—18 Bell.Gall. 
I) 42. _ 19 C. 2. — Bell. Gall. III, 20. — 21 Bell. Gall. VII, 13, 65. — 22 Bell. 

Gall. V, 26. — 23 Bell. Alex. 50. — 24 i, 73 : « Crebras stationes disponunt equitum 

et cohortium alarium, legionariasque interjiciunt cohortes. » — 25cic. De ojf. II, 13, 

45 ; Caes. Bell. Gall. III, 26 ; IV, 11. — 26 Bell. Gall. I, 23 ; VI, 8 ; Bell. Afr. 29. 

_27 Bell. Gall. I, 18 ; VIII, 12 ; Bell. cio. III, 59. — 28 Kellermann, Disc. 30 a. 

— 29 Tac. Bist. II, 14 ; Hvg. g 16. — 50 Hyg. 16. — 31 Tac. Ann. XIII, 40 ; Bist. I, 70. 

mains et des cohortes légionnaires; l’auteur des Commen 

taires sur la guerre civile24 établit avec soin cette distinc¬ 
tion. Leur effectif varia suivant l’époque, les besoins de 
l’armée et les ressources du recrutement : chacune d’elles 
était commandée par un praefectus23 et divisée, comme 
l’ancienne cavalerie légionnaire, en turmes et décuries26 
qui étaient généralement commandées par des hommes de 
la même nationalité que les soldats27. Au temps de l’em¬ 
pereur Claude, on avait déjà organisé les alae quingenariae 

et les alae milianae28 : Vala quingenaria avait seize turmes 29, 
tandis que Vala miliaria en avait vingt-quatre30, et le chef 
de chacune de ces turmes portait le titre de décurion31; 
enfin, le décurion avait sous ses ordres, pour commander 
les subdivisions, un duplicarius et un sesquiplie arias32. 

L’usage de faire combattre des soldats d’infanterie mêlés 
à des cavaliers, comme le faisaient les velites, subsista 
après la suppression de ces derniers, et ce rôle fut at¬ 
tribué aux auxiliaires. Jules César prit à son service des 
Germains qui combattaient ainsi33, et plus tardil fit jouer 
le même rôle à ses antesignani 34 : cet exemple fut suivi par 
Germanicus3S, et on finit par organiser, dans le même 
but, des cohortes 
spéciales appelées 
cohortes equestres36 
ou cohortes equi- 

tatae37 composées 
de fantassins et 
de cavaliers : cette 
organisation exis¬ 
tait déjà du temps 
de Vespasien, 
puisque l’histo¬ 
rien Josèphe 38, 
donnant la com¬ 
position d’une ar¬ 
mée , parle de 
cohortes compo¬ 
sées uniquement 
de fantassins et 

d’autres cohortes 
comprenant à la 
fois des fantassins et des cavaliers. La cohors equitata 

miliaria et la cohors equitata quingenaria comprenaient, 
l’une 760 fantassins et 240 cavaliers répartis en dix cen¬ 
turies et dix turmes, et l’autre 380 fantassins et 120 ca¬ 
valiers répartis en six centuries et six turmes39. 

Ainsi, l’emploi des troupes auxiliaires, qui avait été 
d’ahord tout à fait exceptionnel, devint bientôt une insti¬ 
tution permanente : sous les empereurs, et à mesure que 
l’esprit militaire s’affaiblit, on vit le nombre des auxiliaires 
augmenter toujours jusqu’au moment où on les incor¬ 
pora dans les légions romaines. L’historien Zosime nous 
apprend que ce fut Claude qui inaugura ce système anti- 

— 32 Hyg. 16. — 33 Bell. Gall. VII, 65 ; VII, 13. — 34 Bell. cio. III, 75, 84 ; Bell. 

Afr. 75._ 38 Tac. Ann. II, 16. — 38 p 1 jn. Jun. Ep. 107, 108 ; Amin. Marc. XIV, 2. 

_37 Hyg. 26.— 38 Bell. Jud. III, 4. — 39 Hyg. 27. — Bibliographie. Lange, Bistoria 

mutationum reimilitaris Rom. Gotting. 1846, p. 24, 57, 9-2 ; Walter, Rômisch. Rechts- 

geschichte, I, p. 265, 408 ; Becker-Marquardt, Bandbuch der rom. Alterthümer, 111, 

2° part., p. 306, 347, 365; Clemente, Memorie rom. di antichila, 1826, t. III, p. 217- 

271 ; Cardinali, ibid., p. 215; Id. Diplomi imperiali accordati ai militari, Velletri, 

1838; Cavedoni, Notizia e dichiarazione di un diploma militare del. imper. Ves- 

pasiano, Modene, 1838 ; Borghesi, lscrizione del Reno, 1839,p. 9; Henzen, in Iahrb. 
des Vereins von Alterthumsfrunden in R/teinlande, XIII, p. 39; Id. in Annali dell' 

Instit. arch. 1850, p. 1; Becker, Grabschrift eines rôm. Panzerreiteroffiziers, 

Francf. 1868 ; Hartung, Rom. Auxiliarcohorten am Rhein, Würzburg, 1870. 
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national et dégradant : après avoir battu une armée de 
Goths, il en choisit un certain nombre qu’il employa à 
combler les vides de ses cohortes. Dix: ans après, suivant 
Vopiscus, Probus ne trouva rien de mieux à faire, pour 
adoucir l’humeur intraitable des Germains, que de lever 
parmi eux seize mille hommes et de les incorporer dans 
ses cohortes qui en reçurent chacune cinquante ou 
soixante. Sous Théodose, les barbares étaient déjà, dans 
chaque armée, plus nombreux que les Romains ; on alla 
même jusqu’à leur permettre de retourner dans leur pays, 
à condition qu’ils enverraient à leur place un de leurs 
compatriotes, et ils pouvaient revenir quand cela leur 
plaisait. C’est ainsi que les barbares, qui devaient plus 
tard renverser l’empire, apprirent des Romains eux- 
mêmes l’art de les vaincre. Masquelez. 

AVERTA (’Aëépxa). — Malle, valise, porte-manteau à 
l’usage des voyageurs et des courriers, qu’on plaçait sur 
la croupe du cheval \ d’où le nom de avertarius, donné 
au cheval qui en était chargé ; on disait de même autre¬ 
fois en français un mallier. Le poids des valises qu’on 
pouvait faire porter aux chevaux delà poste impériale est 
fixé par différentes ordonnances à trente, cinquante et 
soixante livres 2. E. S. 

AVIARIUM (’OpveOcov). — Volière, basse-cour, vivier 
pour des oiseaux aquatiques [villa]. 

AVIARIUS. — Esclave chargé du soin des oiseaux de 
l’AVIARIUM. 

AXAMENTA [salii]. 

AXONES (Xijovjç). — Le texte original des lois de Solon, 
ou, si, comme cela est vraisemblable, ce texte périt dans 
l’incendie de la ville par les Perses, le texte qui fut re¬ 
constitué après la victoire de Salamine, avait été inscrit1 
sur des tables de bois recouvertes de peinture blanche. 
Les açovs; ou xupéEtç, dont les historiens font si souvent 
mention, étaient formés par la réunion de plusieurs 
de ces tables, dressées verticalement et rapprochées par 
leurs bords, de façon à se rejoindre et à former un paral¬ 
lélogramme. Chaque ô&ov pivotait sur un axe central *, 
comme les stèles historiques de Ninive, et le lecteur pou¬ 
vait, sans changer de place, prendre connaissance des 
textes inscrits sur les quatre faces du monument. Les à^ove? 

avaient d’abord été placés sur l’Acropole. Éphialte, pour 
les rendre plus aisément accessibles à tous les intéressés, 
les fit descendre dans le marché3. Au 11e siècle avant notre 
ère, le périégète Polémon en vit encore les débris 4, que 
l’on conserva pendant plusieurs siècles dans le Prytanée8. 

Dans les quelques lignes qui précèdent, nous avons pris 
parti sur plusieurs controverses qui divisent les savants. 
Ainsi, nous ne faisons pas de distinction entre les àçovs; 

et les xupësi;. L’opinion commune, fondée sur le témoi- 

AVERTA. 1 Acron. Ad Hor. Sat. I, 6, 106 ; Gotholïcd. Comment. Cod. Theod. 
VIII, b, 1. 47 et 48. — 2 Cod. Theod. I. I. ; Cod. Just. XII, 51, 52. 

AXONES. 1 L’écriture alternait de gauche à droite et de droite à gauche, poua-epo- 

çv)$ôv. Harpocr. s. v. ô xâttoOîv v6|xo;, édit. Bekker, p. 136. — 2 Plutarch. Solon, 25. 

3 Harpocr. I. c, p. 136. — 4 Harpocr. s. v. aÇovi, p. 24. — 3 Pausan. I, 18, 3 ; 

Plut. Sol. 25 ; voir, sur ces déplacements, Philippi, Der Areopag und die Epheten, 

1874, p. 357, note. — 6 Bekker, Anecd. graeca, I, p. 274 ; Ammonius, De diff. voc. 

édit. Valckenaer, p. 20 ; Schol. in Aristoph. Aves, 1354 ; Suid. s. v. xûpffei;; Pollux, 

VIII, 128, etc... — 7 Westermann, Eeal-Encyclopaedie, 1,2e éd.p.2205 et II, p. 825. 

Cette opinion, malgré les adhésions qu’elle rencontre encore, perd de sou crédit. 

gnage d’un grand nombre de rhéteurs8, est^ pourtant 
qu’il faut bien se garder de présenter ces deux mots 
comme synonymes. Pour la plupart des philologues, les 
xôpëEtç se composaient de trois tables, les aejovs; de quatre. 
Les xupëet; portaient seulement les lois relatives au droit 
sacré et au droit public; toutes les autres lois étaient écrites 
sur les a;ove; 7. Nous ne méconnaissons pas que beaucoup 
de grammairiens aient enseigné que les xopëît; avaientnne 
forme prismatique (xptywvoi) et que les «;ovcç étaient qua- 
drangulaires (xexpdywvot). Il n’est pas moins vrai que, dès le 
temps de Plutarque, quelques personnes soutenaient que 
les xupëEtç s’occupaient seulement du droit religieux 8. On 
pourrait même ajouter que Polémon donne le nom de 
xupëstî aux tables contenant les lois sur les parasites 9, 
et, d’après Lysias 10, c’était aussi sur les xupSetç que se 
trouvaient les lois sur le rite des sacrifices. — Mais, à ces 
affirmations, on peut opposer les témoignages des contem¬ 
porains, qui ne font aucune distinction. D’après Aristote 11, 
les lois de Solon étaient écrites sur les xupëît; ; le philo¬ 
sophe n’établit pas de différence entre les diverses espèces 
de lois, et nous savons, par Plutarque 12, que sous le nom 
de xupëctç, il comprenait les monuments que d’autres appe¬ 
laient a;ove; tjuXivot. Ce qui prouve bien encore que les deux 
expressions étaient synonymes, c’est que nous lisons dans 
Démosthène13 que des lois sur l'homicide, par conséquent 
des lois se rapportant au droit public et au droit religieux, 
se trouvaient sur un d;cov ; c’est que Séleucus 14 traitait des 
Orgéons, par conséquent du droit sacré, dans son com¬ 
mentaire sur les àçovs; de Solon. Quant à la différence de 
forme signalée par quelques personnes, elle était une pure 
illusion (cpavxaffta). En réalité, tous ces monuments étaient 
quadrangulaires15 ; mais, regardés sous un certain aspect, 
ils semblaient prismatiques, et des observateurs peu atten¬ 
tifs avaient pu écrire qu’ils étaient xpiywvot 16. Les deux 
mots xupëa; et açoveç désignaient donc une seule et même 
chose’7; le premier était peut-être le plus ancien et le plus 
correct; le second ne s’était introduit que plus tard, par 
allusion à l’axe sur lequel les xtipgetç pivotaient ’8. 

Nous avons dit aussi que ces monuments étaient en bois 
(friXtvot); le témoignage de Plutarque, qui en vit les débris 
dans le Prytanée, est formel en ce sens ’9. On ne peut donc 
pas attacher d’importance aux passages des rhéteurs*0, 
qui disent que les xupësiç étaient en airain ou en pierre. 

Enfin, nous croyons que leur forme était celle d’un 
parallélogramme. On lit bien dans un lexique qu’ils étaient 
7rupxp.(oi otAocoisl. Mais le texte contenant cette proposi¬ 
tion renferme d’autres affirmations erronées qui le rendent 
suspect. La forme pyramidale aurait eu pour le lecteur des 
inconvénients qu’aucun avantage n’eût compensés22. 

E. Caillemer. 

V. Hermann, Staatsalterth. 5« éd. p. 405. — 8 plut. Sol. 25. — 9 Athen. VI 26 

p. 234. - 10 C. Nicomach. g 17, U. 220. — U De Kampen, De parasitis, p.’ 53! 

— 12 Sol. 25; V. Minier, Fragm. hist. gr. II, p. 109. — 13 C. Aristocr. § 28, 

R. 629 ; cf. Kirchoff, hiser. atticae, n° 61. — H Suid. s. v. ippûve;, p. 1150.—15 Suid. 

s. v. xùffoiç, p. 467, 1. 12. — 16 Harpocr. s. v. SJovi, p. 24. — 17 Suidas, s. v. 

X'ijflti,-, p. 467, 1. 4. — 18 Rachenstein, Lysias, p. 138. — 19 Sol. 25 ; Harpocr. s. v. 

u;ovi, p. 24. — 20 Voir les textes cités par de Kampen, p. 55. — 21 Bekker, Anecd. 

gr. I, p. 274; cf. Preller, Polemo, p. 89 ; Pollux, VIII, 128. — 52 De Kampen, p. 55. 

— BinLioon iPHiE. Preller, Polemonis periegetae fragmenta, Leipzig, 1838, p. 87-91 ; 

de Kampen, De Parasitis.apud graecos sacrorum minislris, Gottingue, 1867, p. 52-56. 
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B 
BACCHANALIA. — Les Romains appliquaient ce mot 

à toutes les fêtes orgiastiques dn culte dionysiaque 
[dionysia] et à la bacchanale perpétuelle que le dieu lui- 
même était censé mener au milieu de son thiase [bac- 

cnus, sect. v, et thiasus]. Mais dans l’histoire romaine ce 
nom a aussi une signification plus spéciale, et qui mérite 
une mention séparée. 11 désigne les mystères dionysiaques 
d'un caractère particulier, établis d’abord dans la Grande - 
Grèce [baccdus, sect. xvi] et transportés de là dans l’É- 

trurie, puis à Rome même. On cherchera plus loin à dé¬ 
finir le peu que l’on est en état de savoir de ces mystères 
dans leur pays d’origine. Ici nous marquerons seulement 
les faits principaux relatifs à leur propagation et surtout 
à leur interdiction, qui marque une date décisive dans les 
annales religieuses de l’Italie L 

Suivant le récit de Tite-Live, ce fut un Grec obscur de 
l'Ilalie méridionale {Graecus ignobilis... sacrificulus et vates), 

un de ces individus qui faisaient le métier de prêtres et 
de devins ambulants [agyrtes], qui porta le premier ces 
initiations en Étrurie à une époque peu ancienne. Elles y 
prirent un développement rapide et y perdirent leur gra¬ 
vité originaire pour devenir un prétexte à débauches et 
une école de flagrante immoralité. Les Étrusques y asso¬ 
cièrent ces banquets auxquels ils étaient si adonnés et 
qu’ils ont souvent figurés dans les peintures de leurs tom¬ 
beaux. M. Helbig a rapporté, ce semble avec raison, aux 
Racchanales étrusques une série de bas-reliefs provenant 
d’un sarcophage de Clusium, qui font aujourd’hui partie 
du musée du Louvre 2; ils retracent des scènes de sacrifice 
et de banquet, et un dernier offre une composition où 
sont mêlés des Satyres et des personnages humains, qui 
doit rester ensevelie dans un cabinet secret. Déjà un sar¬ 
cophage du musée de Naples 3, remarquable au point de 
vue de l’art, montrait jusqu’où avait été dans cette voie le 
symbolisme dionysiaque dans l’Italie méridionale, en tra¬ 
duisant les idées de génération qui, dans les mystères de 
Bacchus, s’associaient à celle de la palingénésie après le 
trépas. Les Étrusques, semble-t-il, avaient traduit ces 
symboles en actes, et donné surtout un libre cours aux 
désordres qui pouvaient se rattacher à l’exemple fourni 
par la légende des rapports de Dionysus et de Pro- 
symnus dans les mystères de Lerne 4 [bacchus, sect. x]. 
Il en fut de même dans les Bacchanales de Rome, qui ne 
se montrèrent pas moins subversives de toute morale que 

celles de l’Étrurie. 
Elles y avaient été portées directement de la Campanie 

par une prêtresse nommée Paculla Annia. Ce furent d’a¬ 
bord des fêtes nocturnes réservées aux seules femmes et 
interdites aux hommes, comme les Triétériques de la 
Béotie [dionysia]. On les célébrait trois fois par an, au re¬ 
tour des anciennes saisons de l’année grecque, et le sacer¬ 
doce y était confié à des matrones respectables. Mais, un 
peu plus tard, l’institutrice même de ces fêtes mysté¬ 
rieuses en changea complètement le rituel et le caractère, 
à l’imitation de celles de l’Étrurie, en alléguant une 

BXCCHANACIA. 1 Ces faits sont exposés en détail par Tite-Live, XXXIX, 8-19. 

— 2 Mon. inéd. de l’Inst. arch. t. VIII, pi. n ; Annales, t. XXXVI, pl. AB, p. 28- 

54._3 Gerhard, Antike Bildwerhe, pl. cxi ; Mus. de Naples, Cabinet secret, pl. vu ; | 

révélation des dieux. Elle en fit des assemblées soumises à 
l’obligation du secret, qui avaient lieu cinq fois par mois, 
où hommes et femmes se livraient aux excès les plus 
effrénés de la fureur orgiastique. L’historien romain en 
met le tableau dans la bouche de la dénonciatrice de 
ces désordres. « Tous les crimes, tous les excès y trou- 
« vent place... Si quelques-uns se montrent rebelles 
« à la honte et trop lents à s’y prêter, on les immolé 
« comme des victimes. Le grand principe religieux y 
« consiste à ne rien considérer comme interdit par la 
« morale (ni/ul nef as ducere). Les hommes, comme trans¬ 
it portés d’inspiration, se mettent à prophétiser avec les 
« mouvements violents de l’ivresse du fanatisme ; les 
« matrones, en costumes de Bacchantes, les cheveux 
« épars, descendent au Tibre avec des torches allumées, 
« les plongent dans les eaux et les retirent brûlant encore, 
« parce que le soufre vif y est mêlé à la chaux. Des 
« hommes, attachés à des machines, sont entraînés dans 
« des cavernes secrètes; on ne les revoit plus et l’on dit 
« qu’ils ont été enlevés parles dieux; ce sont ceux qui ont 
« refusé de s’associer aux conjurations, aux actes crimi- 
« nels ou de subir l’infamie. Les initiés sont en très-grand 
« nombre, déjà tout un peuple ; il y a là des hommes et 
« des femmes de noble naissance. Depuis deux ans on a 
« décidé de ne plus initier personne au-dessus de vingt 
« ans. » Ces scènes se passaient tout près de Rome, dans 
le bois sacré de Stimula 5, voisin de l’embouchure du 
Tibre, et à Ostie, où le commerce faisait affluer une foule 

d’étrangers. 
Admettons que dans les paroles de Tite-Live il y ait une 

certaine exagération, il n’en est pas moins certain que les 
faits étaient assez graves pour que l’opinion en ait été pro¬ 
fondément émue quand le jour se fit sur ces fêtes dont le 
secret avait été strictement gardé pendant quelques an¬ 
nées par la discrétion des initiés, et dont on connaissait 
seulement l’existence par le bruit des hurlements qui sor¬ 
taient du bois sacré (crepitibus idulatibusque nocturnis). 

Une affaire privée amena les premières révélations de 
l’affranchie Hispala Fecenia au consul Sp. Postumius 
Albinus, et l’enquête poursuivie par celui-ci ne lui prouva 
pas seulement l’exactitude des dénonciations, mais lui 
permit d’y rattacher beaucoup d’affaires de crimes ordi¬ 
naires, faux, meurtres, empoisonnements, ainsi qu’une 
conspiration politique, dirigée par les plébéiens M. et 
L. Catinius, le Falisque L. Opiternius et le Campanien 
Minius Cerrinius. Le Sénat, averti, vit dans ces faits un 
grand danger public. Il ordonna un grand procès, qui 
embrassa sept mille accusés et amena de nombreuses con¬ 
damnations capitales En même temps il rendit un sénatus- 
consulte qui interdit sous les peines les plus sévères toute 
célébration de Bacchanales ou de mystères dionysiaques, 
comme attentatoires à la sûreté de l’État aussi bien qu’à 
la morale et à la religion publique. L’interdiction s’étendit 
même aux mystères célébrés chez les populations hellé¬ 
niques de la Grande-Grèce, qui n’avaient jamais donné 

Miiller-Wieseler, Denkmàler d. ait. Kunst, pl. xliv, n° 548. -‘F. Lenormant, Voie 

sacrée Éleusiniemie, t. I, p. 409. — 8 C’est ainsi qu’on nommait alors en latin Sémélé 

[dacchus, sect. xvij. 
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lieu aux mômes reproches que ceux de l’Étrurie et de 
Home ; mais la mesure était générale, et ces mystères sem¬ 
blaient d’ailleurs, eux aussi, dangereux à la politique du 
Sénat, comme pouvant fournir des cadres tout prépares à 
des sociétés secrètes. On permettait seulement la célébra¬ 
tion de certains rites dionysiaques secrets acceptés par le 
culte officiel des cités, quand l’institution en remontait a 
une date ancienne. Encore fallait-il pour chaque localité 
une autorisation spéciale, votée dans une assemblée du 
sénat comptant au moins cent membres présents ; de 
plus, ces rites tolérés ne pouvaient jamais être accomplis 
par plus de cinq personnes à la fois, deux hommes et 
trois femmes, et on n’admettait pas qu’ils donnassent 
lieu à l’existence d’une caisse spéciale ni d’un sacerdoce 
séparé. Le sénatus-consulte sur les Bacchanales, men¬ 
tionné par Tite-Live, nous est parvenu dans son texte 
original sur une table de bronze découverte à Tiriolo 
en Calabre, conservée au cabinet impérial de Vienne \ 

Ceci se passait en 186 av. J.-C. Mais la mesure ne lut 
pas appliquée partout sans résistance. Les consuls et les 
préteurs provinciaux furent encore obligés de déployer 
une extrême sévérité pour en finir avec les mystères 
dionysiaques, en 184 dans les environs de Tarente ', et 
en 181 dans l’Apulie 8; dans la province de Tarente, l’émo¬ 
tion populaire provoquée par l’interdiction des Baccha¬ 
nales avait amené des rassemblements d’insurgés campa¬ 
gnards. On a rapporté 9, avec toute apparence de raison, 
aux changements très-considérables que cette mesure 
amena dans les habitudes religieuses du midi de l’Italie, 
la cessation ou du moins la décadence presque complète 
de l’usage des vases peints 10, qui dès lors ne se maintenait 
plus guère que dans l’Apulie et dans la Grande-Grèce [vasa 

ficta]. En effet, à la dernière époque, dans ces contrées, 
les sujets des peintures céramiques sont toujours en rap¬ 
port avec les mystères dionysiaques. 

Quelques personnes ont admis une réapparition posté¬ 
rieure et momentanée des Bacchanales à Rome même u. 
En effet, un vers d’une des satires de Varron 12 semble 
bien faire allusion à ces fêtes. Mais il n’en résulte pas 
nécessairement qu’elles se célébrassent de son temps; il 
a pu, comme l’a fait tant de fois Juvénal, peindre un dé¬ 
sordre appartenant déjà au passé. L’interdiction était trop 
sévère et fut pendant longtemps trop fidèlement main¬ 
tenue 13 pour que l’on ait pu alors voir se produire des 
letes de ce genre capables de faire dire à Varron, confluit 

vnulierwtn tota /{orna. 

C’est seulement dans les provinces méridionales, pre¬ 
mier et principal foyer de ces initiations dionysiaques, 
qu’elles parvinrent à se maintenir sur quelques points à 
l’état secret, malgré la persécution active et vigilante des 
autorités publiques. Les inscriptions u prouvent qu’elles y 

reparurent au jour en quelques localités sous 1 empire, 
quand on eut abandonné la politique jalouse du sénat 
républicain à l’égard des religions étrangères et adopté les 
principes d’une tolérance absolue à l’égard des différents 

mystères [mysteria]. F. Lenohmant. 

BACCHOS (Ba'xyoç). — Sorte de thyrse très-court et 

très-orné que les mvstes d’Éleusis tenaient à la main 
dans les nuits des initiations [eleusinia, sect. vi] On le 
reconnaît porté par Hercule et les Dioscures au moment 
de leur réception aux mystères d’Eleusis sur un célèbre 
vase qui faisait autrefois partie de la collection Pourtalès , 
et porté par Hercule seul, dans la même circonstance, 
sur un autre vase fameux découvert à Panticapée 3. Le 

même attribut, groupé avec les pavots de 
Proserpine, figure au nombre des sym¬ 
boles principaux du culte mystique sur la 
frise du grand autel monumental d’Éleu- 
sis\ et sur celle de l’autel de 1 Eleusinium 
d’Athènes5. Nous en reproduisons l’image 
d’après cette dernière frise (fig. 674) et 
d’après le vase Pourtalès (fig. 675). Le 
nom de pâxyoç semble de nature à faire 

voir dans l’attribut 
en question un em¬ 
blème d’enthousias¬ 
me et d’inspiration 

divine. C’est au nom 
et à l’emploi de cette 
sorte de thyrse parti¬ 
culière aux Éleusinies 
que fait allusion l’a¬ 
dage relatif aux mys¬ 
tères : vocp9ï|xo:pdpot i/iv Fig> 674- 

Tto/Vot, jidxyoi Sé TE 7!au - 

pot, « beaucoup prennent le thyrse, mais peu sont inspirés 

« des dieux 6. » F. Lenormant. 

BACCHUS. — Le nom le plus ancien et le plus habituel 
de ce dieu chez les Grecs était Atovuco; (exceptionnellement 
AtoSvuooç), nom purementhellénique, qui le désigne comme 
le dieu de Nysa1 ou plus exactement encore le Zeus de 
Nysa s, localité de la géographie mythique dans laquelle on 
plaçait le théâtre de sa naissance ou de son éducation et sa 
résidence favorite3. Les Romains, en adoptant son culte, 
admirent de préférence l’appellation de Bacchus, c’est-à dire 
Bax/o;, appellation usitée aussi chez les Grecs, mais plus 
tardivement introduite parmi eux, car Hérodote l’emploie 
le premier et elle ne devient d’un usage fréquent que chez 
les tragiques Ce nom de Bax/o; paraît en Grèce d’im¬ 
portation thraco-phrygienne 5 [sabazius], et l’origine doit 
en être cherchée dans le plus vieux fonds des idiomes 
aryens. On en a donné diverses étymologies6; le plus 

Bacchos. Fig. 675. 

6 Gronov. Praef. ad op. Cicer.; Fabretti, 427, t ; Muratori, 577, 1 ; Endlicher, 

Catal. cod. philol. biblioth. public. Vindob. n° 1 ; Goettling, Fünfzehn Urlcun- 

den, p. 27 et s.; Ritschl, Priscae latinitatis monum. epigraph. pl. xvm; Corp. 

inscr. lat. t. I, n° 196. — 7 Tit. Liv. XXXIX, 41. — 8 Tit. Liv. XL, 19. — 8 Gerhard, 

Rullet. de l'Inst. arch. 1829, p. 173; Ann. de l'Inst. arch. t. III, p. 101; 

Archüol. Zeit. 1852 , Arch. Anzeig. p. 160; de Witte, Études sur les vases 

peints, p. 119 et s.— 1° On a encore trouvé des vases peints dans un tombeau 

de l’an 67 av. J.-C. : Bullet. de l’Inst. arch. 1847, p. 122 ; Ann. 1848, p. 64 et 151. 

— 11 Preller, Rôm. Mythol. p. 718. —- 12 Ap. Non. Marcel!, p. 112. — 18 Cic. De 

leg. II, 15, 37. — 14 Orclli, Inscr. lat. n° 1483 ; Mommsen, Inscr. regni IVeapol. 

u° 2477. — Bibliogbapiihî. Preller, Rômische Mythologie, XII, 1 a, 2” édition, 

1865, p. 714. 

BACCHOS. 1 Schol. ad Aristoph. Equit. 409 ; Lcxic. rlielor. ap. Bekker, 

Anecd. graec. p. 224; Eudoc. Violar. p. 87 ; voy. Stephaui, Compte rendu de la 

Commission archéologique de Saint-Pétersbourg. 1S59, p. 91. — 2 ranofka, Cabinet 

Pourtalès, pl. xvi ; Ch. Lenormant et de Witte, Elite des mon. cémmogr. t. 111, 

pl. lxiii. — 3 Compte rendu de la Commiss. arch. de Saint-Pétersbourg, 1859, 

pl. n ; Gerhard, Ueber den Bilderkreis von Eleusis, 1er mémoire, pl. u. — 4 Uncd. 

antiq. of Attica, chap. iv, pl. vii, n° 1. — 3 Stuart, Antiq. of Athens, t. I, chap. i, 

pl. u ; F. Lenormant, Recherches archéol. à Éleusis, p. 397. — 6 Plat. Phaed. 38 ; 

Clem. Alex. Stromat. I, 19, p. 372, éd. Polter. 

BACCHUS. l Welcker, Æschyl. Trilog. p. 286. - 2 Preller, Griech Myth. t. I, 

p. 523 (2e édit.); cf. Aristid. Orat. I, p. 49. Sur les diverses explications du nom 

de Aiôv’jao; proposées par les érudits modernes, voy. Gerhard, Griech. Myth. § 438, 2. 

— 3 Stcph. Byz. et Hesych. v° N5m; Homer. Hymn. XXVI, 5 ; Soph. Antig. 1130, et 

ap. Strab. XV, p. 687 ; Eurip. Bacch. 556; cf. Herodot. II, 146; III, 97 et 111. 

— 4 Voy. le Thésaurus d’Henri Estienne, édit. Didot, à ce mot. — 3 Maury, Relig. 

de la Grèce, t. 111, p. 139 ; F. Lenormant, Rev. archéol. 1875, p. 43.— ® Benfey,üte 

Hymnen der Sama-Veda, p. 85; d’Ecksteiu, Journ. asiat. 1855, t. II, p. 381 et s. ; 

Langlois, Mém.de T Acad, des Inscr. n. s. t. XIX, 2" part. p. 358, 
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simple est d’y voir7 la forme qui, dans la langue tlirace, 
étroitement apparentée à celle de la Phrygie8, corres¬ 
pondait au Bayaïoç phrygien 9, l'une des appellations de 
Sabazius, le dieu assimilé à Dionysos dans la religion de ce 
dernier pays ; le sens en aurait donc été d’abord « le 
Dieu, » pris d une manière absolue, comme celui de Ba- 
yatoç u\ Les Grecs, à cause de la nature même du culte 
dionysiaque et de ses fêtes, attachèrent ensuite au nom 
de Baxyoç une idée d’inspiration divine et de fureur or- 
giastique n, ainsi que de purification1!, qui a donné nais¬ 
sance au verbe pax^eûstv, synonyme de i-iouvecSat 13, et à 
l’emploi du mot (îax^o? dans le sens « d’inspiré, saisi de 
transport bachique. » De là la substitution à Bax/oç, 
pour le nom du dieu, des formes BoEx^sto; u et Bax/sùç1S, 
qui ont revêtu l’aspect de dérivés de pax^susiv. 

I. — Hérodote 16 représente Dionysos comme le plus ré¬ 
cent des dieux de la Grèce. Dans Homère 17 comme dans 
toute la poésie épique achéenne18, il n’apparaît qu’à l’état 
d un dieu tout à fait secondaire, et presque spécialement 
propre à la Crète 19, plus tard même il resta quelque chose 
de cette situation que lui donnait l’épopée 20, car il arrive 
encore qu’on le qualifie de démon 21 ou de héros 22. Dio¬ 
nysos n'est pas non plus un dieu pélasgique 23, excepté 
dans la Crète, où son culte remonte aux plus anciennes 
époques mais où le dieu avait une physionomie très à 
part et une histoire mythologique différente de celle du 
Dionysos hellénique [zagreus]. Mais s'il était ainsi négligé 
d'une partie des populations primitives de la Grèce et re¬ 
légué par d’autres, par celles dont les idées etle génie pré¬ 
valaient durant la période épique, dans un rang secon¬ 
daire, si la propagation de son culte dans la généralité du 
monde hellénique fut relativement tardive, Dionysos n’en 
est pas moins un dieu dont il faut chercher le point de dé¬ 
part en Asie, au berceau même des races pélasgiques et hel¬ 
léniques. En effet, tout en lui et dans son histoire mytho¬ 
logique offre une si étroite connexité avec le dieu védique 
Soma qu'il est impossible de ne pas considérer Dionysos 
comme la forme grecque de ce dieu, l’un des plus anciens 
objets de l'adoration des populations aryennes 23. Sous ce 
rapport, et sans le savoir, les Grecs postérieurs à Alexan¬ 
dre étaient dans le vrai quand ils disaient que le Bacchus 
indien, c’est-à-dire le dieu de l’Inde qu’ils assimilèrent à 
leur Bacchus, Soma, transporté dans ce pays par d’autres 
Aryas, était le plus antique Dionysos 2S. Celles des tribus 
thraco-pélasgiques qui conservèrent l’adoration de ce 
vieux dieu de la race aryenne, en le transformant en Dio¬ 
nysos, étaient plus fidèles à la tradition de leurs premiers 
pères que celles qui l’abandonnèrent et en laissèrent le 
souvenir s’oblitérer. Ce furent ces tribus qui la propagèrent 
ensuite parmi les autres populations de la Grèce après 
l'avoir longtemps gardé comme un patrimoine particulier, 
et c’est ainsi que Dionysos, qui conserve tous les traits d’un 
des premiers dieux adorés par la race aryenne avant sa 
dispersion, devint le plus nouveau des dieux helléniques. 

7 Bcrgmann, Les Scythes., p. vu; Maury, Relit/, de la Grèce, t. III, p. 139; F. 

Lenormant, Rev. arthéol. 1875, p. 43. — 8 Yov. Maury, Rel. de la Grèce, t. I, 

p. 32 et suiv. — 9 Hesych. s. \. — 10 Gosche, De ariana linguae gentisque 

armeniacae indole, p. 22; Lassen, Zeitschr. d. deutsch. Morgenl. Gesellsch. t. X, 

p. 369. — U O. Millier, Kleine Schriften, 1. II, p. 24, 28 et suiv. —12 I-Ierodot. IV, 

79. — 18 Vov. le Thésaurus d'Henri Estiehne, éd. Didot, aux mots pixzo; et pax/tietv. 

— 14 Paus. IX, 16, 4; Diod. Sic. IV, 5; Eust. Ad Odyss. p. 1964 ; cf. Gerhard, 

Gr. Myth. § 443, 4. — 15 Soph. Antig. 1122. — 16 II, 52. — 17 Jliad. Z. 130 ; 

Odyss. A, 325; a, 24. — 18 Welcker, Nachtrag z. Trilogie, p. 198; Gerhard, Gr. 

Myth. § 438, 4. — 19 Odyss. 1, 406. — 20 Ottfr. Miiller, Kl. Schriften, t. II, p. 27. 

— 21 Herodot. IV, 79. — 22 Plut. Quaest. gr. 3b. — 23 Gerhard, Gr. Myth. g 439. 

La donnée essentielle de Dionysos et du Soma védique 
est en effet la môme. Dionysos est avant tout, en Grèce, 
le dieu du vin, dont il personnifie la vertu et les effets. 
Chez les Aryas plus antiques, le soma, jus de la plante 

acide appelée Asclepicis acida ou Sarcostemma vtmmalis, 

qui servait à faire des libations aux dieux, se personnifie 
en un dieu médiateur. En pénétrant dans l’Asie Mineure 
et la Grèce, leurs descendants transportèrent au jus de 
raisin les idées qu’ils attachaient d’abord à la liqueur 
du soma 27. M. Maury complète, du reste, ce rapproche¬ 
ment par celui des principaux traits delà légende grecque 
et de la légende védique. « Une tradition indienne dit 
que le Soma a été reçu dans la cuisse d’Indra28; et la 
même fable était racontée par les Grecs sur leur Dionysos. 
Le dieu védique est surnommé Giri-schthâh, c’est-à-dire 
« celui qui se tient dans les montagnes 29 », et ce surnom 
répond tout à fait à celui d’yOp£to; donné à Dionysos. 
La génération miraculeuse du dieu de Nysa, arraché 
par son divin père au sein de sa mère foudroyée, est 
aussi une idée puisée à la source indienne. Le soma, 
autrement dit la libation personnifiée, naît du mantha- 

nam, c’est-à-dire de la production du feu divin. Il est 
tiré de la flamme du sacrifice, et ensuite transporté dans 
les cieux par les invocations des prêtres 30. Cette double 
naissance a valu à la divinité védique le surnom de 
Dwidjanman 31, « né deux fois » ou « né sous deux for¬ 
mes », qui correspond exactement à ceux de Aiôupotgêoç, 
Atu.7]TMp, que sa double naissance avait valus à Diony- 
sus. » Le dieu védique et le dieu grec reçoivent également 
le nom de « taureau 32 », qualification symbolique de 
force etde puissance. Enfin le caractère de divinité infer¬ 
nale, que présente dès l’origine le Dionysos crétois [za¬ 
greus] et qui se développa surtout dans les mystères (voy. 
la sect. xv), a également sa racine dans les traditions 
védiques. Agni - Soma finit par s’y confondre avec Varouna, 
le soleil de nuit, qui préside aux vapeurs et à l’humidité, et 
à ce titre il se transforme, comme le dieu grec, en une 
divinité des morts et de la nuit 33. Soma, dans les Yêdas, 
est d’ailleurs un dieu qui meurt et ressuscite plus puis¬ 
sant, qui subit une passion, car c’est en broyant la plante 
du soma, qu'on en extrait le jus sacré et vivificateur34. 
Nous verrons même dans le Dionysos thébain des traces 
de cette donnée, qui s’était plus particulièrement con¬ 
servée dans les fables du Zagreus crétois, en s’y combi¬ 
nant avec des éléments empruntés aux religions sémitiques. 

II. — Le berceau du culte de Dionysos dans les contrées 
grecques a été la Tlirace mythique, qui s’étendait de la 
Thessalie aux frontières de l’Attique35, et spécialement 
dans cette région la partie méridionale, les cantons voi¬ 
sins de l’Hélicon et du Parnasse, ainsi que la Béotie36. Eu¬ 
ripide37 célèbre encore la Piérie, l’antre Gorycien, au 
sommet du Parnasse, les vallons ombreux de l’Olympe, 
comme sa résidence favorite. C’est là qu’est située, dans 
un repli de l’Hélicon38, la plus ancienne Nysa doit il soit 

— 24 Diod. Sic. V, 75. — 23 Voy. Langlois, Mém. sur la divinité védique appelée 

Soma, dans les Mém. de l’Acad. des Inscr. n. s. t. XIX, 2e part. p. 326 et s.; 

Maury, Rel. de la Grèce, t. I, p. I1S-I22. — 26 Diod. Sic. III, 63. — 27 Voy. 

Langlois, Mém. cit. p. 343. — 28 Voy. A. Kuhn, Zeitschr. f. vergleichende 

Sprachforschung, 1851, p. 192. — 29 Voy. d'Eckstcin, Journ. asiatique, 1855, t. II, 

p. 382. — 30 Jtig-Véda, trad. Langlois, t. I, p. 555. — 31 Ibid. — 32 a. Kuhn, 

l. c. ; cf. Benfev, Sama-Veda, p. 178, 252, 254, 256. — 33 Rig-Véda, trad. Langlois, 

t. IV, p. 48. — 34 Langlois, Mém. de l'Ac. des inscr. n. s. t. XVIII, 2e part. p. 354. 

— 35 o. Millier, Gesch. der griech. Literatur, t. I, p. 43 et s. — 36 Gerhard. Gr. 

myth. § 439 ; Prellcr, Gr. Myth. II, C, § 4, t. I, p. 540 et s. (2= édit.). — 37 Racch. 

565 et s. — 38 strab. IX, p. 405 ; Steph. Byz. y> Nouât. 
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fait mention, celle que connaissent les poésies homéri¬ 
ques w, car ce nom de la géographie mythique, transporté 
avec le culte de Dionysos, fut encore localisé dans une 
foule de contrées différentes40, dans la Thrace hellespon- 
tique41, en Eubée 42, à Naxos43, en Carie44, en Pisidie45, 
en Cappadoce46, en Arabie47, en Palestine48, et enfin, re¬ 
culant toujours vers l’Orient, dans l’Inde49. C’est là que, 
depuis les temps les plus anciens, nous voyons le dieu 
adoré par les Myniens à Orchomcne80, où son culte garda 
toujours un caractère particulièrement sauvage et l’em¬ 
preinte de la barbarie primitive, avec ses sacrifices hu¬ 
mains, rappelés jusqu’aux temps les plus brillants de la 
Grèce par la fête des agrionia81, célébrée aussi à Thèbes83, 
transportée à Argos83 et originairement pareille aux im¬ 
molations sanglantes qui marquaient le culte du dieu à 
Chios, à Ténédos84et àLesbos58 [omophagia], valant à Dio¬ 
nysos les surnoms significatifs d”Q|«|vd)çS6, 'OgdStoç et 
AvôpW7t0ppat'<JT7]Ç 8T. 

La Béotie demeura toujours, d’ailleurs, le théâtre par ex¬ 
cellence des aventures de Dionysos88; c’est là que la lé¬ 
gende le plus en crédit le faisait naître, bien que la pré¬ 
tention des pays où son culte s’était le plus solidement 
établi ait désigné ensuite d’autres lieux pour sa nais¬ 
sance, dans la Crète, à Samos, à Naxos, à Élis, à Éleu- 
thères, àTéos, et même dans la Libye ou l’Inde, de telle 
façon que dans un des hymnes de la collection homérique 
il est déjà le dieu né dans cent lieux divers59. C’est en Béo¬ 
tie qu’il s’était élevé de la simple condition de demi-dieu, 
de héros, à celle de divinité olympienne. Par sa mèreSé- 
mélé, Dionysos est rattaché à l’un des héros éponymes de 
Thèbes, Cadmus, et cette association remonte certaine¬ 
ment à une époque très-ancienne, puisque Hérodote ad¬ 
met que ce fut à son commerce avec les descendants de 
Cadmus de Tyr que Mélampus, l’introducteur mythique 
du culte de ce dieu dans le Péloponèse, en dut la con¬ 
naissance60. Le mythe de la naissance de Dionysos est to¬ 
talement thébain dans sa rédaction habituelle. 

Les Trieterica du Cithéron [dionysia] sont célèbres 
comme les plus antiques fêtes de Dionysos61. C’est au mi¬ 
lieu de ces orgies qu’est placée la scène de l’histoire de 
Penthée, de même que, dans sa plus ancienne version, la 
lutte de Dionysos avec le roi thrace Lycurgue a aussi la 
Béotie pour théâtre. Thèbes et ses environs sont remplis 
de sanctuaires du dieu. Dans l’acropole de la Cadmée il 
en a un sous le nom de KaSpjVoç62, sous la ville un autre 
où il est qualifié de Auctoç63, « libérateur », surnom que la 
légende locale mettait en rapport avec le souvenir d’une 
lutte des Thébains contre les Thraces, qui n’est pas sans 

39 Hom. II. R. 5ü8 ; Hymn. in Ccr. 17 ; voy. O. Muller, Kleine Schriftcn, t. Il, p. 27. 

— 40 Maury, Ilel. de la Gr. t. I, p. 501. — U Steph. Byz. I. c.; Plin. Hist. nat. IV, 

10, 17. — *2 steph. Byz. I. c. — 43 Steph. Byz. I. c. — 44 Slrab. XIV, p. 650 ; Plin. 

Hist. nat. Y, 29 ; Ptol. V, 2, 18 ; Hicrocl. Synccd. p. 659, ed. Wesseling ; Steph. Byz. 

I. c. — 48 ptol. Y, 3, 7 ; Hierocl. p. 684.— 46 Ptol. Y, 7, 8; Itin. Anton, p. 505, ed. 

Wesseling; Hierocl. p. 699; Nicephor. XI, 44. — 47 Ho’mer. Hymn. XXVI, 8 et s. ; 

l)iod. Sic. III, 65 ; cf. I, 19 et IV, 2. — 48 Plin. Hist. nat. Y, 16. — 49 Strab. XV, 

p. 6S7 et 698 ; Pomp. Mel. III, 7 ; Plin. Hist. nat. YI, 21 ; Diod. Sic. I, 19 ; Arrian. 

Anabas. Y, 1. — 80 o. Müller, Kl. Schr. t. II, p. 2S. — 81 plut. Quaest. graec. 38 ; 

Sympos. 8, init. ; Anton. Lib. 24. — 62 Hesvch. v. 'Ayputma. — 63 Hesych. v. •Aypavia 

et ’Aypiàvia.— 84 porphyr. De abstin. carn. II, 55; Aclian. De nat. anim. XII, 34; 

Plut. De defect. orac. 14; Arnob. Adv. gent. Y, 19. — 63 clem. Alex. Protrept. p. 36 ; 

Aclinn. Var. hist. XIII, 2. — 86 plutarch. Themistocl. 13 ; Pelopid. 21 ; Aristid. 8 ; 

Orph. Hymn. LI, v. 7. — 87 Aelian. De nat. anim. XII, 34. Sur ces antiques sacrifices 

humains en l’honneur de Dionysos, -voy. Guigniaut, Belig. de l’ant. t. III, p. 907. 

— 88 Maury, Belig. de la Gr. t. I, p. 502. — 89 Homer. Hymn. XXVI. — 60 Hcrodot. 

11, 49. — 61 cic. De nat. deor. III, 23 ; Virg. Aen. IV, 301 et s. ; voy. Preller, dans 

la Bcal-Encycl. de Paul y, t. Il, p. 1664 et s.; Gr. Myth. t. I, p. 539 (2e édit.); 

V elcker, Griech. Gœttcrl. t. I, p. 441 et s. ; Gerhard, Gr. myth. g 154, 6. — 62 paus. 
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analogie avec celle du dieu lui-même.contre Lycurgue. 
C’est de ce sanctuaire qu’on faisait porter le culte de Dio¬ 
nysos à CorinLhe et à Sieyone64. Nous rencontrons encore 

un temple antique du dieu à Potniæ, avec la tradition de 
sacrifices humains primitivement célébrés 6S, un autre à 
Acræphium sur le mont IHoon66 et une fête périodique sur 

le mont Laphystion67. 
Cette dernière localité nous amène près de la région du 

Parnasse, où le culte de Dionysos paraît aussi antique 
que dans la Béotie proprement dite. Les orgies nocturnes 
ettriétériques fêtées parles Thyades sur le Parnasse, où les 
femmes se rendaient de toutes les contrées voisines, et 
même de l’Attique, ne sont pas moins primitives ni moins 
fameuses que celles du Cithéron 68 [dionysia]. A Delphes 
même une tradition locale disait que Dionysos avait été 
enseveli dans le temple, sous le trépied mantique ou sous 
l’omphalos69, et cette tradition, quoi qu’on ait essayé 
d’en dire70, remontait à une époque très-ancienne71. Les 
frontons du même temple réunissaient les images d’Apol¬ 
lon et de Dionysos avec celles de leurs principaux aco¬ 
lytes73, et la rencontre amicale des deux dieux à Delphes 
où ils vont se partager les adorai ions est retracée sur un 
beau vase peint découvert à Panticapée 73. En effet, Dio¬ 
nysos et Apollon étaient associés dans la plupart des fêtes 
de Delphes, comme dans les orgies nocturnes du Par¬ 
nasse74; dans cette association, Dionysos représentait la 
religion des plus anciens habitants thraces, Apollon celle 
des Doriens établis postérieurement; toutes deux avaient 
fini par s’unir, malgré la répugnance que les Doriens 
montrèrent longtemps pour le culte de Dionysos 78, et 
cette combinaison était peut-être historiquement l’œuvre 
de la colonie crétoise à laquelle on rattachait l’origine 
du sacerdoce delphique76. Dans la Phocide nous ren¬ 
controns encore le culte de Dionysos à Ampliiclée 77, et 
c’est de cette contrée qu’il avait passé dès une époque 
ancienne, antérieurement à Hésiode, chez les Locriens 
Ozoles78. 

Dans les parties de la Thrace mythique qui furent sur le 
continent grec le berceau de la religion dionysiaque, il 
faut encore mentionner la Phtliiotide, avec l’antique Bac- 
chus de Pagasæ 79. et les anciennes orgies du mont Drios, 
interrompues de bonne heure 80. 

La tradition historique fait passer les Abantes thraces 
de la Phocide dans 1 île d’Eubée81; ils y portèrent avec eux 
Dionysos83, dont le culte prit un développement assez 
considérable dans cette île pour que le nom de Nysa s’y 
soit localisé et que la légende du pays ait revendiqué 
pour l’Eubée même la gloire d’avoir été le théâtre de l’é- 

IX, 12, 3. — 63 raus. IX, 16, 4. - 6'. paUs. II, 7, 6. — 68 id. IX, 8, 1. — 66 id. ix, 

23 , 3. — 67 Lycophr. Cass. 1237 ; Schol. ad h. I. — 68 Aesch. Eumen. 24 ; Sopln 

Antig. 1126 ; Eurip. Iph. Taur. 1243 ; Paus. X, 4, 2 ; cf. Ulrichs, Beisen und For- 

schungen, t. I, p. 119 et s.; Welcker, Nachtr. p. 198. — 69 Philochor. ap. Johan. 

Malal. Chronic. II, p. 45 ; Cedren. Compend. t. I, p. 43 ; Syncell. t. I, p. 36, édit, 

de Bonn; cf. de Witte, Nouv. ann. de l'Inst. arch. t. U, p. 3 3 0. — 70 Lobeck, 

Aglaopham. p. 57.— 71 Muller, Orehom. p. 383; Proleg. s. ein. wissensch. 

Myth. p. 393. — 72 paus. X, 19, 3. — '3 C. rendu, de la Commission imp. arch. de 

Saint-Pétersbourg pour 1861, pl. îv. — 74 Soph. Antig. 1126; Oed. tyr. 1006 ; 

Eurip. Phoen. 226 ; Ion. 714 ; Bacch. 287 ; Iph. Taur. 1209 ; Aristoph. I\’ub. 599 ; 

Plut. De El ap. Delph. 9; Pausan. X, 32, 1 et 5 ; Nonn. Dionys. IX, 2S5 ; XIII, 130; 

Schol. ad Eurip. Phoen. 235 ; Lucan. V, 73 : Macrob. Sat. I, 18 ; cf. Welcker, Die 

Giebelgrvppen, p. 51 et s. ; Ch. Lenormant et de VYitte, Élite des mon. céramogn 

t. II, p. 222 et s. ; Gerhard, Auserlesene Vasenbilder, t. I, p. 115 et s. ; Preller, dans 

la Beal-Encycl. de Paulv, t. II, p» 1065. — 78 o. Müller, Doner, t. I, p. 403 et s. 

— 76 Homer. Hymn. in Apoll. — 77 Paus. X, 33, 5. — 78 Schol. Arist. Ach. 195 ; 

Cotting. Praef. Hesiod. p. vu. — 79 Schol. ad Homer. Iliad. 12, 428. — 80 u;0d. 

Sic. Y, 50. — 81 Aristoti ap. EusUtth. ad Iliad. p. 213. — 82 Welcker, Gr. Gôtterl. 

t. I, p. 449. 

75 



BAG — 594 BAC 

ducation du jeune dieu83. Dans les temps postérieurs nous 
l’y voyons adoré à Anthédon84, à Érétrie85 et à llistiæa86. 

Welcker87 est disposé à attribuer également à une colo¬ 
nie d’Abantes l'introduction du culte de Bacckus à Mé- 
gare, à cause delà présence du nom d’Abas dans la généa¬ 

logie de Polyïdus, l’auteur mythique de cette introduc¬ 

tion dans les légendes mégariennes8S. 11 y a sans doute 
un rapprochement à établir 89 entre le premier nom de 
Mégare, Nisa90, conservé dans celui de son port, Nisæa91> 
et celui de la Nysa de Bacchus, d’autant plus que l’origine 
de ce nom est reliée au roi mythique Nisus, fils de Pan- 
dion, qui rappelle aussitôt le roi thébain Nisus ou Nysus, 
mis en rapport avec Dionysos92 et l’extraction attribuée 
par Cicéron 98 au Bacchus des triétériques béotiennes, lils, 
suivant lui, de Nisus et de Thvoné. 

L'ile deNaxos est signalée comme ayant reçu une colo¬ 
nie des Thraces de la Béotie qui y implantèrent beaucoup 
des légendes religieuses propres à cette contrée, entre 
autres celle des Aloadae94. 11 n’est donc pas extraordi¬ 
naire de trouver à Naxos un des centres principaux et les 
plus antiques du culte de Dionysos 95, qui de là rayonna 
dans tout l’Archipel. Là encore nous rencontrons une 
Nysa, là encore on prétendait que le dieu était né96 et 
l’on montrait la grotte sacrée qui avait été le théâtre de 
son éducation 97. Cette île, que Pline98 appelle Dionysias, 

était bien par excellence la terre de Dionysos ; elle lui 
appartenait tout entière dès avant l’époque de la composi¬ 
tion des poésies homériques99, et elle était devenue un nou¬ 
veau foyer de légendes qui enrichirent le cycle des mythes 
dionysiaques et y tinrent désormais une très-grande place. 

Les îles de l’Archipel ont été dès l’antiquité célèbres par 
leur production abondante de vins exquis. Aussi dans 
presque toutes trouvons-nous répandu dès une époque 
fort ancienne le culte de Dionysos, propagé deNaxos ou 
de la Crète et constamment lié au souvenir de l'introduc¬ 
tion de la vigne. La religion dionysiaque est générale dans 
les Cyclades; à Andros la renommée publique plaçait le 
le siège d’un miracle permanent du dieu, une fontaine 
qui versait du vin à intervalles périodiques lors de ses 
fêtes100; il n’est pas jusqu’à Délos dont les légendes lo¬ 
cales associent dans une certaine mesure Dionysos et 
Apollon. Anios, le premier prophète de cette île sacrée, est 
fils d’Apollon et de la nymphe R/toeo, la grenade (potà), 
fille elle-même de Staphylos, la grappe, né de Dionysos; c’est 
de son père qu’il reçoit le don de prophétie, mais c’est comme 
descendant de Dionysos qu’il a pour filles Oeno, Spermo et 
Elaïs, qui sont douées par ce dernier dieu du pouvoir de 
changer tout ce qu’elles veulent en vin, en grain ou en 
huile101. Diodore de Sicile 102 fait porter de la Crète la vigne 
et la connaissance de Dionysos dans les Cyclades méridio¬ 
nales103, où nous le voyons en effetadoré à Paros, à Sicinos, 

83 Sopli. Thyest. fr. 235 ; Schol. ad Eurip. Phoen. 227 ; Apollon. Argon. IV, 

1131 et s.; Oppian Cyneg. IV, 265 et s.; Diod. Sic. III, 69; cf. Schol. ad 

Uomer. Iliad. N, 21 ; Schol. ad Sophocl. Antig. 1133 ; Lobeck, Aglaoph. p. 1135. 

— 84 paus. IX, 22, 5.— 85 uhangabé, Ant. liellén. n° 6S9 ; Philologus, 1855, p. 301. 

— 86 Eckhel, Doctr. num. vet. t. II, p. 3 2 5. — 87 Gr. Gôtterl. 1.1, p. 449. — 88 paus. 

I, 43, 5 ; cf. I, 40, 5. — 89 Welcker, Gr. Gôtterl. t. I, p. 438. — s» Paus. I, 39, 5. 

— 91 Le nom de Nisæa s’appliquait aussi à toute la Mégaride : Steph. Byz. s. y. 

— 92 II y gin. Fab. 131, 167 et 179.— 93 De nat. deor. III, 23. — 91 Diod. 

Sic. V, 50-52. — 93 Sur sa relation avec la colonie thrace, voy. O. Millier, Orchom. 

p. 387 ; Engel, Quaest. Nax. p. 18 et s. ; Welcker,.Gr. Gôtterl. t. I, p. 449. — 96 Diod. 

Sic. III, 66 ; V', 52. — 97 Porphyr. De antro Nymph. 20 ; Ilist. nat. IV, 229. 

— 98 Odyss. A, 334. — 99 Preller, Gr. Myth. t. I, p. 630 et s. 2» édit. ; Gerhard, 

Gr.Myth. § 444, 2. — 100 plin. Hist. nat. II, 231 ; Sleph. Byz. v. 'AvSjo;.— 101 Tzetz. 

ad Xycophr. Cass. 570-583. — 1°2 V, 79. — 103 yoy. Osann, Rhein. Muséum, 

2e sér., t. III, p. 249 et 259.— 104 Gerhard, Gr. Myth. § 444, 2. — l°3 Strab. XIV, 

à Céos et à Amorgos104. En constatant les rites féroces par 
lesquels on honorait originairement ce dieu à Chios, à Té- 

nédos et à Lesbos [omopiiagia], il n’est guère possible de 
douter que son culte n’y soit venu de la Crète, car ces rites 
avaient une large place dans les fêtes en l'honneur du 

Zagreus crétois, et si nous avons vu tout à l’heure des 
traces nombreuses de leur existence primitive en Béotie 
[agrionia], rien ne donne à penser qu’ils se soient jamais 

naturalisés à Naxos. Au reste, à Chios, île fameuse par ses 
vins105, il s’était formé au sujet de la vigne et des phéno¬ 
mènes de sa maturation, une légende religieuse exclusi¬ 
vement locale et toute particulière, originairement étran¬ 
gère au cycle de Dionysos et sans doute antérieure à 
l’introduction de ce dieu venant de la Crète, la fable 
d'GEnopion et du géant Orion106, qui fut ensuite rattachée 
artificiellement au groupe des légendes bachiques. A Les¬ 
bos, au contraire, on ne connaissait que le Dieu lui- 
même, qu’on appelait, par une forme dialectique spé¬ 
ciale, Zôvvunoç ou Zowu^oç, et dont le culte avait pris un 
très-grand développement dans toute l’île, aussi bien à 
Mitylène 107 qu’à Methymna108, rattachant par une étymo¬ 
logie factice le nom de cette dernière ville, comme on fai¬ 
sait aussi de celui de Méthone109, au mot piQu, employé 
pour désigner le vin comme enivrant110. 

Après Naxos, le plus ancien centre du culte dionysiaque 
dans les îles fut certainement Samos111, qui prétendait 
également avoir vu la naissance du dieu112. On l’y adorait 
sous le nom de KzyryÎAç, « à la gueule ouverte », avec une 
tête de lion113, et sous ceux de Gorgyiem1U, Elygeusxu et 
Enorchèsue. Un des promontoires de l’île était désigné par 
l’appellation d'Ampélos, i< la vigne » , et un îlot voisin de 
Samos rappelait par son nom de Narthécis une des plantes 
consacrées à Dionysos, la férule (vap07)!;), qui forme son 
thyrse117. C’étaient les Samiens qui avaient colonisé file 
d’Icaria ou Icaros, dont une des villes portait le nom 
d’OEnoé 118, la ville du vin, et ils y avaient implanté avec 
eux l’adoration de Dionysos ; le promontoire Dracanon à 
Icaria fut un des lieux où l’on plaça la naissance du dieu119, 
et cette tradition est assez ancienne pour figurer dans Un 
des hymnes de la collection homérique120. C’est entre Ica¬ 
ria et Naxos qu’on faisait se passer l’aventure de Dionysos 
avec les pirates Tyrrhéniens qui l’avaient enlevé [voy. 
sect. vi]. A Rhodes, nous trouvons Bacchus très-honoré m. 
Enfin nous constatons la propagation de la religion diony¬ 
siaque dès une époque reculée jusqu’en Cypre 122, où elle 
donnait, à Salamis, naissance à des rites d’un caractère 

très-original123. 
Si nous tournons enfin vers les îles les plus septentrio¬ 

nales, nous y voyons Leinnos, riche en vins124, avec un 
Dionysos Brisaios, associé aux Cabires et à Héphæstos120 
et au roi Thoas, donné comme le fils du dieu126, puis Tha- 

p. 645 ; Plin. Hist. nat. Xiy, 73 ; Virg. Ecl. V, 71 ; Scrv. Ad h. L; Sil. Ital. VII. 

210. — 106 Osanu, Oenopion und seine Sippschaft, dans le Rhein. Mus. 2» série, 

t. III, p. 240 et s.; Preller, Gr. myth. t. I, p. 352 et s. 2' édit.; Maury, Rel. de ta 

Grèce, t. I, p. 515. —107 Corp. inscr. gr. n» 2167. — 1°8 Ovid. Art. amat. I, 57. 

— 109 steph. Byz. v.Ms0iivi]. — U° Plut. Symp. III, 2 ; Athcn. VIII, 64.— m Maury, 

Rel. de la Gr. t. I, p. 301.— 172 Panofka, De reb. Sam. p. 64.— 1,3 Aelian. Var. 

hist. VII, 41 ; Plin. Hist. nat. VIII, 21. — u* Steph. Byz. s. v. - H» Hesych. 

s_ _116 Hesych. s. y. ; cf. Panofka, De reb. Sam. p. 64. — 117 Maury, Rel. 

de la Gr. t. I, p. 301. — 118 Steph. Byz. v. Otv4i). — l'9 Diod. Sic. III, 66 ; 

Theocr. Idyl. XXVI, 33 ; Nonn. Dionys. IX, 16 ; Strab. XIV, p. 639. — HO Ilomer. 

Hymn. XXVI, 1. — 721 Diod. Sic. XIX, 45; XX, 84; Strab. XIV, p. 652 ; 

Heffter, Rhodos, t. III, p. 31 et s. — 122 Engel, Kypros, t. II, p. 654 et s. 

— 123 Suid. v. poToçayta. 124 Descr. orb. ap. Bode, Script, rer. myth. t. H, 

p. 19. — 123 Welcker, Aeschyl. Trilog. p. 315 et s. — 126 Homer. Iliad. 

H, 467. 
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sos, où le même Dionysos était adoré, et qui sur ses 
monnaiesm atteste son culte pour le dieu qui présidait à 
ses vignes fameuses 128. A Tliasos le Dionysos hellénique 
fut bien évidemment apporté par les colons Parions, mais 
il est probable qu’il y avait été précédé par le dieu analogue 
des populations de la Thracc hellespontique, Sabazius. 

11 nous faut revenir maintenant sur le continent grec 
pour y suivre la marche de la religion dionysiaque dans 
deux pays où son établissement est encore fort antique, 
bien que postérieur à la fondation du centre de Naxos, et 
même, paraît-il, de ceux de Samos et d’Icaria, et où cette 
religion prit un développement considérable en se ratta¬ 
chant aux traditions héroïques locales. En Etolie règne 
QEneus, l’homme du vin, chez qui Dionysos reçoit l’hos¬ 
pitalité, devenant l’amant de sa femme Al//iœain; certains 
récits font même naître Déjanire de ces amours, et c’est 
ainsi que les Ptolémées, qui prétendaient descendre 
d’Hyllus, fils d’Hercule et de Déjanire, se disaient issus à 
la fois d’Hercule et de Bacchus. Il est évident que c’est de 
laPhocide, par l’intermédiaire des Locriens, que la con¬ 
naissance du dieu dut parvenir en Etolie. 

Dans l’Attique, la tradition de la visite de Dionysos et 
de l’établissement de son culte est étroitement liée à l’in¬ 
troduction de la vigne. Tous ces souvenirs ont pour 
théâtre un canton assez restreint, la partie septentrionale 
et montueuse du pays, voisine de la frontière de Béotie130. 
Là sont situés les dèmes, rapprochés les uns des autres, 
d’OEnoé, la vineuse, des Sémachides et d’Icaria. C’est 
par les héros éponymes de ces deux derniers dèmes, Sé- 
machos131 et Icarios132 que la légende fait recevoir le 
dieu, et même à son séjour chez Icarios se rattache un 
mythe très-important, tout attique d’origine, celui de ses 
amours avec Érigone, sur lequel nous reviendrons plus 
loin [sect. v]. Le nom d’Icarios et d’Icaria semblent prou¬ 
ver133 que le culte de Dionysos ne pénétra en Attique et 
que les légendes qui représentaient son introduction 
comme une visite dont il aurait honoré la contrée, ne s’y 
formèrent que postérieurement à la propagation du même 
culte dans les îles et à la création d’un foyer dionysiaque 
important dans celle d’Icaria ; car le nom de l’île paraît bien 
avoir été l’origine de celui du dême attique, et par suite de 
son héros éponyme. Une tradition d’une physionomie un 
peu plus historique, à Athènes, était celle qui faisait venir 
de la ville béotienne d’Éleuthères, disputée à certaines 
époques entre l’Attique et la Béotie le héros Pégases ap¬ 
portant le culte de Dionysos Eleutheros m, lequel fut fa¬ 
vorablement accueilli par le roi Amphictyon135 ; le nom de 
l’égasos est certainement enrapportavec « source»136, 
d’autant plus qu’une autre légende parallèle représentait 
Amphictyon comme ayant appris de Dionysos lui-même 
le secret du mélange de l’eau et du vin m. Au reste, ce 
n'est pas à cet apostolat parti d’Éleuthères, mais à la fable 
d’Icarios que les Athéniens reliaient l’origine de leurs Dio- 
nysies des champs (Aiovutna xaT’àyfoù;), la plus ancienne 
fête du dieu chez eux, la seule que pendant longtemps 

'27 Eckhel, Doctr. mm. vet. t. II, p. 53 et s. — 128 Aelian. Var. Uist. XII, 31 ; 

Lucian. Am. 27; Theoplir. De odor. 51. — 129 Apollodor. 1, 8, 1 ; Hjgin. Fab. 

129. — 130 Osann, Ueber die erste Anp/lanzwxg und Verbreitmgd.es Weinslocks 

in Attika, dans la Verh. d. sechst. Versamml. d. Schulmànner xind Philol. Cassel, 

1343, p. 13 et s.; De Erathosthenis Erigona, Gütting. 1846 ; Th. Bergk, Analect. 

Alexandr. Marbourg, 1846. — 131 Steph. Byz. v. ïïjuayiSai, voy. Welcker, Nachtr. 

p. 225. — 132 Sleph. Byz. y. ’litapia. — 133 Maury, Bel. de la Gr. t. I, p. 505. 

— 134 Hesych. y° 'EituOsfo;. De ce nom du dieu dérivait celui de la ville où il était 

adoré; on attribuait l’établissement de son culte à un héros Éleuthérus : Hygin. 

ils célébrèrent138 ; car primitivement le culte dionysiaque 
en Attique fut exclusivement agraire et champêtre, fêté 
uniquement et dans les dèmes. Les Lénées et les Anthes- 
téries furent d’introduction postérieure 139 ; enfin les 
grandes Dionysies ou Dionysies de la ville, (Atovucta xà lv 

àVm), qui remplacèrent une plus antique fête d’Apol- 
lon140, sont de date tout à fait tardive 141, postérieure à So¬ 
lon m, et doivent appartenir à la réforme que fit Pisistrate 
du culte attique de Dionysos 143, en lui donnant un carac¬ 
tère civil et politique et en le mettant en rapport avec les 
cultes de Thcbes et de Naxos 144 [dionysia]. 

C’est donc de l’extérieur, de la Béotie, que l’Attique re¬ 
çut la connaissance de Dionysos, qui n’est pas un de 
ses dieux primitifs. Mais son culte y prit un très-grand 
développement143, et l’Attique devint à son tour un des 
principaux foyers de la religion dionysiaque, qui y prit < 

une nouvelle physionomie et y opéra une de ses évolutions 
capitales. C’est là, en effet, principalement à la suite delà 
réforme religieuse d’Épiménide146, que se produisit l’asso¬ 
ciation intime des deux cultes, absolument séparés dans 
leurs origines, de Dionysos et de Déméter, dans les An- 
testhéries comme dans les petits mystères d’Agræ et dans 
les Éleusinies [eleusinia], et l’identification de Dionysos 
à ITacchus d’Éleusis, par suite, la création définitive du 
Dionysos mystique [voy. sect. xv], fort différent de l’an¬ 
cien Dionysos de Thèbes et de Naxos. Il dut beaucoup 
des traits de sa physionomie du Zagreus crétois, avec le¬ 
quel il se confondit, et au Sabazius thrace ; c’est sous 
l’influence de la secte orphique qu'il acheva de se former, 
vers le temps des Pisistratides [orphici] ; mais l’Attique 
resta toujours son berceau, son foyer et le centre de son 
rayonnement. Grâce à son lien étroit avec les divinités éleu- 
siniennes, on vit alors naître en Attique une légende nou¬ 
velle, qui faisait d’Eumolpe, le fondateur mythique des 
mystères d’Éleusis, un prêtre de Dionysos en même temps 
que de Déméter, lequel aurait apporté le secret de la culture 
de la vigne et le culte du dieu du vin aussi bien que celui de 
la déesse des récoltes147. Et même, quand l’influence des 
Orphiques fut devenue absolument prépondérante dans la 
religion mystique de Dionysos, on en vint, à Athènes même, 
jusqu’à représenter Orphée comme ayant fondé l’adoration 
et les mystères, tout à la fois de Dionysos et de Déméter148. 

Dans le Péloponèse, en général, l’introduction de Bac¬ 
chus paraît assez tardive ; son culte s’y présente presque 
exclusivement sous la forme mystique et dans une cer¬ 
taine opposition avec les cultes proprement achéens et 
doriens149. Un héros spécial, prophète des âges mythiques, 
Mélampus, est représenté dans la plupart des localités du 
Péloponèse comme l’introducteur de la religion diony¬ 
siaque, dont il personnifie l’établissement. 

Le point de cette région où l’adoration de Dionysos 
semble la plus ancienne est Argos, où on la fait apporter 
par Mélampus et où on en lie l’introduction à la fable des 
Proetides130 ; ce qui en atteste la date reculée, c’est la cé¬ 
lébration d’AGRiONiA à Argos 151, sur le modèle de celles 

Fab. 255. — 135 Paus. 1,2, 4 ; 20, 2 ; 38, 8. — 138 Welcker, Gr. Gôtterl. t. I, p. 450 ; 

P relier, Gr. Myth. t. I, p. 525, 2“ édit. — 137 Athen. II, p. 38; IV, p. 179. — 138 a. 

Mommsen, Heortologie, p. 44. — 139 Ib. p. 341. — no /j. p. 59 et 69. — ni Ib. p. 

58. — 142 Ib. p. 59. — U3 Herodot. I, 61. — 144 Welcker, Nachtr. p. 248 et s.; 

Gerhard, Gr.Myth. § 422, 2. — 145 Sur les divers sanctuaires du dieu à Athènes et 

dans les dèmes : Paus. I, 2, 4; 20, 1 et 2 ; 29, 2 ; 31, 2 et 3 ; 3S, 8. — ne piut. Sol. 

12. — 147 plin. Bist. nat. VII, 53. — 148 Demosth. In Aristog. I, p. 773. — ’49 0. 

Muller, Dorier, t. I, p. 403 et s.; Gerhard, Gr. myth. § 443, 1. — ISO Hesych. 

v. ’AYjivia et •Ayçiàvict; Preller, Gr. Myth. t. II, p. 57, 2» édit. — 151 Hesych. I. c. 
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de la Béotie. Une des images du dieu honorées dans les 
temples de cette ville était considérée comme apportée de 
l’Eubée, que nous avons vue être l’un des centres primi¬ 
tifs du culte dionysiaque, par les guerriers argiens reve¬ 

nant de Troie152. On distingue, du reste, plusieurs cou¬ 
ches successives d’importations étrangères dans les diffé¬ 
rentes formes de Dionysos qui avaient des autels ou des 
temples à Argos153. Si l’on ne cite aucune tradition précise 
sur l'origine de la fête dionysiaque appelée Tyrbé qui se 
célébrait sur les bords de l’Érasinus 154, le Dionysos Cré- 

sios des Argiens155 porte dans son nom même, aussi bien 
que dans les légendes qui se rapportaient à son sanc¬ 
tuaire, la marque incontestable de son origine crétoise. 
Quant au Dionysos des mystères de Lerne156, c’est le Dio¬ 
nysos mystique, identifié à Iacchus et associé aux grandes 
Déesses d’Éleusis, qui avait pris naissance en Attique, et 
il est d’origine directement éleusinienne comme les mys¬ 
tères où on l'honorait [eleusinia, sect. ix]. Le culte mys¬ 
tique des grandes Déesses, établi à Argos, s’était de là 
propagé à Hermione157 [eleusinia, sect. ix] ; le Dionysos 
Melamigis, adoré dans cette dernière ville 158, doit donc 
être rattaché à la même source que celui des mystères 
de Lerne. Il en est de même du Dionysos Saot'es de Tré- 
zène 159, à cause du caractère mystique et funèbre que 
son nom exprime euphémiquement [voy. sect. xv]. 

A Sicyone encore nous rencontrons Mélampus et la 
fable des Proétides en rapport avec l’introduction du 
culte de Dionysos 16°. On y adorait principalement ce dieu 
sous le nom de Lysios, dans un temple fondé, disait-on, 
par un certain Phanès qui en avait importé l’adoration de 
Thèbes sur l’ordre de la Pythie161; outre la statue chrysé- 
léphantine exécutée dans les beaux siècles de l’art, ce 
temple possédait une antique idole que l'on faisait sortir 
une fois par an de sa cachette mystérieuse pour la porter 
de nuit, dans une procession aux flambeaux que précé¬ 
dait une autre idole de Dionysos Iiaccheios apportée à Si¬ 
cyone par Androdamas de Phlionte. Certaines tradi¬ 
tions prétendaient que c’était en effet de Phlionte que la 
connaissance du dieu était venue pour la première fois à 
Sicyone162 ; elles reportent, par conséquent, pour origine 
au foyer d’un des plus anciens parmi les cultes mys¬ 
tiques issus de celui d'Éleusis [eleusinia, sect.ix]. Au reste, 
le nom d’îax/a que Ton donnait à Sicyone aux couronnes 
bachiques 163 prouve que c’est l’Iacchus éleusinien qui y 
avait pénétré164. Le dualisme de Dionysos Lysios et Bac- 

cheios, que nous venons de constater dans cette ville, 
existait aussi dans un des temples de Corinthe 165. 

C’est de nouveau Mélampus qui est donné pour l’institu¬ 
teur du culte dionysiaque en Arcadie166. Nous y observons 
ce culte à Tégée, où le dieu recevait le surnom significatif 
de Mystes167 ; à Alée, où sa fête s’appelait Scieria 168 ; à 
Mantinée, où l’on célébrait des orgies en son honneur près 
delà fontaine des Méliastes109 ; à Héræa1'0, à Phigalie 171, 
enfin à Cynæthé, où l’on célébrait une fête annuelle en 

son honneur17î. 

152 Paus. Il, 23, 1. — 153 Gerhard, Gr. Mylh. § 443, 2 et 3. — 1^ Paus. II, 24, 

7 ; cf. O. Millier, Dorier, t. I, p. 404. —155 Paus. II, 23, 8 ; cf. 22, 1. — 166 Hero- 

dot. II, 49 ; Paus. II, 37; cf. Preller, Demeter und Persephone, p. 210 et s. ; et 

dans la Real-Enc. de Pauly, t. II, p. 10 66. — 137 Paus. II, 35, 4. — 138 Id. II, 35, 

1,_ 159 Id. II, 31, 8. —160 Herodot. IX, 34; Schol. Pind. Nem. IX, 30; Paus. II, 

7 7 ; 12, 1 ; II, 7, 6. — 161 Paus. II, 7, 6; cf. O. Muller, Dorier, t. I, p. 404. 

_ 162 paus. II, 7, 6 ; O. Millier, Dor. t. I, p. 704. — 163 Athen. XV, p. 678. 

_ 16* Gerhard, Gr. Myth. § 443 , 4. — 165 paus. II, 3, 6. — 166 Id. VIII, 42, 2. 

— 167 Id. VIU, 54, 4. — 168 Id. VIII, 23, 1. — 169 id. VIII, 6, 2 ; cf. Curtius, Pelo- 

Dans la Laconie, l’adoration de Dionysos, bien qu’assez 
récente173, se montre à nous avec un certain développe¬ 
ment. Nous y avons les bacchanales du Taygète, célé¬ 
brées par les femmes lacédémoniennes174, et la fable des 
amours du dieu avec Cary a, fille du roi Dion175 ; à Sparte 
diverses formes de Dionysos objets d’un culte, qui est 

toujours en relation avec celui d’Artémis, le dieu do 
la colline, KtoXcovaxocç176, et celui des marais, h \vj.- 

vatç177, ainsi que le protecteur de la culture du figuier, 
Iuxity); 178 ; puis le Dionysos d’Amycles 179, celui de 
Brysées180, celui du mont Larysion auprès de Gythium, 
avec une fête secrète célébrée au printemps 181, et celui 
d’Alagonia, associé dans le même temple avec Artémis 182. 
A Brasées, chez les Éleuthéro-Laeones, il y avait une tra¬ 
dition locale toute particulière sur l’enfance du dieu, qui 
en plaçait l’éducation dans le pays même183. En Messénie, 
Cyparissia nous offre une source de Dionysos184 et le mont 
Evan185 se révèle, par son nom tiré du cri eùot, comme un 

siège de fêtes bachiques. 
Le temple du dieu à Élis est célèbre186, ainsi que la fête 

des Thyia où les femmes de la ville l’invoquaient en le 
qualifiant à la fois de héros et de taureau 187. A Olympie on 
racontait que son culte avait été introduit par son propre 
fils Narkaiosm. Sur les bords de l’Alphée on adorait Dio¬ 

nysos Leucyanitosm. 

APatræ c'était le Dionysos mystique que l’on honorait 
sous le nom d'Aisymnetes, le chef, le directeur 19°. On 
racontait que son idole, fabriquée par Héphæstos, avait 
été donnée par Zeus lui-même à Dardanus et enlevée, 
à la prise de Troie, par le Thessalien Eurypylos. Saisi de 
maladie pour avoir imprudemment contemplé cette image 
d'origine divine qu’une ciste cachait aux regards mortels, 
Eurypylos alla consulter l’oracle de Delphes qui lui com¬ 
manda de fixer sa demeure et de consacrer la ciste et l'i¬ 
dole là où il rencontrerait un sacrifice célébré suivant des 
rites étrangers. Arrivé à Aroé en Acliaïe, il se considéra 
comme parvenu au terme indiqué par l’oracle quand il vit 
le sacrifice humain qu’on y offrait annuellement à Arté¬ 
mis Triclaria. C’est donc là qu’il s’établit et fonda le culte 
de Dionysos Aisymnétès, abolissant, sur l’ordre de la 
Pythie, les immolations humaines et recevant sa guérison 
d’Artémis Sotira. Un temple de Dionysos Aisymnétès fut 
fondé à Aroé et un autre à Patræ, et chaque année une 
fête associait les cultes des deux sanctuaires en rappelant 
l’abolition des anciens sacrifices191. Telle était la fable lo¬ 
cale que recueillit Pausanias ; on voit qu’elle liait l’adora¬ 
tion de ce Dionysos à celle de l’Artémis Sotira achéenne 19a, 
étroitement apparentée à la Coré éleusinienne [diana]. Il 
en était de même àPellène, siège d’un culte mystique de 
Déméter193 qui se rattachait à la branche de propagation 
des initiations d Eleusis en Argolide [eleusinia, sect. ix] , 
là, dans le bois sacré d’Artémis Sotira, on célébrait en 
l’honneur de Dionysos LamptÉV une fête nocturne aux 
flambeaux appelée Lampteria m. Enfin dans un temple de 
Patræ il y avait trois idoles de Dionysos, Mesadeus, Antheus 

ponnes. t. I, p. 244. — UO Taus. VIII, 26, 2. — 171 Id. VIII, 39, 4. - '72 Id. VIII, 
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Iü p. 7’3. _ 179 paus. III, 19, 6. - 180 Id. III, 20, 4. - 181 Id. III, 22, 2. -182 Id. 

Ul’ 8. — 183 Id. II, 24, 3 ; cf. Curtius, Peloponnes. t. II, p. 332. — 18* Paus. 

VIII," 36, *5. — 183 Id. VIII, 31, 4. — 186 Id. VI, 26, I. — '87 Plut. Quaest. gr. 36. 
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et Areus, que lors de la fête on apportait au sanctuaire 

d'Aisymnetesm, et le même dieu était encore adoré à 

Bura196. 
Les colons corinthiens portèrent à Corcyre le Dionysos 

de leur mère-patrie197. En Sicile le culte de ce dieu ne se 
généralisa que très-tardivement, et il y fut d’abord exclu¬ 
sivement restreint aux colonies de Chalcis et de Mégare 19s. 
Les monnaies delà Naxos sicilienne199, colonie de Chalcis 
d’Eubée, montrent cette ville entièrement consacrée à 
Bacchus, comme l’île de Naxos, à l’imitation de laquelle 
elle avait reçu son nom. On voyait à Olympie une image 
du dieu dédiée par les Sélinontins 200 ; en effet, les mon¬ 
naies de cette colonie de Mégare attestent qu’elle adorait 
Dionysos ; mais elles prouvent aussi que la légende du 
Zagreus crétois y avait pénétré de très-bonne heure et y 
avait été adoptée comme le fond du mythe dionysiaque, 
car c’est cette légende dont les types de certaines mon¬ 
naies de Sélinonte201 représentent un épisode essentiel, 
les circonstances particulières de la naissance du dieu 

dans le récit de la Crète. 
Je réserve pour une section spéciale à la fin de cet ar¬ 

ticle [sect. xvi], tout ce qui est de la propagation et du 
développement de la religion dionysiaque dans les colo¬ 
nies grecques de l’Italie méridionale. C’est par cette voie 
que le culte de Bacchus parvint à Rome. 

III. — De très-bonne heure, les Grecs entretinrent des 
relations avec laThrace hellespontique, la Thrace propre¬ 
ment dite des âges de la pleine histoire, et y fondèrent 
des établissements 202. Tout indique que c’est eux qui y 
introduisirent la culture de la vigne et le secret de la fa¬ 
brication du vin 203, que les Thraces accueillirent avide¬ 
ment, car leur penchant à l’ivrognerie était proverbial m. 

Avec la vigne, les Grecs portèrent dans ces contrées le 
culte de son dieu, que bien avant Hérodote ils avaient 
propagé jusque dans la Scvthie, aux bords du Borys- 
thène 205. Ainsi que l’a remarqué M. Maury 206, c’est dans 
les cités helléniques de la côte de Thrace dont le vin avait 
acquis de la réputation que nous voyons le culte de Dio¬ 
nysos le plus ancien et le plus développé, en particulier à 
Maronée 207. On disait le nom de cette ville, dont le vin 
était fameux 208, connu déjà dès le temps des poésies ho¬ 
mériques 209, on disait ce nom emprunté à celui de son 
fondateur Maron 21°, petit-fils de Dionysos et d’Ariadne, 
par Evanthès 2U, le héros spécial du vin doux212, d’après 
lequel les Grecs prétendirent aussi plus tard qu’était nom¬ 
mée Maréa en Égypte 213, à cause de la réputation du vin 

Maréotique. 
Or, le grand dieu des populations indigènes 214 était 

Sabazius, originaire de la Phrygie 21S, mais ayant pris en 
Thrace un caractère assez original. Le Sabazius thrace 
était avant tout un dieu solaire 216, et les Grecs lui trouvè¬ 
rent des rapports à la fois avec Dionysos, avec Zeus, avec 
Hélios et avec Hadès 217. Son culte était accompagné de 
véritables mystères, où il était représenté comme le dieu 

195 Paus. VII, 27, -. — 195 lb. VII, 25, 5. — I97 Thucyd. III, 81. — 1" Gerhard, 
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Cycl. 141 et s.); compté au nombre des compagnons du dieu (Athen. I, p. 33 ; 

de la mort et de la régénération218. Il se célébrait dans des 
fêtes orgiastiques, tout à fait analogues à celles de Dio¬ 

nysos, où les femmes désignées par les noms de Mimal- 
lones 219 et de Clodones 220 jouaient le même rôle que les 
Ménades en Grèce [dionysia, maenades, tiiiasus]. En ou¬ 
tre, dieu de l’inspiration prophétique 22t, dont le délire a 
tant d’analogie avec l’ivresse, et à ce titre présidant à 
plusieurs oracles 22î, le Sabazius thrace était aussi le dieu 
de l’exaltation que communiquent les boissons fermen¬ 

tées. A ce titre lui appartenait celle de ces boissons dont 
les Thraces faisaient usage avant de connaître la vigne, 
c’est-à-dire la bière ou cervoise, qui continua fort tard à 
s’appeler d’après lui Sabaia ou Sabaium dans l’illyrie, la 
Dalmatie et la Pannonie ?25 ; il devait donc naturellement 
devenir le dieu du vin, une fois que celui-ci était connu. 
Grâce à ces circonstances, la fusion de l’ancien culte des 
indigènes et de celui qu’apportaient ces colons grecs fut 
absolue, complète ; les Grecs ne regardèrent pas un seul 
instant le Sabazius thrace comme un dieu étranger, mais 
comme Dionysos lui-même 224. Une circonstance favorisa 
d’ailleurs ce rapprochement. Les Grecs savaient, par une 
tradition constante, que leur Dionysos venait de la Thrace 
des anciens aèdes ; mais de très-bonne heure ils perdirent 
la notion du site exact de ce pays et tendirent à le con¬ 
fondre avec la Thrace hellespontique. Aussi bientôt y eut- 
il une nouvelle Nysa entre l’Axius et le Strymon, dans 
le foyer même du culte de Sabazius. La lutte de Dionysos 
avec le roi thrace Lycurgue, qui avait d’abord la Béotie 
pour théâtre 22% fut transportée dans la Thrace helles¬ 
pontique, sur le Pangée ou même sur le Rhodope [voy. 
sect. vi]. Les mystères que les populations de la Thrace 
célébraient en l’honneur de Sabazius furent regardés 
comme ayant été fondés par Orphée aussi bien que les 
mystères dionysiaques delà Grèce, même ceux qui avaient 
lieu dans l’intérieur du pays, chez les Gicones 226, sur 
l’Hæmus et sur le Rhodope 227. Mais cette fusion même, 
qui alla toujours en se prononçant davantage à mesure 
que les Hellènes entrèrent en relations plus intimes avec 
les habitants de ces régions et y firent pénétrer leur langue 
et leurs croyances, cette fusion, dis-je, ne pouvait man¬ 
quer d’avoir une action considérable sur le Dionysos hel¬ 
lénique, sur son culte et sur sa légende. « Comme on 
avait fini par croire, dit M. Maury 22s, que la Thrace hel¬ 
lespontique était la patrie du dieu de Nysa, les dévots 
allaient de préférence l’adorer dans son berceau supposé ; 
et, de retour en Grèce, ils devaient attacher plus de res¬ 
pect et de confiance aux rites qu’ils y avaient vus adop¬ 
tés. » L’association de Dionysos à Artémis, que nous avons 
constatée tout à l’heure comme générale en Laconie et 
qui ne se retrouve guère ailleurs en Grèce, provient de 
cette origine, combinée avec la donnée éleusinienne de 
l’identité d’Artémis et de Coré [diana]. En effet, Héro¬ 
dote229 nous apprend que le Dionysos thrace avait pour 
compagne Artémis, c’est-à-dire, en d’autres termes, que 
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Sabazius était uni dans ce pays il la déesse lunaire natio¬ 
nale S30, qui s’appelait tantôt Cotys ou Cotytto, tantôt 
Bendis. Quant aux rites des orgies dionysiaques qui pa¬ 
raissent avoir été importés de la Thrace en Grèce et s’êlre 
ajoutés ainsi au fonds le plus antique des fêtes du Cithéron 
et du Parnasse, il faut compter dans ce nombre la pré¬ 
sence du serpent enfermé comme un symbole et une 
image du dieu lui-même dans la ciste mystique [cista], d’où 
on le voit quelquefois s’échapper231, et des serpents que 
les Ménades tiennent dans leurs mains et laissent s’en¬ 
rouler autour de leurs bras 232 comme aussi les Bac- 
chants 23\ ou bien qu’elles portent mêlés à leur cheve¬ 
lure 23i [dionysia, maenades]. En effet, c’est dans le culte 
de Sabazius que l’on comprend, bien mieux que dans ce¬ 

lui du Dionysos hellénique, l’origine de ce symbole ; le 
serpent joue un rôle capital dans le mythe de la naissance 
de ce dieu, en Trace et en Macédoine 235, aussi bien 
qu’en Plirygie 236. 

En Asie Mineure, les colons Ioniens et Éoliens avaient 
emporté avec eux le culte de Dionysos qu’ils célébraient 
sous toutes ses formes. A Lébédos 237, à Smyrne et à 
Milet 238, à Éphèse 239, à Téos, où l’on prétendait que le dieu 
était né et avait fait couler une source de vin 24°, nous 
voyons surtout prévaloir la forme bruyante et populaire 
de ce culte, accompagnée d’un grand développement de 
jeux scéniques auxquels se consacrèrent les corporations 
de dionysiakoi tecunitai qui eurent tant d’importance en 
Asie Mineure sous les rois dePergameet dans les premiers 
temps romains. Au contraire, à Cyzique le grand dieu delà 
cité était le Dionysos mystique associé à Coré Sotira 
[voy. sect. xv]. Sur ce nouveau terrain il s’opéra une 
fusion étroite contre le culte dionysiaque, importé par les 
colons grecs et les antiques religions indigènes 241. La re¬ 
ligion phrygienne de la Mère des dieux avait dans ses fêtes 
et dans ses rites un caractère avant tout orgiastique qui la 
rapprochait fort du culte dionysiaque242 [cybeleJ. La déesse 
y avait pour fils 243 et pour compagnon 244 aussi fidèle 
qu’Attis, Sabazius 24S, qui là comme en Thrace fut assimilé 
à Dionysos 246, de même qu’on tendit à rapprocher Cybèle 
de Déméter. De là vint la donnée du Dionysos qu’Euri- 
pide 247 chantait accompagnant sur l’Ida la Mère des dieux, 
tandis que Pindare 248 employait pour décrire le même 
dieu se joignant au cortège de Déméter des expressions 
qui auraient convenu plus proprement à celui de Cybèle 
et de Sabazius 249. De là certaines légendes qui, mettant 
Dionysos exactement à la place de Sabazius, le font naître 
sur les bords du fleuve Sangarius 25°. De là enfin le 
Dionysos Attis dont il est aussi question 251 et les monu¬ 
ments qui mettent le thyrse bachique aux mains du dieu 
Mên 252, assimilé quelquefois à Sabazius 253. Quand l’in¬ 
fluence, la langue et les mœurs grecques, aux temps ma¬ 
cédoniens, eurent hellénisé complètement le pays, sur les 
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mant, Rev. arch. déc. 1874, p. 382 et 388. Alex. 2 ; Lucian. Alex. 6. — 236 Clem. 

Alex. Protrept. II, p. 14; Arnob. V, 21 ; cf. Diod. Sic. IV, 4. — 237 Strab. XIV, 

p. 643. — 238 K. F. Hermann, Gottesdienstl. Alterlh. g 66, 6. — 239 plut. Anton. 24; 

Tacit. Ann. III, 61.— 240 Diod. Sic. 111, 66.— 241 preller, Gr. Myth. t. I, p. 546, 2e édit. 

— 212 Strab. X, p. 469-471. — 243 JJ,, x, p. 471 ; Hesyeh. v. ïagàÇio;.— 244 Aristoph. 

Av. 874 ; Strab. I. c. — Maury,iîel. de la Gr. t. III, p. 101-106 ; F. Lenormant,/leu. 

arch. nov. 1874, p. 3 0 0-3 0 6.— 246Nymphis Heracl. ap. C. Muller, Fragm. hist. gr. 

t. III, p. 14; Mnaseas Patar. lb. p. 155; Diod. Sic. IV, 4; Cic. De nul. deor. III, 23. 

monnaies impériales de la Plirygie, on ne voit pas appa¬ 

raître un seul type de représentation qui caractérise en 
propre Sabazius ; il est toujours remplacé par un Bacclnis 
purement grec 254. Alors des villes de l’intérieur des terres, 
commePergame 255 et Nicée 256, deviennent des centres con¬ 
sidérables du culte dionysiaque, lié aux corporations sa¬ 
crées d’acteurs ou ts^vïtoci. La principale trace d’influence 
de l’ancienne religion nationale qu’on y aperçoive alors 
dans la plupart des villes de la province romaine d’Asie, 
consiste dans l’importance de premier ordre donnée au 
symbole du serpent 257. A Nicée on racontait que la ville 
avait été fondée par Dionysos lui-même d’après la nymphe 
Nicaeo., fille de Sangarius et de Cybèle, tuée par le berger 
Hymnos son amoureux et ressuscitée parle dieu, qui eut 
pour enfant Télété, l’initiation personnifiée 258 ; c’est évi¬ 
demment la transformation hellénique d’une fable indi¬ 
gène du cycle de Sabazius et de la Mère des dieux. Cepen¬ 
dant, la religion de la Plirygie ne fournit pas directement 
un contingent considérable au développement de la lé¬ 
gende de Dionysos et aux modifications de ses orgies. 

11 n’en fut pas de même do la religion lydienne et du culte 
qu’on y rendait à un dieu fort étroitement apparenté au Sa¬ 
bazius phrygien. Le siège principal de l’adoration et des 
fêtes de ce dieu était dans le mont Tmolus. L’assimilation 
du dieu de la Lydie à Dionysos s’étant établie encore plus 
rapidement que celle du Sabazius, dès les premiers temps 
de l’établissement des Grecs en Asie, le Tmolus devint un 
des cantons le plus habituellement désigne comme ayant 
été le théâtre de sa jeunesse et de son éducation, comme 
restant sa résidence favorite 239, et cette idée était déjà so¬ 
lidement implantée en Grèce même à l’époque d’Euri¬ 
pide 26°. Il y eut alors un véritable courant d’influences 
asiatiques qui succéda au courant thrace et pénétra pro¬ 
fondément le culte et la légende de Dionysos, aussi bien 
dans la Grèce européenne que dans les cités helléniques 
de l’Asie Mineure. Aussi bientôt voit-on se multiplier les 
Nysa dans cette région, en Carie, en Pisidie et jusqu’en 
Cappadoce. C’est dans ces contrées261 que le cycle diony¬ 
siaque s’enrichit de la fable d’AMPÉLOS262, qui doit avoir eu 
pour point de départ un conte populaire sur l’origine de 
la vigne, propre à la Lydie ou aux cantons voisins et lié 
aux aventures du dieu qu'on y identifia à Bacchus. Éten¬ 
dant môme le cercle de ce syncrétisme, on établit un lien 
d’affection ou d’identité entre Adonis et Dionysos 263 ou 
bien on raconta la visite que le dieu aurait faite dans le 
Liban à Aphrodite et à Adonis, et ses amours avec Béroé, 

leur fille 264. 
Le courant d’influence lydienne dans la religion diony¬ 

siaque, dont nous avons l’expression complète chez Eu¬ 
ripide, amena un changement considérable dans le type 
des représentations du dieu. C’est à la Lydie 265 qu’est 
dû le Bacchus à l’aspect oriental, prodigieusement effé- 

— 247 Palamed. fr. 589. — 248 Jsthm. VI, 3. — 249 D’autres disaient que Cybèle 

avait initié Dionysos à ses mystères : Eumel. ap. Schol. Hom. Iliad. Z, 130. 

— 230 Arrian. ap. Eustath. ad Dionys. Perieg. p. 939. — 251 Schneidewin, Philplogus, 

t. III, p. 265. — 555 Le Bas, Voyage en Grèce, monuments figurés, pl. 136. 

— 233 procl. In Tim. IV, 251. — 234 p. Lenormant, Rev. arch. nov. 1874, p. 306. 

— 235 Dio Cass. XLI, 61 ; Paus. X, 18, 5 ; Corp. inscr. gr. n° 3538. — 256 Eckhel, 

Doct. il. vet. t. II, p. 423. — 257 c’est ce qu’a déjà remarqué Panel (De cistophoris 

p.32-38), qui rapporte aux Sabazies des types constants des Cistophores [cistophohi]. 

Il insiste aussi (p. 76-90) sur la multiplication de l’image du serpent comme symbole 

bachique dans la numismatique de l'Asie Mineure à l’époque impériale. — 238 Nonn. 

Dionys. XVI. — 259 Apollod. III, 5, 1 ; Athen. V, p. 201. — 260 Bacch. 13 et s. ; 55 

et s. ; 64 et s. — 261 preller, Gr. Myth. t. I, p. 548, 2e édit. — 262 Nonn. Dionys. 

X, XI et XII, passim ; Ovid. Fast. III, 409-419. — 263 plutarch. Symp. IV, 5, 2 ; Plat. 

Com. ap. Athen. X, 83.— 264 Nonn. Dionys. XI.V1.—265 philostrat. Vit. Apollon. V,32. 
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miné malgré sa longue barbe, à la tête ceinte d’une mit R a 

féminine, que les antiquaires ont longtemps appelé « Bac- 
chus indien » [voy. sect. xm], mais auquel il faut restituer 
son vrai nom de Bassareus266. Il le devait à la longue robe 
appelée bassara ou bassaris, dont il était revêtu et qui était 
celle des Ménades de la Lydie et de la Thrace, Bassarae ou 
Bassarides 267, car ce costume et son nom avaient passé de 
l’Asie Mineure dans ce dernier pays. Mais le titre de Bas¬ 

sareus appartenait spécialement à la Lydie268, où il semble 
avoir été l’appellation nationale du dieu rapproché de 
Dionysos. Ce nom dérivait originairement de celui de re¬ 
nard dans la langue du pays 2G9, car le renard était un des 
symboles les plus importants de ce dieu 27°, ce qui indique 
une nature avant tout solaire. 

L’introduction des fables lydiennes dans la légende de 
Dionysos ouvrit à celle-ci un nouveau champ de dévelop¬ 
pements ; le Bassareus lydien était un vainqueur et un con¬ 
quérant qui avait parcouru les contrées orientales, les 
pays du soleil par excellence. La grande fête qui chaque 

printemps se célébrait en son honneur sur le Tmolus était 

une commémoration de son retour victorieux . A 
l’exemple du dieu lydien, les cités grecques de Llome 
firent de leur Dionysos un héros vainqueur qui avait re¬ 
poussé les Amazones venues pour attaquer Ephèse [voy. 
sect. vin]. Elles adoptèrent aussi tout le cycle épique des 
exploits lointains de Bassareus et le firent passer dans les 
fables mythologiques de la Grèce. Le Dionysos d Euripide, 

transformé déjà par l'influence lydienne, est le conqué¬ 
rant de la Phrygie, de la Médie et de la Bactriane 2|'. C est 
ce point précis du développement de la légende des con¬ 
quêtes du dieu que représente un précieux vase peint, du 
iv° siècle environ par son style, où Dionysos se montre 
triomphant, non pas des Indiens comme dans les monu¬ 
ments postérieurs, mais des Bactriens 273, monte sur un 
chameau à deux bosses, le chameau propre à la Bactriane, 
et entouré d’un cortège de Lydiens ou de Phrygiens, d a- 
crobates (xuêtcTYiT^pEî) et de Bassarides (fig. 676). G est le 
triomphe tel qu’on le célébrait dans les fêtes du Tmolus. 

Fig. C76. Triomphe de Bacchus. 

Mais le cercle des conquêtes attribuées à Dionysos s’é¬ 
tendit de plus en plus, au fur et à mesure de l’extension 
des rapports des Grecs avec les lointaines contrées de l’O¬ 
rient. On identifia successivement à Bacchus un grand 
nombre de divinités étrangères, à cause d’une certaine 
communauté de symboles, de caractère des personnages 
ou de rites orgiastiques dans le culte : en Égypte, Osi- 
ris m, qui avait parmi ses symboles la vigne 273, le thyrse 
et la nébride m, et qui en qualité de roi des enfers 277 
pouvait être facilement rapproché du Dionysos mystique 
[voy. sect xv]; en Libye, amjion 278, non pas l’Ammon 
égyp tien, mais le Baal-Khamon implanté par les Phéniciens 
dans tout le nord de l’Afrique, dieu solaire et producteur 
qui comptait les raisins et les épis parmi ses symbo¬ 
les 279 ; chez les Arabes dusarès, muni des mêmes emblè- 

266 Macrob. Sat. I, 18; Hoi'at. Od. I, 18 , 11. — 267 Propcrt. III, 17, 30; 

Athcn. V, p. 198 ;Artemid. II, 37 ; Hesych. s. v.; Stcph. Byz. v. 'nîuvs;; cf. Lobeck, 

Aglaopham. p. 293.— 268 Gerhard, Etrusk. Spiegel, p. 70; Gr. Myth. g 444, b. 

—269 voss, Tkeol. gent. p. 405. — 270 Schwenck, Bhein. Mus. 2” sér. t. VI, p. 549 et s. 

— 271 Himer. Eclog. XXXVI, 1 ; Orat. III, 6 ; XIII, 7 ; XIV. 7 ; cf. Preller, Gr. 

Myth. t. I, p. 546, 2« édit. — 272 Bacch. 15 et s. — 273 Mon. inéd. de l’inst. arch. 

t. I, pl. l, A ; Arch. Zeit. 1844, pl. xxiv, n» 1 ; Müller-Wieseler, Denlcm. d. ait. 

Kunst, t. II, pl. xxxvin, n° 447. — 274 Herodot. II, 42, 123 et 145; Corp. inscr. grâce. 

n» 0202. — 275 Devéria, Notice des antiq. égypt. du musée de Lyon, p. 16.—276 y0y. 

les tableaux dujugement de lame dans le Rituel funéraire égyptien : Lepsius, Dos 

Todtenhuch der Ægypt. c. 125. — 277 Herodot. II, 123 ; cf. Bunsen, Ægyptens 

Stelle in d. Weltgesch. t. I, p. 495 et s. ; Maury, Rel. de la Gr, t. III, p. 278 

et s. — 278 Braun, Griech. Gœtterl. § 525 ; Kœhler, Nonn. p. 39 et s. — 279 Gese- 

mes, et Ourotal, dont Hérodote 280 fait un Dionysos arabe ; 
en Syrie, Moloch 281 et Melqarth 282, peut-être uniquement 
à cause de l’assonance de leur nom avec l’épithète de 
MeAfyioç que recevait Dionysos, le Baal 283 qui sur les 
monnaies de Tarse 284, de Nagidus 283, de Mallus et de 
Soli 286, ainsi que de Zaytha de Mésopotamie 287, tient des 
raisins et des épis, enfin le dieu compagnon de l’Atergatis 
de Bambyce ou Hiérapolis 288, dont le nom indigène était 
Iladad 289 et que les monuments numismatiques mon¬ 
trent avec les mêmes attributs 290 ; en Assyrie, Sardana- 
pale291; dans l’Inde enfin Soma, identification qui, nous 
l’avons vu, était très-exacte et ramenait Dionysos à son 
origine première. On était si porté à retrouver le fils de 
Sémélé dans les dieux des Orientaux qu’on alla jusqu’à 
prétendre que les Juifs adoraient Dionysos 292, à cause de 

nius, Mon. phoenic. pl. xxm ; L. Muller, Numism. de l'anc. Afrique, t. II, p. 121. 

— 280 ni, s. — 281 jiovers, Die Phœnizier, 1.1, p. 325 et s. ; 438 et s. — 28-2 /6. p. 337 

et s. ; 353, 371 et s.— 283 F. Lenormant, Archâol. Zeit. 1866, p. 161-164.—284 D. de 

Luynes, Numism. des Satrap. pl. 11, u°» 1-5, IV, V; n°» 7 et 8, VIII, n°» 3-10, et IX. 

Aussi sur celles de Gaziura de Cappadoce : de Luynes, Satrap. pl. v, 2 ; Waddington, 

Mélanges de numism. p. 86 et s. — 295 ch. Lenormant, Nouv. gai. mythol. pl. xv, 

nu» 4 et 5. — 286 De Luynes, Satrap. pl. xi, 3. — 287 ch. Lenormant, Nouo. gai. 

myth. pl. xv, n° 6. — 238 Lueian. De Dca Syr. 16. — 289 Macrob. Saturn. I, 22. 

— 290 F. Lenormant, Médailles et antiq. de M. le baron Behr, pl. 11, n“ 1. — 291 \ is. 

conti, Mus. Pio-Clem. t. II, pl. xli ; Musée français, t. III, pl. vin ; Bouillon, Musse 

des antiques, t. I, pl. xxvm ; Müller-Wieseler, Denkm. d. ait. Kunst, t. II, pl. xxxi, 

n" 347, avec le très-bon commentaire du texte ; cf. O. Müller.Sandon und Sardanopal, 

dans le Rhein. Mus. lte série, t. III. V. un peu plus loin la fig.— 292 plut. Syinp. IV, 6. 
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l'assonance que l’on croyait remarquer entre le nom de 
Jéhovah Sabaoth (Jéhovah le Dieu des armées) et celui de 
Sabazius 293 et à cause de la vigne d’or du temple de Jéru¬ 
salem294. De même, Strabon293 parle d’un culte celtique de 

Dionysos, en voyant des cérémonies orgiastiques célé¬ 
brées dans une île de l’embouchure de la Loire. 

Le champ géographique de ces assimilations dans les 
contrées de l'Orient correspond précisément à celui où 
l'on étendit successivement les conquêtes de Dionysos. 
On le fit ainsi aller en Égypte 296, en Éthiopie 297 et en Li¬ 
bye, où il accomplissait aussi des exploits guerriers 298. En 
Syrie on plaça sa victoire sur le géant Ascos, l’outre, qui 
dans des récits plus anciens était représenté comme un 

compagnon de Lycurgue, et l’on rattacha à cette fable la 
fondation delà ville de Damas 299 ; Lycurgue lui-même fut 
transporté en Arabie et devint un roi de cette contrée dé¬ 
fait par Dionysos 800 ; Nonnus, cherchant à systématiser 
toutes ces légendes, distingue Lycurgue l'Arabe de son ho¬ 
monyme thrace301. Mais de tous les récits de ce nouveau 
cycle le plus fameux fut celui qui se forma à la suite des 
expéditions d'Alexandre et qui fit de l'Inde la plus loin¬ 
taine conquête de Dionysos 802. Alexandre lui-même fut le 
premier à donner cours à cette fable qui le mettait per¬ 
sonnellement en parallèle avec le dieu thébain 303. Mais 
s'il y eut là une idée politique de la part du conquérant 
macédonien et de ses successeurs, les Grecs étaient en 
même temps de très-bonne foi quand ils se laissaient aller 
à l’impression que produisaient sur eux certaines asso¬ 
nances de noms géographiques de l'Inde avec des noms 
figurant dans la légende dionysiaque. Ainsi dans le Paro- 
pamisus ou plus exactement Paropanisus (Paruparanh- 
sanna), le Caucase indien, ils voyaient une Nvsa 301 et une 
autre encore au delà de l’Indus, qui devenaient pour 
leurs imaginations des colonies grecques laissées par 
le conquérant divin, comme Alexandre, à son tour, en 
établissait d’autres sur son passage. Ils entendaient les 
Indiens parler du mont Mérou, la montagne sacrée, de¬ 
meure et berceau des dieux, et dès lors beaucoup d’entre 
eux étaient enclins à penser que c’était là le pipo; qui 
jouait un rôle capital dans la naissance du dieu 303 [voy. 

la section suivante]. 
En effet, il faut remarquer qu’à mesure que l’on éten¬ 

dait le cercle des conquêtes de Dionysos, parallèlement 
il se formait des légendes nouvelles qui transportaient 
dans les mêmes contrées la naissance et l’éducation du 
dieu. C’est ainsi qu’on le fit nourrir en Libye, dans une 
île du lac Triton, par la nymphe Nysa 306. C’est ainsi que le 
lieu mythique de Nysa, que de bonne heure déjà l’on com¬ 
mençait à mettre vaguement dans l’Orient asiatique 307, 
fut localisé plus tard en Éthiopie 309, en Arabie et en Pales¬ 

tine aussi bien que dans l’Inde. 
IV. — D’après Cicéron 309, il y a eu cinq Bacchussucces¬ 

sifs : le premier, fils de Jupiter et de Proserpine, c’est le 
Zagreus crétois ; le second, né en Égypte, fils de Nilus et 

293 Val. Max. I, 3, 2 ; A. Mai, Vet. script, t. III, 3e part. p. 7 et 98; voy. 

Bonnetty, Annales de philosophie chrétienne, 5e térie, t. V, pi 13 6t suiv. ; F. De- 

launav, Philon d’Alexandrie, Écrits historiques, p. 99 ; F. Letiormant, Beu. arch. 

janv. (873, p. 47.— *9» Joseph. Ant. Jud.XX, 11,3. — 2&3IV, p. 198. — 296 Apollod. 

III, 5, 2._ 297 Steph. Byz. v. nytuvoç. — —8 Diod. Sic. III, 70-73. — 299 Steph. Byz. 

et Etym. Magn. v. Aapairxo;; voy. de Witte, Le géant Ascus, daüs la lier, numism. 

1844. — 300 Antimach. ap. Diod. Sic. III, 64-66. — 301 Honni Dionys. XX, 143 s. 

— 302 Diod. Sic. II, 38 ; 111, 63; IV, 3; Strab. p. 503; Megàsthcn. ap. Arrian. Indic. 

3 ; Philostrat. Vit. Apollon. II, 9; Virg. Aen. VI, 8 03. — 303 Arriah. Anab. Y, 1, 

2; vi, 28; Plularch. Alex. 67; Plin. Hist. nat. V, 49, 79; cfi Lassen, Indische 

AIterthumskunde, t. II, p. 133 et s.; 731 et s.; t. 111, p. 443 et s; — 3()V Stephi Byz. 

meurtrier de sa nourrice Nysa, c’est l’Osiris égyptien, 
dont la fable subit ici un travestissement bizarre; le troi¬ 
sième, fils de Cabirus et roi de l’Asie Mineure sous le 
nom de Sabazius, c’est le dieu phrygien; le quatrième 
thébain, fils de Jupiter et de la Lune, variante du mythe 
dont nous parlerons tout à l’heure ; enfin le cinquième, 
né de Nysus et de Thyoné, le dieu des Trieterica du Ci- 
théron. Pour Diodore de Sicile 310 il y a seulement trois 
Dionysos distincts, l’Indien, qui est le plus ancien, le 
Crétois, fils de Zcus et de Perséphoné, c’est-à-dire Za- 
grcus, puis le Thébain, le plus récent de tous, fils de Zeus 
et de Sémélé. Enfin, dans l’arrangement de toutes les lé¬ 
gendes dionysiaques tenté très-tardivement par Nonnus 
de Panopolis, on fait se succéder Zagreus, le Dionysos 
thébain, le héros du poème, et enfin ITacchus d’Éleusis, 

donné pour son fils311. 
Ces combinaisons, présentées sous une forme entachée 

d’evhémérismo, montrent quel besoin les anciens éprou¬ 
vaient eux-mêmes d’établir des distinctions entre les 
dieux d’origines fort diverses qui versèrent successivement 
leurs fables dans la masse confuse de légendes constituant 
le cycle dionysiaque. Nous devons faire de même, mais 
en procédant avec la méthode plus rigoureuse de la 
science moderne. Des articles spéciaux sont consacrés à 
Sabazius, à Zagreus, à Iaccuus, ce qui permettra de nous 
concentrer ici sur le Dionysos proprement dit, sur le dieu 
de Thèbes et de Naxos. 

Ainsi que nous l’avons dit, la fable de la naissance de 
Dionysos, telle qu’elle a été universellement admise, se 
montre toute thébaine. Sa mère Sémélé est représentée 
comme fille de Cadmus et d’Harmonie312, et jamais la lé¬ 
gende mythique ne l’élève au-dessus delà condition d’une 
héroïne. Pourtant le nom de Sémélé révèle en elle une 
personnification naturelle importante, celle du sol terres¬ 
tre qui au printemps produit la végétation 313. C’est ce que 
savent parfaitement, du reste, Apollodore 3U, Diodore de 
Sicile313 et Macrobe316; et en effet, comme l’ont déjà remar¬ 
qué plusieurs anciens 317, Ne^éat) est une forme dialectique 
béotienne pour ©EpiX*], nom donné à la Terre comme fon¬ 

dement de toutes choses 318. D’autres 319 l’ont interprété par 
o£[AÀ7i, forme parallèle à asp-vv) « l’auguste » ; mais c’est là 
une étymologie factice et secondaire, qui n’a en aucune 
façon la valeur de l’autre. Fils de Sémélé, le Dionysos thé¬ 
bain est donc en réalité fils de Gê, comme le disait Apollo¬ 
dore 320, par conséquent la tradition crétoise qui représen¬ 
tait Zagreus comme né de Déméter 32t, et qui fournit la 
filiation adoptée plus tard pour le Dionysos mystique, 
était une variante de la même donnée originelle que la 
version béotienne ; on comprend aussi comment les 
égyptologues, partant de l’assimilation de Déméter à Isis, 
firent de Dionysos un fils d’Isis 322, et comment on avait 
trouvé identique à la sienne la généalogie du Sabazius 
phrygien,fils de Cybèle 323 . Phérécyde substituait au nom de 
Sémélé celui d'Hyé m, emprunté à un autre ordre d'idées, 

v. Nî«ai ; Himcr. Orat. XIII, 7. — 305 Slrab. XV, p. 687 ; Diod. Sic. II, 38 ; rlin. Ilist. 

nat. VI, 21._306 Diod. Sic. III, 69. — 307 Homer. Hymn. XXVI, 8 et s. — 308 Horo¬ 

dot. III, 97. —309 De nat. dcor. III, 23 ; cf. John. Lyd. De mens. IV, 3, 3. —310 ni, 

G1 -63. — 311 Nonn. Dionys. XLVIII, 962 et s. — *12 Hom. Iliad. s, 323 ; Hymn. 

VI, in Bacch. 57 ; Pind. Dithyr. fr. 3 ; Schol. Pind. Olymp. II, 40. — 313 rreller, 

Gr. Myth. t. I, p. 321, 2° édit. — 314 Ap. Lyd. De mens. IV, 38. — 315 m, 62. 

— 316 Saturn. 1, 12. — 317 Apollod. ap. Lyd. I. c.; cf. Etym. Gud. v. Zt|UXq. 

— 318 Welcker, Gr. Gôtterl. t. 1, p. 436. — 319 Diod. Sic. III, 62 ; cf. Schœmami, 

Op. t. Il, p. 155. — 320 L. c. — 321 Diod. Sic. III, 62. - 322 plut. De Is. et Osir. 

37. — 323 strab. X, p. 471; Hesych. v. InSi'Q.c;. — 324 Hesveh. v. "ï-ij ; cf. Preller, 

Gr. Myth. t. I, p. 522, 2e édit. 
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celui du principe humide. Cicéron 318 el Ulpien font de 
la mère du Dionysos thébain la Lune, interprétation d ac¬ 
cord avec celle des récits qui le font naître de Zeus et. 
d’Io 327, ou, spécialement à Lyctus de Crète, de Zeus et 
d'Argé 328, la brillante, la blanche. Nous verrons plus loin 
[sect. vu] que Dionysos est habituellement en relations 
avec une divinité féminine lunaire, mais qu’on en fait plutôt 
son épouse que sa mère. Il est enfin un nom que l’on donne 
aussi fréquemment à l’héroïne de qui naît Dionysos et 
que la légende représente comme lui ayant été attribué 
par son fils quand il la fit monter dans l’Olympe 329 : c’est 
celui de Thyoné, ©uwvy), dérivé du verbe Ousiv, en rapport 
avec les surnoms de ©umvsîjç 330 et ©uwvi'Saç331 que le dieu 
recevait lui-même, avec le nom de ses fêtes appelées 0uï« 
en Élide 332 et celui des Thyiades qui célébraient ses orgies 
sur le Parnasse 333. Ce nom faisait de Sémélé le type 
divin de la Ménade 334, la personnification de l’inspiration 
que répand son fils. C’est tout à fait artificiellement et à 
tort que Cicéron prétend distinguer le Dionysos fils de 

Thyoné du fils de Sémélé ; ailleurs, dans quelques récits, 
Thyoné n’est plus la mère, mais la nourrice du dieu 333. 
Quelques-uns ont rapproché ce nom de celui de la Dioné 
de Dodone et fai t par conséquent Dionysos fils de Dioné 33°. 
11 est à noter ici que sur un célèbre vase de Naples (voy. 
plus loin, p. 626, fig. 706) AlüNH est le nom d’une des 
deux femmes qui disposent l’offrande auprès de l’image 
rustique de Dionysos Dendritès, tandis que l’autre s’ap¬ 
pelle MAINA2, la Ménade par excellence. A la même 
manière d’envisager le personnage de Sémélé se rapportait 
aussi le surnom d’Er/jo qu’on lui donnait quelquefois337 et 

qui fait allusion au thyrse brandi comme une lance, 

ey/oç [voy. sect. vi et xii]. 
Sémélé fut aimée de Zeus 338 ; Iléra jalouse se présenta à 

elle sous les traits de sa nourrice Béroé339, ou d’une amie, 
et lui persuada de demander à Zeus de se maniiester a elle 
dans tout l’appareil de sa puissance. Cédant à ses prières, 
le dieu se montra environné de ses tonnerres, dont les 
flammes dévorèrent la fille de Cadmus, qui portait dans 
son sein le fruit de l’amour du roi des dieux. Zeus en re¬ 
tira cet enfant encore imparfaitement formé. Dans cer¬ 
taines variantes du récit, c’est Hermès qui le sauve 3<0, ou 
bien, échappé du sein maternel, il a été reçu dans le lierre 
que la terre a fait pousser spontanément, environnant les 
colonnes de la salle341 (ce qui vaut à Dionysos chez les Thé- 
bains le surnom de ïlEpixtovio;o4s), et c’est là que Zeus le 
recueille. C’est d’après cet épisode essentiel que le fils de 
Sémélé est appelé Hup^Ev^- 343, Ignigenam, celui qui est né 
au milieu du feu. Ayant ainsi sauvé l’enfant de Sémélé 
morte, Zeus l’enferma dans sa cuisse jusqu’à la fin du 
temps qui eût été celui de la grossesse naturelle et, après 

328 De nat. deor. III, 23. — 326 Ad Dcmosth. In Mid. I, p. 174. — 327 Diod. 

Sic. III, 74. — 328 Pseudo-Plut. Du flum. 16. — 329 Homer. Hymn. V in Bacch. 

21; Apollod. III, 5, 3; ef. Valcken. Diatr. p. 151.— 330 Ovid. Metam. IV, 

13; Ilorat. Od. I, 17, 23. On cite aussi un Thyone.us, fils de Dionysos : Schol. ad 

Pind. Pyth. III, 177. — 331 Hesych. s. v. — 332 plut. Quacst. gr. 36. — 333 Paus. 

X, 4, 2; 6, 2; 22, 5; étendu ensuite à toutes les Ménades : Lyeophr. Cass. 143 

ci 505 ; Ovid. Fast. VI, 514 ; Catull. LX1V, 392 ; cf. Panofka, Dionysos und die 

Thyaden, dans les Mém. de VAcad, de Berl. 1852. — 3û4 Preller, Gr. Myth. t. I, 

p. 53/, 2» édit. — 338 Schol. Pind. Pyth III, 177. — 336 Euripid. ap. Schol. Piud. 

I. c. ; Hesych. v. Bâx/ou Auuvr ;. — 337 Hesych. s. v. — 338 Sopli. Antig. 1115 et s.; 

Eurip. Bacch. 6-12., 88 et s.; Homer. Hymn. XXVI; Apollod. III, 4, 3; Diod. Sic. 

III, 64; IV, 2 ; Ovid. Met. III, 253-315; Lucian, Dial. deor. 9; Hygin. Fab. 179. 

— 339 Hvg. Fab. 167. — 340 Apollon. Argon. IV, 1137 — 341 Eurip. Plioen. 619. 

— 312 Schol. Ad h. I. — 343 strab. XIII, p. 628; Diod. IV, 5; cf. Eust. ad Iliad. 

p. 346. Il est aussi nufiotoPoç (Orph. Ilymn. XL1V, 1 ; LI, 2 ; Oppian. Cyneg. IV, 204) 

et Bçovroytvrlç. — 344 Ovid. Met. IV', 11. — 345 Slrab. XV, p. CS7 ; Eust. ad II. p. 310; 

ad Dionys. Perieg. 1153 ; Nicarch. ap. Anth. Pal. XI, 329. Mvifo-rpseii; : Orph. Hymn, 

I. 

l’y avoir ainsi nourri, le rendit au jour. De là les qualifica¬ 

tions de MvjpoTpaxYi; 34\ celui qui a été nourri dans la cuisse, 

Mï|po#«<pi|ç346 ou Eîp«<pto)T7)ç 34\ celui qui y a été cousu. Les 
Thébains montraient dans leur ville le tombeau de Sé¬ 

mélé 348. D’après quelques récits 349, Zeus aurait placé 
dans l’Olympe aussitôt après sa mort la fille de Cadmus, 
mais d’ordinaire on ne l’y fait introduire que plus tard, 

par son fils. Tel est le mythe de la double naissance de 
Dionysos, à laquelle font allusion ses surnoms de At8u- 
pag-So; 38°, qui est sorti deux fois, At9upagëoYsvr]; 3Sl, Atavj- 
xwp 383, aux deux mères, et AttrtroToxoç 353, deux fois né [voy. 
sect. i]. Sémélé, la terre, est fécondée par le dieu du 
ciel, producteur des pluies du printemps [jupiter], la ma¬ 
nifestation de ce dieu est accompagnée du tonnerre ; 
le fruit que la terre produit sous l’action de son eau cé¬ 
leste naît imparfait, il faut qu’il grossisse et parvienne à 
maturité ; jusqu’à ce moment le dieu l’enveloppe dans ses 
brouillards qui le nourrissent et le développent o5\ Quand 
les attributions du dieu se sont ensuite agrandies, quand 
il a représenté dans sa généralité le principe humide pro¬ 
duisant la fertilité, le symbolisme de cette histoire ne 
s’est plus trouvé aussi rigoureusement précis, car alors on 
envisageait surtout la naissance de Dionysos comme re¬ 
présentant l’eau céleste qui tombe sur la terre au milieu 

du fracas des orages 333. 
Les amours de Zeus et de Sémélé sont retracés sur un 

miroir étrusque 3b6, la manifestation du dieu tenant la 
foudre sur plusieurs pierres gravées 357 et sur quelques 
vases peints 358. Welcker 389 remarque avec raison que les 
intailles lui donnent à plusieurs reprises dans ce cas les 
ailes caractéristiques du Jupiter Pluvius [jupiter]. Sur un 

bas-relief de beau style grec découvert à Chios 360 on voit 
Zeus tenant la foudre et Itéra, assis sur leurs trônes, et 
auprès d’eux Sémélé foudroyée. Une peinture murale qui 
appartenait autrefois au prince Gagarine 361 (fig. 677) 

nous offre Jupiter assis 
sur un nuage et en¬ 
touré de tout l’éclat de 
sa puissance, attirant a 
lui l’embryon du sein 
de Sémélé renversée 
morte sur un lit. C était 
le sujet d’un des ta¬ 
bleaux que décrit Phi¬ 
lostrate 'm. La seconde 
naissance du jeune 
dieu , sortant de la 
cuisse de Zeus, est celle 

que l’on a placée suc¬ 
cessivement en une infinité de lieux diflérents. Elle est 

1,1, 3. — 3^6 Eurip. Bacch. 285. — 347 Homer. Hymn. XXVI ; Dionys. Perieg. 576 . 

cf. 939 ; Etym. Magn. s. v. — 348 Pausan. IX, 12, 3: 16, 4; cf. Eurip. Bacch. 6. 

— 349 Aristid. t.I, p. 47,'édit. Dindorf. — 380 Eurip. Bacch. 526; Suid. et Etym. M. s. v. 

_351 Anth. Pal. IX, 524, 5. — 332 Athen. II, p. 39: Diod. sic- III, 62 ; IV, 4 ; Orph. 

Hymn. XLIX, 1 ; LI, 9. Trad. en latin Bimater : Ovid. Met, IV, 12. — 353 Nonn. I, 

4. _ 354 pott, Zeitsclir. (. vergleich. Sprachforsrh. t. VI, p. 361 ; A. Kuhn, Die 

Herabkunft des Feuers, p. 167 et s.; Preller, Gr. Myth. p. 167 et s. — 335 Gui- 

gniaut, Iiclig. de Vaut. t. III, p. 1015. — 336 Gerhard, Etrusk. Spieg. t. I, pl. lxxxi, 

n"51 et 2. — 347 Winckelmann, Mon. ined. t. 1,1-4; Raspe, Catal. d. Tassie, pl. xxii, 

1147 et 1148 ; Schlichtegroll, n» 26. — 358 De Witte, Cat. Durand, n” 3 ; Archâol. 

Zeit. 1870, pl. XXXI. — 339 Gr. Gôtterl. t. I, p. 440. — 360 Antiq. of Icnia, t. I, 

p. iv ; lliiller-Wieseler, Denhn. d. ait. Kunst, t. II, pl. v, n° 66. — 361 Mem. rom. 

di antichità, t III, pl. xm ; Gerhard, Hypcrb. Bôm. Stud. p. 105 et s.; Müller- 

Wieseler, t. H. pl. xxxiv, n° 391. On a soulevé des doutes dans les derniers temps sur 

l’authenticité de cette peinture (Ovcrbeck, Griech. Kunsimyth. t. I, p. 418); mais 

l’examen de l'original n’avait éveillé aucun soupçon chez Gerhard, au jugement de qui 

l’on peut s'en remettre. — 362 Jcon. I, 14 ; cf. Anthol. Palat. Meleag. Epigr. C.MII. 
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représentée sur un assez grand nombre de monuments 

de toute nature ,>5, dont le plus ancien est un vase de 

fabrique corinthienne m. L enfant y est reçu d’ordinaire 
par Ilithyie ailée86’, qu’assistent aussi Hermès, Thémis 
et Déméter , ou bien par Athéné 367. Nous plaçons ici 
(üg. 678) une célèbre variante étrusque de la même com- 

Fig. 678. Seconde naissance de Bacchus. 

position, figurée sur un miroir du musée de Naples 3G3. 
J'inia, le Zeus étrusque, est assisté par Thalna, la déesse 
de l’enfantement 369, qui retire le petit Dionysos de la 
cuisse, et derrière laquelle se tient Apulu, Apollon ; de 
l'autre côté du roi de l’Olympe est une divinité féminine 
ailée, que désigne le nom Mean 37°. Enfin un curieux sar¬ 
cophage de Venise371 répartit en trois scènes les épisodes 
principaux du mythe de la double naissance de Diony¬ 
sos (fîg. 679) : la mort de Sémélé, frappée de la foudre; 

l’enfantement miraculeux de Zeus, assisté par Ilithyie; 
enfin, au centre, Hermès emportant le dieu nouveau-né 

pour le remettre aux Nymphes qui vont le nourrir et 
l’élever. 

C’est en effet toujours Hermès qui, dans les récits my¬ 
thologiques, porte Dionysos enfant à ses nourrices, ou 
auparavant le présente au milieu de l'assemblée des 
dieux312; deux seules variantes, et tardives, de la narration 
dérogent sur ce point à la donnée générale, faisant enlever 
le petit dieu par Perséphoné 373 ou par Rhéa 374 et cher¬ 
chant ainsi à concilier dans une certaine mesure la lé¬ 
gende thébaine avec celle du Zagreus crétois, fils de Persé¬ 
phoné, et celle du Sabazius phrygien, fils de Cybèle373. 
Une fameuse statue en bronze de Praxitèle représentait 
Hermès avec Dionysos nouveau-né dans ses bras 376 et 
nous en trouvons le type reproduit sur plusieurs monu¬ 
ments 377. 

Le récit le plus développé des mythographes 378 montre 
le jeune dieu d’abord porté par Hermès à Orchomène 
et confié là aux soins d’Ino, sœur de Sémélé, et d’Atha- 
mas, son mari, auxquels il est recommandé de l’élever 
comme une fille. La colère d’Héra leur inspire la fureur 
qui amène Athamas à tuer son fils aîné Léarchos, en le 
prenant pour un cerf, et Ino à se précipiter avec son se¬ 
cond fils Mélicerte dans la mer, où elle devient Leuco- 
thée 379 [leucotiiea, isthmia]. Zeus, pour soustraire Dio¬ 
nysos aux entreprises de son épouse, le métamorphose 
en chevreau, et Hermès l’enlève de nouveau pour le 
porter aux Nymphes de Nysa, qui deviennent ses nour¬ 
rices. Il y a là combinaison artificielle de deux traditions 
distinctes à l’origine. 

De la première, les Éleuthéro-Lacones de Brasiæ ra¬ 
contaient une version qui leur était spéciale et rappelle 
de très-près la fable de l’enfance de Persée [peiiseusJ. 

Suivant ce récit, Sémélé serait accouchée naturellement 
de Dionysos ; Gadmus l’aurait fait enfermer avec son en¬ 
fant dans une caisse jetée à la mer et portée par les flots 
à Brasiæ. En l’ouvrant, on y trouva Sémélé morte, qui 
fut enterrée à cet endroit, et l’enfant toujours vivant 
qu’Ino prit et éleva dans une grotte voisine 380. Une cé¬ 
lèbre sLatue du musée de Munich 381 est habituellement 
désignée comme représentant Ino-Leucothée portant dans 
ses bras le petit Dionysos; cependant cette explication 
est sujette au doute, car on pourrait interpréter la même 
figure par toute déesse Koupotpô^o; ou nourricière. 

La tradition qui fait nourrir et élever Bacchus par les 
Nymphes de Nysa est la plus habituellement admise 38:î. 
C’est toujours, du reste, le dieu puisant la source de sa 
croissance dans l’élément humide. Ino-Leucothée est une 
déesse marine [leucotuea] ; d’un autre côté le nom de la 
localité mythique de Nysa, le lieu de la naissance ou de l’é¬ 
ducation du dieu et aussi sa résidence favorite 383, d’après 
laquelle il est appelé Nyseios, Nysaeus, Nysios, Nysigena 38k, 
ce nom dérive de la même racine perdue, que Nojasy], vôw385, 
et désigne un lieu humide et verdoyant, arrosé de nora- 

363 De Witte, La naissance de Bacchus, dans les Noue. Ann. de l’Inst. 

urch. t. 1. — 36» r. Rochette, Peint, de Pomp. p. 73, 76 et 77. — 365 Bull, de 

l’Inst. arch. 1831, p. 67; Mon. inéd. de l’Inst. arch. t. I, pl. xlv ; Miiller- 

Wieseler, t. II, pl. xxxiv, n° 392. — 366 visconti, Mus. Pio-Clem. t. IV, pl. xix; 

Millin. Gai. myth. nos 222 et 223 ; Welcker, Kunstmus. p. 102 et 1 15. — 387 Cat. 

Durant, n» 2165 ; Noue. Ann. de l’Inst. arch. t. 1, pl. A. — 368 Inghirami, II, 

1, 16; Gerhard, Etr. Spieg. t. II, pl. lxxxii ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxiv, 

n” 3 9 4. —369 o. Jahn, Arch. Aufsàtze, p. 77. —370 Gerhard, Ueber d. Metallspiegel 

d. Etrusk. p. 31. —371 Bull, de l’Inst. arch. 1831, p. 67 ; Mon. inéd. de l'Inst. arch. 

t. I, pl. xlv, A ; Miiller-Wieseler, t. Il, pl. xxxiv, n» 3 9 2. — 372 paus. III, 18, 7. 

— 373 Orph. Hymn. XLV, 6. — 37» Suid. v. Mcta-rauça. — 375 C’est aussi dans la 

même intention qu’un autre récit fait de Cybèle fille de Lamos la nourrice du dieu : 

Nonn. Dionys. IX, 30. — 376 plin. I/ist. nat. XXXIV, 87. — 377 Zoega, Bassiril. 

ant. pl. III ; Millin. Gai. myth. n° 226; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxiv, n» 395 ; cf. 

Welcker, Zeitschr. f. ait. Kunst, p. 500-522. — 378 Apollod. 111, 4, 3. — 379 Apollod. 

I. c. ; Paus. I, 44, 11 ; Hygin. Fab. 2 ; cf. Eurip. Med. 1284 et s. ; Schol. ad h. !.; 

Tzetz. ad Lycophr. Cass. 107 et 229 s.; Ovid. Fast. VI, 479 et s. — 380 Paus. III, 

24, 3. — 381 Winckelmann, Mon. ined. 54; Musée français, t. Il, pl. ix ; Bouillon, 

t. Il, pl. v; Cavaceppi, Baccolta, t. I, pl. ii ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxv, 

no 407. — 382 Homer. Hymn. XXV ; Orpli. Hymn. L, 14 ; Eust. ad Iliad. p. 871 ; 

Ovid. Met. III, 314; Fast. III, 769. — 383 Soph. Ant. 1130; ap. Strab. XV, p. 687 ; 

Eurip. Bacch. 556 ; Steph. Byz. et Hesych. v. N0<ra. — 384 Hom. Iliad. Z, 133; 

Hymn. XXV, 5; Apollon. Argon. II, 905; IV, 431 ; Diod. Sic. I, 15; 111, 68; 

Yirg. Aen. VI, 806 ; Ovid. Met. IV, 13. — 383 Welcker, Gr. Gôtterl. t. I, p. 439. 
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breuses sources 386 . Ainsi que l’a établi Welcker, Nysews 

est donc le synonyme presque exact de Ai387, uc 
dans les marais, Aigvaïoç 388 ou lv Mgvaiç3S9, dieu résidant 

au sein des marais, épithète que Dionysos porte en plu¬ 
sieurs endroits. Le même nom significatif devient quel¬ 
quefois, dans d’autres variantes de la légende, celui de 
la nourrice du jeune dieu, représentée alors comme uni¬ 
que et appelée Nysa 390 ; sa figure était portée dans la 
grande pompe bachique d’Alexandrie 391. La signification 
attachée aux nourrices de Bacchus achève de s’éclaircir 
quand on voit désignées comme telles les pluvieuses 
IJyades 392, représentées par Phérécyde 393 comme des 
nymphes de Dodone à qui Ino avait confié l’enfant divin, 
ou quand on raconte que les nymphes de Nysa furent 
transportées dans le ciel et y devinrent les Hyades m. On 
en compte deux, Bromie et Bacche 39S, cinq, Pytho, Syne- 

ebo, Baccho, Cardie, Nyseis 396 ou bien Phœsyle, Coronù, 

Cleia, Phœo, Eudora 397. ou bien encore Arsinoe, Ambrosia, 

Bromie, Cisscis, Coronis398, six, Cisseis, Nysa, Erato, En- 

phia, Bromie, Polyhymnom, enfin sept, Ambrosia, Eudora, 

Pedile, Coronis, Polyxo, Phyto, Thyone 400. Dans la tradition 
spéciale de Naxos on comptait trois nourrices et on les 
nommait Philia, Coronis et Cleis ',01. Sur un vase peint 
d’Agrigente 402, la nymphe de Nysa à qui Hermès remit le 
petit Dionysos est appelée apiatne, Ariagne, nom qui, 
nous le montrerons plus loin [sect. vu], est identique à 
celui d’Ariadne. Un autre vase sicilien, de la collection de 
Luynes 403, montre Zeyx, remettant lui-même son fils, 

Aiojnysos, aux Hyades, désignées par leur nom, yaaes 

(lig. 680). Sur une monnaie de Laodicée de Phrygie 404, 
le maître de l’Olympe porte dans ses bras le petit Dio¬ 
nysos et a auprès de lui une chèvre, qui rappelle la mé¬ 
tamorphose de l’enfant en chevreau. On voit même le 
jeune dieu allaité par la chèvre Amalthée 403, comme Zeus 
enfant [amaltuea, jupiter], ce qui remémore les récits ex¬ 
ceptionnels où les Hyades sont données pour les nourrices 

de Zeus aussi bien que de Dionysos 409 et où le roi des 
dieux est, lui aussi, élevé à Naxos 407. Dans la fable locale 
propre aux Grecs de la Cyrénaïque, Dionysos était fils 
d’Ammon et d’Amalthée; son père le remettait à la nym¬ 
phe Nysa, fille d’Aristée, qui l’élevait sous la garde d A- 
théné, dans une île du fleuve Triton 408. 

La remise du jeune Bacchus par Hermès aux nymphes 
de Nysa est encore représentée sur plusieurs vases 409. Un 
monument de la même nature410 montre Silène assis sur 
le rocher de la grotte de Nysa et accompagné de deux 
nymphes ; Hermès lui confie l’enfant emmaillotté ; au re¬ 
vers sont trois Muses. Ceci nous amène à la troisième 
forme de la tradition béotienne, celle qui faisait nour¬ 
rir Dionysos par les Muses4U. Les Muses remplacent natu¬ 
rellement ici les nymphes de Nysa, car elles aussi, dans 
leur conception première, étaient étroitement liées aux 
fontaines [musae]. Un culte très-ancien les unissait à Or¬ 
phée ou même à Dionysos dans le Libethron de l’Olympe 
de Piérie et dans celui de l’Hélicon 41î, localités dont le 
nom significatif dérive de tafêsiv, « répandre, arroser »413, 
d’où sortent aussi les surnoms de notre dieu, Leibênos, 

Loibêsios, Lo'basius, source du liber latin. 
La tradition de Naxos était exactement conforme à 

celle de la Béotie, sauf qu’elle plaçait Nysa dans l’île. En 
revanche, en Eubée le récit était différent et se rappro¬ 
chait de celui de la Cyrénaïque. On y disait que le petit 
Dionysos avait été confié par Hermès à Macris, fille d’A¬ 
ristée, qui l’avait nourri de miel au fond d’une grotte, et 
qui, poursuivie par la colère d’Héra, s’était enfuie avec 
l’enfant à Schéria, chez les Phéaciens 414. C’est la légende 
propre au Dionysos Brisaios 41S, adoré dans une partie des 
îles de l’Archipel, le Bacchus inventeur du miel 416, dont 
le nom, apparenté à celui des Nymphes Brisœ 417, les 
nymphes du miel dans la fable d’Aristée [aristaeus], dé¬ 
rive de l’ancien mot ppiTuç, « doux » 418. On racontait 
aussi en Eubée que pendant son enfance il avait été 
gardé et nourri par les Curètes et les Corybantes '*19, em¬ 
prunt fait aux traditions relatives au Zagreus crétois, qui 
a inspiré l’auteur d’un bas-relief du Vatican 420 . 

En Lydie, Dionysos passait pour avoir été nourri par 
Hippa sur le mont Tmolus421; mais la tradition favorite 
de l’Asie Mineure et de la Thrace hellespontique lui fai¬ 
sait passer son enfance au milieu des soins des Ménades 
de ces contrées, les Lydiennes, les Bassarides, les Macètes 
ou Macédoniennes et les Mimallones422. Cette donnée du 
dieu enfant remis par Hermès aux Ménades et aux Sa¬ 
tyres destinés à former son thiase, a été adoptée plusieurs 
fois par les artistes antiques 423. Enfin, quand le côté mys¬ 
tique prédomina définitivement dans le culte dionysiaque 
[voy. sect. xv], on raconta qu’il avait ôté élevé par Mys- 

tis 424, l’initiation personnifiée. Ces derniers récits ont été 
combinés avec l’ancienne tradition par Salpion l’Atlié- 

386 prelier, Gr. Myth. t. I, p. 522 et s. — 887 Hesych. s. v. — 388 Athcn. XI, p. 

465; Eust. ad Iliad. p. 871; Steph. Byz. y. Aluvat. — 389 Aristoph. Ban. 215; 

Strab. VIII, p. 363 ; Paus. III, 7 , 6. — 390 Terpand. ap. Lvd. De mens. IV, 38; 

Diod. Sic. 111, 69. — 391 Athen. V, p. 199. — 392 Ovid. Fast. V, 167; Serv. ad 

Aen. I, 748. — 393 Eust. ad Iliad. p. 1125. — 391 Apollod. III, 4, 3 ; cf. Ovid. 

Met. 111 , 314. — 395 Serv. ad Ecl. VI, 15. — 396 Serv. ad Georg. I, 138. 

— 397 Thés, ad Arat. Phaenomen. 177. — 398 Hygin. Fab. 182. — 399 Ibid. 

— 400 Hygin. Poet. astron. II, 2). — «01 Diod. Sic. V, 52. — 402 Mon. inéd. de 

l Inst. arch. t. Il, pl. xvii ; Miillcr-Wîeseler, t. Il, pl. xxxix, n° 398 ; cf. Panofka, 

Ann. de l’inst. arch. t. VII, p. 82 et s. ; Braun, ib. t. XIV, p. 23 et s. — 403 Mon. 

d.e la sect. franc, de l Inst. arch. pl. ix ; de Luynes, Vases peints, pl. xxvin ; In- 

ghirami, Vasi fitteli, t. IV, pl. 384 ; Millier-Wieseler, t. II, pl. xxxiv, u» 399. 

— 401 Eckhcl, Vet. nnm. anecd. pl. xiv, n» 12 ; Millin. Gai. myth. n° 225 ; Miiller- 

VVieseler, t. II, pl. xxxv, n° 409. — MS Mus. Napol. t. II, pl. xxix ; Miiller-VVieseler, 

t. II, pl. xxxv, u» 411. — 406 Hygin. Fab. 182. — 407 Hyg. Poët. astr. II, 

16. — 408 Diod. Sic. III, 67 et s. — 409 Millin. Gai. myth. n°s 227 et 228; Pa¬ 

nofka, Cab. Pourtalès, pl. xxvii. — 410 Mus. etrusc. Gregor. t. II, pl. xxvi, 1 ; 

Müllcr-Wieseler, t. II, pi. xxxiv,n° 397. — 411 Eustath. ad Odyss. p. 1816. — 412preller, 

Gr. Myth. t. I, p. 381 et 523. — 413 g. Curtius, Grundz. d. Griech. Etym. t. I, 

p. 332, lre édit.; Preller, Gr. Myth. t. I, p. 555. — 411 Apollon. Argon. IV, 

1131 et s.— 413 Etym. M. s. y.; Steph. Byz. v. Bploa; cf. Pers. I, 76; Boeckh, C. 

inscr. gr. ad n. 2042. — 416 Ovid. Fast. III, 735. — 417 Etym. M. s. v. — 418 Preller, 

Gr. Myth. t. I, p. 556. — 419 Nonn. Dionys. XIII, 136. — 420 Gerhard, Ant. Bildw. 

pl. civ, n° 1 ; Guigniaut, Itelig. de l’ant. pl. cxLvm, nu 412. — 421 Orph. Hymn. 

XLVIl, 4.— 422 Eustath. Ad Iliad. p. 989.— 423 Voy. les additions deWelckcr dans 

la 3e édit, duHandb. der Arch. d’O. Millier, p. 601.— 424 Nonn. Dionys. X11I,140 et s. 
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nien, l'auteur du cratère de marbre transporté de la ca¬ 
thédrale de Gaëte au Musée de Naples 425 (üg. 681). Hermès 

y remet l’entant à Nysa, assise sur le rocher de la grotte 
mystique; d'un côté de cette scène se déploie l’orgie | 

bruyante représentée par deux Satyres et une Ménade, 
dansant et jouant des instruments ; de l’autre, la gravité 
des mystères s’exprime par l’attitude des personnages en 
contraste avec la bacchanale; ce sont Silène portant le 

Fig. 6SI. Bacchus enfant, confié à la nymphe Nysa. 

thyrse, Mystis 426 ou Télété 427, c’est-à-dire dans tous les cas 
une personnification de l’initiation, tenant également le 
thyrse, enfin Œnanthé 428, la vigne en fleurs, qui s’appuie 

au tronc d’un arbre. 
Un sarcophage romain, actuellement conservé à Mu¬ 

nich429, répartit en trois scènes juxtaposées les principaux 
épisodes de l’enfance de Bacchus; au centre, il est lavé 
par les nymphes de Nysa; à gauche, monté sur un bélier, 

il joue au milieu des Satyres et des Ménades ; à droite 
enfin, debout sur les genoux d’un Satyre et s’appuyant à 
un cep de vigne, il reçoit les leçons de Silène. C’est là en 
effet le précepteur que lui attribuent d’ordinaire les écri¬ 
vains 430 et les monuments de l'art431 [silenus]. Une belle 
statue du Louvre 432 montre Bacchus enfant aux bras de 
Silène : comme l’a remarqué Welcker 43\ c’est la repro¬ 
duction de l’œuvre d’un maître inconnu que l’on admi¬ 
rait à Rome, dans le Portique d’Octavie 434. Sur les mon¬ 
naies de Zacynthe 438, ce n’est plus Silène, mais Pan qui 
porte le jeune dieu dans ses bras et semble avoir le soin 
de son éducation ; ceci est d’accord avec la tradition lo¬ 
cale de Patræ, indiquée par Pausanias En Eubée 431 et 
en Cyrénaïque 43S, c’est d’Aristée qu’on faisait le précep¬ 

teur de Dionysos ; on l’admettait aussi à Syracuse 
L’enfance et l’éducation de Dionysos ont d’ailleurs 

fourni à l’art grec et romain une mine de sujets presque 
inépuisable. Tantôt on représente 1 enfant porté dans le 
van mystique par un Satyre et une Ménade dansants 
pour la cérémonie de I’amphidbomia, que l’on pratiquait 
pour tous les nouveau-nés (voy. plus haut,p. 230, fig. 267). 
On racontait, en effet, que le dieu avait eu pour berceau 

un van441, Mxvov, d’où son surnom de 442, « celui au 

423 Gerhard, Neap. ant. Bildw. p. 76 et s. ; Mus. Borbon. t. I, pl. xtix ; Muller- 

Wieseler t. II, pl. xxx.v, n<> 396. - «"> Explication de Welcker ; cf. Nonn .1. c. 

et IX 93. — 437 Explication de Gerhard ; cf. Paus. IX, 30, 3. — 438 Cf. Gerhard, 

Auserl. \as. t. II, pl. eu; Ch. Lenormant et de Witte, El. des mon. ceramogr. 

t. I pl. lxxxv. — W9 Winckelmann, Mon. ined. 52; Mus. Napol. t. I, pl. lxxyi ; 

Millin, Gai. myth. n° 229 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvi, n" 402. Voy. un autre, 

très-analogue, dans Foggini, Mus. Capitol, t. IV, pl- nx. *30 Diod. Sic. XIV, i, 

Orph. Hijmn. LI1I, I. Pitt. d’Ercol. t. II, pl. xiv, Mus. Borb. t. X, pl. xxv. 

_ 432 Musée royal, t. II, pl. ix; Bouillon, t. I, pl. mv; Clarae, Mus. de sculpt. 

pl. 333, n» 1556; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxv,n» 406. Statue semblable a Munich : 

Clarae pl. 676, h» 1556 A. Bacchus enfant sur les épaules d'un satyre, statues 

à Naples et à la villa Albani : Mus. Borbon. t. II, pl. xxv; Clarae, pl. 704 B, 

n° 1628 A et B. — 433 Kunstmus. p. 24.— 434 Pün. Eist. nat. XXXVI, 4, S. 

— 433 Borv de Saint-Vincent, Hist. et descr. des lies Ioniennes, pl. ; Müller- 

Wieseler, t. II, pl. XXXV, n- 410. - 433 VII, 18, 3. - 437 Apollon. Argon. IV, 1131 

ct-s. __ 438 Diod. Sic. III, 69. - 433 Cic. In Verr. IV, 57 ; cf. Meyer, Gesch. d. büd. 

Kunsl t I IJ *59 — 410 winckelmann, Mon. ined. 53 ; Millin, Gai. mythol. LXVII, 

232 ; Welcker. Satyrsp. p. 122 ; Or. Gôtteri. I. 111, p. 216 ; Panofka. Büd. ant. 

van ». Ailleurs Dionysos enfant est assis dans la grotte 
symbolique de Nysa 443 ; ou bien, accroupi à terre, il tient 
une grappe de raisin 444, ou bien encore il est posé sur les 
pampres qui sortent d une grande corne d abondance 
Les statues de Dionysos dans son enfance ne sont pas pré¬ 
cisément rares 446. Les bas-reliefs qui retracent son éduca¬ 
tion et ses jeux sont multipliés 447. Accompagné de Si¬ 
lène, de Satyres et de Ménades, il chevauche gaiement une 
chèvre 448 ou une panthère 449. Sur une pierre gravée la 
scène se passe à Dodone, localité nettement caractérisée 
parle chêne prophétique, la chapelle voisine et la source; 
deux Hyades conduisent un lion sur lequel est monté le 
petit Dionysos ; Dioné, comme mère du dieu, surveille 
la scène et tient le van sur ses genoux. Sur une autre 4ül, 
Pan, jouant de la double flûte, apprend à danser à l’enfant 
divin. Je ne cite que quelques-uns des types de repré¬ 

sentations les plus caractéristiques. 
V. — Devenu grand, Dionysos plante la vigne et lui fait 

produire son nouveau nectar terrestre4b2. L’inimitié d Héra 
le poursuit encore; elle le frappe de folie furieuse w3. 
Pour s’en guérir, il va consulter l’oracle de Dodone, mais 
un lac formé subitement lui barre le passage. Il le tra¬ 
verse, monté sur un âne, et en reconnaissance place cet 
animal au ciel, parmi les astres 434. C’est pendant le cours 
de cette fureur que les combinaisons factices des mytho- 
graphes de profession 453 le font aller en Syrie, où il visite 
Aphrodite et Adonis ou. bien enlève celui-ci 436, et en 
Égypte chez Protée 437. Enfin il se rend enPhrygie, oùCybèle 
l’initie à ses mystères et en le purifiant le rend à la santé 

L’existence habituelle de Dionysos est le sujet d’un 
cycle immense de descriptions poétiques et de représen¬ 

tai, 1 ; Campana, Ant. op. in plastica, pL n; Müller-Wieseler, t. Il, pl. xxxv, 

,o 4i4.  44t Serv. ad Oeorg. 1, 116; cf. Gerhard, Ant. Bildw. pl. civ, n0 1; 

lliiller-Wieseler, t. II, pl. xxxv, a” 412. — 443 Plut- Quacst. gr. 33 ; Is. et Os. 35 ; 

Vomi. XLVIII, 959 ; Hesych. 3. v. — 443 Stackelberg, Grüb. d. Hellen. pl. xuxi 

_ 444 Monnaies d’Ophrynium de Troade : Choiseul-Goufficr, \oyag. pittor. t. II, 

il. lxvii, n» 1 ; Sestinï, Lett. num. U VII, pl. ni, n° 11 ; Gerhard, Ant. Bildw. 

,1. cccxn, 7. — 4‘B Monnaie de Nysa de Carie : Millingen, Mon. ined. pl. ni, »“ 24 ; 

Huiler-w'ieseleh, t. II, pl. xxxv, n» 416.— 446 Iléunies dans Clarae, sous les n»» 1557- 

1559, 1561, 1562, 1564-1564 B, 1566, 1567 et 15 77. — 447 Èntre autres : Gerhard, Ant: 

Bildw. pl. civ, n’ 2; — 448 Bas-relief : Btettiger, Amalthea, t. I, p. 51 ; Ane. marbles 

ii the Brit. Mus. t. II, pl. ix ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxv, n“ 403. Dionysos enfant 

i cheval sur un boue, sldtuc dé la collectioii Carlisle : Clarae, pl. 694 A, n» 1610 B. 

_449 Pierre graVéë : Cades, Impronte, IV, 37; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxv, 

jo 405. _ 430 Baspe, Cat. d. Tassie, t. Il, pl. xxxvu, 4261 ; Bracci, Mem. degV ant. 

’ncis t I pl. xvi, n° 3. — 481 La Cliau et le Blond, Pierres gravées d’Orléans, t. I; 

,1. lx.x ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xfcin, n» 542.-452 Apollodor. ÙI, 5, l.- 483 Apol- 

od. I. c. — 484 Hvgin. Poêt. astr. 11,23.- 488 Apollodor. /. c.— « Plut. Sympos. IV , 

■ o. _ 431 Apollod.I. c. — 458 Apollod. I. c. ; Eumel. ap. Schol. ad Iliad. Z, 130. 
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tâtions figurées. Les orgies que l’on célèbre en son hon¬ 
neur, et qu’il a instituées lui-même à Thèbes499 et à Ar- 
gos460, sont la reproduction de la fcte bruyante et orgias- 
tique au milieu de laquelle il passe éternellement sa vie. 
Entouré des Nymphes ses nourrices, des Ménades de 
toute espèce, des Satyres, des Silènes, des Pans et des 
Centaures, en un mot de tous les êtres à la nature à demi 
animale qui composent son cortège ou thiase, il mène 
sur les sommets boisés des montagnes la bacchanale461, à 
laquelle se joignent quelquefois les Naïades 462, les Nym¬ 
phes Oréades 463, Éros et Aphrodite 46\ Déméter468 ou Cy- 
bèle 466, toutes les divinités de la fécondité ou de la pro¬ 
duction terrestre. Partout les fleurs et les fruits naissent 
sur son passage. Avec son thyrse il fait jaillir du sol et 
des rochers des sources de vin et d’eau, dans les fleuves il 

fait couler le lait et le miel 467; à Naxos, au moment de 
son union avec Ariadne, les rochers ruissellent de nec¬ 
tar 468 ; à Téos une fontaine de vin jaillit au moment de sa 
naissance ; on raconte des miracles semblables à An- 

dros 469 et à Élis 470. C’est sur les montagnes qu’il se plaît 
particulièrement ; c’est là qu’il se manifeste aux femmes 
qui vont célébrer ses fêtes ; c’est là qu’il apparaît sou¬ 
vent471 aux pâtres et aux vignerons. De là toute une série 
de ses surnoms, yOpetoç, 'OpsVr/];, ’Opsaxioç, OpscpoiTr,?, 
OupsaicpotTT]?m, qui tous le caractérisent comme le dieu qui 
fréquente les montagnes. Une autre série d’épithètes, 
encore plus riche, a trait à la fête perpétuelle dans la¬ 
quelle s’écoule son existence, Kw^outuy]; 473, au fracas de 

cette fcte, Bpop.toç 474, ’Ept6pop.oç 47j, Bpiaxyo; > aux cris 

joyeux que l’on y poussait 4'7, Epi’ 
'Iax/oçi8#, ou ESto;481, Efoioî48i, Evanum du cri evoe (euot), 
’EXe^EÛç 484, de IXsXeü, ’lôêax^oç 485 de l’exclamation îw Bâx/s, 
enfin JP/xyyêax^o; 486 de l’invocation répétée de son nom. 
Le même dieu est aussi Xopsïoç481, Xopolxuiro; 488, d apres 

les rondes de la bacchanale, qu’il mène lui-même, Xopa- 
Toç 489, et les chœurs alternés de chant et de danse aux¬ 
quels'les bergers viennent quelquefois prendre part 49°. 
Le moment que Dionysos préfère pour l’éclat des ré¬ 
jouissances auxquelles il se complaît est la nuit491, l’heure 

même où les femmes de la Béotie et de la Phocide vont 

célébrer ses orgies triétériques sur le Cithéron et ie Pui- 
nasse [dionysiaI. C’est pour cela qu’il est le dieu nocturne, 

Nuxt&ioç 492, et qu’à cause des flambeaux qui éclairent 
ses'réjouissances on l’appelle Aa^p 493 ou üupjrfXoç 494. 

Dans l’article thiasus il sera parlé de la nature des 
différents personnages qui font le cortège habituel de 
Bacchus [voy. aussi centauri, maenades, pan, satyri, si- 

lenus], ainsi que des noms qu’on leur donne quelquefois 
individuellement. On y traitera des représentations qui 
mettent en scène tous ces personnages ou montrent le 
dieu au milieu de son thiase. Peintres et sculpteurs, dans 

T'» ___ 1 rtï-mli a donc 

des fois chantées par les poètes, une des sources favo¬ 
rites de leurs inspirations et une mine inépuisable de 
sujets. Ici nous nous bornerons à placer sous les yeux du 
lecteur comme spécimen la composition (fig. 682) tracée 

Fig. 682. Bacchus au milieu de son thiase. 

sur un vase du cabinet de Vienne 49S. AI0NYZ02 est assis 
sur un rocher dans les montagnes ; IMEP02, le Désir, lui 

/,s9 Apollod. III, b, 2 ; c’cst le sujet fondamental des Bacchantes d Euripide, 

avec la fable de Penthée, qui se lie à cette institution. — 480 Apollod. I. c. 

— Mil Îlomer. Hymn. XXVI, 7 et s.; Pratin. ny>, Athcn. XIV, p. 617 ; Ahacr. ap. 

Dion. Chrysost. Orat. II, p. 3b; Sophocl. Ocdip. Col. 078 ; Aristoph. Thesm. 

987 et s.;" Horat. Od. II, 19. — 482 Pratin. ap. Athett. U c. — 468 Fest. p. 182. 

— 484 Anacr. ap. Dion. Chrys. I. c. — 488 Pind. Isthm. VI, 3. — 488 Ëuripid. Pala- 

med. fr. 589. — 487 Euripid. Bacch. 704 et s.; Plat. Ion. 534 ; Horat. Od. Il, 19, 9; 

Paus. IV, 36, 5 ; Oppian. C.yneg. IV, 277 ; Aristid. t. Il, p. 24, ed. Dindorf. - 488 Pro- 

pert. III, 17, 27 ; Steph. Byz. v. NAÇo;. - 488 Pün. Hist. nat. 11, 23t. — 470 Paus. VI, 

26 l ; Aristot. Mirab. 123. — 471 Fest. p. 182. — 472 Welcker, Nachtr. p. 186 ; Gr. 

Gôttèrl. t. II, p. 589 ; Frellcr, Gr. Myth. t. I, p. 324; Gerhard, Gr. Mxjth. § 447, 2. 

_473 welcker, Gr. GOtterl. t. II, p. 610. - 474 Eurip. Bacch. 389 ; Ovid. Metann 

IV, 11 ; Orph. Lith. 18 et 77 ; et dans une infinité de passages de presque tous les 

auteurs. On tirait aussi ce surnom du fracas du tonnerre au moment de sa naissaucc : 

Diod. Sic. IV, 5. — 478 Humer. Hymn. VI, 56 ; XXV, 1 ; Anacr. ap. Etym. Magn. v. 

idivüïoç ; Dionys. Perieg. 576. ’EpiÇptpÉTr); : Dionys. Pcrieg. 578. 1,6 Etym. 51. s. v. 

477 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 609 ;Preller, Gr. Myth. t. I, p. 523.—478Pind. 

api Dioilys. De cônVp verbi p. 154. -— 478 Hesvch. s. v.; de lùÇstv. 488 Ce nom 

présente en volant une couronne ; deux femmes, SiffiNv,?, 
et onnPA, la Saison d’automne, lui apportent des scaphées 

tlré de lo$, le cri joyeux, est d’ordinaire exclusivement propre à l'Uccmis éleusinien. 

Pourtant l'ancien Dionysus, barbu, est appelé IAKXtlï sur un vase peint : Gerhard, 

Auserles. Vas. t. I, pl. lxix et lxx ; Roulez, Ballet. de l’Acad. de Belgique, t. XII, 

p. 344 ; Welcker, Alt. Denkm. t. III, p. 45 ; Preller, Arch. Zeit. 1845, p. 109; 

Sliiller-wieseler, t. II, pl. xxxix, n° 453. Dans l’invocation des Lénées athéniennes on 

appelait Dionysus ïîntXiiïo; ’lnr./p; (Schol. ad Aristoph. Ban. 428). Chez Ovide 

[Met. IV, 15) Iacchus est encore un simple surnom du Bacchus ordinaire. 

— 481 plut. De ù ap. Delph. 9 ; cf. Paus. IV, 31, 4. — 482 Etym. 31. s. v. ; cf. 

Lobeck, Aglaoph. p. 1041. — 483 Ovid. Met. IV, 15; Serc. ad Aen. VI, 517. 

— 484 Ovid. I. c. — 483 Hesych. s, v. — 488 Hesvch. s. v. — 487 Plut. De si ap. Delph. 

9 ; Synip. qaaest. V, 6. (biXojçoçtuïif; : Arist. Ban. 402 et 404. — 488 Nonn. XLIY, 

54; XLVI, 143. — 488 Soph. Antig. 1146, — 480 Virg. Ecl. V, 30. — 48i Soph. 

Antig. 1146 et s, — 483 Paus. I, 40, 5; Plut. Symp. VI, 7, 2; Ovid. Melam. IV, 

13; Welcker, Nachtr. p. 192. — 483 Paus. VII, 27, 2. Fête des Lampteria en son 

honneur à Pollène : ibid. — 484 Lucian'. Bacch. 3. n'jçioeypiî: Orph. Hymn. LI, 

9. <l>ciu<TTiiçi9; : Lycophr. Cass. 212.— 488 Laborde, Vases de Lamberq, t. I, pl. lxv; 

Dubois-SIaisonneuve, Introd. à l'étude des vases, pl. xxti ; Sliiller-Wicscler, t. II, 

pl. xlvi, n° 585. 
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pleines de fruits; auprès se tiennent, en se faisant pendant, 
deux Satyres, l’un appelé kqmos, personnification de la 
joie bruyante de la fête, l’autre sans nom, jouant delà 
lyre. Dans le fond, sur les pentes de la montagne, sont 
deux groupes qui occupent les deux extrémités de la re¬ 
présentation ; d’un côté ainonoh, l’Ivresse qui fait tour¬ 
ner la tête, de qui s’approche un Satyre, de l’autre 

EiPHNH, la Paix, qu’Euripide 496 joint au thiase de Bac- 
cbus; elle a près d’elle le Satyre tiavoino,-, le vin doux, qui 
reparaît assez fréquemment sur les monuments 497. Nous 
rappellerons encore un célèbre cratère de marbre du Mu¬ 
sée du Louvre connu sous le nom de vase Borghôse ',98; 
Bacchus jeune, debout, tenant le thyrse, s’appuie sur une 
Muse499 qui joue de la lyre; autour d’eux se déroule la 
danse orgiastique de la bacchanale, au milieu de laquelle 
Silène, tombant d’ivresse, est soutenu par un Satyre. Les 
Muses, dont nous avons vu un récit faire les nourrices de 
Dionysos, lui sont quelquefois associées 600, et les Ménades 
musiciennes portent sur les monuments des noms de 
Muses, comme Terpsicliore ou Thaleia 601 [maenades]. No¬ 
tons, pour terminer ce qui se rapporte à ce sujet, que 
dans les scènes de bacchanales, Dionysos est toujours à 

pied; on ne le voit monté sur un char que lorsque Ariadne 
l’accompagne 802. Pourtant un curieux vase d’ancien 
style 803 (fig. 683) le montre dans un quadrige d’un genre 

Fig. GS3. Bacchus traîné par des Satyres et des Ménades. 

tout particulier, que traînent deux Satyres et deux 

Ménades. 
Dionysos promène ses orgies et son cortège par toute la 

Grèce et l’Asie Mineure. A ses courses errantes se ratta¬ 
chent aussi les nombreuses légendes relatives aux fruits 
de ses amours avec des Nymphes ou des mortelles, comme 
Narkaios, fils de Physcoa dans l’Élide504, Phlius 50s, ou 
Phlias 606, héros éponyme de Pblionte en Argolide, fils de 
Chthonophylé, Carmon, fils d’Alexirœa B07, Tèlétè, fille de 
Nicæa 509, Meclos, l’ancêtre des Mèdes, fils d’Alphesibœa 809, 
Phanos, un des Argonautes 810, dont on ne désigne pas la 
mère. Dionysos est en effet par excellence le dieu Tuvat- 

496 Baceh. 395 et s. — 497 Gerhard, Gr. Myth. § 466, 2 ; Maury, Bel. de la Gr. 

t. I, p. 517. — '‘98 Bouillon, t. I, pl. lxiv ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlviii, n° 601. 

— 499 panofka, Mus. Blacas, p. 15 ; Gerhard, Ant. Bildw. p. 225. — 4°° Tint. Symp. 

VIII, proem. — 501 Gerhard, Gr. Myth. § 466, 3. — «02 Cependant il faut citer comme 

exception à cette règle : Gerhard, Auserl. Vas. pl. tu. —501 Dubois-Maisonneuve, 

Introd.àl’ét. des vas. pl. xlii ; Gerhard, Ant. Bildw. pl. xvn ; Müller-Wieseler, t. II, 

pl. xlviii, no 605. — 804 Paus. V, 16, 5. — 808 Stepb. Bvz. v. dO.toüs. — 806 Apollon, 

Argon. I, 116; Orph. Argon. 192.— 607 Nat. Com. V, 13, p. 497. — 803 Nonn. 

Dion. XV, 170. — 809 Pseudo-Plut. De fluv. 24. — 8,0 Apollon. Argon. I, 9 et 16. 

_511 Nonn. XLVIII, 551 et 644 ; cf. Wclcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 610. — 812 C'est 

proprement le sens philologique du mot : Homer. Iliad. r, 39; Quint. Smyrn. I, 726 ; 

Aelian. Nat. anim. XV, 14 ; Charit. V, 2. — 8>3 Plut. De ù ap. Delph. 9. — 814 Polem. 

fr. 110, édit. Preller ; Clem. Alex. Protrept. p. 29 ; Schol. ad Acsch. Pers. 1062. 

__515 Anacr. XLI, 7. — 818 Ibid. — 811 Braun, Gr. Gôtterl. § 416 ; voy. le vase peint 

dans O. Jahu, Vasenb. pl. n; Welckcr, Denlcm. d. ait. Kunst. t. III, p. 243 et s.; 

fjLav^îsn, qui a la fureur des femmes 8,2 et aussi qui inspire 
la fureur orgiastique aux femmes, par lesquelles ses fêtes 
nocturnes de la Béotie et de la Phocide étaient célébrées, 
à l’exclusion des hommes [dionysia]. Sous ce dernier 
aspect il est ’Opatyiivat^ 813, celui qui excite les femmes ; 
sous le premier, il est XotpotjuxXrjç814 ; nous parlerons plus 
loin de Dionysos comme dieu phallique [sect. ix]. Dans 
son thiase même, on lui donne encore pour maîtresses 
Méthè, l’ivresse M5, Charis 816 et Irène 817, la Paix. 

Parmi ses visites aux mortels quelques-unes sont cé¬ 
lèbres. En Phrygie, il se rend chez Mihas pour obtenir la 
liberté de Silène, capturé par ce roi, et lui donne en 
échange la faculté de changer en or tout ce qu’il tou¬ 
chera 818. En Laconie il reçoit l’hospitalité de Dion, aime 
sa fille Carya et la change en noyer après sa mort619. En 
Etolie il est accueilli par OEneus auquel il fait don de la 
vigne, et prenant sa femme Althæa pour maîtresse, il la 
rend mère de Déjanire, suivant les uns, de Méléagre, 
suivant les autres820. Mais la plus fameuse des visites de 
ce genre est celle qu’il fait en Attique chez Icarios. C’est 
sous le règne de Pandion que cet événement est placé. 
Icarios, le type héroïque du cultivateur athénien, a pour 
épouse Phanothéa, à laquelle on attribue l’invention du 
vers hexamètre821, et pour fille Érigone. 11 reçoit Dionysos 
dans sa demeure, et l’entrée du dieu, escorté de Silène, 
de Satyres et de Ménades, dans la salle du festin où l’at¬ 
tendent Icarios et Phanothéa, est représentée par un bas- 
relief dont il existe plusieurs répétitions 822 (fig. 684). En 
récompense de son hospitalité, le dieu gratifie Icarios du 
vin, mais lui recommande de tenir ce trésor caché sous 
terre, de peur des malheurs qui pourraient en survenir. 
Mais cette précaution est négligée, des bergers trouvent 
le vin mal caché, s'en enivrent, tuent Icarios et jettent 
son cadavre dans la source Anygros, qu’ils comblent de 
pierres. Érigone désespérée devient l’errante (àX^Ti;), et 
cherche partout le corps de son père, avec sa chienne 
Mæra. Elle trouve enfin le tombeau d’Icarios dans l’Hy- 
mette et se pend à l’arbre au pied duquel il a été enseveli. 
Dionysos, ou suivant d’autres Zeus, à sa prière, trans¬ 
porte dans le ciel, au rang des constellations, tous les 
personnages de cette histoire de deuil, Icarios comme Boo- 

tès ou Arcturus, Érigone comme la Vierge, et la chienne 
Mæra comme l’étoile de Sirius 823. La mémoire d’Érigone 
était fêtée par la cérémonie de I’aioiia, et l’on disait que 
le jeu de I’askolia avait été inventé par Icarios 824. On 
prétendait montrer dans le dême d’Icaria la première 
vigne, plantée par le héros éponyme sur les indications 
de Dionysus 828. 'Hpiycivr), celle qui naît au printemps, est 
la vigne elle-même qui s’attache et se suspend aux arbres; 
sa mort est pareille à celle du jeune et beau Mélos, la 
pomme, qui dans les fables de Cypre donnait son nom a 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xlvi, n° 585. - 8>3 Ovid. Met. XI, 90-145 ; Hygin. Fab. 

191 ; Serv. ad Bel. VI, 13. — 819 Serv. ad Ecl. VIII, 30. — 829 Apollod. I, 8, 1 ; 

Hvgin. Fab. 129. — 821 Clem. Alex. Stromat. I, p. 366. — 822 Visconti, Mus. Pio- 

Clem. t. IV, pl. xxv ; Mus. Napol. t. II, pl. m ; Bouillon, t. III, pl. xxxvm ; C.larac, 

Mus. de sculpt. bas-reliefs, pl. 133 ; Ane. marbles in the Brit. Mus. t. II, pl. iv ; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. l, n° 624; cf. O. Jahn, Arch. Beitràge, p. 198; Stephani, 

Comptes rendus de la Comm. Archéol. de S.-Pétersbourg, 1869, p. 71. — 823 Apol¬ 

lod. III, 14, 7 ; Paus. I, 2, 4; Hygin. Fab. 130; Poet. astron. II, 4 et 25 ; Serv. 

Ad Georg. I, 67 et 216 ; Eustath. ad Iliad. p. 389 ; Ad Odyss. p. 1535 ; Tibull. IV, 

1,9; Propert. II, 33, 29 ; Ovid. Met. VI, 126 ; X, 451 ; Hesveh. s. v. AU6fa et 'A7,f)xi<; 

s’tep’h. Bvz. v. ’lMji* ; cf. Welckcr, Nachtr. p. 222 et s.; Schwenck, Etym. myth. 

Andeut. p. 148 et s.; Osann, Ueber die erste Anp/lanzimg und Verbreitung des 

Weinsloclcs in Attika, dans la Ver h. d. sechst. Vers. d. Schulm. u. Philol. Cassel, 

1843, p. 15 et s. ; Osann, De Eratosthenis Erigona, C.ôltingen, 1846. — 824 Hygin. 

Poet. astron. II, 4. — 828 Eustath. Ad Iliad. p. 871. 
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l’arbre auquel il se pendaitS2S. La chienne Mæra est le chien 

céleste, Sirius, qui se montre au moment où mûrit le rai¬ 
sin627 ; aussi le chien joue-t-il également un rôle dans la lé¬ 

gende locrienne 
du roi Orestheus. 

Celui-ci enfouit 
en terre un mor¬ 
ceau de bois 
qu’une de ses 
chiennes a mis 
bas, et au prin¬ 
temps, il en voit 
sortir une vi- 

VI. — Celle 
des fables relati¬ 
ves aux ennemis 
que rencontre 
et combat Dio¬ 
nysos, qui appa¬ 

raît la première, 
est celle de sa 
lutte avec Ly¬ 
curgue. La plus 

antique version de ce récit se trouve dans l’Iliade 629 ; elle 
place l’histoire pendant l’enfance du dieu. Lycurgue, fils de 
Dryas, poursuit avec sa hache à deux tranchants 630 les 
nourrices de Dionysos sur le mont Nysion et les fait fuir 
dispersées; le jeune dieu se précipite dans Iamer,oùThétis 
le recueille et le sauve. Zeus frappe de cécité le roi thrace, 
et les dieux le font bientôt périr. C’est cette version qu’a 
suivie l’auteur d’une pierre gravée 831 qui représente Dio¬ 
nysos enfant, tenant le thyrse, porté sur les flots par 
un hippocampe. La fable se développe ensuite consi¬ 
dérablement, et ces nouvelles variantes placent toutes 
l'histoire à une époque postérieure à l’enfance du dieu. 
Chez Hygin 532, Lycurgue se déclara l’ennemi de Diony¬ 
sos et dans son ivresse veut souiller la couche de sa pro¬ 
pre mère et arracher la vigne dans son pays. Dionysos le 
frappe d’une folie furieuse dans laquelle le roi tue sa femme 
et son fils et se coupe à lui-même un pied 633 avec sa 
hache, le prenant pour un cep de vigne. Le dieu le préci¬ 
pite ensuite des sommets du Rhodope et le fait déchirer 
par ses panthères, ou bien Lycurgue se tue lui-même837. 
Suivant Apollodore63S, c’est au retour de l’Inde que Dio¬ 
nysos vient en Thrace avec son cortège et est attaqué par 
Lycurgue. Le dieu se jette à la mer et trouve un refuge 
près de Thétis ; ses Satyres et ses Ménades sont réduits à 
l’état de captifs. Pour châtier Lycurgue, Dionysos lui en¬ 
voie la fureur pendant laquelle il tue d’un coup de hache 
son fils Dryas, croyant couper une vigne. Le roi thrace 
revient ensuite à la raison ; mais son pays est frappé 
d’une incurable stérilité. L’oracle consulté répond que 

526 Serv. ad Virg. Eclog. VIII, 37. — 527 p0U. y, 42; cf. Sehol. Apollon. 

Argon. II, 517 ; Schol. ad Iliad. X, 29. — 528 Paus. X, 38, 1. — 529 z, 130 et s. 

— 530 Boùiî).y|S dans les vers homériques; cf. Eustath. ad Iliade p. 629. Ovide 

traduit ce mot par bipennis : Met. IV, 22. La bipenne est en effet l’arme donnée 

à Lycurgue sur tous les monuments de l’art : Welcker, Æschyl. Trilog. p. 327. 

— 531 Tœlken, Verzeichn. d. Gemrn. su Berlin, III, 3, n° 939 ; Miiller-Wieseler, 

t. II, pl. xxxix, n° 451. — 532 Fab. 132. — 533 Ou les deux pieds : Serv. ad Aen. 

III, 14. — 534 Hyg. Fab. 242. — 533 m, 5, 1. _ 536 m, 65 ; cf. I, 20. — 537 Antig. 

955 et s. 11 fait enfermer Lycurgue dans une grotte enfouie sous un amoncellement 

de pierres ; cf. Ovid. Trist. V, 3, 39. — 338 Welcker, Æschyl. Trilog. p. 326 et s. ; 

Nachtr. p. 103 et s. — 539 Zoëga, Abhandl. p. 1-31, 353 et s.; Welcker, Alt. 

Denlcm. t. II, p. 94 et s. — 540 paUs. I, 20, 2. — 541 Lippert, Daktylioth. II, 199 ; 

Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxvii, n. 439 ; cf. Gori, Mus. Florent, t. I, pl. xen, n° 9; 

la terre ne donnera de nouveau ses fruits que lorsque 
Lycurgue aura été mis â mort. Alors les Edoniens le sai¬ 

sissent et l’abandonnent, chargé de liens, dans le Pangée, 
où Dionysos le 
fait mettre en 
pièces par des 
chevaux. Enfin, 
dans le récit de 
Diodore 536 , le 
dieuduvin,reve¬ 
nant en Europe 
après des ex¬ 
péditions victo¬ 
rieuses en Asie, 
fait une alliance 

avec Lycurgue, 
roi de Thrace, 
et, laissant son 
armée de l’autre 
côté de l’Helles- 
pont, vient chez 
lui, entouré des 
seules Ménades. 
Lycurgue com¬ 

plote de l’égorger dans la nuit, mais ses embûches sont 
révélées par Tharops à Dionysos. Celui-ci, en s’échap¬ 
pant seul, gagne son armée, tandis que les Ménades se 
cachent dans le mont Nysion. Revenant ensuite avec 
toutes ses troupes, Dionysus défait les Thraces, prend 
Lycurgue vivant et le fait torturer, aveugler, enfin mettre 
en croix. 

La fureur de Lycurgue, telle qu’on la racontait avant ce 
dernier travestissement evhémériste, a été chantée par 
Sophocle 637 ; Eschyle en avait fait le sujet d’une de ses 
trilogies 838. Les artistes l’ont souvent retracée 339. On la 
voyait dans les peintures d’un des temples situés à Athè¬ 
nes dans le téménos de Dionysos Eleuthereus 8'‘°. Une 
pierre gravée 871 représente le roi thrace arrachant la 
vigne dans sa fureur; un vase peint 512 le montre tuant 
avec la bipenne son fils Dryas. Des compositions plus 
étendues, où Lycurgue tue sa femme et son fils et où Bac- 
clius, entouré de personnages de son thiase, assiste aux 
effets de la folie dont il a frappé son ennemi, nous sont 
offertes par des bas-reliefs 873 et surtout par des vases 
peints577. Sur un sarcophage de la villa Albani 873 (fig. 685), 
ce n’est pas sa femme que tue Lycurgue. L'artiste a 
suivi les données particulières de la forme du récit adop¬ 
tée aussi par Nonnus876 et le roi thrace frappe la nymphe 
Ambrosia, qui se change en vigne 577 ; deux Erinnyes, pla¬ 
cées de chaque côté du groupe, excitent sa fureur, et 
l’une d’elles est accompagnée de la panthère qui déchi¬ 
rera Lycurgue ; Bacclius leur commande, soutenu par Si¬ 
lène et escorté d’un Satyre, d’un Pan et d’Opora ou Po- 

W'icar, Tabl. stat. etc. de la gai. de Florence, t. III, pl. ni ; Ii. Galler. di Firenze, 

sér. V, pl. m, n» 2. Yoy. pourtant l’explication différente d’O. Jahn, Arc h. Zeit. 1861, 

p. 162. — 342 Dubois-Maisonneuve, Introd. à l’étud. des vases, pl. liii, n • 2; Mus. 

Borbon. t. III, pl. xxix ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxvii, n° 440. — 543 Zannoni, 

Illustras, di un antico vaso di marmo, Florence, 1826 Welcker, Kunstblatt, 1829, 

n° 15 ; Mon. de l'Inst. arch. t. IX, pl. xlv. — 54V jiillin. Tombenux de Canosa, pl. xm ; 

Zoëga, Abhandl. pl. i, n» 3 ; Mon. inéd. de l'Inst. arch. t. IV, pl. ivi et xvii ; t. V, 

pl. xxiii ; Roulez, Ann. de l'Inst. arch. t. XVII, p. lit et s. ; Bullet. de l'Inst. arch. 

1846, p. S8 ; MiUingen, Peint, de vases, pl. i et ii ; Miiller-Wieseler, l. II, pl. xxxvm, 

n° 442; cf. Arch. Zeit. 186 p. 53; Ann. de l’Inst. arch. 1872, p. 248 ; 1873, p. 66. 

— 543 Zoëga, Abhandl.pl. i, n° 1; Miiller Wieselerpt. II, pl. xxxvii, n° 141 .—546 Koehler, 

JVonn. v. Panop. p. 76. — 547 Njnn. XXI, 17 et s. C’est aussi le sujet retracé sur 

un vase de verre décrit par M. de Witte, Ann. de l'Inst. arch. t. XVII, p. 114, note 7. 

Fig. 684. Bacchus chez Icarius. 
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mona. La fable de Lycurgue est encore le sujet d’une 
mosaïque de Naples8'8. 

Toute cette légende est une personnification des phé¬ 
nomènes de l'hi¬ 

ver , qui porte 
pour un temps 

dans la nature le 
ravage et la déso¬ 

lation 8W. L’hiver, 
avec ses tempê¬ 
tes , est figuré 
d'une manière 
saisissante par le 

sauvage roi de 
Thrace , appa¬ 
renté à Borée 88°, 

fils ou père de 
Dryas, c’est-à-dire sortant des grandes forêts des mon¬ 
tagnes où habitent les loups (AuxoïïpYo;). Dans l’Iliade, il at 
taque les nourrices de Dionysos enfant, car c’est préci¬ 
sément en hiver que l’on fêtait la naissance éternellement 
renouvelée de ce dieu, d’abord caché dans l’antre de Nysa, 
qui apparaîtra dans toute sa gloire au printemps. De là 
l’époque où on célébrait les Trieterica de la Béotie et de 
la Phocide, les Dionysies des champs et les Lénées en 
Attique, c’est-à-dire ses plus anciennes fêtes [bionysia]. 
Plutarque531 parle des gelées qui venaient souvent trou¬ 
bler les orgies du Parnasse. C’est ainsi que dans les 
versions postérieures Lycurgue s’attaque au dieu au mi¬ 
lieu de sa fête et sévit contre ses Ménades. Mais Lycur¬ 
gue, comme l’hiver qu’il personnifie, meurt bientôt sous 
le poids de ses propres fureurs, et c’est seulement après 

sa mort que la terre redevient fertile. 
Naxos avait son récit spécial pour l’expression de la 

même donnée. Butes, fils de Borée, frère et successeur de 
Lycurgue, y était représenté comme arrivant dans l’île 
avec une colonie de Thraces. Manquant de femmes, il 
allait avec ses compagnons en enlever sur la côte de Thes- 
salie, tombait au milieu de la fête de Bacchus et sans res¬ 
pect pour la sainteté s’emparait des Ménades qui la célé¬ 
braient ; celle qu’il enlevait pour lui-même était appelée 
Coronis. Alors le dieu le frappait de fureur et finissait par 

le changer en fontaine 8S2. 
A mesure que le siège de la fable de Lycurgue était re¬ 

porté vers le Nord, une autre légende, qui exprimait le 
même symbolisme en le mêlant au souvenir des immola¬ 
tions humaines des agrionia primitives, se développait 
comme la légende spécialement béotienne. Penthée, 
IhvÜEÙç, l’homme du deuil, fils d’Échion, l’un des Spartes 
nés des dents du serpent de Thèbes 0JJ, et d’Agavé, fille de 
Cadmus, homme sauvage, féroce et à la taille gigantes¬ 
que 56\ y est l’antagoniste du dieu. Boi de Thèbes, Pen¬ 
thée veut s'opposer à la fondation des fêtes orgiastiques 
auxquelles Dionysos, à son retour d’Asie, convoque les 
femmes sur les montagnes. Résolu à disperser la troupe des 

Ménades, il se rend sur le Cithéron 888, et là se cache dans 
un buisson pour épier les rites dont la contemplation est 
interdite aux hommes. 11 y est aperçu par sa propre mère, 

qui dans l’ivresse 
du vin et de la 
bacchanale le 

prend pour un 
animal sauvage, 
un sanglier886, un 

lion 537 , ou un 
chevreau 638. Les 
Ménades lui don¬ 
nent alors la 

chasse, le saisis¬ 
sent et le mettent 
en pièces; les plus 

acharnées sont sa 

mère Agavé et ses tantes, Ino et Autonoé "°9. Les gens de 
Corinthe ajoutaient que la Pythie avait ordonné aux fem¬ 
mes béotiennes de rechercher le buisson sous lequel s’était 
caché Penthée et de lui rendre des honneurs divins, et ils 
montraient dans un temple de leur ville deux xoona 
faits avec son bois 56°. Eschyle le premier mit à la scène 
cette fable de Penthée et Euripide en a fait le sujet de sa 
tragédie des Bacchantes. Elle était retracée dans les pein¬ 
tures d’un des sanctuaires du dieu à Athènes 501 et dans 
un des tableaux que décrit Philostrate862. C’est aussi cette 
fable que nous retrouvons sur un certain nombre de mo¬ 
numents de l’art parvenus jusqu’à nous567, et dont le plus 
célèbre est un bas-relief existant à Rome dans le palais 
Giustiniani 86L Sur quelques pierres gravées on voit Agavé 

en Ménade, tenant la tête de Penthée 86S. 
C’est toujours parla folie furieuse que Bacchus punit 

les contempteurs de son culte; nous en avons un autre 
exemple dans l’histoire des filles de Minyas, Alcithoc, 
Leucippé et Arsippé 866, avec laquelle on mettait en rap¬ 
port l’institution des agrionia d’Orchomène. Refusant de 
se joindre aux autres femmes qui vont célébrer la fête 
du dieu, elles restent à leurs travaux; Dionysos lui-même 
prend la figure d’une jeune fille pour les dissuader de 
cette impiété. Elles ne l’écoutent pas ; alors il les épou¬ 
vante par ses miracles, se changeant successivement en 
taureau, en lion et en panthère; enfin il les frappe de 
fureur. Leucippé déchire dans cet accès son propre fils 
Hippasos. Hermès enfin les transforme en chauve-souris, 

en chouette et en chat-huant 567. 
Les filles de Prœtus dédaignent aussi le culte de Dio¬ 

nysos et refusent de s’y associer 868, c’est du moins une des 
causes que l’on attribue 869 à leur fureur [proetides]. Sai¬ 
sies de folie, elles se croient devenues des vaches et se 
mettent à errer dans la campagne en mugissant878 ; bien¬ 
tôt la même fureur gagne toutes les femmes de lirynthe. 
Prœtus est obligé d’accepter les dures conditions que lui 
impose Mélampus, le prophète de Dionysos, pour se 
charger de leur guérison 871. Mélampus les suit alors avec 

Fig. GS5. Fureur de Lycurgue. 

548 Gerhard, Aeap. ont. Bildw. p. 143. — 549 Freller, Gr. Myth. t. I, p. 539. 

_ 530 Diod. Sic. V, 50. — “31 De prim. frig. 18; cf. De virtut. mul. p. 249. 

_ 552 Diod. Sic, V. 50. - 553 Apollod. 111,4, 1; Hyg. Fab. 178 ; Ovid. Met. III, 126. 

_554 Eurip./toccA. 539 et s. — 555 Ou sur le Parnasse, voy. les notes de Jacobs sur 

Philostrate, p. 3 1 8. — 556 Ovid. Met. III, 7 1 4. — 557 Eurip. Bacch. 1215; Philostr. 

Jcon. 1,18._ 558 Vov. les notes de Passow sur Perse, p. 324. Chez Perse (Sat. I, 100) 

il est pris pour un faon, et chez Eschyle (Eumen. 26) pour un lièvre. — 559 Apoll. III, 

5 2- Theocr. Id. XXVI; Ovid. Met. 111, 513 et s.; Hyg. Fab. 184; Oppian. Cyneg. 

IV, 289 ; Nonn. XLV et XLVI. - K» Paus. Il, 2, 0. - 561 Paus. I, 20 , 2. - 562 Icon. 

I, 18. _ 563 o. Jahn, Pentheus itnd die Mœnaden, Kicl, 1841. — 564 Gai. Giustin. 

I 11 pl CIV - Millin. Gai. myth. n" 235 ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. vvxvn, n“ 487. 

-363 r.ades, Impr.gemm. VI, n» 7 ; Müllcr-Wieselcr, t. II, pl. xxvvu, n° 438.- «« Ou 

Aristippet Aelian. Yar. hist. 111,42), ou bien Arsinoé (Plut. Quaest.gr. 38). — 56 Ovid. 

Met IV 1-40, 390 et s. ; Anton. Liber. 10 ; Schol. ad Pind. Olymp. XIV, 3. - 568 He- 

siod. ap. Apollod. II, 4, 1 ; Diod. Sic. IV, 68. - 569 Pour les causes alléguées dans 

d'autres versions : Apollod. I. c.; Sehol. ad Odyss. O, 225 ; Serv. Ad Bel. VI, 48. 

— 370 virK. Ecl. VI, 48 ; Serv. Ad h-l.— S7t Herodot. IX, 34; Apollod. I. c. ; cf. Schol. 

Pind. Nem. IX, 30 ; Schol. Odyss. t. c. ; Eustath. ad Iliad.p. 228 ; Odyss. p. 1480. 
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des chants et des danses mystiques jusqu’à Sicyone, et 

dans cette sorte de chasse Iphinnc, l’une des Prœtides 

meurt de lassitude 872. Mélampus atteint enfin les deux 

autres, et les guérit par des rites purificatoires. Cette 

expiation des filles de Prœtus, dont la scène est placée à 

Sicyone 573 ou près de Sicyone 874, à Clitor 878, à Lusi d’Ar¬ 

cadie 576, ou à la source Anygros en Triphylie 877, est 

représentée sur un vase peint 878 et sur un camée 879. 

Dans la fable de Lycurgue nous 'avons vu l’ennemi de 

Dionysos triompher un moment du dieu, pour succomber 

à son tour sous le châtiment. Certains autres récits, d’un 

caractère toujours mystérieux, plaçaient à l’hiver une 

mort passagère de Bacchus, suivie de sa résurrection 88°. 

La notion d’un dieu qui meurt et ressuscite est essentielle 

dans le personnage du Soma védique [voy. sect. i] : en 

Grèce elle a pris un autre sens dans les légendes du 

Dionysos thébain et dans celle du Zagreus crétois. A 

Delphes, dans le temple meme on montrait le tombeau de 

Dionysos, sous I’ompiialos ou près du trépied mantique 881. 

Plutarque 882 nous apprend que chaque année, au moment 

des jours les plus courts, on offrait à cette tombe divine 

un sacrifice secret, qui coïncidait précisément avec l’ins¬ 

tant où les Thyades, sur le Parnasse, réveillaient Dionysos 

Limités, c’est-à-dire le dieu nouveau-né porté dans le 

van. La coïncidence voulue des deux cérémonies de mort 

et de renaissance, en rend la signification parfaitement 

claire. On indique aussi un autre tombeau de Dionysos 

à Thèbes môme 883. Parmi les auteurs qui parlent de sa 

sépulture à Delphes, les uns disent qu’il avait été tué par 

Lycurgue 881, les autres par Persée 888. C’était en effet une 

tradition très-répandue que celle d’une lutte entre Dio¬ 

nysos et Persée 886, dans laquelle le fils de Sémélé avait été 

vaincu et avait trouvé la mort 887. A Lerne, cette légende 

était combinée avec la donnée mystique qui identifiait 

Dionysos à Hadès et en faisait le roi des enfers, aussi te¬ 

nait-elle une place importante dans les mystères locaux 

[voy. sect. xv, et eleusinia, sect. ix]. Les traditions ar- 

gicnnes racontaient que Bacchus, venu des îles avec une 

armée de femmes, avait été vaincu par Persée 888, puis 

les représentaient réconciliés et recevant en même temps 

les adorations 889. Dans celles de Lerne même, Dionysos, 

tué par Persée, avait été jeté dans le lac Alcyonien 89°, 

où, lors de la célébration des mystères, on l’évoquait du 

fond des régions infernales 891. 

Mais cette cérémonie d’évocation nocturne au lac Al- 

cyonicn 892, qui constituait proprement le rite des nycte- 

lia, était rapportée dans les mystères de Lerne à une 

autre fable, celle de la descente de Dionysos aux enfers 

pour y chercher sa mère Sémélé, que la tradition mystique 

de l’Argolide liait à l’histoire immonde de Prosymnus 893. 

C'est en son honneur qu’avaient lieu les Agrionia d’Argos : Hcsych. v, ’,V(sàvla 
cl 'Ayçiivia. — “73 Apollod. I. c. ; Scllol. Homcr. I. c. — 574 Paus. Il, 7, 7; 12, 1. 
— 375 Ovid. Met. XV, 32b. — 376 Paus. VIII, 18, 3 ; cf. Stcph. Byz. v. Aowift ; Curtius, 
Pclnponnes. t. I, p; 3 0 7. — 677 strab. VIII, p. 340. — “78 Millingen, Peint, de vases, pi. 
lu, Müller-Wieseler, t, I, pl. 11, n" II. — 579 Chabouillet, Cabinet Louis Fould, h“39i. 
— 580 plutarch. Pe tl ap. Delph. 9; cf. Preller, Gr. Myth. 1.1, p. 537. — 681 Philochor. 
ap. Job. Malal. II, p. 45, édit, de Bonn ; Lvcophr. Cassandr. 208 ; Tzetz. A. h. l.f 

Tatian. Adv. graec. 13 ; Cedren. Compend. t. I, p. 43; Svncell. t. I, p. 36, édit, de 
Bonn; cf. Lobeck, Aglaoph. p. 572 et s.; Chr. Petersen, Pkilologus, 1860, p. 79 
ét s. — 582 De Is. et Os. 35. — 583 s. Caesar. Dial. II, Itcsp. 112, p. 60, édit. Gall. ; 
Clenu liccbgm X, 24. — 584 joh. Malal. I. c. ; Cedren. I. c. — 683 Dinarch. ap. 

lîuscb. Chr on. p. 292, édit. Mai ; ap. S. Cyrill. Adv. Julian. X, p. 342. — 586 Euphorion. 
ap. Meineke, Eragrn. p. 136 ; Ovid. Met. IV. 606 ; Nonn. XLVII, 475. - 687 Augustin. 
De rit). Dei, XVII, 12; Schol. Vict. ad Homer. Iliad. s, 319; Eustath. ad Iliad. 

p. 989. — 388 Paus. II, 20, 3 ; 21, 1. — 589 ](|. n, 03, 7. _ 590 Schol. Vict. ad Hom. 
lit.— »! Plut. De Js. et Os. 3o. — 692 paus. jj, 37) 5, _ 593 ciem. Alex. Protrept. 

I. 

Cette descente aux enfers n’est, du reste, qu’une forme 
adoucie et euphémique de la mort. La tradition en existait 
aussi à Delphes, où les Thyades la commémoraient tous 

les neuf ans dans la fête appelée iierois 89h Elle avait une 

célébrité universelle 898, et l’un des grands titres de gloire 
de Bacchus était d’être ressorti vainqueur des régions in¬ 
fernales, ramenant sa mère Sémélé qu’il en avait arra¬ 
chée, et l’introduisait ensuite au milieu des dieux dans 
l’Olympe 896, en lui donnant désormais le nom de Thyoné. 
Un beau miroir étrusque 897, dont nous reproduisons le 

dessin (fig. 686), représente la réunion de Sémélé et de 

son fils divin 898 ; Apollon assiste à leurs transports. Un 
vase peint de style ancien montre Dionysos et Sémélé qui 
remontent ensemble à la lumière 8". Divers monuments 

associent Sémélé divinisée à son fils G0°. 
Ces légendes montrent comment le Bacchus Thébain 

se présentait déjà sous l’aspect d’un dieu guerrier 601, 

vainqueur de ses ennemis et même de la mort. C’est 
ainsi que sur l’ancien cycle de ses fables put se greffer 
facilement la donnée lydienne des conquêtes de Dassareus 

[sect. vin]. Même avant l’introduction de ces données 
étrangères, Dionysos, envisagé comme héros, était le pré¬ 
curseur et le pendant d’Hercule [sect. xiv]. Aussi l’appe- 
lait-on Enyalios 602, Ilo^uoxsXaooç 603, qui se plaît au bruit 

U, p. 29 et 30; Arnob. Adv. gent. Y, 28 ; Tzetï. ad Lycophr. Cass. 212; Nonn. 

Synanog. hist. I, 37 ; Hyg. Poet. astr. II, 5; Phatorin. v. E.of/r(; ; Firmic. Mat. 

De error. prof. rel. p. 428 et s. édit. Gronot. ; cf. Preller, Demet. u. Perseph. 

p. 210 et s. — 594 plut. Quaest. gr. 12. — 695 Apollod. III, 5, 3 ; Paus. II, 31, 2 . 

Sujet représenté sur plusieurs vases : O. Jahn, Vasenb. 111, 2; Gerhard, Etr. u. 

comp. Vas. IV et V. Sur un autre le nom de l)ioné est substitué à celui de Thyoné ; 

Canina, BéSerVe étrusq. n. 46. Epigr. Cyzic. i ; Plut. De serv. num. vind. 22; 

Schol. ad Aristoph. Pan. 330 ; Horat. Od. 11, 1, 29. — 596 cf. Pind. Olymp. II, 

25; Pt/lh. XI, 1- — 397 Mon. ined. de l'Inst. t. I, pl. lvi A; Gerhard, Etr. Spieg. 

t. I, pl. lxxxiii ; Muller-Wieselcr, t. 1, pl, lxi, n° 308. — “98 Le même groupe sur une 

pierre gravée: Toelken, Verzeichniss, 111, 3, n° 967 ; Müller-Wieseler, t. II, pl.xxxvi, 

n° 430. — 509 Gerhard, Ueber Anthestërien, dans les Mem. de l’Acad. de Berlin 

pour 1858, pl. i,n° 1. — 600 O. Müllcr, Handb. d. Arch. § 384, b. — 601 Horat. Od. 

Il, 19, 16; Eurip. Baech. 283; Plut. Demetr. 2. — Macrob. Sat. 19,1, 1 ; Dionys. 

D: comp. verb. I, 17. — 503 Dionvs. I. c. 'AfiRa; : Orpli. Hymn. XXX, 4: 

i yaiçti>v : Orph. Hymn. XLV, 3. 

17 
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de la guerre. Une pierre gravée 604 le montre en héros 
vainqueur, tenant le thyrse et la foudre 605, couronné par 

Athéné 6U6. Une représentation analogue s’observe sur un 
denier romain de la famille Cornelia 607. A Sparte une 
statue figurait le dieu tenant la lance au lieu de thyrse 608, 
de là son surnom de Aopatocpopo; 609. Sur les monnaies de 
Maronée, Dionysos porte une grappe de raisin etdeuxjave- 
lots610. Son thyrse même est une arme avec laquelle il com¬ 

bat, et on y voit une lance déguisée611 (sect. xn). Dans une 
procession des dieux il figure avec ce thyrse et une cuirasse 
de peau de panthère6,a. Un beau vase peint618 le repré¬ 
sente s’armant au milieu des Ménades, qui lui apportent 
son casque et son bouclier, dont l'épisème est un Satyre61*. 

Aussi prend-il part avec les autres dieux à la Giganto- 
machie, où il tue d’un coup de son thyrse Eurytus 613 ou 
Rhœtus 616 ; il y vient accompagné de ses Silènes et de ses 
Satyres 617. Sur un vase peint 618, on les voit accourir à son 
secours dans le combat; un autre619, au revers de la lutte 
du dieu contre Eurytus, nous montre un Satyre s’armant 
pour le combat. Dans d’autres récits il s’y change en lion 
pour déchirer les Géants 62°, ou bien il est monté sur un 
âne dont le braiement épouvante les ennemis des dieux 611. 
L’oracle promettant la victoire aux Olympiens s’ils étaient 
assistés d’un héros est quelquefois appliqué à Dionysos622, 
au lieu de l’être, comme d’ordinaire, à Hercule [uerculesJ. 

L’intervention de ce dieu dans la guerre contre les Géants 
est plusieurs fois représentée sur les vases peints 623. 

Fig. 6S7. Bacchus combattant les Géants. 

La peinture que nous reproduisons (fig. 687) le montre 
combattant Eurytus, à côté d’Athéné qui terrasse Encé- 

60V Eckhel, Choix de pierres grav. pl. xix ; Arneth, Ant. Cameen d. k.k. Cabin. 

SU Wien, pl. XIX, n" 12 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvii, n° 434. — 603 Cf. Nonn. 

XLI1I, 176 et s. - 606 Elle l’assiste dans la Gigautomachie et dans ses guerres 

indiennes : Monn. XXXVI, 14 ; XL, 3. - 607 Cohen, Méd. consulaires, pl. xiv, 

Cornelia, n" 4. — 608 Macrob. I. c. — 609 Dionys. I. c. Dionysos s’armant de la lance 

au milieu des Satyres, rase peint : Arch. Zeit, 1874, pl. xiv. 610 Panofka, Heilgôtter 

d. Griech. pl- i, n» 12; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxii, n» 3S7. Sur les armes 

données à Bacchus, voy. Welcker, Nachtr. p. 107 et s.; Stephani, Compte rendu de 

la Comm. archéol. de Saint-Pétersb. 1867, p. 162 et s., 182 et s. Il combat avec la 

lance dans une Giganlomachie : De Luynes, Vases peints, pl. xix. — «il Macrob. I. 

c. ; cf. üiud. Sic. III, 65. Bacchus combattant avec un thyrse qui à l’autre extrémité se 

termine en fer de lance : Frœhner, Musées de France, pl. vi. — 612 " inckelmann, 

Monined. 6 ; Zoëga, Bassiril. ant. t. II, pl. ci. Autres exemples de Bacchus cui¬ 

rassé : Tischbein, t. III, pl. xix, édit, de Florence; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlviii, 

n° 603; Mus. Borbon. t. VI, pl. m; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlix, uu 613; cf. de 

Chanot’ Gaz. archéol. 1875, p.39. —613 Compte rendu de la Commission arch. de 

Saint-Pétersb. pour 1867 pl. iv. — 6,i Un autre vase avec Dionysos s’armant de la 

cuirasse : Frœhner, Musées de France, pl. vin. — 613 Apollod. I, 6, 2. — 616 Horat. 

Od II 19 23*111,4,55.— 617 Eurip. Cycl. 5.—618 Frœhner, Musées de France, pl. vi. 

— 6)9 'compte rendu de Saint-Pétersbourg pour 1867, pl. vi. — 620 Horat. Od. II, 19, 

21. _ 621 Hygin. Poet. astr. II, 23. - 622 Diotl- Sic. IV, 15; Schol. ad Piud. Mcm. 

lade 624 ; Dionysos a pour auxiliaires dans cette lutte les 
animaux qui sont ses symboles, la panthère, le lion et 

le serpent625. 
Dans d’antres récits, c’est le même dieu qui tue 

Campé 626, le monstre à cinquante têtes qui gardait dans 
le Tartare les Cyclopcs et les Ilécatonchires, et que plus 
ordinairement on fait périr sous les coups de Zeus 627. 

Dans les îles de la mer Égée, Dionysos avait surtout 
pour adversaires les représentants des puissances volca¬ 
niques et marines. A Naxos, Bacchus disputait la posses¬ 
sion de l’île à Héphæstos et sortait vainqueur de celte 
querelle 628. Par contre, Stésichore 629 racontait l’alliance 
amicale que ces dieux avaient faite et dont le gage avait 
été une coupe d’or donnée par Héphæstos à Dionysos, 
laquelle avait passé ensuite à Thétis et d’elle à Achille. A 
Lemnos aussi les traditions locales parlaient de l’amitic 
et de l’union de Dionysos avec Héphæstos et les Cabi- 
res 630 [cabiriJ. Le sujet d’un vase peint631 paraît emprunté 
à ces fables lemniennes 632 et représente Hermès amenant 
à Dionysos les deux Cabires Alcon et Eurymedon, fils 
d’Héphæstos 633. Plus célèbre et plus généralement répan¬ 
due était la légende qui représentait Dionysos comme 
parvenant à ramener dans l’Olympe, après l’avoir enivré, 
Héphæstos, lorsque celui-ci, irrité contre sa mère lléra, 
ne voulait plus reparaître au milieu des dieux 634 [vulca- 
nus]. Cette scène était retracée sur le trône de l’Apollon 
Amycléen 635 et dans les peintures d’un des sanctuaires de 
Dionysos à Athènes 636 ; Épicharme en avait fait le sujet 
de sa fameuse comédie intitulée Héphæstos ou les bu¬ 

veurs 637, et il semble que ce fut la pièce du poète dorien 
qui mit ce récit mythique particulièrement à la mode 
chez les céramistes 638. Un miroir étrusque représente 
Héphæstos et Dionysos s’embrassant 639. 

Les légendes béotiennes racontaient que Bacchus avait 
vaincu Triton, qui enlevait les troupeaux sur les côtes 61°. 
A Naxos il triomphait du dieu marin Glaucus, qui lui dis¬ 
putait l’amour d’Ariadne 641. Dans cette même île son 
culte avait été précédé par celui de Poséidon, qu’il avait 
supplanté 642. Aussi disait-on qu’il avait fait sentir sa 
puissance belliqueuse sur mer aussi bien que sur terre 643. 

Le plus éclatant de ceux de ses triomphes qui avaient la 
mer pour théâtre était celui qu’il remportait sur les pi¬ 
rates tyrrhéniens. C’est déjà le thème du septième hymne 
de la collection homérique. Le dieu, prêt à quitter l’île 
d’Iearia pour se rendre à Naxos, se montre sur la côte sous 
les traits d’un beau jeune homme. Les Tyrrhéniens l’ein- 

I, 100. —1 623 Compositions générales : Gerhard, Auscrl. Vas. t. II, pl. lxxxiv et 

lxxxv ; Gerhard, Trinkschalen, pl. x et xi ; de Luynes, Vases peints, pl. xix. 

Il faut ajuuter un magnifique vase, venant de File de Milo, qui vient d’entrer au 

musée du Louvre. Groupes isolés, combat avec un seul Géant: Millingen, Uncd. 

mon. pl. xxv ; Bull, de VInst. arch. 1847, p. 102. Combat avec deux Géants, sans 

doute Eurytus et lthœtus : Gerhard, Auserl. Vas. t. I, pl. li, 4, et lxiv, 1. 

Combat contre plusieurs Géants, avec Dionysos exceptionnellement casqué : 

Frœhner, Musées de France, pl. vu. — 624 On faisait ainsi vaincre Eucélade 

par Silène : Eurip. Cycl. 7. — 625 Gerhard, Auserl. Vas. t. I, pl. lxui ; Müller- 

Wieseler, t. Il, pl. xxxvii, n° 433. — 626 Diod. Sic. III, 71 ; Nonn. XX 111, 237 et s. 

_ 627 Apollod. I, 2 , 1. — 628 Schol. ad Thcocr. Id. VII, 149. — 629 Ap. 

Schol. ad Iliad. 'V, 92.- 630 Welcker, Æsch. Trilog. p. 315 et s. — 631 Ger¬ 

hard, Auserl. Vas. t. I, pl. li, 1; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvm, n" 44S. 

— 632 Panolka, Ann. de VInst. arch. t. XVII, p. 56 et s. — «33 Nonn. XIV, 17 et s. 

Cic. De nat. deor. III, 21. — 634 Hygin. Fab. 166; Serv. ad Ecl. IV, 62; Aristid. 

1.1, p. 49. - 633 Paus. 111, 18, 9. — 636 Paus. I, 20, 2. — 637 o. Müller, Dorier, t. 11, 

p. 354 ; Welcker, Nachtr. p. 300 ; Klein. Schrift. t. I, p. 292; Ch. Lenormant et 

de Wittc, Él. des mon. céramogr. t. I, p. 100. — 638 Él. des mon. céramogr. t. 1, 

pl. xi.i-xux A, et le catalogue des monuments analogues non compris dans les 

planches, aux pages 113 et s. — 639 Dorow, Voyage, pl. xv. — 640 Paus. IX, 20, 4. 

_ 641 Athen. VII, p. 296. — 642 plut. Symp. IX, 6. — 643 Horat. Od. II, 19, 17. 
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mènent captif sur leur vaisseau. Mais ses liens se déta¬ 

chent d’eux-mêmes, toutes les parties du navire sont 
subitement enveloppées de pampres et de lierre; enfin 
Dionysos prend la forme d'un lion et les pirates épou¬ 
vantés se précipitent dans la mer, où ils sont changés en 
dauphins. Dans les versions postérieures, le récit va 

toujours en se surchageant de nouveaux prodiges6U. C est 
le sujet de la belle frise du monument choragique de 

Lysicrate à Athènes 843 (fig. 088) ; le dieu est assis au cen¬ 
tre de la composition, ayant un lion près de lui et entoure 
de Satyres ; d’autres chargent des chaînes les pirates et 
les torturent avec des torches ; quelques-uns de ces pira- 

AY£IKPATH* AYiieFlAOYKiKYNEY* EYOPMtt I 

AKAMANTIl HAI&C1V1 E WlKA©EnW HY/»EI 

AY$lAÛ#*A©HNAiO^EA>ÛAiKE EYA1V16 lOiHPXE 

tes se jettent dans la mer et opèrent leur transformation. 
Sur un autre monument 64e, le dieu, qui va combattre 
les Tyrrhéniens, est représenté presque enfant, tenant 
lui-même les torches et s’avançant sur les flots de la mer. 
Un vase peint à figures noires 647 est plus conforme aux 

6*4 Apollod. III, 5, 3; Ovid. Met. III, 582-700 ; Hyg. Fab. 134; Poet. 

astrun. II, 17 ; Seiv. ad Aen. I, 67 ; Nonn. XLV, 105 et s; cf. de Witte, Gazette 

archéol. 1875, p. 5-13. — 645 Stuart, Antiq. of Athens, t. I, chap. îv, pl. m et 

données de l’hymne homérique (fig. 689); Dionysos y est 
resté seul dans le vaisseau, dont le màt est enveloppé 
d’une vigne ; autour nagent les Tyrrhéniens changés en 
dauphins. La même fable était le sujet d’un des tableaux 
décrits par Philostrate 648. Sur certaines pierres gra- 

s.; Müller-Wieseler, t. I, pl. xxxvii. — 646 plaque d’or : Gazette arch. 1875, pl. u. 

— 647 Gerhard, Auserl. Vas. t. I, pl. xlix ; O. Jahn, Vasensamml, z. München, 
n<> 333. — 648 Icon. I, 19. 
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vées 649 on voit un dauphin avec un thyrse. Les poëtes 

qualifient quelquefois le dauphin de tyrrhenus pùcis G:1°. 

Fig. G89. Bacchus dans le vaisseau des Tvrrhéniens. 

C’est encore une allusion à cette victoire sur les Tyrrhé- 
niens qu’il faut reconnaître dans le vase d’ancien style 6M, 
où l’on voit Dionysos accompagné de deux Satyres jouant 
de la double flûte, dans un char en forme d’une galère 
portée sur des roues. Tout à fait analogue devait être la 
trirème que l’on promenait à Smyrne dans la fête de Bac¬ 
chus, comme commémoration d’une victoire navale sur 

les gens de Chios, gagnée avec son secours653. Dans cette 
cérémonie encore, il avait essentiellement le caractère 
d’un dieu vainqueur sur mer et qui y fait vaincre. 

VII. — La principale fable que le culte spécial aux îles 

de l’Archipel introduisit dans le cycle de Dionysos fut 

le culte d’Ariadne, solennisé par des fêtes publiques, 
resta presque exclusivement concentré dans les îles, en 
particulier à Naxos, où il paraît avoir pris naissance 65\ et 

en Crète 655, la patrie de la famille de Minos, à laquelle la 
légende rattachait l’héroïne dès le temps d’Homère e’c. 
Aussi le peintre d’un vase célèbre 6j1 (tig. 690) a-t-il ac¬ 
compagné de l’inscription NASinN les figures de Dionysos 

et d’Ariadne assis sous un berceau de lierre, vers lesquels 

vole Éros, tenant une bandelette. 
Le nom même d”ApiotSvï] détermine dans cette région le 

point de départ de la conception ; c’est une forme des 
dialectes propres aux îles 658 pour ’Apidyv/) « la très- 
sainte 6S9. » On en trouve aussi les formes ’ApsdSvri et 
’Apr/iSvv) 66°, sur un vase peint de la Sicile ’Apivjoa 661 et sur 
un miroir étrusque Areatha COi. En Gypre Ariadne était 
identifiée à Aphrodite 66\ et de même à Argos, à côté du 
temple de Dionysos où l’on montrait le tombeau d A- 
riadne, était celui d’Aphrodite Uranie664. C’était bien évi¬ 
demment l’origine une déesse lunaire 663. De là le nom 
d”Apt07)Aa, celle qui se manifeste avec éclat, que lui don¬ 
naient les Crétois 66\ et la blonde chevelure qui lui est 
attribuée comme une particularité caractéristique 6b7. De 
là aussi son occultation 668, pareille à celle de l’astre noc¬ 
turne, occultation que les légendes locales de Chypre 669, 
de Naxos 670 et d’Argos 671 transformaient en une mort, 
déjà mentionnée par l’auteur de l’Odyssée 672. Cette asso¬ 
ciation de Dionysos à une divinité lunaire rentre dans les 
données de la conception du Soma védique 673. Mais un 
autre côté se développe ensuite dans le personnage d’A¬ 
riadne ; elle préside à la fertilité de la terre 6", et la fable 
de son abandon par Thésée, puis de son hymen avec 
Dionysos rentre dans le cycle de ces mythes gréco-asiati¬ 
ques qui symbolisaient les périodes de stérilité et de fé¬ 

condité de la terre, l’hiver et l’été 673. C’est à leurs alter¬ 
natives que se rapportaient les deux genres de fêtes, les 
unes gaies, les autres tristes, qui firent supposer par les 
mythologues des temps postérieurs l’existence de deux 

Ariadnes 676. 
La fête joyeuse s’appelait theodaisia et se célébrait au 

printemps 677, dans le mois nommé d’après elle ©eoSai'moç, 
en Crète 678, à Naxos 679, à Andros 68°, à Cos et à Rhodes 681 
et même dans la Libye 683. C'était, comme le nom l’indi¬ 
que 683, la commémoration des noces du dieu, où Pan 
avait conduit la danse au son de sa syrinx 68t. Quelques 
auteurs rattachaient l’origine du dithyrambe à ces fêtes , 

où ce genre de poésie aurait imité les chants des noces 
divines, dans lesquels Ilyménée perdit sa voix 686. Dio¬ 
nysos lui-même recevait l’épithète de ©soScdaio;G87. La fête 
de deuil est principalement signalée à Naxos et en Cypre, 
où on la célébrait à Amathonte avec des iites paiticu- 

liers 688 ; elle avait lieu en hiver. 
celle de ses amours ou de son union conjugale °JÎ avec 
Ariadne. Cette fable fut universellement admise, mais 

649 Tœlken, Verzeichniss, III, 2, n° 1082; Impronte gemm. déll’ Instit. archeol. 

II, no 17 ; Müller-Wieseler, t. III, pl. xxxvn, n» 435. Voy. encore la pierre avec le 

Tyrrhénien à demi changé en dauphin, Gazette arch. 1875, p. 13. *50 Senec. 

Agam. 449; Stat. Achill. I, 56; Valer. Flacc. Argon. 130. — «SI Judica, Antiehità 

di Acre, pl. xxvi ; Panofka, Yasi di premio, pl. îv, B; Inghirami. Vasi fittili, 

pl. xxxiu ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlviii, n° 605. — 632 K. F. Hermann, Gottesd. 

Alterth. § 66, 9; voy. de Witte, Gazette arch. 1875, p. 12 et s. — ®o3 Hésiode 

Theog. 948) qualifie Ariadne d’ixoni? et Euripide (Hippol. 339) de iwvûffou Sàpotp. 

_ 654 Grote, Hist. de la Grèce, trad. Sadous, t. I, p. 260; Prellcr, Gr. Myth. t. I, 

p. 532 et s. ; Engel, Kypros, t. II, p. 657 ; Quaest. Naxiae, p. 40 et s. — 600 Hoeck, 

Kreta, t. II, p. 144 et s. — 656 Od. A, 321-32 5. — 657 Millingen, Ane. uned. mo- 

num. pl. xxvi ; Gargiulo, Race, di mon. d. mus. Borbon. 2® édit. t. II, pl. xxxix. 

_ 658 Hesych. s. v. iSvjv. —639 Meineke ad Theocr. IV, 17 ; Preller, Gr. Myth. t. I, 

p. 532 ; Gerhard, Gr. Myth. § 461.-660 m. Schmidt, Mes. I, p. 2 79. — 661 O. Jahn, 

Yasenb. p. 12. — 6fS Gerhard, t truste. Spieg. pl. ccxcix. — 663 plut. Thés. 20; 

„el, Kypros, t. II, p. 656. - 664 paus. Il, 23 , 8. - 663 Maury, Relig. de la Grèce, 

l p. 507 et s. t. III, p. 2 30. — 666 Hesych. v. 'AfuSi)Lav. — 667 Hesiod. Theog. 947. 

668 piod. Sic. V, 51. — 609 paeon. Amath. op. Pluth. Thés. 20. — 6>0 plut. I. c. 
671 Paus. II( 23, 8. — 672 A, 325. - 673 Langlois, Mèm. de l’Acad. des inscr. N. s. 

XIX, m part, p! 333. - 674 Preller, Gr. Myth. t. I, p. 532 et s. - 675 Maury, Bel. 

la Grèce 1.1 p. 5 0 8. — 676 Plut. I. c. ; cf. Welcker, Nachtr. p. 2 3 7. — 677 Gerhard, 

■rh. Zcit. 1855, p. 14 ; Preller, Gr. Myth. t. I, p. 533. - 678 Corp. inscr. gr. 
2554. _ 679 Plut. I. c. — 680 plin. Hist. nat. 11, 231 ; cf. Philostrat. Icon. I, 25 ; 

r De autom p 056 et 599. — p81 Les inscriptions attestent l'existence du mois 

œodamos dans ces deux îles. - «92 Suid. v. - «83 Cf. les expres- 

ms *.i«v y«,xov, etc. - 684 Himer. Orat. I. 5. - 688 Schol. Pind. 

XIII «5 — 686 Serv. ad Eclog.. VIII, 30. D’autres rapportaient ce trait a 

nion de” Dionysos et d’Althæa : Serv. ad Aen. IV, 127. - «87 Hesych. s. v. 

688 plut. Thés. 21; Engel. Kypros, t. II, p. 656 ; Hoeç Kreta, t. Il, 

146. 
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En dehors des îles, Ariadne était honorée avec Dionysos 

en Attique, à la fête des osciiopiioiua 689, et dans la môme 
contrée on signale aussi des pantomimes représentant 
l’imion du dieu et de l’héroïne 690. On célébrait à Alexan¬ 

drie une cérémonie en leur honneur 691, à Tarse de Gilicio 
l'importance du personnage d’Ariadne dans la religion 
locale est attestée par la multiplication des figurines de 
terre cuite qui la représentent en déesse reine, avec un 
voile et une stéphané garnie à ses extrémités de feuilles 
de lierre 69S. Ailleurs Ariadne, bien que fameuse dans la 
légende et fréquemment représentée sur les monuments, 
ne tenait aucune place importante dans le culte. En 
Italie, quelques-uns l’identifièrent â la libéra indigène 693 

[voy. sect. xvi]. 
De l’union de Dionysos et d’Ariadne on faisait naître 

trois fils 694, Œnopion m'\ celui qui boit le vin, Evanthès69G, 
le fleurissant, et Staphy/os 697, la grappe, ou dans d’autres 
récits lcaros 698, le héros éponyme de l’île Jcaria, ou bien 
encore Maron6", qu’on donne plus habituellement pour 
l’enfant d’Evanthès, d’OEnopion ou de Silène. Dans la 
tradition spécialement attique, Céramos, l’éponyme du 
Céramique, était fils de Dionysos et d’Ariadne 700 ; il était 

naturel de rattacher au dieu du vin la personnification de 
la poterie de terre (xépa^o;) où l’on conservait cette li¬ 

queur. C’est la môme idée qui inspirait la généalogie 
comique qui donnait Stamnios pour père du dieu 701. 
Ailleurs, nous voyons Pithos, le grand vase à garder le 
vin, nommé comme un de ses serviteurs 10i [stamnos, pi- 
tiios]. T/ioas 703, roi de Lemnos 704, Latramys et Tauro- 

polis 703 sont aussi indiqués comme fils de Dionysos et 
d’Ariadne. La naissance d’un de ces enfants du dieu est 

retracée dans un bas-relief 
VIII. — Nous avons indiqué comment la donnée fut em¬ 

pruntée aux fables lydiennes sur Bassareus première des 

conquêtes de Dionysos. 
Un premier groupe de traditions embrasse celles qui 

représentent Dionysos comme le défenseur des cités hel¬ 
léniques de l’Asie Mineure. C’est ainsi qu’il protège 
Smyrne contre l’attaque navale des gens de Chios 707, et 
qu’il repousse devant Éphèse les Amazones qui venaient, 
avec l’appui des Cariens et des Lélèges, attaquer la ville 708. 

Ce dernier exploit est retracé sur un sarcophage de Cor- 
tone 709 dont nous plaçons ici le dessin (fig. 691). Les Ama¬ 
zones vaincues passent ensuite dans l’armée du dieu 7,°. 

Fig. 691. Bacchus combattant les Amazones. 

Le second groupe comprend les fables relatives aux ex¬ 
péditions victorieuses dans lesquelles Dionysos soumit 
toute l’Asie 7“, à la tête d’une armée de Pans, de Satyres 
et de Ménades 712. Divers vases peints montrent en effet 
les suivants du dieu dans le rôle de soldats de cette ar¬ 
mée; sur l’un un Satyre s’arme d’un casque et de cnémides 
pour la bataille713; sur un autre, un Silène souffle dans 
la trompette 7U. Les combats de Dionysos en Arabie, sa 
victoire sur Lycurgue, transformé en un roi arabe, et sur 
le géant Ascos, liée à la fondation de Damas, ont été in¬ 
diqués plus haut [sect. ni]. Mais la plus fameuse des expé¬ 
ditions du dieu fut celle qui le conduisit dans l’Est jus¬ 
qu’aux dernières limites des connaissances géographi¬ 
ques des Grecs. A la tête de son armée, il franchit l’Eu¬ 
phrate à Zeugma, sur un pont soutenu par des câbles de 
pampres et de lierres entrelacés 715. Arrivé au bord du 
Tigre, Zeus lui envoya un tigre qui le lui fit passer à la 

689 Plut. Thés. 23 ; Procl. Chrestomath. ap. Phot. Biblioth. p. 322 ; Athen. XI, 92 ; 

cf. Prcller, Or. Myth. t. I, p. 165; A. Mommsen, Heortologie, p. 271 et s. 

_690 Xenoph. Symp. 9. — 691 Meineke, Analect. Alex. p. 34 7. — 692 F. Lenomiant, 

Catalogue Itaifé, p. 139. Terres cuites de Sardes représentant Ariadne : F. Leuor- 

mant, Catal. Eng. P..., n° 218. — 693 cic. De nat. deor. II, 24. — 69'. Theod. ad 

Arat. 638 ; Schol. ad Apollon. Argon. III, 99 6. — 695 Dans d’autres récits (ils de 

Rhadamanthe et d’Ariadne: Plut. Thés. 20. — 696 Ailleurs fils d’Ocnopion : Schol. ad 

Apollon. I. c.; Parthen. Erot. 20.— 697 Ailleurs fils de Thésée et d’Ariadne : Plut. 

I. c. Ou bien de Dionysos et d’Érigone : Const. Fan. ad Ovid. Met. VI, 125.— <^3 ptol. 

Hephaest. 5. — 699 Eurip. Cycl. 141 et s. — 700 paUs. I, 3, 1. — 101 Aristoph. llan. 22. 

_ 702 Nonn. XIX, 37.— 703 Schol. Apoll. Argon. 111,997; Stat. Theb. IV, 769. 

_704 Hom. Iliad. ^1 230 ; Diod. Sic. V, 78. — 703 Schol. ad Apollon. I. c. — 706 Mon. 

néd. de T Inst. arch. t. III, pl. xxxix ; Miiller-VVicseler, t. II, pl. xxxvin, n° 449 ; voy. 

nage 716. Dans lTbérie du Caucase il installa Pan comme 
régent717. Au temps d’Euripide, qui en parle longuement 
dans sa tragédie des Bacchantes, le terme extrême de cette 
expédition était encore placé en Bactriane. Ce fut seule¬ 
ment après les victoires d’Alexandre qu’on fit aller Bac¬ 
chus jusque dans l’Inde. Lucien, dans son Dionysus, décrit 
d’après les poètes le mépris des Indiens pour le dieu et 
son armée la première fois qu’ils les virent, puis leur dé¬ 
faite, l’incendie 718 et la dévastation de leur pays. Les deux 
rois de l’Inde qu’il vainquit sont appelés Mvrrhanos ou 
Morieus 719 et Dériadès 7â0, ce dernier accompagné de ses 
trois généraux Blémys, Orontès et Oruandès721. La guerre 
dura selon les uns trois ans, suivant d’autres vingt-cinq7iî. 
Conquérant de l’Inde, Dionysos y introduisit la civilisa¬ 
tion, enseignant aux habitants la fabrication du vin et la 
culture de la terre, leur apprenant à honorer les dieux, 

leur donnant des lois, bâtissant des villes et élevant des 

Zoëga, dans la Zeitschr. f. Kunst de Welcker, p. 522 ; E. Braun, Bull, de l'Inst. 

arch. 1842, p. 55; Ann. de l'Inst. arch. t. XIV, p. 21 et s.; Panofka, Arch. Zeit. 

1851, p. 343 ; Welcker, Arch. Zeit. 1S52, p. 503 et s. — 707 Aristid. t. I, p. 373, 

440, 752, 756, Dindorf ; cf. K. F. Hermann, Oottesd. Alterth. § 66, 9. — 708 Tacit. 

Ann. III, 61 ; Paus. VII, 2, 4; Plut. Quaest. gr. 56 ; cf. Koehler, Nonnos von Pa- 

nopolis, p. 33. — 709 Gori, Inscr. etr. t. III, pl. xlvi ; Arch. Zeit. 1845, pl. xxx ; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxviii, n° 443. — 71o Diod. Sic. III, 70-73. —711 Euripid. 

Bacch. 13 et s.; Strab. XV, p. 687. — 712 Lucian, Bacch. 1-4. — 713 Panofka, Cab. 

Pourtulès, pl. ix ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlii, n° 516. — 714 Gerhard, Auserl. 

Vas. 1.1, pl. li, n" 5. — 715 paus. X, 29. — 7'6 Pseudo-Plul. De flumin. 24. — 717Ib. 16. 

— 718 Voy. de Chanot, Gazette archéol. 1875, p. 29. — 719 c’est la forme adoptée par 

Nonnus.— 720 Diod.Sic. III, 63 ; IV,3 ; cf. Koehler,Nonnos, p. 53 et s.—721 steph. Bvz. 

V. BXijxulç, !A7o:, F-rioeia, Aào&at, ’f.aoE; MâXXoi, IlâvSat, Ii6ai, —722 Diûd. Sic. I- C. 
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stèles commémoratives de son passage 723. Avant de re¬ 
tourner en Grèce, il laissa dans l'Inde ces colonies grec¬ 

ques qu Alexandre et ses compagnons courent ensuite y 
retrouver La table nouvelle, ainsi formée, eut un succès 
immense. De nombreuses fêtes la célébrèrent en Grèce725 ; 
la plus importante était celle des danses de pyrrhique 
qu’exécutaient les jeunes garçons de Sparte, mimant le 
combat de Dionysos contre les Indiens et la fable de Pen- 
thée ,26. Les poètes en firent le sujet de grandes composi¬ 
tions, à commencer par Euphorion de Chalcis, à la cour 

des Ptolémées, pour continuer par le Dionysius dont les 
Bassarica sont souvent cités, et finir par Nonnus de Pano- 
polis, écrivain des bas temps, dont les üionysiaca sont une 
mine si vaste et si précieuse de traditions locales curieu¬ 

sement recueillies, qu’on 

chercherait vainement ail¬ 
leurs 727. 

L’art n’a pas tiré de cette 
fable moins de profit que 
la poésie. La figure 092 
est tirée d’un sarcophage 
du Vatican 728 dont la 
double composition repré¬ 
sente la défaite de Dé- 
riadès et la soumission 
des Indiens demandant 
grâce à Dionysos. Ce der¬ 
nier sujet est plusieurs 
fois répété, soit isolé¬ 
ment 729, soit avec l’enlè¬ 
vement du butin de la vic¬ 

toire730. Pan y figure toujours à côté du dieu comme son 
écuyer (67ra<77u<7T7i!;)731. 

Dans la description que Longus 732 donne d’un temple de 
Bacchus, il y place des peintures dont l’une représente la 
victoire du dieu sur les Indiens et l’autre le châtiment 
des Tyrrhéniens. Un sujet bien plus multiplié, et presque 
exclusivement propre aux sarcophages, est celui de la 

pompe triomphale de Dionysos revenant de l’Inde 733 ; le 
char du dieu y est très-souvent traîné par des éléphants, 

comme dans l’exemple que nous en avons fait graver 
(fig. 693). On disait en elfet que Bacchus était le seul 
dieu avec Jupiter qui eût mené un triomphe 734, qu’il avait 
porté le premier la couronne des triomphateurs 733, la 
magna corona [corona]. Lui-même était surnommé Bpiag- 
6oç 736. Alexandre le premier imita ce triomphe de Dio¬ 
nysos au fond de l’Asie 737 ; les rois grecs de la Bactriane, 
les Séleucides, les Ptolémées, les généraux et les empe¬ 

reurs romains suivirent maintes fois son exemple 738. La 
plus splendide pompe de ce genre fut celle que célé¬ 
bra à Alexandrie Ptolémée Philadelphe, et où l’on vit le 
dieu porté sur un éléphant, entouré de son thiase, des 
animaux étranges et de tous les plus riches produits de 
l’Inde 739. Une pierre gravée 740 réprésente Dionysos armé 
du thyrse, monté dans un quadrige triomphal que conduit 
la Victoire. 

La tradition particulière des Grecs de la Cyrénaïque 
ajouta à ce cycle un nouveau groupe de fables. On ra¬ 
contait qu’il était venu en Libye rétablir sur son trône 
Ammon, chassé par Cronos et les Titans 741, et que pour 
cette expédition il avait emmené dans son armée les Ama¬ 
zones. Dans d’autres récits on disait qu’Ammon avait 
sauvé l’armée de Dionysos au milieu des déserts d’Afri¬ 
que, en se transformant en hélier et en indiquant une 
source 742, ou bien en nourrissant les troupes avec ses in¬ 
nombrables troupeaux de moutons 743. Ces derniers épi- 

Fig. 692. Bacchus et Pan. 

Fig. 693. Triomphe de Bacchus, vainqueur de l’Inde. 

sodés se rattachaient bien évidemment à la guerre qu’on 
lui faisait poursuivre contre Gigon, roi d’Éthiopie 7W. 

Plus tard, on prêta aussi à Dionysos des expéditions et 
des triomphes en Occident. On le fit aller en Italie. Il y 
recevait l’hospitalité de Falernus 745, l’éponyme de Fa- 

723 Strab. XI, p. 505 ; Arrian. Indic. 5 ; Diod. Sic. II, 38 ; Philostr. Vit. Apol¬ 

lon. II, 9 ; Virg. Aen. VI, 805. — 724 Megasthen. ap. Arrian. Indic. 5, 4 et 7, 

et ap. C. Millier, Fragm. h'stor. grâce, t. II, p. 416 et s. ; Arrian. Anabas. V, I et 

2 ; cf. Lassen, Indische Alterthumslcunde, lre édit. t. II, p. ) 33 et s. 731 et s. ; t. III, 

p. 443 et s. — 723 Duris ap. Etym. Magn. v. dupa;; Polvaen. Stratag. I, 2; Schol. 

Apollon. Argon. II, 9 04. —726 Athen. XIV, p. 631. — 727 La guerre des Indes et les 

épisodes qui s’y rattachent remplissent presque tout le poëme, à partir du XXVIIe chant. 

— 728 Gerhard, Ant. Bildw. pl. cix, t ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvm, nü 444. 

_729 Zoëga, Bassiril. ant. pl. lxxv; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvm, n° 445.—730 Ger¬ 

hard, Ant. Bildw. pl. cix, 2. — 731 Polyaen. Stratag. I, 2 ; Anonym. De incredib. 

XI, p. 323, édit. Westerm. — 732 IV, 3. — 733 Zoëga, Bassinl. ant. pl. vu, vin et 

lxxvi ; Visconti, Mus. Pio-Clem. t. I, pl. xxxiv ; t. IV, pl. xxm ; Mus. Capit. t. IV, 

lernes, célèbre par son vin, et il y vainquait, dans le pays 
des Tyrrhéniens, le géant Alpos, fils de la Terre 748. On lui 
attribua aussi la conquête de la péninsule hispanique 747. 
Varron prétendait que le nom de Lusitanie venait des 
jeux (lusus) de Bacchus et celui de l’Hispanie de Pan, qu’il 

pl. nui ; Bouillon, t. III, pl. xxxvii, 3 ; XXXVIII, I ; Clarac, Mus. de scxdpt. pl. cxxvi 

et cxliv ; Waagen, Kunstw. in England, t. U, p. 529 ; Pashley, Travels in Crete, 

t. II, p. 7 et s. pl. Sur ces représentations du triomphe de Bacchus, vov. Stephani, 

Comptes rendus de la Comm. archéol. de Saint-Pétersb. 1S67, p. 163. — 734 Lac^ 

tant. I, 10, 8. — 733 Tertull. De cor. 7 et 12. — 736 Biod. Sic. IV, 5. — 737 Arrian. 

Anab. VI, 28; Plut. Alex. 67. — 738 Preller, Gr. Myth. t. I, p. 552. — 739 Athen. 

p. V, 197-202. — 740 Jahrb. d. Ver. von Alterthumsfr. in Rheinlande, t. III, 

pl. ni, n° 2; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxvm, n° 446. — 741 Diod. Sic. 

III, 70-73. — 742 Hygin. Fab. 133. — 743 id. Poet. astr. II, 20. — 744 steph. 

Byz. v. riyuvo;. nyiov était un surnom de Bionysos en Macédoine : Etym. M. s. v. 

— 743 sil. Ital. VII, 185 et s. — 746 Nonn. XLV, 174; XLVII, 627. — 747 Sil. liai. 

III, 101. 
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en avait fait gouverneur 748, appliquant à l’Ibérie espa¬ 

gnole la fable qui s’était rapportée d’abord à l’Ibérie du 
Caucase. 

IX. — Dionysos est avant tout le dieu du vin. A l’origine, 
comme le Sonia védique dont il dérive, il a personnifié la 
boisson même qui fortifie l’homme, qui cause l'ivresse et 
qui constitue la libation. « Plus d’un passage des Bac¬ 

chantes d’Euripide, remarque avec raison M. Maury 
rappellent clairement cette origine matérielle de la divi¬ 
nité, et le poète finit môme souvent par ne plus la voir 
que dans la liqueur 750. » Un de ses noms les plus anciens 
est celui de ©Éotvo;751, le dieu vin, d’où les Dionysies des 
champs, en Attique, étaient quelquefois qualifiées de ©eof- 
via752. Il garde encore complètement ce caractère quand il 
est lui-même appelé Acratos, le vin pur 753. Mais en général 
sa personnalité divine se dégage d’une manière plus mar¬ 
quée de cette confusion ; il n’est plus le vin lui-même, 
mais cette liqueur est le présent qu’il a faitaux hommes 
le raisin son fruit, Atovocou xapito;755. Le dieu est alors qua¬ 
lifié de celui qui donne le vin pur, Acratophoros7o6, l’in¬ 
venteur du vin, otvou super/)?737, celui qui produit la ven¬ 
dange, Protryges 75\ celui qui plante la vigne, Ap-TieXo-pu- 
Tiop 759, le dieu aux grappes, Eustaphylos76°, Staphylites 761, 
Racemifer762, celui qui préside aux pressoirs Lenaios 163. 

La majeure partie des noms des personnages que la 
légende et les monuments de l’art groupent autour 
du dieu, sont des allégories tout à fait transparentes 
de cet ordre d’idées. Tels sont ceux des héros, Œneus, 

GEnopion, Staphylos, Ampelos. Staphylos, la grappe, paraît 
avoir joui d’une popularité particulière; nous l’avons vu 
donné comme fils de Dionysos et d’Ariadne, ailleurs il est 
l’enlant du dieu et d’Érigone; à Ghios nous le voyons lié 
à la légende d’OEnopion, en Étolie il figure comme un 
berger d’OEneus 764 et il tient aussi une place importante 
dans les fables locales de la Carie 76S. Acratos, le vin pur, 
devient quelquefois un personnage distinct, que l’on croit 
reconnaître sur divers monuments 7G6. Les noms des Sa¬ 
tyres qui composent le thiase du dieu, particulièrement 
sur les vases peints, en font aussi fréquemment des per¬ 
sonnifications de la même nature; nous reviendrons sur 
ce sujet à l’article tuiasus, mais il est impossible de ne 
pas signaler ici quelques-uns des plus significatifs, tels 
qu’Omos 767, le vin, Heclyoinos, le vin doux, Oinopion, etc. 
De même, parmi les Ménades, à côté de Méthé, l’ivresse, 
et de Dinonoé, celle qui fait tourner l’esprit, nous ren¬ 
controns Oinanthè, la vigne en fleurs. 

Mais ce n’est pas seulement à la vigne que Bacchus 
préside; il a un caractère plus général de dieu de la produc¬ 
tion et de la végétation, <I>uty|xo[ao; 768, et il préside spécia¬ 

lement à tous les arbres fruitiers 769. A ce titre il est quali¬ 
fié de Dendritès 770 et on le fête dans les dendrophoriae 771. 

748 pii,,. IJist. nat. III, 3, 8. — 749 Jieliÿ. de la Gr. t. 1, p. 515. — 730 cf. 

Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 606. — 751 Aescbyl. Fragm. 397, édit. Nauck ; cf. 

Tzctz. ad Lycophr. Cass. 1247. — 752 Harpocr. s. v. — 753 Paus. I, 2, 4; cf. 

Gerhard, Gr. Myth. § 447 , 3. — 754 Hesiud. Op. et d. 614. — 73b pjnd. Fragm. 

89. — 736 Paus. VIII, 39 , 4. — 757 Tzetz. ad Lycophr. I. c. — 758 Aelian. Var. 

hist. III, 41. — 739 Anthol. Palat. VI, 44,1 ; cf. Ovid. Met. IV, 14. — 760 Rhangabé, 

Ant. hellén. n° 1219. — 761 Aelian. I. c. Encore BoTçuoijopo; : Orph. Hymn. XXX, 

5. DüTçuiiwtruti; : Orph. Hymn. Eli, 11. Bo-rfuoTfopo; : Orph. Hymn. XXX, 5. ’Onça- 

xiT»);; Aelian. I. c. — 762 Ovid. Met. XV, 413. — 763 Di„d. Sic. IV, 4. — 764 Pr0b. 

Vif. G. 1, 9. — 76b parthen. Erot. 1. — 766 Panofka, Terracotten d. Mus. z. Berlin, 

pi. xlv, p. 133. — 767 Sur le personnage d’Omos et son type plastique, voy. Panofka, 

Op. I. p. 119, pl. xxxvii, 2. — 768 Athen. I, p. 13. — 769 plut. De Is. et Os. 32 ; cf. 

Athen. 111, p. 78. —1 770 /4. cf. Welcker, Nachtr. p. 186 et s. ; O. Jahn, Arch. Bei- 

trâge, p- 325. — 771 strab. X, p. 46S; Artemidor. U, 37. — 772 Athen. 111, p. 7S. 

- 773 Theocr. II, 120; Athen. III, p. 82.- 774 paUs. I, 43, 6.- 775 paUs. VII, 21, 2. 

Il est aussi le dieu qui préside aux figuiers, "2, ou 
qui donne la pomme 773 ; parmi les femmes que l’on met 
en rapport amoureux avec lui, plusieurs portent des 
noms de plantes et d’arbres, comme Althæa, Carya. Le 
surnom de Dasyüios 774 (de Sacù; et üXvj) se rattache à la 
même idée. En revanche, le dieu n’est presque jamais mis 

en rapport direct avec la production proprement agraire, 
et l’on ne peut citer que le Dionysus Areus de Patræ775 
qui soit dans ce cas. Dans l’opposition établie sur quel¬ 

ques monuments d’ancien style 776 entre Bacchus et Tri- 
ptolème, le premier représente la culture des vergers et 
des vignes, le second celle des champs labourés. Dionysos 
est aussi le dieu de la floraison des végétaux, Anthcus, 

Anthios111, Evanthes™, le dieu honoré dans la fête des An- 
thestéries [Dionysia], comme celui qui fait pousser les 
fruits, Eucarpos 779, Chloocarpos 78°, r'cvedtoupyôç twv 
ttwv 181, Kospavoç xapTtwv, 7ioXui77topoç ,82. L idée d’exubérance 

productrice qui s’attache au personnage de Dionysos, le 
dieu vivificateur de la nature, dWÇwo; 783, est exprimée 
d’une manière encore plus générale par ses surnoms 
P/tloios 784, Phlyus 78S, Phleus 786, Phleon 787, tirés de <pXé<d, 
oXuw, aussi bien que les noms de Phlias 788 et de Phlia- 

sos 789 représentés comme des fils du dieu, par celui de 
Brisaios, qui dérive de ppuco ou de l’ancien mot JÜptxù; 
« doux » [Britomartis], enfin par ceux de Amêîivoç 790 ou 
AoiSvjcto; 791, ce dernier source du Liber italique dont la 
forme primitive était Lœbesus ou Lœbasius 793. Tirés de 
Xsiëw, les deux derniers surnoms que nous venons de ci¬ 
ter expriment une idée de flux en même temps que d’a¬ 
bondance 793. 

Bacchus est en effet le dieu de l’humidité chaude qui 
développe la vie et la végétation à la surface de la terre 794. 
C’est ce qu’expriment les Hyades données pour ses nour¬ 
rices et le nom d'Hye appliqué à sa mère Sérnélé. Lui- 
même est qualifié de Hyes 793 et IIy eus196. Il est aussi le dieu 
dont on place volontiers les temples dans les marais, lv 
Xfpvcaç, qui y réside, Limnaios, et qui y naît, Limnagenes. 

C’est ainsi que dans plusieurs endroits on voit des sources 
consacrées à Bacchus, sans qu’il soit nécessaire qu’on y 
attribue des miracles de flux périodique de vin comme à 
Téos et à Andros ; et qu’également Nais est comptée sur 
certains vases au nombre des suivantes du dieu 797, comme 
les Naïades en général chez les écrivains. Silène, son pré¬ 
cepteur etson plus inséparable compagnon,a été à l’origine 
un demi-dieu des fontaincs[SiLENUs]. De là l’association de 
Dionysos à Poséidon sur quelques monuments 798, comme 
les deux rois du principe humide 799. La fête des protrygaea, 
qui précédait la vendange, était consacrée à tous deux en¬ 
semble 80°. On unissait dans les invocations Dionysos Den¬ 
dritès et Poséidon Phytalmios [Neptunus], en tant que 
les auteurs de la production végétative par l’humidité m. 

— 776 Gerhard, Auserl. Vas. pl. xli; Ch. Lenormaut et de Witte, Él. des mon. 

céramogr. t. III, pl. xlviii-xlix A. — 777 paus. VII, 21, 2 — 778 Welcker, T/wogn. 

praef. p. 89; Nachtr. p. 1S9; Preller, Gr. Myth. t. I, p. 5S6. — 779 Orph. 

Hymn. L, 4. — 780 Orph. Hymn. L1II, 8; LVII, 6. Kàfn;xo; Orph. Hymn. LUI, 8. 

— 781 Schol. ad Arisloph. Thesmophoriaz. 100. — 782 Orph. Hymn. Vlll, 10. 

— 783 Welcker, Syllog. epigr. gr. n» 183.- 784 plut. Sympos. V, 8, 2. — 783 Schol. 

ad Apollon. Argon. I, 115. — 786 Bckker, Anecd. gr. p. 1429. — 787 Aelian. Var. 

hist. III, 41. — 788 Apollon, Argon. I, 115; Schol. A. h. I. ; Paus. II, 12, 6 ; Valer. 

Flac. I, 411. — 789 Hyg. Fab. 14. - 790 Preller, Gr. Myth. t. I, p. 555. — 791 piut. 

Quaest. gr. 101. — 792 Serv. ad Georg. I, 7. — 793 g. Curtius, Grundzüge d. Gr. 

Etym. t. I, p. 332. — 794 plut. De Is. et Os. 35; Schol. ad Arat. Diosem. p. 334, 

édit. Buhlc. — '95 Hesych. et Suid. s. v. — 796 Hesych. s. v. 11 est aussi appelé Yypoî : 

Bruck, Analect. t. II, p. 517; Nonn. I, C. — 797 Gerhard, Gr. Myth. § 466, 3. 

— 798 panofka, Poséidon und Dionysos, 1845. — 799 pind. Olymp. VI, 17g. 

— 800 Hesych. v. npoxfiiyoua. — 801 p|ut. Symp. Y, 1. 
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La symbolique de tous les peuples de l’antiquité éta¬ 
blit une connexité étroite entre le principe humide et le 
principe féminin dans la nature ; l’eau est femelle, comme 

le feu est mâle. C’est donc en sa qualité de représentant 
de l'humidité chaude que Bacchus est essentiellement le 
dieu à 1 aspect et au sexe indécis, à demi-homme 802. 
VsuSctvwp 80\ efféminé, à la fois masculin et féminin, ’Apce- 
vdQv))vu; 804, Fuwt; 803, 0Y)>.uBpwv 806, caractère que les artistes 
grecs se sont plu à exprimer dans ses images à partir de 
l'époque de Praxitèle et qui en fait, comme on l’a très- 
bien défini, « la personnification mâle du principe fémi¬ 
nin 807. » Cette effémination est poussée jusqu’aux der¬ 

nières conséquences qu’en admettaient les mœurs grec¬ 
ques 808 et conduit au récit des rapports du dieu et de Pro- 
svmnus 809. La notion de ce caractère ambigu n’a jamais 

été complètement étrangère au Dionysos grec; mais elle 
s’est surtout prononcée chez lui par suite de son assimi¬ 
lation au Bassareus lydien 81°, car c’est une conception 
essentiellement propre aux religions de l’Asie que celle 
des dieux androgynes, qui sont en même temps guerriers 
et conquérants 8U. Le mot otowù?, tiré du nom du dieu, 
était employé par les Grecs pour désigner un personnage 
efféminé812. Le costume de Dionysos est toujours en partie 
féminin [vov. sect xin]. On le dépeint aussi prenant 
comme déguisement les habits d’une des Ménades de son 
thiase 81S. Quelques monuments de la sculpture représen¬ 
tent Bacchus jeune en costume de femme 8U, ou donnent 
même ces vêtements au Bacchus barbu 813. Une curieuse 
statuette de bronze du Musée d’Angers 81G montre un 
Bacchus barbu enveloppé d’un manteau que décorent à la 
hauteur de la poitrine trois rangs de mamelles féminines. 
Mais ce dieu à demi-femme est en même temps un dieu 
phallique par excellence ; les deux notions ne s’excluaient 
pas pour la symbolique des anciens 817. Le dieu de la 
production végétative devait être envisagé aussi comme 
celui de toute génération (rovdaç 818) et par suite avoir 
au premier rang de ses symboles celui qui en exprime 
l’idée de la manière la plus brutale 819. Aussi l’adoration 
du phallus est-elle toujours liée en Grèce au culte de 
Dionysos ou à celui de l’antique Hermès pélasgique 
[mercurius]. On portait le phallus en triomphe dans les 
Dionysies des champs attiques 820 [dionysia], et c’était là 

un rite essentiel de la plus ancienne forme agraire du 
culte du dieu 821. Aux grandes Dionysies, les colonies 
d’Athènes envoyaient à la métropole comme offrande un 

*02 Luciati. Dialog. deor. 23. — 80:) Suit!, s. v. — S04 orph. Bymn. VI.IV, 4. 

— 805 Arnob. VI, 12. — 806 Brunck, Analect. t, U, p. 517. Ses épithètes de 

Aisinqç ou Aurms'jl]; sont quelquefois prises dans ce sens : SVelckcr, Gr. Oôtterl. 

t. II, p. 62S. — 807 Guiguiaut, lielig. de l’antiq. t. III, p. 933. — 808 Firinic. 

Matera. De error. prof. rel. p. 9 ; Clem. Rom. Homïl. V, 15 ; cf. Anacr. 

XXIX, 33. — 809 Clem. Alex. Protrept. II, p. 29 et 30 ; Arnob. V, 28 ; Tzetz. 

ad Lycophr. Cass. 212 ; Nonn. Synag. hist. I, 37 ; Hyg. Poet. astr. II, o ; cf. 

Wclcker, Or. Oôtterl. t. II, p. 650 et s. — 810 Preller, Or. Myth. t. I, p. 547. 

=- 8■1 F. Lenormaut, La légende de Sémiramis, p. 55 et s. — 812 Hesvch. s. v. 

— 813 Senec. Oedip. 420. — 814 Yisconti, .1/us. Pio-Clem. t. VII, pl. il. — 818 Visconti, 

Mus. Pio-Clem. t. V, pi. vm. — 816 Ch. Lenornumt, Noua. gai. myth. p. 53. 

•— 817 Cf. Phavorin. v. 'Evop/r,;. L’institution des phallophorics est mise en rapport 

avec l’histoire de Prosymnus ou Polyhymnus (Tzetz. ad Lycophr. Cassandr. 212), 

qui marque le dernier terme de l’effémination du dieu : Clem. Alex. Protrept. II, 

p. 30 ; Arnob. Adv. gent. V, 28 ; cf. Schol. ad 4ristoph. Acham, 242 ; Lucian. De 

Dea Syr. 16. —818 Brunck, Analect. t. Il, p. 517. — 819 Welckef, Gr. Oôtterl. 

t. II, p. 600 et s. — 820 Euripid. Bacch. 128 et s.; Aristoph. Acham. 241 

et s.; Lyd. De mens. IV, p. 73, édit. Bekker. — 821 Plut. De cup. dit), 8. 

_822 Preller, Gr. Myth■ t. I, p. 559, note 2. — 828 Herodot. Il, 49. — 82,1 Athen. 

X, p. 44 5. — 825 Clem. Alex. Protrept. II, p. 29 ; Arnob. V, 39. — 826 Paus. X, 

19, 2; cf. Lobeck, Aglaopham p. 10 8 6. — 827 Eust. ad Iliad. p. 242; cf. Athen. 

I, 54. — 828 philochor. ap. Eust. ad Odyss. p. 1819; cf. O. Millier, Dorier, 

t. I, p. 386 ; Weleker, Nachtr. p. 208. Sur le sens consacré du mot cpOis, vov. 

Boeckh, Expi. ad Pindar. p. 335. — 829 Lycophr. Cass. 212; Tzetz. Ad h. I.; 

phallus m. On célébrait encore des phallagogies en l’hon¬ 
neur de Bacchus dans beaucoup de lieux, entre autres à 
Argos 823 et à Bhodes 8H. Plusieurs surnoms du dieu se 
rapportent à ce caractère, flétri par les Pères de 
l'Église 825, Phallen 8SS, Priapos 827, Orthos 828, Enorchès 829. 

J’ai rappelé plus haut [sect. v], les épithètes qui le mon¬ 
trent animé de la passion des femmes ; la plus en rapport 
avec celles qui figurent ici est Xotpo^âUqç 83°, qui rappelle 
le nom de Choiros donné avec intention à une des 
Ménades de son thiase sur quelques vases peints 83t. Les 
êtres à demi-animaux qui font cortège à Dionysos, Satyres 
et Pans, sont souvent représentés ithyphalliques [i>an, 
satyri, thiasus]. Priape est aussi son compagnon 832 et 
même, dans la plupart des récits, le fils de Dionysos et 
d’Aphrodite 833, ou bien de Dionysos et de Nais ou 
Ghioné 834 [priapus] ; dans d’autres versions, l’enfant ithy- 
phallique de Dionysos et d’Aphrodite est appelé Bacchos 

comme son père 83S, ou bien on le remplace par Hymé- 
née 836 [iiymënaeus]. 

On donnait quelquefois de ces récits une explication 
tirée des effets du vin sur l’organisme de l’homme 837. 
La même idée n’était peut-être pas étrangère à l’associa¬ 
tion d’Aphrodite à Dionysos dans le culte de nombreuses 
localités 838, dans des sacrifices communs 839, et sur des 
sculptures 8i0, mais elle avait surtout pour but de réu¬ 
nir les deux divinités de la production et de la fécondité. 
Antoine et Cléopâtre présentèrent leur couple comme 
celui de Dionysos et d’Aphrodite 841. Éros est aussi quel¬ 
quefois placé dans la suite du dieu 842, et les monuments 
de l’art connaissent fréquemment un Éros bachique 84\ 
qui tient une grappe de raisin à la main 844 ou bien 
monté sur un lion, boit le vin dans un cantliare 84S, ou 
bien encore s’élance sur le dos d’un Centaure 84B. Dans 
une statue célèbre 847, Dionysos jeune s’appuie sur Eros 
adolescent. 11 est aussi associé aux Charités 848, et comme 
dieu de la production végétative aux Heures 849, principa¬ 
lement à lrénê et à Opora. 

Dans les monuments qui rappellent l’association de 
Dionysos avec les Charités 85°, diverses circonstances 
rappellent le caractère solaire831 qu’il revêtit par suite de 
son association avec Sabazius et Bassareus, et qui lui 
valut les surnoms de Xpuoroxo’pji; 832 , EavOoxocpy)vo; ou 
XpuawTtrjç8S3. Mais ce caractère se développa surtout dans 
le culte mystique 834 et l’assimilation de Bacchus au soleil, 
tout à fait étrangère à sa physionomie primitive, ne fut 

Hesych. et Phavorin. s. v. — 830 Clem. Alex. Prnt. II, p. 23; Preller, Polcm. fr. 

p. no. — 831 Gerhard, Gr. Myth. § 466, 3. — 882 Hygin. Poet. astr. II, 23 ; cf. 
Preller, Gr. Myth. t. I, p. 559. — 888 Paus. IX, 31, 2 ; Iliod. IV, 6 ; Tibull. I, 4, 7 ; 
Schol. Apollon. Argon. I, 933 ; Steph. Byz. v. ’A6«pvo; et Aauiaxiç. — 834 Schol. 
Thcocr. I, 21 ; cf. Strab. XIII, p. 587. — 838 Hesych. v. Bùxypu A'.ovr,;. — 838 Serv. 
ad Aeneid. IV, 127. — 837 Thsodoret. Serm. I, De fid. Opp. t. IV, p. 482. — 888 Paus. 
I, 43, 6 ; II, 23, 8, 37, 2 ; VII, 25, 5 ; Orph. Hymn. XLV, 3. — 839 Cornut. De nat. 
deor. 30. — 840 Mus. Chiaramont. t. I, pl. xxxvi ; cf. Wclcker, Gr. Gôtterl. t. II, 
p. 612. — 841 Plut. Anton. 26. — 842 Welckcr, Zeitschr. f. ait. Jîunst, p. 475 et s.; 
Gr. Gôtterlehre, l. c.; Gerhard, Gr. Myth. § 46 4 , 3. — 843 Gerhard, Prodronu 

myth. Kunsterk. p. 244, 333 et s. — 844 Miiller-Wieseler, t. II, pl. ti, fl° 640. 
_ 845 Zahn, Ornant, u. Gemâld. v. Pompeji, I. U, pl. xcm ; Ornant, aller étais. 
Kunstepoch. pl. c ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. li, n» 639. — 848 Visconti, M Us. Pio- 

Clem. t. I, pl. li ; Armellini, Scult. del Campidoglio, t. III, pl. cclxxvii; Musée 

royal, t. II, pl. xi ; Bouillon, t. I, pl. lxiv ; Clarac, Mus. de sculpt. pl. cctxvi ; 
Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlvii, n° 597. — 847 Mus. Worsley. t. I, cl. III, pl. i j 
Miiller-Wieseler, t. Il, pl. xxxn, n° 370. — 848 Plut. De Is. et Os. 35 ; Quaest, gr. 
36; Paus. X, 14; Schol. ad Pind. Ol. V, 10; XIII, 26; Apollon, llhod. IV, 424; cf. 
Gerhard, Gr. Myth. § 456, 2 g. — 849 Nonn. IX, 12.— 850 Prodr. icon. sculpt. 

gemm. basilid. mus. Capelli, n° 188; ltaspe, Catal. Tassie, pl. xxxv, n° 3153; 
Koehler, Descr. d'un camée, pl. m; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n° 383. 
_83t vov. les observations de Wieseler, dans le texte des Denkm. d. ait. kunst. 

— 832 Hcsiod. Theogon. 947. — 833 Guigniaut, lielig. de Vont. t. 111, p. 904. 
— 854 Maury, dans le même ouvrage, t. III, p. 903, 932 et s. 
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complète que chez les Orphiques m. Quand le Dionysos 

thébain est appelé ITupiœeYY^1» > IIup7toXo;, <I>au<jT-qptoç, 
ÏIupiTcvooç 836, ce n’est pas comme un dieu solaire, mais 
comme un dieu armé de la flamme 837. Cette flamme est 
celle des flambeaux qui éclairent ses fêtes nocturnes 888 et 
qui lui valent aussi la qualification de AaptTijp. Déjà le 
Soma védique tendait à se confondre avec Agni, le feu 
personnifié, le dieu de la libation avec celui de la flamme 
du sacrifice. D’ailleurs Dionysos était le dieu né au mi¬ 
lieu des flammes, nupiyev/iç, en même temps que le dieu 
de l’humidité chaude. 

X. — Les principaux traits de ce que l’on peut appeler 
les attributs moraux de Dionysos découlent avant tout de 
sa qualité de dieu du vin. « Dionysos est le dieu des plai- 
« sirs, dit un chœur des Bacchantes d’Euripide; il règne 
« au milieu des festins, parmi les couronnes de fleurs ; il 
'< anime les danses joyeuses au son du chalumeau, il 
« fait naître les ris folâtres et dissipe les noirs soucis ; 
« son nectar, en coulant sur la table des dieux, augmente 
« leur félicité, et les mortels puisent dans sa coupe 
« riante le sommeil et l’oubli des maux 839. » 

J'ai déjà cité plus haut [sect. v] les épithètes qui se 
rapportent aux fêtes, au bruit joyeux, aux chants 860 et 
aux danses qu’il mène partout avec lui. Comos, la per¬ 
sonnification de la joie et du plaisir bruyant, représenté 
sous les traits d’un Satyre, est un de ses compagnons ha¬ 
bituels861; il a aussi, dans les Satyres de son thiase, Gelos, 

le rire, et Scops, la plaisanterie, avec Choros, Chorocomos, 

Crotos et Sicinnos 862. Il est Hoày]yy)07iç 863. Les poésies ho¬ 
mériques le qualifient déjà de Matvo'txsvo; 86v, c’est-à-dire 
partageant l’ivresse que répand sa liqueur, et en effet les 
monuments le représentent souvent ivre lui-même et ac¬ 
cablé par le vin 863. 

Comme le dieu qui dissipe toute tristesse dans l’âme 
de l’homme par l’effet du vin, dans la nature par son 
action fécondante et sa manifestation au printemps, il 

rig. 094. Masques de Dionysos Psilax. 

est Auctoç 866, Auaïoç 867, ’EXsuOepeù; 868, ’EXeuOeptoi;869, "EitsXsû- 

Oîpoç, ’EiTsXsuOspto,- 87°, lIauatXu7roç, cxxscpôpo; Xutt/jç 871, AaOix-q- 

865 Macrob. Sat. I, 18; cf. Lolieck, Aglaopham. p. 497 et s. — 856 Orph. ffymn. 

LU, 3. — 857 De V4 itte, Gazette arch. 1875, p. 6 et 11. — 858 c est aussi comme 

dieu des fêtes nocturnes, et non comme soleil, qu’il est Xopayo; itrcptov; Soph. Antig. 

1146. ’Affrpoœaijs : Eumolp. ap. Diod. Sic. I, 2. — 839 Cf. Bacchvlid. ap. Atlien. Il, 

p. 40 ; Pind. fragm. 5. — 860 no/.uupivo; : Euripid. Ion. 10 74.—861 o. Müller, Handb. d. 

Arch. § 385, 7 ; Welcker, Nachtr. p. 220 et s.; Philostr. p. 203 et s.; Ch. Lc- 

normant et de Witte, Él. des mon. ce'rain. t. I, p. 1 16. — 862 Gerhard, Gr. Myth. 

g 46 6 , 2. — 863 Pind. Fragm. 125.- 864 Hiad. 1,130. Hérodote (IX, 19), le qualifie 

de Baxyeuwv, dans le même sens. — 863 Cf. Atlien. X, p. 428. — 866 Paus. IX, 16, 4; 

cf. Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. Fr. 129; Eustath. Ad Odyss. p. 1910; Plut. 

Symp. 1, 1, 2 ; 5,6; De cohib. ira, 13, 578. Autrui; : Orph. ffymn. LII, 2.- 867 Anaer. 

VI, 13; VIII, 3, passim. Athen. VIII, p. 363 ; cf. Aristid. t. I, p. 49, édit. Dindorf. 

— 868 Paus. I, 20, 2 ; Hygin. Fab. 225 ; Plut. Quaest. rom. 110; Diod. Sic. IV, 2. 

— 869 llesych. s. V. — 870 Welcker, Gr. Gôtterl. I. c. — 871 Eurip. Bacch. 772. 

_ 872 Welcker, Syllog. epigr. graec. n° 183. — 873 plut. Anton. 24; cf. Welcker, 

Griech. Gôtterl. t. II, p. 6 06. — 874 Paus. III, 19, 6. — 875 Kunstvorslellungen 

I. 

S/)ç 872, ou bien celui qui donne la joie, XapiSoTïjç 873. La 
même idée était exprimée d’une manière très-originale par 
les ailes (<jhXa) données au Dionysos flft'Xa; d’Amyclæ 8n. 
E. Braun a reconnu très-ingénieusement le type de re¬ 

présentations de ce Dionysos Psilax m, dans des bustes 
qui offrent la tête du dieu barbue 876 ou juvénile 877, mais 
toujours avec des ailes attachées à son diadème. Nous 

reproduisons ici (fig. 094) un bas-relief de la galerie de 
Florence 878 où l’on voit réunis, avec un calathus rempli 
de raisins, deux masques du Dionysos au front ailé, l’un 
barbu, l’autre imberbe avec un troisième masque, d’un 
jeune Satyre. On appelait aussi le dieu XâXi; 879, au même 
sens, de ^«Xâv. Une allégorie analogue est encore celle qui 
fait naître Bacchus de Léthé, l’oubli, et venir dans le 
monde en même temps ({u’Hybris 88°, l’outrage, qui appa¬ 

raît quelquefois dans l’ivresse et en personnifie le côlé 
mauvais. Htjhris est le nom d’un des Satyres du thiase sur 
certains vases 881. Plutarque 882 parle du Dionysos bien¬ 
faisant et joyeux, Aukïoç xat XopEToç, qui se transforme 
quelquefois en cruel et furieux , ’apt-zi-TTriç xat MaivôXnc. 
Nous avons vu que c’est en les frappant de folie furieuse 
qu’il punit ses ennemis. Mais pour ceux qui ne lui résis¬ 
tent pas, il ne manifeste son action que par le bien, et à 
ce titre il est MstXé/ioç 883, plein de douceur et de miséri¬ 
corde. Il apprivoise les animaux les plus sauvages ; les 
panthères et les lions se laissent placidement atteler à 
son char m. 11 attire à sa suite tous les démons à demi 
animaux des forêts et des solitudes sauvages. Il enchaîne 
d’une main légère les rois barbares et les nations les 
plus guerrières 885. S’il brille dans le tumulte des com¬ 
bats, il y fait succéder la paix la plus fortunée 886. Par¬ 
tout où il entre il répand la joie et le calme, il ranime les 
cœurs abattus 887. Aussi est-il essentiellement le dieu 
bienfaiteur, EùepYETYjç 888, comme le dieu de bon conseil, 
EuSouXeuç 889. Il est aussi le civilisateur, le législateur, 
(-hcruocpopoç 890, celui qui établit les règles des sociétés, ensei¬ 
gne aux hommes les relations réciproques, les échanges 
commerciaux891, et par là aussi bien que par les fruits 
qu’il fait pousser sur la terre, il est le distributeur des 
richesses, l[XouTo8oTrlç, 892. Directeur et maître, AÎGuptviyr/iç, 
Dionysos est aussi le conducteur des hommes, 'Hyv)[«ov, j 

IvaOy]Y-/)u.wv 893, et leur roi, BatnXsuç 88t. Il préside à l’orga¬ 
nisation sociale de la cité, noXiVqç 893, Ayip-oaioç 996 , 
tlaipuio; 897, spécialement de la cité démocratique 898. A 
Athènes le grand développement de ses fêtes et leur 
importance de premier ordre dans la religion de l’État 
coïncide avec l’établissement delà démocratie. A Érétrie, 
dans la fête qui commémorait la fondation de cette 
forme de gouvernement, les citoyens se paraient de cou¬ 
ronnes en l’honneur de Dionysos 8". Aussi ses surnoms 

des geflügelten Dionysos, Munich, 1839 ; cf. Welcker. Rhein. Mus. t. VI, p. 592 et s. 

— 876 Yisconti, Mus. Pio-Clem. t. VI, pi. xi ; Braun pl. iv; Müller-Wieseler, t. II, 

pi. xxxm, n° 38 6. — 877 Braun, pl. ii et ni; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n° 387. 

— 878 Braun, pl. î ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n° 388. — 879 Hesych. s. y. ; Eust. 

ad Od. p. 1471 et 1936. — 880 plut. Symp. VII, 5, 3 ; Atlien. II, 3. — 881 Gerhard, 

Gr. Myth. § 466 , 2. — 882 De cohib. ira, 13. — 883 Athen. III, 14. — 884 Dionysos 

a enseigné à traire les lions : Aristid. I, p. 49, Dindorf. — 885 Preller, Gr. Myth. 

t. I, p. 537. — 886 Plut. Demetr. 2; Horat. Od. Il, 19, 16. — 887 Eurip. Bacch. 280 

et s. — 888 Hesych. s. v. — 8S9 plut. Symp. VII, 9, 7 ; Macrob. Sat. I, 18 ; Orph. 

Ilymn. XXX, 6; LXXI, 3. nO.iSuuXo; : Orph. ffymn. XXX, 6. : Orph. ffymn. 

XLYI 2; L, 8. - 890 Orph. ffymn. XLII, 1. — 891 plin. Hist. nat. VII, 56, 57. 

— 892 Schol. Aristoph. Bon. 479; Brunck, Analect. t. Il, p. 517. — 893 Welcker, 

Syllog. epigr. gr. n° 5S ; Gr. Gôtterl. t. II, p. 642. — 894 Welcker, Gr. Gôtterl. 

I. c. — 893 Paus. VIII, 26 , 2. — 896 Welcker, Gr. Gôtterl. t. H, p. 572. 

— 897 paus. I, 43 , 5. — 898 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p 572, 575 et 577. 

— 899 Welcker, Gr. Gôtterl. t. Il, p. 578. 
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d' Eleuthereus, Eleutherios, sont-ils souvent entendus dans 

l’antiquité comme s’appliquant à la liberté civile et poli¬ 
tique. Dionysos est le défenseur des petits contre les 
grands, des faibles contre les forts; c’est surtout parmi 
les rois qu’il compte ses ennemis 900. Quand il élève un 
roi sur le trône à Athènes, Mélanthus, il le prend parmi 
les bergers901 ; c’est à cette occasion qu'il reçoit le 
surnom de Melanthidès, et cette légende est mise en 
rapport avec l’institution de la fête essentiellement ci¬ 
vique des APATURiA 902. Ses temples servent fréquem¬ 
ment de lieu d’asile 903, et il étend sa protection sur les 

esclaves 904. 
Le développement de ce côté politique de Dionysos 

provient en grande partie de son caractère agraire. Ha¬ 
bitant de préférence les montagnes [sect. v], il était le 
dieu des pâtres 903 qui les fréquentaient et qui étaient assez 
nombreux pour avoir donné leur nom à une des tribus 
attiques primitives, celle des Aigicoreism. C’est à eux par¬ 
ticulièrement qu’il aimait à se montrer, vêtu comme 
l’un d’eux d’une peau de chèvre noire, Melanaigis 907. 
Parmi ses surnoms il en est qui se l’apportent à la con¬ 
duite des troupeaux et qui semblent en faire un ber¬ 
ger lui-même, comme ’Etparmop et <I>tXd[/.[xwv 908. Sauvage 
comme eux, vAyptoç 909, c’est lui qui leur a enseigné a 
recueillir le miel dans les bois 910, et à élever les abeilles 
dans des ruches, rôle auquel se rapporte spécialement 
son surnom de Brisaios et celui de MsXtOeupÉTYK 9U. Dieu 

de la vie végétative, Dionysos était le dieu des paysans. 
Les plus anciennes fctes de son culte, surtout en Attique, 
avaient un caractère essentiellement agraire et popu¬ 
laire [dionysia]. De là son association très-ancienne à 
Déméter, dans quelques-unes de ces fêtes rurales, comme 
les halo a 912 et les thalysia 913, association qui devint une 
des données fondamentales du Dionysos mystique, mais 

qui avait eu lieu d’abord pour rassembler dans une 
même adoration les deux divinités des fruits et des 
céréales, de ce que les Grecs appelaient ûypà -rpoor/j et ^pA 
Tpot.rî 9U. Gerhard 913 a reconnu que cette association se 
présentait sur plusieurs monuments de 1 art sans intention 

mystique. Aussi Dionysos finit-il par être considère, non 
plus seulement comme l’instituteur de la culture de la 
vigne et des arbres fruitiers, mais aussi comme celui de 
toute culture, comme l’inventeur de la charrue 9"’, le pre¬ 
mier qui y eût attelé les bœufs 91(. Dieu de 1 agriculture, 
il était celui de la civilisation même, celui qui adoucissait 
les mœurs des hommes en leur faisant quitter la lie du 
sauvage pour celle du laboureur 918. Sur les vases d an¬ 
cien style où il fait pendant à Triptolème, il est aussi 

900 Welcker, Nachtr. p. 199; Braun, Gr. Gbtterl. S 313- — 901 Puua- ■> l9> G ; H> 

18, 7; VII, 1, 4 ; Slrab. p.359 et 393 ; XV, p. 633 ; Athen. 111, p. 96 ; Schol. Aristoph. 

Acharn. 146; cf. Welcker, Nachtr. p. 201 et s. — 902 Herodot. I, 147 ; Conon. Nar¬ 

rât. 39; Suid. -v. •AiK*K>ùfia, MCur/ou-p; et EItiOijo*. Dionysos est appelé lui-même 

Apatvrios .-Nonn. XXY11, 3 0 3.— 903 Welcker, Gr. Gütterl. t. II, p • 37-. 1 ’ 3Aelc 

ker, Nachtr. p. 196. — 903 xhcocr. XX, 33. — 9«6 Welcker, Nachtr. p. 164 et s. 

— 907 Paus. I, 38, 8; II, 3b, 1 ; et les auteurs cités dans la note 196. — 908 Welcker, 

Æsch. Trilog. p. 222. — 9"9 0rph. Ihjmn. XXX, 3. — »'«> Ovid. Fast. III, 735 ; cf. 

Welcker, Nachtr. p. 296 et s.; Gr. Gbtterl. t. Il, p. 604. - 90 Un rayon de miel 

6st offert à Baechus sur plusieurs -vases : D'Hancarville, t. PV, pl. xvm ; Labordc, 

Vases de Lamberg, pl. lxv. — 012 schol. ad Lucian. p. 243, édit. Jacobitz ; cf. 

A.Mommsen,Heortologie, p. 321. - 913 Etym. Magn. s. v. — Preller, Gr.Mxjth. 

t. I, p. 536. — 913 Beschreib. der Stadt Itom., de Plattner, t. 111, 2e part. p. 460. 

_ 91G Diod. sic. II, 64. — 917 piod. Sic. Vit, 21. — 9l8pi0d. Sic. III, 04. Sur une 

pierre gravée {Mus. Worsley. t. II, pl. xxvi, n“ 19; Miiller-Wieseler, t. II, pi. xlix, 

n" 614) une charrue est placée au pied d'une idole rustique de Dionysos. — 919 Schol. 

ad Pind. Ol. XIII, 25. — 9i0 Schocll, De orig. gr. dramatis, Tubing. 1828. 9-' De 

VVitte, Catal. étrusque, n”43. -922 DeW’itte, Catal. Durand,n» 145. — 923 Welcker, 

Ann. de l’Inst, arch. t. I, p. 398 et s, — t» Gerhard, Rapporta volcexite. p. 18o, 

monté sur un char merveilleux sans attelage, et il semble 

qu'il soit prêt à commencer de même un voyage civilisa¬ 

teur autour de la terre (voy. p. 628, lig. 709). • 

L’ivresse a plus d’un point de contact avec l’inspiration 

prophétique et poétique. En môme temps le dieu des plai¬ 

sirs joyeux était naturellement celui de la musique. La 

bacchanale que Dionysos mène éternellement et les fêtes 

où on l’imite, sont accompagnées de chants et de danses 

au bruit des instruments. Aussi une grande partie des 

formes principales de la poésie hellénique, le dithy¬ 

rambe 919, la tragédie, la comédie, le drame satyrique, et 

en général tout ce qui est des représentations scemques ■ , 

découlent à l’origine du culte dionysiaque [dituyrambus, 

comoëdia, tragoedia]. C’est dans les grandes Dionysies 

qu’avaient lieu à Athènes les concours choragiques. Dans 

les noms que les vases peints donnent aux personnages du 

thiase de Bacchus, beaucoup ont trait à ce côté musical 

et poétique du culte du dieu, Hédymélès 991, Molpos 9-, 

Dithyrambos 923, Choros 924, parmi les Satyres; Tvago- 

dia 925, Camodia Molpé 927, parmi les femmes. Les mo¬ 

numents représentent souvent Dionysos comme dieu de 

la scène et assisté des Muses 928, Musagétès929. L instrument 

de musique qui appartient en propre à son culte est 

la flûte 93°, mais lui-même 931 ou ses suivants se servent 

aussi souvent de la lyre. Aussi est-il Aupo7tatYf/.Mv 932, et à 

Athènes Melpomenos 933. Il y avait ainsi une grande ana¬ 

logie de conception, par tout ce côté de leur figure, entre 

Dionysos et Apollon, dont les deux cultes semblent avoir 

été d’abord en antagonisme dans beaucoup de parties de 

la Grèce. Nous avons montré plus haut [sect. n], com¬ 

ment leur association s’était ensuite opérée à Delphes et 

à Délos 93\ Elle finit par être générale en Grèce 93S, 

comme dans les sacrifices publics institués à Thèbes par 

Épaminondas 936, à Olympie 937, à Élis 938, à Égine 939, à 

Chios 94#. Dans l’Attique, à Phlya, l’on adorait un Apollon 

Dionysodotos 9U. Sur un admirable vase d’Agrigente 942, 

on voit d’un côté Dionysos entouré des Heures et de Mé- 

nades, assis dans la grotte sacrée de Naxos; de 1 autre, 

Apollon sous le palmier de Délos avec Artémis et Latone. 

Les deux dieux arrivèrent même à se confondre complè¬ 

tement, comme dans ce vers d’Euripide : 

AsGTtoToc çO.oôayVS, I)ô.v.ys, îlaiàv Auo).).ov, evXupe9*3. 

Aussi remarque-t-on entre eux un échange très-fréquent 

d’épithètes et d’attributs : Apollon devient Ktwetiç9U, Ban 

-/toc943, Kwpcïo; 94\ ArivaToç 947, comme Dionysos, ïïatdv 948. 

Les hymnes homériques donnent le laurier au dieu du 

vin 949 ; mais, par contre, quelques auteurs ornent de 

„o 747. _ 023 Gerhard, Auserl. Vas. t. Il, pl. xlvi, n" 582. — 9!8 Millih, lasrs 

peints, t. I, pl* ix ; Millingen, Vases de Coghill, pl* vi; Ch* Lenormant et de Wiltc, 

Él. des mon. céramogr. t* I, pl. xl*i; cf. Welcker, Nachtr. p. 300. — 92V Gerhard, 

Gr. Mythi § 466, 3. — 928 o* Jahh, Dionysos als scenischer und als Mnsengott ouf 

Denlcmdlem, dans VAréh. Zcit; 1855, n«« 83 et 84.-929 Burip. Ducch. 408 ; Brunck, 

Xnalcct. t. II, p. 517. — 930 Welcker, Alte Denkm. t. UI, p. 128. - «31 Mon. inéd. 

de l’Inst. arch. t. V, pl. xxm. - 932 Anacr. XLU, 2.- 933 PaUs. I, 2, 4 ; 31, 3. 

— 93* plut. Quaest. gr. 11 ; De Is. et Os. 35; cf. O. Muller, Orchom. p. 383 et s.; 
Proleg. z. ein. wissensch. Mxjthol. p. 393 et s.; Uobeck, Aglaoph. p. 617 et s. 
— 935 Gerhard, Gr. Myth. § 319, 2; 455, 3; Preller, Gr. Mxjth. t. I, p. 383, 557 et 
s. ; Welcker, Gr. Gbtterl. t. I, p. 430 et s. ; t. II, p. 610 et s. ; Maury, Itelig. de la 

Grèce, t. I, p. 306. — 939 Paus. IV, 27 , 4. — 937 M. y, 16, 5. — 938 Macrob. Sat. 

I. js._ 939 paus. II, 30, 1. —910 Cox-p. inscr. gr. u° 2214. — 941 Paus. 1, 31, 2. 
_9V2 Denti, Illustraz. sopra un vaso greco siculo, Palerme, 1823 ; Gerhard, Ant. 

Bildxv. pl. lix ; Inghirami, Vasi fittili, pl. cclv et cclvi ; cf. O. Millier, Handb. d. 

Arch. § 384, 4; Gerhard, Text. z. Ant. Bildxv. p. 301 et s.; Welcker, Alt. Denkm. 

I. Il, p. 6b ; t. III, p. 63 et s. — 9'*3 Ap. Macrob. Sat. I, 18. — 914 Aeschvl. ap. Macr. 
/" e.’_ 945 ’lb.— 946 Amniian. Marc. XXIII, 12. — 947 Welcker, Aesch. Trilog. p. 66. 

1 — 918 Macrob. I. c.; Orph. Hymn. LII, 11. — 949 Bymn. XXV, 9. 
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lierre Apollon et les Muses 93°. Gerhard 931 a remarqué 
que sur les vases peints le iils de Latone est souvent ac¬ 
compagné de deux femmes, Muses ou Nymphes, qui por¬ 
tent des branches de lierre. Déjà, dans Homère, Maron, 
le fils ouïe petit fils de Dionysos, est prêtre d’Apollon 932. 

Nous avons dit qu’on attachait spécialement l’idée d’ins¬ 
piration au nom de Bacchus, Baccheios, Baccheus. Mais 

cette inspiration est essentiellement prophétique 933, aussi 
Dionysos est-il, comme Apollon, un dieu divin, McIvtiç 934; 
comme Dryalos 935 il possède aussi le même caractère 95C, 
et 1 on attache quelquefois une signification analogue à 
son surnom d'Eubuleus 937. Il a été, dit-on, le premier 
possesseur de l’oracle de Delphes 938. Mais cette qualité 

prophétique appartient surtout au Sabazius thrace 939 qui 
avait son célèbre oracle dans le mont Pangée 960. 

Du dieu devin au dieu médecin il n’y a qu’un pas ; Dio¬ 
nysos réunit les deux attributions comme Apollon, aussi 
est-il Iatromantis m, le médecin devin. L’oracle de Del¬ 
phes recommanda son culte sous le nom de Intrus 96â, le 
médecin. On l’adore aussi comme Paionios 96:î, Acesios 964, 
le guérisseur, Uygiates 965, celui qui donne la santé, Alexi- 

cucos 966, celui qui repousse les maux, Su ter 967 ou Sautés 968, 
le sauveur, surnoms dont une bonne partie lui est com¬ 
mune avec Apollon. A Anticlée en Phocide, les malades 
pratiquaient dans son temple le rite de l’incubation 909 
[incuüatio], comme on le faisait habituellement dans ceux 
d’Esculape [asklepeion]. Dans le culte d’Apollon, ce carac¬ 
tère de dieu de la guérison est intimement lié à celui de la 
purification. Il en est de même dans celui de Dionysos 97°. 
Son prophète dans les traditions péloponésiennes, Melam- 
pus, est avant tout un purificateur, comme dans l’histoire 
des Prœtides [sect. vi]. Les purifications tenaien t une grande 
place dans les rites dionysiaques et on les y opérait de trois 
manières 971, par l’eau 972, par le feu, taecla et sulphure m, et 
par l’air. Le symbole du van est en rapport avec la purifi¬ 
cation par l’air 974. C’est surtout dans les mystères que 
les pratiques de ce genre prirent un grand développement; 
mais elles existaient déjà antérieurement, dans les céré¬ 
monies en l’honneur du Dionysos agraire, car on attachait 
une idée de purification par le moyen du vent à l’usage 
populaire attique de I’aiora et surtout à la pratique ita¬ 
lique analogue des oscilla 973, telle que la décrit Servius 976. 

Dionysos est aussi le dieu thaumaturge 977, magicien, 
roV 978. En beaucoup de lieux on cite des miracles qui ont 
accompagné sa naissance ou qui se renouvellent périodique¬ 
ment dans ses fêtes, tels que le vin coulant des fontaines. 
Euripide exprime avec beaucoup de vie et d’éclat ce carac¬ 
tère du dieu dans sa tragédie des Bacchantes. C’es t par une 
succession de prodiges que Dionysos terrifie ses ennemis, 
comme les Tyrrhéniens et les filles de Minyas. Le principal 
et le plus souvent répété consiste à prendre successivement 

950 IIart. Capell. I, 10, p. 38, édit. Kopp.—931 Auserl.Yas. t. I, p. 90.— 932 Odyss. 

I, 197. — 953 Eurip. Bacch. 728 et s. — 931 Eurip. Hecub. 1207 ; Cornut. De nat. 

deor. 30; cf. Gerhard, Gr. Myth. g 448, 1. — 933 Hesych. s. v. — 936 Klausen. 
Orpheus, p. 24 et s. — 937 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 578. — 938 Argum. ad 

Pindar. Pylh. p. 297. — 939 Herodot. VII, 111 ; Plut. Crass. 8. — 960 paUs. IX, 
30, 5. — 961 id. x, 33, 5. — 962 Athon. I, p. 23 ; II, p. 36 ; Plut. Symp. III, 1, 3. 

— 963 Hesych. s. v. — 964 Welcker, Gr. Gütterl. t. II, p. 611. — 963 Athon. Il, 
p. 36. — 966 Welcker, /. c. — 967 Soph. Oedip. tyr. 210 ; Plut. Symp. 111, 1, 3 ; cf. 
Lycophr. Cass. 206. — 968 paus, ui 31j s. _ 969 id. x, 33, 5. — 970 Preller, Gr. 

Myth. t. I, p. 55 8. — 971 Serv. ad Aen. VI, 740 ; Georg. II, 388. — 972 cf. Paus 
IX, 20, 4. — 9i3 xit. Liv. XXXIX, 13. — 974 Procl. in Plat. Tim. p. 124; Serv. ad 

Georg. I, 166; cf. Maurv, Belig. de la Grèce, t. II, p. 352. — '• 75 y;,.g. Georg. Il, 
388 ; cf. Osann, dans la Ver h. d. sechst. Vers, deutsch. Schulm. u. Philoh (Cassel 
1S43), p. 20; O. Jahn. Arch. Beitr. p. 3 2 4. — 976 Ad Virg. I. c. — 977 Welcker’, 
Gr, Gôtterl. t. Il, p. 575. — 978 Eurip. Bacch. 234.- 979 Eurip. Bacch. 1017 

toutes les formes qu’il veut919. Aussi Bacchus est-il qualifié 

de rioXuEt%, IltAug.opcpo; 98°, AîoXdjxoptpoç 981. C’est aussi à ce 
titre qu’il est le dieu trompeur, StpdXtï); 982 ; on donne 
quelquefois le même sens à son surnom d'Apaturios981. 

XL — Les symboles de Dionysos sont extrêmement va¬ 

riés. Parmi ceux que l’on emprunte au règne animal, le pre¬ 
mier rang appartient au taureau 984, qui était son emblème 
au triple titre d’expression d’une idée de puissance et de 
force 983, d’animal générateur et de personnification du 
principe humide 988. Cette dernière signification est parti¬ 
culièrement caractérisée sur le vase à figures noires 987 qui 
met en pendant Poséidon et Dionysos montés tous deux 
sur des taureaux (fig. 695). Mais le taureau n’est pas seu- 

Fig. 695. Bacchus sur le taureau. 

lement la monture du dieu, c’est une des formes sous 
lesquelles il aime à se manifester 988 ; c’est ainsi que Pen- 
thée l’aperçoit dans son délire 989, c’est tel que les femmes 
d’Élis l’appellent à venir chaque année au printemps dans 
son temple 999 et qu’on l’évoque à Lerne sur les bords du 
lac Alcyonien 991. Aussi l’appelle-t-on Taïïpo;992, Taupoptop- 
'poç "3, BouyEvr'ç "4. Les images de Dionysos en forme de 
taureau étaient nombreuses en Grèce "3, et il y en avait une 
particulièrement célèbre à Cyzique996. On en a trouvé un bel 
exemple à Athènes, surmontantla 
sépulture monumentale d’un per¬ 
sonnage du nom de Dionysos "7. 
Le taureau divin y est représenté 
cornupète, comme sur la célèbre 
intaille du graveur Hyllus 998 
(fig. 696),un des joyaux du Cabinet 
de France. D’autres pierres gra¬ 
vées montrent encore ce Bacchus- 

taureau portant entre ses cornes les trois Charités 999 ; ceci 

— 980 Brunck, Analect. t. II, p. 517. —981 Orph. Hymn. L, 5. — 982 Lycophr. 

Cass. 207 ; Tzetz. A. h. I. - 983 N0nn. XXVII, 305. — 984 Creuzer, Belig. de l'antiq. 

t. III, p. 63, trad. Guigniaut; Braun, Gr. Gôtterl. g 356; Gerhard, Gr. Myth. g 450, 

1; Welcker, Gr. Gôtterl. t. Il, p. 597 et s.; Freller, Gr. Myth. t. I, p. 560. 

— 983 Maurv, Bel. de la Grèce, t. I, p. 509. — 986 ch. Lenormant, Noue. gai. 

myth. p. 63 ; de Vogiié, Mélanges d’archéol. orientale, p. 63 et s. — 987 Gerhard, 

Auserl. Vas. t. I, pl. xlvii ; C.b. Lenormant et de Witte, Él. des mon. céram. 

t. III, pl. iv. — 988 Eurip. Bacch. 1018. — 989 Ib. 920. — 990 p]ut. Quaest. gr. 36. 

—991 id. De Is. et Os. 35.- 992 id. Quaest. gr. 36 ; Athen. II, 7 ; XI, 51. — 993 plut. 

De Is. et Os. 35 ; Athen. XI, p.476. — 994 plut. I. c. — 993 Ib. — 996 Athen. I. c. 

— 997 a. Salinas, Mnnum. sepolcr.scoperlipressa la chiesa Santa Trinità in Atene, 

pl. îv, H ; F. Lenormant, \ oie sacrée Éleusinienne, t. I, p. 66 et s. — 998 Mariette, 

Pierres gravées, part. 1, n» 42 ; Lippert, Dactyliothek, I,n°23I; Müller-Wleseler, t. H, 

pl. xxxm, n’ 3S2. Le taureau dionysiaque n est plus cornupète dans le bas-relief des 

Mon. inéd, de l'Inst. arch. t. VI, pl. vi, n° 3. — 999 Voyez les citations à la note 84S. 

Fig. 696. Taureau dionysiaque, 

Pierre d'Hvllus. 
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correspond exactement à la donnée de l’invocat'on des 
femmes d’Élis. Le type du taureau cornupète, qui se 

voit si souvent dans la numismatique grecque, doit y 
avoir dans la plupart des cas cette signification ,00°. 

Macrobe1001 dit que dans la Campanie on représentait Bac- 
chus Hébon avec un corps et des cornes de taureau et une 
face humaine barbue. On a donc cru d’abord1002 reconnaître 
ce dieu dans le taureau à visage humain qui est repré¬ 
senté sur le revers de tant de monnaies de l’Italie méri¬ 
dionale et delà Sicile. Mais il est aujourd’hui prouvé par 
des exemples formels 1003 que cette figure y est presque 
toujours celle du fleuve local. Dans toute la numisma¬ 
tique de ces régions la seule représentation de l’Hébon 
décrit par Macrobe qui paraisse certaine, est celle que 
nous empruntons à une monnaie de Catane1004 (fig. 697) ; 

le Satyre placé au-dessus du taureau à face humaine en 
détermine, en effet, le caractère dionysiaque. Sur une in¬ 
taille1003 le même taureau à face humaine emporte au-dessus 
des flots une Ménade tenant le thyrse. Une identité si com¬ 
plète de représentations entre Dionysos-Hébon et les 
dieux fleuves [acuelous, flumina] doit tenir à une parenté 
de conception symbolique1006. 

La victime offerte à un dieu est toujours de préférence 
l’animal qui lui est consacré. Aussi le bœuf ou le taureau 
est-il très-fréquemment sacrifié h Dionysos 1007, sacrifice 
qui prend un caractère tout particulier dans la cérémonie 
de I’omophagia, liée au culte du Zagreus crétois et plus 
tard orphique. De là la qualification deTausocpayoç donnée au 
dieu 1008. Dans les usages particuliers de Ténédos, c’est un 
veau nouveau-né que l’on immolait à Dionysos 1009, trans¬ 
formation d’un sacrifice d’enfant des âges primitifs1010, 
comme le taureau à Chios représentant une victime hu¬ 
maine1011. Mais l’animal le plus fréquemment sacrifié àBac- 
chus est le bouc1012 ou la chèvre1013 (p. 349, fig. 417) aussi 
indiqués dans certains lieux comme tenant la place d’anti¬ 
ques immolations humaines1014. Sur une pierre gravée 1013 

1000 De Luyncs, Nouv. ann. de l’Inst. arch. t. I, p. 407. — I0°l Sat. I, 18. 

— 1003 Eckhhel, Doctr. num. vet. t. I, p. 36-40 et 121 ; Lanzi, Opusc. p. 171 et s. 

— 1003 Miiiei-vini, Bull. Napolet. t. III, p. 62; Welcker, Gr. Gôtterl. t. Il, p. 616; 

O. Jahn, Arch. Zeit. 1862, p. 322 et s. — 1004 Torremuzza, Sicil. vet. num. pi. xxxi, 

n° 7 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n° 380. — 1 003 Gall. di Firenze, V, pl. ix, 

n° 2 ; Gori, Mus. Flor. t. II, pl. lvii, n° 2 ; Wicar, Gai. de Florence, t. IV, pl. xlhi ; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xlv, n» 578. — «°6 Panofka, Musée Blacas, p. 94; de 

Witte, Rev. numism. 1840, p. 397-404; de Luynes, Nouv. ann. de l'Inst. arch. p. 385 ; 

F. Lenormant, Voie sacrée, t. I, p. 288. — «°7 Gerhard, Gr. Myth. § 453, 4. 

_1008 Soph. Fragm. 602, édit. Nauck; cf. Schol. ad Aristoph./îan. 357.— «09Aelian. 

De nat. anim. XII, 34. Dionysos : Schol. ad Arist. Han. 35.. 1010 Dio¬ 

nysos Bçsmxtov&î : Tzetz. ad Lycophr. 229. — ion Porphyr. De abst. carn. Il, 55. 

_1 1012 virg. Georg. II, 380 et 385 ; Ov. Fast. I, 357 ; cf. Preller, Gr. Myth. t. I, p. 

561. — 1013 Gerhard, Gr. Myth. § 453, 4. — 1014 Paus. IX, 8, 1. — ‘015 Mus. Wor- 

fley.t. II, pl. xxii ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlix, n° 610. — «1S Bull, de lAcad. 

de Belgique, t. XIII, 7, pl. n» 1; Muller- Wieseler, ibid. n° 611. — 1017 Voy. la 

tête d’un chevreau parmi les restes d’un sacrifice à Bacchus : Mus. Borb. t. VII, 

pl. ni. Sur un vase (Micali Monum. ined. pl. xliv, 11“ 1) la victime est un bélier. 

_1018 paus. IX, 8, 1. — 1019 Virg. Georg. II, 380 et s. — 1020 Nonn. XIV, 454; 

cf. Gerhard, Auserl. Vas. t. I, p. 114 et s. Dionysos sur un bouc : Mon. de l Dist. 

arch. t. VI, pl. X.XVH. Le bouc auprès du dieu : Gerhard, Auserl. Vas. pl. xxxn, 

xxxv et xxxix. _ 1021 Hesych. v. etpaouîiT»);. — Steph. Byz. v. Axpwpeia, 

nous voyons le sacrifice du bouc par Silène, et sur un bas- 

relief1016 celui du taureau par Pan1017. Dionysos est donc 

Aigobolos'm, celui qui frappe les chèvres, et Melanaigis 

quand il se revêt de la peau de cette victime. Une légende 

postérieure, et qui paraît d’origine attique, prétendait 

qu’on lui sacrifiait le bouc ou la chèvre comme faisant 

des dégâts dans les vignes1019. En réalité, comme le prou¬ 

vent beaucoup de monuments, le bouc était un des 

principaux animaux consacrés à Dionysos 102°. Nous savons 

que dans son enfance il était changé en chevreau. Aussi 

était-il Eriphos en Laconie 1021, Eriphios à Métaponte 1022 et 

l’on entendait quelquefois avec le même sens son surnom 

d 'Eiraphiolesmi. 

Dans la symbolique dionysiaque, le faon s’échange avec 

le chevreau. La nebris dont Bacchus est souvent revêtu, 

que portent ses Satyres et ses Ménades, ainsi que les dé¬ 

vots qui célèbrent ses fêtes 1024, est aussi souvent faite en 

peau de chèvre ou de houe1023, qu’en peau de faon, vsëpo;, 

aussi l’appelle-t-on également alyh 1026 et TpayV027 et les 

Ménades qui en sont ornées Tpayvicpo'pot 1028. Ces peaux de 

faons et de chevreaux sont celles des animaux que les 

Ménades ont déchirés tout pantelants, suivant le rite sau¬ 

vage des Triétériques béotiennes1029, mis ensuite en rap¬ 

port avec la passion de Zagreus déchiré par les Titans 

[omophagia]. C’est là ce qu’on appelait vEêptsgô; 1030 ; mais 

Eschyle employait le verbealytCeiv1031 au lieu de vsëpfÇstv 1032. 

La célèbre statue de Scopas 1033 représentant une Ménade 

portant dans ses mains un morceau de l’animal ainsi dé¬ 

chiré, qui paraît avoir été le modèle premier de toutes les 

figures analogues que l’on remarque souvent sur les mo¬ 

numents, 1034 était appelée Xtgatpo-povo;103s, la tueuse de 

chèvre. Sur un vase peint 1036, c’est Dionysos lui-même qui 

déchire en deux le faon auprès d'un autel, au milieu de sa 

fête. L’idée de ce rite sanglant s’attachait au dieu Melanai¬ 

gis, et c’est pour cela que cette forme de Dionysos était 

considérée comme une des plus sombres 1037. En même 

temps, par les taches dont elle est parsemée 1038, la peau 

de faon ou nébride prenait une signification symbolique 

particulière, qui la faisait préférer à la peau de chèvre ; on 

y voyait l’image du ciel étoilé 1039. Sur un vase peint, la bi¬ 

che accompagne Dionysos 1040 ; sur d’autres elle est auprès 

d’un Satyre 1041 ou des Satyres la saisissent 1042. 

M. Stephani 1043 a établi, par une ingénieuse restitution 

d’un passage d’Hérodote 1044 et par le témoignage de 

nombreux monuments, vases peints 1043 , pierres gra¬ 

vées 1046, peintures murales m1, sculptures 1048, que le porc 

_ 1023 wieselei-, Philologus, 1855, p. 701. — «24 Dem. Pro cor. 239; Phot. 
v. veSptÇuv; Theodoret. Hist. eccles. V, 21. — «25 Pull. IV, 14. — 1026 Hesych. 
v. alyiÇuv ; Theodor. I. c. — «27 Hesych. v. — K»28 Ib. Chez Euripide 
(Bacch. 112), elles portent des peaux de brebis avec leur toison. — 1029 Schœnc. 
De person. in Euripid. Bacch. hab. scen. p. 80 ; Preller, Gr. Myth. t. I. p. 543. 
_ 1030 Harpocrat. s. v. — 1931 Hesych. s. v. — «32 phot. s. v. — '«33 o. Müller, 
Handb. § 125, 2; Sillig, Cat. artific. p. 414. — '034 clarac, pl. 135 ; Zoëga, 
Bassiril. t. II, pl. lxxxiii, lxxxiv et evi ; Müller-Wieseler, t. I, pl. xxxn, n° 140; 

. Visconti, Mon. Borghes. t. II, pl. xiv; Mus. Florent, t. III, pl. lvi ; Mus. Chiaram. 

pl. xxxvi ; cf. O. Müller, Handb. d. Arch. § 388,3. — «33 Ant. Palat. IX, 744 ; Ant. 
Plan. IV, 60. — 1036 Panofka, Musée Blacas, pl. xm-xv ; Müller-Wieseler, t. Il, 
pl. xlix, nu 616. Cf. Euripide Bacch. 139 : dyftùwv aî;ia Tjayoxtovov, ù-ztvi-ptt -/.ijiv. 
_ 1037 plut. Symp. VI, 7, 2. — l038 Eurip. Bacch. 696. — 1039 Diod. Sic. I, 11. 
— 1040 De Witte, Catal. Durand, n“119. — l»4l Gerhard, Etr. Camp. Vas. pl. vm ; 
Müller-Wieseler, t. II, pl. xli, n» 486. — 10V2 Catal. Durand, n°» 150 et 15t. Les 
rhytons se terminent souvent en tête de biche ou de faon. — 1043 C. rendus de la 
Comm. Arch. de St-Pétersb. 1836, p. 246 et s.; 1869, p. 147. — «44 n, 47 ; cf. 
Schol. et Aristoph. Ban. 338. — «'*5 Mus. Borb. t. XV, pl. 15; Millingen, Vases de 

Coghill, pl. lviii.— 1046 Montfaucon, Ant. expi. Suppl, t. II, pl. xx vm. 11“ ; Raspe 
Cab. dé Tassie, n» 8511. — 1047 Mus. Borb. t. XI, pl. 37. — «48 1° s. Bartoli 
Admit-. Rom. ant. pl. xliv et xlv ; Montfaucon, t. Il, pl. lxxxv; Hübncr, Ant.Bildw. in 

Madrid, p. 144; 2* Mus. Borb. t. XIII, pl. 12 ; 3° Furlanctto, Lapide Patav. pl. lxv. 
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était encore une des victimes habituelles du culte diony¬ 
siaque et un des animaux du dieu 10W. Aussi le vase à 

boire appelé rhyton a-t-il souvent la forme d’une tête de 
porc ou de sanglier. 

L’âne était aussi spécialement consacré à Bacchus 10',°. 
Il apparaît plusieurs fois dans le cortège du dieu sur les 
vases peints1051, et Dionysos se montre porté par un âne 
dans des statues lü5iî, ainsi que sur les monnaies de Mendé 
de Macédoine1053 (fig. G98) et de Nacona de Sicile1054. Dans 
les légendes mythologiques nous avons déjà vu cet animal 
servir de monture au dieu dans plusieurs circonstances, 
entre autres dans la Gigantomachie. C’est aussi sur un 
âne que Dionysos ramène Héphæstos dans l’Olympe après 
l’avoir enivré 1033, et la plupart des monuments qui en 

Fig. 698. Bacchus sur l’âne. Monnaie de Mendé. 

retracent la scène n’oublient pas cette circonstance. 
L'âne est encore la monture habituelle de Silène lu3°, 
comme on le voit sur une foule de bas-reliefs de l’épo¬ 
que romaine; il est si bien associé à ce dieu que, suivant 
la remarque de Creuzer 1087, il est dans beaucoup de cas 
Silène lui-même. On racontait que c’était la vue d’un âne 
broutant la vigne qui avait donné la première idée de la 
tailler 1058. Mais c’est avant tout à titre d’animaux phalli¬ 
ques1059 que l’âne et le mulet, que cette symbolique ne 
distingue pas, sont consacrés à Bacchus et rangés parmi 
ses emblèmes. Aussi raconte-t-on la dispute de vanité 
personnelle qu’eurent ensemble l’âne et Priape en pré¬ 
sence de Dionysos et à la suite de laquelle le dieu de Lamp- 
saque tua l’animal 1060. Une circonstance exceptionnelle 
dans la représentation de l’âne de Bacchus sur certains 
vases 1061 précise encore cette signification. 

Le cheval appartient aussi quelquefois à la série des 
symboles de Dionysos, peut-être au même titre qu’il est 
l’animal de Poséidon [neptunus], comme lié au principe 
humide et à l’idée des sources 1062. L’exemple le plus ca¬ 
ractéristique sous ce rapport est fourni par les monnaies 
de Maronée de Thrace 1063, qui portent d’un côté un cheval 
ou la partie antérieure de cet animal, de l’autre un cep de 
vigne (fig. 699). C’est par des chevaux que dans la même 
région le dieu fait déchirer Lycurgue, suivant une des 
versions du mythe [sect. vi]. En Lydie il a pour nourrice 
Hippa [sect. iv]. 11 semblerait donc probable que ce 

1019 Albricus (Deor. imag. 59) décrit une image de Bacchus accompagné du 

porc. — 1080 Cornut. De nat. deor. 30; cf. El. des mon. céram. t. I, p. 129 

et s. — 1051 Tischbcin, t. Il, pl. xlii, éd. de Florence, t. I, pl. liv. éd. de Paris; 

Millingen, Vases de Coghill, pl. xli ; Mon. de l'Inst. arch. t. IX, pl. ix. 

— 1052 Clarac, pl. 696, il0 1610 A. — '083 Eckhel, Doctr. num. vet. t. II, p. 72; 

Mionnet, t. I, p. 477 ; Suppl, t. III, p. 82. — '03V Mionnet, t. I, p. 261, n°437. 

— 1055 Aristid. t. I, p. 49, éd. Dindorf. — 1056 Lucian. Bucck. 2 et 4.— 1057 Ilehg. 

de l'ant. t. III, p. 152, Irad. Guigniaut. — 1058 Paus. Il, 38, 3. — l°59 plin. Iiist. 

nat. XXIV, 4. — 1060 Hygin. Doet. astr. II, 23; Lactant. Di», iiistit. I, 21 ; Schol. 

German. Arat. p. 51, édit. Buhle.— 1061 Gerhard, Auserl. Vas. pl. xxxvm; 

Él. des mon. ceram. t. I, pl. xlix. — 1062 Yoelker, Myth. d. Japet. Geschlccht. 

p. 132; Ch. Lenormant et de Wilte, Él. des mon. ceram. t. 1, p. 11 ; t. III, p. 5. 

— 1063 Eckhel, Doctr. num. vet. t. Il, p. 34 ; Mionnet, t. I, p. 388 cl s. 

symbole serait venu du dieu thrace ou lydien. Pourtant 
les suivants les plus habituels du Dionysos hellénique, 

Fig. 699. Monnaie de Maronée. 

Silènes 1064, Satyres 1065 et Centaures participent aussi dans 
une large mesure de la nature chevaline. Hippos 1066 ei 
Ilippaios 1067 sont des noms de Satyres sur les vases. 

Nonnus 1068 fait du chien un compagnon de Dionysos. 
On le voit aussi près du dieu sur un vase 1069, et sur les as 
dTIadriadu Picenum 107°,un chien couché est au revers de 
la tète de Bacchus Pogonitès (plus haut, p. 461, fig. 5o'i). 
Nous avons indiqué plus haut [sect. v], le rôle que joue 

cet animal dans la légende d’Erigone et dans celle d’Ores- 
theus. C’était quelquefois des chiens, au lieu de faons et 
de chevreaux, que l’on mettait en pièces dans les orgies 
bachiques 1071. Les rhytons se terminent souvent en tête 
de chien. 

Le lièvre est mis en rapport avec Dionysos dans une 
variante de l’histoire de Penthée 107â. Sur plusieurs vases 
peints, il est présenté par une Ménade au dieu 1073 ou tenu à 
la main par Tragoidia 1074. 

Le dauphin fait également partie des emblèmes de 
Dionysos 1075, mais plus rarement. Il y fait allusion de la 
façon la plus claire à la métamorphose des Tyrrhéniens, 
et on peut l’y prendre aussi pour un symbole de l'élément 
humide 1076. Quant à l’explication qu’en donnait Var- 
ron 1077, elle est absolument ridicule. 

Enfin l’abeille appartient naturellement à Dionysos Bri- 

saios, comme dieu du miel. Aussi est-ce une représentation 
particulière de cette forme de Bacchus que nous recon¬ 
naissons sur les pierres gravées 1078 où l’on voit une tête de 
face, couronnée de pampres, avec les quatre ailes d’une 
abeille disposées de manière à figurer la barbe. 

Ce sont là les symboles empruntés au règne animal et 
propres au Dionysos hellénique. D’autres y ont été joints 
postérieurement, qui appartenaient d’abord aux dieux 
orientaux assimilés à lui. Tel est le lion, dont l’appli¬ 
cation à Dionysos se montre pour la première fois à 
Samos, sous l'influence des cultes de l’Asie Mineure. Le 
Dionysos Ks*r,vw; qu’on y adorait, était en forme de lion, 
et l’on racontait une légende pour expliquer ce type de re¬ 
présentation 1079 ; la tête de lion qui fait le type de la plu¬ 

part des monnaies de Samos 1080, est celle de ce Bacchus. 
On considère généralement ce symbole comme un emprunt 
au culte phrygien de Cybèle 1081 ; en réalité il avait été pris 

_ 1064 Wclcker, Gr. Gôtlerl. t. 111, p. 149 et s. - 1063 Philostr. Icon. I, 22 ; Plut. 

Sull. 27 ; cf. Paus. I, 27, 7. — 1066 Gerhard, Gr. Myth. § 466, 2. — 1067 wélcke- 

Gr. Gôtterl. t. III, p. 150. - 1068 XVI, 185; XXIV, 343 ; cf. Wieseler, Gôtting. 
gel. Anzeig. 1852,u“ 150. — 1069 Laborde, Vases de Lamberg, 1.1, pl Lxx, ct LXX„. 

— 1070 Marchi et Tessieri, L ues grave, class. IV, pl. h. _ 1071 xheodoret. Hist. 

eccles. V. 21. - 1072 Aeschyl. Eumen. 26. - 1073 De Luynes, Vases peints, pl. 

— 1074 Gerhard, Auserl. Vos. t. I, pl. lvi ; Millier-Wieseler, t. H, pl. XLVi, n« 5S“. 

— 1075 Porphyr. ad Horat. Sut. II, 8, 15 ; cf. Braun, Gr. Gôtterl. § 535 ; De Witlë, 

Dev. numism. 1843, p. 413.- 1076 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II,'p. GOG et s. — 1077 A;).’ 

Porphyr. I. c.- 1073 Pierres gravées d'Orléans, t. I, pl. 59; Chabouillet, Catalogue 

général des camées, etc. de la bibliothèque impériale, n“ 1625._ 1079 Arlian. Hist 

anim. VII, 48 ; Plin. Hist. nat. VIII, 21. - 1080 Eckhel, t. Il, p. 568 ; Mionnet, t. 111, 

p. 279 et s. — 1061 Gerhard, Gr. Myth. g 430, 4; Preller, Gr. Myth. t. I, ’p. 56q! 
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au Bassareus lydien, auquel il appartenait autant qu’à la 
Mère des dieux 108i. Aussi le lion est-il le type principal 
des monnaies des rois de Lydie 1083 et joue-t-il un rôle con¬ 
sidérable dans les traditions de ce pays108*. Il se naturalisa 
complètement dans le cycle de Dionysos. Un vase nous 
montre le lion près du dieu1088. La forme de cet animal 
est une de celles que Dionysos se plaît à revêtir 1086 ; il la 
prend pour combattre les Géants et pour effrayer les filles 
de Minyas. Une pierre gravée le représente comme un lion 
à face humaine lû87. Le char qui porte Dionysos et Ariadne 
est quelquefois traîné par des lions 1088. 

C’est aussi de l’Asie Mineure que sont venues dans le 
cortège du dieu les panthères, les tigres, les lynx, et en 
général toutes les espèces félines à peau tachetée ou ver¬ 
getée 1089, qui n’apparaissent qu’assez tard sur les monu¬ 

ments 1090. La plus habituelle est la panthère, qui appar¬ 
tient, dit-on, à Dionysos en tant qu’animal ardent et 
bondissant comme une Ménade 1091. Quelquefois le dieu 
chevauche sur ce fauve 1092, plus souvent des panthères 

traînent son char comme sur des monnaies de Catane 1093 
et sur beaucoup de sarcophages de l’époque romaine. 
Surtout la panthère accompagne très-habituellement le 
Bacehus aux traits juvéniles; quelquefois il lui présente 
une grappe de raisin 1094 ou bien en exprime le jus 
dans un vase 1093 pour le lui donner à boire, car cet animal 
est représenté comme aimant le vin 1096 ; on dit que 
Dionysos se plaît à l’en abreuver et que les panthères qui 
le suivent sont des Ménades métamorphosées 1097. Aussi 
sur une foule de monuments se mêlent-elles amicalement 
aux jeux des Bacchantes, auxquelles elles servent de 
monture 1098, qui même quelquefois les allaitent 10". Sur 
quelques monuments, la fantaisie de l’artiste, reliant cet 

1082 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 621. — 1083 p. Lenormant, Ann. de la Soc. de 

numism. 1875, Monnaies royales de la Lydie. — 1084 Herodot. I, 84; cf. I, 50. 

_ 1085 Gerhard, Auserl. Vas. t. I, pl. xxxviii ; Ch. Lenormant et de Witte, 

Él. des mon. céram. t. I, pl. xlix. — 1086 Eurip. Bacch. 1019. — 1087 Jmpronte. 

gemm. dell’ Instit. arch. II, n“ 15; Bull, de l’Inst. arch. 1831, p. 110; Miillcr- 

Wieseler, t. Il, pl. xxxm.n» 385 — i°88 Clarae, Mus. de sculpt. pl. 124 et passim. 

— 1089 Braun, Gr. Gôtterl. § 539 ; Preller, Gr. Myth. t. I, p. 5 6 9. — 1090 Gerhard, 

Gr. Myth. § 45 0, 4. — 1091 Philostr. Icon. I, 19. — 1092 Lippert, Dactylioth. I, 

n°5 156, 157, 161 ; Millin, Vases peints, t. I, pl. lx ; Tischbein, t. Il, pl. xliii, 

édit, de Florence ; Mon. inéd. de l’Inst. arch. t. VIII, pl. x. La figure que 

nous donnons est empruntée a un -vase du Louvre : Dubois-Maisonneuve, Introd. 

à l’étude des vases, t. II, pl. xvu. Statue : Clarae, pl. 685, n° 1610. — i°93 Torre- 

muzza Sic. vet. num. pl. xxn, n°* 7 et 8. — 1094 Mus. Chiaramont. pl. xxvm ; 

Lippert, I, 160 ; II, 139 et 140. — 1097 Mus. Borbon. t. III, pl. i~ — 1096 Lippert. I, 

202 • Wicar, Gai. de Florence, t. II, pl. xxix ; B. Gall. di Firenze, sér. V, pl. xxxv, 

n“ 3 • et sur un très-grand nombre d'autres monuments. Bacehus fait boire sa pan¬ 

thère dans un scyphos, statue : Clarae, pl. 683, n» 1604.- 1097 Oppian. Cyneg. III, 

78 et s • IV, 230 et s,_ l098 Stosch, Gemm. ont, cael. pl. xxii ; Gori, Mus, Flor. 

animal au principe humide, compose la figure d’une pan¬ 
thère marine, portant sur son dos une Ménade qui lui 
verse du vin dans une thiale 110°. Sur quelques autres 11#1, 
la Ménade tient la panthère comme un des animaux 
qu’elle déchire dans la fureur de son ivresse. Aussi voit-on 
plusieurs fois la peau de la panthère immolée, jetée sur 
les épaules de Dionysos 1102 ou portée en guise de nébride 
par ses Ménades. 

On ne connaît pas jusqu’à présent d’exemple grec 
qui montre auprès de Bacehus le renard du Bassareus 
lydien 1103 représenté sur les anciennes monnaies des rois 
de cette contrée 1104. L’ours que dans l’hymne homérique 
le dieu fait apparaître avec le lion pour effrayer les 
Tyrrhéniens, ne se montre non plus avec lui sur aucun 
monument. 

Le serpent appartient surtout au culte du Dionysos 
mystique 110S, comme le prouve sa relation habituelle avec 
la ciste, qui lui sert de demeure 1106 et d’où il s’échappe. 
Pourtant il joue aussi un rôle dans les orgies du Bacehus 
thébain ll07, ainsi que dans la légende de la fondation de 
l’oracle d’Amphiclée en Phôcide 1’08, et, chez Euripide n09, 
une des formes que le dieu se plaît à revêtir est celle d’un 
serpent à plusieurs têtes. Le même poète 1110 décrit 
Dionysos avec des serpents noués autour de ses cheveux, 
comme les ont quelquefois les Ménades; mais ce type n’a 
pas encore été retrouvé sur les monuments. Il a été indi¬ 
qué plus haut que le symbole du serpent était emprunté 
au Sabazius thraco-phrygien et au Bassareus lydien. Plus 

tard on rattacha la consécration du serpent à Dionysos, à 
la nature froide et humide de cet animal 1111. 

C’est au règne végétal que Dionysos emprunte ses 
symboles les plus constamment répétés. Le premier et le 
plus essentiel de tous est naturellement la vigne 1112, dont 
les pampres forment la couronne la plus habituelle du 
dieu, et celle de tous les personnages de son thiase ; 
comme le remarque Philostrate 1U\ les artistes se sont 
plu à la représenter alternativement ou en même temps 
à tous les états de son développement, en feuilles, en 
fleurs et en fruits. Le grand sarment de vigne grimpante 
chargé de raisins, que Dionysos tient si souvent à la 
main sur les vases peints et qui se développe largement 
dans le fond de la composition, ou que portent des per¬ 
sonnages de sa suite, s’appelait il figurait 
dans la pompe rustique des Dionysies des champs 11U. 
On lui donnait aussi le nom d’oayoç, d’où l’appel¬ 
lation de la fête attique des oschofiioriae, où vingt 
jeunes gens ocyocpopot portaient des branches de ce 
genre im. La vigne n’est pas, d'ailleurs, seulement un 
attribut de Dionysos, elle est le dieu lui-même, dont le 

t. Il, pl. VI ; Bracci, Mem. d. ant. incis. t. U, pl. xlvi ; Lippert, Suppl. I, 248; 

B. gall. di Fir. sér. V, pl. îx, n° 4. — 1°99 Choice of the gems of the Duke of 

Marlborough, 1.1, pl. l ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xi.vi, n° 579 ; cf.Euripid. Bacch. 

655 et s. ; Nonn. XIV, 361 et s.; XXIV, 129 et s. - H00 Pitt. d’Ercolan. t. III, 

pl. XVII ; Mus. Borbon. t. VI. pl. xxxiv ; Zahn, Ornam. u. Gem. aus Herc. Pomp. a. 

Stab. t. I, pl. lxiv. — 1101 Abhandl. d. philol.-philos. Cl. d. K. Bayer. Akad. 

t. ivj I, pl. iv ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlv, n» 573. — «0* Un bel exemple 

A-snslà Gazette archéol. 1875, pl. iv. - 1103 Schwenck, Bhein. Mus. t. VI. 

p. 549 et s. — 004 F. Lenormant, Annuaire de la Soc. de numismatique, 1875, 

Monnaies royales de la Lydie. — noô Gerhard, Gr. Myth. § 450, 3 ; 453, 6 ; 

Welcker Gr. Gôtterl. t. II, p. 639. — >'06 f.lem. Alex. Protrept. II, p. 19 ; cf. 

Gerhard, Etr. Spieg. p. 70 et s. - H07 Catull. LXIV, 257; Galen. De antidot. 

I, 8; et dans beaucoup d'autres passages, qu’il serait trop long d’enumérer. 

Philostrate (Icon. II, 17) met des serpents auprès du Dionysos de Naxos. 

_ 1008 Paus. X, 33, 5 ; cf. Braun, Griech. Gôtterl. § 538. - »09 Bacch. 1019. 

— 1110 Ib. 101. — nu Plut. Symp. III, 5, 2. — H12 Braun, Gr. Gôtterl. § 531. 

— 1U3 Icon. II, 17. — UI4 pim, De cup. div, S. — ms Jlomnisen, Heortologie, 

p. 273. 
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sang coule sous le pressoir et forme le vin 11IB. Une 

curieuse têtedeBacchus, découverte à Ostieim, représente 
le dieu avec une barbe formée 
de pampres 1118 (fig.701). 

Après la vigne, la plante 
favorite de Dionysos est le 
lierre 1119. Le lierre rappelle la 
vigne ; c’est une plante grim¬ 
pante comme elle, et ses lianes 
se mêlent parfois aux sarments. 
On prétendit ensuite, en rai¬ 
sonnant au point de vue des 
doctrines des physiciens sur la 
vieille symbolique, que l’attri¬ 
bution du lierre à Dionysos 
venait de ce que cette plante 
était d’une nature froide 112°, qui 
combattait l’ivresse 11!1. Quoi 
qu’il en soit, le lierre était un 

des symboles primitifs de Dionysos et ce dieu lui-même, 
adoré à Acharnæ sous le nom de Kiaoo? 1122, le lierre ; 
ailleurs Cissos est un compagnon de Dionysos U23. Aussi le 
lierre formait-il sa couronne aussi souvent que la vigne, 
d où les épithètes de Kiacoxôgviç, Ktffaojços(T»iç 1124, la pre¬ 
mière employée déjà dans les hymnes homériques 1123. 
Chez les poètes latins, Bacchus est appelé Corymbifer 

aussi bien que Racemifer, par allusion aux fruits du lierre. 
11 n’y avait pas de fête de Bacchus sans qu’on s’y cou¬ 
ronnât de lierre ; c’est ce qu’on appelait xi'rrwoiç U26. La 
fête dionysiaque de Phlionte était nommée xtaco-toptot1127. 
Le convolvulus, GgïXat; , est appelé par Dioscoride 1128 
xKjoâujreXoç; à cause de la ressemblance qu’exprime ce 
nom, il était attribué à Bacchus, comme la vigne et le 
lierre 1129. 

Parmi les arbres et les arbustes des bois, on trouve 
quelquefois attribués à Dionysos, mais rarement, le 
chêne 1130 et le lentisque, a/ïvoç, sous lequel Penthée s’était 
caché 1131 ; le myrte avait aussi sa place dans quelques 
cérémonies du culte dionysiaque 113a. Le pin, sXotr/), est 
encore donné au même dieu 1133 ; il appartient plus souvent 
à Poséidon, et la communauté de cet attribut entre les 
deux dieux de l’humide est digne d’attention im. On por¬ 
tait des branches de pin dans les Trieterica béotiennes 113b. 
Mais c’est surtout la pomme de pin, GTpôêtXoç, xôivoç 1136, 
qui tient une place importante parmi les attributs de 
Dionysos 1137, et qui souvent termine son thyrse. Ger¬ 
hard 1138 la croit empruntée au culte phrygien; Émile 
Braun y voit un symbole de fécondité et de reproduction, 
un fruit de l’hiver; peut-être son attribution à Bacchus 
est-elle venue simplement, comme l’ont pensé Chateau- 

U!B Arnob. V, 43; cf. Wclcker, Gr. Gôtterl. t. Il, p. 600 et 645. — U'7 Miiller- 

Wieseler, t. II, pl. xxxi, n° 344. — U18 Cf. la lampe publiée par la Chausse, 

Roman. Mus. t. II, sect. b, pl. xiv. — 1118 Ovid. /'Iist, 111, 767; Eust. ad lliad. 

p. 87; cf. Schccue, Be persan, in Eurip. Dacch. habit, scen. p. 19 et 101. 

— HW plut. Symp. 111, 2; 5, 2. — H» Ib. III, 1, 3. — 1124 Paus. I, 31, 3. Dionysos 

Kiuijoêpuo? : Orph. Hymn. XXX, 4. Kimsgapij; : Oi'pli. Hymn. L1I, 12. — 1143 Konn. 

XII, 97. — 1144 Preller, Gr. Myth. t. 1, p. 560. — "45 Hymn. XXVI, 1. — "26 Corp. 

inscr. gr. u° 523; cf. Preller, Gr. Myth. t. I, p. 559. — U27 Paus. II, 13, 3. 

— 1128 iv, 144.-H29 Eurip. Bacch. 108 et 702 ; Philostr. Icon. II, 17. — 1130 Eurip. 

Bacch. 109 et 702 ; Theocr. XXVI, 4. — H3I paus. II, 2, 7. — "34 Suid. v. Kavoüv; 

Aristoph. Pac. 948. — HSJ Paus. II, 2, 7; cf. Theocr. XXVI, II.— "34 Welcker, Gr. 

Gôtterl. t. II, p. 607. — "3S Eurip. Bacch. 110; Schœne, Op. c, p. 105. — "36 Span- 

heim, De praest. et usa numism. IV, p. 269 ; Begcr, Thés. Brandenb. t. I, p. n ; 

cf. Lobeck, Aglaoph. p. 7 0 0. — 1137 Braun, Gr. Gôtterl. § 533. — U38 Gr. Myth. 

§ 450, 4. — H39 Dans l’Itinéraire de Paris à Jérusalem, au récit de son séjour a 

Athènes chez Fauvel. — 1140 Gr. Gôtterl. t. Il, p. 607. — H41 Suid. \. xovo»ifr>;. 

— "44 Hom. Hymn. XXVI, 9; Paus. VIII, 39, 4 ; Horàt. Od. I, 1, 29 ; Otid. Art. 

briand 1139 et Welcker mo, de l’usage conservé par les Grecs 
modernes, de faire infuser des pommes de pin dans les 
cuvées pour conserver le vin par le moyen de la résine. 
Dans les interprétations d’un mysticisme alambiqué, 
chères aux Orphiques, la pomme de pin fut envisagée 
comme une image du cœur de Zagreus, déchiré par les 
Titans 1141. Il a été parlé à la section précédente de l’attri¬ 
bution du laurier à Dionysos comme à Apollon. Le laurier 

est souvent associé au lierre 1U2. Sur un vase peint 1143, un 
des Centaures du thiase dionysiaque porte une grande 
branche d’un laurier sacré, d’où pendent des bandelettes, 
un petit tableau votif et un oiseau présenté en offrande. 

Un bel autel dionysiaque, encore inédit, du musée de 
Lyon, réunit le lierre, le pin, le chêne, le laurier et la 
grenade dans les mêmes festons de feuillages, que sou¬ 
tiennent des têtes de bœuf ; il est en outre décoré de trois 
têtes de bouc, de faon et de sanglier. 

Tous les arbres des vergers et leurs fruits appartiennent, 
comme nous l’avons dit, à Dionysos, mais la pomme uw, 
la noix 1US, l’orange 1146 et la grenade m7, sont plus parti¬ 
culièrement rangées parmi ses symboles. C’est surtout le 
figuier qui occupe un rang important dans la symbolique 
dionysiaque, comme dans celle du culte de Déméter 1U8. 
Nous avons vu qu’il y avait à Sparte un Dionysos Sykitès. 

En Attique, les figues étaient au nombre des offrandes 
indispensable des Dionysies rustiques 1U9. La majorité des 
plus anciens xoana de Dionysus que vit Pausanias étaient 
faits de bois de figuier et de vigne. C’est en bois de figuier 
que l’on fabriquait le phallus porté processionnellement 
dans les Dionysies 115°, et l’on rattachait l’emploi rituel de 
ce bois à une circonstance de la légende de Prosym- 
nus11S1. On y attribuait, d’ailleurs, une vertu de purification 
toute spéciale ll32, c’était sur un bûcher en bois de figuier 
que l’on brûlait les monstres 1133 et les livres impies Il3i. 
Parmi les objets renfermés dans la ciste mystique il y 
avait des verges de figuier xpâSat115S. La figue passait pour 
le premier fruit cultivé qu’eussent mangé les hommes 1158. 

Les fleurs sont aussi du domaine de Dionysos 1,b7, et en 
particulier la rose lui appartient autant qu’à Aphrodite1138. 
Dans un des plus beaux fragments de ses dithyrambes, 
Pindare invite à se couronner de roses en son honneur, et 
sur une mosaïque du Vatican il respire le parfum de cette 
fleur1139. Mais il semble que c’était surtout dans le culte 
du Sabazius thrace que la rose était un symbole capital. 
Une des principales l'êtes des thiases dionysiaques de la 
région voisine du Pangée, sous la domination romaine, 
s’appelait Rosalia1'60. Dans la même contrée la légende 
plaçait les fameux jardins de roses de midas 1161, person¬ 
nage en rapport étroit avec ceux du cycle de Bacchus, et 
la rose y est le type constant des monnaies de la ville de 

amat. III, 411 ; Trist. I, 7, 2 ; Varr. up. Serv. ad Ecl. VIII, 12. — 1143 Tischbein, 

t. I, pl. xlii, édit, de Florence; Müllcr-Wieseler, t. II, pl. xlvi, n» 587. — "44 Paus. 

V, 19, 1 ; Theocr. II, 120 ; Schol. A. h. I. — "43 Braun, Gr. Gôtterl. § 528. — "46 Jb. 

g 530. Orange dépouillée de sa peau, en terre cuite, déposée daus un tombeau 

connue symbole dionysiaque : Catal. du musée Fol. n° 568. — "47 paus. I. c. 

Braun, Gr. Gôtterl. § 532. — "48 /6. § 533; Bôttichcr, Baumcultus, c. xxxn ; 

Hehn, Kulturpflanzen, 2® édit. p. S5. — "49 plut. De cup. div. 8; cf. une 

peinture de Pompéi montrant les restes d'un sacrilice à Bacchus : Mus. Borb. 

t. VII, pl. ni. — "80 Clem. Alex. Protrept. III, p. 29 et 30 ; Hygin. Poet-. 

astr. II, 5; Theodoret. Sera. Vil, p. 383. — "51 Clem. Alex. I. c. — "84 Hc- 

sych. \. mjxàÇstv et routais;; cf. Lobeck, Aglaoph. p. 703. — "83 Macrob. 

Sat. U, 16. — "84 Lucian. Alex. 47 ; cf. Phrjuieh. ap. Bekker, Anecd. gr. 

p- 10. — "83 Clem. Alex. Protrept. II, p. 19 ; cf. Jacobs, Animadv, ad An- 

thol. graec. t. I, part. 2, p. loi. — "56 Athen. III, p. 74, — "37 Braun, Gn 

Gôtterl. g 527. — "58 Anacr. lvii ; cf. Welcker, Nachtr. p. 1S9. — "59 Braun, 

I. c. — "60 Heuzev, Mission de Macédoine, p. 152 et s. — "61 Herodot; 

VIH, 138. 
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Tragilus1162. Le nom significatif d'Althaca, l’amante de 
Dionysos en Étolie, met les ileurs malvacées en relation 

avec ce dieu. Enfin on lui attribue aussi l’asphodèle1168, 
la fleur des morts, qui semble plutôt se rattacher au ca¬ 

ractère funèbre et infernal qu’il prit comme dieu des 
mystères [sect. xv]. 

Plus ancienne, plus générale et plus constante est l’at¬ 
tribution à Dionysos de la férule, vapOv^Ç, entre les plantes 
des champs non ligneuses, au port d’herbes et de ro¬ 
seaux. C'est un attribut qui remonte à l’origine du culte 
du dieu. Il semble qu’il faille le rapporter aux primitives 
époques aryennes et aux liens qui rattachaient alors le 
dieu Soma aux rites du sacrifice1164, car c’est aussi dans 
une férule que Prométhéc dérobe au ciel le feu1163 [Pno- 
metheus], et dans ce dernier mythe la férule représente le 
morceau de bois dont le frottement sert au pontife arva 
à obtenir la flamme1166. Pourtant ceux qui se sont occu¬ 
pés de la botanique des anciens croient pouvoir établir 

une différence entre la férule de Pi'ométhée et celle de 
Dionysos1167. Quoiqu’il en soit, la férule est portée dans 
les mains de Dionysos, d’où son surnom de NapOvixoso- 
foç1168; elle est aussi brandie par ses Ménades et ses Sa¬ 
tyres 1169 et on y voit un symbole d’ivresse divine et d'ins¬ 
piration 117°, d’où le proverbe 7:0)1X01 vap07]xocpopoi, |3otx/oi ts 
7ictopoi1171, La tige de cette férule est l’origine du thyrse, 
dont nous parlerons dans un instant, et en reste toujours 
le principal élément. Mais quelquefois la férule avec ses 
rameaux terminés en ombelles, caractérisée d’une ma¬ 
nière très-exacte, se voit sur les monuments de l’art, te¬ 
nue au lieu du thyrse par Dionysos 1172 ou par des person¬ 
nages de sa suite 1173. Sur un vase qui est maintenant au 
Musée Britannique1174 un jeune Pan et une Ménade dan¬ 
sent entre deux hautes plantes de férule. 

Parmi les gemmes, l’améthyste, à cause de sa couleur 
violette et vineuse, passait pour préserver de l’ivresse [amu- 

letum] 1175. Il semble qu’elle fût consacrée à Bacchus, à 
voir la prédilection avec laquelle les graveurs antiques 
l’ont choisie pour y représenter l’image du dieu et en gé¬ 

néral les sujets dionysiaques. 
XII.— A côté des symboles naturels que nous venons de 

passer en revue, il faut placer les attributs et les insignes 
de Dionysos façonnés par le travail et l’industrie hu¬ 
maine. Le premier est le thyrse (0up<jos-) dont on étudiera 
les principales variétés de formes dans un article spécial 
[tiiyrsus]; il se compose essentiellement d’une longue 
haste, originairement une tige de férule, garnie au som¬ 
met d’une bandelette nouée et terminée par une pomme 
de pin ou par une sorte de faisceau de lierre ou de pam¬ 
pres, quelquefois des deux ensemble; ce faisceau de lierre 
se combine aussi avec la pomme de pin qui le sur¬ 
monte 117S. C’est le sceptre le plus ordinaire de Bac¬ 

chus1177; (voir les fig. 703,705) c’estaussi l’arme avec laquelle 
il combat. Tous les personnages de son thiase le portent 
comme lui et l’agitent dans leur ivresse ; ils s’en servent 
victorieusement à l’exemple du dieu dans ses guerres. A la 
place du thyrse, que les pâtres des montagnes et tous ceux 
qui fréquentaient les orgies nocturnes de Dionysos fabri¬ 
quaient en un instant avec une branche d’arbre et des 

pampres ou des lierres enlacés 1178, on portait aussi dans 
les fêtes dionysiaques des rameaux garnis de leurs feuil¬ 
lages et tressés avec des branches de vigne et de lierre ; 
c’est ce qu’on appelait ex:dosç1179. Le iiacciios, qui avait dû 
d’abord appartenir au culte de Dionysos, était à l’origine 
quelque chose d’analogue. Les jeunes arbres déracinés en 
entier que portent quelquefois les Centaures peuvent 

donner une idée de ceux qui figuraient dans les dendro- 

phoriae bachiques 118°. 

Le thyrse est censé souvent cacher un fer de lance sous 
les feuillages1181 [sect. vi]. Sur un bas-relief du Vatican 1182 

la pointe de ce fer apparaît; c’est proprement ce qu’on 
appelait GuptrôXoY70; “83. Ailleurs le thyrse se termine, en 
souvenir de cette disposition, par une feuille lancéolée1184, 
au lieud’une pomme de pin. En outre, Dionysos peut porter 
la lance elle-même, comme Doratophoros ou Enyalios, et 
c’est ainsi, avec un petit paquet de feuilles au-dessous du fer 
de la lance, qu’il est figuré dans l’idole devant laquelle on 
voit les débris d’un sacrifice dans une peinture de Pompéi1183. 

Une autre arme de Dionysos est la bipenne, [fou^Xr,;, 
que Simonide 1186 appelait Atwvuaoto àvaxtoç poucpo’vov 0epa- 

7;ovTa. Sur les monnaies de Ténédos, dont cette hache est 
le type, par allusion au sacrifice qu’on y célébrait annuel¬ 
lement en l’honneur de Dionysos, elle figure d’ordinaire 

(fig. 7(J2). A Pa- 1187 accompagnée de grappes de raisin 
gasæ, Dionysos était adoré sous le 
nom de néXexuç1188, c’est-à-dire sous 
la forme d’une hache, et la marque 
de l’atelier de Pagasæ sur les mon¬ 
naies d’Alexandre1189 ne permet pas 
de douter que cette hache ne fût 
une bipenne. La même arme s’appe¬ 
lait a<uv/) et il semble que le Dionysos 
Axites d’Iierœa d’Arcadie 1190 était 
ainsi nommé d’après cet attribut. 

Les flambeaux des orgies nocturnes, qui valaient à 
Dionysos une riche série d’épithètes signalées plus haut 
[sect. ix], sont portés à chaque instant près de lui par les 
différents personnages de son thiase et figurent parmi les 
attributs bachiques groupés sur d’assez nombreux monu¬ 
ments. Cependant le Dionysos de Thèbes et de Naxos ne 
porte pas lui-même le flambeau à la main sur les monu¬ 
ments comme I’Iacciius d’Éleusis, si ce n’est dans quel¬ 
ques représentations exceptionnelles1191, et encore dans 

Fig. 702 Monnaie de Ténédos. 

1182 Mionnet, t. I, p. 505; cf. Leake, Numismata hellenica, European 

Grece, p. 108. — 083 Theocr. XXVI, 4 ; cf. Braun, l. c. — ne* Maurv, liai, 

de la Grèce, t. I, p. 511. — H6S Acsch. Prometh. 110. — U66 Maurv, t. I, 

p. 218 ; A. Kuhn, Die Herabkunft der Feuers. — 1167 G. H. Dierbach, Flora 

mythol. p. 67; la première serait la Ferula glauca, la seconde la Ferula 

commuais, dont la tige brisée rend un suc jaune et abondant qui a peut-être été 

pour les tribus aryennes venues en Europe un succédané du jus du soma, avant 

qu’elles ne connussent le vin. — U68 Orph. Hymn. XLI, 1. — 1169 Eurip. 

Bacch. 113, et passim; Schol. Eurip. Orest. 1481; et dans une foule de passages 

qu’il serait trop long d’énumérer. — U70 Euripid. I. c. — im Plat. Phaed. 

p. 69; Anthol. Palat. X, 106. — U72 Vase peint : Millingen, Peint, de vases, pl. 

il ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxviii, n° 442. — H73 Même vase. Autres : Dubois- 

Maisonneuve, Int. à l’ét. des vases, pl. xl ; Mon. inéd. de l’Inst. arch. t. VI, 

pl. v b. Bas-relief : Ane. marbles in Brit. Mus. t. II, pl. ix; Müller-Wieseler, t. Il, 

pl. xxxv, n° 403. — 1174 Panofka, Musée Blacas, pl. xxm ; Bild. ant. Leb. pl. ix, 

1 ; Müller-Wieseler, t. II, xliii, n° 543. — l'78 Plin. Bist. nat. XXXVII, 9; cf. 

S aimas. Exerc. Plin. in Solin. — l>76 Schœnc, Op. c. p. 88 et s.; Braun .Gr.Gôtterl. 

§ 533. — 1177 Dionysos ©upvoçôpo; : Anlhol. Talat. IX, 524 ; Orph. Ilymn. XLIII, 3. 

0upTovivâxvT]ç : Orph. Hymn. LU, 4. ©upiouani; : Orph. Hymn. L, 8. — 1178 Virg. 

Ecl. V, 30. —I179 Hesyeh. et Thot. v. raid?; Athen. V, p. 399. —1189 Strab. X, p. 468; 

Artcmid. Il, 37. — 1181 Macrob. Sat. 1, 19; Diod. Sic. III, 65 ; Lucian. Bacch. 3 ; 

cf. Schoeue, Op. c. p. 92. — H82 Visconti, Mus. Pio-Clem. t. IV, pl. xxix. 

— 1183 Callixen. ap. Athen. V, p. 200; Strab. I, p. 19. Airyai Ttevptru]xÉvni : Diod. 

Sic. IV, 4. — 1W Pitt. d’Iircol. t. II, pl. xm ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xliv, 

n„ sat. _ 118b Mus. Borb. t. VII, pl. ni; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlix, n° 613. 

— H88 Ap. Athen. X, p. 456. — 1>87 Eckhel, t. II, p. 488 et s. — l188 Schol. ad 

Iliad. n 428._7189 F. Lenormant, Bev. numism. 1863, p. 173; cf. Newton, Numism. 

chron. 1845, p. 113; Longpérier, Bev.Aumism. 1859,p. H0. — HSOpaus. VIII, 26, 2. 

— 1191 Sur les monnaies de Cvzique : Eckhel, 1.11, p. 451. Sur la rareté de ces figures, 

Gerhard, Bilderkreis von Eleusis, 1er mena, p, 282, n° 66. 
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ce cas c’est presque toujours une arme avec laquelle il 
combat ou va combattre. Mais chez les poètes la flamme 
qui brille la nuit au sommet du Parnasse est celle des 
flambeaux que Dionysos tient dans ses deux mains quand 
il conduit la danse des Thyades1192. Chez Euripide1193 un feu 
divin couronne la férule qu’il brandit en guise de thyrse. 

Le vase à boire est aussi naturellement et aussi néces¬ 
sairement aux mains de Dionysos que le bouclier au bras 
d’Arès1194. Aussi, depuis le coffre de Cypsélus sur lequel 
cette circonstance est signalée 119°, les représentations de 
toutes les époques et de tous les types 1196 lui font-elles te¬ 
nir un cantharus ou un carchesium, d’où il verse quel¬ 
quefois le vin à terre1197 (voy. fig. 693) ou bien unecorne à 
boire, ruyton 1198 ou iceras, qui se transforme quelquefois 
en corne d’abondance1199 [cornucopia], enfin un vaste et 
profond scyphus, comme celui d’Hercule [hercules]. Ces 
différents vases à boire, avec en plus le prociioos, sont très- 
fréquemment aussi aux mains des suivants du dieu ou 

épars à terre à ses pieds. Ils figurent encore dans les réu¬ 
nions de symboles bachiques qu’offrent fréquemment cer- 
taines frises monumentales des peintures murales et les dé¬ 
corations de vases de marbre, de métal etde matières pré¬ 
cieuses1200. Dans ces groupes de symboles ils sont réunis aux 
vases à contenir le vin, 
tels que l’amphore1201 et 
le cratère1202, qui ne man¬ 
quaient à aucune des 
fêtes de Dionysos, et sou¬ 
vent aussi à l’outre en 
peau de chèvre. Des Sa¬ 
tyres portent aussi fré¬ 
quemment l’amphore et 
le cratère dans le cortège 
du dieu. On voit (fig.703), 
dans une peinture qui 
décorait une maison de 
Pompéi 1203, le cantharc. 

réuni au van et au thyrse, à côté un bouc et un tambourin. 

Les instruments de musique, au son desquels on exé- 

Fig. 7u5. Dionysos présidant aux concours choragiques. 

cutc les danses orgiastiques, jonchent souvent le sol au¬ 
près des figures de Dionysos et tiennent surtout une 
grande place parmi les groupes d’attributs de son culte 
dont nous venons de parler 1204. Ils y sont les symboles de 

ce fracas joyeux qui ne doit jamais cesser un seul instant 
autour du dieu 1203 et auquel on attachait l’idée du mou- 
vement,perpétuel de renouvellement et de rajeunissement 
qui ne s’arrête jamais dans la nature 1206. Avant tout on 
remarque parmi ces instruments les flûtes de diverses 
espèces (voy. plus bas fig. 708), et la svrinx de Pan, puis 
les cymbales et le tambourin [tympanum] empruntés aux 
usages des religions de l’Asie Mineure 1307, enfin les clo¬ 
chettes que dans quelques représentations le dieu agite lui- 
même 1208 et qui garnissent aussi 
le vêtement de dessus de cer¬ 
tains Bacchants 1209 (fig. 701). 
La lyre ne figure pas dans ces 
groupements d’attributs diony¬ 
siaques. En revanche, les mas¬ 

ques tragiques, comiques et sa- 
tyriques des types les plus va¬ 
riés y tiennent une large place, 
rappelant que Dionysos est le 
dieu de la scène 1210. On en voit 
un grand nombre sur la cé¬ 
lèbre Coupe des Ptolémées (p. 3, 
fig. 6) ; la coupe d’argent de Bo¬ 
logne les montre reposant sur 
des autels; ils forment la déco¬ 
ration de plusieurs très-beaux 

cratères de marbre 1212. Les masques, à titre d’osciLLA, 

jouaient un rôle dans certains rites bachiques. 
Aux concours choragiques des grandes Dionysies d’A¬ 

thènes, le prix était un trépied 1213 [ciioregia, dionysia, 

tripus-] , attribut em¬ 
prunté au culte d’Apol¬ 
lon. Un vase peint 1214 
(fig. 703) monlre ce tré¬ 
pied élevé sur un soubas¬ 
sement auprès duquel 
se tient assis Dionysos 

barbu, couronné de lau¬ 
rier, tenant un sceptre 
surmonté d’un groupe 
de feuilles et ayant der¬ 
rière lui//om1215 debout, 
munie du thyrse. Une 
Victoire pare le trépied 

et une autre amène le taureau pour le sacrifier ; derrière 
celle-ci se tient Dit/iyrambos nu, portant le thyrse. Sur 

Fig. 704. Bacchant. 

1192 Soph. Aniiq. 1126; Eui-ip. Phoen. 230; Ion. 711 et 1125. — 1193 Bacch. 

— H94 Aristot. Poet. 21 ; lihet. 111, 4. — 1193 pulls. y, 19, 1. — «96 pl,ls conslam- 

ment que partout ailleurs dans les figures de l’ancien type barbu, dont il sera parlé 

à la section suivante. — «97 Voy. un peu plus haut la fig. 695 comme exemple dans 

le type barbu. Dans le type jeune et imberbe, la statue de Naples, Mus. Horion. 

t. XI, pl. x, et une pierre gravée dans Lippert, Dactylioth. I, n° 160. — «98 Sur le 

rhyton donné à Bacchus, voy. Stephani, C. rendu de la Comm. arch. de St-Pëtersb. 

1867. p. 180.— 1199 Bouillon, t. III, pl. ix, n«2; MiUler-AVieseler, t. Il, pl. xxii, n» 300 ; 

Clarac, pl. 694 C, n" 1596 D. La même corne portée par un satyre sur lequel s’appuie 

Dionysos : Clarac,pl. 693, n° 1635 A. La corne d’abondance est plus souvent donnée à 

Ariadne : Gerhard, Bilderkr. v. Eleusis, 2e mém. p. 528. — 1 -i>() Le plus bel exemple de 

ces vases décorés de la réunion des symboles et des attributs dionysiaques est le fa¬ 

meux canthare de sardonyx du Cabinet de France, connu sous le nom de Coupe des 

l’tolémées : Montfaucon, VAntiquité expliquée, t. I, 167 ; (Koehler) Peser, d'un vase 

de sardonyx antique, St-Pétersbourg, 1800; Jlillin, Gai. myth. n» 273 ; Clarac, 

Mus. de sculpt. pl. cxxvn ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. l, n» 626 ; Chabouillet, Cata- 

I. 

loque des camées et pierres gravées de la Bibliothèque lmp. n° 279.— 1201 p]ut. De 

cnp. div. 8 : Philostr. Jcon. II, 17. — '202 Eurip. Bacch. 221 ; Stat. Theb. II. 76 ; 

Athen. Y, p. 199. — 1203 Niccolini, Case di Pompei, casa di Lucrezio, 1. — 1204 ppj. 

lostr. I. c. — 1203DI. Icon. 1, 19.— 1206 Preller,Gr.Myth. t. I, p. 561. —1207 Gerhard, 

Gr. Myth. § 450, 4. — 120s Dubois-Maisonneuve, Intr. à l'étude des vases, pl. xl ; 

Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlii, n° 522. —l2°9 Foggini, Mus. Capit. t. IV, pl. ccxxxi ; 

Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlix, n° 620; Yisconti, Mus. Pio-Clern. t. IV,pl. xx; Fa- 

br-otti, Inscr. p. 429. l ue Ménade appelée Codone : Nonn. XXX, 213; cf. Welckcr, 

Naehtr. p. 109. — 1210 o. Millier, Handb. d. Arch. § 390, 8. — 18« Mon. inéd. 

de l'Inst. arch. t. I, pl. xlv. — 1212 Bouillon, t. 111, pl. lxxvii, lxxiiii et i.xxx ; 

Moses, Vases, pl. xxxvi, xl et xi.i. Le char de la Comédie, chargé de masques, dans 

un certain nombre de bas-reliefs de la pompe de Dionysos ; O. Millier, Handb. d. 

Arch. g 390, 5.— 1213 K.F. Hermann, Gottesdienstl. Alterth.d. Griech. g 59, 13; 

Boeckh, Ccrp. inscr. gr. t. I, p. 342 et s. — 1214 D’Hanearville, Vases d'Hamilton, 

t. II, pl. xxxvii ; Panofka, Bild. ont. Leb. pl. iv, n° 10; Miiller-Wieseler, t. Il, 

pl. l, n» 625 ; cf. YVelcker, Naehtr. p. 25 et s. — 1215 Simonid. AV.72. 
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quelques autres monuments, le trépied choragique est 
placé près de Dionysos 1216. 

Les cistes [cista] 151corbeilles rondes à couvercle {plenae 

incita formidine 1218) d’où l’on voit s’échapper le serpent, se 
rattachent au culte sabazien de l’Asie Mineure sur les 
monnaies d’argent de cette contrée appelées cistopiiori. 

Sur les autres monuments grecs, et surtout romains, la 
présence delà ciste implique une signification mystique; 
aussi figure-t elle presque toujours dans les sujets diony¬ 

siaques des sarcophages de l’époque romaine. 
Nous avons parlé du van, Xxvov, de son rôle comme ber¬ 

ceau de Dionysos enfant et du sens qu’on y attachait comme 
symbole de purification1219. Ce sens se rattache aux idées 
mystiques; pourtant le van n’est pas nécessairement tou¬ 
jours en rapport avec les mystères. 11 figure quelquefoispar- 
mi les attributs dionysiaques ordinaires. On le voit rempli de 
fruits de toute espèce dans les représentations de sacrifices 
agrestes à Dionysos (voy. plus bas, fig. 714)1220. Souvent le 
phallus se dresse au milieu des fruits, mais dans ce cas l’in¬ 
tention mystique de la scène paraît toujours marquée1221. 

La scaphè remplie de fruits qu’Opora présente à 
Dionysos sur un certain nombre de monuments (voy. plus 
haut la figure 682), apparaît aussi comme un symbole de 
son culte 1222. Enfin la klinè du banquet ou le lit nuptial 
préparé pour recevoir Dionysos et Ariadne, se montre sur 
un vase peint 1223 comme un emblème auguste, que gardent 
deux Satyres, avec un prêtre et une prêtresse. 

XIII.— Les premières idoles de Dionysos étaient liées au 
culte fétichiste des arbres [arbores sacrae]. On adora 
d’abord ce dieu sous la forme d’un arbre dans lequel sa 

divinité même, était 
censée résider. Tel 
était le Dionysos 
Endendros de laBéo- 

tie 1224 ; sur un vase 
peint on voit le buste 

du dieu imberbe et 
juvénile sortir du 
milieu du feuillage 
d'un arbre bas, d’une 
sorte de buisson 1228. 
La vigne sacrée d’Ica- 

ria semble avoir été 
un fétiche du même 
genre, et la Pythie 
avait ordonné, aux 
Corinthiens d’hono- 
rer comme le dieu lui-même le lentisque ou le pin sous 

lequel avait été frappé Penthée ,226. 
A côté de ces idoles naturelles, la main de l’homme 

commençait à en façonner d’une rudesse primitive. C’était 
un simple pieu fiché en terre, un tronc d’arbre que l’on ne 
prenaitmêmepas soind’équarrir, etlesgens delà campagne 

1216 par exemple, sur le fameux vase à relief de Cumes : Bullett. arch. Napol. 

d. s. t. III, pl. vi ; C. rendu de la Commiss. arch. de St-Pétersb. 1862, pl. ni ; 

Gerhard, Bilderlçreis von Eleusis, pl. m. — 1217 Spanheim ad Callimacb. Hxjmn. 

in Cer. 3 ; G. Lami, Sopra le ciste mistiche, dans le Rec. de l'Acad. de Oortone, t. I, 

p. 63 et s. ; Gerhard, Etrusk. Spieg. t. I, p. 4 et s. ; O. Jahn, Die Cista mystica, 

dans l’Hermès, t. III, p. 317-331. — 1218 Val. Place. Il, 267. — 1219 Sur le van et 

l’idée puriCcatoire qui s’y rattache : Stephani, C. rendu de la Conun. Arch. de Saint- 

Pétersb. 1849, p. 4ü et s.— 1220 Mus. Worsley. t. II, pl. xxii ; Miiller-Wieseler, t. II, 

pl. xlix, n" 610; cf. le bas-relief dans le Mus. Napol. t. II, pl. xii ; Bouillon, t. III, 

pl. n ui ; Clarac, pl. 217, n° 314 ; Miiller-Wieseler, t. II, pl.XLix, nu 608. Le van 

est toujours porté sur la tête : Brunclc, Analect. t. I, p. 422; Procl. in Plat. 

Tim. II, p. 124. _ 1221 Campana, Ant. op. in plastica, pl.xLv ; et sur d autres 

monuments. — 1222 Mus. Borb. t. Vit, pl. 111 ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlix, 

conservèrent l’usage de ces représentations grossières du 
dieu 12i7. A Thèbes on adorait, sous le nom de Dionysos 
Cadmeios, un morceau de bois que l’on donnait comme étan t 
tombé du ciel dans le lit de Sémélé et ayant été revêtu de 
bronze par Polydorus, un des successeurs de Cadmus ,228. 
On avait aussi en 
Béotie un Dionysos 
Stylos ou pieu 1229 ; 

un autre, à Thèbes, 
s’appelait Perikio- 

nios 1230 [sect. îv] ; 
c’était un pieu sem¬ 
blable, mais enve¬ 
loppé de lierre lîS1. 

Plus tard on per¬ 
fectionna ces sortes 
d’images. Les vases 
peints nous offrent 
de nombreux exem¬ 
ples du Dionysos 
des champs paré 
pour sa fête. Le 
tronc d’arbre ou le 
pieu est toujours 
couronné de pamp 
attache des vêtements simulant le costume du dieu, divers 
attributs et un masque exécuté d’après la tête de quelque 
image plusperfectionnée. Un autel ou une table destiné aux 
offrandes et aux libations est placé devant l’idole. On a 
donné (p. 361, fig. 4491, une représentation de ce genre d’a¬ 

près un vase du Lou¬ 
vre; nous plaçons ici 
une autre de ces ima¬ 
ges,tirée d'une coupe 
du Musée de Berlin 
(fig. 706) et le sujet 
principal d’un célè¬ 
bre vase du musée de 
Naples 1232 (fig. 707). 
Le masque était d'or¬ 
dinaire peint en 
rouge 1233, couleur 
symbolique,qui était 
aussi appliquée aux 
chairs des anciens 
xoana du dieu. D’a¬ 
près Pausanias, tout 

ce qu’on voyait du Dionysos Acratophoros de Phigalie était 
enduit de cinnabre comme aussi le visage de ceux que 
l’on conservait à Corinthe, tandis que les draperies de ces 
derniers étaient dorées 1238. Dans un exemple, le masque et 
les vêtements qui caractérisent la représentation du dieu 
sont appendus à une véritable colonne, que surmonte un 

no 613. — 1223 Tischbein, t. Il, pl. lxi, édit, de Flor.; Müller-Wicseler, t. II, pl. xlix, 

n„ 617. —1224 Hesvch. s. v. — 1225 Minervini, Monum. possed. da B. Barone, pl.xn. 

— 1226 Paus. II," 2, 7. — 1227 Max. Tyr. VIII, I. — 1223 I>aus. IX, 12, 3. 

— 1229 ciem. Alex. Strom. I, p. 418. — 1230 Mnas. ap. Schol. ad Eurip. Phoen. 651. 

_ 1231 £U1.jp, Fragm. 202. — 1232 Pour le vase de Naples, voy. Mus. Barbon. 

t. XII, pl. XXI ; Iughirami, Vasi fitt. pl. cccxvii ; Panofka, Bdd. ant. Leb. pl. xm, 

n° 9; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlvi, n° 583 ; pour la coupe de Berlin. Gerhard, 

Trinlcschalen zu. Berlin, pl. iv, u» 5 ; cf. pour d’autres représentations analogues, 

Bœtlicher, Baumkult. fig. 42, 43 et 44; Mon. inéd. de VInst. arch. t. VI, pl. lxvA; 

Annales, 1862, pl. c. Sur ces représentations du dieu et celles en hermès : 

Stephani, C. rendu de la Comm. arch. de Saint-Pétersb. 1868, p. 154 , — 1233 Hesych. 

[cpùc Xiovùaou ; Preller, Polem. fragm. p. 110. — 1234 Paus. Vlll 39, 4. 

— 1233 Paus. II, 2, 5. 
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chapiteau dorique1236. C’est là proprement le dieu Stylos, 

tandis que l’épithète de Dmdrith paraît devoir être appli¬ 
quée aux cas où c'est un tronc d’arbre qui est le premier 
élément de 1 idole. Comme une idée symbolique s’attachait 
a ce nom et à cette manière de représenter le dieu, celle 
du producteur de la vie végétative, on combina encore la 
tête barbue de Dionysos avec le tronc d’arbre dans des 
sculptures qui offrent un grand raffinement de compo¬ 
sition et tous les caractères de l’art le plus avancé 1237. 

Un nouveau perfectionnement de l’image rustique con¬ 
sista à sculpter plus ou moins grossièrement une tête au 
sommet du pieu et à y adapter des bras tenant des attri¬ 
buts, tels que le canthare ; les idoles de ce genre étaient 

encore habillées de vêtements d’étoffe. On voit sur une lampe 
(lîg. 7(J8) trois Satyres avec une Ménade qui en dressent 

Fig. 708. Satyres dressant l’image rustique de Bacchus. 

une en la fichant en terre123S. Les vieux xoana de Dionysos, 
que vit Pausanias, ne devaient pas beaucoup en différer. 

Quelquefois, on attachait au tronc d’arbre un phallus 
de forte dimension, en même temps que le masque, pour 
exprimer le caractère générateur du dieu 1239. De là dé¬ 
coula la représentation du dieu sous la forme d’un hernies 
ilhyphallique, autour duquel on faisait quelquefois s’en¬ 
rouler un cep de vigne 124°. Le Dionysos Phallen de Les- 
bos 1-,t, lail de bois d’olivier 1242, est représenté sur les 
monnaies de Mitylène comme un hermès de ce genre 1243. 
On en voit d’autres sur quelques monuments 12U, mais 
souvent aussi diverses circonstances amènent à donner à 
une figure toute semblable le nom de Priape 1243 ou celui 
du démon P/talès 12t6. On reprit plus tard la donnée de 
Dionysos en hermès, mais non plus ilhyphallique, dans 
un assez grand nombre de sculptures d’une époque tar¬ 
dive1-’1: ces hermès sont souvent à double face, réunissant 

1236 Minervini, Op. I. pl.vn.— U37 Braun, Ant. Marmorwerlce.il,^\. n ; Müller- 

XVieseler, t. II, pl. xxxi, n°341. — 1238 Bartoli et Bellori, Lucern.net. sepulchr. II, 

pl.xxviii ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xlix, n° GIS. — 1239 welcker, Gr. Gôtterl.t. II, 

p 601. —1240 Caylus,Bec. d'antiq. t.III, pl. xl. — >241 Pausan.X, 19, 2 ; Euseh. Praep. 

euang. V, 36, p. 233 ; Theodor. Therap. X, p. 962. — 1242 Euseb. l.c. — ««Mionnet, 

t III, p. 44 ; Birch, Arch. Zeit. IS53, p. 125 et s. — 1244 Mus. Worsley. t. I, pl xv 

Miiller-Wieseler, t. I, pl. ,, n° 4 ; cf. Gerhard, üeber Hermenbilde auf griech. 

Yasen dans les Mém. de l'Acad. de Berlin, 1855. — 1245 p. Lcnormant, Catcil. 

Ilaifé, n° 850. — 1246 Mus. Napol. t. II, pl. xxix ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxv, 

il" 411. Sur Phalës : Soph. Fragm. 112; f.olum. X, 31.- 1247 Bouillon, t. I, pl. lxx; 

Mus. Napol. t. II, pl. v et vu; Specim. of anc. sculpt. t. I, pl. vm, xvi et xxxix; cl'. 

Mus. Borbon. t. III, pl. xxxix; t. VU, pl. m; Combe, Terracott. pl lxxv; Impr. 

gem. delV Inst.grch.il, n» 18. — 1248 Gerhard, Ant. Bildw. pl. cccxix, n»2; 

Müller-Wieseler, t. Il, pl. xlii, n" 526. — 1249 Gazette Archéol. 1875, pl. xxvm’. 

— 1230 o. Muller, Handb. d. Arch. édit. Welcker, § 345 ”, 3. — 1231 paus. I, 2, 4. 

— 1232 Athen. XII, p. 533. — 1253 Atheu. 111, p. 78. — 1254 Mus. Bio-Clan, t.’ V, 

par exemple Dionysos et Ariadne ou Libéra [sect. xvi], Dio¬ 
nysos et Pan12'8, Dionysos Psilax et un jeune Satyre1249, etc. 

Le masque qui s’attachait au tronc d’arbre pouvait 
aussi être isolément une représentation de Dionysos 1250 . 
Tel était l’Acratos d’Athènes 1251 et un autre masque dans 
la môme ville 1232 ; tels à Naxos le masque de Baccheus en 
bois de vigne et celui de Meilichios en bois de figuier )233. 
Sur un sarcophage lM, nous voyons un masque de ce 
genre comme idole du dieu. A Sicyone, Dionysos, Déméter 
et Coré étaient représentés par trois masques 1233. C’était 
là originairement un type de figuration propre aux divi¬ 
nités chthoniennes, pour des raisons symboliques 1236. Il 
se lia ensuite pour Dionysos d’une manière élroile avec 
son caractère de dieu de la scène et par suite du masque 
scénique. De là les bas-reliefs de l’époque du plus grand 
développement de l’art qui groupent (voy. p. G17, fig. 094) 
des séries de masques de Dionysos de types différents ; 
delà aussi ceux, principalement en terre cuite, qui offrent 
la représentation du dieu par son masque au milieu d’or¬ 
nements et de figures symboliques 1237. Parmi les masques 
de terre cuite que l’on l’encontre souvent dans les tom- 
beauxantiques, quelques-uns retracent laface deDionysos; 
ils ont en réalité le caractère d’images votives autant que 
d’osciLLA. 

Les images complètes et entièrement anthropomorphi¬ 
ques du dieu, ses types consacrés dans les œux’res de l’art, 
se ramènent à deux grandes classes ; car il est oi'uoptpo; 1238, 
il peut être envisagé sous deux aspects principaux 1239. 
D’un côté, c’est le Dionysos arrivé à la plénitude de l’âge 
viril (Teleios, 126°), barbu (Pogomtes1261, Catapogon, 1262), 
l’autre le dieu à l’éternelle jeunesse, à qui Ovide 1263 dit 

Tibi enim biconsumpta juventa est, 

Tu puer aeternus, tu formosissimus alto 

Compiceris coelo, 

et que tant d’écrivains décrivent avec complaisance 1264. 
Des têtes particulièrement belles du Bacchus barbu ou 

Pogonitès nous sont offertes par les monnaies de Naxos de 
Sicile 1263, où elles rappellent exactement les figures des 
vases peints à figures noires, avec la barbe pointue et en 
coin comme celle d’Hermès cræ>jvo7twYwv 1266 [mercurius], par 
celles de Thasos 1267 et de Thèbes 1268, celles-ci dans le style 
de l’époque postérieure à Phidias. C'est là le plus ancien 
type de Dionysos, car dans l’âge archaïque il était toujours 
représenté barbu, comme les autres dieux olympiens à 
l’exception d’Apollon 1269 [apollo]. C'est ainsi qu’il était 
représenté sur le coffre de Cypsélus 127°, couché dans une 
grotte, vêtu d’une tunique talaire, par-dessus laquelle il 
portait un ample manteau, le pépins de pourpre que les 
Charités avaient tissé pour lui à Naxos li71. Ce type, où le 
dieu est toujours couronné de pampres ou de lierre, est 

pl. xviii. —123S Paus. II, 11, 3.— 1256 Heuzey, Monuments grecs publ. par l’Asso¬ 

ciation pour l’encourag. des études grecques, fasc. 2, p. 21 et s. — 1237 par exemple : 
Combe, Terracott. in Brit. Mus. pl. xxxu, n° 66 ; Campana, Op. ant. in plast. pl. 
XXVII. — 1238 Diod. Sic. IV, 5 ; Orph. Bymn. XXX, 3. — 1239 Macrob. Sut. 1, 18 ; cf. 
Gerhard, Prodrom. myth. Kunster/cldr. p. 4S et s. ; O. Muller, Handb. d. Arch. 
§ 383. —1260 Athen. XI, p. 4 8 4. — 1261 Suid. s. v.— 1262 Diod. Sic. IV, 5.— 1263 Me- 

tam. IV, 17 et s.—1264 Himer. Orat. XXI, 5; LibaD.1V, p. 189, édit. Reiske; cf.Schœne, 

De person. in Eurip. Dacch. habit, scen. p. Il et s. — 1265 Torremuzza, Sicil. vet. 
num. pl. lui, n°5 1U et 1 1. - 1266 c'est ]a mème barbe que nous voyons à la belle 

tcle archaïque de marbre du Louvre, provenant du cabinet du prince de Talleyrand 

(Archüol. Zett. 1843, pl. î), laquelle paraît bien représenter un Dionysos Antheus. 

au lieu d’un Zcus Trophonios qu’v voyait Panofka : Michaëlis, Arch. Zeit. 1866,p. 234 

et s.; Blümner, Arch. Zeit. 1867, p. 115; Friederichs, Buusteine s. Gesch. d. griech. 

rôm. Plastik, p. 77. — ’267 Miomiet, Bec. de planches, pl. lv, u° 5. — 1268 Miounet, 

Supplém. t. III, pl. xvii, n° 3. — 1269 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 617. — 1270 paus. 

V, 19, 1. — 1271 Apollon. Argon. IV, 424 ; cf. Athen. V. p. 198. 
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celui que nous offrent invariablement les vases d’ancien 
style à figures noires ; nous en plaçons ici un exemple 
(fig. 709) emprunté â l’un des vases où, assis sur un char, il 
fait pendant à Triptolème. 11 a dès lors la longue cheve¬ 
lure tombant sur les épaules, signe d’effémination dans 

les idées des Grecs 1273, qui 
lui vaut le surnom d’sùpu- 
yjxl-zr^ im. Tel était le Dio¬ 
nysos Lenaios d’Athènes'31'’, 
dans la statue clirvsélé- 

phantine exécutée par Al- 
camène 1373 , qu’aux gran¬ 
des Dionysies on amenait 
processionnellcment dans 

le théâtre 1276, l’installant 

sur l’orchestre 1277, et dont 
des monnaies athéniennes 
nous offrent la représen¬ 
tation 1278 (fig. 710). La lon¬ 
gue tunique descendant 

jusqu’aux pieds constitue l’accoutrement le plus habituel 
du Dionysos barbu,avec certaines modifications successives 

de forme.Cependant on voit aussi, sur 
des monuments de diverse nature et 
d’époques diverses, ce Dionysos grec 
barbu, conformément au type le plus 
ancien, le haut du corps nu et le bas 
enveloppé d’un vaste manteau 1279, ou 

Fig. 709. Bacchus barbu. 

bien entièrement nu, avec une simple 
chlamyde jetée sur les épaules 138°. 
D’autres fois il est vêtu d’une tunique 

courte descendant à mi-jambe, avec ou sans une chlamyde 
sur les épaules, et presque toujours alors chaussé de hautes 
bottines ou endromides 1281. Nous croyons que dans les 
représentations de ce genre il faut reconnaître spéciale¬ 
ment le B/isaios ou Bnseus des îles de 1 Archipel 1-8-, que 
Macrobe 1283 range parmi les types barbus. Au reste, la 
tunique courte est aussi celle que Dionysos porte dans les 

Gigantomachies, où 
il est invariable¬ 
ment muni de la 

barbe. 
Vers l’époque des 

grands poètes tra¬ 
giques , avant que 
Praxitèle introdui¬ 
sît le nouveau type 
du dieu jeune et 
imberbe, celui du 
Dionysos barbu su¬ 
bit une modification 

très-profonde, sous 
l’influence du Bassareus lydien. Il prend quelque chose 
de plus efféminé dans son allure et dans son vêtement128’ ; 

1272 O. Millier, Ilandb. § 3 3 0, 3. — 1273 pind. Isthm. Vil, 4. —1274 Diod. Sic. IV, 5. 

_ 1275 Paus. I, 20, 3. — '276 ’Eç7j;jl. àjy. n°* 4097, 4098 et 4107; cf. A. Mommsen, 

Hcortoloÿic, p. 335 et 3 92.— 1277 Dio Chrys. XXXI, p. 380, édit. Dindorl'. —1278 Bculé, 

Monn. d'Athènes, p. 201 et 376. — 1279 Statue : Clarac, Mus. de sculpt. p. 090 A, 

nu 1041 A. Le Dionysos Lenaius d’Alcamène, d’après la représentation que nous en 

donnons, avait ainsi le haut du corps nu.— >280 Statue : Clarac, pl. 073, n" 1000 A. 

Vases peints : Catal. DArand, n°72; Ch.Lenormant et deWitte, Él. des mon. ceram. 

1.1, pl. xlv A. Tebre-cuite : Arch. Zeit. 1862, pl. clviii, n" 3. — *-sl Millingcn, 

Vases de Coghill, pl. ai; de Witte, Catal. Durand, u11» 199 et 200; Él. ceram. t. I, 

pl. su; de Luynes, Vases peints, pl. xxix.—1282 Le développement et les preuves de 

cette opinion demanderont un mémoire spécial.— i^Sal. 1,18.— 128’. Welcker, Gr. 

Fig. 711. Dionysos Bassareus, Pau et Ménades. 

sa longue tunique devient une véritable robe féminine, la 
bassara, qui était commune au dieu lydien et à ses Mé¬ 
nades, et il porte quelquefois par-dessus, pour compléter 
son vêtement à la manière de celui des femmes, la courte 
tunique supérieure sans manches appelée crocotos. En 
même temps ses cheveux sont ceints d’ornements fémi¬ 

nins, qui remplacent les couronnes de lierres ou de pam¬ 
pres ou se combinent avec elles, le crédemnon, la milra, 

qui lui vaut l’épithète de pixpyixdpoç 128S, la Stéphane et 
même le cécryphale 1286. A ce type ainsi modifié correspond 
exactement la description qu’Aristopliane 1287 a emprun¬ 
tée à la Lycurgeia d’Eschyle et dans laquelle le dieu tient 
en outre le barbiton, instrument de musique d’origine ly¬ 
dienne. En même temps la nébride 1288 ou la pardalide 
commence à se combiner avec les longs vêtements et le 
péplus de pourpre, comme dans la figure à laquelle est 
consacré un épigramme de Proclus 1289. Tel est le Dionysos 
barbu des vases peints à figures rouges, en particulier de 
ceux de Vulci qui n’en connaissent pas d'autre 1290 ; tel 
est aussi celui d’un certain nombre de pierres gravées 1291, 
où il est tout à fait conforme aux représentations qu’of¬ 
frent les monnaies de villes asiatiques comine Nagidus 1292. 
Ce Dionysos est dès lors quelquefois représenté pris de vin 
(otvoijj.Évo; 1393),avec une démarche chancelante, obligé de se 
faire soutenir par un personnage de sa suite 139;’, attitude 
à laquelle on opposait celle de Dionysos Orthos, entendu 
par certains auteurs, tels que Philochore, comme un Bac¬ 
chus qui ne laisse pas troubler sa démarche par l’ivresse1293. 

Bien souvent, du reste, il serait difficile de tracer une 
délimitation précise entre ce second type du Dionysos 
barbu, et le premier, plus ancien et purement grec. Il ne 
s’en distingue que par l’ornement de la tête, et même, dans 
une infinité d’exemples des vases de Vulci, que par un 
caractère plus efféminé dans l’ensemble de la figure, 
plus de mollesse dans les vêtements 129lî, sans que ceux-ci 
aient proprement changé de nature. C’est l’ancien I'ogo- 

nit'es ou Lenaios qui se continue avec un accent nouveau. 

Pour pouvoir y appliquer le nom de Dionysos Bassareus, 

rangé par Macro¬ 
be1297 dans les types 
barbus, il faut des 
figures plus carac¬ 
térisées, dont la 
stola et le péplus 
soient tout à fait 
féminins, comme 
dans la description 
qu’Euripide 1298 don¬ 
ne de Bacchus arri¬ 
vant de Lydie. Cette 
représentation se 

trouve avec des 

traits bien clairs, sur quelques monuments 1299 ; nous en 
empruntons un exemple (fig.711) aubas-relief d un cratère 

Gôtterl. t. Il, p. 6 1 7. — 1283 Diod. Sic. IV, 4; Orph. Hymn. LU, 4. - 1286 Sur quelques 

pierres gravées, c’est un vuile qui couvre la tète du Dionysos barbu : Stuart, Ant. of 

Athens ,t. II, p. 23. Lippert, Dactyl. Suppl, n” 222; Mus. Florent, t. I, pl. lxxxiv, 

„« 11 ; Miiller-Wicseler, t. II, pl. xxxi, n" 3 4 3. — 1287 Thcsmoph. 134 et s. — 1288 Dio¬ 

nysos : Orph. Hymn. LU, 10. — '239 Brunck, Analcct. t. Il, p. 446. 

_ 1290 Gerhard, Ilapporto volcente, p. 140. — 1291 Raspe, Catal. Tassie, pl. xxxui, 

n-s 4193 et 4202. — 1292 Mionnct, t.-III, p. 595 et s. — '293 Atheu. X, p. 428. 

_ 1294 Yov. par exemple, Él. des mon. céramogr. t. I, pl. xlvii. — 129“ Welcker, 

Gr. Gôtterl. t. II, p. 609. — '296 •ASfoxiva.v : Nonn. XLIII, 441. — '297 Sat. I, 18. 

_ U93 Dacch. S28-8 3 5. — 1299 Un beau spécimen dans Él. des mon. ceram. 

t. I, pl. XLII. 
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de marbre du Musée de Naples 1300 ; le dieu y a le front 
orné d’une stéphané, et ses vêtements, dans la représen¬ 
tation desquels on remarque une affectation d’archaïsme, 
sont exactement pareils à ceux de quelques-unes des Mé- 
nades qui l'accompagnent. Plus positivement caractérisé 
encore comme Bassareus est le Bacchus d’un vase peint 

Fig. 712. Dionysos Bassareus et une Ménade. 

de la collection de Luynes sur lequel on reviendra dans 

l’article bassara (fig. 712). 
Une dernière modilication du type du Pogonitèsmi, celle- 

là postérieure au temps d’Alexandre, est marquée par la 
statue du Vatican sur la drape¬ 
rie de laquelle a été gravée l’in¬ 
scription CAT A AN A II A AA OC 1302 
(fig. 713), et par la représen¬ 
tation pareille d’un bas-relief 
reproduit plus haut (p.607, 
fig. 684). La figure y a pris 
plus d’ampleur majestueuse; 
c’est celle d’un des grands rois 
de l’Asie. A ce mode de repré¬ 
sentations seul convient le 
nom de Bacchus indien, fourni 
par Diodore de Sicile 1303 et 
pendant longtemps appliqué 
indistinctement par les anti¬ 
quaires à toutes les figures 
barbues de Dionysos. 

Les images de Dionysos que 
l’on voit dans les scènes du 
culte1304, devant lesquelles on 

offre des sacrifices rustiques (lig. 714) 130% entrent toutes, 
à bien peu d’exceptions près, dans la donnée du type 
barbu 1306 et souvent la présentent sous sa forme la plus 
ancienne. 11 est donc évident qu’au moins en Grèce la 
grande majorité des idoles que l’on rencontrait, surtout 
dans les campagnes, continuaient à être faites conformé¬ 
ment aux vieilles traditions, même après que les sculpteurs 
avaient adopté l’autre type pour les statues. 

1103 Gai'giulo, t. 1, pl. xuii fit xliv ; Mus. Dorb. t. VII, pl. ix ; Millier-V ie- 

selcr, t. 11, pl. xliv, n° 549. — 1301 Welckcr, Gr. Gôtterl. t. Il, p. GIS. 

— 1302 visconti, Mus. Pio-Clem. t. II, pl. xli ; Cavaceppi, llacc. t. III, pl.xxvn; 

Mus. Franc A. 111, pl. vm ; Mus. Nup. t. II, pl. iv ; Bouillon, t. 1, pl. xxvin; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxi, n° 347. — 1303 iv, 5. — ‘8» Par exemple : 

Fitture di Ercolano, t. III, pl. xxxvi, n” I et xxxvut. — 130j Mus. Worsley. t. Il, 

pl. xxu ; Visconti, Mus. Pio-Clem. t. V, pl. vin. — 1306 O. Millier, Handb. § 383, 4. 

— 1307 Gerhard, Jiapp. volcente, p. 44 ; Bœttiger, Andeut. p. 162 et s.; Ideen z. 

G’est au temps de Praxitèle qu’apparaît ce nouveau 
type1307, le dieu imberbe et juvénile, qui devient bientôt le 
type favori de la statuaire, celui qui, à partir de son intro¬ 
duction, prédomine aussi sur les monnaies et les pierres 

gravées ; en revanche, il 
n’est admis parles peintres 
de vases que dans l’Italie 
méridionale et quelquefois 

aussi dans la Grèce propre, 
mais toujours dans des 
œuvres d’époque tardive, 
au plus tôt vers le temps 
d’Alexandre. Les Romains 
et les Étrusques l’ont reçu 
des Grecs et l’ont presque 
exclusivement adopté ; le 
Bacchus barbu ne se montre dans des sculptures des 
temps romains qu’exceptionnellement et dans des imita¬ 
tions archaïques ou bien pour représenter une forme par¬ 
ticulière et déterminée du dieu, comme le Dionysos indien. 

Braun 1308, Preller 1309, Gerhard1310 voient dans cette nou¬ 
velle conception plastique du personnage de Dionysos une 
donnée d’origine lydienne. Les modifications que 1 in- 
11 uence des fables de l’Asie Mineure avaient tait subir au 
dieu, le caractère d’androgynisme dont elle tendait à 
l’empreindre, n’ont pas dû, en effet, être étrangères à la 
création et au succès de ce type. Malgré cela l’invention 
en est toute grecque; la figure du Dionysos imberbe ne 
vient pas de Lydie, puisque le type propre au dieu lydien 
est le Bassareus dont nous parlions tout à l’heure. G est 
barbu que l’art asiatique concevait le dieu androgyne. 
Le vrai Bassareus hermaphrodite de la Lydie est le Bac¬ 
chus barbu avec des seins de femme parfaitement sensi¬ 
bles sous sa robe, dont on voit l’idole dans quelques bas- 
reliefs 1811. D’ailleurs la première description du dieu sous 
cet aspect (vey]vi't| àvopt sotxw; TtpwOvjêv) 13u) se trouve dans un 

des hymnes homériques 1313. 
L’âge attribué à Dionysos dans ce nouveau type est 

celui des éphèbes ou des melléphèbes [epiiebi]. Les orne¬ 
ments de sa tête sont les mêmes que dans les représen¬ 
tations précédentes, les pampres et le lierre, puis les 
parures de femme, le crédemnon et la mitra, seules ou com¬ 
binées avec les ornements végétaux. Sa chevelure, tou¬ 
jours abondante et de toute longueur, Eupuyatx-/]ç, de cou¬ 
leur blonde, ?avOoxoîpr,voç, y puffoy^iTri;, -yput7oxôu.7|ç, prend une 
mollesse particulière, àëpoxopu)ç13U, c’est celle d’une jeune 
fille ; ou bien elle est répandue sur ses épaules, ou bien 
il la relève à la manière des femmes, retenue par sa mi¬ 
tra, qui en laisse échapper des boucles gracieusement dis¬ 
posées. Cette chevelure de Bacchus est très caractéristi¬ 
que1313, c’est à ce dieu que les jeunes gens dédiaient leurs 
cheveux coupés pour la première fois 1316. Tel est le Dio¬ 
nysos dont la tête se montresur les derniers tétradraehmes 
d’argent de Thasos 1317. Les bustes en sont nombreux 13IS. 
L’expression de ces bustes et du visage des statues analo¬ 
gues présente presque toujours un mélange d’inspiration 

Kunslmyth. t. I, p. 314; O. Müller, Handb. § 123, 2 et 127, 2. — '368 Gr. Gôtterl. 

g 518. _ 1309 Gr. Myth. t. I, p. 547. — 1310 Gr. Myth. § 451, 2. — «U Ger¬ 

hard, Prodr. mythol. Kunsterkl. p. 130; Elr. Spieg. p. 70. —,1*1* Cf. Mus. liorb. 

t. IX, pl. xi. — loi* VII, 8. — 1314 Brunck, Analect. t. II, p. 517. — 1315 visconti, 

Mus. Pio-Clem. t. Il, p. 5o. — 1310 Caliimach. Epigr. lii, 5 ; cf. Ovid. Metam. III, 

421; Amor. I, 14, 32. — 1*17 Neumann, Pop. et reg. num. vet. t. Il, pl. îv, n° 18; 

Mionnet, t. I, p. 435 et s. — 1318 par exemple : Chirac, Mus. de sculpt.j 

pl. 1004, n°» 2755-2762. 

Fie. 713. Bacchus indien. 
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ardente, d une sorte d ivresse et en même temps de mé¬ 
lancolie, qu’Ottfried Miiller a parfaitement défini1319. Quel¬ 
quefois cette expression prend un caractère extraordinaire 
de grandeur, d élévation et de puissance 1380 ; d’autres fois 
les traits deviennent absolument féminins, comme dans 
la fameuse tête du Musée du Capitole, si longtemps dési¬ 
gnée comme une Ariadne1331, mais où les cornes naissantes 
marquées sous la chevelure forcent à reconnaître un Bac- 
chus 1322 ; tibi virgineum caput est, dit Ovide1383. 

C’est tout un peuple que la série des statues grecques 
ou romaines du Dionysos juvénile 13s4, et l’on arriverait à 
un nombre incalculable si l’on voulait tenir registre des 
statuettes de bronze, des bas-reliefs, des peintures murales 
et des vases peints de la Grande-Grèce qui en offrent la 
figure avec beaucoup de variété dans l’attitude et dans 
les attributs. A 1 inverse du Pogonitès, ce Dionysos im¬ 

berbe est très-rarement vêtu. Cependant à Athènes, 
quand il est envisagé spécialement comme protecteur du 
théâtre, il porte la longue stola scénique, par exemple 
dans la statue du monument de Thrasyllus1383 et sur le 
vase à reliefs de Cumes, où il a près de lui le trépied cho- 
ragique. Dans d’autres cas exceptionnels, dont il a été 
déjà parlé, il porte des vêtements de femme1326. Ailleurs, 
comme sur un bas-relief de Tlièbes 1327 et dans deux sta¬ 
tues où il s’appuie sur une image archaïque de Vénus- 
Proserpine 1328 [proserhna], il a la tunique courte que 
nous avons vue à quelques Dionysos barbus, par-dessus 
la nébride, et un manteau court, î|Aaxiov, jeté sur les épau¬ 
les. Dans ce cas, il porte toujours les cothurnes en peau 
de faon 1329 ou de panthère, que les personnages tragiques 
lui ont empruntés, et où l’on voit un des traits efféminés 
de son costume 133°. 

Le plus souvent aucun voile ne couvre les charmants 
contours du corps à demi féminin de Dionysos adoles¬ 
cent, dont les formes délicates, à la musculature peu pro¬ 
noncée, respirent une molle langueur et un gracieux 
laisser-aller. Ces formes ambiguës du corps de Bacchus 
sont célèbres chez les poètes1331; un admirable exemple 
du degré auquel elles s’approchent de celles d’une jeune 
fille est fourni par un marbre du Vatican 1338 ; on peut en¬ 
core citer comme caractéristique des formes particulières 
au dieu, bien que moins féminin, le torse magistral du 
Musée de Naples 1333. Tantôt il est absolument nu, comme 
dans la belle statue du Louvre provenant du château de 
Richelieu 1334, dans la statue de Naples découverte à Sa- 
lerne 133s, dans un bronze d’Herculanum 1336 et dans un 
grand nombre d'autres figures dont nous devons nous 

borner à citer quelques types bien caractérisés. Tantôt la 
nébride, attachée sur son épaule gauche, est passée obli¬ 
quement autour de scs 
flancs 1337 tantôt cette né¬ 
bride ou une chlamydc 
courte est attachée sur ses 
épaules. Nous en donnons 

pour exemples deux groupes 
du Musée britannique 1338 
( lig. 714 et 717). D’autres 
fois encore, un manteau, 
îfxâttov , pend plus ou 

moins bas derrière son 
dos 1339, ou vient envelopper 
ses jambes en laissant le 
torse à découvert comme 
dans certaines figures d’A¬ 
pollon l34°. Les pieds sont 
nus, ou bien chaussés de 
cothurnes. 

Nous plaçons ici la repro¬ 
duction d’une belle pein¬ 
ture de Pompéi 1241 qui re¬ 
présente ce Bacchus jeune, 
le seul dont les peintres des villes du Vésuve et de Rome 
aient tracé l’effigie, assis sur un trône (fig. 716) avec 
la nébride et le manteau 
qui laisselecorpspresque 
entièrement à découvert, 
tenant le thyrse et le 
canthare, une panthère 
auprès de lui et de l’autre 
côté un tympanum. Dans 
quelques statues il est 
couché 1342 comme sur la 
frise du monument de 
Lÿsicrate(p.Gll,fîg. 688). 
Mais le plus souvent il 
est debout. Sur certaines 
pierres gravées 1343 on le 
voit marchant, ivre,otvw- 
\jAmo;, la tête renversée 

dans le délire du vin, 
p.aivd[A£voç 13U, ou bien buvant encore. Au contraire, les 
statues ne le montrent jamais saisi de plus que d’une 
demi-ivresse. Son sceptre est le thyrse ; de l’autre main 
il tient souvent une grappe de raisin qu’il présente à la 

1319Handb. § 383. — 13*° Tète colossale du musée de Levde : Mon.inéd. de l’Inst. 

arch. t. II, pl. vli ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxi, n° 345 ; cf. Schorn,Ami. de l'Inst. 

arch. t. IX, p. 151 et s. — 1321 Winckelmann, Mon. ined. 55; Müller-Wieseler, t. II, 

pl. xxxm, n° 375.— 1322 Meyer, Propylàen, t, II, 1, p. 63 ; Gesch. d. Kunst, 1.1, p. 301 ; 

t. II, p. 243 et s. — 1323 Metam. IV, 20.— 1324 La réunion presque complète de celles 

de marbre dans Clarac, pl. 673-740. — 1325 Stuart, Anl. of Ath. t. Il, c. iv, pl. vi ; 

Ane. marbles in Brit.Mus. part. IX, pl. i; Müller-Wieseler, t. II, pl, xxxii, n° 302. 

— 1326 statue : Visconti, Mus. Pio-Clem. t. VII, pl. II. Monnaie d’Andros : C.a- 

dalvène, Med. gr. inéd. pl. m, n° 25 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxn, n° 359. 

Idole représentée sur une pierre gravée : Mus. Worsley. t. II, pl. xxvi, n" 19; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xlix, n° 614. — 1327 Kekulé, Ant. Bildw. in Theseinn, 

n3 249 ; R. Schoene, Griech. Reliefs, n° 1 10. — 1328 Montfaucon, L’antiq. expliquée, 

t. I, pl. cli ; Maffei, Ilacc. di stat. ant. pl. cxxxiv ; Guattani, Mon. ant. ined. 1785, 

pl. lxxi ; Canina, L'antico Tusculo, pl. xxxv; Spec. of anc. sculpt. t. II, pl. lui; 

Clarac, pl. 695, n0' 1614 et 1615; Gerhard, Ueber Venusidole, pl. v; Müller- 

Wieseler, t. II, pl. xxxiii, n“ 372 ; cf. Rhein. Mus. t. IV (1836), p. 460 ; Koehler, 

Journ. v. Russland, t. II, p. 5. — 1329 paus. VIII, 31, 2. — 1330 Schol. Aristoph. 

Ban. 17. — 1331 Anacr. XXIX, 33 ; Winckelmann, Werke, t. IV, p. 91. — 1332 vis¬ 

conti, Mus. Pio-Clem. t. II, pl. xxvm ; Müller-Wieseler, t. II, pl xxxi, n" 372. 

— 1333 Gerhard, Ant. Bildw. pl. cv, n“ 2. — 1334 Mus. Franc, t. I, pl. i ; Mus. 

Napol. 1.1, pl. Lxxviii; Bouillon, t. I, pl. xxx ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxi, n° 352. 

— 133b Mus. Borbon. t. XI, pl. x; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxn, n° 3 54. — *336 Mus. 

Borbon. t. III, pl. xi ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxii, n“ 353. — 1337 La figure que 

nous donnons est celle d'une statue du Musée britannique : Spécial, of anc. sculpt. 

II, pl. 53; Clarac, Mus. de sc. n. 1614; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, 

n° 372. Voy. aussi une statue du Louvre : Bouillon, t. I, pl. xxix ; Clarac, pl. 276 ; 

cf. la pl. 272 ; Müller-Wieseler, t II, pl. xxxii, n° 355. l'n beau bronze du musée 

de Parme est presque semblable, sauf que le dieu y est chaussé de cothurnes : Mon. 

inéd. de l’Inst. arch. t. III, pl. xvi, nu t. — 1338 Anc. marbles in Brit.Mus. part, lit, 

pl. xi ; Spec. of anc. sculpt. t. Il, pl. l. — 1339 Mus. Worsley. t. I, cl. lit, pl. i; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxii, n" 37 0. — 1340 Gerhard, Ant. Bildic. pl. cv, n» I ; 

Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxii, nu 356 ; cf. Mafléi, Bacc. di stat. ant. pl. cxlvi ; Au- 

gusteum, pl. xvm; Stuart, Ant. of Athens, t. III, c. ix, pl. xii ; Lippert, Daclyl. I, 

nü 140. — 1341 Zahn, Wunclgem. pl. xxiv ; Mus. Borb. t. VI, pl. lui; Müller- 

Wieseler, t. II, pl. xxxii, n" 361 ; cf. une autre peinture des Thermes de Tilus : 

Sickler, Almail. Il, pl. ni. — 13''2 Tenant le canthare : Visconti, Mus. Pio-Clem. 

t. I, pl. xliii; Clarac, pl. 681, n" 1594. Avec la corne d'abondance, un enfant près 

de lui : Visconti, Mon. Borghcs. pl. ni, nu 1 ; Bouillon, t. 111, pl. îx, n° 1 ; Clarac, 

pl. 273. Lnc panthère près de lui : Clarac, pl. 683, n° 1604.— 1343 Lippert, Bacty- 

lioth. I, n° 158; II, n° 141; Mus. Worsley. t. 11, n° 11; Müller-Wieseler, t. 11, 

pl. xxxii, nos 363 et 364. — 1344 Toelken, Vcrzeichn. d. k. Preuss. Genun. lit, 3, 

n° 952 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxt, n° 35S. 
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panthère dont il est accompagné, ou bien un cantharedont 
il laisse échapper le vin à terre. Les principaux exemples 
de ces particularités ont été indiqués déjà, ainsi que ceux 
où il est monté sur un animal ou dans un char. 

Les bas-reliefs et les vases peints mettent le plus habi¬ 
tuellement leBacchus imberbe au milieu des personnages 
de son thiase ; dans les œuvres de la statuaire il se groupe 
fréquemment avec un Satyre sur lequel il s’appuie 1345, 

ou qui marche à son côté 1346, 
avec un Pan 1347, avec ampelos, 

déjà à demi transformé en 
vigne 1348 (fig '717), avec Éros 1349 
ou un Eros d’un caractère spé¬ 
cialement bachique 1330. Ailleurs, 
dans des peintures murales, il 
s'appuie sur Silène 1331. Encore 
ici nous ne citons que quelques 
exemples. Sur un autel du Lou¬ 
vre, Mi'tlié sert d’échanson au 
dieu1332. Signalons aussi l’étrange 
statuette de bronze de l’an¬ 
cienne collection Eejervary1333 
oii il est amputé du bras gauche, 

rig. 717. îtucchus et Ampeios. avec la cicatrice très-soigneuse, 
ment et très-exactement expri¬ 

mée; elle avait trait à quelque mythe dont on ne retrouve 
plus de trace chez les écrivains. 

Les vases peints de l’Italie méridionale mettent fré¬ 
quemment des cornes naissantes de taureau au front de 
ce Dionysos imberbe, car le dieu est xEpaxopur,;1334, (3ouxe- 

pwç t355, xaupoxEpoj;13,>6, otxspto; m‘, xaupop.sxojuoç 1338, aureo cornu 

dccorus'™, comme il est le dieu dont Horace dit1360 : 

Tu spem reducis mentibus anxii 

Vivesque, et addis cornua pauperi. 

En un mot l’attribut des cornes, mis en rapport avec la 
puissance du vin 18M, lui appartient tout spécialement1862, 
et cette manière de les mettre à son front quand il garde 
une forme autrement tout humaine est un adoucissement 
gracieux du type plus ancien du Dionysos taureau [sect. xi]. 
Aussi sur des monnaies impériales de Nicée 1363 voit-on 
Dionysos imberbe et cornu, assis avec Tyché 1364 dans un 
char que traînent des Centaures. Nous plaçons ici(fig.7l8) 
le dessin de la tète d'un remarquable hennés de Bacchus 
jeune avec des cornes de taureau, que possède le musée 
du Vatican 1365; elles sont moins accentuées et dissimulées 
sous les cheveux chez la prétendue Ariadne du Capitole. 
La tète du Dionysos barbu avec les cornes se voit sur des 
monnaies des Béotiens 1366 et sur une pierre gravée de 
Berlin 1367. Sur une monnaie d’argent de Thasos 1368 les 

1343 viseonti, Mus. Pio-Clem. t. I, pl. xlu ; Canina, L’anticacittà di Yeji, pl. xliii; 

Statue di S. Marco, t. Il, pl. xxvi ; Mus. Florent, t. III, pl. xlviii. — 1346 Mus. 

Dorb. t. III, pl. IX ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxn, n" 368. — «47 Panofka, Cabinet 

Pourtalès, pl. xix; cf. la peinture dans Gell, Pomp. pl. lxxviii. Avec un Suivre 

et un Pan : Mon. ined. de l'Inst. arch. t. IV, pl. xxxv; Canina, L’antico Tusculo, 

pl. xxxiv; Ann. de l'Inst. arch. t. XVIII, pl. K. —1348 Combe, Ane. marbles inBrit. 

Mus. III, pl. xi ; Spec. of anc. sculpt. t. II, pl. l ; Müller-Wieseler, t. Il, pl. xxxii, 

nJ 371. — 1349 Mus. Borbon. t. V, pl. vm ; Gerhard, Ant. Bilduu. pl. xix. — 1330 Mus. 

Worslcy. t. I, cl. III. pl. i; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxii, n» 370. — 1331 Mus. 

Borb. t. II, pl. xxxv; t. XI, pl. xxn; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n» 373. 

— 13o2 Bouillon, t. 111, pl. lxx; Clarac, pl. cxxxiv ; Müller-Wieseler, t. Il, pl. xxxm, 

n° 374. — 1333 Monum. ed ann. dell' Inst. arch. 1834, p. 82. — 1334 Athen. XI, 

p. 476. — 1333 Sophoc. Fr. S7I, édit. Nauck. —1336 Eurip. Baccli. 101 ; Orph. Hymn. 

LU, 2. — 13o7 0rph. Hymn. XXX, 3. Ktfacrïiço; : Orph. Hymn. LIII, 8. — 1338 Lycophr. 

Cassandr. 209 ; 13 i O il. Sic. IV, 4 ; Orph. Hymn. XLV, 1. Taupwno^ : Orph. Hymn. 

XXX, 4. — 1339 Horat. Od. II, 19, 30; cf. Tibull. Il, I, 3. — 1360 Od. II, 21. 
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cornes de bélier se substituent aux cornes de taureau pour 

armer le front du Dionysos ju¬ 

vénile ; quelques autres monu¬ 
ments 1369 nous offrent le buste 
d’un Dionysos barbu à cornes 
de bélier, entièrement sembla¬ 

ble d’aspect à ammon. 

11 a été question des figures 
de Bacchus enfant [sect. iv] et 
des représentations de ce dieu 

en taureau ou en lion [sect. îx], 
ainsi que de celles du Psilax 

avec des ailes à la tète [sect. x]. 
Quant aux figures d’un Dionysos 

enfant, ailé comme Éros, nous 
les renvoyons à l’article de I’Iac- 

enus éleusinien. 
XIV. — Nous avons aussi 

relevé les principales associations de Dionysos avec 

d’autres divinités; mais il est impossible de ne pas s ar- 
rèter encore à deux faits du même ordre : à 1 antagonisme 
qui existe entre ce dieu et Héra, et au lien d’alliance et 

d’amitié qui l’unit à Athéné. 
La légende mythologique donne une large place dans 

ses récits à l’inimitié d’Héra contre Dionysos. Cette donnée, 

où Héra paraît à Gerhard 1370 avoir été envisagée d’abord 
comme la déesse des nuées [juno], se traduisait aussi dans 

le culte. A Athènes, les prêtresses des deux divinités étaient 
placées officiellement dans une sorte d’opposition et il était 
interdit d’app'orter du lierre dans le temple d’Héra. Plu¬ 
tarque 1371, à qui l’on doit ce renseignement, ajoute qu’on 
y rapportait l’antagonisme de Dionysos et de l’épouse de 
Zeus au rôle de cette dernière comme déesse du mariage 
légitime et à l’influence de l’ivresse, funeste à la procréa¬ 
tion d’enfants vigoureux. 

Par contre, il y a une étroite amitié entre Bacchus et 
Pallas-Athéné, la déesse du ciel pur, de l’éther lumi¬ 
neux [minerva]. Cette association est en grande partie 
d’origine attique et tenait une place importante dans 
les fêtes dionysiaques d’Athènes [dionysia]. A Épidaure 
nous voyons Athéné Cissaea 1372 adorée avec Dionysos 1373 ; 
dans l’Élide, la fondation du culte d’Athéné Narcuea était 
attribuée hNarcaeus, fils de Bacchus 1374. Les poètes parlent 
de l’affection particulière d’Athéné pour Sémélé 137S. Dans 
les bas-reliefs du trône d’Apollon Amycléen, elle présen¬ 
tait le petit Dionysos aux immortels réunis dans l’O¬ 
lympe 1376. Nous l’avons vue l’auxiliaire spéciale du dieu 
dans la Gigantomachie et dans ses guerres. Plus tard, 
c’est à titre de Nouveau Bacchus que Marc-Antoine vou¬ 
lut épouser la vierge du Parthénon 1377. La réunion d’A- 

— 1361 p. Diac. p. 30, édit. Lindemann. — 1362 Spanheim, De praestant. et usu nu- 

mism. p. 392 et s. ; Welcker, Ann. de l'Inst. arch. t. XXIX, p. 146 et s._ 1363 Creuzer, 

Dionysos, pl. ni, n° 2 ; Gerhard, Ant. Bildw. pl. cccxi, n» 20 ; Müller-Wieseler, 

t. II, pl. xxxm, n° 377. — 1364 Cf. Paus. VI, 25, 4. — 1365 Viseonti, Mus. Pio-Clem. 

t. VI, pl. vi, n” 1 ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xxxm, n° 3 7 6. — 1366 Pellerin, Bec. de 

mëd. t. 1, pl. xxiv, n° 8. — 1367 TiBlken. Verzeichn. III, 3, n“ 926 ; Müller-Wieseler, 

t. II, pl. xxxm, n° 37 9. — 1368 Statue di San Marco, t. II, p. 28. Même tête sur une hecté 

d’électrum d'Abvdos de Troade: Sestini : Stateri antichi, pl. vu n° 13. — 1369 Maffei 

Mus. Veron. CCXXIII, 6 ; Combe, Anc. Terracott. in the Brit. Mus. pl. xxxii, n» 66 ; 

Campana, Ant. op. in plast. pl. xvn ; Müller-Wieseler, t. II, pl. xl, n» 480 ; cf. le com¬ 

mentaire de Wieseler sur le n» 411 du même ouvrage. Dans le bas-relief du Mus. 

Napol. t. U, pl. xxix, le masque barbu à cornes de bélier peut être celui de ce Dionysos 

aussi bien que celui d’Ammon. — 1370 Gr. Myth. § 4 5 6, 1. — 1371 Fragm. 9,LEpi. 

xüv Iv nXaxaiaî; Sgu.ScAwv, 2; cf. Welcker, Gr. Gotterl. t. II, p. 613. —1372 Panofka, 

Terracott. d. Mus. z. Berlin, pl. vu. — 1373 paus. II, 29, I. — 1374 paus. V 16 5. 

— 1375 pind. Ol. II, 30. — 1376 Paus. III, 18 , 7. — 1377 Dio Cass. XLVIII 39. 
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théné et de Dionysos est fréquente sur les vases peints1378. 
Les monuments de cette classe y joignent fréquemment 

Héraclès 1S79, quelquefois avec Apollon 1380 ; ailleurs ils 
montrent seulement ensemble Bacchus et Hercule1381, ou 
bien encore Dionysos et Coré (par suite de l’association 
mystique dont il sera parlé dans la section suivante) avec 
Athéné et Héraclès1382. Ailleurs encore Hercule est assis 
sur le même lit de festin que Dionysos et Ariadne 1383. On 
voit aussi Hercule et Bacchus réunis sur certaines mé¬ 
dailles, par exemple celles d’Héraclée de Lucanie1384, ou 
bien portés ensemble sur le même char triomphal 1385. Ils 
avaient des autels dédiés en commun1386 et Septime Sé¬ 

vère les associa dans la dédicace d’un temple1381. Cette 
association tenait avant tout à un rapprochement très- 
populaire, d’une nature élevée et auquel se complurent 
les poètes1388. Dionysos était considéré comme ayant ou¬ 
vert et frayé à Hercule la voie que celui-ci avait ensuite 
suivie1389. Guerriers et vainqueurs tous deux, ils partici¬ 
paient à la fois à la nature divine et à la nature humaine; 
tous deux ils s’étaient élevés à force d’exploits delà con¬ 
dition de héros à celle d’Olympiens. Tous deux avaient 
introduit à leur suite dansle ciel leur mère mortelle, l’un 
Sémélé, l’autre Alcmène. Le caractère de ce rapproche¬ 
ment est très-nettement précisé par le vase où l’on voit 
Athéné conduisant Héraclès au ciel dans un quadrige, 
tandis qu’au bas est Dionysos couché 1390, et par celui où 
Dionysos entre deux Satyres fait pendant à Hercule reçu 
dans l’Olympe1391. 11 s’accentua encore, mais en prenant 
une signification différente et plus grossière, par suite du 

caractère que la comédie tendit à donner à Hercule en 
faisant de lui un dieu buveur et ivrogne, armé du scyphos 
comme Bacchus du Canthare, Y Epitrapezios de Lysippe, 
le Bibax des Romains [hercules], le compagnon joyeux 
et souvent berné des Satyres 1392. De là les représenta¬ 
tions, si chères auxairtistes de l'époque romaine, du défi 
entre Hercule et Bacchus à qui boira le plus 1393 ou d’Hercule 
vaincu par l’ivresse parant de sa défaite le cortège du dieu 
du vin 1394, représentations sur lesquelles on reviendra à 
l'article hercules, etoù l’on s’est plu àaccentuer encore par 
la victoire de Bacchus le contraste qui existait dès lors en¬ 
tre son type plastique et celui d’Hercule, dans l’association 
de ces deuxpersonnagesmythologiquesillustréspar des ex¬ 
ploits pareils. Avec un sens plus élevé, les attributs caracté¬ 
ristiques d’Héraclès et de Dionysos sont réunis dans les 
types des cistophori de l’Asie Mineure 139S. L’épouse céleste 
d’Hercule, iiebe, appartient au cycle dionysiaque. Nous 
verrons dans un instant quel était son rôle auprès de 
Dionysos dans le culte mystique de Phlionte. Les fêtes de 
cette ville appelées KktootoW 139S, sont rappelées sur plu¬ 
sieurs vases peints par les branches de lierre que tient 
Hébé en compagnie d’Hercule 139‘. Le fils d’Alcmène lui- 
même est quelquefois couronné de lierre 1398. 

XY. — Par sa nature même, Dionysos était appelé à 

1378 Gerhard, Auserl. Vas. t.I, pi. xxxv et xxxni, p. 138 et 212. — 1379 7S.pl. xxxvi 

et lx\ ni. — 188°76. pi. lxx-ii. —1381 Labarde, Vases de Lamberg, 1.1, pl.xLix; Gerhard, 

Auserl. Vas. I. I, pi. lx. — 1382 Gerhard, Ope. t. III, pl. ccxlvi. — 1333 Mi 11 in. Vases, 

t. 1, pi. xxxvii.— 1384 Eckhel, Num. vet. auecd. pi. iii, n“ 14, p. 37. — 1383 visconti, 

Mus. Pio-Clem. t. IV, pl. xxvi. — 1388 Brunck, Aualect. t. II, p. 201, 231. — 1387 pio 

Cass. LXXVI, 16. Sous le titre de Dii auspices ou patrii : Cohen, Deser. des 

monnaies de l'empire romain, Septime-Sévcre, n« 73, 590 et 501 ; Caracalla, 

n“ 34; Géta, n° 131. — 1388 Welcker, Gr. Gôtterl. t. II, p. 613; Preller, Gr. Myth. 

t. I, p. 536. — 1389 Horat. Od. III, 3, 13 ; Ep. Il, 1,5.— 1390 Millingen, Peint, 

de vases, pl. xxxvi. — 1391 Passeri, Pict. Etr. in vase. t. II, pl. clxx. — 1392 Aristid. 

t. II, p. 405, édit. Dindoif; Justin. Mark Ad gent. 3 : cf.Welcker, Nachtr. p 319. 

_ 1393 Millin. Mon. ant. inéd. t. I, p. 225; Gai. myth. n° 469.— 139* Stephani, 

Ausruhende Herakles, p. 107 et s. — 1395 pinder, dans les Mém. de VAcad, de 

devenir un des grands dieux des mystères [mysteria]. Ses 
fêtes les plus antiques, telles que les Triétériques du Ci- 
théron et du Parnasse ou les AîoXsïat d’Orchomènc 1399, 
avaient un caractère secret par l’exclusion des hommes ; 
l’inspiration divine qui y était censée communiquée à 
ceux qui y prenaient part, les rites purificatoires qui les 
accompagnaient, tout tendait à en faire de véritables ini¬ 
tiations. C’est ainsi que les représente Euripide dans ses 
Bacchantes, et il en fait des mystères cachés aux profanes, 

aussi complètement soumis à la loi du secret que ceuxd’E- 
leusis ou de Samothrace. Gerhard 1400 a donc eu raison de 
voir dans ces fêtes nocturnes delaBéotie et de la Phocide, 
opposées aux fêtes purement agraires de l’Attique[DiONYSiA], 
le point de départ, le substratum du culte mystique de 
Dionysos et de la physionomie nouvelle qu’y prit ce dieu. 
Mais c’est dans l’Attique [sect. n], que se forma la con¬ 
ception du Dionysos proprement mystique, distinct de 
celui de Thèbes et de Naxos, qui rayonna ensuite sur 
toutes les parties de la Grèce et réagit partout dans une 
mesure plus ou moins forte sur le Bacchus de la mytho¬ 
logie ordinaire et poétique. Elle découla naturellement 
de l’association qui s’était produite entre Dionysos et 
Déméter, dont il était devenu le parèdre 1401 et même 
l’amant ou l’époux 1402. Cette association s’était d’abord 
produite dans une donnée toute agraire [sect. x], mais 
elle prit bientôt une nouvelle signification, en rap¬ 
port avec le caractère même qu’avait reçu la déesse 
d’Éleusis [ceres, eleusinia]. 

Le trait essentiel qui marqua la transformation du dieu, 
d’où sortit le nouveau Dionysos mystique, fut son assimi¬ 
lation à Hadès 1403 ; il devint alors le dieu XOôvioç 1404 par 
excellence, le monarque des morts 140S. Bien des côtés de 
sa physionomie primitive préparaient cette transforma¬ 
tion, qui remonte à une date ancienne. Dieu mourant 
périodiquement pour ressusciter avec le printemps, ou 
qui, par une forme euphémique de la même idée, des¬ 
cendait aux enfers pour en ressortir vainqueur, il était 
appelé à être envisagé comme un dieu des morts. Maître et 
auteur de la production végétative, il devait tendre à se 
confondre avec Hadès, le Z eus Chthonios que le laboureur 
d’Hésiode 1406 invoque avec Déméter, le dieu souterrain 
qui reçoit, qui absorbe tout, HoXu5sV.r/)ç, IIoXuSsyjamv 1407, 
mais aussi qui rend tout en faisant sortir les productions 
de son sein, le IIXoutwv ou IIXoutsùç, source de richesses 1408, 
qui a pour attributs la corne d’abondance 1409 et la fourche 
à deux dents, StxsXXa, bidens, de l’agriculteur 141°, qui 
donne enfin lui-même la vie, comme il la retire, ©spEcrêto; 

’AïSwveu; 1411 [pluto]. 

C’est l’association à la Déméter chthonienne qui lit 
d’abord de Dionysos à son tour un dieu chthonien, et par 
suite infernal. Le caractère nouveau qui en résultait se 
prononça davantage à mesure que se répandaient en Grèce 
les légendes du zagreus crétois, du sabazius thraco- 

Berlin, 1853, p. 53 6. — 1396 paus. II, 13, 3. — 1397 De Witte, Cat. Durand, 

n°* 316 et 324. _ 1398 Tertull. De coron. 7; cf. Millin, Gai. myth. n» 470. 

_ 1399 Plut. Quaest. gr. 38 ; cf. Welcker, Æsch. Trïlog. p. 591 ; Nachtr. p. 193. 

_ 1400 Gr. Myth. § 453. — 1*01 Pinel. Isthm. VII, 3. — ''*02 Schol. ad Aristoph. 

Han. 326. — U03 Heraclit. ap. Clem. Alex. Protrept. p. 30. — 1404 Orph. Hxjmn. 

LIII 1' Hcsvch. x'. Zayoïiiç. — 1405 Preller, Demeter und Persephone, p. 190 

et s.; Welcker, AUe Denkm. t. III, p. 422 et s.; Gr. Gôtterl. t. II, p. 629-643. 

_ 1406 Op. et d. 465 ; cf. Horaer. Iliad. I, 457. — 1407 Hom. Hymn. in Cer. 17 

et 43 0. - 1408 Lucian. Tim. 21 ; Orph. Hymn. XVIII, 5. — 1469 Mon. inéd. de l'Tnst. 

arch. t. V, pl. xlix ; Fœrster, ltaub und liückkehr der Kora. pl. n ; cf. Welcker, 

Alte Denkm. t. III, p. 305. — 1410 Welcker, Alt. Denkm. t. 111, p. 94 ; Gr. Gôtterl. 

t. I, p. 630 ; Bull, de l'Inst. arch. 185S, p. 41 et s. — 1411 Empedocl. ap. Plut. De 

placit. philos, p. 878. 
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phrygien, chez qui le côlé funèbre était plus accentué, 

ou celles de dieux d’origine étrangère dont nous igno¬ 
rons la patrie et qui se présentent à nous avec un nom 
tout à fait hellénisé, comme isodaetes. Le Dionysos 
erétois à la légende duquel les Orphiques donnèrent une 
si haute importance dans leur système particulier de 
théologie et de mythologie [orpiiici, zagreijs], est pour 
Eschyle 14,2 le Zeus des morts, celui qui reçoit tous les 
hommes dans son empire, l’époux de Gè ; son nom de 
Zagreus, le grand chasseur, ô gEydXwç àypeuwv, fut entendu 
comme s’appliquant à la chasse dans laquelle le dieu de 
la mort pousse devant lui et frappe ceux qu’il destine à 
son empire 1413. 11 fut donc quelquefois employé comme 
un simple surnom du Dionysos infernal uu, et l’on donna 
le même caractère 1415 aux épithètes de Bacchus qui se 
rapportaient originairement aux rites sanglants du culte 
béotien primitif, Laphystios 141S, Agrionius 1417, Omestès. 
Le nom d'Isodaetes, interprété comme celui qui donne par 
la mort une même issue à tous les hommes 1418, devint 
aussi une qualification du même Dionysos 1419. C'est éga¬ 
lement aux ténèbres du monde inférieur que l’on finit 
par rapporter l’épithète de Nyctelios 142°, qui avait d’abord 
trait aux fêtes nocturnes, comme à celle deXopayo; «<7Tpcov 
on attribua un sens cosmique élevé 1421, en rapport avec 
l’ivresse mystique que le dieu communique à l’univers et 
dont on retrouvait aussi l’expression dans ses qualifica¬ 
tions de Maivôpsvoç, Baccheios et Baccheus Quant à ses 
titres de Basileus, Hegemon, Cat/iegcmon, on les appliquait 
à la royauté des morts 1423, comme synonymes de ceux 
d'Agesilaos et Agesandros qui appartenaien t à Plu ton. 

Ce ne sont pas là, du reste, les seuls parmi les surnoms 
du Dionysos de la religion vulgaire qui revêtirent un ca¬ 
ractère mystique et prirent un sens nouveau par suite de 
la transformation du dieu de Thèbes et de Naxos en dieu 
des enfers. Une idée funèbre exprimée sous une forme 
euphémique, celle du dieu qui délivre les âmes par la 
mort14i4, s’attacha aux appellations de Saotès ou Soter l428, 
Eleuthenos, Eleuthereus 1426, Lysius, qui dans beaucoup de 
localités devinrent étroitement liées au culte mystique. Il 
en lut de môme de celle de Meilichios J427. dont on fit un 
euphémisme pour désigner le dieu dont la puissance 
meurtrière s’exprimait ouvertement par des noms tels 
qu'Omestès, et de celle d'EttOulos ou Eubuleus, qui appar¬ 
tenait aussi à Hadès 1428 et que l’on en vint à interpréter 
mystiquement d’une manière analogue au nom des Eumé¬ 
nides, comme désignant le dieu qui veut du bien aux 
hommes en leur donnant le repos de la mort ’429. 

Tous ces noms prirent ainsi une double signification, 
funèbre et favorable, correspondant aux deux ordres de 
rites, les uns sombres et sanglants, les autres joyeux, des 
fêtes mystérieuses qui se célébraient dans la nuit en 
Béotie et en Phocide 143°, et à la double physionomie, que 

1,12 S- Etjm. G ml. v. ZayjsO;. — 1413 Creuser, Del. de l’antiq. trad. Guigniaut, 

t. 111, p. 236 ; l’reller, Gr. Myth. t. I, p. 627 ; Gerhard, Gr. Myth. g 438, 2, et 

437, 4. — 104 plut. De a ap. Delph. 9. — IMS Gerhard, Gr. Myth. g 449, 7. 

— 016 0. Millier, Orchomen. p. 173. Le mont Laphyslion, où nous avons vu se 

célébrer des cérémonies barbares en l’honneur de Dionysos, était aussi le siège 

d un culte il Hadès et donué comme un des théâtres de Peulèveroent de Coré : Pans. 

l.Y, 31, 4. — 017 o. Millier, Prolcg. .s. ein. Wissensch. Myth. p. 394. — 018 ISeUker, 

Anecd. gr. p. 267. — 019 plut. De a ap. Delph. 9. — OSO Jh.; cf. Gerhard, Gr. 

Myth. g 449, 2. —OU Schol. ad Soph. Antig. 1146.-1422 Gerhard, Gr. Myth. § 449, 1. 

— 1423 Welcker, Gr. Gûtlerl. t. 11, . 642. — 024 Gerhard, Gr. Myth. g 449, 

7 et 8. — 1423 Ch. J.enormant, Noue. gai. myth. p. 39. — 026 Pauofka, An», de 

l Dist. arch. t. \, p. 2S0 et s.; Ch. Lenormant, Op. c. p. 37 et s. — 1427 ch. 

Leuormant, Op. c. p. 39 ; cl. Gerhard, Gr. Myth. § 199, 11.— 028 Nicandr. Alexi- 

pharm. 14; Orph. Argon. 24 ; Ilymn. XVII, 12. - 029 Cornut. De naît deor. 35- 
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recelait Dionysos (Dimorphos, Bip/iyès, Dmsophyes), à la 

fois dieu de la lumière (Lampter, Pyrpolos, Pyriphengès) et 

des ténèbres (Nyctelios), de la vérité (Mantis) et du men¬ 
songe (Sphaltès), de la passivité et de l’activité, de la guéri¬ 

son et de la mort1431. Ainsi la modification apportée à la con¬ 
ception de Dionysos ne se bornait pas à le confondre avec 
Hadès, à en faire par excellence le dieu chthonien et infer¬ 

nal, elle pénétrait son essence de l’esprit de panthéisme 
cosmique, aux aspects ondoyants et divers, qui étaitpropre 

à la religion mystique sous toutes ses formes [mysteria]. 
Tel fut le Dionysos mystique, que sur la route de Tégée à 

Argos on adorait auprès de Déméter sous le nom de A/ysfes1432. 

C'est celui qui, à partir des réformes religieuses d’Épimé- 
nide [elfusinia, sect. i], tint une place considérable dans le 
cul te éleusinien, qu’il modifia profondément par l'introduc¬ 

tion d'éléments nouveaux, celui que nous retrouvons aussi 

dans tous les mystères issus de ceux d’Éleusis, comme à 
Phlionte, à Lerne, etc. [eleusinia, sect. ix]. Il est aussi le 
dieu de mystères dionysiaques spéciaux, les uns établis offi¬ 

ciellement comme ceux du midi de l’Italie, les autres célé¬ 
brés un peu partout au sein des associations libres telles que 

les thiases [thiasus] et les collèges d’oRGEONES 1433, dans 
ces initiations auxquelles se rapportent bien des monu¬ 
ments 1434, qui les montrent s’accomplissant souvent dans 
les conditions les plus simples et les plus rustiques, sous 
des tentes dressées dans les champs 143S. La ciste mystique 
[cista], avec son serpent, était l’emblème essentiel de ces 
mystères dionysiaques 1436, où elle révèle l'influence des 
Sabazies thraco-phrygiennes [sabazius], et c’est de là 
qu’elle passa dans les autres mystères 1437. Elle s’introduisit 
dans les Triétériques du Citbéron et du Parnasse 1438, où 
l’on 11e saurait douter que le caractère nouveau donné au 
dieu n’ait fini par trouver sa place et qui tendirent à de¬ 
venir de plus en plus de véritables mystères. Au reste, 
l’idée qui faisait de Bacchus un dieu funèbre et le substi¬ 
tuait à Pluton comme roi des enfers, idée d’abord toute 
mystique, finit par passer dans le domaine de la religion 
poétique et des croyances ordinaires. C'est ce qui était, 
et c’est pour cela que la représentation de la pompe de 
Bacchus, de ses noces avec Ariadne, de son triomphe sur 
les Indiens et de beaucoup de scènes de la légende du dieu 
de Thèbes et de Naxos, fournit les sujets de la majorité 
des sarcophages de cette époque, exécutés pour la plupart 
sans aucune intention proprement mystique. Le vêtement 
pourpre, couleur de vin, de Dionysos fut donné à Plu¬ 
ton 1438 et l’on plaça la statue du dieu sur certains tom¬ 
beaux 1439. Au milieu de cette influence du Bacchus des 
mystères sur celui de la mythologie et de la religion pu¬ 
blique, ce qui reste toujours le trait distinctif du dieu 
mystique, sa donnée essentielle et propre, c’est son asso¬ 
ciation intime avec Déméter et sa fille. 

Du moment où ce dieu se confondait avec Hadès, on 

Schol. ad Nicandr. I. c. — 1430 Gerhard, Gr. Myth. g 463, 4 et 5. — 1431 Ibid. 

g 419, 3. — 1432 Paus. VIII, 64, 4. TtÀtiàçjp); : Orph. Hymn. LU, 3. — 1433 y ov 

les laits rassemblés dans la thèse capitale de M. Foucart, Des associations 

religieuses chez les Grecs, Paris, 1875. — 1434 Ganinn, L’antico Tusculo, pl. lu, 

il" 2; Campana, Ant. op. in plast. pl. xlv ; Muller-Wieseler, t. II, pi. xlviu, 

11" 6U7. — 1415 Mus. Napol. t. II, pl. xa; Bouillon, t. 111, pl. Lvai ; Clarao, 

pl. ccxvn, il" 314; Müller-Wieselcr, t. 11, pl. xlix, u° 60S. Sur les tentes dans 

certains mystères, voy. l’inscription d’Andaniâ, L 34-37 ; Foucart, dans la conti¬ 

nuation de Le Bas, Voyage archéoU lnscrt Grèce, p. 161, 170 et s. — 1436 Theocr. 

XXVI, 7 ; Aristoph, Thesm. 284 ; Catull. I.XIV, 259 ; Senec. Ucrc. Oet-. 597 et s. ; 

Nomii IX, 127 ; Oppian. Cyneg. IV, 244 et s. — 1437 Vov. la description 

qu’en donne Catulle, LXFY. — 1438 Euseb. Praep. evang. III, p. 68; cf. Winckel- 

maun, 1 on der Allégorie, c. a ; Wclckër, Or. Gotterl. t. II, p. 630. — 1439 Avion; 

Fab. 2!, 3. 
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devait nécessairement être conduit à le lui substituer 

comme l’époux infernal de Perséphoné [proserpina]. C’est 
ce rôle qu’il avait en effet dans la fête attique des Anthes- 
téries 1440 [dionysia] et dans les Petits Mystères d’Agræ 1441 
[eleusinia, sect. ii] ; les monuments qui paraissent avoir 

trait à ces deux l'êtes adoptent pour la figure de Dionysos 
le type viril et barbu, soit qu’il remonte à la lumière avec 
Coré 1442, soit qu’il reçoive Hercule à l’initiation1443. Nous 
retrouvons encore Dionysos avec le même rôle dans les 
mystères de Lerne 1444 [eleusinia, sect. ix], dans le culte 
mystique de Thelphusa en Arcadie 144S, de Sicyone 1446, etc. 
La même association existait à Cyzique, et une monnaie 
de cette ville 1447 nv-ntre Coré tenant le flambeau, se ren • 
dant au-devant de son époux Dionysos, au milieu d’une 
pompe toute bachique, dans un char que traînent des 
Centaures, comme celui d’Ariadne (voy. p. 421 fig. 311), et 
que précède Éros. C’est dans ce même char traîné par 

des Centaures que Coré se montre, tenant des épis et des 
pavots, à côté d’un Bacchus du type juvénile sur le cé¬ 
lèbre camée dit du cardinal Carpegna, actuellement au 
Louvre 1448 (fig. 719). Au reste, O ttfried Miiller 144» a rc- 

marqué que sur les monuments de l'art il est presque 
impossible de distinguer en pareil cas Coré d’Ariadne et 
de dire laquelle des deux accompagne Dionysos. Le Zens 
Phlios, infernal et armé du thyrse, qui à Mégalopolis était 
associé à Déméter et à Coré 148°, et plus spécialement 
présenté comme l’époux de cette dernière, était comme 
une forme intermédiaire entre Hadès et Dionysos ; en 
revanche, dans un des sanctuaires mystiques de Lerne, 
Aphrodite remplaçait Perséphoné auprès de Dionysos 146‘, 
à cause du rapport établi dans les mystères entre les deux 
déesses 1432 [proserpina]. Il faut même noter que le type plas¬ 
tique de Vénus-Proserpine 1403 est celui de l’idole aux formes 
archaïques placée auprès de Dionysos dans certaines sta¬ 

tues [sect. xiji], par un groupement qui indique l’intention 

de marquer une relation intime entre les deux divinités. 

En môme temps on avait identifié à Dionysos l’Iacchus 
d’Eleusis [eleusinia, sect. i], dont la plus ancienne tradition 
faisai t le fils de Déméter 1434 et que l’on représentait toujours 
comme un enfant. Bacchus se trouvait ainsi apparaître deux 
fois dans le cycle éleusinien, d’âge viril comme époux de 
Coré, résidant avec elle l’hiver dans les demeures infernales 
et remontant avec elle à la surface de la terre au prin¬ 
temps dans la fête d’Agræ, comme l’enfant médiateur des 
mystères dans les Grandes Eleusinies. Suivantla tradition la 
plus vulgaire, le Dionysos crétois était aussi fils de Démé¬ 
ter 14S5. Ainsi naquit 1 idée de faire de Dionysos le frère de 
Coré, en même temps que son époux. C’est le couple mys¬ 
tique de Coros et Cora, le fils et la fille, nés tous deux de 
Déméter, couple si bien mis en lumière par Greuzer145S, que 
Cicéron 1487 appelle Liber et Libéra, mais en les distinguant 
soigneusement des divinités italiques de ce nom. Un sculp¬ 
teur de l’école de Praxitèle et de Scopas avait adopté cetle 
donnée dans des groupes célèbres qui furent transportés à 
ltome1438 et où l’on voyait des satyres tenan t dans leurs bras, 
l’un Dionysos [sect. iv], l’autre Coré (Liber et Libéra, dit 
Pline), tous deux enfants et tous deux élevés ensemble. 
Dans cette éducation dionysiaque attribuée à Coré, son 
caractère changeait sensiblement, et l’on est ainsi conduit 
par des degrés successifs du type de la fille de Déméter 
dans la mythologie habituelle à celui de la compagne de Dio¬ 
nysos dans le culte mystique dePhlionte, de cette déesse 
que l’on appelait Dia, Hébé ou Ganyméda [iiebe], véritable 
Bacchus féminin couronné de lierre 1489, en l’honneur de 
laquelle on célébrait la fête des KtdffOTÔaot, et qui semble 
former l’intermédiaire entre Coré et Ariadne 146°. 

L influence des Orphiques, ainsi que des données asia¬ 
tiques qu’ils avaient empruntées au mythe et au culte 
du sabazius phrygien, modifia encore la conception du 
Dionysos mystique et donna lieu à de nouvelles com¬ 
binaisons de syncrétisme. L’iacceus d’Eleusis fut identifié 
au zagreus que l’orphisme avait puisé en Crète [eleusinia, 

sect. î], et on lui attribua sa passion, sa mort sous les 
coups des Titans, assimilée également à la mort du 
Dionysos de Thèbes et d’Argos 1461. En même temps, s’in¬ 
spirant de l’idée orientale du dieu qui s’engendre lui- 
même et reparaît dans une nouvelle génération après 
avoir traversé le sein d’une déesse, à la fois ainsi son 
épouse et sa mère, idée qui était la source de la légende 
phrygienne de la naissance de sabazius, les Orphiques 
donnèrent la préférence à la tradition mystique de la 
Crète, qui faisait de Zagreus le fils de Coré 1462, et non 
plus de Déméter. On fit d’Iacchus le fils de Coré 1463 et 
d’Hadès 1484, identifié déjà à Dionysos. De cette façon, dans 

1440 Gerhard, Ueber die Anthesterien, dans les Mëm. de l’Acad. de Berlin, 1858. 

_UU steph. Byz. v. A-ffa; Nonn. XXVI, 3U7 ; cf. Guigniuut, Relig. de l’anlig. t. III, 

p. 1174 et s. — 1442 Gerhard, Mëm. cit. pl. î, u° 3. — 1443 Gerhard, Auserl. Vas. 

t. I. pl. lxix, n° 1 ; MüUer-Wieseler, t. II, pl. xxxix, n» 453. — 1444 Oi-elli, Jnscr. 

lat. d° 2361 ; cf. Preller, Demeter und Persephone, p. 210 et s. 1443 Paus. A 111, 

25. 2. — 1446 Id. II, H, 3. L’association de Déméter, Coré et Dionysos, comme 

dans ces cultes, se remarque avec le Dionysos barbu sur quelques vases peints : 

Micali, Mon. ined. pl. lxxxvi, n° 4 ; Inghirami, Vasi fitt. pl. xxxvn. 144' MüIler- 

Wieseler, t. II, pl. X, n° 115. — 1448 Buonaruotti, Medaglioni ant. pl. à la p. 427; 

Guigniaut, Noue. gai. myth. n° 489 ; MüIler-Wieseler, t, II, pl. x, n» 116. 

— 1449 Handb. d. Arch. § 388, — 1460 Pans. VIII, 31, 21. — 1461 Paus. Il, 37, 2; 

cf. Orph. Hymn. XLV, 3. — 1452 Gerhard, Venere Proserpina, 1826 ; cf. encore 

Ueber Venusidole, dans les Mëm. de t Acad, de Berlin pour 1843. — 1453 Schol. ad 

Aristid. p. 648, édit. Dindorf ; Schol. ad Aristoph. Ban. 324. — 1454 Outre le rase 

cité dans la note 1441, dans la majorité des peintures céramiques qui retracent la 

montée de Perséphoné à la lumière sur un char ^Gerhard, Ueber Anthest. pl. n et ni), 

Dionysos l'accompagne [phosckpina]. Sur le célèbre sarcophage de Wiltonhouse 

(Montfaucon, Antiq. expliq. t. I, pl. xlv, 1; Mëm. de l’Acad. des Jnscr. 1" sér. 

t. IV, pl. à la p. 608; Gerhard, Ant. Bildw. pl. cccx, 1 ; MüIler-Wieseler, t. II, 

pl. X) no ii7). Dionysos est auprès de Déméter à qui Perséphoné fait ses adieux au 

moment de retourner daus les enfers. — l45o Diod. Sic. 111, 63. — 1456 Jlelig. de 

l’antiq. trad. Guigniaut, t. III, p. 260. — 1467 De nat. deor. II, 24. — 1*58 Plin. 

IJist. nat. XXXVI, 29. — 1459 Paus. II, 13, 3; Strab. Vlll, p. 382 ; Mnas. ap. 

Aelian. De nat. an. XVII, 46. — 1460 Preller, Gr. Myth. t. I, p. 391 et 535 ; Ger¬ 

hard, Gr. Myth. § 456, 2. — *461 Ceci dut aussi, comme l’a très-bien vu Welckcr 

(Gr. Gôtterl. t. II, p. 634), être favorisé par l’influence de l’école des égyptologues, 

qui, comme Hérodote (II, 42, SI et 144), voyaient Dionysos et Déméter dans Osiris et 

Isis souverains des enfers ; le Dionysos iufernal devait donc pour eux avoir la 

meme Passiou qu’Osiris, et précisément la légende de Zagreus la leur offrait. 

1462 uiod. Sic. III, 64. — 1463 Arrian. Exped. Alex. II, 16, 3 ; Schol. ad Pind. 

Isthm. Vil, 3; Schol. ad Aristoph. Ban. 324. — 1464 Etvm. Gud. s. v. ZajPsù; ; cf. 

Maurv, Relig. de la Grèce, t. Il, p. 365. 
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les mystères éleusiniens et dans tous les cultes qui s y 

rattachaient, Dionysos apparut deux fois, avec deux rôles 
différents, d’abord époux de Coré dans les Petits Mystères 
comme dans les Anthestéries, puis son fils dans les Grands 
Mystères U6S. De même que dans l’idée mystique Déméter 
et Coré se ramenaient à une même déesse, à la fois mère 
et fille [etres, eleusinia, sect. i], le Dionysos infernal se 
dédoubla en un père et un fils, au fond identiques l’un à 
l’autre U6ë. Et ce double rôle correspondit à la double phy¬ 
sionomie qui se développait chez ce dieu ; on le rappro¬ 
cha aussi de sa double naissance, de sa qualité de Uimetor 

ou Dilhyrambos 1467. 
C’est ainsi que prit naissance la légende, d'origine mys¬ 

tique, mais passée à une époque tardive dans la mytho¬ 
logie poétique, qui faisait naître Iacchus des amours de 
Dionysos et de la nymphe Aura u68, laquelle n’est qu’une 
forme secondaire de Coré 146<J. Cette légende se localisait 
spécialement à Cyzique, siège d’un culte important d’ori¬ 
gine éleusinienne [eleusinia, sect. ix], objet d’une étude 
capitale de Panofka U7°. Ce culte reposait sur l’adoration 
du couple de Dionysos Eleutherios et Coré Soleira ou Dio¬ 
nysos Soter et Coré Eleutheria, une Coré qui réunissait les 
attributs de cette déesse et de Déméter 1471 [proserpina] ; le 
fruit mystérieux en était Iacchus, auquel on ne donnait 
dans la légende extérieure et populaire que l’origine hé¬ 
roïque qui le faisait naître d’Aura. Cette légende le repré¬ 
sentait comme le seul survivant de deux jumeaux mis au 
monde par la nymphe ’472, qui immolait l’autre. 

Cette idée myslique d’un Dionysos qui s’engendre lui- 
même, d'un double Bacc.hus, dont les deux formes, exté¬ 
rieurement distinctes, se résolvent en une unité fonda¬ 
mentale, a exercé sur les monuments de l’art une in¬ 
fluence considérable. On ne saurait méconnaître que dans 
la pensée qui a inspiré un certain nombre de représen¬ 
tations, le Dionysos barbu de l’ancien type n’ait été envi¬ 
sagé comme étant avec le Dionysos imberbe et juvénile 
dans une relation de père à fils 1473. De là les monuments 
où l’on voit simultanément les deux Bacchus, le barbu et 
l’imberbe, le second le plus souvent dans un des actes de 
sa vie, au milieu de sa bacchanale, le premier comme 
l'idole d’un dieu plus ancien 1W, ou bien ceux où les mas¬ 
ques des deux types sont réunis l’un près de l’autre comme 
dans notre figure 694. Ce n’est pas non plus sans une raison 
analogue que dans tant de localités de la Grèce on con¬ 
servait dans le même temple deux images différentes de 
Dionysos, ou bien l’on adorait deux formes du dieu. Cette 
dualité était souvent celle du Dionysos ordinaire et du 
Dionysos mystique 1475, telle que Nonnus 1476 la marque en 
Attique en distinguant le Limnaios et VEleustnios, telle que 
nous l’observons dans les Grenouilles d’Aristophane, où 

I'»6Î> Aussi, sur le fameux vase découvert à Kerteh (Compte rendu de Saint- 

Pétersbourg, 1859, pl. ii; Gerhard, Bilderkreis von Eleusis, pl. n), Dionysos figure 

comme un dieu distinct d'Iacchus-Plutus, représenté enfant entre Déméter et Coré. 

_ 1466 vov. Guigniaut, Itelig. de l'ant. t. III, p. 1121 ; F. Lenormant, Voie sacrée 

Éleusin. t. I, p. 318 et s. — D67 Gerhard, Gr. Myth. § 457, 2_ 1468 Nonn. XLVIII, 

238-978. Etvm. magn. y. AivSu[i.ov opoç.— 1+69 F. Lenormant, Op. c. t. I, p. 352-355. 

— 1470 Ann. de l'Jnst. arch. t. V, p. 272 et s. ; ef. Ch. Lenormant, Nouv. gai. myth. 

p. 35 et s. — 1471 Et aussi quelques-uns de ceux de Dindymène ou Cybéle : Ch. Lenor¬ 

mant, Rev. numism. 1856, p. 35 et s. — 1472 Les deux jumeaux dans des peintures 

de vases : Micali, pl. xxxv ; de Witte, Catal. Durand, n» 111; Gerhard, Auserles. Vas. 

t. I, pl. JLV. — 1473 F. Braun, Kunstvorstell. des gefliig. Dionysos, p. 1 et s. 

— 1474 visconti, Mus. Pio-Clem. t. V, pl. vin ; Mus. Chiaramonti, pl. xxxiv et xxxv j 

Milita, Gai. Myth. n» 241 ; Gerhard, Ant. Bildw. pl. ex, n»» 1 et 2; Arch. Zeit. lS5l’ 

pl. xxxv; cf. Gerhard, Prodr. mythol. Kunsterkl. p. 129 et s.; Etruslc. Spieg. t. I 

p. 70; Arch. Zeit. 1851, p. 386. — 147b Gerhard, Gr.Myth. g 457, 2. — 1476 XXVII, 307^ 

— WT Ant. Marmorwerken, dée. 2, pl. ii ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xxxi. n°34t' 

Dionysos assiste à la procession mystique d Iacchus 

comme à une fête qui lui est étrangère. Nous la consta¬ 
tons enfin sur un marbre publié par E. Braun ‘", ou 
Iacchus, enfant et ailé, se voit couché au pied de l’arbre 
d’où sort la tête barbue de Dionysos Dendritès entre celles 

de Déméter et de Coré. 
Il est de l’essence même des combinaisons raffinées et 

ondoyantes du mysticisme antique que tous les dieux sur 

lesquels elles s’exercent ne deviennent pas seulement 
doubles, mais triples 1478. Le Dionysos des mystères n’a 

pas échappé à cette règle 1479, et sa triplicité s’est même 
traduite dans le culte de certaines cités où pour ce dieu 
prédominait le point de vue mystique, comme à Patrie, où 
l’on portait simultanément dans une même procession 
trois images représentant trois formes diflerentes de Dio¬ 
nysos [sect. n]. C’est ainsique dans le langage des hymnes 
orphiques il fut qualifié de TptcpuV480, épithète mise éga¬ 
lement en rapport avec la façon dont il présidait aux trois 
saisons de l’année1481. On le dit aussi Tpi'yovoç148î en ajoutant 
comme une troisième naissance, à celles de la légende 
mythologique, la production du vin sous le pressoir 
Enfin on retrouva ce même nombre, dans le cycle qui rame¬ 
nait ses fêtes Triétériques, cycle rapporté désormais à la 
notion d’un sommeil de trois ans dans les enfers aupiès 
de Perséphoné, autre forme de sa mort périodique 

Nous ne saurions insister davantage sur toutes ces com¬ 
binaisons, qui ont tenu une place considérable dans les 
systèmes de la pensée religieuse et philosophique, qui se 
sont même reflétées dans le culte, mais dont le dévelop¬ 
pement complet a été tardif. A l’article orpuici 1 on trou¬ 
vera quelques détails sur le rôle que la secte orphique 
donna dans sa théologie et sa cosmogonie à Dionysos, 

dont elle fit le dieu universel qui anime le monde U8% qui 
est à la fois Zeus, Hadès, le Soleil et Dionysos 1<86, expli¬ 
quant dans cet ordre d’idées tous ses attributs, faisant par 
exemple de la fabrication de son péplus par les Charités 
l’emblème de la création du monde 1487, et de son cratère le 
vase où s’opère la mixture des éléments cosmiques 1488 ; ils 
voient aussi un emblème du même genre dans l’antre de 
Nayos 1489, où Dionysos était représenté couché, comme 
sur le coffre de Cypsélus, et comme le montrent les 
peintures de vases dont l’intention mystique est évi¬ 
dente1490. Les Orphiques l’identifièrent donc avec leur P h ci- 

nés 1491 et à ce titre lui donnèrent la qualification d'Antau- 

gès 1492, c’est-à-dire le reflet, la manifestation de l’intelli¬ 
gence ou de la lumière première 1493, ou bien celle de Pro- 

toynnos 1494. Parmiles formes de Dionysos, outre le zagreus 
d’origine crétoise, il en est surtout une qu’ils dévelop¬ 
pèrent avec complaisance, en y attachant des notions 
spéciales et d’une nature très-subtile, ce fut YEubuleus 1495 

— 1478 De Witte, Nou». ann. de l’Inst. arch. t. II, p. 279 et s.; F. Lenormant. 

Voie sacrée, t. I, p. 491-503. — 1479 Gerhard, Gr. Myth. g 457 , 3.-1480 Orph.Hymn. 

LII, 5 ; cf. Gerhard, Gr. Myth. g 449, 4.— 1481 Gerhard, Op. c. § 447, 5.— 1482 Orph. 

Hymn. XXX, 2. — 1483 Diod. Sic. III, 63. — 1484 Orph. Hymn. V, 3; cf. 

Ll, 4. Vov. encore le satyre à trois cornes : Zoëga, Bassiril. t. Il, pl. lxxxii. 

— 1485 Clem. Alex. Protr. IV, p. 30; Cedren, p. 84. — I486 Macrob. Sat. I, 18. 

_ 1487 Creuzer, Relig. de l’ant. t. III, p. 305 et s., trad. Guigniaut; Lobeck. 

Aglaoph. p. 380. — 1488 Macrob. Somn. Scip. I, 12 ; cf. Plat. Tim. p. 41 ; Lucian. 

Bisaccus, 34; Arnob. II, 25; Procl. In Tim. V, 314. C’est à cette idée que se 

rapportaient les poëmes orphiques appelés Kpor/ri|pt; : Lobeck, Aglaoph. p. 731 et s. 

_ 1489 porphyr.De antro nymph. 20. — 1490 Tischbein, t. I, pl. xxxu, édit, de Flo¬ 

rence ; Miiller-Wieseler, t. II, pl. xlvii, n° 600 ; cf. Creuzer, Symbolik, pl. vm. 

— 1491 Diod. Sic. I, II ; Macrob. I. c. ; cf. Zellcr, Philosophie der Griech. t. I, 

p. 73. _ 1492 Orph. Hymn. V, 9 ; Fragm. 7. — 1493 Oiyhica, éd. Hermann, p. 501 ; 

cf. Lobeck, Aglaoph. p. 478. — 1494 Orph. Hymn. XXX, 2; LU, 6. — 149a Gerhard, 

Gr. Myth. § 457, 5. 
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qu'ils représentèrent aussi quelquefois comme l'enfant 
mystique de Perséphoné149e. 

Ces rêveries compliquées, qui n’appartiennent même 
jdus la mystique proprement dite, mais aune secte spé¬ 
ciale, ne restèrent pourtant pas exclusivement renfermées 
dans ses assemblées et dans ses écrits. Elles eurent un 

écho dans certaines légendes locales. C’est ainsi que celle 
de Phlionte 1,91 donnait le nom bien significatif de Phanès 

au prophète mythique du dieu qui aurait apporté dans 
cette ville le culte de Dionysos Lysios. Des monuments 
d une date relativement basse ont été certainement ins¬ 
pirés par les hymnes orphiques relatifs à ce dieu. Telle 
est la peinture d’un vase de la dernière époqueU98, em¬ 
pruntée certainement à l’hymne xvn, où l’on voit Diony¬ 
sos Thesmophore armé du thyrse (ÔEcjjiocpôpoç... vocpOyjxoso- 
po; AtoWo,-), debout auprès de Déméter Thesmophore, 
tandis que dans le fond apparaît la tête du personnage 
énigmatique de , àpçr,Toç avaccx) que l’hymne con¬ 
fond avec lui en un seul être androgyne [iaccuus]. 

— Pour Sophocle n", Dionysos est le dieu qui règne 
sur 1 Italie (xWàv o; àatpsTrst; ’lxxXîav); en effet, les fonda¬ 

teurs des colonies helléniques de la Grande-Grèce avaient 
porté avec eux son culte, qui prit dans cette contrée une 
importance et un développement exceptionnels. Toute 
une série de légendes nouvelles se formèrent sur ce sol, 
et en firent le théâtre d’épisodes de l’existence du dieu et 
de ses courses terrestres. Bacchus, disait-on, avait dis¬ 
puté à Déméter la possession de la Campanie 180a, où les 
deux divinités avaient prodigué leurs bienfaits, il y avait 
reçu l’hospitalité de Falernus 1301, accompli des exploits 
guerriers dans le pays des Tvrrhéniens (sect. vm), enfin, 

poussant encore plus loin ses conquêtes dans l'ouest, il 
avait laissé en Italie les vétérans de son armée, les Si¬ 
lènes fatigués par l’âge, qui s’y étaient livrés à la culture 
de la vigne et avaient rendu cette terre fertile en vins1502. 

La majeure partie des cités grecques de l’Italie méri¬ 
dionale avaient dû leur origine à des colons du Pélopo- 
nèse: par conséquent ceux-ci y avaient transporté le culte 
dionysiaque tel qu’il existait dans leur pays d’origine, 
c’est-à-dire sous sa forme mystique, la seule presque 
qu’ait connu le Péloponèse [sect.' nj. C’est ainsi que 
lApulie, la Lucanie, la Calabre, la Campanie devinrent 
le siège de mystères bachiques qui rayonnèrent ensuite sur 
l’Étrurie et sur Rome [bacciianalia]. De ces mystères de 
la Grande-Grèce, fameux parmi les archéologues moder¬ 
nes et qui ont donné lieu à tant de conjectures dénuées 
de base, nous ne savons rien historiquement et d’une 
manière positive que l’époque et les circonstances de leur 
interdiction par le sénat romain. Mais l’importance qu’ils 

avaient au me siècle avant l’ère chrétienne, la façon dont 
ils étaient alors devenus la première institution religieuse 
de ces contrées, celle à laquelle tous s’empressaient de 
participer, comme les citoyens d’Athènes aux mystères 
d’Éleusis, tous ces faits sont attestés par les vases peints 
de la dernière époque [vasa picta], sortis des fabriques de 
l’Italie méridionale, dont les sujets sont directement en 

096 Orpli. Hymn. XXVIII, 8 ; XXIX. — 1497 Pau-. II, 7, 0. — H98 Tisch- 

bein, t. IV, pl. xxxvi, édit, de Florence ; Ch. Lenormaut et de Witte, Él. des 

mon. céram. t. III, pi. xl. — U99 Atitig. 1100. — 1300 piin. nat. III, o, 9. 

— 1301 Sil. liai. VII, 162 et s. - 1305 Etym. Magn. v. nXinua. — 1303 Gerhard. Bull, 

de l'Inst. an-h. 1829, p. 173 ; Bapporto volcente, p. 101; de Witte, Études sur les 

vases peints, p. 120. — ISO» Op. c. p. III et s. — 1505 Corp. inscr.gr. n° 5774. 

— 1506 c’est ce qui résulte formellement de la comparaison de Denvs d'Hali- 

carnasse (VI, 17), avec Tacite (Ann. II 49) ; cf. Cic. In Verr. IV, 48 et 53. C.reuzer, 
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rapport avec ces Bacchanales1!303, qu’ils appartiennent à 
l’une ou à l’autre des deux classes entre lesquelles on les 
répartit, celle des sujets bachiques et celle des sujets mys- 

tiques. Dans les premiers, dit M. de Witte 1504, « ce n’est 
plus le Bacchus barbu des anciens peintres; éternellement 

jeune, le dieu est accompagné de Satyres et de Ménades. 
En général, les compositions n’annoncent ni efforts de 
génie ni efforts d’invention : toujours des Satyres, ou 
isolés, ou groupés avec des Ménades, des enfants ailés 
ayant les formes efféminées de l'hermaphrodite. Souvent 
ces sujets bachiques se rapprochent tant des sujets mys¬ 
tiques, cju’on sent que ce sont les mêmes données, les 
mêmes idées qui les ont inspirées. Quant à ces derniers, 
les sujets mystiques, ils sont excessivement nombreux, et 
ces compositions énigmatiques ont jusqu’à ce jour fait le 
désespoir de ceux qui ont cherché à les interpréter. On 
ne peut nier, toutefois, le sens mystique de ces sortes de 
compositions ; mais jusqu’ici, à très-peu d’exceptions 
près, les tentatives faites pour leur trouver une applica¬ 
tion satisfaisante ont complètement échoué, et ressusci¬ 
ter les vaines conjectures de Bœttiger et de Millin serait 
renouveler un système de rêveries sans fondements. » 

Une obscuriLé profonde règne donc encore sur ce sujet 
des mystères de la Grande-Grèce, et nous ne saurions 
avoir l’espoir ni la prétention de la dissiper. Ce que nous 
pouvons indiquer ici, d’après l’étude des peintures à su¬ 
jets bachiques, plus intelligibles que les sujets propre¬ 
ment mystiques, et surtout d’après l'influence que la re¬ 
ligion dionysiaque de l’Italie méridionale exerça de bonne 
heure sur celle de Rome [libcu], c’est du moins le couple 
divin qui y servait de centre. 11 se composait de Dionysos, 
le dieu auquel nous voyons une large part des terres de 
la cité consacrée dans les fameuses Tables d’HéracléeIS0S, 
et d’une déesse qui portait certainement le nom grec de 
Goré lo06, appelée à 0soü ttouç, « l’enfant de la Déesse fde 
Déméter) », dans une inscription de Posidonia 1307 et ’Ept- 
tpova dans une autre de Pæstum 1808 ; mais les antiquaires, 
à 1 exemple de Creuzer et de Gerhard, ont pris l’habitude 
de la désigner par le nom de Libéra, que lui donnent les 
écrivains latins, et qui a l’avantage de caractériser sa phy¬ 
sionomie particulière, nettement distincte de celle de la 
Coré éleusinienne. A ce couple le culte public associait 
généralement Déméter 1809 ; c’est l’association mystique 
habituelle en Grèce de Déméter, Dionysos et Coré [sect. xv], 
traduite en latin Ceres, Liber et Libéra. Mais sur les vases 
mystiques de la Grande-Grèce, Déméter apparaît très-ra¬ 
rement auprès de Racchus et de sa compagne divine1810 ; 
il semble qu’elle eût presque entièrement disparu des 
mystères de cette contrée à leur dernière époque, au 
temps où l'Eros hermaphrodite représenté dans tant de 
peintures céramiques complétait une sorte de triade avec 
Dionysos et son épouse jouant le rôle de génie médiateur 
des mystères comme Iacchus à Éleusis [crûs, iacciiusJ. 

Au reste, d’après le style môme des monuments qui s’y 
rattachent et qui appartiennent tous à une époque bien 
déterminée, le grand développement de ces mystères a dû 

Itelig. de tant. t. III, p. 209, trad. Guigniaut. — 130" Corp. inscr. gr. n° 5778. 

— 1808 Corp. inscr. gr. n° 5778 b. — 1309 Outre les passages de Denvs d’Hali- 

earnasse et de Tacite indiqués dans la note 1506 : Tit. Eiv. 111, 55 ; XXXIII, 25 ; 

XLI, 28, cf. Gerhard, Prodromus mytholog. Kunsterklütung. p. 49 et 73 ; 

I’relter, Bôm. Mythologie, p. 440. — 1510 Vov. pourtant Millin,Vases, t. I, p). l; 

Gerhard, Antikc. Bildwerke, pl. cccxui, n° I. On retrouve le même groupement 

sur un miroir étrusque (Inghirami, Mon. etr. t. II, pl. ix ; Gerhard, Ant. Bildw. 

pl. cccxiv, nn 3), et le culte bachique avait été porté de la Campanie en Étrurie. 
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être tardif et n'a pas dû commencer avant le milieu du 
IVe siècle. C’est alors qu’ils ont pris leur physionomie ori¬ 

ginale, où ont pu se mêler un certain nombre d’éléments 
italiques. Les beaux vases de Nola, datant de la fin du 
v° siècle et du commencement du iv° 15u, nous permet¬ 
tent de constater ce qu’était alors le culte dionysiaque 
chez les Grecs de Campanie, et nous y voyons la triade 

de Déméter, Coré et Dionysos barbu, sous des traits exac¬ 
tement pareils à ceux qu’elle avait en Grèce1512. 

Macrobe1513 nous apprend que dans la Campanie, et spé¬ 
cialement à Néapolis, Bacchus recevait le nom d'Hébon, et 
son témoignage est confirmé par les monuments épigra¬ 
phiques1514. Ce nom est une forme masculine correspon¬ 
dant à YHébé de Phlionte et de Sicyone1513 : il est difficile 
de croire qu’Hébon n'ait pas été associé à une Hébé1316, et 
par conséquent nous constatons ici chez les Grecs de l’I¬ 
talie une influence positive des formes propres au culte 
mystique de Phlionte, où la déesse associée à Dionysos 
prenait, sous le nom de Dia-Hébé, une physionomie inter¬ 
médiaire entre Coré et Ariadne [sect. xv]. 

C’est bien là le caractère qui ressort pour la Libéra de 
l’Italie méridionale des renseignements fournis par les 
écrivains latins. Elle est formellement Coré, nous venons 
de le voir, mais elle n’est pas identifiée d’une manière 
moins positive à Ariadne1517. On en fait aussi une Vé¬ 
nus1018, ce qui est d’accord avec la parenté établie entre 
Vénus et Proserpine [proserpina] et ce qui semble coïnci¬ 
der assez exactement avec une partie des peintures des 
vases mystiques de la Grande-Grèce. D’autres la rappro¬ 
chent même de Cérès1519, circonstance en rapport avec la 
disparition presque complète de Déméter sur ces vases et 
qui ferait soupçonner une confusion de la mère et de la 
fille dans un même personnage, comme nous l’avons 
constatée à Cyzique ; d’autres enfin la confondent avec 
Sémélé, 1570 introduisant ici la notion mystique de la déesse 
a la fois mère et épouse1521, que nous avons vue apparaître 

en certains cas dans les rapports de Dionysos et de Coré 

[sect. xvj. Dans les représentations monumentales, la 

lo11 De Witte, Étude sur les vases peints, p. 91. — 1512 De Witte, Calai. 

Durand, n° 108. — 1513 Sat. I, 18. — 1514 Mommsen, Bull, de l’Inst. arch. 1847, 

p. 1-5 ; Corp, ruser, gr. n° 5790 b. Le n° 5790 du Corpus ne paraît pas authen¬ 

tique. De "IISiüv les Osques avaient tiré le diminutif Evklos, qui était dans leur 

langue le nom de Bacchus (Mommsen, Unterital Diale/cten, p. 132) et dont la forme 

correspondante en latin serait Hebiculus. — ISIS Welcker, Or. Gôtterl. t. II, p. 616. 

— 1316 panofka, Musée Blacas, p. 95 ; Ch. Lenormant, Nouv. gai. myth. p. 36 ; F. 

Lenormant, lofe sacrée, t. I, p. 357. Un beau vase de Nola, de la meilleure époque, 

offre le couple bien caractérisé de Dü-llebon et Dia-Hebe : De Witte, Cal. Durand, 

n° 201- — 1317 Ovid. Fast. 111, 512; Hygin. Fab. 224; Lactant. I, 5 ; voy. Creuzer, 
Ilelig. de lant. t. 111, p. 267, trad. Guigniaut, Millin (Peint, de vases, t. I, p. 74). 

Thiersch (Einleit. rr. Pindar, p. 156), Preller (Gr. Mxjthol. t. I, p. 535) et Petersen 

(Geheime, Gottesdiensli, p. 16) s’en tiennent à cette identification, qui est trop 

restreinte. Le point de vue plus large que nous adoptons est celui de Crcuzer et de 

fleure de cette Libéra se rapproche surtout de celle d A- 

niADNE et se confond presque complètement avec elle 
Sur les vases peints de la dernière époque de l’Italie mé¬ 

ridionale à sujets proprement bachiques, môme sur beau¬ 
coup de ceux dont on ne saurait contester l’intention mys¬ 

tique, la déesse compagne et épouse de Bacchus a tous les 
traits d’Ariadne et ne saurait en être distinguée par aucune 

particularité spéciale. L’hymen représenté sur un bon 
nombre de ces vases est celui de Dionysos et d'Ariadno 
(fig. 720)1323, tel qu’on le célébrait à Naxos. Les vases de 
l’Apulie nous offrent aussi le sujet del’apothéose d'Ariadne, 

enlevée au ciel et placée parmi les astres1324. Si donc la 
Libéra de la Grande-Grèce portait le nom de Coré dans les 
dédicaces de temples, sur les monuments figurés c’est pres¬ 
que constamment l’Ariadne de Naxos qui prend sa place. 
Ces données confuses et en apparence contradictoires 
sur la religion dionysiaque des Grecs de l’Italie méridio¬ 
nale, peuvent cependant se concilier et se résumer ainsi : 
dans le culte public et officiel, le couple de Dionysos et 
de Coré, associé à Déméter, comme dans un très-grand 
nombre de localités du Péloponèse ; dans la légende poé¬ 
tique et populaire, reflétée par la majeure partie des 
vases peints du temps de la décadence, le mythe de Dio¬ 
nysos et Ariadne, avec l’apothéose de cette dernière, de¬ 
venant l’épouse céleste du dieu, mythe qui avait pris en 
Italie une popularité qu’il n’eut jamais en Grèce en dehors 
des îles, et qui s’est continuée chez les poètes latins ; en¬ 
fin dans les mystères, identité établie entre Coréet Ariadne, 
peut-être avec un certain emploi du nom de Dia-Hébé, plus 
sûrement avec celui des noms de Coros et Cor a [sect. xv] 
pour désigner le couple divin, ce qui conduit à la traduction 
latine en Liber et Liberale t à l’assimilation avec les divi¬ 
nités italiques ainsi appelées. C’est là aussi que l’on faisait 
de cette Coré la personnification du printemps 1326, comme 
l’admettentégalement certains hymnes orphiques 1527. 

Pour trouver dans les œuvres de l’art un type pro¬ 
pre de Coré-Libera, distinct de celui d’Ariadne et expri¬ 
mant nettement la nature complexe de cette déesse, il 
faut recourir au célèbre sarcophage Casali 1528, le plus pré¬ 
cieux peut-être des monuments du culte mystique de 
Dionysos 1B29. Au milieu de son thiase, auquel est joint 

Hermès comme Psychopompe [mercurius[ , et sous des 
berceaux de vignes, Bacchus y célèbre son hymen mysté¬ 
rieux et funèbre avec la déesse, enveloppée de longs 
voiles et se rapprochant surtout du type de Proserpine 1530, 
mais tenant le tympanum et le canthare. Sur le couvercle 
est un autre bas-relief qui, opposant la donnée mytholo¬ 
gique et poétique à la donnée mystique dans le rappro¬ 
chement même que nous venons d’indiquer, représente 
Dionysos et Ariadne, entourés de Satyres et de Ménades, 
se reposant sur le sommet boisé d’une montagne. 

Il n'y a pas non plus à hésiter sur le nom de Coré- 

Gerhard. — ISIS Varr. ap. Augustin. De cm. Dei, VII, 2; cf. Gerhard, Hyperb. 

rom. Stud. t. II, p. 125 et 145. — 1519 Augustin. De civ. Dei. VII, 3 ; cf. Creuzer 

Beliy. de Vaut. t. III, p. 265. - 1520 Voy. la glose de Cyrille citée dans'lés notes 

de Muncker sur Hygin (Fab. 224). - 1521 Gerhard, Ueber Antesthenen, notes 101 

et 102. — 1522 Gerhard, Textu z. Ant. Bildw. p. 182. — 1523 Conestabile, Pitture 

scop. pressa Orvicto, 1865, p. 161. - 1524 Propert. 111, 15, l.Bull. de VList. arch. 

1836, p. 121. - 1525 Cic. De nat. deor. II, 24. - 1526 Theopomp. ap. Plut. De Is. 

et Os. 69. - 1527 Orph. Hymn. XXIX, 13. — 1528 visconti, Mus. Pio-Clem. 

t. V, pl. c; Millin, Gai. Myth. n» 243; Miiller-Wieseler, t. Il, pl. xxxvn, n“ 432 ; 

cf. Welcker, Zeitschr. f. ait. Kunst, p. 446 et s. 476 et s.; E. Braun, dans la 

Beschreib. d, Stadt Boni de Plattner, t. III, p. 680 et s. — 1529 c'est le seul qui offre 

la donnée du triple Bacchus (sect. XV), la scène de l’hymen du dieu juvénile étant 

flanquée de deux images du Dionysos barbu, d’aspect archaïque; cf. Gerhard, Prodr. 

mythol. Kunsierkl. p. 129. — 1530 c’est la remarque d’O. Muller, Handb. § 385.3. 
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Fig. 721. Bacchus et Libéra. 

Libéra à donneràla déesse dont la tête est unie celle de 
Bacclius dans le double hei'ines de style affectant l’ar¬ 
chaïsme, que nous reproduisons1531 (fig. 7-21), le type grave 

et auguste de cette tète rap¬ 
pelle en effet Proserpine et 
même Cérès. Les hennés dou¬ 
bles du même genre se reneon- 

M |\ trent assez fréquemment en 
la Italie, mais le plus souvent la 

déesse qui y est jointe à Bac¬ 
chus a tous les traits caracté¬ 
ristiques d’Ariadne153-. 

En 186 avant J.-C. le sénat 
de Borne supprima les mystères 
dionysiaques dans la Grande- 
Grèce comme dans toute l'Ita¬ 

lie. Mais le culte public de Bacchus n’y fut aucunement 
proscrit, puisque des mesures avaient été prises dans le 
sénatus-consulte même pour assurer, en la réglant, la 
célébration des cérémonies secrètes en l'honneur du dieu, 
qui faisaient, dans les différentes cités, partie de la religion 
officielle. Les inscriptions grecques et latines de ces con¬ 
trées sont là pour attester l’importance qu’y gardait le 
culte. A Bhégium nous rencontrons une corporation de 
DIONYSIAKOI TEC11NITA1 1543. 

Bacchus n'a certainement pas été un des anciens 
dieux des Étrusques ; dans les fêtes agraires de ce peuple 
on n'aperç-oit aucune trace de rites orgiastiques 13:11. Nous 
savons par le témoignage formel de Tite-Live 1836 que c’est 
tard seulement, sans doute à la fin du iv° siècle ou au 
commencement du ni0, que le culte dionysiaque y fut ap¬ 
porté de la Campanie par un prêtre grec, sous la forme 
de ces mystères dont nous avons indiqué le caractère et le 
développement à l’article bacciianalia. La meilleure 
preuve de cette introduction tardive du dieu est dans le 
fait que les monuments de l’art étrusque n’ont jamais 
connu que le type du Bacchus juvénile, créé par Praxi¬ 
tèle [sect. xiii]. Ils lui donnèrent cependant un nom par¬ 
ticulier dans leur langue, celui de Fufluns, qui accom¬ 
pagne sa figure sur un certain nombre de miroirs. Ce nom 
a donné lieu à beaucoup d’hypothèses158*; l’explication la 
plus vraisemblable est celle de Gerhard 1537, qui compare 
Fufluns à l’appellation de la ville de Fufluna LJopidonia et 
y voit, en conséquence, un dieu Populonius, analogue au 
Dionysos Demosius ou Patroos des Grecs [sect. x]; chez 
les Osques nous trouvons une Junon Populnna1538 [juno], 

dont le nom serait aussi à y comparer. 
Un des anciens dieux italiques était celui que les Latins 

appelaient Liber, plus anciennement Loebesus ou Loibe- 

sos ,339, les Sabins LoebasiusiM, les Osques Loufrosmi, et 
qui avait pour épouse une déesse Libéra, la seule à la¬ 
quelle appartienne légitimement ce nom, qui n’a été ap¬ 
pliqué que par une sorte d’abus à la compagne du Diony¬ 
sos de la Grande-Grèce. Liber et LJbera étaient mention¬ 
nés dans les indigitamenta de Numa comme présidant à la 
procréation des enfants1342. Liber, dont le nom dérive de 
l’ancienne racine lib, loeb, qui est celle du verbe libare 1543, 

était un dieu de la fécondité, dont le phallus était le sym¬ 
bole et dont le culte offrait dans ses rites une grande ana¬ 
logie avec une partie de ceux du culte de Bacchus, Aussi 
dès les premières relations de Borne avec les cités grecques 
du midi de 1 Italie fut-il assimilé au Dionysos hellénique, 
et cette assimilation devint bien vite si complète que, à part 
les renseignements empruntés aux livres de Numa et quel¬ 
ques usages traditionnels conservés dans les cérémonies 
rustiques, le caractère propre et originaire de Liber, dans 
les documents où nous pouvons puiser des lumières sur la 
religion romaine, est effacé sous le vêtement emprunté au 
dieu grec, (.ette transformation eut lieu à la même époque 
que 1 introduction du culte d’Apollon à Rome et fut due 
également à l’influence des livres Sibyllins [apollo]. Dès 
495 avant J.-C., le dictateur Aulus Postumius, ayant con¬ 
sulté ces livres pour savoir les moyens de consulter la 
stérilité et la disette, en tira l’ordre d’élever un temple à 
Ceres, Liber et Libéra, c’est-à-dire à Déméter, à Dionysos 
et à Coré 154\ et, à dater de ce moment, le couple de Liber 
et Libéra, entendu au sens de Dionysos et Coré, demeura 
étroitement lié à Cérès 134\ En même temps, pour retrou¬ 
ver tous les personnages de la légende grecque dans les 
anciens dieux nationaux, on faisait une Sémélé de Sti¬ 

mula 1546, déesse qui dans les indigitamenta était celle quae 

ad agendum ultra modum stimularet1547. Nous renvoyons, du 
reste, à un article spécial l'étude de Liber et Ubera, des 
développements et des modifications de leur culte [liber]. 

Ce dieu recevait tout spécialement la qualification de 
père, Liber pater ; aussi les plus anciens monuments figu¬ 
rés de travail romain le représentent-ils d’après le type 
du Bacchus barbu1348, déjà presque complètement aban¬ 
donné dans les œuvres helléniques à l’époque où ils furent 
exécutés. Mais l’exemple des habitudes devenues favorites 
à l’art grec entraîna bien toi les Romains et fit chez eux 
prédominer exclusivement le type du dieu juvénile, l'an¬ 
cienne représentation barbue étant désormais réservée au 
Bacchus indien. C’est aussi du temps du triomphe décisif 
de l'influence grecque que s’introduisit à Rome, avec le 
nouveau type plastique, le nom de Bacchus, emprunté au 
grec Bax^o;, qui, malgré sa diffusion et l’emploi qu’en 
firent les écrivains, demeura toujours un nom littéraire 
et poétique. Le dieu continuait à s’appeler Liber ou Liber 

pater, et c’est ainsi qu’il est nommé dans toutes les dédi¬ 
caces épigraphiques ,549. A dater de ce moment, il n’y a 
plus aucune distinction entre le dieu romain et le dieu 
grec, dont il prend tous les mythes et tous les surnoms. 

La tentative pour établir à Rome les mystères dionysia¬ 
ques fut de courte durée [bacciianalia] et conduisit le 
sénat à prendre des mesures sévères contre l’introduction 
d’une partie des cérémonies qui constituaient en Grèce le 
culte du dieu. Mais sous la forme où le permettaient seu¬ 
lement les autorités publiques, il n’en allait pas moins en 
s’étendant et en se popularisant toujours davantage. Ma- 
rius invoquait l’exemple du Bacchus indien pour justifier 
son ivrognerie1550. Pompée imita le triomphe de ce dieu 
en triomphant dans un char traîné par des éléphants 15M. 
C’est enfin César qui fit rentrer à Rome les fêtes orgiasti- 

)53i Combe, Ane. marbles in the Brit. mus. t. II, pi. xxxvi, n° 4-29.— 1332 Entre 

antres exemples : Canina, L'anlico Tusculo, pl. xxxvii, n» 2 ; Miiller-Wieseler, 

t. II, pl. xxxvi, n° 428. — 1=33 Corp. inser. gr. n° 5702. — 1534 O. Millier, 

Etruste, t. II, p. 76. — 1533 XXXIX, 8. — 1636 on peut les voir à ce mot dans le 

Glossarium italicum de M. Ar. Fabretti. — 1337 Gottheit. d. Etrus/cer, note 55. 

— 1538 Mommsen, Unterital. Dialekten, p. 143 et s. — 1339 Paul. p. 121. — 1310 Serv. 

ad Virg. Georg. I, 7. — 1=41 Mommsen, l. I. p. 273. — 1513 Augustin. De civ. Dei, 

IV, 11 ; VI, 9 ; VU, 2 et 3. — 1513 il est par conséquent analogue au surnom grec de 

Dionysos Loibesios. — 1544 Dionys. Halicarn. VI, 17 ; Tacit. Ann. II, 49. — *543 Preiler 

Boni, mijth. p. 440 et s. — 1346 Tit. Liv. XXXIX, 12 ; Ovid. Fast. ArI, 497 ; Schol. 

Juven. II, 3; cl. Grutcr, p. 643, n° 8; Orelli, Inser. lat. 1491. — 1547 Augustin. 

De civ. Dei, IV, 6 ; cf. IV, H. — 1548 Mon. inéd. de l'Inst. arch. t. IX, pl. lviii. 

— 1549 Yoy. Orelli, Inser. lat. c. iv, g 12. — 1530 Val. Max. III, 6, 6; Plin. llist. 

nat. XXXIII, H, 53. — 1351 plin. VIII, 2. 
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ques en l’honneur de Bacchus ou Liber, si longtemps 
proscrites, en les rapportant d'Arménie avec des rites 

propres à ce pays1852. F. Lexormant. 
1ÎACULUM ou baculus, bacillum, sci/rio (Bdxxpov, (kxTYip'ix, 

^dêSoç, (7x^itTpov, cxt7iojv, ffAUTot).vi). Bâton, canne. — Il ne 

doit pas être ici question du sceptre royal, ni d’aucun 
bâton ou verge servant d’insigne d’une dignité ou d une 
fonction quelconque, ni de ceux que leur emploi spé¬ 
cial faisait les instruments d’un art ou d’un métier, tels 
que la houlette des bergers [pedum], le lagobole des chas¬ 
seurs [venatio], la baguette des devins [divinatio, lituus], 

la perche des arpenteurs ou des gymnastes [pertica, gym- 

nastica], etc. ; mais seulement des cannes que l’on voyait 
entre les mains de personnes de toutes conditions dans 
l’usage ordinaire de la vie. 

Cette distinction sans doute n’existait point à l’origine. 
On ne trouve ni dans la langue, ni dans les témoignages 
les plus anciens qui nous sont parvenus, de différence 
bien marquée entre le sceptre [sceptrum] qui était pour 
les rois ou les chefs de famille, l’attribut à la fois du com¬ 
mandement. du sacerdoce et de la justice, et les hauts 
bâtons sur lesquels, dans les monuments d’un temps pos¬ 
térieur, on voit toutes sortes de personnages s’appuyer en 
marchant ou se reposant. Le mot <jy.rjirrp&v, chez Homère 
et d’autres auteurs après lui ', ne signifie bien souvent 
qu’un bâton quelconque dont s’aide un vieillard, un 
voyageur, pour marcher dans un chemin difficile et écar¬ 
ter les bêtes malfaisantes; quelquefois c’est celui d’un 
mendiant qui est ainsi désigné. Dans les monuments, 
qui nous offrent en grande abondance des exemples, 
moins anciens, il est vrai, que les textes, le sceptre des 
rois, des héros ou des dieux est ordinairement (mais 
non pas toujours) reconnaissable à ses ornements : un 
emblème ou un fleuron est placé à son extrémité, des 
clous sont régulièrement disposés sur sa hampe ou un 
ruban de métal s’enroule à l’entour2; tandis que les 
bâtons que tiennent d’autres personnages en sont cons¬ 
tamment dépourvus 3, même dans les peintures de vases 
où les détails de costume sont marqués avec le plus 
d'exactitude. 

Cependant nous savons que de simples particuliers en 
eurent, au moins exceptionnellement, d’aussi richement 

ornés. Le peintre Parrhasius s’attira par cette recherche 
une épigramme que rapporte Athénée 4. Il vivait au 
v° siècle, et l’on n’avait certainement pas attendu jus¬ 
que-là pour imiter un luxe qui d’abord appartint à l’O¬ 
rient. Hérodote décrivant le costume des Babyloniens 
dit 8 que chacun d’eux avait une canne artistement tra- 

1B52 Virg. Ecl. V, 29; Serv. Ad. h. I. — Bidlioguapiiik. Creuzer, Dionysus, 

Heidelberg, 1808 ; ld. Symbolik, livre vu, t. III, p. 56-374 de la trad. Guigniaut 

[Belig. de l’antiq.), plus les notes de MM. Guigniaut, Maury et Viuet, dans le même 

volume, p. 886-1032 ; Gail, Recherches sur la nature du culte de Bacchus en Grèce, 

Paris, 1821 ; Relie, Recherches sur le culte de Bacchus, Paris, 1824 ; Bœttiger, 

Ideen zur Kunstmythologie, t. II, p. 77 et suiv.; J. H. Voss, Mytholoyische Briefe, 

part. IV ; Id. Mytholoyische Forschungen, Leipzig, 1884; Richter, article Dionysos 

dans l‘Allgemeine Encyclopédie de Ersch et Gruber, sect. I, t. XXV; Preller, 

articles Dwnysia et Liber pater dans la Real- Encyclopédie de Paul}, t. II et IV ; 

E. Braun, Griechische Gôtterlehre, § 491 et s. Hembourg et Gotha, 1854 ; Gerhard, 

Griechische Mythologie, 1. II, § 438-466; Preller, Griechische Mythologie, IIe part, 

c. 4, t. II, p. 519-564,2= édit. Berlin, 1861 ; p. 544-593, 3” édit. 1872 ; Maury, Histoire 

des religions de la Grèce, t. I, p. 118-122, 299-301, 500-521, t. II, p. 186-208, Paris, 

1854; Welcker, Griechische Gôtterlehre, t. I, p. 424-451, l. II, p. 571-653 ; t. Ill, 

p. 141-156, Gottingen, 1857-1863; O. Muller, Handbueh der Archéologie, § 383-390, 

3e édit. Breslau, 184S ; Millin, Galerie mythologique, nos 222-284; Guigniaul, Aou- 

velle galerie mythologique, n»» 427-497 ; Muller-Wieseler, Denkmélei' der alten 

Kunst, t. II, pl. xxxi-l. 

BACULUM. 1 Hom. Odyss. XIII, 437 ; XIV, 31 ; XVII, 195 et 199, ou c,.î,t.-.çVi et 

sont synonymes; XVIII, 103; Soph. Oed. tyr. 456; cl'. Oed. Col. 848 ; 

vailléo (cn«j7tTpov /£tpouotY)Tov), surmontée d’un fruit, d une 

lleur, d’un aigle ou de quelque autre emblème, et qu’au¬ 
cune n’en était dépourvue. N’est-ce pas cette sorte de 

canne, droite et vraiment semblable à un sceptre, qui, 
imitée en Grèce, fut appelée persique et qu’une locution 
proverbiale opposait au bâton à crosse recourbée (xap-Tcu)*?]) 

conservé par les gens qui ne se piquaient pas d'élégance 
ni de nouveauté 6 ? Au théâtre, où les types, nettement 

accusés, gardèrent une signification précise, la y.ag.7tuXr, 
paxxTjpia faisait partie du costume des vieillards 7, et celui 
des campagnards était peu différent. Pollux appelle ce 
dernier fiaxT-/)pi'a et ÀaywëoÀov8 : c’était donc un bâton 
grossier et dont la crosse pouvait servir de massue comme 
celui des chasseurs et des bergers [pedum, venatio]. Les 
monuments qui représentent des acteurs jouant des per¬ 

sonnages graves et âgés 
nous les montrent sou¬ 
vent, en effet (fig.72:2), te¬ 
nant un long bâton con¬ 

tourné à son extrémité 
comme une. crosse d’évê¬ 
que 9. Tels à peu près 
nous voyons aussi cons¬ 
tamment figurés les pé¬ 
dagogues [paedagogus], 

même en dehors de la 
scène. Au contraire, la 
canne droite, plus ou 
moins élégante et ornée, 
passait pour un signe 
de richesse et de luxe 10, 
par opposition au bâton rustique, quand elle n’était pas 
la marque de la fonction, par exemple pour ceux qui 
devaient siéger dans les tribunaux [dikasterion]. C'est sans 
doute cette canne riche que Démosthène, dans un plai¬ 
doyer n, reproche, en même temps que Le parler haut et la 
démarche affairée, à un adversaire dont il s’efforce de faire 
une peinture haïssable ; qu’il ait eu, en effet, la pensée qu’un 
bâton quelconque pût être considéré comme une preuve 
d’ostentation, alors que tout le monde en portait à 
Athènes 12, c’est ce qui n’est pas admissible. 

De nombreux monuments nous montrent que l’usage 
en était général, et qu’on ne s’en servait pas seulement 
quand on y était contraint par l’âge ou les infirmités. 
L’invalide que fait parler Lysias 13 est forcé d’avoir « deux 
bâtons au lieu d’un, qu’ont, dit-il, tous les autres. » C'est 
ainsi que sur des pierres gravées u, qui paraissent con¬ 
server le souvenir plus ou moins exact d’une statue célè- 

Aeschvl. Agoni. 75. - Hom. II. 234 i X])vokti r/3’i..v'jv ; Athcn. XII, 

p. 543 f : <m-w/t y.j'Jiàs t>ua; l|uuic«ffp.ivy. Yoyez-en des exemples au mot sceptrim 

et ci-dessus, p. 92, fig. 126. — 3 Au moins est-il douteux, quand un bâton plus 

orné se voit entre les mains de personnages inconnus, que le peintre n’ait pas voulu 

figurer un sceptre tenu par quelque héros : par exemple chez Gerhard, A user les. Va- 

scnbilder, pl. ccx. Voy. cependant plus loin la ligure 725. — 4L.l._Si, 195._6 Aris- 

toph. ap. roll.X, 173: Ba*-ui)pia SéitspoU «*ri xapitùXt]; ; Hesych. lUfaucà- ôç8ai ?ax-cv]iita! ; 

Etym. M. 185, 56.- 7 Poil. IV, 119. -8 IV, 119, 120; cf. Theocr. IV, 49; VII, 18 

et Schol. - 9 Mus. Borbon. I, pl. xx; IV, xxiv; Wieseler, Denkmàler des Bühnenwe- 

sens, IX, 10, 15; XI, 1, 3; XII, 16 et s.; 23 et s. ; Id. Bas Satyrspiel, p. 90 et 104; 

et Annal, de l'Inst. arch. 1859, p. 392. — 10 Etym. M. I. I : Boxé(^ ÿ, xai 

V,0i\ui G.aXoov. •Exçüvto Si aôvn cl iv itîfiooma xakoi «ixàÇov™,- vy, Si paputùV, oi ïypmx-.i; 

cf. Atheu. XI, p. 509 d; XII. p. 543 f ; 545 a; 553 f; .vristot. ap. Schol. Aristoph. 

I lut. 2/j. n Adv. Pantaen. 52 : Kai kav-yplav ©oprl. — 12 Lysias, De inval. 12; 

Plat. Protag. I, p. 310; Aristoph. Plut. 272 ; Eccï. 150, 533, 567, 570; Nub. 541’. 

— 13 L. c. ;cf. Schol. Aristoph. Plut. 272; voy. aussi Hesiod. Op. et d. 533 ; Aesch. 

Agam. S0; Eurip. Troad. 2S2.— H Winckelmana, Mon. inéd. 119; Millin, Galer. 

myth. ; Guigniaut, Noue. gai. myth. pl. clxxxii, u. 815 ; Overbeck, Bildwerke des 

troisch. Heldenkreis, Stuttg. 1857, p. 572, pl. xxiv, 12; id. Geschichte der griech. 

Plastik, 1, p. 108, 2e édit. 1857. 
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bre de Pythagore de Rhégium, on voit Philoctètc blessé, 
dans l'ile de Lemnos, marchant à l’aide d’une canne 

(fig. 723) ou, d'après une de ces pierres, de deux cannes, 

lesquelles sont à hauteur de la main. 
Celles qui, dans les peintures de vases, 
sont tenues par des vieillards, tels 
que Pélias, Priam, Nestor, Télamon, 
Hécuhe, Æthra, etc., sont ordinaire¬ 
ment longues et terminées le plus 
souvent à leur extrémité supérieure 
par une crosse ou par une béquille ; 
mais bien souvent aussi des jeunes 
gens en ont de semblables. Aucune 
règle constante ne paraît avoir dirigé 

le choix des artistes. Nous voyons dans les peintures de 
vases et dans les autres monuments une foule de person¬ 
nages qui se servent, sans distinction d’âge ni de condi¬ 

tion, de bâtons de toutes 
grandeurs et de toutes for¬ 
mes, longs ou courts, droits 
ou recourbés, tantôt unis, 
tantôt noueux ou épineux. 
Le plus souvent ils sont fort 

hauts, venant au niveau de 
l’épaule, quelquefois de la 

tête, ou la dépassant même, 
comme sont les bâtons des 
pèlerins ou ceux dont on se 
sert pour l’ascension des 
montagnes. La figure 724 
est tirée d’une coupe où 
est représenté OEdipe allant 
à la recherche du Sphinx 

avec ses compagnons 15. Tous sont munis de bâtons, et l’un 
d’eux, que I on voit ici, porte de plus un sac, que les 
peintres ont souvent donné pour attribut aux voyageurs16. 

Sur un autre vase 17 où est représenté LTlysse de retour à 
Ithaque et reconnu par sa nourrice (fig. 725). Le héros tient 

15 Monum. de Hast, arch., 1837, pi. xlvih. On peut voir des bâtons semblables 

sur la plupart des rases où OEdipe est représenté auprès du sphinx, soit seul, soit 

arec d’autres personnages: Minerrini, Monum. pussed. de St. Barone ; Heydemann, 

Ann. de l’Inst. arch. 18G7, p. 377 ; Orerbeck, Op. I. pl. i et h. — f*> Aristoph. Ban. 

Argum. metric. 4. — 17 Mon. d. Inst. arch. 1872, pl. \LY. 11 est représenté de la même 

manière, mais arec un bâton sans crosse, sur une pierre grarée : Orerbeck, Op. I. 

pl. xxxm, 9 ; Inghirami, Galler. Orner. 111, 109; sur un rase : Berichte d. süchs. 

Gcsellsch. 1834, pl. ir, p. 52; cf. }t. Rochette, Mon. tint. inëd. Odrss., p. 230. 

— 1® Stuart, Antiq. of Athens, c. )i. 23, 26 ; Ane. marbl. nf British. Mus.YUl, 

pl. xxxvi. I et 7 ; de l.abofde. Le Parthënon lig. 103 et s. ; Michaèlis./ler Parlhcnon, 

de meme une besace faite d’une peau de bête et une 
corbeille, toutes deux suspendues au bout d’un bâton, 
tandis qu’un second placé sous son aisselle lui sert d’appui. 

Cette manière de soutenir le corps, soit en avant, soit 
en arrière, était familière aux Grecs; elle a été fréquem¬ 
ment représentée dans les œuvres d’art. On n’en peut 
citer de meilleurs exemples que les groupes 18 qui, dans 
la Irise du Parthénon, font suite, à droite et à gauche, à 
la réunion des divinités placées au centre. Ces groupes 

Fig. 726. Groupe de la frise du Parthénon. 

se composent en tout de neuf personnages, qui semblent 
attendre la procession plutôt qu’ils n’en font partie : ce 
sont des magistrats sans doute, peut-être les archontes ; 
le bâton sur lequel ils s’appuient (fig. 72fi) n’est pas pour 
eux un insigne : s’il devait faire reconnaître leur dignité, 
il est permis de croire qu’ils le tiendraient comme d’autres 
personnages tiennent le sceptre, dans de si nombreux mo¬ 
numents; aucune hésitation ne serait permise. Quand Poly- 
gnote peignit Agamemnon dans le lesché de Delphes, il 
lui mit le sceptre dans les mains en même temps qu’il le 
représentait appuyé sur un bâton placé sous son aisselle 
droite19: c’est précisément la pose que l’on rencontre si 
souvent figurée20. 

Les artistes ne faisaient que reproduire les modèles qu'ils 
avaient journellement sous les yeux. Les monuments, les 
vases peints surtout (car le bâton est un accessoire qui, 
dans les œuvres de la sculpture, a souvent disparu ou a été 
volontairement négligé), nous montrent dans la même 
attitude familière des hommes, jeunes ou vieux, dans les 
assemblées21, dans les banquets, aux écoles, au gymnase, 
aux bains. La figure 727 est tirée d’un vase du musée du 
Louvre signé par le peintre Andocides, où l’on retrouve 
cette recherche et cette précision dans les détails qui lui 
étaient propres22 : on y voit deux hommes jeunes, vêtus et 
coiffés avec un soin affecté et auxquels il ne manque rien 
de ce qui constituait alors la tenue d’un élégant, pas même 
la fleur ou le fruit à la main 23, tous deux ont des bâtons 
droits, sans aucun ornement; ils paraissent assister, 
comme juges ou comme auditeurs, à un concours de 
musique. Beaucoup de coupes, au fond ou au revers des- 

pl. xiv, n. 19-23, 43-46 et p. 253. — *9 Pans. X, 30, 1 : •:& urco ttjv âpnrtîpAv 

jj-airyâ/.vjv èpEiô'd;juvo; xat tgû; yspaiv iitavi/oiv pàdrôov. Cet exemple est à rapprocher (le 

ceux qui ont été cités à la note 1. Ici encore on,tctçov est le bâton qui sert d’appui et 

le sceptre est appelé pâSSov.— 20 C’est celle qui est le plus ordinairement donnée a 

Esculapc (voy. à l’art. Aesculapius, les fig. 162, 163, et celle de l'Hercule de Lvsippe 

p. 519, fig. 598) et de beaucoup de figures antiques. Raoul-Rochette. I. c.; id.Mëm. 

de VAcad, des Jnscr. t. XIV, p. 415. Voy. encore la figure 127 représentant Eaquc. 

— 21 Aristoph. Yesp. 33, et Schol.; Id. Eccl. 74 et 533. — 22 l)e Witte, Revue 

de Philologie, t. II; cf. Gerhard, Trinkschalen und Gefdsse zu Derl. Il, pl. xx. 

— 23 Cratinus ap^ Athcn.XlI, p. 553 c et Casaubon, Ad. I. ; voy. aussi XI, p. 509, de 
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quelles sont peintes des scènes des bains publics, rendez- 
vous ordinaire des oisifs, représentent ceux-ci s’entre¬ 
tenant ensemble drapés dans leurs manteaux, soigneu¬ 
sement coiffés et en général munis de cannes. Sur une 
coupe du musée de Berlin24, d’où est prise la figure 728, 

sont ornées d’anneaux entourant le bois. Ici c’est une 
béquille droite qui sert d’appui; mais, dans un grand 
nombre de peintures semblables, des jeunes gens ou des 
hommes faits tiennent de longs bâtons qui se terminent 
par une crosse recourbée. On voit combien l’on se trom¬ 
perait si l’on croyait que celte crosse (xcqjurûXï]) était dans 
la réalité, comme elle l’était au théâtre, un attribut ex¬ 
clusif des vieillards ou des hommes de mœurs rustiques. 
De même dans les scènes de banquet, si souvent figu¬ 
rées, des cannes de toutes formes et de toutes dimensions 
ont été mises par les peintres indifféremment dans les 
mains de personnages de tout âge. 

Ces cannes sont semblables, en général, à celles dont 
nous avons donné des exemples. D’autres fois elles se dis¬ 
tinguent par une rudesse affectée : ce sont alors (fig. 729) 
de lourds bâtons2% faits d’un bois dur, hérissés de nœuds 
et d’épines, épais à leur extrémité et au besoin gar¬ 
nis de fer, plus propres, en un mot, à servir de massue 
qu’à être portés par des convives dans de pacifiques réu¬ 
nions26; ou bien ils sont anguleux et tortus, quelquefois 
à ce point que l'on serait tenté d’y voir une intention co¬ 
mique, si on ne les trouvait figurés que dans des scènes 
empruntées par les artistes au théâtre27 ; mais on en ren¬ 
contre de pareils (fig. 730) dans des peintures28 qui re¬ 
produisent simplement ce qui se passait dans la vie 
réelle et particulièrement dans les festins. 

Dans ces peintures il faut peut-être reconnaître le 
pesant gourdin lacédémonien (axt/rot)^), qu’il fut du bel 
air pendant un temps d’imiter à Athènes, comme tout ce 
qui venait de Sparte 29. Les représentations que nous 
venons d’indiquer répondent aux renseignements que l’on 

2V Gerhard, Griech. und Etrusk. Trinlcschalcn zu Berlin, 1843, pl. xiv. 

— Moeris, Suid., Phot. s. v. Isu-ciV/)* (ïay.-:*)oLa dJtpoTîa/vj; ; Pollux, Y, 18; X, 142 

et 173 ; Lucian. Dial. mort. XI, 3; ef. Pind. 01, VII, 50; Théophraste indique aussi 

l’acanthe, H, Plant. IV, 5, et d’autres bois, Ib. I, 3, 2 ; III, 13, 4 et 14, 4 ; V, 7, 

7. Le laurier, l’agnus castus furent quelquefois employés dans une intention 

superstitieuse, Dioscor. I, 135 [Voyez arborks sacrai:]. — 2(> Mus. etr. Gregor. II, 

pi. Lvin 2 a; cf. pl. lxxxii, 2 et lxxxvii, 2 a; O. Jahn, Darstell. griech. Dichtcr, 

in Abhandl. der sàchs. Gesellsch. der Wissensch. 1861, pl. v-vii. — 27 Wieselcr, 

Denkm. d. Bühnenwe&ens, pl. vii ; Mon. de l'Inst. arch., t. VI, 1859, pl. xxxv. 

— 2S La fig. 730 est tirée d'un vase peint de la collection Gampana, au Louvre; vov 

encore Mus. Gregor. II, pl. xxix, 2“, xlxxii, 1 ; 1. xxxiv, 3, etc. — 29 Aristoph. 

i. 

trouve épars dans les auteurs et que nous en avons rappro¬ 
chés. Lascytale, avant que son nom devînt à Athènes un 
synonyme de paxr/ipfa, paraît avoir été le bâton en usage 
chez tous les peuples dorions 30. La massue d’IIercule, leur 

dieu, n’était pas faite autrement31, et à l’exemple d’Her- 

cule, les philosophes cyniques, qui prétendaient suivre 
la trace de ce dieu 32, portèrent à leur tour un lourd bâton. 

Nous serons forcément plus bref en ce qui concerne 
l’Italie. Les monuments étrusques, peintures, bas-reliefs, 
miroirs gravés, dans lesquels, il est vrai, l’influence de 
l’art et des habitudes de la Grèce est sensible, nous pré¬ 
sentent assez souvent des personnages s’appuyant sur des 
bâtons et dans la pose familière que nous avons vue 
adoptée par les artistes grecs33. Parmi les peintures mu¬ 
rales d’un tombeau de Cervetri34, on voit des figures 
d’hommes assis, ayant en main des bâtons droits ter¬ 
minés par un pommeau aplati (ces bâtons sont peut-être 
des sceptres et nous ne les reproduisons pas). Celui 
que tient Nestor, dans une peinture qui appartient à 

Fig. 731. Personnages étrusques. Fig. 732. 

un tombeau, de Vulci 35, est surmonté d’une boule 
(fig. 731) et la tige porte quelques ornements. C’est aussi 

•tu. 12S3 et Schol. ; Id. Eccl. 71 ; Thcoplir. Char. 3 ; C.asaubon, Ad h. l.. Plut. Nie. 

19; Meursius, Mise. Lacon. II, 17, p. 180. — 30 Herod. III, 137; Otf. Muller, 

Dorier, II, p. 206, 2' édit. Pour la scytalc et son emploi comme moyen de corres¬ 

pondance vov. scïTiLB. —31 Theocr. XVII, 31 ; cf. Virg. Aen. VIII, 220 ; Anth. Pal. 

I, 237. — 32 Lucian. \it. ouct. 8 : Tô pi-, yàç i.'ji.’j> iVixa; al-rw ; Diog. Laërt. VI, 13. 

— 33 Voyez par exemple sur un miroir, Mus. Gregoriano, I, 33, i ; Gerhard, Etrusk. 

Spiegel. II, 240; Mouton, de l'Inst. are h. II, pl. xxix; sur un sarcophage: Mon. 

de l'Inst. arch VIII, pl. îx, et ici même la figure 732.— 3» Actuellement au Louvre, 

vov. Mon. de l’Inst. arch. Al, pl. xxx. — 33 /A., t. VI, pl. xxxn ; N. Desvsrgers, 

l'Ètrurie, dix ans de fouilles, pl. xxm ; Garrucci, Tavole fotograf.d. pitt. \ul- 
centi staccate da un ipogeo presso Ponte délia Badin, Home, 1366, pl. iv. 

fil 
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à Vulci36 qu'a été trouvé un monument funèbre d'où est 
tirée la figure 732. On y voit sculptée l’image du défunt. Il 
porte une couronne, un collier, et s’appuie sur une canne, 
dont le bout est caché sous le vêtement; le bois est di¬ 
visé régulièrement et, à ce qn’on peut voir, par une ra¬ 
mification naturelle, comme celle d'une tige de palmier. 

11 semble donc d’après les monuments, à défaut des té¬ 
moignages écrits qui nous manquent, que les cannes 
étaient chez les Étrusques37 d’un usage à peu près aussi 
habituel que chez les Grecs. Il n’en fut pas de même chez 
les Romains. Sans doute, chez eux aussi des gens âgés ou 
infirmes 38, des voyageurs39, s’en aidaient dans leur mar¬ 
che. Une peinture du musée de Naples 40 représente 

Fig. 733. Mendiant. 

(fig. 733) un homme en guenilles, un aveugle vraisem¬ 
blablement, car un chien lui sert de guide, qui assure ses 

pas au moyen d’un bâton. Mais le 
bâton n’était pas ordinairement 
porté par les Romains, en de¬ 
hors de pareilles nécessités, ou à 

moins qu’il ne fût la marque de 
la dignité ou du commande¬ 
ment, comme le sceptre d’ivoire 
[sceptrum] et le cep de vigne des 
centurions [centurio] ; on ne le 
rencontre pas dans les monu¬ 
ments. Aussi verrons-nous plutôt 
un attribut de l’autorité qu’un 
objet d’usage commun dans la 
canne à pomme très-volumi- 

Fig. 734. Maître menuisier. ... 
neuse que tient un maître me¬ 

nuisier, qui est représenté (fig. 734) sur un verre à fond 

d’or de l’époque chrétienne 41, entouré de ses ouvriers au 

travail. E. Saguo. 

BAETYLIA, baetyli, betuli (BarruXta, [iaêruXot). — Une 
des formes primitives des cultes idolâtriques a été la 
litholâtrie. On la retrouve dans l’état de barbarie chez 
presque toutes les races humaines *, car avant la nais¬ 
sance des arts, dans le culte fétichiste des premiers âges, 

une pierre informe dressée fut un des objets dont on se 
servit pour représenter la divinité et offrir un signe sen¬ 
sible aux adorations. Des vestiges de cet usage extrême¬ 

ment antique se conservèrent en Grèce jusque dans les 
derniers temps du paganisme. Telle était la pierre brute 
que l’on donnait à Hyette, en Béotie, pour une image 
d’Hercule \ telles les trente pierres que l’on adorait à 
Pharæ sous le nom de divinités et qu’on y voyait auprès 
de la statue d’Hermès 3, pierres à propos desquelles Pau- 
sanias affirme que les plus anciens simulacres des Grecs 
rentraient dans ce type, telles beaucoup d’autres encore 
qui ont été signalées dans un précédent article [argoi 

lithoiJ. 

Un premier progrès consista à ne plus laisser brute la 
pierre que l’on dressait pour en faire une idole, mais à la 
tailler plus ou moins grossièrement pour lui donner une 
forme régulière d’un symbolisme très-simple, lequel se 
retrouve le même chez des peuples assez différents. Cette 
notion symbolique fit conserver les simulacres de ce genre 
en beaucoup d’endroits, même après qu’on sut faire des 
statues. Les formes données aux pierres sacrées se ramè¬ 
nent à deux types principaux. 

1° La pierre conique, dont la forme imitait celle du 
phallus dressé, tandis que la section de sa base rappelait 
le xts!;, ce qui en avait fait généralement le symbole de la 
réunion des deux sexes dans la divinité. Par suite, des 
pierres de ce genre symbolisaient tantôt un dieu mâle 
comme le Zeus Meilicbios de Sicyone4 et l’Apollon Agyieus 
d’Ambracie3 (fig. 735) dans 
les pays helléniques, comme 
en Syrie le Bel ou Bel-samin du 
grand temple de Palmyre6 ; 

Fig. 735. Pierre conique d’Apollon 

Agyieus, à Ambracie. 

Fig. 736. Pierre conique d’Aslarté, 

à Paphos. 

tantôt une déesse, comme l’Astarté de Paphos 7 (fig. 73G), 
celle de Golgos 8, celle d’Ælia Capitolina 9, la Tanith de 
Carthage 10, la déesse à laquelle était consacrée la Gigan- 
teja du Gozzo u, et même l’Aphrodite, évidemment d’ori¬ 
gine phénicienne, de quelques localités de la Grèce 12 
[venus]. La vénération attachée à la pierre conique se 
reportait quelquefois sur des rochers naturels présentant 
cette forme ; telles étaient les deux pierres sous-marines 
de Tyr, appelées itéxpat dt^poaiat 13, que retracent à plu¬ 
sieurs reprises les monnaies impériales de cette ville 14 et 
dont les fragments de Sanchoniathon 15 font deux stèles 
élevées au Feu et au Yent par Ouso, personnage qui avait 
une grande importance dans les mythes locaux 16. Au 

36 Micali, Monum. d. ant. popoliital., Flor. 1844, pl.mx; Id. l'Italie av. les Ro¬ 

mains, pl. xxxvn de l’éd. franc., Paris, 1824. — 37 Lne peinture d'un tombeau sam- 

nite représente aussi un personnage tenant un bâton noueux : Bull. arch. Napolit. 

1854, p. x. — 33 Plaut. Asin. IV, 21 ; Juven. III, 27. — 39 Apul. Met. VU, 25. 

_ 40 Pitt. d’Ercolano, 111, 43, 227. Voy. aussi Garrucci, Storia d. arte crist. Pit- 

ture, pl. 137.— 41 Perret,Peint, des catacombes, IV, 22 ; Garrucci, Vetriorn. di fig. 

in oro, pl. xxxm, 3. 

BAETYLIA. i Maury, Hist. des relig. de la Grèce, t. I, p. 180 et s. — 2 Paus. IX, 

24, 3. —3 Paus. VU, 22, 4. — 4 Paus. Il, 9, 6 ; Lucian. Dedea Syr. 16 ; cf. Bœttiger, 

Idcen zur Kunstmythologie, t. II, p. 125. — "> Peilerin, Méd. de peuples et de villes, 

t. I pl. xii, n0 1 ; Gerhard, Griech. Mythol. § 296. — 6 De Vogiié, Syrie centrale, 

inscript, sémitiques, p. 85. — 7 Tacit. Hist. II, 3; Philostrat. Xit. Apoll. Tyan. III, 

59; Maxim. Tyr. Dissert. VIII, 3 ; Serv. Ad Aen. I, v. 270 ; xoy. Münter, Tempel 

der Gôttin zu Paphos, Copenh., 1824 ; Guigniaut, La Vénus de Paphos, dans le 

t. IV de la trad. de Tacite par Burnouf; Id. Nouv. galer. myth. pl. liv, n. 204-206 ; 

Lajard, Culte de Vénus, pl. i, 10, 12; Gerhard, Alcad. Abhandl. pl. su. 2; lix, 11 ; 

F. Lenormant,Monogr. de la voie sacrée Eleusinienne, 1.1, p. 360-362. — 8 Colonna- 

Ceccaldi, Rev. archéol. n. s. t. XXII, p. 367 et s. — 9 Lajard, Op. I. pl. xv, n» 9. 

— 10 Gesenius, Monum. phoen. pl. xxm et xxiv; Hamaker, Diatribe monum. 

aliq. punicorum in Africa repert. pl. i, n°» 1-4. — u La Marmora, Nouv. ann. 

de l’Inst. arch. t. I, p. 10 et s. ; Mon. inéd. de la sect. franc, de l’Inst. arch. 

pl. n, o, o‘, o". — 12 Dodwell, Tour in Greece, t. I, p. 34 et s. ; F. Lenormant, 

Premières civilisations, t. II, p. 385 et 3S8. — 13 Nonn. Dionys. XL, v. 467-476. 

—14 Eckhel, Doctr. num. vet. t. III, p. 389-391 ; Gerhard, Op. I. pl. lx, 9. 

— 13 p. 18, édit. Orelli. —16 F. Lenormant, Comment, des fraym. cosmog, de 

Bérose. p. 127. 
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reste, dans les pays syro-phéniciens, le culte de la pierre 
conique était étroitement lié au culte du dieu-montagne, 

très-développé dans ces contrées 17 [montes divini] ; la 
pierre était comme un diminutif de la montagne, dont on 
ramenait aussi la forme au type du cône 18. 

2° La pierre équarrie et plus ou moins allongée, comme 
celle du Zeus Téleios à Tégée d’Arcadie19. Chez les Grecs, 
la pierre de forme cubique est attribuée à Cybèle et celle 
de forme parallélogrammatique à Hermès 20, aussi la pre¬ 
mière, sur les monuments de l’art, sert-elle habituelle¬ 
ment de siège à la déesse phrygienne [cybele], et la forme 
de parallélogramme demeure toujours celle des hermès 
jusque dans les plus beaux temps de la sculpture, quand 
on les surmonte d’une tête et qu’on y ajoute d’autres 
attributs 21 [hermae]. Le livre du Pasteur d’Hermas intro¬ 
duit dans la symbolique chrétienne les idées attachées à 
la pierre cubique n. Dans les pays sémitiques, nous trou¬ 
vons à Pétra 23 et dans d’autres localités de la Nabatène 24, 
les pierres rectangulaires qui représentent le dieu dusares, 

celles de même forme dans lesquelles on adorait la déesse 
Alath ou Allât chez les Nabatéens 25 et chez les Arabes 26. 
Ces simulacres formés d’une pierre parallélogrammatique 
dressée étaient très-multipliés chez les anciens Arabes, 
comme nous l’apprennent Hérodote 27, Maxime de Tyr 28 
et Clément d’Alexandrie 29 ; on les appelait ançab, et les 
auteurs musulmans racontent qu’en même temps que les 
pierres de ce genre étaient des images divines, on égor¬ 
geait quelquefois dessus les victimes ou du moins on les 
arrosait de leur sang30, usage déjà décrit par Hérodote 31 
et par Porphyre 32. Quelques-unes des pierres de cette 
catégorie se recommandaient à l’attention par des parti¬ 
cularités merveilleuses, comme celle qu’au vic siècle An- 
tonin Martyr 33 vit encore adorée sur le mont Horeb par 
les Sarrasins du voisinage comme le simulacre d’une 
divinité lunaire. La même vénération s’étendait à certains 
rochers naturels, adorés par des tribus arabes parce qu’ils 
reproduisaient la forme de la pierre levée et quadrangu- 
laire 34. Une idée symbolique attachait si bien le caractère 
sacré à cette forme qu’en certains endroits on adorait, 
en le considérant comme étant lui-même l’image divine, 
le temple construit de forme cubique 3Î. 

Nous venons d’emprunter la plupart de ces exemples 
aux religions de l'Asie, et en particulier à celles des peu¬ 
ples sémitiques. C’est qu’en effet l’antique litholâtrie 
s’est maintenue dans ces religions avec plus de persistance 
que dans celles de la Grèce, et qu’elle y a pris un caractère 
particulier. 11 faut, à ce point de vue, étudier avec une 
attention toute spéciale dans la Bible 36 un des épisodes 
de l’histoire de Jacob, empreint, du moins dans la forme 
extérieure, de l’influence des idées des peuples au milieu 
desquels vivait alors la tribu patriarcale d’où sont issus 
plus tard les Israélites 37. Jacob arrive, vers le coucher du 
soleil, en un lieu tout parsemé de grosses pierres. Ces 

O Movers, Die Phünizier, t. I, p. 667-671 ; F. Lenormant, Lettres assyriologi- 

(jues, t. Il, p. 306. — 18 De Vogué, Syrie centr., Inscriptions sémitiques, p. 104 et s. 

— 19 Paus. VIII, 48, 4. — 20 voy. ]cs passages réunis dans les notes de Villoison 

sur le traité de Cornutus, De nat. deor. p. 245 et 280, édit. d’Osann. — 21 Gerhard, 

De relig. Hcrmarum, Berlin, 1845; Ueber Hermenbilde auf griech. Vasen, 

dans les Mëm. de l’Acad. de Derlin pour 1855. — 22 Herm. l’ast. III, Similitud. 

IX, 2 et 12. — 23 Suid. v" ; Maxim. Tyr. Dissert. VIII, 8. — 24 De Vogiié, 

Op. c. p. 121.— 23 De 4 ogüé, O. c. textes nabatéens, no 6. — 23 Osiander, Zeitschr. d. 

deutsch. Morgenl. Gesellsch. t. VII, p. 4*0. — 27 ni, S. — 23 Dissert. VIII, S. 
— 29 Protrept. IV, p. 46. —39 Pococke, Spec. histor. Arab. p. 102; Osiander, 

Mcm. cil. p. 500 ; F. Lenormant, Lettres assyriolog. t. II, pl. 122. — 31 III, s. 

— 32 De abst. carn. II, p. 20 3. — 33 Uin. 38. — 34 pococke, O. c. p. 101 ; Caussin 

lieux dans l’Orient étaient l’objet d’une vénération su¬ 

perstitieuse. Au vi° siècle de notre ère on y menait encore 
ce qui restait des dévots du paganisme 38. Jacob, indiffé¬ 
rent aux superstitions voisines, s’endort dans ces lieux, 
sans s’apercevoir qu’ils sont pleins de la présence des 
dieux, et prenant une de ces pierres sacrées, il la pose 
sous sa tête. Le contact de la pierre devient pour lui la 
cause d’une vision divine. Il se réveille, et en mémoire du 
songe merveilleux dont il a été gratifié, il dresse la pierre 
même qui lui a servi d’oreiller. Le lieu de l’apparition 
reçoit de lui ie nom de Beitk-El, c’est-à-dire « demeure 
de Dieu ». Le texte sacré, réservé comme on doit s’y 
attendre sur les révélations qui tendraient à montrer la 
connexité des cultes asiatiques et de la religion primitive 
des Hébreux, ne s’explique pas sur la valeur positive du 
nom de Beith-El. Suivant la Genèse, c’est à la localité 
que Jacob impose ce nom mystérieux; mais la gentilité 
elle-même est beaucoup plus explicite sur le sens des 
bétyles, pierres sacrées qui sont la demeure de la divinité 
ou plutôt la divinité elle-même. Ce qui prouve qu’en con¬ 
sacrant la pierre sur laquelle il a reposé, Jacob n’accom¬ 
plit pas seulement un acte commémoratif, mais partage 
jusqu’à un certain point la foi dans la présence de la 
divinité dans la pierre, c’est ce qu’ajoute la Genèse, que 
le patriarche versa de l’huile sur la pierre qu’il avait 
dressée. Cette pratique est, en effet, celle que suivaient 
encore dans les premiers siècles du christianisme les plus 
superstitieux d’entre les païens 39. Les pierres ainsi hono¬ 
rées n’étaient pas seulement à leurs yeux la demeure du 
dieu, beith-el=fitiuzv\iov, [iamAoç, mais encore le dieu 
lui-même, le « père vénérable, » ab addir, comme on les 
appelait aussi40. 

Cette notion de la résidence de la divinité elle-même 
dans la pierre s’appliquait à toutes les pierres sacrées des 
religions asiatiques 41, même à celles façonnées de main 
d’homme. Mais elle s’y attachait d’une manière toute 
particulière aux aérolithes, aux pierres que l’on avait vues 
tomber enflammées du ciel et auxquelles cette particu¬ 
larité merveilleuse aurait suffi pour faire attribuer un 
caractère divin 42. Nous trouvons l’adoration de l’aérolithe 
avec une importance exceptionnelle dans la religion 
phrygienne de Cybèle. La fameuse pierre de Pessinunte, 
transportée ensuite à Rome, qu’on tenait pour « la Mère » 

elle-même, était de ce genre 43 ; c’était une pierre noire, 
de forme irrégulière, avec des angles saillants, assez petite 
pour qu à Rome on eût pu la placer dans la bouche de la 
statue de la déesse, qu’elle défigurait w. La pierre adorée 
sur l’Ida 43 paraît avoir eu une origine analogue. Quand le 
culte de la déesse de Phrygie eut été porté en Grèce, l'idée 
que l’aérolithe appartenait à Cybèle et était sa manifes¬ 
tation, s’y introduisit en même temps ; de telle façon que 
Pindare, ayant vu une pierre tomber du ciel au milieu des 
flammes et du bruit, la consacra à la Mère des dieux 46. 

de Peiceval, Hist. des Arabes, t. I, p. 242 ; t. III, p. 269 ; Osiander, Mém. cit. 

p. 496, 498 et 501 ; F. Lenormant, O. c. p. 123. — 33 p. Lenormant O. c. 

p. 150-154. — 36 Genes. xxvm, 11-22. — 37 yoy. ch. Lenormant, Noue’. Caler, 

myth. p. 51. — 38 Damasc. ap. Phot. Biblioth. cod. 242, p. 342, édit. Bekkcr. 

— 39 Damasc. ap. Phot. I. c. p. 342 et 348, édit. Bekker ; Theophr. Char. 16; 

Lucian. Alexand. 30; Minut. Fel. Octav. p. 20, édit. Gronov. ; Arnob. Ado. gent. I, 

39. — 40 Priscian. V, p. 647, édit. Putsch.; S. Augustin, Ep. XVII, Ad Maxim. 

Madaur. — 41 Voy. Ch. Lenormant, Noue. Ann. de l'l?ist. arch. t. I, p. 233. 

— 42 Ib. 240 ; Noua. Gai. myth. p. 56 et s.— 43 Marm. Par. 1. 18; lit. Liv. XXIX, 

11 ; Appian. VII, 56; Herodian. I, 11 ; Amm. Marc. XXII, 22. — 44 Arnob. Aa’u. 

gent. VII, 46. — 43 Claudian. De rapt. Proserp. I, y. 201. — 46 Aristodem. ap. 

Schol. Pind. Pyth. III, v. 137 ; voy. Bculé, Monnaies d'Athènes, p. 317. 
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Le culte des aérolithes n'était pas moins développé en 
Syrie et en Phénicie. Le nom du dieu araméen Qaçiou 47, 
hellénisé en Z eus Casios, implique paf le sens de son nom 
l’idée d’un pareil phénomène 48. Quand Séleucus Nicator 
cherchait un emplacement pour la nouvelle capitale qu’il 
voulait bâtir, il se laissa guider par l’augure de la foudre 
et construisit Séleucie à l’endroit qui en avait été frappé 49. 
Le foudre même qui était tombé en ce lieu y fut adoré s0 
sous les noms de Zeus Céraunios 51 ou Casios 52, et les 
monnaies de Séleucie nous montrent que ce foudre n’était 
autre qu’un aérolithe 83, lequel s’y échange avec l’image 
ordinaire du foudre de Jupiter 54. Le nom de « demeure 
divine», beith-cl, dont nous avons expliqué la signilication 
tout à l’heure, s’appliquait spécialement chez les peuples 
sémitiques, comme celui d’ab-ciddir, « père vénérable », 
aux pierres sacrées de cette nature. En effet les bétyles, 

tels que les mentionnent les écrivains antiques chez les 
populations de cette race, sont essentiellement des aéroli¬ 
thes 6S. « J’ai vu le bétyle volant dans le ciel, » dit Da- 
mascius 56. Dans les fragments de Sanchoniathon, Ouranos 
(le Ciel) invente et fabrique les bétyles 67 et Bætylos est 
flls d’Ouranos 88. La superstition attribuait même à ces 
pierres la faculté de se mouvoir encore à certains mo¬ 
ments dans l’air, au milieu d’un globe de feu S9, comme 
au moment de leur chute. C’est sans doute à cause de 
cela et de la résidence qu’on croyait qu’y faisait la divinité 
vivante, que Sanchoniathon appelle les bétyles des « pierres 
animées » (Xi'ôouç sg'.|>u/&u;) 60. 

La couleur en était presque toujours noire, marque de 
leur origine ignée et sidérale. C’est ainsi que les inscrip¬ 
tions cunéiformes mentionnent les sept pierres noires 
adorées dans le principal temple de la ville d’Orchoé en 
Chaldée, bétyles personnifiant les sept planètes 61 ; c’est 

ainsi qu’il faut reconnaître un ancien bétyle dans la fa¬ 
meuse Pierre noire de la Mecque 62. Les pierres de cette 
espèce étaient regardées comme appartenant à des dieux 
divers 63, mais tous de nature sidérale et pour la plupart 
solaires. Il y en avait particulièrement un grand nombre 
dans la région du Liban 64. La valeur symbolique et sacrée 
du bétyle était doublée, quand à son origine aérolithique 

il joignait une forme se rapprochant, 
d’une manière plus ou moins exacte, 
du type hiératique du cône 63. Tel 
était le cas du Zeus Casios de Séleu¬ 
cie66 (fig. 737); des pierres noires dites 
divines (lapides qui divi dieuntur), 

adorées à Laodicée de Syrie 67, et que 
la légende hellénisée disait avoir été 
dédiées par Oreste, comme beaucoup 

d’autres conservées dans des sanctuaires de l’Asie ; enfin 
de celle d’Émèse, appelée Elagabalus 68 (elah-gabal, a le 
dieu de la montagne », ou « le dieu montagne »). La 

Fig. 737. Pierre de Zeus 

Casios à Séleucie. 

Fig. 73S. Pierre 

d’Elagabale à Émèse. 

pierre d’Émèse présentait en outre à sa surface des sail¬ 
lies et des empreintes naturelles 69, auxquelles on atta¬ 
chait une grande importance, et ce qu’on croyait voir dans 
ces marques nous est expliqué70 par le célèbre aureus de 
l’empereur Uranius Antoninus 71, où est représentée la 
pierre conique du dieu elagabalus, avec la figure du xteIç 

très-nettement déterminée à sa base 
(fig. 738). Il faut expliquer dans le 
même sens rixTü7twg.a TÎj; A'ppoSi'xv;?, que 

les écrivains byzantins 72 signalent sur 
la Pierre noire de la Mecque. Des par¬ 
ticularités de ce genre ajoutaient encore 
à la vénération des bétyles où on pou - 
vait les observer. Il en était de même 
des pierres non météoriques où se pré¬ 
sentaient des apparences analogues. Le Pseudo-Plutar- 
que 73 parle d’une espèce de pierre que l’on trouvait en 
Asie Mineure dans le fleuve Sagaris et que l’on tenait pour 
sacrée parce qu’elle montrait « le type de la Mère des 
dieux »; Falconnet74 a très-bien établi qu’il s’agissait de 
ces pierres bizarres que les curieux d’autrefois recher¬ 

chaient sous le nom d'hyslérolithes. 

On classait aussi parmi les bétyles, en y attribuant la 
même origine céleste, certaines pierres consacrées de 
temps immémorial comme images des dieux, qui n’étaient 
pourtant pas des aérolithes, mais auxquelles des parti¬ 

cularités lumineuses fai¬ 
saient attacher une idée 
de nature ignée. Telle était 
l’émeraude colossale du 
temple deMelqarthàTyr75, 
que les fragments de San¬ 
choniathon 76 désignent 
comme un astre tombé du 

Fig. 739. Monnaie de Mariura, de Cyprc. 

ciel, depoTTETTÎ dffTspa, et relevé par Astarte. Ce dernier 
mythe est représenté dans le type des monnaies d’argent 
de Marium de Cypre 77 (fig. 739). 

On habillait les bétyles, comme certains simulacres des 
dieux, avec des parures et des vêtements qui paraissent 
avoir varié suivant les fêtes 78. Damascius 79 parle du 
bétyle enveloppé dans ses voiles. Sur les monnaies de 
Séleucie la pierre de Zeus Casios est 
recouverte d’un réseau pareil à celui 
que l’on voit sur I’ompualos de Delphes; 
une ouverture est placée au sommet de 
cette enveloppe, afin de rendre le dieu 
directement accessible aux regards de 
ses adorateurs. La pierre du dieu Elaga- 
bale à Émèse se montre dans une nu¬ 
dité complète sur une monnaie de l’usurpateur Sulpicius 
Antoninus 80 ; sur les monnaies romaines de l’empereur 
Elagabale 81 et sur les pièces impériales d’Emôse S2, il y 

Fig. 740. Pierre 

d’Elagabale. 
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a seulement en avant de la pierre conique une figure 
d’aigle, qui paraît avoir été en métal (fig. 740) ; enfin 
Yaureus d’Uranius Antoninus (ci-dessus, fig. 738) nous la 
fait voir couverte d’une riche enveloppe, sans doute en 
métal, terminée au sommet par une couronne à pointes ; 

par-dessus cette enveloppe est une sorte de manteau en 
étoffe; les deux vêtements s’ouvrent à la base pour lais¬ 
ser voir l’empreinte symbolique marquée sur la pierre 
elle-même. Les diverses variantes de la représentation de 
l’idole de l’Artémis de Perga en Pamphylie sur les mé¬ 
dailles 83 donnent l’idée (fig. 741) que la pierre conique 

qui représentait cette déesse, dont 
le nom indigène était Manapsa 8\ por¬ 
tait un vêtement métallique, changé 
à diverses reprises et analogue à ce¬ 
lui des images grecques ou russes de 
la Yierge ; le plus souvent cette enve¬ 
loppe de métal présentait vers le som¬ 
met une tête féminine, et au-dessous 
des zones de bas-reliefs au repoussé 
ou une imitation de draperies. 

C’est par la Crète, pays où les croyances phéniciennes 
s’étaient amalgamées dès la plus haute antiquité à la reli¬ 
gion des Pélasges, que la notion sémitique du bétyle s’in¬ 
troduisit chez les Grecs. On donnait le nom de (kfxuXoç83 à 
la pierre emmaillottée que Rhéa avait fait avaler à Cronos 
à la place de son fils Zeus86, suivant la légende, d’origine 
sûrement crétoise 87, qu’Hésiode accepta le premier 88, 
qu’il fit passer dans la mythologie poétique univer¬ 
sellement reçue des Grecs et que les artistes ont quel¬ 
quefois représentée89 [saturnus]. Comme l’étymologie 

sémitique du mot était oubliée, on en avait forgé une 
grecque ; on disait que |ki'xuXoç venait de paix?), la peau de 
chèvre dans laquelle la pierre avait été enveloppée comme 
un enfant nouvenu-né 90. Le stratagème de Rhéa n’est 
évidemment dans ce récit qu’une ingénieuse combinaison 
de l’imagination grecque pour rendre plus acceptable la 
fable d’origine orientale. On ne peut douter que, dans la 
légende crétoise primitive, ce ne fût Zeus lui-même qui fut 
dévoré sous la forme du bétyle, et il faut nécessairement 
reconnaître ici une forme du mythe phénicien dans le¬ 
quel El, le dieu assimilé à Cronos, immolait son fils91. Ceci 
n’était pas ignoré des Grecs instruits : aussi Lycophron, 
qui recherchait si volontiers les fables étrangères à la 
mythologie courante, fait-il de la pierre Zeus lui-même et 
lui donne-t-il à cette occasion le surnom de At'dxoç 92, qui 
semble faire allusion à la forme du bétyle crétois et aussi 
peut-être à l’origine projetée qu’on lui connaissait. Il est 
donc probable, comme l’a déjîi reconnu Bœttiger 93, que 
la fable de Crète se liait à l’existence antique d’un bétyle 
aérolithique adoré dans cette île comme une image de 
Zeus ou comme Zeus lui-même. 

On conservait à Delphes, en avant du temple, et non 

83 lien. numisrn. 1843, p. 272; Gerhard, Antika Dildwerke, pl. cccvii ; Id. A/cad, 

Abhandl. pl. i.ix. — 84 Waddington, Yoy. en Asie Min. au point de vue numism. 

p. 94 et s> — 83 Hesvch. et Etym. Gud. s. v. — 86 Apollodor. 1, 1, 7. — 87 Otf. 

Millier, Prolog, z. wissensch. Myth. p. 376. — 88 Theog. 484-491. — 89 Sur un 

vase peint : Gazette archêol., 1S75, pl. 9. Sur un autel ; Capitol, t. IV, pl. v; 

Millin, Gâter, myth. pl. ni, n» 16 ; Cuigniaut, lielig. de l'antiq. pl. lui, 247 ; 

Müller-Wiescler, Denkm. d. ait. Kunst. lxii, n° 804. — 99 llesych, s. v. BotUgAos. 

— 91 Sanchon. p. 36, édit. Orelli ; Phil. Bybl. ap. Euseb. Praep. evang. I, 10; 

p. 40; IV, 16, p. 157 ; cf. Euseb. Theophan. II, 54 et 59; Porphyr. De abst. carn. 

U, 56; vov. F. Lenormant, Lettres assyriol. t. 11, p. 209-218. — 92 Cassandr. 

400 ; cf. Xzctz. Ad h. I. — 98 Ideenz. Kunstmyth. t. II, p. 17. — 94 C’était le 

rite oriental d'adoration des pierres sacrées, complet, y compris l’habillement du 

loin de la source Cassotis, une pierre de médiocre dimen¬ 
sion, sur laquelle on versait chaque jour de l’huile et qu on 
enveloppait de laine à toutes les fêles 94 ; on la considérait 
comme la pierre même donnée à Cronos par Rhéa et 
rejetée ensuite par ce dieu 95. La colonie crétoise, à la¬ 
quelle on attribuait la fondation du temple de Delphes 9B, 
avait donc apporté en ce lieu la tradition de sa patrie, et 
peut-être aussi la pierre même, un des bétyles que la 
Crète ne paraît pas avoir conservés dans les âges histo¬ 
riques. Tout un groupe de peintures de vases, dont nous 
plaçons un exemple sous les yeux du lecteur (fig. 742), 
et pour lesquelles on a pendant longtemps proposé des 
explications qui n’avaient rien de satisfaisant, ont trait à 

Fig. 742. Pierre de Cronos à Delphes. 

cette pierre de Delphes 97. La pierre est de forme ovoïde 
irrégulière, placée sur un autel élégant, et dans un seul 
exemple sur une construction cyclopéenne ; elle occupe 
le milieu de la scène. Une déesse, coiffée d’une stéphané 
radiée, contemple la pierre avec un geste d’admiration et 
de respect ; dans une des peintures elle la dispose sur 
l’autel, et semble l’envelopper suivant le rite décrit par 
Pausanias : c’est Thémis, qui précéda Apollon dans la 
possession de l’oracle de Delphes98 ; elle a la même coiffure 
sur un vase où elle est désignée par son nom ",-et c’est 
elle qu’il faut reconnaître dans la déesse au front ceint 
de la stéphané radiée qui verse une libation à Apollon, sur 
d’autres monuments céramographiques 100 [tüemis]. Der¬ 
rière elle est Zeus lui-même, en roi, tenant le sceptre. En 
face, de l’autre côté de l’autel qui porte la pierre, on voit 
les Dioscures, caractérisés par leurs astres sur la peinture 
quenousavonsfait reproduire ; sur d’autresilssontconduits 
par Hermès. Les Dioscures n’étaient pas étrangers aux tra¬ 
ditions de la Phocide 101, dont quelques monnaies portent 
leurs symboles 102 ; à Amphissa on les confondait avec les 
Curètes 103. A ce titre, conformément aux traditions spé¬ 
ciales du pays, ils peuvent figurer dans nos peintures de 
vases comme personnifiant la colonie crétoise qui apporta 

bétyle, que rappelait certainement l'état d’ehitnaillottcment de la pierre quand elle 

était présentée à Cronos, dans la fable crétoise. — 9 ^Paus. X, 24, 5. — 98 Ilomer. 

Hymn. in Apoll. v. 391-544 ; vov. O. Muller, üorier, t. 1, p. 209-211. — 97 t° La- 

borde, Vases de Lamberg, t. I, pl. xiv; Ann. de VInst. areh. t. XX, pl. l, n'1 1. 

2° Ann. de l’Inst. arch. t. XX, pl. k, n» 2 ; 3° Arch. Zeit. 1853, pl. lu ; mais vov. 

Ib. 1871, p. 64. 4° C. rendu de la Commiss. arch. de St-Petersb. 1861, pl. vt, n» 1. 

— 98 Paus. X, 5, 3; Apollod. I, 4, 1. Yoy. le vase publié par Gerhard, Das 

Orakel der Thémis, Berlin, 1846; Welcker, Allé Denkm. t. II, p. 237; Muller- 

Wieseler, Denkm. d. ait. Kunst. t. II, pl. lxxiv, n” 947.— 99 C. rendu de la Commiss. 

arch. de St-Petersb. 1861, pl. in.— 100 (;h. Eenormant et de VVitte, Élite des mon-, 

céramoyr. t. II, pl. xix et xxxii. — lot Paus. X, 33, 3. — 102 Arch. Zeit. 1849 

pl. ix, n» 8. — 1e8 Paus. X, 38, 3. 

Fig. 741. Pierre d’Artémis de 

Perga, en Pamphylie. 
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la pierre de Cronos et son culte, et comme identifiés aux 
gardiens de l’enfance de Jupiter. Le lieu de la scène est 
d ailleurs caractérisé de la manière la plus précise dans 
la peinture ici reproduite, par le fameux laurier de Delphes 
et par une colonne dorique du temple d’Apollon, dans 
d autres, par le trépied mantique, seul ou avec le lau¬ 
rier. 

Rome prétendait aussi posséder la pierre donnée par 
Rhéa à Saturne 10i dans la pierre informe de Jupiter Ter¬ 
minus dressée sur le Capitole 103 [terminus]. 

La fable de l’enfance de Zeus est le seul exemple de 
l'introduction du bétyle des religions sémitiques dans la 
mythologie grecque. Mais dans les cultes particuliers et 
locaux on l’avait quelquefois admis. Ainsi M. Heuzey a 
établi 106 que la pierre à inscription grecque d’Antibes 107 
était originairement un bétyle dédié par quelque habitant 
de la colonie grecque d’Antipolis et bien reconnaissable à 
sa forme ovoïde. L’inscription qu’il porte fait dire à la 
pierre elle-même : « Je suis Terpon, serviteur de la déesse, 
« de la vénérable Aphrodite ; » c’était un des Amours qui 
accompagnaient la déesse. Mais la Vénus adorée des Mas- 
saliotes, dans leur cité même 108, ainsi qu’à Portus-Vcneris 

ou Aphrodisias 109 (Port-Vendres) et à Antipolis, était la 
Vénus de Cypre 110. Ici donc l’emploi du bétyle comme 
simulacre divin s’observe dans un culte qui, tout hellénisé 
qu’il fût, avait sa racine dans la religion phénicienne. 

Les anciens confondaient la chute des aérolithes, habi¬ 
tuellement accompagnée d’un météore lumineux et d’une 
explosion, avec celle de la foudre 111, qu’une croyance 
populaire, qui s’est maintenue jusqu’au seuil de notre 
siècle, supposait tomber quelquefois sous la forme d’une 
pierre lls. Pour les Çrecs et les Romains comme pour la 
superstition populaire de l’Europe occidentale, encore 
acceptée des savants au xvie siècle, les «pierres de foudre » 
par excellence étaient les haches, pointes de flèches ou de 
lances et autres instruments en pierre simplement taillée 
ou polie, vestiges des hommes des âges préhistoriques, 
dont l'origine véritable était oubliée, et qui, rencontrés 
dans le sol, paraissaient des merveilles qu’on ne pouvait 
expliquer que par un prodige divin 113. C’est ce qu’a dé¬ 
montré sans réplique M. Michel de’ Rossi1U, établissant de 
plus que parmi ces objets, désignés sous le nom général 
de cerauniae 115 ou lapides fulminis 116, on distinguait trois 
espèces : les cerauniae proprement dites, à forme allongée, 
qui étaient évidemment les pierres où la science moderne 
reconnaît des couteaux et des pointes de lances, les betuli, 

semblables à des haches (similes securibus in), qui en étaient 
réellement, enfin les glossopetrae 11S, que l’on ne consi¬ 
dérait plus comme venant avec la foudre, mais comme 
tombant silencieusement du ciel dans les nuits sans lune, 
et parmi lesquelles on confondait, comme on le faisait 
encore au xvi° siècle, les pointes de flèches triangulaires 
en pierres siliceuses et les dents de squales fossiles. 

Une inscription latine parle 119 de deux f/emmae ccrau- 

niae placées dans le diadème d’une statue d’Isis. Martianus 

Capella 120 décrit le diadème de Junon garni do céraunies. 
Prudence121 parle des casques des Germains qu’on voyait, 
au sommet, fulvis radiare ceraunis. Un des luxes les plus 
insensés d’Élagabale fut de faire faire des plats dans quel¬ 
ques céraunies d’une grandeur exceptionnelle m. On 
possède des colliers étrusques en or au milieu desquels 
pend, comme amulette, une pointe de flèche en silex, 
c’est-à-dire une glossopetra 123. En effet l’origine céleste 
assignée à toutes ces pierres leur faisait attribuer des 
vertus talismaniques merveilleuses ; elles préservaient des 
atteintes de la foudre, protégeaient les navigateurs dans 
les tempêtes, enfin procuraient un sommeil paisible et des 
songes flatteurs 124. 

Mais la plus puissante, celle dont les propriétés étaient 
considérées comme les plus extraordinaires et les plus di¬ 
vines était le betulus. Sa possession assurait la victoire sur 
terre et sur mer 125. La découverte de sept haches de ce 
genre dans un lac du pays des Gantabres après une chute 
de la foudre fut pour Galba le présage de son élévation à 
l’empire 12G. Nous plaçons ici la gravure d’un de ces betuli, 
c’est-à-dire d’une hache de l’époque de la pierre polie, dé¬ 
couverte dans l’Archipel, sur laquelle furent gravées des 
inscriptions et des symboles cabalistiques vers le m® ou 
le iv° siècle de notre 
ère, quand on en fit une 
amulette 127 (fig. 743) ; 
elle fait partie des col¬ 
lections du Musée Bri¬ 
tannique. Le nom de 
betulus est celui du 
bétyle, dont la notion, 
transmise de l’Orient 
au monde gréco-ro¬ 
main, passe ainsi du 

domaine des emblèmes religieux les plus augustes dans 
celui de la superstition talismanique. Et en voyant appli¬ 
quer le nom de betulus en Occident aux haches de pierre 
regardées comme des pierres de foudre, on est conduit à 
penser que dans les pays syro-phéniciens plus d’un objet 
de même nature était adoré comme bétyle, d’autant plus 
qu’ils rentraient dans la donnée de la forme la plus habi¬ 
tuelle et la plus sacrée des pierres divines. 

La superstition populaire racontait au sujet des haches- 
bétyles recherchées comme talismans les mêmes histoires 
merveilleuses qui avaient cours en Syrie sur les bétyles 
divins, histoires qui étaient venues avec la notion du ca¬ 
ractère surnaturel de ces objets. Au moyen âge elles 
continuaient à être répandues en Grèce, car le copiste du 
manuscrit de Yenise qui a appartenu au cardinal Bessa- 
rion, après avoir transcrit l’extrait fait par Photius du 
prodige du bétyle se mouvant dans les airs, narré par Da- 
maseius 128, ajoute en marge : « Moi-même j’ai entendu 
« parler en Grèce par les habitants d’un prodige démo- 
« niaque semblable, qui s’est manifesté dans la région du 
« Parnasse; ils en disaient des choses encore plus extraor- 

io y 

Fig. 743. Hachc-bétyle. 

104 Lactant. Die. inst. I, 20. — 103 Paul. p. 3CS, v° Terminus; Serv. ad Aen. IX, v. 

448 ;vov. Preller, Rôm. Myth. III, 2, d, p. 228, 2' édit. — 106 BuVet. de l’Acad, des 

Inscr. 1874, p. 61 ; Mém. des antiq. de France, 1874, p. 99. — 1°7 Rev. arch. n. s. 

t. XVII, p. 361. — 103 Corp. inscr. gr. n° 67 6 9. —109 Stcph. Byz. s. v. — HO Frœhner, 

Rev. arch. n. s. t. XVII, p. 363. — m Th. II. .Martin, La foudre, L'électricité, etc. 

chez les anciens, p. 173-178. — 1U R,, p. 195-206. — 113 Pourtant les savants de la 

cour d'Auguste reconnurent les armes des héros, arma heroum, dans les armes de 

pierre que l'on découvrit dans les grottes à ossements de Caprée : Sueton. Aug. 72. 

— 114 Dans les Ann. de l'Inst. arch. t. XXXIX, § 1 ; cf. F. l.enormant, Premières 

civilis. t. I, p. 171. -- llSPIin. Ilist. nat. XXXVII, 9, 51 ; Porphyr. Vit• Pylhag. 

17; Isid. Orig. XVI, 14; Claudian. Laud. Seren. v. 77 ; Mythogr. Vatic. III, 8, 8; 

rhilopon. Adv. Procl. X, 3; Marbod. De lopid. 28, v. 410-417. — 116 Sidon. Apol. 

Carm. V, v. 50 ; cf. Schol. ad Pers. Satir. II, v. 27. —117 Sotac. ap. Pli». Ilist. 

nat. XXXVII. 9. 51. — 118 Plin. XXXVII, 110, 59. — 119 Orelli, Inscr. lat. n» 2510. 

— 123 l; 67 et 75. — 121 Psychom. v. 470. — 122 Lamprid. Heliog. 21. —123 Braun, 

Ann. de l’Inst. arch. t. XXVII, p. 53 ; Catal. des bijoux du musée Napol. 

III, n° 1S6 ; Séries of photographs frorn the British Muséum, Pre-historic sériés 

pl. xxv. — 124 Marbod. 28. — 123 Sotac. ap. Plin. XXXVII, 9,51 ; Marbod. 28, v. 422. 

— 126 Suct. Galb. 8. — U" Archæol. Journal, t. XXV, p. 103 ; Photogr. fr. the Brit, 

Mus. Pre-liist. séries, pl. xxvi. — U8 rbol. Bibl. cod. 242, p. 348, édit. Bckker. 
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« dinaires, qu’il vaut mieux taire que raconter 129. » Encore 

aujourd’hui les paysans de la Grèce attachent des idées 
merveilleuses du môme genre aux haches de pierre, qu’ils 

appellent àffTçoTTeXexta, c’est à-dire « foudres 130». 
Dans les rites si antiques des fetiales, que les Romains 

avaient empruntés aux Æquicoles, les instruments de 
pierre jouaient un rôle tout particulier. Non-seulement la 
victime immolée par eux pour la conclusion d’un traité, 
l’était avec une pierre de silex (saxo silice 131), d’après une 
coutume rituelle conservée religieusement par tradition 
depuis les temps où les indigènes de l’Italie ne connais¬ 
saient pas encore les métaux 132 ; mais aussi leur serment 
solennel se prêtait sur une hache de silex conservée dans 
le temple de Jupiter Feretrius 133 avec le sceptre du dieu. 
Cette pierre, à laquelle on attribuait une origine surna¬ 
turelle, n’était pas seulement le trait de la foudre que 
Jupiter lance pour sanctionner les serments 134 ; c’était le 
dieu en personne, Jupiter Lapis, comme on l’appelait 1311 
[jupiterJ. On a là une expression de l’idée du Jupiter Fui- 

gur 136, du dieu qui descend lui-même dans la foudre, 
souvent sous la forme d’une pierre (ceraunios). Mais la 
pierre dans laquelle il se manifeste, et sur laquelle juraient 
les fetiales, rentre par son origine et sa forme dans la 
classe des betuli. On est ainsi ramené au bétyle qui figure 
dans le récit de l’enfance de Jupiter et que nous avons 
déjà vu identifier par les Romains à la pierre de Jupiter 

Terminus. F. Lenormant. 
BAJULUS (’A^Oocpo'poç, p<*'erraü, cpo'pxa?). — Portefaix, ma¬ 

nœuvre, toute personne employée à porter des fardeaux1, 
soit librement pour un salaire, soit comme esclave pour 
le service d’un maître2. C’est quelquefois un simple com¬ 
missionnaire, le porteur d’une lettre3. 

Les porteurs des morts (vespillones) furent aussi appelés 

bajuli4. E. S. 
BAKIS [oraculum]. 

BALANTION [CRUMENA]. 

BALATRO. — Ce nom désignait à Rome des parasites 
qui faisaient métier de bavardage et de bouffonnerie, et 
payaient leur écot à la table des riches par leurs saillies et 
leur bonne humeur1. L’étymologie de halatro est incer¬ 
taine, et les scoliastes ont proposé plusieurs dérivations 
impossibles et ridicules : ce mot n’est pas sans analogie 
avec le mot blatero, « bavard»; peut-être vient-il réguliè¬ 
rement du verbe balare, « bêler ». R. 

BALLACIIRADES (BaXXor/pâSeç). — Fête argienne ainsi 
nommée du cri par lequel les garçons- avaient l’habitude 

de s'apostropher. BaX}ax.P“S£î veut dire (< CIU1 lance des 
poires sauvages » : c’était, à ce que dit Plutarque1, un 
souvenir de la première nourriture des habitants de cette 

129 5. v. Bai-nAo;, dans le Thesaur. d’Henri Estienne, éd. Didot. — I30 A. Dumont, 

Rev. arch. n. s. t. XVII, p. 358; Finlay, napaTupijiti; iiù iis npc,ï<rcopi«n 6.p/_suoVoyla;, 

Ath., 1899. — «1 Tit. Liv. I, 2t. — De Rossi, O. c. § 3. — 133 Paul. p. 92, 

Feretrius Jupiter; p. 115, Lapidem silicem; Dauz, Der sacrale Schutz in ram. 

Rechtsverkehr, p. 13 et s. ; Prcller, Rom. Myth. III, 2, b, p. 220 et s. — 184 Virg. 

Aen. XII, 2 00. — 185 cic. Ad fam. VII, 12; Gell. Noct. Ait. I, 21 ; Apul. De deo 

sacr. p. 131. — I36 Fest. p. 229; Henzen, Inscr. 5629. — Bibliographie. Outre les 

ouvrages cités, voir : Miinter, Ueber die vom Himmel gefallen. Steine, Copeuti. 

1805; de Dalberg, Ueber Meteorcultus d. Alten, Heidelb. 1811 ; Bottiger Kunstmy- 

thologie, II, p. 15 et s.; Ehrenberg, Monatsber. d. Berlin. Akad. 1849, p. 345; F.d. 

Duméril, Mélang. archéol. Paris, 1850, p. 118; Bôsigk, De baetyliis, Berl. 

1854. 

BAJULUS. 1 A. Gell. V, 3, 1 ; Fest. s. v. baiulos, p. 29 Eind. ; cf. Gaius, Dig. L, 

16, 235 ; Plaut. Merc. III, 1, 10 ; Poen. V, 6, 17 ; Cic. Parad. III, 2. — 2 Plaut. 

Asin. III, 3, 70 ; Hieron. Ep. 6 ad Julian, n. 1. — 3 Svmmacb. Ep. III, 34 ; V, 7 ; 

Sidon. Apoll. Ep. IV, 7.-4 Fulgent. Exp. serm. p. 558; Sidou. Ap. Ep. XII, 3. 

BALATRO. 1 Hor. Sat. I, 2, 2 ; cf. II. 8, 21, où balatro est un nom propre, évi¬ 

demment, à l’origine, un sobriquet; Vopisc. Carin. 21 ; Varr. De re rust. Il, 5, 1. 

contrée. A l’appui de cette explication on peut faire re¬ 
marquer que partout, dans les habitations lacustres les 

plus anciennes, on a retrouvé des restes et des grains de 
poires de l’espèce appelée achrasî. La plus ancienne image 

de Junon à Argos était faite de poirier sauvage3. Hunziker. 

BALLETYS (BaU-qxuç). — Cérémonie qui avait lieu dans 
un des derniers jours des Éleusinies1, après l’initiation 

aux mystères, probablement le 24 de boédromion [eliîu- 
sinia, sect. vi]. Elle consistait dans un combat simulé 
à coups de pierres 2 et on lui donnait aussi le nom do 
XuTtxat, «les coups3 », synonyme de pTtX^xû;, qui dérive du 

verbe paXXt». C’est à cette cérémonie que fait allusion 
l’hymne homérique à Déméter4 en parlant du combat 
que doivent se livrer à jamais, en l’honneur de Démophon 

[ceres], les enfants d’Éleusis5. 
On retrouve des cérémonies du même genre [lithobo- 

lia] dans différents cultes apparentés à celui d’Éleusis, 
entre autres dans les fêtes de Damia et Auxésia à Trézène6 
[eleusinia, sect. ix]. Une signification symbolique très- 
importante était attachée à la pratique de la balletys, car 
un des interlocuteurs du banquet d’Athénée dit qu’il ne 
voudrait pas donner d’explications à ce sujet, quand même 
tous les assistants le paieraient7. Il serait bien difficile au¬ 
jourd’hui de chercher à pénétrer cette signification, liée 
aux idées fondamentales des mystères éleusiniens ; on 
peut du moins remarquer, avec O. Jahn8, le rapport de 
nom qui existe entre la fête B*XXt)tù; d’Éleusis, en l’hon¬ 
neur de Démophon, le nourrisson que Déméter veut doter 
de l’immortalité, et l’herbe ballis9, herbe de résurrection 
et d’immortalité, laquelle joue un rôle capital dans la 
légende de Tylos 10, le Triptolème de la Lydie. 

F. Lenormant. 

BALLISTA OU BALISTA [tormenta]. 
BALLISTARJUS OU BALISTARIUS. — Constructeur de 

la machine appelée balista1 [tormenta], ou soldat qui la 

manœuvrait2. 
BALNEARE. — Les villes qui possédaient des bains 

publics [balneum ]* en tiraient parti de deux manières dif¬ 
férentes : 1° Le plus souvent elles en affermaient l’exploi¬ 
tation à despublicains, moyennant une somme fixe versée 
à la caisse municipale, I’arca municipalis, avec la faculté 
pour les fermiers d’exiger de chaque baigneur un prix déter¬ 
miné par le bail; 2° quelquefois la ville exploitait elle-même2 
les bains par l’intermédiaire de ses agents, et des esclaves 
publics ou intendants (actuarii). C’est ce qui paraît résulter 
d’une inscription3 qui servait d’enseigne au bureau du rece¬ 
veur des bains. Le droit (vectigal) ainsi perçu se nommait 
balneare ou balneaticum4. Dans la ville d’Antioche,lasurveil- 
lance des bains était un office (XeixoupYta) des décurions 3. 

BALLACIIRADES. 1 Quaest. gr. 51; cf. Aelian. Var. hist. III, 39. — *Troyon, 

Habitations lacustres, Lausanne, 1860, p. 278. — 3 Paus. II, 17, 5. 

BALLETYS. l Athen. IX, 71 ; Hesych. s. v. — 3 yieurs. Graec. fer. p. 56; A. 

Mommsen, Heortologie. p. 265 ; F. Lenormant, Monogr. de la voie sacrée Éleusin., 

1.1, p. 253. — 3 Hesych. s.v. — 4 265-267. — 5 Oeuzer et Guigniaut, Relig. de l'ant. 

t. III, p. 610 et 1109 ; Creuzer et Hermann, Briefe über Homer, p. 1-3 ; O. Müllcr, 

art. Eleusinien dans l’Allgemeine Encyclopüdie de Halle, p. 281. — 6 Pausan. II, 

32, 3. — 7 Athen. l.c. — 8 Berichte d. Sachs. Gesellsch. 1851, p. 133. — 9 Etym. 

Magn. s. v.; Arcad. p. 30; Theodos. gramm. p. 94. —10 Plin. Hist. nat. XXV, 2, 

5; cf. Nonn. Dionys. XIII, 467 et s. 

BALLISTARiUS. 1 Dig. L, 6, 6 ; cf. Orelli, Inscr. 4066. — 2 Veget. II, 2; Am- 

mian. XVI, 2. 

BALNEARE.i Mommsen, Insc. regui neap. 5037, 6031,6150 ; fr. 18,§ 5 Dig .De 

muner. et honor. L, 4. — - Borghesi, in Buliet. d. Instit. arch. 1833, p. 115. —3 Mom¬ 

msen, n°6152 ; Publicurn Interamnitum vectigal balnearum. — 4 D’après une glose 

d Isidore sur le mot captura, dont le sens ordinaire est recette, droit d’entrée : 

« Deceptio vel locus piscosns et ubi sedet actuarius qui balneare exigit » ; cf. Val. 

Max. VI, 9, 8 ; Suet. Calig. 40. — 5 Liban., II, p. 195, 137. 
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En général l’extraçtion et le chauffage des bains d’une ville 

municipale était une charge personnelle (munus personale) ; 
la ville fournissait au curator à qui elle incombait les fonds 
nécessaires °, et il s’en acquittait sous le contrôle du cu¬ 
rator REiruiiLiCAE7. G. Humbert. 

BALNEUM, BALNEAE (BxXavsîov, Xouxpov). — Bain en 
général et plus particulièrement bain chaud et artificiel 
et le local où on le prend, par opposition aux bains froids 
naturels, pris dans les rivières, dans la mer, ou dans l’eau 
des sources L 

I. L'usage des bains, chauds aussi bien que froids, fut 
commun en Grèce dès un temps très-ancien. Aussi loin 

qu’on remonte à l’aide des auteurs, on voit les hommes 
et les femmes, non-seulement se plonger dans la mer ou 
les eaux courantes, mais aussi prendre des bains pré¬ 
parés dans les habitations. Nausicaa et ses suivantes se 
baignent dans le fleuve où elles viennent de tremper le 
linge2 ; Europe et ses compagnes, dans les eaux de l’Anau- 
rus 3; Hélène, dans l’Eurotas4. Les héros d’Homère se dé¬ 
lassent par le bain chaud et les onctions d’huile des fa¬ 
tigues des voyages ou des combats, et le bain précède le 
repas5. Ulysse et Diomède, au retour de l’expédition noc¬ 
turne où ils ont conquis les chevaux de Rhésus, com¬ 
mencent par laver leur sueur dans la mer avant d’entrer 
dans une baignoire, ocaaivQoç : c’est le nom dont Homère 
se sert chaque fois qu’il décrit le bain6. Nous devons nous 
figurer de pareilles baignoires comme de larges cuves où 
un homme pouvait entrer (Issêatvov) et se tenir tandis qu’on 
le lavait : l’épithète (euçsaToç), qui est quelquefois ajoutée 7, 
et qui signifie bien taillé et poli, peut faire supposer 
que ces cuves étaient en bois ou en marbre. Cependant des 
cuves ou cuvettes d’argent de même nom, sont men¬ 
tionnées dans l'Odyssée, mais ce sont des présents que 
Ménélas a rapportés d’Égypte 8. 

Les détails du bain sont indiqués par Homère avec sa 
précision habituelle9: le feu est allumé sous un trépied; 
au-dessus est posé un vase d’airain, où chauffe l’eau qui 
doit être versée dans la cuve (àuaatvQoç) et mêlée l’eau 
froide; la personne à qui le bain est destiné entre dans 

cette cuve, et une autre la lave en répandant l’eau sur sa 
tète et ses épaules, puis la frotte d’huile et la rhabille. Ce 
sont des femmes qui prennent ces soins, ordinairement 
les servantes10, ou les filles de la maison11; quelquefois 
c'est la maîtresse elle-même : Hélène baigne en personne 
Ulysse qu’elle a reconnu sous son déguisement de men¬ 
diant ; Circé, Calypso lui rendent les mêmes services 12. 
La simplicité primitive de ces mœurs paraissait déjà 
étrange aux anciens, dans un temps où elle avait disparu, 
et quelques scholiastes d'Homère, qui ont été suivis par 
plus d’un moderne 13, ont cherché des explications peu 

6 Fr. 18, § 5 Dig. L, 4; L. 26 C. Inst., De Episc. aud. (1, 4). - H. 2 extr., C. 

Just.Publ. laet., Nov. 128, 16. — Bibliographie. Becker-Marquardt, Handbuch der 

rom. Alterthümer, Leipzig, 1853, III, 2, p. 80; E. Kuhn, Stadtische ]erfassung 

des rom. Beichs, Leipz. 1864, I, p. 51. 

BALNEUM, 11ALNEAE. 1 Vov. pour les eaux minérales et thermales l’art, aquae. 

— î Hom. Od. VI, 96. — 8 Mosch. II, 31. —4 Theocr. XXVIII, 23. — 5 JL X, 574; 

XIV, 6; XXII, 445; Od. VI, 96; X, 363 ; Athen. I, p. 24 d. — 6 Schol. Iliad. X, 

576, et Od. IV, 48 ; Artemidor. Oneir. I, 66 ; Hesvch. Etvm. Mag. et Suid. s. v. 

àffà^Livôo; et Eùao;. — 7 Od. IV, 48 ; X, 576. — 8 Od. IV, 128 : c’est à tort que Pol- 

!ux, VI, 97, en fait des vases à boire, en se fondant sur un vers de Cratinus : le poëte 

exagère à dessein la grandeur des vases. Vov. Ussing, De nomin. vas. graec. p. 115. 

_ 9 Voy. notamment Od. X, 358 et s. — 10 Od. IV, 48 ; VI, 210 ; VIII, 454 ; X, 450 ; 

XVII, 88 ; II. XIV, 6. — U Od. III, 464 ; Hébé dans l’Olympe (II. V, 905) remplit 

les mêmes fonctions. Voy. aussi Athen. I, 18, p. 10. — 14 Od. IV, 252 ; V, 263; 

X, 350 ; cf. 450. — 13 Voy. par ex., Niigelsbach, Borner. Théologie, p. 251, 

éd. Nuremb. 1861 ; Gladstone, Studies on Uomer, t. II, p- 513 et s. 

- 1<> Anstot. Probl. I, 39, p. 863; Plat. Leg. VI, 8, p. 761 c; Artemid. Oneir. I, 64 

nécessaires pour des textes que la précision des termes 
ne permet pas de détourner de leur sens véritable. 

Dans les passages que nous avons cités d’Homère, le 
bain et les onctions sont considérés, ainsi qu’ils le seront 
toujours chez les Grecs par la suite, comme le soulage¬ 
ment le plus efficace après un travail fatigant14, et qui est 
toujours offert à un hôte par celui qui le reçoit; mais ils ne 
sont encore d’un usage habituel et quotidien que chez les 
Phéaciens, plus adonnés à toutes les aises de la vie que 
ne l’étaient en général les Achéens, dont les mœurs sont 
dépeintes par le poète15. Ce luxe et ce bien-être, répandus 
plus tard dans la Grèce entière et dont les Ioniens furent 
les premiers, semble-t-il, à donner l’exemple, n’appartien¬ 
nent pas à la Grèce des temps homériques. Bien des siècles 
plus tard, la fréquentation des bains chauds, hormis au 
gymnase,était considérée comme un signe de mollesse. Les 
anciennes lois d’Athènes ne permettaient pas d’en établir 
dans l’enceinte de la ville16, tandis que les bains froids et 
l’exercice de la natation faisaient partie de la première 
éducation 17. Les Spartiates seuls (pour ne pas parler des 
pays du Nord, en dehors de l’Hellade18) demeurèrent 
fidèles à la rigueur des anciennes mœurs : ils se plon¬ 
geaient tous les jours dans les eaux de l’Eurotas, et les 
bains chauds ne leur étaient permis qu’exceptionnelle¬ 
ment19. A Athènes, au ve siècle, les défenseurs de l’an¬ 
tique discipline (àp^afa TcaiSs(a) protestaient vainement 
contre l’amollissement général : leurs recommandations 
de fuir les bains, d’en user au moins avec modération20, 

prouvent à quel point en était poussé l’abus. A la fin de 
ce siècle, les hommes de vie austère, un Socrate21, un 
Phocion22, ou ceux que leurs fonctions contraignaient 
à garder un certain décorum23, y mettaient seuls quel¬ 
que retenue. On prit l’habitude de se baigner tous les 
jours, au moins avant le principal repas (SsUtvov)24, qui 
terminait la journée [cena] : l’heure de ce bain était donc 
ordinairement vers le milieu de l’après-midi ; mais il n’y 
avait pas d’heure pour ceux qui se baignaient deux et 
trois fois par jour et même davantage25, ou plutôt qui 
faisaient leur séjour habituel dans les bains, devenus le 
rendez-vous des hommes oisifs (xpi'SaXXot2P), et des lieux de 
plaisir, où l’on soupait quelquefois et où on se livrait, avant 
et après le souper, aux exercices et aux distractions de 
toute espèce27 ; aussi se plaignait-on qu'ils fussent plus fré¬ 
quentés par les jeunes gens que les palestres28, au grand 

détriment des bonnes mœurs29. 
11 y avait des bains publics (o7)p.ô<71«, SïiuotïieuovTa), il y en 

avait aussi de privés (iota, ïStomxa) dans les riches mai¬ 
sons 30, et d’autres enfin qui étaient des entreprises parti¬ 
culières 31. On y entrait en payant. Une légère redevance 
(l7t0,ouxpov)32 était certainement due aussi par ceux qui 

Lucian. Lexiph. 2; Athen. I, 44, p. 24. — 18 Od. VIII, 249. Ce sers parait avoir 

été ajouté plus tard. Voy. Nitzseh, Anmer/c. xu Odyss. I, p. 204. — 16 Athen. I, 

p. Ig b. — 17 Plat. Leg. III, p. 609 ; Parœm. gr., éd. Schneidewin, I, p. 278; II, 

p. 39. _ 18 polyaen. Strat. IV, 2, 1 ; Aelian. Var. hist. IV, t ; Nie. Dam. ap. 

Stob. V, 51. — 19 Plut. Lyc. 16 ; Alcib. 23 ; Inst. Lac. 2 et 3; De adul. et am. 7 ; 

Xen. Bell. V, 4, 23; Schol. ad Thuc. II, 36.— 20 Aristoph. Nub. 839, 985, 1035 

et s.; Hermippos ap. Ath. I. I. — 21 plat. Symp. p. 174 a. — 22 plut. Phoc. 4. 

— 23 Demosth. C. Polycl. VIII, 35. — 24 Xen. Conv. I, 7; Hellen. VII, 2, 22; 

Aristoph. Eccl. 683 ; Plut. Sap. conv. 3; Lucian. Lexiph. 4 et 9 ; Artemid. Oneir. 

I, 64 ; Alciphr. Ep. III, 60. — 23 simonid. ap. Aelian. Hist. anim. XVI, 24; Mc- 

nand. ap. Athen. IV, p. 166 a. — 26 Etym. SI. s. v. — 27 Lucian. L l. 5 et 8 ; 

Theophr. 27; Diog. Laërt. VI, 46; Diogenian., III, 64. — *8 Aristoph. Ban. 1043. 

_29 ld.iVuê.967 ets., et Schol.; Voir les vases peints : Cf. Gerhard, Auserles. l as. 

IV, pl. ccLxxvm et s. ; Plat. Leg. I, p. 636; Cic. Tusc. IV, 33 ; Becker, Charikles, II, 

p. 207. — 80 xen. De rep. Ath. II, 10 ; Plut. Demetr. 24. —81 te prix d’un établissement 

de ce genre est fixé à 3000 drachmes dans un plaidoyer, Isae. De Philoct. her. 35 ; cf. 

Plut. Demetr. 24 ; Alciphr. En. I, 23. — 82 Ce prix extrêmement modique est fixé par 
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fréquentaient les bains publics.Le baigneur (potXaveuç), fer¬ 

mier ou préposé aux recettes, était chargé de la police des 
bains ; c’est lui qui expulsait 
ceux qui y commettaient quel¬ 

que désordre. Beaucoup de per¬ 
sonnes les fréquentaient par 

plaisir ; de pauvres gens y ve¬ 
naient pour se chauffer 33. Le 
baigneur fournissait34 au be¬ 
soin l’huile, les terres grasses, 
la soude et les autres ingré¬ 
dients ((5uu.f2.axa, (jp^yp-axa, xovi'a, 

vîxpoVj/aXaffxpaToVj'Yvî xiuoùta) 

dont on se servait pour la 

toilette [unguenta]; mais or¬ 

dinairement on les apportait 

avec soi ou on les faisait por¬ 

ter au bain par un esclave, 

avec le linge et les strigiles [linteum, strigilis] 36 (fig. 744). 
On voit sur un vase peint du musée de Leyde 37 un édi¬ 

fice (fig. 745) qui a la forme d’un portique surmonté d’un 

Fig. 744. Jeune Grec portant les 

ustensiles du bain. 

fronton ; à l’intérieur, l’eau jaillit de deux mufles de pan¬ 

thère ; deux hommes debout la reçoivent en douche (xpou 
voç, xaxaxXuffp-oç, àtovv^a)8B, en se frottant la poitrine, le dos 

et les épaules39, faisant ainsi eux-mêmes et sans aide les 
opérations dont un homme de service (fiaXavEu;, paXavtir.ç, 

irapa/yxv)ç, XoUxPoXooç 40) était ordinairement chargé; des 
éphèbes groupés deux à deux de chaque côté du portique 
font aussi eux-mêmes 41 les onctions d’usage au sortir 
du bain [unctioJ, au moyen de l’huile contenue dans de 
petits vases, qu’ils ont suspendus aux branches des arbres 

avec leurs vêtements. Toutes ces circonstances, plus encore 
que le style de la peinture, indiquent une représentation 
du bain fort ancienne : la scène se passe en plein air, et 
autant qu’on en peut juger, il n’y a dans 1 établissement 
même (qui dépend probablement d’un gymnase) aucune 
pièce spécialement destinée aux frictions (aXeiTtxvjptov “), 

ni à la conservation de l’huile (eXaioÔsfftov ou eXatoôiixiov43), 

ni au dépôt et à la garde des habits (àTtoSuxrjpiov) : autant 
de dépendances jugées indispensables dans les bains, 
quand ils eurent pris tout leur développement, ou dans 
les gymnases dont les bains faisaient partie [gymnasium]. 

Fig* 745. Bain dans un gymnase. 

L’àvroSuxviptov est mentionné par Xénophon44 comme se 
trouvant même chez des particuliers. Cet endroit où l’on 
quittait ses vêtements était aussi celui où se tenaient ceux 
qui, dans les bains publics, étaient chargés de les garder 
(tp.axioïuXaxouvxeç)45. Cette précaution n’était pas superflue : 
il paraît que les vols de vêtements étaient fort à craindre46 
et que l'on avait dû frapper de peines d’une sévérité parti¬ 
culière, et en certains cas de mort, ceux qui en commet- 

un tarif officiel à deux chalques [chAlcus] ou le quart d’une obole, dans l’inscription 

d’Andanie, 1 107 (Le Bas et Foucart, Voyage archéol., Péloponnèse, p. 795). Elle 

ne paraît pas plus élevée dans un passage d’Athénée (VIII, p. 351 F) où il est question 

du prix pavé par les citoyens de Phaselis ; on exigeait des étrangers un droit plus 

élevé. Ailleurs (Lucian. Lexiph. 2 et Sch.), peut-être dans un établissement particulier, 

le prix est de deux oboles, cf. Aristoph. Nub. 835. — 33 Aristoph. Plut. 951 ; Stob. 

Serm. XCVII, 31 ; Alciphr. Ep. I, 23. — 34 Aristoph. Ran. 710 et Sch.; Eq. 

584 et Sch. ; Plaut. Pœn. III, 3, 90 ; Athen. VIII, p. 351 e. — 35 Ib. et Plat. Rep. 

1V, p. 430 et interp.; Lobeck ad Phrynich. p. 253. — 36 Theophr. Char. XI, 4; Lucian. 

Lexiph. 2. On voit souvent sur les vases peints des strigiles, des éponges, des am¬ 

poules, etc., portés dans des sacs ou filets, ou suspendus à côté des baigneurs. La 

figure est tirée d’une coupe du Louvre. — 37 Boulez, Choix de vases peints du musée 

de Leyde, Gaud, 1854, pl. xix, 1, p. 79. - - 38 Galen. Explic. voc. Hippocr., in Ero- 

tian. Galen. et Heroa. giossar. éd. Franz, Leipz. 1780, p. 516 ; Cels. I, 4, et IV, 5 ; 

Lucian. Lexiph. 5; Coel. Aurel., Chron. I, 1, f 283 ; 1, 4, p. 307 ; II, 1, p. 361 ; U, 

2, p. 870; III, 1, p. 433 ;vov. Bussemakcr et DaremDerg, (Euo. d'Oribase, 11, p. S77, 

I. 

taient dans les bains, les palestres et autres lieux publics47. 
D’autres noms sont encore fournis par les auteurs 

(car on doit, à défaut d’une description détaillée 48, se 
contenter pour les bains des anciens Grecs de semblables 
indications) : ce sont ceux de ituota, 7tuptaua et 7tuptax7-(ptov. 
llupt'a est quelquefois le nom de la chaudière au moyen de 
laquelle on chauffait le bain 49 ; mais ordinairement il 
désigne, comme miptaxviptov, une étuve. En effet, il y eut 

et d’Ansse de Villoison, dans les Mém. de l’Acad. des Inscr. N. S. Il, p. 156. 

— 39 Cf. Procl. ad Hesiod. Op. et D. 749 : Vkowm 8s «pt/sipsvoi xcrcà Z'.VT'.; r: r.ai 

ôpuv. — 40 plat. Rep. 1, p. 344 ; Theophr. Char. 9 ; Polyb. XXX, 20, 4 ; Plut, üe 

invid. 6 ; Id. Apopht. lac. 49 ; Lucian. Dem. encom. 16 ; Athen. XII, 15, p. 518 c ; 

Hesych. £a7avsùç et Aot-tfo^0?- — 41 Ce qui devait être fréquent au temps où l’on se 

bornait au bain froid ; mais plus tard on appela aù-coAirixulloi, ceux qui étaient réduits 

à faire eux-mêmes cette opération : Lucian. Lexiph. 10 ; Suid. s. v. airroTvixulloi. 

— 42 Theophr. De sudore, 28; De igné, 13 ; Poil. Vil, 166; Corp. inscr. gr. 3148 • 

Inscr. d’Andanie, 1.108. Ou lit sAaiüxfurvsiçiov dans une autre inscription : Keil, Sylloye 

inscr. Boeot. XI, p. 72. — 43 Ce nom nous a été conservé sous une forme latine, elaeo 

thesium ou elaeothecium, par Vitruve, V, 11, 80. — M Rep. Ath. II, 10. — 45 Lu¬ 

cian. Hipp. 8. — 46 Theophr. Char. 8; Diog. Laert. VI, 52; Athen. III, p. 97e. 

— 47 Dem. C. Timocr. 114 ; Aristot. Probl. XXIX, 14 ; Diog. Laërt. VI, 52.— 48 Celle 

de Lucien (Rippias seu Oalneum) est de l’époque romaine. — 49 Anth. pal. XI, 243 ; 

ou encore yaAxsïa, Aristot. De spir. 5, t. Il, p. 1078 A ; Casaub. Ad h.l., p. 120 Fischer ; 

Theophr. Char. 9 ; Stob. Floril. 97, 31, p. 215 Mcincke; Athen. V, 42, p. 207 F. 

82 
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diverses manières de prendre le bain chaud, quand l’habi¬ 
tude en fut devenue générale. Ordinairement ce bain 
précédait le bain froid 50. On se plongeait dans l’eau 
chaude et on la faisait répandre sur son corps, comme cela 
était déjà pratiqué au temps d’Homère; ou bien l'on pro¬ 
voquait la sueur en se tenant dans une étuve sèche, c’est- 
à-dire dont l’air était sec et chaud 81, ou artificiellement 
remplie de vapeur par l’aspersion de cailloux ou de mor¬ 
ceaux de fer incandescents ou du pavé du bain lui-même5!. 
Hérodote58 mentionne le bain de vapeur comme une chose 
connue de tout le monde au v® siècle; mais Hippocrate54, 
dans les passages où il traite ex professo des bains, ne parle 
que de bains chauds et froids et d’affusions; et Galien, en 
le commentant, remarque que les contemporains d’Hippo¬ 
crate étaient mal montés en fait de bains55. On peut donc 
se demander si les Grecs de ce temps avaient un local 
particulier pour s’étuver. Plutarque raconte 56, dans la Vie 

de Cimon, que Damon fut assassiné pendant qu’on l’oignait 
dans une étuve ; ailleurs le mipia-niptov paraît se confondre 
avec l’àXetiTTviptov57 : il est probable que, pour cette partie 
des bains comme pour toutes les autres, les accroisse¬ 
ments successifs, puis la distribution des diverses opéra¬ 
tions dans des locaux séparés, se firent non par un progrès 
régulier, mais inégal, proportionné aux exigences de ceux 
qui possédaient ou fréquentaient les bains. 

Les Grecs paraissent n’avoir connu que tard les dispo¬ 
sitions du laconicum et de la concamerata sudatio des Ro¬ 
mains. Ces noms mêmes sont latins ; le premier, malgré 
l’origine qu’il semble indiquer, se rencontre pour la pre¬ 
mière fois, non en Grèce, mais en Italie 58, vers la fin de la ré¬ 
publique, et peut-être y avait-il peu de temps que le genre de 
bain qu’il désigney avait été apporté delà Grèce et de l'Orient. 
Remarquons toutefois que la forme la plus habituelle des 
bains à Athènes était celle d’une rotonde ayant un dégage¬ 
ment au centre, fermé par un ombilic de bronze; que le nom 
de 0éXo; [tholus], qui s’applique à une construction circu¬ 
laire couverte d’une coupole, était déjà employé comme 
le plus convenable pour désigner une partie du bain des 
Grecs, et que ce nom fut ensuite synonyme de laconicum69. 

Les Sybarites avaient eu les premiers, disait-on 60, des 
baignoires où ils pouvaient se coucher pour transpirer. 
Sans doute on se servit d’abord des bassins plus ou moins 
profonds où l’on prenait déjà les bains par immersion ; 
le nom de ces bassins (ttueXo;) s’est même confondu avec 
célui de l’étuve (™p(a)61. Les auteurs nomment propre¬ 
ment tojeXoç ou f*âx.Tpx62 une cuve où 1 on pouvait entrer, 
comme dans l’àcâfxivQoç d'Homère, et assez vaste quelque¬ 
fois pour que plusieurs personnes y pussent trouver place 
à la fois : c’est Yalveus des Latins; le nom de axâ-pvi, que 
l’on rencontre aussi, devait s’appliquer à ceux qui avaient 
la forme allongée d’un bateau [scaphij]. Une peinture de 
vase63, non moins ancienne que la précédente, nous 
montre (fig- 746) des femmes se baignant à 1 intérieur 
d’un édifice en forme de portique : les colonnes qui sou- 

50 plut. De primo friy. 10 ; Symp. VIII, 9- — 81 Galen. De son. tuenda, T.II, t. 41, 

p. 228 Kuhn; Alex. Aphrodis. Probl. 1,41. Vov. plus bas, notes 170 et s. Galen. 

Gloss, p. 550 ; cf. Strab. III, 3, 6, p. 554. - 53 IV, 25. - 54 Du régime dans les 

malad. aiguës, 18; Des affections, 53; Du régime. II, 57. — 85 Comm. III m 

vict. acut. 40 ; Comm. 111 in offic. med. 33 ; Bussemaker et Daremberg, Œuv. d'O- 

ribase, X, 1, P- 872. — 56 Cim. 1 ; voy. aussi Stob. E toril. 29 , 92. — 57 Theophr. 

De igné, 37; De sud. 28 ; cf. Aristot. Probl. II, 11, 29 et 32. — 58 Cic. Ad Attic. 

IV, 10; et vov. notes 109, 110. - 59 Athcn. XI, p. 501 d, e, f ; Alex. Aphrod. Probl. 

j, 4i. Aiex. jrall. XII, 4, p. 724 ; Alciphr. I, 23; Amm. Marc. XXVIII, 4; Claudian. 

Idyll. VI. p. 2 ; Theodoret.Hi-t. eccl. IV, 15. — 60 Atli. XII, 17, p. 519 e.— 61 Pliry- 

nich. Epit. p. 325 Lobcek. — eî Hipp Du reg. dans les malad. aiguës, IS, t. II, p. 360 ; 

tiennent l’entablement plongent dans l’eau, qui jaillit de 
têtes de sanglier, de lion, de panthère. Les quatre fem- 

Fig. 746. Bain de femmes (douche). 

mes s’y tiennent debout, recevant en douche l’eau dont 
se remplit le bassin et qui leur monte jusqu’à mi-jambe. 
Leurs vêtements sont suspendus à un long barreau trans¬ 
versal. Les noms de 7tusXo<; ou de [/.otxrpa peuvent convenir 
à ce bassin : ceux de xoXu;/.êviOpa 64, qui signifie une piscine 
où l’on peut se plonger et nager, ou SeçapiEvii65, qui est un 
nom commun à tout grand réservoir d’eau, seront donnés 
de préférence à un autre bassin représenté sur un vase iné¬ 
dit du musée du Louvre, qui porte la signature du peintre 
Andokides (fig. 747). On ne peut douter de l’étendue et 
de la profondeur de l’eau, où l’on voit une femme nager. 

Fig. 747. Bain de femmes (piscine). 

une autre prête à se jeter, où des poissons s’agitent, ce 
qui indique une piscine alimentée par une eau courante ; 
d’autre part, la colonne qui soutient une voûte, les coii- 
fures qui y sont suspendues prouvent que la scène se passe 
à l’intérieur d’un édifice. Deux femmes sont sorties du 
bain; l’une d’elles verse l’huile d’une fiole dans sa main. 
De semblables représentations ne peuvent laisser de doute 

Aristoph.Pne. 843 ; Equit. 1060 et Scliol. ; Plut. Alex. 20 ; Diog. Laërt. X, 10 ; Pollux, 

VII, 166, 168 ; X, 63 ; Hesych. s. v. itvaXo? ; Bekker, Anecd. gr. p. 80; Iriser. 

d’Andanie, I. 107 (Lebas et Foucart, Voyage archéol., Péloponnèse, p. 793). 

_ 63 Gerhard, Elrusk. u. kampan. Vas. des Mus. zu Berlin, pi. xxx ; Panofka, Bilder 

antik. Lebens, pl. xvm, 9 ; Lcnormant et de Witte, Élite des monum. céram. IV, 

pl xvm Un vase de l’ancienne collection de Canino [Élite céram. IV, pl. xvn) re¬ 

présente un bain semblable. - 64 Plat. Bep. V, p. 453 d , Dio Cass. LY, 7 ; Galen. 

Comm. III in vict. ac. t. XV, p. 709 K; Meth. med. VII, 6, t. X, p. 473; Lncian. 

Hipp. 5 et 6 ; Lexiph. 5; il appelle aussi Aujfjo6a=i? une piscine froide où 1 un nage ; 

I le mot baptisterium ne se rencontre pas avant l’époque romaine. — 65 plut. Cntias. 

p. 117; Galen. Meth. med. VIII,2, t. X ; et X, 10, p. 724 K; cf. Phryn. p. 321 Loheck. 
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sur la question de savoir s’il y avait en Grèce des bains 
communs pour les femmes, question qui peut paraître 
incertaine au moins pour les Athéniennes, d’après ce que 
l’on sait de leur vie renfermée, mais qui est résolue par 
les textes comme par les monuments, sauf quelques dis¬ 
tinctions à faire peut-être quant aux temps et à la condi¬ 
tion de celles qui les fréquentaient66. 

Autant sont rares les monuments qui représentent les 
bassins profonds auxquels s’appliquent les dénominations 
qui précèdent, autant sont abondants ceux où l’on voit 
ligurées de grandes vasques circulaires (XouT-qp, Xouxripiov), 
montées sur un pied rond ou sur une colonnette (uTroc-râ- 
ttjç ou uTioffTotTov)67, auprès desquelles se tiennent des bai¬ 
gneurs, hommes ou femmes, nus, debout, plongeant leurs 
bras dans le bassin, se faisant arroser d’eau ou occupés 
des soins de leur toilette. Dans une peinture de vase 68 ici 
reproduite (fig. 748), un homme chargé du service du 
bain s’apprête à répandre (xaravtXeïv, atovav)69 l’eau con¬ 
tenue dans un grand vase [aryballosj sur un personnage 
placé devant lui, tandis qu’un autre se racle avec un 
strigile (cAeyyiç, Çuo-cpiç, strigilis); un instrument sem¬ 
blable est suspendu à la muraille, ainsi qu’un sac à éponge 

ou une fiole d’huile : tous ces accessoires se rencontrent 
habituellement dans les scènes de bain ou de gymnase. 
Le mot AHMOÜA, inscrit sur le bassin, ne permet pas de 
méconnaître ici un bain public; et peut être en doit-on 
conclure que quelques uns des bains qui sont représentés 
de la même manière sur les vases70 ont aussi ce caractère ; 
mais les circonstances du sujet ne donnent pas ordinai¬ 
rement le moyen de les distinguer des scènes de toilette 
qui se passent à l’intérieur des habitations, ni de celles 
qui ont une signification religieuse ou mythologique 71. 

C’est dans cette dernière catégorie que l’on range d’or¬ 
dinaire les images où cette interprétation est justifiée par 
la présence de l’Amour ou de génies ailés, ou même sim¬ 
plement d’hommes au milieu de femmes, les personnages 
étant pris, en ce cas, pour des divinités; et il est vrai que dans 
les peintures des vases les dieux sont souvent représentés 
mêlés aux mortels, quelquefois sans attributs bien dis¬ 
tincts, dans des scènes familières que leur présence semble 
destinée à releveretà placer dans une région idéale. Cette 

explication, peut-être la meilleure pour des peintures ap¬ 
partenant à un temps où le mélange des sexes dans les 
bains n’avait pas encore cessé de paraître choquant72, doit, 
en ce cas, s’étendre à d’autres œuvres d’art, notamment 

aux miroirs gravés, où l’influence et souvent la main des 
artistes grecs est manifeste, bien qu’ils aient été trouvés 
en Italie, comme celui73 que reproduit la figure 749. Il 
vient de Palestrina, Cantique Praeneste, et est remarquable 
par la grâce du dessin. On y voit près d’un ),ouTyjp deux 
femmes, dont l’une verse sur l’autre l’eau contenue dans 
un vase élégant; à côté est un jeune homme, nu comme 
elles, tenant un strigile d’une main, de l’autre un vase à 
parfums [alabastrum] et qui paraît être le personnage prin¬ 
cipal. Est-ce un dieu, est-ce un homme? Avons-nous sous 
les yeux une scène de la vie réelle, traitée avec la liberté 
que l’art y mettait quelquefois? C’est ce qu’on ne peut 
décider en l’absence de tout renseignement au sujet des 
bains des Étrusques et des autres populations de l’Italie 
avant l’envahissement des habitudes grecques, qui devin¬ 
rent prédominantes parmi elles et modifièrent aussi, 
comme on va le voir, les pratiques des Romains. 

II. — Le mot latin balneum ou balineum vient du mot grec 
(âoXaveïov et, comme lui, signifie tantôt bain en général, 
tantôt maison de bains, et tantôt bain chaud et artificiel 
par opposition aux bains froids naturels que de tout temps 
l’on prit dans l’eau de la mer, des sources et des rivières. 
Ce nom se substitua, quand les mœurs grecques pénétrè¬ 
rent à Rome, à l’ancien terme lavatrina ou latrina n\ qui 
n’exprimait pas la même chose. En effet, les Romains 
des premiers siècles ne faisaient pas, comme leurs descen¬ 
dants, un usage quotidien et raffiné des bains ; assez tard 
même ils se contentaient encore de se laver chaque matin 
les bras et les jambes, le reste du corps tous les huit jours75. 

C’est la pièce où l’on faisait dans la maison ces lavages, 
que l’on appelait lavatrina; elle était placée dans le voi- 

66 Athen. XIII, 59, p. 590, où il est dit en parlant de Phrvné : toi; îi||*o*ioi; où* 

i/.pîjto paXaveiotç. L’existence des bains de femmes est déjà attestée par Hésiode, Op. 

et D. 153; niais on n’en peut, pour le temps où il -vivait, tirer quant au mélange des 

sexes, le sens qu’y voyait Clément d’Alexandrie, Paedag. III, 5,p. 272 Potter. Platon 

(Çritias, p. 117 a) place dans la description de l’Atlantide des bains alimentés par 

deux sources, l’une froide et l’autre chaude, avec des bassins à ciel ouvert, 

d’autres fermés pour l’hiver; il y en a de distincts pour les princes, pour les parti¬ 

culiers et pour les femmes enfin. —67 p0U. vil, 167; X, 146; Paus. X, 26, 9; Athen. 

V, 42, p 207 f; Élite des mon. céi'am. IV, pl. xxui et suiv ; Gerhard, Auserl. Vas. IV, 

pl. ccxcvi. —68 Tischbein, Vas. d’Hamillon, I, pl. lui; cf. Miilin, Peint, de oasis, 

II, 45; Raoul Rochette, Monum. inéd. p. 236. — 69y0y.note 38. —70 Par exemple, 

Élite ceram. IV, pl. xx ; Tischbein, IV, pl. xxx. — 71 On peut comparer les sujets 

reproduits dans l’Élite des mon. ceram., I. I.— 72Ce relâchement n’appartient, à vrai 

dire, qu’a la Grèce des bas temps ; il en sera parlé plus loin, à propos des Romains. 

— 7s Monum. d. Inst. arch. IX, pl. xxvm; Annal. 1871, p. 117. Vov. d'autres mi¬ 

roirs étrusques représentant des femmes au bain (Gerhard, Etr. Spiegel, pl. cvm, 

cix, cccxvn). — 74 Varru, Ueling. lat. IX, 68; Nonius, p. 212, s. V. Latrina. —7» (lato 

ap. Non. p. 108 s. u. Ephippium ; Senec. Ep. 86, 11. 
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sinage de la cuisine, afin que l’on eût facilement à portée 
l’eau chaude et les vases nécessaires pour la verser16. On 
peut déterminer à peu près l’époque où un changement 
se fit dans les usages par le rapprochement de deux textes 
déjà cités : l’un où Caton déclare qu’au temps de son 
enfance on n’avait pas encore l’habitude de se baigner 
tous les jours, l’autre où Sénèque décrit le bain de Sci- 
pion, le vainqueur d’Annibal, dans son habitation de Li- 
ternum, qu'il venait de visiter : « nu, étroit, obscur, éclairé 
non par des fenêtres, mais par des meurtrières ; l’eau n’y 
était pas filtrée, et, après des pluies violentes, elle pouvait 
être quelque peu bourbeuse... » Tout simple et primitif que 
fût ce bain, voilà cependant, dès la fin du iu° siècle avant 
Jésus-Christ, ou le commencement du n% l’exemple 
d'une pièce spécialement affectée à cet emploi dans une 
maison de campagne. Sénèque l’appelle balneum et balneo- 

lum; balneum est aussi le mot dont se sert Caton, appliquant 
dès lors le nom d’origine grecque qui resta celui des bains 
plus complets, installés par la suite, soit, comme nous en 
verrons des exemples, dans les habitations particulières, 
soit dans des établissements publics (on appelait aussi ces 

bains balnearia)77. 
Ceux-ci existaient à Rome dès le temps de Caton et de 

Scipion ; ils étaient placés sous la surveillance des édiles 78. 
Nous pouvons nous les figurer commençant par la réunion 
de deux salles au moins, l’une pour les hommes et l’autre 
pour les femmes, séparées par un fourneau commun 79 ; 
peut-être y en eut-il dès le début un plus grand nombre, 
mais sans aucune des recherches que le luxe et les inven¬ 
tions nouvelles y introduisirent plus tard. On ne s’y rendait 
encore que pour s’y laver et on n’y employait que l’eau 
chaude mêlée de la manière la plus simple à l’eau froide. 
Les étuves et les bains de vapeur, empruntés aux Grecs, les 
calorifères placés sous le sol et enveloppant les chambres 
d’air chaud, sont des inventions du dernier siècle de la 
république, et qui ne reçurent même qu’un peu plus tard 
leurs derniers perfectionnements. Nous les expliquerons 
en décrivant successivement toutes les parties des bains 
romains. Ces innovations furent introduites vraisembla¬ 
blement par le goût particulier de quelques personnes 
avant d’appartenir à tout le monde ; de même que cer¬ 
taines pratiques de toilette, énumérées dans un vers sati¬ 
rique de Lucile 80, qui devinrent les accessoires ordinaires 
des bains sous l’empire, n’étaient encore, lorsqu’il écrivait, 
au iic siècle avant Jésus-Christ, que les raffinements d’un 

petit nombre. 
Les habitudes varièrent aussi quant à la fréquentation 

des bains publics. Dans les derniers siècles de la république, 

■76Varr. Ling. lat. V, 118; cf. Vitr. VI, 6, 2.— 77 Yarr. Ling. lat. VIII, 4S, 

68, et Charisius, I, 12, expliquent l'emploi de balneum pour le bain privé, opposé 

au pluriel balneae pour les bains publics qui réunissaient des parties distinctes pour 

les hommes et pour les femmes; cf. : Plaut. Trin. 11, 4, 5; Pers. I, 3, 10 ; Cic. Pro 

Cael. 26,62 ; De or. II, 55,223; Pro Cluent. 51,141 ; C.insc.lat. I, 1141 ; Orelli, 4328 ; 

mais dès le temps de la république on trouve balneum pour des bains publics : C. insc. 

lat. 1, 1263, et sous l’empire fréquemment : Orelli, 2289,3982, 6625, 6625, etc.; Plin. H. 

nat. XXXIII, 12 et 54; Martial. III, 20,86 ; IX, 341 ; cf. XII, 50, 2 ; Juv. VII, 4 ; Marini, 

Atti di fr. Arv.p. 532. Pour le pluriel balnearia, voy. Cic. Ad Q. frat. III, 1,1; Ad 

A K. XIII, 29 ; C.olum. I, 6, 2 ; Sen. De tranq. 9 ; Quaest. nat. IV, 9 ; lavacrum fut em¬ 

ployé dans le même sens surtout dans la basse latinité.— 78 Sen. Ep. 86, H, De vita 

beat. 7 ; Plut. Q. nat. IV, 10.— 7» Sen. Ep. 86,11. — 8° Ap. Non. p. 95 Mercier ; p. 97 Qui- 

cherat : « Rador, subvellor, desquamor, pumicor, ornor, expilor, pingor. » — 81 Suet. 

Aug. 94 ; voy. aussi A. Gell. X, 3, 3.— 82 Plut. Calo maj. 20. — 88 76.; Cic. De off. 

1,35 ; Orat. II, 55 ; Val. Max. II, 1,7; Capitolin. Gord. 6. — 84 Veg. I, 10; Hor. Od. I, 

8, 8 ; III, 12, 7 ; Serm. II, 1,8; Ovid. Trist. III, 12, 21 ; Cic. Pro. Cael.XY, 36 ; Galen. 

Meth.med.X, 10, t. X, p. 715. —88 L. I.—88 Voy. Cic. l.c. et les textes cités note 84. 

—87 Quintil. V, 9, 14 ; Plin. H. nat. XXXIII, 12, 54 ; Mart. III, 51 et 72 ; VII, 35 ; XI, 

47 et 71._88 Dio Casst LXIX, 8; Spart. Hadr. 18; Capitolin. Al. Ant. 23 ; Lampr. Al. 

Sev. 24.— 89 Clcm. AU Pacd. 111, 5; Cvprian. De virg. habitu, p. 179, Paris, 1726; 

des hommes de toutes les conditions s’y rencontraient ; 
il y en avait aussi pour les femmes, où se rendaient celles 
même des plus nobles familles 81. Il est possible qu’il n’en 
ait pas été ainsi tout d’abord et que l’on ait eu quelque 
peine à s’habituer au bain en commun, au temps où l’on 
était séparé davantage par la différence des conditions et 
où l’austérité des mœurs ne souffrait pas que les hommes 
se dépouillassent les uns devant les autres 82. L’usage qui, 
beaucoup plus tard, ne permettait pas que le fils qui avait 
atteint l’âge de puberté se baignât avec son père, ni le 
gendre avec son beau-père 83, est un reste de l’antique sé¬ 
vérité ; mais elle dura peu : les jeunes gens qui se plon¬ 
geaient 8V dans le Tibre au sortir des exercices du Champ- 
de-Mars, ou dans la piscine publique [piscina] ne devaient 
pas faire difficulté de se trouver ensemble dans les mai¬ 
sons de bains. Caton accusait 88 l’influence des mœurs 
grecques d’avoir habitué les hommes à paraître nus, 
non-seulement devan t d’autres hommes, mais même devant 
des femmes. Si cela arrivait, c’est sans doute quand ils se 
baignaient en plein air, par exemple, dans le voisinage 
des jardins qui bordaient le Tibre 86, car au temps de 
Caton, les bains des hommes et ceux des femmes étaient 
rigoureusement séparés ; il n’y en eut de communs aux 
deux sexes (communia, mixta balnea) que sous l’empire87, ce 
mélange fut un des symptômes les plus frappants et 
une des causes les plus actives de la dépravation des 
mœurs. Hadrien tenta d’arrêter cette licence ; mais s'il 
y réussit, ce ne fut que pour peu de temps. Les défenses 
faites par d’autres empereurs après lui n’eurent pas un 
meilleur succès 88. Même après l’établissement du chris¬ 
tianisme, les exhortations des Pères de l’Église et les dé¬ 
fenses des conciles montrent combien les efforts pour 
empêcher cette promiscuité restèrent impuissants fl9. 

Des particuliers, le plus souvent des affranchis, quelque¬ 
fois de nobles personnages, étaient propriétaires90 de bains, 
affermés à un baigneur (balneator) et ouverts moyennant 
une faible rétribution (balnea meritoria). 11 semble résul¬ 
ter d’assez nombreux passages des auteurs que le prix ordi¬ 
naire fut longtemps un quadrans, c’est-à-dire le quart d’un 
as. Le prix devait varier d’ailleurs, comme la qualité des 
bains eux-mêmes, dont les amateurs savaient fort bien 
faire la différence, et les propriétaires vanter les avan¬ 
tages91; les femmes paraissent avoir payé plus cher 
l’entrée des bains qui leur étaient spécialement desti¬ 
nés 92 ; les enfants seuls ne payaient rien 93. Quand il est 
question de bains gratuits, cela veut dire sans aucun 
doute que quelqu’un, par libéralité ou pour capter la 
faveur du peuple, s’était chargé seul de toute la dépense w. 

Mansi, Concil. nova coll. I, p. 258 et s. ; II, p. 569 ; XI, p. 978 ; Savaro, ad Sid. Apoll. 

Ep. II, 2; Marquardt, Rom. Privatalt. I, p. 290, n. 1816. Sous Justinien (Cod. V, 18, 

11, § 2; V, 17), le fait d'avoir été au bain avec des hommes était une cause de divorce, 

mais s’il avait lieu « libidinis causa »; et la loi punissait de mort l’homme qui avait 

mené une femme aux bains, mais dans une intention coupable et malgré elle (Nov. 

XXII, 16. § 1). — 80 Comme Brutus dès le temps des Gracques : Cic. Or. II, 55; Pro 

Cluent. 51; Pro Rose. VII, 18 ; Pro Cael. 25,61 ; Mart. I, 59; 11, 14, 11 ; III, 20, 16; 

Porphyr. Ad Hor. Ars poet. V, 32; Dig. III, 2, 4, § 2,XIX, 2, 30, § 1 ; Orelli, 4302; 

Mommsen, Discr. r. Neap. 2902, 0833. Sur les noms de ces bains, qui paraissent avoir 

été ordinairement ceux des possesseurs, voy. Jordan, dans 1 Hermès, t. IX, p. 417 ; Id. 

Forma urbis Romae regionum XIIII, Berl. 1874, p. 42.—9*Sen.I. I. ; Cic. Pro Cael. 

XXVI, 62 ; Hor. Sat. 1,3,137; cf. Ep. 1,1, 92; Juv. VI, 447; Mart. III, 30, 4. L’édit de 

Dioclétien, c. VII, 76, fixe à 2 deniers le maximum à payer à l'entrepreneur (balneatori 

privatario) ; Mart. 1, 60, 3 ; II, 14, 11 ; Marini, Atti, p.532 : ix frakdiis c. legianni veri 

BALWEVM. MORE VRRICO LAVA [TVn]. OMMA COMMODA PRAESTANTVR J Orelli, 4328 J MaZOlS, 

II, p. 69 : TI1ERMAE M.CRASS1 FRVGI AQVA. MARINA ET BALN AQVA DVLC.I IANVARIVS. — JUV. 

VI, 447. La femme dont parle le poète affecte des allures masculines et fréquente le 

bain commun ; cf. Cic. Pro Cael. 26; Dio Cass. XLIX, 43.— 93juv. II, 152 et Sch., 

voy. cependant Orelli, 3325. - 94 Dio XXXVU, 51 ; XLIX, 43 ; LIV, 29; Orelli, 202, 

3325, 3326; Ménard, Hist. de Nimes, t. VU, p. 282 ; Dig. XIX, 2, 30, g 2 
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Lorsque le bain fut entré dans les habitudes, au point 
que l’on ne put plus s’en passer un seul jour, il y eut dans 
toutes les villes des établissements qui devinrent pour 
elles une source de revenus [balneare] ; de simples villages 
mêmes en possédaient, et quelquefois plusieurs9’. ARome, 
leur nombre s’accrut sans cesse; Agrippa, pendant son 
édilité, en ajouta 170 à ceux qui existaient déjà % ; Alexan- 
dre-Sévère en construisit dans les quartiers qui en étaient 
encore le moins bien pourvus 97. D’après les anciennes 
descriptions de Rome, on n’en aurait pas compté finale¬ 
ment, au temps de Constantin, moins de 836 98. Dans- ce 
nombre ne sont pas compris les immenses thermes bâtis 
successivement par Agrippa, puis par plusieurs empereurs, 
constructions qui couvraient de vastes espaces et compre¬ 
nant, outre les différentes sortes de bains, un grand nom¬ 
bre de salles, de portiques et de cours spacieuses pour les 
exercices gymnastiques, les jeux, la conversation, la lec¬ 
ture, même pour boire et manger. Ces édifices compliqués, 
aussi bien que les gymnases des Grecs ", doivent être 
étudiés à part [tuermae, gymnasium]. Nous ne parlerons ici 
que de ce qui constitue les bains à proprement parler. 
Les vestiges qui en subsistent encore sur tant de points 
de l’ancien monde romain, permettent de se rendre, 
avec l’aide des textes, un compte assez exact de leurs dis¬ 

positions. 
Des exemples de l’installation la plus simple se rencon¬ 

trent dans quelques habitations dePompéi : c’est 1 ancienne 
lamtnna, consistant en une seule pièce voisine de la cui¬ 
sine et où est ménagé un écoulement pour l’eau. Nous ci¬ 
terons la maison dite du Faune ou de la Grande Mosaïque100. 

Celle du Labyrinthe 101 possède un bain situé de même, 
mais qui se compose de trois chambres et par son plan et 
ses dispositions se rapproche des bains plus complets dout 
nous donnerons plus loin des exemples. Celui de la mai¬ 
son de Livie, à Rome, que les fouilles du Palatin ont fait 
découvrir il y a peu d années 10~, se réduit a deux cham¬ 

bres (fig. 730), de cinq mètres environ en 
2 carré, dans l’une desquelles est un four- 
* neau. Tels devaient être encore à Rome, 
<2 à la fin de la république, les bains même 
A d’importantes maisons ; on va voir com- 
* bien le luxe se développa rapidement 
\ dans cette partie des habitations. Cela 

est frappant surtout quand on compare 
rig. 75o. Bain dans la maison qui vient d’être citée avec 

maison de Livie. , ,. ,,, ., , 
celles de Pompei, qui n était qu une 

fort petite ville et qui fut détruite, comme on sait, en 
l’an 79 après Jésus-Christ; mais elle était située dans une 
partie de l’Italie où les habitudes grecques avaient ancien¬ 
nement pénétré. Il n’est pas douteux que les Romains, 
à mesure que ces mœurs furent adoptées par eux, y 
accommodèrent partout leurs constructions. Après l’usage 

95 plin. Ep. 11,17,26 ; Orelli, Corp. insc. lat. 202 J Marini, Atti, p. 523, 190.— se plia. 

Iî. nat. XXXVI, 15, 24. — 97 Lamprid. Al. Sev. 38. — 98 Preller, Begion. der Stadt 

Boni, léna, 1846, p. 105 et 234 ; Urlichs, Bail. Allgem. litt. Zeitung, 1847, n. 63, 

p. 503; Jordan, Topogr. d. Stadt Bom, Berl. 1871, II, p. 83; ld. Forma urbis Bo¬ 

rnas, p. 42. — 99 ils sont en divers endroits appelés gvmnases : Dio Cass. LUI, 27 ; LXI, 

21 ; Tac. Ann. XIV, 47 ; voy. Preller, Op. I. p. 106; cf. Athen. V, p. 210 f; VII, p. 527 e; 

Mart. IX, 76; Orelli, 4326. — l»» Mazois, Buines de Pomp. t. II; Fiorelli, Peser, di 

Pompei, Napoli, 1875,p. 156. —101 Mazois, l. I. Fiorelli, p. 148.— '92 Bev. archëol. 

N. S. t. XXI, 1870, p. 326. — 1°3 Plut. Apopht. Bom. 10; Justin. XLIV,£, 6. — 1°4 Plin. 

Hist. nat. IX, 79 et XXVI, 8; C.ic. ap. Nonium, p. 194 Merc.; Val. Mal. IX, 1, ajoute: 

n quae impensa levibus initiis coepta ad suspensae caldae àquae tantum non aequora 

penetravit. » — '95 Sénèque [Ep. xc, 25) en parle comme d une invention de date 

encore peu ancienne. — '98 Dio Cass. LV, 7. — 197 Lampr. Hcliog. 2+ ; Prudent. 

journalier du bain chaud, qui fut de bonne heure géné¬ 
ral l(W, ils prirent successivement aux peuples voisins qui 
étaient déjà convertis à ces pratiques, les étuves et les bains 
de vapeur, et toutes les combinaisons de l’eau chaude et 

de l’eau froide. 
Un homme qui resta célèbre par la recherche et les 

raffinements de sa vie, Sergius Orata, au commencement 
du dernier siècle de la republique, fit elever le bain au- 
dessus d’un hypocauste 10* ou souterrain rempli d’air 
chaud [hypocaustum], invention ensuite perfectionnée par 
celle des conduits de chaleur circulant dans les murs, qui 
répandaient également la chaleur dans toutes les parties 

d’une salle 103. Mécène, vers la fin du même siècle, eut, le 
premier à Rome 106, une de ces vastes piscines d’eau chaude 
où l’on pouvait nager (y.oXutj.ë7iftpa, cohmbus 101, calula pis- 

cina 108). C’est dans le même temps qu’Agrippa construisit 
les vastes thermes qui portèrent son nom, où toutes les 
commodités et tous les perfectionnements furent mis au 
service de tous, et notamment les étuves grecques que 
l’on voit désormais fréquemment désignées par le nom 
de laconicum 109 ; elles étaient certainement déjà con¬ 
nues en Italie 110. Auguste suait devant le feu, et ensuite 
se faisait arroser d’eau dégourdie ou chauffée au soleil ul. 
Les uns, après avoir transpire, se taisaient ainsi répandre 
l’eau, chaude ou froide, sur la tête et sur le reste du 
corps 114 ; les autres se plongeaient immédiatement dans 
un bassin qui contenait l’une ou l’autre 113, ou passaient 
sans transition de Tétuve dans l’eau glacée m. La ma¬ 
nière de se baigner ne varia pas seulement selon les 
préférences et la fantaisie de chacun, ou pour obéir à 
des prescriptions hygiéniques : il y eut aussi des chan¬ 
gements qui entraînèrent tout le monde, et il semble que 
la mode y ait eu quelque part. Ainsi l’eau froide fut mise 
en grande faveur au temps de Pompée par le médecin As- 
clépiade 113 ; puis, à la fin du règne d’Auguste, par Anto- 
nius Musa 116, qui guérit l’empereur grâce à ce traite¬ 
ment, et encore, sous Néron, par Gharmis de Marseille11', 
qui prescrivit à son tour l’eau froide en plein hiver. Des 
vieillards mêmes se firent un mérite de la supporter 
aussi froide que possible. Sénèque, qui se vantait d’avoir 
été un de ces amateurs d’eau froide (psychrolutes) et de 
s’être plongé au 1er janvier dans l’eau de Vaqua Viryo, 

y renonça pour celle du Tibre, un peu moins glacée, 
et en revint finalement à celle d’une baignoire chauffée 
au soleil118. D’autres personnes prenaient le bain chaud 
à une température que l’on pouvait à peine endurer 119. 

Sans nous occuper davantage de ces variations, nous 
dirons que le bain normal et complet, à Rome comme 
en Grèce, jusqu’à la fin des temps anciens, se composait 
essentiellement de trois actes, à savoir, l’étuve, le bain 
d’eau chaude et le bain d’eau froide 120 ; à quoi il faut en 
ajouter un quatrième, qui, pour ne pas faire partie du 

Peristeph. XII, 36 ; Orelli, Insc. 4043; Henzen, Suppl, p. 440 ; Mommsen, Insc. r. 

Neap. 7234. — los Plin. Ep.II, 17,11. —109 Dio Cass. LUI, 27. Voy. plus loin, p. 657. 

—110 Plaut. Xlî'eA. 229 ; Cic.AdAtt. IV, 10; cf. Ad Quint, fr. III, 1,2. — m Suet. Aug. 

82; cf. Apul. Met. IV, p. 145.— H* C.els. I, 4; IV, 5 ; Plin. Hist. nat. XXVIII, 14,4; 

Calen. X, p. 722; Coel. Aurel. Chron. I, 1, p. 283; I, 4, p. 307; II, 1, p. 361 ; 11, 3, 

p.(870; et ailleurs, voy. Daremberg, Œuv.d’Oribase, t. II, p. 878. — U3 Plin. Hist. naU 

XXIX, 7,38; Cels. VII, 26, 5; Galen. Metli. med. VII, 6, t. X, p.473 Kuhn ; Lamprid. 

Al. Sev. 30.—I'4 Mart. IV, 42; Petron. Sat. 28 ; Plut. Symp. VIII, 9; Sid. Ap .Ep. II, 9. 

Carm. 19; Auson. Afos. 341.— H® Coel. Aurel. Acut. I, 13, p. 45; Plin. XXVI, 3 (8). 

— 116 Suet. Aug. 59 et 81 ; Plin. Hist. nat. XXIX, 5 ; Dio Cass. LIII, 30 ; cf. Hor. Ep. 1,15. 

— 117 plin. 1.1. - us Sen. Ep. LIII, 3; LXXXIII.b; cf. CVUI, 16. — l'9 Scn. Ep. 

LXXXIII, 10 et 11 ; Petr. Snf. 72; Plut. Symp. VIII, 9.— l'30 Galen. Meth. med. X, 

10 ; t. X, p. 708, 713 ; et ap. Oribas, X, p. 370 Daremberg, et Ib. t. II, p. 865 et s. 
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bain à proprement parler, n’en était pas moins jugé indis¬ 
pensable, Fonction d’huile accompagnée de frictions, qui 
précédait ou suivait les autres opérations121 [alipta, unctio]. 

La distribution du bain, même dans les habitations par¬ 
ticulières, répondit à cette succession d’actes. Les salles 
qui paraissaient le plus nécessaires étaient celles en effet 
que l’on trouve réunies habituellement : l’une pour le bain 
chaud (celia caldaria, caldarium 122), une autre pour le bain 
froid (cella frigidaria, frigidarium 123j, et entre ces deux 
premières 124 une troisième, où l’on entretenait une cha¬ 
leur tempérée (cella tepidaria, tepidarium 123), mais où il ne 
se trouvait d’ordinaire aucune espèce de baignoire ou de 

réservoir d’eau. Les baigneurs la traversaient une pre¬ 
mière fois et y demeuraient quelque temps avant d’entrer 
dans le caldarium 12e, afin d’amener graduellement le corps 
par une transpiration légère à supporter la température 
élevée de cette dernière pièce ; puis une seconde fois, en 
sortant du caldarium, avant de passer dans le frigidarium 

de manière à adoucir encore la transition 127. Cette salle 
intermédiaire servait aussi quelquefois pour se déshabiller 
ou pour faire les onctions, quand un local distinct (apo- 

dyterium 128, unctoriamiî9,destrictarium130), n’avait pas reçu 

une de ces affectations spéciales. 
On reconnaîtra cette distribution dans le plan (fig. 751) 

d’un étage de la maison découverte à Pompéi, en 1769, en 
présence de l’empereur Joseph 11 ; elle a été depuis ense¬ 
velie de nouveau, mais les dispositions nous sont connues 
par les dessins de Mazois 131. Un étage souterrain de cette 
maison, qui en avait trois s’élevant par des terrasses succes¬ 
sives de la mer vers la ville, renferme toutes les pièces 
nécessaires au bain des maîtres et des serviteurs. On y 
arrive par un escalier, 1, suivi d’une pente douce, qui 
aboutit, 2, à l’officine du bain. Là se trouve, a, le four¬ 
neau (fornax 132), où l’on chauffait l’eau, à côté d’une 
pièce sans jour, -4, dont la destination n’est pas détermi¬ 
née ; deux baignoires, b, b, pour les esclaves étaient pla¬ 
cées dans un des angles. Le bain des maîtres est séparé 

de cette partie destinée au service. Une première chambre 
ou large passage, 5, qui pouvait servir d'apodylermm, con¬ 
duit à trois pièces placées sur une même ligne, dans les- 

121 Cels. I, 3 ; Galen. I. I. p. -579 et 481 ; Coel. Aur. Tard. pass. III, 5 ; Apul. Met. 

IV, p. 145. —l^2 Vitr. V, 11 (10), 1 ; Cels. I. 3 ; Plin. Ep. V, 6,20 ; Sen. Æp.LXXXVI, 

11 ; Orelli, 5659. — 123 plin. 1.1. — 121 Cella media, Plin. l.l; 6 oiw>;, Galen. 1.1. 

X,p. 724 et s. —123 Cels. et Vitr. I. L; Crelli, 3323. — 126 Cels. I, 3 et 4 : Anteomnia 

in tcpidario residere... Sub veste primum in tepidario insudare; cf. Lucian. Hipp. 5. 

— 127 Galen. l.e.; Cels. I, 4. —128 Plin. Ep.\,6,25 et 27 ; Orelli, 3278; Lucian. l.c.: 

étatisn;; Tsid.Gloss. p. 488: spoliarhim.— Plin. Ep. II, 17, H, où Vunrtorinm a 

la place du tepidarium; L. Renier, lusc. de l’Algérie, 1251. — >3u Ce nom est connu par 

quelles il est facile de reconnaître les trois pièces essen¬ 
tielles du bain: le tepidarium, 6, placé entre le caldarium, 

7, et le frigidarium, 8. Le caldarium est chauffé par un 
fourneau dont on voit la saillie dans l’officine contiguë, au 
point marqué 3. Les proportions et la forme de cette 
salle, plus longue que large, arrondie à l’une de ses 
extrémités, carrée à l’autre, sont celles que l’on rencontre 
le plus ordinairement dans cette partie du bain 133 ; nous 
nous contenterons de les signaler quant à présent, de 
même que le plan circulaire du frigidarium contenant un 
bassin autour duquel des niches sont placées symétrique¬ 
ment. La voûte de cette salle s’élève en cône jusqu’à la 
terrasse de l’étage supérieur, où elle aboutit par une ou¬ 
verture que l’on fermait à volonté, au moyen d’un tampon 

de pierre m. 
Dans la belle habitation 136 connue sous le nom de villa 

de Diomède, qui est située en dehors de l’enceinte de 
Pompéi, le bain forme un petit quartier à part. En voici 

le plan (fig. 752). L’entrée, 1, donne accès d’abord dans 
une cour triangulaire, avec galerie couverte, 2, sur deux 
de ses côtés. Au mur qui forme le troisième côté est 
adossé un bassin (piscina, baptisterium), mesurant 2m,17 
sur 2m,85, revêtu en stuc et pourvu d’un rebord dallé en 
marbre ; on y descendait par des degrés. L’eau, versée 
par un masque appliqué au mur élégamment décoré de 
peintures, s’écoulait au dehors par un conduit. On préfé¬ 
rait quelquefois l’eau ainsi recueillie dans une piscine en 
plein air, moins froide que n’était d’ordinaire celle du 
frigidarium136. Un toit, dont on voit encore les attaches, 
supporté par deux colonnes, abritait le baigneur contre 
les rayons du soleil. A l’extrémité de la galerie qui se di¬ 
rige vers la gauche est un dressoir auprès d’un foyer sur 
lequel on pouvait faire chauffer les boissons ou les mets 
dont on faisait usage pendant le bain 137. En suivant celle 
qui fait face à l’entrée, on rencontre, adroite, une première 
pièce, 3, dont tout le tour était garni de tablettes ; c’était 
vraisemblablement l’endroit où l’on déposait ses vêtements 
et où l’on gardait peut-être aussi l’huile, les parfums, les 
strigilcs et autres objets nécessaires à la toilette ; de là on 
passait dans le frigidarium, 6, puis dans le tepidarium, 7, 
et eniin dans le caldarium, 8, dont une coupe (fig, 753) 

une inscription découverte en 1857 à Pompéi : Corp. msc.lat., IV 1251; Minervini.ÆitA 

Napnl. Y, 113; Michaelis, Arch.Zeitung, 1859, p. 18; Niccolini, Case di Pompéi. fasc. 

XV, p. 6 ; Fiorelli, Descr. di Pomp., p. 162. Voy. note 179. — 131 Iluin. de Pomp., 

t. II, pl. xxxn-xxxiv, v. aussi xxvm et s. —132 Voy. note 140. —133 y. les fig. 753 et763 et 

les explications qui s’v rapportent. — 134 Comp. la fig. 764.— 13™Mazois, t. II, pl. xlvii 

et lu, p. 92 et s.; Donaldson, Pompéi, t. II; Mus. Borbon. t. XVI, pl. xv; Overbeck, 

Pomp., p. 248 et s. (Ire édit.). — 136 Plin. Ep. V, 6, 25: Si natare latius aut tepidius 

velis, in area piscina est; cl. Sid. Apoll. Il, 2. — 137 Mari. Xll, <0 et il. 235. 
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et un plan sur une plus grande échelle (fig. 754) feront 
mieux comprendre la construction 138. Comme le calda- 

Fig. 753. Coupe du caldarium de la villa de Diomède. 

rium de la maison du Labyrinthe et comme celui qui est re¬ 
présenté au n° 7 de la figure 751, celui-ci s’arrondit en hé¬ 

micycle à l’une de ses 
extrémités et se termine 
carrément à l’autre, où 
est placée la baignoire, 
F, en stuc, et qui était au¬ 
trefois revêtue de marbre 
en dehors. Une mosaïque, 
A, est étendue comme un 
tapis au milieu delà salle. 
Au fond, une petite vas¬ 
que , M, recevait l’eau 
d’une fontaine alimentée 
par un conduit, N, venant 
d’un réservoir voisin. On 
voit ce réservoir à l’angle 
supérieur du plan géné¬ 
ral, dans un espace en¬ 
tièrement clos. Un autre 
conduit, B, amenait l’eau 

Fig. 754. Plan du caldarium. 

jusqu à la chaudière, O, 
(fornax, hypocausis). Celle-ci était double, c’est-à-dire que 
deux récipients étaient superposés l’un à l’autre, comme 
on le voit dans la coupe (fig. 753), l’un placé immédiatement 
au-dessus du feu, contenant l’eau bouillante, l’autre, plus 
haut, où elle était seulement tiédie. L’eau tiède n’était 
introduite dans le vase inférieur qu’à mesure que celui-ci 
se vidait, le remplissant ainsi sans le refroidir 1,19. Il était 
donc facile, au moyen de robinets correspondant aux deux 
vases, de se procurer un bain à la température que l'on 
souhaitait. Tout l’appareil de chauffage, à savoir, le foyer 
au-dessus duquel étaient suspendues les chaudières, C, 
un fourneau de cuisine, D, et un autre plus grand, E, 
est placé en dehors du caldarium, dans la partie mar¬ 
quée 9 sur le plan d’ensemble (fig. 752). On voit sur ce 
même plan une cuve de forme allongée, B, adossée au mur 
du frigidarium. Une table en pierre est appuyée au mur 
du fond. En 10, était un escalier en bois, qui a été détruit. 

138 Voyage pittoresque de Naples, pl. lxxix ; Winckelmann, Œuvres, trad. fr. 

Paris, an II, t. II, pl. xxxvii, p. 332; Mazois, l. I. — 139 Cf. Vitr. V, Il (10), 1 ; Pallad. 

1,40 et voy. note 200.— 140 Yitr. V, H (10), 2, et V, 12 (H), 2; Plin. Ep. II, 17, 11 ; 

Scrib. Larg. 60; Plut. Sympos. t. VIII, p. 614. Hypocxosis est l’endroit où sont les 

moveus de chauffage, hypocxustum l’endroit chauffé. Nous renvoyons à ces noms. 

— 141 L. I. et par Palladius, I, 40. Les piles sont ordinairement en briques et 

quelquefois en briques mêlees de bourre, comme l’indiquent ccs deux auteurs. 

La température du caldarium était maintenue à un de¬ 
gré élevé au moyen de l’air chaud qui l’enveloppait de 
toutes parts. En effet, au-dessous du pavé est un souter¬ 
rain communiquant avec l’endroit où le feu était allumé 
{praefurnium, propnigeum, fornax, hypocausis 14°), de ma¬ 
nière que la chaleur y pénétrait, et, pour qu’elle se pro¬ 
pageât jusqu’au bout, une légère inclinaison élève l’aire 
ainsi suspendue vers l’extrémité opposée au foyer. Des 
tuyaux en terre cuite, percés de trous, servent de supports : 
des briques longues sont posées sur ces petits piliers, et 
par-dessus ces briques un dallage, recouvert lui-même 
par la mosaïque. On a suivi ici tous les conseils donnés 
par Vitruve141 pour la construction des suspensurae. C’est 
l’invention de ce système de suspension de la chambre de 
bain au-dessus d’un vide rempli d’air chaud (suspensurae, 
balnea pensilia), qui était attribué142 à C. Sergius Orata, et 
au commencement du Ier siècle avant Jésus-Christ. Le 
chauffage des parois latérales au moyen de conduits d’air 
chaud en fut le complément un peu plus tard14S. Les ruines 
des maisons romaines en ont fourni d'abondants exem¬ 
ples, aussi bien que des suspensurae. On y reviendra quand 
il sera question du chauffage des habitations en général 

j [hypocausis, hypocaustum]. Les exemples que nous citons 
ici et plus loin 144 suffiront à montrer l’application dans 
les bains de ces moyens de chauffage. Comme on le voit 
par le plan, dans l’espace qui sépare le gros mur de son 
revêtement à l’intérieur de la salle, G, ont été introduites 
des briques dont un des côtés est garni de tenons (tegulae 

mammatae 145), en sorte qu’il reste un isolement entre la 
brique et le mur, et que l’air chaud venant de l hypocauste 
circule par autant de canaux (tubi, alveoli, cuniculi I46), 

qu’il y a de rangées de briques. 
Le caldarium est la seule pièce qui fût ainsi chauffée 

dans le bain de la villa de Diomède, bain de petites di¬ 
mensions, où l’eau et la chaleur étaient habilement mé¬ 
nagées et distribuées dans un étroit espace. Le tepidarium, 
qui en est voisin, n’était chauffé ni par un hypocauste, ni 
par des conduits latéraux ; on se contentait sans doute, 
pour en élever légèrement la température, d’y apporter 
un grand réchaud plein de charbons (foculus), et ce 
moyen était employé même dans de grands établisse¬ 
ments, par exemple dans les bains publics de Pompéi, où 
ont été trouvés 147 des réchauds semblables. 

Nous nous sommes servi jusqu’à présent du mot calda¬ 

rium pour désigner l’endroit où on transpirait et où l’on 
prenait le bain chaud ; c’est le terme le plus général ; mais 
on en rencontre d’autres, correspondant aux différentes 
sortes de bains qui tantôt s’y trouvaient réunis, et tantôt, 
quand on disposait d’un plus grand espace, étaient distri¬ 
bués dans des locaux séparés. Ainsi les mots calda luva- 

tio 148 s’appliquent proprement au bain d’eau chaude ; 
sudatio et sudatorium149, à l’étuve ; laconicum, à une étuve 
d’une espèce particulière que nous allons expliquer. 

La salle qui dans la plupart des bains romains ren¬ 
ferme à la fois les étuves et les bains chauds, a généra¬ 
lement la forme de ceux que l’on vient de voir, et les 
proportions recommandées par Yitruve : sa longueur dé- 

—142 Voy. note 104. —143 Voy. note 105. — 144 Pages 656 et s. —145 plin. Hist.nat. 

XXXV, 46 (12). — 146 Dig. XLIII, 21, 3, § 6 : « cuniculi per quos xapor trahitur in 

balneariis ; » Plin. Hist.nat.IX, 38, 134; Sen.1.1. « impressos parictibus tubos per 

quos circumfunderetur calor » ; Vitr. V, 10, IV : « testitudines alveolorunt ex com- 

muni hypocausi calfaciantur.» — 147 y0y. notes 182 et 183 et fig.762 ; le tepidarium 

des Anciens bains, à Pompéi,n’était chauffé que par ce moyen.— 148 Vitr.V,U, 2tl. 

— 149 Vitr. V, 11, b; Sen..De vita tenta, 7; Ep. LI, 6. 
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passe environ d’un tiers sa largeur150; elle est, à l’une de 
ses extrémités, arrondie en forme d’abside, et sous la 
voûte hémisphérique (,hemisphaerium) de cette abside est 
un bassin rond, peu profond, le labrurn 151, qui n’est autre 
chose que le Xout^p des Grecs, autour desquels les bai¬ 
gneurs se plaçaient pour se laver et s’arroser d’eau 
chaude ou d’eau froide 152 ; à l’autre extrémité est la bai¬ 
gnoire où l’on se plongeait : c’est le tojsXoç des Grecs, que 
désignent les noms très-généraux de calda lavatio ou 
d'alveus, mais qui recevait encore, selon sa forme ou sa 
capacité, ceux de descensio 153, si l’on y descendait par 
des degrés ; de solium 154, si l’on pouvait s’y asseoir, soit 
sur les degrés mêmes, soit sur des banquettes disposées 
à cet effet ; de natatio calida piscina 155, Oeppt-yj o£;au.£vq1SG, 
xoXuji.6^6pa ÔEppuni uSaxoç 187, si les proportions en étaient 
assez grandes pour qu’on pût y nager. On voit ici (fig. 755) 

Fig. 755. Baignoire, 

une baignoire en marbre du musée, du Louvre, provenant 
des thermes de Rome158; plusieurs musées possèdent des 
cuves de ce genre en marbres de prix, en porphyre, etc. 
A Pompéi on en a trouvé aussi qui sont en bronze et, par 
la forme, toutes semblables à celles dont nous nous ser¬ 
vons actuellement159. Plus ordinairement le bassin était 
creusé et placé plus bas que le niveau du sol. 

Une coupe (fis;. 756) du caldarium des bains publics de 

Pompéi, montrera la construction de cette salle160 ; 
elle est placée au-dessus d’un hypocauste; une voûte 
cintrée la couvre dans toute sa longueur, d’où le nom 
donné aussi à cette pièce, de concamerata sudatio; à l’un 
des bouts est l'alveus : il est de marbre, assez grand 
pour contenir huit à dix personnes, entouré d’un haut 
rebord (pluteus), précédé de deux degrés en dehors et 
garni en dedans d’un gradin sur lequel on pouvait s’as¬ 
seoir, tandis que l’autre côté oflre un dossier incliné (pul- 

vinus) 161 ; à l’autre bout on aperçoit l’hémicycle où se 
trouve le labrurn, avec un espace libre tout autour (schola)162, 
où pouvaient se tenir ceux qui attendaient le moment 

Fig. 757. Caldarium des Anciens bains, à Pompéi. 

d’approcher du bassin à leur tour ; un second dessin, en 
perspective (fig. 757), de cette partie du bain en facilitera 
l’explication. Au milieu de la voûte est percé un jour 

Fig. 756. Coupe du caldarium des Anciens bains, à Pompéi. 

{lumen), qui pouvait être ouvert ou fermé au moyen d’une 
sorte de bouclier circulaire (clipeus), ou d’une cloche de 
métal s’adaptant exactement à l’ouverture : en tirant ou 

150vitr. V, 12 (11), 2: « Proxima collocetur concamerata sudatio lougitudine du¬ 

plex quam latitudo, quae habeat in xersuris ex una parte laconicum ad eumdem 

modum uti supra scriptum est compositum, ex adverso laconici caldam laxationem;» 

cf. Vil (10), 5; Pallad. 1,40. — 151 Ib. Ce bassin dans les Anciens bains de Pompéi 

porte une inscription qui lui donne le nom de l.abrum : Mommsen, Insc. reg. Neap. 

2217 ; Mus. Borbon. Il, p. 21 et s. ; Fiorelli, Op. c. p. 233 ; cf. Isid. Ong. XX, 6, 2. 

— 152 Toy. note 112. — 153 Pim. Ep. V, 6, 26 ; cf. Gels. X, 4; Vitr. IX, praef. 10 ; 

Petr. Sut. 73 ; Fest.— 18it Cels. VII, 26, 5; Vitr. Petron. Fest. 1.1.; Tit. Lix. XLIV, 6 ; 

Plin. Hist. nat. XXXIII, 17; Sid. Ap.Ep. 11,2; Scrib.Larg. 130 : « Solium caldum.» 

— 155 plin.Ep.II, lV, H. — 156 Galen. Meth. med. VIII, 2 (t. X, p. 536 K). —187 Ib. 

en relâchant les chaînes auxquelles la plaque était sus¬ 
pendue 163, on laissait entrer de l’air froid et échapper 
l’air chaud et la vapeur amassés sous la coupole, et 

VU, 6 (t. X, p. 47 3).— 158 Bouillon, Musée, III, pl. x; Clarac, Mus. d. sculpt. II, 

pl. cclx, n. 637._ 159 Ceci, Piccoli bronzi etc. d. museo di Napoli, pl. xin, 1- 

_160 Mazois, t. II, pl. xlxiii ; Bechi, Mus. Borb. II, pl. li ; Brulloff, Thermes de 

Pompéi, Paris, 1829, pl.xm. Elle a de long, 2",300, de large, U», 126, de haut, 1">,067. 

_161 vitr. V, 11 (10), 4, 96. — 162 Ib.; Tertull. Adv. Marc. Il y axait aussi une 

schola entre le mur et 1 ’alveus, quand ils n’étaient pas adhérents, comme dans le 

présent exemple ; de même autour du bassin du frigidarium (xoy. fig. 763, 764). — 

155 De la même manière que l’on hissait les réxerbères qui éclairaient les rues axant 

l’inxention du gaz. Voyez une restitution dans l’édition de Vitruxe par Marini, 

pl. xcm,fig. 5. Les attaches des chaînes oDt été trouxées encore fixées aux murailles. 
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ainsi on réglait à volonté la température. Trois fenêtres 
carrées sont placées à la voûte près de l’entrée de l’hé¬ 
micycle de manière à répandre la lumière principale¬ 
ment dans cette partie de la salle. Vitruve voulait qu’elle 
tombât directement sur le labrum, afin qu’elle ne fût pas 
obscurcie par les personnes se tenant autour du bassin. 

Toutes ces dispositions sont conformes à ce que pres¬ 
crit Vitruve 164 au sujet des étuves (sudationes, concamerata 

sudatio) et du laconicum, qui, dans les passages où il en 
est parlé, ne sont pas séparés. Cependant c’est une ques¬ 
tion des plus controversées que celle de savoir s’il faut 
reconnaître le laconicum dans la partie voûtée en cul-de- 
four qui, dans les plans que nous avons examinés, ter¬ 
mine le caldarium, ou s’il faut le chercher dans un local 
séparé et entièrement clos, comme cela serait nécessaire, 
dit-on, pour une étuve dont la chaleur était poussée à la 
limite de ce qu’on pouvait supporter 165. Enfin beaucoup 
de ceux qui ont écrit sur cette matière ont cru que le 
laconicum devait être un appareil spécial, sorte de poêle 
placé sur le sol du caldarium et en communication avec 
1 hypocauste ; ils ont appliqué à cet appareil le nom d’/ie- 
misphaerium qui indique la forme du laconicum à sa partie 
supérieure, et pour eux le clipeus serait une plaque mobile 
qui ouvrait et fermait à volonté un passage à la chaleur et 
même à la flamme. Disons tout de suite que cette dernière 
opinion ne se fonde que sur une représentation des bains 
romains qui a pu égarer de très-bons juges tant qu’elle 
a passé pour antique, mais qui doit être écartée aujour- 
d hui que l’erreur de cette attribution est démontrée : nous 
voulons parler de la peinture, souvent reproduite, qui au¬ 
rait été découverte dans les thermes de Titus, à Rome166, 
et qui montre par un dessin en coupe toutes les pièces qui 
devaient composer un bain romain; ce dessin n’ekst qu’une 
restitution imaginée par un architecte du seizième siècle. 
Nous avons dû n’en tenir aucun compte en étudiant la 
distribution des différentes parties du bain et nous ne 
devons pas davantage y chercher une figure du laconi¬ 

cum, aucun texte nouveau, aucune découverte faite dans 
les restes de bains antiques n’étant venus confirmer cette 
conjecture. 

L’avis de ceux qui voient dans le laconicum une pièce à 
part s’appuie au contraire sur les observations qu’on a 
pu faire parmi les ruines de constructions romaines 167. 
Les exemples que l’on cite appartiennent à des villas 
construites sous l’empire, dans un temps où beaucoup 
de personnes faisaient volontiers succéder sans transition 
le bain froid à l’étuve. Une chambre étroite, fermée, 
quand elle est enclose dans le caldarium, par un mur de 
refend, est placée au-dessus de Vhypocausis, ordinairement 
dans l’endroit le plus rapproché du foyer, par consé¬ 
quent où la chaleur était le plus intense. Il est vrai em~ 
blable que dans les thermes assez vastes pour qu’un 
local distinct fût affecté à chaque acte du bain, le laco¬ 

nicum devait être lui-même de grandes dimensions. La 
rotonde de Pise, dont le dessin nous a été conservé 168, en 

paraît être un exemple (fig. 758) ; elle est couverte d’une 
coupole, au milieu de laquelle est percée l’ouverture des¬ 
tinée à l’aération ; la lu¬ 
mière est versée tout au¬ 
tour par des fenêtres car¬ 

rées. Des niches ajoutent à 
l’espace (schola) destiné aux 
baigneurs, et des sièges y 
étaient sans doute placés. 

Tous les procédés pro¬ 
pres à concentrer la cha¬ 
leur et à la répandre d’une 
manière égale se trouvent Fig. 758. Rotonde de Pise. 

ordinairement accumulés dans cette partie du bain, et c’est 
d après ces indices qu on y a reconnu le laconicum : proxi¬ 
mité du foyer, chambre souterraine communiquant avec 
le fourneau, doubles murs où se multiplient les conduits 
qui font circuler 1 air et les gaz chauds ; ce sont les 
moyens que nous avons vus employés dans la villa de 
Diomède. La figure 759, représentant189 une coupe d’un 
laconicum dont 
quelques restes 
subsistent dans 
une chapelle 
de l’église de 
Sainte-Cécile à 
Rome, fait voir 
que des tubes 
horizontaux y 
étaient placés 
au-dessus du 
feu, sans com¬ 
munication di¬ 
recte avec le 
foyer dont ils 
formaient la 

couverture,pre¬ 
nant l’air à l’ex¬ 
térieur et le ré- 
partissant dans 

759. Laconicum de l'église de Sainte-Cécile à Rome. 

la salle par une série d’autres tuyaux horizontaux dispo¬ 
sés circulairement le long des parois ; d’autres tuyaux 
verticaux plongeant dans l’hypocauste servaient à l’éva¬ 
cuation de la fumée, qu’ils conduisaient au dehors. Que 
1 on suppose maintenant une ouverture permettant de 
voir, d’une manière quelconque, la flamme entraînée par 
le tirage et l’on aura une explication des expressions 17°, 
qui se rencontrent dans les auteurs : ad flammam, ad ignem 

sudare; à moins qu’on ne doive la chercher dans un autre 
fait très-simple : c’est que l’on apportait dans une des 
salles, pour exciter la transpiration, un brasier ardent, 
tel que les grands réchauds que l’on a trouvés dans les 
bains de Pompéi171. 

Le laconicum ainsi construit était une étuve sèche (assa 

sudatio) 172 ; il pouvait être aussi un véritable bain de va¬ 

is* V, Il (10) et 12 (11), 2. _ 165 sen. Ep. lxxxvi, 10, 11 ; Petron. 72; Plut. , 

samt. tu., VI. 166 Nous n’avons fait aucun usage de cette peinture qui a défra 

tant de discussions. L’erreur, déjà soupçonnée par Canina (Arch. rom. Il, p. 15 

est démontrée par Marquardt (Handb. d. rom. Alterth., V, 1, p. 284) avec toute 

clarté possible. 167 Comp. les plans des bains de Bignor (Lysons, Reliq. Ro 

Britannicae, t. III, Lond. 1817) ; de Wroxeter (Leighton, in Archaeologia, Lond. 1 

pl. xxxi et xxxn ; de Caervent (Morgan, Ib. XXXVI, 2, pl. xxxvi, et Marquardt, ffanc 

d. rom. Alt. V, 2, p. 300); de Drévaut, Cher; de Perenuou, Finistère (Caumoi 

Antiq. monum. III, pl. xxxv) ; de Mackwciler, Bas-Rhin {Ib., lSOo, p. 375) ; de Cba 

pl.eu (Peigné-Delacourt, l'Hypocauste de Champlieu, 1867) ; de la Carrière-au-Roi 

Mem. de VAc. des Inscr. (Sav. étrang., t. VIII) : d’Allenz (Aus’m Weerth, Bad d. 

rom. Villa beiAUenz, Bonn, 1861), etc—168 Robortelli ad Scrib. Larg. éd. Rhodius, 

Patavu, 1655, p. 109 et s.; et m Graevii Thesaur. XII. p. 386. Les dimensions sont 

indiquées en palmes romaines, 31 1/, de haut, 34 l/2 de large. - 169 D’après Rhodius, 

ad Scrib. Larg. p. 104 ; voy. le mémoire du général Morin, Mèm. de VAc. des Inscr 

Sav.étrangers, 1- sér. t. VIII, p. 3 6 4.-170 Cels. 1,3 ; Suet. Aug. 82.-171 Voyez plus 

bas fig. 761.-172 cels. III, 27 ; cf. II, 17; Cic. Ad Q. frat. III, 1, 2; Senec-VU 

6 : « ...sudatoms in quæ siccus vapor includitur » ; Mart. VI, 42 : » arido vapore 
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peur. Voici (fig. 760) l’exemple d’une étuve faisant partie 
de bains découverts àTriguères, dans l’Orléanais178 : c’est 

une salle qui a la forme or¬ 
dinaire du caldarium; elle est 
suspendue au-dessus d’un 
hypocauste ayant son four¬ 
neau spécial. L’air chaud ve¬ 
nant de l’hypocauste passait 
par douze conduits horizon¬ 
taux sous le pavé du laconicum 
et montait ensuite par douze 
conduits verticaux, qui tapis¬ 
saient encore la niche au mo¬ 
ment de la découverte;. de 
plus, un tuyau de plomb tra¬ 
versait le mur et débouchait 
sur la plate-forme, y amenant 
de l’eau du dehors : il était 

donc facile de transformer l’étuve sèche en bain de va¬ 
peur en répandant l’eau froide sur le pavé brûlant, moyen 
employé de bonne heure, comme nous l’avons vu174, et 
qui resta toujours en usage 175. 

Mais la disposition la plus ordinaire dans les habita¬ 
tions particulières et dans les établissements publics de 
médiocre grandeur devait être celle que nous avons ob¬ 
servée d’abord dans les maisons de Pompéi176 et retrou¬ 
vée ensuite dans les bains publics. Elle concorde avec le 
texte des deux passages cités de Vitruve. Dans le premier 
cet auteur place les étuves (laconicum sudationesque) à côté 
du tepidarium : c’était, nous l’avons dit177, la règle géné¬ 
rale; et dans le second, décrivant la palestre des Grecs, 
il dit que l’étuve (concamerata sudatio) comprend les mêmes 
parties qu’il a décrites à propos des bains romains, à sa¬ 
voir le laconicum, à l’une de ses extrémités178 et à l’autre 
la calda lavatio ; la seule différence est que dans la pa¬ 
lestre cette étuve est la pièce la plus proche du bain 
froid, peut-être parce que dans la palestre il n’y avait pas 
de salle tempérée servant d’intermédiaire, les exercices 
étant pour le corps une préparation suffisante. Le plan des 
bains découverts à Pompéi en 1824, offre (fig. 764, p. 660) 
un modèle de la première distribution, qui était habituelle 
chez les Romains. On y voit, à la suite du tepidarium, 19, la 
concamerata sudatio, 20, avec la loge demi-circulaire où 
est le labrum, 21, et de l’autre côté Yalveus ou calda la- 
vatio, 22. Les bains retrouvés en 1857 et que, pour cette 
raison, on appelle les Nouveaux bains, sont annexés à une 
palestre, on en trouvera le plan ailleurs [palaestra]. Quel¬ 
ques parties y sont à l’usage de ceux qui fréquentaient 
la palestre ; les autres diffèrent peu de ce qu’on voit dans 
les bains ici représentés. Les Nouveaux bains renfermaient 
comme ceux-ci un quartier pour les hommes et un quartier 
pour les femmes et, dans chacun, entre le bain chaud et le 
bain froid, se trouve un tepidarium : c’est donc le plan ro¬ 
main qui a été adopté dans les Nouveaux bains, aussi bien 
que dans les Anciens, lorsqu’ils furent remaniés peu de 
temps avant la destruction de la ville. Une inscription que 
l’on y a découverte fait connaître que la palestre et les por- 

U3 De Caumont, Bullet. monum. t. XXIX, p. 404. —174 Voy. cotes 52, 53. — Oô sid. 

Apoll. Ep. II, 9. — 176 Vov. les fig. 751, 752, 753, 754, 756, 757, 764. — 177 Vov. 

notes 124 et suiv., et plus bas note 180. — 178 « ]n versuris n, dans ses tournants. 

- 179LACONICUM ET DBSTRICTARIVM FACIVND. ET POIÏTICVS. ET PALAESTR. REFICIVNDA, etC., 

voy. note 130. — 180 Galen. Meth. med. t. X, p. 537, 479 et 481 Kuhn ; Cels. I, 4 : 

« In tepidario insndare, ibi ungi, tum transire in calidarium; » Sid. Apoll. II, 2: 

“ Aquarum cella coctilium quae consequenti unguentariae conquadrat; » cf. Lueian. 

tiques qui l’entouraient avaient été récemment restaurés 
et qu’un laconicum et un destrictarium venaient d’être 
construits 179. Nous ne doutons pas que ces deux salles 
nommées ensenible ne soient l’étuve, que l’on voit dans 
le plan à la place ordinaire, et le tepidarium qui lui est 
contigu. Ce nom, destrictarium, qui indique un endroit où, 
après avoir transpiré, on enlevait la sueur à l’aide du stri- 
gile et où l’on faisait les onctions, convient bien à la salle 
placée entre le caldarium et le frigidarium, où l’on sait 
que se faisaient ces opérations 180 : c’était chez les Grecs 
l'àÀenmipcov. Pline le Jeune appelle unctorium une181 cham¬ 
bre intermédiaire, qui avait dans sa villa la même destina¬ 
tion et qui était, comme celle des Nouveaux bains de Pom¬ 
péi, placée sur un hypocauste. 11 n’en était pas de même 
dans les bains dits Anciens : l’hypocauste qui existe encore 
sous le caldarium ne s’étend pas jusque sous le tepidarium. 
Cette dernière pièce était chauffée au moyen d’un grand 
brasier en bronze semblable à celui dont on voit (fig. 761) 

Fig. 761. Brasier des Nouveaux bains, à Pompéi. 

le dessin 182 ; celui-ci fut découvert dans les Nouveaux 
bains. La petite vache en relief figurée sur la face est 
une allusion au nom de Nigidius Vaccula, dont le nom 
est inscrit à côté. Ce personnage avait fait don aux deux 
établissements de ces brasiers en même temps que des 
bancs de bronze dont les supports sont, pour le même 
motif, conformés en pieds de vache et ornés de petites 
têtes de vache183. On s’asseyait sur ces bancs soit pour 
se faire oindre et frotter, soit en attendant le mo¬ 
ment de passer dans l’étuve ou dans le bain froid ; on 
sait d'ailleurs que des bancs (scamna) faisaient partie du 
mobilier ordinaire des bains 184. 

Nous donnons ici une vue (fig. 762) du tepidarium des 
Anciens bains de Pompéi18S, dont la décoration est beau¬ 
coup plus riche que celle du caldarium représenté plus 
haut. Dans celui-ci les baigneurs passaient peu de temps 
et la vapeur d’eau y était une cause constante de dété¬ 
rioration 186 ; les cannelures dç la voûte et des pilastres et 
quelques reliefs en stuc à la partie supérieure du laco¬ 
nicum en sont les seuls ornements ; mais on séjournait 
dans le tepidarium et à plusieurs reprises, et cette salle ne 
renfermait d’ordinaire aucun bassin d’où la vapeur pût 
s’élever ; toute la voûte est revêtue de bas-reliefs en stuc 
blanc se détachant sur des fonds rouges et bleus. La cor¬ 
niche très-saillante est soutenue par des atlantes, entre 
lesquels sont placés des casiers (loculi), ce qui a fait penser 
à quelques personnes187 que la même salle avait pu servir 
aussi, A'apodyteriam et que dans ces casiers étaient déposés 
les vêtements et les objets à l’usage de chacun. 

Le frigidarium ou piscine froide, où l’on se rendait au 

Hipp. 6, et les articles strigilis, unctio. — '81 Ep. II, 17, 11 ; V. notes 121, 129. 

— 182 Niccolini, Case di Pompéi, fasc. XV. — 183 Mus. Borb. II, pl. liv ; Roux et 

Barré, Hercul. et Pompéi, VI, 86; Mommsen, Insc. reg. Neap. 2218; Michaelis, 

Arch. Zeitung, 1859, p. 24. — 184 Paul. Sent. rec. III, 6 , 65. — 183 Mazois, t. III, 

pl. h-, Mus. Borb. II, pl. xlix, p. 17, et pl. [lui ; Gell, Pompéi, I. —186 Vov. les obser¬ 

vations de Michaelis, l. I. p. 40, au sujet du tepidarium des Nouveaux bains, moins 

orné et plus exposé aux causes de destruction.— 187 Mazois, l. c. 

Fig. 760. Étuve des bains 

de Triguères. 
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sortir du bain chaud, soit après s’être arrêté quelque 
temps dans le tepidarum, soit, sans transition, quand on 

™ ; i 
«j. 

I BMBf 

■ --A .: 4 

Fig. 762. Tepidarium des Anciens bains, à Pompéi. 

quittait le laconicum, est construit, dans les deux bains 
publics de Pompéi, sur le même plin et affecte la même 

forme que nous 
avons déjà pu 
observer (fig. 
751) dans un 
bain privé de 
la même ville : 
c’est-à-dire que 
la chambre est 
une rotonde 
dont le cercle 
est inscrit dans 
le carré que les 
murs dessinent 
à l’extérieur ; la 
couverture a la 
forme d’un cône. 
Ce type se ren¬ 
contre fréquem¬ 
ment 188 ; mais 

il existe beaucoup d’exemples de salles de forme différente 
et renfermant un bassin carré, ellipsoïde ou en demi- 
lune, quelquefois deux bassins réunis se doublant, ou au 
contraire situés à quelque distance l’un de l’autre. On voit 
(fig. 763) une coupe de cette partie des Anciens bains, à 

188 Par exemple à Stabie, Gell, Pomp. I, p. 131; Becker, Gallus, III, p. 77, 

3” édit. 1863; à Fréjus, Texier, Antiq. de F réjus et Congrès arch. de France, 1866, 

p. 355 ; cf. Sid. Apoll. II, 2. — 189 Mus. Borb. II, pl. l, p. 16; Mazois, t. Il[’ 

pl. xlviii. Voy. des formes différentes, à Bignor (Lysons, l. I. ; à Vilbel, près Franc- 

Fig. 763. Frigidarium des Anciens bains, à Pompéi. 

Pompéi 189, qui aidera à en comprendre la construction 
(voy. aussi le plan, lig. 751, n° 8). Un bassin circulaire, 

mesurant 4m,50 de diamètre et lm,17 de profondeur, en 
occupe la plus grande partie ; deux degrés permettent d’y 
descendre, et un dernier gradin, qui ne fait pas tout à fait 
à moitié le tour du bassin, forme un siège sur lequel on 
pouvait s’asseoir tout en demeurant dans l’eau. L’eau était 
versée par un large conduit débouchant du côté opposé à 
l’entrée, et s’écoulait par une ouverture pratiquée au fond, 
quand on voulait le vider ; un autre émissaire était placé un 
peu au-dessous du bord supérieur, de sorte que l’eau cons¬ 
tamment renouvelée ne pouvait jamais s’élever trop haut. 
L’espace (schola) laissé libre tout autour pour la circulation 
est augmenté de quatre niches où des sièges étaient placés. 
La plinthe du mur, le pavé du pourtour et les marches 
sont revêtus de marbre blanc. La muraille était décorée 

• de peintures figurant des arbrisseaux se détachant sur un 
fond de stuc jaune; il en reste aujourd’hui peu de traces. 
Le fond des niches, bordées d’une moulure de stuc, est 
bleu et, au-dessus de la corniche, rouge. Des bas-reliefs 
en stuc blanc sur une bande de couleur rouge, représen¬ 
tant de petits génies qui font courir des chevaux et des 
chars, forme une frise élégante à la naissance de la voûte, 
peinte en bleu, qui s’élève en cône au-dessus ; une fenêtre 
carrée y est ouverte du côté du sud-ouest. 

Nous avons expliqué avec quelque développement, enpre- 
nant pour exemple ce qui se voit dans les Anciens bains de 
Pompéi, la disposition des salles où s’accomplissaient les 
trois actes principaux du bain ; il n’est pas nécessaire d’en¬ 
trer dans autant de détails au sujet des autres parties que 
nous avons encore à énumérer : on les reconnaîtra sur le 
plan (fig. 764), que nous allons prendre pour guide. Ces 
bains, avec un certain nombre de boutiques, qui les en¬ 
tourent de trois côtés et qui, pour plus de clarté, ont été 
teintées en gris dans la gravure, remplissent un îlot (insula) 
tout entier, compris entre quatre rues. Ils forment deux 
établissements complets, l’un pour les hommes, l’autre 
pour les femmes, séparés par les fourneaux et les pièces des¬ 
tinées au service. Il y a trois entrées au bain des hommes, 
ouvrant sur trois rues. Elles sont toutes trois marquées 
1 sur le plan. Une à l’ouest (au haut du plan), et une se¬ 
conde à l’est conduisent, la dernière en passant par un 
passage, 2, à un préau, 3, bordé sur deux côtés de portique 
couverts, 4, 4. Ce préau et ces portiques servaient de lieu 
de promenade et d’exercice, à l’imitation des palestres 
grecques190 et des thermes. Une troisième galerie était di¬ 
visée en cellules, peut-être habitées par les gens de ser¬ 
vice191 [alipta, alipilus, aquarius, tractator, etc.]. Au 
fond dû portique du nord et adossé aux murs des bains 
sont placés des bancs en maçonnerie; dans le milieu, du 
même côté, s’ouvre une salle couverte (exedra), 5, où l’on 
pouvait egalement s asseoir. La troisième entrée, située 
au nord, est suivie, comme celle de l’est, d’un passage, 2 ; 
celui-ci donne accès directement dans la salle, où l’on se 
déshabillait (<apodytenum192, spoliarium193, ditoôeJiç19*), qu’un 

couloir, 6, fait communiquer d’autre part avec les'porti¬ 
ques. On peut encore voir dans les murs des trous propres 
à recevoir les chevilles auxquelles les vêtements étaient 
suspendus et, le long de ces murs, des bancs de pierre 

; i uu > uu ici eu des Nouveaux bains de Pompéi, annexés à une palestre; ceux que 

fèrent peu, quant au plan. Voy. aussi tuerxue. -191 Fiorelli, Op. I. p. 234. - 192 Pli,, 

Ep. V, 6,26 ; Isid. Orig. XV, 2, 41 — 193 Isid. Gloss, p. 488, Arev_19i Lucian. Hipp, 5, 
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destinés à ceux qui les gardaient [capsarius]. En effet, les 
voleurs dans les bains étaient fort à craindre 195. Des bas- 
reliefs en stuc ornent la voûte. Un cabinet est placé à l’un 
des bouts de la salle, 8 : c’était probablement Yelaeothesium, 
où l’on serrait les parfums pour les onctions 196 ; à l’autre 
bout est le frigidarium, 9. Un long passage, 10, conduit 
jusqu’aux fourneaux ; à côté de la porte ouvrant sur ce 
passage est celle du tepidarium, 19. Les numéros 20, 21, 22 
indiquent les différentes parties du caldarium, sur les¬ 
quelles nous n’avons pas à revenir. 

Le bain des femmes a son entrée, 23, au nord, sur la 
rue, dont un vestibule long et étroit, 24, s’avance sur le 
trottoir. On monte deux degrés pour entrer dans la salle 25, 
26, qui servait d'apodyterium et où se trouve aussi la piscine 
froide, 27, entre trois murs surmontés d’une arcade. De 
cette pièce on passe dans le tepidarium, 28, qui, à la diffé¬ 
rence de celui des hommes, est suspendu sur un hypo- • 
causte ; et de là, dans le caldarium, 29, chauffé de la même 
manière et pourvu d’un labrum, 30, et d’un alveus, 31. Tout 
ce côté des bains est beaucoup moins orné que celui que 

nous avons examiné le premier, et sa pauvreté apparente 
a fait penser à quelques personnes197 que c’étaient là les 
restes d’une construction plus ancienne, ayant même eu 
une destination différente ; mais les dispositions toutes 
semblables que l’on peut observer dans les bains décou¬ 
verts en 1857 ne permettent pas de s’arrêter à cette sup¬ 
position. Les Anciens comme les Nouveaux bains de 
Pompéi ont été construits suivant la règle formulée par 
Yitruve198, qui veut que les bains chauds des femmes et 
des hommes soient réunis et placés dans le même endroit, 
de telle façon qu’un foyer commun suffise à chauffer tous 
les deux. On voit en effet sur le plan les fourneaux et les 
chaudières resserrés entre les deux bains, qu’ils séparent. 

Tout l’appareil de chauffage est enfermé dans l’épais 
massif de maçonnerie qui sépare le bain des hommes de 
celui des femmes (on le voit teinté en clair sur le plan). 
Il comprend, 12, un fourneau (hypocausis, fornaxm) de 
2m,20 de diamètre, envoyant de l’air chaud dans le sous- 
sol et les parois du caldarium de l’un et de l’autre bain ; sur 
ce fourneau, une chaudière (ahenum) placée immédiate- 

Est. 

Fig. 764. Plan des Anciens bains, à Pompéi. 

ment au-dessus du feu ; puis une seconae chaudière, 13, 
un peu plus loin et moins directement en contact avec le 
foyer, et plus loin encore, une troisième, 14 : la première 
contenait de l’eau bouillante ; les suivantes, de l’eau 
chauffée à un degré moins élevé ou seulement tiédie ; enfin 
un réservoir, 15, était rempli d’eau froide. L’eau passait 
successivement de ce réservoir dans la première chau¬ 
dière, puis dans la seconde et dans la troisième, de ma- 

193 Dig. XLVII, 17, De furibus balueariis ; cf. I, 15, 3, § 5 ; Paul. Sent. rec. V. 

3, 5; Petron. 30 et 92; Lucian. I. I. —196 \ Lipari (Archaeologia, t. XXIII, Lond. 

1831, p. 91), on a trouvé dans un cabinet semblable, voisin de Vapodyterium, des 

fioles à parfums en grande quantité, — 197 Mazois, XII, p. 73 et s. ; Michaelis, Arch. 

Zeit. 1859, p. 43. — 193 v, 10 (10), 1 ; cf. Varr. Ling. lat. IX, 68. — '99 Vov. 

note 140. 'Les noms de praefurnium et propnigeum s’appliquent mieux au goulet 

étroit et profond par ou l’on introduisait le combustible et à la chambre de chauf¬ 

fage au devant. Voy., en France, les bains de Drévant, de Verdes, de Landunum, 

du Perennou, de Jublains, de Lillebonne (Dufour de Pibrac, Mém. de la soc. 

nière à remplacer sans la refroidir brusquement l’eau 
chaude ou tiède qui s’écoulait pour le service des bains 200. 
Les chaudières ont péri, mais elles ont laissé dans le mor- 
tier où elles étaient scellées leur empreinte encore visible ; 
l’une d’elles, la première, placée au-dessus de la bou¬ 
che du fourneau, est représentée201 dans la figure 765, qui 
complétera l’indication fournie parle plan, et fera com¬ 
prendre aussi le nom de miliarium, quelquefois donné à 

d'agric. et sc. d’Orléans, III, 1857 ; de Caumont, Antiq. mon., III; Bull, mon., 

1858, 1860, 1866 ; E. Gaillard, Le balnéaire de Lillebonne, Caen, 1834 ; Barbe, 

Antiq. de Jublains, pl. III); en Angleterre, ceux de Bignor (Lysons, Op. I.) ; 

de Mansfield Woodhouse (Archaeologia, t. IX, pl. xii), de Caervent [Ib. XXXVI, 

2, pl. xxxvi, et Marquardt, Op. c. p. 300) ; ceux d’AUenz (E. Aus’m Weerth, 

Op. c.), etc. Voy. hypocausis. — 200 Vitr. V, 11 (10), 1 ; « Ahena supra hypocausim 

tria sunt componenda, uuum caldarium, alterum tepidarium, tertium frigidarium, 

et ita sunt collocanda uti ex tepidario in caldarium quantum aquae calidae 

exierit influât, de frigidario ad eumdem modum. » Cf. Pallad. 40. — ü’a- 
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une chaudière503 à cause de cette forme assez semblable 
à celle du milliaire qui marquait les distances [millia- 

kium]. On aperçoit, en perspective, un escalier (16 sur le 
plan) et une porte introduisant dans un couloir, 17, qui se 

bifurque, et par où l’on arrive, d’un 
côté, à une plate-forme supérieure ; 
de l’autre, à une cour, 18, où l’on 
conservait, selon toute apparence, 
la provision de bois. Là subsistent 
encore les restes de forts piliers indi¬ 
quant peut-être que cette cour était 
couverte ; il est plus probable que ces 
piliers soutenaient un aqueduc par ( 
où l’eau était amenée d’un grand 
réservoir dont les bassins carrés 
sont situés de l’autre côté delà rue. 
En avant du fourneau est une petite 

cour, 11, ayant une issue sur la rue et, à côté, un escalier 
par où l’on montait sur les terrasses. Cette cour de service 
où se tenait le chauffeur (fornacatorm), communique par 
le couloir, 10, avec le bain des hommes. 

La disposition des fourneaux et chaudières dont on 
vient d’avoir un exemple devait être, d’après les au¬ 
teurs204, la plus ordinaire. C’est celle qu’on trouve aussi 
dans les Nouveaux bains à Pompéi203 ; mais dans ceux-ci, 
comme dans la maison dont le plan a été donné (fîg. 751), 
comme à Triguères (fig. 760), à Champlieu et ailleurs, un 
fourneau spécial chauffait en outre le caldarium. 

On se servait encore, pour chauffer l’eau dans les bas¬ 
sins, d’appareils en bronze ayant la forme de colonne (mi- 
liarium), de serpentin (draco) ou toute autre qui permet¬ 
tait de multiplier les surfaces chauffées mises en contact 
avec l’eau 206. Ce moyen est encore employé de nos jours. 

Les diverses parties que nous avons énumérées se re¬ 
trouvent à peu près dans tous les bains dont les restes 
ont été explorés; d’autres y étaient jointes très-souvent, 
non-seulement dans les établissements que leur étendue 
et leur distribution font reconnaître pour des bains pu¬ 
blics, mais dans de nombreuses villas, dont les ruines 
attestent le luxe répandu dans les provinces sous l’em¬ 
pire. Les particuliers imitaient dans leurs habitations les 
thermes somptueux des grandes villes, en réunissant à 
leurs bains des cours, des portiques, des salles pour la 
conversation, la promenade, la lecture, le jeu, les exer¬ 
cices de toute espèce 207. Pour toutes ces dépendances, qui 
ne faisaient pas partie du bain proprement dit, nous ren¬ 
voyons aux explications contenues dans les articles rela¬ 
tifs aux thermes et aux palestres. 

Les bains publics eux-mêmes ne les possédaient pas 
toujours. Ceux d’entre eux qui se réduisaient aux pièces 
nécessaires, et qui par là peuvent être distingués des 
thermes, avaient du moins, en général, de spacieuses 
entrées, de grandes salles communes et quelquefois aussi 
des chambres particulières de bain ou de repos, pour une 
seule personne. Plusieurs de ceux dont le plan peut être 
restitué d’après les ruines présentent la même distribution 

Fig. 765. Chaudière. 

Sud. 

Nord, 

Fig. 766. Plan des bains de Badenweiler, 

répétée dans des constructions parallèles et quelquefois 
parfaitement symétriques 208. 11 est facile d’y reconnaître, 
comme nous l’avons vu à Pompéi, un établissement pour 
les femmes placé à côté de celui des hommes. Les bains de 
Badenweiler, dans la Forêt-Noire 209, offrent un exemple 
remarquable d’une pareille ordonnance. Au premier coup 

près W. Gell, Op. I. De même à Ostie : Canina, Arch. rom. p. 149, note 6. 

— 203 Pallad. I. I. ; cf. V, 8 ; Athen. III, p. 98 c ; Schol. Lucian. Lcxiph. 8; Anthol. 

gr. XI, 244. — 503 Dig. XXXIII, 7, 14, IX-, 2, 279 ; Rosini, Dissert. isng. p. 66, 

tab. X, 2. — 204 Vitr. et Pallad. I. I. — 205 Minervini, Michaelis, Niccolini, l. L; 

de même dans les bains de Iliessen, près Trêves (Schmidt, Baudentcmüler in 

Trier, I, pl. IV, 1, p. 22); d’Ostie (Canina, Arch. rom. II, p. 149, note 6). — 206 se 

nec. Quaest nat. III, 24 : « Facere solemus dracones et miliaria et complures formas 

in quibus aereas fistulas struimus per declive circumdatus, ut saepe eumdem iguem 

d’œil jeté sur le plan ici reproduit (fig. 766), on sera frappé 
de sa division régulière en deux bains, séparés par un 
mur épais et chauffés par un fourneau commun. Les deux 
entrées sont sur les côtés, à l’est et à l’ouest, chacune 
précédée d’une cour assez vaste; devant celle de l’ouest 
est encore debout un cippe qui portait la statue de Diane 

ambiens aqua per tantum fluat spatii quantum efliciendo calori sat est ; » Paul. 

Sent. III, 6 , 65. — 507 v0y. la description des deux villas de Pline, Ep. II. 

17 et V, 6. — 208 pains de Velieia (Antolini, Bovine di Velleia, II, 7); d'italia 

(Ann. d. Inst. arch. 1861, pl. R); d’Allone (de Caumont, Bull, monum. XXIII, 

p. 517); de Vésone (Congrès arch. de France, 1858, p. 270, 284), etc. — 209 preus- 

cheu, Monum. des révolut. phys. et polit, en Allemagne, etc. Fraucf. 1787, p. 97; 

de Golbéry, Antiq. de l'Alsace, suppl. IIe livr. ; Canina, Arch. ant. Sez. III, pl. clxii, 

et surtout Leibnitz, Die rom. Bàder bei Badenweiler, Leipz. 1856. 
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Abnoba. déesse protectrice de la contrée. A droite et il 
gauche de la première salle ou vestibule, dans chaque 
quartier (les mêmes dispositions se répétant dans l’autre), 
on voit deux autres salles : l’une placée au-dessus d’un hy- 

pocauste et qui devait servir à la fois de tepidarium et d‘unc- 
torrnm, peut-être aussi d apodyterium210, car, sous un cli¬ 
mat froid, 1 endroit où l’on se déshabillait devait être 
chauffé; l’autre, sous laquelle il n’y a pas de trace d’hy- 
pocauste, peut-être Yelaeothesium, sinon Y apodyterium. La 
porte du vestibule qui fait face à l’entrée introduit dans 
une salle, laquelle est en même temps en communica¬ 
tion avec les deux qui viennent d’être nommées : cette 
salle, la plus grande de toutes, répond au frigidarium des 
autres bains ; une vaste piscine, où l’on descend par des 
degrés, la remplit presque entièrement : l’eau y avait la 
température naturelle des sources qui l’alimentaient, 
mais ces sources étaient chaudes. On passe ensuite dans 
une salle de dimensions un peu moins grandes, renfer¬ 
mant de même un bassin entouré de gradins où nous 
reconnaîtrions la calda lavatio, si nous devions chercher 
rigoureusement dans une station d’eaux thermales l’équi¬ 
valent de toutes les parties des bains ordinaires. L’eau 
recevait là un degré de chaleur plus élevé, avant d’être 
versée dans le bassin ; un miliarium ou chaudière pouvait 
être placé dans la pièce circulaire qui en est voisine, ou 
bien au-dessus des fourneaux qui forment un avant-corps 
de logis du côté du nord ; car il est vrai qu’on n’a re- 
troové au-dessous des salles circulaires aucune chambre 
souterraine pour le chauffage ; mais puisque la tempéra¬ 
ture naturelle de l’eau était déjà plus ou moins élevée 
dans les deux piscines, on préférera peut-être voir ici le 
véritable frigidarium, où l’on pouvait se rendre au sortir 
des étuves. Celles-ci, quoique très-ruinées, sont facilement 
reconnaissables : ce sont les trois pièces situées au nord, 
attenantes aux fourneaux, et qui les séparent des piscines. 

Nous n’entrerons pas dans d’autres détails; on remar¬ 
quera seulement encore autour des piscines de petites 
salles de bain particulières. On voit quelquefois ailleurs 
des chambres ainsi destinées à des baigneurs isolés ; il y 
en a dans les Nouveaux bains à Pompéi. Cette disposition 
se rencontre notamment dans les bains qui étaient fré¬ 
quentés à cause de leurs vertus curatives211. A Baies, la 
plus célèbre des stations thermales des Romains, dans un 
pays tout rempli de sources chaudes, qui alimentaient un 
grand nombre de piscines et d’étuves212, on peut encore 
voir parmi les ruines une longue suite de chambres basses 
et profondes, sans communication entre elles. Au fond de 
l’une des deux chambres dont le plan (fig. 767) est ici 
en partie reproduit213 (le fond de l’autre a été percé à 
une époque peu ancienne), une fontaine versait l’eau 
dans un bassin, d’où elle était conduite par un canal 
dans les baignoires, qui étaient ainsi remplies toutes à 
la fois ; le long de chaque paroi, il y a cinq baignoires et, 
à la suite, un pareil nombre de couchettes où l’on pou¬ 
vait s’étendre après le bain. Les baignoires et les lits sont 

en maçonnerie recouverte de stuc. Il semble que l’archi¬ 
tecte qui a construit ces salles ait voulu imiter des grottes 
naturelles s enfonçant dans la colline ; leur peu d’élévation 
et leur profondeur y entretenaient la fraîcheur pendant les 
chaleurs de l’été et les rendaient plus faciles à défendre 
contre le froid pendant l’hiver, double condition qui pa- 

Fig. 767. Partie du plan de deux salles de bain à Buïes, 

raît avoir été appréciée de tout temps dans ces mêmes 
bains214 comme elle devait l'être par les anciens. On sait 
qu’il y avait dans beaucoup d’endroits des bains distincts 
pour les deux saisons 215. 

On prenait aussi, sur toutes les côtes de la Méditerra¬ 
née, des bains de mer, et l’on a retrouvé dans le golfe de 
Naples, sur les rivages d’Ostie, d’Antium et ailleurs les 
restes d’établissements destinés à ces bains, mais la part 
des conjectures est trop grande dans les restitutions que 
l’on en a proposées216 pour que nous y insistions. 

Quelques bas-relièfs en stuc ornent encore les voûtes 
des grottes de Baies. On a vu le même système de déco¬ 
ration employé avec la peinture dans les bains de Pompéi. 
On a aussi retrouvé dans ceux de beaucoup d’habitations 
des mosaïques d’une grande élégance. Ces exemples ne 
peuvent donner toutefois qu’une idée bien imparfaite de 
la magnificence souvent déployée ailleurs. Il faut lire 
la lettre 217 où Sénèque poursuit le parallèle entre la sim¬ 
plicité du bain de Scipion et le débordement du luxe dans 
des bains où tout le monde était admis de son temps, luxe 
encore dépassé par celui de quelques personnes, parmi 
lesquelles les affranchis des empereurs se distinguaient 
entre toutes218. L’onyx, le porphyre, le jaspe, l’albâtre et 
les marbres les plus rares étaient incrustés dans les mu¬ 
railles et dans les pavés ; partout s’étalaient les peintures 
et les mosaïques219, des statues, des colonnes qui ne fai¬ 
saient point partie de la construction, mais qui étaient 
elles-mêmes des objets de prix destinés à en rehausser 
l’éclat 220. Des baignoires (on en a vu plus haut un exemple), 
des bassins, des sièges, tel que celui qui est représenté 
(fig. 768), étaient faits des mêmes matières précieuses221 ; 

8)0 Vov. notes 128, 129, 180. — SU Tels sont les bains récemment déblayés d’A- 

mélie-les-Bains : Congrès arch. de France, 1868; de Caumont, Bullet.moHum. 1870, 

p. 620, p. 218. — Si2 vitr. Il, 6, 2; Suet. Ner. 31 ; Plin. Hist. nat. XXXI, 2, 2 ; Hor. 

Ep. I, 15, 6 ; Cels. II, 11 ; Cassiod. IX, 6 ; -vov. l’article Baiab dans Pauly, Realcncycl. 

I, p. 2239,2e éd. ; Becker, Gallus, I, p. 142 ; Friedlânder, Sittengesch. Roms, 11, p. 106, 

3« édit. — 213 Brulloff, Thermes de Pompéi, Paris, 1829, pl. tx et x, p. 14; Ruberti, 

Memorie suimonum. di antich. etc. p. 37 et le recueil de vues de Morghen, Pozzuoli e 

vicin. pl. xxii. — 214 Yoy. l’auteur anonyme du xm« siècle, cité par Montfaucon, Diar. 

ital. p. 285. — 215 A Rome : Capitolin. Gord, très, 32 ; à Antioche : Liban. Antioch. 

p. 345 Reiske ; Euagr. Hist. eccl. VI, 8; O. Miiller, Ant. Antioch. I, 291 ; à Aphro» 

disias : C. insc. gr. 2804;Voy. aussi Cic. ad Attic. XIII, 29 ; cf. Pallad. I, 40 ; Symm. 

Ep. X, 10; Orelli, 3857; 401. — 216 Voy. Mazois, R. de Pompéi, II, pl. n ; Canina, 

Arch. rom. pl. cxliii, p. 155. — 217 Ep. LXXXVI, 5 et s. — 218 Cf. Stat. Sylo. I, 5 ; 

Mart. VI, 42 ; IX, 76 ; Lucian. Hipp. 5 et s. ; Sid. Ap. II, 2. — 219 Les sujets en étaient 

souvent empruntés aux jeux du théàtre-ct de la palestre (Sid. Apoll. I. c.) ; plus sou¬ 

vent encore on représentait des dieux ou des animaux marins : voy. O. Jalin, Arch. 

Zeitung, 1860, p. 113.—220 Sen. 1.1. «Nihilsustinentium sed in ornamentum positarum 

impensae causa; # cf. Plin. Hist. nat. XXXVI, 6 : « Lautitiae causa. » — 221 clarac, 

Mus. de sculpt. II, pl. ceux, n. 69 ; Bouillon, Mus. des antiq.llï, pl. v. On remarquera 

l’ouverture du siège, destinée à l'écoulement de l’eau dont s’aspergeaient les baigneurs. 
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les musées en possèdent encore un certain nombre 222. 
L’eau était versée dans des cuves d’argent par des ro¬ 
binets d’argent 223, ou tombait en larges cascades dans 
les bassins224; car l’abondance et aussi le choix des eaux 
les plus fraîches, les plus limpides, amenées de loin à 

grands frais [aquaeduc- 
tus], constituaient une des 
grandes beautés des bains ; 
on y mêlait d’autres fois 
les plus précieux par¬ 
fums 223,[unguenta]. 

On voulait aussi que la 
lumière entrât à flots à 
toutes les heures du jour, 
et pour cela les bâtiments, 
tournés, autant qu’il était 
possible, vers le midi et le 
couchant 226, étaient pour¬ 
vus de fenêtres très-larges, 

Fig. 768. siège de bain. à vitrages, qui laissaient 

entrer de tous les côtés 
les rayons du soleil et permettaient de jouir, même en se 
baignant, de la vue d’un beau paysage 227. Ce sont des fe¬ 
nêtres semblables qui, dans la figure 769, éclairent un édi- 
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Fig. 769. 

fice carré, divisé en deux parties, comme les établissements 
doubles dont il a été parlé plus haut, et suffisamment dé¬ 
signé comme un bain par l’inscription qui l’accompagne, 
bai, (neum)faustines. Ce dessin, tiré d’une peinture décou¬ 
verte dans une villa de Rome 228, mais qui a été conservée 
peu de temps, doit être consulté avec précaution : il ne peut 
donner, sans doute, de l’extérieur des bains qu’il représente 
et des bains en général, qu’une idée très-imparfaite ; 
mais le plan, la distribution des bâtiments autour de 
deux cours et la manière dont ils reçoivent le jour 

252 Vov. encore des cuves, dans Clarac II, pl. cclv et cclvi; Bouillon, pl. v et x. 

— 253Sen. 1.I. Plin. Hist.nat. XXX, III, 12, 54; Stat.l.l.— *** Sen. l.l. : « Aquarum 

per gradus cum fragore labentium » ; cf. Plin. Ep. V, 6, 24 ; Sid. Apoll. I. L; Stat. 

I. I. v. 5) ; Mart. VI, 42,18 et s. —223 Sen .Ep. LXXXVI, 12; Lampr. Heliog. 19 et s.; 

Clcm. Al. Paed. II, 2. — 226 vitr. v, 10, 1, et VI, 7 ; Pallad. I. L; Colum. I, 6, 2 ; 

Galcn. Frag. Corn, de aère, etc., I, 4, t. VI, éd. Chart. p. 188 ; Geop. II, 3, 9. 

— 227 Sen. I.1. 7et9 ;Plin.Ap. 1,3,1 ; II, 17, 11; V, 6,24; Stat. Sylv. 1,5, 45; Lucian. 

et Sid. Ap. I. I. — 228 Bellori, Fr. vestig. vet. Bomae, 1 ; Winckelmann, Mon. ined. 

n. 204; Id. Werke, Donauôsch. 1825, II, p.425 ; VI, p. 334; VIII, p. 437 ; Canina, Arch. 

rom. pl. cxi.ii, p. 164 ; on voit dans la même peinture, sous une construction dont le 

plan est le même, l’inscription aquae pbnsilks. — 229 Mazois, II, p. 77. — 230 tvinc- 

kclmann, Oeu., II, p. 332, Paris (an II); Mazois, II, p. 93. —231 yitr. V, H (10), 1 : 

« Tempus lavandi a meridiano ad vesperum » ; Cic. AdAtt. XIII, 52; Plin. Ep. III, 

1,4: « Hieme nona, aestate octava » ; Mart. X, 48 ; Spart. Hadr. 22; Lampr. Al. Sev. 

24 et Saumaise ad h. I. — 232 Lucian. Hipp. 8 ; vov. l’horloge des Nouveaux bains, à 

Pompéi, Mus. Borb. t. XVI, pl. An ; Niccolini, Case di Pomp. fasc. V. — 233 Mart. XIV, 

163-232; Liban. Orat. 51, t. II, p. 592 Reiske; Tertull. De jejun. 16. — 234 Lampr. 

I. L; Vopisc. Tac. 10; Cod. Theod. XV, 1, 32; Cod. Justin. VIII, 12, 19. — 235 juv. XI, 

204; Epictet. Diss. I, 29 ; Lampr. Al. Sev. 30 ; Galen. VI, p. 332 Kuhn. — 236 Mart. 

III, 36, 5 ; X, 70, 13 ; Clcm. Rom. Constit. apost. I, 9, cité par Marquardt, Handb.Y, 

I, p. 278. — 237 Lampr. Comm. 11; Treb. Pull. GM. du.-', 17; cf. Sud. El. 

sont des traits essentiels, qu'il est intéressant de noter. 
La nuit, les bains pouvaient être éclairés au besoin par 

des lampes. Lorsqu’on fouilla les petits bains de Pom¬ 
péi 229, on y trouva 1348 lampes à une seule mèche et une 
lampe à sept mèches ; beaucoup étaient encore noircies 
par la fumée. Dans le caldarium, on voit au fond de l'hé¬ 
micycle l’enfoncement carré où l’on plaçait une lampe ou 
une lanterne quand le jour venait à manquer. On voit 
dans le caldarium de la villa de Diomède une logette pa¬ 
reille (p. 600, fig. 734 à côté de la porter, au point k), s’ou¬ 
vrant du côté extérieur et fermée du côté du bain par 
une vitre épaisse 23°, de manière à mettre la lumière à l’a¬ 
bri de la vapeur, quand la chambre en était remplie. Ce¬ 
pendant les bains de nuit furent longtemps l’exception. 

Les établissements publics s’ouvraient, en règle géné¬ 
rale, vers la huitième ou la neuvième heure (une heure ou 
deux après-midi)231 ; une cloche ou simplement la vue de 
l’horloge avertissait les baigneurs 232, et ils étaient fermés 
à la chute du jour. Il en fut ainsi au moins à Rome (car les 
provinces paraissent avoir joui d’une plus grande liberté 
à cet égard 233), jusqu’à une époque avancée de l’empire ; 
mais depuis le 111e siècle, il est certain qu’à Rome même 
on se baigna aussi à la lumière, malgré quelques inter¬ 
dictions momentanées s34. 

Ces règles et ces défenses ne s’appliquaient pas, bien en¬ 
tendu, aux bains privés. 11 y avait des personnes qui se 
baignaient dès la cinquième heure (de 9 à 10 heures), avant 
le repas (prandium) 233 ; il y en avait aussi qui restaient 
au bain après la dixième heure 236, et on en vit enfin 
pousser l’abus des bains jusqu’à en prendre, comme les 
empereurs Commode et Gallien 237, six, sept et huit dans un 
jour, ou, pour mieux dire, y passer une grande partie des 
jours et des nuits, y mangeant et buvant 238, quittant le 
bain pour la table, et après tous les excès, revenant cher¬ 
cher dans l’étuve ou dans une eau brûlante 239 un moyen 
de réagir contre les effets de leur intempérance ; mais ce 
moyen pour beaucoup fut mortel. 

Ni les morts subites, ni les effets désastreux que l’abus 
des bains entraînait, aussi bien pour la moralité que pour 
la santé 240, ni les réclamations qui s’élevèrent souvent 
contre des dangers si manifestes, ne purent empêcher que 
les bains multipliés et les plaisirs qui en étaient l’accom¬ 
pagnement ne parussent une indispensable nécessité. Les 
plus sages croyaient faire preuve de modération en se 
contentant d un ou deux bains par jour à des heures ré¬ 
glées et selon le mode usité241; le plus grand nombre 
étaient indifférents ou d’avance résignés 242 aux suites iné- 

gramm. 23 ; Jacobs, Anthol. gr. t. XII, p. 124. — 238 Colum. I, pr. 16 ; Son. Ep. XV, 

3 ; LVI, 3 ; CXXII, 6 ; Petron. 72 ; Suet. Calig. 37 ; Nero, 27 ; Aetius, VI, 10 ; Alciphr! 

Oneir. I, 61 ; Mart. XII, 19 et 70 ; Lucian. Lexiph. 9 et s.; Clem. Al. Paed. III, 5. 

— 239 Hor. Ep. I, 6, 61 ; Juven. I, 143; Pers. III, 98; Plut. De san. tu. VI, p. 486 R- 

Plin. H. nat. XXIX, 8, 1. — 240 Plin. I. L: Galen. De sympt. caus. II, 5; Clem. 

Al. Paedag. III, 9. De trem. palp. et rig. 7, t. VII, p. 187, 189 et 637 K) et vov. 

p. 6 52. — 241 Galen. San. tu. VI, 7 (t. VI, p. 412).—*4» Tel est le sens de cette sentence, 

qu’on retrouve avec des variantes en plusieurs endroits : « balnea, vina, venus corrum- 

pdnt conronA nostra, sed vitam faciunt b. v. v. : à Rome, Gruter, p. 615 II- Orelli 

4816); à Vérone, Gruter, p. 912,10 ; à Gréoulx (Basses-Alpes, Aquae Griselicae), Henry’ 

Antiq. du départ, des B.-Alpes, p. 165. —Bibliographie. Schertz, De lotionibus et bal- 
neis Graecorum, Strasb. 1695 ; Casai i us, Lie thermis et balneis, in Gronovii Thesaur.lX, 

p. 633 et s. ; Baccius,2)e thermis veterum, Venet. 1571 et 1712, et in Graevii Thesaur. 

t. XII, p. 279 ets. ; Ferrarius, De balneis,va. Poleni Suppl, ad Thés. III, p. 297; Mont- 

faucon, L’antiquité expliquée,III,2» part., p. 201 ; Becker, Charikles, III, p. 71 ets. 

2' édit, rev.par Cf. Hermann, Leipz. 1854 ; Id. Gallus, III, p. 68 et s. 3* édit. rev. par 

Rein, Leipz. 1S63; C. F. Hermann, Privât Alterthümer der Griechen, g 23, 2* édit. 

Heidelberg, 1870 ; Bussemaker et Daremberg, Œuvres d’Oribase, II, Paris, 1854, 

p. 865 et s.; Marquardt,Rôm. Privatalterthümer.l, p. 277 et s. Leipz. 1864; E. Her¬ 

zog, art. Balseui», dans la Bealencyclopâdie de Pauly, I, p. 2250, 2' édit. Voy. aussi 

les ouvrages cités dans les notes, relatifs aux bains de Pompéi et d’autres localités. 
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\ itables des habitudes auxcjuellGS ils étaient désormais 
incapables de s’arracher. 

Pour tout ce qui concerne rapprovisionne ment des 
bains, le service des eaux, le chauffage, l’entretien et l’ad¬ 
ministration des bains, qui firent partie d’abord des at¬ 
tributions des édiles et furent plus tard confiés à des 
curateurs spéciaux [curatores thermarum], placés à Rome 
sous 1 autorité du préfet de la Ville [praefectus urbi] et 
dans les provinces sous celle des magistrats chargés de la 
police municipale, nous renvoyons à ce qui est dit à 
l’article thermae et aux noms qui viennent d’être indi¬ 
qués. E. Saglio. 

BALTEARIUS, fabricant de baudriers 1 [balteus]. 

®^IjTEUS ou BALTEUM (TeXajjunv, àoprrçp), baudrier. — 
Ce mot est dans beaucoup de cas le synonyme de cingulum 

et de zona, et il y aurait plus d’inconvénients que d'avan- ! 
tages à séparer, pour en placer ici une partie, les expli¬ 
cations qui doivent être données au sujet des diverses 
sortes de ceintures. Mais balteus signifie aussi, et plus pré¬ 
cisément, le baudrier qui, passé sur une épaule et sous , 
l’autre, sert à tenir suspendue une épée, un bouclier, un 
carquois : c’est seulement dans cette acception restreinte 
que nous allons l’expliquer. 

Homère nous dépeint ses héros portant suspendus à 
des courroies où brille l’or ou l’argent, tantôt leur glaive 
ou leur coutelas1, tantôt leur bouclier2. Dans le combat 
auprès des vaisseaux des Grecs3, Hector lance sur Ajax son 
javelot, qui va le frapper à l’endroit où se croisent les 
deux baudriers, et leur épaisseur empêche le trait de pé¬ 
nétrer. Le baudrier du bouclier d’Agamemnon4 est d’ar¬ 
gent, et l’on y voit la figure azurée d’un dragon à trois 
têtes. Quand l’ombre d’Hercule est évoquée par Ulysse 5, 
le héros apparaît ceint d’un magnifique baudrier, auquel est 
suspendu l’étui qui contient son arc et ses flèches6; il est 
d’or et on y voit représentés des animaux et des combats. On 

peut supposer ces ornements ob¬ 
tenus par le repoussage d’une pla¬ 
que d’or7 fixée sur une bande de 
cuir, ou bien par la broderie sur 
une étoffe tissée, et semblables à 
ceux des anciennes œuvres d’or- 

févrerie de caractère oriental ou 
des vases peints de style primi¬ 
tif, qui imitaient les étoffes asia¬ 
tiques [caelatura, vasa picta] ; et 
il est vraisemblable que le poète 
avait eu un pareil modèle sous 
les yeux. 

On voit par un très-grand nom¬ 
bre de peintures de vases et par 
d’autres monuments où sont re¬ 
présentés des guerriers grecs, 

que l’épée était ordinairement suspendue sur l’épaule 
droite au moyen d’un baudrier, souvent garni de bor¬ 
dures ou orné de boutons ou de têtes de clous. Un torse 

grec8 offre (fig. 770) l’exemple d’un baudrier plus riche; 
on y distingue les signes du zodiaque, circonstance qui 
a fait penser que ce fragment devait appartenir à une 
statue d’Apollon Phœbus ou Hélios. 

Hérodote rapporte9 une tradition attribuant aux Cariens, 
avec d’autres perfectionnements des armes et du harnais, 
1 invention des poignées à l’aide desquelles on maniait le 
bouclier [clipeus], et dont le nom (o^avov) ne se rencontre 
pas chez Homère ; il ajoute qu’auparavant, en effet, on n’a¬ 
vait pour le porter et le mouvoir que les courroies (veXa- 
gwfft cxtmvciffi) passées autour du col et de l’épaule gauche, 
c est-à-dire de véritables baudriers. On voit quelquefois 
sur les vases peints de style ancien l0, des guerriers à che¬ 
val ou montés sur un char, portant de cette manière le 
bouclier, qui leur 
est pour le moment 
inutile (fig. 771). . 

S’il faut en croire 
Varron11, le mot 
balteum serait d’o¬ 
rigine étrusque. Les 
tombeaux de l’É- 
trurie reproduisent 
souvent dans leur 
construction, la 
disposition inté¬ 
rieure des habita¬ 
tions des vivants, 
leurs peintures et 
leurs sculptures fi¬ 
gurent des objets à 

l’usage des morts, parmi lesquels on voit12 le baudrier 
qui sert à suspendre l’épée. Les monuments de l’art qui 
appartiennent en propre aux anciennes populations de 
l’Italie ne montrent point d’ailleurs une manière de le 
porter différente de celle des Grecs 13. 

Les Romains aussi firent usage du baudrier, pour sus¬ 
pendre à l’épaule l’épée ou d’autres armes, comme on le voit 
parles textes14 et parles monuments : importaient, tantôt 
à la ceinture et tantôt au bout d’un baudrier, aussi bien le 
court glaive espagnol, adopté depuis la deuxième guerre 
punique, que l’épée plus longue qu’ils avaient auparavant 
et dont les exemples se rencontrent encore après cette 
époque [gladius]. Les bas-reliefs qui décorent le monu¬ 

ment des Jules, à Saint Remy (Bouches-du-Rhône), et dont 
l’exécution longtemps attribuée à une plus basse époque 
doit être rapportée aux dernières années de la république 
ou aux premières du règne d’Auguste 1S, offrent l’image 
(fig. 772) de combats d’infanterie et de cavalerie, où des Ro¬ 
mains sont armés d’épées ainsi suspendues à des baudriers : 
on peut rapprocher des figures de ces bas-reliefs le récit fait 
par César16 du combat où les deux centurions Yarenus et 
Pulio rivalisèrent de courage : ce dernier eut son bouclier 
traversé par un coup de lance, qui atteignit même le 
baudrier et déplaça l’épée, de sorte qu’il ne pouvait de sa 

Fig. 771. Baudrier de bouclier. 

BALTEARIUS. 1 Orelli, Insc. 3501. 

BALTEUS ou BALTEUM. 1 II. vu, 304 ; XI, 31 ; XVIII, 480 et S97 ; XXII, 825; 

Od. XI, 609. — 2 II. Il, 388 ; V, 796 ; XI, 38 ; XVI, 803. — 3 II. XIV, 404. — 4 II. 

XI, 38. 5 Od. XI, 610. 6 Voy. les fig. 478, 479, p. 390, et l’article pharetiia* 1 

- 7 Virgile décrit de même (Aen. X, 495) le baudrier de Pallas, où Thistoire des 

Danaïdes est représentée dans l’or repoussé et ciselé. — « Raoul Rochette, Monum. 

dant. fig. pl. xlvi, 3. 9 I, 171. — 10 Xoy. par exemple Raoul Rochette, Monum. 

inédits d'antiq. pl. xvi, et Monum. d. Instit. arch. 1840, pl. xxiv; 1842, pl. xlv ; 1855, 

pl. xx ; Gerhard, Auserlesene Vasenbilder, pl. ccvm. La figure est tirée d’un vase 

du musée du Louvre. Voyez pour plus de détails l’article clipeus. — 11 Ap. Cha- 

risium, I, 45.— 12 Desvergers, l'Étrurie, dix ans de fouilles, pl. xm, pl. II._13 cf. 

Virg. Aen. VIII, 459 ; X, 495; XII, 541 ; Serv. Ad h. I. — 14 Paul. Diac. p. 3 

Lind. : • Arma dicuntur ab armis, id est humeris dependentia, ut scutum, gladius, 

pugio, etc.; » cf. Serv. Ad Aen. V, 313; Isid. Ong. XIX, 33, 2. —15 Ilitschl, Priscae 

latinitatis epigraphicae supplementum V, Bonn, 1864 ; Lohde, Jahrb. des Vereins 

von Alterthumsfreunde im Hheinlande, XL1II, p. 133; Quicherat, Le pilum de l'in¬ 

fanterie romaine dans les Mëm. de la Soc. des antiquaires de France, t. XXIX. 

— 18 Bell. gall. V, 44. 
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Fig. 772. 

main droite la dégager assez promptement du fourreau et 
qu’il allait succomber sous les coups des ennemis qui 
l’enveloppaient, si son compagnon ne l’avait secouru. Il 
est clair, d’après ce 
récit, que l’épée était, 
comme dans les bas- 
reliefs deSaint-Remy, 
attachée, non à la 
ceinture, mais à un 
baudrier que le bou¬ 
clier couvrait et qui 

pendait sur le flanc 
gauche 17. 

Les bas-reliefs des 
colonnes de Trajan et 
de Marc-Aurèle, ceux 
des arcs de triomphe 
et d’autres monu¬ 
ments encore olfrent 
en abondance des 
exemples de soldats et 
officiers de toutes ar¬ 
mes portant l’épée 
suspendue à un bau¬ 
drier, qui est passé le 

plusordinairementde 
gauche à droite, par¬ 
dessus la cuirasse ou la cotte. C’est ce qu’on ne voit à peu 
près jamais, au contraire, dans les effigies sculptées sur 
les tombeaux; et peut-être en faut-il conclure 18 que les 

personnages qui y sont re¬ 
présentés n’y paraissent pas 
en tenue de campagne, mais 
en tenue d’apparat, et qu’ils 
se dispensaien t dans cette te¬ 
nue d’ajouter le baudrier au 
ceinturon souvent double et 
très-orné que l'on trouve con¬ 
stamment figuré, et qui était 
en effet une partie essentielle 
du costume militaire [cingu- 
lum]. La figure 774 est tirée 
de l’un des trophées connus 
vulgairement sous le nom 
de trophées de Marius, dont 
l’époque n’est pas détermi¬ 
née d’une manière certaine, 
mais qui appartiennent vrai¬ 

semblablement au règne d’Alexandre Sévère19. On y voit, 
avec d’autres armes romaines, la cuirasse à imbrications 
imitant des plumes [lorica plumata], qui est ici représen¬ 
tée, et, bouclé par-dessus et soutenant l’épée, un riche bau¬ 
drier, formé, autant qu’on en peut juger, de plaques de 
métal repoussé et ciselé20, attaché à la bande de cuir qui 
en était le support ordinaire21. Nous savons que, sous 
l’empire tout au moins, le luxe de ces ornements fut 
poussé très-loin, même chez les simples soldats 22. L’or et 

l’argent étaient employés à faire les plaques et les boutons 
[bulla] de la garniture. Hadrien, parce qu’il n’en portait 
point en or, fut loué de sa modération 23; au contraire, 

plusieurs empereurs 
après lui y ajoutèrent 
des pierres précieu¬ 
ses2*: tel fut Gallien 
qui en couvrait tous 
les objets à son usage. 
Son exemple paraît 
du reste avoir été en 
général imité par les 
princes du bas-em¬ 
pire. On les voit dans 
leurs ordi- 

Soldats romains. 

Fig. 774. Baudrier. 

nairement chargés de 
bijoux ; à la ceinture 
enrichie de pierreries 
ou au ceinturon mili¬ 
taire est souvent joint 
un baudrier égale¬ 
ment magnifique : 
nous citerons seule¬ 
ment la statue de 
Constantin qui est 
au Capitole 25, et le 
portrait d’Honorius 

deux fois répété sur les feuilles d’un diptyque d'ivoire dé¬ 
couvert à Aoste en 183326, et qui est ici reproduit (fig. 775). 

Fig. 773. 

" PRQBvsTAMv(ys v-c-cONS'ORQ x)| |)rPK0BvS UMvly&.yccoNS-QAD^ 

Fig. 775. Diptyque d’Honorius. 

IL Ce ne sont pas seulement des armes qui pouvaient 
être suspendues à un baudrier : les monuments, d’accord 
avec les textes27, nous montrent aussi quelquefois la lyre 
ayant un support semblable plus ou moins orné, qui 
passe de l’épaule droite au côté gauche de celui qui tient 
1 instrument. Les figures d’Apollon en offrent notamment 
des exemples, comme la statue célèbre du Vatican, dans 

17 L’épée est à gauche dans divers monuments de la même époque : Visconti, Ico- 

nngr. rom. pl. 8, 19 bis, 23, 26, 33. — 18 Voy. à l’appui de cette opinion A. Müllcr, 

Cingulum militiae, Ploen, 1873, et l’article cingulum.— 19 Ch. Lenormant, Rev. de 

mtmism. 1842, p. 332 ; Jordan, Topogr. der Stadt Rom, p. 517 et s. — 20 Vov. les restes 

d'une garniture semblable, d’un élégant travail, Antich. d'Ercolano, t. VI, vignettes 

des pl. v et vi, et Mus. Barbon. ï. V, pl.xxix.— 21 Varr. Ling. lat. V, 116 ; cf. Pro- 

pert. IV, 10, 22. — 22 rlih. ffist. nat. XXXIII, 12,152 ; Tac, Hist. I, 57; Treb. Poil. 

I. 

Salon.; Gallien. duo; Claud. 14; Capitolin, Maxim, duo, 2. — 23 Spart. Hadr. 10. 

— 24 Treb. Poil. Gallien. 16 ; Saumaise et Casaubon, Ad h. I.; Vopisc. Carin. 17 ; 

Coripp. Justin. II, 114 et s. — 23 c.larac, Mus.de sculpt.y, pl. 980, n. 2527 ; Mou- 

gez, Icon.rom. pl. lxii, t ; Séroux d’Agincourt, Hist. de l’art, t. IV, 2» part.pl. m, 

n. 2; Re et Mori, Scult. d. Mus. Capit. I, pl. vin. — 26 jîd. Aubert, Rev. arehéoh 

N. S. t. V, 1862, pl. III, p. 161. — 27 Apul. Flor. II, 15, p. 971 : « Cithara baltheo 

caelato apta; » cf. Tibul.IlI, 4,39,et, pour un tympanon, Nonn- Dionysiac. XV, 53. 

84 
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Fig. 776. Baudrier de la Ivre. 

laquelle* on reconnaît l’imitation d’une œuvre de Scopas 

(p. 320, fig. 379) et une autre 
du même musée23 dont un 

fragment est ici reproduit 
(fig. 776). 

On voit encore des figures 
de femmes et d’enfants ou 
de jeunes gens portant de la 
même manière une bande 
qui passe obliquement sur la 
poitrine et à laquelle sont or¬ 
dinairement attachés des bul¬ 
les, des amulettes ou d’autres 
petits objets semblables à des 
jouets [amuletum,crepundiae]. 

III. Le balteus est aussi dans 
le harnachement des bêtes 

de selle ou de trait, la martingale ou bandeau 
>a<7Tvip, 7rpoGT£pv(otov, ‘jipoGTYjütoiov) qui entoure le cou et 

s’avance sur le poitrail, soit pour la défense, soit pour l’or¬ 
nement 29. 11 était souvent très-riche et garni de phalères 
[fhalerae], de grelots [tintinnabulum], ou d’autres pièces 
en bronze, en argent, en or, en ivoire, en pierre. Les re¬ 

présentations en 
sont fréquentes 
sur les vases 
peints et en géné¬ 
ral dans les mo¬ 
numents où sont 
représentés des 
chars ou des ca¬ 
valiers. Nous en 
offrons, indépen¬ 
damment de cel¬ 
les qu’on trou¬ 

vera aux ar¬ 
ticles indiquant 
les diverses par¬ 
ties de l’attelage 
et du harnais, la 

représentation (fig. 777), d’après un vase peint du Louvre, 
de style très-ancien, où le balteus orne le poitrail des chc- 

777. Attelage grec. 

Fig. 778. Balteus de cheval, romain. 

vaux d’un quadrige 30 ; et (fig. 778) le dessin d’une pièce 
semblable, en bronze repoussé, conservée au musée de 
Brescia3i, qui appartient au ii® siècle de l’empire romain ; 
d’autres d’un travail moins riche sont conservées au musée 
de Naples 32. 

IV. La large bande ciiculaire obliquement tracée sur 
les sphères célestes et sur laquelle sont 
figurés les signes du zodiaque a été 
appelée balteus33, par analogie avec un 
baudrier qui serait pareillement orné : 
on peut rapprocher, en effet, de celui 
dont est ceint le torse d'Apollon dans 
la figure 776, la zone qui porte les 
mômes signes dans une peinture de 
Pompéi 34. E. Saglio. 

Y. Balteus, en architecture, désigne 
une sorte d’embrasse qui semble sou¬ 

tenir et même relever le milieu de la face latérale ou des 
volutes du chapiteau ionique [capitulum]. On sait que, 
dans ce chapiteau, les volutes sont, sur les faces princi¬ 
pales, de véritables directrices d’une surface à double 
courbure, appelée par les Latins pulvinus (coussin), dont 
la section présente une sorte d’affaissement. Le balteus 
a pour effet de donner de la fermeté à l’aspect latéral du 
pulvinus33. Il ne se trouve que dans quelques-uns des 
chapiteaux, grecs que 
nous connaissons : par 
exemple, dans le cha¬ 
piteau de l’ordre ioni¬ 
que des Propylées d’A¬ 
thènes, dans celui du 
tombeau de Mausole 
(fig. 780), actuellement 
au Musée britannique; 
au contraire, l’archi¬ 
tecture romaine en 

chapiteaux ioniques. J. Guadet. 

YI. Une embrasse divise quelquefois de même un pul¬ 
vinus placé au- 
dessus de chacune 
des faces latérales 
d’un autel ou d’un 
sarcophage. Celui 
qui est ici dessiné 
(fig. 781), provient 
d’un autel, a ensuite servi à décorer la pierre cubique sur 
laquelle est gravé un calendrier rustique [calendarium] 
conservé au musée de Naples36. 

VII. Le mur ou parapet (SiaÇojjAa, praecihctio), qui sépa¬ 
rait les sièges des différentes classes, dans les théâtres ou 
amphithéâtres s’appelait aussi balteus37 [theatrum, am- 
puitheatrum]. E. Saglio. 

BAPTAI (Ba7iraf) — Société religieuse formée à Athè¬ 
nes, sons le patronage d’Alcibiade et de ses compagnons 
de débauche. Elle honorait spécialement la déesse thrace 
Cotytto, dont le culte offrait une grande analogie avec ce¬ 
lui de la Mère des dieux et d’Attis ou de Sabazios. L’im mer. 
sion dans l’eau, employée comme moyen de purification, 
avait donné le nom aux membres de la société. Les autres 
rites paraissent avoir été d’une licence extrême; des or¬ 
gies nocturnes, des danses efféminées, au son des tam¬ 
bours et du rhymbos, une initiation à Dionysos et à Co¬ 
tytto, tels sont les principaux traits marqués dans les 

Fig. 780. Balteus du cliupitcau ionique. 

a fait constamment usage pour ses 

Fis;. 781. Balteus d’un autel. 

88 Mus. Pio-Clem.yII,I. La lyre est moderne; mais le torse avec le baudrier est 

antique. Voy. encore la peinture des Noces Aldobrandines, Bartoli, Admir. rom. pi. 61 ; 

Guattani, Quadri nell. apport. Borgia, I, et une peinture de Pompéi, Mus.Borbon. t. V, 

pl.xix.— 89 Hesveh. [tunyaha-.-ilç. ; Poil. V, 16, 100 ; Schol. Hom. Riad. XIX, 393 : Apul. 

Met. XI, 18, p. 248 ; Ach.Tat. I, 14 ; cf. Xenoph. De re eg. 12. — 30 Cette pièce est 

fréquemment représentée dans les monuments étrusques, voy. par exemple, Micali, 

Monum. pour l’hist. de l’Italie av. les Rom. pl. xxxiv de l’édit, franc;., Paris, 1824. 

— 31 Mus. Bresciano, I, pl. lui. — 32 Ceci, Piccoli bronzid.mus. diNapoli, pl. vu, 54 c 

58. — 33 Manil. I, 684 ; 111, 361. — 34 Roux et Barré, Peint, de Pompéi, t. III, 1" sé 

rie, pl. 131 ; voy. aussi Clarac, Mus. de sculpt., pl. 218, n. 156 ; et la sphère que porte 

Atlas, p. 527 et 528, fig. 617, et celle que tient un génie, p. 325, fig. 389. — 33 vitr. III, 3. 

— 36 Mus. Bu bon, t. XV, pl. xml. — 37 Calpurn. Eccl. VU, 47 ; Terlull. De spect. 3. 
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fragments d’une comédie d’Eupolis1 et rappelés dans les 
vers de Juvénal : Talia sécréta coluerunt orgia taeda Cecro- 
piam soliti Baptae lassare Cotytto2. La société des Bairnxt 
athéniens, vivement attaquée sur le théâtre par Eupolis, 
ne semble pas avoir survécu à la condamnation d’Alci¬ 
biade3. P. Foucakt. 

BAPTISTERIUM [BALNEUM]. 
BARATIIRON (BâpaOpov). — Nom sous lequel on dési¬ 

gnait à Athènes le gouffre (opuyg.a) dans lequel on préci¬ 
pitait certains condamnés à mort, ainsi que les cadavres 
des suppliciés qui avaient péri par un autre genre de mort, 
par exemple par le poison ’. 

On n’est point d’accord sur le lieu où se trouvait le (3a- 
paOpov. On sait seulement qu’il était dans le dème de Ké- 
riades (KetptaSat). Mais les uns, comme M. Sauppe, ran¬ 
gent ce dème parmi les urbains, tandis que d’autres, 
comme M. Hanriot2, le classent parmi les suburbains. 
M. Hanriot se fonde principalement sur ce qu’il n’est pas 
vraisemblable que la police ait choisi dans l’enceinte 
même de la ville un lieu pour y abandonner sans sépul¬ 
ture les corps des suppliciés. Cet auteur, qui a soigneuse¬ 
ment étudié la topographie de l’Attique, est d’avis qu’il 
faut placer le (3âpaôpov au nord-ouest d’Athènes, et il le 
retrouve à peu de distance de la colline des Nymphes, 
dans un gouffre qui est actuellement utilisé parles équar¬ 
risseurs. Deux arguments favorisent principalement cette 

opinion : 
1° Platon parle8 d'un individu qui, revenant du Pirée 

et suivant le mur extérieur, s’arrêta dans la portion sep¬ 
tentrionale pour regarder les cadavres étendus dans le 

lieu de supplice. 
2° Plutarque dit4 que les suppliciés sont jetés dans un 

gouffre situé non loin du temple de Diane Aristobule. 
Or, cet hiéron était dans le dème de Mélite, et Mélite se 
trouvait à proximité de la colline des Nymphes. 

Le gouffre des équarrisseurs répond donc aux indications 
de Plutarque, comme à celles de Platon. 

Le bourreau s’appelait quelquefois ô lui tw ôpuytxaTt5, ô 
lui tou opuyptaxoç6, ô 7tpoç tw opoypiatt7. E. Caillemer. 

RARBA (réveiov, uojywv, &Tnjvï]). — I. Les Grecs portaient 
delà barbe; il en fut ainsi au moins pendant la meilleure 
partie de leur histoire ; car ce n’est pas avant la période 
macédonienne qu’ils commencèrent à la supprimer habi¬ 
tuellement. Pour eux, la barbe était une parure naturelle, 
l'attribut et la marque de la virilité. 

Le mot ysvEtov est le premier que l’on trouve employé, 
avant itoiywvetuuvjvv), dans le sens de barbe en général; yé- 
veiov et îiTfovv) ont aussi une acception restreinte : le premier 
désignant plus particulièrement le poil qui enveloppe le 
menton et la mâchoire inférieure, le second celui qui en¬ 
toure la bouche. On appelait encore TrpoTrcoyo'jvtov, la barbe 
qui couvre les lèvres et le devant du menton, pa-caÇ et 

BAPTAI. l Fragm. comic. grâce, p. 157. — 2 Juven. Sot. II, 92 et la note 

du seholiaste. — 3 Foucart, Des associations religieuses chez les Grecs, p. 57-60. 

BARATIIROIV. 1 Xenoph. Hist. graeca, I, 7, §20; Harpocrat. s. v. fàpaOpov; 

Bekker, Anecd. p. 219. — 2 Recherches sur la topographie des dèmes de l’Attique, 

Napoléon-Vendée, 1853, p. 15, 17. — 3 De Rep. IV, 14, édit. Steph. p. 439 e. 

— 4 Themist. 22. — 3 Dinarch. C. Demosth. § 62, D. 165. — 6 Lvc. C. Leocratem, 

§ 121, U. 23. — 1 poilus, Onomasticon, VIII, 71. — Bibliogiupuie. On peut con¬ 

sulter sur le pàfaOç'.v les divers auteurs qui ont écrit sur les dèmes, Forchham- 

mer, Ross, Grotefend, Lcake, l’atlas de Kiepert, et surtout l’ouvrage cité de M. Han¬ 

riot. Voy. aussi Hermann, Priuatalterthümer, F. ’idelberg, 1852, § 72, 24; 

Staatsalterthiimer, Heidelberg, 1S55, § 144, 8; Gru, isdtze und Anwendung des 

Strafrechts, Gottingue, 1835, p. 37-38. 

BARBA, l Pour tous ces termes voy. les lexicograph ’s et Henri Estienne, Thés, 

linguae graecae.— 2 Ou yev&'.âSe; : Od. XVI, 176 : kaav.a y&vt iis; ùpepi yévsiov ; cf. Lehrs, 

ÛTropjStvtov, la moustache, ttimtoç le bouquet qui croît sous la 
lèvre inférieure, yevsta;, yvooç, ïouXo;, le duvet ou la première 
barbe, qui n’a pas encore été tranchée *. 

Dans les poëmes d’Homère, on ne rencontre que le 
mot yevetov2, qui tantôt signifie le menton et tantôt le poil 

dont il est garni. Il ne faudrait pas sans doute en con¬ 
clure trop vite que les hommes de ce temps ne portaient 
de barbe qu’au menton ou aux joues; toutefois, il est à 
remarquer que dans les monuments les plus anciens on 
ne voit pas de barbe entière, mais seulement un épais 
collier enveloppant les joues et s’avançant fort au delà du 
menton, mais toujours laissant le tour des lèvres entière¬ 
ment dégagé.On peut s’en assurer en examinant les pein¬ 
tures des vases archaïques, non-seulement de ceux qu’on 
appelle asiatiques ou corinthiens, que l’on fait remonter 
jusqu’au milieu du septième siècle avant Jésus-Christ, on 

Fig. 782. Prométhée. 

en voit ici un exemple (fig. 782), mais encore de la plupart 
des vases à figures noires les plus anciens3. 

Les monuments de la sculpture permettraient de re¬ 
monter plus haut encore. Il est possible aujourd’hui sans 
témérité de citer, en parlant des Grecs, les figures, d’un ca¬ 
ractère tout oriental, de divers personnages réels ou my¬ 
thologiques, trouvées dans l’îlede Cypre : la barbe est tou¬ 
jours découpée par un trait net qui suit le contour des 
joues et du menton, mais la lèvre supérieure est nue4. 
On peut faire la même observation au sujet des plus an¬ 
ciens modèles de la plastique et de la peinture en Italie, 
le personnage couché sur le sarcophage étrusque en terre 
cuite du musée du Louvre, vulgairement connu sous le 
nom de « tombeau lydien5», a la barbe moins longue mais 
coupée de la même façon que les figures cypriotes [sarco- 

piiagus]. Les peintures trouvées en même temps dans un 
tombeau de Caere6 représentent des hommes de différents 

De Aristarchi stud. p. 115, Leipz. 1S65. On trouve aussi chez Homère l’épithète 

itpG-rov i)Kï)vniv7i; appliquée à Hermès, lorsqu’il prend la ligure d’un adolescent : 

II. XXIV, 348 ; Od. X, 279. — 3 Musée du Louvre, collection Campana. Sur beaucoup 

de vases, comme sur celui-ci, la barbe est peinte en rouge, quelquefois en blanc 

sur une figure noire, plus rarement en noir sur une figure blanche. Nulle part on no 

voit aucune trace do couleur autour des lèvres. — 4 Les bas-reliefs d’Assos, au 

Louvre, où l’on voit des barbes semblables {Mon. dell’ Inst. arch. III, pl. xxxiv; Cla- 

rac, Musée de sc. pl. cxvi ; Texier, Asie Mineure, II, pl. 112 et s.), sont contem¬ 

porains des vases archaïques ; celui de Thasos, où est figuré Hermès avec la barbe 

pointue sans moustaches, à côté d'Apollon, des Grâces et des Nymphes [Rev. arch. 

1865, pl. xxv) est un peu plus récent. Voy. encore (Arch.Zeitung. 1864, pl. clxxxvji) 

un fragment de statue d'Hermès retrouvé à l’acropole d’Athènes. — 3 Mon. d. Inst, 

arch. t. VI, pl. lix; de Longpérier, Mus. Napoléon III, pl. i.xxx. — 6 Mon. d. Inst. 
1859, pl. xxx ; de Longpérier, l. I. pl. lxxxiu 
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Fig. 783. Guerrier étrusque. 

âges, les uns imberbes, les autres pourvus d’une barbe 
noire ou blanche, tantôt ronde comme celle du guerrier 
que l’on voit (fig. 783); tantôt longue et pointue, ou 

même formant une double pointe, 
mais aucun n’a de moustache; un 
point noir, à peine marqué, indique 
peut-être, pour quelques-uns, une 
mouche sous la lèvre inférieure. 

Nous pourrions citer d’autres 
exemples parmi les monuments les 
plus anciens de la sculpture et de 
la peinture étrusques7. Nous men¬ 
tionnerons encore les poteries noires 
étrusques, les unes du même temps, 
les autres plus anciennes que les 
vases peints à figures noires, et qui 
présentent quelquefois, parmi les 
reliefs dont elles sont décorées, des 
têtes dont la barbe est taillée de la 
même manière que celle des figures 

cypriotes, c’est-à-dire que la lèvre supérieure et ordi¬ 
nairement aussi le devant du menton sont découverts. 

L’exemple que l’on voit (fig. 784), 
est une de ces urnes cinéraires dont 
le couvercle est une tète humaine et 
que l’on a comparées aux canopes 
égyptiennes 8. 

La réunion de monuments d’ori¬ 
gines si diverses, dont les analogies 
s’expliquent peut-être par une tra¬ 
dition commune, a d’autant plus de 
prix, que les auteurs fournissent 
moins de renseignements sur les 
usages des temps auxquels ils appar¬ 
tiennent. On sait cependant qu’à 
Sparte, les éphores, à leur entrée 
en charge, rendaient un édit pres¬ 
crivant, entre autres choses, à tous 

les citoyens d’avoir « à couper leur moustache et à se 
conformer aux lois 9. » Cette prescription a semblé peu 
d’accord avec ce qui est dit ailleurs 10 de l’habitude de ce 
peuple de laisser pousser la barbe librement et de la porter 
fort longue et fort épaisse, et a arrêté les commenta¬ 
teurs 11 ; mais elle peut remonter au temps éloigné dont 
les monuments que nous avons cités sont les témoins, et 
s’être ensuite maintenue avec une signification purement 
symbolique, comme une marque d’obéissance à la loi, 
exigée chaque année et peut-être des jeunes gens seule¬ 
ment12. A Sparte comme ailleurs, et plus qu’ailleurs peut- 
être, la barbe était considérée comme un signe de la 
valeur de l’homme ; et c’est pourquoi les lâches qui 
s’étaient mal conduits devant l’ennemi et qui devaient 
subir pour cette cause tous les outrages, étaient condam¬ 
nés aussi à retrancher une partie de leur barbe (ômrçvr,) et 
à en conserver une partie 13. 

La manière dont les auteurs de la comédie attique14 
ont parlé des Spartiates prouve déjà qu’à Athènes on ne 

f'S. 
Fig. 784. Urne cinéraire 

étrusque. 

laissait pas cioitre la barbe avec la même négligence ou 
la même affectation qu’à Sparte. C’était un ornement 
de la personne, que l’on entretenait avec le même soin 
que la chevelure [coma], mais aussi avec cette mesure et 
ce goût qui devaient paraître dans tout l’extérieur d’un 
Athénien bien élevé. Platon lui-même et ses disciples 
étaient raillés 15 parce qu’ils faisaient tailler leurs cheveux, 
mais laissaient en même temps pousser leur barbe dans 
toute sa longueur. 

C’est seulement en comparant un grand nombre d’œu¬ 
vres des beaux temps de l’art, que l’on se rendra compte 
de la diversité que l’âge, la condition, la nationalité, le 
goût et la fantaisie de chacun pouvaient introduire dans 
la manière de porter la barbe, et en même temps de 
l’habileté avec laquelle les artistes ont su tirer parti de 
ce moyen pour rendre sensible la variété des types 
et des caractères. Cette diversité apparaît aussi bien dans 
les figures des dieux et des héros que dans les rares por¬ 
traits que nous possédons d’hommes célèbres16. Pour les 
images des personnages mythologiques, nous renvoyons 
aux articles concernant chacun d’eux, en nous bornant 
ici à une remarque générale : c’est que dieux et héros 
sont représentés barbus de préférence dans les œuvres 
de 1 art archaïque; l’art de la période qui a suivi a assi¬ 
gné à la plupart un caractère et en quelque sorte un âge 
idéal (mais non toutefois invariable), que l’absence ou 
la présence de la barbe, son plus ou moins d’abondance, 
sa forme et son port différents ont aidé à déterminer : il 
suffit de rappeler les types de Bacchus Pogonitès, de Mer¬ 
cure Sphénopogon, si opposés aux images de ces mêmes 
dieux imberbes [bacchus, sect. xm, mercurius], et les 
physionomies diverses des têtes de Jupiter, de Neptune, 
d’Hercule, etc. Quelques exemples pris dans cette classe 
de monuments montreront 
comment l’aspect pouvait 
être varié par la coupe de la 
barbe et les soins qui lui 
étaient donnés. Le premier 
(fig. 785) est une tête en 
marbre du musée du Louvre, 
connue sous le nom de Ju¬ 
piter Talleyrand 17, et dans 
laquelle on reconnaît plus 
justement aujourd’hui un 
Hermès ou un Dionysos 
d’ancien style, imité à une 
époque postérieure. Elle 
offre un modèle de la barbe 
pointue ou en forme de coin, 
qui n’est peut-être dans les 
monuments où elle se ren¬ 
contre qu’un trait d’archaïs¬ 
me, d’abord involontaire et plus tard imité; cependant 
ce trait resta au théâtre caractéristique de certains em¬ 
plois, que l’on voit qualifiés de ory/)voro'jywv18. Les divi¬ 
sions si nettement marquées de la barbe, et particulière¬ 
ment la touffe séparée (Tramto;) sous la lèvre inférieure, ne 

Fig. 785. 

7 Micali, L’Italie av, les Romains, pl. xiv, 2 ; xvi, 2, Ie édit. — 8 Au Louvre. 

Yoy. aussi Micali, Monum. inéd. 1833 ; de Witte, Études sur les vases peints, 

p. 52 (Gazette des Beaux-arts, 1865). — 9 pjut. Cleom. 9 ; Id. De sera num. 

vind. 4. — 10 Plat. Com. ap. Aspas. Ad Aristot. Eth. Mc. 4,7; Aristoph. 

\esp. 476; Lysist. 1072; Plut. Apopht. lac. 52; Lysand. 1; Antiphan. ap. 

Athen. IY, p. 143 a. — H Yalckenaer, Digr. VI ad Theocr. p. 284; Wvttenbach 

ad Plut. De sera num. vind. p. 25; O. Millier, Dorier) II, p. 121, 265, 2e édi 

— 12 Plut. I. I. : ôtcwç xat iceol tà jxixpÔTaTa xoù; véouç itîiOâa/etv iOlÇucu. — 13 Plut. 

Ages. 30. — l* Vov. les citations de la note 10. — 15 Ephipp. ap. Athen. XI, 

p. 509 d. — 16 Yoy. les planches de Visconti, Iconogr. grecque. — 17 Arch. 

Zeitung, 1843, pl. i et IS7, pl. ; Magas. pittoresque, 1855, p. 12 ; Clarac, Musée de 

seulpt. pl. 1086, n. 2722 e ; Frohner, Notice de la sculpt. antique, n. 186 ; Yoy. les 

dissertations indiquées par ce dernier. — 18 Pollux, IV, 137, 138, 143, 145; Lucian. 

Ep. sat. 24. 
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se retrouvent guère que dans les sculptures de style ar¬ 
chaïque 19. La deuxième (fig. 786) est le buste fameux, 
trouvé àOtricoli, à la fin du siècle dernier, qui passe pour 

la plus belle 
représentation 

qu’on ait con¬ 
servée de Ju¬ 
piter ; on peut 
la considérer 

aussi comme 
offrant un type 
accompli de ce 
que devait être 
chez les Grecs 
la barbe de 
l’homme dans 
sa maturité, 
abondamment 
fournie, épaisse 
et légère à la 
fois, mais d’une 
longueur mo¬ 
dérée,divisée en 
boucles régu¬ 
lièrement par¬ 

tagées 20. 
Comme les 

images de certains dieux offraient un idéal de l’âge mûr, 
il y en avait aussi qui personnifiaient l’enfance et la jeu¬ 
nesse et le passage de l’une à l’autre [ephebi]. C’est ainsi 
qu’Apollon, ordinairement imberbe (dcyEVEtoç), est repré¬ 
senté quelquefois sur les vases peints avec une barbe nais¬ 
sante, qui ombrage à peine le contour de la joue 21 ; 
Mars et les héros que l’on suppose comme lui dans la pé¬ 
riode qui suit la puberté, sont figurés tantôt avec et 

tantôt sans barbe 2S. On voit aussi, 
dans les scènes familières qu’on 
rencontre sur les vases, des jeunes 
gens mis et coiffés avec recherche et 
qui portent, comme Apollon dans 
les peintures que nous venons d'indi¬ 
quer, de minces favoris23 (fig. 787). 

On se plaisait à porter cette 
première barbe 24. 11 y eut des 

hommes qui, pour prolonger chez eux les apparences 
de la jeunesse, se rasèrent et s’épilèrent, non toutefois 
sans s’exposer aux railleries et aux mauvais propos 25. A 
quelle époque commença-t-on à faire usage du rasoir 
[novacula] ou des pâtes épilatoires [DaorAx]? De bonne 
heure, sans doute, comme le laissent entrevoir quelques 
rares témoignages, notamment dans la Grande-Grèce26. 
Mais ce n’est qu’à partir du règne d’Alexandre le Grand 

19 Voy. par exemple, Mus. Borb. I, pl. xlyi; Clarac, 658, n. 1545 h («f. Conzc, 

in Arch. Anzeiger, 1864, p. 209); Combe, Terraeott. in British Mus.; Panofka, 

Terracotten zu Berlin, pl. xlyii. — 20 Winckelmann, Bist. de l’art, VI, 31 et 35 ; 

Yisconti, Mus. Pio-Clem. VI, pl. î ; Friedricbs, Bausteine zur Gesch. d. gr. rôm. 

Plastik, n. 435 ; Ovei'beck, Kunstnnjthologie, I, 1, p. 72, pl. i, 1. Comp. les types 

de Jupiter dans les planches de ce dernier ouvrage; et, dans les recueils de 

Clarac, de Müller-Wieseler, etc., ces mêmes types et ceux des autres dieux barbus, 

Neptune, Hacchus, Esculape, Hercule, etc. — 21 Mon. d. Inst. arch. Il, pl. xxm ; 

Élite des mon. céram. II, pl. lvi ; Gerhard, Auserles. Vas. I, 22 ; Id. Trinhschal. 

und Gefâsse, II, pl. xix. — 22 o. Millier, Handb. d. Arch. 372 ; Stark, in Berichte 

d. scichs. Gesellsch. d. Wissensch. 1864, p. 180. —23 Gerhard, Trinksch. und 

Gefâsse, II, pl. xix,xx; ld. Gr. und etr. Trinksch. pl. xiv (voy. plus haut, à la p. 644, 

fig. 726). — 24 plat. Protag, init. — 23 Aristoph. Thesm. 213 ; Athen. VI, p. 260 e. 

que l’on renonça d’une manière générale à porter la barbe. 
Que cette nouvelle mode ait été introduite en Grèce à l’i¬ 
mitation de l’Égypte et de l’Asie, ou qu’elle ait été, comme 
on l’a dit27, la suite d’un règlement du roi de Macédoine, 
qui enjoignait à tous les militaires de se raser, il est cer¬ 
tain qu’elle ne se borna pas à la Macédoine, mais s’étendit 
rapidement dans tous les pays habités par les Grecs, et 
que là même où l’on essaya de l’arrêter, comme à Byzance 
et à Rhodes, toutes les défenses furent impuissantes28. Les 
hommes de tous états suivirent l’exemple des princes 
macédoniens 29 et de leurs soldats. Aristote fut des pre¬ 
miers à adopter cette mode30. Cependant les philosophes, 
ou plutôt ceux qui faisaient profession de l’être, con¬ 
servèrent comme un insigne une barbe longue et épaisse, 
lorsque tout le monde eut cessé d’en porter, ce qui donna 
lieu à des proverbes tels que celui-ci : « La barbe ne fait 
pas le sage, » et exerça souvent la verve des satiriques31. 

L’industrie du barbier fut naturellement réunie à celle 
du coiffeur (xoupEwç), dont la boutique, toujours très-fréquen- 
tée, était un des rendez-vous ordinaires des oisifs [tonsor]. 

Couper sa barbe, ou, au contraire, la laisser croître et 
la porter inculte, fut, selon les temps et les habitudes 
régnantes, un signe d’affliction et de deuil [luctus], 

IL Nous avons cité plus haut des monuments appar¬ 
tenant à l’Étrurie, qui montrent à une époque très- 
ancienne les hommes qui habitaient l’Italie centrale 
portant la barbe, tantôt courte, tantôt longue et pointue; 
beaucoup de figures mâles en sont au contraire entière¬ 
ment dépourvues et l’on sait, en effet32, mais sans pouvoir 
préciser l’époque à laquelle se rapporte ce témoignage, 
que chez eux on se faisait raser et épiler et qu’il y avait 
des hommes habiles à ce métier. La même chose nous est 
dite33 des Samnites, des Messapiens et des Italiens en gé¬ 
néral, de qui les Grecs qui habitaient le midi de la pénin¬ 
sule en auraient pris l’usage. Les peintures de vases qui 
appartiennent en propre à ces pays et celles qu’on a 
trouvées dans quelques tombeaux offrent le même mé¬ 
lange de personnages avec ou sans barbe. Nous n’es¬ 
sayerons donc pas, avec le peu de documents que l’on 
possède à ce sujet, de démêler ce qui appartient, en Italie, 
à des peuples et à des temps différents. 

III. Les Romains, pendant plusieurs siècles, laissèrent 
librement croître leur barbe aussi bien que leurs che¬ 
veux34. En 454 de Rome (300 av. J.-G.), parut à Rome 
pour la première fois un barbier, amené de Sicile35; et les 
ciseaux [forfex] et le rasoir [novacula] commencèrent à 
entrer dans l’usage commun. Scipion, le second Africain, 
passe pour le premier qui se soit fait raser tous les jours36. 
Dès lors il fut de mode de ne plus porter sa barbe, et 
comme on avait emprunté aux Grecs cette mode nouvelle, 
on prit d’eux aussi la coutume de consacrer aux dieux la 
première barbe (lanugu), et de célébrer le jour où l’on 

— 26 Athen. XII, p. 518 a b ; Aelian. De nat. anim. XIII, 27. — 27 Ath. XIII, p. 565 ; 

Polyaen. IX, 3, 2; Plut. Thés. 5; Eust. ad Od. XXI, 305, p. 1910, 1. — 28 Athen. 

I. I. — 29 Voy. les monnaies, les bustes, les statues des princes macédoniens, dans 

Visconti, Icon.gr.\>\. xl et s. et dans les recueils de numismatique. — SODiog. Laert. 

V, 1 ; Visconti, Op. I. I, pl. xx, p. 93 et 228 ; comp. les planches suivantes. — 31 ’llx 

mliyuvoç ffoooç, raoyoyoTfOçia pXéaoçov où itoisî, Dio Chrvs. LXXII, 2 ; Plut. De Is. et 

Osir. 3; Lucian. Pisc. H ; Icarom. 5 ; Démon. 13 ; Arrian. Diss. Epict. I, 2, 29 ; 

III, 1, 27 ; Gell. IX, 2 ; Aelian. Var. hist. XI, 10 ; Stob. Serm. VI, 02 ; Jacobs Ad. 
Anthol. II, 2, p. 425. - 32 Athen. XII, p. 518. — 33 /*. _ 34 Tit. Liv. V, 41 ; Cic. 

Pro Coel. XIV, 33; Pro Sest. 8; Pro Mur. XII, 26; De fin. XXIII, 62; Senee. 

Nat. qu. I, 17, 7 ; Tihull. II, 1, 34; Juv. IV, 103 ; Visconti, Icon. rom. I. pl. 1, 2, 3. 

— 33 Varro, De re rust. 11, 11, 10; Plui. Camill. — 36 plin. Hist. nat. VII, 59; 

cf. Gell. Noct. att. III, 4; Visconti, Icon. rom. pl. ni; Icon. gr. pl. lvi. 

Fig. 786. Jupiter. 

Fig. 7S7. Jeune Grec. 
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Fig. 788. 
Jules César déifié. 

s’en dépouillait par des sacrifices et des réjouissances87. 
Toutefois, après avoir accompli cette cérémonie (depositio 

barbae), aux environs de la vingtième année, il paraît que 
les jeunes gens [barbatuli juvenes, bene barbati)88 laissaient 
de nouveau pousser et entretenaient avec soin89, non leur 
barbe entière, mais des favoris (barbula), comme on le voit 
par les monnaies du dernier siècle de la république et du 
temps des Césars ',0. Les personnages au-dessous de qua¬ 
rante ans sont représentés avec une barbe courte, qui 
contourne quelquefois la joue et le menton, tandis qu'ils 
en sont après cet âge complètement dépourvus. On en 
trouve un remarquable exemple (fig. 788) sur la rare mé¬ 

daille 41 où Jules César, constamment 
représenté sans barbe dans ses autres 
effigies, l’est au contraire avec la bar¬ 

bula, après que le sénat l’eut proclamé 
dieu et lui eut décerné les honneurs 
divins [apotheosis, p. 324] : ici la barbe 
est un signe de l’éternelle jeunesse que 
lui a rendue son apothéose. Vers la 

quarantième année seulement on supprimait totalement 
la barbe 42. La porter après cet âge ou la laisser croître 
auparavant (barbam promittere, demittere), était une mar¬ 
que ou de négligence (car tout le monde ne prenait pas 
tant de soin 48), ou de grande affliction, motivée parun 
deuil [luctus], par une condamnation ou la nécessité de 
se défendre contre une accusation publique 44, ou par 
quelque grande calamité : c'est ainsi que Jules César, après 
la défaite de son légat Titurius en Gaule 45, Caton, après 
la bataille de Thapsus 415, Marc-Antoine, après celle de 

Mutina47 ; Octave, après sa rupture avec 
Sextus Pompée48 (fig. 789), et plus tard, 
quand il régna, après la défaite de Va- 
rus49, firent paraître leur douleur. 

L’empereur Hadrien porta la barbe 
entière 50 pour cacher quelques défauts 

- de son visage, et son exemple en fit re¬ 
venir la mode, qui subsista presque 

sans discontinuité jusqu’à Constantin. On verra toute¬ 
fois Sl, si l’on examine avec soin les bustes et les mon¬ 
naies des empereurs, qu’il y eut dans, la coupe de la barbe 
plus d’une variation52. Constantin et après lui tous les 
empereurs, à l’exception du seul Julien, renoncèrent à la 
barbe, jusqu’à la fin du vie siècle. E. Saglio. 

BARBARI (Bapëapoi). — I. Les Grecs appelèrent Bar¬ 
bares indistinctement tous les hommes, toutes les cités 

qui n’appartenaient pas à la famille hellénique. A l’ori¬ 
gine, ce nom signifiait seulement des hommes dont on 
n’entend pas le langage1. Thucydide a remarqué 2 que le 
mot pdpêapot ne se rencontre pas dans les poëmes d’Ho¬ 
mère, mais les Cariens y sont appelés papSapo'ipwvot8, c’est- 
à-dire ceux qui parlent d’une manière peu intelligible. La 
répugnance causée par la différence du langage et des 
habitudes fut donc ce qui marqua d’abord la séparation 
entre les Hellènes et les peuples qui les entouraient, et 
ils les comprenaient tous sous une désignation commune 
qui n’impliquait pas nécessairement un sens défavorable .4 
Puis le sentiment de leur supériorité naquit, et la juste 
fierté qu’ils avaient de leur indépendance, de leurs vic¬ 
toires, de leurs arts, fit attacher à ce mot Barbares l’idée 
d’un état inférieur auquel manquaient la culture et la 
liberté. Ils en vinrent à considérer les Barbares comme 
naturellement destinés à la servitude, tandis qu’à eux- 
mêmes appartenait le droit de leur commander5, et ce 
nom devint à la fin le synonyme de grossier, d’inculte et 
de sauvage ; c’est l’acception qui a prévalu, mais elle 
souleva les protestations de quelques Grecs dès l’anti¬ 
quité6. E. Saglio. 

II. Le mot longtemps appliqué par les Grecs aux 
Romains eux-mêmes, semble avoir suivi, dans sa signifi¬ 
cation chez ces derniers, le même développement. D’abord 
étendue à l’homme de langue étrangère7, puis réservée à 
celui qui ne participe point à la civilisation gréco-romaine, 
dont Rome s’enorgueillit d’être le centre8, cette expres¬ 
sion ne désigne plus que les peuples de mœurs sauvages, en 
province ou au dehors9. Mais, plus tard, sous l’empire, 
on cessa de confondre les sujets provinciaux (peregrini ou 
provinciales) avec les nations placées en dehors des fron¬ 
tières et qui, ne reconnaissant pas la suzeraineté ro¬ 
maine, n’avaient lié avec Rome aucune alliance [foedus] 

ou amitié. Ces genles exterae non foederatae sont implicite¬ 
ment distinguées par un texte de Pomponius10, juriscon¬ 
sulte du second siècle, texte que Cujas 11 et Pothier 12 ont 
appliqué avec raison aux Barbares. La condition de 
ceux-ci ne doit pas être identifiée, comme l’ont fait de 
nombreux auteurs18, avec celle des sujets étrangers ou 
non citoyens [peregrini), placés dans les limites de l’em¬ 
pire. Cette analogie ne peut être reçue en partie que 
pour certains des Barbares transplantés ou admis dans 
l’intérieur et soumis aux lois romaines14, sous le titre de 
dedititii, coLONr, foederati, laeti, etc. Si, primitive¬ 
ment, pour les Romains ennemi (hostis15), et étranger (pe- 

37 Censorin. De die nat. I, 10 ; Dio Cass. XLVIII, 34 ; XL1X, 14 ; XLI, 19 ; Suet. 

Ner. 12 ; Juv. III, 186 ; Mart. IX, 17 ; Stat. Silv. III, 4 ; Borghesi, Délia gente Arria, 

t. I, p. 99 et s. des Œuvres ; Salmas. ad Lampr. Heliog. 31; Lipsius ad Tac. Ann. 

XIV, 15. — 33 Cic. Ad Att. II, 14 et 16 ; Pro Coel. 14, 33 ; Catil. II, 10, 22; Suet. 

JVer. 34 ; Borghesi, l. I. — 39 cic. I. I.; Ovid. Ars am. I, 517 ; Sen. Ep. 114, 21 ; 

Mart. VIII, 49 ; cf. IV, 5. — 40 Voyez celles qu'indique Borghesi, l. I. p. 93 et s., 

110 et s. —41 Cohen, Med. cons. pl. xlii, Vipsania 2 ; Wiczai, Mus. Hedervari, 

II, p. 54, tab. suppl. Aur. 3 ; Borghesi, l. I. Voy. aussi une figure en bronze du cabinet 

de Vienne, Sacken et Kenner, Dronz. d. antik. Cabinets, pl. xxxvi ; Samml. d. 

antik. Cab. p. 282, n. 499, et un camée, Ib. p. 414, n. 29. Lenormant, Icon. rom. 

pl. v, 2. — 42 Gell. III, 4 ; cf. Borghesi, 1.1. ; Juv. VI, 105 et 214. — 43 Mart. VII, 

95; XII, 59; voy. aussi, dans les bas-reliefs de la colonne Trajane, des soldats 

portant la barbe. —44 jit. civ. XXVII, 34; cf. VI, 16; Mart. II, 36, 3 : « bar- 

bariorum »; UJp. Dig. XLVII, 10, 15, § 27. — 45 Suet. Caes. 67 ; Polvaen. VIII, 

23, 23 ; Caes. Bell. gall. V, 24 et s. — 46 plut. Cat. min. 53. — 47 Id. Anton. 18. 

— 48 Borghesi, I, p. 111 et t. II, p. 64 et s. Cohen. M. imp., J. César, 90, 91. 

— 49 Suet. Oct. 23. — 59 Spart. Dad. 26 ; Dio Cass. LXVIII, 15 ; Julian. Caes. 9. 

— 51 Nous renvoyons à Visconti, Icon. rom. pl. xxxvm et s. et aux recueils de mé¬ 

dailles. — 52 Voy. par exemple les effigies d’Héliogabale et de ses successeurs; de 

Trebonius Gallus, de Gallien.de Tacite, de Dioclétien, etc. — Bibliogiupiuh. Hoto- 

mann, De barba, ,4ritverp. 1586, et dans Pitiscus, Lcxicon antiq. roman. I, 1 s. 

e. babba ; Ferrarius, Electa, II, 12, Patavii, 1685; Juni us, De coma Rotcrod. 1703 , 

et dans Gruter, Lampad. crit. IV ; Pagenstecher, Prognosticon historico-juridicum 

de barba, Lemgo, 1715 et 1746; Borghesi, Délia gente Arria, t. I, p. 93 et s. de 

ses Œuvres complètes, Paris, 1862 ; Becker, Charilcles, III, p. 233 et s., 2e édit., 

Leipz. 1854; art. bauba, dans Pauly, Bealencyclopâdie, I, p. 2262, 2e édition. 

BARBARI. 1 En sanscrit barbaras, var, varas signifie étranger et l’on fait aussi 

remarquer la parenté de barbarus avec balbus et balbutio : G. Curtius, Griech. 

Etymol. II, p. 133; voy. cependant Max. Muller, in A. Kuhn’s, Zeitschr. f. vergl. 

Sprachforsch. V, p. 141. Les Égyptiens appelaient de même Barbares ceux qui ne 

parlaient pas leur langue : Herod. Il, 158. — 2 I, 3. — 3 II. II, 867 ; cf. Herod. VIII, 

135; Strab. XIV, p. 662 ; VIII, p. 370 ; Pind. lsthm. V, 20 ; Soph. Trach. 1060 ; Nilzsch, 

Er/clcir. Anmerk. zu Odyss. I, p. 35. — 4 plat. Polit, p. 262 d ; Strab. I, p. 116 ; cf. 

Herod. VIII, 144 ; Grote, Hist. de la Grèce, t. III, p. 136, de la trad. franç. - 5 pjat. 

Bep. V, p. 469 ; Eur. Iph. Aul. 1379 ; Aristot. Polit. I, 1, 5 ; cf. VII, 6, 1 ; Demosth. 

Olynth. III, 24. Voy. aussi l’article sbrvi-6 Erastoth. ap. Strab. I, 66.— 7 Plant. 

Asin. prol. II ; Miles Glor. II, 2, 58 ; Ovid. Trist. V, 10, 37 ; Cic. Brut. 74 ; Or. 48, 

100. — 8 Cic. Tusc. I, init. ; Horat. Epist. II, 1, 156. — 9 cic. Verr. II, 4, 50 ; F. Roth, 

UeberSinnund Gebr. des WôrtsBarbar,Nüremb. 1824. — 1»Fr. 5, § 2, Dig.XLIX, 15 , 

De captiv. et postliminio reversis. — H Observât. XXVII, 33. — l2 Poth. Pand. 

Just. XL1X, 15,4; Ortolan, Expl. hist. des Instit. I, p. 410 (7e édit.), generalis, 

no33__ 13 Ortolan, Op. Z. p. 412; v. cependant p. 176. •- 14Zosim. 1,71; Léotard 

Condit. des Barbares, p. 35. — 15 Varro, Ling. lut. V, 1 ; Paul Diac. p. 102, Fcst 

p. 314 Miiller ; Cic. De offic. I, 12 ; Démangeât, Cours de droit rom. I, p. 153, 2* éd. 
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regrinus) ont été synonymes, et si l’on ne reconnut aucun 
droit aux étrangers, plus tard on distingua réellement les 
peregrini des hostes, et l’on admit les premiers aux droits 
privés faisant partie du droit des gens (jus gentium) : les 
sujets provinciaux et les étrangers alliés furent traités 
comme peregrini ; mais la même concession ne paraît 
pas s’être étendue aux Barbares du dehors. -Ceux-ci, 
même en pleine paix, étaient à la discrétion des Romains, 
qui auraient pu s’emparer de leur personne et de leurs 
biens16, et qui ne les admettaient sur le territoire qu’en 
vertu d’une autorisation extraordinaire et individuelle. 
Ce système existe même au temps de Pomponius, et on 
reconnaît aux Barbares un droit de saisie réciproque, sauf 
la fiction du postliminium 17. 

Cette condition était certainement fort inférieure à celle' 
des peregrini et ne s’éleva pas non plus avec celle-ci pro¬ 
gressivement. Cela tient peut-être autant à la nature des 
choses qu’à la politique défiante d’Auguste, qui, jugeant 
l’empire assez étendu, recommanda à ses successeurs 
d’assurer plutôt que de reculer les frontières. Dès lors les 
ordonnances impériales et toutes les mesures gouverne¬ 
mentales tendirent à organiser et à défendre la limite de 
l’empire {limes imperii)18, à créer une frontière artificielle19 
là où les limites naturelles faisaient défaut, et à refouler 
au delà les populations barbares dont on craignait l’inva¬ 
sion ou les incursions subites20, ou même l’alluvion in¬ 
sensible. Quelquefois les traités interdisaient à' certains 
d’entre eux, comme aux Quades21, aux Marcomans, etc., 
de séjourner dans un certain rayon au delà de la fron¬ 
tière223 et d’entretenir des barques sur des fleuves, comme 
le Danube 23, tandis que les flottilles romaines exerçaient 
un contrôle sévère sur les personnes et les marchandises 
non spécialement autorisées à franchir la frontière. Ainsi 
la prohibition en cette matière était la règle 24. En 70 de 
Jésus-Christ, les envoyés des Tenctères se plaignent aux 
citoyens de la Colonia Agrippincnsis de ce système, qui ne 
permettait aux Germains d’entrer que désarmés et sous 
escorte sur le territoire romain 25, moyennant une rede¬ 
vance (vectigal). Mais les négociants romains (mercatores) 
pouvaient en général pénétrer à leurs risques et périls chez 
les Barbares, pour y chercher des produits du pays, comme 
des pelleteries, l’ambre en Germanie26, le bois de citre en 
Gétulie27, des murex et des pourpres,- là soie en Inde, les 
peaux de hérisson, dont le monopole donna lieu à de 
nombreux sénatus-consultes et aux plaintes des provin¬ 
ciaux28. Quelquefois on fixait, près de la frontière29, des 
marchés autorisés, sortes de foires neutres pour l’impor¬ 
tation et la vente des produits des pays barbares; ainsi, 
on assigna un lieu et un jour aux Marcomans30; en 
l'an 180 il est encore question d’un marché tenu sous la 
surveillance d’un centurion romain81. En Orient, il y avait 
des lieux et des stations déterminés pour l’importation 
des marchandises de la Perse ou de l’Inde32 [mercatura]. 

16 Accarias, Précis de droit rom. 1, p. 91, Paris, 1870 ; Ortolan, Op. c.t, n“ 197, p. 

175 et 176.— 17 Pomponius, fr. 5, § 2 Dig. De captiv. et postlim.reversis. — 18 Mar¬ 

quait, Rom. Staatsoerwaltung, I, p. 420 et s. Leipz. 1873.—19 Spartian. Hadr. 12 ; 

Max. de lting, Mém. sur les établiss. rom. du Rhin et du Danube, Strasb. 1852, I, 

p. 1126 et s. — 20 La c. 1 Cod. Theod. VII, XII, De commeatu prouve la peur des in¬ 

cursions des Barbares du dehors. — 21 Dio Cass. LXXI, 11.— 22 Id. LXXI, 15, 16; 

LXXI1, 13. — 28 Id. LXXI, 19. — 54 /J, ji y eut des exceptions au profit de certains 

peuples : Tacit. Germ. 41 ; De Ring. t. II, p. 243, 244 ; Léotard, p. 97. — 28 Tac. 

Dist. IV, 63, 65. C’est à tort, croyons-nous, que le savant Marquardt, ordinairement 

si exact (Op. I. p. 421, note 2), a pris le comte du commerce, dans un texte du Code 

de Justinien, pour l’escorte des commerçants (Cod. Just. IV, 63, 6); cf. Godelrov, Cod. 

Théod. VII,16, 2. — 28 Plin. lJist. nat. XXXVII, 34 ; Tacit. Germ. 45; Annal. II, 62. 

- « piin. Bist. nat. XIII, 29; V, 1, 12; VI, 364; IX, 60. - 28 ld. Vill, 50. 

Cela posé, le droit international privé romain dut être 
très-pauvre et très-restrictif à l’égard des Barbares. Les 
textes sont fort rares en ce qui les concerne dans le Di¬ 

geste; suivant nous, les lois ne permettent pas de les con¬ 
fondre, comme certains jurisconsultes l’ont fait33, avec les 
peregrini. Non-seulement ceux-ci étaient admis à acqué¬ 
rir et à contracter par les modes de droit naturel, mais 
encore par les modes de droit des gens, sensu latoz'% et, 
au moyen d'actions fictives, on arrivait à leur accorder 
l’action furti35, et en général la plupart des actions. Bien 
plus, on admit avec eux un mariage de droit des gens ; on 
reconnut la validité du testament fait selon les lois de leur 
cité (adversus (secundum) leges civitatis suae 36), et à Rome le 
praetor peregrinus jugea les procès qu’ilîfavaient entre eux 
ou avec les citoyens romains. Il est impossible de croire 
que toutes ces prérogatives reconnues par Ulpien et Gaius 
aux pérégrins leur fussent absolument communes avec les 
Barbares, surtout pour ce qui concerne le mariage, le tes¬ 
tament, la juridiction et notamment le droit d’acquérir 
des fonds stipendiâmes ou tributaires, ou 1 ’m bonis sur les 
fonds italiques transmis par tradition. 

Vers le 11e et le ni0 siècle de l’empire, les relations paci¬ 
fiques avec les Barbares ne devaient pas être assez ordi¬ 
naires pour que Gaius s’occupât de leur réglementation37; 
elles paraissaient devoir être soumises sans doute au pur 
droit naturel38, commun à tous les hommes de cette 
qualité. Ainsi l’échange, l’achat et la tradition avaient du 
être, avec le temps, permis avec les Barbares 39, sauf les 
restrictions introduites par lès empereurs ou les gouver¬ 
neurs, au point de vue politique ou fiscal40. Mais les 
dangers de l’invasion générale des Barbares, à partir du 
in0 siècle de notre ère surtout, eurent pour effet d’aggraver 
en fait la position des Barbares restés en dehors de l’em- 
pire (alienigenil,i). Sans doute, dès le commencement de 
l’empire, les empereurs, en traitant avec des rois barbares 
vaincus, avaient concédé souvent le droit de cité 42 soit à 
eux-mêmes, soit à quelques personnages très-influents de 
leur tribu, même en dehors des limites de l’empire (fines 

imperii), ainsi au roi germain Arminius, eter, même à 
des peuples entiers43. Cependant nous croyons, avec A. W. 
Zumpt, que cette concession n’emportait pas l’aptitude 
aux honneurs, à moins d’une clause spéciale et extraor¬ 
dinaire44, qui se généralisa trop au bas-empire en faveur 
des alliés barbares (foederati) admis à certains grades mili¬ 
taires43; Constantin46 éleva même un barbare au consulat. 
En outre, Ulpien rapporte que l’usage autorisait les gou¬ 
verneurs de province à faire des présents aux barbares du 
dehors accueillis près d’eux, soit à titre d’ambassadeurs, 
soit pour tout autre motif, au moyen des valeurs provenant 
de la dépouille des condamnés à mort (pannicularia)47. 
Une constitution de Léon et Anthémius valide excep¬ 
tionnellement les dispositions de dernière volonté ayant 
pour objet le rachat des captifs, lors même qu’elles éma- 

— 52 Souvent daus des places fortes (munimenta), Amra. Marcell. XIV, 3 ; XXIII, 3 ; 

Tac. Germ. 41. — 30 Dio Cass. LXXI, 15. — 31 Id. LXXII, 2— 32 Vi\n. Ilist. nat. XII, 

32 (14) ; VI, 511 ; Dig. XXXIX, 4, 16, § 7 ; Burmanu, De vectig. pop. rom. C. V, 

p. 53 et s. — 33 Ortolan, Op. c. p. 410; comp. Léotard, p. 172. —34 Gaius I, 47,53, 

74, 93, 94 ; II, 285 ; III, 93, 94, 132, 133, 134. — 35 Gaius, IV, 37 , 47, 105. — 36 ulp. 

Frag. XX, 14. — 37 jl ne s’occupe que du droit des peuples qui legibus et moribus 

reguntur. Comm. I, 1. — 38 ulp. fr. 1, § 3 Dig. I, 1, De justit. et jure. —39 Tac. 

! Germ. 41. — 40 Amra. Marcell. XIV, 3 ; XXIII, 3 ; Godefroy, Ad Cod. Th. VU, 16 ; 

Léotard, p. 94 et s.— 41 C. Justin. IV, 41, 2. — 42 Tac. Ann. I, 52, 58; II, 10, 88; 

Vell. Pat. II, 118; A. \V. Zumpt, Sludia romana, p. 329 et s.; Léotard, p. 173. 

— 43 Dio Cass. LXXI, 19. — 44 Euseb. Vit. Constant. IV, 7. — 45 Capitol.' Vit. Max. 4, 

11 ; Jornand. De reb. getic. 5 ; Aurel. X’ict. De Caesar. 41. — 46 a mm. Marcell. XXI, 

10 ; Zosim, Il ; Léeturd, p. 175 et s. — 47 Fr. 6, in liue, Dig. De bon. dam. XLV1I1,20. 
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liaient d’un barbare 48. Cela démontre que, malgré la cons¬ 
titution d Antonin Garacalla qui, en 211, donna la cité ro¬ 
maine à tous les ingénus actuellement sujets de l’empire *®, 
la condition civile des Barbares était restée en principe 
inférieure à la pérégrinité, fussent-ils admis à séjourner 
temporairement sur le sol de l’empire. La loi romaine 
n’eut pas même à s'occuper, en général, de ceux qui de¬ 
meuraient sur le territoire barbare, que l’on appelait Bar- 
baricum au bas-empire,par opposition à la Romania50. Même 
quand Justinien eut aboli la distinction des affranchis en 
déditices, latins-juniens et citoyens 5I, il n’y eut plus 
d'étrangers que les barbares et les déportés, à côté des 
esclaves non citoyens et des colons62 [colonatus] qui res¬ 
taient sujets de l’empire. 

Au bas-empire, des constitutions défendirent de vendre 
ou d’importer chez les Barbares de l’huile et du vin 53, 
toute espèce d’armes H, de leur acheter de la soie dont le 
monopole était réservé au comte du commerce (cornes com- 
merciorum)55, et enfin de leur livrer de l’or contre d’autres 
denrées58. A cette occasion, Gratien, Valentinien et Valens 
paraissent même autoriser les Romains à a subtiliser » l’or 
des Barbares57. Bien avant ce temps le jurisconsulte Paul 
regardait comme une condition contraire à l’ordre public 
la modalité ajoutée à un legs ou à une disposition de der¬ 
nière volonté quelconque, et consistant à paraître en public 
costumé en barbare58; mais les modes barbares envahi¬ 
rent l’empire à ce point que les empereurs furent réduits 
à interdire l’usage des vêtements barbares aux Romains59. 
Néanmoins les juristes reconnaissaient la légalité de la 
servitude des Romains faits prisonniers par les Barbares 
et la nécessité de la fiction du postliminium pour restituer 
aux captifs libérés leurs biens et leur état, en cas de retour 
sur le sol romain60. Mais les ennemis (hontes) surpris, en 
cas de guerre, sur le sol romain devenaient esclaves de 
droit61, et les Barbares, même en temps de paix, s’ils n’a¬ 
vaient un sauf- conduit spécial62. Quant à ceux qui mou¬ 
raient en territoire romain, leur succession, même en 
pleine paix, était déférée au fisc 63. Il n’en était pas ainsi 
pour les peregrini ni pour les Barbares foederati, régis 
par leurs lois [foedus]. Quand les incursions furent de¬ 
venues fréquentes et désastreuses, Valentinien, Valens et 
Gratien en 366, Honorius et Théodose en 409, réglemen¬ 
tèrent à nouveau le postliminium, et fixèrent le prix à res¬ 
tituer par les prisonniers à ceux qui les avaient rachetés 
des Barbares 64. En 410 ces deux derniers empereurs dé¬ 
fendent d’admettre aucun étranger dans les ports ou 
stations des frontières del’Oi’ient sans un passe-port [sa,cri 
apices),émané de l’empereur d’Occident Honorius63. Ces 
princes renouvellent en 420 la défense de porter aux na¬ 
tions barbares des marchandises illicites 6S, et ils permet¬ 
tent aux habitants des provinces orientales d’entourer 
leurs propriétés de murs de défense, murali ambitu61. Sui- 

48 c. 28, § 3 Cod. Just. De episcopis et clericis, I, 3. — 49 Fr. 17 plg, j)e 

statu hom. X, 5 ; Dio Cass. LXXVII, 9 ; Demangeat, Cours de droit rom. 2e édit. 

I, p. 160, note 2; Ortolan, Op. I. n° 380, p. 298 et s. — 88 Sidon. Apoll. Ep. I, 6; 

Eutrop. VII, 5; Amm. Marcell. XVIII, 4; Heinecc. Antiq. Append. I, 6, 134, c. 1 Cod. 

Just. IV, 41 Quae res export.; c. 2 Cod. Just. IV, 63, De comm. et mercator.; 

Gronov. Observ. II, 3. — si Cod. Just. VII, 5 et VII, 6. — 82 Sid. Ap. Ep. 

I, 6 ; Walter, Gesch. n° 352 in fine. — 88 C. 1 Cod. Just. IV, 41 ; Serrigny, Droit 

pub. rom. n° 893. — 84 C. 2 Cod. Just. eod. — 88 C. 2 Cod. Just. IV, 40. — 88 C. 

2 Cod. Just. IV, 63. — 87 « Sed etiamsi apud cos inventum fuerit, subtili auferatur 

ingenio. » C. 2 Cod. Just. IV, 63, De comm. et mercatorib. — 88 Sent, recept. 

111, 4 B. n° 2. — 89 Cod- Theod. XIV, 10, 2 à 4 .De habitu quo uti oport. intr. urb. 

— 60 pr. 24 Dig. De postl. XLIX, 15. — 61 Tryphoninus, fr. 12 Dig. eod. tit. 

— 62 pr. 5, § 2 eod. — 88 C. 2, 3, 4, 5 Cod. Just. De bon. vacant. X, 10. 

— «4 Cith. V, 5, 1 et 2 De postlim. — 88 Cod. Theod. VII, 16, 2, De lit. et itiner. 

vant Godefroy, c’est en 410 que les mêmes empereurs 
restreignirent à certaines places, celles de Nisibis, Ar- 
taxate et Callinicum 68, les marchés entre les Perses et 
les Romains69, sous des peines capitales, qui furent re¬ 
nouvelées par une autre constitution70. 

Les Barbares proprement dits, ou alienigeni7i, étaient 
donc traités avec une grande rigueur. Mais on permit de 
bonne heure72 à certaines tribus de s’établir à l’intérieur 
près de la frontière, en conservant quelque temps leurs 
usages, jusqu’à ce qu’on jugeât utile de soumettre ces 
sujets à la loi romaine73. Plusieurs de ces tribus avaient 
été admises, à charge de service militaire, sous le titre 
de BENEFICIARII, COLONI, UED1TITII, FOEDERATI, GENTILES, 

laeti. Nous renvoyons à ces mots où il sera traité des 
barbares domiciliés dans l’empire. Une constitution de 
Valentinien et Valens, rendue en 365v>, interdit à toute 
personne de nationalité romaine le mariage avec une per¬ 
sonne de nationalité barbare [gentilis]; car l’ensemble 
du texte prouve que ce mot y est pris dans son sens le 
plus large75. Godefroy y voit une loi de circonstance ; cet 
édit restreint le droit commun qui n’eût pas empêché 
un mariage de droit des gens ; mais il faut admettre 
la possibilité de dispense, par la concession éventuelle 
du jus connubii. Au surplus, Justinien n’a pas reproduit 
la prohibition dans son code. De telles unions en effet 
s'étaient multipliées sous l’empire. Depuis le temps de 
Marc-Aurèle surtout, on avait admis dans l’armée des 
corps de barbares à servir comme auxiliaires [auxilia], en 
les prenant au besoin parmi les vaincus76. Claude et Pro¬ 
bus en répartirent même des groupes parmi les légions 77. 
Au bas-empire, l’armée se composa presque tout entière 
de foederati, laeti, gentiles ou autres barbares. Sous 
Constantin, ils remplissaient les troupes du palais et 
les offices militaires; ils obtinrent même le consulat78. 
Quant aux peuples barbares nouvellement conquis, évé¬ 
nement rare à la fin de l’empire, on tâchait de les sou¬ 
mettre aux lois romaines79; c’est ce que nous apprend 
notamment une novelle intéressante de Justinien80. 

G. Humbert. 

III. Il n’entre pas dans le plan de cet ouvrage d’exposer 
ce que l’on sait des Barbares, de leurs mœurs, de leurs 
institutions, ni de décrire leurs costumes, leurs armes ou 
les autres objets à leur usage. Quelques-uns de ces ob¬ 
jets, armes, costumes ou parties de costume ont passé 
dans l’usage des Grecs ou des Romains : on en trouvera 
l’explication dans les articles spéciaux. Nous devons nous 
en tenir à l’idée générale que Grecs et Romains se fai¬ 
saient des peuples qu’ils appelaient Barbares et à la ma¬ 
nière dont cette idée s’est traduite dans leurs œuvres 
d’art; disons seulement qu’on s’aperçoit, en recueillant 
les témoignages des géographes et des historiens, que les 
anciens avaient au sujet de ces peuples des notions plus 

custod. incomplètement reproduite dans le code Justinien, XII, 45, I. — 88 Gothofr. 

Ad Cod. Theod. VII, 16, 3. — 61 Cod. Just. VIII, 10, De aedif. prie. — 88 Sur 

cette ville ; Amm. Marcell. XXIII, 3, 7. — 89 Cod. Just. IV, 63, 4. — 70 jb. IV, 63, 6. 

— 71 ib. IV, 41, 2, Quae res exportari. — 72 Tacit. Histor. IV, 12 ; Germania, 29 ; 

Zosim. I, 71 ; Amm. Marc. XVIII, 8 ; Jornand. Dereb. Get. 7. — 73 Novell. Just. 21 ; 

edict. Justin. 3 ; Spanheim, Orbis rom. II, 7 ; Léotard, p. 66 et s. — 74 C. unie. Cod. 

Theod. III, 14, De nupt. gent. — 75 Voy. cependant Léotard, Cond. des Barb. 

p. 90 et s., qui ne l’applique qu’aux colons militaires nommés gentiles au sens 

étroit du mot. — 76 pio Cass. LXXI, 11 ; Treb. Poil. Claud. 9. — 77 Zosim. I, 46 ; 

Vopiscus, Probus 14; Léotard, p. 41 et s. — 78 Léotard, p. 175 et s. Cela suppose 

lu concession de la cité et du jus lionorum. — 79 Amm. Marc. XX, 4, 4; XXXI, 4, 

4 ; Zosim. II, 15 ; IV, 12, 30, 31, 56, 57, 58; Pacat. Patieg. Theodos. 32 ; J. Gode, 

froy, ad C. Th. III, 14 ; Spanheim, Orbis rom. Il, 21 ; Walter, no» 391, 416 ; Léotard, 

p. 177 et s.—"Justin. Novell. 21, 31; c. 3 ; edict. Justin. 3. 



BAR — 673 — BAR 

exactes qu on ne le supposerait au premier abord quand 
on consulte les monuments. 

Il ne faut pas chercher l’exacte représentation des Bar¬ 
bares dans les œuvres de la statuaire classique, qui se 
contente d’indications sommaires, moins par indifférence 
ou dédain afïecté, comme on l’a dit, pour tout ce qui 
n était point grec, que pour satisfaire au besoin de simpli¬ 
fication qui s’impose à cet art et est une de ses lois. Les 
sculpteurs ont eu plus de souci de la beauté plastique des 
types et de l’harmonie des groupes que de la vérité his¬ 
torique et de ce qu’on appelle aujourd’hui la couleur 
locale. Dans leurs statues et leurs bas-reliefs, non-seule¬ 
ment des peuples fabuleux, tels que les Amazones ou les 
Arimaspes, mais ceux mêmes qui appartiennent à l’his¬ 
toire, comme les Phrygiens ou les Perses, avec qui les 
Grecs ont été fréquemment en contact, ont un type com¬ 
mun, déterminé par quelques signes ou attributs facilement 
reconnaissables. Ce sont des armes différentes de celles 
des Grecs : 1 arc et le carquois, la hache, le bouclier en 
demi-lune suffisent à faire reconnaître les amazones ; ou 
quelques pièces de costume, les plus connues et les plus 
caractéristiques : ainsi le bonnet que nous appelons 
phrygien [pileus, tiara], les pantalons [braccae] larges ou 
collants, descendant jusqu’à la cheville, un vêtement à 
manches, étroitement ajusté (uM^anov), comme celui d’un 
archer qui figure sur le fronton du temple d’Égine81, 
et, par-dessus, une tunique ou blouse flottante, serrée à 
la taille par une ceinture, et quelquefois encore un man¬ 
teau : c est ainsi que sont représentés les Perses dans la 
frise du temple de la Victoire Aptère à Athènes82. Les 
artistes paraissent avoir surtout remarqué l’habitude des 
Barbares d’envelopper toutes les parties du corps et la 
richesse de leur costume, qu’ils mettent constamment en 

contraste avec la simplicité de celui 
des héros grecs : ceux-ci, en effet, 
quand ils ne sont pas entièrement 
nus, ont le cou, la poitrine, les bras, 

'A les jambes découverts, 

î AvMTOiW Les sculpteurs, en se contentant 
de ces indications à grands traits, 
se conformaient aux nécessités de 
la sculpture monumentale; dans 
des ouvrages faits pour être consi¬ 
dérés de plus près, ils n’ont pas né¬ 
gligé les particularités de costume 
qui pouvaient faire reconnaître plus 
facilement les personnages ou ajou¬ 
ter à la signification de la scène ; 
c’est ainsi que le bonnet de four¬ 
rure [alopekis], les hautes bottes 

Fig. 790. Orphée. lacées [embades] et un manteau qui 
doit être la zeira des Thraces, 

ont permis de reconnaître (fig. 790) un personnage de 

81 Actuellement à Munich : Coekerell, Journ. of science and arts, VI, n. xn 

pl. i; Clarac, Mus. de sculpt., pl. 818, n. 2062; Millier-Wieseler, Den/cm. d. 

ali. Kunst, l, pl. vu, vm. — 82 Aujourd’hui à Londres : Stuart, Antiq. of Athens, 

11, 65, pl. «ni ; Ane. Marbles in British mus. IX, pl. vu et vm ; Miil 1er-Wieseler 

üp. I. XXIX, n. 124. Ainsi devaient être les statues de Barbares qui ornaient à Sparte lé 

portique des Perses, Vitr. I, 6 : barbarico vestis ornatu; Paus. III, 11,3.— 8:1 \yjnc- 

kelmann, Mon. ined. 185; Clarac, Mus. de sculpt. pl. 116, n. 212; des reproduc¬ 

tions peu exactes et une inscription fausse ont longtemps égaré sur la signification 

de ce bas-relief et de ses analogues : cf. Zoëga, Bassiril. ant. 42 ; Mus. Borbon. X 

62. 8t Millingen, Ane. ined. monum. U, 12 ; Specim. of anc. sculpt. Il, 20- 

Miiller-Wieseler, II, n. 293. — 83 Rom. Hymn. in Ven. 168 et s. — 86 Comp" lé 

costume ici décrit et celui de Péris sur un vase de l'Ermitage, Comptes rendus de la 

I. 

Fig. 791. Anchise. 

cette nation et de lui restituer son vrai nom, dans le 
bas-relief du Louvre qui représente, en effet, Orphée avec 
Eurydice8’. Les détails du costume sont plus visibles en¬ 
core dans un ouvrage de petites dimensions d’où est tirée 
la figure 791 : c est un fragment d’une boîte à miroir en 
bronze, trouvée en Épire84, 
qui représente Anchise au 
moment où, jeune pasteur, 
il est visité par Vénus sur 
l’Ida8S. Le travail, très-fin, 
fait distinguer toutes les par¬ 
ties du costume que nous 
avons énumérées. Les man¬ 
ches du vêtement de des¬ 
sous, pareilles au pantalon, 
sont semées d’ornements 
qui paraissent être ces brac- 
teae ou fleurons d’or mince 
(TTÉTaXa xpuffS) que l’on fixait 
sur l’étoffe : les tombeaux 
de la Crimée en ont fourni 
de nombreux exemples. Le 

héros phrygien porte un second vêtement, sorte de 
pelisse ou de dolman à manches flottantes, attaché aux 
épaules et, à ce qu il semble, doublé de fourrure. Toutes 
les parties de ce costume se retrouvent avec une grande 
richesse de détails dans les peintures des vases grecs 85. 

I B semble qu’à l’aide de ces peintures, dont les traits 
sont en général précis et significatifs, on puisse s’appro¬ 
cher davantage de la vérité et y trouver même toutes les 
ressources nécessaires pour étudier les costumes des Bar- 

baies, les sujets représentés indiquant d’ailleurs leur natio¬ 
nalité. Mais là encore on s’aperçoit bientôt que les artistes 
se sont moins attachés à copier exactement des modèles 
qu ils avaient pu rencontrer, qu’à reproduire des types 
facilement reconnaissables parce qu’ils étaient déjà fixés 
par une constante tradition. Il semble que des traits em¬ 
pruntés aux populations des contrées situées au nord de 
la Grèce s’y mêlent à d’autres qui appartiennent plutôt aux 
Asiatiques. Les pantalons, le justaucorps dont nous avons 
parlé plus haut, le bonnet de fourrure ou la tiare à fanons 
tombants ou relevés sont portés par Orphée87 ou Rhésus 8\ 
ou par les Thraces qui figurent dans leur histoire, aussi 
bien que par les Phrygiens des légendes de Pélops 89 et de 
J an taie 0, par ceux qui combattent sous les murs de Troie 
comme par les Amazones ou par les Scythes, si souvent 
opposés aux Grecs, dans des mêlées où ceux-ci sont vain¬ 
queurs 91 ; les Lydiens ou les Bactriens qui font cortège à 
Bacchus vainqueur de l’Inde92 (p. 599, fig. 676), les Éthio¬ 

piens conduits par Memnon93 ont le même vêtement brodé 
et bariolé. On en pourra voir des exemples aux articles 
concernant les personnages qui viennent d’être nommés. 

Darius, représenté sur un vase célèbre du musée de Naples 

Commise, arch. de St-Pétersb., <861, pl. v, et voir l’article paris ; R. Rochette 

Mon. ined., p. 261.— 87 Monum. de l'Inst. arch. t. II, pl. xlix- VIIT ni 

xLm ; Millin, Tomb. de Canose, pl. R. Rochette, l. c., pl. 88 GertaJ 

Trinkschal. und Gefasse. II, pl. K ; Arch. Zeit. 1852, pl. xliy. - 89 Dubois Mai’ 

sonneuvé, Vases, pl. xxx ; Ann. de l’Inst. arch. 1840, pl. N ; Mon. d Inst ‘ IV 

pl.xxx; Inghirami, Pitt. di vasi, 15 ; Arch. Zeitung, 1853, pl. L,„, Llv, Lv.-9o'Mii: 

lm, l l. - 91 Gerhard, Auserl. Vas. pl. clxvi. _ 92 Mon. d. Inst. arch. t. pl l 

Arch. Zeit. 1844 pl xxiv. _ 93 Millingen, Ined. monum. I, 40; Id. Peint, de 

rases, p. 49; Arch Zeit. 1845, pl. xxxvi. Cependant les Éthiopiens accon,pa„nam 

Memnon furent quelquefois représentés sous les traits de nè-res • Paus X 31 9 

Gerhard, Auserles. Vas. III, ccvii ; de même ceux „ . . * ’ ’ 
1 *» ue Ineme ceu* qui entourent Busins : Al cali 

Mon. d. antich. pop. ttal. pl. xc; vdy. aussi la note 105. 

85 
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(fig. 79L2), au moment où il tient conseil avant de déclarer 
la guerre aux Grecs94, porte, ainsi que plusieurs des person¬ 
nages qui l’assistent, la tiare, la longue robe brodée par¬ 

dessus le justaucorps à manches et à jambes, quelques-uns 
ont le manteau. Ce costume est ailleurs celui de Priam, de 
Tantale, d’Orphée ou de Rhadamanthe95 (voy. ces noms) : 
c’est celui des rois, des prêtres, des devins. Les gardes qui 
entourent Darius, les envoyés, que l’on voit dans un registre 
inférieur, apportant le tribut des provinces de l’empire, ne 

diffèrent en rien des Amazones dessinées sur le col du 
même vase. Que l’on compare toutes ces peintures avec les 
monuments où les Barbares se sont eux-mêmes représen¬ 
tés, quelquefois en s’efforçant de marquer entre les races 
des différences extérieures96 ; ou encore avec ceux que les 
Grecs ont exécutés pour des Barbares, tels que les pièces 
d’argenterie et les armes trouvées dans les tombeaux de 
Crimée97, où des Scythes sont figurés avec une connais¬ 
sance des mœurs et des costumes, qui témoigne d’un long 
séjour des artistes parmi eux : on se convaincra par cet 
examen que les peintres qui décoraient les vases, ou ceux 
qu’ils prenaient pour modèles, se sont d’habitude volon¬ 
tairement conformés à un type traditionnel. Ce type 
comporte une certaine variété selon qu’ils ont eu à repré¬ 
senter un vieillard, un jeune homme, un héros, un pâtre, 
un archer ; mais non pas des différences, à l’aide des¬ 
quelles on puisse, sans risquer de se tromper beaucoup, 
essayer de distinguer les nationalités. A plus forte rai¬ 
son ne saurait-on être trop circonspect si l’on veut étu¬ 
dier au même point de vue le costume des femmes, où il 
est moins facile que dans celui des hommes de séparer les 
Grecs des Barbares. Nous renvoyons aux articles spéciaux 
sur les diverses pièces du costume féminin98. 

Des vases qu’on trouve dans l’Italie méridionale nous 
montrent99 des peuples différents par les mœurs et le cos¬ 
tume de ceux de l’Orient et du Nord, dont nous venons 
de parler, aussi bien que des Grecs dont ils sont quel¬ 
quefois, dans ces peintures, les adversaires. Telle est 
celle qui est ici reproduite 10°, où l’on remarquera (fig. 793) 

Fig. 793. Messapiens. 

une sorte de tunique très-courte, de hauts bonnets poin¬ 
tus, des bottes que n’ont point les guerriers en face des¬ 
quels ils se trouvent : la trompe dans laquelle souffle Tun 
des combattants semble avoir été opposée à dessein à la 
trompette droite des Grecs. On a reconnu dans cette 
peinture des Messapiens, et sur quelques autres vases101 
des habitants de l’Apulie et de la Lucanie, qui étaient alors 
des Barbares pour les peuples de la Grande-Grèce. Dans 
une autre peinture (fig. 794), tirée d’un vase de Gumes102, 

9* Arch.Zeit. 1857, pl. cm ; Welcker, Aile Den/cmSler.N, pl. xxm ; Mon. d. l’Inst. 

IX, pl. l et s. ; Annal. 1873,p.27 et s.; Heydemann, Vasen des Mus. zu Neapel, 3153. 

Le personnage debout devant le roi n'est pas vêtu en barbare.— 9î>Millin, /. /. ; Mon. 

d. Inst. t. V, pl. xi ; voy. aussi un vase du musée Grégorien [Mus. Greg. II, iv, 2; 

Ann. de l’Inst. arch. XIX, 1849, pl. v, 2), et à ce sujet l'art, de Ch. Lenormant, p. 366 

et s., et pl. U, V, W; cf. Panofka, Arch. Zeit. 1845, p. 382, pl.xxiv ; vov. aussi Musée 

sur un vase, Welcker, Aile Denkm. III, pl. xxxm, 3.— 96 Par exemple, àPersépolis, àBi- 

Sutun: FlandinetCoste, Voyage en Perse, Paris, 1851 ; Texier .Desc.de l’Arménie, delà 

Perse, etc., Paris_97 Dubois de Montpéreux, Voyage au Caucase, Paris, 1852, 1843 ; 

C.rend. delà Com. arch.de St-Pe't. pour 1864, p. 14 et s. pl. I-V ; Antiq. du Bosphore 

et dans beaucoup d’autres ornant des vases trouvés en 
différents endroits de l’Italie centrale, on voit des guerriers 
dont les casques ornés de plumes droites, les cuirasses 
ou plastrons à rouelles, les tuniques courtes, par-dessus 
lesquelles des ceintures sont bouclées, paraissent propres 
auxSamnites ; on peut les rapprocher, de même que ceux 
des femmes qui y sont représentées, des armes et des cos¬ 
tumes que l’on voit dans les peintures qui décoraient des 
tombeaux de laLucanie, de la Campanie et du Samnium103. 

cimmérien, pl. xxxm. — 93 Voy. les fig. de Médée (Millin., I. c. pl. vii ; Mon. d. l’Inst. 

arch. V, pl. xii ; Arch.Zeit. 1847, pl. ni ; Ib. 1846,pl. xliy; Bull. Nap.)-d’Iphigénie 

[Mon. d.Inst. IV, 51 ; VI, 66); de l’Artémisasiatique(/i. IV, 58, Arch. Zeit. 1854, pl. lxi- 

lxiii), où l’intention de reproduire un costume barbare n'est pas douteuse.— 99 O. Jah n, 

Vasensamml. zu München,Vinleit. p. ccxxix.— l" Gerhard, Apul. Vas. 1,2.—K» Tisch- 

bein, Vases d’Hamilton, I, 60; II, 57; III, 8; Inghirami, Vas. II, 175; Millin, Vas. I, 

13, 41; II, 50 ;Mus. Borbon.VI, 39 ; Ann.d. Inst. arch. 1852, p. 316— l" Fiorelli, 

Vasi Cumani, pl. xu-,Butlet. Napolit. n. 5, X,pl. x; cf. Dubois-Maisonneuve, Vases 

peints, I, pl. xli ; Ann. d. Inst. 1871, p. 175.— 1" Bulle t. Napolit. N.-S. II, 1854, pl. 

x-xv; III, pl. x; IV,pl. iv-vii ; Ann.d. Inst. 1865,pl. N, O; Mon.d. Inst., VIll. pl. xxj 
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l'ig. 794. Samnites. 

Ces exemples suffiront, sans entrer dans l’examen des re¬ 
présentations grecques ou non, des anciennes populations 

de l’Italie, à montrer 
qu’elles se distin¬ 
guent des types que 
nous avons observés 
ailleurs par des carac¬ 
tères propres et des 
détails qui n’ont rien 
de conventionnel, 
mais qui semblent 
avoir été copiés d’a¬ 
près nature 104. 

Ce qui prouve en¬ 
core que les Grecs, 
toutes les fois qu’ils 
semblent s’écarter 
de cette fidélité ri¬ 
goureuse àlanature, 
le font par obéis¬ 

sance à une convention d’art supérieure, c'est l’exacti¬ 
tude avec laquelle ils imitent et l’esprit avec lequel 
ils saisissent toutes les particularités, quand ils in¬ 
troduisent dans un sujet, ou quand ils traitent à part 
des types qui sortent de cette convention : par exemple 
dans les sujets traités familièrement ou en caricature. 
Sans sortir de la matière de cet article, nous rappellerons 
les figures de nègres, qui ont été représentées plus d’une 
fois105 par les peintres et parles sculpteurs avec beaucoup 
de vérité. Des grandes compositions datant du temps où la 
peinture inclina vers une représentation plus historique et 
plus réelle des faits, il ne reste rien, si ce n’est peut-être 
quelque reproduction comme la grande mosaïque de 
Pompéi106, dont le sujet est selon toute apparence la vic¬ 
toire d’Alexandre à Issus ; l’on peut juger par la préci¬ 
sion avec laquelle y sont retracés les types, les costumes, 
les armes, les harnais, les chars, etc., de l’importance 
attachée parfois aux détails et du soin avec lequel on pou¬ 
vait les reproduire dans un tableau de ce genre. 

Les Romains à leur tour ont représenté les Barbares 
qu’ils se glorifiaient d’avoir vaincus et soumis. Ils ont 
placé leurs images sur des arcs triomphaux, sur des co¬ 
lonnes commémoratives de leurs victoires, sur leurs mé¬ 
dailles : images à première vue, trop semblables entre 
elles ; mais s’il est souvent malaisé pour nous de dis¬ 
tinguer dans les monuments des peuples que rappro¬ 
chaient une ancienne communauté des races et des rap¬ 
ports de mœurs, cela tient plus encore à notre connais¬ 
sance trop imparfaite des antiquités barbares, qu’aux 
habitudes de généralisation des artistes grecs, à l’école 
desquels appartenaient ou s’étaient formés tous ceux qui 
travaillèrent pour les Romains. Le mouvement naturel de 
l’art porte les peuples, dès qu’ils en sont capables, à saisir 
et à marquer les traits qui distinguent d’eux leurs enne¬ 

mis ou leurs voisins; à Rome aussi il en fut ainsi. Dès 
qu'il y eut un art exprimant la manière de voir et les 
sentiments des Romains, on s’efforça de faire reconnaître 
les Barbares par des traits qui leur étaient propres. Nous 
en prendrons des exemples dans quelques monuments 
romains ; car nous ne devons pas les chercher plus que 
précédemment dans les œuvres des Barbares eux-mêmes, 
qui ont un autre caractère. 

L’épigraphie a fixé la date longtemps fort contestée de 
plusieurs importants monuments de la Gaule méridio¬ 
nale. On sait aujourd’hui que l’arc de triomphe et le tom¬ 
beau des Jules à Saint-Rémy107, où se voient des Gaulois 
aux prises avec des Romains ; que l'arc d’Orange108 décoré 
de trophées d’armes gauloises, au pied desquels sont en¬ 

chaînés des chefs captifs, ne sont pas postérieurs aux 
premières années de l’empire l09. Les artistes qui en ont 
sculpté les figures ont pris avec soin pour modèles les vê¬ 
tements mêmes, les armes, les enseignes, les parures des 
vaincus ; il n’est pas possible de les confondre aveccelles 
des vainqueurs. Le groupe que reproduit la figure 795 est 

tiré des bas-reliefs qui ornent un monument un peu moins 
ancien, trouvé à Rome et connu sous le nom de sarcophage 
de la vigne Ammendola uo. On y voit un combat de Ro¬ 
mains contre des Gaulois ; ceux-ci sont caractérisés par leur 
habillement, qui consiste en pantalons étroits, en un man¬ 
teau carré agrafé sur l’épaule, en une chaussure à semelle 
épaisse, découpée sur l’empeigne : ce sont les braies, la 
saie, les galoches [braccae, sagum, gallicae], dont les noms 
devenus latins ont passé ensuite dans notre langue; à quoi 
il faut ajouter pour quelques-uns une tunique serrée, des¬ 
cendant jusqu’au milieu des cuisses ; plusieurs sont nus 
ou au moins demi-nus1U, ayant pour unique vêtement les 
uns le manteau, les autres le pantalon ; tous portent au 
cou le collier appelé torques ; tous ont la tête décou¬ 
verte une épaisse chevelure flottante, la barbe de la 
plupart est réduite aux moustaches et à une touffe de poils 
au menton ; leurs boucliers sont oblongs, ovales ou hexa- 

101 Pour les Étrusques nous renvoyons à l’article général etrusci et aux nom¬ 

breux articles où il est traité des antiquités de ce peuple en même temps que de 

celles des Grecs et des Romains. — 105 Lôwenherz, Die Aethiopen der altclassischcn 

Jiunst, Gôtting. 1861 ; Ficoroni, Gemm. litt., pl. u; Pacho, Voyage dans la Cyré¬ 
naïque, pl. L1V ; Visconti, Mus. Pio-Clem. III, 35; Mus. Povrtalès, pl. xix et xxx; 

Mus. Borbon. VI, pl. xxm; Mon. d. Inst. IV, pl. xx ; VIII, pl. xvi; Arch. Zcit. 

1873, p. 36. — 106 Mus. Borbon. VIII, 36; Zahn, Die schônste Ornam. in Poin- 

pei, t. II, pl. xci-xciii; O. Muller, Ilandb. d. Arch. § 163, 6; Denkm. d. ait. Kunst, 

I, 273. — 1°7 Millin, Voyage dans les départ, du midi de la France, t. III, 

pl. 63, p. 450; A. de Laborde, Monum. de la France, pl. 83-85 ; Ritschl,Priscae lali 

nitatis epigraph. Supplem. V, Index schol., Bonn, 1845; Jahrb. d. Alterlh. im 

Rheinlande, XLIII, p. 133 et s. 108 Al. de Laborde, Monum. de la France, 

pl. XLvm et s. ; Caristie, Monum. ant. d’Orange, pl. xix et s. Voy. aussi les figures de 

captifs qui décorent l'arc de Carpentras, pl. xxix.— 109 Ritschl,l. I. De Saulcy, Rev. 

archéol. 1866 ; Congrès archéol. de France, 1866, p. 206. — HO Mon. d. Inst. arch. 

I, pl. xxx ; Dissert, délia pontif. Acad, d’archeol. IX, 1840, pl. xxx, xxxi. — m On 

sait que les anciens Celtes se dépouillaient souvent entièrement et se jetaient 

nus dans la mêlée. Le Gaulois mourant du Capitole est nu; celui de la villa Ludo- 

visi n’a qu’un manteau (Clarac, V, pl. 825, n. 2072). — 1« Ce qui semble indiquer 

une époque plus ancienne qu’on ne penserait d’après le style de ce monument. On 

sait que, dès avant l’ère chrétienne, les chefs gaujois portaient des casques surmon¬ 

tés de cornes et de hauts cimiers. Ils sont visibles à St-Rémy, à Orange, etc. 
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Fig. 797. Parthe captit 

(Arc de Septime-Sévèrc. 

ou doublé de fourrure, d’une tunique à manches, ordi¬ 
nairement serrée par une ceinture, de larges pantalons 
noués à la cheville, de chaussures lacées ou attachées par 
des cordons : la tête est couverte du bonnet que nous 
appelons phrygien, plus souvent nue ou simplement 
ceinte du bandeau, insigne de la dignité du chef121. 

Il n’y a rien dans les différentes parties de ce costume 
qui ne convienne aux Barbares du 
Nord aussi bien qu’à ceux de l’A¬ 

sie. La plupart des statues dont 
nous parlons sont du temps de 
Trajan, d’Adrien ou de Marc-Au- 
rèle, et si elles doivent rappeler 
leurs victoires, elles peuvent re¬ 
présenter des Parthes aussi bien 
que des Daces ou des Marcomans ; 
mais les Parthes figurés en bas- 
relief sur la cuirasse de la statue 
d’Auguste 12S, contemporaine de 
ce prince, et sur une médaille de 
l’an 18 av. J.-G., qui consacre le. 
souvenir de la reddition des aigles 
enlevées à Crassus sont vêtus de 
la même manière ; de même le roi Parthamaspates qui 
figure sur une autre médaille frappée sous Trajan en 116 

ap. J.-G. 123 ; de même 
encore les Barbares de 
la même nation qui fi¬ 
gurent12'* dans les grou¬ 
pes (fig. 797) et bas-re¬ 
liefs de l’arc de Septime- 
Sévère, élevé au m° siè¬ 
cle, et qu’on peut 
rapprocher de ceux des 
colonnes Trajane et 
Antonine (fig. 798) ; de 
même enfin, les dieux 
orientaux dont les re¬ 
présentations devinrent si nombreuses sous l’empire, 
Mithras, Atys, Mèn ou Lunus, etc. : on en trouvera des 
exemples dans les articles concernant ceux de ces dieux 
qui eurent un culte chez les Romains. E. Saglio. 

BARlîARICARII ou baiibaricani, et par abréviation bar- 

barii 1. — On appelait ainsi, au bas-empire (sans doute à 

cause de l’origine de leur art), des ouvriers qui imitaient 
les broderies [piirygium opus] d’or, d’argent et de couleurs 
variées des étoffes barbares2, en appliquant l’or et l’ar¬ 
gent sur le fer et le bronze, par exemple sur des vases et 
principalement sur des armes3 ; cet art appartient à la 
CHRYSOGRAPUIA. 

Fig. 798. J)ace captif (Colonne Trajane;. 

gones, avec une armature saillante ; on ne voit pas dans 
ces bas-reliefs la ceinture de métal qui était encore ca¬ 
ractéristique dans le costume gaulois113, ni d’autres orne¬ 
ments, armes ou insignes dont on trouvera ailleurs des 
modèles m. Nous n’avons pas à chercher ici tout ce qui 
constituait ce costume, mais à noter comment il a été vu 
et interprété par les Romains. On pourrait de même re¬ 
trouver les traits distinctifs des autres nations qui furent 
successivement en contact avec eux, en étudiant de près 
quelques-uns des monuments où des Barbares sont repré¬ 
sentés : il suffira de rappeler les bas-reliefs des colonnes 
de Trajan 115 et de Marc-Aurèle 116, où ont été retracées les 
expéditions de ces deux empereurs contre les peuples voi¬ 
sins du Danube. Non-seulement les guerriers, et aussi les 
femmes de ces nations, Daces, Sarmates, Quades, Mar¬ 
comans, y sont figurés avec une grande abondance de 
détails originaux, mais encore beaucoup d’autres peuples 
déjà subjugués par les Romains et devenus leurs auxi¬ 

liaires [voy. ceux qui sont figurés au mot auxilia] : le Ger¬ 
main qui combat nu jusqu’à la ceinture, armé d’une épée 
et d’un bouclier117, l’archer d’Asie au casque conique, 
à la robe traînante118, par-dessus laquelle est passé un 
long justaucorps, le cavalier numide aux cheveux bou¬ 
clés, à la tunique flottante 119, etc. : partout dans la longue 
suite de ces bas-reliefs se fait sentir une observation at¬ 
tentive, qui saisit le détail précis et donne à chaque figure 
sa physionomie propre. 

Néanmoins il est vrai que dans beaucoup d’autres mo¬ 
numents l’accent particulier est plus effacé ; l’accessoire 

est subordonné à l’ensemble, et un type 
conventionnel se forme à l’exemple de 
la statuaire grecque, où le Barbare est 
reconnaissable tout d’abord à quelques 
parties principales de son costume tra¬ 
hissant une origine asiatique 12°. On a 
coutume de classer dans les musées 
sous la désignation commune de « pri¬ 
sonniers barbares » des statues qui 
étaient destinées à la décoration d’arcs 
de triomphe, de portiques et d’autres 
édifices, autrefois l’ornement de Rome 
et des autres villes qui imitaient sa 
magnificence. Ges statues participent 
du faste des monuments qu’elles com¬ 
plétaient : beaucoup sont en marbres 
variés de couleur, en porphyre ou en 
d’autres matières de grand prix. Elles 
représentent, en effet (fig. 796), des Bar¬ 
bares captifs presque uniformément 

vêtus d’un manteau agrafé sur l’épaule, quelquefois frangé 

113De Longpérier, Bullet. de l’Athenæum français, 1S56,p. 42, pl. ni. —1'4 Dictionn. 

archéol. de la Gaule, t. X; de Longpérier, l. l.\ Hucher, L’art gaulois; J. Quicherat, 

Hist. du costume en France, c. i, etc.—118 C.iaccono e Muziano, JJist. belli Dacici, etc., 

Rome, 1576; S.Bartoli et Bellori, Colonna Trajar.a, Rome, 1672; Froehner, Descr. de 

la colonne Trajane, Paris, 1872. — 116 S. Bartoli et Bellori, Columna cochlis M. Aurel. 

Ant. dicata, Rome, 1704. — 117 Froehner, l. c. 15, pl. xlvii ; cf. Tac. Hist. 11,22; Aga- 

thias, 11,5.— H® Froehner, pl. cru. — 119/*.—120 O. Muller, Handbuchd. Archciol. 

§419,6; Gôttling, Gesammelte Abhandl. I, p. 387; Fea, Notizie d. scavi nell’anfitea- 

tro Flavio e nel foro rom. p. 24 ; cf. Bull. d. Inst. arch. 1859, 1, 59. La figure 795 est 

la reproduction d’une statue du musce de Kaples : Maffei, Raccolta di stat. ant. pl. lvi; 

Clarac, Mus. desculpt. pl. 854 B, n. 2161 ; voy. une grande réunion de figures ana¬ 

logues dans ce dernier ouvrage. — 1H Mon. d. Inst. VIII, pl. lxxxiv. — 122 Morelli, 

Num. Aug. pl. xxxm, 18; Eckhel, Doct. num. VI, p. 101. —l23 Pedrusi, Mus. Far- 

nèse, VI, pl. xxvi, 7. — 124 Bellori, Vct.arcus Augustor.pl. xv, xx, xxi, xxiv, xxxi ; 

Suaresius, Arc. Sept.Sev. anaghjpha. — Bibliographie. Gibbon, Hist. de la décadence , 

del'empirerom. t. X, 51 p. 593 delà trad. franç. ; Roth, Cebcr Sim und Gebrauch 

des Wortes Barbar, Nüremb. 1814; Amédée Thierry, Hist. des Gaulois, t. I et II ; 

Id. Tableaudel’émpireromcin, l,jc. 111 ; II, c. I et XI ; U.Hist.d’Attila,c. I. Sybell, 

Deutsche Unterthanen im rôm. Reich, in Jahrbüch. der Altherthumsfreunde im 

Rheinlande, IV, 13 ; Voigt, Jus nciturate, II, 884-911, Leipz., 1S56-8 ; Gaupp, Dieger- 

manisch. Ansiedlung. in den Provinz. des rôm. Westreichs, Breslau, 1844; Waller, 

Geschichte des rom. Redits, 3e éd., Bonn, 1860, 1, n°» 343,391, 416, 420 ; de Fresquet, 

Traité élém. de droit rom., Paris, 1855, I, p. 47 ; Ortolan, Explicat. hist. des Insti¬ 

tuts de Justinien, 7* édit., Paris, 1863, I, n° 330, p. 298, 410 et s.; Max Dunclier, 

Gesch. des Allherthums, II, p. 396, 3« édit., 1863, Rome, 1676 ; Gerlach et W.Teuffel. 

art. baubaei dans la Realencyclopàdie de Pauly, 1,2, p. 2265, 2e édit. Stuttg. 1866 ; 

E. Léotard, Essai sur la condition des Barbares établis dans l'empire rom. au iv* 

siècle, Paris, 1873 ; Serrigny, Droit public et administratif romain, n»« 403, 435, 

452, 893, 1141 et s., Paris. 1862 ; Mongez, Encyclopédie méthodique, Antiquités, 111, 

c. IV; Dict. de l'Académie des Beaux-Arts, 1867, art. Babbabes. 

11ÀRBAIUCAR11.1 Nov. Theod. II, 1,21; XXIX, 2, éd.Ritter.—2 Donat. ad Virg. Aen. 

XI, 777.- 3 Godefroy, Ad Cad. Theod. X, 221 ; Corippus, Justin. 111,121, p.33,n. 50. 



BAS - 077 — BAS 

Il y avait des barbaricarii parmi les fabricenses des ma¬ 
nufactures impériales, lesquels étaient placés sous la 
direction du magister officiorum. En effet, on voit figurer 

dans la Notitia dignitatum de l’empire d’Orient, parmi les 
employés de Yof/ïcium deux dignitaires, trois surveillants, 
adjutores barbariorum ou barbaricariorum \ Ils exerçaient 
leur surveillance sur les ateliers de Constantinople, d’An¬ 
tioche et de Césarée de Cappadoce. Dans la Notitia de 
l’empire d’Orient, on trouve sous les ordres du cornes sa- 

crarum largitionum 5, trois préposés barbaricariorum, 
sive argentariorum, l’un pour Arles, le second pour Reims, 
et le troisième pour Trêves. 11 paraît que les premiers 
appliquaient spécialement les ornements en or6 et for¬ 
maient un collegium, qui ne travaillait que pour le compte 
de l’Etat. G. Humbert. 

BARBATUS. — Nom donné par les Latins, d’après 
Varron, à un vase servant à contenir l’eau ; il leur venait 
des Grecs et était appelé par ceux-ci nain (nanus)*. E. S. 

BARBITON [LYRA]. 

BARCA, chaloupe. — Terme de basse latinité, dési¬ 
gnant l’ancienne scapua. Suivant Isidore *, la barca sert au 
déchargement des marchandises, et, pendant la traversée, 
elle est portée dans le navire lui-même. G. de la Berge. 

BARDOCUCULLÜS [CUCULLUS]. 

BARRITUS ou BARDITUS. — Cri de guerre [clamor]. 
BASANOS [tormenta], 

BASCAUDA. —Ustensile de table mentionné par Ju- 
vénal et par Martial comme un objet de luxe : 

« Barbara de pictis veni bascauda Britannis 

Scd me jam mavult Roma dicere suam *. » 

Le scholiaste de Juvénal2 explique ainsi le mot bas¬ 

cauda: « vasaubi calices lavabantur, vel cacabos ; » or lecA- 
cabus était un vase à cuire ; c'est probablement une erreur 
commise par un commentateur ignorant, et il faut croire 
que la bascauda était une espèce de corbeille à fruits, ce 
que les Anglais appellent encore aujourd’hui basket, et la 
langue gaélique basgawcl. Ch. Morel. 

BASILEIA (Bauftstoc). — Fête et jeux en l’honneur de 
Zeus Basileus, institués par les Béotiens après la bataille 
deLeuctres, en 371. Suivant Diodore, Épaminondas, pour 
encourager ses compatriotes, avait aposté un homme qui 
vint,avant le combat, annoncerqu’il avait consulté l’oracle 
de Trophonius ; celui-ci promettait aux Béotiens la vic¬ 
toire et leur ordonnait de fonder des jeux en l’honneur de 
Zeus Basileus ‘. Telle fut l’origine des Busileia. On les cé¬ 
lébrait à Lébadée, sous la présidence d’un agonothète, or¬ 
dinairement citoyen de cette ville2. C’était une fête na¬ 
tionale pour les Béotiens, mais les inscriptions prouvent 
que les Grecs de tous pays étaient admis à concourir. Les 
dédicaces de vainqueurs dans ces jeux montrent aussi 
qu’ils comprenaient la triple série des combats équestres, 
gymniques et musicaux3. Ce fut probablement à l’imita¬ 
tion des jeux de Lébadée que furent fondés plus tard, à 

1 Bôcking, Nut. dign. I, c. x, § 1, p. 39 et 245 ; Orelli, Inscr. 4152. La loi ; du 

Cod. Tlieod. VI, 30, de Palatinis, indique dans le scrinium a pecuniis du ministre 

des finances seize employés de divers grades sous le titre de barbaricarii. — s c, x, 

§ 1, ap. Bôcking, II, p. 50 et 364 ; cf. Godefroy, l. c. et XII, 137, De decurion. 

— 6 Berger, Deviis, IV, 22. — Bibliographie. Godefroy, Comment, ad Cod. Tlieod,. 

X, 21, I ; Lebeau, Mémoires de l’Acad. des Inscriptions, t. XXXIX, p. 444; Bôcking, 

Notitia dignitatum, Bonn, 1853, I, p. 39, 245 ; II, p. 50 et 364 ; Berger, De m7s, 

in Graevii Thesaur. X, p. 461 ; Ducange, Glossarium med. et infimae latinitatis, s. 

v. Barbaricum, et Barbaricarii. 

BARBATUS. 1 De ling. lat. V, 119 ; cf. Fest. p. 109 Liud. 

BARCA. 1 Isid. Orig. 19, I. 

Alexandrie et en Macédoine, des jeux appelés également 
Busileia4. P. Foucart. 

BASILEUS [rex, archontes, symposium]. 
BASILICA, basilique. — I. La forme grecque du nom de 

basilique a fait admettre communément que le genre de 
monuments qu’il désigne devait avoir eu ses premiers 
modèles en Grèce, et que ce nom avait été d'abord celui 
de l’édifice attenant à l’agora d'Athènes, où l’archonte-roi 
exerçait ses fonctions [archontes]. Toutefois cet édifice 
n’est appelé nulle part [3a<7tXtx7), mais bien (ÜaciXeio; ctoa ou 
ÿj tou [iaatXewç oxoa, ce qui veut dire portique du roi. Le 
nom de patjiXix-/] ou [iaciXixy) crtoa n’a été employé que par 
les écrivains grecs de l'époque romaine qui ont eu à tra¬ 
duire le mot latin basilica1. 

On ne connaît ni le plan ni la disposition de la [âaotXîWî 
iTToa d’Athènes2. On ne saurait dire non plus si un por¬ 
tique où séjournaient, à Élis, les hellanodikai 3, avait quel¬ 
que rapport avec la basilique romaine. Peut être en trou¬ 
verait-on plus justement un exemple dans un portique 
dont il subsiste quelques parties à Tborikos \ en Attique. 
A Pæstum il existe aussi un portique traditionnellement 
appelé basilique5, mais qui n’a peut-être reçu ce nom que 
par suite de l’embarras où l’on était de classer un édifice 
à colonnades qui visiblement n’est pas un temple. 

En réalité, nous ne connaissons pas la basilique grec¬ 
que, et c’est seulement par analogie que nous pouvons 
nous la figurer, annexée à une agora. Les mêmes causes ont 
dû naturellement produire des effets semblables ; le climat, 
les habitudes, l’état social, étant analogues en Grèce et en 
Italie, nous croyons que la basilique, si elle a existé en 
Grèce, doit avoir été un équivalent des loggie des répu¬ 
bliques italiennes, par exemple de celles de Florence ou 
de Vérone, un portique d’abri, de rendez-vous et d’affaires 
complétant la place principale de la ville, et constituant 
avec Y agora, le forum ou la piazza le véritable centre de 
la vie publique et de la cité. 

II. Pour les Romains, nous possédons des données 
beaucoup plus précises : d’abord une règle formulée par 
Vitruve6. « Les basiliques, dit-il, qui sont dans les places 
publiques, doivent être construites dans l’endroit le plus 
chaud, afin que pendant l’hiver les commerçants puissent 
y trouver un abri contre les rigueurs de la saison. Leur 
largeur doit être au moins du tiers de leur longueur, de la 
moitié au plus, à moins que le terrain ou un obstacle ne 
permette pas d’observer cette proportion. Si l’espace était 
beaucoup plus long, on ferait aux deux extrémités des 
chalcidiques semblables à ceux de la basilique Julia Aqui- 
liana. Les colonnes des basiliques auront une hauteur 
égale à la largeur des portiques, et cette largeur corres¬ 
pondra à la troisième partie de l’espace du milieu. Les co¬ 
lonnes du haut doivent être, comme je l’ai dit, plus petites 
(d un quart) que celles du bas. La cloison (pluteum) que 
l’on fera entre les colonnes du premier étage (ou selon 
d’autres textes, entre les colonnes du premier et du 

BASCAUDA. 1 Mart. XIV, 99. — 2 Ad Sat. XII, 46. 

BASILEIA. 1 Diod. Sic. XV, 53. — 2 Le Bas, 3e partie, n° 752. — * Foucart, 

ltevue archéol. 1875, 1, p. 110. — 4 Philistor. t. IV, p. 93. 

BASILICA. 1 Plut. Cat. maj. 19; Cat. min. 5; Caes. 29; Galba, 26; Joseph. 

Ant. Jud. XIX, 1, 11 ; Stcab. V, p. 463 ; Suid. pGtoàixij. — 2 Ou peut voir à ce sujet 

les conjectures de Panofka, Der Tod des S/ciron und des Patroklos... zur Itestau- 

ration des Kônigshalle in Athen, Berlin, 1836, pl. ni, et de Zestcrmann, Die anlik. 
und christ. Basiliken, Leipz. 1847, p. 20 et s. pl. i. — 3 paUs. VI, 24, 3.-4 Uned.it. 

antiquities of Attica, c. ix, pl. î. — 5 Mavor, The ruins of Pæstum, Lond. 1768, 

pl. avili ; Delagardette, Monurn. de Pæstum ; Zosterir.ann, Op. c. pl. vi, 4. — 6 vilr. 

V, 1. 
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deuxième rang, inter inferiores superioresque columnas7) 
sera d'un quart moins haute que ces colonnes, afin que 
ceux qui se promènent dans les galeries supérieures de la 
basilique ne soient pas vus des personnes qui s’occupent 
en bas de leurs affaires... » 

Ce passage rapproché de quelques autres textes et éclairé 
par l’examen des ruines, nous aidera à nous rendre compte 
de la composition et du rôle des basiliques romaines. 

Selon nous, les basiliques affectées à des usages publics 
doivent être considérées, en général, comme le complé¬ 
ment du forum, dont elles étaient voisines: c’est le forum 
couvert8 avec ses destinations diverses, affaires, commerce, 
banque, justice ou simple promenade. Et d’abord, nous 
voyons que la basilique n’a qu’une antiquité relative9. Les 
premiers temps de Rome ne l’ont pas connue, bien qu’as- 
surément tout ce qui parla suite s’est fait dans les basi¬ 
liques ait dù se faire primitivement quelque part. Mais 
alors on restait exposé au soleil ou à la pluie, ou bien on 
se réfugiait sous un janus. Nous voyons aussi que la cons¬ 
truction d’une basilique fut un des moyens employés par 
quelques ambitieux pour faire leur cour au peuple, dé¬ 
goûté des intempéries du forum : témoin le marché peu 
honorable conclu entre César et Paulus Aemilius et dont 
le prix servit, dit-on, à construire la basilique Aemilia10. 
Le choix de la plus chaude exposition, que recommande 
Yitruve pour les basiliques, le luxe et les dimensions de 
ces monuments, plus grands, en général, que ne l’eût exigé 
la satisfaction rigoureuse d’aucun besoin défini, leur po¬ 
pularité, tout autorise à conclure que pour se représenter 
la vie et l’animation d’une basilique, on doit transporter 
par la pensée dans un vaste édifice couvert la vie et l’ani¬ 
mation du forum ; et l’on s’explique en même temps ce 
nom de basilica qui, à l’époque où Rome vit construire sa 
première basilique, n’était qu’une épithète appliquée à 
tout ce qui paraissait magnifique et vraiment royal11. 

La plus ancienne basilique de Rome fut élevée au nord 
du forum (en 570 de Rome, 184 av. J.-C.) par M. Porcius 
Caton, et s’appela de son nom basilique Forcia 12. Elle fut 
détruite en 52 av. J.-C., dans l’incendie occasionné par 
les funérailles de Clodius 13. Peu après, furent construites 
d’abord (en 575 de Rome, 180 av. J.-C.) du même côté, 
la basilique Fulvia, appelée aussi quelquefois Aemilia, des 
noms de M. Fulvius Nobilior, son fondateur, et deL. Aemi¬ 
lius Paulus, qui la restaura14; puis la basilique Sempronia, 

du nom de Titus Sempronius, qui fut censeur en 171 av. 
J -C.15; cette dernière était contiguë au forum boariumet 

l’on croit que l’antique église de Saint-Georges au Vélabre 
a été édifiée sur son emplacement. O. Opimius consul en 
l’an 600 de Rome (155 av. J.-C.) construisit la basilique 

Opimia qui était située au nord du forum 1S. Ces édifices 
progressaient en richesse et en beauté, en même temps que 
toute l’architecture, dont la magnificence fut générale à 
la fin de la république. A cette période appartiennent la 
nouvelle basilique Aemilia et la basilique Julia. La pre¬ 
mière n’est autre peut-être que celle qui portait déjà les 
noms d’Aemilia et de Fulvia, transformée par Aemilius 
Paulus, fils du fondateur17. La deuxième, commencée par 
Jules César, fut achevée par Auguste et, après un incendie, 
relevée par lui 18. Plusieurs empereurs construisirent en¬ 
core à Rome des basiliques19, parmi lesquelles nous nom¬ 
merons seulement la plus considérable de toutes, la basili¬ 
que Ulpia, bâtie sous Trajan, probablement par Apollodore 
de Damas, l’architecte du forum de Trajan, où elle était 
située20 ; et la plus récente, celle qui fut bâtie par Maxence 
et à laquelle Constantin donna son nom21 : on en a reconnu 
les restes 22 (mais cette attribution a été contestée) dans 
les ruines appelées communément temple de la Paix. 

Il y eut aussi des basiliques dans les villes des provinces : 
telles sont,'pour ne citer que celles dont on croit avoir con¬ 
servé des restes, les basiliques d’Otricoli23, d’Herculanum24, 
de Pompéi25, de Trêves26, peut-être de Præneste27, etc.28. 

Les ruines qui subsistent encore peuvent, mieux que 
tous lês textes, nous éclairer sur la composition des basi¬ 
liques. A Rome, la basilique Julia, dont les piliers ont été 
dégagés par les récentes fouilles faites sous la direction de 
.M. Pietro Rosa29; la basilique Ulpia, dont on peut encore 
reconnaître la disposition et dont de beaux fragments sont 
conservés au forum de Trajan30; à Pompéi, la basilique 
du grand forum31, appartiennent, avec quelques nuances 
et des grandeurs différentes, à un même type. Celle de 
Constantin32 est d’un type tout différent, et présente beau¬ 
coup d’analogie avec les grandes salles des thermes. 

En général, les premières sont assez conformes à la des¬ 
cription de Yitruve. Toutefois, la basilique Julia présente 
une série, non de colonnes, mais d’arcades avec'doubles 
bas-côtés. La basilique Ulpia est composée au contraire 
d’une grande nef avec double rang de bas-côtés, séparés 
de la nef par des colonnades. L’une et l’autre forment un 
rectangle et ont des dimensions fort vastes, 
dont les plus grandes salles modernes don¬ 
nent difficilement l’idée. A cela se bor¬ 
nent les renseignements qu’on peut tirer 
de l’état actuel, le surplus est conjectural. 
Toutefois, des fragments de la basilique ^ 
Ulpia et de celle de Pompéi, et la représenta- Basili^‘e Xemllia. 
tion grossière de la basilique Aemilia sur 
une médaille 33 reproduite (fig. 799) démontrent bien 
l’existence d’un portique supérieur. 

7 Voy. les Journées archéol. de l’abbé Uggeri. — 8 Cic. In \err. \ , 152 ; Suct. 

Calig. 41 ; Tac. Ann. XVI, 27 -, Hist. I, 40; Gcll. XIII, 13; cf. Plaut. Captiv. IV, 2, 

34 ; Curcul. IV, 1,11; Cod. Justin. III, 11, 21. — » lit. Liv. XXVI, 27. — 10 Appian. 

Bell. civ. II, 26, p. 731.— U Cf. Plaut. Capt. IV, 2,31 ; Trin. IV, 3, 23 ot Lexic. Plaut. 

—12 T. Liv. XXXIX,. 44 ; Plut. Cat. maj. 19,1; Aur. Vict. Vir. ill- XLVII, 5;Camna, 

Foro rom. p. 85, 321. —13 Ascon. ad Cic. Pro Mil. arg. p. 34 Orelli. —T. Liv. XI, 

51 ; Varro, Ling. lat. VI,4; Plut. Caes. 29.— 1* T. Liv. XLIV, IG ; cf. Prop. 14, 2, 

5, et Ascon. ad Cic. Verr. I, 59 ; Canina, l. I. p. 353,430. — 1® Varr. Ling. lat. 4,156; 

cf. Cic. Pro Sexto, 67 ; Marini, Atti di frat. arvali, I, p. 212 ; Canina, p. 316, 366. 

17 Cic. Ad Attic. IV, 16, 14 ; Dio Cass. XLIX, 42; LIV, 24 ; Plut. Caes. 29 ; Appian. 

Bell. civ. II, 26 ; Plin. Hist. nat. XXXV, 3, 4 ; XXXVI, 16, 24 ; Tac. Ann. III, 72. Voy. 

Bekker, Ilôm. Alterthüm. I, p. 301 et s.; Canina, p. 338, 375 ; Zestermann, Op. c. 

p. ga._18 Canina, p. 113,431 ; Monum. Ancyr. (Perrot, XX, Mommsen, IV, 12,14) ; cf. 

Orelli 24._19 Voy. Notitia et Curiosum urb. Romae; Zestermann, p. 65; Jordan, 

Topogr.der Stadt Bom,ï, p. 216, Berlin, 1871; Id. Forma urb. Romae. 1874, p. 2o, 

53, pl. m._20 Aur. Vict. Caes. 13 ; Uggeri, Ilella basilica Ulpia istoria e ristaur. ; 

Canina, p. 183.— 21 Aur. Vict. Caes. 40. — 22 Nibby, Del tempio délia Pace, Rome, 

1819 ; Canina, Indic. topogr. p. 81 ; Foro rom. p. 305 ; Becker, Handb. I, p. 112 ; Zcs- 

termann, p. 117 et s.; Messmcr Ursprung und Entwiclcel. d. Basil, p. 32.— 23 Guat- 

tani, Monum. ined. rfr 1775 ; Id. Itorna, I, p. 63 ; Quatremère de Quincy, Rict.d'archit. 

Basilique ; cf. Zestermann, p. 114. — 2'* Cochin et Bellicard, Observ. sur l’antig. 

d’Herculanum, Paris, 1757, p. 15; Jorio, Notiz. sugliscavi di Ercolano.— 25 Mazois, 

Ruines de Pompéi, t. III, pl. xv-m; Breton, Pompéi-, Callet, Bestaur. inédite.— 

26 c. W. Schmidt, Rom. byz. und germ. Baudenkm. in Trier, II, pl. iv; Kugler, in 

Kunstblatt, 1842, n. 84; Id. Pleine Schriften, II, p. 94; mais voy. Zestermann, 

p. i2o._27 xétaz, Bestaur. de la basil. de Palestrine, à l'École des Beaux-arts. — 

28 Voy. Zestermann,p. 66, ltG, 125. — 25 I’ialc, Relia basil. Giulia, dans le 2” vol. de 

ses Dissertations; Gerhard, Relia basilica Giulia, Rome, 1823. Voy. les plans du 

forum romain, par P. Rosa Canina; lapins récente restauration est celle de M. Ferd. 

Dutert (Paris, 1876, et à la Bibl. de l’École des Beaux-arts). —30 Uggeri et Canina, 

Op. L, et les Bestaur. de MM. Lesueur, Morev, Guadet, à l’École des Beaux-arts ; la 

première est en voie de publication. — 31 Mazois, Breton, Callet, 1.1.— 32 Voy.note 22 ; 

Caristie, Forum romain; h. Reynaud, Traité d’archit. t. II. — 33 Morelli, Thés, 

Aemilia, I, 7; Becker, Alterth. I, pl. v, 7, p. 307 ; Canina, Foro rom. pl. xm, s. p. 390, 

Cohen, Monn. de laBép. pl. i, Aemilia, 8; Mommsen, Hist. de la monn. rom. trad. 

fr. XV, pl. xxxV) 10. 
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Nous avons donc quelques données assez précises sur 

ces édifices, mais nous restons sur bien des points dans l’i¬ 
gnorance. La description que fait Yitruve 33 de la basilique 
construite par lui à Fano (Colonia Julia Fanestris) ne peut 
servir à la dissiper. On s’est beaucoup exercé sans résultat 
sur ce sujet : tout ce qu’on peut induire, c’est que cette 
basilique s’éloignait autant que celles dont on peut encore 
étudier les restes de la conception théorique que l’archi¬ 
tecte romain s’ëst plu à développer dans le passage cité 
plus haut. Il est évident qu’on modifiait selon les besoins 
et les emplacements la forme de ces monuments. 

On remarquera aussi que Yitruve ne parle nulle part 
d’une abside, et qu’il 
n’en est question dans 
aucun des auteurs qui se 
sont occupés des basili¬ 
ques. Cependant comme 
une des principales des¬ 
tinations de ces édifices 
était d’abriter les juges 
et les plaideurs, le tri¬ 
bunal devait avoir une 
place à part35. Dans le 
plan de la basilique Ju¬ 
lia cette place n’est pas 
marquée; mais dans la 
grande basilique de 
Pompéi (fig. 800), elle 
est très-nettement in¬ 
diquée, à l’extrémité du 
monument, par une im¬ 
portante tribune car¬ 
rée, élevée au-dessus du 
sol environ à hauteur 
d’homme et faisant face 
à l’entrée. Le fragment 
du plan antique qui est 
conservé au Capitole 
(fig. 801), où est indi¬ 
quée la disposition de la 
basilique Ulpia36, mon¬ 
tre à l’une des extrémi¬ 

tés une construction demi-circulaire en forme d’abside, et 

Fig, 800. Plan de la basilique de Pompéi. 

l’on doit présumer, d’après l’ordonnance symétrique de 

34 V, 2. — S5 Plin. Ep. II, 14; V, 21 ; IV, 16; VI, 33 ; Plut. Cato min. 51 ; Quin- 

til. XII, 5, 6; Gruter, I, p. 444, 2 ; Messmer, Ueber den Ursprung und Bedeutung 

der Basilika, p. 25 et s. — 3® Bellori, Fragm. «est. vetr. Rom.; Caniua, Foro 

romano, pl. un; Jordan, Forma urbis Bomae, pl. m. — 37 Voy. la discussion 

S 

; l’ensemble des constructions dont la basilique faisait par¬ 
tie, que cette abside était répétée à l’autre extrémité. Une 
abside semblable se retrouve à la basilique de Constan- 

: tin. Toutefois le mot libertatis inscrit dans cet exèdre, 
sur le plan antique de la basilique Ulpia donne à penser 

i que l’édicule carré qui la termine n’était pas un tribunal, 
mais un sanctuaire consacré à la Liberté37. 

La basilique de Constantin est un vaste édifice dont le 
plan (fig. 802) est un rectangle de 90 mètres environ sur 
plus de 75 de large, divisée en trois nefs dans sa longueur 
et en trois travées dans sa largeur ; à l’extrémité de cha¬ 
cun de ses axes est une abside en demi-cercle faisant 
face à une entrée ; l’une de ces entrées, celle qui ter¬ 
mine la grande nef, ouvrant sur la voie Sacrée, l’autre 
tournée vers le temple de Yénus-et-Rome. La deuxième 
abside et les ouvertures qui lui sont opposées datent, se- 

Fig. 802, Pian de la basilique de Constantin. 

Ion quelques personnes, du temps où la basilique païenne 
fut convertie en église chrétienne. 

Ainsi, en général, une nef entourée d’un ou deux rangs 
de portiques, où les commerçants avaient des boutiques ss, 
et une place spéciale pour le tribunal, voilà le rez-de- 
chaussée de la basilique ; au-dessus des portiques et en¬ 
tourant également la nef, qui monte de fond, encore un 
ou deux rangs de portiques. Nous laissons de côté la 
question obscure du chalcidicüm, dont la construction est 

1 recommandée par Yitruve dans des conditions spéciales 
et qui n’est pas essentielle dans le plan de la basilique. Le 
rez-de-chaussée est affecté aux affaires et à la justice (pro¬ 
gramme très-analogue à celui de nos bourses); les galeries 
supérieures paraissent être réservées aux oisifs, telle est 
la composition de la basilique romaine. 

Était-ce un monument ouvert ou fermé? Yitruve est 
| muet à cet égard39 ; mais différentes raisons nous portent à 

croire que les basiliques étaient ouvertes en général : des 
textes d’abord, où il est parlé de libre passage de troupes 

I sur ce sujet résumée en dernier lieu par Messmer, Op. I. p. 36 et s. et par Jordan, 

Forma urbis Bomae, p. 28 et s. —38 nig. XXXIV,2, 32, § 4 ; Cod. Justin. III, 11, 

21 ; Gruter, Insc. p. 341, 1. — 39 Bien qu’il parle des murs (parieles) de la basilique 

de Fano ; \oy. aussi Senec. Conlr. 4 ; Quintil. X, 5, 18. 
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Fig. S03. Basilique Ulpia. 

et de chevaux à travers le monument40 ; l’examen des 
restes de la basilique Julia autorise aussi celte conclu¬ 
sion. A la basilique Ulpia, il ne reste aucun vestige des 
murs de face, mais des marches s’étendaient devant toute 
l’ancienne façade, placée latéralement du côté du forum 
de Trajan; elles sont usées par les pas à des places 

qui ne peuvent, si le monument 
était fermé, avoir été celles des 
portes ; enfin les fragments du 
plan conservé au Capitole, qui 
indiquent nettement les colon¬ 
nades intérieures, ne marquent 
nullement des murs de face. On 
a encore comme document rela¬ 
tif à cet édifice des monnaies de 
Trajan, et notamment le grand 
bronze reproduit (fig. 803) 41 ; 

nous croyons toutefois que cette médaille représente 
seulement l’entrée de l’édifice. 

Une autre raison nous paraît digne d’attention : on ad¬ 
met généralement que les basiliques chrétiennes sont une 
imitation ou plutôt une continuation de la basilique an¬ 
tique ; les dispositions sont identiques, les noms mêmes 
des parties se sont conservés, par exemple l’abside qui, 
dans les basiliques de Rome moderne, s’appelle encore 
tribuna; or, on sait que, tandis que les autres églises de 
Rome ferment à certaines heures, les églises qui ont rang 
de basiliques restent toujours ouvertes. Ne serait-ce pas là 
une tradition 42 ? Rappelons-nous encore la recommanda¬ 
tion de Vitruve relativement à l’exposition : nous croyons 
pouvoir, par toutes ces raisons, conclure que la basilique 
était probablement un édifice ouvert comme le portique, 
dont elle procède, et comme l’est encore la loggia mo¬ 
derne en Italie. 

Iln’estpasdouteuxque les basiliques étaient couvertes43. 
Sauf celle de Constantin, celles que nous connaissons ne 
pouvaient être voûtées, leurs points d’appui ne le permet¬ 
taient pas. Étaient-elles plafonnées, ou une charpente ap¬ 
parente supportait-elle simplement la toiture? Les deux hy¬ 
pothèses sont admissibles, et il est fort possible qu’il y ait eu 
des exemples des deux systèmes. Cependant nous croirions 
plutôt à l’existence de charpentes apparentes : la médaille 
déjà citée (fig. 799) de la famille Aemilia fournit une in¬ 
dication, très-imparfaite d’ailleurs, de la basilique qui por¬ 
tait ce nom 44, toutefois on y aperçoit une charpente. Mais 
ici encore nous pouvons nous appuyer sur l’analogie avec 
les basiliques chrétiennes. En effet, les plus anciennes, et 
avant toute autre celle de Saint Paul hors les Murs, avant 
l'incendie45, avaient des charpentes apparentes, et il serait 
étonnant que les chrétiens, s’ils ont réellement imité les 
anciennes basiliques, en eussent modifié cette partie seu¬ 

lement. M. Lesueur 46 a remarqué très-judicieusement que 
la largeur dans œuvre de la nef de Saint Paul hors les 

Murs est la même que celle de la basilique Ulpia; on sait 
que cette dernière fut ruinée prématurément, et il est 
très-possible que Constantin, dont l’arc de triomphe est 
fait avec des matériaux de l’arc de Trajan, ait employé 
de même pour couvrir sa basilique chrétienne les bois de 
la basilique Ulpia, d’autant plus qu’à cette époque on 
n’aurait pu que difficilement faire venir du Liban des 
poutres de 23 mètres. 

Nous savons que le bronze avait été employé pour la 
toiture de la basilique Ulpia 47 ; des statues et des trophées 
dorés concouraient à la décoration. A l’intérieur comme 
à l’extérieur des basiliques, en général, les matières pré¬ 
cieuses et les œuvres d’art furent prodiguées par les fon¬ 
dateurs, qui se faisaient un titre d’honneur de cette ma¬ 
gnificence48. Les colonnes de la basilique Aemilia étaient 
de marbre phrygien, et P. Aemilius y avait suspendu 
des boucliers ornés [clipeus] qu'on aperçoit sur la mé¬ 
daille reproduite plus haut (fig. 798)49. Ailleurs il est ques¬ 
tion du bronze et de l’or, des statues et des peintures 
qu’on y voyait. 

Le nom de basilique réservé d’abord aux édifices somp¬ 
tueux qui étaient une dépendance de la place publique, 
ou pour mieux dire qui formaient un autre forum cou¬ 
vert, fut étendu à d’autres constructions, analogues sans 
doute par le plan et les dispositions générales : les unes 
sont mentionnées comme des annexes de temples, de cu¬ 
ries80, de théâtres 51, de bains 62, où elles servaient d’abri, 
de promenade ou de salle des pas perdus ; les empereurs 
et d’autres grands'personnages voulurent en avoir aussi 
dans leurs palais et leurs villas33, qui rivalisaient de 
magnificence avec les monuments publics; puis, par une 
nouvelle extension, ce nom fut donné encore à d’autres 
bâtiments qui n’avaient probablement avec les premières 
basiliques qu’une ressemblance assez éloignée, mais qui 
devaient être comme celles-ci un lieu couvert. Ainsi des 
inscriptions54 mentionnent des basiliques construites par 
des cohortes auxiliaires : l’une d’elles indique plus précisé¬ 
ment qu’il s’agit d’un manège (basilica equestris exerdta- 

toria). J. Guadet. 
BASILICA (Tà BaffiXtxa, ô BacAtxoç vop.oç). — La législation 

de Justinien, puisée tout entière aux sources romaines, 
était assez peu appropriée aux besoins de l’empire grec. 
Aussi ses monuments originaux, qui eurent tant d’in¬ 
fluence sur l’Occident, furent-ils presque immédiatement 
abandonnés à Constantinople pour les paraphrases et 
abrégés de Théophile, de Stephanus, de Thallelæus, 
d’Athanase et de Théodore’. Les successeurs immédiats 
de Justinien se permirent de nombreux changements à 

ses lois. Dès le vme siècle l’empereur Léon l’Isaurien (717- 

40 plin. Ep.W, 14,8 ; Plut. Galb. 20; cf. Cod. Justin. III, 12,21. — 41Canina, Foro 

rom. pl. xii, z et aa,-Cohen, Sied. imp. Trajan, 18 et 319; Donaldson, Archit. numism. 

66, p. 152;Zestermann,p. 99, pl. il, 9; Becker, Alterth. I, pl. i. 13. 42 Cependant 

il semble résulter d’un passage de Sénèque (De breo. vitae, 11) que la basilique 

Porcin était fermée le soir, et une inscription (ap. Iteines., p. 286), mentionne les 

portes d'airain d’une basilique. — 43 Vitr. V, I, 6, 9 et 10 ; Senec. Contr. 4 ; Quin- 

lil. X, 5, 18 et 19 ; Suet. Cnlig. 37 ; Joseph. Ant. Jud. XIX, 1, 11 ; Mart. VI, 38, 5 ; 

Stat. Situ. I, 1, 29; Gell. XIII. 23. — 44 Voy. note 33. — 45 Letarouillv, Édif. du 

Home moderne, t. III. — 46 Mém. cité, en voie de publ. — 47 Pausan. V, 12, 4; 

X, 5, 5. Nous appliquons à la couverture le mot très-obscur ôp»;«, qui veut dire 

étymologiquement sommet, faîte. — 48 Gell. XIII, 24. Voy. la médaille (fig. 803 . 

— 49 Plin. Hist. nat. XXXV, 4; XXXVI, 15, 24; Cic. In Yerr. IV, 6; Cod. Justin 

III, t. XI, 21; Gruter, Inscr. p. 171, 7 ; 1080, 14. — 60 Muratori, Thés. insc. I, 

p. 120, 1 ; Reines. Inscr. p. 286, — SI Plin. Ep. X, 33, 3. — S2 Muratori, I, p. 463, 

7 et 460, 2; Gruter, I, p. 171, 5. — M yitr. VI, 5, 2; Capitolin. Gord. 32 

— 84 Henzen, Insc. n. 6736 ; Horslcv, Britannia antigua, p. 192, n. 54 ; L. Renier, 

Ilullet. de l’Acad. des inscr. 1869, p. 280. — Bibliographie. Sarnelli, Antica basi- 

licographia, Naples, 1686 ; Quatremère de Quincy, Dictionnaire historique d’ar¬ 

chitecture, Paris, 1832, t. I, Basilique ; Kugler, Der rômische Basilikenbau, etc., dans 

le Kunstblatt, 1842, n. 84 et s. et dans les Kleine Schriften du même auteur. 

Stuttg. 1854, t. II, p. 95; Bunsen, Die Basililcen des christl. Boms, Munich, 1812; 

Becker, Handbucli der rôm. Alterthümer, I, p. 300 et s., Lcipz. 1843 ; Canina, 

Iticerche suit, archit. più propria dei tempi cristiani, Rome, 1843 ; Id. L’architett. 

antica, Rome, 1832-44 ; Von Quast, Die Basilica der Alton, Berlin, 1845 ; Zestermann, 

Die antiken und christl. Basililcen, Leipz. 1847 ; Messmcr, Ueber den Ursprung,die 

Entwickelung und Bedeutung der Basilika in der christl. Baukunst, Leipz. 1854, 

Id. Zeitschrift fur christl. Archâol. und Kunst, Leipz. 1859 ; Léonce Revnaud, 

Traité d'architecture, Paris, 1850-1858, t. II; H. Jordan, Forma urbis Bomae re- 

gionum XIIII, IV, De foris basilicisque, Berlin, 1874. 

BASILICA. Voy. Puchta, Inst. 5» édit, g 141. Leipz. 1856-7. 
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741) essaya de résumer la législation par un abrégé assez 
informe; au ixe siècle, Basile le Macédonien (867-886) pu¬ 
blia un autre abrégé (^po^eipo? vdpwç) de tout le droit anté¬ 
rieur, et prépara un grand recueil qui fut achevé par son 
fils, Léon le Philosophe (886-911), sous le titre de révision 
des anciennes lois, ’AvaxaOaptrcç twv TOxXaiwv vo'gwv, ou lois 
impériales, BaaiXoA vdp.tga, d’où le nom de Basiliques. Cet 
ouvrage fut encore révisé sous Constantin Porphyrogé¬ 
nète, vers 945. Il se composait de 60 livres partagés en 
titres, qui étaient eux-mèmes divisés en chapitres et para¬ 
graphes. On l’appelait encore, à cause de cette division, 
to ovTd&êÀov. Les matières qui le composaient étaient 
puisées dans les traductions, paraphrases et abrégés de 
la législation de Justinien et dans les lois postérieures; 
mais au lieu de se diviser en Institutes, Pandectes, 
Code, etc. chaque titre contenait tout ce qui se l’ap¬ 
portait à son objet, d’abord dans l’ancien Digeste, puis 
dans le Code, dans les Institutes et dans les Novelles. 
Grâce aux paraphrases qu’elles ont mises à contribution, 
les Basiliques contiennent quelquefois des fragments d’an¬ 
ciens jurisconsultes romains et de constitutions impé¬ 
riales qui ne sont pas dans le Corpus juris de Justinien. 
De là l’intérêt que peut offrir aujourd’hui leur étude. La 
conférence des Basiliques avec la compilation de Justi¬ 
nien a été faite par Haubold 2. 

Les Basiliques ne sont pas parvenues jusqu’à nous dans 
leur intégralité. La première édition qui est celle de Fa- 
brot, avec version latine3, ne contient que trente-six livres 
complets, et six autres incomplets ; on y a ajouté plu¬ 
sieurs suppléments, et tout ce qu’on en possè.de aujour¬ 
d'hui a été publié par M. C.-G.-E. Heimbach4. 

A partir de leur apparition en Orient, les Basiliques y 
abrogèrent la législation antérieure, et sauf les déroga¬ 
tions que les empereurs subséquents y purent apporter, 
elles restèrent le droit commun des Grecs. Elles ont con¬ 
tinué de l’être sous l’empire turc, surtout dans l’abrégé 
donné par le jurisconsulte grec Harménopule (1320-1383), 
sous le titre de IIpo^Eipov vo'gwv, seu Promptuarium juris ci- 

vilis, seu Manuale iequm dictum hexabiblos6. F. Baudry. 

BASILINDA (BatuXtvSa). —Jeu du roi, pratiqué par les 
enfants. L’un d’eux nommé par le sort était roi ; les autres, 
ses sujets et ses soldats ’. On connaît l’anecdote 2 du petit 
Cyrus jouant à ce jeu avec les enfants du village où il était 
élevé comme le fils d’un bouvier d’Astyage; distribuant à 
ses compagnons les fonctions et les grades et fustigeant 
l'un d’eux, qui refusait de lui obéir. Ce jeu, qui est de 
tous les temps, se retrouve chez les Romains. Suétone 3 
1 appelle / ducatus et imperia ludere. Ch. Morel. 

BASILIOI, BASILEIA (BocffiXstov, (3xai'),Etoc). — Ce nom, 
qui désigne un diadème royal, est employé par des écri¬ 

vains grecs 1 parlant des souverains de l’Égypte ; il se ren¬ 
contre aussi dans des inscriptions 
latines 2 où il est question d’une 
parure semblable qu’on voyait à 
des statues d’Isis, au temps où 
les images et le culte de cette 
déesse étaient répandus dans tout 
le monde romain [isis]. 

On possède encore 3 un assez 
grand nombre de figures d’Isis et 
d’Isis-Fortune (fig. 804) portant, 
en effet, une coiffure très-haute 
telle qu’on en voit aux dieux et 
aux rois égyptiens4, qui consiste 
en deux ailes ou deux plumes 
entre lesquelles est placée une 
tige ou balustre, quelquefois ter¬ 
miné par une fleur de lotus et 
souvent orné de disques ou fleu¬ 
rons. Les inscriptions montrent 
que cette parure pouvait être en¬ 
richie de perles et des pierres les 
plus précieuses. E. Saglio. 

BASSARA, BASSARIS (Baaaapa, Baaaapiç). — Nom de la 
longue tunique des Ménades de la Lydie et de la Thrace ’, 
appelées d’après ce vêtement Bassurae ou Bassarides2. La 
robe en question était d'origine lydienne3 et avait passé 
avec son nom d Asie Mineure en Thrace. C’était aussi le 
vêtement du dieu lydien Bassareusk, assimilé à Dionysos 
[bacchus, p. 629], qui le portait comme ses suivantes. 
On décrit la bassara comme descendant jusqu’aux pieds 
(vestis adpedes usque demissa)s. Le nom eh venait, ajoute- 
t-on6, du mot bassara qui, dans la langue lydienne, si¬ 
gnifiait un « renard7 », animal consacré, en effet, au 
dieu Bassareus8 [bacchus, sect. xi]. Quelques érudits en 
ont conclu que cette tunique était à l’origine faite en 
peaux de renard 9, ce qu il est assez difficile d’admettre. 
La véritable indication paraît être celle du scholiaste de 
Perse 10, d après lequel la bassara était ainsi nommée 
parce que les Bacchantes qui la portaient se ceignaient 
en même temps de peaux de renard (pellibus Bacchae 

succingebantui*). En réalité, ce costume se composait donc 
de deux parties, la longue tunique et le vêtement de 
peaux plus court qui la recouvrait comme une sorte de 
justaucorps ou de petite tunique de dessus, analogue 
par ses dimensions au crocotos. C’est le costume que, 
sur plusieurs vases peints, nous voyons à un Bacchus 

barbu, dont l’aspect très-efféminé porte l’empreinte de 
1 influence lydienne [bacchus, sect. xm], en même temps 
qu’aux Ménades qui lui font cortège. Nous en emprun- 

2 Manuale Basilicorum, Leipz. 1819. — 3 Sept vol. in-fol. Paris, 1647. _ 

4 Cinq vol. Leipz. 1833-51, avec le concours de son frère G.-E. Heimbach. — 5 La 

meilleure édition est celle que Bcitz a publiée dans le supplément du Thésaurus de 

Meermann, La Haye, 1780. C’est à ce livre que Racine fait allusion quand il cite dans 

les Plaideurs (Acte 3, Sc. 3). « Harménopule in Prompt... » — Bibliographie. Mon¬ 

treuil, Histoire du droit byzantin, Paris, 1813-6; Zachariae von Lingenthal, O 

vfoytifoç votAt,,-, Heidelberg, 1837 ; Jlist. jur. graeco-rom. delineam. Heidelb. 1839, 

et Zeitschrift, fur gesch. Rechtswiss. XI, p. 272-286 ; XIV, p. 94-135 ; Anecdots 

Theod. Lips. 1843 ; Collectio lib. jur. graeco-rom. Lips. 1852; Innere Gesch. des 

griech. rom. Redits, Leipzig, 1856; Heimbach, Obs. jur. graec. rom. Leipz. 1830, 

et •A/ix.îovœ, t. I et II. Lips. 1838-1840; Haubold, Manuale Basil. Leipz. 1819; 

Heimbach, De Basil, orig. font. Leipz. 1825 ; C.-E. Zachariae, Suppl, edit. Basil. 

Heimbach, Leipz. 1846. 

BASILINDA. 1 Hesych. I, p. 791; Eustath. ad Odyss. I, 395 ; Pollux, IX, 110. 

- Herodt. I, 114; Justin. I, 5. — 3 Rfero, 35. — Bibliographie. Grasberger, Er- 

ziehung und Unterricht irn classischen Alterthum, Würzburg, 1864, 1, p. 53; Becq 

de Fouquières, Jeux des anciens, Taris, 1873, p. 65 

I. 

BASILIUM, BASILEIA. 1 Diod. Sic. I, 47 ; Plut. De Is. et Osir. 19 (II, 358) ; Schol. 

Anstoph. Plut. 926 ; Horapoll. I, II ; Letroune, Disc. gr. et lat. de l’Égypte, I, 

p. 309 ets. — 2 c. insc.lat. II, 3386; Orelli, 2510 ; Hübner, dans VHermès, I, p. 34G 

et s. ; Henzen, Ib. VI, p. 8.-3 Bronzi d'Ercol. II, p. 39 ; Mus.Borb. 111,26; Clarac, 

Mus. de sc., pl. 9S6 et suiv. -4 Voyez la même coiffure sur un monument de la 

Perse, Ker Porter, Tranels, I, pl. xiii ; Texier, Descr. de l’Arménie et de la Perse, pl. 84. 

BASSARA. 1 Hesych. s. v.; Etym. Magn. s. v.; Poil. VII, 59 ; Lexic. ap. Bekker, 

Anecd. t. I, p. 222. - 2 Propert. III, 17, 30; Athen. V, p. 198; Artemid. II, 37; 

Hesych. s. v. ; Steph. Byz. v. hSwvej; cf. Lobeck, Aglaopham. p. 293. _3 Poil. 

I. c.; Schol. Horat. Od. I, 18, 11 ; cf. Philostrat. Vit. Apollon. V, 32. — 4 Map/ 

Saturn. I, 18; Horat. Od. I, 18, 11; cf. Gerhard, E truste. Spiegel, p. 70; Griech. 

Mythol. § 444, 5.-5 Schol. ad Horat. I. c. ; cf. Poil. I. c. — 6 Schol. ad Pers. 

Sat. I, 101. - 7 Schol. ad Lycophr. Cassandr. 771, Bàiwccpoç ; Suid. et Etym. Magn. 

s. v. lldudapi; ; Hesych. s. v. Bancrâpta ; Herodot. IV, 192. — 8 Schwenck, in Rhein. 

Mus. 2° sér. 1. VI, p. 549 et s. ; F. Lenormant, Annuaire de la Soc. de Numism. t. IV, 

p. 181. 9 Xossius, Theol. gent. p. 405 ; Maurv, Religions de la Grèce, t. III p 138 

— lo L.c. ' 
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tons un exemple très-caractéristique à un beau vase 
encore inédit de la collection de Luynes, à la Bibliothèque 

nationale (fig. 805). 

On appelait aussi quelquefois bassarae les bottines ou 
cothurnes de peau 11 qui sont données à Bacchus, sans 
doute parce que celles du Bassareus lydien étaient en 
peau de renard, comme celles du Dionysos grec en peau 

de faon [bacchus, sect. xm]. F. Lenormant. 

BASSAREUS [bacchus, sect. iii et xm]. 

BASSARIDES [bassara, maenades]. 
BASTAGARII. — Corporation de voituriers spéciale¬ 

ment chargés, pendant le bas-empire, de transporter les j 
matières premières ou les produits appartenant aux ma¬ 
nufactures impériales1. On appelait bastaga la mission | 
même d’opérer ce transport, et non pas les porteurs eux- 
mêmes, comme l’a cru Dureau de la Malle2, qui les a con¬ 

fondus avec les geruli ou bajuli, ou saccarii. 

Les bastagarii étaient à la disposition des employés du 
trésor public (praepositi bastagarum) 3, sous la direction 
du COMES SACRARUM largitionum. Au contraire, le trans¬ 
port de la garde-robe et des meubles, vaisselle impé¬ 
riale, etc. (bastaga privata), dépendait des praepositi 

bastagarum ou bastagae, soumis au comes rei privatae , 

et attachés à différentes provinces. G. Humbert. 

BASTERNA.— Espèce de litière spécialement à l’usage 
des femmes, dont on ne commença à se servir que sous 
les empereurs romains. Nous en trouvons une description 

dans l’Anthologie latine 1 : 

« Aurea niatronas claudit basterna pudicas, 
Quae radians patulum gestat utrinque latus ; 

Hanc geminus portât duplici sub robore burdo, 
Provehit et modico pendula septa grridu. » 

La seule différence qui distinguât la basterna de la lec- 

tica était donc que la première était portée par deux 
mulets, tandis que la seconde l’était par des esclaves. On 

voit par les vers que nous venons de citer que cette litière 
était couverte et que les deux côtés n’étaient pas ferméss. 
Cependant Ammien3 prétend le contraire. 11 est probable 
qu’il y en eut de différentes espèces. Les mulets étaient 
attachés des brancards (amites), un devant et un der¬ 
rière la caisse de la litière4 (septa), qui était de cette façon 

suspendue (pendula). Gît. Morel. 

BASTERNAR1US. — Esclave qui conduisait les mulets 

d’une basternaL Cn. M. 

BATANION [PATANION]. 

B AT AVI. — Dion Cassius1 rapporte qu’Auguste prit 
pour gardes du corps des cavaliers appelés Bataves du nom 
d’une île située à l’embouchure du Rhin. Suétone men¬ 
tionne aussi2 cette garde Batave. Mais tous les cavaliers 

qui en faisaient partie n’étaient pas nés dans la Batavie 
même : plusieurs appartenaient à d’autres contrées de la 
Germanie. Aussi ces gardes du corps étaient-ils appelés 
aussi GERMANI. C’est à ce mot que l’on trouvera des détails 
sur leur organisation. Disons seulement que, parmi les 
Germains, les Bataves jouissaient du privilège de ne point 
payer d’impôts : ils n’étaient soumis qu’à une redevance 
en hommes, pour le service impérial3. 

Quand les gardes du corps germains eurent été li¬ 
cenciés par Galba, les cavaliers du Rhin continuèrent a 
servir dans les armées romaines, mais à titre d’auxiliaires, 
et non plus de milice privilégiée. Il y eut donc des cohortes 

et des alae Batavorum''. A l’époque où fut rédigée la Notitia 

dignitatum, on les retrouve employés non-seulement dans 
ces corps auxiliaires, mais encore pour la garde du palais 

impérial. C. de la Berge. 

BATIACÂ, BATIOCA OU BATIOLA(BaTiâxv|,[iaTiâxtov).— 
Vase à boire, en forme de patère, mentionné en divers en¬ 
droits comme un vase de luxe, en or ou en argent '. E. S. 

BATILLUM ou VATILLUM — Petite pelle à manche 
court. Quelle que soit la diversité des emplois indiqués par 
les auteurs pour des objets semblables, ils se rapportent 
tous à cette définition. Varron 1 donne ce nom à un ins¬ 
trument servant à enlever le fumier dans une volière de 
paons; d’autres 2 appellent ainsi une pelle à feu, pouvant 
contenir des charbons et au besoin servir de réchaud pour 
brûler des matières odoriférantes 3. L’exemple ci-joint 

Eig. 806. Pelle à main. 

(fig. 806) d’après un modèle trouvé à Pompéi4 montrera 
comment le même objet pouvait avoir cette double des- 

it Etym. Magn. s. v. 
BASTAGARII. l C. 4 et 11 Cod. Theod. De Murileg. X, 20 : collegium basta- 

gariorum. — 2 Écon. polit, des Rom. II, p. 489, Paris, 1840. — 3 Notitia digmt. 

Orient, c. su, § 1. — 4 Not. dign. Or. c. xm, § I ; Not. Occid. c. x, § I. — ^Bi¬ 

bliographie. Gutlier, De officiis domus Augustae, III, 22, p. 730 et suiv. Lips. 16/2; 

Du Cange, Gloss, v" Bastaga; Godefroy, Paratit.ad Cod. Theod. X, 20, n° 4 et Com¬ 

ment. ad C. 4 et 11 eod ; Bücking, Notitia dignitatum, Bonn, 1853, I, p- 254; II, 

p. 365 et suiv.; 391 ; Walter, Geschichte des rôm. Rechts, 3e éd. Bonn, 1860, 1, 

n<> 411. 
BASTERNA.1 III, 183. — 2 Cf. Sauinaise, ad Lamprid. llclwg.it. Anuu. 

XIV, 6, 16. — 4 Pallad. VII, 2, 3. 

HASTERNARIL'S. 1 Symmach. Ep. VI, 18. 

B AT AVI. I LV, 24 : OF; to Tù» Dataoùtov dire tï|4 liaimitiî -ri,; iv w l’vV 

(ia, Su Si) xçàTiïTOi littKÙtiv itoi, aùxai. 2 Calig. 43. 3 lac. Hist. IV, 

4 Orelü, 1755, 3400, 5263, 5455. 
BATIACA, BATIOCA, ou BATIOLA. I Arislot. De mirab. p. 95; Plaut. Stich. 

4 12 et ap. Non. Marc. s. Athen. XI, p. 484 e; cf. 480 a et 497 f ; Is.d. 

oss. p. 5 ; Placidi et Labb. Gloss, in Stephan. Thés. éd. Loud. IX, p. 204 et 444, 

Hemsterhuys, Ad Hesych. p. 705 Albert/. _ . 
BATILLUM ou VATILI/UM 1 De re rust. III, 6, 5. — 2 Treb. Poil. Claud. 14 , 

uinaise et Casaubon, Ad h. I. ; Apic. VII, 9 ; Marc. Empir. 27. - 3 Hor. Sat. I, a, 

Abdias, Hist. apost. 9, cité par Casaubon l. c, - 4 Mus. Borbon. X, pl. lxiv, 
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Fig. 807. Éprouvette. 

tination. Pline dit aussi8 que l’on faisait l’essai des métaux 

sur des batilla en fer, ce qui peut s’entendre des pelles 
dont il vient d’être parlé, 
ou encore d’une éprouvette 
comme celle qui est repré¬ 
sentée (fig. 807) d’après un 
bas-relief où cet objet se 

trouve placé à côté d’un sac de monnaie. E. Saglio. 

BAUBO (Bauëw). —Personnage du mythe éleusinien de 
Déméter, développé principalement sous l’influence de 
l’orphisme. Dans l’hymne homérique, quand Cérès est 
reçue chez Géléus, la servante Iambé parvient à là faire 
rire au milieu de sa tristesse, par des plaisanteries gros¬ 
sières, et la décide à rompre son jeûne en prenant le cy- 
ceon1. Le récit d’Apollodore2 est le même [ceres]. Iambé 
dont le nom est en rapport avec les vers ïambiques, per¬ 
sonnifiait l’élément comique qui se mêlait aux Éleusinies 
dans l’usage des gephyrismi. Plus tard, on lui substitua le 
personnage de Baubo, dont le nom est encore usité dans 
le langage populaire de certaines parties de la Grèce pour 
désigner une vieille femme radoteuse 3. Dans cette nou¬ 
velle forme du récit, Baubo offre à la déesse le breuvage 
réparateur, que celle-ci repousse ; prenant son refus pour 
un acte de mépris, elle relève ses habits avec un geste 
obscène4. On ne peut méconnaître ici un emprunt fait à 
l’Orient5. L’action de Baubo avait d’ailleurs une signifi¬ 
cation symbolique6 et n’était autre que l’introduction 
dans le mythe éleusinien de l’acte sacramentel et emblé¬ 
matique des femmes égyptiennes dans les fêtes nocturnes 
de Bubastis7. 

C’est aux Orphiques que fut due cette addition à l’an¬ 
cien fond de la légende d’Éleusis, qui avait un caractère 
beaucoup plus chaste. En effet, l’histoire de Baubo était 
racontée pour la première fois dans des vers attribués à 
Orphée, que cite Clément d’Alexandrie8 et qu’Arnobe9 
traduit d’après un texte assez différent. Mais il est positif 
que sous l’action prédominante de l’orphisme [eleusinia, 
sect. i ; orpuici] Baubo, dans son attitude caractéristique, 
finit par trouver place dans les représentations des nuits 
mystiques d’Éleusis10 [eleusinia, sect. vu]. 

Le type de Baubo sur les monuments de l’art a été dé¬ 
terminé par Millingen11 d’après une 
curieuse terre cuite de travail grec 
(fig. 808), où elle est assise sur le porc 
sacré de Déméter12. Des représenta¬ 
tions analogues, et auxquelles doit 
être appliqué le même nom, ne mon¬ 
trent pas cet animal 13. « La rareté 
des publications sur ce sujet, dit 
M. de Longpérier 14, tient à la na¬ 
ture scabreuse de pareilles figures, 
qui ne manquent cependant pas 

dans les musées. » 

L’hymne orphique à Hécate, publié par M. Miller1S 
d’après un papyrus de la Bibliothèque nationale de Paris, 
révèle les développements ultérieurs du mythe de Baubo. 
C’est Hécate elle-même qui y est appelée16 «Baubo, cra¬ 
paud femelle, » (Bxuêw (ppouw)). Il est évident par là que les 
Orphiques, à cause de l’analogie de son des noms, avaient 
assimilé à Hécate la déesse égyptienne Heke-t, dont l’ani¬ 
mal sacré est la grenouille, symbole de production 17 et de 
multiplication indéfinie18, et qui est quelquefois repré¬ 
sentée sur les monuments avec une tête de grenouille 19. 
« Baubo, accroupie, avec les genoux relevés, remarque 
M. de Longpérier, offre une analogie assez frappante avec 
le crapaud femelle ou la grenouille. >< La part que les élé¬ 
ments égyptiens ont eue à ces combinaisons hybrides 
explique comment les figurines de Baubo, en terre cuite et 
en verre, se rencontrent surtout en Égypte, où elles ont 
été exécutées pendant les périodes grecque et romaine. 

Le crapaud ou la grenouille, ainsi attribué à Hécate, 
devint un symbole de la lumière nocturne. C’est pour cela 
que sur certain nombre de lampes de terre, particulière¬ 
ment en Égypte, on voit cet animal figuré20. Il existe aussi 
des candélabres antiques dont les pieds portent sur des 
figures de grenouilles21. F. Lenormant. 

BAUCALIS (BauxaXtç). — Vase à boire1 et qui servait peut- 
être aussi à rafraîchir le vin 2. On en faisait en verre dans 
les verreries célèbres d’Alexandrie [vitrum] : c’est au moins 
ce qui semble résulter du passage où Athénée 3, en men¬ 
tionnant ce vase, rappelle l’habileté des Alexandrins à 
en varier les formes; il cite le poète Sopater, qui lui 
donne l’épithète de xsTpdxuxXoç (à quadruple cercle). 

La baucalia (jkuxaXta), vase à boire nommé ailleurs4, n’en 
doit peut-être pas être distingué. E. S. 

BAUKIDES (BauxtSec).— Chaussure de femmes, très-élé¬ 
gante, de couleur jaune-safran1 ; le poète comique Alexis* 
parle en ces termes des mœurs des courtisanes : « L’une 
est-elle trop petite, elle met du liège dans ses baukides; 
l’autre se trouve-t-elle trop grande, elle chausse un léger 
diabathrum. » Ch. Morel. 

BAXAE ou BAXEAE *. — Sandales faites de feuilles ou 
d’écorces. On employa à cette fabrication le palmier 2, le 
papyrus 3, le saule 4, le jonc et le sparte 9, selon les pays. 
La découverte qu’on a faite dans les tombeaux égyptiens 
d’un grand nombre de chaussures semblables permet de 
mettre des exemples à côté des textes où il en est fait 
mention. Le premier de ceux que l’on voit ici (fig. 809) 
appartient au Musée 

Britannique : c’est 

une simple semelle 
de papyrus, imitant 
la forme du pied 
droit, auquel elle était 
, ... o Fig. 809. Baxea. 
destmee ; une feuille 

non travaillée, passant, au milieu, entre le grand orteil et 

8 Hisl. nat. XXXIII, 44, 1 ; XXXIV, 26, 2. 

ISAUBD. 1 Homer. Hymn. in Cer. v. 202-204. — 2 I, 5, 1-3. _ 3 p. Lenormant, 

Mono traphte de laVoie sacrée Éleusinienne, 1.1, p. 245 ; Politis, NtosIAijvuGi puOol.oyin, 

p. 55.— *Clem. Alex. Protrept. II, p. 17, édit. Potier.—&Comp. le passage de Plutarque 

{De virt. millier. 9) relatif aux femmes lvciennes, et de Justin (I, 6, 3) au sujet des 

lemmes perses. — 6 Voy. F. Lenormant, Voie sacrée, 1.1, p. 273. — 7 Herodot. II, 60. 

— 8 Loc. cit. — 9 Adv. gent. V, 26. —10 Clem.Alex.f. c.; PsM. De opin. Graec. circa 

daemon. cité dans la 2e édit, de Sainte-Croix, Rech. sur les mystères, t. I, p. 374. 

— Il Ann. de l’inst. arc.h. t. XV, p. 72-97. — 12 Ibid. pl. E. —13 Description de l’É¬ 

gypte, Antiquités, t. V, pl. lxxx ; Leemans, Musée des antiq. égypt. de Leyde, 2'part. 

pl. xxvii, nos 157-159 ; F. Lenormant, Catalogue Raifé, n“* 879 et 879 bù. — H Dans 

Miller, Mélanges de littérature grecque, p. 460 — 15 Ibid. 442 et s. _16 y, o, et 

le remarquable commentaire de M. de Longpérier, Op. cit. p. 459 et s._n Horapoll. 

Hieroglyphic. I, 25. — 18 Dans l’écriture hiéroglyphique, la figure d’une grenouille 

représente le nombre 100000. — 19 Wilkinson, Manners and customs of anc. Egypt. 

t. IV, pl. xxv, n“ 4. — 20 Descr. de l'Égypte, antiq. t. V,pl.Lxivm et lxxxvi ; Leemans, 

Mus. ég. de Leyde, 2* part. pl. lxxiii, nos 525-528.— 21 De Longpérier, l. c. 

BAUCALIS 1 Athen.XI, 28, p. 784 c. — 2 Anth. pal. XI, 244. —3 L.c. — I> Achmet. 

Onirocr. 198. 

BAUKIDES. 1 Pollux, VII, 94. — 2 Ap. Atheu. XIII, p. 568 b. 

BAXAE oo BAXEAE. 1 Plaut. Menaechm. II, 3, 40, est le premier auteur qui les 

nomme. —2 Apul. Met. II, 28. — 3 Wilkinson, Manners and customs of anc. Egypt. 

t. 111, p. 366. — ■* Isid. Orig. XXXIV, 6. Cet auteur nous apprend qu’on les appelait 

aussi calones. —5 pR0. Hist. nat. XIX, 27 ; Col. XII, 19, 4. 
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le doigt voisin, servait à assujettir la chaussure ; mais 
la manière de l’attacher variait beaucoup. Le second 

exemple (fig. 810) 
est tiré des collec¬ 
tions du Louvre : à 
la différence du pre¬ 
mier, il montre un 
soulier en palmier 

tressé, fermé, avec 

des quartiers et une pointe relevée qui protège les orteils. 
Cette chaussure légère et peu coûteuse était surtout a 

l’usage des pauvres gens : elle faisait partie, avec le manteau 
et le bâton, du costume des philosophes qui affectaient la 

pauvreté 6; mais il paraît qu’on lit des chaussures plus 
riches ayant le même nom ; sans doute elles se rappro¬ 
chaient des premières par la forme ; Tertullien parle de 
baxeae tyriennes7, de baxeae dorées ; Isidore en fait une 
chaussure de femme 8 et l’oppose aussi comme chaus¬ 
sure des comédiens au cothurne tragique 9. E. Sageio. 

BAXIARIUS. — Ouvrier qui fait des baxeae L 
BEBAIOSEOS DIRE (Bsêaiwcswç Sixvi). — Action privée 

accordée par le droit attique à un acheteur contre son 

vendeur dans les trois cas suivants : 
1° Lorsque le vendeur, après la perfection du contrat, 

refusait de délivrer à l’acheteur la chose vendue, soit 
parce qu’il regrettait de s’être dépouillé de sa propriété, 
soit parce qu’il trouvait un autre acquéreur lui offrant des 
conditions plus avantageuses, soit même parce que des 
tiers s’opposaient à l’exécution du contrat, l’acquéreur 
pouvait intenter la Stxvj (ieëcawaEuK contre le vendeur, pour 
obtenir de lui qu il remplit ses obligations et lit tradition. 
La oixïj (isëouwuEwç correspondait alors à notre action en 

délivrance1. 
2° Lorsque l’acheteur, trouble dans la possession de la 

chose vendue par une action en revendication, ne jugeait 
pas à propos de se defendre seul [automachein] et deman¬ 
dait la mise en cause de son vendeur, celui-ci, s’il refu¬ 
sait de prendre la place de l’acheteur pour faire dispa¬ 

raître le trouble, s’exposait à la [3eêaiwasw; Si'xvi2. 
3° C’était aussi la peëaiojiTÊWç Six?) que 1 acheteur, lors¬ 

qu’il était évincé, employait pour obtenir la restitution du 
prix par lui payé et des dommages et intérêts repiésentant 
le préjudice que lui causait l’éviction (tV xtgV xsl x^v 
Çrigtav)4. On peut alors comparer la otxv) peêouoWoç à notre 

action en garantie. 
Meier6 a écrit que la otxv) jîeêxitüdew; pouvait être intentée 

contre le fisc, lorsque l’acquéreur de biens confisqués et 
vendus aux enchères par l’État était troublé dans sa pos¬ 
session par les prétentions d un tiers; le defendeur était 
alors le prytane des Polètes, chargé parla loi de garantit 
la vente. Mais nous ne voyons pas trop quel fait auiait 
pu donner naissance à cette action en garantie , cai, 
lorsque l’État vendait la chose d’autrui, 1 acquéreur de\e- 

6 Apul. Met. Il, 9 ; Floril. I, 9. — 7 De ■poil. 4 ; De idol. 8. — » XXXIV, 6, 13. 

_ 9 Ib. 6. 

BAXIARIUS. 1 Orelli, Disc. 4085. 
BKBAIOSEOS DIKÈ. 1 Harpocrat. s. v. (SeSaidiff&wç, édit. Pekker, 44, 1+; -voir 

Saumaise De modo usurarum, p. 134, et Platner, Process und Klagen, II, p. 340 

et s.- cf. Revue de législ. t. I, 1871, p. 635, et Hermann, Privatalterthümer, 
9, é(j[’t § 661 |5 j voir toutefois Lipsius, Jahresbericht, 1873, p. 1403. — 2 Pollux, 

VIII 34 • Harpocr. I. c. p. 44, 12 ; Bekker, Anecdota graeca, l, p. ï 19 et s. - 

3 Poil. VIII, 33 ; Isae. De Dicaeog. hered. § 21, D. 269. — 4 Bekker, Anecd. gr. I, 

n. 467 3. - 3 Revue de législ. 1873, p. 18 et s. — 6 Altische Process, p. 574 ; cf. 

eod loc p5»8 — 7 Poli. VIII, 99 — 8 Muller, Real-Encyclop. 1,2* édit. p. 2319. 

_ 9 uemosth. C. Timocr. § 54, R. 717; C. Pantaen. § 19, R. 972. Voir Revue de lé- 

gislation, 1871, p. 655. 

liait immédiatement propriétaire et était à l’abri de toute 
action de la part des anciens propriétaires et de ceux 
mêmes qui auraient eu sur la chose des droits réels autres 

que le droit de propriété 9. 
La peëaitôfTeo); StxY) appartenait à l’hégémonie des Thes- 

mothètes [archontes]. E. Caillemer. 

BELLEROPHON (BsUîpo'fôvxv);, BsÀXscotpwv1). — Belléro- 
phon, fils de Glaucus et selon d’autres de Poséidon, petit-fils 
de Sisyphe 2, héros de la légende de Corinthe. On racontait 
qu’il avait été forcé de quitter sa patrie, à cause du meurtre 
involontaire de son frère3, et qu’il s’était réfugié auprès de 
Proetus, roi de Corinthe, pour se faire purifier. La femme 
de celui-ci, Anteia ou Stheneboea4, devint éprise de lui et, 
n’ayant pu le rendre favorable à ses désirs, l’accusa d’avoir 
tenté de lui faire violence. Proetus résolut sa perte; mais 
ne voulant pas lui donner la mort de sa main, il le chargea 
de porter à lobâtes, son beau-père, roi de Lycie, des ta¬ 
blettes chargées de signes mystérieux, qui lui recomman¬ 
daient de le faire périr. lobâtes après neuf jours seulement, 
pendant lesquels il avait traité son hôte avec honneur, prit 
connaissance du message dont il était chargé. Alors com¬ 
mence pour Bellérophon la suite de ses périlleuses aven¬ 
tures. D’abord il doit combattre la Chimère, monstre qui 
était tout à la fois lion, chèvre et serpent [ciiimaera] et dont 
la gueule vomissait le feu. Bellérophon sort victorieux de 

cette première épreuve. Il est alors envoyé contre les en¬ 
nemis desLyciens, les belliqueux Solymes, puis contre les 
Amazones. Vainqueur dans tous les combats, il échappe en¬ 
core à l’embuscade où l’attendent, à l’instigation d’Iobates, 
les plus braves guerriers lyciens. Tous succombent sous 
ses coups. Le roi reconnaît enfin que Bellérophon est véri¬ 
tablement de la race d’un dieu, et lui donne sa fille en ma¬ 
riage, avec la moitié de son royaume; les Lyciens lui font 
abandon de terres d’une fertilité merveilleuse. Mais arrivé 
au comble de la prospérité, Bellérophon est en butte à la 
jalousie des dieux; de ses trois enfants Isander, Hippo- 
lochos et Laodamie, il perd le premier, frappé par Arès 
dans une guerre contre les Solymes ; sa fille Laodamie, qui 
s’est unie à Zeus et a enfanté Sarpédon, périt à son tour 
sous les coups d’Artémis. Rongé de douleur, Bellérophon 
erre loin des regards des hommes sur le rivage de la mer. 

Là s’arrête le récit homérique 5. Plus tard seulement, 
la poésie introduit6 dans la légende Pégase [pegasus], le 
cheval ailé que les dieux qui protégeaient Bellérophon 
lui avaient envoyé quand il allait combattre la Chimère, 
ou que, suivant la tradition de Corinthe, il avait dompté, 
dès avant son départ de cette ville, avec l’aide d’Athéné et 
de Poséidon, au moment où le coursier divin s’était arrêté 
pour boire à la fontaine de Pirène, au pied de l’Acroco- 
rinthe. Pégase, qui lui donne la victoire, a encore une ac¬ 
tion décisive à la fin de la légende 7. Quand Bellérophon 
s’est attiré la colère des dieux, en tentant, dans le délire de 
l’orgueil, de s’élever porté par les ailes de son cheval, jus- 
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qu’aux demeures des dieux, c’est lui qui le précipite sur 
la terre. D’après une autre tradition, développée par les 
tragiques8, le héros serait revenu à Tyrinthe pour se ven¬ 
ger de Proetus et de Sthéneboea; il aurait décidé l’épouse 
infidèle à monter avec lui sur Pégase et du haut du ciel 

l’aurait jetée dans la mer. 
L’histoire de Bellérophon fut souvent représentée dans 

les œuvres de l’art antique. Son combat contre la Chimère 
était un des sujets qui ornaient le trône d’Apollon à 
Amyclée 9 et celui d’Esculape à Épidaure 10. A Corinthe 
où il était honoré comme un héros national, nne en¬ 
ceinte lui était consacrée dans le bois du Kraneion 11, 
et il était représenté sur les monnaies12, monté sur Pégase 
et terrassant le monstre (flg. 811). La même image était 

répétée dans le temple 
élevé à Poséidon dans 
l’Isthme13, et sur une mé¬ 
tope du temple d’Apollon 
à Delphes u. On possède 
encore beaucoup de pein¬ 
tures, sculptures, pierres 

gravées, mosaïques, etc.15, dans lesquelles est figuré Bel¬ 
lérophon abreuvant Pégase ou s’en emparant 16, rece¬ 
vant au moment de partir pour la Lycie les tablettes où 
sa condamnation est écrite17. Il est à remarquer que cette 
partie de la légende est souvent reproduite par les mo¬ 
numents étrusques, urnes cinéraires, miroirs, etc. On en 
voit ici un exemple (flg. 812)18 ; les noms grecs des per¬ 

sonnages y sont défigurés ; au-dessus de Bellérophon on 
lit : MiiAEPi ANTA ; Proetus devient omoMANOü, et au nom 
de Pégase est substitué celui d’Arion, apio. Ou bien, ce 
sont les plus nombreuses parmi ces représentations, le 
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héros est monté sur le cheval ailé ; armé de la lance, plus 
rarement de l’arc ou de l’épée, il frappe la Chimère 19 
(fig. 813), ou se défend contre les Solymes ou les Ly- 

ciens 20 ; ailleurs on voit sa chute et, sur un vase peint, 

celle de Stheneboea 22. E. Saglio. 
BELLONA '. — Bellone, déesse guerrière, qui doit 

probablement être identifiée avec une divinité de la Sa¬ 
bine, nerio s. Elle est tantôt comme celle-ci appelée 1 é- 
pouse de Mars, et tantôt sa sœur8. Son culte paraît avoir 
été porté à Rome par la famille sabine des Claude, qui 
avaient pris d’elle, à ce qu’il semble, le surnom de Nero. 
Dès l’an 493 av. J.-C., le consul Appius Claudius Regillus 
consacra à Rome, dans un temple de Bellone, les images 
de ses ancêtres4 ; en 296 av. J.-C., Appius Claudius Caecus 
en bâtit un autre pour accomplir un vœu qu’il a\Tait fait 
pendant la guerre contre les Étrusques et les Samnites5. 
Ce temple était situé en dehors de la ville à l’extrémité du 
Champ de Mars : c’est pourquoi il avait été choisi comme 
lieu de réception, et le sénat y attendait les généraux 
vainqueurs qui réclamaient les honneurs du triomphe 
[triumphus] et les ambassadeurs des nations étrangères, 
quand celles-ci n’avaientpas avec Rome de liens qui permis¬ 
sent de les accueillir dans l’enceinte du pomoerium 6. De¬ 
vant ce temple était la colonne d’où le fécial lançait une 
javeline en signe de déclaration de guerre [fecialis]. 

Bellone était représentée armée d’une lance, d’un 
fouet ou d'une torche7. C’est elle, pense-t-on, qu’il faut 
reconnaître 8, au revers de la tête de Mars, sur des mé¬ 
dailles de la Lucanie et du Bruttium (fig. 814). La déesse 
italienne y a tous les traits de la déesse grecque enyo, 

avec qui les Romains purent justement l'identifier ; mais 
ils appelèrent aussi Bellone la grande déesse lunaire dont 
le culte, répandu dans toute l’Asie Mineure, dans le 
Pont et en Thrace, avait son principal foyer ù Comane, 
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Fig. 811. Monnaie de Corinthe. 
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en Cappadoce. Ce culte fut introduit à Rome après les 

guerres contre Mithridate9. Un temple fut alors élevé à la 

Fig. 814. Mars et Bellone. 

divinité étrangère, volontairement confondue avec la Bel- 

lona italienne ; il était desservi par un collège de prêtres 
et de prêtresses cappadociens, que l’on trouve désignés 
sous le nom de bellonarii ou fanatici de aede Bellonae pul- 

vmensïs10. Aux jours de fête de la déesse, ils couraient par 
la ville au bruit des trompettes et des tambourins, vêtus 
d’habits noirs et portant des bonnets de laine noire sur 
la tête11, armés d’une hache à double tranchant. On voit 
ici (fig. 815) l’effigie d’un bellonaire, d’après une pierre . 

funéraire 12, dont l’inscription fait 
connaître que ce personnage était 
cistophore du temple de Bellone. 
La ciste est à ses pieds ; il porte 
deux haches dans une de ses mains, 
et dans l’autre une branche de lau¬ 
rier; sa tête est ceinte du même 
feuillage ; de sa couronne, ornée 
de médaillons, pendent des bande¬ 
lettes ; à son col est un collier, 
qui a la forme d’un serpent à deux 
têtes. Winckelmann a aussi recon¬ 
nu 13 une image de Bellone dans 
un fragment de bas-relief où l’on 
voit la statue mutilée d’une femme 
armée, debout sur un cippe; à ses 

pieds se tiennent une prêtresse prête à sacrifier un coq, 
et un homme nu, sans doute un bel¬ 

lonaire , qui danse et semble se 
lacérer lui-même avec un glaive. 

Une médaille de Comane 14 
(fig. 816), qui appartient à l’époque 
impériale, nous montre les traits 
sous lesquels on se représentait 
alors la divinité asiatique, la tête 

Fig. 816. La déesse de Comane. environnée de rayons, tenant une 

massue d’une main et de l’autre un bouclier. E. Saglio. 

BELLONARIUS [BELLONA]. 

BEMB1X [TURBO]. 

BENDIDEIA (BevSi'oaa). — Fêle de la déesse tlirace ben- 

ms, qui se célébrait au Pirée le 19 et le 20 du mois de 

thargélion L Platon fournit de nombreux détails sur cette 

9 Plut. Sylla, 9; Cic. Ad fam. XV, 4; Strab. XII, p. 535; Hirtius, Bell. 
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Preller, Rôm. Mythologie, 2* édit. Berlin, 1865. 

BENDIDEIA. 1 Procl. Jn Tint. 1 ; Hesych. s. i>. B ivîi?; Yoy. Boeckh, S tudieu 

p 174 et s. _2 I, p- 327 et s. — 8 Corp. inscr. gr. n° 157 ; Rhangabé, Ant. hellén. 

Fig. 815. Prêtre de Bellone. 

fête, au début de la République * ; on y voit qu’elle com¬ 
prenait principalement une procession (Ttof/.7t7i) à laquelle 

prenaient part les gens de la localité et les Thraces établis 
au Pirée, une course aux flambeaux (Xocu.7taç), avec cette 
particularité que les coureurs y étaient à cheval, enfin une 
veillée sacrée qui durait toute une nuit (iravvuytç),avec des 
rites rappelant les Dionysies. Le sacrifice des Bendideia 

avait un caractère officiel et fournissait sa part au revenu 
du dermatikon 3. Le Beudideion ou temple de Bendis, où 
se faisait cette fête, existait déjà au Pirée lors de l’expul¬ 
sion des Trente4, et c’est du vivant de Socrate qu’elle fut 
célébrée pour la première fois L M. Auguste Mommsen c 
suppose qu’on l’établit officiellement à la suite d’une des 
épidémies qui marquèrent les années 445, 430 et 420 ; mais 
ceci mériterait encore confirmation. F. Lknormant. 

BENDIS (BévStç). — Déesse lunaire des Thraces 1 ; Jacob 
Grimm2 en a très-ingénieusement rapproché le nom de 
Vanadis, « la belle, la lumineuse, la blanche », surnom de 
Freyia dans la mythologie du Nord. Parmi les Grecs, les 
uns ont assimilé Bendis à Artémis3, d’autres à Hécate4, 
d’autres enfin à Proserpine 5. 11 est évident qu’il faut la 
reconnaître dans l’Artémis Reine à laquelle sacrifiaient 
les femmes de la Thraee et de la Péonie, suivant Héro¬ 
dote 6, et dans l’Hécate Zérynthia de Lycophron7. Bendis 
était aussi adorée à Lemnos, où on l’appelait « la Grande 
Déesse8 », titre qu’Aristophane a employé dans sa co¬ 
médie des Lemniennes9 ; on lui sacrifiait primitivement des 
jeunes filles dans cette île10. C’était donc la Diane Lem- 
nienne dont parle Galien ll, et le nom de Chrysès, donné 
quelquefois à celle-ci, quand on parle de ses victimes hu¬ 
maines12, étaitcommeune sorte de traduction grecque de 
celui de Bendis. 11 est impossible de méconnaître aussi 
une parenté entre Bendis et Axiokersa, la Proserpine des 
mystères de Samothrace13 [cabiri]. Enfin 1 existence de 
son culte de l’autre côté de 1 Ilellespont, en Bithynie, est 
attestée par le nom du mois bithynien ILvStatoç, ou plus 

exactement BsvStSaïoç H. 
Strabon15 dit que les fêtes de Bendis en Thraee, comme 

celles de Cotytto, avaient le même caractère que les fêtes 
orgiastiques de la religion phrygienne. Quand le culte de 
la déesse eut été introduit en Atlique, on les célébrait au 
Pirée conformément aux rites thraces [bendideia], et aux 
renseignements que Platon donne à ce sujet dans le début 
du premier livre de sa République, on voit qu’il s’y mêlait 
un élément dionysiaque très-prononcé. C’est qu’en effet 

dans la Thraee, sa patrie, Bendis était associée au dieu 
d’origine phrygienne que les Grecs assimilaient à Diony¬ 
sos, c’est-à-dire à sabazius. Dans les bas-reliefs sculptés 
sur les rochers de Philippes en Macédoine16, l’image de 
Dionysos Sabazius, aux cornes de taureau, est associée à 
deux déesses, l’une à l’aspect de matrone, que nous 
croyons être cotytto, l’autre pareille à la Diane chasse¬ 
resse, qui est certainement Bendis17, car la qualité de 

no 842. - 4 xenoph. Hellenic. II, 4, II. - 8 Piat. De rep. t, p. 327. - 8 Eeorto- 

louie p 86 et 426. - Bibliogiupu.e. Meursius, Graecia fer,ata, s. v.; Hermann, 
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Menolog. p. 61. — 15 X, p. 470. - 10 Heuzey, Mission de Macédoine, pl. m et îv. 

— 17 Heuzey, p. 80. 
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chasseresse lui est attribuée par Hésychius18, et c’est à elle 
que fait allusion Callimaque19, quand il représente Ar¬ 
témis conduisant ses premières chasses sur l’Haemus. Ce 

sont ces deux déesses que désigne Lycophron quand il 
parle des deux souveraines de Zérynthe. Aphrodite -° et Hé¬ 
cate21, réunies quelquefois en un seul personnage, comme 
les Grandes Déesses d’Éleusis, et rapprochées dans ce cas 
de Cybèle22. Elles répondent en etfet, avec le caractère 
lunaire propre à la religion locale, aux deux déesses, l’une 
mère et l’autre fille, auxquelles s’unissait successivement 
Sabazius dans le mythe phrygien23 [sabaziusI. Sur les 
mêmes rochers de Philippes, la figure de Diane-Bendis est 
quelquefois remplacée par celle du dieu lunaire mâle de 
l’Asie Mineure, mên, comme s’il exprimait l’autre face 
d’une divinité au sexe ambigu84 par une substitution ou 
une association qu’attestent des documents épigraphiques 
formels28. Nous constaterons dans cotytto le même ca¬ 
ractère ambigu, et presque androgyne; au reste, pour 
Bendis, il est formellement indiqué parmi les explications 
que l’on donnait de l’attribut des deux lances qu’elle 
tenait à la main et qui l’avait fait qualifier de Sftoyyoç par 
le poëte Crutinus dans sa comédie des Femmes thraces26. 
Les uns disaient en effet qu’elle les portait comme étant 
à la fois soleil et lune, d’autres comme reine du ciel et de 
la terre27, d’autres enfin seulement comme chasseresse. 

Dans le mythe phrygien de Sabazius, la plus jeune des 
déesses à laquelle il s'unit est de sa part l’objet d’une ten¬ 
tative violente. On disait aussi qu’elle était sa fille. Enfin, 
on l’a plus tard identifiée à Proserpine. Il en était de même 
chez les Thraces dans les rapports de leur Sabazius avec 
Bendis, rapprochée aussi de la fille de Déméter. Quand on 
voit une tradition locale placer l’enlèvement de Proser¬ 
pine sur les bords du fleuve Zygactès 28, on ne peut pas, 
plus que ne l’a fait M. Heuzey29, hésiter à y voir la trans¬ 
formation hellénisée d’une légende relative à Bendis, lé¬ 
gende d’enlèvement et de violence à laquelle font certai¬ 
nement allusion les types des plus anciennes monnaies de 
la région du Pangée, particulièrement de Lété 30 et des 
Oresciens31 (fig. 817). Le Sabazius thrace, comme roi de 

l’autre vie32, a dù faei- j 
lement se confondre 
avec Pluton. Or, on 
disait Bendis fille 
d'Admetus33, et ce der¬ 
nier nom est identique 
à celui d’Âôaaaç, don- 

Fig. 817. Monnaie des Oresciens. , 
ne quelquefois a Plu¬ 

ton34, conforme à son épithète fréquente d’aSocuwca-roî38, et , 

rapporté au culte de Samothrace36. 
L’Artémis Tauropole d’Amphipolis37 est la Bendis thrace 

à peine hellénisée et toujours en rapport avec le Dionysos 
à forme de taureau. Les monnaies de cette ville la re¬ 
présentent le plus souvent assise sur cet animal et pres¬ 

que absolument semblable à une Europe enlevée38 [diana, 

18 v° Silop/ps. — 1® Uymn. in Dian. 114. — Cassandr. 419 et 958. — 21 Ibid. 

v. 77. — 22 Hesych. s. v. Ku6^«). — 23 clem. Alex. Protrept. 11, p. 14, éd. Potter ; 

Arnob. Adv. gent. V, 21 ; Diod. Sic. IX, 4. — 24 Vov. F. Lenormant, Mono¬ 

graphie de la voie sacrée Éleusinienne, t. I, p. 372. — 25 /é. p. i60. — 26 Hesych. 

s. v. ARoyyoî. — 27 cf. Plut. De orac. def. 13 — 28 Appian. Bell. cio. IV, 103. 

— 29 Op. c. p. 36. — 30 Mionnet, Descr. de méd. ant. Suppl, t. III, p. 80 et s. 

— 31 Mionnet, Suppl, t. III, p. 85. — 32 Eurip. Rhes. y. 970-973 ; et l’ins- , 

cription publiée par M. Heuzey, Op. c. p. 128. — 33 Hesych. s. v. ’ASiMjTou -/oçyj. | 

— 35 Yalckenaër ad Theocrit. II, v. 34. — 35 Preller, Griech. Myth. 2" éd. t. I, 

p. 595 et 623. — 36 Origen. (Hippolyt.) Pnilosophumen. V, 8, p. 108, éd. Miller. 

— 37 Diod. Sic. XVIII, 4. — 38 Mionnet, t. I, p. 464-467, nos 130-133, 144-146, 149- 

iüuropa] ; sur d’autres on voit d’un côté le buste de Diane 
portant un carquois et de l’autre le taureau39, qui se 

montre également au revers de la tête de Dionysus 40. Mais 
la plus intéressante de ces pièces est celle où l’on voit au 
droit le buste de la déesse laurée, le croissant lunaire 
aux épaules, avec la légende taypoiioaoc, et au revers sa 
figure complète debout, le calathus sur la tête, le crois¬ 

sant passé derrière les 
épaules, comme l’a Mên 
dans la numismatique de 
l’Asie Mineure, tenant 
d’une main le flambeau 
d’Hécate ou de Proserpine, 
et de l’autre une lance 41 
(fig. 818); c’est évidem¬ 
ment un ancien type de représentation indigène. 

Le culte de Bendis fut adopté de très-bonne heure par 

les colonies grecques de la côte de Thrace, comme By¬ 
zance 42 et les villes de la Ghersonèse43. Les relations com¬ 
merciales avec la Thrace l’apportèrent en Attique ; il 
commençait à s’y répandre quand Gratinus le mit en scène 
dans sa comédie des Femmes thraces (©pa-ttat), représentée 
vers 443 av. J.-G. 44. Quand Aristophane fit jouer ses 
Lemniennes, dont le principal objet paraît avoir été de 
combattre ce culte étranger43, l’entraînement public était 
déjà général46. Le poëte y parlait du flambeau de la déesse 
(cpavo;47), que nous avons vu sur la monnaie d’Amphipolis. 
il semble résulter clairement d’expressions qu’il em¬ 
ployait48 et dont Euripide s’était aussi servi dans sa tra¬ 
gédie d’Hypsipyle49, dont la scène était à Lemnos, qu’on se 
plaisait alors à rapprocher Bendis de l’Artémis de Brauron 
en ALtique [brauronia, diana]. Ceci, du reste, était exact, 
car la déesse de Brauron était bien une Artémis Taurique 
(originairement une Artémis « au taureau ») apportée dès 
une époque extrêmement ancienne de Lemnos ou de 
quelque localité voisine80; mais la vanité athénienne re¬ 
tourna le fait, et alors se forma l’historiette.de la statue 
d’Artémis enlevée à Brauron par les Pélasges Tyrrhéniens 
et transportée par eux à Lemnos 81. Grâce à cette fiction, 
les dévots de Bendis, de jour en jour plus nombreux, par¬ 
vinrent à obtenir pour leur déesse une condition diffé¬ 
rente de celle des autres cultes étrangers, parmi lesquels 
la range encore Strabon52. Ce n’était plus une déesse étran¬ 
gère, mais une déesse nationale, issue de l’Attique, qui 
revenait à son point de départ ; aussi la fête de Bendis, que 
l'on commença à célébrer du vivant de Socrate53 et peu 
après la comédie d’Aristophane, reçut-elle un caractère 
public et officiel84 [bendideia]. Elle continua, du reste, 
à avoir pour théâtre le Pirée, où étaient la plupart des 
sanctuaires des divinités étrangères, et où avait été con¬ 
struit le Bendideion33, réservé sans doute d’abord aux 
marchands d’origine thrace. 

Le culte de Bendis fut établi plus tard à Alexandrie, où il 
y avait aussi un temple appelé Bendideion86. F. Lenormant. 

153; Suppl, t. III, p. 22-39, n“ 157-161, 191, 194, 198-212, 214-218, 220, 233-235, 

257, 267, 268. — 39 Mionnet, t. I, p. 464, n°5 128 et 129 ; Suppl, t. III, p. 22, n° 153. 

— 40 Mionnet, Suppl, t. III, p. 24, n°s 169 et 170. —41 Sestini, Medaglie di Fon- 

tana, pi. u, n° 11 ; Müller-Wieseler, Denlcm. der ait. Kunst, t. II, pl. xvi, n» 177. 

— 4! Corp. inscr. gr. n" 2034. — 43 Tit. Liv. XXXVIII, 41 ; et l'inscription dans 

F. Lenormant, Voie sacrée, t. I, p. 169. — 44 Meineke, Fragm. comic. graec. t. II. 

p. 61. — 45 Jb. p. 1097. — 46 Aristoph. Lemn. fragm. 7. — 47 Fragm. 21. — 48 Fragm. 

14. — 49 Hesych. s. v. ’AçxtEûiai. — 50 Maury, Hist. des relig. de la Grèce, t. 1, 

p. 151 et suiv. — 51 plut. De virt. mul. 9 ; Quaesl. gr. 21. — 52 x, p. 471.—S3 Plat. 

De rep. I, p. 327. — 54 C. inscr. gr. n° 157; Rangabé, Ant. hellén. n» 840. 

— 35 Xen. Hdlenic. Il, 4, 11. — 36 Synes. Fpist. IV, p. 159. 
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BENEFICIARIUS. —Titre sous lequel on désignait, dans i 
l’armée romaine, tous ceux qui avaient reçu une récom¬ 
pense ou jouissaient d'un privilège [beneficium] : on le 
trouve habituellement, dans les écrits des auteurs latins 
ou dans les inscriptions, suivi du nom ou du titre de celui 
qui a accordé cette faveur 1 ; dans les inscriptions, il se 
présente quelquefois sous la forme b, bb ou bf. Les tri¬ 
buns et les centurions, nommés par les consuls, les pro¬ 
consuls, les préteurs,les préfets, etc., leur en témoignaient 
toujours une grande reconnaissance, et se montraient dé¬ 
voués à leur personne en les suivant partout, et particu¬ 
lièrement en adoptant leur parti dans les guerres civiles 2 ; 
ils en recevaient alors de nouvelles récompenses, le par¬ 
tage des terres des vaincus, etc. 11 y avait donc une grande 
analogie entre eux et les evocati. Sous la république, les 
bénéficia accordés par les gouverneurs des provinces n’é¬ 
taient définitivement acquis que trente jours3 après l’ins¬ 
cription faite à Rome, sur les registres du trésor public, 
par les soins des donateurs eux-mêmes : on désignait cette 
formalité par l’expression ad aerarium referre 4. Gomme 
ces libéralités étaient réservées exclusivement aux citoyens 
romains, la preuve de la possession de ce dernier titre ré¬ 
sultait de l’inscription sur les registres du trésor 6. On 
trouve plus tard la mention d’un registre consacré à ces 
inscriptions, qui s’appelait liber beneficiorum 6. 

Le titre de bene/îciarius fut donné sous l’empire à tous 
ceux qui obtinrent une faveur 7, quelque minime qu’elle 
fût, telle que l’exemption du travail des retranchements 8. 

On voit ici (fig. 819) la pierre funéraire d’un soldat 
romain, trouvée près 
d’Aumale, en Algérie, 
dans les ruines de l’an¬ 
tique Auzia9. Une ins¬ 
cription gravée sous la 
figure nomme Gemi- 
nius Saturninus benefi- 

ciarius d’un préfet, 
c’est-à-dire du com¬ 
mandant d’un corps 
de cavalerie auxiliaire, 
probablement indi - 
gène, dans lequel ce 
benefîciarius avait sans 
doute un grade. Le bâ¬ 
ton qu’il tient de la 
main droite rappelle le 
sarment des centu¬ 
rions. La gauche s’ap¬ 
puie sur un long glaive 
suspendu à un baudrier 

[balteüs]. 

Pendant bien long¬ 
temps, aucune loi ne 

régla les bénéficia que les gouverneurs de province ou les 
chefs d’armée accordaient aux centurions ou aux person¬ 
nes recommandées parles tribuns10; mais des abus se ma- 

BENEFICIARIUS. 1 Val. Max. IV, 7, § 5; Suet. Tib. 12; voy. les recueils 

d’inscriptions. — 2 Bell. Civ. I, 75 ; 111, 88. — 3 Cic. Ep. V, 20. — 4 Cic. Pro 

Archia, 5. — 3 Cic. I. c. V, 11. — 3 Hyg. De lim. constit. ap. Rei agr. scriptores, 
p. 193, éd. Goes. — 7 yeg. n, 7. — 8 Fest. s. v. Beneficiarii. — 9 Berbrugger, Re¬ 

vue africaine, 1862, p. 80; Rev. archéolog. N. S., 1853, pl. viii. — 10 Cic. Ep. V, 

20.—n Tac. Ann. I, 17 ; Eût. I, 46, 58.—« Tac. Hist. IV, 48.—I3 Plin. Ep. X, 32. 

BENEFICIUM. 1 L. 3, De test, militis, XXIX, D, 1. — 2 Paul. Sent. III, 4 A. 8. 

— 3 De lirait, constit. ap. Rei agr. script, éd. Goes, p. 193. — 4 « Qui beneficium 

nostrum legerit. » (Arcad. Aug. inter var. auctor. de limit. ib. p. 260.) — 3 Dubos, 

infestèrent11. Tibère partagea les bénéficia d’une légion 
entre le chef direct de celle-ci et le gouverneur de la pro¬ 
vince où elle résidait12: pour qu’il y eût partage entre 
deux hommes jaloux de maintenir leurs prérogatives, il 
fallait qu’il y eût au moins des limites précises. Lorsqu’on 
adopta l’usage de donner le nom de contubernium à la dé¬ 
curie et celui de contubernales à ceux qui en faisaient par¬ 
tie, on cessa de donner ce dernier titre aux militaires qui 
étaient attachés à la personne d’un chef ou d’un gouver¬ 
neur de province, et on le remplaça par celui de beneficia- 

rius,3. Masquelez. 

BENEFICIUM. — Ce mot, en droit romain, a souvent 
le sens de privilège : par exemple, le droit des soldats de 
tester suivant certaines formes [testamentum] est appelé 
beneficium militare b II signifie aussi les avantages, promo¬ 
tions et grâces attribués aux soldats, par suite d’une fic¬ 
tion de la loi Cornelia, et qui faisaient d’eux des benefi- 

ciakii 2. Enfin on trouve dans Hygin, qui vivait sous Nerva, 
la mention d’un liber beneficiorum 3, qui était un livre des 
grâces impériales, sur lequel on inscrivait, entre autres 
choses, les concessions de terres faites à des colonies. 

Ce livre prit lui-même plus tard le titre de Beneficium'1'. 

On est parti de là pour assimiler les concessions de terres 
faites par les empereurs romains à des conditions mili¬ 
taires, avec les bénéfices des Mérovingiens et surtout des 
Carlovingiens s. Le savant Guérard a repoussé cette assi¬ 
milation 6 d’une manière trop absolue. L’idée première des 
bénéfices en terres remonte aux Cimbres et aux Teutons 
demandant au consul Silanus de leur accorder des terres 
et s’engageant, moyennant cette concession, au service mi¬ 
litaire envers Rome 7. Les Romains n’acceptèrent pas cette 
proposition, mais plus tard un arrangement analogue fut 
conclu avec les Bataves et les Mattiaques 8. Alexandre 
Sévère accorda des terres conquises aux généraux et aux 
soldats préposés à la garde des frontières (limitanei), à 
condition que leurs héritiers seraient pareillement soldats 
et que ces terres ne passeraient jamais entre les mains de 
personnes étrangères à l’armée9. Probus en fit autant 
pour les vétérans qu’il établit dans les gorges de l'Isaurie 10 ; 
il y eut un dux limitis spécialement préposé à ces fron¬ 
tières ll. Enfin Constantin et ses successeurs généralisèrent 
ces mesures et prirent l’habitude de distribuer des terres 
(agri limitanei) aux soldats des frontières et aux vétérans, 
en soumettant eux et leurs fils à l’obligation du service 
militaire; ces colons militaires s’appuyaient sur des cas- 

tella ou burgi, ce qui leur fit donner le nom de burgarii. 

Ensuite les barbares furent admis, sous le nom de laeti 

ou gentiles, à occuper des terres des frontières à la charge 
du service militaire 12. Par suite de ces faits on s’est quel¬ 
quefois représenté cette institution comme formant une 
origine romaine des bénéfices barbares. Nous serions plutôt 
disposé à regarder ces distributions de terres moyennant 
service militaire comme dues à l'influence des Barbares; 
elle s’exerça sur l’empire romain longtemps avant le mo¬ 
ment où elle le fit tomber en dissolution. F. Baudry. 

BENNA. — Mot emprunté à la langue des Gaulois. Us 

Etabl. de la monarchie franc. 1. I, ch. x ; t. I, p. 142, 1742. — G Polyptyque d’Ir- 

minoiii §§ 257, 258, t. I, p. 504 et s.— 7 Florus, III, 4. — 3 Tac. Germ. 29 ; Lehué- 

rou, Institi Méroving. t. I, p. 44. — 9 Fr. 11 pr. Dig. De evict. XXI, 2. Lamprid. 

Al. SeVi c. Lvni. — 10 Vopisc. Prob. 16. — U Orelli, nu 3798 ; Orelii-Heuzen, 

n°‘ 6802, 6803; MommseD, Monatsber. d. Berlin. Akad. 26 nov. 1857, p. 1!. 

—12 Codi Theod. 1. VII, tit. 15, 20, 22 ; et Nov. 31 ; et ibid J. Godefroy. — Biblio* 

giiafhii:. Roth, Beneficialwesen, p. 46, 51 ; Bôcking, Notit. dign. Occid., p. 1044, 

1080, Bonn, 1839-1853 ; Mone, Urgeschichtc des badischcn Yolkes, II, 247-250 ; 

Walter, Geschichte des rom. Rechts, Bonn, 1860, 3e édit. I, n“s 340 et 416. 

Fig. 819. Pierre funéraire d’un benefîciarius. 
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donnaient ce nom à une sorte de chariot, et celui de com- 

bennones à ceux qui y prenaient place ensemble *. Benne, 
banne et banneau en français, viennent de benna, qui s’est 
aussi conservé dans bennen-liarren, nom qui désigne encore, 
en Alsace et en Suisse, une voiture laite d’osier entrelacé, 
et dans l’italien benna, qui signifie une voiture ou une claie 
du même genre. On en a conclu que la benna ancienne 
devait être semblable. En voici un exemple (fig. 820), 

d’après un des bas-reliefs de la colonne de Marc-Aurèle 2, 
c'est une large corbeille portée sur une plate-forme rou¬ 
lant sur quatre roues. E. Saglio. 

BERYLLUS [gemmae]. 

BES. — Monnaie de compte romaine, composée de huit 
onces et valant par conséquent les deux tiers de Tas 

Le bes a été frappé une fois comme monnaie par le 
triumvir monétaire G. Cassius, dans la première moitié 

du septième siècle de Rome *. 11 porte, comme marque de 
valeur, les signes S : un semis et deux onces (fig. 821). 

F. Lenormant. 

BESA (B/faoc *, fSy^iov 3). — Vase à boire en usage 
<i Alexandrie ; d après Athénée4, il était large à sa base, 
étroit à sa partie supérieure, et par conséquent analogue 
par sa forme au bombylios et à I’alabastron, dont il est en 
effet rapproché par les auteurss. E. S. 

BESTIAE MANSUETAE, CICURES. — Il ne faut pas 
confondre les animaux familiers, privés ou apprivoisés 
{mansuetes, mansuetae, cicures bestiae, -/etpo^Qvi, tiOcî ou 

TiOacrceuTa, %spa Çwa) avec les animaux domestiques (pe- 

c udes o u bestiae domesticae, evoixiSia, oixovogixoc, cuvavOpwTroûgEva 

v,wa). Les animaux familiers ne sont pas les mêmes que 

ceux de l’étable, de l’écurie, de la volière et de la basse- 
cour, dont nous n’avons pas àparler ici; ceux qui habitent 
près de l’homme, sous sa garde et font en quelque sorte 
partie de sa maison, domus; ceux qui partagent ses tra¬ 
vaux et reconnaissent son empire : ce sont ceux qui, plus 

IlENNA. 1 Fesf. s. v. p. 27 Lindemann. — 2 S. Bartoli et Bellori, Columna cochlis 

il/. Aurel. Anton, pl.27. Bibliogbaphie. Scheffer, De re vekiculari veterum, ÏI, 21, 

11 ancf. 1671 ; Ginzrot, Wâgen und Fahrxverlce der Alten, Munich, 1817,1, xli, p. 370. 

BES. l Cohen, Descript. générale des médailles consulaires, pl. lu, Cassia, n° 3. 

BESA. 1 XI, p. 784 b. — 2 Eustath. Ad Od. I, 1405, 16. — 3 Schol. Aristoph. 

1. 

intimement mêlés à savie, sont devenus pour lui les objets 
d’une affection particulière. Un animal domestique peut 
devenir un animal familierL 

Cette intimité des animaux et des hommes était plus 
commune chez les anciens que dans les temps modernes. 
Plusieurs causes les rapprochaient dans la vie, desquelles 
l action est nulle sur nous. La première était la religion. 
Le polythéisme était essentiellement le culte de la nature : 
par là tout devenait sacré, et souvent l’homme respectait 
plus une bête, une plante,une source, que l’homme même. 
La croyance à la métempsychose ou transmigration des 
âmes a aussi contribué à inspirer du respect et de l’affec¬ 
tion pour les animaux. Enfin,par les sacrifices, par les au- 
guies, par beaucoup d autres ceremonies religieuses, les 
animaux tenaient dans la vie des anciens une place qu’ils 
ne peuvent avoir dans la nôtre. Ajoutons que presque tous 
étaient consacrés à quelque divinité, dont les images 
étaient ordinairement accompagnées de la leur. On en 
nourrissait d’apprivoisés dans les temples ou sur le terri¬ 
toire consacré environnant les temples des dieux et des 
déesses auxquels ils étaient attribués 2 [fanum, templum]. 

Nous n entrerons pas ici dans des détails qui seront 
mieux placés aux articles relatifs aux différents cultes ; 
observons seulement que la religion pénétrant de toutes 
manières et sous toutes les formes, dans la vie privée, 
son influence y était telle qu’il est souvent presque im¬ 
possible de distinguer ce qui appartient aux rites de l’une 
et aux usages les plus ordinaires de l’autre. Toutefois, 
parmi les animaux, ceux qui sont d’une forme élégante, 
d’une taille petite ou moyenne, d’un naturel doux, fa¬ 
cile, les chiens, les oiseaux surtout, étaient aisément 
admis dans la familiarité de leur maître. Mais on essaya 
de s’attacher aussi les animaux les plus indomptables, 
en changeant leurs mœurs naturelles. 

Bestiae immanes3, <xypia Çôix, animaux féroces.— Les an¬ 
ciens portèrent très-loin l’art d’adoucir le naturel des 
bêtes les plus farouches. D’après un passage d’Isocrate 4, 
il y avait à Athènes des dresseurs qui montraient des 
lions domptés, des ours habitués à exécuter toutes sortes 

de tours : c’est ce que firent de tout temps les bateleurs 
et les Galles mendiants5 [agybtae]. Des particuliers mêmes 

possédaient des animaux féroces apprivoisés. La figure 822 
reproduit une peinture de vase 6 où l’on voit un jeune 
homme qui tient en laisse une panthère : sans doute c’est 
un présent destiné, comme le coq qu’il porte dans sa 

Ach. 1048. — r» L. L — s Suid. ; Schol. Aristoph. I. I. 

BES riAE MANSUETAE, CICURES. 1 Colum./lereî'îisl. VI, 2 — 2 K. F. Ileimann 

Gottesdienst. Alterth. § 20, 12.-3Cic, Tuse. V, xui, 38— 4 Antidos. 2t3.-5 S. Au- 

gust. Cîo. D. VII, 24 ; Non. Marc. s. v. Mansuetum. Voy. agïrtae. — 6 Dubois, CataU 

Panckoucke, 134, n. 45 de la planche ; voy. encore Élite des monum. céram. t. IV, pl. 82. 

87 



— 690 — BES BES 

main, au personnage placé vis-à-vis de lui. Théocrite 7 
parle d’une cérémonie de Diane, où figurait, entre autres 
animaux féroces, une lionne. Apulée 8, décrivant la pro¬ 
cession d’Isis, d’après ce qu’il a vu, y fait figurer une 
ourse apprivoisée, portée dans une chaise et accoutrée 
comme une noble dame. Selon Sénèque 9, les ours, les 
lions, les tigres même, un collier au cou, la crinière dorée, 
c’est-à-dire tout imprégnée de poudre d’or, allant, venant ( 
en liberté dans les maisons, se laissaient manier sans co¬ 
lère, même la gueule 10, et recherchaient les caresses de 
leur maître. Cette dangereuse fantaisie devint assez com¬ 
mune pour donner lieu à des règlements de police. Un 
édit des édiles défendait d’avoir un chien, un verrat, un 
sanglier, une panthère, un ours, un loup ou un lion sans 
attache et dans un lieu où l’on passe ordinairement11. 

On dit que ce fut le Carthaginois Hannon qui osa le 
premier manier un lion et le montrer apprivoisé 12. Son 
adresse, ou plutôt sa dangereuse folie d’orgueil (il voulait 
passer pour un Dieu), effraya ses concitoyens qui le 
bannirent 13. Cependant cet art semble remonter plus 
haut. Les Indiens employaient à la chasse les lions de 
leur pays; ils les menaient en laisse u. On nourrissait au 
temple d’Anaïtis, dans l'Élymaïde, en Perse, des lions i 
assez apprivoisés pour venir caresser les personnes qui y 
entraient1S. Dans la plupart des tentatives, faites plus 
tard pour assujettir aux volontés d’un maître les animaux 
les plus sauvages, il ne faut voir d’abord que des fan¬ 
taisies de despotes, qui veulent que tout paraisse céder à 
leur empire, et pensent ainsi se mettre au rang des dieux. 
Ils prennent à la lettre les poétiques symboles de la Grèce 
primitive, ou bien de ces fables ingénieuses ils veulent 
faire des réalités pour en imposer à la faible imagination 
du vulgaire. Bacchus, conquérant de l’Inde, était revenu 
de ces contrées lointaines porté sur un char traîné par 
des tigres 16 ; Gybèle, la Mère des dieux, avait un atte¬ 
lage de lions ; selon les légendes de la Thessalie 17, Pélias, 
roi de ce pays, avait promis sa fille Alceste à celui qui 
soumettrait au joug des lions et des sangliers; Apollon, 

qui servait chez Admète, donna à son maître le moyen 
de remplir cette tâche, et d’épouser la femme qu il 
aimait 18 ; Orphée, disait-on, avait apprivoisé les plus 
terribles animaux et adouci leur rage19; une ancienne 
légende attribuait la même puissance à la parole de 
Pythagore : des bœufs sauvages, des aigles, des ourses, 
s’étaient montrés dociles à sa voix20 ; dans les siècles de 
décadence, des hommes qui se disaient, et peut-être se 
croyaient les maîtres du monde, prétendirent, en asser- 
vissant à leurs caprices les êtres les plus rebelles, faire 
croire que la nature entière obéissait à leurs lois. Des 
médailles en grand nombre, représentent des divinités ou 
des souverains sur des chars tirés par des éléphants 
Dans la pompe dionysiaque du roi grec d Égypte Pto- 
lémée-Philadelphe, figurèrent vingt-quatre chars traînés 
par des éléphants, soixante par des boucs accouplés, 
douze par des lions, etc. 22. Les plus odieux tyrans de 

7 II, 66 et s_8 Metam. XI. — 9 Sen. De ira, II, 31 ; De benef. I, 3 ; Ep. 

EXXXV, 51 ; Stat. Silv. II, 5 ; Porph. Abstin. III, 20. — lOManil. Astr. IV, 234 ; V, 

696 et s. — n Dig. XXI, 1,40-42; Justin. Instit. IV, 9,1. —12 Plin. Hist. nat, VIII, 

2i. — 13 Aelian. Var. hist. V, 39 ; XIV, 30 ; Plut. Praec. polit. 3. — 14 Aelian. Nat. 

an. XVII, 26. — 15 B>. XII, 23. — 16 Hor. Od. 111, 3, 13 ; Virg. Aen. VI, 805 ; Ovid. 

Ars am. I, 549 ; Sil. XVII, 648 ; Sen. Oedip. 425; Mart. VIII, 26, etc. — 1? Apol- 

lod. Bibl. I, ix, 15; Anthol. praec. Jacobs, xiv, 50, p. 655. — 18 Voy. à 1 article 

admetus des représentations de cette légende. — 19 Hor. Ad Pis. 391 et s.; Propert. 

m, « 1, etc._a0 Jamblic. PythagNIII.— 21 Vov. le beau médaillon de Séleucus, 

Vaillant : Hist. de Syie: Frulich, Ann. de Syrie ; Meut de l'Ac. des viser., t. XXIII, 

Rome imitèrent ces extravagances. Déjà aux derniers 
siècles de la république, pour amuser le peuple-roi, on 
avait fait paraître dans les fêtes du cirque, ou com¬ 
battre par centaines les lions, les tigres, les panthères, 
les éléphants, et aussi les girafes, les autruches, les ani¬ 

maux les plus rares [emeus, pompa, venatio]. 

Pompée, à son premier triomphe, avait eu l’idée d’en¬ 
trer dans Rome sur un char traîné par quatre éléphants, 
et il n’avait renoncé à son projet que parce que les 
portes de la ville s’étaient trouvées trop étroites 23. An¬ 
toine le triumvir soumit les lions au joug, et le premier 
les fit voir dans Rome attelés à un char. Ce fut pendant 
la guerre civile, après la bataille de Pharsale 24. Plus tard, 
il se fit promener par ce même attelage avec la comé¬ 
dienne Cythéris. Un assez grand nombre de monuments 
offrent l’image de chars attelés de toutes sortes de bêtes, 
quelquefois sauvages ou féroces, à l’imitation des specta¬ 
cles du cirque, ce sont ordinairement des amours ou gé¬ 
nies qui les conduisent, comme on en a des exemples dans 
plusieurs bas-reliefs du Louvre95 où des biges sont traînés 
par des sangliers, des dromadaires, des antilopes ; nous re¬ 
produisons ici(fig. 823) un camée 26, où est figuré l’Amour 

conduisant un char attelé de deux lionnes ; on remarquera 

dans ce dessin agrandi, le harnais orné de pendeloques 

et de paillettes ou de broderies, semblable à ceux qu on 

mettait aux bêtes exposées dans le cirque. On en verra 

d’autres exemples au mot venatio. 

Auguste, qui avait le goût des animaux rares, montra 
le premier aux Romains un tigre apprivoisé 27. D’au¬ 
tres empereurs allèrent plus loin. On connaît le lion 
familier de Domitien, dont Stace a chanté la mort28 : on 
le laissait en liberté; il sortait de sa cage, il y rentrait 
à son gré. Sur l’ordre de son maître, il lâchait sans lui 
faire de mal la proie vivante qu’on lui avait livrée. On pou¬ 
vait impunément lui mettre la main dans la gueule. Il fut 
tué dans l’amphithéâtre par un tigre qui, peut-être ap¬ 
privoisé lui-même, n’avait pas sans doute entièrement 
dépouillé sa férocité native29. Souvent ces brusques re¬ 
tours de cruauté ajoutaient un charme nouveau aux fêtes 
où figuraient ces dangereux acteurs. Dans une scène d Or¬ 
phée en Thrace, donnée par Domitien, le malheureux qui 

p. 341 ; et les monnaies impériales; Spanheim, De praest. nam. diss., t. 11, p. 211; 

Trésor de Numistn. Emper. rom., pl. 111,1G ; XXI, 4; XXVIII, 17, etc. Callixen. 

ap. Athen. V, 32. — 23 Elut. Pomp. 14 ; Plin. Hist. nat. VIII, 2. — 24 plin. Hist. 

nat. VIII, 21 ; Plut. Ant. 9 ; Cicer. Philip. II, 24 ; Ad Altic. X, 13. — 23 bouillon, 

Mus. des antiq. III, Bas-reliefs, pl. vin ; Clarac, Mus. de sculpt. pl. 162. - 26 Stusch, 

Gemm. ant. cael. pl. 66; Bracci, M'emor. d. incisori, II, pl. ex; Lippert, Dvcty- 

liothec. I 288 ; Kaspe, Catal. de Tassie, 6731. Voy. aussi Ginzrot, Wagen und 
i?„hy.,iserhr. il xiv u 218 et pl. lxi, ou l’on voit d’autres bêtes pareillement harna- 
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Victor', Epit. I, 28. — 28 Stat. Site. II, 5. — 29 Mart. Spccl. 18,10; Epiyr. II, 75. 
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jouait le rôle du poète. fut dévoré par un ours 80. Et 
pourtant toutes ces bêtes sauvages, disaient les poètes 
de cour, montraient le même respect religieux, la même 
docilité envers d’augustes maîtres 81. 

Ces usages se retrouvent sous tous les empereurs, qui re¬ 
produisent, en les exagérant, les monstrueux caprices des 
Néron et des Domitien. Caracalla eut plusieurs lions appri¬ 
voisés, un entre autres appelé Cimeterre, Acinaces82 ; il le 
menait partout, partageait avec lui sa table et son lit, et 
l’embrassait en public. Il avait la prétention de rivaliser avec 
Hercule33. Selon Lampride34, Héliogabale se promenait sur 
un char attelé tantôt de lions, tantôt de tigres, et se don¬ 
nait les noms de Magna Mater ou de Bacchus, avec tous les 
insignes qui accompagnaient les images de ces divinités. 
11 faisait paraître à sa table3S, au second et au troisième 
service, des lions et des léopards dressés à ce manège 
par des dompteurs (mansnetarii) : il avait eu soin de faire 
arracher les dents et limer les ongles à ces redoutables 
favoris ; personne ne savait que ces monstres eussent 
été désarmés, et il trouvait un plaisir extrême dans le 
spectacle de la frayeur qu’éprouvaient ses convives. Par¬ 
fois, après avoir enivré ses compagnons de débauches, il 
les enfermait dans une chambre où, pendant la nuit, on 
introduisait ses lions et ses léopards, et il jouissait de leur 
épouvante — quelques-uns en moururent — en se voyant, 
à leur réveil, en pareille compagnie. Gordien le Jeune 
avait formé à Rome une ménagerie dans laquelle figu¬ 
raient soixante lions et trente léopards apprivoisés, avec 
des éléphants, des tigres, des hyènes, des girafes, etc. 36, 
Gallien, peu de temps après, donna au peuple romain une 
fête où parurent, entre autres animaux rares, des bêtes 
féroces de diverses espèces, au nombre de deux cents, 
toutes apprivoisées, et magnifiquement parées 37. Sous 
Carin et Numérien, on vit des ours jouer des mimes 38. 
Valentinien Ior avait deux ourses favorites, Paillette d’or et 
Innocence (Mica aurea, Innocentia) ; il avait le plus grand 
soin de ces monstres familiers ; il leur donnait des hom¬ 
mes à manger ; leurs cages étaient placées près de sa 
chambre à coucher, avec des gardiens fidèles, chargés 
d’entretenir en eux cette ardeur sanguinaire 39. 

Buffon a nié à tort la possibilité d’adoucir certaines bêtes 
féroces, et en particulier le tigre. Cuvier 40 remarque, au 
contraire, qu’il y a eu au Muséum de Paris des tigres 
aussi privés qu’aucun grand carnassier : ils léchaient les 
mains de leur gardien. Nous avons mentionné l’usage que, 
dès une haute antiquité, les Indiens faisaient des lions 
pour la chasse. Cet usage exista ailleurs : une épigramme 
de Luxorius 41 montre qu’au ve siècle, on y employait 
des léopards en même temps que des chiens. Sénèque 
observe d’ailleurs avec raison que les bêtes farouches 
ainsi domptées, et subissant, par lassitude, des habitudes 
si opposées à leur nature, perdent bientôt leurs qua¬ 
lités distinctives. 

Bestiae ferae, OîjpEc, animaux sauvages. — Ces efforts de 
l’homme pour faire servir les animaux à ses besoins ou 
à ses plaisirs, s’appliquaient encore plus souvent et avec 

30 Mart. Spect. 21. - 31 Mart.Æ'p. I, 105; Spect. 17. — 32 Dio. Cass. LXXXVIII, 

7. — 33 Ael. Spart. Ant. Carac. 5. — 34 Lampr. Heliog. 27. — 33 Lampr. Ib. 20, 

24. - 36 jut. Capitol. Gordianitres, 33. — 37 Trebell. Poil. Gallieni duo, 8. — 38 plav! 

Vopisc. Carin. 19. — 39 Amm. Marc. 29. — W Cuvier, Not. sur Pline, VIII, 24, édit" 

Panckoucke. - 41 Anth. lat. Burm. VI, Luxor. 09. — 42 Arist. Hist. an. IX, 46* (37) ; 

Aelian. Nat. an. Il, H. — 43 Plauté cité par Marcellin, Chron. ad a. 496, p. C 

Voy. L. Muller, Iihein. Mus. XXI, p. 299. _ 44 Plin. Hist. rat. VIII, 6; Dion. 

Hal. 11, 126; T. Liv. Epit. XIX ; Sen. De brev. vit. 13 et 14 ; Eutrop. II, 8 et 13 

- 43 Polyb. I, 40, 15 ; III, 46,7-U ; XI, 1, 12 ; Tit. Liv. xxxvm, 14. - 46 Spanheim! 

plus de succès à ceux qui sont sauvages [ferae) sans être 
féroces (immanss). 

Eléphant (IXs®aç, elephas, elephantus). — Dans cette ca¬ 
tégorie il faut placer en première ligne l’éléphant, « de 
tous les animaux sauvages, le plus facile à apprivoiser42.» 
De bonne heure, on mit à profit son intelligence et sa 
force. Dans l’antiquité, on employa les éléphants surtout 
à la guerre [elephantes bellatores]. Les Romains appri¬ 
rent à les connaître dans la guerre qu’ils soutinrent en 
Lucanie, contre Pyrrhus : d’où le nom de Lucabos, qui 
leur fut quelquefois donné 43. On en vit au triomphe de 
Curius Dentatus ; au temps de la première guerre punique 
Métellus en fit paraître à Rome plus de cent, qui périrent 
dans les combats du cirque44. Leur cornac (rector, magister), 
de quelque nation qu’il fût, s’appelait Indien4S. On le voit 
sur les monnaies (fig. 824, 825), qui conduit, armé d’un 

Fig. S24 et 825. Éléphants conduits par des cornacs. 

croc, l’éléphant marchant isolé ou accouplé et attelé à un 
char46. Enfin, l’éléphant figura dans des jeux, et l’on ob¬ 
tint de ce colosse une docilité et une adresse merveil¬ 
leuses 47, des exercices vraiment étonnants, comme de 
lléchir le genou devant les princes, de leur présenter des 
couronnes, de jeter des fleurs 48, de lancer des traits, de 
marcher sur la corde, de danser même des danses de 
caractère, la pyrrhique par exemple 49. Les anciens men¬ 
tionnent ainsi une multitude de tours d’adresse exécutés 
par des éléphants, qui pourraient nous sembler incroya¬ 
bles, si nous n’en voyions chaque jour de pareils. Élien 
décrit en détail les curieux exercices auxquels se livrèrent 
des éléphants nés à Rome, dans les jeux donnés par Ger- 
manicus 50. Revêtus de divers costumes, ils exécutèrent 
plusieurs danses au son des instruments de musique, ils 
prirent place, dans un ordre parfait, à des tables gigan¬ 
tesques, où ils burent et mangèrent, etc. 51. Le compila¬ 
teur affirme en avoir lui-même vu un disposer avec sa 
trompe des caractères romains et en former des mots 
sous la direction de son cornac 52. On eût dit, ajoute 
Élien, que cet éléphant savait ce qu’il faisait. Le consul 
Mucien, cité par Pline, rapporte un fait du même genre33. 

Réduit à l’état domestique, l’éléphant, comme le che¬ 
val, devenait quelquefois pour son maître un ami54 ; il 
supportait le joug, recevait le frein, se laissait monter par 
des hommes 5S, par des enfants même, et obéissait à leurs 
ordres. Le roi Ptolémée-Philadelphe 56 avait un éléphant 
éthiopien qui était fort vieux et qui avait touj ours vécu dans 
la familiarité de ce prince et des personnes de sa cour. La 
possession de ces animaux fut toujours considérée comme 
un privilège du souverain. Aurélien en eut un avant de 

Praest. num. Diss. III, t. I, pl. 169, 179 ; t. II, Diss. X, p. 214; Eckhel, Doct. num. 

VII, 19 ; médaille de Numidie, Mionnet, IX, pl. ix, 5. Voyez les éléphants porte-flam¬ 
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régner, qui lui avait été donné par le roi des Perses, et 
l’on vit dans ce fait un présage de sa grandeur future57. 

L'hippopotame (Î7ntoiritÔToi[Aoç, hippopotamus), le rhinocéros 

(ptvoxi'ptoç, rhinocéros), figurèrent dans les jeux magnifiques 
célébrés à Rome vers les derniers temps de la république ; 
ils ont été quelquefois représentés sur les monnaies ou 
dans d’autres œuvres d’art58; mais quoique l’on cite un 
bas-relief où était figuré un bige attelé de deux rhino¬ 
céros B9, rien ne prouve que ces animaux aient jamais été 
apprivoisés. 

Le taureau (xaupoç, taurus), malgré sa nature sauvage, fut 
quelquefois réduit à une si grande docilité que des en¬ 
fants pouvaient danser sur son dos 60, et qu’il se courbait 
lui-même pour les recevoir, ou se dressait sur ses pieds 
de derrière tandis qu’un faiseur de tours se tenait sur sa 
tête : on en vit danser, se laisser porter en litière61 ou 
rester immobiles sur un char emporté au galop 6Ï. 

Le sanglier (uç a^pto?, porcus aper) fut aussi soumis au 
frein et attaché à un char pour figurer dans les spectacles 
du cirque63 ; on dressa des sangliers à combattre les 
uns contre les autres 64. Luxorius, poète du Ve siècle, a 
consacré quelques vers à un sanglier qui était nourri 
dans la salle à manger de son maître, dont il venait cher¬ 
cher les caresses e3. Pétrone parle de porcs acrobates (pe- 
tauristarios), autour desquels on faisait cercle66. 

La girafe (xa^XoTtapSaXi;, camelopo.rdalis) parut pour 
la première fois à Rome 67 dans les jeux par lesquels César 
célébra son triomphe, en l’an 46 av. J.-C. On l'y revit sou¬ 
vent par la suite, mais toujours comme un animal rare et 
curieux 68. Dans une peinture qui décorait le mur d'un 
columbarium 69, on voit (fig. 826) une girafe, qu’un jeune 

guide conduit au moyen d’une longue bride et qui porte 
une clochette au cou, signe ordinaire de domesticité 
[tintinnabulum]. 

Le chameau (x«u.y]Xo;, camelus) doit être ici mentionné. 
Il fut de bonne heure connu des Grecs, qui avaient vu les 
Asiatiques l’employer comme bête de somme, même 
à la guerre70. On le trouve figuré sur les vases peints, 
par exemple sur celui qui représente le triomphe de 

Bacchus (fig. 676, p. 399) ; mais on ne voit pas que les 
Grecs aient utilisé cet animal, comme le firent plus 
tard les Romains, 
particulièrement 
pour le service 
militaire [ came¬ 

lus]. La figure 
827 reproduit un 
petit bronze du 
musée de Naples 
représentant un 

chameau chargé 
d’une double 
manne 71. 

Cerf ( eXapoç, 

cervus).—Les for¬ 
mes massives des 
animaux qui vien¬ 
nent d’être nom¬ 

més ou leurs mou¬ 
vements disgra- 
cieuxles empêchèrent de devenir souvent pour l’homme des 

animaux familiers, dans toute l’acception du terme. 11 n’en 
a pas été de même d’un autre grand quadrupède sauvage, 
le cerf, dont les formes sontaussi élégantes que ses mœurs 
sont douces. Tous les historiens72 ont parlé de la biche que 
Sertorius faisait servir d’instrument à sa politique dans ses 
relations avec les peuples à demi barbares de l’Espagne ; 
elle obéissait à sa voix, le suivait partout sans craindre le 
tumulte des camps. Ce n’est pas là un fait isolé. Ovide 7\ en 
décrivant le cerf de Cyparisse, et Virgile 7t, celui de, Silvie, 
avaient sans doute sous les yeux quelques-unes de ces 
belles bêtes habituées, elles aussi, à répondre à l’appel d’un 
maître, à manger à sa table, à sortir, à rentrer librement, à 
se prêter à ses caresses et à ses soins, à recevoir des parures 
de toutes sortes, guirlandes de fleurs, pompons, chaînes 
enrichies de pierreries, colliers d’or, d’où pendait parfois 
quelque ornement ou amulette, comme une défense de 
sanglier, bulles d’argent fixées au front avec de minces 
courroies, pendants d’oreilles d’airain, en forme de baies 
ou de perles, etc.75. On les baignait, on peignait leur poil 
luisant, on dorait leurs cornes7e. Quelquefois on les atte¬ 
lait à des chars ; on s’en servait comme de montures, avec 
des brides blanches ou des rênes de pourpre, avec une 
sangle à boutons de cristal17. L’usage d’avoir des cerfs 
apprivoisés qu’on laissait sortir librement, courir dans 
les bois et rentrer à leur gré, devint assez commun sous 
les empereurs romains pour que la propriété de ces ani¬ 
maux dût être réglée par la loi. « Personne, dit le législa¬ 
teur, ne peut nier qu’ils ne soient sauvages de leur 
nature...; ils sont considérés comme à vous, tant qu’ils 
ont la volonté de revenir, etc.78. » Nous ne reproduirons 
aucun des nombreux monuments où l’on voit figurés un 
cerf, un daim ou une biche à côté de Diane, d’Apollon, de 
l’Amour ou d’autres dieux79; mais il n’est pas douteux 

Fig. 827. Chameau. 
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que les artistes qui rendaient d’une manière si juste dans 
ces ouvrages leurs mouvements familiers, les avaient vus 

s’ébattant, paisibles et caressants, dans la compagnie des 
hommes. On voit ces animaux quelquefois attelés au char 
où la divinité est assise : c’est ainsi que la prêtresse d’Ar¬ 
témis Laphriaparaissait en réalité traînée par des cerfs80, 
dans la procession qui faisait partie de la fête de la déesse, 
à Patras. On voit aussi, dans la pompe de Ptolémée-Phi- 

ladelphe81, des cerfs ac¬ 
couplés à des biges, 
ainsi que des antilopes, 
des gazelles et d’autres 
bêtes de la même fa¬ 
mille. Ils figurèrent sou¬ 
vent ainsi dans les fêtes ; 
des Romains82. Un bas- 

relief du musée du Puy 
représente un repas où 
un cerf familier vient 

prendre sa part83. Dans 
une peinture de vase 

grec 8\ un enfant est à cheval sur un daim (fig. 828). 
Il en lut de même d’autres bêtes non sauvages, mais 

que nous ne pouvons placer ici, parce que leur domesticité 

n’allait que rare¬ 
ment jusqu’à en , 
faire des animaux ; 
familiers. Des 
boucs , des chè¬ 

vres, des moutons 

étaient attelés j 
quelquefois à des 
chariots d’enfant: 

Fig. 829. Boucs attelés. 011 V0^ ’CÎ (%• 

829) une petite j 

voiture tirée par des boucs, d’après un vase grec88 ; 
d’autres fois ils servaient de monture88. 

Singe (ir(0ï]xo«, simia,simius,).— Parmi les animaux sau¬ 
vages admis dans la familiarité de leurs maîtres, il faut 
distinguer les singes, qui aujourd’hui jouissent encore 
quelquefois de ce privilège. Les singes étaient recherchés 
èn Grèce six siècles avant notre ère87. On les introduisait 
dans les banquets pour faire rire les convives. Lé musée 
du Louvre possède des figurines de singe plus anciennes 
encore. Selon une ancienne légende, les îles Pithécuses 
(IL07]xou<j(7ai, de 7uGy|xoî, singe), en face de Naples, auraient 
été primitivement peuplées de singes, Jupiter ayant chan¬ 
gé en singes les Gercopes, leurs habitants, à cause de leur 
mauvaise foi8K. Ce qui est sûr, c’est qu’au Ve siècle avant 
J.-G., ces animaux étaient considérés comme la person¬ 
nification de la laideur 89 et que leur nom servait aussi à 
désigner plusieurs vices. Ainsi Phrynichus, dans sa co¬ 
médie intitulée l'Homme franc, Movorporco;90, traite certains 

personnages de « grands singes d’espèces diverses, l’un 
lâche, l’autre flatteur, l’autre bâtard. » Mais le singe 

semble avoir été particulièrement le symbole de l’adula¬ 
tion vile et de l’hypocrisie : de là une foule de mots ana¬ 
logues aux expressions françaises singer, singeries, 7rt0r,xi'- 

Çs'.v, 7ct0ï)xi(T(jioç, etc., 91. 

Au rve siècle avant Jésus-Ghrist, le singe était en 
grande faveur dans la Grèce. Théophraste 92 parle des 
gens qui excellent à nourrir des singes, et qui se vantent 
de posséder un tityre , 
grande espèce des plus 
rares alors. Un petit vase 
inédit du musée du Lou¬ 
vre , d’où est tirée la fi¬ 
gure 830 appartient à cette 
époque. Avant Alexan 
dre, les Grecs ne connu¬ 

rent probablement que les 
singes de Libye; il y en 
avait, selon Hérodote 93, 
une grande quantité dans 
le pays des Gyzantes. Po- 
sidonius 94 vit dans ces 
mêmes contrées une forêt 
qui en était toute peuplée 

et prit plaisir à observer leur figure et leurs mœurs. 
De bonne heure la manie d’élever des singes passa en 

Italie J\ On en voit représentés dans les peintures des 
tombeaux étrusques 96. Au temps des guerres puniques, 
environ deux siècles avant J.-C., ces animaux étaient assez 
communs à Rome pour n’avoir pas une grande valeur97. 
Bien que la rencontre d’un singe fût un mauvais présage98, 
on en eut dans les maisons, comme nous avons des chiens, 
des chats, etc.99. Ils s’y reproduisaient, et l’on prenait 
plaisir à voir les femelles porter leurs petits dans leurs 
bras, les présenter à tout le monde et solliciter pour eux 
des caresses100. On les laissait jouer avec les enfants 101 ; 
une peinture de Pompéi (fig. 831 ) 102 représente un en¬ 

fant armé d’un fouet, qui fait danser un singe revêtu 
d’une tunique à capuchon et maintenue par un lacet at¬ 
taché à son cou. Comme tous les animaux qui vivaient 
dans la familiarité des hommes, ils ont été représentés sur 

80 pans. VII, 18, 7. - 81 Athen. V, p. 200 f. - 82 Voy. pompa, cmci 

Friedlander, Sittengeschichte Roms, t. III, Append. 7. — 83 Ann. de la St 

d'agric. et sciences du Puy, 1832-33 ; Congrès arch. de France, XXII, p. 5( 

— 84 Heydemanu, Griech. Vasenbilder, XII, 2; Roux et Barré, Hercul.et Pomp 

4* sér. pl. ix, p. 28 ; voy. encoreMillingen, Peint, devases, pl. xlv ; Mon. de l’In 

arch.X 1,46.-85 C. rend, de la Comm. arch.de St-Pétersb. 1863, pl. h, 5 ; v. f 

core Clarac, Musée, pl. 186, n. 399 ; R. Rochette, Mon. inéd. pl. 77; Wilde, Gem 

ant. p1. xliii, 160 ; cf. Anlhol. pal. VI, 312. _ 86 clarac, pl. 192, n. 493 ■ MiU 

Pierres grav. pl. lviii, lix ; Buonarroti, Medagl. p. i ; Ant. du Bosphoi 

pl. LXX11I, 7. - 87 Athen. XIV, 2 ; cf. Claud. XVIIR 306. — 88 Ovid. Met. XIV, 

et s.; Plin. B. nat. III, 12,6. —89 Heindorf, ad Hor. Sat. I, 10, 18; Schafer 

I on£. p. 385 ; O. Jahn, Arch. Beitrcige, p. 434. On appelait l’homme laid itiStuv, Be 

ker, Anecd. gr.p. 59,13 ; Pind. Pyth. II, 72 ; Babr. 56, 4 ; Eust. Ad Od. p. 1665, 53 ; 

et réciproquement le singe était nommé plaisamment KaMùa;, Bekker, l. I. p. 59, 13 • 

Phot. Bibl. CCLXXlXj’p. 535 ; Bekker ; Suid. et Hesych. s. v. KaMdaç : Galen. In ~Bip- 

pocr.Progn. III, 2, p. 236 Kuhn ;/n Hipp. Defract. III, 51, t. XVIII, p. 610. — 90 Sehol. 

Aristoph. Au. 11.-91 Aristoph. Yesp. 1290 ; Equit. 887 ; Demosth.fle coron. 71 ; Har- 

pocr.et Phot.TpapxoçmOvixo; ; Bekker, Anecd. -rpaytxàî HtoxV.-tr,-; O. Jahn. I.I. — 92 Theop 

Char. V. -98 Herod. IV, 194.-94 strab. XVII, 4.- 95 plailt. Merc. II, 2 ; Mil. Glor. 

11,2, 7; Cic. Ad Attic. 11,1,2, 5. — 96 Mon. d. Inst. arch. 1850, pl. xv; Conestabile, 
Pit. scop. presso Orvieto, 1863, pl. iV. — 97 piallt. jbid. II, 2, 27; 3, 13, 14, o «s’ 

- 98 Lucian. Pseudol. 17.-99 Clem. Alex. Paedag. III, 4. - 100 plin, Hist. nat. Vin' 

80,5t. —101 Plaut.Poenuf.V,?, 14; Cl.XVIII,304.— 102.1luseo Borb.yol. i, pi. xxj 

Zahn, Die schônste Gemâlde aus Pompei, II, 50; Niccolini, Casedi Pomp. faso. XXIC 
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les tombeaux108. Ils trouvaien t place dans les rêves, comme 
les objets les plus usuels104. On portait avec soi de petits 
singes, dans les plis de sa robe105 ; on les choyait. Il y avait 
les cercopithèques, ou singes à queue106, les tityres ou 
satyreslü7, dont on trouvait la figure agréable et la viva¬ 
cité amusante, les sphinx qui se familiarisaient très-aisé¬ 
ment. On dressait ces animaux à divers exercices, à 
danser, à jouer de la flûte ou d’autres instruments l08, à 
monter à cheval en se servant de la bride et du fouet109, à 
éviter les traits qu’on leur lançait, à prendre part à diffé¬ 
rents jeux, en imitant les hommes110. Malgré leur lubri¬ 
cité excessive et leur laideur, les singes restèrent fort à la 
mode dans l’empire romain111; on leur donnait de petits 
noms d’amitié, lliOw, Mt(*w112, on s’amusait de leurs grima¬ 
ces. Les dames, tout en faisant de leur nom un synonyme 
de laideron113, affublaient leur singe favori de divers costu¬ 
mes souvent fort riches : de là les proverbes : « Une gue¬ 
non est toujours une guenon en dépit de tous les ho¬ 
chets 114 ; — C’est un singe sous la pourpre 116, etc. » 

Naturellement le singe entra de bonne heure dans la 
société des baladins, des saltimbanques et des charlatans 
[circulator, voy. p. 23, fig. 45]; naturellement aussi il 

figura dans de nombreuses caricatures. Nous avons vu 
que, chez les Grecs, il était le symbole de la méchanceté 
lâche, de l’hypocrisie et de la basse flatterie. Dans Plaute, 
un sycophante porte même le nom de guenon, Simia 116, 
comme qui dirait faiseur de grimaces. Dans la descrip¬ 
tion grotesque que fait Apulée de la procession d’Isis, 
ligure un singe, coiffé du bonnet phrygien appelé pileus, 
affublé d’une robe jaune à la phrygienne, et une coupe 
d’or à la main, pour représenter Ganymède m. Les collec¬ 
tions renferment de petits vases, des figurines grecques 
enterre cuite, représentant des singes habillés, qui ne sont 
autre chose que des caricatures 118. Sur une lampe ro¬ 
maine, on voit une guenon coiffée du tutulus, jouant 
avec deux petits bâtons dans chaque main ; elle se pré¬ 
lasse d’un air satisfait dans une barque dont la proue se 
termine en tête d’âne 119. C’est une image grotesque de la 
vie, où la malice, en se jouant, se fait servir par la sottise. 
Une peinture de Pompéi120 offre, sous les traits de trois 
cynocéphales la caricature du groupe d’Énée portant An- 
chise et suivi du jeune Ascagne. Dans la curieuse pein¬ 
ture d’un vase de la collection Hamilton, où un Hercule 
bouffon, bossu et ventru, porte sur l’épaule gauche deux 
grandes mannes, l’une devant, l’autre derrière, renfer¬ 
mant chacune un singe m, Ottfried Millier a reconnu une 
parodie de la pièce homérique des Cercopes12ï. 

Lièvre (Àaywç, lepus), lapin (Sscutouç, cuniculus). — On es¬ 
saya aussi d’apprivoiser le lièvre. Cet animal ne dépouille 
jamais complètement son naturel sauvage. Quelques exem¬ 
ples de lièvres familiers sont mentionnés par les auteurs. 

103 Arch. Zeitung, 1866, pl. ccvn. lin petit singe en terre cuite a été trouvé dans 
la tombe d’un enfant: Bull. d. Inst. 1839, p. 20. — l°4 Plaut. Merc. II, 1 ; Rud. 
III, 1, 6, 9. — 105 plut. Pericl. 1. — 106 Mart. VII, 87. — 107 Schol. Theocr. III, 2; 
Solin. XL. — 108 Luciau. Apol. B; Piscat. 36; Arch. Zeitung, 1843, pl. x; Stac- 
kelberg, Grâber d. Rellen. lxx, 5 ; Jahrb. fur Alterth. in Bheinlande, XLI, pl. ni. 
— 109 Aelian. Nat. an. V, 26. — no plin. IJist. nat. VIII, 81, 54. — m Babr. 55 ; 
Avien. 14; Claud. XVIII, 306 et s.— lis Suid. iùOïjxo,- et voy. la note 89.— **3 Plaut. 
MU. Vf, 1, 42; Enn. ap. Cic. Nat. deor. I, 35; Charis, I, 84; Simonid. ap. Stob. 
Flor. 73; Aristopb. Eccl. 1064 ; Lucil. in Anthol. gr. II, 324; Pallad. 18, 415; 
Loug. III, 26; Alciphr. I, 33. — 1H Lucian. Adu. indoct. 4. — 115 Suid. v° TrlOvjxoç. 
— 116 plaut. Pseudol.; cf. Cic. Epist. fam. V, 10 ; VII, 2; Ovid. Met. XIV, 95 et s. 
— '17 Apul. Met. XI. — 118 Stackelberg, l. I.; Micali, Storia d. pop. ital. pl. ci. 
— 119 Passeri, Pisaur. Mus. III, pl. xx, p. 25 ; cf. Bartoli, Lucernae, I, 35 et 36 et 
XVII, 68. — 12° Pitt. d’Ercolan. II, p. 166; Millin, Gai. myth. CLXX1II, 607 ; 
Guigniaut, Nouv. gai. myth CCXLVI, 859 a ; Champlleurv, La caricat. dans l’antiq. 

Tel fut le lièvre célébré dans une jolie épigrammede 
Méléagre133 : il avait été donné tout petit à la courtisane 
Phanium ; elle le choyait, elle le nourrissait de fleurs em¬ 
baumées, tant et si bien qu’un beau jour il mourut d’indi¬ 
gestion. De très-nombreux vases peints représentant des 
scènes familières, soit dans l’intérieur des habitations, soit 
aux bains ou à la palestre124, montrent le goût que les 
Grecs avaient pour les lièvres et peut-être pour les lapins, 
et le degré de privauté où ils savaient les amener. Ces ani¬ 
maux sont constamment figurés entre les mains ou sur les 
genouxde jeunesfemmes et de jeunes gens. Au fond d’une 
coupe du musée de Berlin (fig. 832), on voit un jeune gar¬ 
çon qui tient un lièvre, attaché comme un petit chien, au 

moyen d’une laisse13S. C’était un des présents d’amour les 

plus usités et les plus agréables à ce qu’il semble. Le lièvre, 
était un des symboles de l’ardeur érotique126; il était con¬ 
sacré à Yénus. Un jeu de mots, lepus, lepor, a peut-être 
donné naissance à un préjugé populaire : on croyait, qu’a- 
près avoir mangé de la chair de cet animal on embellissait 
pendant neuf, d’autres disaient sept jours127. On voit fré¬ 
quemment le lièvre ou le lapin dans les œuvres d’art, à côté 
de l’Amour, de Yénus, des Satyres, etc. Dans un bas-relief 
en marbre de la villa Albani128, qui représente deux poètes, 
l’un tragique et l’autre comique, un lièvre figure près de 
ce dernier : il est peut-être à cette place le symbole des 
obscénités qui, dans la comédie antique, étaient toujours 
en possession de faire rire les spectateurs 129. 

La souris (au;, mus) fut quelquefois apprivoisée. Les 
enfants savaient lui tendre des pièges 130, et après l'avoir 
saisie, l’atteler à un petit chariot131. 

Serpent (o»t;, Spdxwv, serpens, anguis, draco). — Le ser¬ 
pent compte aussi parmi les animaux familiers : on leren- 

dans la Gazette des Beaux-arts, t. XII, p. 184. — 121 D'Hancarville, Antig. d'IIa- 

milton, t. III, pl. 88. — 1‘-2 Dorier, I, p. 460; R. Rochette, Mon. inéd. p. ,85 ; 

cf. Welcker, Episch. Cyclus, I, p. 383 , 2» édit. Bonn, 1865. — 123 Anth. gr. 

III, 24. — 124 Élite des monum. céram. IV, pl. 70, 71 ; Gerhard, Auserles. Vas. 

pl. 275, 276, 278, 281, 290 ; Mus. Gregoriano, II, pl. lxxx, 3 ; Micali, Mon. inéd. 

pl. 46, 6; Roulez, Vases de Leyde, pl. xvn : voy. ceux que cite cet auteur, ainsi 

que O. Jahn, Berichte d. Sachs. Gesellschaft (Phil. hist. Classe), 1854, p. 254; H 

Stephani, C. rendus de la Commiss. arch. de St-Pétersbourg, 1862, p. 67 et s. 

— 125 Gerhard, Trinkschal. und Gefasse, pl. xn ; Panofka, Vasen mit xcAi;. 

— 126 philostr. Imag. I, 6, 5-6 ; Liv. Andron. ap. Flav. Vop. Numer. 13; Terent. 

Eun. 111, î, 36 ; Phot. Lex. Aayiiç ittfi vüv xpeüv. — 127 plin. Hist. nat. XXVIII, 19, 

79; Anthol. lat. Burin. I, n, 106, 107; Mari. V, 29; Lanipr. Alex. Sev. 38; 

O. Jahn, l. L; Stephani, l. I. p. 62 et s. — 128 'Winckelmann, Mon. antich. t. I, 

pl. 194 ; t. II, part. 4 ; If I, p. 237 ; Zoega, Bassiril. ant. I, xxv. — 129 Aristoph. Nub. 

538 et Schol. — 130 Oppian. Fisc. II, 156. — 131 Hor. Sat. II, 3. 
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contre à ce titre dans les plus anciennes légendes. Ajax 
avait un serpent de cinq coudées qui le suivait comme un 

chien et mangeait avec lui132. Nous ne parlerons pas ici des 
serpents consacrés à des divinités, nourris dans les tem¬ 
ples ou considérés comme génies locaux [draco, Genius], 
ni de ceux qui figurent sur les tombeaux comme un sym¬ 
bole de l’héroïsation du défunt [ueros]. Rappelons seule¬ 
ment que les serpents vivaient familièrement avec les 
femmes qui les nourissaient133 (fig. 833) ; ils les tettaient 
même, se laissaient manier, dormaient avecles enfants, etc. 
En Thrace et en Macédoine particulièrement, les femmes 
se livraient à ces pratiques étranges134. De là le facile crédit 
des légendes d’Olympias, mère d’Alexandre, et du ser¬ 
pent dont Jupiter-Ammon aurait pris la figure 13b. Dans la 
Grèce proprement dite, à la même époque, on trouve les 
mêmes pratiques superstitieuses avec les serpents fami¬ 
liers, mais elles sont considérées comme des jongleries136. 
Ces reptiles semblent avoir été de la même espèce que 
ceux d’Epidaure : c’était le serpent parîa ou aux grosses 
joues, appelé aussi parôos, à cause de sa couleur cuivrée137. 

Les serpents furent de même introduits à Rome, comme 
animaux familiers, sous le manteau de la religion. En 
l’an 498 de la fondation de cette ville, 363 av. J.-C., pen¬ 
dant une épidémie, on alla chercher à Épidaure le ser¬ 
pent qui était le symbole d’Esculape [aesculapius]. Il y en 
avait toujours dans les sanctuaires de la Donne Déesse 
[bona dea]. On éleva des serpents dans les maisons, et ils 
s’y multiplièrent au point de devenir un danger dont on 
n’était délivré que par les incendies très-nombreux à 
Rome138. Ces serpents familiers, d’une innocuité parfaite, 
appartenaient, à ce que l’on croit, aux espèces appelées 
aujourd’hui coluber flagelliformis (Daud.), coluber constric- 

tor (Linn.), coluber viridiflavus (Lacép.), etc. Rs devenaient 
d’une familiarité extrême, suivaient partout, et même à 
table, les personnes auxquelles ils étaient habitués, ram¬ 
pant parmi les coupes et se glissant, sans faire aucun 
mal, dans le sein des convives. On les touchait sans 
crainte, on les laissait jouer avec les enfants 139. Tibère 

>32 philostr. Heroic. VIII, I. Ou voit ce serpent sur une monnaie de Lucres : 

L. Millier, Musée Thorwaldsen, Monn. antiq. p. 80, n. 348, pl. i. — 133 lotuan 

antiq. t. III, p. 45 ; voy. sur ces représentations en général, Friedlânder, Ve 

anaglyph. sepulcr. p. 14 et s.; Stephani, Ausruh. Herakles, p. 64. — 134 Lu- 

cian. Alex. 7; Cic. Divin. II, 66. — 135 plut. Alex. 2; Justin. XII, 16, 2. 

- 136 Demosth. De cor. 79; cf. Aristoph. Plut. 691, et Schol.; Harpocr. ncefda,- 

; Etym. Magn. najtia; ; Ammon. nattai ; phot. Les. naçeïai âfu; et Sou; r.atuat. 

— 137 Aclian. Nat. anim. VIII, 12. — 138 plin. Hist. nat. XXIX, 22; Val. Max. 

avait un de ces serpents dont il faisait ses délices, et qui 
venait manger dans sa main 14°. Les femmes, au temps 
de Martial, enlaçaient autour de leur cou des serpents 
privés, qu’elles laissaient flotter sur leur sein comme des 
colliers, pour se rafraîchir par le contact de ces animaux 
à sang froid 141. 

Tortue [yChom, testudo). — On voit aussi sur un vase 142 
l’image d’un jeune garçon (fig. 834), probablement un ser¬ 
vant de l’autel [camillus], jouant avec une tortue qu’il tient 
suspendue et présente à un chien de Mélite. Dans une des 

chambres sépulcrales de Cervetri143, dont les parois sont 
couvertes de peintures représentant les objets qui avaient 
été à l’usage des morts, ainsi que leurs animaux domesti¬ 
ques, on voit avec des chats, des oies, des canards, de 

petites tortues semblables à celles qui se rencontrent en¬ 
core dans les bois voisins. 

Lézard[pcôipoç, lacerta). —Des enfants s’amusaient aussi 
à prendre des lézards, et à les attacher par un fil144. 

En fait d animaux familiers, quelques personnes avaient 
des goûts plus bizarres 
encore. Martial parle de 
la passion d’un certain 
Marius pour une man¬ 
gouste (ichneumon)145. Cet 
animal d’ailleurs s’appri¬ 
voisait aisément et de¬ 
meurait fidèle à son maî¬ 
tre. 11 était consacré à 
Latone et à Lucine 146. 

Méthodes d’apprivoise¬ 

ment. — Comme les 

dompteurs modernes, les 
anciens employaient la 
terreur pour vaincre le 
naturel farouche de cer¬ 
tains animaux 147 : ils 
nous parlent de lions ha¬ 

bitués à souffrir les coups (verbera solitus leo ferre), de 
tigres subissant patiemment le fouet [indulgentpatientiam 

flagello 148). Une pierre gravée du cabinet de Florence149 re- 

I, 8, 3. — >39 Senec. De ira, II, 31 ; Pliu. Hist. nat. XI, 62; Stat. Silv. III, I, 48, 

et Gevart. not. — >40 suet. Tib. 72.— 141 Mart. VII, 87. —142 Millingen, Vases de 

Coghill, pl. 44. —143 Desvergers, l’Étrurie, pl. n. — U4 Casaub. ad Suet. Tib. 72. 

— 143 Malt. VII, 87. — 146 Ael. Nat. an. IV, 4-t; Püd. II. nat. VIII, 56. — 147 pün. 

Hist. nat. VIII, 9. — 148 Mart. I, 105; II, 75; v. aussi Sozoraen. Hist. eccl. VII, 

29. — 149 Agostini, Gemme, II, pl. xxxii; Maffei, Gemme, II, pl. nxxiv; Gori, 

Mus. Flor. U, pl. xviii, p. 51; Zannoni, Galcria di Firenze, V, pl. xxiv et 

p. 81. 
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Fig. 835. Dressage d’un ours. 
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présente (fig. 835) un personnage vêtu comme l’étaient 
ordinairement les bestiaires [bestiarius, venatio] qui, le 
fouet dans une main, de l’autre tenant un appât, réunit 

ainsi les deux moyens ordinairement employés par les 
dompteurs. A voir la posture de l’ours placé près de lui, on 
comprend qu’il a déjà dépouillé sa férocité. 

On prenait ces animaux farouches par la fatigue et 
la faim ; l’habitude de recevoir leur pâture de la même 
main finissait par les rendre doux et familiers avec celui 
qui subvenait à leurs besoins ; Philon le Juif dit même 
avec d’autres personnes, à cause de la ressemblance, sans 
doute150. Ces deux moyens, la crainte et la reconnais¬ 
sance, étaient ordinairement combinés : souvent aussi on 
se contentait du dernier151 : on y joignait les caresses de la 
main (palpatio) : on avait observé que les animaux éprouvent 
à de certains attouchements une sensation agréable, qu’ils 
s’y prêtent, qu’ils les cherchent, qu’ils aiment jusqu’au 
bruit que fait la main en les frappant légèrement15a. De 
là les noms donnés par les Grecs et par les Latins aux ani¬ 
maux apprivoisés (yapo^Ô-/), mansueta, habitués à la main). 

Tous ces procédés réussissaient d’autant mieux que l’a¬ 
nimal avait été pris plus jeune. Élien153 parle d’une pan¬ 
thère qui avait fini par refuser la proie vivante qu’on lui 
offrait : elle était familière comme une chatte avec le maî¬ 
tre qui l’avait élevée. Eudème 154 raconte une histoire d’un 
chasseur qui avait pour hôtes habituels et pour commen¬ 
saux un lion, une ourse et un chien qu’il avait pris tout 
petits et élevés ensemble. Mais, quelle que fût la méthode 
appliquée, l’apprivoiseur, (mansuetarius, -Jigepoxviç, -uGaffaeu- 
tt^ç), avait besoin de longs et patients efforts15S. Il inspirait 
quelquefois à ses dangereux élèves une affection éton¬ 
nante 156. Sénèque atteste avoir vu dans l’amphithéâtre un 
lion qui défendit des attaques des autres bêtes un bestiaire 
qui avait été son maître et qu’il reconnut dans l’arène 157. 

L’astrologie prétendait que les meilleurs mansuetcu ii se 
trouvaient parmi les hommes qui naissaient au moment 
où, le Lion se levant, la Grande Ourse, au plus bas de sa ré¬ 
volution, commence à remonter, et où, pareillement, au 
lever du Scorpion, la Petite Ourse, parvenue au méridien 
sous le pôle, reprend son mouvement ascensionnel158. 

On avait aussi recours à la musique : les Grecs avaient 
peut-être emprunté ce procédé aux Indiens, qui pensaient 
que la musique seule peut adoucir le naturel farouche 
des éléphants déjà forts, et leur jouaient, pour s’en ren¬ 
dre maîtres, un air du pays sur un instrument appelé 
scindapse ,59. Un bas-relief 160 représente une joueuse de 
flûte apprenant à un chien à danser : il se dresse sur ses 
pattes de derrière pour atteindre un morceau de viande 
attaché à une branche d’arbre, tandis que la jeune femme 
joue de son instrument. C’est le même moyen qui est 
employé par une cithariste que l’on voit dans un autre 
bas-relief161 (fig. 837j, mais ici c’est un chat qu’on exerce, 
en lui offrant pour appât deux oiseaux suspendus à un 
arbre. En Europe, on employait avec succès la syringe 
et la flûte pour apprivoiser les animaux sauvages 162. 
Selon Varron, on obtenait par le tambour des effets non 
moins surprenants ,63. Les Étrusques se servaient même 

130 Epicrat. ap. Athen. xni, 26; Plaut. Asin. 1, 2, 19; cf. Sencc. Benef. I, 3 ; Plin. 

Hist. nat. VIII, 9; Iamblich. Pyth. XII. Philon. Becal. p. 760 D. — 151 Aelian. Nat. 

anim. IV, 34. — 152 Virg. Geory. III, 186; Aen. VII, 490; XII, 86; Ovid. Met. II, 

867 ; SU. Ital. XVI, 3, 56; IV, 264 ; Nemes. Cyn. 296, etc. ; Non. s. v. Mansuetc, man- 

suetura.— 153 Aelian. Nat. an. VI, 2. — 1*4 Eudem. ap. Aelian. Nat. anim. IV, 45. 

— 135 Tibull. I, 4, 17. — 156 Manil. Astr. V, 703 et s. — 157 Senec. Benef. Il, 19. 

— 158 Manil. Astr. V, 696-706. — 159 Aelian. Nat. an. XII, 44; cf. Il, U. — 160 Uoc- 

de la musique pour la chasse au cerf ,64. Dans tout cela, 
comme nous l’avons dit, plusieurs prétendaient imiter et 
surpasser Orphée. Hortensius, chez les Romains, se dis¬ 
tingua par ces étranges passe-temps. Il avait une forêt de 

50 jugères, entourée de murs en pierres sèches, qu’il 
appelait, non pas un leporarium, mais un ÛY]p’.oTpo:peÎGv, 

une ménagerie. Là, était une sorte d’amphithéâtre où 
l’on dressait une table pour souper. Hortensius faisait 
venir un musicien qu’il nommait Orphée. Ce personnage, 
arrivait dans le costume traditionnel du chantre inspiré 
de la Thrace, avec une longue robe et une lyre, et, sur 
l’ordre du maître, il sonnait de la corne appelée bucina : 
on voyait alors accourir une multitude de cerfs, de san¬ 
gliers et d’autres animaux 16S. C’était, dit Varron, un 
spectacle tragique : il n’y manquait que la catastrophe 
sanglante. Sous Domitien 166, grand amateur de pareils 
drames mythologiques, on y introduisit des animaux fé¬ 
roces, qu’on croyait apprivoisés; parfois « désapprenant 
la paix, » selon l’expression de Martial, ils dévoraient les 
hommes qui avaient un rôle dans ces scènes étranges : 
alors la tragédie était complète. 

Pour l’apprivoisement des serpents, animal plus sou¬ 
vent et plus directement mêlé que les autres aux pratiques 
religieuses (il n’est pas question des sacrifices), plus em¬ 
ployé aussi dans des jongleries de toutes sortes, on avait 
recours de préférence à des moyens mystérieux, à des in¬ 
cantations ou chants magiques, à des attouchements. Par 
les premiers,on prétendait les « désarmer de leur venin167 » ; 
nous avons vu qu’en général on se servait de ceux qui 
n’en ont pas ; par les autres, on était censé les assoupir. 
C’était un art particulier : ceux qui l’exerçaient s’appe¬ 
laient ItiwSoi', charmeurs ou enchanteurs, àcTttSoôripai et 
opioStwxTat, chasseurs de serpents. Cet art fut pratiqué de 
bonne heure partout, mais principalement en Afrique, 
chez les Marmarides et les Psylles [psyllus] 168. Toutefois, 
ainsi que la plupart des enchantements, il exista dès les 
temps les plus reculés en Italie, chez les Sabins et chez les 
Marses surtout 169. Le prêtre Marruhien Umbron, dans 
YÉnéide 170, possède à fond l’art de charmer les serpents 
par le chant et le toucher. On employait aussi dans ces 

cheggiani, Baccolta di bassiril. pl. xxxii. — 161 Foggini, Mus. Capitol. IV, pl. xlv. 

— 162 Clera. Alex. Paed. II, 4 ; Porph. Abstin. III, 6 , 22. — 163 Varr. 'Ovo; Xùpa; ap. 

Nou. s. v. Mansuetum. — 164 Aelian. Nat. an. XII,46. — 163 varr. De rerust. III, 13. 

— 166Mart. Spect. 21. — 167 Sil. Ital. I, 411 et s.; III, 300 et s. ; V, 354. — 168 Strab. 

XVII, I, 44; Sil. liai. I.I.; Lucan.IX, 891 et s.; cf. 923 et s. — 169 Aul. Gel!. XVI, II; 

Hor. Epod. V, 76 ; XVII, 29 ; Ovid. A)\s amat. II, 102 ; Pompon, ap. Non. s. v. Opus 

ebt ; Hor. ib. 28 ; Plin. Hist. nat. VII, 2; Sil. Ital. VIII, 496 et s. — 170 Vil, 753. 
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pratiques certaines herbes 171. En Afrique, on faisait ser¬ 
vir le serpent ainsi dompté à une épreuve bizarre : il de¬ 
vait constater la légitimité d’un enfant ; si le reptile mis 
en sa présence ne fuyait pas, le nouveau-né était regardé 
comme le fruit de l’adultère 17î. 

Bestiae domesticae, evoixi'ôia Çwa, animaux domestiques. 

Le cheval (t7t7roç, equus), dont il sera parlé ailleurs [equus], 
figure, comme la plupart des animaux domestiques, 
parmi les animaux familiers. De bonne heure, il fut le 
compagnon de l’homme en ses glorieux travaux, en ses 
plus nobles amusements 173, et les poètes se sont plu à le 
représenter comme sensible à cet honneur. Dans 17- 
hade 17% les chevaux d’Achille, qui déjà ont leurs noms 
propres, pleurent Patrocle mort, comme dans YÉnéide178, 
Æthon, le cheval de Dallas, verse de « grosses larmes » 

aux funérailles de son jeune maître. Du reste, la passion 
des anciens pour les chevaux est fameuse ; elle fut déve¬ 
loppée à l’excès par les grands jeux de la Grèce, où les prix 
remportés dans les exercices équestres étaient si glorieux 
et si enviés i76. L’histoire mentionne quelques exemples 

caractéristiques de cette passion pour les chevaux, surtout 
pour ceux qui avaient remporté de brillantes victoires, ou 

qui se distinguaient par quelques qualités particulières 177. 
Alexandre, après avoir fait à son Bucéphale de royales 
funérailles, lui éleva un tombeau, autour duquel fut bâtie 
une ville appelée Bucéphalie 178. Les maîtres de la Rome 
impériale ne restèrent pas en arrière de ces folies. César, i 
comme Alexandre, eut un cheval favori à qui il érigea une 
statue 179. Auguste éleva aussi un tombeau à son cheval, 
et Germanicus fit à ce sujet des vers qui existaient encore 
au temps de Pline 18°. On peut voir dans Suétone 181 les 
extraxagances où Caligula fut entraîné par sa passion pour 
son cheval Incitatus. Adrien 182, qui aimait également les 
chevaux et les chiens, rendit les plus grands honneurs à 

son cheval Borys- 
thènes : il lui con¬ 

sacra une stèle avec 
une épitaphe com¬ 
posée par lui, et re¬ 
trouvée à Apt, en 
1604 183. Vérus re¬ 
nouvela pour Volu- 
cer, cheval du cir¬ 
que et de la faction 
des Verts, les folies 
de Caligula : il fit 
faire de cet animal 
une image en or, 

Fig. 837. Dressage d'un cheval. 9U B portait con¬ 
stamment avec lui. 

En place d’orge, on mettait dans sa mangeoire des rai¬ 
sins secs ; on l’amenait à l’empereur couvert d’une housse 
de pourpre, dans la maison de Tibère. Vérus lui fit élever 
sur le Vatican un superbe tombeau 18\ Ausone, à la de¬ 
mande de l’empereur Valentinien, écrivit pour Phospho- 

rus, cheval favori de ce prince, une épitaphe qui se trouve 
parmi ses œuvres 185. Indépendamment des qualités qu’on 
demande ordinairement aux chevaux par le dressage, on 
en habitua quelquefois à faire des tours de force ou d’a¬ 
dresse. Les Sybarites avaient des chevaux qu’on faisait 
danser pendant les repas, au son des ilûtes 186. On voit 

(fig* 837) sur une lampe romaine du musée du Louvre un 
cheval à qui son conducteur apprend à se tenir debout sur 
ses jambes de derrière. 

Le chien (xuwv, canis, xtm'Swv, catulus, catelius) fut, entre 
tous les quadrupèdes, l’animal familier par excellence. 
Nous n’avons à parler ici que dé la part qu’il avait à l’affec¬ 
tion de son maître et de la place qu’il tenait dans les ha¬ 
bitudes quotidiennes. Nous renvoyons pour le surplus à 
un article spécial [canisJ. 

Les écrivains de toute sorte 
chement pour l’homme, et 

dèsl’antiquitéla plus reculée, 
il est le symbole de la fidé¬ 

lité. Homère 187 a immortalisé 
le chien d’Ulysse, Argus, qui, 
épuisé de vieillesse, meurt en 
témoignant sa joie de revoir 
son maître. L’art a souvent 

reproduit ce touchant épi¬ 
sode de l’histoire des ani¬ 
maux [ülysses]. La figure 838 
représente, d’après une pier¬ 
re gravée antique, le retour 
du héros et son chien qui s’a¬ 
vance vers lui. Il sort d’une 

célèbrent à l’envi son atta- 

hutte de berger telle qu’on en trouve encore en usage 
dans certaines contrées du Midi188. 

Dans des siècles où la chasse était un délassement et 
une nécessité, où l’on menait surtout la vie pastorale, les 
chiens devaient être inséparables des hommes. C’est un 
trait caractéristique des mœurs patriarcales, que le maî¬ 
tre, même dans les circonstances les plus importantes, 
est accompagné de ses chiens. Télémaque se rend à l’as¬ 
semblée du peuple, et deux braves chiens vont avec 
lui Évandre, dans Y Enéide, est également accom¬ 
pagné de ses deux chiens de garde, quand il reçoit 
Énée ,9°. Cet usage se perpétue chez les princes de l’Afri¬ 

que ; au temps des guerres puniques, il existait encore ; 
toutefois Salluste mentionne comme une singularité cette 
circonstance de l’entrevue de Syphax et de Scipion, que le 
prince numide était debout avec deux chiens à ses côtés191. 

Après la mort d’un homme on immolait quelquefois 
ses chiens sur son tombeau 192. Suivant une légende rap¬ 
portée par Élien 193, les cinq chiens du berger Daphnis ne 

voulurent pas survivre à leur maître. Ce compilateur 
attribue la même preuve d’attachement au chien Augéas, 
qui appartenait au poète comique Eupolis : il mourut 
sur la tombe de son maître, et le lieu reçut de cette 
circonstance le nom de Kuvôç 0prjvot, Pleurs du chien. 

m SiL Ital. I. I. — '72 Plin. Hist. nat. VII, 2; Solin. XXVII, 41-42 ; cf. Varr. 

ap. Priscian. VII, 2. — 173 virg. Aen. VI, 652 et s. - 17* XVII, 426-442 ; cf. 

Quint. Smyrn. III, 740 et s. _ 175 XIj 89. _ ne Aristoph. Nub. init. ; Equit 

551-610; Terent. (ex Menandro) Andr. I, 55 ; Hor. Ad Pison. 162. — 177 Herodot! 

VI, 103. — 178 strab. XV, 129; Diod. Sic. XVII, 95, 5; Plin. Hist. nat. VIII, 42. 

Arr. Anab. V, 19; Plut. Aléa;. 61; Justin. XII, 8; Solin. XL, 8; Polyaen. IV, 3’ 

9 et 22; Q. Curt. IX, 3, 29. — 179 Suet. J. Caes. 61. — 130 plin. Hist. nat. VIII, 42 ■ 

Solin. XL, 10; Stat. Silv. I, I. — 181 Suet. Calig. 55. — 182 Spart. Adrian. 2ol 

183 Anth. tat. Burin. IV, 399 ; Hou. Bouche, C/torogr. de la Provence, I iv, 1, § 2 • 

Id. Hist. Provinc. II, p. 496; cf. Gassendi, Vie de Peiresc, IV, p.33i._ 184 j. Capitol. 

Ver. Imp. 6. — ‘8b Auson. Ep. xxxy. — 186 Aelian. De nat. anim. VI, 10; XVI “3 • 

Athen. XII, 19, p. 520 ; Plin. Hist. nat. VIII, 65, I ; cf. Herodot. V, 111. - 187 Hom! 

Od. XVII, 292 sqq. — 188 Paciaudi, Monum. Pelopon. p. 139; Tîschbein, Homcr 

nach Antiken, 2- sér. p. 321, pl. ni. — 189 Hom. Od. II, 9; PoUux, I, 45, 

190 \irg. Aen. VIII, 461 et s. — 191 Sali. Fragm. ap. Serv. Aen. VIII, 461. 

— 192 Hom. II. I. I.; Foggini, Mus. Capitol. IV, pl. 115; Raoul Rochette" 

xf'Ts dc r [cad' dcs inscr‘ lV S. XIV, 2, p. 204. — 193 Aelian. Nat. anim. 
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De semblables exemples abondent chez les anciens m. 

Les chiens favoris ne quittaient pas leur maître pendant 
le repas : on les voit, sur les plus anciens vases peints, at¬ 
tachés sous les tables (fig. 839), d’où leur nom de xûvsç 
7pa7t£Çîi£ç195 ; sur d’autres ils accompagnent leur maître au 
bain ou à la palestre19s. 

Certains chiens se ven¬ 
daient à des prix exces¬ 
sifs : celui à qui une fan 
taisie d’Alcibiade a fait 
une renommée prover¬ 
biale, avait coûté soixan¬ 
te-dix mines (6,630 fr.)197. 
Mais ce qu’on rechercha 
dans cet animal, à cer¬ 
taines époques, ce furent 
moins ses qualités utiles 
que la gentillesse qui dis¬ 
tinguait quelques espè¬ 
ces. Comme les temps modernes, l’antiquité eut ses chiens 
damerets, soignés, choyés, parés par leurs maîtres, et 
surtout par leurs maîtresses. « Faites au chien une couche 
bien douillette, dit un personnage d’une comédie d’Eu- 
bule, parodie de la légende de Procris 198 (où figure un 
chien fameux, Lælaps, présent de Diane), un bon tapis de 
laine de Milet, et, par-dessus, une couverture de pourpre. 

Faites-lui une pâtée de gruau et de lait d’oie : oigncz-lui 
les pattes de mégalion (sorte de parfum très-estimé)199. » 
On se faisait une sorte de gloire d’avoir des chiens de cer¬ 
taines races, de Laconie 200, par exemple, ou de Malte, et 
sur les tombeaux qu’on élevait à ces animaux privilégiés on 

écrivait volontiers : KAAA02 memtaios, rejeton de Malte201.' 
Épaminondas avait un petit chien de cette espèce 2fl2. 
Les MeMtocïoc xuvt$ta, facilement reconnaissables à leur pe¬ 
tite taille, à leur museau pointu, à leurs oreilles droites, 
à leur queue relevée et touffue, sont fréquemment repré¬ 
sentés dans les scènes familières que l’on rencontre sur 

19k Aristot. et Philochor. ap. Aelian. Nat. anim. XII, 35 : Plut. Anim. solert. 

12, 13; Plin. Hist. nat. VIII, LXI, 40. — 195 flom. Od. XVII, 309 ; Iliad. XXIII, 

172; XXIX, 309 ; Oppian. Cyneg. I, 473 ; Ibycus, ap. Etym. mag. p. 763, 41; 

vovez encore Welcker, Alte Denkmàler, V, 154; la ligure 840 est tirée d un vase 

du Louvre ; de Longpérier, Musée Napol. III, pl. lxxii. — 196 Gerhard, Etrusk. 

Trinlcschal. pl. xiv; Id. Auserles. Vas. pl. 276,278, 279, 290. — «7 Plut. Alcib. 56, 9. 

_ 198 ovid. Met. VII, 754, 771 et s. — 199 Eubul. Procr. ap. Athen. XII, 78. 

— soo Theophr. Charact. 5. — 201 lb. 20; Aelian. Var. hist. VIII, 4. —202 Aelian. 

Var. hist. XIII, 42- — 103 Roulez, Bullet. de VAcad, de Bruxelles, t. XII, n. 2 ; 

Gerhard. Auserles. Vas. pl. cclxxviii; voy. encore Antike Bildwerke, pl. liv; Stac- 

kelberg, Gràber d. Hellen. pl. xvu; Compt. rendus de la Commiss. archéol. ue St- 

les vases peints : on les voit accompagner partout leurs 
maîtres ou demeurer à l’intérieur des habitations, ser¬ 
vant d’amusement aux femmes, avec les oiseaux et les 

autres animaux que l’on y nourrissait. La figure 840 mon¬ 
tre deux de ces chiens tenus en laisse au moyen d’une 

courroie (tp«ç) et d’un 
collier (âépxiov)203, et on a 

vu plus haut (fig. 835), 
un chien de même es¬ 
pèce, qu’un jeune garçon 
excite en lui présentant 

une tortue. 
Cette mode, comme la 

plupart des usages grecs, 
se retrouve en Italie, d’a¬ 
bord dans les villes de la 
Grande-Grèce, puis à 

Rome même. Les Syba¬ 
rites partageaient leurs 

affections les plus vives entre les nains qu’ils appelaient 
stilpons et les petits chiens de Malte dont ils se faisaient 
suivre partout'20'*. Tertia, fille de Paul-Émile, avait, avant 
la guerre de Macédoine, un petit chien qui s’appelait 
Persée, comme le roi de ce pays, dont triompha son 
père 20S. Vers la fin de la république, certaines gens, des 
étrangers, dit Plutarque, ne sortaient jamais sans porter 
dans leur sein de petits chiens à qui ils prodiguaient des 
caresses, si bien que le dictateur César leur demandait si 
chez eux les femmes ne faisaient point d’enfants 206. Mas- 
sinissa, roi de Mauritanie, faisait, dit-on, la même ques¬ 
tion aux Sybarites qui venaient acheter des singes dans 
son pays ; car ils étaient passionnés pour ces animaux 
autant que pour les chiens de Malte *07. On choyait ces 
bêtes de prédilection : on les ornait de rubans, on leur 
donnait des noms gracieux ; quelquefois, à force de les 
bourrer de friandises, on en faisait des espèces de mons¬ 
tres208. Ces chiens devinrent un joujou pour les enfants, 
pour les femmes et pour les favoris du maître 209 : mal¬ 
heur à qui n’était pas aimable avec le petit ebien2,0 ! 

Cette mode devint générale surtout parmi les femmes ; 
elles avaient partout avec elles, à table, et jusque dans 
leur lit, le petit ebien aimé W1. On peut voir un sarcophage 
romain, au musée du Louvre 212, qui représente un épa¬ 
gneul couché sous le lit d’une femme, à côté de ses san¬ 
dales. C’est aussi un épagneul, à ce qu’il semble, que 
l’on voit entre un enfant et une jeune femme, dans un 
bas-relief du musée du Capitole, reproduit plus loin 
(fig. 844) ; ailleurs sont figurés de même des lévriers, ou 
des chiens de chasse ou de garde, dont nous n’avons pas 
à parler ici : disons seulement qu’ils étaient admis quel¬ 
quefois dans la même familiarité 213. Mais les chiens pré¬ 
férés étaient de mignonnes petites bêtes qu’on tirait de 
la Gaule su, de la Sicile 215 et de Malte 2I6. Parmi les pré¬ 
sents à emporter (a7rocpôpr]Ta), qu’en certaines occasions un 

Pétersbourg, 1863, p. 157 ; 1868, p. 96 ; ( larac, Musée, pl. clxx, ii. 280. — 204 Athen. 

XII, 16._205 (jic. Divin. I, 46. — 206 Plut.Pericl. 1. — 207 Ptolem. Comment. VIII, 

ap. Athen. XII, 16. — 208 petr. Satir. 64. — 209 piaut. Curcul. V, 3, 13 ; Petr. Satyr. 

64 ; Juven. Sat. IX, 61 ; Phil. Le Bas, Inscript, graec. et lat. 5» cahier, p. 182, n° 263. 

— 210 Piaut. Asin. I, 3, 32; Philostr. Imag. II, 17, 14. — 211 Propert. IV, 3, 54 ; Petr. 

Il- jUven. VI, 654; voy. encore Lucian. Philops. 28; Demerc.cond. 84, 156; Artemid. 

Oneirocr. 11,11; Roulez, 1.1. ; Gerhard, Auserles. Vasenbilder, t. IV ; O. Jahn, Arch. 

Beitrüge, p. 303. — 212 Clarac, Mus. de sc.pl. cliv, n. 182. — 213 Mari. XI, 69; Petron. 

Sat. 64.— 21V Jlart. XIV, 198; cf.VII, 87. — 213 Ael. Nat. anim.VII, 25. — 216 Thcoph. 

Charact. 22; Callini. ap. Plin. Hist. nat. III, 30; Strab. VI, 2, 32; Aelian. Nat. 
anim. VII, 40; XVI, 6; Lucian. XVII, 34; LI1, 2 ; Clem. Alex. Paed. III, 4. 
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maître de maison faisait à ses convives, on voit figurer 

entre autres animaux les petits chiens gaulois217. 
Martial a chanté avec beaucoup de grâce Issa, la chienne 

de Publius 218; il faut voir dans cette jolie pièce le degré 
d’éducation qu’on savait donner à ces animaux qui avaient 
leurs entrées dans les plus somptueux appartements, qui 
reposaient sur de moelleux coussins, sur l’épaule ou sur 
le sein de leurs maîtres219. On crut même reconnaître ainsi 
qu’ils étaient bons à autre chose qu’à servir de joujoux, 
qu’ils pouvaient guérir certaines affections de l’estomac. 
On en calmait les douleurs par l’application réitérée de pe¬ 
tits chiens de Malte sur la partie malade. On croyait même 
que le mal passait ainsi à ces animaux parce qu’ils tom¬ 
baient dans un état de langueur, souvent suivi de mort 22°. 

Nul soin, du reste, n’était épargné pour ces bêtes favo¬ 
rites : « de peur que la dernière heure ne les enlevât tout 
entières, » on faisait faire leur portrait. Le maître d’Issa 
avait fait peindre sa chienne, et Martial se récrie sur la res¬ 
semblance du portrait autant que sur la beauté du modèle. 
Les petits chiens ne cessèrent jamais d’être fort recher¬ 
chés : au Vesiècle après J.-O., cette manie dure encore22'. 

On ne confiait le soin de ces bêtes de prédilection qu à 
des serviteurs choisis. De nombreuses inscriptions por¬ 

tant ces mots : minister catellae, ou a cvra catellae 
nous révèlent l’existence de cet office. On leur élevait 
aussi des tombeaux plus ou moins somptueux, des mo¬ 
numents de marbre, avec des inscriptions, souvent en 
vers, attestant l’affection du maître et ses regrets 223. On 
les faisait représenter aussi sur la tombe des personnes 
qui les avaient aimés22i. ïrimalcion recommanda de pla¬ 
cer sur la sienne l’image de sa petite chienne aux pieds 
de sa statue, et, à sa droite, la statue de sa femme tenant 
une colombe et menant en laisse une petite chienne225. 

Le chat (ottXoupoç, ixtiç ya^îi, ‘fûrToç, fêtes, felis, catlus) ; la 
belette (mustella). — Le chat tenait-il dans la maison des 
anciens, Grecs, Étrusques et Romains, la place qui lui est 
accordée chez les modernes ? On a douté à tort que le 
chat ait été un animal vraiment domestique avant une 
époque avancée de l’empire romain. Élien 226, au 11e siècle, 
remarque, à l’honneur du chat, qu’il se montre recon¬ 
naissant du bien qu’on lui fait, et s’attache aisément à la 
personne ou à la maison qui le nourrit. On voit (fig. 841), 

chat dévorant un oiseau 238, est comme la traduction figu¬ 
rée de quelques épigrammes des Anthologies 237 applau¬ 
dissant à la mort de chats tués pour avoir mangé un 
oiseau favori, ou étouffés par le bec de leur victime, qui 
leur est demeuré trop avant au gosier. 

Oiseaux (.aves, opvtOec;). — Au premier rang parmi les 
animaux qui avaient place dans l’affection des hommes, 
étaient les oiseaux de diverses espèces, intéressants à 
quelque titre, soit parles sentiments dont ils étaient les 
symboles, soit par quelque qualité particulière, comme 
les oiseaux chanteurs et les oiseaux parleurs. 

Oiseaux carnassiers, trotpxocpaYoi, carnivorae. — Quelques 
personnes firent de certains oiseaux carnassiers, comme 
de certains quadrupèdes féroces, des animaux apprivoisés 

et même familiers. Une épigramme d’Apollonide 238 men¬ 
tionne un aigle dont on avait adouci le naturel au point 
qu’il se laissait caresser de la main. Cet aigle appartenait 
à Néron. Vers la même époque, Pline parle d’un aigle 
apprivoisé jusqu’à la familiarité la plus extraordinaire par 
une jeune fille de Sestos 239. On admettait même dans 

dans les peintures des tombeaux de Caere et de Tarquinii227, 
des chats qui jouent, pendant le repas, sous les lits et les 
tables, avec des coqs et des perdrix privées, ou qui saisis¬ 
sent des souris et des lézards 228. Un chat est représenté 
avec un coq sur le tombeau d’une jeune fille gallo-ro¬ 
maine229. Un bas-relief déjà cité du musée du Capitole 
(voy. plus haut, fig. 837) représente un chat que l’on dresse 
à danser au son de la lyre. Toutefois la y«^?> chatte ou 
belette (question de synonymie zoologique difficile à ré¬ 
soudre 23°) paraît avoir été un animal toléré dans la mai¬ 
son 231 pour faire la guerre aux souris et aux rats 232 plutôt 
qu’il n’y était aimé. Simonide en fait un triste portrait dans 
sa peinture des femmes assimilées à divers animaux 233. 
On avait observé le caractère de cet animal rusé, voleur, 
aimant à se coucher mollement et à longuement dor¬ 
mir 23\ Un comique 235 avait mis en scène un Grec et un 
Égyptien , le Grec, comparant les mœurs des deux peu¬ 
ples, dit : « Si vous voyez souffrir un chat, votre cœur 
s’émeut ; pour moi, ce serait un plaisir de le tuer et de 
l’écorcher. » Une mosaïque de Pompéi, qui représente un 

217Mart. XIV, 198.— *18 I, lio. — *19 Luxor. 68, mAnth. lat. Burm. VI; Ibid. IV, 

402. — 220 plin. Uist. nat. XXX, 14. — *21 Luxor. Anth. lat. VI, 68. — 222 j. 

Lips. Insc. ant. 1588, CI, n° 13 ; Doni, p. 298, n° 120 ; Gruter, p. 578, 5 ; Muratori, 

t. II, p. 928 ; Gudins, 201, 4 ; cf. Guther.De jure Manium, 37. — 223 Stat. Silv. II, 6, 

19; Mart. XI, 69; Anth. lat. IV, 400-403; Jahrb.f. Alterthumsfreunde in Rhein- 

lande, I, p. 935 ; Atti d. Academ. ponlif, d. archeol. XI, p. 360. — *24 Les mo¬ 

numents représentant des chiens auprès de leur maître défunt sont très nombreux : 

voy. ceux que citent 0. Jahn, Annal d. Inst. arch. 1847, p. 324 et s.; Friedlânder, 

De oper. anaglyph. in monum. sepulcr., Konigsberg, 1867, p. 18 ; Campana, Atti d. 

Academ. pontif. XI. p. 262 et pl. x. — 225 Petr. Satir. 71.— 226 jVaf. anim. IV, 44. 

— 227 Monum. de l’Inst. arch. 1,1831, pl. xxm ; Mus. Gregoriano, I, pl. civ. — *28 x. 
Desvergers, l'Étrurie,atlas, pl. 11, m, p. 1.— *29 De Caumont, Bullet. monum. 1861, 

p. 200. — 230 Casaubon ad Theoph. 16 ; llunker et Vcrbeck ad Anton. Liber, p. 186, 

193; V. Hehn, Kulturpflanzeu und Hausthiere, 2» édit. Berlin, 1874, p. 399. 

— 231 phaedr. I, 22; Babr. 27. — 232 Callim. In Cerer. 111 ; pour la belette voy. 

Piaut. Stich. III, 460 ; Phaedr. 1,21 ; Petron.,46; Pallad, IV, 9, 4. — 233 Bergk, Lxjr. 

gr. p. 741 et ap. Stob. Flor. 73.— 434 phaedr. II, 4; Bal r. 17; Aristoph. Vesp. 382 ; 

Theoc. XV, 28 et Schol. — 235 Athen.VII, 55. — 236 Mus. Bonbon, t. XIV, pl. xiv. 

Voy. aussi Mazois, Ruines dePomp.t. II, pl. lv. — 237 Anth. gr. Jacobs, Ul,p. 65, • 

69 ; Anth. lat. Burm. V, 162-163. — 238 Anth. gr. Jacobs. — 239plin. na(m ^ g( g. 
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les maisons avec quelque familiarité Votus ou nictycorax 

(moyen duc) et le scops (petit duc), qui étaient quelquefois 

désignés sous le nom commun d’asfo. On en faisait des 
sortes de singes ailés, imitateurs, parasites et danseurs240. 

Parmi les peintures de la maison des Foulons, à Pom- 

péi, représentant le travail de ces artisans, on voit un 
homme qui porte la cage sur laquelle on étendait les 
étoffes après les avoir nettoyées, sur cette cage une 
chouette est perchée. La chouette, oiseau de Minerve, était 

honorée dans tous les métiers 24t. 
On voit aussi, dans quelques peintures de vases grecs ou 

sur des pierres gravées, des oiseaux qui ressemblent à des 
oiseaux de proie, placés à côté de femmes et de jeunes 
gens, ou associés à des scènes mythologiques, et il est 
difficile de décider si, comme on l'a dit, ils ont été placés 
là dans une intention purement symbolique, par exemple 
pour représenter le fabuleux iynx (luy?, picus torquilla) con¬ 
sacré à Vénus et dont le chant inspirait l’amour 242 ; ou 
simplement des oiseaux plus habituellement familiers, 
tels que les faucons (tép-xÇ, accipiter), employés dès lors à la 
chasse [venatio]. Mais ce sont là des exceptions nécessaire¬ 
ment fort rares. Les oiseaux familiers étaient, en général, 
chez les anciens comme chez nous, ceux dont le naturel est 

doux, les formes élégantes, l’humeur vive, la voix agréable 
ou remarquable par quelque particularité, telle que l’imi¬ 

tation de la parole humaine. C’étaient la colombe, la 
tourterelle, le moineau, le rossignol, l’étourneau, le per¬ 

roquet, la pie, le corbeau et quelques autres. 
Colombe (xiptcrTspbt, quelquefois raXstx, columba,) ; tourte¬ 

relle (xpuytov,turtur) ; moineau ou passereau(arçou<i6q, passer); 

perdrix (irspoii, perdix); caille (op-ru*, coturnix), etc. — Tous 
ces oiseaux, très-lascifs, étaient consacrés à Vénus. Nous 
n’avons pas à nous occuper des œuvres d’art très-nom¬ 
breuses où ils se trouvent en rapport avec cette déesse, ou 
avec son fils, mais seulement de celles qui les montrent se 
jouant librement au milieu des détails de la vie de famille, 
offerts en présent par des amants 243, ou servant d amu¬ 
sement à des femmes. Nombreux sont les vases peints et 
autres monuments où ces oiseaux ont une signification 
amoureuse 244 ; d’autres, où cette intention n est pas mar¬ 
quée, témoignent que les jeux et le chant de ces oiseaux 
étaient pour les femmes et les enfants un de leurs passe- 
temps habituels (àSuppaxa) 240. Sur les petits vases à parfums 

à l’usage des femmes, où 
sont fréquemment figu¬ 
rés de jeunes enfants 
jouant, on en voit qui s’a¬ 
musent ainsi avec des oi¬ 
seaux246. Nous en citerons 
un sur lequel, à côté d’un 
Amour qui tourne 247 vers 

lui la têle, se tient un petit oiseau coiffé d’une sorte de cas- 

| que et l’aile gauche couverte d’un bouclier rond (fig.842). 
Théophraste parle d’un geai (xotato;) qui était ainsi ar¬ 

mé248. Dans une comédie d’Anaxandride, un personnage 
employait des colombes et des moineaux comme auxi¬ 

liaires de son amour 249. La colombe d’Anacréon, célébrée 
par lui2S0, buvait dans sa coupe, mangeait dans sa main, 
voletait autour de lui et dormait sur sa lyre. Non moins 
célèbre est le passereau de Lesbie, immortalisé par Ca¬ 
tulle261. Il ne quittait guère le sein de sa maîtresse, volti¬ 
geait autour d’elle, ne chantait que pour elle : elle aimait 
à jSuer avec lui, à l’agacer, à se faire mordiller le doigt. 
Un roi de Chypre, s’il faut en croire un poète comique, 
se faisait ventiler pendant ses repas par des colombes 
familières. Il s'oignait d’un parfum de Syrie, tiré d’un 
fruit dont se nourrissent les colombes ; ces oiseaux, 
attirés par l’odeur, venaient en volant pour se poser 
sur sa tête ; des serviteurs alors les en écartaient douce¬ 
ment ; et dans ces mouvements d’allée et de venue, leurs 
ailes agitant l’air procuraient au prince une agréable 

fraîcheur 252. 
Aristote 266 distinguait cinq espèces de colombes : 1° la 

vinagine, oïvâç ; 2° le petit ramier, epety; 3° le grand 
ramier, cpaasa ; 4° la tourterelle, xpuywv ; 5° la colombe 
proprement dite, ireptaxepa, qui était la plus facile à ap¬ 
privoiser. Nous ne parlerons pas ici des pigeons que 
l’on élevait à la campagne et pour lesquels on cons¬ 
truisait de vastes colombiers [columbarium]. Les colom¬ 
bes apprivoisées s’appelaient xtOat, xi0a<j<rcu; l’apprivoi- 
seur ( xtôaffdoxpôcpo; avv^p ) avait des moyens artificiels 
pour leur donner des couleurs variées qui augmen¬ 
taient la valeur vénale de ces jolis oiseaux 254 , payés 
quelquefois des prix très-élevés 265. On préférait, pour 
les apprivoiser, les colombes de Sicile et celles de 
Chypre : les premières, pour l’élégance de leurs for¬ 
mes ; les unes et les autres, comme rappelant surtout la 
déesse honorée dans ces contrées d’un culte particulier, 
et provenant de celles qu’on élevait dans ses temples 25c. 

On avait pour les colombes familières mille petits 
soins délicats : on les baignait dans des eaux de sen¬ 
teurs257; et, si l’on en avait plusieurs, chacune exha¬ 
lait un parfum différent 258. On les chantait en petits 
vers doucereux. Un poète du temps de Martial, Stella 
Laruntius de Padoue, voulant rivaliser avec Anacréon 
et Catulle, avait consacré à la colombe qui faisait les 
délices de sa maîtresse et les siennes, un petit poème que 
quelques-uns trouvaient supérieur au Moineau de Lesbie 259. 

Les morts, sur les tombeaux grecs et romains, ont été 
souvent figurés jouant avec les oiseaux qu ils avaient 
aimés. Une colombe ou un autre oiseau est placé par¬ 
fois dans la main des personnages qu’on représentait cou¬ 

chés sur les sarcophages s6°. 
Le bas-relief du musée du Capitole 261 ici reproduit 

240 Aristot. Hist. an. VIII, 3 ; Athen. IV, 44-45 ; Plin. Hist. Hat. X, 33 ; Aelian. Nat. 

anim. XV, 28; Mart. VII, 87. — *41 Mus. Borbon. IV, 49; cf. Ovid. Fast. III, 

g21. — 242 VVinckelmaun, Pierres de Stosch, p. 324, n. 61 ; d Hancarville, Vases 

d'Hamilton, II, pl. xxx ; Tischbein, Engravings. II, pl. lix ; III, 30, 32 et 39 ; IV, 55 

et 59 ; Élite céram. IV, xxxvi, clvu ; Bôttiger, lileine Schriften, I, p. 183 et s. 

_ 243 Millin, Vases, 11,77; Élite céram. II, 93; Virg. Ecl. I, 58; Ovid. Met. 

Xni, 831. — *44 Tischbein, II, 32; IV, 39, 56 ; de Laborde, Vases de Lamberg, 
II 3; Dubois-Maisonneuve, Vas. 10; Millingen, Vas. 48 ; Élite céram. I, xnx; 

IV, Mon. de l’Inst. arch. IV, xvn, xxm, xnv; Annal. 1840, pl. O; 1843, pl. B, 

XVII p. 376 ; Gerhard, Apul. Vas. E, 4, 8 et 14, etc. — *45 Élite céram. 14, pl. xix, 

LX1H,’ LXXI, lxxvii, lxxviii, Lxxxin ; lnghirami, Vasi fitt. II, pl. clxxiv ; de La¬ 

borde, Vases de Lamberg, pl. xlvii ; d'Hancarville, IV, 38 ; Antiq. du Bosph. 

cimm. pl. LU, 5, 6; Gerhard, Etrusk. Spiegel, pl. ni; K. F. Hermann, Ber 

" ICnabe mit dem Vogel, Gôtting, 1847, p. 13 et s. - *46 O. Jahn, Berichte d. sâchs. 

Gesellsch. d. Wiss. 1854, p. 250, pl. xm; Heydemann, Griech. Vai.pl. xn, 10. 

— 247 O. Jahn, Bemalte Vas. mit Goldschmuk, note 3, pl. i, 1 ; cf. Arch. Anzeiger, 

1864, p. 215 * ; Élite céram. IV, pl. lxxxvi. — *4* Char. 20. — *49 Athen. XIV, 61. 

_ *50 od. IX, 3. — *31 Catull. 111. — *5Ï Antiph. ap. Athen. VI, 671. — *33 Arist. 

Hist. anim. VIII, 3; cf. V, 13. — *54 oppian. Cyn. I, 353 et s. —*35 Plin. 

Hist. nat. X, 37, 53 ; Varro, De re rust. III, 7, 10; Colum. VIII, 8, 10. — *56 Theo- 

phr. Char. 5; Alex. ap. Athen. IX, 51; Nicandr. Georg. II, ap. Ath. I. I. Antiph. 

ib. XIV, 70.— 257 Anacr. IX, 3. — *38 Alexis ap. Athen. XV, 44. — *59 Mart. 

I 8- Stat. Silv. I, 2, 102. _*60 Campana, Duc sepolcri, in Atti d. pontif. Acad. 

d. àrcheol. pl. x, 3 ; voy. au Louvre un sarcophage en terre cuite ; Denns, Cilics 

and Cemeter. of Etruria, l, p. 444. — *61 Mus. Capit. t. III, pl. lxvii ; Stac- 

kelberg, Griiber d. ffellenen, pl. n ; Corp. inscr. gr. n. 2421. Dans les peintures 

de vases, des femmes à l’intérieur d’édifices funéraires tiennent aussi des oiseaux : 

Élite céram. IV, pl. xxvi. 
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(flg. 843), offre l’image d’une scène familière où les co¬ 
lombes ont le principal rôle et à laquelle prend part le 

chien de la maison. 
On se servait également des colombes pour poi’ter des 

messages, surtout des messages d'amour26', quelque bonne 
nouvelle, comme celle d’une victoire dans les grands jeux 
de la Grèce 263, ou pour introduire des lettres dans une 
place assiégée S6\ On employa bien aussi à cet usage des 
hirondelles et même des corneilles J , mais cela n im¬ 
plique pas que ces oiseaux, les premiers surtout, aient- 
jamais été des oiseaux familiers '. les anciens avaient 
même déjà remarqué que l’hirondelle ne peut pas s ap¬ 

privoiser 266. 
La perdrix et la caille, au contraire, se familiarisaient 

aisément. La perdrix est appelée aussi quelque part les 
délices (aQupua) de 
Diane 267. Dans les 
peintures de vases 
qui représentent 
des femmes dans 
leur intérieur, on 
voit des perdrix ou 
des cailles familiè¬ 
res (oîxoYeveïç) 268, 
soit enfermées 
dans des cages (flg. 
844) 269, soit jouant 
en liberté 27°, com¬ 
me celle qui est 
représentée plus 

Fig. 844. Oiseau en eage. loin (flg. 847) per¬ 

chée sur une chaise, ou (flg. 841), picorant sous les tables 
pendant le repas271. On reconnaît aussi une perdrix favo¬ 
rite sous le siège de sa maîtresse, dans un bas-relief fu¬ 

néraire 272. 
11 y avait des hommes qui faisaient métier d’élever ces 

oiseaux (7iEp§ixoTpdcpoi, ôpiufoxpocpot, opTuyoÔîjpai, àpTuyo-rcwXou), 

principalement pour les faire combattre, comme on fai¬ 

sait combattre les coqs 273. 
Comme oiseaux familiers, la perdrix et la caille plaisaient 

parleur gentillesse. Le philosophe Porphyre2" avait rap¬ 
porté de Carthage une perdrix qu’il éleva et qui s’appri¬ 
voisa si bien, qu’elle le caressait, jouait avec lui, lui 
répondait par un cri différent de sa voix ordinaire, se 

taisait quand il gardait le silence, etc. Aristippe en paya 
une 50 drachmes 273. Plusieurs épigrammes de Y Anthologie 

grecque 276 sont consacrées à des perdrix favorites. Alci¬ 
biade 277 avait une caille familière qu’il portait sous son 
manteau; elle s’en échappa un jour qu’il parlait dans l’as¬ 
semblée du peuple. Socrate le raillait de son goût pour 
ces amusements frivoles, en lui proposant ironiquement 
de prendre pour modèle un fameux éleveur de cailles 
nommé Midias 278. On employait aussi les perdrix privées 

à la chasse des perdrix sauvages. 
Le coq (àXexxpuwv, gallus gallinaceus) était l’oiseau de 

combat par excellence. Nous n’avons pas à revenir sur 

ce qui est dit ailleurs [alektryonon agones] de ce genre 
de divertissement, dont les anciens étaient avides. Il y 
avait des éleveurs de coqs (àXsxTpuovo-rpdtpoi) 279 comme de 
perdrix et de cailles. Les coqs figurent souvent 280 parmi 
les animaux que l’on offrait en présent (voy. plus haut, 
flg. 822), ceux-là surtout qui avaient remporté de nom¬ 
breuses et brillantes victoires. On cite un Athénien 281 
nommé Poliarque, qui faisait publiquement les funérailles 

de ses chiens et de ses coqs favoris : elles étaient célé¬ 
brées avec magnificence ; il y invitait ses amis et érigeait 
à ces animaux chéris des colonnes sépulcrales, chargées 
d’inscriptions en leur honneur. On les voit servant d’amu¬ 
sement à des enfants 282, et figurés sur les tombeaux 
comme les autres animaux favoris 283. D’autres représen¬ 

tations, comme celle d’un repas étrusque déjà cité 
(flg. 841), les montrent admis dans la familiarité de la 

maison. 
Voie {yr\v, amer), le canard (vouera, anas), le cygne 

(xuxvoç, eyenus, olor), les deux premiers surtout, parais- 
! sent avoir eu une large place dans l’intimité de la vie 

des anciens, de 
celle des femmes 
surtout, non-seu- 
lementaux temps 
décrits par Ho¬ 
mère , dans le 
rustique palais 
d’Ulysse, où Pé¬ 
nélope se plaisait 
à nourrir un trou¬ 
peau d’oies 284, 
mais aussi dans 

les siècles posté¬ 

rieurs ; on voit 
par les monu¬ 
ments que ces 
oiseaux étaient sans cesse dans la société des femmes, des 
enfants, quelquefois des hommes faits 283, caressés par 

262 Anacr. IX, 15 sqq. ; Athen. IX, 51; Mart. VIII, 32. — 263 Aelian. Hist. 

var. IX, 2. — pün. Hist. nat. X, 37, 53; Frontin. Strat. II, 13, 8. — 265 p)iD. 

X, 24, 34 ; Ael. Hist. var. VI, 7. — 268 p]in. Hist. nat. X; 62, 45; Ael. Nat. 

anim. IV, 16; Sial. Silv. Il, 4 , 20. — 267 Ael. Nat. anim. X, 35. — 268 Aris- 

toph. Pax, 7S9 et Schol. ; Athen. IX, 398 d. — 269 C. rend, de la Comm. 

arch. 1860, pl.n ; de Luynes, Vases peints, pl. xxxvn. — 270 C. rend, de la Comm. 

arch. 1S60, p. 9; 1865, p. 151 et s.; Bull. Napol.fi. S. V. pl. i ; Hevdemann, Gr. 

Vas. pl. ix, 1. — 271 Voy. encore Mon. de l’Inst. arch. IX, pl. xiv; Conestabile, 

Pitt. pressa Orvieto, pl. m, ix. — 272 Clarae,Mus. pl. 161 B, n. 211 A. — 273 plat. 

Euthyd. p. 290 d; Alcib. I,p. 120 a; Pollux, VII, 136 ; X, 159 ; Aristot. Probl. X, 

12. — 274 porph. De abst. III, 4. — 276 Diog. Laert. II, 8, 3. — 273 Xnth. gr. 

t. III, p. 65, 69 ; Parthen.Erot. 14. — 277 Plut. Praec. polit. 3; Aie. 10. — 278 plat. 

Alcib. 1.16 ; cf. Aristoph. Av. 1297 et Schol. ; Athen. XI, 506. — 279 Pollux, VII, 30, 

136; voy. la statue dite 1 ’Alectryonphore, Koebler, Mém. de l’Ac. de St-Pétersb. III, 

6. — 280 C’est, après le lièvre, celui qu’on voit le plus souvent offert dans les monu¬ 

ments ; O. Jalm, Arch. Beitr. p. 28 ; Id. Berichte d. sâchs. Gesell. 1854, p. 252 ; Preller, 

ib. 1855, pl. Il, 1, p. 28 ; Roulez, Vases de Leyde, XVII ; cf. Élite céram. I, pl. xviu; 

IV, pl. xux ; cf. Paus. I, 30, 1; Ep. IV, 2, 3; voy. encore Dio Chrys. LXVI, H. 

— 281 Aelian. Var. Hist. VIII, 4. — 282 Tudot, Fig. en argile, pl. i.x, lii ; Lenormant, 

Catal. Baifé, 1120-1122 ; C. rendus de la Commiss. arch. 1868, pl. in.— 2S3 De Cau- 

mont, Bull, monum. 1861, p. 200. — 284 Od. XIX, 536 ; voy. aussi XV, 160 et s. 

— 285 Cf. Plin. Hist. nat. X, 26, 22. Atlien. XII, 16; Aelian. Hist. an. VII, 41. 
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eux!SS, recevant d’eux la nourriture (fig. 845)287, se mêlant 
à leurs jeux288, assistant à leur toilette, à leurs bains289. 

On voit aussi, particulièrement chez les Étrusques, des 
oies ou des canards admis dans la salle où se prend le 
repas 290 et jouant sous les tables comme les autres 
animaux représentés dans la figure 842 ; bien plus, ils 
sont présents jusque sous le lit des morts (fig. 846), 
pendant les cérémonies funèbres291. Ils figurent aussi 

sur les tombeaux comme les autres animaux que les 
défunts avaient chéris pendant leur vie, soit qu’on les 
représente dans leurs mains ou à côté d’eux, soit que 
des parents les apportent comme des offrandes à leurs 
mânes 292. Dans des scènes d’un autre genre ils servent 
de présents d’amour, ou marquent entre des jeunes gens 
et des jeunes femmes la nature de leurs relations 293 : en 
effet l’oie, le canard, le cygne sont connus comme des 
oiseaux aimés de Vénus. On sait moins que l’oie passait 
pour l’image de la femme vigilante, soigneuse gardienne 
de la maison 294, chère à toutes les mères de famille 295 ; à 
Rome les oies étaient consacrées à Junon, modèle des 
matrones, et nourries auprès de son temple 296. Le cygne, 
consacré à Apollon, symbolisait les sentiments les plus 

élevés de l’âme dont ce dieu favorise l’essor 297. 
Le paon (tocm;, pavo), était encore une rareté en Grèce 

au v° et même au ive siècle avant J.-C., excepté à Samos. 
auprès du temple de Junon, à qui il était consacré 298. On le 
rechercha pour ses brillantes couleurs, comme oiseau 
d’ornement, et on l’apprivoisa. Les Romains eurent des 
paons en grande quantité 2". On les voit plusieurs fois 
figurés dans les peintures de Pompéi 30°. On sait que sur 
les monnaies et sur d’autres monuments commémoratifs 
de l’apothéose des impératrices, l’oiseau de Junon joue le 

Clarac, Musée de sculpt. pl. 293, n. 64; pl. 411, n. 711-713 et pl. 674 c à 878; 

Micali, Storia di pop. Ital. pl. xliii ; Lanzi, Saggio di ling.Etr. II, pl. xv, 6 ; Miiller- 

Wieseler, Denkm. d. alten Kunst, I, n. 291 ; Guigniaut, Nouv. galer.myth. pl. clii, 

n. 532 a; Visconti, Mus. Pio-Clem. 111, 3, 6; Id. Op. varie, pl. xxm; R. Rochette, 

Choix de peint. 135; Bôttiger, Hercul. in bivio, pl. n; Gerhard, Mysterien bilder, 

pl. x ; Miuervini, Ballet. Napol. N. S. II, I8 ; Id. Monum. di Barone, pl. 92 ; Annal, de 

l’Inst. arch. XII, pl. N; XIII, pl. K; Helbig, Wandgemàlde, pl. v et d; voy. sur ces 

représentations, en général, O. Jahn, Arch. Beitrage, p. 414; Id. Benchte d.sàchs. | 

Gesellsch. d. Wissenschaft. 1852, p. 44 et s., et surtout Stephani, C. rendus de la 

Commiss. arch. de St-Pélersbourg, 1863, p. 17 et s. — 287 Gerhard, Trinkschal. 

und Gefasse, XIII ; Pitt. d’Ercol. IV, 21 ; Ant. du Bosphore, pl. lxix, 1.-288 Élite i 

céram. IV, pl. vm ; Annal, de l’Inst. XIII, pl. J. — 289 Élite céram. IV, pl. xx.x ; 

Dubois-Maisonneuve, Introd. à l'Ét. des vases, pl. xxm ; Tischbein, Engravings, 

III, pl. xxii ; C. rendus de la Commiss. archéol. 1860, pl. i ; 'W'inckelmann, Pierres 

de Slosch, p. 55 ; Tôlken, Verzeichniss, p. 190 ; Gerhard, Etr. Spiegel, pl. cccxvn ; 

Overbeck, Berichte d. sàchs. Gesellsch. 1871, p. 109. — 290 Micali, Mon. ined. 

pl. mu ; Id. Storia di pop. Ital. pl. lxviii ; Mus. etr. Gregor. I, 101; Hittorf, 

Archit. polychr. pl. xix, 2 ; Canina, Etruria marit. pl. lxxxv ; Mon. d. Inst. arch. 

VIII 1864, pl. Il ; Dubois-JIaisonneuve, Op. c. pl. xlv ; Mus. Borb. V, pl. li; Choi- 

seul-Gouffier, Voyage pitt. II, pl- vin ; cf. Stephani, Ausruhende Uerakles, p. 22, 

65 et s. _ 291 Micali, Mon. d. Storia di pop. Ital. pl. xlviii, 3; c’est d’après le 

même rôle que l’oiseau de Jupiter sur ceux qui rappellent 

l’apothéose des Césars. 
La cigogne ciconia), la grue (yépavo?, grus), le 

héron (spwStoç, areola, ardea), et quelques autres oiseaux 
de l’ordre des échassiers, furent admis par les anciens, 
non-seulement dans leurs jardins ou dans le voisinage de 
leurs habitations301, mais dans leur intérieur même, où ils 
se familiarisaient quelquefois aussi bien que les oiseaux 
dont il a été précédemment parlé. S’il fallait s’en rapporter 
à quelques œuvres d’artS02, on pourrait môme croire que 
l’on sut utiliser la grue ou un autre oiseau de cette famille 
pour faire mouvoir certains mécanismes. Les anciens 
avaient remarqué l’ardeur de la grue à combattre et ils 
s’amusèrent quelquefois de ce spectacle 303, comme des 
combats de coqs et de cailles. Ils faisaient aussi tourner 
des grues en rond et prenaient plaisir à les voir s’agiter 

! avec des mouvements grotesques 304 : une danse qu’on ap¬ 
pelait la grue (yép'/voi;) en était, disait-on, imitée [saltatio]. 
On voit dans quelques peintures de vases des grues, des 
hérons ou des cigognes se promenant librement à l’inté¬ 

rieur des habitations. Une de ces peintures 305 est ici re¬ 

produite (fig. 847). 
Nous ne parlerons pas de Y ibis (ïëiç), dont on rencontre 

l’image auprès de celles de divinités égyptiennes, ou dans 
les représentations de leurs sanctuaires, auprès desquels 

ces oiseaux vivaient en domesticité 306. 
De Yautruche (cxpouOôç, <7Tpou0o>câ(A7]Àoç, slruthio), dont les 

auteurs décrivent les mœurs, nous ne dirions rien non 
plus, si une peinture de vase en partie reproduite ici 

bas-relief, actuellement au Louvre, qu’a été gravée la lig. 847 ; cf. Ib. pl. xxxix. 

_ 292 De Witte, Calai. Durand, n. 609, 621 ; Stephani, Vases de l’Ermitage, 352 ; 

Montfaucon, Ant. expliq. V, pl. xl ; Le Bas, Voyage archéol. Mon. lig.pl. lxxxviii ; 

Arch. Zeitung, 1872, pl. lui, p. 140. — 293 O. Jahn, l. I. ; Stephani, C. rend. 1863 ; 

voy. aussi Mon. d. Inst. arch. 1869, pl. xiii; cf. Aristoph. Av. 7U5. — 29V pli,,. 

Hist. nat. X, 44 et 51 ; Ovid. Met. XI, 597 ; Anth. pal. Vil, 425. — *-*3 Petron. Sat. 

137 : « ansercm omnibus matronis acceptissimum. » — 296 Tit. Liv. V, 47; Plin. 

jjist. nat. X, 22 ; XXIX, 4 ; Plut. De fort. Rom. 2 ; Preller, Rom. Myth. p. 253 ; 

les oies ailleurs encore étaient nourries près des temples : Artemid. Oneir. IV, 85. 

— 297 stephani, l. I. p. 25. — 298 Athen. IX, 56; XIV, 70; cf. Ael. V, 21. 

— 299 Athen. I. I. ; Varr. De re rust. III, 5, 6; Colum. De re rust. VIII, 16; Plin. X, 

22 20. — 309 Pitt. d'Ercol. II, p. 101,131, etc. ; Niccolini, Case di Pompei, fasc. V. 

— 391 Pitt. d’Ercol. II, pl. xx, xlix, p. 135 et 36, III, p. 44; Zahn, Die schônste 

Ornam. in Pompei, II, 43 ; Campana, Ant. opéré in plastica, pl. xiv.— 392 Caylus, 

Rec. d’ant. III, pli x, 3; Raspe, Catalog. 15082; Panofka, Gemm.mitInschriften, 

pl. iv 7; cf. Beger, Lucern. III, pl. xvu; C. rendus de la Commiss. arch. 1865, 

p. 130*. — 303 Aristot. H. anim. IX, 13, 3 ; Dio Cass. LXVI, 26. — 391 Plin. Hist. 

nat. X, 59.— 395 C. rendus, 1863, pl. iv, 3, p. 112 et s.; Mus. Borb I, pl. xxxi ; 

Millingen, Peint, de vases, pl. lx ; Stackelberg, Grâber der Hellen. pl. xxxvi ; 

Minervini’ Bull. Napol. N. S. Il, pl. vi, p. 126 ; Id. Monum. di Barone, 

pl xv. _ 306 Helbig, Wandgemàlde, voir l’index ; Pitt. d’Ercol. II, 59, 60. 
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(fîg. 848), ne témoignait que les Grecs en avaient vu au 

moins dès le ive siècle servir de monture à des cavaliers. 
La peinture paraît représenter 307 un chœur de comédie. 

Des autruches figurèrent dans la pompe de Ptolémée 

Fig. 84S. Autruches. 

Philadelphe 808, et plus tard, à Rome, attelées à des chars 

et dans les chasses du cirque 309 [venatio]. 
Oiseaux chanteurs (opvtfie; wotxot, aves cantnces, oscines ol°) ; 

— rossignol (a^Soiv, luscinia, luscuuola), chardonneret (axavOtç, 
carduelis, acanthus). — Les oiseaux chanteurs semblent 
avoir tenu dans l’affection des anciens moins de place que 
quelques-uns de ceux dont nous avons parlé, et qui, 
par certaines qualités, rappelaient, comme la colombe, la 
tourterelle, la perdrix et le passereau, la grande loi de la 
nature, la loi de l’amour, fonds important des religions 
de l’antiquité. Le rossignol même, par les légendes aux¬ 
quelles on rattachait son origine, semblait voué aux 
solitudes, et le chardonneret, consacré aux génies pro¬ 
tecteurs des voyageurs 3U, ne semblait pas non plus 
destiné à être admis dans les demeures de l’homme en 
y apportant le charme de ses chants. Aussi ces oiseaux 
chanteurs, de même que le merle et le pinson, devinrent- 
ils rarement des animaux familiers, objets d’une pré¬ 
dilection particulière : ils restèrent le plus ordinairement 
des oiseaux de volière [villa] 812. Cependant il est permis 
de croire que parmi les petits oiseaux qui sont figurés dans 
les œuvres d’art, soit dans des cages [cavea], soit en li¬ 
berté ou retenus seulement par un fil léger à la main de 
leur maître ou de leur maîtresse31S, plus d’un pouvait être 
recherché pour son chant. Quelques exemples prouvent 
d’ailleurs qu’on réussissait à les apprivoiser. Ainsi Pline 
•nous apprend 8U, pour l’avoir vu lui-même, que Néron et 
Britannicus, pendant leur enfance, jouaient familièrement 
avec un étourneau et des rossignols qui savaient pronon¬ 
cer des mots grecs et des mots latins, et qui chaque jour 
étudiaient et répétaient des mots nouveaux et même des 
phrases assez longues. Un père, dans Pétrone 315, se plaint 
de la passion de son fils pour les oiseaux, et en particulier 
pour les chardonnerets. Pline le Jeune 316 raconte qu’un 
enfant avait pour joujoux, avec de petits chevaux (manmdi) 
et des chiens, des rossignols, des merles et des perro¬ 
quets : à sa mort, son père fit brûler tous ces animaux 
sur son bûcher. Calpurnius parle 317 d’un rossignol qu’on | 
pouvait laisser errer en liberté et voltiger parmi les 
oiseaux des champs. Au commencement du m° siècle, 

WBull. Napol. N. s. 1857, p. 135. — 308 Ath. V, 7, p. 200; cf. Paus. IX, 31, 1. 
— 309 Vopisc. Firm. 5 ; Prob. Orelli, 2533 ; Mem. d. Acad. d'Ercol. V, p. 92. 
— 310 Yarr. De re rust. III, 5; Plin. Hist. nat. X, 42 ; 29. — 311 Aclian. Nat. 

an. X, 32. — 312 Yarr. De re rust. III, 5. — 313 Voy. note 245. — 314 plin. Hist. nat. 

X, 42 ; cf. Philostr. Apall. YI, 36. — ;'is Satir. 46. - 316 plin. Ep. IV, 2, 3; voy. 
aussi Dio Chrys. LXVI, 11. — 317 Ecl. IX, 62. — 318 clem. Alex. Paedag. lit, 4. 

la mode d’élever des rossignols et de leur apprendre à 
parler est assez répandue pour que Clément d’Alexandrie 

la signale parmi les excès qu’il reproche aux femmes . 
Ce qu’on aimait, ce qu’on recherchait dans ces gracieuses 
petites bêtes, c’étaient moins leurs qualités naturelles 

que certains talents extraordinaires 819, obtenus d’eux à 

force d’art, comme d’imiter le chant de divers oiseaux 
(varios avium perfingere cantus), de chanter au commande¬ 

ment et d’alterner dans un chœur32°. Alors ils avaient un 
grand prix, et se vendaient, au temps de Pline, aussi cher 
et même plus cher qu’un bon esclave. Un rossignol blanc, 
très-rare, il est vrai, fut acheté pour Agrippine, femme de 
Claude, 6,000 sesterces (environ 4,230 fr.) 3îl. — On 
dressait de même des chardonnerets, et ces jolis oiseaux 
exécutaient tout ce qu’on leur commandait, non-seule¬ 

ment avec la voix, mais encore avec les pattes et le bec 

dont ils s’aidaient comme de mains82*. 
On élevait à ces animaux chéris des tombeaux avec de 

poétiques épitaphes 328, ainsi que nous l’avons vu déjà 
pour les chevaux, les chiens et les autres bêtes favorites. 

Oiseaux parleurs (opvsiç XaXyjTot, XaXot, aves loquaces, vo¬ 

cales) ; geai (xoXoïoç, graculus) ; corbeau (xo'pocÇ, corvus) ; pie 
(xittoc, pica glandaria) ; étourneau (<j/ap, slurnus) ; perroquet 

(d/tTTaxoç, (TtTToéxjj, ctTTaç, psiltacus). 

Les anciens, avant de connaître le perroquet, avaient 
essayé de tirer parti pour leur amusement, de la faculté 
que possèdent certaines espèces indigènes d’imiter la 
voix humaine : ils s’appliquèrent à instruire dans cet art 
l’étourneau, la perdrix, mais surtout le corbeau et la pie ; 
nous avons vu qu’ils y dressaient même le roi des chan¬ 
teurs ailés, le rossignol. Cette éducation des oiseaux ne 
semble pourtant pas remonter très-haut dans l’antiquité. 
On avait bien remarqué l’aptitude de certaines espèces à 

proférer des sons articulés comme ceux de la voix hu¬ 
maine ; la corneille, qui est appelée par Homère vavu- 
YXwcaoî, « à la voix étendue » 82\ reçoit bien, chez Hésiode, 
l’épithète de babillarde, XaxépuÇa82S, et cette qualification, 
devenue proverbiale, est à peu près celle que lui donne 
Anacréon, XaXurrspa 326 ; mais comme on l’appliquait com¬ 
munément à l’hirondelle, à la tourterelle 327, aussi bien 
qu’à la pie, cela n’implique pas absolument qu’à des 
époques très-reculées on ait enseigné à certains oiseaux 
à prononcer des mots, à parler. Cette pratique semble 
antérieure de deux ou trois siècles au plus à l’époque où 
le perroquet fut bien connu en Europe ; or il ne le fut 

guère avant le siècle qui précéda notre ère. 
Le corbeau et la pie tinrent le premier rang parmi les 

oiseaux parleurs indigènes. 
Le corbeau était consacré à Apollon 323, et on tirait de 

son vol et de son chant des augures. On avait pour lui une 
sorte de vénération ; Pline 829 a raconté en détail la singu¬ 
lière histoire d’un corbeau qui, né sur le toit du temple 
des Dioscures, s’était un beau jour abattu en face, dans 
l’échoppe d’un cordonnier. Il y fut soigné comme un ani¬ 
mal sacré : on lui enseigna à parler. Dès lors, tous les ma¬ 
tins, prenant son vol, il alla se poser sur les rostres, et là, 
tourné vers le Forum, il saluait par leurs noms Tibère et 

— 319 Philostr. Apoll.Vl, 36.-310 Anth. lat. Burm. IV, 40.— 351 Plin. Hist. nat. X, 

43, 29. — 322 Jb. LXV11,42.-323 Mart. VII, 87 ; Anlhol. lat. IV, 404-406. - 324 Cracv. 

Epist. p. 52; J. Spon, Voyage d’Italie, etc. t. I, p. 9 et 25 5, 17 24. — 325 Odyss. 

V,66. — 326 Op.et dies, 745. — 317 Qd. IX ; Alex. Thrason, ap. Athen. IV, 10; Aelian, 

Nat. anim. XII, 10 ; VI, 19. — 328 Aelian. Nat. anim. I, 47, 48 ; VIII, 18 ; Ovid. Ale- 

tam.Y, 678 ; Stat. Silu. II, 4, 17 ; Apul. Florid. 22— 329 plin. Hist. nat. X, 60, 43. 
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les Césars Germanicus et Drusus; puis il retournait à 
l’échoppe. 11 devint le favori du peuple romain. Tué par 
un voisin jaloux, il fut cruellement vengé par la mort de 
son meurtrier, que la multitude mit en pièces, et on lui 
fit, comme à un grand personnage, de pompeuses funé¬ 
railles. Le lit funèbre fut porté sur les épaules de deux 
Éthiopiens, précédés d’un joueur de flûte, avec des cou¬ 
ronnes de toutes sortes, jusqu’au bûcher construit à la 
droite de la voie Appienne. Pline ajoute qu’au moment où 
il écrivait, il y avait à Rome une corneille apportée de 
la Bétique et appartenant à un chevalier, laquelle pro~ 
nonçait des phrases entières et en apprenait chaque jour 
de nouvelles. Il parle, au même endroit, de corbeaux 
dressés à chasser pour l’homme, ce qui se voit encore en 
Asie. Ceux qui dressaient ces oiseaux à parler spéculaient 
sur la vanité des grands, qui payaient fort cher les flat¬ 
teries et plus cher encore les flatteurs : on peut voir à ce 

sujet, dans Macrobe 330, une curieuse anecdote. 
La^fe ou le geai passait pour celui des oiseaux de cette 

espèce qui imitait le mieux toutes les voix, et en parti¬ 
culier la voix humaine331. On recherchait les pies qui 
avaient cinq doigts, mais, s’il s’en trouvait de telles, ce 
n’étaient que des monstres, et l’on ne voit pas quel rap¬ 
port cette conformation exceptionnelle pouvait avoir avec 
leur aptitude à imiter la parole. Pline 332 raconte des 
choses merveilleuses de l’application des pies à ce genre 
d’étude. On les exerçait surtout à dire « bonjour » {ave, 

salve, yaïps, eù 7rpaxT£, Zeù; 33S) ; on les appelait pour 
cette raison salutatrices; on les mettait alors dans une cage 
au-dessus de la porte d’entrée de la maison, et elles 
souhaitaient la bienvenue aux arrivants 334. C’était, du 
reste, chose fort ordinaire que des corbeaux ou des geais 
dressés à prononcer quelques mots 335. La figure 849, d a- 
près un bas-relief sculpté sur le tombeau d’un enfant 336, 

représente celui-ci vêtu de la pré¬ 
texte et portant la bulle, il ca¬ 

resse un corbeau. 
Parmi les oiseaux parleurs, on 

rencontre aussi l’étourneau 337, 
la perdrix 338, et peut-être le 
rouge-gorge (erithacus 339). L’e- 
tourneau se montrait assez docile. 
Outre l’espèce indigène, il y en 
avait une autre qu’on faisait venir 
de l’Inde, qu’on appelait cercion 

(xepxîwv) et qui, disait-on, imitait mieux et plus aisément 
que le perroquet la voix humaine 34°. Son nom, que l’on 
dérivait de xépxo;, queue, l’a fait confondre quelquefois 
avec le hochequeue (:motacilla, cinglus, xt'yxXoç). Au temps 
de saint Grégoire de Nazianze (rve siècle ap. J.-C.), on 
s’occupait encore de dresser des étourneaux à parler. 

Le perroquet est, par excellence, l’oiseau parleur. On 
ne paraît pas l’avoir bien connu en Grèce et en Italie 
avant le siècle qui précéda l’ère chrétienne. Ctésias 3,1 est 
le premier écrivain grec qui ait fait mention du perro¬ 
quet, qu’il appelle (h-rxaxoç ; mais il le décrit comme un 

330 Macr. Saturn. U, 4. — 331 Aelian. Nat. anim. VI, 19. — 332 Hist. nat. 

X, 59, 42. — 833 Anth. gr. Apollon. Il, 22; Pers. Prolog. 8-13; Stat. Silv. II, 

4,’ 19; Mart. VII, 87; IX, 55; cf. XIV, 74, 76 ; Philostr. Apoll.Y I, 36. - 334 Petrou. 

Salir. 28 ; Philostr. Imag: II, 17,14. — 333 Plut. Anim. prud. VI, 2 ; Porph. Abstin. 

jn, 4. — 333 Atti d. pontif. Acad. d. arch. X, pl. vu, p. 268. — 337 Plin- Hist. 

nat. X, 59, 42. — 838 Stat. Silo. II, 4, 19. — 833 Porphyr. Abstin. III, 4. 

— SW Aelian. Nat. anim. XVI, 3. — 34< ctes. Fragm. édit. Didot, p. 80; ap. 

Phot. Biblioth. LXX1I. — 842 Arist. Hist. anim. VIII, 14, 6. — 343 Callistlien. 

des animaux curieux de l’Inde ; il insiste sur son aptitude 
à parler. Aristote 342 a consacré aussi quelques lignes au 
perroquet, mais ce qu’il en dit ne prouve pas que de son 
temps il y en eût en Grèce. Ce qui montre au contraire 
qu’il fut longtemps fort rare et peu connu, c’est qu’à la 
grande procession religieuse de Ptolémée-Philadelphe 
(me siècle av. J.-C.) on fit voir, entre autres curiosités, 
des perroquets dans des cages 343. C’était alors, dit Athé¬ 

née, une grande merveille 34\ 
Cet oiseau venait de l’Inde 345, ainsi que son nom, 

sittakê, qui, légèrement modifié par les Grecs et par les 
Romains, est devenu vjaxraxoç, psittacus. D’après les des¬ 
criptions qu’ils nous en ont laissées, l’espèce qu’ils con¬ 
nurent le mieux est la perruche verte à collier. 

Dans l’Inde, le perroquet était un oiseau sacré ; il fai¬ 
sait l’ornement des volières royales, dans ces jardins 
célèbres, où il voltigeait en liberté 34s. Une fois connu en 
Europe, le perroquet fut bientôt très-recherché, particu¬ 
lièrement des Romains, et ce goût chez eux ne passa 
jamais. Au temps dé Varron 347 (ier siècle avant J.-C.), 
on commença par en exposer dans les fêtes publiques, 
avec d’autres curiosités du même genre, des bécasses 
et des merles blancs. Puis les particuliers se donnèrent 
cette espèce de luxe, et le perroquet, toujours acheté fort 
cher, devint facilement un oiseau familier, mangeant à la 
table de son maître, et, comme le dit Pline, non sans 
exagération, faisant la conversation avec lui et lui donnant 
le plus agréable passe-temps 348. Au 11e siècle, Clément 
d’Alexandrie 349 signale la passion des femmes pour les 
oiseaux rares, perroquets et autres. Au Ve siècle, un 
perroquet bien instruit, méritait encore une mention 
spéciale : un historien de cette époque, Olympiodore de 
Thèbes 350 dit en avoir possédé un « avec lequel il vécut 
vingt ans. » Cet oiseau « imitait presque toutes les actions 
des hommes ; il dansait, il chantait, appelait chacun par 
son nom, etc. » Gomme les pies et les corbeaux, on 
dressait les perroquets à saluer leur maître ; on en 
fit souvent des instruments de flatterie à l’adresse des 

empereurs 351. 
Deux perroquets, dans l’antiquité, ont eu l’honneur 

d’être célébrés par des poètes, celui d’une certaine Co¬ 
rinne par Ovide, et celui d’Atedius Melior par Stace, 
son ami. On connaît l’élégie d’Ovide 332 : le trop fécond 
poète n’aurait pas trouvé des accents plus plaintifs pour 
déplorer la mort de la personne la plus aimée. Le 
perroquet de Corinne avait pour compagne une tourte¬ 
relle, et les deux oiseaux vivaient en bonne intelli¬ 
gence; il se nourrissait de noix et de pavots : on 
l’avait habitué à dire : Corinna, vais ! et en mourant, il ré¬ 
pétait encore ce souhait de l’amitié. Comme c’était l’u¬ 
sage pour les animaux familiers, on lui éleva un tombeau. 
Le perroquet de Melior n’avait pas moins de qualités333 : 
comme il était le plus intelligent des perroquets, il en 
était le plus sensible ; il pleura avec son maître la mort 
d’un ami. Aussi jouissait-il de tous les privilèges accordés 
aux animaux les plus chéris. Atedius lui fit faire un tom- 

AUxandr. IV, ap. Atlicn. V, 32. — 344 Ibid. IX, 38. — 343 Ovid. Amor. II, vi, 

1; Stat. Silv. II, iy, 25; Plin. Hist. nat. X, lviii, 42; Solin. LI1, 43 45 ; Apul. 

Florid. xii. — 348 Aelian. Nat. anim. XIII, 18; Petron. Anthol. lat. V, 148. 

_347 Varr. De re rust. III, 9. — 348 Plin. Hist. nat. X, lviii, 42; Stat. Silv. II, 

4, 31-33. — 343 Paedag. III, 4. — 350 Fragm. hist. graec. édit. Didot, t. IV, 65, 

36 ; ap. Phot. Biblioth. LXXV. — 381 Pers. Prol. 8; Plin.; Stat. I. c.; Mart. 

F.pigr. XIV, 73; Anthol. gr. II, 147 (Crinagor. 27). — 332 Amor. II, 6. -- 333 Stat. 

Silo. II, 4. 

Fig. 849. Corbeau privé. 
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Fig. 850. Perroquet. 

beau où son corps fut déposé au milieu des plus suaves 

parfums. L’éloge du perroquet devint un lieu commun 
d’exercices scolastiques ; c’est à une composition de ce 
genre qu’appartient le fragment qui se trouve dans les 
Fiorides d’Apulée. Au dire de Philostrate 35\ Dion Chiy- 

sostome avait écrit un éloge du perroquet. 
Il existe quelques représentations antiques du perro¬ 

quet. La figure 850 est tirée d’une des peintures récem¬ 
ment découvertes à Rome 
dans la maison de Livie, 
où l’on voit un de ces oi¬ 
seaux perché sur un 
cippe, à l’intérieur d’un 
enclos consacré [sacel- 
lum] 38S. Sur une pierre 
gravée386, on voit un per¬ 
roquet avec un collier, et 
tenant au bec deux têtes 
de pavot. Dans une pein¬ 
ture d’Herculanum 367, un 
perroquet attelé à un petit 

.char est conduit par un grillon, qui tient les rênes dans 

sa bouche 388. 
Éducation des oiseaux parleurs. — Cette éducation 

était longue et difficile 389 ; ce n’est donc que par licence 
poétique que Stace 36°, en invitant les oiseaux parleurs aux 
funérailles du perroquet de Melior, les appelle « ces 
oiseaux savants à qui la nature accorde le noble privilège 
de la parole. » Un autre poète, Manilius 361, dit avec plus de 
raison qu’on leur enseigne à faire de leur langue un usage 
que leur a interdit la nature. Cet art demandait des soins 
infinis et une patience extrême qui n’excluait pas une 
sorte de violence 362. Ainsi quand on dresse le perroquet à 
parler, on le frappe sur la tête avec une petite verge de 
fer (radiio ferreo 36\ clavicula ferrea 364) ; encore faut-ilqu’il 
soit tout jeune quand on commence son éducation. S il 
a plus de deux ans, elle devient presque impossible : il est 
indocile, oublieux. Une épigramme attribuée à Pétrone 36°, 
donne pourtant à entendre que quelquefois les perro¬ 
quets qu’on apportait de l’Inde savaient déjà parler, et 
qu’ils remplaçaient le langage barbare par des mots latins. 
Pline avait observé, relativement aux pies, que celles-là 
seules apprennent à parler qui se nourrissent de glands. 
Apulée, copiant maladroitement cette observation, l’ap¬ 
plique au perroquet avec l’erreur ajoutée par Pline, que 
la pie à cinq doigts a plus de facilité pour apprendre à par¬ 
ler 366. Pour instruire ces animaux, on les enfermait dans 
un lieu retiré, où nulle autre voix ne pouvait se mêler à 
celle de leur maître, et lui, assis auprès d’eux, répétait 
souvent les mots qu’il voulait leur faire retenir : il les 
caressait en leur donnant à manger. On se servait aussi 
d’un miroir, et un homme caché derrière prononçait les 
mots que l’oiseau devait apprendre. Celui-ci, en voyant 
son image, croyait entendre un autre oiseau, et par ému¬ 
lation il répétait les mots qui frappaient son oreille 367. 

354 Sophist. I, 7, 2. — 355 Annal, de l’Inst. arch. 1875, p. 210, pl. l. — 336 Winc- 

kelmann, Pierres de Stosch, p. 567, n. 175, 176. — 351 Pitt. dErcol. I, pl. 47, 

p. 247. — 338 Voy. encore Antiq. du Bosphore, pl. LXI1I n, 5 ; C. rendus de la 

comm. arch. 1870, p. 8. Dans le bas-relief de Naples où 1 ou a vu un perroquet per¬ 

ché sur la main d’une jeune femme, nous croyons qu’il faut plutôt reconnaître une 

colombe, Mus. Borb. VI, pl. x; Millier-Wicseler, Denkm. d. alten Kunst, II, 261. 

- 339 philostr. Apollon. VI, 36. — 363 Stat. Silo. II, 4. — 361 Manil. Astron. V, 378 

et s.; cf. Philostr. — 362 Firmic. VIII, 14. — 363 pli,,. Eist. nat. X, lviii, 42. 

_364 Apul. Florid. XII. — 363 Anthol. lat. Burm. V, 148. — 366 plia. Apul. I. I. 

. — 367 Greg. Naz. cité par Casaub. Ad Pers. Prolog. — 368 Theocr. 1, 52 ; Longus, 

I. 

Insectes. — La cigale (rérrt?, cicada), etla sauterelle (axptç, 

locusta), ne doivent pas être oubliées ici, car elles ont été 
mises par les anciens à côté des oiseaux chanteurs388 ; ils les 
aimaient et les traitaient comme des oiseaux, à cause de 
leur chant, les enfermaient quelquefois dans de petites 
cages de jonc, et élevaient à celles qui les avaient char¬ 
més, de petits tombeaux avec de poétiques épitaphes 369. 

Nommons encore un insecte, le hanneton ([z.rjXoXov6y), sca- 

rabaeus), qui n’était point sans doute recherché pour son 
chant, mais que les enfants, anciennement comme de 
nos jours, poursuivaient pour le faire voler, après 1 a\oii 

attaché à un fil37#. E. Cougny. E. Saglio. 

IîESTIAUII (©Yipiofjwcxot), bestiaires. — On appelait ainsi, 
à Rome, des hommes qui combattaient dans le cirque 
contre les bêtes, soit qu ils y eussent été condamnés 
comme criminels ou comme prisonniers de guerre, soit 
qu’ils fissent volontairement ce métier, pour un salaire 
[auctoramentum] ou par goût. Ceux qui étaient dans ce 
dernier cas, bien exercés et diversement armés, selon le 
genre de combat qu’ils avaient à soutenir, s appelaient 
proprement venatores et se distinguaient entre eux par 
d’autres noms particuliers [venatio] ; les véritables bestiani 

étaient ceux1 qu’on forçait de combattre sans armure dé¬ 
fensive, ou vêtus d’une simple tunique ; ils avaient le bras 
gauche quelquefois protégé par une pièce d’étoffe et les 
jambes par des bandages enroulés tout autour [fasciae], 

et tenaient dans la main droite, quand on leur donnait une 
arme, une lance ou un glaive : c’est ainsi qu’on voit dans 
les bas-reliefs d’un tombeau de Pompéi, aujourd’hui dé¬ 
truit, mais dont les dessins nous ont été conservés 2, la 
représentation d’une venatio (fig. 851) ; des hommes vêtus 

Fig. 851. Bestiaires. 

comme nous venons de le dire, d’autres entièrement nus 
courant au milieu d’animaux de toute espèce, combattant 
ou fuyant ; l’un de ceux-ci est terrassé. Bien que ces mal¬ 
heureux fussent inférieurs aux derniers des gladiateurs, 
les Romains prenaient plaisir au spectacle de leur sup¬ 
plice ; il y en avait, comme l’empereur Claude, qui ne pou¬ 

vaient s’en rassasier 4. E. Saglio. 

BIAION D1KÈ (Btouwv S£xy|). — Si l’on s’attachait seule¬ 

ment au nom donné à cette action, on serait tenté de dire 

qu’elle était destinée à réprimer toute espèce de violence, 
et l’on pourrait invoquer à l’appui de cette idée deux 
graves autorités. Platon déclare qu il y a (h'ouov toutes les 

Past.l, 14; Anth. pal. VII, 199-202. 213, 364; Plin. Hist. nat. XXXIV, 19, 8 ; 

Winckelmann, Pierres de Stosch, p. 147, n. 815. — 369 Aristoph. Nub. 76i et Schol. 

Vesp. 1342 ; Poil. IX, 124; Eustath. p. 1329, 25 ; Arch. Zeitung, 1867, p. 126, 

— 370 Heydemann, Griech. Vns. pli x, 3 et pl. supplém. (Hilftafel). 

BESTIAIUI.1 Cic. Pro Sesti 64 ; Sen. De benef. U, 19 ; Ep. LXX, 17. 2 Mazois, 

Ruines de Pompéi, t. I, pl. xxxm ; -voy. encore Henzen, Atti d. Academ. pontifie, 

di archeolA. XII, pl- vi; Bullet. Napolit. IV, pl. îv (de l’atlas) et l’article vexatio. 

_3 petron. Sat. 45. — 4 guet. Claud. 34. — Bibliographie. Henzen, Atti dell’ 

Academia pontificale di archeologia, t. XII ; Friedlânder, Darstellungen aus der 

Sittengeschichte Bonis, t, II, p. 367 et 523, 3e édit. Leipz. 1874. 
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fois qu’il y a voies de fait’. Harpocration fait remarquer 
que la fSiaiwv S(xï) n’était pas limitée à un cas particulier et 
quelle était possible dans tous les cas où une personne 
avait été victime d’actes violents5. Mais, dans la pro¬ 
cédure attique, elle paraît avoir été spécialement affectée 

à deux délits particuliers. 
I. — Lorsqu’une personne enlevait violemment à une 

autre la possession d’une chose, la victime de l’acte de 
violence pouvait intenter contre l’auteur du dommage la 
fSiocûov Stxri3. C’était en vertu de ce principe quel’APHAiRESis 
eis eleutiierian, lorsqu’elle était, irrégulière, parce qu’elle 
avait eu lieu avec violence, donnait ouverture à l’action 

qui nous occupe4. 
On admet généralement que la jhouwv Stxv), comme l’oc- 

tio vi bonorum raptorum des Romains, n’était accordée que 
lorsque la violence s’était manifestée par l’enlèvement 
d’un objet mobilier, sans distinguer d’ailleurs entre-les 
objets animés et les objets inanimés, entre les esclaves et 
les animaux6. Platner seul a soutenu que la fiicuwv 8(xr, 
était admissible même en matière immobilière6. Mais les 
arguments sur lesquels il se fonde ne sont pas convain¬ 
cants. Démosthène exige, pour que le délit existe, qu’il y 
ait enlèvement avec violence ([Ji'a «cpatpeîcôai)7, et le sco- 
liaste de Platon dit qu’il y aura ptai'wv 8lxv\, non pas, 
comme le prétend Platner, lorsqu’un tiers pénétrera avec 
violence dans une maison, même sans avoir l’intention 
de rien prendre ou sans rien prendre réellement, mais bien 
lorsqu’une personne, ayant pénétré avec violence dans une 

propriété, aura enlevé, soit d’une maison, soit d’un fonds 

de terre, une chose appartenant à autrui8. 
Il semble que la ptatwv Six-/), à raison même du nom 

qu’elle portait, devait être une action privée, et ce carac¬ 
tère la rapprocherait encore de l’actio vi bonorum rapto¬ 

rum des Romains. Cependant Démosthène présente la vio¬ 
lence comme un fait qui atteint non-seulement la victime, 
mais encore la société tout entière9 ; il explique ainsi l’at¬ 
tribution à l’État d’une partie de la peine pécuniaire pro¬ 
noncée contre le coupable. 11 n’est donc pas impossible 
que la victime du délit ait eu le choix entre une action 
publique et une action privée10, fondées l’une et l’autre 
sur un (3(atov, de même que, à Rome, elle pouvait choisir 
entre l’action privée vi bonorum raptorum, et l’action pu¬ 
blique de la loi Julia de vi privata. Seulement, comme la 
partie lésée n'avait aucun avantage à mettre en mouve¬ 
ment l’action publique, elle optait le plus souvent pour 
l’action privée. — Quant aux tiers, ils étaient autorisés à 
se plaindre de la violence dont un autre avait été vic¬ 
time11 ; mais ils ne pouvaient agir que par voie de ypacprj et 
tant que les choses étaient entières. Si la victime avait 
intenté la jhauov Sixrj, ils ne pouvaient plus recourir à la 
jhaiwv ypafpiv La même solution est donnée pour le cas où 
la victime transigeait avec le coupable12; mais une tran¬ 
saction à laquelle l’État était demeuré étranger pouvait- 
elle le dépouiller de l’amende sur laquelle il était en droit 

de compter? 
La jhaùov Six») appartenait à la compétence des Qua¬ 

rante13 (ol TeiTocpaxov-ra), c’est-à-dire des juges qui parcou¬ 
raient les dèmes (ol xaxà Svjjxouç Sixatr-rcd). Cependant, lors- 

BIAION D KÈ. 1 Alxia; fliv ytvoç. Leg. IX, D, p. 438, 34. — 2 5. U. gtalwv. 

— 3 Schol. in Plat. De Dep. V, 465, a. — '» Lysias, C. Panel.. § 12, D. 199 ; cf. Plato, 

Leg. XI, D. p.462, 4. — 5 Meier, Attische Process, p. 546 ; Muller, Real-Encyclop. 

1, 2' édit. p. 2370. — 6 Process und Klagen,II, p. 179 et s.— 7 C. Mid. § 41, R. 528. 

_8 Eï Tlî gia ùïîMiiv, àXXivpiov ti >/ ix -^tupiou r\ i; otxia;. — 9 C. Mid. g 45, II. 

528. — 10 Platner, Process und Klagen, II, p. 178. Ou peut argumenter par analogie 

que la voie de l’action publique était employée, soit par 
la victime de la violence, soit par les tiers, les Quarante 
ne devaient plus être compétents, et il est vraisemblable 
que l’action rentrait dans l’hégémonie des stratèges u. 

Le défendeur qui succombait était condamné à payer 
deux fois la valeur du préjudice que sa violence avait 
causé, une fois au demandeur à titre de dommages et in¬ 
térêts, une fois à l’État à titre d’amende 15. Notons ce¬ 
pendant que lorsque le demandeur était un tiers agissant 
par Ypatp'/i, il ne pouvait pas être question de dommages à 
son profit. Y avait-il alors condamnation au double ou au 
simple? S’il y avait condamnation au double, le trésor pu¬ 

blic encaissait-il la totalité de la somme, ou bien la victime 
partageait-elle avec lui, quoiqu’elle fût étrangère au pro¬ 
cès? Ces questions ne peuvent être résolues avec certitude. 

II. —Les crimes de viol (Trapôs'vwv cpOopa)16, d’attentat à la 

pudeur et de rapt, que la victime fût un homme, une 
femme mariée ou une jeune fille 17, donnaient ouverture à 
une action que les rhéteurs appelaient p(aç oix»), mais qui, 
de leur aveu, était toujours désignée par les anciens sous 

le nom de jhaùov Six»). 
Cette action était intentée par la victime elle-même, si 

elle était capable, et, si elle était incapable, par son xûpios. 
— On peut soutenir, par argument a fortiori, de ce que 
nous avons dit pour la première application de la (haîwv 

Six»), que ces crimes pouvaient en outre servir de base à 
une action publique. Toute personne devait être admise à 
demander la répression de faits si compromettants pour 

la morale sociale. 
On trouve dans Meursius18 une longue suite de textes de 

rhéteurs, desquels il résulterait que la peine de ces délits 
était une amende de mille drachmes, décuplée lorsque la 
violence s’était produite en temps de D’autres 
rhéteurs affirment que la victime de la violence pouvait, 
à son choix, condamner le coupable à mort ou lui offrir 
de réparer sa faute par un mariage. Ce sont là des décla¬ 
mations scolaires qui ne reposent sur aucune base sé¬ 
rieuse, et il faut chercher des autorités plus graves. 

D’après Plutarque19, Solon avait décrété que l’enlève¬ 
ment avec violence d’une femme libre serait puni d’une 
amende de cent drachmes, et le moraliste fait justement 
remarquer que cette peine n’était pas proportionnée à la 
gravité du délit. Mais il ne faut pas oublier qu’une autre 
loi exigeait que l’auteur d’un attentat aux mœurs commis 
avec violence sur un homme libre, sur un enfant, sur une 
femme, réparât au double le dommage causé par sa faute20. 
Dans l’évaluation de ce préjudice, souvent irréparable, 
les tribunaux avaient un large pouvoir d’appréciation, et 
nous ne sommes pas surpris qu’un oncle, pour épargner 
à son neveu une poursuite par la (Loutov Six»), ait payé un 
talent au père de la victime. Il est même probable que, si 
le mariage était possible entre l’offenseur et l’offensée et 
qu’il n’eût pas d’inconvénients, les deux familles s’empres¬ 
saient de le faciliter ; mais la loi n’avait rien réglé à cet 
égard. La peine légale était l’amende, à laquelle s’ajou¬ 
taient des dommages et intérêts, lixés, d’après les circons¬ 
tances, au double du préjudice causé. E. Caillemer. 

BIBLIOPOLA [librarius]. 

de ce qui avait lieu dans le cas de vol [klopè] et dans le cas d’aiKii. — U Voir Plu- 

tarch. Solon, c. 18; cf. Lucian. Judic. vocalium, 1, où il est question d'une gin? 

pour cause d’enlèvement. — 12 Platner, L. I. p. 179; Millier, l. c. p. 2371. —« Dem. 

C. Puntaen. § 33, R. 976. — U platner, L. c. p. 185. — l« Dem. C. Mid. § 44, R- 

SIS ; Harpocr. s. V. fiaiwv. — 1° Harpocr. s. v. g'.cuuv. — 17 Schol. in Plat. I. c. 

— i8 Thémis ait ica, I, 7. — I9 Sol. c. 23. - 20 Lvsias, De caede Erat. § 32, D. 96. 



BIB — 707 BIB 

BIBLÏOTHECA, BiQtoG^, &Tt<fiv\Y.-r\ (ïiêXtwv. — Biblio¬ 

thèque, c’est-à-dire aussi bien l’endroit où l’on conserve 

des livres que la collection môme de ces livres. 
I. Ni les historiens de la Grèce, ni les érudits de l’époque 

romaine, qui avaient à leur disposition tant de documents 
aujourd’hui perdus, ne nous parlent de bibliothèques 
publiques fondées par les cités grecques. D’après Aulu- 
Gelle ‘, une collection de ce genre réunie par Pisistrate 
aurait été enlevée par Xerxès et envoyée en Perse, puis re¬ 
conquise et rendue à Athènes par Séleucus Nicator. 
Athénée2 mentionne cette bibliothèque et en même temps 
celles qu’avaient formées Polycrate de Samos, Nicocrate 
de Gypre, Euclide (l’archonte), le poète Euripide, enfin 
le philosophe Aristote 8 ; Xénophon parle de celle d’Eu- 

thydème. Mais parmi ces bibliothèques, celle de Pisistrate 

paraît seule avoir eu le caractère d’un dépôt public. Les 
hommes instruits, en Grèce et à Athènes même, n avaient 
besoin alors que d’un petit nombre de volumes pour pos¬ 
séder la somme des connaissances de leur pays et de leur 
temps : les traditions poétiques et historiques de la Grèce 
elle-même, pendant un petit nombre de siècles, compo¬ 
saient ce fonds commun, au delà duquel un très-petit 
nombre d’esprits seulement cherchaient à s étendre. 
Athénée dit encore que Nélée conserva les livres d’Aris¬ 
tote à Skepsis. Ce Nélée, Strabon nous l’apprend \ avait 
été disciple d’Aristote et de Théophraste. 11 avait recueilli 
en héritage la bibliothèque de celui-ci, légataire lui- 
même de celle d’Aristote. Strabon va jusqu’à dire que 
cette collection était la première de ce genre, assertion 
qu’il ne faut pas prendre à la lettre, comme on vient d en 
avoir la preuve, mais qui, sous la plume d’un écrivain tel 
que le géographe d’Amasée, montre du moins combien 
une grande réunion de livres était rare aux beaux temps 
de la Grèce. Les héritiers de Nélée ne s’occupèrent plus 
de ceux d’Aristote, si ce n est pour les cacher sous tene, 
quand ils craignirent de se les voir enlever par les rois de 
Pergame, leurs souverains, qui se formaient une biblio¬ 
thèque magnifique 5. Ces livres furent retirés de la cave 
pour être vendus à Apellicon de Téos. Peu après la mort 
de ce dernier, Sylla, qui chassait alors de la Grèce les 
troupes de Mithridate, fit transporter à Rome la pré¬ 
cieuse bibliothèque; les exemplaires d’Aristote furent 
répandus, mais avec plus d’empressement que de criti¬ 
que, le texte en ayant été déjà gravement détérioré 6. 

La bibliothèque de Pergame est célèbre : créée par les 
rois de la famille d’Attale \ elle témoignait, comme celle 
d’Alexandrie, avec laquelle elle rivalisa, du goût pour 
l’érudition, qui succéda chez les Grecs à la production 
des chefs-d’œuvre littéraires et que la richesse de 
quelques princes leur permit de favoriser. Nous n’a¬ 
vons de détails ni sur sa composition ni sur son adminis¬ 
tration 8 ; seulement Plutarque nous dit 9 que, lorsque 

BIUMOTHECA. 1 VI, 17. — 2 I, p. 3. — 3 Memor. IV, 2; voy. aussi Athcn. I 

IV, p. 164; M Egger (Callimaque et les orig.de la bibliographie, p. 1), a relevé dans 

les inscriptions quelques mentions de bibliothèques : Le Bas, \oyage archéol. 11, 

845; V, 1618; Corp. inscr. gr. 6186; Êphém. arch. d Athènes, 4041. Cette in¬ 

scription paraît dater du ier siècle av. J.-C. Il s agit dune bibliothèque dans le 

Ptolemaion d’Athènes. A la fin du siècle suivant, une autre est mentionnée à Delphes, 

Keil, flhein. Mus. XVIII, p. 268 ; une à Smyrne, Strab. XIV, p. 646 ; Hadrien en 

fonda une à Athènes dans l’Olympieon, Keil, l. I. p. 269. — 4 XIII, i, p. 608. — 5 Strab. 

et Ath. I. I. — 6 Plut. Sylla, 26. — 7 Strab. XUI, p. 624 ; Plin. Hist. nat. XIII, 11, 

21 • Galen. In Hippocr. De nat. hom. III, p. 127 ; Sévin, Mém. de l’Acad. des 

inscr. XII, p. 238. — 8 Elle avait ses catalogues comme celle d’Alexandrie, Athen. 

VIII, p. 436 tt Egger, 1.1. p. 7. — » Anton. 58. - lOPlut. Aem. Paul 28 ; Id. Orig. VI, 

t. _ il parthey, Das Alexandrinische Muséum, p. 36 et 64; Ritschl, Die 

Antoine le triumvir la fit transporter à Alexandrie (un 

siècle environ après la conquête de Pergame par les Ro¬ 
mains), elle s’élevait à deux cent mille volumes simples 

(otiilôi), c’est-à-dire ne contenant qu’un seul livre par vo¬ 
lume [liber]. Le dernier roi de Macédoine, Persée, possé¬ 
dait aussi une bibliothèque importante, que Paul-Emile 
fit transporter à Rome ,0. Mais celle d’Alexandrie fut do 
beaucoup, parmi celles que formèrent les successeurs 
d’Alexandre, la plus importante, la plus célèbre, et c est 

aussi celle dont l’histoire nous est le moins inconnue. 
Cette histoire a été savamment écrite par MM. Parthey et 

Ritschl11, dont il suffira d’analyser ici les travaux. 11 y avait 
à Alexandrie deux bibliothèques.Celle du Musée, au quar¬ 

tier de Bruchium, avait été créée avec cet établissement 
lui-même, c’est-à-dire très-probablement par le premier 
des Lagides, Ptolémée-Soter ; mais elle fut surtout enri¬ 
chie par son fils Ptolémée-Philadelphe. Athénée dit qu il 
acheta de Nélée les ouvrages d’Aristote; mais il est plutôt 
à croire qu’il plaça seulement au Musée ceux de ces ouvra¬ 
ges qui étaient déjà répandus. Ce qui est certain, c’est que 
la méthode et le génie du grand philosophe présidèrent en 
quelque sorte de loin à l’organisation de cette bibliothèque. 
Les bibliothécaires ((JiëXio'fuXaxe?12) nous sont connus, du 

moins en grande partie, et l’on compte parmi eux Démé- 
trius de Phalère, le savant Ératosthène, les critiques Zé- 
nodote d’Ephèse, Aristarque et Aristophane de Byzance, 
les poètes Apollonius de Rhodes et Callimaque , ce derniei 
dressa le catalogue en cent vingt tables (m'vaxeç) ; mais la 
persécution contre les savants, qui signala la premièie 

partie du règne d’Évergète II, porta au Musee un coup 
dont il paraît ne s’être jamais bien remis, malgré le re¬ 
tour du même prince à d’autres idées 18. Lne autre 
bibliothèque avait été formée à l’intérieur du palais, au 
Serapeum, c’est-à-dire dans le quartier de Rhakotis, au 
sud-ouest delà ville, peut-être dès le temps de Ptolémée II, 
et se substitua réellement à celle du Musée, après 
l’incendie allumé durant le combat que César eut à 
soutenir contre les Alexandrins ; le feu se communiqua 
des chantiers embrasés à la collection du Musée, qui fut 
consumée, au moins en grande partie 'h Parthey cepen¬ 
dant, réunissant sur ce point les récits de divers auteurs, 
soutient par des raisons spécieuses que le palais, éloigné 
du port, ne fut pas atteint et que si les livres périrent, 
c’est qu’on les en avait déjà enlevés, peut-être pour les 
transporter à Rome. Aulu-Gelle15 assure que cette bi¬ 
bliothèque était alors arrivée au chiffre de 700,000 vo¬ 
lumes ; elle en aurait possédé 400,000 seulement d’après le 
témoignage de Tite-Live recueilli par Sénèque 16. 

Cette perte fut compensée par le transport à Alexan¬ 
drie de la bibliothèque de Pergame ; mais, pendant toute 
la durée du haut empire, l’histoire du Musée d’Alexandrie 
se borne presque à de rares mentions de son existence ”, 

Alex. Bibliotheken, Breslau, 1838, p. 8 et s.; Id. Opusc. acad. I, 3. V. aussi E. D 

Boeck, Specim. hist. Bibl. Alexandr. Lips. 1779 ; Dedel, Diss. d. hist. crit. DM. 

Alex. Lugd. Bat. 1823.— M. Egger, l. I., fait remarquer que ce mot se rencontre 

pour la première fois dans le papyrus grec n. li du musée de Berlin (Bull, de 

l'Inst. de corr. archéol. II, p. 448) et que piSVoiçuViKiov, synonyme de piSXtoO»ixii),ne 

paraît pas avant le traducteur alexandrin du livre d’Esdras, et encore a-t-il le 

sens d’archives (I, 6, § 20). - 13 Strab. XIII, p. 608 ; Egger, l. L; Wachsmuth, 

Philologus, IX,1860, et Ritschl, l.l. p. 72 ; cf. Schmidt, Philologus.VII, 1858, p. 360 

et s-_ 14 sen. De tranq. an. 9 ; Dio Cass. XLII, 38 ; Gell. VI, 17 ; Oros. VI, 15 ; 

Plut. Caes. 49; cf. Amm. Marc. XXII, 17; Parthey, p. 31 et 90; Letronnc, 

Journ. des sav. 1838, juin, p. 365. — « Gell. L. I. - Sen. De tranq. an. 

Sur ces chiffres contestés, voy. Parthey, p. 77 ; Ritschl, p. 28. — *7 Parthey, 

p. 92 et suiv. 
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et, durant le tii° siècle, cette malheureuse cité en proie 
aux plus cruels fléaux, depuis le massacre ordonné par 
Caracalla jusqu’au siège soutenu par Achillée contre Dio¬ 
clétien, dut perdre en grande partie, non-seulement le 
goût et l’énergie du travail intellectuel, mais les trésors 
mêmes de la science autrefois accumulés dans ses murs. 
Au vie siècle le Serapeum fut le centre de la résistance 
du paganisme; mais ses défenseurs en furent chassés en 
389. Lorsque, en 391, un édit de Théodose ordonna la 
destruction du Serapeum, les livres qui s’y trouvaient fu¬ 
rent mis au pillage par les chrétiens. On dispute aujour¬ 
d’hui pour savoir s’ils avaient laissé aux soldats d’Omar 
beaucoup de livres à brûler comme on le devrait croire d’a¬ 
près les récits d’Abd-Alatif, d’Abulfarage et de Makrisi18. 

Il paraît que, dès le nc siècle avant notre ère, l’usage 
des bibliothèques et même l’existence de bibliothèques 
municipales n’étaient plus rares; car Polybe écrit 19 que 
l’on peut s’adonner sans péril ni peine aux recherches qui 
ne demandent que des livres, « pourvu qu’on se fixe dans 
une ville bien pourvue de documents, ou qu’on ait une 
bibliothèque dans son voisinage. » Paul-Emile, comme on 
l’a vu, avait rapporté à Rome la bibliothèque des rois de 
Macédoine, Sylla celle d’Apellicon ; la riche bibliothèque de 
Lucullus, dépouille des rois de Pont, fut ouverte par lui a 
tout le monde 20 ; mais il ne paraît pas que, jusqu’à la fin 
de la république, le peuple romain ait cherché à rivaliser 
avec les souverains de Pergame et d’Alexandrie : on ne 
trouve aucune allusion à un fait semblable dans les ou¬ 
vrages de Cicéron, si avide pour son propre usage de livres 
grecs et latins. Son frère Quintus, son ami Atticus,l’érudit 
Varron en avaient réuni une grande quantité21. César a été 
loué pour avoir formé le projet d’une bibliothèque publi¬ 
que, la mort l’empêcha de l’exécuter. Il en avait du moins 
fait rassembler les éléments par Yarron 2*. 

Ce vœu fut rempli par Auguste, qui créa les bibliothè¬ 
ques publiques, à la fois grecques et latines, du portique 
d’Octavie23 et du Palatin24. Déjà Asinius Pollio (39 av. J.-C.} 
en avait fondé une 23, dans I’atrium de la Liberté. Ces 
exemples furent suivis. Il y eut une bibliothèque du pa¬ 
lais de Tibère26, une autre du temple de Trajan27, une bi¬ 
bliothèque Ulpia, plus tard transportée aux thermes de 
Dioclétien 28. Yespasien en établit une encore dans le 
temple de la Paix29. Le nombre des bibliothèques de Rome 
alla toujours croissant : il était de vingt-huit au ive siè¬ 
cle so. Une lettre de Pline le Jeune et une inscription de 
Milan constatent qu’il avait établi une bibliothèque dans 
son municipe de Côme et dote celle qui existait déjà à Mi¬ 
lan 31. Aulu-Gelle cite celles deTibur et de Patras 32 ; mais 
ce n’étaient pas alors les villes seules qui possédaient des 
bibliothèques, il n’y avait guère à la campagne de riches 
habitations33, non plus que de thermes [tüermae] dans les 
grandes villes, qui n’en fussent pourvus. Les invectives de 
Sénèque et de Lucien contre les ignorants collecteurs de 

18 Parthev examine cette question en citant les partisans des deux opinions, Langlès, 

Mannert, S. de Sacv pour la réalité de l’incendie ; Gibbon, Heeren, Reinhard, Renau- 

dot, Sainte-Croix, Yilloison,contre cette réalité, et ne cache point (p. 103 et s.) qu il 

trouve une valeur à peu près égale aux raisons alléguées par les deux partis ; mais 

il ne croit pas que ce désastre, l'ùt-il pleinement démontré, ait pu nous priver d un 

grand nombre de chefs-d’œuvre. — 19 XII, 27. — 39 Plut. Lucull. 42 ; Isid. Or. VI, 

g 1, _ M Cic. Ad Attic. I, 7 et 10; IV, 5 et 14; XIII, 31 et 32; Ad fam. IX, 4, 

XIII, 77 ; Ad Q. frat. III, 4; Gell. III, 10. — » Suct. Caes. 44.—33 Id.Ill.gramm. 

21 ; Dio ’ Cass. LXVI, 24; LXIX, 43; Henzen, Ann. d. Inst. arch. 1856, p. 17. 

_24 Suet. Aug. 29; Dio Cass. L1II, 1 ; Becker, Handb. d. rôm. Alt. I, p. 426; 

Henzen, /. I. p. 21. — 43 Suet. I. I. ; Plin. Hist. nat. VII, 30 ; XXXV, 2 ; Isid. Or. 

VI, 5, 2; A. Gell. XIII, 19- — 26 Suet. Tib. 74 ; Fronton. Ep. IV, 5, p. 68 ; Naber, 

1867. _27 Vopisc. Prob. 2; Gell; XI, 17; Dio Cass. LXVIII, 16; Sid. Ap. Ep. IX, 

livres 34 nous attestent que, de leur temps, ce goût était 
devenu une mode et quelquefois un ridicule. F. Robiou. 

IL L’emplacement des bibliothèques était choisi avec 
soin ; on préférait l’exposition du levant 35, afin d’avoir 
plus de clarté le matin, 
qui était l’heure où l’on 
travaillait généralement, 
et aussi afin d’éviter l’hu¬ 
midité et les vers qu’amè¬ 
nent les vents de l’ouest 
et du midi. Les livres 
étaient rangés dans des 
armoires ou dans des ca¬ 
siers [armaria 36, locula- 
menta 37, foruli38, nidi 39). 
Les figures ci-jointes’, la 
première (fig. 832) tirée 
d’un sarcophage romain40, 
la seconde(fig. 853)repro 

Fig. 852 Casier à livres, muni d’un pupitre. 

duisant une peinture du bas-empire 41, 
livres, les uns 
en rouleaux, 
les autres reliés 
[liber], déposés 
sur les rayons 
d’armoires qui 
se ferment au 
moyen de volets 
battants. La bi¬ 
bliothèque dé¬ 
couverte à Her- 
culanum en 
1752 était une 
fort petite cham¬ 
bre dans laquel¬ 
le mille sept 
cent cinquante- 
six manuscrits 
étaient placés 
sur des rayons 
disposés autour 
de la chambre à 
une hauteur 
d’environ six 

montrent des 

Fig. 853. Bibliothèque. 

pieds ; et au milieu était une armoire isolée, remplie de 
la même manière 42. 

Les armoires étaient souvent faites de bois précieux, et 
43. on la salle qui les renfermait décoree avec luxe 

voyait ordinairement des statues ou des bustes des grands 
écrivains ou d’autres hommes célébrés, ou encore les 
images de Minerve ou des Muses 

III. Les hommes chargés de la conservation et de la sur¬ 
veillance des bibliothèques, désignés par les noms de a bi- 

16 • Carm. 81. - 33 Vopisc. I. I. — 29 Gell. V, 21 ; XVI, 8, 2 ; Galen. De lib. prop. 

2 et 11._30 Jordau, Topogr. der Stadt Rom, II, p. 181. — 31 Plin. Ep. I, 8, 2 ; cf. 

IV, 13 ; Orelli,/nsc. 1172. — 32 ix, 14; XVIII, 9.-33 Paul. Sent. 111,6, 51 ; Sen. 1.1. 

Petron. Sat. 48 ; Mart. VII, 17 ; Sid. Ap. Ep. IV, 11.-34 Sen. I. L; Luc. adv. 

indoct. — 33 Vitr. VI, 7 et 10 ; Id. Praef. VII. — 33 Plin. Ep. II, 17 ; Vopisc. Tac. 8 ; 

Sid. Ap. Ep. II, 9 ; lilp. Dig. XXXII, 52, § 3, 7.- 37 Sen. Tranq. an. 9. - 33 Juv. 

III, 219. — 39 Mart. I, 118 ; VII, 17. — 4® Mazois, Palais de Scaurus, pl. vin, 

p. 292. _ 41 Garrucci, Storia d. arte Crist., Pitture, pl. cxxvi. — 42 Diss. isagogicac 

ad Hercul. volum. explan. Napl. 1797 ; Martorelli, De regia theca calamaria, I, 

p. xl ; de Jorio, Officina de’ papiri, Napl. 1825. — 43 isid. VI, 11 ; Boet. Consol. I, 

5 _ 44 cic. Ad fam■ VII, 23 ; Hor. Sat. I, 4, 21 ; Pers. Prol. 5 ; Juv. II, 1 ; III, 219 ; 

Plin. Hist. nat. XXXV, 2 ; Plin. J. Ep. III, 7, 8 ; IV, 28, 1 ; Suet. Tib. 70 ; Vopisc. 

Car. 11 ; Paus. I, 18, 9. — 43 Strab. XIII, p. 609. 
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bliothecaM ou bibliothecarius47, furent des esclaves ou des 

affranchis de la classe des librarii. De Néron à Trajan, un 
rhéteur alexandrin, Denys, fut directeur des bibliothèques 

de Rome48 ; sous Hadrien, ce fut G. Julius Yestinus, son an¬ 
cien précepteur, son secrétaire ensuite, qui devint plus tar d 
administrateur du musée d’Alexandrie et grand prètie de 

toute l’Égypte 49. E. Saglio. 
BIDENS. — I. Nom de tout instrument à deux dents, 

à deux lames ou à deux pointes S et plus particulière¬ 

ment du raster bidens [raster], la houe à deux fourchons 
(en grec et <j|a.ivuy)2) dont se servent les agriculteurs 

pour défoncer et 

fouiller le sol, briser 
les mottes de terre 
retournées par la 
charrue, remuer la 
terre ou l’amonceler 

i 

autour des plants 

d’arbres , de vigne, 
etc. 3. Divers monu¬ 
ments représentent 

des paysans ou des 
esclaves travaillant 

aux champs et munis 
du bidens, comme ce- 

Fig. 854. Paysan tenant un bidens. ^ quj egt jd flguré 

d’après un tombeau romain '* (fig. 854) ; auprès de lui on 
voit une serpe [falx] et une 
bêche munie d’une traverse 
[bipalium] . Les dents de son 
hoyau sont aiguës. Celles de 
l’outil que tient l’Amour en¬ 
chaîné, dans la fig. 855, sont 
au contraire tranchantes. 
Sur plusieurs pierres gra¬ 
vées, comme sur celle-ci, des 
personnages mythologiques, 
Saturne, Psyché, sont repré¬ 
sentés tenant le bidens et 
quelquefois enchaînés, com¬ 
me l’est ici l’Amour, pour 

Fig. 855. L’Amour appuyé sur un bidens. CQmprendre qu’üS sont 

réduits à l’esclavage etcondamnés au travail des champs5. 
II. Bidens est aussi le nom qu’on donnait à la victime 

d’un sacrifice expiatoire [bidental]. E. Saglio. 

BIDENTAL. — Monument consacré par le sacrifice d’une 
jeune brebis, ou de toute autre victime, appelée bidens, 

soit parce qu’elle n’était âgée que de deux ans 1, soit, 
d’après une autre explication, parce qu’elle ne pouvait être 

immolée que si elle avait huit dents, parmi lesquelles les 
deuxplus fortes, qui ne paraissentqu’àladeuxièmeannée2. 

Cette cérémonie avait lieu lorsque la foudre était tom¬ 
bée quelque part, en expiation du prodige [fulmen, pRO- 

digium], et un bidental était élevé à l’endroit ainsi frappé, 
désormais tenu pour un locum religiosum, que l’on ne de¬ 

vait ni regarder ni fouler3. En conséquence on l’entourait 
d’un mur ou d’une clôture, n’ayant ni couverture ni 
fond, de manière à laisser à ciel ouvert la place que le 

feu céleste avait frappée 4. Ce petit 
monument ressemblait à. un cippe fu¬ 
néraire et portait l’inscription fulmen 

condition 3, qui faisait connaître sa 
destination ; ou à un puits entouré de 
sa margelle, d’où le nom de puteal. 

L’image du puteal Scribonianum ou 
Libonis, élevé à Rome sur le Forum ^ ^ piW de Libon. 
nous a été conservée par une mé- 
i :ii fnmilla Sdrifinnia 6 ( fif. R5fi 

A Pompéi, se voit un puteal semblable, posé sur une 
plate forme un peu au-dessus du sol, et entouré de huit 
colonnes doriques, qui lui donnent l’apparence d un petit 
temple circulaire. Tout cet ensemble constitue un biden- 

tal1 (fig. 857). 

C’est aux pontifes [pontifex] quJil appartenait ancienne¬ 
ment d’accomplir les cérémonies qui consacraient le bi- 

dental, mais il semble que plus tard le soin en ait été 
confié aux haruspices [haruspes]8. Les personnages que l’on 

trouve désignés sous le nom de bidentales étaient pro¬ 

bablement chargés de la garde du bidental. E. Saglio. 

BIDEOS (BtSeoç, [âfSuoç dans les inscriptions, ptStalo; dans 
Pausanias). — I. Titre d’une magistrature à Sparte. Les 
fonctions des pfSeot étaient annuelles. Au nombre de cinq, 
suivant Pausanias, de six dans quelques inscriptions, ils 
formaient un collège qui siégeait dans un édifice public, 
situé sur l’Agora; le premier d’entre eux portait le titre de 
Ttpécêuç. Ils étaient spécialement chargés de veiller sur les 

exercices et les combats des éphèbes L 
IL Magistrat annuel, occupant le premier rang parmi les 

dignitaires d’une société religieuse de Sparte, consacrée 

au culte des Dioscures et d’Hélène2. P. Foucart. 

46 Orelli, 40 , 41. — 47 Fronton.et M. Aurel.Ep. IV, 5; Isid. Gloss. — 48 Suid. s. v. 

Aiov6»os ’AXtÊavâpto; : « Twv DiSXioBiivtwv ■nçotiiir) » ; Egger, Mém. d hist. anc. p. 23/. 

— 49 Letronne, Insc. de l’Égypte, p. 251 ; C. inse. gr. 5900 ; Egger, l. I. p. 239. — 

Bibliogb ApniR. Just. Lipsius, De bibliothecis syntagma, in Oper. t. III; Petit-Radel, 

Recherches sur les bibl. anc. et modernes, Paris, 1819 ; Parthey, Ras Alexandrin. 

Muséum. Berlin, 1838 ; Ritschl, Die Alexandr. Bibliotheken, Breslau, 838 ; revu et 

réimpr. dans les Opuscula philologica du même, Lips. 1866 ; Giraud, Sur les livres 

dans l’antiquité, particulièrement chez les Romains, c. x, Paris, 1840 ; Becker, 

Gallus, II, p. 363 et s. 3e édit. rev. par Rein, Leipz. 1863 ; Becker et Teuffel, art. 

bibliothbca dans la Real-Encyclopàdie de Pauly, 2' édit. 1866 ; Egger, Callimaque 

et les origines de la bibliographie en Grèce, extrait de Y Annuaire de l’association 

pour l'encouragement des études grecques, 1876. 

BIDENS. 1 Virg. Catal. 8 ; Id. Cir. 212 ; Plin. Hist. nat. VII, 56, 57 ; XVII, 

9 6._2 Xen. Cyr. VI, 2, 34 et 36 ; Aristoph. Nub. 1488, 1502 ; Av. 601 ; Plat. Rep. 

p. 426 f ; Phrynich. Ecl. p. 302 Lobeck ; Édit de Dioclétien, XV, 35, 36. — 3 Virg. 

Georg. Il, 400; Ovid. Fast. IV, 927 ; Met. XI, 101 ; Lucret. V, 209; Colum. III, 

13, 4; IV,’ 17, 8 ; Pallad. I, 43, 1 ; VIII, 5 ; Ulp. inDig. XXXIII, 7, 8; Geopon. V, 35, 

— 4 Fabretti, Inscr. ant. p. 574» — 5 Bracci, Memorie d. incisori, I, 33 ; Raspe, 

Catal. de Tassie, 6988 ; Winckelmann, Descript. des pierres de Stosch, II, 820, 821 ; 

frontisp.; Indicaz. ant. per la villa Albani, 1875; Monum. ined. I, 34. Voyez en¬ 

core Mongez, Mém. de l’Acad. des Inscr. Litt. et B, arts, III, p. 13 et 1 article raster. 

BIDENTAL. l Bidennis pour biennis, Nigid. ap. Gell. XVI, 6 ; Non. Marc. s. v. 

p. 53 Mercier; Macrob. Sat. VII, 9 ; cf. O. Muller, Etruslc. II, p. 171. — 2 Hygin. 

ap. Gell. Macr. I. L; Serv. Ad Aen, IV. 57, et VI, 39 ; Isid. Orig. XII, 1 ; voy. 

aussi Paul et Diac. s. v. ambidens, bidentem et bideDtal. — 3 Schol. Persii, V, 27 ; 

Ammian. XXIII, 5 ; Apul. De deo Socr. p. 230 Bip. ; Artemid. Oneirocr. II, 9. 

— 4 Varr. Ling. lat. V, 42 ; Fest. s. v. Scribonianum ; Sid. Ap. Carm. 9.-5 Yoy. sur 

divers monuments de ce genre et les inscriptions : Mommsen, Berichte d. Sachs. 

Gesellschaft der Wissenschaflen, Phil. hist. Classe, 1849, p. 289 ; Saggi d. 

Acad, di Cortona, V, p. 160; sur un autre à Avignon, Gerhard, Arc h. Zeitung, 

1853, p. 398._6 Cohen, Monn. consul. Scribonia; Monn. d. Inst. arch. 1846, pl. xxxvi. 

— 7 Mazois, Ruines de Pompéi, t. IV, pl. ii, m ; Rosini, Dissert. Isag. p. 87. — 8 Tit. 

Liv. I, 20; Acro ad Hor. Art.poet. 471 ; Schol. Pers. I. I. ; Schol. Juv. VI, 587 

— 9 Gruter, p. 96, 5 et 6. 

BIDEOS. l Paus. III, xi, 2; Corpus, inscr. gr. p. 609, n°« 1210, 1271, 1364. 

— * Le Bas et Foucart, Inscr. du Péloponnèse, no 163 a. 
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BIG A [CURRUS]. I 
BIGAMIA. — I. Hérodote, décrivant les mœurs des 

Égyptiens, fait observer qu’ils n’épousent qu’une seule 

femme, comme les Grecs1. Cette similitude entre l’Égypte 

et la Grèce était naturelle, puisque, d’après la tradition, 

la monogamie avait été introduite dans l’Atlique par un 

Égyptien, Cécrops2. 
On peut poser en principe que, pendant toute la période 

historique, toute la Grèce fut monogame. C est a peine si, 

dans les auteurs dignes de foi, on trouve deux ou trois 

exceptions à cette règle. 
A Sparte, le roi Anaxandride n’ayant pas d’enfants, les 

Épkores, pour éviter que la race d’Eurystkène ne pérît, lui 

demandèrent de répudier sa femme stérile et de se rema¬ 

rier. Comme il refusait de suivre leur conseil, ils lui 

suggérèrent l’idée de contracter un second mariage, sans 

dissoudre le premier. Le roi eut ainsi deux femmes à la 

fois, ce qui, dit Hérodote, ne s’était jamais vu à Sparte3. 

A Syracuse, le tyran Denys épousa simultanément deux 

femmes; il offrit à l’armée et aux citoyens de grandes 

fêtes à l’occasion de ce double et insolite mariage4. 

A Athènes, d’après une opinion assez accréditée, Socrate 

et Euripide auraient été bigames5; on a même essayé de 

tirer de plusieurs discours des orateurs d autres exemples 

de bigamie. 
Le double mariage de Socrate est, dit-on, attesté par 

de nombreuses autorités : Plutarque6, Diogène-Laërce , 

Athénée8, auxquels on peut ajouter Porphyre, Tertullien, 

saint Cyrille d’Alexandrie, saint Jérôme, Théodoret9, etc. 

Mais les historiens les plus anciens, ceux dont le té¬ 

moignage a par conséquent le plus de valeur, ne sont pas 

convaincus de l’exactitude du fait qu ils rapportent, ils 

reconnaissent qu’il y a de sérieuses contradictions. Ce 

sont, disent-ils, des péripatéticiens, Satyre et Hiéronyme 

de Rhodes, peu favorables à Socrate, qui, en s’appuyant 

sur un passage obscur d’Aristote, ont lance contre leur 

adversaire l’accusation de bigamie. Mais des démentis 

leur ont été donnés, notamment par Panétius, qui leur 

reprochait de mal interpréter le texte d’Aristote, cet au¬ 

teur parlant de mariages successifs et non de mariages 

simultanés. N’est-il pas notable, en effet, que les disci¬ 

ples de Socrate n’aient jamais fait allusion à un double 

mariage de leur maître? Ils racontent, il est vrai, que le 

philosophe, au moment de mourir, reçut la visite de ses 

femmes et de ses enfants et qu’il les renvoya pour ne pas 

se laisser ébranler par leurs larmes. Mais les femmes dont 

ils parlent sont les servantes de la maison (ooceîat 

■yuvaïxe;)10, qui accompagnent les enfants, et que leur maî¬ 

tresse, la femme légitime, Xanthippe, avait devancées 

près de son mari. Comment les ennemis de Socrate, les 

poètes comiques surtout, qui le poursuivaient de leuis 

railleries, se seraient-ils abstenus de se moquer des deux 

mariages simultanés du philosophe, alors qu il leur était 

si facile d’établir un contraste entre la vie de Socrate bi¬ 

game et ses enseignements sur les mérites delà continence, 

du célibat et de la monogamie ? L’exemple de Socrate 

doit donc être écarté11. 
L’exemple d’Euripide n’est pas mieux établi. Aulu- 

BIGAMIA. 1 n, 92. — s Athen. XIII, 2, p. 555 ; Suid. s. V. édit. Bern- 

hardv II 199 — 8 V, 39-40. — '* Diod. XIV, 44-45. — & Mayer, Iiecht der Athcner, 

II n 336’ - 6 Aristid. 27. - 7 II, 25. - « XIII, 2, 555. - 9 Voir les textes cités 

par Luzac, Digamia Socratis, 1809, p.8 et s.-10 rlato, Phaedo, 45, éd,t. D.dot.1, 

91 —Il Luzac Op.l.; Mahne, De Aristoxeno,p. 76 et 88; Van den Es, De jure 

familiarum, p. 2.’-« XV, 20, §6.-13 464 et s.; cf. 177 et .. - “ « Euctemo duas 

Celle1* seul parle de la bigamie du poète, et ce témoignage 

isolé ne peut prévaloir contre un argument tiré du silence 

des contemporains, si empressés de tourner en ridicule 

le grand tragique et de lui reprocher son antipathie pour 

les&femmes. 11 serait étonnant que celui qui a mérité 

l’épithète de misogyne ait été précisément un bigame. 

Gomment d’ailleurs aurait-il osé braver les sarcasmes 

des spectateurs en écrivant dans Andromaque : « Jamais 

je n’approuverai qu’un homme partage son amour entre 

deux femmes, qu’il y ait dans une même maison des en¬ 

fants nés de deux mères épouses à la fois 13? » 

Les autres exemples tirés par Reiske du discours d Isée 

sur la succession de Philoctémon14, par Héraud d un dis¬ 

cours de Démosthène contre Boeotos13, par d autres 

auteurs du discours de Lysias sur les biens d Aristo¬ 

phane16, etc., sont encore moins démontrés17. 

Rien ne prouve donc que la bigamie fût possible à 

Athènes; bien loin de là, nous voyons que le citoyen déjà 

marié, qui voulait, en qualité de plus proche parent, 

épouser une fille héritière [epikleros], devait commencer 

par recourir au divorce18. 
Diogène-Laërce parle toutefois d’une loi qui aurait 

été votée au temps de la guerre du Péloponèse pour remé¬ 

dier à la dépopulation causée par la guerre et par la 

peste. Le législateur aurait permis alors aux Athéniens 

d’avoir simultanément une femme légitime et une autre 

femme donnant le jour à des enfants légitimes : ragfïv 

aox^v jjuav, iraiSoirotetffOat Ss xoù zi, éxEpaç (ou peut-êtie plus 

exactement êxaipaç)19.11 est surprenant que cette loi n ait 

été mentionnée que par les péripatéticiens Hiéronyme et 

Satyre, sur le témoignage desquels Diogène la rapporte. 

Thucydide, Xénophon et Diodore, qui ont raconté avec 

détails tous les faits marquants de l’histoire d’Athènes à 

cette époque, notamment le vote des lois relatives à la 

concession du droit de cite, n y font aucune allusion . 

Si, malgré cette objection, on la regarde comme au¬ 

thentique, on peut dire qu’elle eut pour objet d’autori¬ 

ser exceptionnellement les Athéniens mariés à user du 

concubinat, soit avec une citoyenne, soit avec une étran¬ 

gère, et de conférer la légitimité aux enfants nés de cette 

union21. Cette faveur temporaire cessa sous l’archontat 

d’Euclide, après le rétablissement de la démocratie ; les 

enfants nés de personnes régulièrement mariées eurent 

seuls à partir de cette époque les droits d enfants légitimés. 

De ce qui précède, il résulte, contrairement à l’opinion 

de quelques savants22, que le concubinat n était pas, en 

principe, autorisé par la loi pour les citoyens mariés23. 

En fait cependant, la femme légitime devait souvent avoir 

une rivale. Les maris demandaient au commerce des 

courtisanes des distractions qu’ils ne trouvaient pas au 

foyer domestique. Mais l’Athénien, qui conservait le sen¬ 

timent de sa dignité et de ses devoirs envers sa femme, 

se gardait bien d’introduire sa maîtresse dans la maison 

conjugale24. L’épouse se montrait indulgente pour des 

infidélités que le mari essayait de dissimuler, tandis 

qu’elle supportait impatiemment la présence de la concu¬ 

bine dans le gynécée. « Je ne sais pas m irriter, dit Déja- 

nire, contre les faiblesses dans lesquelles Hercule retombe 

eodcm tempore uxores in matrimonio habuit. . - IS'Ammadv. G, 14, 3,4.- iGI'Iat- 

ner Process und Ktayen, II, p. 246, note . - U Thonissen, Le droit penal de 

la Bep. athén. 1875, p. 326. - « Don. C. Eubul. § 41, R. 1311 ; voir aussi Tarent. 

phormia V 9, 19. — 19 U, 26- — 20 v- Wachsmuth, Hellen. Alterthumslewide, 

a. éd I,'589 et’s. 1 2t Luzac, Op. I. p. 79 et s. - « Van den Es, Op. I. p. 4. 

_ 23 Becker, Chariktes, l'édit. III, p. 280. - 2* Demosth. C. Neaer. §22, U. 1352 



sans cesse; mais habiter sous le môme toit que la maî¬ 

tresse, partager avec elle la couche d’un mari, quelle est 

la femme qui pourrait y consentir'25? » La loi athénienne 

tolérait donc les infractions du mari à la fidélité conju¬ 

gale; mais il n’en faut pas conclure qu’elle les approuvât 

et même les encourageât expressément. E. Caillemer. 

II. Dès les temps les plus anciens de Rome une personne 

ne pouvait avoir légitimement qu’un seul conjoint par ma¬ 

riage'26, pendant la durée de l’union conjugale [matumo- 

nium] ; le fait d’avoir contracté néanmoins un second ma¬ 

riage avant la dissolution du premier, était considéré 

comme un acte de profonde immoralité57, etpuni par le pré¬ 

teur de l’infamie, ou par les censeurs d’une note d’igno¬ 

minie. Mais la combinaison des principes de la loi Julia de 

Adulteriis, an 730 de Rome (18 av. J.-C.) [adulterium], 

eut pour effet de placer ce délit dans la catégorie des 

crimes d’adultère ou desTUPRUM. Ce dernier cas se présente 

pour l’homme marié qui se prétendant célibataire, con¬ 

tracte une nouvelle union28; il encourt les peines du 

stuprum ; est considérée au contraire comme adultère la 

femme qui se remarie en l’absence de son mari29. — Il 

paraît, suivant Papinien, que de son temps, les juges 

appliquaient extra ordinem une peine qui variait suivant 

l’appréciation des circonstances30. —Dans tous les cas, 

les condamnés encouraient l’infamie31. Suivant Théophile 

même, la peine32 serait devenue capitale; mais Rein doute 

avec raison qu’il y eût là une règle générale. G. Humbert. 

BIGATI. — Nom donné 1 aux deniers de la République 

romaine qui ont pour type au revers Diane dans un char 

attelé de deux chevaux ou bige. Ce type commençait déjà 

quelquefois à s’employer à la place de celui des Dioscures, 

seul en usage d’abord, quand on taillait encore le denier 

sur le pied de 72 à la livre 

[denarius] et avant qu’on 

eût cessé de fabriquer des 

quinaires, c’est-à-dire 

avant 537 de Rome (217 

av. J.-G.). Un peu plus 

tard, c’est la Victoire, au 

lieu de Diane, qu’on re¬ 

présenta dans le bige 2 (fig. 858). Les diverses variétés du 

type du bige cessent de se montrer vers 690 de Rome 
(64 av. J.-C.). 

Tacite 3 dit que de son temps les bigati étaient particu¬ 

lièrement recherchés des Germains, et le témoignage de 

1 écrivain latin a été confirmé par les découvertes de dé¬ 

pôts de monnaies romaines qui ont été faites au delà 

du Rhin 4. F. Lenormant. 

BIKOS (Bi'xo;). — Grand vase de terre servant à mettre 

le vin1 et, en général, à conserver des provisions, par exem¬ 

ple des figues ou des salaisons2, comme le stamnos, le 

23 Soph. Trach. y. 543 et s. — 26 Gaius, I, 63; Gell. Noct. Att. I, 23; 

Macrob. Sat. I, 6; Inst. J. I, 10, 6 ; C. 2 Cod. De inc. nupt. V, 5; C. 7 Cod. 

De Jud. I, 9. — 27 Fr. t et 13, § 4, Dig. De /iis gui infant, not. III, 2; Cic. De 

Orat. I, 40, 56; C. 2, Cod. De incest. nupt. Y, 5. — 28 c. 18 Cod. 3. Ad leg. Jul. 

IX, 9. — 29 c. 7, Cod. De rep. V, 17 ; nov. 117, c. II. — 36 Fr. Il, § 12 Di g. 

XLVIII, 5. — 31 c. 2, C. J. V, 5; C. 18 Cod. IX, 9. — 32 xheoph. ad Inst. I, 10, 6 

et 7. — Bibliographie. Thomasius, De crimine bigamiae, Lips. 1685 ; P. de Kok, De 

bigam. et de poenis, Groning. 1803 ; Wacbter, Abhandluny aus Strafrecht, 1, 

p. 144-155 ; Rein, Das Cnminalrecht der Damer, Lcipz. 1844, p. 857 et s. ; Walter, 

Geschichte des rôm. Dechts, 3« édit. Bonn, 1860, II, n» 811, RudorH, Uôm. Dechts- 
gesch. Leipzig, 1859, I, p. 88; II, p. 384. 

BIGATI. t Plin. ffist. nat. XXXUI, 3, 44. — 2 Eckhe, Doctr. num. I, p. 4; V, p. 19 ; 

Mommsen, Dœm. Münzwesens, p. 462.-3 German. 5. — * Mommsen, Op. I. p. 771. 

BIKOS. l Herodot. I, 194; Xen. Anab. I, 9, 25 ; Athen. I, p. 29 d; VI, p. 235 ; 

Poil. VI, 14 ; X, 73; Eust. Ad Iliad. ï, p. 1163, 29. - 2 Athen. 111, p. 116 f ; Lucian. 

dolium et autres vases du même genre dont il est rap¬ 
proché par les auteurs. 

Hésychius 3 le définit « un stamnos à anses » : ce fut là 
sans doute le véritable type de ce vase ; mais qui ne resta 
pas plus rigoureusement déterminé que son emploi, sa 
matière ou ses dimensions. Le [itxoç est aussi mentionné 
comme un vase à boire, voisin de la phiale * ; il l’est aussi 
(ou plutôt ses diminutifs (hxtov et [Jixiotov) comme un flacon 

à parfum, et ordinairement de verre \ E. S. 

BILANX [libra]. 
BINIO. — Pièce d’or de la valeur de 2 awmou de 50 de¬ 

niers d’argent, en usage à Rome depuis le règne de Valé- 
rien [aureüs]. F. Lenormant. 

BIPALIUM. — Bêche 1 munie d’une barre transversale 
un peu au-dessus du fer, sur laquelle on posait le pied au 
lieu d’appuyer sur le fer même, comme on fait ordinaire¬ 
ment en creusant la 
terre. On pouvait de 
cette manière enfon¬ 
cer l’outil avec plus de 
force et plus ou moins 
profondément, selon 
que la barre était pla¬ 
cée à une hauteur plus 
ou moins grande (bi¬ 
palium altum2, non al¬ 
tum3). On voit sur 

une pierre tumulaire 
(fig. 859) cet outil re¬ 
présenté près d’un 
paysan qui tient un 6 * 

hoyau fourchu [bidens] et a aussi à côté de lui une ser¬ 
pette 4. 

Par extension, le labour profond opéré à l’aide de cet 
instrument s’appela aussi bipalium s. E. Saglio. 

BIPENNIS (nÉXexuî ou àÇtv/j ôiffropoç, àpcptaxofAo;, (3ou7tXiji;'). 
— Hache à double lame, très-anciennement employée 
comme arme et comme instrument de travail. 

Comme arme on ne la voit pas ordinairement dans les 
mains des Grecs, mais dans celles des Barbares, qu’elle 
fait souvent reconnaître : c’est une de celles que portent 
les Amazones, les Scythes1 [amazones, scythae], etc. On la 
voit dans la main des dieux barbares de Labraunda et de 
Doliché assimilés à jupiter 2. C’est l’arme que saisit le roi 
thrace Lycurgue, dans son ivresse furieuse [bacchus, sec¬ 
tion v], soit que, dans ses mains, l’arme barbare indique la 
nationalité, soit qu’il faille la considérer comme l’attribut 
du culte étranger, analogue au culte dionysiaque,qui, après 
une lutte violente, finit par se confondre avec celui-ci3. 

La (tauirVr)!; est, en effet, un attribut que l’on voit souvent 

dans les mains de personnages du cycle bachique, ou de 

Dial. mer. 14; Eust. I. I. -3 5. u. p;*»?. — 4 Ath. XI, p. 784 d ; vov. Bekker, Anecd. 

gr. p. 226, 16. — S DÎOSC.I, 96; Epiphan. II, 182 b etc. ap. Stephan. Thés. s. t. 

— Bibliographie. Interpr. Hesychii s. v. pixo,-, I, p. 727 Albert! ; Cssing, De nomin. 

vasorum graec. Copenhag. 1844, p. 34; Krause, Angeiologie, Halle, 1854, p. 242. 

BIPALIUM. 1 Cato, De re rust. 6, 45 et 151 ; Varro, De re rust. I, 37, 5; Colum. 

UI, 5, 11 ; IV, 1, 3; XI, 3,11 ; Dearb. I, 5 ; Plin. .ffist. naf.XVI, 67, 1 ; XVII, 14, 1 ; 

29, 1 ; 35, 6 ; XVIII, 62, 1 ; 64, 2. — 2 plin. ÿjst. nat. XVII, 21 (35), 6. — 3 Le bi¬ 

palium non altum était celui qui s'enfonçait de moins de deux pieds : Colum. XI, 3, 

H ; cf. XI, 2, 17. — 4 Fabretti, Dtscr. ant. p. 574.— 3 Colum. De arbor. I, 5 ; cf. De 
re rust. III, 5, 3 ; IV, 1, 3, et Schneider, Ad h. I. 

BIPENNIS. 1 Zoega, Abhandl. p. 1 et s. ; Welcker, Aesch. Trilogie, p. 327. 

— 2 Morel 1. Med. du roi, XXIII, 3 ; Millin, Gai. myth. X, 37 ; Guigniaut, Nouv. gai. 

myth. LXX, 267 ; Müller-Wicseler, Denlcm. d. ait. Kunst, II, 30; Overbeck, Zeus, 

p. 8 , Seidl, Sitz. berichte, d. \\ ien. Akad. 1854 ; Frôhner, Musées de France, p. 27 

et s. 3 Stephaui, C. rendus de la Comin. arch. de St-Détersb. 1863, p. 131 et s. 
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Bacchus lui-même \ Yulcain la porte aussi dans un cer¬ 

tain nombre de peintures où il se trouve mêlé aux person¬ 

nages de ce cycle, par exemple dans celle5 d’où est tirée la 

figure 860, qui représente 

ce dieu ramené par Bac¬ 

chus dans l’Olympe6. Au 

lieu du marteau et des 

pinces, outils ordinaires 

de l’ouvrier qui travaille 

les métaux, Vulcain est 

ici armé de la hache 

double ; un satyre porte 

derrière lui le marteau 

et un soufflet fait d’une 

peau de bouc. Les cou¬ 

pants de la hache sont 

soigneusement indiqués, 

comme sur d’autres mo¬ 

numents, par une flexion 

vers le tranchant ; de 

même sur les monnaies 

de Ténédos (fig. 861), où à côté d’elle on voit une grappe 

de raisin, quelquefois une lyre 7, 

elle est un symbole non douteux du 

culte de Bacchus et une allusion aux 

sacrifices sanglants par lesquels on 

honorait ce dieu : Simomde l’appe¬ 

lait 8 : Atwvuaoto avoocroç (ioucpovov 0epa- 

7IOVTOC. 

La bipenne fut donc, en même 

temps qu’une arme redoutable, l’in- 
Fig. 861. Monnaie de Ténédos. , . -, -o • •, ■. 

strument de sacrifice qui servait a 

abattre le taureau ou les autres victimes qui remplacèrent 

les victimes humaines des agrionia primitives. On peut par 

des raisons analogues s’expliquer pourquoi elle est dans la 

main de Yulcain, dans les compositions où ce dieu est re¬ 

présenté à côté de Jupiter et prêt à lui ouvrir le crâne, d’où 

Minerve va sortir tout armée [minerva], et dans celles où on 

voit les Paliques, au moment où ils frappent la tête gi¬ 

gantesque qui se dresse au-dessus du sol [palici]. 

La hache à deux tranchants remplissait comme outil 

le même office que la doloire9 ; elle est souvent désignée 

sous le nom plus général de TtéXexuç ou, en latin, securis. 

E. Saglio. 

BIREMIS. — Ce mot désigne tantôt une embarcation 

à deux avirons \ tantôt un navire à deux rangs de rames 

(oiïipyiç SixpoToç, des Grecs) dont l’invention était attribuée 

aux habitants d’Erythrée en Ionie2. La liburna des Illy- 

riens était une birème. 

Suivant M. Graser3, la Sir) prie était montée par 112 ra¬ 

meurs, représentant une force de 15 à 16 chevaux [re- 

migium]. C. de la Berge. 

B1RRUS ou BYRRUS. — Vêtement dont le nom 1 indi¬ 

que la couleur rousse, qui était sans doute celle de la laine 

grossière dont il était fait; notre mot bure en vient. On 

sait d’ailleurs par des témoignages positifs que l’étoffe en 

était rude, épaisse et velue2 ; et c’est par là que le birrus, 

introduit tard à Rome, sous l’empire, différa d’abord de 

la lacerna ; les deux noms ont été quelquefois employés 

l’un pour l’autre et quelquefois aussi opposés l'un à l’au¬ 

tre 3. Tous deux désignent un pardessus, une capote que 

l’on mettait par les mauvais temps et, à cause de cela, 

pourvue d’un capuchon 4 [cucullus] ; mais la lacerna pou¬ 

vait être un vêtement souple, léger, quelquefois élégant et 

riche ; tandis que le birrus resta un vêtement grossier, 

au moins pendant fort longtemps 8 ; on finit cependant 

par en faire aussi en laine plus fine et de fabrication plus 

soignée : par exemple, dans le nord de la Gaule, chez les 

Atrébates et les Nerviens, à Laodicée de Phrygie et 

ailleurs6. Les produits des fabriques que nous venons de 

nommer sont mentionnés au ive siècle comme des objets 

de luxe 7. E. Saglio. 

BISACCIUM. — Double sac, bissac1 [saccus]. 

BISBAIA (Btffêata). — Fête des Messapiens, mentionnée 

par Hésychius ‘. On pense que le nom de cette fête vient 

de jâi'aëT), qui signifie une serpette, et qu’on la célébrait 

dans le temps où l’on taille la vigne ; c’est la même que 

l’on appelait ailleursKXaSeuxripi'a. E. S. 

BISELLIUM (Ai'cpfoç). — Siège où deux personnes pou¬ 

vaient prendre place *. Tel est celui qui est ici représenté 

d’après une peinture de Pom- 

péi (fig. 862) 2. 

Ce nom est particulière¬ 

ment employé pour désigner 

un siège honorifique, sorte 

de subsellium, accordé dans 

les municipes à certains per¬ 

sonnages, comme insigne de 

leurs fonctions ou récom¬ 

pense de services rendus3 de 

même qu’à Rome des sièges 

particuliers, sella ou subsel¬ 

lium, étaient attribués aux magistrats. La forme de ce siège 

est connue par les sculptures que l’on voit (fig. 863) sur des 

Fig. 862. Siège à deux places. 

tombeaux dePompéi, accompagnées d’une inscription qui 

fait connaître que l’honneur du bisellium a été accordé au 

défunt par les décurions avec le consentement du peuple 

(DECVRIONVM DECRETO ET POFVLI CONSENSV BISELLI HONOR DATVS 

est) 4. Cette distinction était encore appelée biselliatus 5 ; 

celui qui l’obtenait biselliariuse. E. Saglio. 

* Fiorelli, Vasi Cumani, 1, 2; Stephani, l. I. — 6 Monurn. de l’Inst. archéol. V, 

xxxy. —6 Stephani, l.I. p. 130,voitdans la plupart de ces compositions,non Vulcain, 

mais Lycurgue réconcilié.— I Eckhel, Doct. num. II, p. 488; Stephani, l. I. 

p. 125 et s. — 8 Ap. Athen. X, p. 456 e. — 9 Hor. Od. IV, 5, 57. 

BIREMIS. 1 Hor. Od. 3, 29, 62. — 2 p]in. Hist. nat. VIT, 56, 57. — 3 De veterum 

re navali, p. 34, en note. 

BIRRUS on BYRRUS. 1 S’il vient, comme on le croit, de mp$os,burrus : Paul. 

Diac. s. v. Burrum, p. 26 Lind; Schol. Juv. Sat. III, 283 ; Cic. Orat. 48, 160; 

Saumaise, Ad Vopisc. Carin. 20, p. 514, Paris, 1620. — 2 Sulp. Sev. Dial. I, 14; 

Éucheriae Epigr., in Anth. Burmann, 1.1, II, p. 407 ; Saumaise ad Tertull. De pallio, 

p. 23, édit. 1622. — 3 Schol. Pers. Sat. I, 54; Sulp. Sev. I. I.; Eucher. Ep. I. l.; 

Augustin. Serm. 1161, § 10; Acta S. Cyprian. ap. lluinart, Acta primor. mari. 

p. 218. — * Schol. Juv. VIII, 145; Cod. Theod. XIV, 10, 1. — 5 Cod. Theod. I. I. 
_ 6 Suid. ; Édit de Dioclet. XVI, 11 et s. et les comment, de M. AVaddington. 

- 7 Hieronym. Adv. Jovinian. II, 21 ; Vopisc. Carin. 20 ; Waddington, l. I. p. 30. 

BISACCIUM. 1 Petr. Sat. 31. 

BISBAIA. 1 Hesych. ». V. BioSiiv. 

BISELLIUM. 1 Varro, Ling. lat. V, 128. — 2 Zahn, Schônste Gemüldein Pompei, 

x; 70. _ 3 chimentelli, De honore bisellii, Bat. 1666 ; Orelli, 4044, 4046 et s.; H. de 

Longpérier, Jteu. archéol. N. S. XVIII, p. 69. — 4 Millin, Tomb. de Pompèi, Napl. 

1813, p. 75, pl. iv-vn ; Mus. Borb. XV, pl. li-liii ; Orelli, l. I.; Mazois, Ruines de 

Pompèi, I, pl. xxiii, xxiV. — 8 Orelli, 4043. — 8 Id. 4055. 
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BITHYNIARCIIA (BiOuviap^c). — Le Bithyniarque exer¬ 

çait, dans la province organisée par Pompée et appelée Bi- 

thynia Pontus, Bitkynia et Pontus, des fonctions analogues 

à celles que remplissait l’Asiarque dans la province d Asie 

[asiarcha]. Certains indices sembleraient faire croire que la 

province, formée de deux groupes de population difiérents, 

avait un double système d’assemblées ; que la Bithynie 

etlePont, tout en étant réunis sous un même gouverneur ro¬ 

main, avaient chacun leur xotvo'v [koinon], leur grand prêtre, 

leur président de jeux. On trouve, il est vrai, parfois asso¬ 

ciés les titres de Bithynarque et de Pontarque 1 ; mais les 

documents ne manquent pas non plus où figurent des 

personnages qui ne portent que l’un des deux titres 2. De 

même aussi la Bithynie et le Pont paraissent avoir eu 

leurs grands prêtres séparés 3. 

Les Bithyniarques sont encore mentionnés par les ju¬ 

risconsultes: ainsi chez Modestinus, qui, à propos de la 

dispense de tutelle, les assimile aux Asiarques et aux 

Cappadocarques 4,et dans un rescrit des empereurs Valen¬ 

tinien et Valens, adressé aux habitants de Nicée, et leur 

accordant le titre de deuxième métropole ; ce rescrit, pos¬ 

térieur à l’établissement du christianisme, reconnaît et 

maintient formellement comme une ancienne coutume la 

procession ou entrée solennelle du Bithyniarque dans la 

ville de Nicomédie, la première et véritable métropole de 

la province 5. 

Dans une inscription de Prusias ad Hypium G, il est dit 

d’un certain Galliclès qu’il avait été ap/wv tou xotvoù toiv Iv 

BcGuvi'a ‘EXXijvtov; il est possible que cette expression ne 

soit qu’une périphrase pour BiOuviap^ç ; mais ce n’est pas 

SÛT ; le xotvôv BiQuvfaç et le xoivov xojv Iv BtQuvta EXXvjvmv ne 

sont pas nécessairement identiques, et, dans l’état actuel 

de nos connaissances, il serait peut-être difficile de dé¬ 

cider la question G. Perrot. 

BLABÈS D1KÈ (BXaêviç SiVq). — BXaëy), OU, chez les plus 

anciens écrivains attiques, pXaSoç, signifie dommage. Le 

principe que tout dommage causé à autrui doit être ré¬ 

paré par son auteur a de tout temps été consacré par la 

loi grecque. Dans l’origine, la peine du dommage était 

d’ordinaire le talion ’, remplacé parfois par une indem¬ 

nité pécuniaire (ixoivy), rançon, d’où pœna)2. Plus tard, l’in¬ 

demnité devint la règle : elle est fixée par Solon au double 

ou au simple suivant que le dommage a été volontaire ou 

involontaire 3‘, et par involontaire, dit Aristote \ il faut en¬ 

tendre ce qu’on a fait ou par nécessité, ou par force, ou par 

ignorance.L’action donnée pour réclamer cette indemnité, 

([JXà&/|ç Si'xYj) appartient à la classe des actions privées (St- 

xoti), et non des actions pénales, le double étant considéré 

comme une réparation plutôt que comme une peine. Cette 

action, avec la distinction de l’indemnité double ou simple, 

ne s’applique proprement qu’à ces espèces de dommages 

qui ne font l’objet d’aucune autre action particulière, et 

ne saurait concerner, par conséquent, ni les dommages 

BITIIYNIARCHA. — 1 Ainsi dans une inscription de Prusitts ad Hypium, en 

l’honneur de T. Ulpius Aelianus Papianus ; le père de ce personnage avait déjà réuni 

les mêmes titres! Le Bas, Voyage archéol. partie V, 1178. Sur cette dualité, voir 

Perrot, Mélanges d’archéologie, p. 170-174. — 2 On trouve dans des inscriptions de 

Pompeiopolis et de Sinope des personnages qui ne sont que Pontarques (C. Iriser. 

Or, 4157 et la note de Franz. — 3 Un fipjjteçeù; -oü nowou est mentionné dans une 

inscription d’Amastris. On n’a pas encore rencontré de grands prêtres de la Bi¬ 

thynie. — 4 Dig. XXVII, 1, 6. — t> Hamel, Corp. legurn antejustinianurn, p. 220 ; 

V esseling, Ad Hieroelis Synecdemum, p. 490, édit. Bonn. — 6 Explor. archéol. 

dé la Galatie, p. 33. 

BLABÈS DIKÈ. 1 Diodor. XII, 17 ; Demosth. C. Timocr. 140, 141. — 2 Ilias, 

IX, v. 633 ; XVIII, v. 498 sqq. — * üem. C. Midi. 43. — 4 Aristot. Etliic. Nie. 11, 7 ; 

I. 

qui constituent des délits proprement dits, ni ceux qui 

consistent dans la violation d’obligations préexistantes. 

Cependant on trouve souvent les expressions SX»6i\, oixvj 

pXdêyiç, employées aussi au sujet de ces diverses espèces 

de dommages 5, et de semblables abus de langage étaient 

à la fois faciles et sans dangers, dans une législation qui 

n’avait établi de formules, ni pour les actions judiciaires, 

ni pour aucun acte juridique, et qui ignora toujours ce 

culte de la lettre qui caractérise la jurisprudence romaine. 

Il y avait encore une loi particulière de Solon sur la 

pXdSr) dvSpaTOowv rj TEtpaTOowv, dommage causé par les 

esclaves ou les animaux 6. Le propriétaire de l’esclave ou 

de l’animal qui avait causé le dommage était tenu de le 

réparer, comme s’il l’eût commis lui-même ; seulement il 

pouvait s’acquitter en abandonnant à la partie lésée la 

propriété de l’esclave ou de l’animal7. 

On voit que l’action pXdê/jç correspond à plusieurs ac¬ 

tions diverses établies par la loi romaine, et comprend 

à la fois les actions legis Aquiliae, depauperie, noxale, enfin 

cette variété indéfinie d’actions in factum ouvertes à raison 

de dommages qui ne rentraient sous aucune qualification 

déterminée. P. Gide. 

BLATTA [PURPURA]. 

BLAUTAI (BXocïïxpci, (ïXauri'a). — Sorte de sandales 1 pro¬ 

pres aux hommes. C’était une chaussure de luxe (noXu- 

teX.e; CnroSyipia), comme les accvoâXta des femmes. Les Athé¬ 

niens la mettaient pour aller dîner en ville 2. L’emploi 

des BXaïïxoa est encore mentionné en d’autres circons¬ 

tances : par exemple, on en mettait pour aller au gym¬ 

nase 3. Parrhasius portait des pXaïïxat attachées avec des 

agrafes d’or. Les expressions dont se sert l’auteur qui rap¬ 

porte ce fait4 confirment ce qui est dit ailleurs : les fiXocuxcu, 

dit-il, étaient des sandales, et s’attachaient comme elles 

par un système de courroies [sandalium]. Ch. Morel. 

BOAGOS (Boayô;, pouayoç et plus anciennement (iouayop). 

— Premier degré des charges et des honneurs à Sparte *. 

Ce titre était souvent rappelé à la suite du nom propre, 

alors même que ceux qui l’avaient obtenu dans leur en¬ 

fance étaient arrivés aux premières dignités de l’État2. 

Lycurgue avait distribué les enfants en troupes, appelées 

[?)oü*t, à partir de l’âge de sept ans. Outre un chef pris 

parmi les jeunes gens (Etpsvsç), chacune d’elles avait à sa 

tête pour une année celui des enfants qui montrait à la 

fois le plus de raison et le plus de courage dans les luttes 

et les autres épreuves auxquelles on soumettait les jeunes 

Spartiates3. Sous l’empire, Lycurgue et ses institutions 

furent l’objet d’un culte; on les renouvela en les déve¬ 

loppant et en les exagérant ; c’est ainsi qu’on trouve dans 

une inscription de l’époque impériale un poayoç des en¬ 

fants de trois ans4. P. Foucart. 

BOEDROMIA (Bo-qopupia). — Fête en l’honneur d’Apol¬ 

lon surnommé Bo7]3popoç, c’est-à-dire « qui secourt», célé¬ 

brée à Athènes le sixième jour 1 du troisième mois de 

To xax' àvâyxrjv, xal xatà piav, xeù xpttov ~o [xi] [Eexà 3iavoiaç yiyvô[xevov. — 5 Dem. 

C. Timoth. 20 ; C. Callip. 14. — 6 Plut. Solon, c. xxiv. — 7 Lysias, C. Theomnest. 

I, 19. 

BLAUTAI. 1 Pollux, VII, 87 : aavîxTiou ti E1S05. — 2 plat. Sympos. p. 174 a; 

Aristoph. Equit. 8S9 ; Athen. XII, p. 548 c. — 3 Athen. III, 53, p. 9S. — 4 Anaxilas 

Lvr. ap. AtheD. XII, 70, p. 548 c : Xo'jffot; si àvaff-rcaffîoî; ÈxéaijUfY6 xwv {D.auxüv xoùç 

AvoyoEylat, et Aelian. Var. Hist. IX, 11. 

BOAGOS. 1 Corp. inscr. gr. p. 612 ; Hesych. s. v. pouàpç. — 2 Le Bas et Foucart, 

Inscr. du Péloponnèse, n° 1689. — 3 Plutarch. Lyc. 16. — 4 Le Bas et Foucart, 

Op. I. n° 162 j, p. 143. 

BOEDROMIA. 1 Et peut-être aussi le 7, O. Müller, Dorier, I, p. 334, 2« édit.) 

A. Mommsen, Heortologie, p. 211. 
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l’année (septembre), qui prit par suite, chez eux, le nom 
de Boédromion. 

Diverses traditions avaient cours au sujet de cette fête. 
On la célébrait, selon les uns 2, en souvenir de la victoire 
de Thésée sur les Amazones, selon d’autres 3, de l’heu¬ 
reuse fin de la guerre soutenue par Athènês contre les 
habitants d'Eleusis, grâce à l’intervention d’ion ; d’autres 
encore disaient 4 que c’était le père d’ion, Xuthus, qui 
avait secouru les Athéniens quand ils combattaient les Chal- 
codontides d’Eubée. Une circonstance est commune à ces 
différents récits : Thésée n’aurait été vainqueur qu’après 

avoir sacrifié à Apollon8, comme un oracle le lui avait 
commandé ; Érechthée aurait été de même averti par 
l’oracle qu’il devait sacrifier sa propre fille 6. On racontait 
aussi en Béotie7 que les Thébains en guerre contre les ür- 
choméniens avaient pareillement reçu avis qu’ils ne vain¬ 
craient pas, si quelqu’un de la plus noble race ne consen¬ 
tait à se dévouer : les filles d’Antipœnus se donnèrent 
volontairement la mort ; elles furent enterrées dans le tem¬ 
ple où Artémis Eusebia était adorée à côté d’Apollon Boe- 

dromios. Ainsi le sacrifice au dieu « qui secourt dans les 
combats » était le principe et la partie essentielle de la fête. 
Cette fête s’ouvrait toujours à Athènes par un sacrifice à 
Apollon Boedromios. Artémis Agrotera, dont la fête tom¬ 
bait aussi le 6 de boédromion 8, était associée aux hon¬ 
neurs qu’on rendait à Apollon ce jour-là. Après l’année 
490 av. J.-G., les Boedromia furent surtout une fête com¬ 
mémorative de la victoire de Marathon 9. 

Les traces qu’on trouve d’un culte d’Apollon Boedromios 

ou Boethoos, à Priène, à Cnide, à Lampsaque, à Éphèse, à 
Olbia, à Catane 10, etc., donnent à penser qu’il y avait 
aussi dans ces villes des fêtes de Boedromia. E. Saglio. 

BOETHEIA (Bo7i0£ta). — Troupe de renfort, envoyée soit 
par les nationaux 4, soit par les alliés (<jujxp.a-/ot2). Thucy¬ 
dide 3, Diodore de Sicile4 et Platon5 emploient le même 
mot dans le sens d’attaque, mais il faut remarquer que 
les attaques dont ils parlent sont faites par des alliés. Si 
Hérodote6 appelle (àoYj0r(cavT£ç les défenseurs de l’isthme 
de Corinthe, c’est probablement parce qu’ils apparte¬ 
naient à divers peuples, et avaient été envoyés sur ce 
point important par les républiques grecques liguées__ 
contre l’ennemi commun, et s’aidant mutuellement pour 
repousser celui-ci. Masquelez. 

BOEOTICUM FOEDUS. — Si haut que l’on remonte 
dans l’histoire de la Béotie, on y trouve des traces de fédé¬ 
ration. Les traditions homériques rapportent que, au temps 
de la guerre de Troie, il y avait déjà deux groupes de cités, 
réunies les unes autour de Thèbes (cités béotiennes), les 
autres autour d’Orchomène (cités minyennes)i. Plus tard, 
une fusion s’opéra entre les deux groupes, et la ligue prit 
le nom de Ligue béotienne 2. 

On admet généralement que la ligue, à son origine, se 
composa de quatorze grandes cités, dont la plupart avaient 
sous leur puissance des localités moins importantes ; ce 

2 Plut. Thés. 27. — 3 Etym.mag. p. 202 ; Paus. Vil, 1, 2. — 4 Eurip. Ion, 59 et s.; 

Suid. s. v.; Schômann, De comitiis Athen. p. 351. — 6 Plut. 1.1. — 6 Lvcurg. 

C. Leocrat. §§ 98-101. — 7 Paus. IX, 17, 2. — 8 Bôckh, Mondcy cl. p. 67. — 9 A. Momm¬ 

sen, Op. I. p. 211 et s. — 10 Hermann, Gottesdienst. Alterthümer, § 55, 5 ; 

Stephani, Apollcn Boedromios, Leipz. 1860 ; Welcker, Griech. Gôtterlehre, I, 

p. 535. 

BOETHEIA. 1 Thuc. III, 113; VII, 16; VIII, 15. — 9 Thuc. III, 4 ; V, 53, 61 ; 

VIII, 45» — 3 IV, 8. - 4 IV, p. 422 cdit. Stepb. — 5 Ep. VII. — 6 VIII, 72. 

BOEOTICtJM FOEDUS. 1 Ilias, II, 494 et 511 ; cf. Thueyd. IV, 76. — 2 Strabo, i 

IX, 2, § 3. — 3 Pausan. IX, 3, § 5. Nous devons toutefois reconnaître que l’opinion 

qui admet l’existence de quatorze cités originaires a eu des contradicteurs. AI. de 1 

nombre de quatorze cités permet d’expliquer la préfé¬ 
rence que les Béotiens ont plusieurs fois témoignée pour 
le chiffre 143. Seulement les historiens ne sont plus d’ac¬ 
cord lorsqu’ils veulent déterminer quelles étaient les cités 
fédérées. Si nous consultons successivement O. Müller, 
Klütz, Ivruse, Bœckh, Hermann et K.-W. Müller, nous 
constatons qu’ils sont unanimes pour désigner Thèbes, 

Orchomène, Lébadée, Coronée, Copae, Haliarte, Thespies, 
Anthedon et Chalia4 ; Tanagre, Platée, Oropos et Ghéronée 
obtiennent cinq suffrages ; Eleuthère et Larymna, trois ; 

Ancheste, deux ; Ocalée et Acraephia, un seulement. Nous 
n’avons pas à discuter ici ces attributions contradictoires ; 

nous nous bornerons à faire remarquer que, à l’époque de 
la guerre du Péloponèse, Thucydide 5 présente comme 
indépendants les Thébains, les Orchoméniens, les Coro- 
néens, les Copéens, les Haliartiens, les Thespiens et les 
Tanagriens. D’autres Béotiens jouissaient sans doute à la 
même époque de l’indépendance ; mais, en l’absence de 
textes, on ne peut les nommer avec certitude. 

Ce qui nous paraît incontestable, c’est que le nombre 
des cités fédérées varia avec les temps. Parmi les villes 
que nous venons de citer, Eleuthère se détacha de bonne 
heure de la Béotie pour se rattacher à l’Attique. Platée 
suivit son exemple en 519, et, lors de cette scission, il fut 
reconnu que les Thébains ne pouvaient pas inquiéter les 
Béotiens qui ne voulaient plus continuer d’appartenir à la 
confédération 6; plus tard, Platée fit de nouveau partie de 
la ligue. Oropos appartint tantôt aux Athéniens, tantôt aux 
Béotiens. Larymna quitta les Locriens Opontiens pour 
se joindre à la Béotie7. Vers la fin du troisième siècle avant 
notre ère, Mégare abandonna les Achéens et entra dans 
la ligue béotienne ; puis, après quelques années, elle re¬ 
tourna aux Achéens 8; trois siècles plus tard, on la re¬ 
trouve dans la fédération des Béotiens 9. D’autres cités, 
sans changer de nationalité, perdaient leur indépendance 
et n’étaient plus représentées dans les conseils de la fé¬ 
dération. Au temps de la guerre du Péloponèse, Chéronée, 
autrefois indépendante 10, était soumise à la domination 
d’Orchomène “. Réciproquement, des cités jusqu’alors 
soumises, devenaient libres. Un sénatus-consulte de l’an 
170 av. J.-C. prouve que Thisbé, qui autrefois dépendait de 
Thespies, était alors indépendante 12. Acraephia, soumise 
pendant un temps à la domination de Thèbes, est libre plus 
tard13. Il est bien difficile, à cause de tous ces changements, 
de dire quel fut, à une époque déterminée, le nombre des 
cités fédérées. De bonne heure, Thèbes, dont le territoire 
à lui seul formait presque le tiers de la Béotie, manifesta 
et réalisa l’intention d’occuper dans la ligue une place 
prépondérante. Orchomène seule pouvait lui disputer le 
premier rang, soit à cause de son importance, soit surtout 
à raison de son antiquité légendaire. Les Orchoméniens 
prétendaient même que leur ville avait été autrefois la cité 
dominante et que Thèbes lui payait alors un tribut14. Mais, 
en fait, c’est toujours Thèbes que l’on rencontre à la tète 

Wilamowitz-MoellendorlF, Hermès, VIII, 1874, p. 437 et suiv., déclare quelle ne 

repose pas même sur l’ombre d une base, et il propose de substituer au nombre 

de quatorze le nombre de sept cités. — 4 y a-t-il eu une ville de Chalia en Béotie ? 

N’a t-on pas pris pour une cité béotienne le Chaleion des Locriens Ozoles ? Ce qui 

parait certain au moins, c’est que les inscriptions n°* 1567 et 1607 du Corpus, que 

Boeckli range parmi les inscriptions béotiennes, viennent de la ville locrienne. 

— 3 IV, 93. — 6 Herodot. VI, 108. — 7paUs. IX, 23. §7.-8 Polvb. XX, 6, §§ 8 

et s.; Le Bas et Foucart, Disc, du Péloponèse, n. 34 et s. — 9 Corp. inscr. gi. 

n° 1058. — 10 Cf. Paus. IX, 3, § 6. — U Thuc. IV, 76. — i2 Foucart, Un sénatus- 

consulte inédit; cf. C. inscr. gr. n° 1626. - 13 Paus. IX, 23, 5. — '4 Isocr. Plataic. 

g 10, D. 193; Diud. XV, 79. 
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de la ligue. Sa suprématie fut souvent dure et oppressive 

et quelques cités ne l’acceptaient qu’avec une répugnance 
marquée )S. On sait combien les Thébains maltraitèrent 

Platée, à tel point que cette ville se détacha de la ligue. 
L’hégémonie de Thèbesetla cohérence delà fédération 

furent sensiblement ébranlées, peut-être même suspen- 
dues,àla suite des guerresmédiques. G’était la conséquence 

du rôle que l’aristocratie thébaine (Suvatrret'a) avait joué lors 
de l’invasion des Perses. Si Thèbes eût essayé alors d’im¬ 
poser ses volontés aux autres villes béotiennes, elle aurait 

eu contre elle la Grèce entière. Il est même probable que 
plusieurs des villes fédérées auraient volontiers suivi 
l’exemple de Platée, qu’elles se seraient séparées de la fé¬ 
dération et qu’elles seraient devenues les alliées d’Athè¬ 

nes, si Sparte n’y eût mis obstacle. 
Sparte, qui habituellement était très-peu favorable aux 

agrégations de cités, se résolut, en effet, au bout de quel¬ 
ques années (en 457 av. J.-C.), à reconstituer, en haine des 
Athéniens, la confédération béotienne et à relever l’in¬ 

fluence de Thèbes16. 
Cette nouvelle hégémonie ne fut pas plus qu’autrefois 

exempte de résistances. Les historiens grecs parlent de 
guerres que les Thébains eurent à soutenir contre les Or- 
c.homéniens et contre les Thespiens 17, guerres assez lon¬ 
gues pour que le mérite de la cavalerie thébaine ait été 

notablement augmenté 18 ? 
En 387 av. J.-G., lors de la conclusion de la paix d’An- 

talkidas, la stipulation que toutes les cités helléniques, 
grandes ou petites, devaient être autonomes, entraîna la 
dissolution momentanée de la fédération béotienne. Les 
Thébains essayèrent bien de protester ; mais Agésilas et les 
Spartiates insistèrent, et Thèbes fut obligée de recon¬ 
naître l’autonomie des autres cités de la Béotie19. Sparte 
déclara même qu’elle se chargeait de la défense de cette 
autonomie contre les dangers que Thèbes pouvait lui faire 
courir. Aussi organisa-t-elle, dans chaque cité, une oligar¬ 
chie locale, hostile à Thèbes, favorable aux Spartiates, et 
soutenue, en cas de besoin, par une garnison lacédémo- 
nienne 20. Vers l’année 374, les Thébains renversèrent 
toutes ces oligarchies locales et rétablirent la confédéra¬ 
tion béotienne. Thèbes reprit ses anciens privilèges de 
métropole et promit seulement aux cités qui se joignirent 
à elle l’indépendance restreinte dont elles avaient joui 
avant la paix d’Antalkidas21. Les Platéens rentrèrent alors, 
contraints et forcés, dans la fédération. Firent-ils quelques 
tentatives pour échapper à la rudesse de la présidence thé¬ 
baine? Ce qui est certain, c’est que, en 372, une armée de 
Thébains fondit à l’improviste sur Platée. Les habitants, 
pris au dépourvu, durent subir la loi du vainqueur. Ils 
partirent pour l’Attique avec leurs femmes, leurs enfants 
et leurs biens ; leur ville fut rasée et leur territoire fut 
annexé à Thèbes2a. Thespies eut presque le même sort 23. 

En 371 av. J.-G., lors du grand congrès de Sparte, la 
suprématie, devenue véritablement odieuse, de Thèbes sur 
les autres cités béotiennes fut vivement attaquée; l’exis¬ 
tence même de la ligue fut mise en question. Les membres 
influents du congrès voulaient faire prévaloir de nouveau 

15 Xenopli. Memor. III, 5, g 2. — 15 Diod. XI, 81. — H Sur les causes probables 

de ces guerres intestines, -voir Hermann, Griech. Staatsalterthümer, 4° édit. § ISO. 

— 18 Xenoph. Hist. gr. VI, 4, § 10. — 19 Eod. I. V, 1, §§ 32-33. — 20 Eod. I. V, 4, 

g 46. — 21 Ib. V, 4, 63 et VI, 1, 1. — 22 Paus. IX, 1, § 6 et suiv. — 23 Diod. XV, 

46. Voir Grote, Hist. de la Grèce, XIV, p. 320, note 3. — 24 Paus. IX, 13,2; Diod. 

XV, 51. — 2b rlutarch. Agésilas, 28. — 26 Diod. XV, 76 ; Xen. Hist. gr. VII, 4, 

g I. — 27 Diod. XV, 79. — 28 Voir Isocr. Plat, g 9, D. 193. — 29 Paus. IV, 27, 

les bases de la paix d’Antalkidas. Épaminondas défendit 

avec énergie les privilèges thébains ; il soutint que le pou¬ 
voir présidentiel de Thèbes et le système fédéral dont il 
faisait partie étaient à l’abri de toute atteinte résultant 
de décisions des congrès helléniques. Cette résistance pro¬ 

longée fit exclure les Thébains de la paix générale La 
victoire de Leuctres fut l’éloquente protestation d’Epa- 

minondas contre cette exclusion 2a. 
Non-seulement Thèbes maintint son hégémonie ; mais 

encore, en 366, elle reprit Oropos aux Athéniens26 ; en 363, 
profitant d’une révolution tentée par la noblesse d’Orcho- 

mène, elle détruisit cette ville, mit à mort tous les adultes 
mâles, vendit comme esclaves les femmes et les enfants . 

Elle se trouva donc, à cette époque, entièrement maîtresse 
des anciens territoires d’Orchomène, de Ghéronée, de Pla¬ 
tée, de Thespies et d’Oropos, et nulle cité ne put raison¬ 
nablement espérer échapper à sa prééminence 28. 

Philippe de Macédoine, après sa victoire de Chéronée, 
rétablit Orchomène et Platée 29, peut-être même Thespies 
et Chéronée, dans leur ancienne indépendance. Il restitua 
Oropos aux Athéniens 30. Après sa mort, son fils Alexandre 
ruina Thèbes et répartit le territoire de cette ville entre 
ses anciennes ennemies, Platée et Orchomène 31. 

Vers 314, Cassandre rétablit Thèbes et lui rendit son 
territoire 32 ; mais il est probable que cette ville ne regagna 
jamais l’influence qu’elle avait perdue. 

La Béotie, vers 290, se révolta contre Démétrius Polior¬ 
cète ; elle fut promptement vaincue. Mais le vainqueur 
traita les Béotiens avec humanité et punit seulement les 
auteurs de l’insurrection 33. 

En 245, les Étoliens infligèrent aux troupes de la ligue 
une sanglante défaite à Ghéronée. Un béotarque et plus 
de mille soldats restèrent sur le champ de bataille u. 

L’importance de la ligue alla toujours en diminuant. Au 
commencement du ne siècle avant notre ère, on la trouve 
encore 35 ; mais elle est bien effacée par l’éclat que jettent 
alors deux autres ligues, la ligue achéenne et la ligue 

étolienne. 
Lors de l’expédition d’Antiochus III en Grèce, la confé¬ 

dération béotienne adopta le parti de ce prince. Polybe 36 
fait une triste peinture de la Béotie à ce moment critique. 
Depuis vingt-cinq ans, dit-il, le cours de la justice est sus¬ 
pendu; les magistrats distribuent aux pauvres tout l’ar¬ 

gent du trésor public; les citoyens ne pensent qu’à boire 
et à manger. Ceux qui meurent sans enfants lèguent leur 
fortune, non pas, comme autrefois, à leurs parents, mais 
à des amis chargés de l’employer en festins. Ceux qui ont 
une postérité donnent aux syssities la meilleure partie de 
leur avoir, « si bien que beaucoup de Béotiens ont chaque 
mois plus de dîners que le mois n’a de jours. » L’armée 
du roi de Syrie, cantonnée en Béotie, y passa joyeusement 
l'hiver ; aussi, quand les Romains parurent avec leurs lé¬ 
gions bien disciplinées, la résistance fut de courte durée 
et toutes les cités ouvrirent leurs portes. 

Plus tard, en 171 av. J.-C., quand la guerre éclata entre 
Rome et Persée, le pouvoir exécutif de la confédération 
béotienne offrit de marcher d’accord avec Rome; mais les 

g 10 ; IX, 1, § 8. — 30 Demad. Orator. éd. Didot, II, p. 449, § 9 ; cf. Hyper. Pro 

Euxenippo,% 16, U. Il, 373. - 31 Diod. XVII, 14. C’est à partir de eette époque 

qu’on -voit les béotarques réunis à Orchomène (rolyæn. IV, 7, g 11), ce qui permet 

de dire qu’Orchomène était devenue la ville principale de la fédération et qu’elle 

conserva cette prééminence même après le rétablissement de Thèbes. — 3î paus# 

IV, 27, § 10 ; IX, 7, g 1 et suiv. — 33 Diod. fragm. lib. XXI. — 34 plut. Aratus, 16 

- 33 Tit. Liv. XXXIII, 2. —36 XX, 6, gg 1 6. 
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légats de la république envoyés en Grèce refusèrent 
d’entrer en relations avec la ligue 37. Ils exigèrent que 

chaque cite exprimât une opinion particulière et manifes¬ 
tât individuellement ses préférences ou ses antipathies 
pour Rome 88 ; moyen ingénieux de dissoudre, sinon en 
droit 9, au moins en fait, la confédération. Le résultat ré¬ 
pondit à 1 attente des Romains. Les cités, se voyant isolées 
les unes des autres, n’osèrent pas résister. Trois villes 
seulement, Haliarte, Goronée et Thisbé (non pas Thèbes, 

comme Polybe et Tite-Live paraissent le dire par suite 
d une erreur de copiste) se prononcèrent pour les Lacé¬ 

démoniens « Haliarte fut immédiatement assiégée, con¬ 
quise et détruite ; presque tous ses habitants périrent 
Thisbé fut obligée de se soumettre à la domination ro¬ 
maine au moyen de la deditio ; elle obtint la restitution 
de son territoire, mais elle dut payer un tribut42. Goronée 
lut traitée à peu près de la même manière43. 

Mais la ligue ne tarda pas à se reformer ; car, peu d’an¬ 
nées après la guerre de Macédoine, on rencontre un béo- 
tarque parmi les adversaires de Métellus 44 (146 av. J.-C.). 

Quand ils eurent détruit Corinthe, les Romains ordon¬ 
nèrent la dissolution de toutes les ligues, de la ligue béo¬ 
tienne entre autres 45. Ils étaient alors convaincus que, 
pour la sécurité de leur empire en Grèce, il fallait que 

chaque cité fût complètement indépendante des cités voi- 
nes. Ils poussaient même la rigueur sur ce point jusqu’à 
défendre aux citoyens d’un État de posséder des immeu¬ 
bles dans le territoire d’un autre État46. Mais ils reconnurent 
bientôt que les ligues grecques étaient pour eux sans grands 
dangers et ils en autorisèrent le rétablissement47. Cette 
concession leur valut même beaucoup de gratitude de la 
paît des peuples grecs, plus attachés peut-être aux noms 
qu aux choses, et qui furent heureux de recouvrer les ap¬ 
parences, sinon la réalité du passé. Les ligues se refor¬ 
mèrent, et il est facile, à 1 aide des inscriptions, de cons¬ 
tater leur existence pendant toute la durée des deux pre¬ 
miers siècles de notre ère 48. Mais ce qui prouve bien 

qu’elles n’avaient pas d’importance réelle, c’est qu’elles 
avaient quelquefois des magistrats communs. Plavia La- 
nica était grande prêtresse à vie de la confédération des 
Béotiens et de celle des Phocidiens 49. Damasippe était 
tout à la fois Boiojvapy-^ et d>ojxap^7]ç80. 

La confédération, pour les Béotiens comme pour la 
plupart des autres peuples grecs, était la mise en commun 
des forces militaires et des intérêts nationaux. Mais cha¬ 
cune des cités fédérées conservait ses libertés municipales 
et même ses lois privées. Nous avons donc à parler : 1° de 

1 organisation fédérale, 2° du régime particulier des cités 
béotiennes. 

I. Organisation fédérale. — Le pouvoir exécutif appar¬ 
tenait aux béotarques (BotwTap^at) S1, magistrats élus par 
chacune des cités fédérées et dont le nombre varia par 

37 PoIïb- XXVII, 1, § 3 et suiv.; Tit. Liv. XLII, 38. — 38 Polyb. XXV1I, 2, §§ 6 

et 10; Tit. Liv. XLII, 44 et 47. — 39 Mommsen, Bist. rom. trad. Alexandre, t. IV 

p. 17. — 40 Polyb. XXVII, 5 ; Livius, XLII, 46. — 41 xit. Liv. XLII, 56 et 63! 

- 42 Polyb. XXXVI, 4 ; Livius, I, 38 ; voir Foucart, Un sénatus-consulte inédit de 

l an 170. — >3 Tit. Liv. XLIII, 4. Voy. Marquardt, Handb. der rôm. Alterth. 

2e édit. IV, p. 166 et suiv.; cf. Mcmmsen, Ephemeris epigraph. I, p. 290 et suiv. 

- 44 Paus. VII, 14, §6.-45 Paus. VII, 16, §9.-46 Eod. I. Nous devons dire 

toutefois que cette mesure n’était pas générale et que l'application en était limitée 

aux peuples vaincus. Elle ne concernait pas notamment les Athéniens, les Lacédé¬ 

moniens, les Eléens. - 47 Paus. VII, 16, § 10. - «8 [nscr. de la fin du siècle, 

dans Boeckh et Decharme. Voir notamment Decharme, Inscr. inéd. de Béotie, n° 16 

- 49 Decharme, l. c. — 80 Boeckh, C. inscr. gr. n« 1738. - 51 Piut. praec_ ger_ 

reipub. XVII, 3. D. p. 993 ; Plut. Agesil. 6 ; Xenoph. Bist. gr. III, 4, 4; Thuc. V, 37. 

La plus ancienne mention des Béotarques se trouve dans Hérodote, IX, 15; mais il 
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conséquent avec le nombre des membres de l’association. 
Lors de la bataille de Délion, en 424, il y avait onze béo¬ 
tarques (et non pas douze ni treize, comme le préten¬ 
dent plusieurs historiens 83, qui comptent deux fois les 

béotarques représentant la ville de Thèbes). A la bataille 
de Leuctres, il y en avait sept84, et il est vraisemblable que 
tous les béotarques étaient à ce moment réunis88. Pausa- 

nias nomme quatre béotarques qui combattirent aux 
rhermopyles 56 ; mais il n’y eut alors d’engagée qu’une 
partie des troupes béotiennes, et d’autres béotarques 
étaient restés avec le gros de l’armée. 

Chacune des cités nommait un béotarque ; Thèbes seule 
avait le droit d’en nommer deux 87. Bœekh explique cette 

singularité en disant que l’un des béotarques thébains re¬ 
présentait Thèbes, et l’autre une des cités, jadis indépen¬ 
dantes, que Thèbes avait soumises à sa domination88. 
Mais, si cette raison était vraie, d’autres cités auraient dû 
avoir une double représentation, puisqu’elles tenaient 
également dans leur dépendance des cités primitivement 
autonomes 59. L’exception faite en faveur de Thèbes ré¬ 
sultait plutôt de la situation prépondérante, que cette ville 
occupait dans la ligue. Une fois même, après le retour 
île Pélopidas et des exilés, Thèbes nomma trois béotar¬ 
ques °. Il est vrai qu’il s’agissait alors de reconstituer la 
ligue que les Lacédémoniens avaient brisée, et il était utile 
que les Béotiens disposés à se révolter contre Sparte 
eussent plusieurs chefs autour desquels ils pussent se 
grouper. 

Chaque béotarque était élu (atpEÔst;) 61 par l’assemblée 
du peuple (ÈxxÀ-qat'a) 62 de la cité qu’il représentait. L’élec¬ 
tion était faite pour un an. Le magistrat nommé entrait 
en charge au solstice d’hiver 63, c’est-à-dire au commen¬ 
cement de 1 année thébaine, et il devait résigner ses fonc¬ 
tions au commencement de l’année suivante. S’il les con¬ 
servait au delà du terme légal, il s’exposait à une action 
• api taie 64. 11 était d’ailleurs rééligible indéfiniment. 

Bien qu’ils fussent magistrats de la confédération, les 
béotarques n étaient responsables qu’envers la cité qui les 
avait dus. G étaient eux qui donnaient tous les ordres re¬ 
latifs a la formation et à la convocation des corps de trou¬ 
pes que la cité devait envoyer dans l’armée fédérale 68. 

Réunis, les béotarques formaient un conseil de guerre 
qui délibérait sur la direction à donner aux opérations 
militaires . Les décisions étaient prises à la majorité des 
voix 67. Chaque béotarque commandait les troupes de la 
ville qui l’avait nommé. Le commandement en chef paraît 
avoir été habituellement exercé, à tour de rôle, par les 
béotarques de Thèbes 68. 

Les béotarques devaient rendre compte aux quatre sé¬ 
nats de la manière dont ils exécutaient leurs décisions. 
Mais, en fait, ils paraissent avoir eu une grande liberté 
d’action. 

est probable qu’ils existaient longtemps avant l’anndc 479, date du fait rapporté par 

1 historien. C étaient eux sans doute qui commandaient les éOveu Botonûv don1 parle 

une pièce de vers rapportée par Hérodote, V, 77 et C. Inscript, atticarum, 1, n» 334. 

5- Thuc. IV, 91. M. de Wilamowitz-Moellcndorfi', Bermest VIII, 1874 p 440 

pense que le texte de Thucydide est corrompu et que, au lieu de EvStxa, il 'faut lire 

irzi. Toutes les villes, dit Thucydide, étaient représentées (IV, 91); et, lorsqu’il les 

umère (IV, 93), il en nomme seulement sept et non pas onze.— 53 Voir Smith Dic- 

tionary of antiq. h. verbo. — 84 Paus. IX, 13, fi; Diod. XV, 52-53. — 85 Boeckh 

C. insc. gr. I, p. 729. — 56 x, 20, 3. — 57 plut. Pelopid. 24 ; Thuc. II, 2 ; IV, 91.’ 

— 58 Boeckh, Corp. inscr. gr. I, p. 7 27. — 59 Muller, Beal-Encycl.’I ’«• édit* 

p. 2413. - 60 Plut. Pelop. 13.-61 Plut. Eod. I. - 62 Plut. Peiop. 12 et 25 . c[\ 

Tit. Liv. XXXIII, 27. — 63 plut. Pelop. 24 et 25. — 64 Paus. IX, 14, 5. _65 paus 

IX, 1,6; Diod. XV, 52. — 66 plut. Pelop. 20. — 67 paus. IX, i3i gs 6’_7, _ 68 Thuc 
IV, 91. 
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L hipparque des Béotiens 69, commandant en chef de la 
cavalerie de la fédération, et le commandant du bataillon 

sacré 7", étaient naturellement sous les ordres des béo- 
tarques. 

Au-dessus de ces magistrats siégeaient quatre corps 
délibérants, les quatre sénats des Béotiens, al xeWpsî (3ou- 
Xal-rwv Bottoxwv7t. L’explication de cette pluralité de sénats 
est assez embarrassante. Suivant quelques auteurs, elle 
correspondrait à une division de la Béotie en quatre ré¬ 
gions ; suivant d’autres, chacun des quatre sénats aurait 
eu des attributions spéciales, et l’expédition des affaires 
aurait été divisée entre eux. Les rares documents que nous 
possédons ne nous permettent pas de nous faire une opi¬ 
nion. Ce qui paraît seulement établi, c’est que, dans les 
circonstances importantes, les quatre sénats se réunis¬ 
saient en une assemblée unique 72. Nous ne pouvons rien 

dire du nombre des sénateurs, de leur mode de recrute¬ 
ment, de la durée de leurs fonctions, etc. Il est seulement 
probable que leur lieu de réunion habituel était aux envi¬ 
rons du temple d’Athéné Itonia. C’est là, dit Pausanis, 
que les Béotiens se rassemblaient êç xov xotvov auAAoyov 73. 
Ce temple était du moins le sanctuaire préféré de la ligue, 
et la fête solennelle des Pamboetia y était célébrée. 

A l’époque romaine, l’organisation que nous venons de 
décrire avait reçu quelques modifications. Le premier ma¬ 
gistrat de la confédération portait alors le titre d’xp^wv èv 
xoivw Botwxwvou d’àp'/wv Botto-rot;74. Il était éponyme. Bœckh 
pense qu’on le prenait habituellement parmi les Thé- 
bains 75 ; mais les inscriptions montrent qu’on pouvait le 
prendre ailleurs 76.11 faut bien se garder d’une confusion, 
dans laquelle sont tombés des auteurs, entre l’archonte 
éponyme, chef de la confédération, et l’archonte épo¬ 
nyme des cités. La différence entre ces deux magistrats 
est nettement marquée dans plusieurs décrets qui men¬ 
tionnent successivement l’àp^wv lv xotvôi Botorrwv, et l’ar¬ 
chonte de la ville qu’intéresse le décret77. —11 ne faut pas 
non plus voir en lui l’un des béotarques 78 ; car d’autres 
inscriptions le distinguent de ces derniers magistrats 79. 

A la même époque, les inscriptions mentionnent sept 
à^ESptateuovTsç80. Bœckh pense que les magistrats ainsi dé¬ 
signés sont les béotarques 81. Mais leur titre convient 
mieux aux membres d’un sénat, et il faut probablement 
voir en eux des délégués, des commissaires désignés par 
les sénateurs 82. 

A côté d’eux figure le secrétaire de la ligue. 
II. Régime intérieur des cités. — Le gouvernement in¬ 

térieur des diverses cités qui faisaient partie de la confé¬ 
dération béotienne était généralement uniforme. A Thè- 
bes, à Orchomène, à Gopae, à Thespies, etc., on trouve 
les mêmes magistrats. 11 paraît résulter de plusieurs 
inscriptions de Mégare83 que les villes qui entraient dans 
la confédération devaient renoncer à leurs anciennes 
magistratures et adopter le régime des cités béotiennes. 

A Thèbes, dans les temps héroïques, le gouvernement 
fut monarchique84, héréditaire et absolu. Le pouvoir, que 
l’on désigne sous le nom de pouvoir royal, s’y transmet 

89 Thuc. IV, 72 ; Polyb. XX, 5, § 8. Une inscription, publiée dans V/Termes, VIII, 

1874, p. 432, renferme le texte d'un compte de recettes et de dépenses rendu par 

1 hipparque béotien Pompidas, qui, d’après M. de Wlamowitz-Moellendorff, était 

l’hipparque de la confédération. — 70 y0ir Plut. Pelop. 20. — 71 Thuc.V, 38, § 2. 

7s Thuc. Y, 38, § 3. — 73 ix, 34, § 1. —74 Keil, Sylloge inscr. bceot. n"5 2, 3, 10. 

l.’ÆfX»* lv xoivû Bouijtüv se trouve dans les inscriptions dès la fin du ni» siècle avant 

notre ère. — 75 C. inscr. gr. I, p. 729. — 76 y0ir Keil, loc. cit. p. 7. — 77 c. inscr. 

gr. Il"5 1573 et 1575; Rangabé, Antiq. hellén. n»5 079,1304, 1306; —78 Bétant, Trad. 

de père en fils, de mâle en mâle et par ordre de primogé- 
niture 8!>. Lorsque, à certaines époques, des chefs qui 
n appartiennent pas à la descendance de Gadmus, Zéthus 

et Amphion, par exemple, parviennent au trône, ils sont 
qualifiés d’usurpateurs, et, quand ils tombent, on rétablit 
la postérité du fondateur. Si le prince est trop jeune pour 

pouvoir administrer par lui-même, son père en mourant 
lui désigne un tuteur, et celui-ci gouverne au nom du mi¬ 
neur.— Il en était de même à Orchomène et dans les au¬ 
tres cités 86. 

Pour juger ces royautés absolues de la Grèce antique, 
il ne faut pas se placer au point de vue de nos idées mo¬ 
dernes. L’autorité du roi ne devait guère s’exercer que sur 
les matières religieuses ou militaires. Son rôle en ce qui 
concerne l’administration même du pays ne devait être 
ni très-considérable, ni très-essentiel, quand on songe 
que tous les souverains de la Grèce purent rester pendant 
dix ans éloignés de leur pays sans communiquer avec 
lui, et que leur pouvoir n’en souffrit pas à l’excès. Il y 
avait au-dessous d’eux une aristocratie puissante, qui, de 
temps à autre, affirmait ses droits, et sur laquelle repo¬ 
sait véritablement le gouvernement. C’est ce qui explique 
comment la royauté disparut sans secousses, sans révolu¬ 
tions, pour faire place à la république. — A Thèbes, cette 
aristocratie qui limite la royauté se révèle dès le temps de 
la guerre de Troie. Le fils de Thersandre lui paraît trop 
jeune pour commander les Thébains dans cette grande 
expédition ; elle nomme un autre chef qui dirigera l’ar¬ 
mée. Plus tard, quand la postérité de Cadmus s’éteint, 
c’est encore le suffrage qui porte Damasichthon à la 
royauté. Enfin, quand Xanthus meurt en combat singulier, 
l’aristocratie juge inutile de lui donner un successeur et 
proclame la république. 

A l’époque historique, quel était le caractère des répu¬ 
bliques béotiennes ? Quoique l’on rencontre des institu¬ 
tions démocratiques, l’assemblée du peuple, la désigna¬ 
tion par l’élection ou par le sort des magistrats les plus 
considérables, la forme du gouvernement devait être plu¬ 
tôt aristocratique que démocratique. Nous savons, en 

effet, que les Béotiens considéraient l’agriculture et l’in¬ 
dustrie comme des occupations peu honorables, et qu’ils 
les délaissaient presque complètement à la classe infé¬ 
rieure, formée en majeure partie des descendants des 
habitants primitifs du pays. Nous savons aussi que, à 
Thèbes, nul ne pouvait parvenir aux magistratures, si, 
depuis moins de dix ans, il avait exercé un métier 87. Les 
lois données aux Thébains par Philolaiis, lois qui avaient 
principalement en vue le maintien d’un nombre déter¬ 
miné d’héritages88, qui assuraient par conséquent la con¬ 
servation des propriétés immobilières entre les mains de 

la noblesse, étaient évidemment des lois aristocratiques. 
A Thespies, la prépondérance appartint pendant long¬ 
temps à sept familles qui se disaient du sang d’IIercule89. 
A Orchomène, le pouvoir était entre les mains des che¬ 
valiers 90. Aussi, au temps de la guerre du Péloponèse, 
Thèbes déclarait qu’une oligarchie isonome était déjà 

de Thucydide, p. 536. — 79 C. inscr. gr. n» 1565. — 80 C. inscr. gr. n° 1593 ; Keil, 

Sylloge, n° X, et p. 101. — 81 C. inscr. gr. I, p. 729. — 82 Millier, Real-Encycl. 

I, 2" édit. p. 2413, note; cf. Schoemann, Gricch. Alterth. 2” édit. II, p. 80, qui 

parait abandonner son ancienne opinion. Voir toutefois de Wilamowitz-Moellendorf, 

Hernies, VIII, 1874, p. 438, note 1. — 83 Le Bas et Foucart, Insc. du Péloponèse, p. 20. 

— 84 Voir Pausan. IX, 1, g 2.— 85 y. Pastoret, Hist. de la législ. VIH, p. 280 et s. 

— 86 Pour Thespies, voir Schoemann, Gr. Alterth. 3" édit. I,'p. 125.-87 V. l’article An- 

TJFICBS, p. 442. — 88 Aristot. Politic. II, 9, § 7. — 89 Diod. 1Y, 29. — 90i)iod.XV, 79. 
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à scs yeux une forme très-avancce de gouvernement91. 
Il ne faut donc pas être surpris de voir que les Béo¬ 

tiens eurent pendant longtemps pour alliés naturels les 
Lacédémoniens dont la constitution s’accordait avec leur 

régime oligarchique mieux que les démocraties d’Athènes 
ou d’Argos 9'2. 

Les scissions qui se produisirent quelquefois dans la li¬ 

gue béotienne vinrent même, pour la plupart, de ce que 
la démocratie, là où elle prenait racine, ne se sentait pas 

assez près d’atteindre le pouvoir. Platée, qui dut sans 
doute à son voisinage d’Athènes ses tendances démocra¬ 
tiques, se détacha de la fédération et s’adjoignit aux Athé¬ 
niens. Les démocrates de Thespies, pour protester contre 
l’attitude de l’aristocratie entachée de médisme, allèrent 
au nombre de sept cents combattre aux Theymopyles. 

On trouve à côté d’eux quatre cents Thébains, également 

démocrates, envoyés par l’oligarchie de Thèbes ; celle-ci 
fut heureuse d’employer, pour se débarrasser de ses ad¬ 
versaires, un moyen, si honorable en apparence, auquel 
les gouvernements grecs eurent plus d’une fois recours93. 

Çà et là, la démocratie apparaissait quelquefois, mais 
toujours avec l’assistance de l’étranger. Ainsi la victoire des 
OEnophytes, en 456 av. J.-C., permit aux Athéniens d’éta¬ 
blir des gouvernements démocratiques à Thèbes et dans 
la plupart des villes de Béotie, après avoir préalablement 
contraint les chefs de l’aristocratie à s’exiler. Mais ces 
démocraties, celle de Thèbes notamment, ne se signalè¬ 
rent que par leur désordre et par leur anarchie 9L Les 
exilés, réunissant leurs forces et concertant leurs mesures 
avec les amis qu’ils avaient conservés dans l’intérieur des 
cités, reprirent Chéronée, Orchomène et quelques autres 
cités moins importantes. Les Athéniens essayèrent de ve¬ 
nir au secours de la démocratie ; ils furent complètement 
battus à Goronée. Le gouvernement démocratique fut par¬ 
tout renversé, et, en 447, les villes de Béotie avaient repris 
leur forme de politique traditionnelle : l’aristocratie 9S. 

11 ne faut pas toutefois perdre de vue que, malgré ses 
préférences marquées pour l’aristocratie, la Béotie, comme 
presque tous les autres Etats grecs aristocratiques, mar¬ 
chait insensiblement vers la démocratie. L’allure de toutes 
les cités n’était pas la même. Thèbes arriva plus vite au but 
qu’Orchomène et la rapidité de sa marche ne fut pas sans 
influence sur sa prépondérance intérieure. Quant à sa 
grandeur extérieure, elle commença le jour même où 
Thèbes adopta un gouvernement nettement démocrati¬ 
que. Il est vrai que sa bonne fortune lui donna en même 
temps deux hommes d’État hors ligne, Epaminondas et 
Pélopidas, à qui revient la plus grande part de ses suc¬ 
cès %. Mais la joie que le peuple éprouva en se voyant 
doté d’institutions qu'il désirait depuis longtemps, et qui 
jusque-là lui avaient toujours été refusées, l’ardeur qu’il 
mit à défendre ses conquêtes politiques contre les enne¬ 
mis du dehors qui voulaient les lui enlever, contribuèrent 
certainement aux victoires de Thèbes sur Sparte 97. 

Dans chaque cité, on trouve, à la tête de la hiérarchie 
des magistratures, un ap/wv, dont le nom sert à dater les 
décrets de la cité, et qui par conséquent était éponyme. 

91 Xhuc. III, 62, § 3.-92 xhuc. V, 31, §6.-93 Thuc. III, 75. — 94 Arist 

Polilic. V, 2, § 6. — 95 Diod. XII, 6. — 96 r0lyb. VI, 43, §5.-97 Voir Hermann, 

Staatsalt. 4“ édit. § 181. — 96 paus. IX, 1, § 2. — 99 plut, de Gen. Socrat. 31, 

D. I, 721. — 190 plut. Eod. I. —191 Plut. Quaest. rom. 40, D. I, p. 338. — 102 plut. 

Aristid. 21. — 10.1 Keil, Sylloge, n°* 2-3. — 104 C. inscr. gr. n“ 1573 et p. 730 ; Le 

Bas, Inscr. de la Grèce du nord, n. 599, 600, 624-627. — 105 Keil, Sylloge, p. 18 et 42. 

— 106 C. inscr. gr. n" 4573 ; Keil, Sylloge, n01 2-3. Les listes de magistrats des cités 

Il ne semble pas que ce magistrat ait joué à l’époque his¬ 
torique un rôle bien actif dans le gouvernement. Peut-être 
devait-il le rang élevé qu’il occupait dans la cité à cette 
circonstance qu’on voyait en lui le successeur et le conti¬ 

nuateur direct des anciens rois, dont le souvenir s’était 
conservé en Béotie comme dans toutes les autres parties 
de la Grèce 98. Il serait aisé d’expliquer ainsi pourquoi il 
était regardé comme sacré, pourquoi au point de vue re¬ 
ligieux il était le représentant spécial de la patrie, pour¬ 

quoi enfin il était chargé de certains sacrifices 99. — A 
Thèbes, l’archonte était l’élu de la fève : ô xuautaxo; àp/oiv, 

c’est-à-dire qu’il était désigné par le sort ; comme emblè¬ 
mes de sa dignité, il portait une couronne et une lance100. 
— A Chéronée, l’archonte portait une couronne, il devait 
laisser croître sa chevelure, la loi lui défendait de porter 
aucune arme et de mettre le pied sur le territoire de la 
Phocide 101. — A P'Iatée, l’archonte ne pouvait pas habi¬ 
tuellement porter d’épée et son costume était blanc ; par 
exception, le jour anniversaire de la bataille de Platée, il 
était vêtu d’une robe de pourpre et il mettait une épée à 
son côté 102. 

.Immédiatement au-dessous de l’archonte éponyme était 
un collège de polémarques ; on en trouve trois à Orcho¬ 
mène 103 (et non pas six comme l’a dit Boeckli 104), deux à 
Copae105, etc., auxquels était adjoint un agent remplissant 
les fonctions de greffier (Ypafx^aTtu;) 106. Leurs attributions 
paraissent avoir été assez importantes ; car Cornélius 
Népos les qualifie de maximi magisb'atus101. Malgré l’éty¬ 
mologie de leur titre, ils ne commandaient pas en temps 
de guerre les troupes de la cité ; ce commandement ap¬ 
partenait, en effet, aux béotarques de la confédération. 
Ils ne paraissent même pas avoir exercé en général de com¬ 
mandement en sous-ordre ; car les hoplites étaient sous 
la direction des morages, les cavaliers sous celle des hip- 
parques108 et des ilarques. Mais c’étaient les polémarques 
qui présidaient aux levées de troupes et leurs noms figu¬ 
rent en tête des catalogues de soldats109. Ils avaient aussi 
des attributions linancières, et nous les trouvons associés 
aux xaxoTtxai pour la surveillance de certains payementsllü. 
Peut-être même avaient-ils des attributions judiciaires111 ; 
ils pouvaient au moins faire emprisonner des citoyens 112. 

Les inscriptions nous permettent d’affirmer l’existence 
à Orchomène et probablement à Thèbes d’autres magis¬ 
trats nommés xax<kxat, qu’Hésychius appelle des inspec¬ 
teurs (xaTa<jy.o7toi) et des contrôleurs (liuxy]pï)xa() 113. Leurs 
attributions paraissent analogues à celles des logistes et 
des euthynes d’Athènes. — Une inscription antérieure 
au iie siècle avant notre ère nous montre les xccxouxat 
d’Orchomène assistant, avec les polémarques, au paye¬ 
ment par le trésorier de la cité de sommes dues par Or¬ 
chomène à un Phocidien 1U. Plus tard, dans un acte de 
consécration d’une esclave à Sérapis et à Isis, deux xaxo- 
7Txat sont mentionnés à la place que les hiérarques (kpdp- 

yat), magistrats de l’ordre religieux, occupent habituelle¬ 
ment dans les inscriptions du même genre 115. Dans un 
décret de la ligue béotienne116, les xocxduxat d’une ville qui 
n’est pas désignée assistent avec les polémarques à la 

béotiennes placent ce immédiatement après les polémarques.; cf. Plutarch. 

De Genio Socratis, 4, Didot, p. 697.— 107 Nepos, XVI, Pelop. II, § 2.— 108 Sur les 

hipparques et les ilarques des cités, voir Corp. inscript, graec. n" 15 8 8.—109 C. inscr. 

gr. n° 1574. — HO C. inscr. gr. nos 1569 et 1570. — U1 Boeckh, C. inscr. gr. I, p. 730. 

— 112 Xen. Bist. gr. V, 4, § 8. — US Keil, Sylloge, p. 33, les compare aux iitieiconji 

de Bhodes et aux IgtTasTai d’Érythrée dans l’Asie-Mineure. - 14* C. inscr. gr. n° 1569. 

— 115 Decharme, Inscr. inéd. de Béotie, n° 4. — H0 C. inscr. gr. n° 1570. 
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remise, faite par les hiérarques à des commissaires spé¬ 

ciaux, d’objets consacrés à Amphiaraüs, qui doivent être 

réparés ou refondus ; ils dressent procès-verbal de la re¬ 
mise, puis figurent au contrat de louage d’ouvrage formé 
avec les orfèvres ; le travail terminé, ils assistent à la li¬ 
vraison de l’œuvre et reçoivent des trésoriers le compte 

des dépenses quelle a occasionnées m. 
Citons encore les trésoriers (ot t oc ixi'ott), formant un collège 

de plusieurs membres U8, à la tête desquels est un prési¬ 
dent, xapi'ocç ô Ttpoapxwv 119. Les divers membres du collège 
remplissaient à tour de rôle les fonctions de trésorier 12°, 
ou se partageaient les affaires rentrant dans leurs attri¬ 
butions m. — Mentionnons enfin les auvifyopoc xîjç tiôXeid; 122, 

que l’on peut comparer aux cuvStxot des Athéniens. 
Le pouvoir délibérant, d’après les plus anciennes ins¬ 

criptions, appartenait au peuple (Safnoç) 12S. On trouve 
cependant, de très-bonne heure, dans les textes classi¬ 
ques m, la formule, si commune dans les inscriptions de 
l’époque romaine : -/) potiXri xat ô S/ipo;. — Suivant quelques 
épigraphistes, le mot (ruvÉSptov, qu’on rencontre dans d’au¬ 
tres inscriptions, serait presque synonyme de (3ouXij, et 
les sénateurs auraient porté le nom de auveSpot. Cela 

peut être vrai pour la période impériale 123 ; mais les ins¬ 
criptions en dialecte béotien, c’est-à-dire antérieures au 
ii° siècle avant notre ère, et les inscriptions d’une 
époque voisine, qui parlent de auvsSpta à Chéronée, à 
Orchomène, à Thespies 126, sont des inscriptions reli¬ 
gieuses. Nous serions porté à croire que les suvEopot sont 
alors, non pas les membres d’un sénat politique, mais 
les membres de quelque pieuse association. — Sous les 
Romains, on trouve tantôt la mention du peuple seu¬ 
lement 127, tantôt celle du sénat et du peuple 128, tantôt 
celle des ap^ovxEç et des «TÜvsSpot129. 

L’assemblée du peuple était présidée, non pas par l’ar¬ 
chonte éponyme, mais par une sorte de proèdre, qui 
mettait aux voix les projets discutés (È7tE<j/occpt8os 13°). 

Le pouvoir judiciaire, au temps d’Épaminondas, appar¬ 
tenait à des juges désignés par le sort m. 

Quant aux cités moins importantes, qui étaient ratta¬ 
chées dans une sorte d’union et de dépendance aux cités 
fédérées, elles avaient, comme les cités autonomes, leurs 
magistrats particuliers, leurs assemblées, leurs conseils, 
et pouvaient statuer sur leurs intérêts. Seulement elles 
n’avaient pas de chefs militaires132. E. Gaillemer. 

On possède des monnaies de la ligue 133, qui ont pour 
marque commune le nom bouitün, joint au bouclier 
à double échancrure, appelé béotien, lequel ne se ren¬ 
contre pas en dehors de la Béotie [clipeus], et au diota ou 
vase à deux anses, symbole du culte de Bacchus. La fi¬ 
gure 864 montre la réunion de ces emblèmes dans un type 
dont les exemples sont nombreux: les uns, que leur style 
fait reconnaître, remontent à une époque fort ancienne ; 
la plupart datent de la période la plus glorieuse pour ce 

117 c. inscr. gr. n» 1570. — 118 C. inscr. gr. n» 1569. — 119 C. inscr. gr. 

n» 1570. — 120 C. inscr. gr. n» 1569. — 12> Voir Boeckh, C. inscr. gr. I, p. 731. 

— 122 C. inscr.gr. n» 1570. — 123 C. inscr. gr. n»« 1562, 1563, etc .. — 124 Dem. de 

Corona, § 167, R. 283. — 123 Voir dans Le Cas et Foueart, Insc. du Péloponèse, 

n. 33, un décret politique, de l'an 189 de notre ère, noté par les uùvsîçoi et le Sspo;. 

Les ovivsSfoi sont bien alors les membres du sénat. — 126 Decharme, n°‘ 1, 2, 3, 17, 

18, 25... — '27 Decharme, n»« 49 et 50. — 128 Decharme, n» 16. — 129 C. inscr. gr. 

n» 1625, 1, 41. — 130 C. inscr. gr. n»» 1562 et 1563. — 131 Paus. IX. 14, § 7. 

— 132 Boeckh, C. inscr. gr. I, p. 728. — 133 Eckhel, Doctr. num. II, p. 195 ; Leake, 

N’uni, hellen. et voy. le Suppl, num. hellen. p. 159, 178 et s. — 134 Apollod. m 

14 ; Eustath. ad Dion. Perieg. 176. — 133 j. Leicester Warren, An. essay on greek 

fédéral coinage, Lond. et Cambridge, 1863, p. 23 et s. — Bibliographie. G.-A. KUilz, 

pays, qui s’étend jusqu’à la guerre contre les Macédoniens 

et à la destruction de Thèbes par Alexandre. Le nom de 

Thèbes (©HBAinN, ©ebh) remplace quelquefois celui des 
Béotiens : c’est la marque de l’ascendant pris par cette 
ville. Sur d’autres pièces le nom BOinTiiN ou boiu est 

gravé à côté d’emblèmes propres à l’une ou à l’autre des 
cités confédérées, et aux images de leurs dieux protec¬ 
teurs, parmi lesquels Her¬ 
cule et Bacchus doivent 
être mis au premier rang. 
Cérès dont on voit la tête 

couronnée d’épis sur une 
monnaie (flg. 865) et Nep¬ 
tune dont la figure est pla¬ 
cée au revers, sont au nombre des dieux les plus ancien¬ 
nement adorés dans la 
Béotie134. On voit à la face 
d’une autre monnaie la 
tête de Jupiter laurée et 
au revers la Victoire te¬ 

nant un trident (fig. 866). 
Ces monnaies, qui por¬ 
tent encore le nom BoifiTüN, peuvent avoir été gravées 
cent ou cent cinquante ans avant notre ère. 

On a la preuve aussi qu’une convention monétaire 
existait entre les six villes d'Orchomène, Platée, Ha- 
liarte, Lébadée, Tanagre, Thespies (et d’autres encore sans 
doute) dans ce fait que l’on rencontre des monnaies où l’on 
ne remarque d’autres différences que le nom des villes ; 
elles appartiennent au 111e siècle av. J.-C.133. E S. 

BOIAE, KXotôç. — Large collier que l’on mettait au cou 
des chiens dangereux '. — Carcan de bois ou de fer imposé 
aux esclaves ou aux criminels 2. E. S. 

BOLETAR. — Plat où l’on servait des champignons *. 
Ce nom fut étendu ensuite à d’autres plats 2. E. S. 

BOLSTOU DIKÈ (BoXtxou Stx-q). —- Expression prover¬ 

biale employée à Athènes pour désigner un procès sans 
cause sérieuse (-itocpotiua xxpbç xoù; E7ii fxixpoTç Stxocç uTïE^ovxaç 1). 
Voici quelle a dû être l’origine de cette expression. La loi 
qui accordait à la victime d’un vol le droit d’agir par la 
xXoTtvj; Stxv) contre le voleur était conçue en termes si gé¬ 

néraux qu’elle pouvait être appliquée, quelle que fût la 
valeur de l’objet dérobé ; la soustraction frauduleuse d’une 
bouse aurait donc suffi pour donner passage à l’action. 
Mais la mise en mouvement d’une action, pour faire ré- 

De foedere boeotico, Berlin, 1821 ; Raoul-Rochette, Sur la forme et l’administration 

de l’État fédératif des Béotiens, Paris, 1827 ; I.-W. ten Breujel, De foedere 

boeotico, Grouingue, 1834 ; P.-A. Kopp, Historia reipublicae Boeotorum, Gro- 

ningue, 1836; H. Francke, Der boeolische Bund, Wi-mar, 1843. 

BOIAE. 1 Xen. Hell. II, 4; Plut. Moral. 855 a; Id. Fab. 20 ; Gloss. Vet. « Boju, 

KXouS;. » — 2 Ptaut. Asin. III, 2, 5 ; Capt. IV, 2, 108 ; Faul. s. v. p. 29 Lind ; Isid. 

Orig. V, 27, 12; Hierou. Y. In Hierem. 27. 

BOLETAR. 1 Mart. XIV, 101 ; Treb. Poil. Claud. 17, et Saumaise, Ad h. I. 

p. 340, Paris, 1620. — 2 Apic. II, 1 ; Y, 2 ; VIII, 1. 

BOLITOU DIKÈ. 1 Schol. Aristoph. Eq. 658, Didot, p. 58; Suid. h. v. Voy. 

cependant Slark, sur llermann, Privatalterth. 67, 23, qui rattache la fcAitou-Sur, au 

conlrat de louage. 
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parer un préjudice si minime, paraissait ridicule, et l’on 
appela du nom de (ioXérou Si'xat, actions pour une bouse, 
tous les procès sans importance8. 

Plusieurs érudits pensent qu’une loi de Solon avait 
textuellement prévu et puni le vol d’une bouse ; ils res¬ 
tituent le texte de la loi : xoùç jîdXtTOV uysXoaévous xoXaÇsaQat 3. 
Mais un législateur doit-il songer à énumérer tous les 
objets qui peuvent être volés ? Lors même qu’il y songe¬ 
rait, son attention se portera-t-elle sur le vol d’un peu de 
fumier 4? On serait tout aussi fondé à prétendre que, 
puisqu’on lit dans un texte latin : Etiam qui stercoj'andi 
causa stet'cus bubulum abstulerit, furto tenebitur, la loi des 

Douze Tables avait, elle aussi, prévu et réprimé le vol d’un 
stercus bubulum. Il est plus naturel de voir, dans la remar¬ 

que du scholiaste, un renseignement sur l’interprétation 
donnée par la jurisprudence à la loi. Les rigueurs des 
lois draconiennes s’appliquaient même au vol de légu¬ 
mes 0 ; les peines prononcées par Solon atteignaient même 
le vol d’un pôXixov 6. E. Caillemer. 

BOMBYCINUM, BOMBYCINAE VESTES. — Étoffes 
faites avec le fil de chenilles appartenant aux espèces que 
1 on réunit aujourd’hui sous le nom générique de bombyx. 
Elles produisent une matière analogue à la soie, mais 
plus grossière et moins brillante, qu’on appelle actuelle¬ 
ment soie sauvage ou bombycine. Cette soie ne diffère 
pas seulement par la qualité de celle que donne le ver du 
mûrier, mais aussi par la manière dont elle peut être 
travaillée ; car les cocons ne se dévident pas, mais on les 
carde et on les filei. Les étoffes de l’île de Cos [coae vestes] 

étaient de cette sorte. 

Les bombycinae vestes furent connues des anciens Grecs 
et Romains longtemps avant que se répandît l’usage de 
la véritable soie de Chine [sericum]. Ce que dit Aristote 2 
de l’animal qui en fournissait la matière prouve que, 
dès le iv° siècle av. J.-C., non-seulement des tissus, 
mais des cocons ((io|L&jxta) étaient apportés d’Asie 3. Les 
tissus étaient extrêmement fins, légers et transparents 4 ; 
qualités qui leur sont communes avec les sericae et les 
coae vestes, dont on a soin de les distinguer cependant, et 
ils semblent n’avoir pas été beaucoup moins précieux. 

E. Saglio. 
BOMBYLIOS ou BOMBYLE (Bog.ëuX(oç, [3og.êuXrj). — Vase 

à verser et à boire dont on s’est aussi servi pour les par¬ 
fums1. L’application qui a été faite du même nom au 
cocon du ver à soie ou bombyx, donne à penser que ce 
vase était semblable par sa forme ; mais il était muni d’un 
col étroit par lequel le liquide ne pouvait s’écouler sans 
produire un susurrement semblable à celui que font en 
volant certaines abeilles appelées pogouXi'ot : de là son nom 
d’après les auteurs5. La propriété qu’il avait de ne laisser 

- Lea Athéniens disaient aussi : « Plaider sur l’ombre de Fine; n voir notre 

8e Étude, p. 18. — 3 Sam. Petit, Leges alticae, éd. 1742, p. 640 ; Telfy, Corp. juris 

atlici, n° 1582 ; Hermann, I)e Dracone legumlatore attico, p. 6. — 4 Meier et 

Schœmann, Attische Process, p. 357. — 8 Plut. Solon, 17. — 8 Thonissen, Droit 

pénal de la république athénienne, p. 301, traduit: « La soustraction d'un peu 

de boue. » 

BOMBYCINUM, BOMBYCINAE VESTES, 1 Latreille, Eclaircissement de quel¬ 

ques passages d'auteurs anciens, relatifs à des vers à soie, dans les Annales des 

sciences naturelles, XXIII (1831), p. 58 et s,; Pariset, Hist. de la soie, Paris, 1862, 

I, p. 3, 62 et s., 129 et s. — 2 Hist. anim. V, 19, et après lui Pline, dans deux 

passages (Hist. nat. XI, 25, 26 (22, 23), où il copie Aristote et dont le texte doit 

compléter celui qui nous est parvenu du philosophe grec. — 3 Pline nomme l’As¬ 

syrie, ce qui doit s’entendre peut-être du nord de la Perse ; vov. Pariset, p. 64, 72; 

Properce indique l’Arabie (II, 3, 15) : cf. Isid. Orig. XIX, 22, 13. — 4 Mart. VIII, 

68, 7; XIV, 24; Juv. VI, 259 ; Apul. Met. X, 31; Alciphr. I, 39, 4; S. Hieron. 

Epist. LV1I, Ad Laetam. — 8 ulp. Dig. XXXIV, 2, 23, § 1 ; Apul.VIII, 27 ; CIcm. 

Al. Paed. 11, 10, 107 ; S. Hieron. I. I./ Isid. Or. XIX, 22, 13 et 14. 

passer son contenu que goutte à goutte avait été utilisée 

par la médecine3. Faute de pouvoir faire cette expérience 
nous devons nous le figurer comme une espèce d’AiipuLLA 
ou de lecytiius, sans essayer de choisir entre les diffé¬ 
rentes formes de vases qui se rapprochent de la définition 
des auteurs, celle qui lui convient le mieux 4. E. Saglio. 

BOMONIKES (Bwpovtxïjç). — Titre donné chez les Spar¬ 
tiates à l’enfant qui avait supporté le plus longtemps et 
avec le plus de courage les coups de verges devant l’autel 
d’Artémis Orthia. Cette épreuve, dont l’institution re¬ 
montait aux temps les plus anciens de Sparte, était en¬ 
core en usage à l’époque de Cicéron1 et de Pausanias8. 

Plutarque ajoute que la victoire était un titre des plus 
glorieux3; nous voyons en effet que, dans les inscrip¬ 
tions, on ne manquait pas d’ajouter à la mention des 
charges et des honneurs, celle de p«[Lovtxy]i; 4. 

BONA. I. Les Athéniens divisaient les choses en 1° cho¬ 
ses communes (xotvà) ; 2° choses sacrées (tspd) ; 3° cho¬ 
ses publiques (S-quoW) ; 4° choses privées (iota). 

Dans les choses privées (iota), ils avaient établi plusieurs 
sous-divisions, les unes n’ayant qu’une valeur théorique, 
d’autres ayant dans la pratique une réelle importance. 

Ils distinguaient les biens fonciers (ouata Èyysto;) des biens 
meubles (e7mtXa). La définition des meubles donnée par 
XEtymologicon magnum1 permet de soutenir que les Grecs 
rangeaient parmi les biens meubles, non-seulement les 
biens qui peuvent être facilement déplacés ( our) ouvaxv) 
TtXonÇsaÔai), mais encore les bâtiments élevés sur le sol 
(£7tt7idXatoc xTÎjcjtç). Il ne faut pas s’en étonner. Les meilleurs 

jurisconsultes font encore remarquer que les bâtiments, 
quoi qu’en dise notre Gode, ne sont pas immeubles par 
leur nature. Un bâtiment est formé de matériaux qui, 
par leur nature, sont meubles, et qui ne deviennent im¬ 
meubles que parce qu’ils sont incorporés au sol'-. 

Des immeubles, les uns produisaient des fruits natu¬ 
rels ; tels étaient les forêts, les pâturages, les prairie-s, les 
mines, les carrières, etc.; les autres, ceux qui étaient 
cultivés, produisaient des fruits industriels. — Ces der¬ 
niers se subdivisaient en deux classes : il y avait des terres 
’ftXaf et des terres ns^uTsupivat3. La terre c’était la 
terre sans arbres, celle qu’on labourait, celle qui était 
destinée à la culture des céréales4. La terre m-cfuTeugevr), 
c’était celle qui était plantée d’arbres fruitiers, d’oli¬ 
viers6, de vignes 6, etc. ; les jardins d’agrément, peu nom¬ 
breux si l’on en juge par la rareté des mentions qu’en font 
les anciens, étaient naturellement classés dans la yîj ne- 
CpUTSU(JL£VY). 

Les biens se divisaient aussi en biens productifs (Ivspya) 
et en biens improductifs (àpya), les premiers étant une 
source de richesses (xdpiupia), les seconds ne procurant 

BOMBYLIOS Ou BOMBYLÈ. — 1 Aristot. Hist. an. V, 19.— 2p0llux,VI, 98; Schol. 

Apoll. Rhod. II, 659 ; Bekker, Auecd. gr. 220, 8 ; Hesych. pojiSCAi; ; I’hano rin. PojaSû)uov j 

Erotian. Lexic. in Hippocr. popSuXiou ; Suidas (s. v. popdiiAio;) l’assimile au pvjo-iov ; 

AtheD. XI, 26, p. 784 d ; cf. XI, 70, p. 4S4 d; Clem. Al. Paedag. II, 2, 33. — 3 Hippocr. 

De morbis, III, 16, t. Vil, p. 148 ; Galen. Comm. II. in Epid. VI, g 36, t. XVII, 

p. 908, Kuhn ; Oribase, Y, 30, p. 424 üarenberg. — 4 Voy. Panol'ka, llech. sur les 

noms des vases gr. V, 99 ; Gerhard, ltapporto Volcente, n. 20, 53 ; U lu Ricerche 

n. 20; Letronne, Jc/urn. des sav. 1833, p. 51 ; Yates, Textrinum antiq. Lond. 1843, 

p. 168; Ussing, De nomin. vas. gr. p. 63; Mon. ined. de l’Instit. arch. XXVI, 16; 

Avellino, Descr. di una casa Pompeiana, Napl. 1837, pi. x, 9, p. 72, 

BO.MONIKÈS. 1 Cic. Tusc. II, 14. — 2 Paus. III, 16, 11. — 3 plut. Lyc. XVIII, 

2; Instit. Lac. 40. — 4 Corp. inscr. gr. n» 1364 b; Le Bas et Foucart, Inscr. du 

Péloponnèse, n" 175 b. 

BONA. i 363, 10. — 2 Deniolombe, Code civil, IX, n. 101 ; Laurent, Droit civil. Y, 

no 408.-3 Aristot. Politic. I, 4, g 4, D. I, p. 493 ; D. I, p. 493 ; Demosth. C. Lep. 

tinam, § 115, R. 49t. — ’> Étymol. mag. 818, 38. — S Lysias, Pro sacra olea, § 7, 

1). 124. — •> Homer. Ilias, IX, 579 et s.; Bocckh, Corp. inscr. graec. n. 1840. 
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que des jouissances voluptuaires (<x7coXauaTixâ)7. On range 

dans les biens productifs la terre cultivée, les usines, les 
capitaux placés à intérêts, même les instruments de tra¬ 
vail (op-yava itoiïiTtxa)9. On range dans les biens impro¬ 
ductifs la terre inculte (àxoepTta)10, les vêtements*, les meu¬ 
bles meublants11, etc... 

Mais la distinction la plus pratique, celle qui est le plus 
souvent mentionnée, est celle qui divise les biens en ap¬ 
parents (ouata cpavspa) et en non apparents (ouata obavvfc). 

Cette distinction, comme nous l’avons vu [apuanès], 

reposait plutôt sur le fait que sur la nature des choses 12, 
et le même bien pouvait, suivant les circonstances, être 
tantôt Gtwv7ii;, tantôt tpavspoç. E. Gaillemer. 

II. En droit romain, tout ce qui fait partie du patrimoine 
d’un particulier ou d’une corporation (■universitas), prend 
le nom de bona oupecunia8, à la différence des biens d’une 
corporation affectés à un service public9, et des choses 
qui actuellement n’appartiennent à personne, ou même 
ne sont pas susceptibles de propriété privée [res]. Suivant 
Ulpien, le mot bona indique les choses appropriées à nos 
besoins, ex eo quod béant10 ; dans un sens large, cette 
expression renfermait non-seulement les objets dont on 
avait la propriété romaine [dominium], mais tous ceux sur 
lesquels on exerçait un droit quelconque, par exemple le 
droit de superficies, ou même la possession de bonne foi, et 
toutes les facultés légales garanties par une actio person¬ 
nelle ou réelle ou par une persecutio extraordinaria. A ce 
point de vue, les biens comprenaient l’ensemble du patri¬ 
moine, sous la déduction des dettes 11 [aes alienum], et no¬ 
tamment 1 hérédité d’un défunt déférée par testament ou 
a b intestat12. Les biens se divisaient du reste en choses cor¬ 
porelles ou incorporelles13 {res corporales vel incorporales). 

La périphrase in bonis habere désignait une sorte de 
possession irrévocable ou de propriété prétorienne qu’il 
faut éviter de confondre avec la possession de bonne foi ou 
celle des fonds provinciaux, stipendiariaveltributaria prae- 
dia [dominium]. G. Humbert. 

BONA CADUCA. — On entendait en droit romain par 
caduca les portions d’hérédité ou de legs qui devenaient 
vacantes après la mort d’un testateur. En vertu des lois 
Julia et Papia Poppaea 1 ou lois caducaires [caducariae 

leges], les portions qui échappaient ainsi des mains des 
institués ou des légataires, étaient attribuées selon un cer¬ 
tain ordre depréférence, auxpères,patres, nommés in eodem 
testamento, lesquels avaient le droit de réclamer les parts 
caduques (jus caduca vmdicandi). Étaient caducs notam¬ 
ment les institutions et les legs faits au profit d’un citoyen 
célibataire (caelebs), ou d’un Latin Junien qui n’avait pas 
acquis la cité romaine dans les cent jours de l’ouverture 
du testament2 ; le citoyen marié, mais sans enfant (orbus), 
perdait la moitié de la disposition faite à son profit par 
testament, s il n avait pas satisfait à la loi dans le même 
délai. On considérait encore comme caduque la disposi- 

— 7 Anstot. Rhetoric. I, 5, 7. — 8 Dcmostli. C. Aphob. §§ 7, 9, 10, R. 815 et 

suiv. — 9 Anstot. Polit. I, 2, 5-10 Xenoph. Cyrop. III, 2, 19; Oecon. IV, 8. 

— U Aristot. I. I. — 12 Philippi, De oùiriaç notione, Leipz. 1871. — 9 Paul. Fr. a; 

Ulp. Fr. 16 et 17; Dig. L, 16 ; fr. — 10 Fr. 7, § 1, I)ig. III, 4. — 11 Fr. 49 Dig! 

L, 16; fr. 83 eod. 12 Fr. 39, § 1 eod. ; fr. 11 Dig. de Juré fisci, XLIX, 14. 

— 13 lr. 208 Dig. L, 16; fr. 3, De bonor. poss. — 14 Instit. Just. II, 2. _ 

Bibliographie. Pothier, Pmidectae Justiniani in nov. ordin. L. 16, n» XXXIV • 

Ortolan, Explication historique des Instituts de Justinien, 9« édit. Paris, 1875, II] 

n°« 322, 330 ; Du Caurroy, Institutes expliquées, 8° édit. Paris, 1851, I n°» W 
332, 339, 403. 

BONA CADUCA. 1 Justin. C. I, § 2, cod. De caduc, toll. VI, 51 ; Ulp. Ileg. XVII, 

1.- 2 Machelard, Droit d'accroissement, p. 43, 56 et s. Quant aux dispositions à 

attribuer à l’une ou à l’autre des lois Julia et Papia, voy. caducarub loues. - 3 Paul. | 

tion attribuée à un héritier institué pour partie, ou à un lé¬ 

gataire, décédé ou devenu peregrinus, avant l’ouverture so¬ 
lennelle des tables du testament 3 (ante apertas tabulas 

testamenti). Cette solennité avait lieu dans les trois ou 

cinq jours après le décès ; la loi Papia ne permettait pas 

de faire adition d’hérédité auparavant, et fixait à cette 
même époque le dies cedit des legs purs et simples, c’est- 
à-dire leur transmissibilité 4. Enfin, il y avait encore ca¬ 

ducité au cas de répudiation de l’hérédité après le décès 
du testateur, par l’un des héritiers institués 5. En général, 

d’après la doctrine adoptée par les interprètes les plus ré¬ 
cents6, était caduque toute disposition testamentaire qui, 
valable ab initio, d’après le droit civil, venait à défaillir par 

une cause quelconque après le décès du testateur et même 
après l’ouverture du testament7. On regardait comme 
étant in causa caduci ou assimilées aux caduques, les dispo¬ 
sitions testamentaires devenues inutiles du vivant du tes¬ 

tateur par le prédécès du gratifié ou la défaillance de la 
condition. Au contraire, celles qui.se trouvaient atteintes 
ab initio d’une nullité radicale et réputées non écrites, n’é¬ 
taient pas régies par les lois caducaires, mais bien par les 

anciennes règles en matière de droit d’accroissement8. Que 
devenaient au contraire les parts caduques ? En matière de 
legs, elles étaient offertes avec leurs charges 9, mais aussi 

avec la faculté de les répudier, aux gratifiés conjointement 
avec le défaillant, s’ils étaient patres 10 ; à leur défaut, elles 
passaient aux institués patres, et enfin aux légataires non 

conjoints et patres; s’il n’en existait pas, elles appartenaient 
à Xaerarium du peuple considéré comme le père commun 

des citoyens romains. Les mêmes règles s’appliquaient aux 
dispositions in causa caduci 11, sauf le maintien du jus 
capiendi et du droit d’accroissement d’après les principes 

antérieurs, au profit des ascendants ou descendants jus¬ 
qu’au troisième degré, du testateur, qui conservaient le 
jus antiquum 12. Cela s’appliquait-il aussi aux parts cadu¬ 
ques dont la nullité était introduite par le droit nouveau ? 
La question est douteuse. Schneider admet la négative 13. 
Mais M. Machelard étend le j us antiquum aux cas de ca¬ 
ducité créés par les lois Julia et Papia Poppaea u, et ceux 
qui recueillent ainsi, en vertu du jus antiquum, par droit 
d’accroissement, sont exempts des charges qui grevaient 
les parts vacantes. 

En matière d’institution d’héritier comment étaient dé¬ 
volues les parts caduques ? En l’absence de tout institué 
ayant le^us capiendi, la succession avait lieu ab intestat; 
s’il existait un héritier pater, il recueillait les portions ca¬ 
duques en première ligne s’il était conjoint re et ver bis ; en 

seconde ligne s’il était conjointre; en troisième ligne s’il était 
conjoint verbis tantum; puis venaient les autres héritiers 
patres indépendamment de toute conjunctio; à leur défaut 
les légataires patres étaient eux-mêmes appelés, puis 
Xaerarium lD. Si l’un des institués avait le jùs antiquum, il 

conservait le droit d’accroissement pour les parts vacantes 

AV, JLlcy. AAI V , 
,, 7 0 j ’ utiiotiUi LUI CcflLLé 

attribue cette innovation à un sénatus-consulte postérieur à la loi Papia. — 5 Ulp. 

Rcg. I, §21.-6 Notamment par Machelard, Droit d’accroùs. et en partie par 

Schneider, Das Recht der Amoac/isung, Berl. 1837, p. 98 et s • Walter Gesch d 

rôm. Redits, 3e éd. Bonn, 1860, II, n- 605, 685.- 7 Voy. en ce sens, Huschke] in 

Richters Jahrbücher, 1838, p. 314-310. - 8 just. c. un_ § 2 et 4- Cod De cadu(. 

toll. VI, 51. Voyez rus accrescekm. - 9 ulp. Reg. XVII, 3. - 10 Gains, Instit. Il’ 

206, 207, 286 ; Ulp. Reg. I, 21 ; Tac. Annal. III, 28 ; Dio Cass. LVI, 10. On appelait 

pater l’homme marié qui avait un enfant légitime, même adoptif, jusqu’à un sénatus- 

consulte qui prohiba cette fraude. Voyez jus fathum.— U Machelard, Op. I. p. 184 et s. 

i t p. 9.1, 96. ta ulp. Reg. XVII, 2. 13 Op. I. p. 220. Voy. aussi de Caquerav, 

Reçue Inst, de droit. 1863, p. 45 et s. - 14 Droit d'accr. p. 99, 103 et s.; et Ulp. 

Reg. rubr. du tit. xvn. - 1S Machelard, p. 128-132. 
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de ses cohéritiers conjoints; .mais le simple légataire 
pourvu du jus antiquum n’aurait pu recueillir les parts 
d’institution devenues caduques. 

11 importe de ne pas confondre les patres, ni ceux qui 
avaient le jus antiquum, avec les personnes investies seu¬ 
lement du/us capiendi16 en tout ou en partie. L'orbus avait 
pour moitié le droit de recueillir les legs ou institutions à 
lui conférés; d’autres personnes pouvaient recueillir la 
totalité de ce qui leur était donné par disposition directe, 
comme une institution, une substitution vulgaire, ou un 
legs, puisque le jus capiendi leur appartenait in totmn; on 
disait qu’elles avaient la solidi capacitas 17 ; mais elle ne 
leur permettait d’invoquer ni le droit d’accroissement, ni 
le jus caduca vindicancli, pour les parts caduques ou quasi 

caduques échappées aux autres gratifiés, ou même les 
parts pro non scriptae en vertu du droit ancien. 

Le jus capiendi supposait chez celui qui en était investi 
l’existence antérieure de la factio testamenti passive, aux 
époques où elle était requise par le droit civil chez le gra¬ 
tifié ; autrement la disposition eût été nulle ab imtio. Mais, 
remarquons qu’il suffisait que le jus capiendi fût acquis 
dans les cent j ours de l’ouverture du testament, et même de 
l’événement de la condition, si la disposition était condi¬ 
tionnelle 18. La solidi capacitas était réservée par les lois ca- 
ducaires à certaines catégories de coelibes ou d'orbi, exempts 
des peines de ces lois, mais non favorisés des privilèges 
des patres 19. Ainsi étaient capaces les hommes au-dessous 
de vingt-cinq ans et les femmes au-dessous de vingt ans20; 
ceux qui se trouvaient engagés dans les liens des fian¬ 
çailles jouissaient d’une exemption des peines des coelibes, 
pendant un certain temps, et moyennant des conditions 
déterminées 21 ; on exemptait aussi les personnes âgées 
de soixante ou de cinquante ans suivant les sexes 22 à l’é¬ 
poque de la promulgation des lois nouvelles ; le sénatus- 
consulte Pernicien ou Persicien au contraire appliqua 
leur pénalité à ceux qui n’avaient atteint cet âge que posté¬ 
rieurement.Mais un sénatus-consulte Claudien, rendu sous 
l’empereur Claude, décida que le mariage d’un sexagénaire 
avec une femme mineure de cinquante ans, éviterait à 
tous deux les peines du célibat. Au contraire, on considéra 
comme inutile à ce point de vue, le mariage inégal, impar, 
entre une femme majeure de cinquante ans et un 
homme au-dessous de soixante ans. Ce fut l’objet du 
sénatus-consulte Calvitien. La loi Papia exemptait encore 
de ses peines les impuissants (spadones, castratiou t/ilibiaen, 
thlasiae), les’ absents pour service public (reipublicae 
causa™)’, ils avaient dispense (vacatio legis),même pendant 
l’année qui suivait leur retour. C’est à tort que M. de Sa- 
vigny 25 a cru que la loi exemptait les femmes qui fai¬ 
saient le métier d’entremetteuses (lenocinium) ; il y a 
quelques distinctions à faire dans le cas où une disposi¬ 
tion testamentaire s’adressait à un fils de famille ou à un 
esclave qui en général ne jouissaient pas de la solidi ca¬ 
pacitas. Nous renvoyons pour ces détails au commentaire 

de M. Machelard 26. 

16 Id. p. 42 et s. — « Id. p. 63 et s. — 18 Id. p. 57 et s. — 19 Id. p. 61 et s. 

_20 ulp. Beg. XVI, p. 1 ; Sozomen. Bist. eccl. I, 9; mais Toy. Tcrtull. Apolog.l. 

_ 21 Suet. Aug. 34; Dio Cass. LIV, 16; Gaius, fr. 17 Dig. De ritu nupt. XXIII, 

2. — 22 ulp. Beg. XVI, 3. — 23 Fr. 128 Dig. De verb. signif. L, 16. — 24 Ulp. 

Beg. XVI; cf. Suet. Caes. XLII ; Ulp. fr. 36 et 38 Dig. IV, 6. — 85 Traité de droit 

rom. I, Append. VII, § 13; Suet. Tiber. 35; Domit. 8. 11 s'agissait seulement 

d’échapper à la peine du stuprum ou de Fadolteiiium prononcée dans la loi Julia de 

adulteriis et de fundo dotali, lorsqu’il avait été commis avec une femme de condi¬ 

tion honDète, fr. 3 pr. Dig. D concubin. (XXV, 7). Cette impunité dura jusqu’à 

Au contraire, étaient exempts des peines dont la loi Julia 
et Papia frappait les coelibes et les orbi, les parents, cognati, 

jusqu’au sixième degré 27, et seulement au septième le 
fils du sobrinus et de la sobrina, et les alliés, adfines, proba¬ 
blement en ligne directe seulement. Cependant quelques- 
uns admettent que les adfînes n’étaient exempts que des 

peines de Yorbitas et non de celles du célibat28. La femme 
qui avait acquis le jus liberorum obtenait aussi la solidi ca¬ 
pacitas. En effet, de droit commun, la femme coelebs était 

incapable de capere, sauf le délai de vacatio fixé par la loi 
Julia à un an pour la veuve, à six mois pour la femme di¬ 
vorcée, et étendu par la loi Papia à deux ans ou dix- 
huit mois29, et sauf les cas de dispenses tirés de l’âge, de 
la parenté ou de l’alliance indiqués ci-dessus. Le jus libe- 
rorum était accordé à l’ingénue qui avait trois enfants et à 
l’affranchie qui en avait quatre ; il entraînait, pour la 
femme nubile, libération de la tutelle perpétuelle30, et, si 
elle était patronne ou fille de patron, des droits plus éten¬ 
dus sur la succession de son affranchi31. Au point de vue 
du droit de recueillir les legs ou institutions, la femme 
liberis honorata obtenait la capacité de recueillir tout ce 
qui lui était laissé directement, mais non pas le droit de 
profiter des parts caduques (jus caduca vindicandi). Peu im¬ 
portait que les enfants une fois nés à terme et vivants fus¬ 
sent morts postérieurement32. Ce droit fut étendu ensuite 
au cas de succession ab intestat ouvert au profit de la mère 
par le sénatus-consulte Tertullien, sur l’hérédité de ses 
enfants sauf qu’on exigeait trois accouchements séparés3J. 

Quant à la capacité de recueillir entre époux les legs ou 
institutions faites par le conjoint, les lois caducaires qui 
tendaient à encourager la fécondité des mariages, avaient 
introduit un système particulier, le droit commun n’étant 
pas suffisant pour répondre à la pensée d’Auguste qui 
voulait que chaque union fût féconde. En conséquence, 
les époux qui n’avaient aucun enfant d’un précédent ma¬ 
riage, et dont l’union actuelle était restée stérile, ne pou¬ 
vaient capere qu’un dixième (décima) de leur fortune 3\ et 
en outre le tiers en usufruit, transformable en propriété au 
profit du survivant, s’il obtenait des enfants d’un mariage 
postérieur. De plus le mari pouvait laisser sa dot à la 
femme par un legs qui lui procurait une action préférable 

à l’action rei uxoriae 33. 
Le disponible précédent s’accroissait d’un dixième par 

chaque enfant que l’époux gratifié aurait eu d’un mariage 
antérieur. Ce qui fit donner aux lois caducaires le nom 
de leges decimariae36. Lorsqu’un époux avait eu trois en¬ 
fants, même actuellement, décédés du mariage commun, 
il jouissait de la solidi capacitas™; un ou deux enfants 
seulement n’auraient procuré chacun qu’un dixième de 
plus que le disponible ordinaire : il suffisait que ces en¬ 
fants eussent survécu au huitième jour pour une fille et 
au neuvième pour un garçon, époque à laquelle, après 
avoir pratiqué les cérémonies des purifications, lustra- 
tiones, on donnait un nom à l’enfant [nominum dies). Un 
seul enfant commun et vivant donnait au gratifié la solidi 

Domitien, qui déclara les femmes probrosae incapables de capere une hérédité même 

ab intestat, excepté celle de leurs enfants. Fr. 41, § 1, De test. nul. XXIX, 1 ; fr. 2, 

§ 4 ad sc. Tertull. Dig. XXXVIII, 17; c. 23, § 3, Cod. Just. De nupt. V, 4. — 26 p. 78 àS4. 

— 27 Yov. Ulp. Beg. XVI, 1 ; Vatican, fragm. §§ 158, 214, 215, 216, 218, 219, 302. 

-23 Machelard, p. 89 et s. — 29 Ulp. Beg. XIV. — 30 Gaius, I, 194; III, 44. —31 Id. 

III, 45 et s. — 32 Paul. Sent. rec. IV, 9 ; Ulp. fr. 135, De verb. sign. ; Paul. fr. 137 

eod. Dig. U, 16. — 33 Savigny, Syst. de droit rom. II, § 62 ; Machelard, p. 120 et s. 

— 34 ulp. Beg. XV, De decim. — 35 Inst. Just. II, 20, § 15. — 36 y. c. 2 Cod. Just. 

VIII, 58; Ulp. Beg. XV, De decim. — 37rlp. a g. XVI, I ; Machelard, p. 165 et s. 
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capacitas; était-il mort après la nominum dies, mais avant 
sa puberté, il procurait une solidi capacitas pendant les 
dix-huit mois de son décès. Cependant trois enfants ayant 
dépassé le nominum dies, ou deux enfants morts seule¬ 

ment après trois ans accomplis, produisaient une sohdi 
capacitas permanente et irrévocable ; il en était de même 
au cas de mort d’un enfant commun après sa puberté. La 
femme qui accouchait des œuvres du mari, dans les dix 
mois de son décès avait également la solidi capacitas à son 

égard. Enfin38, elle résultait aussi entre eux de l’âge, de 
la qualité de cognât des conjoints, de l’absence du mari et 
du jus liberorum. Au contraire, le mariage contracté au 
mépris des prohibitions des lois Julia et Papia39 ne four¬ 
nissait aucun droit à la solidi capacitas. 

Indépendamment des droits réservés aux patres, aux 
personnes investies du jus antiquum ou du jus capiendi, il 
existait plusieurs privilèges qui dispensaient de l’appli¬ 
cation des lois caducaires certains individus. Tels étaient 
l’empereur et l’impératrice40, primitivement en vertu 
d’une concession du sénat41. Ainsi Auguste qui n’aurait 
pu instituer Livie que pour deux décimes, fut admis à lui 
laisser un tiers42. De même, un sénatus-consulte conféra 
la capacité entière à Caligula, coelebs et sans enfant43 : le 
fameux sénatus-consulte de imperio Vespasiani constate 
encore la nécessité de cette autorisation, qui devint en¬ 
suite inutile. L’empereur, investi du droit d’accorder le 
jus trium liberorum44, concéda un privilège à l’impératrice. 
En résultait-il la solidi capacitas, ou le jus antiquum, ou 
même le jus caduca vindicandi? La question est douteuse48. 
Claude conféra la dispense de la loi Papia aux hommes 
qui faisaient construire un navire destiné au commerce, 
et aux femmes, dans le même cas, le jus quatuor libero¬ 
rum 46. Le même empereur exempta des peines du célibat 
les militaires qui, ne pouvant se marier, obtinrent le jus 
maritorum47. Bien plus, par concession spéciale, l’empe¬ 
reur pouvait accorder le jus liberorum à une femme sans 
enfant48, ou même à un homme, afin de lui procurer le 
droit des patj'es, c’est-à-dire le jus caduca vindicandi49 (tel 
fut le cas de Pline et de Suétone), sauf certaines restric¬ 
tions ; ainsi le jus liberorum ainsi congédé ne pouvait 
procurer l’exemption de la tutelle [tutela] et des autres 
munera ou charges publiques 60. Enfin les militaires 
étaient dispensés en général de toutes les conditions de 
forme et de fond, dans leur testament31. On appliquait 
aux personnes désignées dans le testamentum militare, les 
règles du jus antiquum 82. 

Voyons maintenant quel changement fut apporté dans 
la suite des temps au système des lois caducaires53. L’un 
des plus importants eut lieu sous Vespasien. Le sénatus- 
consulte Pégasien étendit aux fidéicommis [fideicommis- 

sum] les règles admises en matière de caducité des legsS4, 
en 75 ap. J.-C. ou 828 de Rome, d’après Rudorff. Jusque- 
là, suivant quelques auteurs, les fidéicommis faits au 

38 Machelard, p 169. — 39 ulp. Reg. XVI, 2. — 40 Ulp. fr. 31. De legib. Dig. 

U 3- — 41 Dio Cass. LVI, 32. — '*2 Heineccius, Ad leg. Pap. comni. II, 14, n° 3. 

— « Dio Cass. LIX. 15. — 44 Id. LV, 2. — 45 Machelard, p. 159 ; Schneider, 

Op. I. p. 2 05. — 46 Suet. Claud. 19 ; Ulp. Reg. III, § 6.-47 pion Cass. LX, 

24. — 48 paul. Sent. IV, 9, § 9 ; Ulp. Reg. XVI, 1. — 49 Martial. II, 111 ; Plin. 

Ep. II, 3 ; X, 95, 96 ; Dio Cass. LV, 2. — 50 Vatic. fragm. 170. — 31 Inst. Just. 

II, 11; Gaius, II, 109, 110, 111 ; Dig. XXIX, 1. — 52 Machelard, p. 163 et s. 

— 53 H fut étendu por un sénatus-consulte rendu à une époque inconnue, aux dona¬ 

tions à cause de mort (frag. 35 Dig. De mort. caus. don. XXXIX, 6). — 54 Gaius, 

II, 286 ; Machelard, p. 252 et s. — 35 Gaius, II, 270. — 56 fr. io, H, 18, § 1, 

Dig. De /iis quae ut indign. XXXIV, 9; fr. ^ Dig. De jure fisci, XLIX, 14; Ulp! 

Reg. XIX, 17. — 57 Tac. Ann. III, 28. — 58 Suet. Ner. 10. — 59 Tac. Ann. III, 

coelebs ou à Yorbus étaient valables, mais il convient do 

croire, avec M. Machelard, qu’ils étaient laissés à la dis¬ 
crétion du grevé. Quant aux fidéicommis ab intestat55, il n’y 

avait pas lieu de leur appliquer le jus caduca vindicandi ; 

mais les héritiers ne pouvaient se charger d’exécuter les 
fidéicommis contraires aux lois Julia et Papia, sous peine 

d’encourir les conséquences de l’indignité [ereptitium], 

au profit du fisc 86. 
Gomme les lois caducaires devaient donner lieu à un 

grand nombre de fraudes, elles avaient accordé des 
primes (praemia) aux délateurs [delator]61. Celles-ci furent 
réduites au quart sous l’empereur Néron88 ; néanmoins 

la cupidité des délateurs amena des dénonciations ca¬ 
lomnieuses, et rendit les lois caducaires encore plus 
odieuses59. Titus et Domitien punirent inutilement les 
auteurs de fausses délations, qui ne cessèrent toutefois 
que lorsqu’un édit de Trajan60 eut intéressé les gratifiés 
à dévoiler la fraude, en leur laissant la moitié du profit 
illicite61. Il paraît d’ailleurs que Tibère avait été forcé 
d’adoucir par des changements dont nous ne connaissons 
pas la portée, la rigueur primitive des lois caducaires62. 

Une constitution de l’empereur Antonin Caracalla 
rendue à une époque incertaine, mais du vivant d’Ulpien 
(211 à217 ap. J.-C.), décida que désormais toutes les parts 
caduques seraient attribuées au fisc [fiscus], sauf le jus 
antiquum réservé aux ascendants et aux descendants63. 
Mais la portée de cette innovation est fort controversée. 
Suivant une première opinion 64, cette constitution aurait 
seulement eu pour effet de substituer le fiscus ou même 
(suivant Schneider) la ratio caesaris, à Yaerarium p/opuli, 
mais sans enlever aux patres nommés dans le testament 
le jus caduca vindicandi. Il est certain en effet qu’Ulpien 
nous montre ensuite le privilège des patres subsistant tou¬ 
jours, et qu’il est rarement mentionné dans le Digeste ; 
Justinien même déclare que, de son temps, le fisc était 
encore relégué au dernier rang63. D’autres admettent qu’à 
l’époque de Caracalla le fiscus et Yaerarium étant déjà dans 
les mains d’agents nommés également par l’empereur, 
cette substitution du premier au second eût été fort su¬ 
perflue 66, et que dès lors Caracalla a dû supprimer le 
privilège des patres ; seulement, ce droit ayant été rétabli 
peu de temps après par Macrin, on comprend que Paul 
et Ulpien en aient parlé comme d’un droit encore en 
vigueur ; mais le passage de Dion Cassius67 invoqué en 
ces cas n’est relatif qu’à la diminution de la vicesima he- 

reditatum que Caracalla avait élevée au dixième68. Nous 
croyons avec MM. Huschke et Machelard, que la confu¬ 
sion juridique du fiscus et de Yaerarium, et surtout de la 
destination de leurs ressources n’étant pas complète, Ca¬ 
racalla a pu substituer le premier au second 69, et, en 
plaçant un point et virgule après ces mots fisco vindi- 
cantur, on ne ferait ainsi qu’un seul paragraphe. 

L’avénement du christianisme dut amener de notables 

25; IV, 30; Suet. Titus, 8; Domit. 10. —60 plin. Paneg. 35. _61 jpr> 43^ j6, 18, 

Dig. De jure fisci, XLIX, 14. — 62 Tacit. Ann. III, 38. — 63 ulp. Reg. XVII, 2. 

— 64 Ducaurroy, Instit. expi. I, n° 751 note a ; Schneider, Up. I. p. 186 ; Huschke, 

Richt. Jahrbuch, 1838, p. 321. — 6b ulp. Reg. I, 21 ; XXV, 17; Just. c. un. § 14 

cod. De caduc, toll. — 66 Relier, Ueber die Litiscontestatio, Zürich, 1827, I, p. 

458 ; Rudorff, Ueber die caduc, vindicatio, in Rechts Jahrbuch. 1838 , p. 321; 

d’Hautuille, Accroissement, p. 133. — 67 Dio Cass. LXXVIII, 12 et LXXVII, 9. 

— 68 Walter, Gesch. des rom. Rechts, II, n° 687, se borne à supposer un réta¬ 

blissement ultérieur sans en indiquer l’auteur. — 69 Quant a l’objection tirée de la 

réserve unique du Jus antiquum, on l’écarte en changeant la ponctuation du texte 

d’Ulpien Reg. XVII, 2; Machelard, p. 146, et Ramos del Manzano, Ad leg. 
Papiam. Thesaur. Meermann, V, p. 517. 
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changements au système des lois caducaires. Les peines 
édictées contre les coelibes et les orbi furent abolies en 

320 sous Constantin70, bien que Justinien, dans son code, 
attribue celte innovation aux enfants de cet empereur71, 
peut-être parce qu’ils l’auraient renouvelée, ainsi que l’a 
conjecturé Heineccius72. Les femmes obtinrent ainsi le 
jus capiendi de la même manière que les hommes ; mais 
on maintint le jus antiquum, et le jus caduca vindicandi pour 

les patres™. En 410, les empereurs Honorius et Théodose 
le Jeune accordèrent à tous le jus liberorum, mais seule- . 
ment au point de vue de la capacité de disposer entre 
conjoints74; en d’autres termes, on généralisa la con¬ 
cession du jus communium liberorum, mentionné souvent 
par relation aux decimariae leges qui restreignaient le dis¬ 
ponible inter conjugesr°, et non abolies par Constantin, par 
crainte de la captation. Mais Théodose ayant abrogé ces 
lois, en 410, par une constitution peut-être identique76 à 
celle que nous avons mentionnée plus haut, se borna à 
en tirer la conséquence dans cette dernière qui procla¬ 
mait au profit de tous conjoints le/ms liberorum, ou com¬ 
munium liberorum.L’utilité du jus liberorum subsista donc7' 
pour les femmes à d’autres points de vue, et notamment 
en ce qui concerne le droit de succession conféré par le 
sénatus-consulte Tertullien, jusqu’à l’abolition de cette 
condition par Justinien en 5287S. 

En 450, Théodose II et Valentinien III modifièrent en¬ 
core la loi Papia qui ne permettait pas l’adition d’héré¬ 
dité avant Yapertura tabularum; ils décidèrent79 que le 
descendant institué par son ascendant qui ne l’avait pas j 
in potestate et décédé avant l’ouverture du testament | 
transmettait son droit à sa postérité : la même règle 
devait s’appliquer au cas de legs ou de fidéicommis. 

Justinien acheva l’abolition des lois caducaires ; dès la 
rédaction des Pandectes 80, il ordonna aux compilateurs 
d’effacer toute trace des anciens principes à cet égard. 
Puis en 534, il rendit une constitution destinée à régler 
à nouveau 81 le droit d’accroissement, jus accrescendi, en 
proclamant l’abrogation radicale des leges caducariae. 
Analysons très-rapidement les principales dispositions de 
cette ordonnance. Elle permet de faire adition d'hérédité 
dès le jour du décès, et fixe de nouveau à cette époque le 
dies cedit ou l’ouverture des legs ou fidéicommis purs et 
simples ou in diem ; elle abolit le jus patrum et le jus an¬ 
tiquum, et le droit même pour le fisc de revendiquer les 

parts caduques82. 
En ce qui concerne la répartition des portions vacantes, 

nous examinerons séparément les institutions d’héritier 

et les legs. 
Les parts héréditaires vacantes, sans distinguer entre 

celles qui sont pro non scriptae, caduques ou in causa ca- 
duci, sont traitées comme s’il n’y avait pas eu d’institu- 

70 C. 1 Cod. Theod. VIII, 16 ; et Godefroy, Ad h. G —71 Cod. Just. c. I, VIII, 58. 

_ 72 Ad leg. Pap. II, 21. —73 Machelard, p. 269 et s.; Schneider, p. 233. — 7* C. 3 

Cod. Theod. VIII, 17 ; c. 1 Cod. Just. VIII, 59, et Norell. LXXVI1I, c. 5. — 7b y. c. 4 

Cod. Theod. VIII, 17 ; c. 9 eod. XV, 14. — 76 C. 2 Cod. Theod.VIII, 17 ; Cod. Just. c. 2, 

VIII, 58, et Godefroy, Ad h. leg. — 77 c. 7 Cod. Theod. V, I ; Inst. Just. III, 3, § 2. 

— 7« Inst. III, 3, § 4, et c. 2, Cod. De jur. liber. VIII, 59. — 79 C. unie. Cod. Theod. 

VI, 52 ; Ulp. Reg. XXIV, 31. — 80 c. Tanta, §7.-81 c. unie. Cod. De caduc, toll. 
VI, 51. — 82 § 14, H. lege. — 83 §§ 3, 4 eod. — 84 §§ 4 à 10 eod. — 83 P. 296 à 

305 ; Toy. aussi de Vangerow, Pandekten, II, § 496, obs. 3. — 86 Just. C. unie. De cad. 

§§ 3, 4, 7 et 9. — 87 H. leg. § 11. — 88 Machelard, p. 322 et suiv. — BmLiOGniPniE. 

Heineccius, Ad leg. Juliam et Papiam 1726 ; Godefroy, Fontes quatuor ; Pothier, 

Pandect. Justinian. de légat, et fdeicomm. quinta pars ; Ramos del Manzano, in 

Thesaur. Meermann, t. V, p. 517 ; Holtius, Observât, sur le droit d accroissement, 

dans le journal la Thémis, IX, 1828, p. 235 et 534 ; X, p. 321 ; Rudorff, Ueber 

die caduc. Vindication in Zeitschrift für gesch. Bechtswissenschaft, 1828, t. VI, 

tion83. Les conjuncti re et vérins profitent entre eux du 
droit d’accroissement, et, à leur défaut, les conjuncti re 

tantum, c’est-à-dire appelés à la même part dans une 
phrase différente 8\ Quant aux détails de la répartition à 

faire des parts défaillantes entre les divers appelés, nous 
renvoyons à l’ouvrage de M. Machelard. L’accroissement85 

s’opérait forcément, avec effet rétroactif; il y avait trans¬ 
mission des onera ou charges dont la part vacante était 
grevée, lorsque cette dernière était caduque ou ii\ causa 
caduci; mais il en était autrement pour les charges de la 
part nulle ab initio d’après les principes du droit civil, 

ou pro non scripta86. 
Relativement aux legs et aux fidéicommis, les parts dé¬ 

faillantes étaient attribuées ainsi qu’il suit. En principe, 
la défaillance profitait à celui qui aurait souffert un pré¬ 
judice par suite de l’exécution de la disposition. 

Quelle que fût la forme du legs87, l’accroissement avait 
lieu au profit des colégataires conjoints au moins re, 
c’est-à-dire par l’unité de l’objet légué. Les conjoints verbis 
tantum ne profitaient pas de l’accroissement pour la 
part de l’un d’eux; ceux qui restent étaient traités à eux 
tous, à l’égard des autres colégataires, comme un conjoint 
re tantum, mais dans la mesure de leur part au maximum. 
Les conjuncti re et verbis étaient préférés pour la part va¬ 
cante de l’un d’eux aux simples conjuncti re tantum. 

Lorsque l’accroissement avait lieu, s’opérait-il forcé¬ 
ment ou non, et avec ou sans charges? Justinien distin¬ 
guait : Les légataires étaient-ils conjoints, l’accroisse¬ 
ment demeurait facultatif; mais en cas d’acceptation, il 
opérait cum oneribus. Les légataires étaient-ils disjoints, 
l’accroissement avait lieu forcément, mais sans charges88. 

G. Humbert. 

BONA DAMNATORUM. — Nous traiterons sous cet 
article des effets des condamnations pénales autres que 
la confiscation [confiscatio], relativement au patrimoine 

des condamnés. 
En principe, la sentence prononcée n’avait pas de con¬ 

séquences rétroactives quant au patrimoine de celui qui 
la subissait, bien que toute peine capitale dût amener la 
confiscation 1 : il ne perdait la propriété et par suite tout 
pouvoir de disposer et d’administrer, qu’après la con¬ 
damnation 2. Jusque-là tous les actes accomplis demeu¬ 
raient valables, sauf les deux restrictions suivantes : 
certains crimes, ceux de lèse-majesté [majestas] et de 
concession, repetundarum, étaient traités plus rigoureu¬ 
sement en ce que la sentence avait un effet rétroactif au 
jour du crime 3; en outre, les actes faits en fraude du 
fisc pour soustraire les biens à son action avant la con¬ 
damnation, pouvaient être révoqués après qu’elle avait 
été prononcée \ L'appel du condamné ayant un effet 
suspensif, sa mort survenue avant qu’il fût jugé prévenait 

p. 397 à 428 ; Franke, Beitràge zur Erlàuterung, Gôtting, 1828, p. 112 et s.; Von 

Iloll, Fontes très Juris civilis, Amstelod. 1840 ; Baumeister,Das Anwachsungsrecht 

der Miterben, 1829 ; Alban d’Hautuiüe, Essai sur le droit d’accroissement, AU, 

1834; M. S. Mayer, Das Recht der Anuiachsung, Tubingen, 1835 ; Schneider, Das 

altecivil und Justinian Anwachsungsrecht bei Legaten, Berlin, 1837 ; Huschke, 

Recension in critiq. Jahrbûch. Leip. 1838, p. 307-332 ; Du Caurroy, Institut, expliq. 

8e éd. Paris, 1860,1, n"s 748 à 755 ; Ortolan, Explicat. historiq. des Instituts, 9« édit. 

Paris 1875- II, n<” 868 à 884; Danz, Rom. Rechtsgeschichte, Leipz. 1840-46, § 158. 

II, p. 71 à 80; Schwanert, Enumeratio per univers, success. Gôtting, 1836, p. 20 

et s. ; Rein, Das Prioatrecht der Rômer, Leipz. 1858, p. 834 et s.; Pauly, Realency- 

clopàdiepn.p. 2413et s.; Puchta, Cursus Institut, édit.Rudorff,Leipz. 1857,III,§ 313 

et s.; Walter, Geschichte des rom. Rechts, 3e édit. Bonn. 1860, II, § 685 à 687. 

BON A DAMNATOUTJM. 1 Callist. 1.1, D. De bon. damn. XLV1II, 20. — * Call. 

1. j eod. _ 3 L. 7 Cod. Ad leg. Jul.'maj. IX, 8 ; Modest. 1. 20 De acc. XLVIII, 2. 

— 4Marc., 1. 11, § I, D. De bon. dam. XLVIII, 20. 
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la publicatio 5. Il en était autrement de l’accusé d’un 

crime capital qui se donnait la mort pour échapper à la 
condamnation 6. Quant aux incapacités civiles encourues 

par les condamnés à des peines capitales, voyez Servitus 

POENAE et EXSILIUM. 

Lorsque le condamné n’avait encouru que la perte de la 

cité, media capitis deminutio [caput], il demeurait capable 
de tous les actes de droit des gens ; il pouvait donc contrac¬ 
ter et acquérir modis non civilibus1. En cas de peine non 
capitale, par exemple de relégation, il conservait même 
tous ses droits civils, et par conséquent la faculté de tester. 

Le déporté au contraire n’ayant plus de parents aux yeux 
de la loi, ni la factio testamenti, le fisc recueillait son 
patrimoine par droit de déshérence; car il était frappé 

d’une sorte de mort civile 8 [exsilium]. 

Dans le cas de condamnation capitale, les agents du 
fisc prenaient des mesures pour assurer ses droits, soit 
spontanément, soit sur la dénonciation des délateurs. 
On trouve à cet égard des détails fort curieux dans une 
constitution des empereurs Valentinien, Valens et Gra- 
tien, de l’an 369, datée de Trêves et adressée à Probus, 
préfet du prétoire 9. Un inventaire exact dont la consti¬ 
tution indique les hases doit être dressé immédiatement 
per officium ordinarium, dont les agents sont responsables 
de leur négligence ou de leur dol ; il est remis aux 
palatini envoyés ad hoc ou transmis à l’office du rationa- 

lis rei privatae ; et un rapport spécial et détaillé doit en 
être remis à l’empereur, sub litteris publicis judicis. 

G. Humbert. 

BONA DEA. La Bonne Déesse. — Nom, ou plutôt sur¬ 
nom tenant lieu d’un nom qui n’était point divulgué, par 
lequel on désignait, chez les Romains, une déesse de la 
fécondité également invoquée pour qu’elle fît fructifier 
la terre et pour qu’elle donnât aux femmes des enfants. 

Plusieurs légendes avaient cours à son sujet1, dont le 
sens symbolique apparaît à peine aujourd’hui et qui 
n’avaient reçu dans l’antiquité que des explications inco¬ 
hérentes. On disait que Bona Dea était la fille du dieu Fau- 

nus et qu’elle avait été de sa part l’objet d’obsessions 
coupables, auxquelles elle avait pu d’abord se soustraire ; 
qu’il l’avait frappée avec une branche de myrte, puis qu’il 
lui avait fait boire du vin et avait enfin vaincu sa résistance, 
après s’être changé en serpent2. Selon d’autres elle était 
une nymphe des bois, l’épouse même de Faunus, Fauna 

(dont le nom a aussi la signification de bonne)3] elle aurait 
été frappée parle dieu avec la baguette de myrte, parce 
qu’elle avait bu furtivement une cruche de vin doux et 
s’était enivrée. Après l’avoir fait périr, il lui rendit des 
honneurs divins. On avait encore identifié la Bonne Déesse 

avec Ops et avec Maia \ qui préside à l’accroissement en 
toutes choses et dont le nom, qui a cette signification, a la 
même origine que celui du mois de mai, où tout mul- 

| tiplie et grandit5; et en effet, elle était, avec Maia, fêtée 
le 1er de ce mois.Bona Dea était encore assimilée à Hécate 
et à Proserpine ou à Sémélé, mère d’iAcenus6. On faisait 

d’elle enfin sous le nom de Fatua une magicienne comme 

Médée et comme Circé, habile dans l’art de guérir, douée 
du sens prophétique et prédisant l’avenir aux femmes, de 

même que Faunus l’annonçait aux hommes7. 
Les Grecs appelaient Bona Dea la déesse des femmes [y\ 

0so; Yvvaocti'a8); son culte était essentiellement féminin et 
interdit aux hommes, qui ne devaient jamais en pénétrer 
les mystères, pas même accidentellement9. La fille de 
Faunus, d’après ce que rapportait Yarron10, était un mo¬ 

dèle de chasteté) qui n’avait jamais quitté l’appartement 
des femmes, dont le nom n’était jamais parvenu aux 
oreilles du public, qu’aucun homme n’avait vue et qui 
n’avait vu aucun homme : c’est pourquoi aucun d’eux ne 
devait pénétrer dans son temple. On racontait encore 11 
qu’Hercule, cherchant à apaiser sa soif, quand il con¬ 
duisait les bœufs de Géryon. n’avait pu obtenir d’eau des 
femmes qui célébraient le culte de Bona Dea, et que par res¬ 

sentiment il avait interdit l’accès de son culte auxfemmes. 
Le temple d’Hercule était à Rome sur la pente de l’Aventin ; 
celui de Bona Dea12, sur le versant opposé, au-dessous du 
rocher du haut duquel Rémus avait observé le vol des 
oiseaux : d’où le surnom qu’on lui donnait de Subsaxana. 
Ce temple avait été consacré, le 1er mai, par une vestale de 
la famille Claudia. Livie, la femme d’Auguste, rétablit 
pour la dernière fois ce sanctuaire de la déesse, qui fut 

depuis lors appelé Bona Dea Restituta ’3. 
Ce n’est pas toutefois dans ce temple, ni au mois de mai, 

qu’étaient célébrées les principales cérémonies du culte 
de Bona Dea ; mais au commencement de décembre, dans 
la maison du consul ou du préteur (in ea clonio quae est in 
imperio)n ; car elles s’accomplissaient pour le peuple tout 
entier (pro populo romano). C’est là que se réunissaient 
de nuit les femmes, après s’y être préparées par l’absti¬ 
nence, sous la conduite des vestales, apportant des fleurs 
de toutes sortes, le myrte excepté. Elles offraient d’a¬ 
bord un sacrifice expiatoire, consistant en une jeune 
truie15 et en vin, que l’on déguisait sous le nom de miel 
et de lait ; sans doute il y avait là une allusion aux aven¬ 
tures supposées de la déesse. La victime était désignée 
sous le nom de damium, la déesse s’appelait elle-même 
Damia et sa prêtresse damiatrix16, noms grecs d’appa¬ 
rence, qui rappellent le culte de Déméter17 et qui furent 
probablement introduits à Rome avec ce culte. Cicéron18 

fait remonter au temps des rois celui de Bona Dea et dit 
qu’il n’y avait pas à Rome de sacrifice plus anciennement 
institué, ni qui fût entouré de cérémonies plus extraor¬ 
dinaires (incredibili cerimonia). Après le sacrifice, la fête 
prenait, sous l'influence du vin, de la musique et des 
danses, un caractère de plus en plus sensuel, qui dégé- 

5 Macer. 1.2, § 1, De bon. cor. qui ante sent. XLVIII, 21.— 6 Marc. 1.3, § 1 eod.; Paul. 

1.45, § 2, D. De Jure fisci, XLIX,14.—7 Alex.C. 2 Cod. De bon. damn. IX, 49 ; Paul. 1. 

7, § 5 1). h. tit. XLY1II, 20. — 8 Ulp. 1. 1, §§ 8 et 9 1). De bon. poss. cont. tabul. 
XXXVII, 4. — 9 Elle forme la loi 7 au Code ThéodosieD, De bonis proscript, seu damn. 

IX, 42 ; 1. 7 Cod. Just. De bon. proscr. IX, 49. — Bibliographie. Walter, Geschichte 

des rôm. Rechts, 3e édit. Bonn, 1860, n° 824 ; Bein, Das criminal Recht der Rômer, 

Leipz. 1844, p. 35, 415, 537, 916; Humbert, Des conséq.des coud.pénales. Paris, 1855. 

BONA DEA. 1 Voy. principalement Macrob. Saf. I, 12, 21 et s.; Plut. Caes. 9; 

Id. Qu. rom. 20 ; Lactant. I, 22.— 9 On disait de même que Faunus prenait cette forme 

dans ses relations avec Fauna. Voy. Preller, Rôm. Mythol. p. 340, 352 ; Gerhard, 

Ueber Agathodaemon und Bona Dea, in Abhandl. der Berlin. Akad. 1847, p. 471 ; 

o\u\uns\esGesammelteAbhandlungen,\l, p. 33, du même auteur.—3 Lact. Plut. Macr., 

1.1. : Arnob. I, 36; V, 18 ; Serv. AdAen. VIII, 314.— 4Labeo, ap. Macrob. Sat. 1,12,21. 

— 5 Même racine que magis, mayus, mnctUs : Macrob. 1.1. et ce qui précède au sujet dé 

Maia ; Preller, l. I. — 8 Macr. 1.1. ; Plut. Caes. 9. Yov. la note de Clavier, sur ce pas¬ 

sage, trad. d’Amvot, Paris, an X, t. VII, p. 494. — 7 Serv. et Lact. I. I. ; Martian. Cap. 

II, 167, et Kopp, Ad h. I. ; Isid. Orig. X, 103 ; Orelli, Inscr. 1518 ; Creuzer, Symboli/c, 

III, p. 628 ; Preller, in Arch. Zeitung, 1861, p. 166. — 8 Macr. et Plut. I. L; Prop. IV, 

9, 25.— 9 Cic.De bar. resp. XVII, 37 ; Plut., Macr., Lact., Serv. I. L; cf. Tibull. I, 

6, 21 ; Ovid. A. am. III, 244, 637. — 10 Ap. Macr., Lact. I. I. — lt Prop. IV, 9, 23; 

Macr. I, 12, 28. — 13 Ovid. Fast. V, 148 ; Macr. I, 12, 21 ; cf. Cic. Pro domo, LUI, 

136 ; Juv. VI, 338 ; P. Victor, Reg. urb. XII. — 1* Ovid. I. I. ; Marini, Atti di (rat. 

are. p. 543 ; cf. Spart. Hadr. 19. — 14 Cic. De har. resp. XVII, 37 ; Ad Att. I, 12, 

3, et 13, 2; Sen.Ep. XCVIt, 2 ; Plut. Caes. 9 ; Cic. 19 ; Dio Cass. XXXVII, 39. — 15 Et 

peut-être, d'après Pline (Hist. nat. X, 56, 77) en poules, qui ne devaient pas être 

noires. — Placid. Gl. p. 451 ; Paul. Diac. p. 52 Lind; Juv. II, 85. — 17 Creuzer, 

Dionys. p. 214 ; Symbolilc, III, 571 ; IV, 431 ; Gerhard, l. I. notes 82, 88. — 18 De 

I har. resp. XVII, 37 ; De leg. II, 9, 21. 
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ru'-ra, au moins à la ville, sous l’empire, en orgies dont la 
licence n’était pas dépassée par celle des mystères de Cy- 
bèle ou de Bacchus19. 

C’est dans cette fête, d’où l’image même d’un homme 
et de tout animal mâle était rigoureusement exclue 20, 
et qu’aucun d’eux, croyait-on, ne pouvait apercevoir sans 

être frappé de cécité, que Glodius, le premier, déguisé en 
joueuse de harpe, osa pénétrer la nuit, où elle devait avoir 
lieu dans la maison de César21 ; et cet attentat contre la 
religion de l’État, malgré l’éclat qu’il fit, demeura impuni, 
tant cette religion avait perdu de son empire sur les 
âmes et tant était grande la démoralisation au dernier 
siècle de la république. Clodius trouva la mort près du 
temple de la Bonne Déesse à Bovillae et l’on vit dans ce 

fait la juste vengeance de son crime22. 
On rencontre encore la mention d’autres sanctuaires 

de Bona Dea en Italie, et l’on voit par les inscriptions23 
que son secours était fréquemment invoqué, principale¬ 
ment par les femmes. A Rome, où elle fut longtemps 
pour les matrones et les mères de famille un modèle de 
dignité, en même temps qu’un type de fécondité, elle 
était représentée le sceptre à la main comme Junon dont 
on lui attribuait le pouvoir souverain24. On sait aussi 
qu’un cep de vigne se courbait au-dessus de sa tête25, qu’à 
côté d’elle étaient une cruche de vin et un serpent sacré. 

On nourrissait des serpents dans ses 
temples. Aucun monument connu 
ne répond exactement à cette des¬ 
cription ; mais on lit le nom de bona 

dea sur des monnaies de Paestum *®, 
où une figure de femme tenant une 
corne d’abondance est représentée 
assise à l’intérieur d’une édicule 
(fig. 867). On a aussi rapproché quel¬ 

ques figures de femmes allaitant ou portant un enfant, 
dans l’attitude qui est ordinairement 
celle de Déméter Kourotrophos [ce- 

res] 27, à laquelle la Bonne Déesse peut 
être, comme on l’a vu, assimilée. Nous 
citerons encore une statuette de bronze 
(fig. 868) trouvée dans les environs de 
Naples 28, et dans laquelle on peut re¬ 
connaître l’une ou l’autre de ces divi¬ 
nités : c’est une femme qui porte d’une 
main un petit enfant et tient de l’autre 
un cochon de lait, victime qu’on sa¬ 
crifiait à Bona Dea comme à Cérès et 

à Proserpine. 
Le nom de Bona Dea a été donné 

aussi parfois 29 à d’autres déesses, 
Fig. 868. Bona Dea. comme celui de Bonus Deus à quel¬ 

ques dieux, par la piété de leurs adorateurs. E. Saglio. 
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Fig. 867. Bona Dea. 

BONA FIDES. — Le droit romain désignait sous ce 

nom 1 la croyance chez celui qui recevait une chose d’un 
non-propriétaire, en vertu d’un juste titre (justa causa), 
que son auteur avait le pouvoir d’aliéner. Cette bonne 

foi, jointe à la possession et au juste titre, procurait au 

possesseur plusieurs avantages. 
1° Il faisait les fruits siens, dès leur séparation du sol, 

tant que durait la bonne foi 2. Les acquérait-il définitive¬ 
ment? La question est controversée entre les interprètes 
du droit romain. M. Pellat a admis l’affirmative 3 pour l’an¬ 
cien droit ; ce qui est certain, c’est que depuis Dioclétien 
et Maximien, le possesseur acquérait provisoirement in¬ 
térim \ car, si le véritable propriétaire triomphait ensuite 
dans l’action en revendication, le possesseur de bonne 

foi était tenu de restituer ces fruits encore existants, litis 
conteslationis tempore. C’est la doctrine consacrée par 
Justinien, qui dispense seulement le possesseur bonae 
fidei de toute indemnité pour les fruits consommés. 

2° Le possesseur bonae fidei lors de la tradition 5 (et en 
cas de vente au moment de la convention) pouvait, s'il y 
avait justa causa, prescrire, c’est-à-dire arriver à la pro¬ 
priété romaine par I’usucapio, ou à la propriété préto¬ 
rienne 6 par la praescriptio longi temporis [praescriptio]. 

Dans l’intervalle, il obtenait l’action Publicienne pour re¬ 
couvrer la possession perdue. Mais il faut se garder de 
croire que le simple possesseur de bonne foi eût la 
chose in bonis; car le véritable propriétaire aurait tou¬ 
jours eu gain de cause contre lui, soit comme défendeur 
à la Publicienne, au moyen de l’exception justi dominii, 
soit comme demandeur en revendication, avant l'usuca- 
pion ou la prescription accomplie. Mais parfois le proprié¬ 
taire lui-même devait garantie, soit comme vendeur d’une 
chose mancipi simplement livrée par lui, ou comme héri¬ 
tier du vendeur. Dans ces deux derniers cas, l’acheteur 
avait eu la chose in bonis 7 ou la possession irrévocable. 
En matière d’usucapion, l’erreur de celui qui reçoit une 
chose d’un non dominus, sur l’existence du juste titre, 
n’équivalait pas à cette existence pour servir de base à 
l’usucapion 8 (error falsae causae usucapionem non parit), 
à moins qu’il n’y eût juste cause d’ignorance (probabilis 
error). Il existait des cas d’usucapion où la bona fdes n’était 
pas requise, par exemple quand un Romain a reçu par 
tradition d’un citoyen romain, vrai propriétaire, une 
chose mancipi 9, et où il a besoin de l’usucapion pour 
transformer le domaine prétorien ou in bonis en domaine 
quiritaire [dominium ex jure Quiritium) ; on usucapait 
même de mauvaise foi aux cas de Yusucapio lucrativa pro 

herede et d’usureceptio 10. 
Au point de vue des actions, on distinguait aussi les 

actions bonae fidei des actions stricti juris; dans les pre¬ 
mières, on ajoutait à Yintentio de la formuleles motsexfide 
bona, ou aequius melius (voyez l’article Actio). G. Humbert. 

19 Juv. Sat. II, 83; VI, 314. — 20 Id. VI, 339.— 21 Cic., Dio Cass., Plut., Sen., I. I. 

— *2 Cic. Pro Mil. XXIX, 86; Ascon.p. 32 Orelli ; cf. Orelli, Insc. 1515. — 2? Orelli, 

686, 1512 et s.; Mommsen, Insc. Neap. 638, 2588, 4053, 4310, 5351 ; Millin, \oyage 

dans le midi de la France, pl. xxvm. —24 Macr. I, 12, 23. — 2S Id. 25. — 26 Major, 

Pûmes de Paestum, XXIV, 3; Paoli, Ant. di Pesto, LVII, 4; Mionaet, Baser. Suppl. 
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notes 73, 74 ; Id. UeberAgathodaemon und Bona Dea, même ouvrage, II, 1868, 
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1810; stoll, article Bona De*, dans la Pealencyclopâdie de Pauly, I, 2” éd. p. 2430. 
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BONAM COPIAM JURARE. — Avant l’introduction 

par la loi Julia du bénéfice de cession de biens [bonorum 

cessio], au profit du débiteur malheureux et de bonne foi, 
le droit romain paraît avoir admis quelques adoucisse¬ 

ments à la rigueur de l’exécution sur la personne du 
condamné. D’après un passage de Yarron S le débiteur 
qui affirmait par serment sa solvabilité (bonam copiam ju¬ 

rare) obtint, en vertu d’une loi proposée par G. Popilius, 
sous la dictature de Sylla, d’échapper à la rigueur des 
voies d’exécution qu’entraînait le nexum. Mais plusieurs 
interprètes modernes croient que le texte a été altéré et 
qu’il s’agit de la loi Petilia ou Poetelia (Papiria) -, rendue 
en 441 de Rome, suivant Rudorff, et que les mots Sylla 

clictatore de Yarron sont une leçon altérée ou une inter¬ 
polation. D’autres lisent dans le texte ejurare 3 au lieu 
de jurare, ce qui impliquerait au contraire une insolva¬ 

bilité affirmée par serment 4. La loi Julia municipalis ou 
tabula Heracleensis mentionne aussi comme frappés d’in¬ 
famie qui bonam copiam juravit,juravent. Yan Hasselt5 lit 

ejuraverit. Mais Rudorff pense qu’il faut respecter le texte 
et le rattacher à la phrase suivante qui suppose une dé¬ 
claration antérieure d’insolvabilité 6. G. Humbert. 

BONA RAPTA [furtum]. 

BONA TEMPLORUM. — Biens attribués aux temples 
considérés comme établissements publics. — Pour les 

Grecs nous renvoyons à l’article fanum. 

Ges biens doivent être distingués des res sacrae ou bona 

deorum. La fortune des édifices sacrés du peuple romain se 
composait principalement d’immeubles productifs (ager 

sanctus, praedia, agri ou bona templorum), dont la jouissance 
leur était concédée. Cependant l’entretien des temples, 
comme celui du culte en général, était encore assuré par 
les offrandes mobilières [donaria] des particuliers et par 
des subventions du trésor public. Tite-Live 1 nous apprend 
que les vestales eurent dès l’origine un revenu fourni par le 
peuple, et peut-être en nature, ou bien l’État faisait les frais 
de l’administration de leurs biens2. Les augures obtinrent 
aussi plus tard une subvention3, et les curions un traite¬ 
ment4 (curionium aes). Les prêtres jouissaient d ailleurs de 
l’excédant de terrain concédé au temple, au delà de l’espace 
nécessaire pour les édifices et leurs accessoires [fanum] 3. 

Nous ne parlerons que très-succinctement du concours 
du trésor: il n’avait lieu que pour les sacerdotes et les sa¬ 

cra publica popidi romani ; le trésor se chargeait des dépen¬ 
ses relatives aux victimes et aux festins 6, à la réparation, 
à la reconstruction ou à la création des édifices du culte. 
Des crédits étaient alloués par le sénat et les fournitures ou 
travaux adjugés aux enchères publiques, au rabais, par les 

censeurs7, ou, dans certains cas, par les cHiles [aedilis, 

censor; opus publicum]8. Le sénat votait aussi annuellement 

le crédit destiné aux frais ordinaires du personnel et des 
cérémonies des temples 9, au logement du grand pontife 

[pontifex maximus] et du roi des sacrifices [rex sacrorum] 1 . 

Gomment s’était formée l’espèce de patrimoine des tem¬ 
ples, ou plutôt la masse des biens dont ces établissements 

avaient la jouissance indéfinie? Les immeubles leur 
furent d’abord assignés par les rois u, puis par le sénat et 
le peuple qui seuls pouvaient disposer du domaine do 
l’État [ager publicus], puis par des particuliers, avec 1 au¬ 
torisation de l’État et la consecratio en forme, s'il s’agis¬ 

sait de res sacrae seulement. Sans doute le sol du temple, 
des chapelles et des bois sacrés [fanum, sacellum, lucus], 

après la consecratio opérée annuellement avec le consen¬ 

tement du peuple [consecratio] 12 devenait res nullius et 
sacra, chose sacrée 13. Tant qu’il n’y avait pas eu exaugit- 

ratio, le sol, même après l’écroulement de l’édifice 14, con¬ 
servait son caractère de chose hors du commerce, ina¬ 
liénable et imprescriptible 10 [res]. L acte de dedicatio du 
temple (lex templi), contenait le procès-verbal où étaient 
énoncés, entre autres choses, l’étendue du terrain et ses 

limites, le mode d’exploitation du bois sacré, etc.16. 
Toute violation des choses sacrées était punie comme 

un crime spécial et le vol des meubles ou de 1 argent 
des temples sous le nom de sacrilège [sacrilegium] ; la 

possession des res sacrae des temples était d ailleurs 
protégée par des ordonnances appelées interdits préto¬ 

riens 17 [interdictum]. Les temples avaient des trésors qui, 
outre les offrandes et objets d’art consacrés, renfermaient 
des valeurs déposées par les particuliers. Trop souvent ces 
trésors furent pillés soit par l’ennemi du dehors ou par des 
pirates, soit dans les guerres civiles, et même par ordre 

des triumvirs ou de certains empereurs ,8. 
Il faut se garder de confondre les biens consacrés mo¬ 

biliers ou immobiliers des temples (bona deorum, ou 
divini juris res nullius), avec les domaines affectés par 

l’État, par un particulier ou par une cité à leur entre¬ 
tien. Ces possessiones demeuraient dans l’origine biens de 
l’État ou de la cité19, agri reipublicae, car l’idée d’une per¬ 
sonnalité purement civile ou juridique attribuée à un être 
moral, considéré comme capable de propriété, ou n’était 
pas encore bien élaborée, ou n’avait pas été étendue 
même aux corporations autorisées (collegia licita), ce qui 

d’ailleurs n’eut lieu ensuite que par voie de concession 
individuelle et spéciale29 [collegium]. Les prêtres des tem¬ 
ples publics n’obtenaient que la possession indéfinie des 
terres concédées par l’État21, possession d’ailleurs révo- 

BONAM COPIAM JURARE. 1 Ling. lat. VII, 105 et Ottfr. Millier, Ad h. I. 

_2 Tit. Liv. VIII, 28 ; Cic. De rep. II, 33, 34 ; Dion. lrag. XVI, 9. — 3 Cf. Cic. 

nd Div. IX, 16 ; Festus, -v0 Jijuratio. — 4 Zimmern. Geschichte des rôm. Rechts, 

§ XLV1I, noie 2 ; et § LXXVI1I, note 10. — » De leg. act. p. 200. — 6 Rudorff, 

Gesch. des rôm. Rechts, I, p. 47, et II, p. 294.— Bibliographie. Zimmern. Geschichte 

des rôm. Rechts. Heidelb. 1829, §§ 47 et 78 ; Dirksen, Cimlist. Abhandlung, p. 107 

et s. Berlin, 1820, II, 144; Marezoll, frag. tabul. Heracl. 1816, 4, p. 142 et s.; 

Rudorff, Gesch. des rôm. Rechts, Leipzig, 1859, I, p. 47 et 215 ; II, p. 294 ; Huschke, 

Nexum. Leipz. 1846; Giraud, Des Nexi, Paris, 1847; Rein, Privatrecht der 

Rômer, Leipz. 1858, p. 656 et 657, note 1 ; Bachofen, Das Nexum, p. 137 et s. Bâle, 

1843 ; Walter, Geschichte des rômischen Rechts, 3° édit. Bonn, 1860. II, n°» 616 

et 617. 

BONA TEMPLORUM. 1 I, 20 : Stipendium de publico; Dionvs. III, 29.— 2 Becker- 

Marquardt, Rôm. Alterth. III, 2, p. 68, note 306.— 3 Dionys. II, 6,16; Festus,-v» Obscum. 

p. 189, Millier. — 4 Paul Diac. p. 49, Millier. — 3 Frontin. De contr. agror. p. 87, 

Lachmann ; Tit. Liv. X, 37; V, 50 ; Varro, Ling. lat. VI, 53, 54 ; Festus, s. v. Fana, p. 43. 

— 6 Fesius, p. 245, AI. publica sacra ; Varro, Ling. lat. V, 85 ; Tertull. De idol. 17 ; 

Tacit. Annal. XV, 23. — 7 Tit. Liv. IV, 8 ; Zonar. Vil, 19; Cic. De legib. III, 3 ; 

Varro, Ling. lat. VI, 92; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, u° 1S4.- 3 Cic. in Yerr. 

V, 14 ; Ascon. in Verr. II, 151, p. 195 Orell. — 3 Festus, 0“ Curion, Publica sacra; 

Dionys. II, 6, 23 ; Tit-Liv. I, 20. — 1» Suet. Caes. 46 ; Dio Cass. LIV, 27 ; LV, 12 ; 

Servius ad Aen. VIII, 363. — U Dionys. II, 7 ; Festus, s. v. Oseum. — 12 Dig. I, 8, 

fr.6,§2et3, De rer. divis. ; Gaius, II, 5; Justin. Inst. II, 1,4 à 7; Macrob. Sat. 

III, 3; Serrigny, Droit pub. rom. I, n“* 522 et s.; Becker-Marquardt, Rôm. Alterth. 

IV, p. 223 et s. Mommsen, Staatsr. II, 1, d. 60. — 13 Instit. J. II, 6, 1 ; 20, 4; III, 

19, 2; 23, 5; Dig. XLI, 2, 30, § 1 ; Gaius, II, 145, 48; Accarias, Précis de dr. 

rom. n» 191 et s.; Dig. XVIII, 1, fr. 6 et 73, De cont. emt. — 14 Plin. Ep. X, 

24; Dig. I, 1, 6, 3; Inst. II, 1, 8. — « Walter, Gesch. n» 159; Instit. II, 0, 1. 

— 16 Varr. Inscr. lat. VI, 54 ; Tit. Liv. I, 10; Plin. Ep. X, 61, 62; Fest. p. 165 b ; 

Orelli, 2489, 2490 ; Mommsen, Inscr. reg. neap. 6011, lex dedicationis aedis Jovis li- 

beri, à Furfo ; Corp. I, L, i, 603. —77 Gains, Inst. IV, 140, 159; Dig. XLIII, 1, 2, § 1, 

De interd.; XLIII, 6, 1 ; XLIII, 8, 2, § 19 ; XLVIII, 13, 6. — l» Strab. XIII, 1, 30 ; 

Dio Cass. XLV, 12 ; Tac. Agric. 6 ; Ann. XVIII, 45 ; Egger, Historiens d'Auguste, 

p. 227 et s. —19 Oros. V, 18 ; Dio Cass. XLIII, 47 ; Festus, s. v. Obscum. Marquardt, 

Rôm. Alterth. III, 2, p. 67 et 171 ; de Savigny, System des h rôm. Rechts, II, 

p. 253. — 20 Fr. 1 Dig. Quod cuj. univ. nom. III, 4; Rein, Privatrecht der Rôm. 

p. 169. — 21 Dionys. III, 29 ; Savigny, Syst. des h. r. r. II, p 253 ; Mommsen, 

1 De coll-g. p. 37 ; Unte.'ital. Diulccl. p. 125 et 126. 
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cable; ce qui semble analogue à la concession que l'on 
nommait précaire en droit romain [precarium]. Le sol 
même des bois sacrés22 demeurait la propriété du peuple. 
La possession des biens livrés aux prêtres des temples 

pour les frais des cultes était sans doute protégée contré 
les empiétements ou usurpations par les mêmes interdits 

que celle des concessionnaires du domaine de l’Etat23. 
[ager public us]. Mais les prêtres n’étaient pas les admi¬ 
nistrateurs des biens des temples d’après Mommsen, et 
ils ne pouvaient exercer l’action en revendication (rei 

vindicatio), puisque la propriété n’appartenait pas à ces 
établissements [dominium]. L’État seul eût pu agir par ses 
fonctionnaires pour réclamer les loca publica 2\ en s ap¬ 
puyant sur un droit de maîtrise. En effet, dans des cir¬ 
constances urgentes, l’État romain retira ces conces¬ 
sions; c’est ainsi qu’au commencement de la guerre de , 

Milhridate, il reprit et vendit pour neuf mille livres d’or 
la plus grande partie des terrains concédés aux pontifes, 
aux augures, aux décemvirs et aux flammes dans les 
environs du Capitole ss. Jules César fit vendre également 
les biens de plusieurs temples 26. Mais ce retrait n’avait 
lieu qu’exceptionnellement. D’ordinaire, le censeur ou 

l’édile de chaque cité subvenait à la plupart des dépenses 
par des adjudications, au moyen des revenus des fonds 
concédés par l’État ou par des particuliers, plus tard ce 
fut le grand pontife. 11 nourrissait notamment les esclaves 
publics qui étaient fréquemment attachés au service du 
temple27 [servi publici], etc. Ces fonds furent donnés à 
bail, à Rome, par le grand pontife, assisté des curateurs 
de son trésor28. Lorsque la royauté fut abolie, ce prêtre 
cessa de se confondre avec le chef de l’État, mais il ne 

reprit que par la suite l’administration des biens qui 
restèrent affectés au temple. Le plus souvent ils étaient 
loués à long terme 29 [ager vectigalis], et le fermage (pen- 

sio, reditus) versé à la caisse du pontife (area ou aeranum 

pontificum). Du reste, le mode d administration était pro¬ 
bablement réglé par l’acte de fondation, comme on le 
voit dans la lex dedicationis des Aedes Jovis Liberi dans le 
bourg de Furfum près Peltuinum, en 58 av. J.-C. ou 596 de 
Rome 30. Outre les donations que les particuliers faisaient 
au trésor du grand prêtre, il pouvait recevoir le produit de 
certaines confiscations ou amendes. Dans 1 origine, les 
biens des condamnés frappés d’anathème(samrt?'o capitis)'31 

étaient assignés au temple de Gérés [bona damnatorum], au 
cas notamment où il y avait eu violation d’une loi sacrée3- 

(lex sacrata). Plus tard la confiscation ne tourna plus 
qu’au profit de l’État, au cas de peine capitale [confis- 
catio, publicatio]. Mais certaines amendes durent être 
versées immédiatement ou par les soins des triumvirs 
capitaux dans la caisse du grand pontife33 [mulcta] ; il en 

22 Agenius Urbicus, p. 87, 20: lucos sacros quorum solum iwlubitate populi 

romani est; Agennius, p. 85, Lachmann. — 23 Dig. XL1II, 9. De loco pub. 

fruendo. - *4 Mommsen, Staatsr. II, 1, p. 60; Rein, Privatrecht der Rômer, 

p. 188; Walter, Gesch. n° 740 sur la revendication des loca publica. 211 App. 

bell. Mithr. 22 ; Oros. V, 18. — 23 Dio Cass. XLII1, 47. — 27 Tit. Liv. IX, 29 ; Cic. 

Din. in Caec. 17 ; Tac. Hist. I, 43 ; Maffei, Ars crit. lapid. p. 375 ; Marini, Atti. I, 

p. 211, 246 ; Rein, in Pauly's Realencycl. VI, p. 1103. — 23 Orelli, n» O 02, Curatores 

aerarii pontif. — 23 Gaius, III, 145; Dig. VI, 3 Si ager vectig.; Instit. J. III, 24, 

3 ; Walter, Gesch. n°» 159 et 582; Dig. XIX, 2 fr. 2, § 1, locati; Gruter, 801, 5; 

Serrigny Droit pub. rom.n0 997 ; Hvginus, Decond. agr. p. 117, 119 ; Sic. Flaceus,De 

cond. agr. p. 262; Mommsen, Feldm. II, 153; Rudorff, II, 299, 300.-3» Mommsen, 

Discr. reg. neap. n° 6011 ; voyez aussi n° 6770, et Burmann. de Vectig. p. 100; 

Marquardt, Alterth. III, 2, 66; IV, p. 225.-31 Marquardt, Alterth. IV, p. 228 et s. ; 

Rein, Criminal Recht, p. 30 et s. — 32 Dionys. II, 10, 74 ; VIII, 79 ; X, 42 ; Festus, 

s. v. Sacer ; Tit. Liv. II, 8, 33, II, 41 ; III, 55 ; XLI11,16 ; Paul. s. v. Sacratae leges ; Ser- 

vius, ad Aen. I, 632; A. W. Zumpt, Crim. Redit, I, p. 125, 224, 393 et s.; Walter, 

Gesch. n» 160 et 788. — 33 XXXIII, 25 ; Cic. De rcp. II, 9, 35; Gruter, p. 835, 8. 

fut ainsi primitivement du montant des gageures perdues 
par les plaideurs qui succombaient dans l’antique procé¬ 
dure civile du sacramentum34 [legis actio] ; ces deniers 
étaient destinés aux frais des sacrifices; pour l’adminis¬ 
tration de la caisse placée chez le grand pontife, parfois 
intervenaient les préfets de Xaerarium et parfois le pontife 

employait des officiers nommés IV viri ad aerarium33, et 
qu’il ne faut confondre ni avec les caissiers de son épar¬ 
gne privée 36 (arcarii), chargés de gérer ses propres de¬ 
niers, pecunias privatas et fortuitas, ni avec les curateurs 

des biens des temples 37. 
Sous l’empire, les temples continuèrent à jouir de leur 

dotation mobilière ou immobilière, soit à Rome, soit dans 
les villes municipales d’Italie et des provinces. Dans 
celles-ci, à plus forte raison, où le sol n’était pas suscep¬ 
tible de propriété quiritaire 3\ les prêtres des temples ne 
purent avoir, pour leurs immeubles productifs, qu’une 
possession garantie par l’intervention d’un interdit. Néan¬ 

moins la personnalité civile 39 des temples, dut tendre à 
se dégager sous l’empire. En les assimilant à des corpo¬ 
rations (collegia licita), le prince put autoriser certains 
d’entre eux à former un corps (corpus habere)40 et à possé¬ 
der directement des biens distincts de ceux des prêtres. 
Cela est d’autant plus probable qu’Auguste, qui réorganisa 
le régime des associations 41 (Lex Julia de collegiis) se 
montra favorable au recouvrement des biens des temples ; 
une inscription constate qu’il avait fait tracer le plan d’une 
concession de biens donnés à un temple de Diane, dont 
les limites furent restituées ensuite par Yespasien 4'2. En 

pareil cas, le temple autorisé à acquérir comme personne 
morale dut accroître ses immeubles par achats, échanges, 
ou donation entre-vifs. Mais il était encore impossible 
d’instituer héritière une personne incertaine, qui n’aurait 
pu, pas plus qu’une cité, faire acte d’adition d’hérédité, 
ni recevoir un legs43. Mais on employait la voie détournée 

des fidéicommis. 
Hadrien restreignit cette faculté par un sénatus-consulte 

qui étendit aux fidéicommis les règles sur la capacité de 
recevoir des legs 44 ; toutefois les esclaves publics pu¬ 
rent instituer leurs cités, et un sénatus-consulte permit 
de leur rendre une hérédité fidéicommissaire, puis de 
leur faire des legs. Bientôt des sénatus-consultes et des 
constitutions impériales permirent d’instituer héritiers 
certains dieux, c’est-à-dire leurs temples43, notamment 
Jupiter Tarpéien, Apollon de Didyme, Mars en Gaule, 
Minerve à Ilion, Hercule de Gadès, Diane d’Éphèse, la 
mère des dieux Sipylensis à Smyrne et Cœlestis Saliniensis 

ou Séléné à Carthage. Cela entraîna le droit de laisser des 
legs à ces temples et, à plus forte raison, des fidéicom¬ 
mis 46. Les empereurs s’occupèrent plusieurs fois de la 

— S'* Festus, s. v. Sacramentum ; Gaius, IV, 13, 16; Varro, Lin g. lat. V, 49, 180, 

p. 79; Rudorff, Rom. Rechts Gesch. I, p. 102, 105 ; U, 77; Walter, l. I. n« 704 ; 

Zumpt, l. I. I, 2, p. 123 et s. — 35 Sueton. Ctaud. 9 ; Mommsen, Staalr. Il, 1, 

p g2 et s. Orelli, n» 2542. — 36 Symmach. Ep. I, 62. — 37 Orelli, 1702. — 33 Gaius, 

II, 7, 21, 46; Agennius, De controv. agr. p. 87, éd. Lachmann. — 33 Dirksen, 

Ueber den Zustand der juristisch. Personen nachr. Recht, in civil. Abhandl. II, 

p, 2 et s. _40 Fr. 1, Dig. III, 4 ; Orelli, n°* 6097, 4075, 4115, 4235 ; fr. 1 et 3 Dig. 

XLV1I, 22 de colleg.; Serrigny, Droit pub. rom. I, n»> 995 et s. — 41 Suet. J. Caesar. 

42- Octav. 32; Bikell, Gesch. des Rirchenrechts, l, 2, 7-12; Becker-Marquardt, 

Alterth. IV, 151-159; Walter, Gesch. n«» 2 5 6 , 2 9 8 , 3 48. — 42 Mommsen, Dis. R, 

N. n. 3575. — 43 Ulp. Reg. XXII, 5 et 6; Gaius, II, 287 ; Plin. Ep. V, 7 ; Cujas, 

Observât. X, 5. — 44 Capitol. Gord. III; Tacit. Ann. IV, 43. — 45 ulp. Reg. XXII, 

5 ; XXIV, 28 ; Gaius, II, 287 ; cf. II, 195 et Bücking, ad Ulpian. Reg. XXII, 6 ; Dig. 

XXX, fr. 32, § 2, fr. 117; fr. 122 de légat. 1°; Dig. XXXVIII, 3, 1. — 46 Ulp. Reg. 

XXII, 6; Dio, LV, 2 ; C. /. Gr. 3286, 3385, 3386, 2824, 2826, 2843, 2848; Hero 

dian. V, 6 ; Instit. II, 20, 24, de legatis. Pour les cités, v. C. J. VI, 24, 12 ; Dig- 

XXXVI, 1, fr. 26, 27. Ad s. c. Trebell. 
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législation des temples : on sait notamment que leur droit 

d’asile fut réglementé sous Tibère 47 [asylum] ; Vespasien 

fit restituer ses limites au temple de Diane de Tifate, 
comme on Ta vu plus haut48 ; Auguste avait amélioré la 
position (commoda) des prêtres et notamment des vestales49. 
Les écrivains agraires {gromatici, rei agrariae scriptores) 

mentionnent plusieurs fois les terres {agri vectigales) des 

vestales50; il est souvent question dans les textes et les 
inscriptions des revenus des temples (vectigalia templo- 

ram)si. L’administration dut en être organisée plus ré¬ 
gulièrement depuis qu’ils eurent obtenu, ou au moins, 
certains d’entre eux, la personnalité civile. Le bail des im¬ 
meubles de l’Église devint l’emphytéose au bas-empire52. 
L’on rencontre dans les inscriptions des preuves fré¬ 
quentes de l’existence de la caisse des pontifes, caisse 
centrale suivant M. Mommsen (area pontificum 53 ou aera- 

rium pontificum **), et parmi les agents un praefectus aera- 

rii pontificum 8S, un scriba publicus pontificum et curator 

aerarii56 ; Marini cite aussi des IV viri ab aerano ponti¬ 

ficum 57 ; mais, comme on l’a fait remarquer 58, quelques- 
uns de ces textes se l’apportent à la ville de Nîmes, 
où ils peuvent désigner une dignité municipale, et 
d’autres sont suspects. Un texte paraît supposer que la 
caisse des pontifes concédait parfois des terrains pour la 
sépulture 59. On trouve encore une caisse des vestales 
{area vestalium), implicitement supposée par un paiement 
à faire à celle-ci60 ; peut-être se confondait-elle avec celle 
des pontifes 61, dont elle aurait formé une section. 

Les possessions des temples comprenaient des bois 

sacrés [lucus], où parfois, comme dans celui de Junon 
Lacinienne près de Crotone, on entretenait des trou¬ 
peaux produisant un revenu considérable 62 ; des pâtu¬ 
rages [saltus], des terres arables [praedium63], des vigno¬ 
bles, des étangs et des forêts, etc. Dans les provinces, 
les biens des temples non érigés en personnes morales 
étaient réputés appartenir à la cité dans le territoire de 
laquelle ils étaient situés64. Des associations ou confréries 
(sodalitas). créées à l’occasion d’un culte nouveau dans un 
temple spécial (collegium templi) 63, y célébraient des sa¬ 
crifices et des festins, comme le collège des marchands 
{collegium mercatorum) au temple de Mercure, qui solen- 
nisait sa fête le jour anniversaire de la fondation du tem¬ 
ple 66. Ils déléguaient, ou les magistrats ou les redemptores 
choisissaient pour en prendre soin un gardien ou agent 

47 Tac. Ann. III, 60-63 ; Suet. Tib. 37; Corp. inscr. gr. 2715, 2954; cf. 3045. 

— 48 Mommsen, I. H. N. 3575.— 49 Suet. Oct. 31 ; elles ne pouvaient avoir de biens 

propres : Gell. I, 12 ; Mommsen, De colleg. p. 39.— WGromatici, p. 157, 162, 235, 283, 

édit. Lachmann. — St Tertull. De idol. 17 ; Apolog. 13 et 42 ; Mommsen, Unterital. 

Dialect. p. 125,126; Agen. Urb. p. 87, 20, édit. Lachmann.— 52 God. Theod. 3,4,5,De 

loc.fund.juris... templ.; XVI, 10, 20, Depag.; Walter, Gesch. n° 582 ; Serrigny, Droit 

pub. n» 670. — 53 Orelli, 4421,4549, 2145; Gruter, 652, 8; 672, 1; 765, b; 809, 2; 827, 

6; 835, 8 ; Reines, p. 548, 1 ; 655,11 ; Fabretti, p. 49, n. 281 ; Gudius, p. 149, 3 ; 217, 7; 

Murat. 896, 1 (Ligorium); 919, 3; 989, 1 ; 1310, 8 ; 1687, 6. — 54 Gruter, 440, 4; 827, 

2; Reines, p.422, 56. — 55 Murat. 1049, 5. — 56 Gruter, 306, 7.-57 Inscr. Alban. p.73. 

— 58 Marquardt, Altcrth. IV, p. 172, n. 1008; Gruter,413, 8 ; 470,6.—59 Murat. 1291, 

10 ; comparez Murat. 1702, 15 et Gruter, 31,8, inscriptions suspectes.— 60 Gruter, 861, 

13 ; Murat. 73, 1 ; O. Jahn, Specim. epigr. p. 28, n° 29 ; Mommsen, De colleg. p. 39. 

— 61 Marini, Atti di fr. Arval. p. 8 25. — 62 Tit. Liv. XXIV, 3 ; Ag. Urb. p. 187, 20. 

— 63 Gromat. p. 165, Lachmann ; Mommsen, I. D. N. 3575 ; Cod. Theod. X, 1, 8, De 

jure fisci; XI, 20, 6 pr. De coll. don. — 64 Ag, (jrb. p. 87, 27, édit. Lachmann.— 65 Dig. 

XXXII, 1, 38, § 6, Collegium cujusdam templi.— 66 xit. Liv. II, 27; Paul Diac. 

p. 148 ; Cic. Ad Q. frat. II, 5; Ovid. Fast. V, 669; Marquardt, IV, p. 147 et s. 

— 67 Suet. Domit. 1; Tit. Liv. XXX, 17 ; Plaut. Curc.l, 7, 48 ; Varro, De re rust. 1,2 ; De 

ling. lat. VII, 12; VIII, 61 ; Gell. XII, 10. —68 Mommsen, I. R. N. 4643, 5631 ; Orelli, 

2206; Paul. Diac. p. 13 ; Varro, Ling. lat. VII, 12; Cic. Orat. de Har. resp. 14, 31. 

— 69 Marquardt, III, 2, 70 ; IV, 150. — 70 cic. Di \err. II, 8, 22. — 71 Suet. Oct. 

52 ; Tac. Annal. I, 10, 78 ; IV, 36 ; Tit. Liv. Epitome, 139 ; Dio Cass. LII, 35 ; Aurel. 

Vict. Caes. I, 6 ; Marquardt, III, 1, 268; IV, p. 424; Id. Rom. Staatsverwalt. I, 

p. 119,308 et s. Leipzig, 1873; À. Bernard, Le temple d'Aug. et la nationali'é Gaul. 

1. 

payé par l’État nommé aedituus67, peut-être identique 

au curator templi souvent mentionné dans les inscrip¬ 

tions 68, mais non aux curateurs des temples en général 
{curatores aedium sacrarum, locorum et operum publicorum 

tuendorum 69). Il y avait, dans la province de Sicile, un 

temple du peuple romain, celui de Ténus sur le mont 
Éryx, et dont la caisse était administrée par le questeur70. 

Mais on connaissait aussi des temples de toute une pro¬ 
vince [commune ou koinon]. En outre, Auguste et ses suc¬ 
cesseurs autorisèrent les provinces à élever des temples 
à Rome et à Auguste 71, pour lesquels certaines régions 
formaient un groupe de cités associées, concilium provin- 

ciae, ainsi qu’il advint à Lyon. Ces temples eurent leurs 
revenus, formés au moyen des contributions volontaires 

des villes ou des dons des particuliers72, et leur caisse 
spéciale {area Galliarum), sous la surveillance du grand 
prêtre ou flamen provinciae, nommé aussi sacerdos provin- 

ciae73 et peut-être, en Asie Mineure, arciijereus74. Ces tem¬ 
ples durent aussi posséder des immeubles productifs ; ils 
avaient certainement des esclaves qui parfois étaient 
affranchis {trium Galliarum liber tus)7S>, et l’on trouve men¬ 
tionnés comme administrateur de la caisse un allector 

arcae Galliarum, un inquisitor Galliarum, un judex arcae 

Galliarum76, un xvjç ’Aaîaçl7, qui devaient ren¬ 
dre compte au conseil provincial {concilium provinciae) ,s. 

Dans certaines cités, des fonds de terre étaient affectés 
aux dépenses de jeux publics 79 reliés à des cérémonies 
religieuses. Les prêtres qui présidaient à ces luttes [ago- 

notheta] 80 recevaient parfois les captifs et notamment 
les chrétiens à livrer aux bêtes81. Ces fonctionnaires 
sont en effet rapprochés des Asiarques [asiarcha], Alytar- 

ques [olympia], etc., dans une loi d’Honorius et de Théo¬ 
dose, relative à la dépense des jeux82, et dans plusieurs 
autres textes, des grands prêtres des provinces83 ; leur 
charge (munus) est nommée dtyoïvo0E<na 84 ; nous sommes 
donc porté à admettre que les agri agonothetici rentraient 
dans la classe des biens des temples dédiés à Rome et à 
Auguste, et qui contribuaient à ces frais avec les immeu¬ 
bles des sénateurs et des riches curiales 83. 

Le patrimoine des temples que certains empereurs 
n’avaient pas épargné 86 se conserva ou s’accrut sous 
quelques-uns d’entre eux plus zélés pour la religion. Tels 
furent, par exemple, Claude, Domitien, Hadrien,Yespasien, 
Septime-SévèreS7 et Aurélien88, à la différence des princes 

Lyon, 1863 ; Kuhn, Die bûrg. und stadt. Verf. I, p. 107, 111, 115 et s. —72 Roeckh, 

Corp. inscr. gr. p. 2741 ; Strabo, 4, p. 192. — 73 Cod. Theod. XII, 1, 46, 75, 174 ; 

XVI, 2, 38 ; L. Renier, Insc. de l’Algérie, 1440, 1528, 3915; Orelli, 4018, 2226, 2543. 

— 74 Comp. Waddington, Fastes de la prov. d’Asie, n» 885 ; Marquardt, Veruialt. 

I, p. 374 et s.; Kuhn, I, p. 107, 111, lia et a. — 75 Henzen, 6393. — 76 Henzen, 

6950; de Boissieu, Inscr. ant. de Lyon, p. 259, 265, 266, 278, 279. —77 c. inscr. gr. 

n. 2782. — 78 Marquardt, Verwalt. I, p. 370. — 79 Notamment des combats d’ani¬ 

maux, sous la direction des prêtres des provinces ou des villes. Cod. Theod. XV, 9, 

2 De expens. lad. ; XII, 1,109 De decur. ; Liban. Epist. ad Olymp. 1243 ; Kuhn, Stàdt. 

Verf. I, p. 115 et s. — 80 c’est ainsi que l’on trouve des champs nommés agri ou 

fundi agonothetici ou juris agonothetici (Cod. Just. XI, 61, 14 De fund. pair, et 

Cujas ad h. I. ou àypov àyovo8iti*ôv [Basilic. LVI, 3, 14), agonntheticae possessiones 

(Cod. Just. XI, 69, 5 De div. praed. urb. et rustic. templ. et civi. ; Novell. Martian. 

tit. III, § 1 édit. Haenel. Basilic. LV, 13, 5), ou dfovoooço; (Dig. XXXI, 34, § 1 ; Cujas, 

lit Ayvoodfov). mais la leçon est fort douteuse. — 81 Pollux, lit, 30 ; Dig. L, 4, fr. 18, 

§ 17 De munerib.; Suid. àywvoSixiri; ; Dig. L, 12, 10 De pollicit. ; Kuhn, Die stâdt- 

Verf. 1, p. 115 et s. — 3s Cod. Theod. XV, 9, 2, De exp. lud. en 409 ; Cod. Theod. 

XVI, 10, 3 De pagan. sac. et templ. — 83 Corp. insc. gr. 4039, 4157 ; S. August. 

Ep. 5 extr.Hist. cccl. Euseb. Ruff.no interprète, Rom. 1740, p. i, p. 211 ; Cod. Theod. 

XV, 2, 2 ; Quint. Inst. orat. VIII, 2 ; Acta apost. c. 19, 31 ; Euseb. Hist. eccl. IV, 

15 ined. Ruinart, Act. prim. mart. p. 444 ; Corp. inscr. gr. n. 2810, v. 15. — 84 Dig, 

X, 2, fr. 20, § 7, famil. erciscundae. — 85 Cod. Theod. VI, 3, 1 ; XV, 9, 2 De cxp. 

lud. — 86 Sueton. Nero, 32 ; Jul. Caesar, 54. — 87 Mommsen. I. R. N. 3575 ; Suet. 

Claud. 25; Domiiian. 5 ; Spart. Hadr. 12, 1S, 21. — 88 Vopise. Aurel. 15 : • ponti- 

fices roboravit » ; Spart. Sept. Sev. 3 ; Lamprid. Alex. Se 50 ; Spart. Caracalla 9. 
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qui ne craignirent pas de dépouiller les temples au profit 

du fisc ou au profit de certains d’entre eux seulement89. 
Les églises chrétiennes, loin de posséder la personna¬ 

lité civile pendant la domination des empereurs païens, 
durent souvent déguiser leur existence 90. Cependant elles 
eurent en fait des revenus et des biens qui étaient consi¬ 
dérés d’abord comme communs aux membres de l’église 
et on put leur léguer, ut singuli, d’après la doctrine du 
jurisconsulte Paul91. 11 paraît que ces revenus furent en 
partie confisqués par les princes persécuteurs, notam¬ 

ment parDécius, Dioclétien et Maximien. 
La décadence des temples païens, manifestée dès long¬ 

temps avant Constantin par la rareté des sacrifices, des 
offrandes et des donations ou legs, se précipita dès l’avé- 
nement de cet empereur sous l’influence d’un gouverne¬ 
ment et d’une législation hostiles. Ce prince, qui dès 311 
avait rendu un premier édit de tolérance92 en faveur du 
christianisme 93, le renouvela en 312 et en 313 9b Un res- j 
crit de cette dernière année, inséré au Code Théodosien, 
rappelle déjà l’existence de privilèges concédés aux 
clercs96. En 313, Constantin suppose qu’il a déjà accordé 
aux églises catholiques l’exemption des charges et im¬ 
pôts 96 ; il facilite l’affranchissement de leurs esclaves en 
321 97, et attribue aux évêques une certaine juridiction 
en matière civile (episcopalis audientia)98; en 321 il donne 
encore aux églises la capacité de recevoir; dès que cet em¬ 
pereur eut professé publiquement le christianisme,en 324, 
s’ouvrit l’ère d'une législation restrictive du paganisme 99. 
Déjà le fondateur de Constantinople avait dépouillé depuis 
deux ans, au profit de la nouvelle capitale, plusieurs 
temples de Grèce et d’Asie l0°. 11 ferma, par des motifs de 
morale, des édifices sacrés en Phénicie et notamment le 
temple de Vénus, souillé par de honteuses débauches101. 
Mais sous les successeurs de Constantin, la ferveur des 
populations chrétiennes des villes 102 commença à s’atta¬ 
quer aux temples eux-mêmes et poussa, les empereurs 
dans la voie de la persécution. Dès 341, Constance inter¬ 
dit les offrandes sous les peines les plus graves 1W, et les 
sacrifices nocturnes, autorisés encore par Maxence, sont 
de nouveau interdits en 353 m. Pour mettre un terme 
aux démolitions irrégulières, par le peuple, de monu¬ 
ments précieux, Constance et Constant, en 346, ordon¬ 
nent de conserver les temples situés hors des villes, à 
raison aussi des jeux publics qui y sont célébrés105. Mais 
en 346 ils en viennent à prescrire la clôture de tous 
les temples et à interdire les offrandes sous peine de 
mort106. La date de cette constitution est toutefois re- 

89 Lamprid. Heliog. 6, 7. — 90 Fr. i, § 1, De colley. Dig. XLVII, 22 ; certains 

princes les considèrent comme des collegia illicita. Suet. Claud. 25 ; Nero, 16. 

Plin. Ep. X, 97 ; Tac. Ann. XV, 44; Walter, Gesch. n°» 349, 350. —91 Dig. XXXIV, b, 

fr. 20, De reb. dubiis ; Serrignv, Droit public rom. II, n° 9 9 9. — 92 Lactant. De 

morte pers. 34; Euseb. Hist. eccl. VIII, 17. — 93 Euscb. Hist. eccl. IX, 9, p. 249 

c. — 94 Lactant. De morte pers. 48 ; Euseb. Hist. eccl. X, 5. — 9a Cod. Theod. 

XVI, 2, 1 De episc. eccl. et cleric. — 90 Cod. Theod. X, 1, 4. De annon. et tribut. 

_ 97 Cod. Theod. IV, 7, 1. — 98 Cod. Just. I, 2, 1 De sac. eccl.; Cod. Theod. 

XVI, 2, 4 De episcop.; Constit. Sirmond, 17, p. 475 édit. Haenel; Marquardt, 

Mm. Alterth. IV, p. 137, note 822 ; Lassaulx, Untergang des Hellenism. p. 27; 

Serrignv, Droit public romain, I, p. 393 et s. — 99 F. Balduinus, De Constantini 

imp. ap. Heineccius, Jurisp. rom. et atlica, t. I, p. 517 et s. —100 Euseb. Mta Const. 

III, 54 ; Liban. Or. pro templ. p. 9 et 10 édit. Godef. ; Lassaulx, Op. I. p. 31, 46, 

51 s. — 101 Euseb. Vit. C. III, 54, 58; IV, 23, 25. A-t-il persécuté les païens? 

Voy. Euseb. Vit. Const. II, 45, 56, 60 ; Socrat. I, 17; Sozom. II, 4, 5 ; Theodoret. 

V, 21 ; Oros. VII, 28. — 1°2 Firmicus Maternus excite les princes à persécuter 

l’antique religion, De err. prof- relig. p. 85, 86, 112, 1 15 Müuter. — 103 Cod. 

Theod. XVI, 10, 2 De paganis. — 104 Cod. Theod. XVI, 10,5.— '03 Cod. Theod. XVI, 

10, 3. — 106 cod. Theod. XVI,4. — '°7 Ilaënel et Godefroy, Ad Cod. Th. XVI, 10. 

— 108 La Bastie, 4e Mém. sur le souo. pont. des emp. Acad, des insc. t. XV, 

portée par certains auteurs 107 à l’année 353. Quelques 
savants soutiennent en outre qu’elle n’aurait été qu’un 

projet inséré après coup dans le code Théodosien et que 

le culte païen se maintint beaucoup plus tard 108. 
On peut admettre quelle fut adressée en 353 au préfet 

du prétoire Taurus, pour l’Orient seulement109 et non 
exécutée à raison des circonstances et des troubles in¬ 
térieurs. Dans tous les cas, l’avénement en 360 de Julien 
l’Apostat dut avoir pour effet d'amener l’abrogation de 
cette loi110. Cet empereur, fervent restaurateur du paga¬ 
nisme, rendit plusieurs ordonnances, non admises ensuite 
dans le code Théodosien, pour faire rebâtir les temples 
détruits en certains lieux et rendre leurs possessions à 
ceux qui en avaient été frustrés. Il décréta d’abord l’ou¬ 
verture des temples païens et le rétablissement des sacri¬ 
fices111, puis il rendit à leurs prêtres les privilèges dont 
ils avaient été précédemment dépouillés 112 ; il les dota 
des biens du fisc et leur transféra les subventions accor¬ 
dées aux membres du clergé chrétien sur le trésor public, 
en enlevant à ceux-ci leurs immunités 113, ainsi que la 
capacité de recevoir des dons ou des libéralités testa¬ 
mentaires m. Julien leur interdit même tyranniquement 
l’enseignement de la grammaire et de la rhétorique 115. 11 
ordonna la restitution des édifices abandonnés à des par¬ 
ticuliers sous divers prétextes 116 et le rétablissement des 
temples détruits, aux frais des individus qui en avaient 
provoqué la ruine sans autorisation officielle, alors même 
qu’une église avait été construite sur leur emplacement. 
L’exécution sans ménagement de ces diverses mesures 
souleva des troubles assez graves 117 ; elles donnèrent lieu 
à des poursuites violentes contre certains évêques 118, tels 
que Marc, évêque arien d’Aréthuse et contre les auteurs 
prétendus de l’incendie du temple à Daphné près d'An¬ 
tioche, et à la confiscation de la cathédrale de cette ville119. 
Il y eut des émeutes accompagnées de massacres de chré¬ 
tiens à Gaza, Ascalon, Césarée, Héliopolis, etc.120 ; on vit 
se succéder le meurtre de l’évêque arien d’Alexandrie, 
George de Gappadoce 191, des désordres à Édesse suivis de 
la confiscation des biens de l’église de cette cité 122. La 
destruction par une émeute de l’autel de Gybèle à Pessi- 
nonte et du temple de la Fortune à Césarée en Cappadoce 
fut cruellement vengée par Julien 123, qui alla même jus¬ 
qu’à tenter de saisir l’église de Naziance 12t. 

La tentative de restauration du paganisme par Julien 
devait fatalement échouer. Elle fut suivie après sa mort, 
en 363, d’une réaction dont l’énergie s’accrut graduelle¬ 
ment, mais qui fut d’abord assez modérée sous Jovien 

p. 98 et s., Gibbon, Décad. I, in-12; 1, édit. Buchon, p. 496 ; Baronius, Annal, ad a. 

346 ; Sozomen. III, 16; Symmach. Epist. X, 54. — '99 Marquardt, Mm. Alterth. 

IV, p. 138 ; Lasaulx, p. 57. — no C. G. Eincrt, Diss. 1,2, Comment, ad C. Juliani 

imp. Lips. 1771 ; Lasaulx, O. c. p. 59-79 ; W. Teuffel, Dissert, de Jul. imper, relig. 
christ, cont. Tübing, 1844, etin Pauly's Realençyc. t. X, p. 401 à 413, art. Julianus, 

Stuttgardt, 1846. — 'U Amm. Marc. XXII, 5, 1 et 12; Greg. Naz. Or. III, p. 70, A; So¬ 

crat. III, 1 p. 146, A; Sozomcn. V, 2. — 1U Optatus, De schism. et Donat. II, 16, 

17. — 113 Julian. Epist. 52 ; Sozomen. X, 5 ; Theodoret. III, 6 ext. ; Philostorg. VII, 

4; Cod. Theod. V, 14, 3. — "4 Julian. Epist. X, 5; Greg. Naz. Orat. III, 1 p. 

86, 87 ; Sozomcn. V, 5. — U® Amm. Marc. XXII, 10 ; XXV, 5 ; Oros. VII, 30 ; Julian. 

Epist. XL1I ; Greg. Orat. III, p. 96; Tillcmont, Mém. eccl. VIII, p. 1291-4. 

— 116 Cod. Theod. XV, 1, 10, De oper. publ. — "7 Greg. Orat. p. 86, 87 ; Liban. 

Orat. parent. 160. — 118 Sozom. V, 4; Greg. Or. III, p. 88-91 ; Liban. Epist. 730, 

p. 350 édit. Wolf. Amst. 1738. — "9 Amm. Marc. XXII, 13 ; Jul. Misopog. p. 361 ; 

Liban. Naenia, p. 185. — '20 Greg. Naz. Orat. III, p. 87 ; Sozomen. VII, 28 ; Phi¬ 

lostorg. VII, 4. — 19' Julian. Epist. IX, 36 ; Philostorg. VII, 2 ; Amm. Marc. XXII, 

11 ; Greg. Naz. Or. XXI, p. 3S2 et s. ; Epiphan. Heres. 76 ; Gibbon, Déc. c. 23, p. 

538 et s. édit. Buchon. — 122 Julian. Epist. 43. — 123 Sozomen. V, 4, 2 ; Greg. Naz. 

Or. III, p. 91 ; IV, p. 133; Tillemont, Mém. eccl. t. VU, p. 649 et s. — 124 Greg. 

Orat XIX,p. 308 ; Tillemont, Mém. VII, p. 575; Cod. Theod. V, 2, 4; Théodoret,V, 2. 
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(364-375) et Valons (375-378) 123. Cependant, en 364, Valen¬ 

tinien et Valens reprirent les possessions du fisc livrées 

aux temples par Julien126. A partir de 381, plusieurs consti¬ 

tutions de Valentinien et Graticn, dont l’une notamment 

paraît avoir ordonné la confiscation de tous les biens des 

temples li7, renouvelèrent et généralisèrent les prohibi¬ 

tions antérieures contre le culte païen 128. En 382, Graticn 

abdiqua le titre de grand pontife que les empereurs 

avaient conservé si longtemps129, et reprit le cours des 

persécutions contre les païens 13°. L’autel de la Victoire, 

exclu par Constantin de la salle du sénat et rétabli par 

Julien, en fut de nouveau écarté 131 ; enfin, sous le même 

règne, les vestales perdirent leurs possessions 132, et ces 

mesures furent confirmées par Valentinien II en 384 l jî. 

Mais c’est par Théodose Ier que le paganisme fut le plus 

énergiquement attaqué. Maître de l’Orient en 379, il 

réunit, après la mort de Valentinien II (392) et de son suc¬ 

cesseur Eugène (en 394), l’empire tout entier sous sa do¬ 

mination. Dès 387 avait commencé en Syrie et en Egypte 

la destruction systématique des temples païens 134 ; en 389 

leSérapéum d’Alexandrie fut rasé et toutes les statues de 

métal fondues en Égypte pour être appliquées aux besoins 

du culte chrétien. Une partie des édifices d’Orient sont 

transformés en églises ; en 391 la fréquentation des tem¬ 

ples et les offrandes sont également interdites dans les 

provinces d’Occident133, et en 392 on défend même les 

sacrifices domestiques 136, ce qui n’empêcha pas le main¬ 

tien des jeux et des fêtes autrefois reliés au culte137 ; 

en 394 les temples perdirent toutes leurs dotations 138. 

Même à Rome, les prêtres furent chassés des temples que 

Ton ferma 139. A la mort de Théodose en 395, ses fils Ho- 

norius et Arcadius n’eurent plus qu’à poursuivre les der¬ 

niers restes du paganisme. 

Dès la même année ils renouvellent la prohibition du 

culte païen, avec des peines plus graves contre la tolé¬ 

rance des gouverneurs uo ; en 396, ils suppriment tous 1ers 

privilèges des prêtres païens 1M. Les mêmes empereurs 

en 397 affectent les matériaux des temples démolis en 

Orient à la réparation des voies publiques, des murailles 

des villes et des aqueducs Wl. C’était encourager la des¬ 

truction ; aussi sont-ils forcés de défendre en 399 la spo¬ 

liation des ornements des édifices publics en Espagne U3. 

Mais ils permettent en Orient la destruction sans tu¬ 
multe des édifices placés dans les campagnes 1U, ce qui fut 

continué même à Carthage 143, puis interdit par un rescrit 

adressé au proconsul d’Afrique U6. Comme on avait main- 

ns Lasaulx, O. c. p. 82-89 ; Sozomen. VI, 3, 35 ; Vil, I ; Socrat. III, 24 ; IV, 19 ; 
XV, 1,8; XVI, 10,7 el s. ; A.mm. Marc.XXV, 5; XXIX, I, 2; XXX, 9; Zosim.IV, 13-15; 
Sozomen. VI, 7, 121 ; Cod. Theod. — 126 Cod. xheod. V, 14, 3; IX, 16, 9. V. en 
général, Rein, Das Criminalrecht der Borner, p. 891; C. Riffel, Darstell. der Verh. 

zw. Kirch. und Staat, I, Mainz, 1836 ; Godefroy, Ad Cod. Th. de pag. tom. VI, 
p. 274-332. — l87 II y est fait allusion dans une loi de 415, v. Cod. Theod. XVI, 10, 20, 
§ 1, De pag. Cod. Just. I, H, 5. —128 Cod. Theod. XVI, 10, e. 7 à 11 ; V, 14, 3; X, 
1,8; Zosim. IV, 59 ; V, 38, 4G ; Symmach. Epist. X, 54, 61 ; Gibbon, Décad. c. 28, 
p. 674 et s. édit. Buchon. — 129 Gibbon, e. 28 ; Auson. Grat. act. p. 293 ; Orelli, 
p. 118; Ambr. Op. I. Zosim. IV, 36; Eckhel, Doct. num, VIII, p. 386 et s. 
— 130 zosim. IV, 33. —131 Voy. sur cette grave question Symmach. Ep. X, 54, 61 ; 
Prudent. C. Symm. I, 12 et s. A cette occasion le sénat envoya en 382 des députés 
à Graticn, en 384 à Valentinien. Cf. Symmach. Ep. X, 54, 61 et Ambres. Ep. 17, 5 ; 
18, 13, 16, en 388 à Théodose, en 392 à Valentinien II ; V. J. Gothofred. ad Cod. Theod. 

XIII, 3, 8. — '32 Zosim. IV, 33 ; V, 38 ; Ambros. Epist. 2, 51 In Symmach. p. 472 ; 
Symmach. Epist. X, 61, p. 442. — 133 Lasaulx, O. c. p. 90 et s. — 134 Theodoret. 
V, 21, 22 ; Sozomen. VII, 15, 28 ; Socrat. V, 16 ; Rufin, II, 22 ; Stuffken, II, Diss. de 

Theodos. magn. in rem Christ, meritis, Leyden, 1828. — 138 cod. Theod. XVI, 10, 
H, de pagan. — '36 Cod. Theod. XVI, 10, 12. — 137 Marquardt, O. c. IV, p. 139 ; 
T. Mommsen, Epigr. Analect. n° 8, p. 62 et s. dans le Recueil de l’Acad. de Saxe, 

1850. — 133 Zosim. IV, S9j — 139 Zosim. V, 38. — 1W Cod. Theod. XVI, 10, 13. 
— 141 Cod. Theod. XVI, 10, 14. — 142 Cod. Theod. XV, M 36 et 40. — 143 Cod. 

tenu certains jeux publics ou fêtes U7, il fallut laisser 

affectés à cet objet les fonds de terre qui avaient eu cette 
destination 148. Le zèle des populations généralisa l’œuvre 

de destruction des édifices païens 149 ; en 408, les empe¬ 

reurs ordonnèrent le renversement des statues, et sécu¬ 
larisèrent tous les temples en affectant leurs revenus aux 

dépenses de l’armée et les bâtiments aux usages publics 13°, 
En 412, Théodose le Jeune dissout les antiques confréries 
religieuses 131 ; en 415, il renvoie dans leur pays tous les 

prêtres païens des métropoles d’Afrique et confisque les 
biens restants des temples 132. Cependant un grand nom¬ 
bre de ces domaines avaient été donnés par les empereurs 
à des solliciteurs 133 {'petilores) ou aux cités dans le terri¬ 
toire desquels ils étaient situés. Dans beaucoup de cas, 

c’est la ville qui avait doté le temple à l’origine qui aurait 
eu droit de réclamer ces biens ; quelquefois ils furent attri¬ 
bués aux églises chrétiennes. Quoi qu’il en soit, toutes ces 
donations sont confirmées134 par le rescrit de 415. Les 

païens eux-mêmes furent exclus en général des honneurs 
en 417 133 ; en outre, les princes rappellent en 423 les lois 
prohibitives à leur égard1S6, si toutefois il en reste encore ; 
on leur interdit l’exercice de leur culte sous peine d’exil et 
de confiscation 137 ; mais quand ils se tiennent tranquilles, 
les lois ne permettent pas de les persécuter 158 ou de les 

piller. En 435, Théodose est encore obligé de prohiber 
sous peine de mort l’exercice du paganisme et prescrit la 

destruction des temples 139. 
Quelques traces du paganisme dans les campagnes ame¬ 

nèrent encore de la part de Valentinien III et de Marcien 
des lois de persécution en 451 160 et de la part de Léon en 
467 161, ce qui n’empêchait pas le vieil usage des augures 
d’être employé par les consuls chrétiens au ve siècle 162. La 
fête des lupercalia fut seulement abolie à Rome en 491 163, 
et en 529, le dernier temple d’Apollon dans cette ville fut 
transformé en un cloître 164. Des restes plus considérables 
du paganisme se maintinrent longtemps en Égypte 163. 

En sens inverse le droit d’acquérir par donation ou tes¬ 
tament reconnu aux établissements religieux chrétiens par 
Constantin dès 321 16s, avait été de nouveau proclamé dans 
les codes de ses successeurs167. Plus tard même Justinien 
permit d’instituer par testament le Christ, les archanges et 
les martyrs, et déterminales établissements appelés à pro¬ 
fiter de ces libéralités 168. Les immeubles destinés à l’en¬ 
tretien du culte chrétien (praedia usibus coeleslium se- 

cretorum cledicata) avaient d’abord reçu de Constantin 

l’immunité complète 169 ; puis cet empereur concéda aux 

Theod. XVI, 10, 15. — 144 Cod. Theod. XVI, 10, 16. — 145 Lasaulx, O. c. p. 44. 

— 146 cod. Theod. XVI, 10, 18. — 147 Cod. Theod. XVI, 10, 17 ; Cod. Just. XI, 4 ; 

Basiliq. I, 1, 14. — 148 Cod. Just. I, 11, 7; Basiliq. I, 1, 17. —149 Lasaulx, p. 116. 

— 150 Cod. Theod. XVI, 10, 19 ; C. Sirmond 12 Adu. haeretic. — 151 Cod. Theod. XIV, 

7, 3 de collegiatis. — 152 Cod. Theod. XVI, 10, 20. — *53 Serrigny, Droit public rom. 

n° 472 ; Liban. Or.pro temp. p. 23 ; Cod. Theod. XV, 1,10 De oper.pub. Oros. VII, 28. 

Une loi reprit ces biens (Cod. Theod. X, 1,8, De jure fiscï) en 364 ; Cod. Theod. X, 

3, 4 et 5 De locat. fund. ;X, 10; c. 24 et 32 De pétition.; XI, 19 c. ult. De collationibus 

donat. — 154 Cod. Theod. XVI, 10, 20 pr. §§ 1 et 2; Symmach. X, 61 ; Zosim. IV, 

59; V, 38; Cod. Just. I, 11, 5; Basiliq. I, 1, 15; Godefroy, Ad Cod. Theod. XVI, 10. 

20 ; Serrigny, Droit pub. rom. I, n. 472. — 155 Cod. Theod. XVI, 10, 21 ; Zosim. 

v, 46. — '56 Cod. Theod. XVI, 10, 22. — 157 Cod. Theod. XVI, 10, 23. — 158 Cod. 

XVI, 10, 24. — 139 Cod. Theod. XVI, 10 , 25. — 160 Cod. Just. I, 11, 7. — 161 Cod. 

Just. I, 11, 8. — 162 Salvian. De Gubern. Dei, VI, 2. — 163 Lasaulx, O. c. p. 142; 

Gelasius ep. ad Andromach. ap Carafa Epist. decret, somm. pont. t. I, p. 2, 

p. 410 et s. — 164 Voy. les textes chez Lassaulx, p. 144, 148. — 165 Letronne, 

Inscr. de l'Egypte, II, p. 205 et s. — 166 Serrigny, Droit pub. rom. n» 998; 

de Savignÿ, Traité de dr. rom. II, p. 265 de la trad. Guénoux. — 167 Cod. Just. 

1, 2, 1 ; Euseb. Vit. Constant. IV, 18, 66 ; Hist. eccles. X, 2 et 4; Cod. Tbeod. XVI. 

2, 4. — 168 Cod. Just. I, 2, 26, De sacros. eccles. ; cf. Noxell. 113, c. 3 ; Baronius, 

Annal, eccl. ad ann. 324, n°» 58, 65. — 169 Cod. Theod. XI, 1, 1. De ann. et tribut., 

C. J. I, 2, 5. 
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clercs eux-mêmes (clerici) l’exemption de toutes les char¬ 
ges civiles, afin qu’ils ne fussent pas détournés du service 

divin, ce qui fut étendu aux clercs inférieurs170; cela com¬ 
prenait les charges sordides [munus], l’impôt des patentes, 
les charges curiales, et autres du même genre 17‘. Quant 
aux charges réelles, les biens de l’Église furent seuls 

exemptés, et ceux des clercs demeurèrent soumis aux 
impôts172. Mais l’immunité des domaines de l’Église fut 
si préjudiciable au trésor qu’il fallut bientôt revenir 
sur cette concession173, sauf pour quelques églises à 

Rome, etc., et saint Ambroise reconnut la légitimité du 
tribut m, confirmée par la novelle 37 de Justinien. L’im¬ 
munité des charges sordides et des impôts extraordinaires, 
tels que l’entretien des ponts, la réparation des chemins, 

les transports, subsista173 pour l’Église et les clercs ; mais 
plus tard même elle fut modifiée en ce sens que les biens 
de l’Église durent contribuer à la réparation des ponts 
et des routes 17°, et aux transports nécessaires pour les 
expéditions du prince 177 [cursus publicus]. 

En 431 Valentinien III et Marcien confirmèrent toutes 
les allocations en nature attribuées aux églises par leurs 
prédécesseurs 178 : Salaria quae in diversis speciebus de pu- 

blico sacrosanctis ecclesiis bcictenus ministrata sunt. Léon et 

Anthémius interdirent en 470 à tout évêque ou économe 
chargé d’administrer le patrimoine d’une église, d’aliéner 
de celle-ci les immeubles ou les colons y attachés179. Néan¬ 
moins Anastase admit assez d’exceptions à cette règle pour 
la compromettre dans la pratique 180. Les donations faites 
à l’Église furent valables indépendamment d’acte et d’en¬ 
registrement (insinuatio), quand elles n’excédaient point 
500 solidi181, ce qui devint ensuite le droit commun 182. 
Mais Justinien défendit de transférer aux églises les pro¬ 
duits destinés à l’entretien de l'armée183 [annona militaris]; 

il ne permit pas en revanche de leur opposer les pres¬ 
criptions de dix, vingt ou trente ans, mais seulement 
celle de cent ans 18\ réduite plus tard à quarante ans 183. 
Quand un décurion laissait un bien à l’Église à titre gra¬ 
tuit, la curie ne put exercer à ce sujet son droit de pré¬ 
lèvement186. Justinien crut devoir renouveler la défense 
d’aliéner et d’hypothéquer les choses sacrées (res sacras), 

si ce n’est, les meubles, et dans trois hypothèses seule¬ 
ment, savoir, pour payer les dettes de l’établissement, 
pour racheter les captifs et pour nourrir les pauvres en 
cas de famine 187. Enfin cet empereur modifia, quant aux 
immeubles du patrimoine des temples, les règles anté¬ 
rieures, par trois novelles, rendues en 535, 537 et 544, et 
trop étendues pour être analysées ici183. G. Humbert. 

I 

BONA VACANTIA. — On nommait ainsi dans le très- 

ancien droit romain, les successions en déshérence, faute 
d’un successeur testamentaire ou ab intestat; chacun était 

admis à occuper et à acquérir par usucapio les objets cor¬ 
porels qui dépendaient de la masse1. Pour les immeubles 
abandonnés, voyez deserti agri. Quant aux hérédités 

simplement jacentes, c’est-à-dire non appréhendées par 
les héritiers, il y avait lieu à une usucapio lucrativa pro 

herede, modifiée par Hadrien et Marc-Aurèle 2. Lorsque 
des objets certains étaient abandonnés par leur maître 
avec l’intention d’en abdiquer la propriété, ils prenaient 
le nom de res derelictae. Mais les jurisconsultes clas¬ 
siques n’étaient pas d’accord sur l’effet de l’abandon, 
derelictio. Suivant l’école Sabinienne 3, la chose cessait 
d’appartenir à son maître pour devenir res nullius, et le 
premier occupant en acquérait immédiatement la pro¬ 
priété romaine (dominium ex jure Quiritium). Suivant les 

Proculiens au contraire, l’ancien maître était réputé avoir 
fait tradition [traditio] à la personne incertaine du premier 
qui en prendrait possession. Or, si la chose était du nom¬ 
bre des res mancipi, la tradition n’en conférait que la pro¬ 

priété prétorienne ou in bonis, jusqu’à l’accomplissement 
de l’usucapion [usucapio, dominium]. L’opinion Sabinienne 

prévalut avec raison. 
En ce qui concerne les successions vacantes, la loi Julia 

caducaria les déféra, comme les bona caduca 4 et les biens 
enlevés aux indignes, ereptoria, au peuple, c’est-à-dire au 
trésor public, aerarium populi5. Il s’agit là sans doute de 
la fameuse loi Julia caducaria ou de maritandis ordini- 

bus, et de la loi Papia Poppaea, rendues sous Auguste 
[caducariae leges]. L’acquisition s’opérait au profit de 
Xaerarium pour les biens sans maître, et pour les suc¬ 
cessions en déshérence, au moins en Italie et dans les pro¬ 
vinces du peuple romain, dont l’administration avait été 
réservée par Auguste au sénat [provincia]. Si Tacite semble 
attribuer au fisc sans distinction, sous Tibère, les hérédités 
vacantes 6, c’est qu’il parle le langage de son temps où la 
distinction du fiscus et de I’aerarium n’avait plus d’impor¬ 
tance pratique. Mais en principe au contraire, et jus¬ 
qu’au me siècle, où le sénat perdit toute surveillance sur 
Xaerarium 7, les choses vacantes ou sans maître dans les 
provinces de César appartenaient au fisc 8 ; elles étaient 
recueillies par les procuralores Caesaris9 et leurs bureaux 
ou stationes 10 pourvus de nombreux agents u. 

Les deux masses ayant été administrées par des agents 
nommés par l’empereur, notamment depuis Sévère, on 
donna indifféremment le nom de fiscus à l’un ou à l’autre 

170 Cod. Theod. XVI, 2,124; Cod. Just. I, 3, 2. — 171 Cod. Theod. XVI, 

2, 29, 10 et 14; Cod. Just. I, 3, 2; Serrigny, Droit pub. t. I, no 498. — 172 Cod. 

Theod. XVI, 2, 15 De episcop. ; Cod. Just. I, 3, 3 eod. tit. — H* Cod. Theod. 

XVI, 2, 15 et 40 ; Baudi de Vesnic, Des impos. n“ 23. — 174 Or. de Basilic, non 

trad. t. V, p. 104, édit. Félic. ; Serrigny, I, n° 499. — 175 Cod. Theod. XI, 10, 

21, 22 De extr. mun.; XVI, 2, 40 De episc.; Cod. Just. I, 32, § 2 et 3 De 

episc.; Cod. Just. I, 2, 5 De sacros. eecles. —176 Cod. Theod. XV, 3, 6; XVI, 

2, 40; Cod. Just. 1,2, 7; Basiliq. V, 1, 4; C. Sirmond, XI.— 177 Cod. Just. I, 

2, lt; X, 48, 2; XII, 51, 21; Basiliq. V, 1, 4, 6. — 173 Cod. Just. I, 2, 12. 

— 179 Cod. Just. I, 2, 14 De sacros. eccl. — 180 Cod. Just. I, 2, 17; mais voyez la 

novelle 65, rendue par Justinien en 538. —181 Cod. Just. I, 2, 19 De sacros. eccles.; 

VIII, 54, c. 34, § 1 De donat. — 182 Cod. Just. VIII, 54, c. 36, § ultim. — 183 Cod. 

Just. I, 2, 20 De eccl. — 184 Cod. Just. I, 2, 23 De eccles. — 185 Novell. 111, c. 1 

et 131, c. 6; comparez Cod. Just. VII, 38, 2 Ne rei dominicae. — 186 Cod. Just. X, 

35, 1 Deimpon. lue. desc. ; Novell. 131, c. 5 in fine. — 187 Inst. Just. II, 1, § 8 ; Cod. 

Just. I, 2, 21 ; Novell. 120, c. 10. — 188 y. Novell. 120, c. 1 à 7 ; Novell. 7, c. 1 à 

12 ; Novell. 54, c. 2, et le commentaire de Cujas sur ces Novelles. — Bibliographie. 

J Godefroy, Ad Cod. Theod. X, 1, 8 et XVI, 10, édit. Bitter, Leipz. 1745 ; Walter, 

Geschichte des rom. Rechts, 3e édit. Bonn, 1860, n"s 18, 158, 159, 160, 184, 313, 

£59, 397 ; Ambrosclj, Studien und Andeutungcn im Gebiet des altrôm. Boden und 

Caltus Breslau, 1839, p. 199 et s.; Becker-Maïquardt; Ilandbuch der rôm. Alter- 

thümer, III, 2, 66 et s.; et IV, p. 137 et s. Leipz. 1857 ; Paulv, Rcalencyclopiidie, 

I, 1, p. 143 et VI, 1 art. Sacerdotes, p. 627 et s. ; Günther, De sumptibus a Romanis 
in cultum deorum factis, Berlin, 1853 ; Beugnot, Hist. de la destruction du paga¬ 

nisme, Paris, 1835 ; E. V. Lasaulx, Der Untergang des Hellenismus und die Enzie- 

hung der Tempelgüter durch die christ. Kaiser, München, 1854 ; Serrigny, Droit 

public et aiministr. romain, I, n°* 471, 522, 526 ; II, n°s 994 et s. Paris, 1862 ; 

C. Riffel, Darstellung der Verhàltniss. zwischen Kirche und Staat, Mainz, 1836 ; 

Rüdiger, De statu et condit. paganorum sub imperat. Christianis post Constantinum, 

Vratislaw. 1825; T. Mommsen, Rômisch. Staatsrecht, II, 1, p. 58 à 68, Leipzig, 1874. 

BONA VACANTIA. 1 Cic. De leg. II, 19. — 2 Voy. nsncAno, et Gains, II, 52 

à 58; fr. 1 et 2 Dig. Expil. hered. 47, 19; C. J. VII, 29, 2.-3 Paul. Fr. 2 l)ig. Pro 

derelicto; XLI, 7; Pompon. Fr. 5 eod.-, Inst. Justin. II, 1, § 46, 47 ; Pellat, De 

la propriété, 2« édit. 1853, n°* 24 et 94. — 4 Ulp. Reg. XXVIII, 7 ; fr. 96 Dig. De 

légat. XXX. — 5 Tacit. Ann. III, 25, 28 ; Plin. E'pist. II, 16 ; Gaius, II, 286 ; Ulp. I, 

2).  6 Ann. Il, 48. — 7 Lamprid. Diadum. 4; Vopisc. Aurel. 9, 12, 20; üio 

Cass. LIII, 22; Spartian. Sever. 12; Capitol. Macrin. 2, 7.-8 Strab. XVII, 1, 

§ 12, p. 797 ; Walter, Gesch. des rôm. Rechts, I, n« 329-333. — 9 Dig. fr. 1, 2, 3, 

P 19. 10 c. 1 Cod. Theod. X, 5 et c. 1, IV, 31 ; Orelli, Inscr. 3207 ; Grutcr, p. 451, 

3. _ u Us sont désignés au titre du Digeste, De Jure fisci, sous les noms de com- 

mentarienses, fr. 45, § 7, XL1X, 14 : et ailleurs arcarii, tabularii, dispensalores 

et exactores fisci, ou praesignator haereditatum, Orelli, 3331. 
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trésor, bien que dirigés par des administrations spéciales. 
C’est ainsi que les successions vacantes pour les parts 
caduques [bona caduca] sont en général présentées comme 
attribuées au fisc12. Cependant le mot aerarium est encore 
employé dans le code Théodosien 13. 

En principe l’acquisition s’opérait au profit du fisc par 
la seule force de la loi14. Cependant il fallait, à un certain 
point de vue, pour les successions, qu’elles eussent été 
dénoncées (nunliationes fisco), par les agents préposés à 
cet effet. Si auparavant un tiers vendait à un acheteur de 
bonne foi des biens provenant de ces hérédités, celui-ci 
pouvait, aux termes des rescrits d’Antonin le Pieux, de j 
Sévère et de Caracalla, acquérir par usucapio 1S. Comme 
les successions vacantes formaient une universitas, un 
ensemble comprenant des dettes [aes alienum] 1S, les agents 
du fisc devaient ouvrir une enquête tendant à rechercher 
s’il convenait ou non d’accepter la masse avec ses charges 
(agnoscere, admitterè). L'édit perpétuel du préteur ordon¬ 
nait la vente de la succession insolvable, au profit des 
créanciers. Dans le premier cas, il y avait doute sur le 
point de savoir si le fisc arrivait comme successeur in um- 
versurn jus, ou comme occupant, pour l’actif net de la 
succession. Lorsque l’hérédité testamentaire renfermait 
des legs ou fidéicommis de liberté, Marc-Aurèle admit 
par rescritune addictio bonorum au profit de celui qui don¬ 
nait caution d’exécuter ces dispositions, sauf préférence 
pour le fisc aux mômes conditions 17. 

Certaines corporations avaient obtenu le privilège de 
passer avant le fisc pour les successions vacantes d’un de 
leurs membres; telles étaient les légions18 et les autres 
corps de troupe organisés ultérieurement, qui leur furent 
assimilés sous ce rapport par Constantin 19, tels que les 
vexillationes, comilalenses seu cunei. Ce droit fut étendu 
également aux curiales des villes municipales 20. 

On voit encore les mêmes règles appliquées aux succes¬ 
sions des cohortales **, aux membres des collegia de navi- 

cularii22, depuis Théodose le Jeune, aux clercs des églises 
et des couvents 23, et enfin aux ouvriers des fabriques 
impériales [fabricenses]. G. Humbert. 

BONORUJI UESSIO — I. A Athènes, le débiteur, qui 
se trouvait hors d’état de faire honneur à ses engagements 
parce que son passif était supérieur à son actif, pouvait 
faire cession de biens à ses créanciers : èfyaToujOxt ou dyt- 

ffTaffOat oLurtaç, wç gr, Swagevciç dnoooZvxi1. Cette faculté ap¬ 
partenait même aux commerçants et aux trapézites 2. La 
cession devait comprendre la totalité des biens du cédant 

12 Fr. 96, § 1-Dig. De légat. 1° XXX. — 18 C. 5 De bon. vacant. C. Theod. 

X, 8; c. K Cod. Just. X, 10 : M. Du Caurroy admet que Caracalla substitua à cet 

égard le fisc à Y aerarium. Inst. II, 6, § 9, n° 466. — 14 Walter, Gesch. des rom. 

Itechts, 3e éd. Il, n° 849 ; Callistr. fr. I Dig. De jure fisci, XLIX, 44. — 15 Inst. 

Just. II, 6, § 9; Modestin. fr. 18 Dig. De usurp. XLI, 3, c, 6 ; Cod. Just. XI, 65. 

— 16 Javolen. fr. 11 De jur. fisc. XLIX, 14; Ulp. fr. 4, §§ 17 et 20, Dig. De fideic. 

libert. XL, 5. — 17 Inst. Just. III, 11 ; fr. 2 à 4 Dig. XL, 5; c. 6, 15 Cod. Just. 

VII, 2; Fr. 50 ü. XL, 2 ; fr. 4, § 20, XL, 5. — 18 Fr. 6, § 7 D. XXVIII, 3 ; fr. 

4, § 17, D. XL, 5. — 1* C. 1, Cod. Theod. V, 4, De bonis militum; c. 2 Cod. 

Just. De haered. decur. VI, 62. — 20 C. 1, Cod. Theod. V, 2 ; c. 125, XII, 1 ; V. 

c. 4 Cod. Just. VI, 62. — 2* C. 3 Cod. Justin. VI, 62. — 22 C. 1 Cod. Just. eod. ; 

Nov. Valentin. III, t. 28 De navic. — 23 C. 1 Cod. Theod. De bon. cler. V, 3; 

c. 20 Cod. Just. De episc. I, 3; Noy. 131, c. 13. — Bibliographie. Walter, Geschichte 

des rômischen Redits, 3e édit. Bonn, 1860, n°s 38, 329, 332, 334 et 649; Rudorff, 

Rômisch. Rechtsgeschichte, Leip. 1859, 1, p. 69 et II, p. 175; ^ein, dans la 

Realencyclopàdie de Paulv, VI, p. 2408 et s. Stuttg. 1849-52 et les auteurs cités 

par lui; Machelard, Dissert, sur l'accroissement, Paris, 1860, p. 41, 104, 106, 123, 

131, 140, 173, 215; C. Demangeat, Cours élém. de droit 'rom. 2e éd. Paris, 1867, I, 

p. 474, 543, 550, 630, 725 et s.; Schmidt, De successione fisci in bona vacantia ex 

jure romano, léna, 1836. 

BONORUM CESSIO. l Demosth. C. Apatur. § 25, R. 900; C. Pantaen. § 49, 

B. 981; C. Stephan. 1, § 64, U. 1120; Schol. Aristoph. Acharn. 617, D. p. 18, 

— 2 Dem. Pro Phorm. § 50, R. 959. — 3 Pollux, VIII, 145. — '* Voir notre 9« Étude 

'à'iïavTK vi omt)3. Les créanciers faisaient vendre les biens 
et se distribuaient le prix 4. E. Caillemer. 

IL A Rome, le débiteur5 condamné ou confessus in jure, 
mais de bonne foi, qui voulait se soustraire à la con¬ 
trainte par corps [ductio debitoris], fut autorisé 6 par une 
loi Julia De bonis cedendis (de Jules César, ou d’Auguste), 
à faire abandon volontaire de la possession de ses biens à 
son créancier [bonam copiam jurare]. Cet abandon s opérait 
avec des solennités qui ne nous sont pas connues, et qui 
furent supprimées sous Théodose Ier. Celui-ci, par une 
constitution rendue en 386 de J.-C. 7, se contenta d’une 
simple déclaration. Tribonien a sans doute altéré en ce 
sens un texte du jurisconsulte Marcien inséré au Di¬ 
geste 8. A la suite de la cessio bonorum, on procédait aux 
formalités de la vente en masse [bonorum emptio], des biens 
du débiteur9. Celui-ci n’était libéré de ses dettes que jus¬ 
qu’à concurrence du prix obtenu; mais il échappait à 
l’infamie [infamia] 10 et pouvait actuellement repousser 
toute action par l’exception nisi bonis cessent11 ; mais s’il 
acquérait de nouveaux biens, les créanciers étaient maî- 
très de l'actionner dans la limite de ses moyens, quatenus 
facere posset 12. Le bénéfice de la cession de biens n’ap¬ 
partenait pas aux débiteurs du fisc 13 ; accordé d’abord aux 

I seuls citoyens romains, il fut étendu aux provinciaux 14 ; 
enfin la procédure de la vente en masse fut remplacée par 
d’autres formalités 18. G. Humbert. 

BONORUM COLLATIO. — Cette expression équivaut 
en droit romain à ce qu’on appelle en droit moderne le 

| rapport des biens à la succession. La collatio bonorum prit 
son origine dans les successions prétoriennes qui appe¬ 
laient au premier rang les enfants émancipés, à côté des 
héritiers siens qui n'étaient pas sortis de la famille du 
défunt [heres]. Ces derniers dont le patrimoine se con¬ 
fondait avec celui de leur père, et qui, sauf le pécule 
[potestas], n’avaient rien acquis pour eux-mêmes, auraient 
été lésés, si les enfants sortis de la famille et qui avaient 
pu acquérir pour eux-mêmes avaient concouru avec eux 
sans compensation. Aussi le préteur, traitant les enfants 
émancipés comme s’ils n’étaient pas sortis de la famille, 
les forçait-il de rapporter à la succession les biens qu’ils 
avaient acquis depuis leur émancipation. Les juriscon¬ 
sultes étendirent cette sage mesure à la fille, même héri¬ 
tière sienne, et la forcèrent de rapporter sa dot, et Jus¬ 
tinien, la généralisant tout à fait, soumit au rapport tous 
les enfants sans distinction arrivant ab intestat à la suc¬ 
cession de leurs ascendants1. F. Baudry. 

sur les antiq. juridiques d’Athènes, p. 38 et s. — 5 Gaius, III, 78 ; C. 44, Cod. just. 

XII, 71; fr. 4, 6, 7 Dig. XLII, 3; et fr. 51 Dig. XIII, 1. — 6 Caes. De bail. cio. III, 

1; Sueton. Caes. 42; Tacit. Annal. VI, 16; Dio Cass. LVII1, 21. — 7 c. 3 Cod. 

Theod. IV, 20 ; C. 6 Cod. Just. VII, 71. — 8 Fr. 9 Dig. XLII, 3. — » Gaius, III, 78- 

81 ; fr. 3 et 5 Dig. XLII. 3. — 10 C. 11 Cod. Just. Il, 12. — H Instit. Just. IV. 14, 

§ 4 ; elle ne compétait pas aux cautions.— 13 Instit. Just. IV, 6, § 40. — 13 C. 1 Cod. 

Theod. IV, 20; C. IV eod. X, 16. Justinien n'a pas reproduit cette loi dans son code. 

—14 C. 4 Cod. Just. VII, 71. — 13 Fr. 5, 9 Dig. XXVII, 10, fr. 4, 5. — Bibliographie. 

Walter, Geschichte des rômisch. Rechts, 3e édit. Bonn, 1860, II, n° 755 ; Du Caurroy, 

Instilutes expliquées, 8e édit. Paris, 1851, II, n« 1268 et 1348; Ortolan, Expi. his¬ 

torique des Instituts, 9e édit. Paris, 1875, III, n»» 2030, 2163 ; Rudorff, Rôm. Rechts¬ 

geschichte, Leipzig, 1858,1, p. 96, et II, p. 303; Id. Rheinisch. Muséum fur Philolog. 

II, p. 153 et s.; Zimraern, Traité des actions, traduit par Étienne, Paris, 1843, § 78. 

BONORUM COLLATIO. 1 VI, 20 ; Dig. XXXVII, titres 6 et 7, et Ulpian. Regul. 

XXVIII, 4, De jure fisci, 10, et au Cod. Justin. VI, 20, De cotlationibus ; Ortolan. 

Explication historique des Instituts de Justinien, 9° éd. Paris, 1875, III, n°s 1127 

et s. — Du Caurroy, Institutes expliquées, 8“ édit. Paris, 1851, II, n°» 827 et 828 ; 

De Fresquet, Traité de droit romain, Paris, 1855, p. 19 et s.; De Caqueray, 

Recherches sur la théorie du rapport, dans la Revue historique de droit, Paris, 

1859, p. 449 ; 1865. p. 528 ; 1862, p. 54 et s. ; E. Couteau, De la Collatio en droit 

romain, Paris, 1861; Marezoll, Précis d’un cours de droit privé des Romains, 

traduit par Pellat, 2e édit. Paris, 1852, § 218 ; Walter, Geschichte des rôm. 

Rechts 3p édit. Bonn, 1860, II, n»« 643, 653, 669. 
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BONORUM EMPTIO. Nom générique donné par 
Gains 1 à une espece de successidn universelle [successio] 

qui avait lieu par la vente de 1 ensemble des biens d’une 

personne, soit vivante soit décédée. Ce mode de pro¬ 
céder paraît remonter jusqu aux ventes du butin pris sur 
l’ennemi qui se faisaient sub hasta, avec la pique plantée 
comme symbole de conquête 2, et dans lesquelles des lots 
entiers de butin étaient vendus à la fois. On appelait aussi 
empho sub corona, Yaddictio faite par le préteur ou le gé¬ 
néral ou le questeur, à l’acheteur, des prisonniers vendus 
aux enchères3. On nommait sectiones bonorum les lots ainsi 
vendus, et l’acheteur portait le nom de sector \ soit parce 
qu il se reservait de revendre en détail (secare), soit parce 
qu’il poursuivait une affaire (sec/or =secutor?)5. On étendit 
le nom de bonorum sectio à toutes les ventes de ce genre 
poursuivies par l’État (publiée) et dont le prix devait rentrer 
dans le trésor public. Yarron signale la sectio bonorum 

comme un moyen d’acquérir le dominiumex jure Quiritium6. 
11 n en était pas de même des ventes de biens pour¬ 

suivies dans un intérêt particulier. Celles-ci, dit Gaius7, 
furent introduites, à ce qu’il paraît (ut dicitur), par le pré¬ 
teur Rutilius (105 av. J.-C.?), et comme toutes les insti¬ 
tutions prétoriennes, elles ne purent transférer directe¬ 
ment le domaine quiritaire. L’acquéreur avait seulement 
les biens in bonis8, on les revendiquait par une action 
prétorienne nommée action Servienne, qui le traitait 
comme s’il avait été héritier, ou par une action Rutilienne 

dont Yintentio de la formule était rédigée au nom du dé¬ 
biteur et la conclemnatio au nom de l’acheteur. C’est le 
préteur Rutilius qui avait introduit cet expédient de pro¬ 
cédure 9. Il n’acquérait la propriété quiritaire que par 
1 usucapion. Les ventes de biens prétoriennes avaient 
lieu soit contre les vivants, soit contre les morts : contre 
les vivants, par exemple contre ceux qui se cachaient 
pour frauder leurs créanciers, et ne laissaient en leur 
absence personne pour les représenter ; contre ceux 
qui, en vertu de la loi Julia, avaient fait cession de 
biens [bonorum cessio]10; contre les condamnés par juge¬ 
ment qui n’avaient pas exécuté le jugement dans le temps 
voulu. Contre les morts, lorsqu’ils n’avaient ni héritiers 
nécessaires ou acceptant, ni autres successeurs légaux. 
Ln tous ces cas, la vente avait lieu à la demande des 
créanciers, adressée au préteur. Il commençait par les 
envoyer en possession des biens de leur débiteur, pendant 
quinze jours pour les morts, pendant trente jours pour 
les vivants. Au bout de ce temps il les rassemblait ; ils 
nommaient entre eux un syndic (magistrum) chargé de la 
■\ente. On affichait les biens à vendre, avec les conditions 
que les créanciers y mettaient (lex bonorum vendundorum), 
savoir, que leurs créances seraient remboursées intégra¬ 
lement ou à tant pour cent. La vente accomplie, un der¬ 
nier délai courait en faveur de l’ancien propriétaire ou de 
ses héritiers, qui pouvaient reprendre les biens en se li¬ 
bérant vis-à-vis des créanciers ; c’était encore vingt jours 

BONORUM EMPTIO. l III, Inst. 77— 2 Paul. Diac. * v. Hastac. — 3 Gell. VII, 

4. — * Gaius, IV, 146. - 5 Ascon. In Verr. I, 20, 23. — 6 De re rust. II, 10. — 

7 IV, 35. — 8 Gaius, III, 80. — 9 Gaius, IV, 35. — 10 Gaius, IV, 102. — 11 Gaius, 

III, 77-9 ; Theophil. Paraphr. ad Inst. Just. lib. III, tit. 12, pr. — 12 L. 9 De bon. 

auct. jud. possid. VII, cod. Just. 72. — Bibliographie. Walter, Geschichte des 

rômisch. Rechts, 3= édit. Bonn, 1860, I, n-* 197, 754, 757,758 ; Rein, Bas Privatreclit 

der Rômer, Leipz. 1858, 228 et p. 937 et s. ; Dereburg, Ueber die Emptio bonorum 

1850 ; Huschke, Nexum, Leipz. 1846, p. 87, 154 et s. ; Gallencamp, De execut. 

apudRomanos, Berl. 1855 ; Osenbriig, De jure belli, p. 48; Streber, De bonor. 

emptione apud veteres Rom. Lips. 1827 ; Osenbruggcn, Einleiiung zu Cicer. pro 

Rose. Amerino, Braunschweig, 844, p. 14 et s. ; Schilling, Ins tit. Leipz. 1834-46, II, 

! pour les morts et trente jours pour les vivants11. Toute 

cette procédure, dans laquelle intervenait l’autorité du 
préteur, suivit le sort de la procédure formulaire, et 

: fut effacée comme elle à la fin du m° siècle de notre 

ère. Une constitution de Dioclétien 12 supprima la vente 

à titre universel et la remplaça par des ventes particu¬ 
lières opérées à la requête des créanciers, et dont ils tou¬ 

chèrent le prix, sans que l’acquéreur eût autre chose que 
son prix à payer, et sans qu’il fût tenu de payer un prorata 

quelconque des dettes de l’ancien propriétaire. F. Baudry. 
BONORUM POSSESSIO. — Succession prétorienne 

établie par l’édit du préteur, soit en exécution du droit 
civil, soit pour en combler les lacunes ou pour en modi¬ 

fier les principes rigoureux b Les jurisconsultes recon¬ 
naissaient différentes classes de bonorum possessiones, qu’il 
ne faut pas confondre avec l’envoi en possession que les 
préteurs ordonnaient en différents cas [possessio bonorum]. 

En effet, la bonorum possessio, au point de vue des mo¬ 
tifs qui la faisaient accorder, se distinguait d’abord en 
edictalis et clecretcihs. La première était offerte à priori, 
par l’édit aux différen tes classes de personnes qui se trou¬ 
vaient dans les conditions requises ; la seconde n’était 
accordée qu’en connaissance de cause, et par un décret 
spécial du préteur, suivant les circonstances de l’affaire 
qu’il se réservait d’apprécier. Peut-être cette dernière 
était-elle la plus anciennement instituée ; ce n’est qu’assez 
tard sans doute, que le préteur osa prendre sur lui d’or¬ 
ganiser à 1 avance tout un système de succession à côté 
de celui de la loi des Douze Tables. Nous exposerons ra¬ 
pidement les principes du droit prétorien qui régissaient 
les deux sortes de possession. 

I. Possession de biens édictale. — Cette possession de 
biens tendait à confirmer, ou à corriger le droit civil. 
Il est très-probable que les préteurs ont commencé par 
accorder la bonorum possessio aux héritiers testamen¬ 
taires ou ab intestat d’après le droit civil2. En vertu de 
leur juridiction et pour éviter les lenteurs de l’action 
en pétition d’hérédité, le magistrat annonçait qu’il don¬ 
nerait la faculté aux héritiers de réclamer la possession 
des biens héréditaires, c’est-à-dire le titre de successeur 
putorien , et leur accordait, sur leur demande, une 
action dispensée des preuves rigoureuses de la qualité 
d’héritier (possessoria hereditatis petitio) \ et même l’in¬ 
terdit quorum bonorum, pour prendre la possession ma¬ 
térielle des objets de la succession5. Ils obtenaient de plus 
des actions héréditaires utiles et fictives6, et les tiers rece¬ 
vaient aussi contre eux les actions qu’ils auraient pu 
exercer contre un héritier, secours fort utile dans une lé¬ 
gislation où le principe de la saisine héréditaire n’était 
point admis. Plus tard, le préteur, reconnaissant que la 
rigueur du droit civil [iieres] 7 amenait de trop nombreuses 
successions vacantes, élargit le droit de succession dans 
l’intérêt soit des institués, soit des parents, soit même des 
créanciers du défunt. C’était suppléer aux lacunes du droit 

p. 519 et s. ; Savigny, Dos altrôm. Schuldrecht, Berlin, 1834; Puchta, Cursus instit 

Leipz. 1857, II. p. 208-234 (229-248) ; J. Tambour, Des voies d'exécution sur les 

biens du débiteur, Paris, 1861; Ortolan, Explication historique des Instituts 6* édit. 

Paris, 1858, III, n°» 1161 et s.; Du Caurrov, Instit. expliquées, 8« édit. Paris, 1851 

II, n°s 933 et s.; De Fresquet, Traité élémentaire de droit romain, Paris 1855 II 

p. 483 et s. ’ ’ ’ 

BONORUM POSSESSIO. 1 Gaius, Inst. III, 25 et s. 32 et s. ; Inst. Just. III, 9, pr. 

et § 1 ; Ulp. Reg. XXVIII, 12. — « Fr. 6, § 1 Dig. XXXVII, 1 ; De bon. possessionib 

- 3 Fr. 3, § 2 Dig. XXXVII, 1. - * Dig. V, 5, 1 et 2. _ 5 Gaius, III, 34 ; IV, 144> 

411 ; Machelard, Des Interd. p. 49 et s—6 Gaius, III, 32, 80, 81 ; IV, 34. — 7 cajus’ 

III, 18 à 24. ’ 
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civil, quod deerat implentes8 : c’est ainsi qu’il appela à la 
succession ab intestat les cognati et le conjoint (unde vir et 

uxor). Enfin, enhardis par le succès, les préteurs appelè¬ 
rent à la bonorum possessio, en concours avec les héritiers 

civils-, ou môme en première ligne, des personnes exclues 
par le droit romain, par exemple les enfants émancipés. 

A un autre point de vue, la possession de hiens édictale 
était testamentaire ou ab intestat suivant qu’elle supposait 

ou non l’existence d’un testament. 
La possession de biens accordée en cas de testament 

était ou bien contra tabulas, ou secundum tabulas. La pre¬ 
mière tendait à faire tomber un testament existant. Le 

préteur l’offrait9: 1° aux enfants, même émancipés, omis 
dans le testament par leur père ou par leur aïeul pater¬ 
nel ; 2° aux enfants exhérédés inter caeteros; 3° pour moitié, 
au patron omis par un affranchi qui laissait seulement un 
enfant adoptif ou une femme in manu, et bien que l’insti¬ 
tué fît adition d’hérédité 10 ; 4° à l’ascendant émancipa¬ 
teur cum fiducia omis par son enfant émancipé ". 

En général l’admission de la bonorum possessio contra 

tabulas détruisait tous les effets juridiques du testament, 
sauf trois restrictions : 1° la substitution pupillaire qui s’y 
trouvait contenue subsistait 12 ; 2° certaines personnes 
avaient le privilège de conserver leurs legs 13. 3° La fille 
ou la petite-fille omise n’obtenait, depuis Antonin le 
Pieux, qu’un simple droit de concours avec les insti¬ 
tués n, jus accrescendi in certain portionem. 

La possession de biens secundum tabulas, c’est-à-dire 
tendant à procurer l’exécution d’un testament, était pro¬ 

posée par l’édit du préteur : 1° pour sanctionner le droit 
civil, confirmandi juris civilis gratia, aux institués dans un 
testament valable d’après le droit civil15, pourvu qu’il ne 
fût pas dans un des cas qui donnaient lieu à la bonorum 

possessio contra tabulas ; 2° aux institués par un testament 
valable d’après les principes du droit prétorien seule¬ 
ment16. Cette règle de l’édit était déjà devenue tradition¬ 
nelle, et figurait parmi les préceptes tralatitia au temps 
de Cicéron l7. On peut citer comme cas d’application de 
cette règle 18 plusieurs hypothèses prévues par des textes 
auxquels nous nous contentons de renvoyer. 

La possession de biens ab intestat était accordée dans 
huit cas, à autant de catégories de personnes différentes ; 
elle prenait autant de noms techniques 19 empruntés aux 
phrases de l’édit par lesquelles ces personnes étaient 
appelées à l'a succession. Indiquons-les rapidement sui¬ 
vant leur ordre de préférence : 

1° Unde liberi vocantur. Elle compétait*0 aux enfants ou 
descendants du défunt même sortis de la famille civile, et 
que le préteur considérait encore comme héritiers siens 21. 

2° Unde legitimi : elle était attribuée aux agnats, et aux 
personnes que les sénatus-consultes22 ou les constitutions 
impériales postérieures leur assimilèrent. 

3° Unde decem personae. Elle appartenait aux dix plus 
proches cognats23 d’un descendant émancipé sans fiducie, 

8 Inst. Just. III, 2, § 3. — 8 Gaius, II, 125, 126, 135 ; Ulp. Reg. XXII, 23 ; Inst. 

Just. II, 13, 3 et III, 9, 3. - 10 Fr. 4 et 19 Dig. XXXVII, 4. — 11 Fr. 1, § 4 et 5. 
Dig. XXXVII, 12. — 12 Fr. 34, § 2 Dig. XXVIII, 6. — 13 Fr. 1 Dig. XXXVIt, 5. 

— 14 Gaius, II, 126. — ** Gaius, III, 34 ; Inst. Justin. III, 9, 1. — 16 Gaius, Inst. II, 

147 à 149, et Inst. Just. Il, 17, §6.-17 Cicer. In Verr. II, 1, 44, 45. — 18 Inst. 

Just. III, 9, pr. ; fr. 2, pr.; fr. 12, § 2. Dig. XXXVII, 11 ; De bon. poss. sec. tabul. 

Gaius, II, 118, 119 ; fr. 12, pr. Dig. XXVIII, 3 ; De inj. r. test; Inst. Just. Il, 17, 

§6.-10 Inst. Just. III, 9, § 3. — 20 £n l’absence de testament susceptible d'effet, 

pourvu qu'il n’y eut pas lieu à la bon. poss. contrà tabulas. Ulp. Reg. XXVIII, 3 et 7. 

— 21 Fr. 6, § 1 Dig. XXXVII, 1; fr. 1, § 6 Dig. XXXVIII, 6; Cod. Just. VI, 14. 

— 22 Tu,!. Just. III, 2 à 4; Dig. XXXVIII, 7; Cod. Just. VI, 15. — 23 Inst. Just. 
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! ce qui était fort rare [mancipatio], par préférence au ma- 

numissor extraneus. 

4° Unde cognati : le préteur l’offrait aux parents du sang 

ou cognats24 qui n’étaient pas appelés dans les catégories 

précédentes, ou qui avaient négligé d’invoquer leur droit 

à cet égard. 
5° Tum quem ex familia25. Elle était accordée à l’occa¬ 

sion de la succession d’un affranchi, aux agnats de son 

patron décédé sans enfants. 
6° Unde patronus, patronave, liberique eorum et parentes. 

Cette possession de biens supposait la succession d’un 
affranchi 26, ayant pour patron un individu lui-même 
libertinus; au défaut de ce dernier et de ses enfants, le 
préteur appelait à la succession du de cujus, le patron 

ingénu, ses enfants et ses ascendants27. 
7° Unde vir et uxor. Le préteur accordait la possession 

de biens à l’époux légitime et non divorcé du défunt, 
pourvu, s’il s’agissait de la femme, qu’elle ne fût pas in 

manu mariti; ce qui lui aurait donné le rang de fille et la 

possession de biens unde liberi™. 

8° Unde cognati manumissoris. Cette dernière posses¬ 
sion de biens ab intestat29 supposait que le défunt était 
un affranchi dont le patron était prédécédé sans enfants 
ni agnats. Le préteur appelait alors les cognats du patron 
jusqu’au degré de cousins issus de germains et l’enfant 

de l’un d’eux, relativement à l'autre 30. 
Outre ces huit possessions de biens ordinariae, c’est-à- 

dire offertes à des catégories de personnes désignées à 

l’avance, l’édit annonçait une possession de biens dite 
utiex legibus31, donnée ex testamento ou ab intestat à ceux 
auxquels une loi, un sénatus-consulte ou une constitution 
impériale ordonneraient de déférer spécialement la bono¬ 

rum possessio. C’est un dernier secours (ultimum auxilium) 

qu’il ne faut pas confondre32 avec la bonorum possessio unde 

legitimi, relative aux agnats. Gaius en donne des exemples33. 
IL Possession de biens décrétale. — Le préteur annonçait 

dans l’édit qu’il se réservait de concéder, en connaissance 
de cause et suivant les circonstances, à certaines per¬ 
sonnes, une possession de biens nommée par cette raison 
decretalis. On en connaît cinq exemples principaux : 

1° Telle était la bonorum possessio Carbonianav>, introduite 
vers le milieu du vne siècle à Rome par le préteur Carbon. 
L’édit Carbonien permit d’accorder, sur examen et provi¬ 
soirement, la bonorum possessio unde liberi ou contra tabulas 

à un enfant impubère dont la filiation était contestée. 
2° Le préteur pouvait aussi concéder la bonorum pos¬ 

sessio à un enfant conçu, lorsque son père était décédé 
avant sa naissance33 (de ventre in possessionem mittendo). 

Nous renvoyons aux textes pour les autres hypothèses36. 
La possession de biens décrétale était accordée en vertu 

de sa juridiction contentieuse37, parle préteur, sur son 

tribunal, et seulement dans les jours de session (dies ses- 

sionum), et on ne pouvait y renoncer qu’en laissant passer 
S le délai pour la demander 38. De plus, au lieu de conférer 

IU, 9, 3; Collât, leg. Mos. XVI, 9, § 2. — 24 Inst. Just. III, S) Dig. XXXVIII, 8, 

unde cognati.— 23 ulp. fr. 3 Dig. De suis et legitim. XXXVIII, 15; et Reg. XXVIII, 7. 

— 26 Voy. cependant Theophil. Ad Instit. III, IX, § 3, et Ortolan, Explic. hist. ad h. 1. 

— 27 Du C.aurroy, Inst. S» édit. Il, n° 897 ; Cujas, Ohserv. XX, 34 ; Collât, leg. Mos. 

XVI, 9, 1. —28 Gaius, IU, 24; Ulp. XXVI, 7 ; Instit. III, 9, § 6. — 2S> ulp. Reg. 

XXXIII, 7; Gaius, Comm. II, 225; Demangeat, Cours de droit rom. II, p. 93 et s. 

— 30 yatic. fr. 299, 301. — 31 Instit. III, 9, § 7 ; Dig. XXXVIU, 14, fr. 1, § 2, 

D. XXXVIII, 14. — 32 Paul. fr. 3 Dig. XXXVIU, 7.-33 III, 50 et 52.-34 Dig. XXXVIT, 

10. — 33 Fr. 1, § 14 Dig. XXXVII, 9; De ventre in poss. mitt. — 36 Fr. 14, § 1 Dig. 

XXXVII, 4; fr. 4, § 3 et 5 Dig. eod. — 37 Fr. 3, § 8 Dig. XXXVII, 1 ; fr. 2, § 1 Digr 

XXXVIU, 15. — 33 Fr. 1, § 7 Dig. XXXVIII, 9; fr. I Dig. XL1IJ, 4. 
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1 tn bonis, souvent elle mettait seulement in possessions ; 

elle était d’ailleurs protégée non par l’interdit quorum bo- 

norum, mais par un interdit spécial, Ne vis fiat ei qui inpos- 

sessionem missus ent. Sous tous ces rapports, elle différait 
de la bonorum possessio édictale. 

III. Il existait plusieurs règles communes aux différentes 
espèces de possessions de biens. Elles devaient être de¬ 
mandées 39 au préteur, en termes solennels, dans un cer¬ 
tain délai, qui était d’un an pour les parents en ligne 

directe et, pour les autres, de cent jours à partir du jour 
où la demande avait été possible 40. On ne comptait que 
les jours utiles (clies utiles)41, lesquels n’étaient pas, comme 

on l’a vu, les mêmes pour les possessions de biens édic¬ 
tale et décrétale. Au cas où l’appelé laissait s’écouler le 
délai, ou mourait sans avoir demandé la bonorum posses¬ 

sio, ou bien avait répudié la possession édictale, son 
droit était dévolu 42 par Yedictum successorium aux appelés 
du même degré, ou à leur défaut à ceux que Vordo edicti 

appelait ultérieurement dans une autre classe, s’il s’agit 
d’agnats, et s’il s’agissait de cognats au degré suivant du 

même ordre. Quelquefois, il y avait dévolution d’une per¬ 
sonne à elle-même, en ce sens qu’elle reparaissait dans un 
autre ordo, en une autre qualité. Sous Constance, il suffit, 
pour obtenir la possession de biens, de manifester sa vo¬ 
lonté dans le délai fixé, devant un magistrat quelconque43. 

IV. Au point de vue de son efficacité, la possession de 
biens, dans l’ancien droit, était accordée définitivement 
ou non, cum re ou sine re. Dans le premier cas, le posses¬ 
seur avait la chose in bonis 44 et ne pouvait être évincé par 
1 héritier du droit civil; dans le second, l’héritier prétorien 
avait pu obtenir la possession matérielle des biens, soit 
par l’interdit quorum bonorum contre l’héritier civil48, soit 
par la possessoria hereditatis petitio contre tout autre. Mais 
il avait seulement l’avantage du rôle de défendeur et par 
suite la dispense de la preuve, en cas de hereditatis petitio 

dirigée contre lui par l’héritier du droit civil, et l’espoir 
d obtenir par un an Yusucapio lucrativa pro herede 46 ; mais 
jusque-là il pouvait être évincé. Tel était notamment le 
cas où un héritier sien (heres suus) ayant négligé de de¬ 
mander la possession de biens unde liberi, un agnat avait 
obtenu la bonorum possessio unde legitimi; ce dernier était 
évincé par l’héritier du droit civil, vainqueur dans l’action 
en pétition d’hérédité47. Il est fort probable qu’à l’origine 
la possession de biens n’était donnée que sine re, car le 
préteur ne pouvait avoir la prétention de renverser direc¬ 
tement les règles du droit romain. Mais elle était effective, 
cum re, lorsque la même personne était appelée par la loi 
et par l’édit, et en outre, au défaut de tout héritier civil, 
pour combler les lacunes de l’ancienne législation. Notre 
principe se justifie par deux passages remarquables de 
Gaius ,s. Mais, déjà du temps de ce jurisconsulte, un 
rescrit d’Antonin le Pieux admit, dans un cas particulier, 

39 Inst. III, 9, § 8. — 40 ulp. Bec/. XXVIII, 10. — « Inst. Just. III, 9, § 9 ; fr. 2, 

pr. Di g. XXXVIII, 15. — 42 Inst. Just. III, 2, § 7, et III, 9, § 9; Dig. XXXVIII, 9 ; 

Cod. Just. VI, 16; Desuccessor. edict.—M C. 8 et 9 Cod. Just. VI, 9, qui adm. ad. 

b. p. ; Inst. Just. Ht, 9, 10. — *4 Gaius, III, 80, 81.- 45 Gaius, III, 80, 81 ; IV, 144. 

— 46 Gaius, II, 52 à 58. — 47 ulp. Reg. XXVIII, 13; Gaius, III, 35 à 38. — 48 Comin. 

II, 147, 148, 149, et 111, 287. — 49 Gaius, II, 119, 120, 121, 122. — 30 ulp. Reg. 

XXIII, 6. —31 Fr. 12 pr. Dig. XXVIII, 3, non contredit par la loi 17 eod. tit. v. 

Vernet, De la quotité disponible, p. 81 et s. — 32 Fr. 13 pr. Uig. XXXVII, 4; 

Gaius, II, 126; III, 26. — 33 Gaius, III, 41. —64 Gaius, 111,42. — & Inst. Il, 10, § 3, 

De test. ord. — 36 c. 6 Cod. Just. De eman. VIII, 49 ; Inst. Inst. 111, 9, 4. — 57 Inst. 

III, 9, §§ 5 et 6. — 38 Inst. Just. III, 7, g 3 ; c. 4, C. J. VII, 4, De bon. libert. 

— 39 Comp. Gaius, II, 147 à 149; IV, 144, et Just. Inst. Il, 17, g 6 et IV, 15, 3, De 

inter d.; Du Caurroy, Inst. expi. 8e édit. Il, n™ 907 et 1357. — Biuliogkàphie. Lcist, 

Ilistoria bonorum possessionis secundum tabulus. Gotting, 1841; Id. Die Bonorum 

le bonorum possessor prétorien à garder les biens cum re 

en présence môme d’un héritier civil49, au moyen d’une 
exception de dol. A l’époque d’Ulpien, la règle sinemo alius 

jure heres sit subsistait encore 80, mais avec une nouvelle 
restriction, au cas de prédécès d’un posthume Velléien omis 

par le père de famille 81. Il est aussi vraisemblable que 
déjà sous Adrien, les possessions contra tabulas et unde 

hben étaient données cum re aux enfants émancipés, etc., 

omis par le testateur, ou venant ab intestat d’après le 
droit prétorien °2. Ajoutons encore un cas de possession 
contra tabulas donnée cum re ; elle était accordée par le 
préteur au patron omis par son affranchi63, et à la pa¬ 

tronne par la loi Papia Poppaea 84 ; car elle n’avait dû in¬ 
tervenir, en la traitant comme le patron, que pour lui 
assurer un bénéfice définitif. 

Y. Ainsi la succession prétorienne tendait de plus en 
plus à s’identifier dans ses effets avec la succession du 

droit civil. Justinien acheva la transformation tendant à 
établir l’harmonie (unam consonantiam)58 entre les deux 
législations. Il supprima d'abord un certain nombre de 
bonorum possessiones ; ainsi, en 5318e, celle dite unde decem 

personae, devenue inutile depuis que toute émancipation 
était réputée faite contracta fiducia; puis 87 toutes celles 
relatives au cas où il s’agissait de la succession d’un affran¬ 
chi, savoir : tune quem ou tanquam ex familia; unde patro- 

nus patronave, et unde cognati manumissoris, remplacées 
par les bonorum possessiones, unde legitimi ei unde cognati or¬ 
dinaires. Désormais, les parents du patron furent appelés 
à la succession de l’affranchi, de la même manière qu’à 
celle du patron, sauf que, dans le premier cas, les collaté¬ 
raux ne durent jamais être admis au delà du cinquième 
degré 58. Ainsi, le nombre total des bonorum possessor es fut 
réduit de onze à sept. Mais en outre, par une remarquable 
innovation, le même empereur supprima 89 toute trace des 
possessions de biens sine re; elles furent toujours défini¬ 
tives, il n’était plus nécessaire de demander la possession 
de biens édictale, et la dévolution (successio) avait toujours 
lieu d’un degré à l’autre, même dans l’ordre des agnats. 
Enfin, Justinien établit dans les Novelles 118 et 127 un 

système entièrement nouveau de succession civile, qui 
absorba les anciennes règles, quelle qu’en fût l’origine. 

G. Humbert. 
BONORUM RAPTORUM ACTIO [furtum]. 

BONORUM SECTIO. — La vente publique du patri¬ 
moine d’un condamné à une peine capitale [confiscatio, 

publicatio], d’un proscrit1 ou d’un débiteur du trésor 
public2 [aerarium], pour amende ou à raison de mal¬ 
versations, se nommait dans l’ancien droit romain 
sectio bonorum. Il ne faut pas la confondre avec I’auctio, 

vente à l’encan pratiquée sur certains biens seulement 
d’un débiteur. La bonorum sectio portait sur l'universalité 
de la fortune, à la suite d’un envoi en possession 3 pro- 

Possessio, Gotting, 1848 ; Fabricius, Bonorum possessio, Berlin, 1837; Vernet, Dû 

la quotité disponible, Paris, 1855, p. 61 à 78, et p. SI à 90; Du Caurroy, Institutes 

expliquées, 8= édit. Paris, 1851, I, n°« 573, 574; II, 889 à 908 ; Savigny, Traité de droit 

romain, trad. de C. Guenoux, VIII, § cccxcm, etII, LXVII, 4 ; Walter, Gcschichtedes 

rbm. Rechts, 3° éd. Bonn, 1860, n°» 632, 634, 643, 652, 653,657, 658, 665, 666, 683 ; 

üanz, Gesdi. des rôm. Rechts, Leipz., 1846, g 150; Rein, Das Privatrecht derRômer, 

Leipzig, 1858, p. 8338 et s. ; Ortolan, Explic. histor. des Instituts, 9« édit. Paris, 1875, 

III, n°» 1099 et s.; Demaugeat, Cours élém. de droit rom. 28 édit., Paris, 1867, t. II, 

p. 76 et s.; De Vangerow, Lehrbuch der Pandeckten, 6» édit. Marburg et Leipzig, 

1863, t. II, § 398, 400, 472 et s. ; Machelard, Des interdits, Paris, 1865, p. 61 et s. 

BONORUM SECTIO. 1 Cic. Pro Rose. 43; Gaius, lit, 154; IV, 146.—2 Gaius, III, 

154 ; Tit. Liv. XXXVIII, 58, 60 ; Cic. Pro Rabir. 4. — 3 Publica bona possideri; Fr. 

leg. Acil. repet. ap. Haubold. Monum. leg. lin. 9 ; fr. leg. Servit, c. 17 ; XXXVIII, 60 ; 
Cic. lu. Verr, li, 1, 20. 
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nonce par le préteur au profit des questeurs du trésor 

[quaestores aerarii]. Ceux-ci, après affiches [proscriptio] 

adjugeaient le patrimoine du défendeur aux enchères pu¬ 

bliques, au plus offrant et dernier enchérisseur \ mais à 
charge de supporter, in totum ou suivant le dividende résul¬ 

tant des enchères, les obligations qui grevaient la masse 
des biens5, conformément à la règle en matière d’acqui¬ 
sition per universitatem [aes alienum], et le débiteur ancien 

se trouvait libéré envers ses créanciers antérieurs. Ainsi 
après la mort de Pompée, Jules César confisqua et fit 

vendre le patrimoine de son adversaire dans la forme de 
la sectio bonorum6. L’acquéreur (redemptor ou sector7), 

acquérait la propriété romaine [dominiumexjure quiritium], 

par le seul effet de la vente opérée sub hasta, ou subhasta- 

ftbfHASTA], considérée alors comme une cause d’acquisition 
du domaine civil8 ; en outre le préteur accordait à l'adju¬ 
dicataire un interdit tendant à lui procurer la possession 
des biens vendus, et nommé interdiction sectorium9. 

Quand il s’agissait d’une simple condamnation à l'a¬ 

mende [mulcta], le condamné était tenu de fournir au 
trésor public des cautions 10 (praedes ou sponsores) ou de se 
constituer prisonnier; faute de paiement, il y avait lieu, 
comme ci-dessus, à l’envoi en possession de ses biens au 
profit des questeurs du trésor, etc. 

La procédure de la bonorum sectio fut ensuite imitée par 
le préteur dans l’institution de la voie d’exécution ap¬ 

pelée RONORUM emptio, autorisée par l’édit au profit des 
créanciers d’un particulier. 

On suivait encore la forme de la bonorum sectio pour la 
vente des hérédités vacantes recueillies par I’aerarium, et 

plus tard par le fisc[Fiscus, bonavacantia]11. L’acquéreur ob¬ 
tenait alors les actions héréditaires 12. Remarquons qu’une 
vieille tradition avait maintenu dans tous les cas de sectio 

bonorum l’usage d’adjuger la fortune sous le nom de biens 
du roi Porsenna 13 (bona regis Porsennae). G. Humbert. 

BONUS EVENTUS. — Le Bon Succès fut d’abord pour 
les Romains, peuple agricole, un dieu des champs qui 
veillait à la bonne issue des moissons1 ; puis l’on s’accou¬ 
tuma à l’invoquer et à lui rendre grâces dans toutes les 
circonstances de la vie. Il eut un temple et un portique 

dans l’enceinte môme de Rome, au¬ 
près du Panthéon2; on lui avait aussi 
consacré, dans le Capitole, une sta¬ 
tue, œuvre de Praxitèle3, qui jadis 
avait sans doute représenté I’Agatiio- 
daemon de la mythologie hellénique. 

Comme celui-ci il était représenté 
sous les traits d’un jeune homme im¬ 
berbe, les cheveux ceints d’un large 

bandeauet c est ainsi qu’on le voit en effet sur un assez 
grand nombre de médailles du n° et du ni0 siècle de 

Fig. 869. Bouus Eveutus, 

l’empire et sur une monnaie de Scribonius Libon (fig. 869). 
Il a été aussi figuré en pied, 
une patère et dans sa main 

gauche des épis et un pavot, 

tel qu’il devait être dans les 

monuments décrits par Pline: 

une plaque de lapis, du Mu¬ 

sée britannique, qui est ici 

reproduite (fig. 870)8, en est 

un exemple. Nous citerons 
encore des statuettes en 

bronze6, des médailles7 et 
des pierres gravées 8, où 
on lui voit porter en outre 

une corne d’abondance. 

tenant dans sa main droite 

Félix Robiou. 

BOONAI (Bowvat). — Ce nom était donné à Athènes aux 

citoyens chargés d’acheter le bétail nécessaire pour les sa¬ 

crifices et pour les repas publics. D’après Pollux *, cette 
fonction aurait été subalterne et elle devrait être rangée 

parmi les&7repriaiat ; mais tous les autres témoignages sont 
d accord pour présenter l’office des jîowvac comme très- 

honorable. Démosthène les rapproche des hpoTtocoi et des 
p.u<jTyipt«v l7T[p,£Xr|Tai2; Libanius, des crTwvat, des stratèges et 

des ambassadeurs 3. Ce qui prouve bien l’importance de 
ces officiers, « agréables, ditBoeckh \ à l’estomac et à la 

piété du peuple athénien, » c’est qu’ils étaient élus dans 
l’assemblée du peuple. 

On ne sait pas quel était habituellement leur nombre. 
L’inscription n° 842 du recueil de Rangabé ne parle que 
d’un seul powvrjç*; mais c’est un fait exceptionnel; tous 
les autres textes mentionnent plusieurs poSvat. 

Les powvat versaient au trésor le reliquat de la powvéx, 
c’est-à-dire de la somme qui leur avait été donnée pour 
faire des achats de bétail6. Les inscriptions nous les 

montient egalement versant dans le trésor le ÔEpgotTtxov, 
ou produit de la vente des peaux des victimes, après les 

sacrifices en l’honneur de Gérés et de sa fille 7, après les 

Dionysies du Pirée 8, après les Dionysies urbaines 9, après 
les sacrifices à Jupiter Sauveur 16, etc. E. Gaillemer. 

BOREAS [VENTl]. 

BORE ASM OI (Bopsacuot). — Fête célébrée à Athènes, en 
1 bonneurdeBorée, le roi des vents [venti]. Dansladeuxième 

guerre persique, les Athéniens, pour obéir à l’oracle de 
Delphes, qui leur ordonnait d appeler à leur secours leur 

beau-frère (yaggpoç), s’adressèrent à Borée qui, d’après la 

légende, avait épousé Orithyia, fille de leur roi Érechthée. 
Ils lui sacrifièrent, pendant que leur flotte se trouvait à 
Ghalcis. et le vent du nord ayant détruit la flotte de Xerxès 

au promontoire de Sépias, ils lui consacrèrent, à leur re¬ 
tour, un temple ou un autel (tspov) près du fleuve Ilissus1 ; là 
on célébrait une fête annuelle en son honneur. Hunziker. 

I Ascon. In Verr. II, I, 20, 23, p. 172, 177, édit. Oreil.; Schol. Gronov. In 

\err. II, 1, 20, p. 403 Orelli; Cic, Pro Roscio, 8.-5 Ascon. I. I. ; Kr « 3 nig 
De sect. poss. XLVIII, 23. - 6 Cic. Philipp. II, 2, 26. - 7 Ainsi nom^ ‘ 

cpi il avait pour but de revendre les biens en détail, voy. Ascon. I. L; Gaius IV 

146. - 8 Varr. De re rust. II, 10 ; Gaius, III, 80 ; Festus, s. 0. Hasta"- 9 clins’ 

IV, 146. - 10 Tit. Liv. XXXVIII, 58, 60; Gell. Noct. VII, 19; Fr. leg. Aid 8 9 • 

leg. Servil. c. 17, 19, 20; Tacit. Annal. XIII, 28. - H C. 1 Cod. Just. De hèred. 

vend. IV, 39. 12 Fr. 54 Di g. De her. pet. V, 3. —13 Tit. Liv. II, 14; Dion. V, 34. J 
fliDtioGnAPtiiE. Walter, Geschichte des rôm. Rechts, 3e édit. Bonn, 1860, II, ’§§ 757 

s!>8 ; et la traduction de la Procédure civile, du même auteur, par M. E. La- 

boulaye, Pans, 1841, p. 94 et s. ; Ortolan, Explication historique des Instituts 

6» édit Paris, 1859, II, n- 20, 29; Rudorir, Rômische Rechtsgesckichte, Leipzig 

° l, J-' § 93’ P‘ 294 6t 3°7’ 308 ’ Tamboul’. Des voies d’exécution sur les biens 
des débiteurs dans le droit romain, etc. Paris 186). 

BONUS EVENTUS. 1 Varr. De re rust. I, 1, 6; cf. Cato, Dé re rüst. 141. 

- 2 Amm. Marc. XXIX, 6, 191; cf. Orelli, 907, 1780 et s. ; Arch. Zeitung, 1860 

sp. , 4. 3 Phn. Hist. nat. XXXVI, 5, 4 ; sur une autre image, due à Euphranor. Ib. 

XXXIV, 8, 19. — 4 Cohen, Monn. consulaires, pi. xxxvi, Scriboniano 2; Cavedoni 

Ann. de l Inst. arch. 1839 et 1849, et Rev. numism. 1862. — 5 Combe, Ant. marbl. in 

Rntish Mus. 111, titre ; cf. Millier-Wieseler, Denkm. d. ait. Kunst, II, 942 ; Handb d. 

Arch. 381, 1. 6 Szckcn, R ronz. des Cabinet in Wien ; Friedrichs, Ber lins ant. Bildw. 

II, 2009, 2010. — 7 WTczai, Mus. Herdervari, I, pl. y,,, 159.-8 TOlken, Erklàr. 

Verzeichniss, Kl. III, 5, n. 1379 ; Iiing, Ant. geins, p. 304. - BmL.oGnxrn.E. Ball- 

horn, De Bona Eventu, Hanovre, 1765; Moreau de Mautour, Mêm. de l’Acad. des 

Inscriptions, anc. série, t. II ; Preller, Rom. Mythologie, 2= édit. Berlin, 1865, p. 620. 

BOONAI. t 4 III, 114— 2 c. Midiam, § 171, R. 570.-3 Recl. 8 ; cf. Harpocr. s v 

~ * Slaatsh^h- der Athen. 2« édit. I, p. 304. - s Bœckh, eod. loc. U, p 136 

- 6 C. inscr. gr. no 157 ; Boeckh, Op. cit. H, p. 119.-7 Rangabé, Anti hellén] 

no Sal. 8 c. inscr. gr. n° 157. — 9 Eod. I. ; Antiq. hellén. n° 842._10 Eod. I 2 

BOREASMOI.l Herodot. VII, 189 ; Plat. Phaedr. p. 229 ; Paus.I, 19, 6; VIII, 27, 9! 

93 ’ 
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BOUKOLOI (BouxoXot). — Membres d'un college religieux 

formé à Pergame pour célébrer les mystères de Dionysos 

Kaôriysg.ow. Le chef annuel du collège avait le titre de 
àpytëouxoXo; ; quelques-uns des membres s'appelaient caXVi- 

viot ou 6g.voStSaffx«Xot, suivant le rôle qu’ils remplissaient 
dans la célébration des mystères ; les frais étaient suppor¬ 

tés par un chorége1. Des collèges, portant le même nom 
et composés des plus nobles citoyens, semblent .avoir 

existé dans toute l’Asie Mineure au temps de Lucien"2. Ils 
présentent une assez grande analogie avec les compa¬ 

gnies fort importantes et très-estimées des mystes de Dio¬ 
nysos Breiseus3. Au ivc siècle, les inscriptions latines font 
connaître un augure du peuple romain, un sénateur et 
un consulaire exerçant les fonctions de archibvculus dei 

Liberi''. P. Foucart. 

BOULÉ.—Nom que les Grecs donnaient habituellement 

à l’assemblée composée de l’élite de la nation, par op¬ 
position à l’assemblée générale de tous les hommes libres 

[agora, ekklesia]. 

Dès les temps homériques, on constate l’existence si¬ 

multanée de la pouX^, ou conseil des chefs 1, et de Y Agora 

ou assemblée générale des hommes libres2. Dans toutes 
les circonstances graves, le roi appelle autour de lui les 
chefs des grandes familles, (fouXeuxat, yépovxEç, pouV/)cpopot, et 

leur demande des conseils. Sans doute les y£povxsç n’ont 
pas une très-grande autorité; leurs avis ne sont pas obli¬ 
gatoires pour le roi, et ils ne peuvent pas s’opposer d’une 
façon absolue à des résolutions qu’ils trouvent mauvaises. 
Mais ils délibèrent, ils discutent, et exercent ainsi une 
légitime influence. Nestor caractérise assez bien leur 
rôle, lorsqu’il dit à Agamemnon : « Nous allons t’indiquer 
ce qu'il y a de mieux à faire ; tu décideras ensuite si notre 

avis doit prévaloir3.» 
Ordinairement, les yspovxsç se réunissaient sur la con¬ 

vocation et sous la présidence du roi; mais quelquefois 
cependant, dans les temps de crise, ils se rassemblaient 
spontanément et allaient soumettre au roi les proposi¬ 
tions qui leur semblaient imposées parles circonstances 4. 

Les séances de la pouA-Ji yepovrwv étaient bien différentes 
de celles de nos assemblées modernes. C'était autour 
d'une table copieusement servie que les (àouXtuxat d’Ho¬ 
mère délibéraient. Nestor veut qu’Agamemnon réunisse 

le conseil : « Offre, dit-il, un repas aux ye'povxeç 5. » Quand 
le sénat des Phéaciens siège, ses membres, les yjyyxopEç, 

ne cessent pas de boire ni de manger 6. Dans d’autres 
cas, la convocation est accompagnée de l’annonce d’un 
sacrifice, et il était bien rare qu’il y eût sacrifice sans 
festin 7. Avait-on cru, comme le dit M. Schoemann, que 
les discussions seraient plus amicales, lorsque tous ceux 

qui y prendraient part seraient assis à la même table 8? 
A l’époque historique, on trouve dans presque tous les 

États grecs, monarchiques ou autres, un conseil ou sénat. 
A Sparte, il porte le titre de gerousia; à Thèbes, chef-lieu 
de la fédération béotienne [boeoticum foedus], il se subdi¬ 
vise en quatre assemblées (a>. xscaapEç pouXal xwv Eotoixwv) ; 
à Mégare, à Argos, à Delphes, etc., partout les inscrip¬ 
tions nous montrent un corps délibérant appelé pouX->j. 

Mais la fiouXé par excellence, c’est le sénat probouleuti- 
que d'Athènes, celui que l’on appelait le sénat d’en bas, 

v) xdxio [iouXé, lorsqu’on voulait éviter qu’il ne fût confondu 
avec l’illustre sénat de l’Aréopage, le sénat d'en haut, 

-/) dvw [iouXy. 

En traitant de l’Aréopage, nous avons dit que ce sénat 

existait avant Solon [areopagus]. En était-il de même du 
sénat probouleutique ? S’il existait antérieurement au 

vic siècle, comment était-il composé, quelles étaient ses 
attributions? Ce sont là des questions sur lesquelles plane 
encore une grande obscurité et auxquelles on ne peut ré¬ 

pondre que par des conjectures. Nous allons nous borner 
à exposer, sans les discuter, quelques-unes des opinions 

qui ont été récemment produites. 
D’après M. Lange9, il y avait, avant Solon, à côté du 

sénat de l’Aréopage-, un autre sénat, •/) pouXr. xwv xptaxotnwv, 

composé de trois cents Eupatrides, pris dans les quatre 
tribus d’Athènes à raison de soixante-quinze par tribu 
et de vingt-cinq par phratrie. Ce sénat ne se réunissait 
que dans des cas exceptionnels, notamment pour nom¬ 
mer les Aréopagites 10 ; ce fut lui qui jugea les Alcméoni¬ 
des, meurtriers des complices de Cylou Solon, pour 
donner aux non-Eupatrides un rôle plus actil dans 1 admi¬ 
nistration de la République, tout eu laissant la prépon¬ 
dérance aux Eupatrides, adjoignit aux trois cents anciens 
sénateurs cent nouveaux sénateurs non-Eupatrides, 

fournis en nombre égal par les quatre tribus. Chaque 
tribu fut dès lors représentée par cent sénateurs, 
soixante-quinze Eupatrides et vingt-cinq non-Eupatrides. 

M. Lange invoque à l’appui de son opinion ce fait que 
Gléomène et Isagoras, lorsqu’ils tentèrent de rétablir dans 
sa pureté l’ancienne constitution aristocratique, résolu¬ 
rent de supprimer le sénat des cinq cents, institué par 
Clisthène, et de remettre à sa place, non pas le sénat des 
quatre cents, sénat solonien, déjà suspect à 1 aristocratie, 
mais un sénat de trois cents membres u, c est-a-dirc un 
sénat tout à fait identique à celui qui existait avant les 

réformes de Solon. 
D’autres pensent que le sénat des quatre cents était le 

continuateur et le représentant d un ancien sénat foi me 
par l’assemblée des naucrares : -?) [üouX^ xwv vauxpdpwv. On 
fait remarquer en ce sens 1° que, a la tète des vauxpapot, 

comme plus tard à la tète des pouXsuxaf, étaient des Ttpuxd- 

veiç ; 2° que ces npoxavEt; xwv Vttuxpccpwv étaient, comme les 
7xpuxdvEtç xvjç pouXîjç, des magistrats d un ordic foit élc\é, 
Hérodote 13 va jusqu’à dire qu’ils gouvernaient Athènes au 
moment de la tentative révolutionnaire de Gylon, .1 en¬ 
fin que les vauxpapot, comme les pouXeuxat, avaient dans 
leurs attributions la surveillance des armées de terre et 
de mer et des finances de la république, etc. De toutes 
ces similitudes, on conclut à l’identité en principe des 

deux institutions. 
11 est certain que, puisque la constitution de Solon 

nous montre deux sénats juxtaposés, on peut sans invrai¬ 
semblance admettre une dualité de sénats poui la pé¬ 

riode antérieure au vi° siècle. 11 est même lacile de citer 
d’autres exemples empruntés à des constitutions étran¬ 

gères à l’Attique. Ainsi la ligue Achéenne avait une pouXvi, 
composée des délègues envoyés par les différentes cites 
et une yspouoia formant le conseil permanent des stiatc- 
ges u. Beaucoup d’inscriptions mentionnent tout à la fois 

BOUKOLOI. 1 Hermès, t. VU, p. 39. — Foucart, Des associations religieuses 

chez les Grecs, p- 114-116.— 3 Lucian. De saltat. 79. — 3 Corp. inscr. gr. u°* 3160, 

3176, 3190. — 4 Orelli-Henzen, n°« 2335, 2351, 2352. 

BOULÉ. 1 Ilias, II, 53 et s. — 3 V. supra, p. 152. — 3 II. IX, 102-103. — 4 II. 

1Xi 574 et S. - 5 II. IX, 70. - 6 Od. VII, 98. -1 Od. VII, 189. - * Griech. Al- 

terth. 3' édit. I, p. 26. — 9 Die Epheten und der Areopag vor Solon, 1874, p. 26 

ct s. 1_ 10 L. c. p. 25. — I> Plutarch. Sol. 12 ; cf. Lattes, Le riforme di Kleisthene, 

25. — 12 Hoi’od. V, 72. — 13 V, 71. — >4 V. suprà, achaïcuiu foüdcs, p. 24 
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une |3ouXii et une yepouo-ta, à Aphrodisias notamment, a 

Philadelphie, à Tralles, à Téos, à Smyrne 15, a Enos etc. 
Lors même que, dans la yspouaia, on ne voudrait voir qu une 
commission du sénat, commission formée des membres 

les plus âgés et les plus expérimentés, il serait tou¬ 

jours vrai de dire qu’il y avait deux conseils, dont l’un 
serait comparable à la pou>VJ d’Athènes et 1 autre a 

l’Aréopage n. 
Mais l’opinion générale est que le sénat des quatre 

cents est une institution de Solon, et qu’il est inutile de 
lui chercher une origine dans les siècles antérieurs 18. Au 
moment où il augmentait les droits de rassemblée du 
peuple, l’illustre législateur athénien aurait senti la néces¬ 

sité de ne pas la laisser sans guide, ni sans direction, et 
il aurait établi le sénat probouleutique, identifié dans une 
certaine mesure à l’assemblée, mais plus responsable, 
chargé de préparer ses discussions, de les diriger et de 

veiller à l’exécution des décrets. 
Quoi qu’il en soit, Solon fixa le nombre des sénateurs 

à quatre cents, pris par proportions égales dans chacune 
des quatre tribus d’Athènes19. Les Quatre cents étaient-ils 
désignés par le sort ou élus par les suffrages de leurs 
concitoyens? C’est encore là un point obscur et les opi¬ 
nions sont partagées. Les uns, comme Wachsmuth20, 
pensent qu’il y avait tirage au sort; mais d’autres, qui 
sont en majorité, Schoemann 21, Grote 22, etc., enseignent 
que la nomination avait lieu par les suffrages. Cette der¬ 
nière opinion nous paraît plus vraisemblable que la pre¬ 
mière. Aristote nous apprend que Solon maintint xvjv tojv 

«pywv aî'pediv23, et, si l’élection lui parut le meilleur mode 
de recrutement des magistatures, il dut l’employer aussi 

pour le recrutement de son sénat. 
Presque tous les auteurs sont d’accord pour reconnaître 

que, jusqu’au temps d’Aristide, pour faire partie du sé¬ 
nat, il fallait appartenir aux trois premières classes de 
citoyens, pentacosiomédimnes, chevaliers et zeugites24. 
Les thètes ne purent prétendre à cet honneur que lorsque 
Aristide eut rendu les magistratures accessibles à tous les 
Athéniens ; il est même probable que, à partir de cette 
époque jusqu’au jour où le traitement des sénateurs fut 
établi, la candidature des thètes ne se produisit que très- 
exceptionnellement îS. 

• Les Pisistratides respectèrent, en apparence au moins, 
les formes de la constitution de Solon26, et ils ne chan¬ 
gèrent rien à l’organisation ni aux attributions du sénat. 
11 est vrai non-seulement que les sénateurs ne résistèrent 
pas à leurs entreprises, mais même qu’ils s’y montrèrent 
favorables 17. Cette soumission à la tyrannie ne disposa 
pas l’opinion publique à défendre le sénat contre ceux 
qui tentèrent de le réformer, et elle contribua sans doute 

au succès de Clisthène. 
Cet homme d’État porta à dix le nombre des tribus ; le 

sénat probouleutique, au lieu d’être, comme précédem¬ 
ment, composé de quatre cents membres, fut désormais 
composé de cinq cents membres, pris en nombre égal, 

15 Corp. inscr. gr. n°s 2782, 3417, 3422, 3098, 3201 ; Add. p. 1124. — 16 Dumont, 

hiscr. de la Thrace, 1876, n*» 104. Dans plusieurs inscriptions de Sparte, ou trouve 

un ïfunsraTsù; d’où Boeckh a conclu qu il v avait à Sparte uu conseil portant 

le nom de poiùii et distinct de la Yspoutria. Mais il est certain que, pendant la 

période hellénique, il n’v eut pas à Sparte d’autre assemblée que la geuousia. 

M. Poucart, Voyage archéologique, p. 93, pense que les ytfovxe; Spartiates se 

réunissaient quelquefois a des collèges de magistrats, par exemple aux patronomes; 

cette réunion générale, dit-il, prenait le nom de fiovAii, et c’est son secrétaire qui 

porte le titre de pou)%. — 17 Curtius, Hermes, IV, p. 223. — 18 Grote, 

à raison de cinquante par tribu, dans les dix nouvelles 

tribus. On se tromperait toutefois en jugeant superfi¬ 

ciellement cette modification, et en n’y voyant, avec Hé¬ 

rodote28, que la substitution d’un chiffre à un autre29. La 
composition des tribus de Clisthène était toute differente 

de celle des tribus de Solon. Ces dernières, reposant 
exclusivement sur l’organisation des gentes (yeV^) et des 

phratries, ne renfermaient pas la totalité des habitants 

de l’Attique ; beaucoup d’Athéniens restaient donc en 

dehors de la vie politique. Clisthène, au contraire, en 

formant ses tribus d’un certain nombre de dèmes ou cir¬ 
conscriptions territoriales, admit a la vie publique tous 
les habitants du territoire. Il y eut alors une sorte de 

transition du suffrage restreint au suffrage universel. 

L’esprit qui animait le sénat dut subir l’influence du 
changement qui venait de se produire dans le corps élec¬ 

toral, et ce pouvoir modérateur fut rendu plus favorable 

à la démocratie30. 
Aussi, lorsque Isagoras, avec l’appui de Cléomène et 

des Lacédémoniens, s’empara du pouvoir, son premier 

soin fut d’ordonner la dissolution du sénat des cinq cents 
et de mettre tout le gouvernement dans les mains de trois 

cents membres du parti aristocratique. Mais le sénat ré¬ 

sista et devint le point d’appui des partisans de la dé¬ 
mocratie. Les citoyens se groupèrent autour de lui et leur 
attitude fut si énergique que les révolutionnaires durent 
abandonner leurs projets. Clisthène rentra à Athènes et 

sa constitution parut confirmée par le succès qu’elle ve¬ 

nait d’obtenir. 
En 411, lorsque l’oligarchie eut été établie par l’as¬ 

semblée irrégulière de Colone, les Quatre cents décidè¬ 
rent qu’ils chasseraient les sénateurs et qu’ils s’installe¬ 
raient dans le Bouleutèrion. Cachant des poignards sous 
leurs vêtements et suivis d’une troupe armée, ils entrèrent 
dans le palais où les sénateurs étaient réunis et leur en¬ 
joignirent de se séparer. Ils ajoutaient, il est vrai, qu’ils 
avaient apporté avec eux une forte somme d’argent et 
qu’ils allaient remettre aux sénateurs tout le traitement 
auquel ceux-ci auraient eu droit s’ils fussent restés en 
fonctions jusqu’à la fin de l’année, c’est-à-dire pendant 
quatre mois environ31. Les sénateurs obéirent; ils se re¬ 
tirèrent sans résister, sans même protester, et reçurent, 
en sortant, le salaire qui leur avait été promis 32. — Après 
le renversement des Quatre cents, le sénat des Cinq cents 

fut rétabli. 
Sept ans plus tard, en 404, les Trente ne supprimèrent 

pas le sénat ; mais ils l’épurèrent et y firent entrer des 
citoyens, ayant précédemment donné des gages à l’oli¬ 
garchie et sur lesquels ils pouvaient compter. Ce fut ce 
sénat qui fut chargé de juger les citoyens connus pour 
leur attachement à la démocratie, et Lysias nous apprend 
que pas un seul des accusés ne trouva grâce devant lui33. 
Les Trente 11e voulurent pas laisser aux sénateurs même 
l’apparence de la liberté et ils exigèrent la publicité des 

suffrages34. Malgré cette servilité, les tyrans se dispen- 

Hist. de la Grèce, t. IV, p. 174 et s. — 19 Plut. Sol. 19. — 20 Hellen. Alterth. I, 

481. — -1 Antiquit. juris publici Graecorum, p. 211 ; Gr. Alterthümer, 3'éd.p. 330. 

_ 22 Politic. II, 9, 2. — 23 Hist. de la Grèce, IV, 173. — 24 Voir cep. Tittmann, 

Staatsoerf. p. 240 el 653, et Hermann, Staatsalterth. § 108, 3. — 23 Schoemann, 

Griech. Alterth. 3® édit. I, p. 395. — 26 xhuc. VI, 54. — 27 Grote, Hist. de la 

Grèce, V, p. 344. — 28 yi, 69. — 29 e. Lattes, Le riforme di Kleisthene, p. 25. 

— 30 Wachsmuth, Die Stadt Athen, 1, p. 506. — 31 Thuc. VIII, 69_32 y. Grote, 

Hist. de la Grèce, XI, 104. — 33 Lysias, C. Agorat. XIII, § 38. — 34 Eod. loco, 

g§ 36 et s. 



BOU — 740 — BOU 

sèrent quelquefois de recourir au sénat et mirent à mort 
leurs adversaires sans aucun jugement. 

Le sénat fut, l’annee suivante, reconstitué sur ses an¬ 
ciennes bases, tel qu’il existait avant la conquête d’A¬ 

thènes par Lysandre, et, pendant un siècle, il paraît n’a¬ 
voir subi aucun changement notable. C’est sur cette 
période de son histoire que nous avons le plus de ren¬ 
seignements, et nous allons rapidement exposer quelles 

étaient à cette époque sa composition, son organisation 
et ses attributions. 

Aucune condition de cens n’étant plus exigée depuis 
Aristide, tous les citoyens âgés de trente ans33, ayant la 
jouissance des droits civils et politiques (èu-ujjua), même 

les citoyens simplement naturalisés 36, purent entrer au 
sénat par la voie du sort; mais il est vraisemblable que, 
tant que les fonctions de sénateur demeurèrent gratuites, 
les thètes demandèrent rarement que leur nom fût mis 
dans l’urne, Chacune des dix tribus était représentée par 
cinquante sénateurs. 

Par mesure de prudence, au moment de la désignation 
des sénateurs, on tirait au sort le nom d’un suppléant 
pour chacun d’eux (e7tiXaywv), afin que, dans le cas où la 
mort ou quelque incapacité mettrait le titulaire dans l’im¬ 
possibilité d’occuper son poste, le suppléant pût venir 
prendre sa place87. 

Les fonctions de sénateur n’étaient conférées que pour 
une année seulement. Toutefois, le même citoyen pouvait 
être appelé plusieurs fois à les remplir 38, à la condition 
qu’ilyeûtun certain intervalle entre les divers exercices 39. 

Avant d’entrer en charge, les sénateurs étaient soumis 
à une sorte d'épreuve (ôoxtf/.a<u'a), destinée à constater qu’ils 
remplissaient bien les conditions requises par la loi de 
ceux qui voulaient faire partie du sénat40. Ces conditions 
étaient sans doute les mêmes que celles que nous avons 
vu exiger des arcdontes. 

Si l’épreuve leur était favorable, ils prêtaient un ser¬ 
ment dont la formule ne nous a pas été intégralement 

conservée41. 
Le sénat avait été constitué gardien de sa propre di¬ 

gnité. Lorsqu’un membre se rendait coupable de quelque 

faute grave, il était chassé de l’assemblée et remplacé par 
son suppléant. Cette expulsion avait lieu à la suite d’un 
vote à l’aide de feuilles d’olivier. De là le nom d’IxcpuX- 
Xo'-popla 42. L’èxcpuXXocpopia paraît n’avoir été toutefois 
qu’une mesure provisoire pendant la durée de l’instruc¬ 
tion de l’affaire. Lorsque l’instruction était terminée, une 
décision définitive intervenait : l’expulsion était main¬ 
tenue, ou bien le sénateur reprenait son siège43. 

L’année de leurs fonctions expirée, les sénateurs pou¬ 
vaient être obligés de rendre compte de la manière dont 
ils avaient rempli leur mission44. Si le peuple était sa¬ 
tisfait de leur conduite, il leur accordait comme ré¬ 
compense une couronne d’or qui était déposée dans un 
temple45. L’usage s’était même introduit que les séna¬ 
teurs sollicitassent eux-mêmes cette distinction honori- 

35 Arg. orat. Demosth. C. Androt. II. 587 ; cf. Xenoph. Memor. I, 2, § 35. — 33 Rem. 

C. Neaer. § 3, R. 1346. — 37 Harpocratiou, s. v. ImXa/iov. — 33 Timarque fut sénateur 

en 361 et en 345 (?), Aeschin. C. Timarch. g§ 109 et 80 ; Rémosthène, en 354 ei en 347 ; 

Detn. C.Midiam, § 114, R. 552 ; Aeschin. De male gesta leg. § 17, D. 67 et C. Ctesiph. 

§ 62, D. 108._33 Schômann, Griech. Alterth. 2® édit. p. 386. — 43 Voir les discours 

de Lvsias C. Philonem, D. 223, Pro Mantitheo, 11. 171, etc. — U Nous en trouvons 

seulement des fragments : Kaxà t&ù; -.à piX-turca fiouXeOauv (Lysias C. Philon. 

§ 1, D. 223 ; Xenoph. Mem. I, 1, 18; Rem. C. Neaer. U. 1346, g 4), -tous ïiXmo; 

vofio'jç IpiaSiieuv (Plut. Solon, c. 25); oùSi S-tj™, 'A Oïivaiwv oOîtva... (Rem. C. Timocr. 

§ 144, R. 745); xaOtSEÏTOai iv tü w àv Wywoi (Schol. Aristoph. Plut. V. 972, 

fique46. Dans certains cas prévus par la loi, la couronne 

devait être refusée. C’est ce qui avait lieu lorsque le sénat 

sortait de charge sans avoir fait construire de nouveaux 

navires47. 
Les cinq cents membres du sénat devaient régulière¬ 

ment se réunir tous les jours48; il n’y avait d’exception 

que pour les jours fériés 49. 
Dans l’intervalle des réunions générales, le sénat était 

toujours représenté par une fraction notable de ses 
membres. Pour cela, on avait imaginé une sorte de rou¬ 

lement entre les dix tribus ; chacune d’elles, d’après un 

ordre annuellement déterminé par le sort, était appelée 
à siéger en permanence pendant une période de temps 

égale à la dixième partie de l’année. — De la tribu dont 
les sénateurs étaient ainsi en exercice, on disait •?) <puX} 

7tpuxavfuouffa ; le temps pendant lequel ils remplissaient 
leurs fonctions, et qui variait de 35 à 30 jours dans les 
années ordinaires, de 38 à 39 dans les années interca¬ 
laires, s’appelait une prytanie ; les cinquante sénateurs 

faisant partie de la tribu dirigeante étaient les prytanes 
(■xfuTaVctç). 

D’après une opinion, qui compte encore de nombreux 
partisans, et qui se fonde sur plusieurs passages des 
grammairiens 30, les cinquante prytanes se divisaient en 
cinq groupes, de dix membres chacun, qui étaient succes¬ 
sivement appelés à diriger les autres pendant un cinquième 
de la prytanie, c’est-à-dire sept ou huit jours. Ces dix 
prytanes en exercice étaient les 7rposSpot. Chaque jour l’un 
des dix proèdres, désigné par le sort, était investi d’une 
supériorité sur ses collègues et prenait le titre d’È7tt<7TocT7]ç51. 

Il avait la garde des sceaux, celle des clefs des principaux 
édifices et présidait les assemblées32. Ces proèdres, mem¬ 
bres de la tribu dirigeante, sont quelquefois appelés par 
les commentateurs proèdres tribules ou contribules, par op¬ 
position à neuf autres sénateurs proèdres non contribules, 
que, chaque jour d’assemblée, l’épistate des proèdres tri¬ 

bules tirait au sort parmi les sénateurs des neuf autres 
tribus. Les neuf proèdres non contribules avaient, comme 
les premiers, leur ènujTÛxr^. 

Mais cette organisation compliquée est bien peu vrai¬ 
semblable. S’il y avait eu simultanément à Athènes deux 
espèces de proèdres, les uns membres de la tribu diri¬ 
geante, les autres pris en dehors de cette tribu, il serait 
bien surprenant que, jamais, dans les textes de l’époque 
classique, une épithète n’ait été ajoutée au titre de 
7tpoeSpoç, pour indiquer à quelle catégorie appartenait le 
sénateur que l’orateur avait en vue. Aussi, quelques 
historiens, touchés par cette objection, ont soutenu, 
ou bien que l’existence simultanée de deux espèces de 
proèdres avait été très-passagère, ou bien que les deux ca¬ 
tégories de proèdres se sont succédé l’une à l’autre, qu’il y 
eut d’abord des -xpo'sopot tribules, et que ceux-ci furent rem¬ 
placés, peut-être vers 344, par des proèdres non tribules. 

La vérité est qu’aucun des textes qui ont été invoqués 
pour prouver l’existence de Tipo'sSpos tribules n’est déci- 

R. p. 375). — 42 Harpocrat. s. v. IxfuXXoçopijaai ; Aeschin. C. Timarch. § 111-112, 

Ridot, p. 49 ; Lexica Seguier. p. 2 48. — 43 Schômann, De Comitiis, p. 230, et Gr. 

Alterth. 2e édit. I, p. '387 ; Meier, De bonis damnatorum, p. 85. — 44 Aeschin. 

C. Ctesiph. g 20, Ridot, p. 101. — 45 Arg. Or. Rem. C. Androt. R. 590-591. 

— 43 Eod. loc. R. 587 et 592. — 47 Aesch. C. Timarch. § 111-112, Ridot, p. 49; 

Arg. Or. Rem. C. Androt. § 4, R. 589-590. — 43 Pollux, VIII, 95. — 49 Lvcurg. 

C. Leocrut. § 126, Ridot, p. 24 ; Rem. C. Timocr. § 26, II. 708 ; Aristoph. Thesm. 

79-80; Athen. IV, 71, p. 171. —30 V. notamment Arg. Or. Rem. C. Androt. § 3, 

R. 590. — 51 Schol. Aeschin. édit. Ridot, p. 511, g 4. — 32 Rugit, Étude sur 

l’aréopage athénien, 1867, p. 69. 
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sif83. Aussi, l’ancienne opinion perd chaque jour du ter¬ 
rain, et les écrivains les plus compétents, qui l’avaient au¬ 

trefois enseignée, l'ont maintenant abandonnée84. Voici 
comment en réalité les choses se passaient. Chaque jour, 

un des cinquante prytanes de la tribu dirigeante était dé¬ 
signé par le sort pour remplir les fonctions d’épistate ; il 

était vraiment pendant vingt-quatre heures le chef du 
Gouvernement. Mais, à la suite d’une modification de la 
constitution, que Meier88 place entre l’année 378 et l’an¬ 
née 369, tandis que d’autres la font remonter jusqu’à 

Euclide, il perdit ses plus belles prérogatives. Pour tem¬ 
pérer l’influence de la tribu dirigeante, on plaça près 
d’elle un corps de neuf proèdres, désignés, chaque jour 

d’assemblée, par la voie du sort, dans les neuf tribus non 
dirigeantes, à raison d’un par tribu, et ce fut parmi ces 
neuf proèdres non prytanes que l’on choisit l’épistate des 

proèdres. A partir de cette époque, il y eut deux épis- 
tates : l’épistate des prytanes, n’ayant plus que des attri¬ 
butions subalternes, comme la garde des sceaux de l’Etat et 
des clefs de la citadelle, et l’épistate des proèdres, appelé à 
présider les assemblées générales du sénat ou du peuple86. 

La loi n’avait pas permis que le même sénateur remplît 

plusieurs fois pendant la prytanie les fonctions d’épistate8'. 
Dans un discours prononcé en 343, Eschine parle d’une 

autre innovation, de date très-récente. Pour mieux pré¬ 
venir les désordres, chaque jour d’assemblée, une tribu 
tout entière était désignée par le sort comme tribu pré¬ 
sidente (rjttç nposSpeusE'.)58. Cette tribu avait sa place mar¬ 
quée près de la tribune (lit! tw ^(xa-rt). Beaucoup de per¬ 
sonnes prétendaient que cette mesure était inutile et on 
discutait si elle serait mise en pratique. Mais un discours 
du même orateur, prononcé plus tard 89, nous montre la 
cpuXr, irpoeopEuouffa siégeant dans l’assemblée à côté des 
TtpuiravEt; et des 7rpôsSpot 60. 

Tant que la constitution de Solon fut en pleine vigueur, 
le sénat se réunit dans le Prytaneion ; c’était aussi dans 
cet édifice que les prytanes du sénat, pendant la durée de 
leur prytanie, prenaient en commun leurs repas 81. 
Mais, lors des réformes de Clisthène, pour mieux accen¬ 
tuer le caractère de la nouvelle constitution, le sénat des 
Cinq cents, au lieu de s’assembler dans l’ancien édifice, 
tint ses séances dans le Bouleutèrion, qui fut construit 
pour lui au sud du portique de l’Agora62, et dans lequel 
on déposa une copie de quelques-unes des lois de Solon63. 
Quant aux prytanes, ils se tenaient dans un local voisin, 
que les auteurs désignent quelquefois sous le nom de 
prytaneion, mais qui, à proprement parler, était le 
Tholos64. C’était dans le Tholos qu’ils .vivaient en commun 
aux frais du trésor public68, et non plus dans l’ancien 
Prytanée, dont la table resta affectée aux personnes gra¬ 
tifiées, à titre honorifique, de la 8r,fjtocn'a <ji't7]<jiç66. 

Si le lieu ordinaire des séances du sénat était le Bouleutè- 
rion, rien ne faisait pourtant obstacle à ce que, dans des cas 

particuliers, les sénateurs choisissent un autre lieu pour 

leurs séances. Ainsi nous les voyons siéger exception¬ 

nellement dans l’Éleusinion d’Athènes67, dans le Pirée68, 

sur l’Acropole69, etc. 
Dans le Sou^Eurr'ptov, les places étaient numérotées ; et 

chaque sénateur s’engageait par serment à ne pas occuper 

une place autre que la sienne : xa0e8eïc0at iv ™ ypay-ucm w*v 

Xot^wat70. Cette obligation, d’après Philochorus, fut im¬ 
posée sous l’archontat de Glaucippe (01.92-3, 410av. J.-C.). 

Pendant longtemps, aucun traitement ne fut attaché 

aux fonctions de sénateur. Mais, à l’époque où Périclès 

introduisit le traitement des juges, pour que tous pussent 
occuper les emplois publics, comme le voulait le principe 
démocratique de la constitution, les sénateurs reçurent 

une indemnité. Osenbruggen71 reporte l’institution du 

PouAeutixo,- (juffOd; jusqu’à Aristide ; mais cette opinion n'est 

pas admissible. 
L’indemnité était d’une drachme par jour (Spa*/u7|v rr,ç 

vjgépaç XagsTv)72. Les sénateurs recevaient sans doute à leur 

entrée dans le Bouleutèrion un jeton de présence (<juu- 
ëoAov) qu’ils échangeaient plus tard chez le trésorier contre 
de l’argent. On a retrouvé et on conserve dans les 

musées un certain nombre de ces jetons de présence. Ce 
sont de petites médailles de plomb, portant des em¬ 
preintes très-diverses, qui ont été décrites par MM. Du¬ 

mont 73 et Benndorff 7\ L’une 
(fig. 871) a sur chacune de ses 
faces une tête de femme, et 
près de l’une d’elles est la lé¬ 
gende boah ; sur d’autres on 
voit seulement les lettres bî>, 

c’est-à-dire (Wa-)] TtüV 7ISVTOCXO- 
Fig. 871. Jeton de la Boulé. 

cti'wv, etc... Il est vraisemblable que les membres qui 
arrivaient en retard, après l’abaissement du aïiptEtov, ne 
pouvaient pas réclamer le cuptëoXov. 

Boeckh78 évalue à vingt-cinq talents environ la dépense 
annuelle que cette rémunération des sénateurs pouvait 
occasionner à la république. Ses calculs sont basés sur 

l’hypothèse que le sénat tenait chaque année trois cents 

séances. 
Supprimé par l’oligarchie76, le [bouXEUTixoç puaQoç fut ré¬ 

tabli plus tard v. 

D’autres avantages étaient encore attachés à la qualité 
de sénateur : les membres du sénat étaient exempts du 
service militaire 78. Des places d’honneur leur étaient ré¬ 
servées au théâtre79. Lorsqu’ils étaient dans l’exercice de 

leurs fonctions, ils portaient une couronne de myrte 80. 
Les jours où devait avoir lieu une réunion du sénat, 

une bannière ou un drapeau (ariptETov) était arboré sur le 

Bouleutèrion. A l’heure fixée pour l’ouverture de la 
séance, un héraut invitait les sénateurs à venir occuper 
leurs places et abaissait le crr.gstov 81. 

Les délibérations ne commençaient que lorsqu’une 

33 Dem. C. Mid. §§ 8, 9, R. 517 ; C. Neaer. § 90, R. 1375 ; De Cor. § 29, R. 235 ; 

§§ 169 et s. R. 284 ; C. Timocr. § 71, R. 723 ; § 157, R. 749; Aeschin. De falsa leg. 

§ 90 et s. ü. p. 79 ; C. Ctesiph. § 74, R. p. 110; voy. Westermann, in Real-Encyel. 

t. VI, s. v. senatus. — 34 Hermann, Staatsalt. 4“ édit. § 127 ; Meier, De Epistatis 

athen. Index lect. Hal. 1855 ; Schomaun, Gr. Alterth. 2° édit. I, p. 391 ; cf. Perrot, 

Le droit public d'Athènes, Paris, 1867, p. 39. — 53 Loc. cit. p. 5. — 56 Hermann, 

Epicrisis quaestionis de Proedris ap. Athenienses, GOttingue, 1843 ; cf. Revue cri¬ 

tique d’hist. et de htt. 1868, I, p. 197. — 57 Pollux, VIII, 96. — 58 Aesch. C. Timarch. 

§ 33, D. 39. — 39 C. Ctesiph. § 4, D. 97. — 6o pour le contrôleur du sénat (âvTtypaçeù; 

xTjç |1ouat)ç) et pour les divers secrétaires du sénat xavà Tüpmavdav, yça|A[Aa- 

t=ù; vîj; et Yp»|A|A*ttù; vr,; niTuiu;) nous renvoyons le lecteur aux articles anti- 

giiapheus et gkammateüs — 51 Wachsniuth, Die Stadt Athen,p. 495.— 62 Eod. loco, 

p. 506 et s. — 63 Lyc. C. Leocr. § 124 ; cf. kni.oc.De myster. § 95. — 64 paus. I, 5, § 1. 

— 63 Pollux, VIII, 155. — 66 pollux, IX, 40; voir Curtius, Das Metroon in Athen, 

p. 13 et s. — 67 Andoc. De Myst. § 111, D. p. 67. — 68 Lyc. C. Leocr. 37, D. p. 7. 

— 69 Xenoph. Hist. gr. VI, 4 , 20. — 70 Schol. Aristoph. Plut. 972, D. p. 375. 

— 71 De senatu Atheniensium, p. 11. — 72 Hesyeh. s. v. fou).,;; Xa^tiv ; Xenoph. 

Hist. gr. II, 3, § 48. — 73 J)e plumbeis ap. Graecos tesseris, 1870, p. 74. 

— 74 Beitrâge zur Kenntniss des attischen Theaters, 1875, p. 62. — 75 Staatshaus- 

halt. d. Athener, 2* édit. I, p. 327. — 76 Thuc. VIII, 97. — 77 Schômann, Gr. 

Alterth. 2e édit. p. 386 ; Osenbruggen, De senatu Ath. p. 11-12; cf. Dem. 

C. Timocr. § 97, R. 730-731.— 78 Lyc. C. Leocr. g 37, Didot, p. 7. — 79 Schol. 

Aristoph. Aves, 794, Didot, p. 227.— 60 Lyc. C. Leocr. § 122, D. p. 23. — 81 Andoc. 
De myst. § 36, D. p. 54. 
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prière avait été adressée aux dieux du sénat (Oeo! pouXafot)82. 
Les sujets qui devaient être mis en délibération étaient 

indiqués à l’avance dans un ordre du jour (irpoYpa^aa), ré¬ 
digé par les prytanes83, et dont il n’était pas permis de 
s’écarter, si ce n'est pour quelques affaires urgentes8V. 

Les simples particuliers (oî ISiwxat) qui auraient eu 

des communications à faire au sénat devaient solliciter 
par écrit l’honneur d’être entendus85. 

Les délibérations étaient généralement publiques,86. 
M ais lorsque la publicité pouvait avoir des inconvé¬ 
nients, le sénat décidait que les étrangers (oî îSiwtou) 

seraient exclus 87. C'est surtout dans ce dernier cas qu'il 
était utile de placer des barrières autour du sénat pour 
écarter les indiscrets 88. 

Les discussions closes, le vote avait lieu par mains 

levées. Toutefois, lorsque le sénat remplissait les fonc¬ 
tions de cour de justice 89, le vote était secret et on em¬ 
ployait de petits cailloux. 

Un corps d’archers était mis à la disposition du sénat 
pour faire exécuter ses décisions et pour maintenir l’ordre 
et le silence aux environs du Bouleutèrion90. 

Ces notions générales données sur la composition du 
sénat athénien, nous devons indiquer maintenant ses 
principales attributions, en nous plaçant exclusivement 

à l’époque classique. 
Le rôle du sénat était fort important; il avait, nous 

ditXénophon, «à délibérer sur la guerre, sur les finances, 

sur la confection des lois, sur les affaires permanentes de 
la république, sur les alliés; et il devait, en outre, rece¬ 
voir les tributs et s’occuper des arsenaux et des tem¬ 
ples 91. » Ce ne sera donc pas exagérer que de dire, avec 
un ancien rhéteur : 11 imprimait une direction générale à 
toutes les branches de l'administration92. 

Attributions politiques. —Le sénat avait pour principale 
mission de préparer les délibérations de l’assemblée du 
peuple. «Solon, dit Plutarque93, en instituant le sénat, 
avait essayé de prévenir les agitations tumultueuses de 
l’assemblée ; il voulait, en effet, que le peuple ne connût 
d’aucune affaire sans qu’elle eût été préalablement exa¬ 

minée par le conseil des Quatre cents. » 
Toutes les fois que, par une autorisation particulière, 

le sénat n’avait pas été investi du droit de décider lui- 
même, cas dans lesquels on disait du sénat qu’il était 
otuToxpaxcop94 ou xupiü;95, le pouvoir souverain résidait dans 
l’assemblée du peuple ; mais le sénat avait l’initiative. 

Aucun sujet ne pouvait être mis en délibération dans 
l’assemblée, sans que le sénat eût d’abord formulé son 
avis ; et, lorsqu’il avait absolument rejeté une proposi¬ 
tion, elle ne pouvait pas être présentée au peuple par son 
auteur. C’était pour permettre l’exercice de ce contrôle 
que le sénat recevait directement les rapports des géné¬ 
raux96 et des ambassadeurs de la république; qu’il en¬ 
tendait le premier les ambassadeurs des républiques 
étrangères et recevait leurs lettres de créance 97, avant de 
les introduire dans l’assemblée du peuple98. 

82 Antiplion, Super Choreuta, § 45, D. p. 46. — 83 Poilus, VIII, 95. — 81 Dem. 

De falsa legatione, § 185, U. 399. — 83 Schumann, Gr. Alterlh. 2e édit. I, p. 391. 

— 88 Dcm. De falsa leg. § 18, II. 346 ; Lys. De bonis Aristoph. § 55, D. p. 185 ; 

Plat. Menex. I, 1). t. I, p. 562. — 87 Aeschin. C. Ctesiph. § 125, 1). p. 119; llem. 

C. Aristog. I, § 23, R. 776 ; cf. Dem.C. Androt. § 37, Ii. 604. — 88 Aristoph.Equit. 

C24 et s. ; cf 675. — 89 y. infra. — 90 Aristoph. Eq. 665. — 91 De Rep. Atli. 111,2. 

— 9i Tà 3ïi;jLÔ(na nfà-fiiava Siousi (Arg. Or. Demosth. C. Androt. § 1 R. 583). — 98 Sol. 

19. _ 94 Andoc. De mysteriis, § 15, Uidot, 50. — 93 Dem. De falsa leg. § 154, R. 

389. _ 96 Xeuophon, Hist. Gr. I, 7, 3. — 97 Pollux, VIII, 96. — 98 Aeschin. De 

falsa leg. § 58, D. 73. Aristophane, Thesmoph. v. 372 et s., parodie la formule des 

Les projets de décrets préparés par le sénat (irpofiouXi-u- 

(/.xxa) n’étaient pas, naturellement, obligatoires pour la 
réunion des citoyens ; il arrivait fréquemment, M. Schu¬ 

mann en cite plusieurs exemples ", que des propositions 

contraires se produisaient dans le cours de la discussion 

publique et étaient adoptées. 
Les 7tpo6oukutjt.axa ne pouvaient être présentés au peuple 

que par le sénat même qui les avait préparés. Il s’ensuit que, 

si les pouvoirs du sénat expiraient avant que le peuple eût 
statué, le nouveau sénat devait procéder à un second exa¬ 
men de la proposition et rédiger à son tour unirpoêouX£uu.a. 

Aristote fait remarquer 100 que « les pouvoirs du sénat 

ne doivent pas tarder à se détruire dans les démocraties 
où le peuple assemblé traite de toutes les affaires, et que, 

là où l’on a le moyen de salarier tout le monde, le peu¬ 
ple doit finir par anéantir le sénat101. » Avec le temps, la 
coutume s’introduisit à Athènes de saisir directement 1 as¬ 
semblée, sans tenir compte des prescriptions de la loi, et 
en se dispensant d’en référer au sénat (àTrpoêoùXiuxa)102. — 
Mais l’exception ne fit pas disparaître la règle, et l’on 
trouve à toutes les époques des décrets qui reproduisent 
la formule ancienne : e5o;ev xîj (JouXî; xal xôi o^goi... 

Attributions judiciaires. — Le sénat pouvait d’office 
poursuivre certains délits, et, lorsque la peine méritée par 
le coupable ne dépassait pas les limites de son droit de 
condamnation, il jugeait définitivement l’affaire; si elle les 
dépassait, il renvoyait l’affaire aux tribunaux ordinaires103. 

Il pouvait aussi recevoir les dénonciations que lui 
adressaient de simples particuliers, au lieu de les sou¬ 
mettre aux juridictions régulières ; le sénat les instruisait, 
et, lorsqu’elles lui paraissaient devoir être rejetées ou 

n’exposer le coupable qu’à une peine légère, il statuait 
personnellement 10\ Dans le cas contraire, il renvoyait 
la décision, soit à l’assemblée du peuple, soit même di¬ 

rectement à un tribunal105. 
Le maximum imposé aux condamnations prononcées 

par le sénat avait été fixé à cinq cents drachmes 10lî. 
Mais il fut beaucoup dépassé dans les époques de crise. 
Pendant la tyrannie des Trente, le sénat prononça des 
condamnations à mort107. Plus tard, à l’époque des Dix, 

il prononça la confiscation108. 
On peut à la rigueur rattacher à la juridiction du sénat 

la ooxipwKua des archontes, à laquelle il prenait part con¬ 
jointement avec les tribunaux des héliastes 10°. 

Attributions financières. — Le sénat avait la direction et 
la haute surveillance de toute l’administration financière 

de la république. 
C’était lui qui, par l’intermédiaire des polètes, donnait 

à ferme les diverses taxes aux teXwvoci, chargés de les per¬ 
cevoir sous leur responsabilité personnelle ltu. 11 avait 
le droit de faire incarcérer les débiteurs en retard dans le 
payement de leur redevance annuelle (Mv sïç xo ÇôXov) 

il est vrai que, dans le serment que les sénateurs prêtaient 
à leur entrée en fonctions, ils s’engageaient à respecter 
la liberté des citoyens ; mais la formule contenait préci- 

décrets par lesquels le sénat convoquait l’assemblée du peuple,après avoir préparé 

la décision à adopter. — 99 De comitiis Atlien. 1819, p. 98. — 100 Polit. IV, 

jo g   loi Polit. VI, 1,9. — 102 Argutn. Or. Dem. C. Androt. § 5, R. 592. 

_ 103 Aeschin. C. Timarch. § 35, D. p. 35. — 104 isae. De Nicostr. hered. § 28, 

D. p. 265. _103 Pseudo-Plut. Vit. Antiplion. — 106 Dem. C. Euerg. et Mnesib. 

§ 43, R. 1152. — 1°7 Lysias, C. Agorat. § 38, D. p. 155 ; cf. Isocr. Trapez. § 42, 

D. p. 257._108 Isocr. C. Callimacham, § 8, D. p. 260 ; cf. Antiphon, Sup. Cho¬ 

reuta § 35, D. p. 35. — 109 Dem. C. Leplin. § 90, R. 484 ; V. Revue critique d'hist. 
1867, II, p- 67. — n° Andoc. De myst. § 134, D. p. 70 ; Aeschin. C. Timarch. 

g 119, I). p. 50. — m Andoc. De myst. §39, D. p. 63. 
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sèment une restriction relativement aux te^wvou112. Tou¬ 

tefois, s’il faut en croire l’auteur anonyme de l’argument 

du discours contre Timocrate m, pour que la contrainte 
par corps fût admissible, la loi exigeait que la dette fût 

échue depuis plus d’une année. 
Ce que nous venons de dire de la ven te des. impôts s’ap¬ 

plique également à la vente des biens confisqués. 
Le sénat exerçait aussi son contrôle sur la libération 

des débiteurs de l’État entre les mains des ^pax-cops;, et 

sur la tenue des registres qui la constataient114. 
C’était en sa présence que les trésoriers de la déesse 

recevaient de leurs prédécesseurs les objets confiés à leur 
garde, et les remettaient à ceux qui étaient appelés à oc¬ 

cuper leur placell3. 
Les versements faits aux apodectes devaient être effec¬ 

tués dans le Bouleutèrion, les sénateurs réunis 116. 
En un mot, tous les agents financiers étaient placés 

sous le contrôle direct du sénat117. 
C’était lui qui dressait la liste des invalides (àSuva-cot) 

auxquels des secours étaient accordés par l’Etat118. 
Attributions religieuses. — Indépendamment des sacri¬ 

fices solennels qui étaient offerts par le sénat au moment 
où il entrait en fonctions (ehrrropia), et au moment où il 
remettait le pouvoir à ses successeurs (è^tx^pia), — les 
prytanes devaient, à certaines époques, adresser des 
prières, pour le salut de la république, à Jupiter Sauveur, 
à Minerve, à la Victoire, à la Persuasion, à la Mûre des 
Dieux, à Apollon, etc. ll9. L’inscription n° 112 du Corpus 

contient une relation de ces sacrifices et le décret qui ré¬ 
compense les prytanes. 

Pour faire face à cette dépense, le sénat avait une 
caisse particulière sous la direction du xapuaç Trj? (iWvîjç. 

A ttributions militaires. — Le sénat paraît avoir joué un 
rôle dans les levées d’hommes pour l’infanterie. Les pou- 
7sutou sont, en effet, dans un texte de Démosthène, joints 
aux démarques pour la confection des tableaux de recru¬ 
tement 12°. Quant à la cavalerie, comme il faut que les che¬ 
vaux et les cavaliers soient exercés longtemps à l’avance, 
si l’on veut qu’ils rendent service à l’occasion, elle était 
permanente et placée sous l’autorité des Cinq cents 121 ; 
c’étaient eux qui présidaient à 1 itttteojv ôoxtga<Tta142, et qui, 
à certaines époques, passaient en revue les troupes 123. 
C’était également le sénat qui prescrivait le payement des 
sommes nécessaires à la nourriture et à l’entretien des 
animaux (ctTtoç îtttioiç m), dépense qui, en temps de paix, 

montait à environ quarante talents 123 ; il dirigeait aussi le 
payement de la xaTaa-taffi;, indemnité d’équipement pour 
les cavaliers126. 

La marine d’Athènes était, comme sa cavalerie, placée 
sous la surveillance spéciale du sénat, qui devait faire con¬ 
struire chaque année un certain nombre de vaisseaux 
de guerre. Une loi, citée par Diodore127, et dont Thé- 

mistocle avait pris l’initiative, ordonnait d’augmenter an¬ 
nuellement la flotte de vingt trirèmes. Cette loi, dont Dio- 
dore fixe la date à l’année 477, mais qui, suivant la 
remarque de Bôckh128, remonte probablement à une 

,1S Dem. C. Timocr. § 144, 1!. 745 ; cf. C. Androt. § 56, R. 610. — 113 r. 

696, 21. — 114 Andoc. De myst. § 79, D. p. 61 ; Dem. C. Timocr. § 96, R. 730 ; 

C. Neaer. § 27, R. 1353. — US Pollux, VIII, 97; cf. Corp. inscr. n°» 76, 137 et s. ; 

Rangabé, Antiq. hellén. n°* 90 et s. — H6 Harpocr. s. v. imSixim. — 117 C. Insc. gr. 

S0. — H» Harpocr. s. v. oi. — 119 Rem. Exordia. R. 1460. — 120 Rem. C. 

Polycl. § 6, R. 1208. — 121 Xen. Hipp. 1,8.— 122 Harpocr. s. v. Stn«|ia<j8ti;. 

— 123 Xen. Occon. IX, 16, et Hipp. lu, 9 et 12. —124 Frôhner, Inscr. du Louvre, 

)i° 46. — l-J Xen. Hipp. I, 19. — 126 Bückh, Staatshaushalt. 1, p. 354. — 127 xi, 

époque antérieure, fut-elle toujours observée? Nous ne 
saurions le dire ; mais il est permis de croire que J im¬ 

portance des constructions était assez grande. Car, d’une 
part, les navires étaient rapidement mis hors de service, 

et d’autre part Athènes pouvait aisément envoyer en mer 

des flottes de trois à quatre cents voiles129. 
Le sénat qui avait manqué à son obligation 130 ne pou¬ 

vait pas prétendre à la couronne d’or que le peuple dé¬ 
cernait habituellement au sénat sortant de charge 131. 

Une commission particulière, nommée habituellement 
par le sénat 132, les Tpr/ipoTtotot, veillait aux détails de la 

construction 1S3. 
L’inspection des arsenaux rentrait évidemment dans 

les attributions du sénat, qui devait s’assurer que les ma¬ 
gasins étaient abondamment pourvus de voiles, de cor¬ 
dages, de rames et d’autres agrès, afin que, en cas de be¬ 
soin, l’armement des navires n’éprouvât aucun retard. 

Enfin, lorsque la guerre était déclarée, le sénat avait 
à prendre des mesures pour la prompte expédition des 
flottes; il décernait habituellement des couronnes aux 
triérarques qui s’étaient signalés par leur zèle et par leur 

diligence m. 
Telle était à l’époque classique l’organisation du sénat. 

En 306 (01. 118, 3; le nombre des tribus ayant été porté 
à douze, le sénat se composa de six cents membres répartis 

en douze prytanies. Cette nouvelle période de l’histoire 
du sénat fut assez longue ; car les inscriptions du règne 

de Claude parlent encore du sénat des six cents 133. 
Plus tard, on revint au chiffre de cinq cents, probable¬ 

ment à partir du jour où, sous le règne d’Hadrien, le nom¬ 

bre des tribus s’éleva de douze à treize. Pausanias, 
qui écrivait vers l’an 174 de notre ère, parle du sénat des 
cinq cents 136. Bôckh pense toutefois 137 que le chiffre 
de cinq cents est seulement approximatif, le contenu des 
inscriptions amenant à des chiffres qui varient de cinq 
cent trente-huit à cinq cent quarante et un. 

L’inscription n° 380, qui semble se placer aux environs 
de l’an 270 après J.-G. mentionne le sénat des sept cent 
cinquante ; tandis 
qu’une inscription 
du iv° siècle indique 
le sénat des trois 
cents 138. 

Disons, en termi¬ 
nant , qu’on trouve 
sur plusieurs monu¬ 
ments d’Athènes une 
personnification du 
sénat. Un bas-relief 
du musée de la So¬ 

ciété archéologique 

d’Athènes montre, à 
la suite de Minerve, 
une personne cou- 

, „ , , Fig. 872. Personnification de la Boulé. 
verte de vetements 

féminins, au-dessus de laquelle le sculpteur a inscrit le 

43. — 128 L. I. I, p. 350. — 129 Xen. Cyrop. VII, 1, 27 ; cf. Bôckh, ,. c. p. 372 et 

s. — 130 Liban. Arg. Orat. Dem. C. Androt. R. 587. — 131 Dem. C. Androt. 

§§ 8, 9 et 17, R. 595, 596 et 598. — 132 y. cependant Aeschin. C. Clesiph. § 30, 

D. p. 102. — 133 Dem. C. Androt. § 17, R. 598. — 134 Rem. De corona trier. § I, 

R. 1228. — 133 c. Inscr. gr. n°» 123, 320, 361, 381, 480; cf. Sext. F.mpir. Ado. 

gramm. § 215. — 136 I, 3, 5 ; I, 5, 1 ; cf. C. insc. gr. n»> 189, 353, 395, 397 et 438, 

— 137 C. insc. gr. I, p. 323. - 138 C. insc. gr. il» 372 ; V. Bückh, Ib. I,p. 902. 

et Staatsk. 2« édit. II, p. 356. 
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mot boah 139. Il est permis de reconnaître egalement 

l’image dn sénat sur un autre bas-relief qui orne une stèle 
honorifique et qui doit représenter le couronnement d’un 
citoyen par le S%o; et par la pouX-quo. E. Gaillemer. 

BOULEUSEOS GRAPHE (BouXefaeMÇ ypatpr;). — Action 
publique, qui, d’après les lois d’Athènes, pouvait être in¬ 
tentée dans deux cas très-distincts. 

I. — Le premier cas d’application de la (?>ouXeu<7em<; ypacpr, 
était celui où elle était intentée contre une personne qui 

avait donné ou tenté de donner la mort à une autre per¬ 
sonne, non pas directement et de sa propre main, mais 
médiatement et par la main d’autrui. 

D’après Isée et Aristote ’, le tribunal compétent était 
le tribunal des Éphètes, qui siégeait au Palladion; d’après 

Dinarque, c’était l’Aréopage. M. Schoemann2acru trouver 
dans Harpocration le germe d’une distinction qui per¬ 

mettrait de concilier ces témoignages contradictoires. 
Lorsqu'il y avait eu homicide, la compétence apparte¬ 
nait à l’Aréopage. Lorsqu’il n’y avait pas eu homicide, 
parce que la personne victime de la PouXEuctç avait sur¬ 
vécu, l’action était portée devant le Palladion. On pourrait 
être tenté d’argumenter en faveur de cette opinion d’un 
passage du discours deDémosthène contre Conon 3, et de 
faire le raisonnement suivant : Conon avait excité ses fils 
à maltraiter Ariston et ils avaient suivi ses conseils. Aris- 
ton survécut et il intenta seulement une aîxt'aç Stxvj ; s’il 
fût mort, les aréopagites auraient été compétents. 

Mais le discours d’Antiphon sur la mort d’un choreute 
fournit une grave objection contre l’opinion deM. Schoe- 
mann. Un enfant, qui faisait partie d’un chœur, avait pris 
chez le eborége un breuvage mortel. L’accusateur ne pré¬ 
tendait pas que le chorége eût lui-même versé ce breu¬ 
vage; il soutenait seulement qu’il l’avait fait verser. 11 n’y 
avait donc pas <fdvo; proprement dit, il y avait (louXsufftç. 

L’enfant ayant succombé, l’action, d’après la distinction 
de M. Schoemann, aurait dû être jugée par le sénat de 
l’Aréopage, et cependant on ne trouve nulle part dans le 
discours d’Antiphon la formule habituelle w [kuXv- ; l’ora¬ 

teur se sert toujours de la formule w àvSpeç. Le pouXEuxifc 

n’était donc pas alors justiciable des aréopagites; il était 
jugé par les éphètes, et les expressions finales du discours, 
consacrées à vanter la piété et la droiture des magistrats 
auxquels s’adresse le plaideur, conviennent très-bien au 
tribunal du Palladion ,f. On ne s’expliquerait pas d’ail¬ 
leurs pourquoi la compétence aurait varié suivant l’évé¬ 
nement. Qu’importe, au point de vue de la criminalité, 
que la victime de la pouXeuct; ait ou non survécu? — En¬ 
fin, il serait singulier que le pouXeuxifc, lorsqu’il avait agi 
sans préméditation et avait cependant donné la mort, 
fût jugé par l’Aréopage, c’est-à-dire assimilé aux meur¬ 
triers volontaires, tandis qu’on assimilait aux meurtriers 
involontaires, en l’envoyant devant le Palladion, un accusé 
beaucoup plus coupable, le pouXeuxvjç, qui avait agi avec pré¬ 
méditation, mais qui n’était pas arrivé à son but, la victime 
ayant survécu. Quant au texte de Démosthène, il est évi¬ 
dent, pour quiconque y réfléchit, que l’orateur exagère 
beaucoup la gravité des attaques dont il a été victime et les 

139 Pervanogl. Archcioi, Anzeiger, 1860, p. 110 ; Schonc, Griechische Reliefs, 

n. 91, p. 4S. — 140 Schône, l. I. — BinLiooiurniE. Y. C. van Osenbruggen, De 

senatu Atheniensium, La Hâve, 1834; Hermann, Grieck. Staatsalterthiimer, § 125- 

127; Schümann, Antiquitates juris publici Graecorum, 1838, p. 210-218; Ici. 

Griechische Alterthümer, 2e édit. 1801, p. 385-393 ; G. Perrot, Le droit public 

d’Athènes, 1867, p. 10-36 et 324-327. 
BOULEUSEOS GRAPHE. * Harpo». s. V. — 2 Griedl. Alterthümer, 

conséquences qu’elles auraient pu avoir. Conon d’ailleurs 

n’était pas un simple [ïouXe'jxifc, il avait pris sa part du délit, 

et, s’il eût été justiciable de l’Aréopage pour meurtre vo¬ 
lontaire, epovoç ex 7tpovotaç, il eût été également justiciable 

de l’Aréopage pour blessures préméditées, xpaupa lx Ttpovofaç. 

Pour échapper à ces objections, M. Sauppe a proposé 
une autre distinction. Lorsque le pouXeux-qç avait agi avec 

préméditation, l’Aréopage était compétent, sans qu’il y 

eût à rechercher s’il y avait ou non homicide. Quand il 
n’y avait pas eu de préméditation, de deux choses l’une : 

ou bien il y avait eu homicide, et la compétence était au 
Palladion ; ou bien il n’y avait pas eu homicide, et alors la 

ffoiiXEusiç était probablement jugée par les héliastes. 
On serait enclin, tout d’abord, à dire que les expres¬ 

sions dont se sert Harpocration pour définir la pouXeuatç 

prouvent que ce délit supposait toujours la prémédita¬ 
tion : oxav È7ri€ouXîiç x(; xtvt xaxaffxeuacr] Ôavaxov. Mais, 

cependant, on peut très-bien avoir causé la mort d’une 
personne par pouXsucn; sans avoir eu l’intention de la tuer. 
Tel est le cas où une personne charge un tiers de frapper, 
de blesser même son ennemi, en lui recommandant de 
ménager sa vie, et où le tiers, dans la vivacité de l’action, 
dépasse le but qui lui a été assigné. Nous ne sommes 
donc pas surpris de lire dans Antiphon 6 que le délit de 
[ïouXeuui; peut très-bien exister sans 7tpdvota. Harpocration, 
en faisant entrer la préméditation dans sa définition, a eu 
en vue l’hypothèse la plus ordinaire. 

Il y a une autre objection plus sérieuse. Le premier 
discours d’Antiphon est dirigé contre une femme qui 
avait fait empoisonner son mari6; qui, par conséquent, 
était coupable, non pas d’empoisonnement, mais de (3oô- 
Xeugxç, et qui avait agi avec préméditation7. On trouve dans 
cette affaire toutes les circonstances aggravantes du délit : 
(îouXe'jg'i; préméditée et suivie de mort. D'après la doctrine 

de M. Sauppe,le procès aurait dû être jugé par l’Aréopage, 
et cependant l’orateur n’emploie jamais la formule o> pouXvj ; 
il se sert toujours des mots w àvôpe;. Il ne s’adresse pas 

aux aréopagites. 
Nous devons donc nous arrêter à l’opinion d’après la¬ 

quelle tous les cas de pouXEUdiç étaient en dehors de la 
compétence de l’Aréopage et appartenaient, comme l’ont 
écrit, sans distinction, Isée et Aristote, aux éphètes siégeant 
dans le Palladion. Nous avons le texte de la loi qui déter¬ 
mine les attributions judiciaires des aréopagites, et la 
[àouXEuenç n’y figure pas. Il est permis, au contraire, de la 
retrouver dans la loi qui fixe les attributions des éphètes 8. 
Dans le passage où il s’occupe du Palladion, Harpocration, 
se fondant sur l’autorité d’Aristote, dit expressément que 
les éphètes y jugent les accusés de meurtre involontaire 
et de (iouXeuGi;9 ; il ne fait plus allusion à une dissidence 
de Dinarque. Peut-être cette prétendue dissidence, qui 
a beaucoup préoccupé les interprètes, n’existe pas réel¬ 
lement; il n’est pas impossible que, dans un discours 
prononcé devant l’Aréopage, Dinarque ait parlé des ma¬ 
nœuvres de son adversaire (pouXEuaetç), et Harpocration en 

aura conclu à tort que Dinarque avait plaidé devant l’Aréo¬ 
page un procès de (JouXewiç 10. 

3° édit. I, p. 497, note. — 3 § 28, It. 1265. — 4 Au temps d’Antiphon, lés éphètes 

siégeaient encore au Palladion ; une inscription de l'an 408 le prouve très-nettement; 

Ce ne fut que plus tard que les héliastes siégèrent dans ce tribunal. — s Sup. Chor. 

§§ 16 et 19 combinés. — 6 In noverc. §§ 15 et s. — " 'E* itjovoia?, §§ 5, 25, etc.;. 

—- 8 Kirchhoff, Inscr, ntticae, n® 61. — 9 S. v, sut IIa7).a3tw, édit. Bekker, 81, 28. 

— 10 Forchhammer, De areop. non priuato per Ephialtem, p. 31 ; Christensen, 

Areopagos, p. 38 ; Philippi, Arcopag und Epheten, p. 29-51. 
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La loi athénienne avait formulé très-nettement ce prin¬ 

cipe que le pouXeuaoti; doit subir la même peine que Fauteur 
réel du délit ; tov |3ouXEuaavTa ev tm aùxw Ivé^ecôat xa't xov tt] 

Xïtp't spyacdp.£vov Par conséquent, lorsqu’il y avait homi¬ 

cide, le [âouXsuTaç était traité comme <povsuç u. Si donc le 
meurtre avait été prémédité, on appliquait au (îouXeoo-aç la 

peine du cpo'vo? Ix -rrpovotaç, c’est-à-dire la mort n. Quand la 
préméditation faisait défaut, la peine était l’exil14 ; c’est à 

tort que plusieurs auteurs, notamment M. Schoemann 15, 
ajoutent à l’exil la confiscation 16. Platon, dans son Livre 

des lois17, traitait le (âouXsuaa; un peu moins rigoureuse¬ 
ment que le meurtrier ; il l’exemptait de la détention pré¬ 

ventive et permettait d’ensevelir son cadavre dans l’Atti- 

que; mais, à part ces légères différences, il leur infligeait 
le même châtiment. 

Lorsqu’il n’y avait pas eu homicide, mais seulement 

blessures faites avec l’intention de donner la mort, le [îou- 
Xsuaaç encourait les peines édictées pour le délit de Tpaüp.« 
sx Trpovotaç18, c’est-à-dire l’exil19. Platon faisait bien remar¬ 
quer que les coupables, ayant alors accompli, autant qu’il 
était en leur pouvoir, tous les actes nécessaires pour arriver 

à leurs fins, devaient être traités comme des meurtriers. 
Le crime est manqué, disait-il ; mais, entre le crime man¬ 
qué et le crime consommé, il n’y a pas de différence 
morale. « Cependant, par égard pour la destinée du cou¬ 
pable et pour le bon génie qui a empêché la consomma¬ 
tion du mal, la peine sera mitigée; on fera grâce au cou¬ 
pable de la mort; on lui laissera même sa fortune; on 
le condamnera seulement au bannissement20. » 

IL — La (JouXeuueo)? ypatpj avait une seconde application 
très-distincte de la première, bien qu’il soit difficile de 
déterminer avec précision le cas dans lequel elle était 
alors accordée. 

D’après Harpocration, cette action était donnée à une 
personne, dont le nom figurait sur les registres des débi¬ 
teurs du trésor public, contre celle qu’elle accusait de 
l’avoir injustement inscrite sur ces registres*1. Mais alors 
cette action se confondait avec la ^EuSEYYpacpyji; Stxv), que le 
même grammairien définit ainsi : « L’action que ceux qui 
sont inscrits comme débiteurs du trésor public introdui¬ 
sent contre celui qui les a inscrits sur la tablette déposée 
dans le temple de Minerve, en soutenant qu’il les a calom¬ 
niés et qu’ils ont été injustement inscrits comme débiteurs 
du trésor**, » Cette confusion trouve un appui, 1° dans un 
texte de Démosthène, qui parle d’une PouXeuceojç ypaa.^ 
fondée sur une inscription injuste23; 2° dans un texte de 
Pollux, qui déclare que la 'j/Euoeyypacpîjç Yp<x*4 et l’iTtiêou- 
Xeuo-ewç YPatpri s’appliquent au même délit*4. 

En sens contraire, Suidas fait remarquer que Lycurgue 
établissait une différence entre ces deux actions. Elles se 

distinguaient l’une de l’autre en ce que, dans la t^EuSey- 
Ypxcpvjç Six-/-,, le demandeur soutenait qu’il avait été injuste¬ 

ment inscrit et qu’il n’avait jamais été débiteur du trésor, 
tandis que, dans la (îouXeutrewç ypat?vh Ie demandeur recon¬ 
naissait qu’il avait été débiteur du trésor, mais ajoutait qu’il 
s’était libéré, et que, malgré sa libération, il avait été de 

nouveau frauduleusement inscrit pour une dette éteinte *3. 

11 Andoc. De myst. § 94, U. 64. — 12 Antipli. Tetrnl. III, 2, § 5, D. 20. — 13 An- 

tiph. In noverc. § 27, I). 5. — H Antiph. Sup. Chor. § 7, 1). 40. — 15 Gr. Allerth. 

3" édit. I, p. 497. — 16 Voir Philippi, Areop. p. 119. — U IX, D. 432, 49. 

— 13 Philippi, p. 120. — 19 Demosth. C. Doeot. II, § 32, R. 1018. — 20 Leg. IX, 

I). 436, ï7. —21 S. v. poulîùffso; ; cf. Suid. s. v., et Bekker, Anecd. gr. 1 

p. 220. — 22 Harpocr. s. v. — 23 C. Aristogit. I, § 72, R. 791. 

— 24 V III, 43. — 25 S.v. ip'jSti; iiYçaf'i, édit. Bernhardy, p. 1710_26 Real-Encycl. 

I 

Les dissidences sont plus grandes encore entre les com¬ 

mentateurs du droit attique. 
Müller28 pense que le même fait, une inscription ine¬ 

xacte sur la liste des débiteurs du trésor, pouvait donner 

ouverture aux deux actions. La seule différence était que 

la pouXEudEwç ypottp-4 supposait chez l’inscrivant une inten¬ 
tion mauvaise (dolus malus), tandis que la 'FsuOEyypacpviî 

ypotcpy) était ouverte même lorsqu’il n’y avait pas fraude. 

Bœckh27 avait, en I81G, proposé cette autre distinction : 

La 'lEuSEyYpacprjç ypa<p’4 était donnée dans le cas où le de¬ 
mandeur soutenait qu’il avait été inscrit à tort ou qu’il 

avait été inscrit pour une somme trop forte ; la [3ouXeû<7eio<; 
ypottpvj, lorsque le demandeur était un ancien débiteur du 

trésor, qui soutenait que, malgré le paiement par lui fait, 

il avait été inscrit de nouveau ou qu’on avait négligé de 

l’effacer. 
Plus récemment, Bœckh a modifié cette distinction en 

restreignant la PouXeu<7emç ypacpo au cas où le magistrat, 

chargé de la radiation des noms des débiteurs libérés, 

laissait subsister sur le registre le nom d’un débiteur qui 
avait payé sa dette 28. C’est cette dernière opinion qui pa¬ 

raît aujourd’hui rencontrer le plus de faveur *9. 
Qui pouvait agir? Pollux dit formellement que les deux 

actions È7tt6ouXEu<7£01; et tpEuS£yypa'.p7j; étaient des actions pu¬ 

bliques (ypaepat)30. Elles pouvaient donc être intentées par 

tous les citoyens capables d’agir en justice. Nous devons 

cependant faire remarquer que tous les textes suppo¬ 
sent que le deman'deur était celui qui se prétendait in¬ 
justement inscrit. Lui seul, en effet, paraît avoir été 
intéressé, puisqu’il importait peu à l’État d’avoir pour 
débiteur le demandeur ou le défendeur. C’était donc uni¬ 
quement pour mieux assurer la régularité des registres 
des débiteurs du trésor que la loi avait rangé parmi les 
Ypacpod nos deux actions. Il est aussi notable que l’inté¬ 
ressé fût autorisé à agir par voie de ypacpvj. Car, en vertu 
de la foi qui était due provisoirement aux registres jus¬ 
qu’au jugement de Faction, le débiteur était aupwî. Mais 
Démosthène lui-même reconnaît que cette à-ripu'a n’était 
pas un obstacle à la recevabilité de la |3ouXeo<7emç ypaœrj ou 
de la ^suSEyypacpyjç ypatpij 31. 

Contre qui ces actions étaient-elles données? Sur ce 
point les divergences sont nombreuses. 

D’après Heffter3*, la <j/EuSsyYpacp9jç ypacpvi était donnée 
contre le trésorier public qui avait fait l’inscription ine¬ 
xacte ; la pouXsudEoiç ypaipni, contre le simple particulier qui, 

par des manœuvres frauduleuses, avait décidé le fonc¬ 
tionnaire public à commettre cette irrégularité. 

D’après Meier33, les simples particuliers seuls étaient 
exposés à ces deux actions. Contre les magistrats infidèles 
ou incapables, la ressource des accusations publiques, 
soit à la fin de l’année, au moment de la reddition des 

comptes, soit dans les assemblées régulières du peuple, 
était bien suffisante. 

Il nous paraît plus vraisemblable que, dans les deux 
actions, le défendeur était toujours le trésorier public. 
Lorsque ce fonctionnaire mentionnait sur ses registres le 
nom d un débiteur, qu’il agît de son autorité privée ou 

I, 2° édit. p. 2535 et s. —27 Écon. polit, des Ath. trad. Laligant, II, p. 145; Keunedy, 

ap. Smith, Diction, of antiquit. s. v. ipuSeYfpaipiiç ; Platner, Process und Klayen, II, 

p. 117. —28 Staatshaushalt. der Ath. 2° édit. I, p. 510 et s. — 29 Schaefer, Demosth. 

und seine Zeit, III, 2, p. 117; Philippi, Op. c. p. 30, note. —30 VIII, 40 et 43. 

— 31 c. Aristog. I, § 28, R. 778; §§71 et s. R. 791 ; roir Meier, Att. Process, 

p. 340; Otto, De action, publ. p. 27. — 32 Ath. Gerichtsverfassung, p. 169. 

— 33 Att. Proc. p. 339. 
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qu’il suivît la foi d’un tiers, dans l’un comme dans l’autre 

cas, il engageait sa responsabilité personnelle. Sans doute, 
si le tiers l’avait induit en erreur, le trésorier pouvait se 
retourner contre lui et lui demander la réparation du pré¬ 

judice causé par sa faute ou son imprudence ; il avait alors 
à sa disposition la St'xr, ou la ^euSouaprupiiov oi'xt]. Mais 

c’était toujours lui, trésorier, qui était chargé de la tenue 
des registres et il devait répondre seul de leur régularité 3\ 

Platner35, tout en admettant en principe la solution que 

nous venons de donner, pense que la tj/euSsYYpa'pviç ypxcpau¬ 

rait pu être également introduite contre un simple par¬ 
ticulier, qui, usurpant les pouvoirs du trésorier public, 
aurait à tort inscrit un débiteur sur les registres du trésor. 

La juridiction, pour la ^£u8£YYp«<pil comme pour la pou- 
Xeu<7iç, appartenait aux thesmothètes 36. 

Lorsque la tteu8eYYPa?^ç YP01?7! PouXsuüsojç YP*^ étaient 
reconnues bien fondées, le nom du prétendu débiteur ins¬ 

crit à tort sur les registres était radié, et l’on inscrivait à sa 
place le nom du défendeur condamné. Cette pénalité est 

attestée pour la pouXsuciç par Démosthène37 et pour la AsuSey- 
Ypotcp'rç par les XeçEtç ^yixoptxxt 38. fioeckh 19 croit que le défen¬ 
deur était en outre condamné à une amende. E. Caille mer. 

BOULEUTÈRIOX [boulé]. 
BOULIMOU EXELASIS (BouXigou IçÉXao-tç). — Plutarque 

fait mention 1 d’une cérémonie de ce nom, qui signifie 
« l’expulsion de la faim ». Elle consistait en un sacrifice 
offert par l’archonte pour l’État au foyer commun, et par 
chaque père de famille dans sa maisdn. On chassait en¬ 
suite un esclave hors de la porte, en le frappant de bran¬ 
ches d’agrqjs castus, et en s’écriant : « Ya-t’en, boulimie ! 
rentrez, richesse et santé ! » Hunziker. 

BOUPIIOINIA [diipolia]. 
BOUPLEX [bipennis]. 
BOUTIIUSIA (Bou0u!hocç loptrj). — Fête célébrée dans 

l’île de Ténos ‘, au sujet de laquelle on ne possède aucun 
renseignement. Son nom indique que des bœufs y étaient 

sacrifiés. 
BRABEUTES [aGONOTHETES]. 
BRACAE OU BRACCAE (’Avatjupfôeç, (3pax£ç, GuXaxot, Trept- 

ffXEXrj). — Les braies ou pantalons ont été, presque jusqu’à 
la fin des temps anciens, considérés par les Grecs et les 
Romains comme un vêtement caractéristique des Bar¬ 
bares ‘. Tandis que tous les peuples qulls qualifiaient 

ainsi (au moins en Europe et en Asie) se défendaient 
contre les intempéries de climats très-inégaux, en s’en¬ 
veloppant les jambes et les cuisses de pantalons tantôt 
larges et flottants, et comparables à des sacs, que les 
Grecs appelaient pour ce motif OuXaxot2, tantôt étroitement 

ajustés, aucune pièce du costume ne leur paraissait à 
eux-mêmes plus étrangère et n’était plus en dehors de 
leurs habitudes. Elle est très-fréquemment représentée 
dans les œuvres d’art, où elle sert toujours à faire recon¬ 
naître des personnages ou des divinités barbares [barbari]3. 

Cependant il vint un temps où des Romains qui habi¬ 
taient ou faisaient la guerre dans les pays des Barbares, 

34 Jlüller, Jleal-Encycl. I, 2e édit. p. 2535 et s. — 35 Process und Klagen, 11, 

p. 118 et s. — 36 Bekker, Anecd. graec. I, p. 310. — 37 c. Aristog. I, § 73, R. 792. 

— 38 Bekker, Anecd. gr. I, p. 317. — 39 Staatsh. der Ath. 2e édit. I, p. 510. 

BOULIMOU EXELASIS. 1 Plut. Symp. VI, 8, 1 ; Hesych. s. v. 

BOUTIIUSIA. 1 Corp. inscr. gr. n. 2338 : Bo-jô-joia; top-Gi-tot; tv 'Hpiffto (ksi:. 

BRACAE ou BRACCAE. 1 Herod. V, 49 ; VII, 61 ; Eurip. Cycl. 182; Cic. Ad 

fam. IX, 15, 2 : « braccatae nationes »; cf. In Pison. 23 ; Virg. Aen. XI, 777 : « barbara 

tegmina crurum » ; Tac. Hist. Il, 20 : « braceae barbarorum tegmina » ; Ovid. Trist. 

V, 7, 49 : « Iaxis arcent male frigora braccis ; ■ cf. IV, 6, 47; V. 10, 34; et Juv. VIII, 

254 ; Hygin. Poet. astr. I, 8. — 2 Aristoph. Vesp. 1087 ; Schol. Eurip. Cycl. 482 ; Hc- 

obéirent à leur tour à la nécessité qui avait forcé ceux-ci 

à se couvrir les jambes. 
Dans les bas-reliefs de la colonne de Trajan, où sont 

représentées les campagnes de cet 

empereur dans les contrées voi¬ 

sines du Danube au commence¬ 
ment du IIe siècle, on voit un très- 

grand nombre de Romains, soldats 

et officiers, portant des chausses 
étroites qui descendent un peu 

plus bas que le genou. La figure 873, 
détachée d’un de ces bas-reliefs4, 
permet d’examiner cette partie du 
costume, en quelque sorte séparé¬ 

ment ; car le soldat qui la porte a 

le reste du corps nu. On voit que 
la culotte était serrée autour de la 
taille, probablement à l’aide d’une 
ceinture (mpî^Myoc)5 pareille à celle 
des braies gauloises. Dans les fi¬ 
gures voisines, et dans Celles qil’on Fig. 873. Soldat romain (co- 

, lonne Trajane). 
peut observer sur d autres monu¬ 
ments, la cuirasse ou la cotte couvrant les hanches ne 

permet pas de saisir ce détail. 
On n’avait pas attendu jusqu’au ne siècle pour adopter 

ce vêtement. Les militaires au moins en eurent beau¬ 
coup plus tôt ; mais seulement dans les provinces où il 
était en usage et où le besoin s’en faisait le plus sentir; 
en quittant ces contrées ils abandonnaient aussi le cos¬ 
tume étranger. Cæcina, au milieu du ier siècle, portait 
les braies et la saie gauloises ; mais il excita les murmures 
quand il parut en Italie ainsi vêtu 6. Même les bandages 
[fasciae] dont on s’entourait quelquefois les jambes, pour 
les protéger contre le froid et l’humidité, pendant long¬ 
temps ne furent de mise que pour les personnes malades 
ou de complexion délicate 7. C’est à ces fasciae que s’ap¬ 
pliquent proprement, suivant quelles couvraient les 
jambes ou seulement les cuisses, les noms de tibialia ou 
feminalia, mais on finit par se servir de ces noms pour 
les bracae, quand l’usage de celles-ci fut devenu commun 8. 

11 n’est pas surprenant qu’une mode différente ait pré¬ 
valu sous les empereurs des dynasties d’origine barbare. 
L’historien d’Alexandie Sévère dit que ce prince avait 
toujours des fasciae et que ses bracae étaient blanches, et 
non de pourpre, comme celles de ses prédécesseurs9. Les 
braccarii étaient nombreux alors, et leur nom finit par 
désigner d’une manière générale des tailleurs qui con¬ 
fectionnaient, outre les bracae, toutes espèces de vête¬ 
ments 10. L’opinion ne paraît pas avoir cessé cependant 
d’être contraire à cette altération de l’antique costume 
romain, au moins à Rome et quand on se montrait en 
public : une loi d’Honorius, de l’an 397, défend encore 
de porter des bracae dans l’intérieur de la ville 11. 

Les bas-reliefs de l’arc de triomphe de Constantin, à 
Rome, qui datent de la construction et n’ont pas été, 

Svch. _ 3 Voy. les exemples reproduits aux articles bakbari, amazones, auxilia. 

scythae, paris, MiTiiRAS, etc. — 4 Froehner, Col. Trajane, pl. lxix et xx. — 3 Varr. 

ap. J.Lyd. De magistr. II, 13. Cette ceinture est -visible dans les bas-reliefs de l’arc 

d’Orange (Caristie, Monum. d’Orange, pl. xvi), où des braies sont figurées parmi 

les dépouilles des Gaulois ; Comp. les braies trouvées dans les tourbières du 

Jutlaud (Engelhardt, Thorsbjerg Mosefund). Voy. aussi de Longpérier, Bull, de 

l’Athenaeum français, 1856, p. 42. — 6 Tac. I.I.; cf. Suet. Caes. 80. — 7 Quintil. 

XI, 3, 144. — 8 Ilieronym. Ep. LXIV (ad Fabiolam); Lampr. Al. Seo. 40 ; Casaubon 

et Saumaise, Ad h. I. — 9 Lampr. 24. — 10 Édit de Dioclétien, c. vu, 42. — H Cod. 

Theod. XIV, 10, ?. 
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comme ceux qui décorent quelques parties, détachés d’au¬ 

tres monuments du règne de Trajan, pour être mis à cette 
place, montrent (fig. 874) des soldats vêtus de pantalons 

Fig. 874. Soldats romains (Arc de Constantin). 

qui descendent jusqu’à la cheville, tout à fait semblables à 
ceux des Barbares captifs qu’ils accompagnent13. E.Saglio. 

BRACCARIUS, tailleur [braccae], 
BRACCHIA DUCERE. — Lorsque les Romains vou¬ 

laient obtenir une communication libre et sûre entre 
deux camps *, ou entre un camp et un poste important3, 

ils construisaient entre les deux points à réunir, une 
double ligne de retranchements, dont l’usage s’est con¬ 
servé, sous le nom de caponnière, dans notre fortification 

permanente : c’est ce qu'ils appelaient bracchia ducere. 

Cette expression s’appliquait aussi à un travail exécuté 
en vue d’un combat. Dans ce cas, on dirigeait dans la cam¬ 
pagne deux lignes de retranchements partant du camp et 
destinés à empêcher l’ennemi de tourner l’armée ; on les 
séparait par un intervalle assez grand pour que l’armée 
put se mettre en bataille, et l’on établissait un poste for¬ 
tifié à l’extrémité de chacune d’elles3. 

On voyait encore quelquefois une armée diriger vers la 
ville qu’elle assiégeait deux lignes de retranchements, 
afin de protéger les travailleurs contre les attaques d’une 
armée de soutien 4. Quelquefois aussi le chef de l’armée 
faisait établir une seule ligne de retranchement dans l’in¬ 
tervalle qui séparait son camp de celui de l’ennemi, pour 
se mettre à l’abri des coups de main de ce dernier 5. 

Le même ouvrage servait à assurer la possession d'un 
pont6, ou la communication avec une rivière7, ou à em¬ 
pêcher l’ennemi d’approcher de ses bords 8. 

L'expression bracchia circumducere, qu’on trouve dans 
le Commentaire sur la guerre d'Espagne 9, permet de 
croire qu’on employait quelquefois le mot bracchia pour 
désigner les lignes de circonvallation et de contrevalla¬ 
tion. Masquelez. 

BRACTEA [brattea]. 

BRACTEATI (nummi). — Les numismatistes modernes 
ont adopté ce nom pour désigner des monnaies com¬ 
posées d’une simple pellicule d’or ou d’argent empreinte, 
par estampage, sur un poinçon en relief, d’un seul type, 
en relief d’un côté, en creux de l’autre. Au moyen âge 

13 Rubeis, Vet. arcus Aug. pl. xlvi. Séroux d’Agincourt, Hist. de l’art, IV, 2, pl. 

BRACCHIA DUCERE. 1 Bell. gall. VII, 36. — 2 Bell. Alex. 30 ; Bell. afr. 49. 

— 3 Bell. gall. II, 8.-4 Bell. afr. 51. — 5/6. 38, 61. — 6 Bell. hisp. 5.-7 /&. 

13. — 8 Tit. Liv. XXII, 52. — 9 Bell. hisp. 6. 

BRACTEATI. 1 Schœpllin, Bech. sur les monnaies bractéates, dans les Mém. de 

l’Acad. des inscr. t. XXIII, p. 212-219. — 2 Beulé, Monnaies d’Athènes, p. 63. 

— 3 Corp. inscr. graec. n° 150. — 4 Beulé, l. I. p. 64. — 5 Catalogue d'Ennery, 

p. 261, n“ 680. 

l’usage monétaire des bractéates a été fort répandu dans 

l’Allemagne et dans les pays Scandinaves L Bien qu’aucun 

auteur n’en parle, il n’était pas non plus inconnu à l’anti¬ 

quité. On a trouvé dans des tombeaux d’Athènes des brac¬ 

téates d’or au type de la 

chouette (fig. 875), dont les 
poids sont exactement ceux 

du myshémihecton ou hé¬ 

miobole d’or, du tartémorion 
et de l’hémitartémorion [sta- 

ter] dans le système attique, 
et qui, par conséquent, ont eu certainement une circu¬ 

lation comme monnaies 2, d’autant plus qu’une de ces 
divisions monétaires, le tartémorion d’or, est mentionnée 
dans une inscription attique3. On connaît aussi des brac¬ 

téates d’argent de Ténédos et de Mélos, ayant des poids 

monétaires exacts 4. 
Il importe de ne pas confondre les bractéates propre¬ 

ment dites, qui ont été fabriquées comme telles, avec 

celles qui se rencontrent quelquefois et se sont produites 
accidentellement, lorsque la pellicule d’or ou d’argent qui 
revêtait une monnaie fourrée [nummi mixti] s’est détachée 
de son âme de cuivre ou de fer3. Le poids sera ici le plus 

sûr critérium, aussi bien que lorsqu'il s’agira de distin¬ 
guer les bractéates monétaires des bractées estampées et 

repoussées, presque semblables d’aspect, que l’on em¬ 
ployait comme ornements dans le costume des vivants et 
dans la parure des morts [bractea]. F. Lenormant. 

BRASIDEIA (Bp'xfftoeta).—Fête célébrée à Amphipolis 
en l'honneur de Brasidas, général lacédémonien, mort 
dans un combat contre les Athéniens, près de cette ville, 
en 422 avant notre ère '. Hunziker. 

BRASIDEIOI [apiietai]. 
BRATTEA ou BRACTEA 1 (néxoAov.) — Feuille de 

métal, plus particulièrement d’or, réduite par le battage 2 
au degré de finesse voulu pour être employée, soit sim¬ 
plement à couvrir des objets que l’on se proposait de 
dorer ou d’argenter [imbrattiare), soit à être travaillée par 
l orfévre pour la fabrication de bijoux de diverses sortes. 

L’application de l’or en feuilles à des meubles ou à 

d’autres objets est un procédé très-primitif, qui fut em¬ 
ployé dès les temps les plus anciens et qui a précédé la 

civilisation hellénique ; c’est celui qu’Homère désigne par 
le terme 7tepi^éetv, quand il décrit3 l’opération de l’orfévre 
à qui Nestor remet l’or nécessaire pour envelopper les 
cornes d’une génisse destinée au sacrifice ; c’est celui 
dont on doit supposer l’emploi, quand il parle de meubles 
revêtus d’or ou d’argent par celui qui les a fabriqués. 
L’opération qui consiste à appliquer sur une âme de bois 
le métal battu au marteau se retrouve partout aux débuts 

de l’art, au moyen âge comme dans l’antiquité, pratiquée 
non-seulement pour revêtir d’un métal précieux des 
objets usuels, mais des statues même (statuae imbrat- 

teatae, deauratae), dès que naît la véritable plastique [caela- 
tura, sculptura, xoanon] : il ne cessa pas d’être employé 
pendant tous les temps antiques 4. 

BRASIDEIA. I Thucyd. V, 6-11 ; Aristot. Eth. Nicom. V, 10. 

BRATTEA. I C’est 1 orthographe qui doit être préférée, voy. Lachmann, ad Lucret. 

p. 253 et s.; on trouve aussi brattia. — 2 Diosc. V, 91 ; Plin. Hist. nat. XXXIII, 61 : 

« ducere laminatn » ; Tertull. De idol. 8 : « bratteani exprimere .. — 3 Odyss. III, 

425 et s.; cf. Bockh, Corp. insc. gr. I, n. 158 A, 55 ; et Iliad. X, 294. — 4 Vov. 

Sid. Apoll. Ep. il, 10; VIII, 8, et les commentateurs; Yopisc. Aurelian. 46. 

et Saumaise, Ad h. I. ; Luciao. Philops. 19;C.lem. Al. Cohort. p. 15; Amm. 

Marc. XIV, 6, 8; XVII, 4, la; Yisconti, Lett. sopra la colonna di Foca, p. 18. 
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Le véritable nom des ouvriers qui exécutaient ce genre 
de travail était, en grec, XenrxoupYÔ; ; c’est ainsi que Dio- 
dore de Sicile 8 appelle ceux qui furent occupés à la déco¬ 

ration du bûcher d Héphæstion ; et en latin tritor 6 ou 
bratteai'ius inaurator 7. Le braltiarius proprement dit, ou 
aurifex brattiarius, était le batteur d’or, qui réduisait l’or 
en feuilles. C’est le nom qu’on lit au-dessous d’un bas- 

relief du musée du Vatican 8 représentant (flg. 876) un 

homme assis devant 
un bloc qui supporte 
une enclume : il tient 
de la main droite un 

maillet ou un marteau 
plat, dont la forme se 
rapproche de celle 
d’une hache à deux 
tranchants9, et, de la 
gauche, la feuille de 
métal qui s’allonge 
sous ses coups. A côté 
de lui sont empilés 
des lingots, et au-des¬ 
sus de sa tête est sus¬ 
pendue une balance 
à deux plateaux. Du 
reste, on trouve les 

deux appellations 
bratlearius et inaura- 

tor rapprochées dans les textes et les inscriptions, et 
dans une de celles-ci on voit les ouvriers des deux profes¬ 
sions réunis en une seule corporation 10. A ces termes 
latins répondent en grec les noms de 7rsxaXo7totdç et 
7t£TaA0UpY0i; 11. 

Les brattearii réduisaient l’or, l’argent, le bronze même 
à une extrême ténuité. Pline dit18 qu’on tirait d’une once 
d or 750 leuilles ayant quatre doigts en carré ; les plus 
fortes se nommaient bratteae praenestinae, les plus faibles 
quaestoriae. Il y en avait certainement de plus minces en¬ 

core; mais Pline ne dit pas combien on en battait à l’once. 
Des voleurs purent enlever l’or qui couvrait des statues 
à 1 aide d’une pâte épilatoire 13. Les lames destinées à 
la fabrication des bijoux étaient très-minces aussi; ce¬ 
pendant elles devaient avoir assez de consistance pour se 
prêter à 1 exécution d’ornements estampés ou repoussés. 
Beaucoup de bijoux trouvés dans les tombeaux H ont trop 
peu d’épaisseur pour avoir été d’aucun usage aux per¬ 

sonnes avec lesquelles ils ont été ensevelis [corona, funus]. 
A côté de ces objets il faut mentionner à part, parce 

qu’on leur applique aujourd’hui plus spécialement le nom 
de bractées, des plaquettes d’or découpées et estampées 
de manière à former des figures ou des fleurons, et toutes 
percées de trous qui permettaient de les attacher sur les 
vêtements. Ces ornements étaient semés sur les habits 
que les écrivains grecs appellent ^puffOTraffxot, xaxa’crxiy.xot 

8 XVU, 115; et Wesseling, ad h. I. ; cf. Plat. P. Aem.il. 37; Raoul Rochette, 

Lettre à Schorn, p. 189. — 6 « Tritor argentarius », Reinesius, cl. XI, n. xcvii ; 

Spon, Mise. ant. p. 219 ; Mommsen, Inse. reg. Neapol. 6900 ; Orelli, 7281 ; ce nom 

peut s entendre aussi de ceux qui polissaient le métal [caelatüra], — 7 Gruter, III, 

P-mlxxiv, 12. — 8 Galler. delle statue, 262 ; O. Jahn, Berichte d. Sachs. Gesellschaft 

der Wissenschaft. 1862, pl. vu, 2. — 9 cf. Anacr. p. 48 Bergk. — 10 Gruter, l. I.; 

Doni, IX, 11 ; A isconti, Op. varie, I, p. 76 : » concordiae collegi erattiariqrum et 

inauratoruM. » Voy. encore Doni, VIII, 19; Orelli, 4153; Firm. Math. IV, la; 

VIII, 26 ; Ap. eumd. VIII, 16 : « bratteatores inauratores ». — il Cod. Justin. X, 64, 

1 ; II. Stephan. s. v. — 12 Plin. XXXIII, 19; voy. aussi Athen. VI, p. 230 e; de Clarac, 

Mus. de sculpt. p. 77 ; Brônstedt, Bronzes de Siris, p. 2.— 13 Juv. XII, 152 et Schol. 
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ou ÇwStoTot effOrjxeç, et les Romains vestes auratae ou sigil- 

latae ,5. La coutume d’enterrer les morts avec leurs vête¬ 
ments d’apparat nous a conservé un assez grand nombre 

de ces plaquettes dans les sépultures, et notamment 

dans celles de Kertsch en Crimée, l’ancienne Panticapée, 

où des artistes grecs travaillaient à l’époque la plus floris¬ 
sante de l’art 16. De cette provenance sont les exemples 

que l’on voit ici ; ils ont été découverts, avec un très- 

grand nombre d’autres, dans le tombeau d’une prê¬ 
tresse de Déméter. C’est aux cérémonies du culte de 

cette déesse qu’il faut rapporter 17 

Fig. 877 et 878. Ornements d’or cousus sur les vêtements. 

quelques-uns de ces ornements qui représentent des 
jeunes gens et des jeunes filles dansants (fig. 877). Le 
masque de Gorgone18 (fig. 878), la fleur d’ellébore 19 
(fig. 879), etc., sont des images auxquelles on attribuait le 

Fig. 879 et 880. Ornements d’or cousus sur les vêtements. 

pouvoir de préserver contre les maléfices [amltletum, 
voy. p. 256]. Ces sortes d’amulettes, dont les types sont 
extrêmement variés, forment une classe nombreuse parmi 
les Txtxaltx ypuo-a que l’on cousait sur les vêtements. Beau¬ 
coup sont de simples fleurons80 (fig. 880). E. Saglio. 

RRATTEARIUS [brattea]. 
BRAURONIA (Bpaupiovta). — Il y avait chez les Athé¬ 

niens, deux fêtes de ce nom, l’une célébrée par les femmes 
seules, en l’honneur d’Artémis Brauronia, l’autre mêlée 
de rites orgiastiques et dionysiaques, célébrée par les 
hommes aussi bien que par les femmes. On ne sait pas 
exactement si ces deux fêtes avaient lieu ensemble, ni à 
quelle époque de l’année elles se célébraient1 ; il est pro- 

—14 Antiq. du Bosphore, pl. xx et s. ; Catalog. des bijoux du musée Napol.III, p. b. 

— 13 Athen. XII, 50, p. 490 ; Poilux, X, 43 ; Suet. Nero, 25; Treb. Poli. Trig.tyr. 16, 

et le comm. de Saumaise ; R. Rochette, Journ. des savants, IS32, p. 45; de Gille, 

Antiq. du Bosphore, Introd. p. xv et s. — 16 Sabatier, Souvenirs de Kertsch ; de 

Gille, Antiq. du Bosphore, pl. xx et s. p. 143 ; Comptes rendus de la Commiss. ar- 

chéol. de St-Pétersbourg, 1865, pl. n, ni ; Raoul Rochette, 1.1. ; Chabouillet, Cata¬ 

log. du Cabinet des antiq. n. 2644 et s. — 17 C. rendus de la Comm. arch. 1865, p. 55 

et s. pl. m, 1-3. — 18 Ib. pl. iii, 6 ; cf. Ouwaroif, Antiq. de la Bussie méridionale. 

— >9 C. rend, de la Comm. arch. pl. ni, 33. — 29 Ib. pl. ni, 34. 

BUAUUONIA. l Ottfr. Muller, Orchomcnos, p. 303, n. 2, 2e édit.; ltink, Religion 

der Hellenen, II, p. 105; A. Mommsen, Heortologie, p. 409. 
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bable que c’était au printemps 2. Ce qui est certain, c’est 
qu’elles revenaient tous les cinq ans (SiàTcev'xaexïipoïïç/povou), 

et qu’elles se trouvaient placées sous la surveillance de 
dix hieropoioi 3. 

La fête célébrée en l’honneur d’Artémis Brauronia, 
était ainsi appelée du nom du bourg de Brauron, dans le 

voisinage duquel se trouvait le plus ancien temple de cette 
déesse4 ; elle en eut ensuite un à Athènes même, dans 
l’enceinte de l’Acropole [acropolis]. C’est dans le premier 
de ces temples que l’on conservait l’image d’Artémis Tau- 
rique, rapportée de la Tauride, selon la légende, par 
Oreste et Iphigénie s. 

La principale cérémonie de la fête d’Artémis était 
une procession de jeunes filles âgées de cinq à dix ans, ha¬ 
billées de vêtements couleur de safran, qui allaient de 
la ville au sanctuaire de la déesse 6, ayant à leur tête une 

prêtresse et conduites par leurs parents, qui faisaient pour 
chacune d’elles le sacrifice d’une chèvre7. C’est sans doute 
pendant la procession d’une de ces fêtes qu’eut lieu le 
rapt des jeunes filles de la contrée par une troupe de 
pirates de Lemnos 8. Quant à l’origine de la fête, Suidas 9 
raconte que, dans un bourg de l’Attique, on gardait un 

ours apprivoisé, qui circulait librement. Une jeune fille 
l’ayant maltraité en jouant avec lui, fut déchirée. Ses 
frères, dans leur douleur, percèrent l’ours de coups de 
lance ; aussitôt une maladie pestilentielle survint à Athè¬ 

nes. Les habitants ayant consulté l’oracle, celui-ci répondit 
qu’ils seraient délivrés du fléau, si, à la place de l’animal 
tué, qui appartenait à Artémis, ils consacraient leurs filles. 
Dès lors aucune fille ne fut donnée en mariage avant 
d’avoir été, sous la forme d’un ours, consacrée fictivement 
à la déesse pendant les années qui s’écoulaient jusqu’à la 
fête suivante. Les filles étaient appelées dans cette occa¬ 
sion àpxxoi (ours) 10. Il est probable qu’elles recevaient 

pendant la fête la ceinture dont elles faisaient plus tard 
offrande à la déesse avant leur mariage u. Le rite lui-même 
se nommait àpxxsta ; consacrer se disait txpxxEustv, et aussi 
Sexixtêûeiv à cause de l’âge qu’avaient la plupart des enfants 
qui prenaient part à la cérémonie 12, et célébrer la fête 
àpxTsueaOou. Il est inutile de demander si ce récit est ap¬ 
puyé sur un fait réel ; ce qui paraît en ressortir clairement, 
c’est que le rite appelé apxxeuetv n’était que le dernier ves¬ 
tige de sacrifices humains semblables à ceux dont on re¬ 
trouve ailleurs encore la trace dans un temps très-ancien13: 

IL lout ce que nous savons de la fête dionysiaque ap¬ 
pelée Brauronia, c’est qu’elle avait un caractère fort licen¬ 
cieux : les hommes s’enivraient et cherchaient à enlever 
les femmes u. Hésychius 13 dit aussi qu’on avait l’habi¬ 
tude de faire réciter ce jour-là, par des rhapsodes, les 
poésies d’IIomère. Hunziker. 

BREVIARIUM ALARICI. — Titie donné par les mo- 

2 Preller, Griech. Mythol. I, p. 246, 3» édit.; A. Mommsen, U l. — 3 pollux, VIII, 

107 ; Suid. I, p. 454. — 4 Strabo, IX, 22, 399. — 8 Eurip. Iph. Taur. 1450, 1462; 

Callim. In Dian. H3 ; Paus. I, 23, 9; 33, 1; III, 16,6; VIII, 46, 2.— 6 Soit au temple 

de Brauron, soit à Athènes, au temple situé dans l’Acropole : Schol. Theocr. II, 65; 

Welcker, Griech. Gôtterlehre, I, p. 573 ; Suchier, De Diana Brauronia, Marburg, 1847, 

p. 16; A. Mommsen, Heort. p. 405 et s. — 7 Suid. Lys. Harpocr. s. v. 'Apxto;; Bekker, 

Anecd. I, 206 et 444; Schol. Aristoph. Lysistr. 645. Quanta 1 âge des jeunes filles, voy. 

A. Mommsen, Heort. p. 406. — 8 Herodot. VI, 138; IV, 145; Harpocr. p. 47; et. 

O. Miiller, Orchom. p. 305 ; Id. Dorier, p. 385. — 9 L. c.;cf. Hesych. et Harpocr.s! 

v. Açktoç, Af/xtÙEiv.— 10 Voy. une étymologie et une explication différentes (âEpx-cot, 

“ celles qui ne sont point exclues du culte, qui sont consacrées »), Lobeck, Aglaopha- 

mos, p. 74, n. d; Lehrs, in Rhein. Mus. XXVI, p. 683 ; Suchier, p. 29; Schumann, 

Gr. Alterth. II, p. 4S0,3' édit.; A. Mommsen, 1.1. p. 406. — H Welcker, l. 1.1, p. 574 ( 

Michaelis, Der Parthenon, p. 307. — 12 Harpocr. et Hesych. s. v.; Welcker, l. I. 

— 13 O. Miiller, l. L; cf. Gerhard, Gr. Myth. § 342, 2, 3 ; Preller, Gr. Myth. I, 

p. 194 et s.; A. Maury,Religions de la Grèce, I,p. 151 ; Welcker, p. 573. — l'-Aris- 

dernes à l’extrait des lois romaines qu’Alaric II, roi des 

Wisigoths, fit promulguer en 506 à l’usage de ses sujets 
romains. Les exemplaires adressés aux fonctionnaires 

supérieurs devaient être certifiés authentiques par la 

signature d’Anianus, vir spectabilis, que cette circonstance 

afait prendre à tort par Cujas pour l’auteur du Breviarium; 

et ils étaient accompagnés d’un avertissement (commoni- 

torium) apprenant que Goiaric, comte du palais, avait pré¬ 
sidé, à Aire en Gascogne, une commission de juriscon¬ 

sultes chargée de cette publication. L’ouvrage ne portait 
pas d’autre titre que Codex de Theodosianis legibus atque 

sententiis juris vel dru er sis libris electus. Une partie des ma¬ 
nuscrits porte le titre général de Lex Bomana. Le Bre¬ 

viarium contient d’abord un extrait du code Théodosien 
en seize livres ; puis un extrait des Novelles de Théodose 

le Jeune, de Valentinien, de Marcien, de Majorien et de 
Sévère ; un Epitome des Institutes de Gaius ; un abrégé des 

Sentences de Paul; un extrait des codes Grégorien et Her- 
mogénien, et un passage tiré du premier livre des Répon¬ 

ses de Papinien. Sauf \ Epitome des Institutes, les autres 
morceaux sont accompagnés d’une interprétation offi¬ 
cielle. F. Baudry. 

BREVIARIUM IMPERII. —Auguste rédigea lui-même, 
pour servir de base à son administration, un état sta¬ 

tistique de l’organisation militaire et financière de 
l’empire, comprenant à la fois les soldats et employés de 

toute nature, et les ressources et les dépenses. Cette 
espèce de budget est appelé par les historiens Brevia¬ 

rium ou Rationarium imperii. Auguste, qui songeait à 

résigner le pouvoir, à la suite de l’ennui d’une longue 
maladie \ appela chez lui les magistrats et les sénateurs, 
et leur remit la statistique de l’empire. Suétone dit, en 
effet, que Galigula publia les comptes de l’empire suivant 
l’usage d’Auguste, interrompu par Tibère 2. Plus tard 

Auguste fit déposer entre les mains des vestales, avec son 
testament, trois volumes scellés dont l’un contenait des 
prescriptions relatives à ses funérailles, le second un 
sommaire de sa vie, sorte de testament politique 3, et le 
troisième, le breviarium imperii. Ce dernier renfermait, 
d’après Suétone \ le nombre des soldats qui servaient en 
tous lieux, des deniers qui se trouvaient dans Vaerarium 

et dans les caisses du fisc [fiscus], et ce qui restait dû sur 
les vectigalia; il ajoutait les noms des affranchis et des es¬ 
claves qui avaient des comptes à rendre à cet égard. Ta¬ 

cite nous dit également3 que ce registre écrit de la main 
de l’empereur renfermait l’état des richesses de l’empire, 
le nombre des citoyens et des alliés sous les armes, celui 
des flottes, des royaumes, des provinces, des tributs et des 

vectigalia, des besoins et des gratifications [largitio] ; 
il finissait par le conseil de retenir l’empire dans ses li¬ 
mites. Tibère fit lire ce registre [libellus] au sein du 

toph. Pax, 874 et Schol.; Suid. s. v. Bpaupitv ; Demosth. Adv. Conon. § 25; 

Hemsterhuis, Ad Pollue. IX, 74. — 13 I, p. 761 ; cf. Athen. VII, 1 ; Welcker’ 

Episch. Cyclus, p. 391 ; K. F. Hermann, Gottesdienst. Alterth. § 62, n. 14 et 8. 

BREX Iarium ALARICI. Bibliograpuie. La première édition du Breviarium 

Alarici est celle de Sichard, Bâle, 1528, in-fol. M. Hanoi en a publié une seconde 

(Leipzig, 1819) excellente et digne de sa réputation. Sur le Breviarium Alarici, 

voir Savigny, Hist. du droit romain au moyen âge, trad. fr. t. II, ch. 8, et Bénech, 

dans le Recueil de l'Académie de législation de Toulouse, 1854 ; C. Witte, De 

Malmesburiens. cod. leg. rom. wisigoth. Wratislaw. 1831 ; liane!, Vortrag über die 

Udimer Handschrift, in Berichte der Sachs. Geseltschaft der Wissensch. Leipzig, 

1852, p. 65-89 ; de Petiguy, De l’origine et des différentes rédactions de la loi des 

Wisigoths, dans la Revue historique de droit, Paris, t. I, 1S53, p. 209 et s. ;. Rudorll', 

Rômisch. Rechts Geschichte, Leipzig, 1859, I, p. 287 et s. §§ 104 et s. 

BREVIARIUM IMPERII. 1 Suet. Oct. 28, 102 ; Dio Cass. LUI, 30. — 2 Suet. 

Calig. 16 3 Le monument d Ancyre en reproduit une partie. — 4 Oct. 1. — 5 Annal. 

I 11; DioCass.LVI, 33. 
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sénat, lorsqu'il feignit de refuser comme trop accablant 

le fardeau de la couronne. Ce tableau statistique devait 

être le résumé du mesurage et du recensement général 
des personnes et des biens 6 qu Auguste avait ordonnés 
pour les différentes provinces romaines, et pour le terri¬ 

toire de chaque circonscription ou cité. Faut-il admettre 
en outre la rédaction officielle d’un cadastre parcellaire 
de toutes les terres comprises dans le territoire de cha¬ 

que civitas? La question est controversée et la négative 
semble prévaloir 7 ; mais nous renvoyons ce débat à 
1 article census. Quoi qu’il en soit, l’empereur Auguste 

n avait fait que généraliser en établissant son breviarium 

imperii, l'idée déjà réalisée en partie parles tabulae des 

censeurs, à l’office desquels il avait succédé ; quant au 
recensement, il le prescrivit en vertu de son imperium 

proconsulare [imperium], G. Humbert. 

BRIAREUS (Bpiapsuç et ô liptape-jç), aussi nommé aegaeon 

(AiyouMv). — Géant, l’un des hécatonchires ou centimanes 
[gigantes]. Selon Homère, il était appelé Égéon chez les 

hommes et Briarée chez les dieux1. Les traditions sur 
Lgéon-Briarée sont doubles comme son nom. « Deux 
croyances opposées sur l’origine d’Égéon se mani¬ 
festent, dit 1 auteur d une savante étude sur ce sujet2 : 
1 une, qui ressort des vers d’Homère, reconnaît Égéon 
pour un fils de la Terre et de Neptune ; l’autre, qui a 
pris place parmi les généalogies cosmogoniques d’Hé¬ 
siode3, fait d’Égéon un des enfants de la Terre et d’Ura- 
nus. » Cette dernière tradition a été suivie par Apol- 
lodore \ Eumélus, auteur d’une Titanomachie5, et Hygin 
se rapprochent de la tradition homérique en donnant 
pour père à Égéon Pontus. Pour Ovide, Briarée est un 
géant marin, qui, dans ses jeux avec Protée et Triton, 
presse de ses bras les énormes baleines6. Les légendes ne 
diffèrent pas moins par le rôle qu elles lui font jouer, 
tandis qu Homère le représente comme ami de Zeus, 
prenant sa défense contre les dieux qui voulaient l’en¬ 
chaîner et contre Poséidon lui-même ; tandis qu’Hésiode 
le range parmi les défenseurs des dieux olympiens, avec 
les autres hécatonchires, dans la guerre contre les Titans, 
d’autres poètes, comme Antimaque 7, Callimaque8, Vir¬ 
gile 9, le placent au contraire parmi les géants ennemis 
des dieux, que Zeus frappa de la foudre et qu’il précipita 
sous l’Etna. Ailleurs, dans une légende recueillie par 
Pausanias, nous retrouvons Briarée pris pour arbitre 
dans la dispute qui s’élève entre Poséidon et le Soleil au 
sujet de 1 isthme de Corinthe, dont chacun d’eux voulait 
la possession ; Briarée adjugea l’isthme à Poséidon, et 
l’Acrocorinthe au Soleil10. Des traditions populaires fai¬ 
saient aussi de lui un géant marin, ennemi de Poséidon 

maître d’une Ægée fabuleuse située en Eubée, d’où il 
aurait été forcé de fuir jusqu’en Phrygie, et comme l’in¬ 
venteur des vaisseaux de guerre ". On lui rendait en Eubée 
les honneurs divins 12. 

M. Vinet a reconnu 
le dieu marin sur une 

pierre gravée de la col¬ 
lection de Cadès (fig. 

881). Égéon y est repré¬ 
senté moitié homme, 
moitié poisson ; une 

barbe touffue lui couvre 
la poitrine; d’une main 

il tient la foudre et de 

1 autre montre le ciel. Derrière lui est un trident orné 
de bandelettes 13. L. de Ronchaud. 

BRITOMARTIS (BpiTo'p.apxiç). — Divinité de l’ancienne 
religion pélasgique1 de la Crète. C’était originairement 
une déesse lunaire, présidant comme telle à l’élément hu¬ 
mide, adorée des chasseurs et des pêcheurs2, à laquelle on 
attribuait l’invention des fdets 3, une déesse tenant à la 
lois d Artémis [diana] et d’Aphrodite [venus] et appartenant 
il la même famille de divinités de la nature que la Diane 
hphésienne4. Son nom signifiait « la douce vierge 5 ». 

Quand le culte de l’Artémis hellénique eut été intro¬ 
duit en Crète par les Samiens de Cydonia 6 et par les 
Doriens, la parenté de conception et de nature conduisit 
d abord a les rapprocher, puis à les confondre. Il en fut de 
la Britomartis crétoise comme de la Callisto arcadienne, 
on la réduisit au rôle d’une simple nymphe, compagne 
de la fille de Latone et particulièrement chérie d’elle 7. La 
nymphe Britomartis était même représentée comme 
ayant élevé un temple à la déesse 8. On dit ensuite qu’Ar- 
témis elle-même avait pris le nom de sa compagne favorite 
et s'était fait adorer sous ce nom par les Cretois 9. Enfin 
elles furent complètement assimilées 10, et certains au¬ 
teurs la firent fille de Latone u, tandis que la tradition 
crétoise indigène lui donnait Zeus pour père, marque de 
son antique importance, et pour mère Canné 12, dont on 
a fait une nymphe de Gortyne, mais qui paraît avoir été 
à l’origine une divinité d’un ordre plus relevé 13. On fil 
alors de Britomartis l’Artémis des pêcheurs, Artémis 
Dictynna, de ôtxxuov, « filet » ; il semble que ce furent les 

Samiens, auxquels on attribuait la construction du temple 
de la déesse à Cydonia u, qui lui appliquèrent les premiers 
ce nom grec 15. Mais pour les Crétois eux-mêmes, Brito¬ 

martis resta toujours une des plus grandes déesses, et 
nettement distincte d’Artémis, qu’ils nomment quelque¬ 
fois à côté d’elle dans leurs inscriptions 16. Pausanias 17 fait 

6 Cassiod. Var. III, 52; s. Luc, Évang. X, I, 3. — 7 Walter, Gesch. des rom. 

Hechts, 3e éd. 1860, I, n» 321 ; Marquardt, Rôm. Staatsverwa.lt. II, p. 200; Zumpt, 

das Geburtsjahr Christi, Leipz. 1869, p. 142 et s. — BiBuoGiurmE. Dureau de la 

Malle, Economie polit, des Rom. Paris, 1840,1, p. 191 et s.; II, p.432 et s.; Huschke, 

Ueber den Census und die Steuerverfassung der frühern rôm. Kaiserzeits, Berl. 

1847 ; Bôcking, Ueber die Notitia dignitatum, Bonn, 1834, p. 77 et s.; Becker-Mar- 

quardt, Handbuch der rom. Allerthümer, Leipzig, 1853, III, 2, p. 163 et s.; Mar¬ 

quardt, Rom. Staatsverivaltung, II, p. 299 et s. Leipz. 1876. 

BRIAREUS. 1 Iliad. 1, 403, 404. Sur la formation du nom, voy. Bergicr, 

Orig. des dieux de la Grèce, II, p. 32, et Uindorf, Ad Hes. Theog. 617 (et in H. 

Steph.ïAes. II, p. 417) ; Preller, Gr.Myth. I,p.489, 2e éd.— 2 Vinet,Revue archéol. 

X, p. 105. - 3 Theog. 147-149; voy. aussi Apollod. I, 11; Schol. Theocr. I, ’65. 

— ‘ I, 1. — 5 Schol. A poli. Rhod. Arg. I, H65. — 6 Met. I, lo. — 7 Antimach. 

Tragm. VIII, édit. Didot, p. 33.-8 In Del. 141-143.-9 Aen.X, 565. - i» Paus.ll, 

1, 6; 4, fi. — 11 Schol. Apoll. Rh. I. U; Plin. H. nat. VII, 57; Eust. Ad Iliad. p. 123, 

33 ; cf. Hesvch. s. v. Ti-raviSa.— 12 Solin. 16. — 13 Revue arck, x, p. 101 ; selon Mil- 

lingen, Médailles grecques inéd. p. 5, pl. i, 3, on verrait son image sur des mon¬ 
naies de Eûmes. 

BRITOMARTIS. l Les gens de Chersonésus faisaient fonder son temple par les 

Pélasges Tyrrhéniens, Strab. X,p. 479.-2 Hœck, Kreta, t. II, p. 158 et s. — 3 Diod. 

Sic. V, 76. — 4 Maury, Hist. des relig. de la Grèce, t. I, p. 456. — S De deux mots 

de 1 idiome des Pélasges de Crète, ppi;, Ppixu;, Pplxo;, h doux » (Cornut. ad Pers. 

Sattr. I, v. 76 ; Etvm. Magn. et Hesvch. s. v.), et pàpxiî, ou papvà, « vierge » (Steph. 

Byz. s. v. ràÇa). Solin. 11; voy. O. Millier, Aeginetica, p. 161. —6 Herodot. III, 59. 

— 7 Callimach. Hymn. in Dian. v. 189 et s.; Paus. II, 30, 3; Claudiau. Sec. 

consul. Stilich.y. 302 ; Nonn. Dionys. XXXIII, v. 334 et s.; Lactant. ad Stat. Theb. 

IX, v. 632; Schol. ad Eurip. Hippol. 146 et 1130. — 8 Schol. ad Aristoph. Ran. 

v. 1402. — 9 Callimach. Hymn. in Dian. 205 ; Schol. ad h. I. — 10 Hesych. s. v. 

BptTÔ(ia?ti; ; Diogenian. ap. Schol. ad Callim. H. in Dian. v. 190. — H Eurip. lph. 

Tour. v. 126; Aristoph. Ran. v. 1358 ; Virg. Cir. v. 305. — 12 Diod. Sic. V, 76; 

Antonin. Lib. 40. — 13 Maury, Relig. de la Grèce, t. I, p. 456. — 14 Herodot. III, 

59. 13 O. Millier, Aegin. p. 165 et s. Peut-être en modifiant un ancien surnom in¬ 

digène, dont la forme aurait été Aixxivv] et qui aurait désigné Britomartis comme lan¬ 

çant des rayons, en qualité de lune, d une racine analogue au grec Sixeiv (V. Span- 

heim, ad Callim. H. in Dian.). — 16 Corp. inscr. graec. 2554; W. Vischer, Rhein. 

Muséum, N. s. t. X, p. 395. — 17 IH, 14, 2. 



— 751 — BRI BRI 

la même distinction. Britomartis avait des temples à Cher- 

sonesus18, au port de Lyttus, à Phalasarna 19, à Olonte, où 

l’on montrait un vieux xoanon attribué à Dédale20, enfin 
à Polyrrhénium, où son sanctuaire était très-célèbre et 

gardé par des chiens féroces : on n’y pouvait entrer que 
pieds nus 21. Le nom de Dictynna n’était usité en Crète 

même dans une époque ancienne qu’à Cydonia, ville au¬ 
près de laquelle était situé le promontoire Dictynnæum 22 ; 
on l’y appelait aussi Artémis Cydonias 23. On employait 
dans les fêtes de Britomartis des guirlandes de pin et de 

lentisque, mais le myrte en était absolument exclu 24. 
Les formes hellénisées du mythe de Britomartis, telles 

que nous les possédons, ont dû garder beaucoup des traits 
de l’ancien symbolisme indigène. 11 y en a deux versions 
principales. Dans l’une, c’est celle de Callimaque 25 et de 
Pausanias 26, Britomartis, fille de Zeus et de Carmé, la 
fille d’Eubulus, compagne des chasses d’Artémis, fut l’objet 
de la passion de Minos, et ne lui échappa qu’en se jetant 

du promontoire Dictynnæum dans la mer, oii elle se prit 
dans les filets tendus par les pêcheurs. Artémis la divinisa. 
Elle apparut ensuite à Égine, où elle fut adorée sous le 

nom d’Aphæa, tandis que les Crétois l’appelaient Dictynna 

(d’après les filets). Ainsi que l’a remarqué Ottfried Mailler, 
ce récit a manifestement sa source dans les légendes lo¬ 
cales de Cydonia. La version conservée par Antoninus Li- 
beralis 27 fait toujours de Britomartis la fille de Zeus et 
de Carmé, mais celle-ci est la fille de Phœnix. Venue d’a¬ 
bord de Phénicie, Britomartis habita quelque temps à 
Argos, auprès des fdles d’Erasinus, Byzé, Mélité, Mæra et 
Anchiroé.Passantdans l’île deCéphallénie, elley futadorée 
comme déesse par les habitants sous le nom de Laphria 
[diana]. Elle gagna ensuite la Crète, où elle excita la pas¬ 
sion de Minos et tomba dans les filets des pêcheurs en le 
fuyant, ce qui lui valut le nom de Dictynna et les honneurs 
divins dans ce pays. Un marin du nom d’Andromède la 
recueillit dans les flots et la porta sur son bâtiment à Égine. 
En y arrivant il tenta de la violer, mais elle s’enfuit dans 
le bois sacré d’Artémis, où elle disparut aux yeux hu¬ 
mains. Les Éginètes l’appelèrent Aphæa et lui rendirent 
un culte. C’est ici bien manifestement une légende pélo- 
ponnésienne, qui faisait passer dans les aventures de la 
déesse les voyages de son culte, répandu de proche en 

proche dans la Grèce et dans les îles sous la forme grécisée 
de Dictynna, car le nom de Britomartis resta toujours 
confiné en Crète. 

Plutarque 28 dit qu’il y avait des temples et des autels 
d’Artémis Dictynna dans presque toutes les parties de la 
Grèce. En effet les poètes de la belle époque connaissent 
cette déesse 29. Pausanias signale à Sparte un temple d’Ar¬ 
témis Issoria, appelée aussi Limnæa, qui n’est pas propre¬ 
ment Diane, dit-il, mais la Britomartis crétoise30 ; la même 
Issoria avait un sanctuaire non loin du cap Ténare 31, et 
tout auprès, à Hypsus, on en voyait un autre de Dictynna, 
où l’on célébrait une fête annuelle 32. Dictynna était en¬ 
core la principale divinité d’Amphryssa en Phocide, où sa 

18 Strab. X, p. 479 ; Plutarcli. De virt. mulier. p. 247. — 19 Dicaearch. Cr. v. 11. 

- 20 Paus. IX, 40, 2. - 21 Strab. X, p. 479. - 22 Jb. p. 475 . v. 0. Millier,Aegin. 

p. 165. — 23 Orph. Hymn. XXXVI, v. 12. — 2* Callim. I. I. 199 et s. — 25 L. I. 

189-205. — 26 II( 30, 3. — 27 Melam. 40. — 28 De solert. an. 36. — 29 Eurip. Hippol. 

145 et 1130 ; Aristoph. Dan. 1402. — 3o m, 14, 2. — 31 Paus. III, 25, 3 ; cf. Steph. 

B\z. et Hcsych. s. v. •Iamùçiov. — 32 Paus. III, 24, 6. — 33 jj. x, 36, 3. — 34 c. inscr. 

gr. 6764. -- 3b spanheim ad Callim. H. in Dian. 39 et 2 59. — 36 paus. III, 14, 2. 

- 37 O. Millier, Aegin. p. 168. — 38 paUs. II, 30, 3 ; Anton. Lib. 40 ; Etym. M. s. v. 

B?lT6(iaç-u;; Hesych. s. v. 'Aaaia. — 39 o. Millier, Aegin. p. 169. —40 Eurip. Hippol. 

115; Schol. ad h. I.; cf. Orph. Hymn. XXXVI, v. 12. — 41 Paus. Il, 30, 2 ; Lucian. 

statue, œuvre de l’école éginétique, était faite en marbre 
noir 33. On retrouve même son culte jusqu’à Marseille 34. 

'fous les temples de Britomartis et de Dictynna étaient 
situés dans des ports ou sur le rivage de la mer33, et quand 

il en est autrement, comme à Sparte 36, elle est groupée 

avec des divinités essentiellement marines. Elle garda 
donc toujours, même hellénisée, son ancien caractère de 
divinité des eaux 37, qui appartenait aussi à l’Artémis ar- 

cadienne [diana]. Tout ce qui se rapporte aux fleuves, aux 

fontaines, à la mer dans le culte de la Diane hellénique, 
vient de son assimilation à la Britomartis de la Crète et à 
la Gallisto de l’Arcadie. 

La nature lunaire de Britomartis se conserve surtout 
dans le culte qui lui est rendu à Égine sous le nom 

d'Aphæa, ’Aoma 38, la déesse « qui disparaît » périodique¬ 

menti9, épithète essentiellement caractéristique de l’astre 
nocturne. Dans cette localité, elle se confond, du reste, 
avec Hécate 40, la déesse en l’honneur de laquelle les 

Éginètes célébraient des mystères dont on attribuait l'in- 
stitution à Orphée Par suite de son introduction dans 
ces cérémonies secrètes s’était formée la légende, rap¬ 
portée par Néanthe, qui faisait de Britomartis la fille 
d’Hécate, née après qu’un oracle avait annoncé à Jupiter 

que si cet enfant était un fils il le chasserait de son trône 42. 
Sous les Romains, le nom de Britomartis était tombé 

complètement en désuétude, même dans la Crète, et rem¬ 
placé par celui de Dictynna 43. Apulée nous montre cette 

divinité confondue, dans le syncrétisme des derniers 
siècles païens, avec Isis et les déesses mères de l’Asie. 

C'est dans la numismatique de la Crète qu’il faut cher¬ 
cher les images de Britomartis ou Dictynna. Les mon¬ 
naies des villes où la déesse crétoise avait ses principaux 
temples, Chersonesus 4i, Olonte 43, Polyrrhénium 46, por¬ 

tent sa tête laurée ou son buste avec le carquois sous des 
traits qui ne diffèrent en rien de ceux de l’Artémis hellé¬ 
nique [diana]. C’est aussi la déesse nationale qu’ont voulu 
représenter les monétaires qui ont placé une Diane chas¬ 
seresse sur les pièces du xotvo'v des Crétois sous les empe¬ 

reurs romains 47 et sur celles de Lappa 48. Pour trouver un 
type offrant des particularités spéciales, il faut recourir 
aux tétradrachmes de Cydonia 49, où la Dictynna de cette 

ville est représentée debout, avec la tunique courte de la 
Diane chasseresse, accompagnée d’un chien et tenant de 
la main droite une grande torche allumée (fig. 882). La 

même figure est reproduite trait pour trait sur une pièce 
de bronze de Lacédémone 50, que Neumann 31 a déjà com- 

Navig. 15 ; Aul. Gell. Noct. att. Il, 21. — 42 Neanth. fragm. 23, ap. C. Müller, 

!• ragm. hist. graec. t. III. O. Millier, Aegin. p. 168 et s. a relevé des indices très- 

probants d une relation entre Britomartis et les divinités des mystères, établie en 

Crète, dès une époque ancienne. — 43 Palaeph. 32 ; Apul. Met. XI, p. 763. — 44Eckhel, 

Doctr. num. vet. t. II, p. 307 ; Mionnet, Descr. de méd. ant. t. II, p. 264, nos 45 et 

46. - 43 Mionnet, t. II, p. 289, n°> 243 et 244. — 46 Mionnet, t. II, p. 294, n° 289; 

Suppl, t. IV, p. 334, n° 245,. — 47 Mionnet, t. II, p. 259 et 260, n°‘ 14, 15 et 19. 

— 48 Mionnet, Suppl, t. IV, p. 326, 197-199. — 49 Pellerin, Méd. de peup. et de 

villes, t. III, pl. xcix, ni 35; Eckhel, Doctr. num. t. II, p. 310; Mionnet, t. II, 

p. 273, n° 123. — 50 Popul. et urb. num. vet. t. I, pl. vu. — 51 jb% p> 24p 



MJR BUC — 752 — 

parce celles de Cydonia. Les types de plusieurs autres 

monnaies de Cydonia se rapportent au culte de Dictynna, 

comme le chien 62 et le croissant, qui est tantôt seul83, 
tantôt avec une étoile °4, signe important pour déterminer 
le caractère lunaire de la divinité. 

Sur une monnaie des Crétois en général, à la tête de 
Trajan 88, l’on voit sur le revers la légende aiktïnna 

Ki’HTfiN, accompagnant l’image de Dictynna, en habit de 

chasseresse, assise sur un rocher entre deux Curètes ar¬ 

més, debout. Delà main 
droite elle tient une 
flèche, de la gauche elle 
porte un enfant (fig.883). 

C’est là proprement la 
Dictynna Xoyja'a, ou pro- 

Fig. 883. Monnaie de Crète. tectrice des aCCOUChe- 

ments, comme l’Artémis 
grecque, dont parlent quelques écrivains 8e. Les Curetés 
qui l’accompagnent indiquent que dans ce type moné¬ 
taire elle est la déesse qui a reçu à sa naissance le petit 

juriTER ou le petit zagreus, c’est-à-dire l’un ou l’autre des 
deux dieux enfants de la mythologie crétoise. 

Nous reconnaissons aussi Britomartis dans la déesse en 
costume semblable à celui de Diane qui accompagne dans 
son temple le dieu Marnas, Crétois d’origine, sur plusieurs 
monnaies impériales de Gaza de Palestine 87. 

P. Lenormant. 

BRIZO.— Déesse marine et prophétique adorée à Délos. 
Elle annonçait l’avenir par le moyen des songes. Les 
femmes lui adressaient des vœux, particulièrement pour 
qu’elle protégeât les navires sur les mers, et lui portaient 
des offrandes de toutes sortes, parmi lesquelles les pois¬ 
sons seuls devaient être exceptés ’. E. S. 

BROCUOS [supplicium]. 

BROMIAS (BpotAicb). —Vase à boire semblable, d’après 
Athénée *, aux plus grands scyphi [scypuus]. 

BRUTTIANI. — Le nom des habitants du Bruttium 
devint un terme générique désignant des esclaves publics, 
attachés au service des magistrats dans les provinces et 
remplissant auprès d’eux les plus bas offices : ils servaient 
de courriers, liaient et frappaient ceux qui étaient con¬ 
damnés au fouet h Ces Bruttiens (et aussi les Lucaniens 
d’après Strabon2) avaient été exclus du service militaire 
et condamnés à ces fonctions avilissantes après la défaite 
d’Annibal, en punition de la fidélité qu’ils avaient gardée 
aux Carthaginois. Il est probable que cette sujétion ne 
dura pas fort longtemps ; mais le nom de Bruttiani peut 
avoir continué d’être appliqué à ceux qui faisaient le 
même emploi qu’eux8. E. Saglio. 

BUBONA. — Déesse romaine, protectrice du bétail de 
race bovine. Il paraît que des jeux appelés Bubetii ludi 

étaient célébrés en son honneur ’. E. S. 

82 Mionnet, t. II, p. 273, n» 129 ; Suppl, t. IV, p. 312, n° 108. — 83 Mionnet, I. Il, 

p. 273, n°s (24-126. — 5'* Mionnet, Ib. no 127 ; Suppl, t. IV, p. 311 et 312, n°» 103, 

109 et 110. — 83 Eckhel, Doctr. num. vet. t. Il, p. 303 ; Mionnet, Suppl. I. IV, p. 297, 

no 8. — 86 Orph. Hymn. XXXVI, v. 3 ; Nonn. Dionys. VIII, 178 et 179. — 87 De 

Saulcy, Numism. de la Terre-Sainte,pl. xi,4, 9 et 11. — Bihliogiufhie. Meursius, 

Creta, p. 201 et s. ; Ottfr. Millier, Aeginelica, p. 163-170; Hœek, Kreta, t. Il, p. 158-180. 

BRIZO. 1 Athen. VIII, p. 335; Eust. Ad Od. p. 1720, 57 ; Hesych. PfiÇo;jKxvn5; 

Etym. Mag. BpiÇéi. 

BROMIAS. 1 Ath. XI, 784 d. 

BRUTTIANI. 1 Gell. X, 3, 19 ; Fest. s. v. p. 31. — 2 Strab. V, 4, 13 ; cf. Appian. 

Ann. 61. — 3 Mommsen, Riim. Staatsrecht, I, p. 260. 

BUBONA. 1 August. Civ. Dei, IV, 34; Prcller, Rôm. Myth. p. 594. 

BUCCULARIUS. 1 Dig. L. 6, 7. — 2 Cod. Theod. X, 22, 1; Godefroy, Ad h. I. 

BUCELLARII. t Notitia dignit. imp. Orient, p. 208, édit. Bücking ; Du Congé, 

BUCCULA. —Mentonnière d’un casque [galea]. 

BUCCULARIUS.— Ouvrier cpii attache aux casques des 

mentonnières [buccula] b II y avait des ouvriers de cet 

emploi parmi ceux qui étaient attachés aux armées aussi 

bien que parmi les fabricenses des manufactures impé¬ 

riales 2. E. S. 
BUCELLARII. — Colons galates établis, à l’expiration 

de leur congé, dans des terres du domaine, à charge du 

service militaire1. 
On connaît également sous ce nom un corps de ca¬ 

valerie (vexillatio) placé parmi les troupes qu’on appelait 

comitatenses2. 
Enfin la loi des Wisigoths nous présente en Espagne 

des bucellarii, dans une condition analogue à celle des 

laeti et des gentiles romains, ou peut-être même des 
simples colons3 [colonatus]. En-468 Léon et Anthémius 
défendent aux particuliers d’avoir à leur service des bu¬ 

cellarii ou des Isauriens et des esclaves armés4. Ce sont 
des colons enrégimentés ; les propriétaires ne doivent pas 
entretenir dans leurs domaines ou près d’eux ces satel¬ 
lites (armata mancipia seu bucellarios), dont ils pourraient 
abuser sans doute pour causer des troubles, ou attaquer 
leurs voisins, en un mot pour violer la loi Julia de vi pu- 

blica8. G. Humbert. 

BUCINA ou BUCCINA 1 (Buxctvr,). — Coquille, cornet, 
trompette. Plusieurs sortes de coquillages enroulés, tels 
que buccins, strombes, tritons, murex, etc., ont été de 
bonne heure transformés sans beaucoup de peine en trom¬ 
pettes par ceux qui les ramassaient sur le rivage de la mer9 ; 
ils sont souvent figurés dans les mains des dieux marins 

[triton], des vents [venti]. On voit encore cette trompette 
primitive employée, au temps où les instruments de mu¬ 
sique furent le plus perfectionnés, par des marins, des 
paysans, des bergers 3, comme le montrent la figure 884 

d’après un des bas-reliefs romains encastrés dans les mu¬ 
railles de Narbonne 4 et la figure 885, tirée d’une lampe 
romaine en terre cuite 5 où est représenté un navire à 

Lexic. graec. s. v. TaloYpalxta ; Suid. s. v. Bouxckkàptsi. — 2 Zosim. V, 13 ; Bücking, 

Not. imper. Orient, p. 26. Les cavaliers d’élite étaient couverts d’une armure et 

armés de (lèches et formaient l’avant-garde ou l’arrière-garde. Turueb. Advers. XXIV, 

16. — 3 L. Wisigoth. V, 3, c. 1 ; Bücking, Notit. Il, p. 1045. — 4 Cod. Just. IX, 

12, 10, Ad legem Jul. de vipublica vel privata. — S Fr. 1 et 3 Dig. Ad leg. Jul. de 

vi public. XLVIII, 6. — Bidliocrafiiie. Notitia dignitatum utriusque imperii, édition 

Bücking, Bonn, 1853, I, p. 208; II, p. 26 et 1045; Léotard. Essai sur la condition 

des Barbares établis dans l'empire romain au iv* siècle, p. 166 et s. Paris, 1873. 

BUCINA ou BUCCINA. l Vov. Fleckeisen, Fünfzig Artikeln, Francfort, 1861 ,p. 8 ; 

T. Bergk, Philologus, 1869, p. 451. — 2 Ovid. Met. I, 385. Cette invention était at¬ 

tribuée à Tvrrhénus, fils d’Hercule, Hvg. Fab. 274; cf. Id. Astr. II, 23. Le nom du 

murex est xrljuS en grec. — 3 Mon. de l'Inst. arch. III, pl. xvm; Eur. Iph. Taur. 303 ; 

Theocr. XXII, 75.—4 Al.de Laborde, Monum. de la France, I, pl. lxii; Cf. Virg. Aen. 

VI, 171. — :i Bellori, Lucernae, III, 12 ; vov. aussi Braun, Antike Marmorwerlce, p. 14 
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bord duquel la manœuvre est commandée par un marin 

qui sonne de la butina. 

Mais il ne faut pas chercher uniquement dans le mo¬ 

dèle des coquilles à spirale allongée la forme de.la butina. 

Ce nom, quelle que soit sa véritable étymologie 6, était 

celui de la trompe dont se servaient les bouviers et les 
porchers pour rassembler et conduire leurs troupeaux 7; 
il s’est conservé dans le vieux nom de butine et dans 

celui de cornet à bouquin, qui désignent encore l’instru¬ 

ment à l’aide duquel les pâtres rappellent les bestiaux, 
et les veilleurs de nuit, en quelques endroits, sonnent 
les heures, comme autrefois les bucinatores dans les 

camps romains (Voy. § II). Il faut donc voir dans la bu¬ 

tina un instrument analogue, droit ou plus ou moins 

courbé, à embouchure étroite, s’élargissant progressive¬ 
ment et se terminant par un pavillon largement ouvert8. 

La distinction entre butina et 
cornu, ce dernier mot dési¬ 
gnant proprement le cor cir¬ 
culaire, n’est pas rigoureuse¬ 
ment observée par les auteurs, 
et la définition même qu’en 
donne Végèce 9, lorsqu’il in¬ 
dique les différentes espèces 
de trompettes en usage de son 
temps dans l’armée, prouve 
que, pareils à peu près à l’ori¬ 

gine, les deux instruments ne 
différèrent plus tard que par 

les perfectionnements donnés 
à celui qui garda le nom de 
cornu. 

Dans les monuments qui représentent des combats de 

6 4 arr. Ling. lat. VI, 75 : « A vocis similitudine et cantu » ; P. Diac. s. v. : « A 

siiuilitudine soni » ; il vient plutôt de bos et de canere. —7polvb. XII, 4. 6, p. 503 

Didot ; Varr. Bust. III, 131 ; Prop. IV, 10, 29 ; Colum. VI, 23,3. - 8 0vid. LL: «Cava 

liuceina... tortilis, in latum quae turbine crescit ab imo.» Voy.Burney, Hist. ofMusic 

I, pl. 6 ; Bianchini, de Tibiis, p. 226— 9 m, 5 . „ Buccina quae in semet aereo cir¬ 

cule flectitur, cornu quod ex uris agrestibus, argento nexum, temperato arte spiritu, 

quem canentis flatus emittit, auditur. » Il dit (II, 22) : . Classicum quod buccina- 

tores per cornu dicunt. . - 10 I)e Luynes, Vases peints, pl. , ; Gerhard, Apul. 

\as. pl. ii ; cf. Sext. Emp. Adv. mat/,. VI 24, p. 361. — H Micali, L’Italie av. les 

Grecs et de Barbares, l’un de ceux-ci tient quelquefois 

la butina, qui est alors opposée 

à la longue trompette droite 

(aâX-Kiyl) de leurs adversaires 10 

(flg. 886). On voit des bucinatores 

mêlés à des musiciens jouant 

d’autres instruments et précé¬ 
dant le char d’un triomphateur, 

dans un bas-relief étrusque 

(fig. 887)C’est aussi à l’aide de 
la trompe grossière du pasteur 
que le héraut, dans les temps 

antiques de Rome, appelait le 
peuple aux assemblées 12. 

E. Saglio. 

II. Dans les armées romaines, 
la butina était spécialement employée pour le service de 

nuit : on en trouve la preuve dans divers passages deTite- 
Live13, de Properce14, de Silius Italicus13, de Tacite16. Po- 

lybe 17 donne le même renseignement. Frontin, dans son 

Stratagematicon18, raconte que Sylla, se trouvant dans une 

position difficile, put décamper pendant la nuit sans être 
poursuivi, grâce à ridée qu’il eut de laisser dans son camp 

un soldat qui sonna de la buccina au commencement de 

chaque veille, comme si les troupes avaient été présentes. 
Varus employa la même ruse avec succès19. On sonnait de la 

butina, non-seulement pour faire connaître le moment où 
il fallait relever les sentinelles, mais encore pour annoncer 
une exécution 20, ou pour prévenir les soldats qu’ils de¬ 
vaient finir leur repas 21, ou qu’on voulait leur communi¬ 

quer des ordres 22 ; cette sonnerie était appelée quelquefois 
buccinus 23, et plus généralement classicum. Plusieurs 

commentateurs ont cru que ce dernier mot servait à 
désigner un instrument particulier, mais un passage de 
Végèce dément cette assertion 24 : Classicum appellatur 

quod buccinatores per cornu dicunt. En outre, Modestus 

dit ceci23 : Classiarii appellantur buccinatores. Le c/as- 

sicum était donc une sonnerie; mais l’examen des pas¬ 
sages des auteurs où il en est question prouve qu’on 

donnait particulièrement ce nom à la sonnerie exécutée 
par toutes les trompettes réunies sur le même point pour 
donner le signal du combat 26 ; ou devant la tente du 
général pour annoncer la réunion des gardes 27, ainsi que 

celle de toute la troupe **; ou qui servait à exiger le 

silence29. Elle constituait une prérogative du commande¬ 

ment, puisqu’elle ne s’exécutait qu’en présence du chef de 
l’armée 30 : lorsque Pompée donna l’ordre de faire sonner 

le classicum devant la tente de Scipion, il fit ainsi savoir à 
toute l’armée qu’il reconnaissait ce dernier comme son 
égal 31. Cette sonnerie, transmettant un ordre donné 

directement à toutes les troupes par le chef de l’armée, 
il ne pouvait y avoir ni retard, ni hésitation parmi ceux 
qui l’entendaient : c’est sans doute pour cela que Suétone32 
a employé le mot classicum, quoiqu’il ne parlât que d’une 
seule trompette, en racontant le passage du Rubicon. De 

tout ceci, il résulte que l’expression classicum canere cor- 

Romains, pl. xxxv. Paris, 1824. — « Prop. IV, I, 13 ; cf. Varr. Ling. lat., V, 91. 

— 13 VII, 35 : «Ubi secundae vigiliae buccina signum dalum esset» ; XXVI, 15 ; « ut 

ad tertiam buccinam praesto essent ». — !<• IV, 4, 63 : « Et jam quarta cànit venturam 

buccina lucem. » — 18 Vil, 154 : « Mediam somni cum buccina nocteni divideret. » 

— 16 Ann. XV, 30 : « Initia vigiliarum per cenlurionem nuntiari, convivium buccina 

dimitti.» — U VI, 35,36.- 181,5, § 17. — WBell. civ. II, 35. — 20 Yeg. Il, 22. — 21 Tac. 

Ann. XV, 30. — 22 Veg. III, 5. — 23 Flavius Caper, De crtk. —24 ja.— 25 g |6. 

— 26 Polyb. XV, 12 ; Dio Cass. XLVII, 43.- 27 p0lyb. XIV, 3.-28 Tit. Liv. VII, 36. 

vni, 7.— 29 Tit. Liv. II, 45. —30 Veg. 11,22. —31 Bell. civ. III. 82. -32 Jul.Caes.3î. 
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Fig. 880. Bucina. 

Fig. 887. Musiciens précédant 

un triomphateur. 
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respond généralement à celle-ci, qu’on emploie dans les 

armées modernes, sonner l’assemblée. Nous sommes d’au¬ 

tant plus porté à adopter cette traduction, que Varron a 

dit33 : <■< Ceux qui sonnent de la trompette pour appeler 

les classes du peuple à l'assemblée des comices, et qu’on 
appelle elassici, tirent leur nom du mot classis (division du 
peuple). 

Un passage des Institutions militaires de l’empereur 
Léon 34 nous apprend que, de son temps, il y avait deux 

espèces de buccines qui différaient entre elles par leurs 
dimensions. Masquelez. 

BUCINATOR [bucïNa]. 

BULGA. — Sac, bourse, et plus particulièrement une 

bourse de cuir où l’on serrait l’argent et que l’on portait, 
pour plus de sûreté, suspendue au bras 1. 

Festus attribue une origine gauloise à ce nom 2 ; mais 
on le fait aussi venir du grec jaôXyoç3 (étolien PoXyoç), qui 

signifie un sac de cuir. E. S. 
BULLA. — I. Ce mot désignait chez les Romains 

toutes sortes d’objets de forme arrondie et en apparence 
gonflés comme une bulle d’eau1, lors même que par l’or¬ 
nement qui y était ajouté, ils s’éloignaient quelque peu 

de cette ressemblance : par exemple les tètes de clous qui 
garnissent un meuble, un coffre [arca], un vase de métal 
[caelatura], un sceptre [sceptrum], les boutons d’un bau¬ 
drier ou d’un ceinturon [balteus, cingulum], les battants 
d’une porte [janua]. De pareils ornements furent en usage 
pendant toute l’antiquité : on rencontre les bulles (^Xot, 
YÔfAcpot) chez les Grecs2, servant à décorer les mêmes 
objets. Les gravures qui reproduisent un coffre de bronze 
provenant de Pompéi 3 (fig. 888) ; un fragment d’une 
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Fig. 888. Coffre-fort. 

courroie garnie de boutons (fig. 889), trouvée avec d’au- 

Fig. 889. Ceinturon. 

très antiquités romaines et conservée actuellement au 
musée de Mayence 4; des clous ciselés (fig. 890, 891) ap¬ 
partenant aux anciennes portes de bronze du Panthéon à 

Rome 5, et les figures qui accompagnent les articles aux¬ 

quels nous renvoyons feront comprendre l’effet décoratif 

que l’on obtenait au moyen de boutons ou 
de têtes de clous régulièrement disposés. 

Dans la description de la maison de Tri- 

Fig. 890 et 891. Clous des portes du Panthéon, à Rome. 

malcion, Pétrone parle aussi d’un tableau où des fntllae 

indiquaient les jours fastes et néfastes 6. 
II. Le même nom s’applique particulièrement à un 

bijou que les Romains prirent aux Étrusques 7, ayant la 
forme d’une capsule composée de deux plaques concaves 
superposées, ordinairement rondes et lenticulaires8, quel¬ 
quefois ayant l’apparence d’un cœur ou d’un croissant, et 

Fig. 892. Jeune Étrusque portant 
des bulles. 

munie d’une bélière dans la¬ 
quelle passait le fil au moyen 
duquel on la suspendait9. 

Chez les Étrusques, des 
bijoux de cette sorte étaient 
d’un usage général, pour les 
femmes aussi bien que pour 
les hommes; on portait sou¬ 
vent plusieurs bulles en col¬ 
lier, en bracelet, quelquefois 
entremêlées avec d’autres bi¬ 
joux, comme on le voit par 
un grand nombre de monu¬ 
ments de tout genre. La 
figure 892 reproduit une sta¬ 

tue en terre cuite du musée 
du Louvre 10 ; la figure 893 est tirée d’un miroir gravé 11 ; 
elles montrent l’une et l’autre trois bulles groupées et 
suspendues sur la poitrine. Quelquefois les bulles sont en 

plus grand nombre et forment des 
colliers et des bracelets, comme 
celles que réunit la figure 894 
[ comp. armilla, fig. 531 et s.]; celles- 
ci ont été découvertes à Cervetri, 
dans un des plus anciens dépôts 
qu’on ait trouvés en Italie12. Elles 
sont en bronze. La plupart de celles 
qu’on possède encore sont en or 13, 
souvent très-richement ornées. 

Il n’est pas douteux que la bulle, 
de même qu’une multitude d’ob¬ 
jets analogues que l’on portait sur soi, n’ait été considérée 
comme un amulette ayant une vertu protectrice par elle- 

même, soit à cause de la matière dont elle était laite1, 
ou des figures qu’on y voyait tracées, soit par la vertu des 

Fig. 893. Femme étrusque 

portant des bulles. 

3 \ Liny. lat. V, 91. — Si Inst. XI. 

BULGA. 1 Nonnus, s. v. p. 78 et 187. — 2 Paul. Diac. s. v. p. 28 Lind. Il se 

retrouve dans le celtique; en français, bouge et bougette en viennent. — 3 Sau- 

maise ad Tertull. Depallio, p. 72, Paris, 1622; Vossius, Etymol. ling. lat. On trouve 

aussi le diminutif PouXyi8ic.v : Suid. s. v. xupvxiov. 

BULLA. 1 Isid. Orig. XIX, 31, 11 ; XX, 8, 2. — 2 Vov. les articles ici indiqués et 

Lobeck, ad Soph.Aj. 847.— 3Niccolini, Case di Pomp. Descr. generale, pl. xxxm, 

et voy. plus haut, p. 363. — 4 Lindenschmidt, Alterthilmer unsern heidn. Vor- 

zeit, II, 10, 4. — s Caylus, Bec. d’ant. t. lit, pl. lxxx, et VI, pl. xlv; Grivaud de 

la Vincelle, Bec. pl. îv, 7, 10, 11 ; Cicéron, In Verr. IV, 56, 124 parle de clous 

semblables en or; cf. Plaut. Asin. II, 4, 20. — 6 Ou du moins favorables et 

défavorables : « commodi ac incommodi »; Petr. Sat. 30. —7 juv.V, 64 : h aurum 

etruscum » ; cf. Plut. Bomul. 25 ; 0. Millier, Etrusker, I, p. 374. — » «haxosAi;. 

Plut. Q. Bom. 101. — » Macr. I, 6, 17; Plut. I. I. ; Plaut. Epid. V, 1, 33 ; 0. Jahn, 

Aberglaub. des bôs. Blicks, in Berichte der Sachs. Gesellsch.der IHssensch., 1855, 

p. 42. — 10 Micali, Monum. di popoli ital. pl. xliii et s.; Mon. ined. pl. xxvi. 

— u Gerhard, Etrusk. Spiegel, IV, pl. ccclxv. — 12 Mon. de l’Inst. X, pl. xxm; 

Annal. 1875, p. 222. — 13 Mus. Gregoriano, I, pl. xliii, cxxm ; Bull, de l’Inst. urch. 

1860, p. 186 ; Clément, Bijoux du Musée Napol. III, 2544 et s.; Chabouiilet, Cotai, 

du Cab. des antiq. n. 2544 et s. ; cf. Jahn, Ficoronische Cista, p. 98. — » Plin. 

Hist. nat. XXXIll, 4. 25 : « Aurum infantibus adnectitur ut minus noceant quae in- 

terantur veneficia j » cf. Yinet ad Auson. Ep. 15, in Bull» de l Inst. 1852, p. 151. 
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substances, praevia remedia [amuletum, fascinum], qui > 

Fig. 894. Bulle et bracelet de bulles en bronze. 

étaient enfermées 15 

Les 

La bulle que représente la figure 895, 
qui a été le suj et de la disserta¬ 
tion classique de Ficoroni16 

sur l’usage de la bulle d’or 

chez les Romains, est unie ; 
tout l’ornement a été ré¬ 
servé pour la bélière qui ser¬ 
vait à la suspendre. Elle est 
accompagnée d’une petite 

figurine d’Isis-Fortune [for- 

tuna] 17, qui devait porter 
bonheur à celui qui en était 
paré, comme la bulle devait 
détourner de lui toute mau¬ 

vaise influence. 

triomphateurs à Rome obéissaient à la môme 
croyance, quand ils avaient soin de 
mettre une bulle à leur cou18. Mais, 
ce cas excepté, la bulle chez les Ro¬ 
mains paraît avoir été réservée aux 
jeunes garçons, qui la déposaient avec 
la prétexte, quand ils parvenaient à 

l’âge viril, et l’offraient aux lares do¬ 
mestiques ou à Hercule 19 [toga]. Les 
enfants des sénateurs et des cheva¬ 

liers avaient seuls le privilège de la 
bulle d’or ; après la seconde guerre 
punique, la bulle fut accordée à tous 
les ingénus, mais ceux qui n’étaient 
pas de famille noble et riche se con¬ 
tentaient d’une bulle de cuir (bulla 

scortea), ou, comme les plus pauvres, 

d’un nœud [nodus], auquel on croyait aussi le pou- 

Fig. 896. Jeune Romain 

portant la bulle. 

15 Varr.Ling. lut. VII, 108; Fest. p. 205 Lind.; O. Jahn, Dos. Blick,f>. 44. — 16 Za 

bolla d'oro ; d’autres dans Cause!, Mus. rom. VI, 6, 3 ; Montfaucon, III, pt. xxxvii, Mus. 

Borbon. II, pl xiv ; Archaeol. Journal,\I, p. 113 ; VIII, p. 166, et voy. la Bibliogra¬ 

phie._17 jjne pareille tutelle parait avoir été altribuée particulièrement aux diviuités 

étrangères, lorsque leur culte se répandit chez les Romains. Voy. O. Jahn, l. I. p. 46. 

— 18 Macrob. Sat. I, 6, 9 : iInclusis intra eam remediis, quae crederent adversus 

invidiam valentissima » ; Plin. Hist. nat. XXVIII, 4-, 7. — l9 Pers. V, 31, et O. Jahn, 

Ad h. I. p. 185 et s. —20 Macr. I, 6, Il ; Tit. Liv. XXVI, 36; Plin. XXXIII, 4, 25; 

Suet. lll. gr. 25 ; Cic. Verr. I, 58 ; Ascon. Ad h. L; cf. Marquardt, Handb. d. rôm. 

Alterth. V. 1, p. 25. — 21 Juv. V, 165 : « Nodus tantum et signum de paupere loro. » 

Voy. aussi au sujet des bulles d’argent et de bronze, R. Rochette. Mém. de l’Acad. 

des Inscr. XIII, 1838, p. 630 ; Ficoroni, pl. iv. — 22 Bouillon, Musée; Clarac, 

Mus. de se. Voy. aussi Bekker, Augusteum, pl. cxix; Visconti, leon. rom. pl. xix; 

ld. Mus. Pio-Clem. 111, 24; Mon. de l’Inst. arch. VI, pl. xm; Séroux d’Agincourt, 

Fragm. de sculpt. en terre cuite, pl. xiv, etc.; Plaut. Bud. IV, 4, 112; Orelli, Lise. 

1301 ; Marquardt, l. I. p. 84.— 23 0. Jahn, l. I. — 24 Sackeuet Kenner, Anti/c. Ca¬ 

binet, p. 415, n. 31 ; Arneth, Cameen d. Mûnz. Cabinet, pl. xvn, 6 ; voy. aussi d’Agin- 

voir d’écarter les maléfices, ou de quelque autre amu¬ 

lette 21. Beaucoup de statues de jeunes Romains les 
montrent vêtus de la robe prétexte et portant la bulle. 

Celle que l’on voit (fig. 896), 
qui représente, à ce que 1 on 
croit, un des petits-fils d Au¬ 
guste, appartient au musee du 
Louvre 22. Les jeunes filles 

aussi portaient la bulle, on ne 
sai t pas j usqu’à quel âge ; quand 

elles la quittaient, elles en fai¬ 
saient offrande à Junon 23. Un 
camée du cabinet de Vienne n, 

ici reproduit (fig. 897), offre 
l’image d’Agrippine, femme 
de Germanicus, selon d’autres 
d’Antonia, portant à son cou une bulle en forme de cœur. 

On rencontre aussi dans les monuments20 des animaux au 

cou desquels des bulles sont suspendues, sans doute pour 
leur servir de préservatif contre le mauvais œil, dont on les 
croyait particulièrement menacés [fascinum]. E. Saglio. 

BURGARII. — Pendant le bas-empire, le gouvernement 
plaçait auprès des frontières les plus menacées (limites) 
des barbares [gentiles], des soldats (limitanei), ou des vé¬ 
térans auxquels il accordait des concessions en terres *, 

à charge de défendre ces limites contre les invasions du 
dehors. Ces territoires (tractus) étaient placés sous la direc¬ 
tion de comités, de duces ou praepositi castrorum, et fortifiés 

par des burgi, ou petits châteaux, d’où le nom de Burga- 

rii. Les terrains concédés aux burgariileur étaient garantis 
contre toute usurpation par une disposition qui les décla¬ 
rait imprescriptibles2 ; d’un autre côté, ces défenseurs ne 

pouvaient quitter leur poste aux frontières, sous les peines 

les plus sévères, qui menaçaient également ceux qui leur 

auraient donné asile3. G. Humbert. 

BUSTUARIUS. — Gladiateur qui combattait auprès du 

bûcher (bustum) d’un mort. Les 
combats de ce genre remplacè¬ 
rent les sacrifices humains par 
lesquels on honorait ancienne¬ 
ment les mânes de ceux qu’on 
avait perdus1 [funus]. Sur une 
pierre gravée 2, qui est ici repro¬ 
duite (fig. 898), on a reconnu un 
de ces gladiateurs, dont le carac¬ 
tère est déterminé par la pyra¬ 
mide funèbre qu’on aperçoit der¬ 

rière lui [pyra]. E. Saglio. 

BUSTUM [funus, pyra]. 

BUTYRUM (Bouxupov, [iou-njpo;), le beurre.—Les Grecs et 

court, Op. I. xviii, 2 ; Lenormant, Icon. rom. xi, 2. — 25 Zahn, Die schônste Gemâlde 

in Pompei, I, 24. — Bibliographie. Spon, Miscell. erud. antiq. p. 299, Lyon, 1585; 

Baudelot, Bulle des enfants romains, dans les Mém. de l'Acad. des inscriptions, t. III 

(1714) ; Ficoroni, La bolla d’oro de' fanciulli nobili romani, Rome, 1732; Winekel- 

mann, Morcelli, Délia bolla de'fanciulli romani, Milan, 1816 ; Raoul-Rochette, 3e Mém. 

sur les antiq. chrétiennes des catacombes, dans les Mém. de l’Académie des ins¬ 

criptions, t. XIII, 1838, p. 628 et s. 733 ; O. Jahn, Adnot, ad Persium, Sat. V, 31 ; 

Id. Ueber dem Aberglauben des bôsen Blicks, in Berichte d. sâchs. Gesellschaft der 

Wissenschaft. Phil. hist. classe, 1855, p. 42; Yates, in Archaeological Journal, 

t. VI, 1849, p. 112; VIII, 1851, p. 166; X, p. 159; Cunning, Ibid. XIII, p. 321. 

BURGARII. IC. 1 et 2, Cod. Theod. VII, 15, De terris limitaneis. — 2 N0v. 

Theod. II, XXIV, § 4. — 3 0. un. Cod. Theod. De Burg. Vil, 14. — Bibliographie. 

Walter, Geschichte des rômisch. Bechts, 3e édit. Bonn, 1860, I, n» 416 ; Godefroy, 

Ad codic. Theod. VII, 14 ; Bocking, Notitia dignit. Orientis, Bonn, 1853, I, c. 25 

et p. 290 et s. 

BUSTUARIUS. 1 Serv. Ad Aen. X, 519; Cic. In Pis. 9. — 2 Agostini, Gemme, 

IL pl. cix ; Maffei, Gemme, III, 87 ; Gori, Gai. de Florence, II, pl. lxxiii. 

Fig. 897. Jeune Romaine 

portant une bulle. 
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les Romains connurent le beurre, mais ils n’en firent pas 

un de leurs mets et ne s’en servirent pas ordinairement 
pour la cuisine. Hérodote et avant lui Hécatée de Milet *, 
ont raconté comment les habitants du Nord, Scythes, 

Thraces, tiraient du lait le beurre, qu’Hécatée appelle 
une huile 2. Un poëte comique du ivc siècle appelle les 

Thraces « des mangeurs de beurre » (pouTupo-paya;) 8. 
D’autres peuples, dans les pays qui entouraient les Grecs et 
les Romains, paraissent avoir fait usage d’un beurre liquide, 
non consistant, de la môme manière que ceux-ci em¬ 

ployaient l’huile 4. Le beurre resta toujours à Rome et 
dans la Grèce un produit étranger, exceptionnellement 
utilisé, particulièrement en médecine 5. B. Saglio. 

BUXUM (n^oç), Buis, bois de buis, et par extension, 
toutes sortes d’objets fabriqués de cette matière. 

I. Tablettes pour écrire (nu;i’ç, -rtu^tStov), recouvertes 

d’une couche de cire (tabulae ceratae) *. De là l’expression 
grecque ■jru'oypacpEtov 2 [tabula], 

II. Palette des peintres sur laquelle ils étalaient ou dé¬ 
layaient leurs couleurs 3. 

III. Sabot, jouet des jeunes Romains 4 [turbo]. 

IV. Divers instruments à vent, entre autres la flûte5: 
[tibia]. 

V. Peigne 6 [pecten]. 
VI. Le mot grec mil;i'ç, désigne aussi une cassette ou 

petite boîte faite en buis 7. Ch. Morel. 

BYSSUS (BuTdoç). — Une assez grande obscurité règne 
sur le véritable sens de ce mot, et il est vraisemblable 
que les auteurs anciens l’ont appliqué à des étoffes diffé¬ 
rentes. Ce que les naturalistes actuels appellent byssus 

est une sécrétion filamenteuse du mollusque appelé 
pinne marine; les anciens la connaissaient, ils surent 

môme en faire des tissus L Mais cette substance n’a 
pas de rapport avec le byssus dont parlent les écri¬ 
vains des temps antérieurs, qui était certainement un 
lissu végétal. Le mot byssus semble venir de l’hébreu 

BUTYRUM.1 Herod. IV, 2; Hecat. ap. Athen. X, p. 447 ; vov. aussi Hippocr. De 

morb. IV, 20 (édit. Ermerius, II, p. 401). — 2 Cf. Aristot. Hist. anim. III, 20. 

— 3 Anaxandrides ap. Athen. IV, p. 131. — 4 Plin. Hist. nat. XXVIII, 133 ; XVIII, 

103 ; Strab. III, 7, 7 ; XVII, 2, 2 ; Polyaen. Strat. IV, 3, 32 ; Erotian. s. v. mxipiov. 

— 5 Galen. VT, p. 683, et XII, p. 274 Kuhn; Marcell. Emp. IX, p. 81. —Biblio¬ 

graphie. Beckmann, Dis tory of inventions, Lond. 1846, I, p. S04 ; V. Hehn, Kullur- 

pflanzen und Hausthiere, Berlin, 1874, p. 137. 

BUXUM. 1 Schol. Hor. Serin. I, 6, 74 ; Hesych. s. v. icuÇiSia ; Prop. 

III, 22, 8. — 2 Artemidor. Oneir. I, 53. — 3 Bekker, Anecd. p. 113. — * Virg. Aen. 

VII, 381 ; Pers. III, 51. — 3 Ovid. Ex Pônto, I, 1,45 ; cf. Fast. VI, 697 ; Virg. Aen. IX, 

619 ; Stat. Theb. II, 78. — 6 Ov. Fast. VI, 230 ; Juv. XIV, 194. — 7 Luc. Asin. 14. 

buth dont le sens n’est pas mieux défini. Le passage le 
plus remarquable est celui où Hérodote dit qu’on enve¬ 

loppait les momies dans des bandages de byssus2 : or on 

a cru longtemps que la matière de ces bandages était du 

coton, mais les dernières recherches et les études micro¬ 
scopiques tendent à prouver que c’est du lin. D’ailleurs, 

dans un autre passage, Hérodote dit que les Perses avaient 

des baudriers en byssus3, ce qui ne permet guère de sup¬ 
poser que ce fût du coton, et en décrivant le coton qui 

croît dans les Indes, il ne nomme pas le byssus 4. 11 ne 
paraît pas avoir bien distingué le coton du lin : car il dit 
que les prêtres égyptiens portaient une robe de lin 5, et il 
ressort de plusieurs passages d’autres auteurs6, notam¬ 

ment de Pline l’Ancien7 et de Philostrate8, que les prêtres 
de l’Égypte portaient des vêtements en coton, qu’on faisait 

venir de la Haute-Égypte ou de l’Inde. Que le byssus ait 
été tiré d’un ou de plusieurs végétaux, ce qui est certain, 

c’est qu’il était ordinairement blanc ; on le teignait sou¬ 
vent en pourpre 9 ; mais l’Élide, le seul endroit de la 
Grèce où on cultivât cette plante, produisait du byssus 
jaune, SjavOdç 10. Ce byssus était travaillé à Patras par des 
ouvrières spéciales, elles en faisaient des voiles et des 
coiffures (xsxpuiaXot) fort recherchés 11. Pline nous apprend 
que ces étoffes, qu’il appelle linurn byssinum, servaient 
surtout à des femmes et se vendaient au poids de l’or 12. 
Peut-être étaient-ce des tissus extrêmement légers, ana¬ 
logues aux étoffes de Cos ; Pausanias 13 croit nécessaire 
d’avertir que les étoffes de soie que fabriquaient les Sèros 

étaient quelque chose de distinct du byssus. 
Le premier auteur grec qui nomme le byssus est 

Eschyle14, qui paraît entendre par lâ le lin; Hérodote en 
parle comme d’un produit étranger; on ne peut préciser à 
quelle époque il fut introduit chez les peuples helléniques. 
Il ne se trouve mentionné que très-rarement parles au¬ 
teurs latins15; il était sans doute peu en usage chez les Ro¬ 
mains. ou bien ils lui donnaient un autre nom. G. Paris. 

BYSSUS. 1 Tertull. De pallio, 3 ; Saumaise, Ad h. I. p. 219 ; Procop. De aedif. 

111, 1 ; S. Basil. Hexaem. 7 ; Man. Philos. De animal, propriet. 88. — 2 Ileiod. II, 

86. — 3 Herod. VII, 181 : div&ôvoç tvrçç Tt>.a;Awv£ç. —- 4 Herod. III, 106. — 3 Herod. 

II, 37, et Larcher, ad h. I. Paris, 1802, p. 357 ; de même Pollux, VII, 75. — 6 Cf. 

Tibull. I, 3, 130; Mart. XII, 29; Ov. Metain. I, 747 ; Apul. Apo>. 518. — 7 PIin. 

Hist. nat. XIX, 1, 2. — 8 Philostr. Vit. Apoll. II, 20. — 3 Hesych. s. v. — 10 Paus. 

VI, 26, 4; V, 5, 2. — H Paus. VII, 21, 7. — 12 Plin. Hist. nat. XIX, 1, 4, 12 ; 

Bottiger, Sabina, II, p. 15. — *3 Paus. VI, 21. — î4 Aesch. Sept. c. Theb. 1041 ; 

Pers. 126 ; cf. Yates, Textr.ant., p. 267. — 13 Isid. Orig. XIX, 22 et 27; Mart.Cap.il, 

4 ; Paul. Nol. Ad Cyther. in Max. bibl.patr. t.VI, p. 264. — Bibliographie. Forster, 

De bysso antiquorum, Lond. 1776 ; Yates, Textrinum antiquorum, Lond. 1843, p. 267. 
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